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Appendice
RAPPORT DU BUREAU DES TRAVAUX PUBLICSI

12e Octobre.

nAPProRT du Bureau des Travaux Publics, mi is devant l'Assemblée Législative, par ordre de
Son Excellence le Gouverneur sGénéral, le 13 Octobre, 1843.

Conformément à laIS30e section le l'Acte de la 4e
et 5e Vic. chbap. 38, qui établit un, Bureau de con-
trôle et surveillance de tous lis travaux et bâtimens
publics de la Province dlu Canada, il est de mon de-
voir, comme Président de celBureau, nommé en vertu
de l'Acte précité, de soumettre l'état détaillé qui suit
,des différents travaux publics, exécutés sous sa direc-
tion, indiquant les progrès de ces travaux et lel mon-
tant des deniers dépensés pour chacun d'eux ; avec
aussi tels autres détails jugés nécessaires, pour donner
à Son Excellence le Gouverneur Géuéral des infor.
mations complètes à cet égard.'

Vu la grande immigration et le bas prix auquel les
provisions et autres objets nécessaires se vendaient
alors, chose qui exerce une grande influence sur le
coût des travaux publics, Son Excellence le Gouver-
neur en Conseil, jugea à propos immédiatement après
la passation de l'Acte qui créait ce Bureau, i de faire
commencer sans perdrelde tems, le plus grand nombre
possible <les ouvrages, pour lesquels l'Acte de la 4e et
5e Vic. chap. 28, avait affecté des fonds.

Avant reçu des ordres à cet effet, le Bureau deman-
da <le suite, par annonce, des soumissions pourexécu-
ter, et donna à faire, par mavhé, ceux dont les dévis,
plans et 'létails nécessaires étaient prets ; et subsé-
quemment et en vertu le la meme autorité, aussitôt
et à mesure que le choix dù terrain et la préparation
des divers plans le permetaient, il a publié les an-
4idnces pour donner, et il a donné, à faire, de la même
manière, la plupart des travaux dont le dernier Acte
ci-dessus mentionné avait ordonné l'exécution.

En ce faisant, le Bureau a tâché de régler le chiffre
de la dépense annuelle autant que possible, sur celle
recommandée dans la Cédule que J'ai eu l'honneur de
dresser par ordre de feu Lord Sydenham, et qui a été
mise, dvant:la Chambre d'Assemblée ; mais lorsque
des, travaux considérables, dont l'exécution embrasse
une période de deux ou trois ans, se font par contrat,
le montant le la dépense die chaque année, doit en
grande partie, dépendre des intéréts des entreprenors,
et des arrangemensauxquels il servent de bse.

Comne la plus grande partie des trnvaux autorisés
par la Législature; forme les chaînons de la ligne non
interrompue d'une grande communication, qui, tantôt
par terre, tantôt par eauitraverse la Province, il a été,
jùgCý,très désirable que le tout fut entrepris simultané-
iretit, pour qu'il fut achevé'à la fôià dans un:délai aussi
court qe peut le, pertlettre une constiuctiin Iffiace et
durable, et pour qe- la Province en retirâtle plutô
possibleg les avarige fqu'ëllp aiisor l'en atterndre, pai
le grand revehu oisrm dne p a çs et autre.
mnel en r aï ênt, pticuliem e nt
pour ce ,qu9r' m o t66 'duflv eSt.

auréetb pa été idér fujuste et con-
nae e sorvntlèecti compè te de

tous les frvaû röiqtlè jti 'la l pub ic 'ne
ou de tr6 coifpatinent laht ces

Le Bureau a été dirigé, dans ses opérations, par les
considérations qui précèdent, et aussi par le lésir (le
réduire, aussitôt que cela pourra bien se faire, la forte
dépense des grands établissemens indispensablement
nécessaires pour surveiller et diriger" efficacement la
confection de 'travaux si vastes. Il n'y a en consé-
quence que très peu des ouvrages spécifiés dans la Cé-
dule" mentionnée plus haut, qui n'aient pas encore été
donnés à faire et qui ne soient en cours d'exécution.
Dans la liste détaillée ci-après de chaque ouvrage,
l'on trouvera pour chaque cas, les raisons du délai
exposées en leurs lieux propres.

Quant à la manière de fairel faire ces travaux, le
Bureau a presque sans exception, adopté le système
d'en livrer l'exécution à la concurrence publique; et
il a jusqu'ici invariablement accepté lès soumissions
les plus basses. Il a aussi éloigné avec le plus grand
soin lessréclamations d'indemnité, en,sus du prix des
marchés, et il s'est donné beaucoup de peine pour faire
connaître partout cette détermination inaltérable qu'il
avait prise.,

Malgré cela, en bien des cas, des travaux ont été
entrepris audessous de leur valeur réelle, et l'on'a ou
beaucoup de difficultés à les faire exécuter conformé-
ment aux dévis. Cesidifficultés n'avaient pas été ini-
prévues, et le Bureau ne veut nullement prétendre
que le principe de toujours accepter la soumission la
plus basse, doive être continué et observé dans tous
les cas à l'avenir, ; mais en l'adoptant dès le commen-
cenent de .lexécution des travaux publics, qui sont
généralement sur une grande échelle en cette Pro-
vnce, ila calculé que,, les prix éètant 'par là réduits à

un taux raisonnable, les choses prendraient bientôt leur
équilibre$,et que les travaux tomberaient ultérieure-
ment entre 'les mains d'bommes qui en connaitraient
par expérience, la véritable ' valeur, et qui seraient
capables de les faire d'une manière convenable.

Les principales objections au système d'accepter les
soumissions les plus modiques sont

'La probabilité que les travailleurs (ýplus,,ou'moins)
ne seront point payés par les entrepreneurs incapables
de remnplir leurs marchés.

La certitudo du retard (en quelques cas dune saison
entière) dans l'achèvement des travaux.

L'acceptation de la soumission., audessous de là
valeur "de l'ouvrage ; ce qui entraîne ultérieureme*ni
une augientation de depense.

Etiinalenint, l'inpossibilité, mal gré-a su rillance'
l x puvilitfe et laplus active, de fare'exécutlnd

ouvrags dé nt.

Pour ere eur pri toute
les prcautiäis pess3bles ~n ntousan rd es 'sþtina
tion ehlites das e mrhe n6diar t si~
gâfecn'ý l ù~ieâ, cautionnemengs ero~s.
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retenant une portion (lu prix sur les travaux exécutés
jusqu'au parachèvement du tout, portions de prix qui
sont confisquées, si le marché n'est pas rempli, ou, lors-
que cela parait nécessaire, en ôtant promptement l'ou-
vrage des mains des entrepreneurs.

Le Bureau a aussi cherché à protéger les travail-
leurs contre les impositions auxquelles ils sont exposés,
depuis que les entrepreneurs ont établi le mode (le
paiement nommé " Truckpaynient." Ce système que,
l'on ne peut trop réprouver lorsqu'on en abuse, est un
sujet sur lequel il est extrêmement difficile de législa-
ter; et, en bien des cas, il doit être plutôt contrôlé
(lue supprimé entièrement.

Le Bureau regrette que l'exécution des travaux
commis à sa charge, ait été accompagnéed'émeutes et
d'insubordination. , En quelques endroits ces émeu-
tes ont pris un caractère formidable, et dans un cas
leur suppression a coûté la vie à plusieurs personnes.

L'on a donné plusieurs causes à l'origine de
ces troubles, ,tels que l'établissement des paiemens,
partie en nature, partie en argent (Truck pay)
dont il est parlé plus haut, l'exaction dl'une trop longue
journée (le travail, un salaire jugé strop modique par
les travailleurs, &c. &c.

Des recherches minutieuses, un examen attentif et
impartial, et une pleine considération de toutes les
circonstances ont porté le Bureau à conclure que ces
émeutes ont été simplement occasionnées par la réu-
nion d'un grand nombre de travailleurs sur certains'
points, parmi plusieurs desquels existaient, avant
qu'ils fussent ainsi assemblés, des animosités nationales
ou religieuses enveni-kées. En outre, le nombre
d'hommes venus en ce pays des Etats-Unis, où la sus-
pension des travaux publics les avaient laissés sans
emploi, a considé(rablement aggravé le mal, parceque,
d'aprèsleurs anciennes habitudes et leur vie irrégu-
lière, (errant d'un ouvrage à un autre,) ils étaient peu
accoutumés à obéir aux lois auxquelles ils portent peu
de respect. Enfin les multitudes d'hommes restés
aux ouvrages en sus du nombre qui pouvait y être
employé avec avantage, a contribué beaucoup a dis-
poser les travailleurs au tumulte.

Le systeme de payer en nature et en argent a d'a-
bord été établi dans le but louable de fournir aux tra-,
vailleurs les provisions nécessaires à un prix raison.
nable, et avec l'intention de supprimer l'armée de
petits marchands qui inondaient les travaux publics et
qui vendaient leurs efets un prix exorbitant ; mais il
n'y a pas de.doute, qu'avec le temps ce système est
devenu en deux ou trois ýoccasions une nuisance, que,
le Bureau a pris moyen de détruire.

Il est d'usage de changer les heures de journées au
commencement de l'été partout où se fontdes travaux
considérables : ce changement oblige les travailleurs à
comúmencer plutôt le matin et à finir plus tard le soir
leur journée ; mais comme ce changement est toujours
(à ma connaissance) accompagné d'une plus longue
période < le repos au milieu du jour, je crois que c'est
un avantage pour les hommes.

Quant au taux, des gages, le Bureau est d'opinion
qu'il "est déjà trop haut en proportion du prix
des produits agricoles ; que le prix du travail ne
devrait se régler que suivant les principes ordi-
naires, c'est-i-dire, d'après l'abondance relative des
travailleurs set le louvrage, ,et que toute interven-
tion officielle causerait beaucoup do mal. Il est
convaincu d'après Pexpérience qu'à quelque taux fixe'
qu'eussent été commencés les travaux en question,
de semblables émeutes euissent toujours eu iou de
temps'à autres dans les mêmes circonstances. L'ex-
périence de chaque mois prouve aussi que chaque fois
que les hommes croyent les entrepreneurs absolument

liés ou limités quant au temps, ils en prennent immé-
diatement avantage pour demander une augmentation
de salaire.

Le Bureau pense que la seule intervention néces-
saire de la part des autorités du pays," en pareils cas,
c'est de protéger efficacement les hommes qui veulent
travailler pour les gages offerts, contre ceux qui
cherchent, par la violence et l'intimidation, à les en
empêcher.

Tandis que je suis sur ce sujet, je pense qu'il peut
être bon de dire, qu'aux yeux <lu Bureau, il est loin
d'être désirable <'enlever, par l'appâtde gages élevés,
les hommes à leurs travaux d'agriculture et d'éta-
blissement, parceque cet emploi est plus légitime et
beaucoup plus avantageux pour la province que celui
que leurs offrent temporairement les ouvrages publics.

Il est notoire que la grande majorité de ceux qu
ont travaillé pendant quelque temps ' ces ouvrages,
vienne à,former une espèce de journaliers ambulans, qui
ne valent rien pour établir des terres, et qui ne sont
point'non plus disposés à se livrer à leur culture.

J'éprouve beaucoup de satisfaction à dire que les
appropriations décrétées par l'acte <le la 4e et 5 Vict.
chap. 38, pour faire exécuter tous ces travaux, seront
probablement amples et suffisants, non seulement pour
la bonne exécution'des divers ouvrages, tels qu'originai-
rement désignés, mais aussi pour couvrir le coût des
perfectionnemens, dans les détails, qui se sont pré-
sentés d'eux-mêmes de temps a antres, et que lon a
faits dans le cours de leur progrès.q

L'état avancé de plusieurs des travaux des plus imi-
portants, m'autorise à faire cettedéclaratiou avec con-
fiance, et me fait espéter que, tous les ouvrages ache-
vés, il restera à dépenser une balance considérable
sur les deniers qui ont, été empruntés, quoique le
montant de cet emprunt soit beaucoup au-dessous de la
somme totale <les appropriations.

Il v a cenendant cls dépensps o

Appendice
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ouvrages, qui; après avoir été constatées, devraient
être payées sur cette balance, tels que les frais (le jus-
tice, les dommages, les indemnités &c. dont il est"
encore à présent impossible d'établir la somme aveu
exactitude.

En opérant un changement aussi soudain et aussi
considérable que celui qui a été "effectué, dans la na-
ture du contrôle et, de la régie <les délienses, des tra-
vaux publics, par létablissement de ce département,
qui a remplacé l'ancien système <le nommer desCon
misssaires pour chaque ouv rage, l'on devait s'attendre
à éprouver des difficultés, particulièrement pour finit
les travaux commencés par Ces Commissaires ; eten
effet il s'en est présenté., En mettant à exécution
l'acte qui établit le Bureau des travaux 'publics, l'on
a découvert plusieurs choses qui pourraient être, dans
l'opinion du Bureau, thcilement changées pour le mieux
et qui tendraient dans leur nouvel état à rendre l'acte
beaucoup plus elfficace.

En cela,je fais particulièrement allusion à la néces.
sité de déterminer le plutôt possible, d'après quel prin-
cipe les divers chemins et autres ouvrages seront en-
tretenus comme ils doivent lêtre.

Quelques-uns de ces ouvrages sont déîà finis, et
plusieurs autres, sur le point dle 'ête. En plusieurs
cas aussi il en est, comme des ponts, &c., qui' conti-
nuent de demeurer sous la régie des Commissaires
primitifs, quoique l'on ait jtgé à, propos de les faire
réparer sous la direction de ce département. Il pa-
rait au Bureau, que l'existence de tous les Commis-
saires spéciaux nommés pour l'entretien, ou la per-
ception des péages de quelqu'ouvrage que ce soit,
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Appendice fait aux frais de la Province, devrait cesser, et
la régie'de ces ouvrages placéel sous son contrôle
qu'il est désirable que, le paiement périodique des'

13o Octobre, péages soit fait dans tous les cas directement au
Receveur Général de la Province ; et que les sommes
qui pourraient être nécessaires pour les entretenir,
ne devraient être payées que par warrant, émané à
cet effet, sur des estimations ssoumiss par ce Bureau
au Gouverneur en Conseil qui ordonnerait de faire
cette dépense, après les avoir approuvées.

Cela joint à quelques dispositions générales réglant
la manière de pouvoir acquérir les terrains, matériaux,
&c., jugés nécessaires pour la construction et les répa,
rations des travaux publics, à des conditions plus justes
pour la Province et avec moins de difficultés et de
perte de temps ques l'on ne peut le faire en vertu du

présent acte, et à d'autres détails pratiques de cette
nature, ajouterait considérablement à l'efficacité de' ce
département.,

Ce rapport est accompagné d'un état général dressé
en forme de tableau (Cédule A.) qui indique claire-
ment et au premier coup d'oil l'état des travaux res-
pectivement,i le montant dépensé, le coût de l'établis-
sement de chacun d'eux, l'époque d'achèvement,, &c.,

L'on verra par ce tableau, que le taux des frais de
surveillance de la totalité des travaux quii sont sous le
contrôle de ce département, même depuis qu'il a
commencé d'exister jusqu'a ce jour, (et, dans cette
période, sont comprises les dépenses considérables des
diverses études préliminaires qu'il n fallu faire,) ne se
monte qu'à 5-«L pour cent de la dépense totale ; et
lorsque ces travaux seront finis, le taux proportionnel
des frais de surveillance ne s'élèvera pas, sur toute la
dépense, au delà de 2ï pour cent environ. Je puis
donc (lire en toute sûreté que ce taux est aussi bas,
s'il ne l'est pas plus, que celui qui a été payé, sur la
dépense des travaux publics de là même nature et de
la même étendue, dans aucun pays' que s ce soit,
L'on n'aurait pu choisir une conjoncture plus favorable
pour commencer et continuer avec vigueur ces amélio-
rations que le moment où elles ont été entreprises :
les provisions étaient à bon marché, les travailleurs
en grand nombre, et tous les travaux dans les Etats-
Unis suspendus.

Les mauvais effets (lu manque le récolte de l'année
précédente, et la rareté de l'argent qui en a été la
suite, ont été beaucoup atténués par la dépense consi-
dérable océasionnée par ces travaux et répandue au
loin. Les besoins du pays depuis longtemps expri.
mnés, sont satisfaits, ou en voie de lêtre ; l'sprit <'en
treprise individuelle excité et encouragé ; les bateaux
à vapeurs dont l'absence se faisait sentir depuisi long
temps en Canada, naviguent maintenant sur le lac
Erié ; des moles de transports additionnels et, amé
liorés établis, et enfin un meilleur système introdui
dans les Districts pour leurs travaux d'après lexempl
que leur à donné l'exécution des travaux publics dan
leur voisinage, tels sont quelques-uns des nordbreu,
bienfaits qui sont déjà résultés d progrès de ces ou
vrages.

L'état avancé de plusieurs de ces travaux, va per
mettre tu Bureaud'ern réduire considérablenent -le
établissemens'le Premier novembre prochain ; et en
suite il se sfera' de nouvelles rédluctiois de temps
autres à mesure qu'ils avanceront.

Je vais maintenant procéder " faire un tp ê
détail de chacun dès ouvrages sépârément,-dans lordr
dans lequel ils sont mentionnés dans lacte appro
priation.

CANAL DE WELLAND. Appndice

L'on pe ut dire 'que les travaux s d'agrandissement et
d'achèvement"de toute la ligne, et de l'amélioration O
des havres, sont maintenant en pleine voie de progrès.
Leur assiette précise et l'arrangement de tous les dé-
tails qui s'y rattachent, ont été accompagnés de nom-
breuses difficultés qu'a encore beaucoup augmentées
la nécessité de ne point embarrasser la navigation,
plusieurs des nouvelles écluses étant placées aussi
près que possible des "anciennes, et , les anciennes et
nouvelles lignes se croissant ou se nuisant les unes les
autres on bien des endroits.

Plusieurs changemens ont été opérés de tems à
autres dans ces détails, selon que les circonstances et
les ,causes naturelles les rendaient convenables ; et
dans les décisions finales adoptées et suivies, du con-
sentement du Bureau, les Ingénieurs, Messrs. Power
et Barrett, ont fait preuve d'un jugement sain et d'ha-
bileté pratique.

Le très bas prix pour lequel les travaux ont été
entrepris, a permis au Bureau de faire les améliora.
tions les plus importantes dans l'exécution des travaux
de ce canal, sans excéder la somme dés appropriations

Le Canal alimentaire,,<'un conduit étroit, peu pro-
fond et irrégulier destiné à amener l'eau de la Grande
Rivièré formera, lorsqu'un ouvrage peu important
comparativement parlant'qui reste encore à faire, sera
fini, un beau cours d'eau navigable de 35, pieds de
large par en bas, et de 9 pieds de 'profondeur. Con-
jointement avec la branche de sortie et l'écluse (les
bateaux à vapeur, 'à Broad Creek, il formera aussi
le là au Lac Erié, à l'embouchure de la Grande

Rivière, une seconde et très précieuse issue pour le
Canal, particulièrement comme elle se trouve dans une
partie du Lac Erié, qui est tous les ans libre de glace
plusieurs semaines avant que le, lac soit navigable au
Port Colborne et il Butfalo. Ce débouché assurera en
conséquence une addition consilérable au Revenu

L'Entrepréneur de l'écluse de Broad Creeks est en
retard ; il aurait été très désirable que cetouvrage eut
été acliedé cet automne, afin ue le commerce pût
prendre cette voie l'été prochain et, que l'on pût
retirer l'eau de l'embranchement de Poft Colborne.

Là plus grande partie des'matériaux de l'entrepre-
neur est préparée, et une portion considérable (de la
peilleure qualité) rendue sur' les lieux ; mais 1l a
éprouvé des désappointeimens ; il n't pu se procurer le
bois nécessaire pour la fondation, &c. en conséquerce
de la rupture d'unechaussée sur le canal, et malheu-
reusement les fièvres intermittentes ,ont aftaqué un
grand nombre de ses hommes pendant une grande par-

. tie de l'été ; ce sont là des circonstances qui l'excusent
t puissanment de ce ue ,son ouvrage n'est pas aussi

eavaicé quil devrait l'être il sera achevé de bonne
s heure Pannée prochame.

Une amélioration importante que le Iureau a pu
effectuer, c'est qu'il a amené l'eau du Lac Erié au
niveau de la tlte du Cinal, mettant ainsi hors déÂout
doute l'alimentation ample et entière, bon. seulemnent
du Canal, mais de tous les ouvraes lidraul' s sur
son cours; des péfsonies qui cohnissént bien 'lak n-
turc du pays'a ource dela Gfande' Riière,étant
d'obinion que, lon ne poivait se reposer sualcfe'titudel"
d'avoir une, fôurniitè' d'èau"suffisanfö'd'e cette Ri ièr'
lorsque la e ' environnante aura étdé lfrIi é
sur-une grande' tendue. Unautré avaitac ebi'eh graicl
ésuter usi de Paisnisen ' i du In

supdrièeùrdi Cana ; e ir p r
80<O acres) ' i s <e iie d Ill
néiers bnenpourraêtare u onvrtied enisle'.ýs ås n

tant conseilérablèri ltaI s0' d pl
~" t~.'t'"
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(ýQ Encore une autre amélioration, c'est l'agrandisse-

ment des écluses, de 120 à 150 pieds. Les dimensions
des,écluses 'maintenant 'en construction sonttelles, que
des pyroscaphes puissans" de 250 à 300 tonneaux pour.
ront y, passer. Ces vaisseaux pourront ainsi aller des
Lacs Huron et Michigan au Lac Ontario, et delà jus-
qu'à Québec, lorsque la navigation du fleuve St.
Laurent sera complète ; ce qui sera, je n'ai point lieu
d'en douter, vers la fin de lannée 1845.

Les entrepreneurs choisis pour faire la ligne de ce
Canal, se sont acquittés en général de leurs obligations
d'une manière satisfaisante, ainsi que le prouvent
l'ouvrage déjà exécuté et les préparatifs étendus qu'ils
ont faits pour pousser avec vigueur les travaux men-
tionnés dans leurs marchés respectifs.

Plusieurs des écluses seront achevées cette année,
et ouvertes le bonne heure létí prochain. La quali-
té des matériaux qui, se préparent actuellement, la
solidité et la forcede la maçonnerie, et le soin qui a
été pris dans les travaux de terrassement, portent le
Bureau à espérer et croire que cet important ouvrage
sera achevé en entier vers la fin de 1845, (l'une
manière aussi solide et durable que tout autre ou-
vrage de cette nature dans quelque pays que ce soit.

Les vieux ouvrages ont été entretenus avec soin ;
la navigation n'a été que très peu interrompue l'été
dernier, et il n'ys a été fait que les dépenses qui
étaient absolument nécessaires.

L'emplacement de ce canal étant maintenant tracé
sur le terrain, opération où M. Barrett a été princi-
palement employé comme assistant (le M. Power, ce
premier va prendre charge du Canal, de Lachine.
Depuis que la régie du Canal de Welland est passée
entre les mains de ce département, il est devenu
nécessaire le tems à autre et à mesure que les nou-
veaux travaux, étaient donnés à faire, (le former un
établissement local"d'ingénieurs pour les surveiller et
les diriger. Lorsque cet établissement a été complété,
on lui a donné le contrôle de la dépense nécessaire
pour la réparation du vieux Canal.

On a presque cessé d'avoir besoin des services le
M. W.B. Robinson qui avait agi comme surintendant
et directeur général des réparations &c. de ces vieux
ouvrages On va le garder seulement jusqu'à ce
que l'on ait obtenu de lui l'assistance et les renseigne-
mens qu'il est capable de fournir au Bureau relative-
ment au reglement des vieux comptes et des dettes non
payées.

Quant à M. Prescott qui était Secrétaire des
anciens Commissaires, il devint nécessaire, lorsque
le Bureau prit ladirection les travaux, de le faire venir
avec le Sceai K inigston En conséquence,le Secrétaire
du Bureau des travaux publics, fût nommé Secrétaire
-lonoraire, et M. Prescott continua de remplir l'autre

partie de ses fonctions comme ci-devant.

Tant que dureront les travaux d'agrandissement et
d'achèvement do ce canal, il faudra avoir une personne
pour remplir les devoirs de Payeur et Commis, à rai-
sonde £300, par année. 'Le Bureau pense que M.
Prescott a droit à cette place tant qu'elle existera,
Lorsque ces travaux seront achevés, un Commis et un
Contre-maiître Charpentier, ayant chacun un salaire
d'environ £150 par année, formeront tout l'établis-
sement local qui sera nécessaire, indépendamment les
écitisiers, &c.

NAVIGATION DU ST. LAURENT.
Appendice

(Q.)
13e Octobre.

DE PRÉsCOT A DICKENsON' sANDING.

Dans la portion du fleuve St. Laurent qui est entre
Prescott et Dickenson's Landing, se trouvent les
rapides suivans, dont l'on propose d'améliorer la navi-
gation:

Les G alops.
La Pointe Cardinal.
Le Rapide Plat.
La Pointe le "Farren.

Les travaux d'amélioration de ces divers rapides,
ainsi qu'il appert par la cédule dont on a déjà parlé,
l'on a proposé ,de les commencer en 1844, pour qu'ils
puissent être achevés en même temps quelles autres
parties de la ligne de navigation.

On a levé une foule le niveaux, et on a étudié plu-
sieurs lignes afin de déterminer la situation précise de
chaque ouvrage. D'après les progrès qui ont déjà été
faits dans la préparation les plans, le Bureau pourra
bientôt annoncer les travaux à faire, de manière à
donner aux entrepreneurs tout lhiver prochain pour
la livraison des matériaux.

Comme les travaux sont assez près de ceux du canal
<le B3eauharnois pour permettre au môme ingénieur de
diriger les deux, le Bureau a profité de cet avantage
pour effectuer un arrangement éconoIlique, relative-
ment à leur surveillance.

DE DICKENsON s LANDING AU LAC ST." FRANÇOIS.

Sous ce titre est compris l'achèvement du Canal <le
Cornwall, dont l'objet est d'éviter les obstacles que
présentent les rapides lu Long Sault.

Les travaux de cette partie de l'amélioration le la
navigation du Fleuve St. Laurent furent commencés
en 1834, sous la direction des Commissaires locaux
nommés en vertu d'un acte de'la Législature. Ils
furent suspendus en 1838, faute de fonds. A 1 cette
époque les travaux en terre ainsis que, la maçonne-
rie, se"trouvaient en général en divers états de pro-
grès et fort avancés.

Dans l'automne de 1841, je visitai ces travaux, et
commesje l'avais prévu, d'après les observations que
j'avais faites dans les années 1836, et 37, (avant que
j'eusse pris part aux travaux publics de cette Pro-
vince,) jetrouvai que les digues qui y avaient été faites,
étaient très inégalement assises et mal formées.

J'attribuai alorsola, partie aux difficultés qu'oppo-
sait la nature des couches du terrain sur lequel les
travaux avaient été faits, partie à la mauvaise des-
cription des matériaux qui composaient'en partie les
digues, et partie (comme je le conçois) à ce qu'on ne
s'était pas dtonné la peine nécessaire pour préparer les
terres, tant sous le rapport de la quantité que de la
qualité, et à ce qu'on n'avait' pas pris les précautions
convenables pour préparer le sol de l'emplacement des
digues.

Plusieurs éboulemens, qui ont eulieu depuis'que le
Canal a été partiellement empli d'eau, confirment lopi-
nion que je m'étais faite ; j'entretenais l'espoir que la
longueur du tempys qui s'était écould entre la suspen-
sion les travaux et leur reprise, aurait, en l)ernettant
aux digues do se lier et <le se consolider, détourné les
maux que je craignais.

L'estimation, incluse dans la Cédile 90ue j'ai sou.
mise on 1841, pour achever ce Canal est dé £57,670.
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A 1,pendie Les travaux furent repris sous la direction du Bureau
des ravaux Publics en 1842, Et dans le mois de

r décembre de la même année, le bateau*à-vapeur le
13e Octobrýre- ighlandei- passa sur le Canal qui uilt pas cepén-

dant encore achevé enc plusieurs endroits. P

Do bonne heure dans, le mois de juin de cette an-
née (1813), le dlivers travaux nécesstires pour com-
pléter le Canal, ont été achevés et il a été ou-
vert.

1l a couté en tout la somme de £57,110. Depuis
cette époque, la navigation en a été interrompue deux
ois, par suite les éboulemens qui ont eu lieu dans les

digues, et dont les réparations ont occasionné (les
irais considérables.

Pendant qu'on faisait ces réparations, j'ai ordonné
que plusieurs autes parties de ces Vieilles digues,
pour la sûreté desquelles j'entretenais (le i grandes
craintes, fussent fortifiées, et qu'on y pratiquât des
conrois. Le Carial est encore ouvert ;' mais je me
crois obligé <le (lire que j'ai des doutes sur la bonté
d'autres portions dle ces digues. Cependant un nombre
sulrisant (le travailleurs avec le grands chalands, etc.
est maintenant employé à les fortifier sous la direction
d'une personne ' expdrimentée en ces sortes d'ou-
vrages.

Les Commissaires de ce Canal sont maintenont
occupés à Cornwall, conformément aux dispositions
(le'la deuxième section de la le et 5e Vic. cliap. 28,
à régler les réclamations anciennes et pendantes pour
terres, dommages, etc. dont le montant est très consi-
lérable.

Ces réclamations sont en bien des cas d'une nature
très sérieure ; et fournissent une preuve frappante de
la nécessité qu'il y a d'introduire a une clause dans
l'Acte amendé lu B3ureau des Travaux Publics, pour
régler les réclamations de cette nature.

CANAL DE BEAUHARNOIS.

Tois les travaux de ce Canal qui restaient à faire,, sont
sous contrat, et ils avancent d'une manière si rapide et si
satisfaisante, que Pouverture de ce Canal est assurée à la
navigation de bonne heure on 1845.

Les deux tiers aumoins des travaux en terre sont, déjà
faits, et l'on s'est procuré une grande partie de la pierre et
dles au'tres mateliaux nécessaires pour la construction des
écluses iceux de ces matériauk qui ne sont pas sur la
place, seront livrés cet hiver. Il restera peu d'ouvrage à
faire dans douze mois d'ici.

drague de 70 à 80 verges par jour ; et sa dépensp journalli-
ère étant <le £2 10 0, l'excavation coûte en conséquence
9d. par vergeou à peu-,près. Il rapporte aussi qu'il y a
quelques jours iie pierre mnesurant 55 pieds cubes (environ
44 tonneaux) a été retiré de l'eau ; et que l'on aura fait
disparaître les obstacles qui embarrassent le chenal du sud
(opération qui forme la plus grande portion 'de tout l'ou-
vrage) à la fin d'octobre, si la saison continue à étre favo-
rable,

CANAL DE LACHINE.

Avant de commencer les travaux de ce Canal, le Bu-
reau chargea Messrs. Athierton, Mills et Keifer d'examiner
ensemble quel était le plaît le plus économique et, le plus
convenable à suivre, ou d'adopter, ou d'abandonner la
présente ligne, et de faire rapportde leurs conclusions.

Le rtésultat de leur examen et de leurs recherches a été
toute on faveur" de la ligne actuelle dont l'adoption a
épargné une, somme considérable, si lon considère les
dépenses qu'il aurait fallu faire si 'on avait adopié une
nouvelle ligne. En outre, l'on a évité par là la nécessité
de couper une seconde fois les terres d'un bout de la ligne
à l'autre..

L'on se propose de former Pentrée du Canal sur le lac
St. Louis, en faisant un mrîle lui partira du voisinage du
lieu où se 'trouve actuellement l'écluse extérieure et se
prolongera j usqu'à l'eau profonde au dessus de l'extrémité
supérieu"re du, présent Canal, et en creusant deux ou.trois
bas-fonds quils ont entre le môle projeté,et le rivage ; ce môle
sera prolongé suffisamment loin en amont du courant pour
mettre l'entrée du Canal parfaitement à l'abri des effets du
courant, et assez loin du rivage pour 'former un bassin
commode et tranquille vis-à-vis toute la devanture 'du
village de Lachine.

En adoptant ce plan, P'on pourrasdisposer avec avantage
de la quantité de pierre provenue <le l'agrandisssement de
lextrémité ouest du Canal, l'or évitera l'excavation consi-
dérable qu'il faudrait faire, ssi l'on suivait la ligne derrière
le village, et l'on obviera, à la nécessité de couper tous les
emplacemens du village.

De là jusqu'à Montréal la ligne acuielle fournit toutes les
facilités nécessaires pour agrandir le Canal et reconstruire
les écluses, sans nuire à la navigation.

Le bout du Canal du côté le Montréal, a été l'objet de
beaucoup d'attention de la part du Bureau, parce qu'il lui a
paru qu il pouvait alfecter très essentiellement les améliora-
tions futures duPort et du Havre de Montréal.

Le Bureau n'ignore pas les fortes raisons qui ont été don-
uées, tant par ceux qui pensent que ces améliorations de-
vraient se fo à l'extrémité supérieure (lu Port, que par
ceux qui þréconiselit les avantages qui cri résulteraient, si
elles l'étaient au pied du courant.

La perte de six semaines de tens occasionné par les Si le Canal de Lachine devait se faire aujourd'hui pour la
eincutes dans la saison de l'été la plus propre au travail, prmière lois, le Bureau le Pourrait hésiter â recem-
s'et vivement fiit sentir ; sans cette circonstance le Canal mander l'adoption de la ligne qui aboutit au pied du courant
aurait été entièrement arhevé Pannée prochaine mais m als dans l'état actuel d la question, considérant la Ioca-
malgré cela Pon va encore faire tous les Cforts pour tâcher lité dont le comnerce s'est emparé, et les capitaux qui y
de le finir à cette époque. ont été dépensés, il doit désirer procéder avec beaucoup de

ciropection au choix du pointde terminaisot du Canal,
La jetée à l'extrémité du Lac St. Louis a presque atteint de manière à ne préjuger en aucune sorte l'asutre question.

la longueur requise ; et trois jetées cri grillages eit été laites
( etrémité lu Lacl St. François, deux pour indiquer le Dansi cette vite, il a u seoin de ne prendre aucune ligne

côté nord du Cacial, et un le côté sud. ou niveau pour l'agrandissement þrojctê,ui pûtempocher de

Le cours du chenal, tel que tracé pour les opérations ac-
tuelles, est parfaitement droit, et a 380 pieds de largeur dans
la partie laplus étroite, mais "iim diatameiît au-dessus et
au-dessous de copoint; il a deux fois cette largeur.

Le cureônle est maintenant en opération. Ce ýqu'il a
déjà fait, prouve de la manière la plus satisfaisante qu'il n'y
aura pas de dilichulté à draguer; le bas-fond, des toute la
largeur, qui sera jugée nécessaire ; et il n'est pas à craindre
qu'il s'en frme un autre, vû que le premier est composé
de grosses et'petites erres assises, smr un fd, degrašïer
et de terreglaise. L'Iniýénieur m apporte que le cure-môle

;VoL~ 3.-Sass.l843.
'Y

faire aboutir le Canal dans un de ces deux endroits, à une
époque future.

Pour en venir à une conclusion sûre et satisfaisante sur
cette mitière, le Burecau pense qu'il estrès imprtant de
constater, par une expérience actuelle, quel serait Peffet
d'ouvrages construits sur le bas-fond à partir de la pointe du
moulin, et aussi juslu'à quel point ils y contribuejaient à la
formation des bordages, tous les ans.

Si ces ouvrages avaient leffet de prévenir l oifleint
considérabl e du fleuve, ou de diminuer iess htlfiement
l'amasndes glaces, on pouait eoectuer une grande eco-

U , Y' ,
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mi pue dans le détail des ouvrg Cs à exécuter à la terminaison

() du Canal.

Ve Octobre. Dans cette vue, le Bureau a ordonné à son ingénieur, do p)

prendre imméêdiatoment des ne.turcs poir faire constirnr i

un ou demu brise-glace sur les points du bas-fond qui e
lui onitiot les plus convenables après avoir bien o

eximiné la diprertin du corat En cnséquenîce, il a p
j.ne prudent de remuttre la décisioI <le cette question au p

ue proci particuli ere ncii t coo nime il peit prente l

desprt emp o m i o pêcheront ce délai de nuire, au p
progrès du a n généralemuent, et d'occasion ier ultéricu- l

renient du retard da son achivement, cn 1845.

Il a été érigé lhiver dernier une machine à vapeur pour
retirer l'eau île quelques parties des ouîvrages ; et une por-
tion considérable dexcavation a été exécutée (33,007 ver

gsciube.) pouragrandir lo canal ; mais cependant cette

quantité a té moins grande que le Bureau l'spérait et que d
celle (lui était rneitionnée dans le marché, à caunse princi- c

palement dles qu'ont éprouvées les entre.

prenieurs, par suite surtout <le la turbulence des travailleurs

pendant quelque temps, et des émeutes qui ont éclaté par. n
mi eux.

LAC ST. PIERRE.

Le commencement de cet important ouvrage a éprouvé
un retard considérable et imprévu que le Bureau regrette
beaucoup, et qu'il n'avait aucune raison de prévoir. i
tôt possible aprés que la Législature eut ot 'proram é
pour ce travai, le Bureau ordonna à l'ingénieur, nommé
pour ce service, depéarer et (le luiltransmettre le doit
mens'nécessaires peur le mettre en état d'entrer en marché

pour la construction des diver bteaux,' machines, &c.
Les marchés furent signés sans délai pour la fourniture de
la plus grande partie de ces objets.

Peur assurer l'esmarchés ont été partagés

entre les maîtres.chîarpentiers et les fondeurs les plus respec-
tables. Mais afin de se procurer divers objets de détail nce- I

saires pour compléter l'armement deces bât eslingèneisir,
a cru devoir prendre des arragemTen3 avec d'autres personnes,
pensant qu'il en assurait par là la fourniture dans le plus
court délai. Cepndant il en a été autrement. Des faiutcs

ont été commises dans la confection îles modèles dans les

différentes boutiques ; les parties ne se correspondaient point,

une grande portion de l'ouvrage a été rejetée, et il a fallu la
refaire aux frais des entrepreneurs, Cette circonstance,
jointe aux désappointenlens qui accompagnent ordinaire-
ment dem préparatifs aussi étendus, a empêché que le cure-

nôle etlles autre appareils fussent prêts de bonnc heure

cette année, comme le Bureau Pn l'eérit; et la saison est
maintenant si avancée qîu'il a jugé imprudent d16 faire autre
chose sinon quev d'éprouver la force îles divers vaisscaux,
(le sonder par expérience, on deux ou trois places, la nature

du fond à creuser, et de constater avec autant d'exactitude
que possible, le taux auquel on peut faire faire l'ouvrage,
avec nos propres appareds.

Ap rès en avoir ainsi constaté la valeur précise, le Bu-
reait pourra nolise' tels autres cures-môles quei leurs pro-
priétaires voudront bien employer à ces travaux.

RIVIÈRE RICHELIEU.

Les travaux relatifs à l'amélioration de cette rivière prés
de St. Ours, ne sont pas encore commencés ; mais l'on est

sur le point de prendre des arrargeolcins pour obtenir les
détails nécessaires sur les lieux ou ils doivent tre exécuts,
&c. afm de faire les préparations requises prèlimaiairement
à l'annonce des ouvrages, qi devraient être finis pour les

besoins du commerce en 184,5.

Comme l'absence de cet ouvrago se fait seulement sentir
dans la saison les basses caux, le Comité n'a pas cr qu'il
était " aussi important de le commencer comme les autros,
irninédiatemient, d'autant plus qu'il était probable qu'en
attendant quelque teis, les machines, &c. employées.a
d'autres travaux pourront lêtre à ceux-ci ce qui évitera
les frais d'en acheter d'autres.

A. 1843,
RVREDSOTUAS

RIVIÊRE DES OTTAOUAIS.ý
Appendice

(Q-)

Plusieurs des ouvrages, pour la con fection desqIels il a été
ouru dans l'appropriation des £28,000 sterling, avancent
une maiière satifaisante. Ceux le Bytovn consistent

n une ýerie de pcmts, nommés les ponts du l'Unin, qui
mt ' fait assez de progrès ponr assurer leur ouverture au
Iblic vers lu Icr Jin proulhimn. il y a (lu côté du sud trois
onts de bois «or les bras de la rivière des Ottaotais, dont
i longueur espectivo est coramme suit : le premier a 150
ieds, on arches de 24 pieds I'oiveilure chacune;
second a 159 pieds et une arche de 111 pieds au centre,

vec une (le claque côté île 21 pieds d'ouverture. Le
*oié na qu'unîe arche dc 76 pieds.

L'on construit sur cette partie de la rivière, nommée
haudières, au pied des chutes le la Grande Chaudière, un
ont suspendu de fils de fer, dont los chaînes ont 487 pieds
e longueur, et 242 pieds entre les points de'suspension, la
ourbe étant d'environ 20 pieds.

La maçonnerie des tours du sud et pour fixer lextré-
ité îles chaînes, etc. est finie ; celle des tours du nord

e sera avant h liver.

Le fer et le fil do for sont en malgaisin. L'entrepreneur de
'ouvrage en fer fait ses arrangomens pour être prêt à sus-
endre le pont de bonne heure ce prittemi.

Au nord du pont suspendu., les travaux consistent en
une arche le maçonnerie île 44 pieds I'ouverture, bâtie cel

té, on la réparation d'une autre île 57 pieds d'ouverture,
a reconstruction d'une troisième de 55 pieds d'ouverture, et
lui, à cause île sa dégradation, a été démolie et que Plon
rehtlit maintenant, ainsi qu'en une grande portion des murs
d'arches et de soutenement de la chaussee.

Quoique la ruine du pont érigé parle Colonel By surle
principal canal de la rivière, sur l'emplacement dii pont
suspendu pirojeté, soit due principalenient à l'adoption
d'un système "imparfait de , charpente, la rapidité avec
laquelle le bois s'est détérioré, exposé comme il l'était
'ecessaî-cmcat en cet endroit, aux elets destructeurs
du jaillissement de l'eau et des rayons du soleil, a engagé le
Bureau à adopter l'arche suspendue de fils de fer, parcequ'il

est impossible de bâtir un pont de pierre ou d'autres naté-
riaux en cet endroit à cause de la force du courant et de
l'immense profondeur de la rivière qui n'a jamais été
sondée sur ce po.int.

Des autres travaux à exécuter dans la rivière des Otta-
ouais, ceux qui sont maintenant en voie de progrès, sont
les plans inclinés aux Grandes ,Chutes, et à Rugged
Chute sur la rivière Madlavaska et à la Montagne.

L'achèvement des plans inclinés au Calumet et saux

deux Joachims sur la rivière des Ottaouais, (auxquels on
travaille avec la plus grande activité pour qu'ils soient prêts
le printemps prochain pour le passage des radeaux) facilitera
très essentiellement le passage des bois ; préviendra la
perte d'un grand nombre de personnes qui se noyent tous
les ans dans ce lieu,l occasionnera une économie considé-
rable le temrips et de dépense, et doinera la certitude de
pouvoir descendre le bois au marché, d'audessus de la
rivière profonde etc., dans une saison, et d'autres parties de
la rivière plusieurs semaines plutôt qu'on ne le peut au-

1 parait très désirable au Bureau que les améliorations
de cette rivière, soient ises sous lo contrôle exclusif du
gouvernement. Pour cela il est nécessaire de construire un
plan incliné dans le chenal de Bytown, par lequel descend
le bois, d'achetr ce qui reste à expirer de la période du
privilôge du plan incliné de feu'G. Buchanan, aux Chats,
et d'acheter aussi le plaîî incliné du portige du Fort. Par
lalmaniière dont ces plans sont possédés, je pense que l'on
pourrait les acquérir à n prix raisonnable ; et en les amé-
liorant (ce qui ne coûterait qu'une somme médiocre), ainsi

u'en débarrassant les chenaux par où descendent les bois,
es pierres détachées et dos rochers qui projetent) ern diffé-

reuts endroits de leurs cours ; l'on renidrait encore de grands
services à ce commere, et l'on créerait un revenu qui in-

Ildemniserait d'une manière très raisonnable de cette dé-
pense.

Appendice (Q.)7 vietori-,û.
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En outre les plans inciinés et des autres travaux déjà
mentionnus, le Bureau va pouvoir changer et amélioror les
cheins des portages de manière à les frais de
tra nsport les provisions qui sont envoyées tous les ans pour
la subsistance des personnes engagées danls le commerce des
bois.

Un antre objet qui se rattache à ces diverses améliorations,
est qu'il est très désirable de faire arpenter"immédiatement

les grandes îles ainsi que les portions de terres bordant cettq
rivière, T il s'est formé de grands établissemens ; faute
d*être oficiellement mesurées et, définies, les terres des par-
ticuiers donnent tous les jours naissance à des dificultés
sérieuses.'

L'ouverture d'un grand chemin non interrompu jusqu'at

pied de leau profon la truction de quelques autres
plans nineiés, et l'amaéliorationrengénéral dela rivière
des Ottaouais et de ses princi paux tributaires, partout où
l'exige la descenîte du, bois, en 'lin la concession destere
de la Couronne que traverserait le grand chemin dont on,

vient de parler, à ds conditions faciles, tout cela produirait,
dans l'opinion lu ]3ureau, des avantages immédiats et in-
calculables, non seulement pour lecommerce des bois, mais
pour la Province en général.

CANAL DE LA BAIE DE BUJÉLINGTON.

Ls travaux de ce Canal étant dans un état si délab. é
qu'ils menaçaient d'interrompre la navigation, la pre-
mière chose qu'il a lallu faire, ça donc été de boucher les

ruptures des digues, et de les réparer de manière à les
faire durer jusqu'à ce que les nouveaux ouvrages soient
finis.

Quant à lemplacement propre que doit occuper ce Ca-

nal, ilexiste quelque diffrence d'opinion, occasionnée en
partie par les intérêts locaux, et en patie par d'autres lo-
calités (lui paraissent offrir pour son assiette des avantages
pluis grands que ceux que présente la situation du vieux
Canal.

L'on a parlé do trois emplacemens difflérens. Première-
ment, la ligne du rivage par Brants Pond. Les avantages
attribués à cette ligne, sont : qu'elle peutletre défendue du
rivage en cas de guerre ; que son entrée serait dans l'eau

paisible ; que le sol est formé de glaise ; et que dans un
toms brumeux et obscur les bâtimens pourraient, à l'aide
de la sonde, gagner l'embouchure du Canal.

Les désavantages : que la ligne étant si prè du rivage,
il' en résulterait fréquennent pour les bâtimens non mus a
la vapeur, de grands inconivéniens, et que la moindre faute,
dans leur manSuvre en cherchant l'entrée, serait suivie de

la certitude d'aller à ,terre. D'ailleurs le Canal devrait être
nécessairement beaucoup plus long, et la dépense doublerait
presque celle de la ligne qui a été adopltée.

Le second emplacement en faveur du quel on avance
aussi des raisons, est celui de lancienne décharge. ,Le
principal motif qu'on donne "pour le faire adopter, c'est que
'eau du lac est ordinairement plus tranquille en cet endroit,

que dans celui où est le Canaf actuel.

Le troisième emplacement est celui qu'occupe ce dernier
Canal. Après avoir fait un examen soigné, de tous les
avantages et désavantages de chaque emplacement, et pris

lopinion des navigateurs les plus capables qui connaissent
ce lac, le Bureau n'a pas ,hésité à adopter ce dernier pour
les raisons qui suivent.

L'expérience a prouv6.que la masse d'eau qui y entre et

sort n'est que suffisante pour tenir un chenal ouvert,
,car lembouchure naturelle dé cotte rivière s'est ensablée
en proportion de la quantité d'eau qui passait p'ar le canal
artificielI; et lorsque ce dernier a été fini, la première s'est
trouvée complètement boucliée.

Si l'on voulait teii le Cañål ac til ouert poutr la com.
modité du cdomeirce,tandis que l'on en crèseräa unino"n
veau, il'n' aucun doute quelle premi ou le de rni
esable n la direction d ui régi

teýmps ' autre.

Les préparatifrs à" faire pour commencer ce travail, con-
sistent en la construction d'un chemin de voitures condui-
sant des Carrières au Canal, distance d'environ 54 milles.
Par ce chemin, de la bonne pierre pourra être tirée, char-
riée et livrée sur le Canal pour 9s. 4d. la toise, l'on sera
sûr d'ailleurs d'en avoir une quantité suffisante. Les offres
qui ont été faites de divers endroits pour la f'ourniture de la
pierre varient do 23s. 9d. à 30s. la toise.

L'on me dit que la pierre que lon se procure dans le

voisinage du Collége du Roi, à Toronto, pou. la construction
de cette Université, coûte 5s. le tonneau pour le transport
seulement de la Carrière au Lac, distance de 3j milles. A
ce prix, le charriage d'une toise de pierre coûte 30s.

L'on a acheté du Révl Mr. Greene, l'occupant des Ré-
serves du Clergé où se trouve la Carrière, le droit d'y tirer
la quantité de pierre nécessaire pourles ouvrages, moyen-
nant £60 ; ce qui ne fait pas un denier la toise.

L'on n'a pas payé moins de Is. 3d. la toise, la pierre
qu'on a acquis le droit de tirer d'une Carrière, pour maca-
damiser le chemin qui conduit de Hamilton à Brantford.

Une grande quantité de bois a été livrée en vertu des
marchés conclus; et l'ouvrage fera des progrès considé-
rables cet hiver. %

AMÉLIORATION DE LA NAVIGATION DES
EAUX INTÉRIEURES IDU DISTRICT DE

NEWCASTLE.

Ce titre eibrasse les ouvrages, qui suivent

L'achévement d'une écluse et d'une chaussée sur la rivière
Scugog;

La constiuction d'ùne écluse et d'une 'chaussée à Whitlas
sur la rivière Otonabe;

La construction d'une écluse, d'uneschaussées et d'un plan
incliné à ICrooks, sur la rivière Tront ;

L'établissement d'un chemin du lac Rice au lac Oniario
La construction d'un plan incliné aux Rapides de BucIlhorn

à la Cht\te de Burleigh
aux'Chûtes de Heeley;
à Middle Falls;
aux Chûtes d ,Ranney
d'une éclus, dn chaussée et
d'un plan ihicliné à Chisholm

Le eusag du bas-onds' qu'il y à erfre la p,-prit de
Chishol r et la Veve Harris ;

L'enlèvement des roches du chenal des Rapides d la
Montagne a tl

ILa construction d'u n aséeë latéràle sur 'Ilè -,de >Fi-ý
dler;

La difliculté d'entrer dans le Canal actuel, n'est pas eau-
ée par l'agitation de 1leau, mais bien par le mauvais,état du
Canal luié-nime, par son insuffisance absolue quant à sa
argeur (qui n'est que de 56 pieds), et par le courant causé, 13e Octobre.
ar lirégularité,de la ligne des jetées qui paralyse 1'effet du
ouvernail.

Une grande portion de la dépensedans la construction
e ces sortes d'ouvrages, est occasionnée par la nécessité
, l'on est, dans les mauvais temps, de suspendre, en
rande partie les opérations, d'aller mettre le cure-môle
t les chalands à Pabr et de soutenir un établissement,
ni, quoique ne faisant presque rien, coûte toujours des
épenses. I En adoptant, cette ligne, Pon diminue essen-
ioîlement cette difliculté,I parceque le Canal actuel peut
>lfrir un abri et que l'on pourra prendre avantage d'une
raide partie de cet ouvrage, (pour lequel il a été dépensé
nviron £40,000) non seulement pendant les opérations,

rnais en le faisant onsuite servir de brise-vague, où il proté-
gòra permanemment le nouveau Canal ;" tandis qu'en choi-
issant une autre situion, tout es dépenses faites anité-
icurement seraient perdues.

Enfin la ligne actuelle est la plus courte pour aller d'u n
eau profonde de la rivière à l'autre, et en l'adoptant, de
prféfnce à toute autre, l'on effectue une économie d'en-

viron £20,000.

t4
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A ppei~ndice La destruction des divers obstacles qui ntiharrn'nt la r-
cvire on bas de Frenfört, et finalement In recons-

truction de quelques-uns des ponts de la Rivière, le13e Octobro. niveau des vieux i'était pluN assez " eleo v pour la
hauteur, à laquelle les diverses eloaunss out fait
monter les eaux ; ,

Par la coistruction d'une écluse et dunc chnussée sur la
ivière Scugog, 'on uouvre pour es li caux ou des

chalands, tirant 3 pieds 3 poucCes, une comnMiiiica-
tion on interromþîe par cau, deuis le lac, Sc ugon
jusque citez Canieron et aux chûtes dc Bobcay-
gcan,ldistaiie de prèsl 45m illes,

Les travaux sont iaiitenant trés avancé, et ils seraient
mnie déjà aevés sans la violence cTrayante avec la-
quelle les lièvres tremblatts ont sévi pmi les travailleurs.
Les Conducteurs et les trois quarts des hommes se sont
trouvés queiques fois incapables île travailler, et danîs le mois
dernier sur 75 hommes, onze seulement étaient à leur otuvra-
ge. L'on pourrait cependant les ,comp,éter cette année ;
mais dans tots les cas ils seront achevés Le bonne heure le
printeis prochain.

L'écluse et la chaussée de Whiitlas sur la rivière Otona-
bee au-dessous de Peterboro, l'éelce et la chaussée (o
Crooks, sur la rivière Trenit au-dessous du lac Rice, ouvri-
ront lorsqu'elles seront achevées, une lelle navigation nion
interrompue depuis Peterboro jusqu'à Seynoir, distance
de près de 45 milles. Les hiabitans îles Tovnships Inté-
rieurs (le Siniti, Otonabec, Douro, Monaghan, Alumeck,
Asphodel, Percy, Belmont et Seymour, q ui se trouvent sur
son cours, retireront île cette conimimcation en connexion
avec, le chemin du portage qui a environ 10 milles de ]on-
gueur depuis la tête du lac Rice jusqu'au lac Ontario, tIe
grands avantages pour la vente et le transport de leurs pro-
duits au marché.

Les travaux à Whitlas sont à la veille de s'athever; la
maçonnerie est faite, les portes îles écluses sont posées, et
tous les obtacles (i emiarrasaient le Canal ont été en-
levés. La chaussée va aussi étre achevée sous pieu de
teips. Le seul dlai qui retarde l'ouverture de la ilaviga-
tion provient de ce quire les appareils nécessaires pour la
maiiuivre "dc< éclscs ne sont pas cncore prêts.I On les
fabrique natuelent, et les attend d'ou jour à l'autre.

Les travaix près de chez Crooks, en tant qu'ils con-
cernent la maçonnerie des écluses, leurs portes et la chaus-
sée, seront finis cet automne. Op a éprouvé qîueluîîe dili-
cuité et îles délais dans lexcavation du roc (lui est au pied
île l'écluse, en conlsequence, comme au Scuîgog, L l'exis-
tenc'des fièvres parmi tiu grand nombre des travailleurs.
Cependant, l'on a l'espoir que ce travail sera achevé dans
le cours de cette saisoi, et que la navigatioi scia ouverte
'auirée procliaine. L'ichèvemîeit du plan inliiiê est .ié-
cssai remuent remis à l'été procllaii.

Les trava idu plain incliné en cours île construction aux
chûtes îe l- Heeley ontété considérablement atrdés, pár
l'existence d'es liévres, et loi a ou beaucup de peine à re-
tenir le noinbiio d'hiommes nécessaire aux traivaix. L'ingé-
nieur rapporte (uils peuvent encore étr'e neîcvée cet été à
l'exception du plain incliiné à Middle Falls.

LO plin incliné projeté aux clites de Rainey i 'a pas
encorle été conmnîncé. Les planis, études et estiiatiîois île
cet ouvrage, fiuriiîî par l'fiigè iîlinr local au Bireauî, n'ont
pas été trouvé,s sui usaimnenuit correct pour qu'on pût s'y lier;
et coipille il y a de grantes dilliultés à surîmoiter dans

ette patic de la rivière, le 131reau se propoie tie la lir 'c
exintiner le nou veau par un de ses oflicicr- avant tde
commencer les travani

Aux Rapides de Chisliol m, la construiction d'unc écluse
et d'une ichatussc et l'excavation d'îîmîe petite ligne de
Canal en graide lartie il ans n u e Carriére, vont ouvrir ime
navigation, tepuis Peruy Lailli îîg jusullie près do, chez la
veuve Harrs, distance de 21 milles envil on. Les townsbi'ps
rivcrainsi seront Seynotir, M ray, RuVioti, et Sydney.
Delà à 'emhouchîue îe la rivière il y a environ 9 milles
mnais les dépenses que nécessiterait cette partie dICI la
navigation, seruient très consiudéîrabs, qare que la rivière
presente une contiîîuation de rapides dans presque toute
cette distance. , I 1 1 '

Les avantages qui résulteront de cet ouvrage isolé
léclusO et I chaussée finies, seront, sans dotie, compara'

tivement petits , et s'il n'avait pas été si avacI sous , la
lirection dties Commissairs, il n'auraitpasété jugé .onvena-
ble de 'etrepirenre. Je suis très persuadé que la dépense

des sommes iinneises qui aliraieit été écessaIres poir
ef'ectuier le pijet originaire, 'atrait jamais produit des
avanlu1tlages proliortioiinés à sa grandeur; mais l'achòvenent
des aimélioratrions de, cette rivière. en ilatanît qu'eiles sont
nécessaires pour que les radeaux pissent passer avec
sûreté et expédition, est désirable ; et elles reniront un
revenuqui indemnisera ds dpenses qu'on aura, faites.
Cette navigation tiule fois améliorée sera,, dans l'espace
ilésigné, stlisante, avec les cIhausscs en liaison avec elle,
pendatit plusieurs années potur les besoins de cette partie
du pays.

Les travaux dlu chemin qui commtnique du Lac Rice
aiu Port 11ope ont été entrepris bien aitdlssots île l'estima-

un, et l'eitrepreneurau ci beaucoup de dillicuiltée avec ses
homnies. Ses cautions vont être contraintes dtc les finir ;
mais ils ont d'ailleurs avancé d'une manière satifai-
suinte ; il reste peu à faire pour achever de fossoyer, niveler
et forier le Ichemin. L'annonce poutr donmnoiei à faire le
pavage en madriirs, a été retardée, afin île connaître la
nature des diverses excas ations le Jonîg tdu clemiiin, parce
qu'il y a raison d'espérer qu'on y troutvera de lon gravier
pour couvrir la surface d'une grande partie de cette route.

Le Bureau tn'est pas di 'pinion que l'on doive"paver un
clemitinii en madriers lorsque .'on petity substituer les maté-
iaux meilleurs et plus durables, excepté dans les cas, où,

ralculant la durée dt boisl à 10 ou 12 ans seulement,
l'conomie dans le coût primitif d'un pavage de cette
substance, et, ensuite dans les frais annuels d'entretien
s'élèverait à plus iue la sominne nécessaire pour le reiou-
voler ci entier à l'expiration de cette période.

L'état avatcé de la plupart des ouvrages spécirlès dans
l'acte d'appropriation, permet de calculr avec certitule ce
qu'ils vont coûter pour les finir ; et comme il paraît par ce
calcul qu'il y aura un surplus sîfilisanit pour' faire un ei-
brancelieniet li chemin, dl lac Rice à Cobourg, le Bureau
a été autorisé à l'eitreprendre.

HAVRES, PHARES, ETC.

Ce chapitre del'appropriation embrassç une classe de
travaux trs importurns et donlt l'absence s'est fait seitir très
vivement.

Le lonig île totîte la côte du lac Erié, depuis l'entrée dit
rami de Welland, ait Port CoIborne, iFjIqu'à la Pointe
Pelice, il n'y a eu pendlant quielJiques aréit-es qu'un phare,
celui tIe Port Burwell,1 lequel, à raison de Plensablement
duli havre qui se trouîv htouché,, n'était comparativement
parlat que de ieu 'utilité L'extrémité île la longue
pointe (pi projette piestie jupsqu'l Ilîtau nilieu i ctiu, n'avait
point de phare, et laconmiunication que l'i o a ouverte à
Iravers la pointe île terre près ut Port Raa, nintenîant
si tréquieniètée par les bateaux-à-vapeur, et les atres hâti-
mens miîontaryî, ut desetcidns, ulu cûté enaîîdiern dfli ie,
n'était éclairée par aucun feu. il ne se passpit pas d'été
sans uîiî'il périt ut grand nombre de vaisseaux sur le lac
faîte des lumières nicessîi'es.

Le lac On tario était imiictix pourvu sous,ce rapport, mais
il avait aulsi besoin delcaucoup d'amîélioiatioirs.,

'Quant aux havres, il y on avait à peine tin, ai> cen-
îmercîent de 1812, sur la rive"enîdienne dti lac Erié,
qui n'était pas eni mauvais état dans plusieurs les bâti-
miîi>ns iino pouva ielt entier. La consêquence était qIue les
prpr'ielaires dle bâti iens refusaient souvent de less frfer ;
et il n'était pas rare de voir le peu de vaisseaux qui étaient

olis5î, ianicrs au large, et e baruant ou débarjuarlt
leurs chî'i,geniens au I moyen île chlloupes. Il en résuilait
naturellement qte, cetteI oltion t 1iny soîill'rait d'une
mlaniière très grave îdes diliiultés quelle aiait ailipå coun-
battre et des prix élevés qu'elle payait pour trauîsporter ses
produits au marché.

13e Octobre.
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Appendice Pour remédier à ces désavantages, des deniers ont été
(Q,) accordés pour exécuter les travaux suivans, dont quelques-

uns sont commencés, et d'autres sur le point de l'étre.
13e Octobre,

Près de "l'extrémité supérieure du lac Erié,:à la Pointe
aux Pins, l'on fait dea préparatifs pour convertir le bassin
naturel, nommé le Rondeau, en un bon havre, en cons-
truisant un brise-vague et deux môles. Cela fait, ce havre
réunira à une entrée facile et une sûreté parfaite, une pro-
fondeur d'eau suflisante et une étendues capable d'admettre
des bâtimens ou aucun nombre"que ce soit.

Il a été proposé d'étiger un lion phare à son entrée, et
de faire in chemin facile conduisant du havre à Clatham et
dans l'intérieur de cette belle partiedu Pays, dont ce havre
deviendra alors la voie naturelle pour aclner les produits
au marubé. Ce chemin aboutira au havre sur un quai
spacieux." Par ce chemin, "la distance de Chatham au
Rondeau sera de 17 miles environ ; par la route antuelle de
la rivière et du lac, elle est de 'l50 miles et plus.

Au port Staniley, beaucoup a été fait. La plupart des
vieux ouvrages, qui avaient été très mal cotstruits, et qui
étaient dans un état de ruine complêt, ont été démolis s; ce
qui a dé nécessairement coàter beaucoup. Deux mêles
solides ont été construits pour tenir "ouverte et abriter l'en-
bouchure de Kettle Creek, qui se décharge dans le lac ; on
a enlevé les graviers qui l'avaient on partie bouchée ,; cet
ensablement était dû au mauvais état (les anciens môles.
L'on est aussi occupé maintenant à faire un boa chemin
qui conduira de'ce lieu ians l'intérieur du Pays, passant
tout près de la ville de St. Thonas, et qui s'embranchera
avec le grand chemin dIe Londres et ,Chatham.

PoRT BURWELL.

La charte de ce Havre a été retrocê lée au gouverne-
ment.

Les bateaux, machine à pilots, cure-môle et autres ap-
pareils qui se trouvent maintenant au Port Stanley y seront
bientôt transportés, et les travaux de changement et d'a-
mélioration de ce havre, ainsi que la confertion du chemin
qui y conduira, vont être commencés aussitôt possible.

COUPURE DE IO'T 'ROWAN.

Il a été bâti un phare flottant solide et bien ordonné pour
être placé à la coupure prés du Port Rowan, laquelle depuis
son ouverture dans cette pointe de terre dans les tempétes de
1834, a été fréquentée par les bateaux-à-vapeur et, autres
bâtimens côtiersde la rive Canadienne du lac ,Erié, qui
préfèrent y passer que d, faire le grand tour de la Longue
Pointe.

Le gréement de ce vaisseau a été rgçu1 et il va bien-
tôt al.umer son "feu.

A l'extrémité de la Longue Pointe, près de l'emplace-
ment du vieux phare, il en'a été érigé un nouveau ; la tour
et la maison du gardien sont finies. La lanterne se pose ac-
tuelleuent, et l'on répare complètement les lampes; mais
elles sont d'une qualité inférieure, et l'on se propose de les
remplacer bientôt par de meilleures.,

HAVRE DE PORT DOV1ER.

Le Gouvernement a aussi pris possession de ce havre.
L'on est sur lepoint d'y dépenser une somme modiquepour
l'améliorer, en réparant les môles et les prolongeantjusqu'à
l'eau profonde, et en ôtant les matières qui en embarrassent
le chehal. Le bois et la pierre ont été livrés et les travaux
vont comiencer immédiatement.

Comme ce havre va se trouver à la terMinaison du nou-
veau chemin qui conduit à Hamilton, le commerce devra!
y augmenter considérablement,

CHEIN ÚE' PORT DoVER.

Les iravaux de ce chèmin ont fait de Érands progrès.
Les parties du chen, di he sontpas bien éloignées des,
lieux lon trouve de là pierre, ontotretñacadamhees

le reste a pé eri madrirs î Les traauxde défich-

ment, fossoyage et nivellement sont généralement très a- AppendicQ
vancês ; une grande partie des madries et des lambourdes
est rendue sur les lieux : Pon en pose actellement une partie, '--
et le grand pont sur la Grande Rivière, à Caledonia, est a. 1o Octobre.
chevé.

HAvRES DE PORT MAITAND ET DE PORT COLBORO E.

L'on travaille maintenant à ces havres qui forment les
deux issues du canal Welland sur le lac Erié ; Mais la dé-
pense (le ces travaux est comprise dans l'appropriation pour
le canalide Welland.

LAC ONTARIO.

L'on va comnircer la contuction des nouveaux mô1lesýl
diu Port Dallionisie tras e frais de cette amélioration, sonit'
a1ussi compris (Ians l'estimation ri(es dépens2es de Tl'hève-
ainit (lui canial,,de Welland.

A WTiîdorles travaux néesi'spour 'former uineý
bornne enitrée doris cette liello bIaie, nommée la Grande Blîe,'
et pour' en faire un havre" sî' et commtode, ont été pouss
avec beaucoup, dle viguieur, et sonit' maintenant dans un étatý
lsvancé' très stfaan.Le bjrise-vrigtie n presqlueten
.a hanuteuri danîs tonite sa longueur let les deux" mêôles sont ý
rendus au niveau 'de l'eau. L'on su propose deles liasscrý
danis 'cet état, jusqu'au printemps, afin que les 'radi'ers niu
grillages cri bois soutiennent l'épreuve destenipêtes de lli-
ver, et de leur donnier, le temps de prendre leur' assiette;
après quoi l',on aclievera de les élever à lat hiateur qu'ils
doivenitavoir, et on. leurdonnera généralement la dernière
ma"in.ý

Le Blureau a, été, obligé ý(l'ôter ces ouvrages àlentrepre-,
nieur originaire, parcequ'à la manière dont ils avançaieünt sous
sa dlirection, il était piarfaitement évident qu'ils n'auraient pris
été finis dans le, temps fixé par son'marché. Il oni serait ré-
su lté (lue les tempêtesý de l'équinoxe fussent arrivées 'avant
que ces ouvrages etissent été assez avancés pour rétsister à
leur violence ; ils auraient été endommagés considéêrable-
mont, ce qui autrait ,nétcessité beaucoup de dépenses, addi-'
tionnelles.

L'on estý sur, le' point de commencer l'amélioration du
chemin qui conduit de ce havre ,à la belle contrée qui est au,
Nord ; une parti le des matériauxý est délivrée. ýCe che"Min
va établir, une communication avec la tête de la navigation
du Lac Scugog ; et s',il est continué jusqu'au pont que l'on
va jeter sur le ýDétroit du Lac ýSimcoe, une ligne directe et
importante, de chemin se trouvera par là''établie depuis le
Lac Ontaric, jusqu'au LacHuron.

IIAVRV DE, COBOURG.

Le havre de Cobourg a subi, des'réparat ions et des amé-
lioratiorns très considérables ; pour cela, ý il a été nécessirel
de démolir une grande portion des vieuxý ouvrages, à cause
delleur état de',dégradationet de leur mauvaiseconlistruction.
Les, Môles sont mainrtenant finis, exet exradiers ou

grlagsq'yaecr à enfoncer do iîs l'eau. La partie ex-
térieure du havre reste',aussi à curer. Je l uis d'opinion
qu'il n'est pas à ýpropos de tenter cette oéainava nt le
priîîtemps'prochain.

Les bancs qui se forment dans ce" havre sont (lus aux
vents de, sud-oues t qirui règnent généralement ; et les casa-
blemens du, havre, S'y sont formés, pendant'que les, vieux
,ouvrages du môle ouest'sont reâtés ouverts et inachevés, le
mo)indre vent d'ouèst ou delsudýouest y pobusant'.le sable
au travers des vides.' Ce 'Môle étant- inteýýnn étanrche
et se, terminatnt'danis',unepro'fon'deur d'eau- de -près de ývingt'%
pieds et le môle de l'est dan~s unfe profon de'ur d'eau de dýix-sept
pieds, 'il resate 'aosae'duemnèe aifiates 'e

la profondeur requise, sasq 'i o écsar d ar des
'dépenses pour cet'objet., Je petnse que la ase , ne àsera pa 1s,
entraînée, autourd 'exrmt exéier -des, môee
poussée dans, le, har s e heuré usemientf se 'trouve
vri , elle' quiî' ale gtl rùmtnaé'à l'nreduar vantý

qu'il ft fIni sere, je nejtée sur Lt rivepar,-lcotirant
e1dansles n'

d éli'ots ýpar , 'ôeïï cua à de trre. ,r

c , 1
w ~ 1

t.1
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PH AtRES DÉ L'ILE GULL ET DE' L. PIîESqU'1LE.

Dans ce dernie' endroit il v a uno maison à blîtir pour le
13v Octbrc. gnarlien ; et l'on a l'intention le dema le les soumijions

pour la construire, assez de homn heure pour que les maté-
riaux puissent être dillivîr'és (-et hiver. L'on a substitué un
feu à d'Llse dlune d i-inite au fiI fisc lu plmte de la,
Pointe Pierre ; et l'on va ch:ngr le feu actuel dtu plhare du
la Presqu'ile en un feu colorié. En descendait le l , 'on
a souvent éprouvé des diflicultés pour distinguer ces deux
feux.,

L'on se propose de placer un phire à l'extrémité des
Méles dl3 caque ha Vrl'e provinil C ; gnéraieient ces fieu ox
qni seront iiii tbries seront à vi mgt-iu îîa t re pieds aiuessus
du sol, visibIes i'inie distanîce de six nilles et traversés par
une bande verte ; par ce moyen l'on pourra toujours les
distinguer fhcilement des lumières des pêcheurs et du ri :e,
avec lesquelles les feux dess môles ont été ci-devant fré-
quemmnnent confondus.

L'amélioration du îcemin le la Baie des Chaleurs, pas-
sant le loig oui près de la rive de cette Baie, d'où il prend
son nom, a avancé d'une manière satisfaisante ; les ponts
sont finis et l'on est sur le point d'achever les parties de ce
chemin, pour lesquelles des deniers avaient, té votés ; niais
une nouvelle appropriation d'une somme inédiocri, serait
très désirable, dans Popinion du Comité, pour ouvrir ce
chemin d'une manière p us paraite et plus générale. A
son extrémité est, il serait bon de le prolohger quelques
milles pour atteindre (tahssomet le la pointe de Gaspé ;
et ailns la partie le 'iette communication, connue sous le
nom (le chemin de Kempt, et qui conduit de la Baie des
Chaleurs à Métis sur le St. Laurent, pluisiI's endroits ont
besoin d'anlioration et le ponts. Le besoin d'un pont se
fait vivement sentir à l'ouest île Métis. Conne ce cle-'
min forme la grande voie îe'cornmimication de Québec au
Nouveau-B3runsvick, il mérite, dans l'opiiinon du Bureau, la
considération particulière île la Législature. Les derniers
rapports île Mr. Russell, à qi- a été confiée la direction (le
ces ouvrages, font espérer au Bureau qu'ils seront achevés
entièrement cet été.

Les ti-avaux du chemin île Gosfbrd sont presqIue rendus
à leur fin, malgré plusieurs difficultés qu'il a filIl vaincre.
et dues principalement à ce que la trés grande diminution île
distance et les acilités qu'oli.e cette voie entre les townslhips
et Québec, le faisaient choisir aussitôt et à mesure qu'il
était formé et fossoyé, ar les conducteurs île bestiaux les
Etat Unis qui y fisaient passer des animaux en grand
nonbre, lesquels on s'y enfonçant endomumagaient beaucoup
cette route nouvellement faite, et formée ei partie le lits île
glaise jetés sur un sol marécageux.

Dans les parties où' l'entrepreneur, o le surveillant, a pu
empêcher le public île passer pendant quelque temns, le
cheminii, ayant eu le tems de s'alf'rmir, présente une bonne
surface dure.

Le surintendait, désireux d'ouvrir cette voie dans le
plus court délai possible, n cru devoir, dans parties oùl
le marécage était profond, se borner à faire faire le centre
du chemin seulement, sans luii"donner' la largeur suffisante.
Il faudra remédier à cela le prilîteuns prochain.

Les divers ponts et canaux couverts le ce chemin ont
été construits d'une manière solide ; les fossés latéraux et
pour envoyer les caux, sont génér-alement bien creusés la
chaussée, daiis les endroits où elle traverse des marérages
et des fiail, est élevée etLien for'mée, et lon a donné une
attention convenable aux atutres parties essentielles de la
construction,

GRAND CHEMIN DU NORD CONDUISANT DU
LAC ONTARIO AU LAC HURON.

Ce titre dans l'Acte d'appropriation embrasse trois amé-
liorations dans cette section (lu pays.

Prenièrement, celle de la portion du chemin qui se
trouve entre l'extrémité de la partic entreprise par le district,
près de Holland Landing, et la ville de Barrie.

A liiieuiliee

(Q.) Seconlement, la continuation de ce chemin de Barric a'
Pe netanîgu ish>inme.( )

Troisièmemernt, l'amélioration du chemin dut Portage de 13e Octobre.
Coldwàater'.

Les plans et estinations détaillées île ces dernières am4-
lioratiois, sont faits depuis quelque tems ; mais ceux du
pont qutî'il y a à jeter sur le dét'roit, afin île compléter le
ehemîin du Portage de Coldwater n'onit été transiis que
récemment. Le tout est mainitonaint prêt néanmoins pour
la demlandede soumissions pour l'exécution (le ces ceux
le'rniers ouvrages, (lue l'on se propose île donner à l'ontre-
prise immuédialenient, afin que le chêne requis pour les
ponts, puise être coî11é cet hiver' (qui est le temps ptopicc
pour"se le procurer) et que les travaux soient achevés vers
le milieu de l'été prochain.

Qiuant à li première amélioration, c'est-à-dire, celle de-
puis IHolland Lanliig jusqu'à Barrie, le Bureau' a jugé à
propos, après nire considérain, de surieoir' le commen-
ceenlil d l'ouvage jusqu'à ce que li Législature ait déclaré
son opilio, dians cette Session, sur un autre plan que l'on
a proposé île suivre pour achever cette grande communica-
tion, J'après ce plan, elle ollrrait plus de commodité au
public, et coûterait mnoiis.

Par le nième plan, la partie du chemiri entre Toronto et
Holland Landing qui n'a pas été améliorée. et qui, à raisoi,
Le sa situation dans un, sol de terre glaise qu'elle traverse. est
presque impraticable dans les(saisoln es pluies, serait ier-
tectiorinée soit en la riacaidanimisant, soit en lacouvrant de gr'a -
viciou la pavant île naadriers, de la manière que l'on Jugerait
la plus convenable. Ensuite, de là jusqu'à Barrie elle serait
pavée en madriers ou macadamisée seulement dans les en.-
droits qui en auraient le plus de besoin. Le reste de cette

oie serait fossoyé, formé et nivelé ; et l'on y construirait
les ponts et canaux couverts nécessaires. En adoptant ce
projet, la ligne principale serait parfaitement ouverte dans
toute su longueur, au lieu d'être interromipue au centre l'es-
paçe de 21 milles.

Pour améliorer le chemin diu Portago et bâtir le
pont sur le Détroit- ..-------- ---- . ..-- £4500

Clieiini île Penetanguishinie------------------ 3500
Pour aichiever la partie qui aboutit à Iolland

Landing--------------- ---------------- 18500
Poi améliorer, suivant le dernier plan, ce che-

min, depuis ce point jusqu'à Barrie------- ,-10500
L'appropriation pour les travaux ci-dessus, (le

chemin de Toronto à Holland Landing excep-
té) est île----------------------........ 33333

Ajoutez pour ce elnin-- ----- ..- 18500

£51833

D'après l'estimation ci-desnus l'on voit que toutes ces
améliorations, telles que maintenant proposées, ne ouite-
raient que £37,000, au lieu île £51,833 courant, ce qui
formerait une économie de £14,833. , Il serait comme île
raison nécessaire d'ajouter à la première appropriation de
£33,333, la somme de £4,667, courant.

PONTS SUR LE GRAND CHEMIN DE LA
PROVINCE.

PONTS DE STE. ANNE DE LA 1.ÉÉADE.

La partie supérieure de ces ponts, consiste en dix
arches, d'environ 100 pieds d'ouverture chacune, qui ont
été construites en 1838, sous la direction des Commissaires
nommés parla Législature. Elles ont été examinées lan-
née dernière et trouvées dans un état très, dangereux ; elles
mena gaient de s'écroùler. L'on a jugé nécessaire de les dé-
molir. Les pi tes et les culées n'avaient pas été non plus fan-
dées avec son. Elles ont été fortifiées soigneusement avec
des pilots, et d'autres ouvrages de sûreté.

La partie supérieure des ponts est en voie de progrès;
elle sera faite d'une manière solide, et l'on y a ajouté uni
pont tournant de 45 pieds le rayon. Le totit sera achevé
cette année.
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Appendice
L'on ne pouvait traverser la rivière Batiscan,'Cn certain

temps dc l'année, sans beaucoup (le diflicultés et de danger;
on y construit maintenant un pont de huit arches de 132

30 Octobre pieds d'ouverture, avec un pont"tournant de 45 pieds. La
fondation et là maçonnerie des piles et des culées sont en
voie (le progrès ; plusieurs des arches sont taillées et prêtes
à étre levées lorsque les culées seront finies ce pont va
être achevé cet été.

DEUX PONTS sUR LA nVilÈRE ST. iAiURicE.

Ces ponts sont bàtis sur l'emplacement des anciens (qui
ont été emportés par les grosses eaux); et celles des vieilles
piles qui ont pu servir en les renforçant par des pilots et
autres ouvrages, on les a conservées pour supporter les nou-
velles arches. Celles du bras Est de la rivière"ont été rasées
jusqu'au-dessous du niveau de l'eau et renforcées par de
fortes boîtes "qui les enveloppent extérieurement (il était
impossible d'enfoncer des pilots dans cet endroit ;) et des
nouvelles piles ont été élevées sur cette fondation. La
maçonnerie et les culées du pont sont faites, et quatre
arches ont été levées. Le pont, qui consiste en cinq
arches d'environ 115 pieds d'ouverture, et en deux demi
arches, sera achevé en entier cet été.

Le pont du liras Quest sera formé de cinq arches de 110
à 115 pieds ('ouverture. Les entrepreneurs travaillent nuit
et jour et font tous leurs efTorts pour poser les pilotis et la
fondation les piles avant la fin de la saison. Les pilotis au-
tour de quatre (les piles et pour la fondation des culées de
pierre "ont été posés. Trois uouvelles piles sont construites ;
quatre machines à pilots sont en opération, et l'ouvrage a-
vance d'une manière satisfaisante. Les entrepreneurs ont
été ainsi pressés afin que la partie supérieure du pont fut
toute levée avant la débâcle des glaces. Deux brise glace
solides ont été placés dJans ce chenal pour rompe les grandes
glaces (lui descendent. 'La hauteur extraordinaire que les
eaux atteignirent le printemps dernier, a engagé le Bureau
à faire un peu plus de dépense, pour donner à ces ponts ain-
si qu'à celui de Batiscan, in peu plus de hauteur, et pour
prendre les moyens d'en assurer la permanence.

PONT DE BERTHIER.

Les difficultés que prssentait le solprofond et mou, sur
lequel il fallait appuyer les culées de ce pont, ont nécessité
des pilotis ; dépenso qui n'avait pas été d'abord prévue. Le
pont consiste en une arche de 86 pieds d'ouverture. L'ou-
venge en entier a été fait d'une manière très solide, et a ré-
sisté très bien à la crue extraordinaire des caux du printemps
dernier, et qui a fait taat de dégâts sur les propriétés envi-
ronnantes.

Les ponts du Bout do Isle auront 2461 pieds de lon-
gueur et 14 arches de 140 à 250 pieds d'ouverture. Les
plans de ce pont sont préparés déjà depuis quelque temps,
En faisant les estimations du coùt (le ces ponts, l'on a calcu-
lé les additions qu'on y ferait sur la balance île deniers que
les Commissaires du chemin de Montréal étaient autorisés
à emprunter ; et dont lon a supposé qu'une partie serait
applicable à ce pont ; mais comme il paraît qu'on a eu be-
soin de tout l'emprit pourles chemins, le Bturau a retardé
le commencement des travaux de ce pont jusqu'à ce que
l'on ait constaté avec certitude ce qu'il restera de la somme
appropriée pour la construction des poits cntre Montréal et
Québec. Le Bureau a aussi retardé le ,commencement de
ces travaux, afin de juger par expérience, d'après le coût de
construction du pont suspendu de fils de fer à Bytown, s'il
ne serait pas convenable, sous le rapport économique, de
jeter un pont de cette nature sur le chenal fréquenté par les
radeaux, où il faudra une arche de 250 pieds d'ouverture.
Lachèvement du pont de Bytown décidera ce point de
bonne heure le printemps prochain. En attendant, lon peut
préparer d'autres parties (le l'ouvrage.

CHEMIN ENTRE LES CASCADEs ET LE, cÔTEAU DU, IAC.

Les travaux de ce chemin ont avancé d'unemanière sa-
tisfaisanie. La portion qui traverse un marais en arrivant à
la ligne des dcex provinces et qui était à peine paticable
depus des années, est maitenai en bon état ; la plus,
grande partiel des travauk de terrassement sent finis'; les
pontssont bâtis, une grande portion (ls foatriauxsent"prêts
et Pouvrage sera fini de bonne heiýo l'été prochiain

CHEMIN 5 DE. LONDRES ET BRANTFonD-(57) ILLsjs.) Appedice

Les travaux de ce chemin, quoique commencés en oc-
tobre dernier seulement, sont "très avancés ; les ponts et 130 Octobre.
canaux couverts sont faits ; la plupart des travauxl de
fossoyage, arrachement des souches, formation et nivelle-
muent du chemin sont fimis ; une très grande partie des
matériaux est délivrée, et l'on a commencé à les employer.
Dans le cours de l'ouvrage l'on a trouvé dans les excava-
tions qui ont été faites, un gravier d'une qualité grossière
mais excellente pour empierrer les chomins, et que l'on poi-
vait se procurer à les conditionsIsi avantagueses qu'on lla
substitué au pavage en madriers pendant une longueur de
près de vingt milles. L'on espère que le chemin sera
entièrement fini vers le milieu dc l'été prochain.

CHEMIN DU PodT SARNIA.

Ce chemin qui a G li milles de longueui presqu'en ligne
droite, traverse presque partout un sol très riche, mais bas,
auquel le fossoyage et la foriation de ce chemin vontètre de
la plus grande importance. La chaussée a été partiellement
commencée en mars 1842 ; le tout sera achevé cette a iée.
Un pont de 140 pieds d'ouverture a été jeté sur la rivière
Tamise, et trois autres ponts considérables ont été construits
en d'autres endroits de la ligne du chemin.

CHIEIN DE CHATHAM.

Pendant que l'on construisait ce chemin, l'oný y a fait
plusieurs améliorations importantes, particulièrement entre
Londres et Delawarc, où il suit pendant six milles celui qui
conduit au havro de Port Stanley. Plusieurs collines ditfi-
ciles ont été évitées et l'on a considérablement diminul
distance.

Le Bureau a cherché en mme tems à suivre autant que
possible le vieux chemin, lorsque les intérêts futurs et per-
manens du pays rie l'empêchaient pas. Les travaux ont été
donnésà faire, par marché, en mai dernier, et ont été pour-
suivis avec tant de vigueur, qu'il y on a maintenant la moitié
de finie. Les ponts, dont plusieurs sont considérables, et
les canaux couverts sont dans un , état très avancé, et Ion
ne s'est pas épargné de peine pour les rendre solides. Il a
fallu construire un pont très dispendieux et très long, (641
pieds) sur cette ligne de" chemin à la ville de Delaware,
l'ancien pont ayant été emporté en janvier dèrnierpar l'une
de ces immenses crues d'eau si fréquentes dans cette rivière
et le court espace qui s'est écoulé "entre la destruction du
vieux pont et le commencement du nouveau. a été marqué
par un évènement funeste, la mort de plusieurs personnes
qui se sont noyées au commencement de cette 'année en
voulant traverser la rivière en canot.

CHEMIN DE cI ATHAM, sANDwfCiC ET AMHERTSBUdGH.

Les études et les plans de ces chemins sont faits et les
annonces publiées. Les travaux vont être poussés avec
autant de vigueur que possible, afin qu'ils soient finis en
1845. Lorsque ces routes seront finies, il sera, ouvert un
grand ciemin qui traverscral toute la partie ouest de la Pro-
vince, depuis Hamilton, à la tête du lac Ontario, jusqu'au
Détroit et au pied du lac Huron, au Port Sarnia,

Indépendamment des avantages immédiats, provinciaux
et locaux, qui en ýrésulteront, un coup d'ell jeté sur sa"situa-
tion géographique, relativement aux parties Est et Ouest des
Etats-Unis fera voir Iqu'il n'est Inullement déraisonnable
d'espérer qu'il deviendra, avant longteins, une voie très
importante, et que ces amélioratiops. contribueront à
indemniser la Province desniersqu'elle y aura dépensés,
non sbulement indiirectement pali linfluente que ces
améliorations exerceront sur l'établisserent du pays mais
directenent par le revenu quþqes dopicront, l

seront achcvées'.

Le dernier ouvrage mentionné dans l'acte d'approprintjon,
dont il me reste à, parler, est le chemin qui conlui de
Lancaster àm!it rivière, des Outaouais. La, somine entière
spéciriée dans lappropriation, savoir£li500 sterling a été
dépenséepurouyr'ir; fossoyer et former.o pi·tion de ce
ebemii ;une autre dmnmie d'énviron £1157 cui, aà été
encore dé ensée pour réparer t aeh'ae le eî i iqu at

Is
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quai de Lancaster où arrte tous losjours le bateau-V:alcur C
(Z) de la malle.

13e Octobre. En outr de tous les travaux ci-dcssus spécilés et men
tionn s dans l'acte d'appropriation, pour 'exécution des-
luels il a été al'ecte t largent, un grand nombre d'autres

ouvrages et réparations ont été faits, sous la direction de ce
département, par ordre du Gouverucur en Conseil,s et pour
les détails desquelsje prends très respectueusement la liberté
de m'en référer à la cêdule C. ci-annexée.

LISTE DES DOCUMENS QUI ACCOMPAGNENT
CE RAPPORT.

CrDuLE A. Indiquant les divers travaux autorisés par
lacte de la 4o et 5o Vict. Chap. 28, les
sommes al'ectées pour chacu n, l'estiination du
coût de leur construction, les somnes dépen-
sées jusqu'au 1 Septembre 1843, avec divers
autres détails relatifs à ces travaux.

" B1. ladirluant les sommes dépensées pa,,r le Bui-
reau (les travaux publics sur certa ins ou-
vra.lges "non spécifiés dans la 4e et 5e Vict.
Chai). 28, "mais "" l'exécution desquels d'au-
ixsces ont pouîrvu cin tout ou en-partie.

Indiquant les divers ouvages sur lesquels il
n été dpin sé ou avancé des 10ie rs par le
bureau des travaux publies en vertu de l'au-
torisation du Gouverneur en Coiueil, nuiuis
pour lesqucls 1a législature n'a pas aflcté

A ppend ice

(Q.
laW

' D. Indiquant 'é1tablis'cncnt actOei pour chbaque
ouvrage maintenant en cours de progrés sous
le contrôle du Burpau des travaux publics ;
la sonie payéo pour faire fairc les étmules
préliminaires, &c. et 10 taux pour cent dles
tmis de surveillane sur le coût total des diffé-
rcas ouvrages.

" E. Indiquant les dimensions et autres détanils des
divers travaux aciivés ou en voie d'exécu-
tion sous la direc(l d Bureau dos travaux
publics.

Le tout est respectucusement soumis.

HAMILTON H. RILLALY,

Président du Bureau des travaux publics.

Kingston, Il octobre, 184à.

CÉDULE A.
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Appendice Appetdie
(Q.)DCÉULE B.

oe octobre, Indiquant les sommes dépensées par le Bureau des Travaux Publics sur certains ouvrages obe
non spécifiés dans la 4e d 5eVict. Chap. 2S mais l'exécution desquels d'autres Actes
ont pourvu en tout ou en partie.

s 1___ _ 1 1

OUVRAcrES.

Ecluses 'et, Chaussée de
Ste. Annie...... 17916 12 8

Do.o

Accordlé t Mr. Jones.I..
Plares dans le Port de

Montréal........... .. 027 15 6

18621 9i11

1022 0 0'

969 13 4

s ~
~

'a>

s~
0'0 ~

Ss.

16643 14

866 13 4

Montant

requispour

les achever.

«I-

à, à

*1 i I -

£ s. d.

2000 0 'Q

Ache ys.

£ s. d.

1320 15 1

100 0 o

~ ~-

~
~

o~

ee,.. o-

£ s.

186 5

HAMILTON H. KILLALY,

Président dlu Bureau des Travaux Publics.

Kiigston, 1le Octobre, 1843.

CÉDULE C.

Indiquant, les divers ouvrages sur les quels il a étél dépensé ou avancé des 'denerpa le Du-
reau de's Travaux Publics, en vertu 'de 'l'autorisation du Gouverneur en=nel mais
,pour' lesquels la Législature n'a pas affecté, d'argeènt.

I

l'Montanta en gros Motnt éy
OUVAGS.os l'u e~se Montant requis' pour les frais Yd'

OUVRAES.r Sep pour les tablissemens d'In-
cornt. 1843, en achever. génieuis Iet de

corn. S.urvllas, c.'

Etude du Canal de Missisquoi -... ....................
Chemin de Tecumseth ..-....................
Pont de Gananoque. ............... . ........
Etude du Chemin de Toronto et Sanguine.........
Pont de Bayonne.... ........ .................
Etude da Havre de Kingston....... - ..........
Phare de, Presqu'ile..............
Chemin de Queenston et Grimsby-',-
Canal de Chambly..-. -......
Pont de Paris................
Cours de Justice, Prisons et autres Bàtimens Publies.. .
Pont de la Chaudiêe. ... ......................
Etude de Rouge Hil ..................
Phare de l'île de Gull............. ...............

£ s. d.
119 2 10

1007 3 3
998 17 7
507 15 0

1176 18 Il
25 0 0
24 7 7

2613 16 0
14000 14 9

313 16 9
2551 0O 9

97 0 109
522 19 4

1000 0

3106 17
707 2

4813 19 61 311 12 6

HAMILTON H. KILLAL,

Président du Bureaù des TravaiIPublics.

Kingston, le Octobre 1843.

~- ~

£ .d £ e d.

23958 W '7
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A pendic LAppend ice
CÉDULE .D.

e IND1OïUAwT l'établissement actuel pour chaque ouvrage maintenant en cours de progrès sous me octoirc.
le contrôle du Bureau de Travaux Publics, la somme payée pour faire faire les études
préliminaires, &c. et le taux pour cent des frais de surveillance surle coût total des
différens ouvrage~s.

CANAL DE WELLAND.

Samuel Power ..................... 00 Ore . .
A. Barrett........................... Ingénieur...............................600 0 f
T. C. Keefer...... ........ ..... ... Ass. Ingénieur .......................... 250 0 O
W. 0. BIuclanan................... .......... 250 O '
J. D. Slater........................... Mss. Ingénieur.................... ..... 250 0 0
W. R, Scott.............. .......... Sous. Ass. Ingénie.nr ............. 156 O
Thomis Adams....................... Paie-maitre........................,.. .. 300 O

Montant en gros dépensé pour cet ouvrage jusqu'au 1er SCpt. 1483 .... £129562 12% 0
Montant en gros dos frais de surveillance et <Ltudes jusqu'a l intme époque 3998 5 10

Ce quifait à raison de 3L pour cent.

Montant en gros de la dépçnse pour l'achòvement.................... 495366 0 3
Montant en gros dOs frais dO surveillance, &c. lorsque les travau; seront finis 8011 5 10

C'e qui fait (à ra ison, de 1 zl po mi cent.

CANAUX ST. LAURENTJ, stVoiR~

DE PIIE$COTT A flIC 'r«ENSOI 'S LANDING.

% 600 1 0 0

j. -B. Milîs............... ............. neu ............................ 150" 0
J. S. i ................... nn0 0 0
(1. G. DiýwI1.................. sous Mss. igénieur............u o5 0o'

Il n'a pas encore été fait d'ouvragre Sui'cette ligne.

Montant on gros de la dépense pour Y'achèvemnrt......... -'168124 9 l1
Monxtant en gros des fraiis de surveillance, &c. orqeles travauix mm'ont finiis 19GSI O O

Ce quifait raison de , pour cent

CANAUX ST. LURET, aoi

COT NWALs.

J.mes Rigny....................... .... u..n.n.an............ ....... o
Montant e)o s 101(,iiq 'a c-Spe be 1,32 ,1 2 i

MOIt1nýel(gro)s dos fris i doI urvei11 lice eL((tL(C ù'tdsjsqu'à lai moine épo)(que 1 229 13
Ce qi/afcit à raison'd'environ 1 I pour1- cent.

13EAU11A1INOIS.

J. .Kill........................ ngneu..........................
G. AI.'Tate.........................M. .n..ieu .......... .............. 21.50O
W. S haanly........................... ss. Inigéniel..............250 fl 0
A. K icrz kovsk i................ As. logènieuir...................250 0 ýO
A. Guy............................ Sous Ass. Ingénieur.... ............. ... .175 O
J. G. Cc.................. ...... Sous Ass. ur..........175
A. B. Laoqe................... Dernierý sous AsII. Ingvénieur............... 10 O

R. J Begley. .................... paie-maîUre ............................. 40o, o 0§

Mfontant crn gros dépensé pouir cet ouvrage juisqui'iu ler 'Septemibre, 18.43. .'£68856 13 O
montant 0n gro e Pii desrelac t d'é tu(d es ' ilsqui',~ la nmême époque 2683 164

Ce qui fait à ri-c.SO2n d'envimiz ý3,- pour cent,

Montant en gros d la dépense pour l 'achèvement....................1781 8 1
Montant n gros des frais Ie surveillance, &c. lorsque les travaux seront fiais. 5678 0 0

Ce quifait à raison d'enviro 2 pour cent.

LAC011 I;.

r. G. Roîson....................ýAss. Ingénieur. .. .......................... 00 0
.s. F.lI\Icl)onaild .................... Ass. Ingénieur .... .......... 0 'soù oo
1). ýStIirle.... ................ -- Sous Ass, Ingénieur- --------------- 12 0 0

NOTE-M. 13. Prihr.............. Arpenteur. . .......... £135 par année.
Joln PageR.................... essinatenr................ 1 . .

CesMtcoins ont été Sdpte 1o mais les smob1m s y sobtincluss.2

t Transféré àt Lachxine.

MAunsi chargr du chemin des Cascades, sans angmcncation de slaire.

SAussi pour, le Canal de Cornwall,, celui de Lachinc, le chemin de Prezcott àt Diclcetisoii's Lancling>Oet celui desý
Gsac.PLIS d'autre, émolument.
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Appendice Appendice

((4)
13e Montant un gros dépensé pour cet ouvrageOjtsqur'u .er Sept. 1843. .£15109 1 IO

Montant en gros des frais doeuvilnee déue uq' la même époque. , 1637
Ce quï fait à raison dl'environ 9j-, pour cent.

Montant "en gros dela iltpense' pour l'achèvement......... . . 250333 6, 8,
Montant en ýgros "des frais de surveillance, &q. 'lorsqpo, ces t ravaux seront finis 4329 ' 1 8

Ce qui fait àl raison d'lenviron 1~ pour cent.

LAC ST. IPIIERRE.Iý

Charles Atherton,,., ..... Ingénieur 4....e ... ý £400 0 0'
L. E. Dubord'........ .... . Maître'du Re0qer...... 200 Oý 3
6,e0, Mlrm ....... Maîtr e des Cure.xnôles...........os 195 12 6
D., O'Bienw. s.......... Gardien du magasinos.... .. *..... s o o00

Montant en gros déensé pourI cet ouvrage jusqu'au oer Sept.' 1843.1.....1é31
Mýontatnton,,gros ties frais de surveillance etd'éturles jusqu'à la1 même týlpoqlue 1444 6 O

Ce qui fait à~ ris devron 7 -pour cent,

Montant on gros (le la dé6pense pour l'achèeet .................. ... 64444I s It
Montant en rills (tes fra is-da surveiîllaInce, &o' lorsque les travaux seront finis 14405 6 0"

Ce qui fait à1 raison d'lenviron 6 1, pour cont.,

CANA L DE LA BAIE »E I3URLI'NiGTION, CHEMIN ET HAVRE DE DOVERe ET PHIARE
DEý L'A LONGUE IýPOINTE.

W.V M. SllaNv w' s Ingneu s . ..... ...... 06 9 II ... '350' 0
NIV. 1). Ilie .. . .. . Ass. Ing ,er .............. ýý 1 76 O O
.Andxv.ý Lees ., . . .*...Surntendant..... dý' .1.. fosse. 195 12 Gý
Johin Alchin................. surintendant. . . ...... o . .... 10
A. Light...... .. .. Surîntendantl. . ... . ... .... 120 O O'
Johin Davidson....... .. . t's aie-maître . . . ........ 0 o o

MonItant on gros dépensé pOur'cet ouvrage jusqu'au ler Sept. 184 .... ,.£19456 14 1
Montent en gros dos frais de surveillance et rl'Ctudesjusqu'à Ila même époque 1121' '2Ill

Ce quilfait à ýraison" d'environ 4lpou&r'cent.

montant en gros dle, lat déCpenseI pour l'cèeet........ ... S744 17' Il
Mofntant ën, gros (les frais do csurillance, &c.1lorq'ue les travaux seront finis 28 L oO

Ce qui fait à1 raison d'environ 3,1- pour cent.

DISTRICT ýDE NEWSCASTLE.

N. I-I. Baird . .. ... .... ... .... . Ingénieur.... .. .... . 600 lo o
. Lyons,................ .... .. Ass. Ingrénieur. ....... .. ... . 200 Io o
TIhomas 'cGrath....... Surintendant............. 0.... 228 2 6,
J. Vwilson.I .. .........'.. ...... Surintendant....***t . . 2281 2 6
J. Ferguson ... 6. .... ... Cornniis.vérificateur....78 5' O

C. Green ............ o........... o. .. Paie.mnatre,. ,......... . . 240' o Oý

1 1 , ýl

Montant on gros dépensé Pouir, cet ouvrage JUSqu'au 1eor Slept., 1848. ... £22106, 16 7
Montant on go efris <le srelac,&c.juisqu'al la mnême éploque... 2991

Ir su v ila c 141'

ce qui fait à~ raison' d'envitron i2j~ pour cent, k

Montant on gros (le la dépense pour l'achèvemýent ....... . .48 9 0
Montitnt on gros clos frais de'surveillance' 10. 1orsquI les travu sernt'- I finis 84 1

ce qui fait à razison& d'environ ý,6i pour, cent pour tous les travauxe depuis le
commencement jusqu'up«4ýee

12

i

ARE, PHARES'ETI.CHE-MINS-QUIY CONDUISENT, ed 1

I lerre Laureo'dfle. . 0.. ....... , trùe~ai .. ~ ,'*.,*..s o~

1 1Y 
ýV 1

7~~~d Vitoi Apedce(.
iih

M onnt nd g sdpsé 18 our. ; ce ourg j e Sept 1 .. .0

Ce~ .qu ai aio en r 9 pou cnt
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Appendico AppendiceCEDULE D.-Continuéc.

13C bre CHEMIN DU PORT STANLEY. 12e Oetobre,

4. Turner ....... .. Ingénieur .. £250 .O.. 0
A . I indy. ... ........ . rintendia t ...... ...........

Montant en gris udópensé ju 1 'î'au 1er Septi13,non ompriso la Longue Pointc£40 135 11 0
Montant en gros les frais dc surveillance, &c. jusqu'à la même époque. . .. .1021 1 3

Ce qui fit à raison d'environ 2½ pour cent.

M onant en gros de la dupense pour l' clèvcment,'non comprise la Longue
pointo. ........................ ............. ........... 7S087 7 7

Montant cl) gos cles f'rais dîe surveillance depnis le commencement jnsqu'a u
p arachèvement d otrage................................... 2196 0 0

Ce qui fil à2 raison d'environ 2~ pour, cent.

RIVIER E D)ES OTTAOUý\IS.

. J. et..........................£250 0 0
1). S'. Wal1Lon.. . .. .. ... . . . . . . .... r' ............................. 250 0
Tlioccniis Cradil....... .......... î i-llt................ ............... 1o50 O

Fraer................Cmmi-vrifcaeu........................ 78 5 0
.......................... 156 10 0

Surintendant............. ........... 156 '10 '0
Mointanit on gros dé pensé pcur cet oîvaejusquaîu Ici- Sept. 1843.....£6867 0 11
Montant en gi.ns dles flais île U~ei ac t <lécîe SUîli la n éruoqil ., 289 I2 l>

Ce qui fait à2 raison dl'environ'1 pu cent1.'

Montaniilt on grvos (les dé~penses podur .'ciVmn..................... 31111 11 3
M tant onl gr1oS dles fraisdîe surveillaince, &c. ILurs 1tce les travaux secrint fliis. 98 I

Ce, quti filt (j raLiSonl d'eirion 3 L pour1) cenj.

C HEMN DE1 L L.1 B AIE D E S' C H. 1L URS.

A. ýJ. RuisseIl........................ ûintendant............ .............. 400 O O
A ILI Simns..............'ss. Surîi-ntendanit .. ...................... 56 10, o
J Woodlley......................Ams Surintendanit.... ............ ......... 10o

Montant co t,,)s Itupenti pour cet ouvrage jusqu'ai l1ev Sep)t. 1813......... 9889 4 0
Montant on g-ros (les las<esu rve Cil lanrce, &zc. Jusq u'à lat même 6poquec.......102 6

Ce qi fit 2 riso d'nvion 2- pour cent,

Montan on ros (les dépenses pour l'achèvement................16213 1,4 8
Montant on'gros tics fraiis (le s eiIae,&c. lorsque les tiavaux seriiiit flini s. 136ý8 19 2

Ce qui fait à2 iaison d'envliron 8.1 pour cent,

CHEMIN DE GýOSOr,)ID.,

r. W'. Blil ................... Srnenat..................273 15 0
S teplienl Yarwýoo:l...........ae atr..............20 m O 0

MontaLnt onl gros0 délionsé pouLr cet ouvrage jusqu'au 1erSPI)t. 1843 ........ £9814 Il
Montanten ginos des rrais dle surIIveiiillace,, d'ds c.jtnscju'i ]l même époque 884 '14 9'

Ce qui fait a r-aison (Ilenviron 9 pour. cnt.ý

Montant on gros îles dlépenisespouir l'achièvemecntý........... ......... 111111 22
Montant on grios clos frais rde surveillance, &c, lorsîlue ýles travaux seront finis. 1ý003 8 6

poqi fai <2 so cflOl devro p jour cent.

PONTS EiI MONýTRE AL ET QUEBEC.

Peter Floming......... ................ Ingéynien r àX 50s. par jour.. ........... 156 10 O
S.. Mai-ci),...................Surintnat..............156 '10 0
Jos ý,GuIiarCl...............Surintendant. ..................... 156 10 Oý
Richard Lewvis.................. Surintendant. ............... 156 10, 0

m. Paquet..............SLsintendat .. ................. ......... .J 16 l'0 O
Mon tnt on gros d 6pcns6 pou r ce t nu vrage 1usq'au Ioe Seop t. 1843.....13 900, 0 0
Mo(ntanýt on g-ros'ce frais de s'urveillance et d'études jusqu'à la'même époque ',766 14 6

Ce qui fit il àao d'envion 5ý pour cent.'

Montant on. gros (les dépenses pour 'aèemn............. 37777 15' 6
Montant on gr os cles frai's die surveillance ,et d'étudesý lorsque' les travaux

seront fii ................................. 1240 M, 8Ce'qui fat<2rison d'environt, Sk pour, cent.ý
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(Q.) CÉD ULE D. Continuee.

13o Octobre, CHEMIN DES CASCADES.

James Rigney................ Surintendant.. ...............
W. O. Dvycr...................Ass. Surintendant...... po2

Montant en gros dépensé jusqu'au 1er Septembre, 1843........ ....... £6056 1 4Montant en gros des frais de surveillance et d'études jusqu à la même époquo 709 7 6
Ce qui fait à raison d'environ 1 1l pour cent.

Montant en gros de la dépense pour lachèvement.......... .......... 14463 0 0
Montant en gros des frais de surveillance, &c. lorsque les travaux seront finis 830 0 0

Ce quifait à raison d'environ 5- pour cent.

A pendice
(Q.)

13e Octobre.

CHEMINS DE SARNIA, BRANTFORD, CIIATAM ET AMHERSTBURG.
C. S. G~zowski.......... ................ Inigénieur.. ............. .......... ,..
James Cull..........Ingénieur..............;............
W . Billyard................. ........ Ass. Ingénieur................... .....
W. Lavson.......................... Ass. Ingénieur......................
T. S. Gore............................ Ass. Ingénieur......................
F. Talbot...........................Surintendant.............••..............
N. B. Cronin...................... Commis ............... .........
Chas. Montsarrat.... .. ...... . Paie-hm ître...............,..,...... .......

Mohtant on gros dépensé jusqu'au lr Septembre, 1843...... ........ £27782 11 0
Montant en gros des frais (le surveillance et d'étudesjusqu'à la même époq ue 2043 6 10

Ce qui fait à raison d'environ 7- pour cent.

500
250
250
175
200
175
60

250

Montant on gros de la dépense pour lachèvement.................
Montant an gros des frais (le surveillance, &c. lorsque les travaux seront finis

Ce qui fait à raison d'environ 41- pour cent.

98199 3 4
4434 6 10

CHEMIN MILITAIRE.

Montant on gros le la dépense pour l'achèvement........... ....... ,. £2823 16 6
Montant en gros des frais le surveillance, &c, lorsque les travaux.seront finis 233 16 3

Ce qui fait à raison d'environ 8j pour cent.

RAPIDES DE STE. ANNE.

Montant en gros do la dépenso pour l'achèvement........ . .... ..
Montant en gros des frais de surveillahce, &c. lorsque les travaux seront finis

Ce qui fait àraison d'environ 7î pour cent.

PHARES DU PORT DE MONTREAL.

Montant en gros do la dépense pour l'achèvement.................
Montant en gros des frais de surveillance, &c. lorsque les travaux seront fibis.

Ce qui fait à raison d'environ 10 -pour cent.

20121 9 Il
1565 16 1

£969 13 4
100 0 0

PONT DE BAYONNE.
Montant onegros do la dépense pour Pachèvement... ............ £1176 18 11
Montant on grs des frais de surveillance, &c. lorsque les travaux seront finis 91 0 o

Ce qui fait à raison d'environ 7 pour cent.

C M DE Q E T ET ceMt,CHEMIN DE QUEENSTON ET GRIMSBY.

Montant en gros de la dépense'pour Pachèvement...................
Montant en gros des frais de surveillance, &c. lorsque les travaux seront finis

Ce quifait à raison d'environ 2 '- pour cent.

PONT DE LA CHIAUDIERE.
Montant en gros de la dépense porli'Pchèveent.. . . ..... . ., ...
Montant en gros des frais de surveillance, &c. lorsque les travaux ,seront fnis

Ce qui fait à raison d'environ 6 pour cent

Rien alloué excepté pour Corriwall.

£2613 16 0
62 10 0

£707 0 o
46 O 0



7 Victorie. Appendice (Q.) A. 1843.
Appendice

(Q.)
13e Octobro.

F. P. Rubige...... ......
E. Wyszinski...............
C. Shailey .. .........
T. Hewitt...............

Dessinateur. .............. £850à o
Lithographe..... .... . 16 13
Commis...................... O 7
Commis.. ...... ............... 0 7

court.
"'
"
'c

par année.
par mois.
par jour.

c'c

HIAMILTON H. KILLALY,

Président du Buroau des Travaux Publics.

Kingston, Ile Octobre, 1843.

CÉDULE E.

CÉDULE D.--ontinue.

ETABLISSEMENT PERM&NENT DU BUREAU DES TRAVAUX PUBLICS. Oct

Sterling par année
H. H. Killaly........... Président...................... ........ £800 o 0
Samuel Keefer... .......... ...... Ingénieur ... ..... .. . ..... 500 0 0
T. A. Begley... .................... Secrétaire ..... . .... ,... 400 0 0
John H. Connolly.......... Commis.................. 135 0 0

Messager......... .............. 50 0 0

En outre de l'établissement permanent (lu Bureau des Travaux Publics, les surnuméraires dont les noms
suivent, ont été (le tems à autre employés dans ce Bureau; leurs salaires sont inclus dans les États transmis,
et portés généralement au compte des travaux respectifs. Comme ces travaux sont finis, l'on peut se dispenser
<le leurs services.
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7 Victorio. Appendice (Q.) A. 1843.

CÉDULE E.-Cbntinuec.

PLANS TNCLINES POUR LA DESCENTE DES B0IS. R A Q J E S.

R[Vas NE[ CASTL ET TraT : Rivitum MADawAs A : En outre des plans inclinés pour
Rapides de Diicklior, Aux Giandes Chutes, lavoriser la descente des bois, il va
Chute de ]uirleigh, Ragged Chute. être fait des améliorations , considéi
Rap:des dc Crooks, RIVIltu nas OTTAoUAIS trablcs, on enlevant les pierres dé-Chutes du Ileoley, Chutes de la Chaudière, tachées, rasant les rochers qui pro-Middle Falls, Portage du Fort, jettent, creiusant les bas-fonds, &c.,
Chutes do Ranny, La Montagne, en divers endroits de ces rivières,

L Calumet, et en améliorant les chemins du
Les Doux Jonchims. Portqge.

II A V R E S,.

Suit ta LAc EniÉ:
Havre du Rondeau.......
port Stanley
Port Burwoll . .

Port Dover..........
Port Maitland........
Port Colborne--.-.-.---

SUR LE, LAC ONTARIo
Port de Dalhousie.------

alie de Burington.

Havre do Windsor...- -....
1-Tavre (le Colur...

arger Lonr.antre Icesdes ils
pites. roumces,

150
70

70

1000
1800

1560,
1200

2500

1140
1220

tubrise R E M A RQ U E S
vag"ue.

1500 Les Pilns se próparant
Point. Presqu'achevê.
Point. 'L'on ne s'est pas encore arrêté à un plan.
Point. En cours d'exécution, et sera achevé l'été prochain.
Point.
Point.

--- - Sur le point d'être commencé.
Point. En cours d'exécution ; bois livré ; chemin de fer pour transporter la

I pierre, construit.
2725 En cours d'exécuton. Va être achevé l'été prochain.
Point. 1 Do. Presqu'nchevé.

U~ ~I2 ucS~ rtc> Ov o ~ *~ *~ .~

~

eiei ~
~ ~ ~ ~ ~

~~-------- ____

<v~
________ ___________ - - -

o.~o c's c~ cLSP~3c~, e~ --
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'7 Vietie. Appendice (R.) A. 1843.

Appendice
(R.)

16 Octobre.ETAl T
De toutes les saisies opérées sur les effets importéi illéplemnent pendant l'annép 1819. 1841, et 1842, soumis

à l'Assemblée Législative, par ordre de S>n Excellence le Gouverneur-Général conformnément à une
Adresse de la Chambre, portant la date du,10 Octobre, 1842.

.C A N A D A -E S T.

ETA'r de toutes les saisies opérées sur les effets importés illégalement dans l'année 1840,1841 et 1842, en
conformité à une Adrlîe', de l'IIonorable Assemblée Législative portant la date du 10 Octobre, 1842,
et compilé d'après lus Rap>ports des Collecteurs.

PRn. uo CtoECTErna. Date de la
FORTie N01 )lCjETU. ARTICLES SAISIS.

St. Jean."..... Charles H. Joncs, dép.-collect.

Do .

W. Leggatt et L. C. Vandal,
garde-tes...........

C. I. Jones, député-collecteur.

W. Legzatt, garde-côte..,
Do ........

B. Burland, gtînger.........,
L)o et W. Leggaitt, garde-côte.

L. C. Vndal .... .. .
L. C. V n a ..0....*.........

Do et W. Leggatt, garde-côte.
B. Burland, guager..........

W. Leggatt, garde-côte......

Do
Do .........

L. C. Vandal et B. Builand...

183>.
Déc. 24..

1840.
Janvier 7..

Février 4..
" 21..

Avril 26..
'4 7..

" 12." 1.
" 1.26..

7..

" 1..
21..

"4 ..

"4 4

4

22..
27..

H.I' Jones.... ......... Juillet 1..
B. Burland et W. Leggatt....I" 6..

C. 1. Jones, dép.-collecteur...

J. Drew. g.-côte, Philipsbùrg.

B. Bus-land et Le C. ýVandàl..

Do
B. Builand et W. Leggatt....

44 '44

12.

"7..

2e..

A 31 ..

1 lb. de thé.

1 paquet de poisson sec pesant 10 lb. et 1
paquet de thé.

i sac de thé.
1 sac, 1 paquet de thé, i cheval et harnais,

1 vieille voiture.
i fusil de chasse.
- boîte de cigarres, 1 douz. de gants, 5 livres.
1 fusil.

do
18 lanternes vitrées, 4 miroirs, 1 boîte de noix.
2 fusils de chasse.
9 exemplaires de revues, 1 boîte de médecines.
I poéle de cuisine.
1 sac de thé, 24 livres, 13 balles de coton à

mèche,
1 boîte de tabac frisé.
I vessie pleine de tabac en poudre, 7 paires

de mitaines, 1 érharpe, 2ï verges de mous-
selEne, 2 pièces ,de coton, 2½ rames de pa-
pier, 1 pièce de coton, I paire de bottes, I
paire de souliers, 1 douz. de peignes, 19
mises de fouet, 3 côtés de cuir, 1 chapeau
de soie, l wagon.

4 pièces de coton.
n ha, hs américaines.

5 lanpe, 6 boîtes de noir, 1 paire de souliers,
4 mains de papier, 3 volumes, 16 painphlets,
2 paquets de laine filée, 2 mochoirs de soie,
i écharpe, 1 mouchoir, 1 paire de lunettes,
4 pièces d'indiennes, 1 pièce de coton, 26
bobines à coton, 3 marmites, 5 ustendiles de
fer-blanc, 155 images, 10 images formant
l'histoire.de la bible.

3 paquets de thé.
3 bourauts desucre, 2 tiercesde riz,, 1 barrique

d'huile de loup-marin, 1 quart de potasse,
5½ boîtes de thé hyonn, 3 caisses de thé,
12 boîtes de raisins. 5 b'ites de savon, 2
boîtosd'amidon, 8 bouteilles de vin, . boite
de moutarde, 1 baril de tabac, 1 sac de
café, 2 quarts de gingembre,i1 quart d'in.
digo, 1 pièce de coton, 22 pièces d'indiennes,
5 pièces d'étoffe lustrée.

24 passe partouts d'acrier, 18 pièces de coton,
1 cheval et wagen, 7 paquets, 35 lbs. de
coton de laine, 7 pièces de cotons, 4 pièces
de cotons, il,paquets-de bating.

18 raines depapier.
4 r mes.depapier3livres.'
s grosses de plumes d'acier, 18 boites do, I

paquet de manches de þlunes, 13 pinceaux
à peintre.30 d

164 volumes; , jeuxde cartes.
18- douz., d'estampes d'ârgent, 7 do de

bronze, 65 outil de grav'eur, 44 pierres 'de
cachets, i liidÔn bleind'hilo'de-baleine

16 cols de soie, i paire ,de ciseau.

Appendic
<R.)

16 Octobre.
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7 Victore. Appendice (R.)
LISTE dc 1tutes le$ marchandlises, import,ées illéganlenlvnte.(Cnùuio)

Appendice LateedttApsendich
(R.) ro-.NOM DU coLEC'rEURt
R-- saisie. ARTICLES SAISIS.
Octobre.A

16 O ctobre ,St. Jean....... B. Burland et L. C. Vandal Août 1.. 36 douz, de pei gnes, 3 paquets de boutons
18 couteaux, I boîte de rasoirs, I paquet decrayons d'ardoises, 2 paires de ciseaux, 7
grosses de vis, 16 vrilles, 23 papiers d'ai"

ulles. 47 aiguilles à tricoter, Il boîtes, 2
papiers d'agraffes percées, 4 papiers d'é.pingle, 1 paire (le lunettes, 1 paire de pin.
ceties à sucre, 2 clefs de montres,, paquet
le boutons (le cornes, 2 cuirs à repasser les

rasoirs, 2 pains de savon, 1 hameçon, 3boîtes de tabac en poudre, 2 paquets de
plantes amères, 20 crayons de plomb, 9 vo.
Jumes de livres, 18 bobines, I ballot de fil,
I boîte dle capsules à fusils et un tas de
petits articles.

o.. caqe <le tabac, 1 pièce de drap.L. C Vandal... . 3.. i boîe de miel, et une jarre d'huitres........... 6.. I faux.
... •.D•....." 19. ' peau de castor.Do. et W. Legga......... ". 2.. tusil.

John Drew. .......... ,... c ý31., -Iquinfal de poisson séché.C . Jones..... ......... Sept. 9.'. I wagon,1 quart dle saleratus,1 paquet de tabac,1 jarre d(e tabac en poud re, i pièce dle coton.B. Burland et L. C. Vandal. . " 15.. 109 t f de chevex,48 liats-deeecuito
30 tôtièrtes, 1 lb. fil de soie, 10 pièces de
galons, etc.

Do ,,... " 20".. 2mntres d'or, 9 d'argent, 1 pupitre, 10 boîtes
de jetons de perle.C. H. Jones.............. " 22.. i paquet de tabac, I do de thé, 2 paires de
souliers, etc.Do ....... Ce 22 . t bOucat dernelasse, I wagon.'B. Burland et ýW. LecyPatt .... Id 25.. fusil iamérica!n.ý

C. H. Jones............... Oct .. poêles de cuisine.Edward March.. ......... 6.. t brîte de thé, jeuie hyson.B....n........ 18.. I fusil américain. 
NDo et W. Leggatt,........." 22.. i pièce de coton, 1 petit pistolet.Do t ........ 25.. I paquet de 20 revues littéraires, etc.W. Legat.............. Nov. 3.. I boîte de cytavres.B. Burlind et L. C. Vandal... " 7.. 2 paquets e tabac en torquette, I fromage.Do .......... 7.. 7 fromages, 1 paquet de tabac, 1 paire de

balances et des poids.. C. Vandl............. 13.. çaque de tabac en torquette.John Drew, Philipsburg.. Déc. 5.. I wagon, 1 cheval et harnais, 6 quintaux de
morue salée, 2cuvées de maquereaumariné,W. Lga.......... 15. . 7 quarts d'huitres,

1841.
C.H. Jones............. Jan. .1 pole à alonJohn Drew; garde-côte'.......".". 3 volumes de livres.Do . ..........Fév. 20.. t fusil américain.Do.• ....... " 22.. I vieux fusil.B. Burland et W. Leggatt... Avril 2.. quart de tabac en torquetteJohn rew gardcôte ...... 20.. t petit esquif.B. BVrland ............... 2.)0 papiers tabac frisé, 6 lbs. tabac cavendish.l. C, VandaL...........Mi 6..ý 50 Volumes,
W. Leggat............ 7.. I boîte de joujoux. 9 douz. de pendants d'o.reilles.4Joujoux,3 vieilles montres d'argent,

I0½ douz. 9 cuillers d'argent, etc.B. Burlind et L C. Vandal.. " 12.. 13125 cigarres, 53 volumes.Do 18.. 176 volumes.W. Legatt. .... " 21.. i pièce de mério français.
".26.. 163 volumes,Do 27.. I panier, 130 roues, 30 manches, 29 wrctchter-s,

58 essieux, 30 chev es le fer à voitures.B. Burland et L. C Vandal. 31.. I boîte, 350 peaux de vison.W. Letgatt ........ pauet, 2 navettes de tisserand.e.•... 8.. 9 Voumes, doux boîtes de cigarres, 1 paquet
B. Burland,.. .. ... 15.. 0 douz. de violons.W. L-eggatt..••....... . 16.. I pièce de monsseline de laine.B. B Jonst e... .Julet 19.. I poêle, 3 barils clous, i pièce taie de lit, etc.B. Burland et:W. ,Leggatt'... ' 20.. i ýpièce de satin à veste.
JWn Lgatt...,•••••••• Sept. L.. 17 douz. de fouets, 2 lbs. de soie, 25 volumes.ohn .......... .. 4 petites boîtes de bijouterie commune, etc.1.. 1 sac café, 24 abécédaires, 16 shailis, 1 jarretabac en poudre,'7 lbs. tabac.C. H .Joes, 

peaux de veau.

A. 1 843.



7 Victorie. A ppendice (R.) A. 1843.
LIsrE de toutes les marchandises importées illégalement, etc,-(,Continuation.)

PORT. NOM DU COLLECTEUR.

St. Jean.... ..

Date de la

1841.
B. Burand..... . ... Sept. 14..
J.Drew, garde-côte......... " 24,

L. C. Vandal.... ... . . .... " 2; ..

C. -I. Jones. ...... . ...... "
W. Leggatt. ............ . Oct.

B. Burland et L. C. Vandal...

John Drew*........ ....

C. H. Jones .......... .

B. Brland.. ................

Edward March............
John Drew............

Do ......
L. C. Vandal et W. Leggatt..

Do

Do....

C. K. Joncs.... .........
B. Burland et W. Leggatt....

Do ...

Do ......
C. H. Jones. ...... ..

Do.
Do

Do
Do ......

John Drew, garde-côte....
W. Leggatt............

Do.
John Drew.. . ......

Do
J. C. Vandal et W. Leggatt..

Do
L. C. Vandal.......

Do

.4...

J)o

Do

% Léggatt. . è . .. 0, ï w I . w.
B. Burland . e.. ...

4

27..
26..

29..

" 25

Déc. 4
" 4

1842.
Jan. 4
Jan. 5

d4 5..

5..

4 14..
"4 15..

"4 15..
"4 18..
" 20..

" 20..
"' 20..

Fév. 4..
44

26..
Mars 1..

44 7..
"~ 14..
" 15..

Jan. 10..

" 10..

"~ 10..

"~ 10..

"44 10..
"d 13..
"4 13..

" 13 .

13..

Avril 14..
M ai ~

Kodb, at'±édGÔîýoh,,.,.

ARTICLES SAISIS.

15 petits verres à lampes.
5 pistolets, 2 moules à balles, 2 boîtes de fer-

blanc à capsules. 3 cornes à poudre.
f pièce le gros-de-Naples, 4 douz. de cuillers

d'argent, etc.
1 sac de thé.
1O de garnitures de chapeau, 4 pièces. de

ruban de soie, etc.
I caisse,2 sacs de jeune hyson, 1 sac de twan-

kay, i sac de tabac et la goélette l'Eagle. *
1713 pieds de bois à lattes, 28 morceaux de

chene.
13 rames de papier, un tas d'huiles, essences,

médicaments, bijouterie commune, horloges
de bois, un wagon, un cheval et harnais, etc.

I cheval, une charrette avec harnais, 1 sac de
thé, 1 boîte de café, 1 pièce de drap, I peau
de buffle.

3 sacs de thé jeune hyson.
1 vieux fusil.

1 sac de café, unemoitié de caisse de thé.
8 fromatres, 1 sac de café, partie d'une caisse

de thé hyson, 1 caisse de thé noir, 1 boîte de
gingembre, 1 jarre de tabac en poudre, etc.

i asse de jeune hyson, 1 boîte de saleratus, 44
lbs. de café moulu, 4 douz d'abécédaires, etc.

I caisse de jeune hyson; 1 "boite de poivre
moulu,8 paquets de coton de laine.

2 poêles.
1 boucaut de melasse, 1 ba.ri que d'eau-de-vie.

1 do. de saleratus, 1 sac de thé, divers on-
guents, pilules, etc.

1 caque de tabac.
S3 quarts de lard, 2do.fleur, chaige de houblon.
12 paquets de thé, 15 volumés, i boîte de ci.

gares, ec.
37 publicationsAméricaines, 3 pièces de coton.
7 livres, 6 pièces de coton, 6 paires de mi-

taines, etc.. paquet'de thé hyson.
1 traineau grossièrement fait.
i poéle.'partie d'un tout d'attelage, 1 fusil.
5 rouleaux de peaux de mouton.
2 sacs de t,é hysomn 1 sac de tabac en tor-

quottes, 1 sac de tabac cavendish, partie
d'une caisse de thé.

1 boîte de thé jeune hyson,
14 lbs. de tabac. 2 poêles.
31 volumes. 20 abécéraires,2 horloges.
I chaudiérée de thé, partie ('une boite de thé,

1 rouleau de laine, 3 côtés de peaux de ca.
bri, et 4 peaux de yenu.

Partie d'une caisse de thé,2pièces de coton, etc.
10 paires de mitaines, partie d'une caisse de

thé, à haches, etc.
t boîte de thé, un t'as d'épices, 2 pièces de

ct'ton, etc.
I boîte.de fer-blanc de thé hyson.
1 14oîte de café moulu, 1 do. de saleratus, etc.
l botte de thé hyson, 43 ballots de coton à

mèche, etc.
i boîte de haches, i do. do café, l do. de thé

hyson, etc.
1 boucaut de melesse, partie d'un baril de

genièvre, patie d'un)baril de r'um, do. d'eau-
de-vie, i caisse de thé, il côtés de cuir, 1
poêle, 1, hrloge, etc.

2 sacs de botod liie, i douz de fourchettes,
1 horloge, i poêl, 1 do, 1 do. 4 pièces de
cot, un paiuetde tlé, une barrique de
rum, un tas de ferblanterie, une boite de
salera eu, etc.

1 fided cigares.
1i ebî ä drhmdicamnents
430y 'ouàïes.

37 ubies
7 a

p,,~dt de u ~i eyg itd rle »ý

Appendice
(R.)
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7 Victorioe. Appendice (R.) Aà 1843.

NOM DU cOLLEcTEUR.

St. Jean..

Do ., . .. ,,,

, o .. . .

Hoyle...........
Patton. . ........

...

tiae de la
saisie.,

1842.
Juin t 0.

27..
J 27..
Jilt15..

" 20

di

Août

Sept.

29..
1..
6..

29..
1..

W. Leggatt.............
B. Burland............

Do.. . .
L. C. Vandal ...........
B; Burland et L. C. Vandal...

Edward March..........
L. C. Vanda]'..............
Edward March.. ........
L~. C. Vandal.............
B. Burland et W. Leggatt....

WV. Leggatt ..........
B.Burland ...........
L. C. Van'dal et W. Leggatt..

Do

P. ýP. McNanighten........
P. P.1 R1sSell
B. Iiurln d . ... . .

1>.u~~cNaghtn.........
W. Leggatt.. ..........

.. Burland. ..... .........
Do

P. P. Russell...............

Edward March.... ........

P. P. McNaghten...
L. CL Vandal.............
B. Burland et W. Leggat t....

R. Hoyle,. ....

Do ..

Do'

Andrew Patton.. ......

Do

.1Juillet

Do . ..... Sept.
Hoyle..... . . .6

W. B. Simpson.

.. *... , .

James Armstrongô * ~....

Bureau de l'Inspecteu-général
,ingston, I0cïbbr, 154Î

Oct. 2,

!6 26..

Nov.- 22,.

I)c .

ARTICLES SAISIS.
Appendice
(R.)

IG Ocrtobre.

1840.
Jan. 24. i sac de thé noi, 9 lb.

305. CARY,
Députè.iaspecurnr.général.

PORT.

Ls.E de toutes les marchandises" importées ilégalement, etc.-(V0ntinW/inh.)
A ~

16 Octobre

" 8.~6 8..

" 12..
16..

'' 16..
Oct. 8..

" 22..
Nov. 17..

" 19..'

Déc. 3..
" 23..,
"' 29..

1840.
Jan. 1..

Fév. 3..
Juin 6..
Ao t 26..

Juillet 16..
1 841.

Oct. 17...

Août 26..

Sept. 13..
Nov. 19..
Déc. 9.

1842.
Avril 2..

5.

Stanstead......

Côteau-du-Lac.•

"Beauce....

i coffre, 74 paires de bottes et souliers.
50 barils d'huile.
123 pamphlets, gravures Anglaises.
i fusil Américain.
t boîte de bijouterie, 50 pendants d'oreilles

d'or, 6T douz, de do. gravés, 34 clés de
montres. 46 cloches, et divers articles, etc.

i sac de thé. 2 morceaux-de tabac.
4 vilumes, 100 vonlnes détachés.
I baril de whiski. 28 galns.
C sac de thé, 2 charges de tabac.
7 boîtes de cigares, 3½ caques de tabac, 15

rouleaux de coton de laine, 22 pièces de
ruban, un tas de merceries, 1 quart do. sale-
votus, 20 pièces de galon. etc.

4 caque,2 morceaux de tabav, 1 boîtc saleratus,
2 caques de poudre, 4 buîtes de cigares, etc.

I fusil Américain.
1 wagon, 2-charrues. 25 peaux de veau.
Partie d'une caisse de thé, partie d'une do. 3

morceaux de tabar, I fuil Américain, etc.
I caisse de thé. 17' paires de mitaines, 38
chapeauxj boîte du gingembre,1 (le poivre,etc
I fusil Américain.
I balot de coton gris, jument, harnaiset wagon.
V chaloupe, 1 voile, rames, 1 croc.
I vieille .leigh"double, 1 do, simple.
75 pamphlets d'ouvrages Anglais ré-publiés.
t feuille de cuivre à livres.
" sac de thé twankay.
i cheval, cabriolet, harnais et robe, 1 valise,

drogues, etc.
20 pièces de coton. 2 pièces de taies de lit, 24

caques de tabac, I baril whiski, 1 do. geni-
èvre, 1 do. eau-de-vie, etc.

12 lbs laine, 12 lbs. sùcre, 3 paires bottes, etc.
'293 pamphlets.
I boîte de thé noir.

2 chevaux, I harnais, traineau, du charbon.
3 lbs. de thé, 2lbs. de tabac.1 sas, etc.

106 verges de coton à taies de lit.
I cheva 1 harnais, iwagon.
35. paires de souliers, 31 verges dedrap, 3 bs.

de thé, et divers articles.
7 paires de bottes.

3 ballots de draps de coton, 2 boîtes de tabac,
i caque do. 11f jarres de tabac en poudre,
douz. de livres, etc.½ boite, j caque de tabac, 286 verges de
draps à lit, "64 vorges de draps, jarres, mou-
chettes, etc.

I quart de rum., cheval Iwagon, I harnais.
1 cheval, 1 harnais, I traineau, des robes. etc.
Un tas de petite faïencerie,l harnais,I traineau.

1.çaisses de thé.
12 douz. de peaux de èéiu. 17 peaux ,de ca-

bri, 15 douz. d'autres peaux.
I wagon, 1 cheval, I caisse de thé, 2 demi-

biîtes de tabac, lcoffre de bottes et souliers,
I harnais.

L phaèton, i cheval, 1 harnais.
I wagon, 1 cheval, l harnais, 1 poêle de cui.

sine, 10 bouts de tuyaux. 1 morceau de cuir.
Partie d'une caisse de thé, un"morceau de

tabac, un "tas de cuir, partie d'un boucaut
de melasse, une pièce de coton.

2 poèles de cuisine, 3 barils de whiski.2char-
rues, 10 paires de harnais, 3 rouets à filer,
un oidreau de tabac, 17mains de papier,
8dëvidoirs àùlaine, 2 dbuz, (le chaises.

tcaque de tabac, un sac de sel, 2 barils whiski.
Une petite quantité de thé.
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ppendice CAppendice
ETAr de toutes les saisies des effets importés illégalemcnt pendant les années 1840, 1841,et ý842, transmis

Socto, conformément à une Adresse de l'tionorabc Assemblée Législative, du 10 Octobre, 1842, et compilé
d'après les Rapports des Collecteurs.

Date dePORT. NoM DU 'CoLLECTEUR. la saisie ARTICLES SAISIS. REMARQUEs.

Niagara ...... IT. McCormick......,.

Chippewa ... Alexan. Kirkpatrick,
Collecteur temporaire 5

O.T.Mackin...;.. Nov 1

1840.
juin

Juillet 5
" 22

Août 28
Sept. 3

.1 quart contenant 95 lbs. de thé.
.Chevaux, vagon, harnais, diverses

marchandises; produit en gros,
£77 12s. id.

.1 quart contenant 90 lbs. de thé.

.172 lbs. de cuir à semelles.

.16 lbls. de thé et une chaloupe;

.21 barils contenant 689 gallons de
whiski; 21 barils dito; deux
pièces de cuir.

20 paires de bottes,
10 caisses thé, chacune contenant

.50 lbs. ; 2 barils d'huile de baleine.
.8 lbs. thé et sacs.'
.2 lbs. de thé, et un esquif ou canot.
1 caque de poudre et une chaloupe.
Verres, peaux, coton, et produit,

£4 13s. 2d.
4 saunons salés, carrosse, che-

vaux, harnais, et une chaloupe.

392 gravures, 21 cartes, 4 lbs, de
thé, 2 harnais, et un cheval.

Formes pour bottes, peaux, bra.
quettes à souliers, fil, etc. produit
en gros,;£8 17s. 2d.

Wagori et une jument, 4horloges,etc.
Cheval, vagon, harnais, 823 lbs, de

café moulu, 30 lbs, de noir à sou.
hors.

59 lbs. de thé,
Sac de tapis, contenant 100 cigarres,

6 paires mocassin, 4 paires do,
d'enfants, 6 réticules faits par les
Sauvages, 6 douz. cuillets de
métal britannique, etc.

1 table de roulette...........

90 gallons de whiski.

Cheval, wvagon, harnais, et 2 barils
de whiski.

4 barils de avlbiski.
Une pétite chaloupe et une boîte

de jouets.
Bac et 'for de fonte pour moulin..
[3 barils de whiski.

Chevaux, wagon, harnais, 4 barils
'contenant 157h gallons de vhiski.

Chevaux, wagon,, harnais. etc. thé,
peignes, et capsules à. fusil. ,

Pôéles et fournitures de cuivre.
Par une garde du

Thé et verres.......... ....... trgiment de C.CR.

Restitué à l'excep.
Bâçcè" Lark" et sa cargaison..... tion de 3 barili dte

3 b6îtes de savon 1 do. chandelles
cafl tabac, etc. produit en gros

Mlaini , ouchoirseserge et café:
'90 7d

150 gallons de melasse.
fos b¥ de cassonade, 33 lbs. 'de A "tab

h savon. tabac, haréngs, etc. Town près

{Le carrosse,
etc. a été res-
titué, excepté
le saumon", le
20 Août.

Détruite.

En entrepôt.

Juin

Juillet
"

Août 7

Juin 10.

27.

Août 6.
Déc. 19.

1842.
Avril 28.
Sept. 4.

Novi, 10.
1840.

Avril 10,
1841.

Avril 16,

17.
Juin 1.

Août 16.
Sept: 6,

1842 .
Juin 'l.

"11.

Juillet 23.

Oct. 12.

B,'
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EAmr de toutes les saisics des effets importés illégalement, etc.--(Continuadon.)

Nor nU COLLECTEUR.
Date d
la saisie. ARTICLES SAISIS.

-- * *1---

DarlingtonIII. S. Reid............

Fort Erié ... , .l-on. James Kirby......

Entre

1841.
Juin ..

1840.
Fév. 20

Fév. 29.
Avril 9.

Mai 5.

Avril 18.
Juillet .

"18.

Août 24.

Sept. 4,

d 15.
" 20

37 cardes pour moulins à cardes.

Marcha nd ises, produit en gros, £e
11s. 10d.

Chaloupe et demi-quart de bière.
-2 chevaux et wagon, 4 barils dc

whiski.
Marchandises, produit en gros, £f

19s. 7d1.
do0. do. £10 10 0

Baril <e whiski.
(aire de chevaux avec voiture, ci

une charge (le graines de jardin. ,
Bav. pour avoir débarqué une caisse

d'outils de charpentier.
tLquart de lard, 10, lbs, de thé, 4

piècs (le coton, etc.
Wagon et chevaux.,...........
laire de chevaux, wagon et har.

nais, et ,150 lbs. de fromage.

29. Bateau de traverse à manège......

30 Petit bac, pour une penalité de £5.

Oct. 9.

Sept. 28
Oct. 30.

Nov. 7.
et

"~ 9.

Nov.

do.........

Bateau de traverse..........
Bac, baril de whiski et bo te de

savon.
Petit bac vert
Bac ou chaloupe pour la pêche,
QuIla t de sel, divers, 134. 7d.
D)ivers articles de M. Windeat.,
Baril de whiski, demi-bo te de

tabac.

Bateau.à-vapeur, le " WVaerloo"..,

17.IBateau de traverse le" Water Witch,

" 8

1 1

1841

Mars 19.'
Avril 30.

Mai

Août,

Oct.

N ov.

2,.

1842.
Jan. 4.

27,

Mai 2:3.

21.

Août 18
e ,

Bac peinturé en vert, et denrées...
Petite chaloupe et marchandises, 1

douz. paires de souliers d'enfants.

Bateau-à.vapeur. Poisson salé....
Demi-quart de poisson salé.

Petit sloop le " Trader, " effets
divers...............,..

Petite chaloupe équipóe en sloop, 2
quarts de sel.

Petite chaloupe, vieux fer.
Bac le " Water Witch," 4 embal-

lages.
Caque de poudre à tirer, et quart

de clous.
308 lbs. de fromage, demi-baril de

whiski.

5 barils de whiski.
Une charge de voiture de mar.)

chandises, 600 lbs, de rmorue
sèche ....................

1 baril de whiski, 4 lbs. de thé.
5 pièces de drap à bluteau et cardes.
Cheval et- wagon, "413 balais, 7

paires de bottes.
Petit bac.
Cheval, wagon, et 20 boites do ci-

garres.

E3ARQUEs.

Remis.

Remis.

Obligation
donnée ail
Plr . 3

' Nov. 1840.
Restitué par
le Con. de la
Douane,

Dito.

Dito.

Remis-Aux
Assises.
Do. Com. de
la Douane.

Dito.

Dito.
Le Bateau-à.
vapeur a été
remis.
Restitué par
le Com. de la
Douane.
Obligati' donnde
au Iroo.-g6ndral.

Remis et ex.
portés de fnou.
veau.

Appendice
(R.)

16 Novembr',
POnRT.

Port

Appendice
1 ( .)

1

..
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Fort Erié..... .. Hon. James Kerby.......

Port Dover....George J. Ryerse ..

Port Stanley... John Bostwick......

Turkey Point. Donald Fisher....

Oakville ...... ........... . ...

Šandwi"ch... ... William Anderton.....

J. F. Elliot ...... ...

-11

Dunnville ..... I.W. B. Sheehart. . .,..

" 1842.
Août 25

" 25.
Oct. 5.
Nov, 19.

Déc. 31.

1840.
Août 4.

Waon, chevaux, poêle à cuisine, s
gallons dla melasse.

4 quarts de sel.
i baril de whiski et petit bac.
5 lbs. (le thé, 2 cardes de frange

(l coton.,
Elfe ts à bord d'un bac, £1 14s. 9gd.
Sleigh et 30 caques de poudre à

tirer.

r boîtes de thé.

Août 14.130 lbs. dle thé.... 0.. . . b.. . . ..

Déc. .
1841.

Déc. 29,

" 14,
1842.

Jan. 14.

Avril 7.

1841.
Juillet 15.

1842.
Oct. 20

22.

1840.
Juin 5.

Oct..
1841.

Juillet 17.
1842.

Jan. 14.
Fév. 6.

*" 16i.
Juillet 14.

Août 13.
Oct.' 11.
Nov. 16.

i 30

Déc. 3.

'" 18,

D 20.
Mai ..
Août..
N ov. 5.

"16.

."18'.

1840,.
Déc. 18.

60 quarts de sel............

'Chevaux, wagon, harnais, clincaille.
rie, 00 lbs. de thé.

45 lbs, de thé,

S boî tes de th6... . . , , .. ,.

Sloop" Bidweel," et sa cargaison,
Aucune.

Goélette " Lady Colborne," 1 boîte
de thé, coton, etc.

Bac " Willing Maid, " et 2 lbs. de
thé.

Une paire de pistolets.
Aucune.

2 quarts dc sel. .. . ............. 

24 pièces de cuir. (Vendues.)
Une *ieille doêlette. do.
Sloop lek" Water Witch," do.

2 barils whiski.

2 barils whiski.
Tapisserie, lampes, cigarres, thé,

Setc. etc.
5r barils deW hiski.
Tabac, manufactures de coton, clin-

caillerie, bottes et souliers.,
10 barilde whiski.............
Una petite scie à moulin.
Bureau, table, et quart de sel.
S ticre, tabad, sd,'efd.'et'iaie'de?

2 quarts de cassonade, 3 boîtes de
tabat, 4 boîtes de savon, 1 caque
blanocde plomb. 4 boîtes de vitres,
ponies, harnais, et sleigh.

Chevaux, harnais, sleigh, I baril
d'csprit, cuir, clincnilorie, etc.

Thé, savân, etc. £3 13s. 2d.
chalbùpe " Gold Coin,".. .....
2 bohîes de bottes et souliers.
5' baMil whiski et partie d'une

boite de thé.
Un bureau, 1 guéridon, poterie, et

ppier.
Goéletta le " Ge l'Salcdt,"'et sea

cnaižaison.
Paire de bcifs.

18 caisseàde thé, 2 caques dc tabac.

Appendice

LG Noy¢ma br

ar son député
a WVoodstock.
Importés dansla goûlette
I Eleanor

De la remise
d'Elisha
Harris.

Dont Rapport

Proc. géni. 7"
Juillet, 1840.

Remis par le
Com. de la
Douane.
D'un soldat'dâ
2d Bat. Milice
Incorporée.

Restitués à
lexception de
l'esprit.

Remis.

tio n dornée au
Proc. gén .

I18 Février,

Appendice

16 Novembre

ETAT de toutes les saisies des eoets importés illegalement, etc.-(Continuation.)

PORT• Noi .DU coLLECTEUR. la saisie AUTECLpS SAISIS. REMARQUEs.

PortH p...M F li he ... .
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ErLA dCe toutes les saisces des effets importés illégalement, etc. -'Cont inuation.)

POT. NOM DU CoLL2CTEUR . ARTICLUs SAISIS. REIARIQUES.
PORT NOM U CLLE , 1

Port Hope. . M F. Whitchead.

Burlington Bay.(John Chisholm......

iMaria-Town.... McDonell.......

Newcastle...... IBernard McMahon.. ...

Cobourg....... W. H. Kittson.......

1810.
ie. 17.

181.,
,Juin 14.

500 lbs. tabOc.

CoClcttc de 25 tonneaux.........

AOUt 28.iMarchandises...................

Nov. 18.

1812.
Sept. 20.

,1842.
Oct. 16.

Nov. 20.

1840.
Août 2.

Juin 5.
1842.

Juillet 15.
1840.

Mai 13.
Nov. 8.

.. 4
Déc. 31.

1841.
Juin 14.

Nov. 23.

" 25.
Déc. 3.

1842.
Fév. 14.
Mars 27.

28.

Juin 0.
Mars 9.

1840.
Juillet26.

Sept.
Déc.

1141
Mai 31.

Juin1.

1J Jyillet 14.

Oct 11
NoV, 4

1842.
Juin '24.
Nov. 5

1s10

IIallowell...... William Rorke........Juillet11.

Iclleville..... . Baldwin...........Avril 13.

1840.
Windsor ....... William Dow, 'jur .. Déc. 2,;

Remise.
Remise appar-
tenant à N.
Cleary, pro-
du ite n gros:-
£95 O. 2d.

2 caisses fer-blanc de thé, environ
100 lbs.

Caque de tabac............... Remis.

Poêle, 125 lbs. de"fromage, 55 lbs.
de thé, 4 quarts de pommes, cidre,
etc.

14 quarts de sel, et chaloupe de 5
tonneaux.

Chevaux, wagon, harnais, 180
boîtes de ci.arres..........S

Goéletto le" IHfero," et divers effets.

I caisse de thé.

Plâtre de Paris et un canot.
Poêle et hache.
10 gallons de whiski.
1 j quintal de fer de fonte.

Petite quantité le cuir, wagon, et
paire de chevaux.

3 quarts de sel, une barge, 10 quarts
de sol.

Un canot.
Un canot.

3 tables. 1 enclume et un canot.
LJn poêle do fer-blanc.
185 verges' de coton, 30 gallons de

whiski, 15 gallons de spiritueux,
44 lbs. de tabac. etc.

8 quarts de sol, 2 douz. de rateaux.
Cheyal et sleigh.

Goélette "lewellen," thé, coton,
indienne, chevaux, wagon, har-
nais, etc.

2 caques de poudro à tirer.
Goélette " Indiana," 4 barils de

cidre, 3 quarts <le pommes.
32 lbs. de thé, 1 boite de harengs.
2 peaux de maroquin, 1 boîte de

harengs.

3 chapeaux, 2 douz. ouate, thé, et
une, chaloupe.

1 quart l'huile de poisson.
6 peaux de loups-marins,
§ quart poisson salé,
L tonneau huile de baleine.

Une carabine.
1 quarts de pommes, 10 paires de

bottes.

Remis.

Thé, raisins, e tc..... Repris.

Un buggy wagon et harnais.
Dont Rapport a été

15 douz. fourches, 23 douz. faux.. . fait par le Coi de
la Dotanz au Golov.

oGnl, et restituées.
4 caques et 2 denii-cnques de tabac. Reprises.

Appendice

(R )

Alex.

Appendice
(R.)

if Octobre,

7 Victorie.
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ETAT de toutes les saisies ics efets importés illégalement, etc.-(Continuation.)
Appendice

(11.)

Vt; Octobre.

Port Sarnia....

Ganano que.....

Port "Coîborne..

R. E. Vridal.........

Ephraim Webster...

W. B. Sheehan....

Riv. aux Raisins. John Cameron........

Port Barwell... John Burwell.........

. P. Bellairs..........

Chatham ...... V. Cosgrave........

Goderich..... John Galt.

Amhersthnrgh.jFraneis Caldwell..,

Port Dalhousie. John Clark.....

Date (le
la saisie.rotr. NoM DU COLLEcTEUR.

Windsor ...... William Dow, junior.

Bath.. ...... C(olin McKeonzie.... ..

Mtait]and......Alex. McQueen.......

Sept. 14
1841.

Mai c

Juillet10
18420

Août 20
1840,

Août 1
1841.

Fév. 1
Avril 1

1842.
Jan. 8

Fév.
Avril 16

Mai 21

Août 15

Nov. 15

" 1

1840.
Julleti4

ARTICLEs sAIsts.

1841.
Oct. ..

1840.
Juin 10.

1841.
Juillet 2.

1842.
Juin S.

1841.
Fév. 6.

1840.
Déc. 23,

1842.
Avril 6.
Oct. 10.

Il 17.

1840.
Juillet 25.

1841.
Août 10.
Juillet19.

1840.
Août 28,.

Mars 24.

1842.
Mars

1840.
Juilet .5,

"' 29~

Ri

Appendice
(R.)

EMARUEs6 Octobr.

I caque de tabac...........

1 petite chaloupe, coton, thé, et
tabac.

2 pièces de coton, 11 lbs. de thé, 15
lbs. de tabac.

1 baril de melasse.

3 barils contenant 117 gallons de
spiritueux, 3 quarts de poisson,
50 gallons de cidre, 25 lbs. de thé.

13 demi-quarts de harengs salés.

Une darabine et un moule à balles.
Une horloge.
Une horloge de~ bois.

Une chaloupe.

Une chaloupe.
Une chaloupe et différentes mar-

chandises, £80 18s. 3d.

Wagon, chevaux, harnais, 61gallons
de wkthiski.

Goélette " Ouer," 3 quarts de sel, 3
paires de bottes.

4 pipes d'eau.de.vie, rum, genièvre,
huile, thé, cordages, etc.

Aucune.

Petite jarre d.huile.............

ciandises sèches, etc.....

12 barils de whiski... .. ...

20 gallons de whiski...........

1 quart de crackers. 1 b6îte de thé,
i quart de caque de tabac, etc.

1 boîta de haches.

. 11 quarts (le sel.........

Porter, thé, sucre, fromage, etc.

2743 gallons de whiski.
1 caisse de thé, 3 boîtes de savon.

.75 gallons de whiski,, 60 lbs. de
tabac.

235f gallons de whiski.
70 ýgàtons de vhiski, 1 boîte de

pipes.
.2 quarts de cassonade, 1 quart de

riz.
4 caisses de thé, une partie de 3 do.

1 boite dé café moulu, 3 barils de
whîiski.

4 barils de wvhiski, I boîte de ta-
bac, I boîte de pipes, 3 caques de
liqueurs.

Cheval et charrette,, avec un baril
de whiski,

.2 caisses de thé.

. .

Port Dalhousie.

AbandIonnée.

{ emise, les
droitssuricelle
ayant'été
payés.

Restituées.{ la proportion
appartenant à
laCouronneen'
a, été cédée.,

A "Port Sarnia."

SAux les Ma-
nitoulin.
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" '" Li u O Ce S ° "U

PORT* lioM UU COLLECTEUit.

Port Dalhousie. John Clark ..........

Corwall. G. S. Jarvis ............

Kingstôn. (. T. Kirkpatrick.....,

Appendice
(M.)

i Uctobr,'

1840n.

Jan. 18. Bottes et souliers................

f*ars 2. Tahac, whiski, etc.
Mars 12.iChevauîx, sleigh, harnais, etc. thé

et coton.
Avril 18 r15 gallons whiski.
Sept. 7.LTnc carabine.

I 1 .lJne paire de pistolets............
Oct. 28. Thé, vhiski, tabac, coton, etc.

£15 12s. 10d.
Nov. . . Lurn>er.wagon, cheveux, hir-

1 nais, etc. etc........ .. 1
28 Cotou, thé, tabac, cuir, mitaines,

£24 3s. 3d.
" 30. /Whiski, tabac, clous de girofle,

poivre, etc. etc.
1841.

Jan. 9. Une horloge de bois.
23. Paire d chevaux. sleigh, harnais,

24 boîtes le graines de jardin.
Avril 91 lh)bs. de tabac, 50 gallons de whis-

kiL'

Juillet 4.

27.1

I baril <le whiski. 7 chaudières de
ter-blanc.

Tabaic. whiski, cuir, raisins, thé,
£9 17s.

7 pièces (le cuir, fourche, 5 faux, 3
bala; s nirituieux 17 ' d

1842.
in. 15. Tabac, coton. poivre,etc.£3 13s. 9d.
Fév. 11 0 douz, (le balais.
Avril 10.80I l's. de tabac, 30 gallons de whis.

Mai 3. 13 douz. chapeaux d'écorce.......

Juin

"

Juillet

184
Ja n.
Juin

Ju illîe
"

"n
"'

A oût

"'

4.40 gallons de whiski, 20 lbs. de
thé.

13. Thé, fromanae, whiski. tabac, etc.
£ti ii. 7d.

lThé. spiritueux. coton. £11 19s. 3d.
13. Thé, café. coton. £4 l0s. 8dl.
10.0 lIbs. de cuir à semelles et 70 lbs.

do à empeigne.
0.

( 150 filées de clochettes.
11.Valise et boîte contenant cuillers,

nontres, etc,
t. I3Ites et souliers, cigarres, £2 ,1s.

15. 2 boîtes ciuarrcs.
28.Cigarres, 6, souliers. £7 1 2s. Gd.
31.2 tableaux travaillés, en paille.
11.1 valise <le thé.
18 .i caisses de thé' 23 petites boîtes de

théecheval. harnais, et chairette.
20.,930 lbs. do fromage.

emni s par e
Con. de la
Douane.

Remis Oct. 31, 1840.

Restitués à
l'exception du
harnhais.

Rems par le
Comn. de0 laý
Douane.

'" "" "'f "I, ' '~¯. """' Appendice
-==- = - -- (R.)

Date de-^-
a .AWîIEs sis. IREMARQUEs. j6 Octobre,

Oct. 16.Goélette Américaine " ITenr Goéltte mis
Cr'cblin," 350 minotde , ntrept
8 deini-quarts le poisson salé. 'poisson vendu.
3 quarts do .............

brin muise c"fi clittcprnt.

Nov. 10 'Goélette "eefferson," et sa cargaison Inxendus Li
XItS) bîg. eliquc,

Partie (le, la
28. 13 quarts dc -poisson ............ susdite car-

Gniolttms

21.13 quarts de poisson. .......... ison.

Juillet 2S. A 7 horloges (le cuivre, c0 cadrans
Lnmn 31 isnclcs, t pen.

dlrles, c caisse (le mouvementsnn d'horloges. 31colcs 0pn

,

-

à | |
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ETrAT de toutes les saisies des ffets importés illégalement, etc.-Cntiuion.)

NOM DU COL1LECTJEURl.
Date le
Il saisie.

- I K~7I--
Kingston...... .T. Kirkpatrick .....

ARTICLES SAISIS.

1

184
Avril

le

Mai

"

Juin
"

'I

Juille

Août

"p

Sept.
.

"

23.
14. 7 caisses thé, 1 boîte d'étoupo, tabac.
16. 5 paires le bottes, 5 paires de sou-

licrs.
26. 34 paires de souliers.
26114 paires de souliers et bottines.
29.i14 sets dle harnais, 14 sets de clo-

chets à traits.
4. 1 panier et 1 douz. champagne, 25

glaces à miroirs, etc. £7 14s. d.
12. 3 emballages de cardes cie laine.

2. 4 quarts de boîtes de cigarres.
10, 73 frrncs, 1 tire-botte, et 1 cara-

bine.
10. Une carabine.

t 18, 1 boîte de cigarres, 12 douz. papiers
de tabac fin coupé.

.5. Une carabine et 4 grosses d'allu-
mettes.

18. 842 pamphlets.
25. 1 paire <le pistolets. capsules, 2

montres, aiguilles, clincan, bijou-
terie, etc.

15. 4 bottes de harengs boucanés, 45
douz. pommeaux pour bureaux.

15. 10 emballages de thé, £1 ls. 3d,
16. 2 quarts de boîte et 1 boîte de ci-

garres.
18. 2 boîtes à musique, 2 montres d'or,

1 Io d argent, cuillers etporte.
c-nyons (d'argent d'Allemagne, bi.
joterie, etc. partie d'une boîte de
cigarres, £31 7s. 5d.

24. 5 bnhes de cigarres.

| RfIfAItQUES.

Appe ndice
(R.)

16 Noveibre.

Appendice

16Novem bre, PORT.

Restituée,

Août 20. , douz. pots de noir en pâte.
Sept. 10. 3j'arts de pommes, 18 boîtes de

cigarres, une carabine, 22 vols.
livres.

Oct. 8.2 caisses de thé.
"8. Cordes et gréements de lits, £11

13s. lOd.
13.61 formes de chapeaux, 2 embal-

lages de galon.
-1. Une demi-caisse de thé.
29. ýWagon de plaisir à un seul cheval.

Nov. 3. 9 douz. paires de mitaines de cuir,
1 paire de gants le cuir.

" 9. Une boîte de gravures Anglaises...
13. Une carabine.
19.- quarts dle poisson salé.

Déc. 12. 11 demi-caisses et 18 petites boîtes
de thé.

24. Demi-caisse de thé.
" 24.Demi-caisse de thé.
1841.

Jan. 27. Sleigh, chevaux, harnais, 5 demi-
caisses de thé.

27. Thé, et vieille jamaïque, produit
on gros, £208 4s. 6d.......

" 28,. 4 caisses de thé.
Pév. 20. Pistolets Américains à"p)atente.
Mars 19. Demi-caisse le thé.
Juin 14.2 caisses cde thé.

14. 1 jcaisses de thé.
Juillet30. 1 cylindre à vapeur.
Sept. 21.2 horloges.

" 25. 3 boîtes de cigarres.
Oct. 13.24 paires de mitaines de cuir.

" 18. 31 pinceaux, etc. nattes, £9 49. 2d.
22. 2 miroirs.

" 27.i48 volumes livres, 12 almanacs.
Nov, 10..2 quarts de boîtes de cigarres, 4

1 carafes de verre.

A Wolfe Island.



7 Victorioe. Appendice (R.) A. 1843.

EAT de toutes les saisies dcs effets importés illégalement, etc.-( Continuation.)

Nox u COLLECTEUR. ARTICLES SAISIS.

Kirîgston , . .

18S42.
irkpatrick........Oct. 3,1 ionne de melasse.

4.,5 petites hohles de cigarres.
I'/,.. douz. iitaines de cuir.

"204 I ne carabinc.

i1' 11I C C
21. Une carabine.
24,1Tilir<rs. 12 paires pentures de

cuivre, 20 mains de papier sablé,
21ý, verges de crin pour couverts
de sièges.

1840.
Août 2.1

6 1 1.1
" 24.

Sept. 14.

Nov. 10.
d 10.

Dcc. 1 .
. 1

1841.
Mai t l
Jun

19,
" 29.

Nov, 17.
1842.

Fév. 1.
18R42

Brockville..... .D. Fraser. ....... .

P'resrott ....... A. Jones ........ .. II

111

juin 9.

Juill1et 2 1

Nov. 10.

1842.
JTan. ýý21.
Fév. 4,

___________Juin 14.

2 chevaux, wagon, harnais.
Une carabine.
Une carabine, whiski, thé, tabac.

£15 14s."Ild.
Chevaux, harnais, wagon, 54 lbs.

le thé. 44 gallons de whiski,
3 quarts de sel, etc. évalués à
£37 7s. 2d.............

12 chaises. i do berçante.. ... .
Pompe à bière, papier de tabac, etc.

£3 17s. 3d.
Sleigh, harnais, paire de chevaux..
39 lbs. de thé.

Remis par le
Com. de la
Douanc.

Droits payés.

Remis.

1emie comme
Goêlette " Baldinore. ".... ,, nitant pas passible

Une paire de ressorts d'acier à car- de droits.

rosse.
23 verges toile d'lollande brune.
Une carabine.
Médeciner à patente, 6s. 8d.

Poole de cuisine de Dexter, etc... Remis.

Fév, 4. 3 couverts de poêles de cuisine. ... Remis.
2W Sleigh, chevaux, harnais, 14 quarts;

de poisson salé.
" 24. 14 quarts de poisson salé.

Mars 2. 13 quarts de poisson salé,
L 't 5pinecs de cuir à semelles.

7. 57 Ilbs. de thé.
Juillet 2. I [orlîge à huit jours, mouvements

dl'horloges.
24. 15 gallons (le whiski, chaloupe,

voiles, rames, etc. Rem
Aoét 15. Une quantité de thé.........

22j1 caque de tabac....... • Dou
22.7 pompes à bèreDo

Oct. 11. 172 Jbs. de thé yloung hyson, et 40
lbs. de thé twankay. ........

1840.
.Cheval, équipage, O quarts de pois-

Son.
.Cheval. équipage, poisson, et spiri.

tueux.
Jan. 23. Whiski et thé, £20 14s, 11d.
Sept. 13.,50 lbs. de thé,
Oct. 23.2 paquets de ouate.
Déc; 16 2 caises thé, I caque tabac, une

chaloupe à rames, et un quart de
Poisson salé.

451 lbs. de houblon.
Thé, harengs, tabac, café, etc. £15

7s. 2d.
8 douz. papiers de tabac, 1 quart de

sol.
Drap, chaloupe à rames, voile et

rnmes, £19 7s. 1 d.
Chaloupe et deux rames.

38 gallons whiki.
Deux chalotlpes et deux rames....
48 bs. de thé et un trainenu.
1 quart de bière et une chaloupe.

ises ar le
. de ha
ane.

ito.

Remis par le
Com. de la
Douane.

AýjjpeodicC

(11.

Appendice

16 Ngvembre.JlEMAILQUE5.



7 Victorioe. Appendice (R.) A. 1843.

ETAT de toutes les saisies des effets importés illégalement, etc.-(Continuation.)

Date de
FORT. NO DU COLLECTUl,. ARTICLES SAISIS. REMARQUES.

Il--- 1841.

Prescott * , * . . . .{A. Joncs *Iç,...g . .

Thomas Carfrae,.......

A. Mqttahan. ... i,,...

m. Kell I

1841.
Juillet 8.

Août i

" 4,
4,.

" 8.

Oct. .
1840.

Jan. 2.
Avril 11.
Mai 14.
Juin 1.
Mai 23.

". 2.
Juin 25

1 26.
Juillet 6.

" 7.
g 26.

Août 13.
" 27.

Sept. 7.
" 8.

Toronto..

Chaloupe à raMes, .laine:et son, £10
17s. 10d.

Bttc et rames, 1 quart de sel, 1 quart
de farine.

Tié et riz, I £28 78. Bd.
Doux chaloupes à rames, thA et si-

ritueux, £15 los. 1ld.
Whiski, coton et thé,' £4 29. ild.

10 pièces d'étoffe du pays'........

Thé voung hyson, £20 17s. 5d.
5 boîtes de thé,
Un wagon et du thé, £31 15s. 8d.
1 boîtes et 2 sacs de thé.
Une boîte d'allumettes phospho-

riques.
2 boîtes 'de thé.
Livres d'enfants, £19 s.
? boîtes de livres,424.5s. 3d.
Une roulette.
Thé, £8 8s. 61.
Nappes do tables, £4 16s. Od.
Thé, £2 18s. 7d.
14 nappes de tables.
Une boîte d'opodeldoc, £1 10s. 7d.
Verrerie, £1 15s. 6d.

3 caisses et I sac de thé, £51 7s. 9d.
Une horloge.
l.ivres, peignes, et besaces'de cuir.
Boîte contenant épiceries,£5 12s.1d.
Goélette " Wàod 'Dck, " 40

boîtes de thé, 10 quarts d'huile
de haleine, 8 quarts de cidre,.

3 caisses d'allumettes phosphoriiues.
32 quarts de sel.
La élette " E terprize," ayant

débarquédu sel sans faire rapport.
4 boites de thé.
6 boîtes de thé.... ... ,......,...

Avril 15.5 boîtes de thé, 2, do tabac caveni
dish, etc. £60 6s. i.

Août 4, 10 boîtes dô harengssalés.
Oct. 30. 48 boîtes de harengs.6....
Nov 6.3 boîtes de thé,

"20.6½~ boîtes d& thé.
" 29. 10 boîtes et sacs de thé.

Déc. 1.1 boîte de thé.
"1.1i boîte de thé.

15.2 boîtes de thé.
1842.

Mai 7. (2 1 . de thé.
18. 1 tes de cigarres.
23.37 boîtes de cigarres, 1 boite de

tabac, et wa oÈ . .. 4
2,15titlles ét 2 bries.

J lin 2. 95 vd1utés livres.
7.45 ve'gs de drap gri.......
9. Uhe tute à eú.i e

1-. Un -oe à et lotde bauing.
25.2 alises souliers et papier, £19

rtes *!fl& ,qnrhàq iski
tn cocité inàtondretp.

2 wagons et set de hanais double
Itid î, 5 I bol s de ciar.re

Remis, les
droits avant
été payés.

Remis, les
droits ayant
été payés.

Remis.

LA thé a er reprie.

Remises.

Dans le town.
ship d'Albion.

On a permis de les
rembaru pour
New York.

Remis,

A Dufla' Creek."

Au "Rouge."

A lPickering!

d Dou cm

Appendice
(R,)

10 Otbo

Appendice

16 Octobre

" 12.
" 24.
1841.

19jOutils .. . . . .,. . . . . .
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7 Victorioe. Appendice (S.) A. 1843.

ETAT de toutes les saisies des effets importés illégalement, etc.-(Coninuation.) Appendice
R \

10 Octobre.

TAB'LEAUX
Du Revenu casuel et territorial et de la part des Saisies appartenant à la Couronne, dans le Ilaut.Canada, Appendice

Appendice du 1er Janvier, 1839, au 9 Février, 1841, et de l'emploi, fait par le Commissaire-général, de cer- (S.)(S.)C
taines parties des Revenus de la Couronne, avant l'Union des Provirices (lu Haut et dii Bas-Canada,r -

r__ I1' Octobre.
16 Octobi. mis devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le 16 Octobre, 1843.

Liste des Tableaux demandés par une Adresse de l'Honorable Assemblée LUgislative, du 17 Août, 1841.

A.-Etat des paiements faits à même le Revenu casuel et territorial dins,le Haut-Canada, du 1cr Janvier
au 31 Décembre, 1839.

B.-Etat des deniers débdursés à m6me le Revenu casuel et territorial de la Couronne, dans le IHaut-Ca
nada, du 1er Janvier, 1840, au 9 Février, 1841.

C.-Compte des Recettes et Dépenses du Revenu casuel et territorial de la Couronne, dans le Haut-
Canada, du 1cr Janvier au 31 Décembro, 1839.

D.-Compte des mêmes Recettes et Paiemonts, du 1er Janvier, 1840, au 9 Février, 1841.

E.-Etat de la part des Saisies appartenant à laCouronne, reçue du ler Janvier, 1839, au O Février, 1841.

F.-Etat de l'emploi, fait parle Commissaire-gènéral, de, certaines parties des Revenus de la Couronne,
placées en ses mains par les Receveurs-généraux des ci-devant Provinces du Haut et du Bàs-
Canada, avant l'Union des dites Provinces.

Date de
ror. NOD nu coLrC'rn lARTICLES SAISIS, REMARIQUES.

- - -

oronto......W. M. Kelly.Bottins
oroto..... W.ý . ell ........ Juillet 22. 2 sacs de thé...........Ms," Albion'.

$42 2. t boîte d1p thé ................ A Clîinguacousy.
23 t boîte (le thé et 4 chiapeauix.
25.lSac devyg.contenant bijouterie,

£72 M3s. 4d. CChez Golding
25. 7n b aîe deh............. ..... à"6Etobicake,"

27. Un ' dePistolets.
27. Une vaiecontenant cos pamplets

Américain's, £2, l5s. 8H.
28. 17 rouleaux de toile cirée pour tablcs.
29. Cheval et wagon,1avc 91 douz.

chapeaux d'éclisses,. .. ,......
Août 1. 5 boites de thé, 115 volumnes livres,

3 cartes, 6 bibles, 4 douz. miroirs.

fi 26. 18 boîtes de thé. ý............. Ç r1Dansun ham

'2 29 t boîte do0 11hé ................ AStreeýtsville.
Sept. 2. ý boîte dle eifrarrcs et 3 salières. ... A bord du 'Transit.'

15. 54 boltes de Pté. .............. i AU~ILodrg
Oc. 8.450 iarres, 1 rouleau, dc tabac

(le Cuba.
"25.-4 bOît es de ýthé.

Nov. 29.2 boîtes de thé ............. A Etobicoke.
Déc. 2. 14 caisses thé.

44 2. 18 boîtes thé,
"i 3, 1 boîte'dc thé.

si 7, Un po êle,à cuisine.
15.1 boîte de thé.
15. I boite et un sac de thé.

________________________ ______ 16.,3 boîtes de thé.

Bureau de lnspecteur.général, JOS. CA11Y,'
Kitngston,' Il Octobre, 1843. DêpIuté.in'specteur-gé'nér-al.,



7 Victorie. Appendice (S.) A.

Appendi e Appendice

(S.) ETr de Paiements faits à même le Revenu casuel et territorial.dans le Haut-Canada, du 1er Janvier

,-^ au 31 Décembre, 1839, inclusivement. d
t60tb<.1 Octobre.

Orateur du Conseil Législatif, du eir Juillet, 1838, au 30 Juin, 1839. inclusivement,. .. .. 60 0 0

Pension accordée à l'Honorable et Révérend Alexander McDonell, même période .... 100 O 0
Allocation du Collégedu Haut.Canada, méme péode.....•........ ..... .. 1000 0 0
Salaire additionnel du Reùvur.général, même période ....... 2...... 200 0 0
Salaire du Commissaire des Terres le la Cou 'orne, même période........•• ... 500 3O 
Salaire dt Greffier du Conseil Exécutif, du 1er Juillet. 1838, au 20 Mars,,1839...... 143 5 9
Pension allouéeà Daniel McDougal du 1er Juillet, 1838, au 30 Juin, 1830..•....... 0 13 10
Salaire du Ministre Presbytérien dc l'Etablissement de Perth, mnme période.•.... 41 4¾
service secret................... ......... 492 12 4e

Salaire'du Mt de l'Ebole de Peterborough. du 'ler Juillet, 1838, au 30 Juin, 1839.. 67 0

Salaire d'un Ecrivain surnuméraire dans le Bureau du Secrétaire de la Province, même
période.............. ....... •••............................... 5 12 o

William B. Jarvis, dépenses relatives à l'administration de la Juùtice. ....... ....... 56 12

Sir Allan'N. MacNab, chevalier, honoraires comme Conseil de la Reine, dans une Com-
mission spéciale pour le district de Gore.................... • .... 17 5O

Transport de dépêches...••......-.•......... •••.'... ... 802 1 5 ¾
Frais de voyage du Lieutenant-gouerncur ..... .. ............. 1

Anthony B. Hawke, pour le mettre en état de payer la dépense nécessaire pour ouvrir
un chemin dans les townships de Ilinchinbrook, Bedford, Osa, et Olden'........... 450 1

Sceau du bureau de là Cour de Chancelleie.................. .... .... . " 21 16 6
Paiement de" personnes employées dans le Département des Sauvages a ]Manotwanin... 130 1 6

Dépenses contingentes du Bureau du Secrétaire et Régistrateur de la Province..... 23 4
Annuités des Sauvages..........................................5 18 I
Paiement de Connétables spéciaux, et autres dépenses occasionnées par l'insurrection.. 225 18
Récompense pour l'arrestation de Morrow, chef de'brigands................•450 O 0
Compte contingent de l'Imprimeur du, Gouvernement, pour le semestre expiré le 31

Décembre,183 8................ . . ...............•. . • .. '.. " ""..4 4 3

Salaire du Révérend Arthur Palmer, du 1er Octobre, 1832,'au 31 Décembre, 1838.......437 12 11

Rénitération accordée à Thomas R. Preston,, pour services rendus dans le Bureau du
Secrétaire Civil............... ."....· "" "." " 220 024 1

Thomas Parke, à compte de sa réclamaiion pour la construction des Bureaux Publics. 225 0
Alloué aux Missionnaires Wesleyens,du ler Janvier, 1838, au 30 Juin, 1839, inclusivement. 1050 O
Montant avancé pour venir en aide des Pensionnaires en retraite.................. 155 8 6
Montant avancé pour l'établissement et la subsistance des Emigrés.... 4A ....-. -O
Aloié aux Ministiîes~dàÿod Presbytérien du laut-Canada............-...• 247 1 0
Alloué aux Missionnaires (e l'Eglise A nglirane........2.... - .. 24.76 5 0'
Sir George Arthur, a càînpte de sa proportion des saisies, comme Lieutenant-gouverneur

dela Province..-......• . . -... "..
IHenry J. Joncs.salairïcomme Ecrivain surnuméraire dansle Bureau de l'ArpenteUrgene1

ral, du Icr Janvier au 30 Juin, 1830.........."76 10

lIon. John Macaulay, salaire comne Inspecteur-général, du 18 au 30 Juin, 1839, inlu 2
s.vem.ent.....................................

James Nation, allocation comme Inspecteur-général temporaire, du 1er Octobre au 171
Juin, 1830.... ............... .. ... ........•• .. 12 3

William IH. Lee, allÔcation comme Grefflier temporaire du Conseil Exécutif, du 31 Mars
a u 3 0 J u i n , .8.3. . . . . . . •. . . ." "1 1 9 0

Pension de Oneida Joseph. chef de Sauvages. ...... 15

Salaire additionnel de Sir F.B. IIead, Bart. du 26 Jaavier 1836, au 22 Mars, 1838.
inclusiverriénf,à £500 par an.................... 1076 14 2

Bernard Turiquand'pour 'indemnisr de certains déboursés pair lui faits pour l'aile Est
des Bureaujx ,ublîcs.'.... 

f 310]~
des BureaunPußhes...... ..••..".......•.. "...69

Assurance de l'Hôtel du Gouvernement.... ................. ....... 9
Rémunération accor'ée à H. Fitzpatrick, pour avoir,,assist à une *Cur Martiale 4'a 0

Cobour.......•. ...... •...•. .....

Sir Francis B. Head; Iart. balance de sa part des saisies, comme Lieutehant-gouverneu 18

de la Province.......... ... • . "6, 13 10
Déphû-es contilentes d'uBurau'de lArpenteur-gnéral. - .. .....-..... 45 5 5

Déponses continentes de l'Ecole Centrale de Toronto pour les annees 1836 et 1837 45 5 5
Pour le soutien de la Forie Constabulaire stationnée sur la frontière de N0agara...15 0O
Charles C. Small your l'rpentge etlai éparation d la Côte et duPont "Roge175
Sir George Arthùr, srlire additi9nnel cormme Liguteiant-gouverneur de la rovince, du

23 Mars, 1838, aW'áJbfnì,;18eo, inclusivemjent.......... ..... . .. ,36 0 0
Précepteurs de 1'Edol trentraWe Toóni-. .A•0 . .. ".o . "
Salaire de l'EcriWiin sýrMu 'raire da'ns e rBuieau duConseil,Eécutif, Pour lsmeste

ex iré le 30 .. • "."".."." 000r.'...... 0 0
Alloué au Lieutenanit.guveypurn au' lieu d'hònoaires pourannée 18391000

I0 -o

,lôl 0Penions -Coke flas Tabot. '. .. . .4 0
1Wihn helvet. ... ~.. 360 O0

S airiel rdnt. .

r ~~Pò~t éö atepat.....~. 6



A. 1843.

ETr.T des Paiements faits à même lb Revenu casuel et territorial, etc.-(Cointinuation.)
Appendice

1 (S.)

16 Octobre.

57 2
451 4

121,
1472 3

Montnt de l'autre part... ......... ...... ......
Thomas ferritt...............................
Famille de feu le Major-général Shaw.........................

Salaire de l'Evùque Catholique-romain,.......... .. ......... . .... ....
Salaire du Secrétaire et Régistrateur de la Provirice, du icir Juillet au 9 Septembre;

1838, inclusivement.. .......................................... ..........
Salaire de do, du 1er Octobre, 1838, au 30 Juin, 1839.............................
Commutation. pour tenir lieu d'honoraires au Socrêtaire et Régistrateur de la Province,

du 1er Juillet au 9 Septembre. 1838.....................
Thomas M. Joncs, à compte ,d'arpentage des tcrres dans le " Huron Tract."........
Au Révérend John Mlcsanc, montant des arrérages de son salaire, du 16 Août, 183.5, au

31 Décembre, 1838.......................
Alloué aux Ministres de 'Eglise d'Ecosse.......... .........................
Alloué aux Prêtres Catholiques.romains. .. ......... ..........................

Compte D>....£E
Compte K....£

Total sterling..............................£ 277.56 12 10

JNO. MACAULAY.
Bureau de l'Inspecteur.général,

31 Août, 1841.

ETAT des deniers payés à même le Revenu casuel et territorial de la Couronne, dans le
du 1er Janvier, 1840, au 9 Février, 1841.

Haut-Canacla

Alloué nu Lieutenant-gouverneur, au lieu d'honoraires, du 1er Janvier, 1840, au 9 Février,
1841, inclusivement........ ......................................

Salaire additionnel du Lieutenant-gouverneur, du 1er Juillet. 1839, au 9 Février, 1841,.
inclusivement......... ...... .......................... ,..........,....

Salaire de l'Orateur du Conseil Législatif, du 1cr Juillet, 1839, au 31 Décembre, 1840.
inclusivement...................................................

Pension du Trèrévérend Alexander McDonell, du 1er Juillet, 1839, au 31 Décembre,
1839, inclusivement.... .................... ................

Salaire additionnel du Receveur-gênéral, du, 1er Juillet, 1839, au 31 Décembre, 1840.
inclusivement...... ..............................................

Salaire du Commissaire des Terres de la Couronne, méme période...........
Allocation du Collége du Haut-Canada, même période.............. .................
Salaireet allocation du Maitre de 'Ecole Centrale de Toronto, même période........
J. T. Wilson, comme Précepteur dans l'Ecole Cent raie <le Toronto, même période......
Mde. R. Sylvester, comme Institutrice, à do méme période....................
Sa!aire du Ministre Prsbytérien de 'PEtablissemcnt le Perth, même période.........
Salaire de William R. Bartlett, comme Bcrivain surnuméraire, dans le Bureau du Conseil

Exécutif. du 1er Juillet au 31 Décembre, 1839, inclusivement.............
Salaire de William Kent, comme Errivain surnuméraire, dans le Bureau du Secrétaire et

Régistrateur de la Province, méme période...
Salaire additionnel de l'Inspecteur-génétal, du 1er Juillet, 1830, au 31 Décembre, 1840,

inclusivement....................................................
Appropriation pour le soutien de la Mission "NWesleyenne," mêm période...........
Wm. H. Lee. rémunérat ion comme Greffier temporaire du Conçeil Exécutif, même période.
Henry John Jones, Ecrivain surnuméraire, dans le Bureau de l'Arpenteur-général, pour le

semestic expiré le 31 Décembre, 1839................ ..................
Salaire du Maître de l'Ecole de Peterborough, du 1er ,Juillet. 1839, au 31 Décembre, 1840.
Argent pavé pour' la destruction du bateau.à-vapeur le "Thames," à Windsor, dans lo

e'XVstern District."............................
Gratification à William Frazer, devenu infirme par un coup <le fusil reçu à Prescott.
Dépenses contingentés de l'Ecole Centrale, Toronto, pour 1839 et 1840............
Le Rév, P. C. Campbell, gratification................ ........................ .
Service secret, 1er Janvier, 1840, au 9 Février, 1841................... ...
Pension à Oneida Joseph, du 1er Juillet. 1839, au 31 L)écembre, 184.............
Pension à Daniel McDougal, pour blessures reçues dans la rencontre avec-l'enncmi durant

la dernière guerre, du 1er Juillet, 1839, au 31 Décembre. 1840. ..............
Transport des dépêches de New-York à Toronto, du 1er Janvier, 1840, au 9 Février

1841, inclusivement..................... ..............................
Pour le soutien de l'Académie du Hlaut-Canada..............................
Compte contingent de l'lmprigneur du Gouvernement, du 1er Juillet, 1839, au 31 )écem.

bre, 1840, inclusivement........................ .................

£ s. v.

1109 l1 9

804 15 10½

540 O 0

50 0 0

300
750

1500
345
135

67
150

70 10 0

78 15 0

300 0
1050 0

75 0

7U 10 O
101 5 O

2000
9

38
45
0

22

115 6 t4

180 o o

.13 17 8

Porté en l'autre part......................,.£ 10010 18 0

194 4 9ý
1540 0 0
1000 0 0

6442 19 6
21313 13 3

Appendice (S.)

Appendic
(S.)

I6 Ocob.

7ý Victor ii.



pcndice

(S.

Appendice (S.) Ai 1843.

ETAT des Paiements faits à même le Revenu casuel et territorial, etc.-(Continuaton.)

Montant de l'autre part................. ......... .
Dépenses contingentes lu Bureau du Secrétaire et Rgistrateur de la Province, du 1er Jan-

vier, 1840, au 90Février, 1841,inclusivcnent. .............
Richard PrevoOst, graTific.at ion pour sa conduite courageuse en repuussant une attaque de

brigand. sur P'Ile Crenadier. ........................................ ...
Somme avancée à l'Arpenteur-gnéral, pour certains arpentages dans le 'district de

Bathrst............... ......................................
Martin 1-inchey, montant de sa Reconnaissance reinis, par orlre de la Cour du Banc de

la Reine........ ................................
Dépenses contingentes du Bureau de l'Arpenteur-général.......................
Sir Francis Bond Head, balance de sa part des saisies, comme Lieutenant-gouverneur de

la Provincu............................... ......................
william Il. ,Leeo montant (le son compte pour moitié d'honoraire sur les patentes'des

terres accordées à dus personnes privilégiées, du lo- Juillet, 1839, au 31 Décembre,
,1840, inclusivement....... .. . ............ .......

Rentes viagères des Sauvages, avancées par le Commissariat, entre le 1er Octobre, 1838,
et le 3 Mars, 1840................................................

Anthony B. Iiawke. pour le soutien de ecrtains Pensionnaires en retraite...........
Le Colel ames F. Love, commandant le district "London" pour loyer d'ùn bureau pour

six mois............................ ............................
Dépenses encourues par un Comitéd'enquête sur les Bureaux Publies .............
Somme avancée àl'Honorable R. B. Sullivan. commissaire des Terres de la Couronne,

pour Ctre employée à ouvrir des chemins et à bâtir un moulin-à.scie, dans le
township ld'Ashlield..................... .......... ...... ..

ilamilton IL Killaly, écuyer, montant du mémoire le dépenses par lui encourues pour sur-
veiller certains travaux publics ...................

Somme avancée à l'lonorable R B, Stullivan, arpenteur-général, pour l'arpentage d'un lot
de terre dans les districts (le Midland et Bathurst.... ...................

Anthony B. Häwko. à coinptes dls dépenses pour l'imigration, cn 18 [0............
Alloué au Ministres du Synode les Presbytêriens-Unis dt liut-Canada, poûr 1810..
Alloué aux Missionnairesde d 'Eglise Anglicane, pour 18,10......................
A 11onorable Lcvitus P. Shervood, sa pension depuis le 13 Février au 31 1écembre, 1840.
Assurance de lHôtel du Gouvernenent............... .....................
Remboursé à la Caisse Militaire, pour une même somme'avancée pour faires clos répara-

tions à l'ôllpital de Kingston........................................
Au Capitaine Andrew»reiv, montant des dépenses par lui encourues pour, un arbitrage

entre le Gouvernement et les propriétaires de la goêlette Nherniah"...........
TIonoraire pour Patente, remis par un ordre diu Conseil............. .......
Kenneth Cameron, écuyer, arpenteur-général, pour Irpentg...... .......... ...
A l'honorable R. B. Sullivan, commissaire des Terres de la Couronne, pour laider à

, procéder à l'ouverture d'un chemin depqis Garafraxa jusqu'à Owen's Sound......
Sir George Arthur. balance de sa part des saisies opérées durant son administration du

Gouvernement................ ............ .............
Ienry Moyer. pour la réparation du pont de la Grande-Rivièrc à Paris....... .......
BalanceC due à la succession de feu l'Ilonorable P. Robinson, 'comme Comtnissaiýe des

Terres de la Couronne.. ................ ......................
Salaire de feu l'onorable P. Robinson, comme Inspecteur-g(nal des Bois et Forêts, du

1er Janvier au Mai, 1837, inclusivement............. ............... .
Thoias Rogers, gratifdcation comme témoin cobtre Livingstorn Palièr et IIiram Munn,

convaincus de haute trahison. .........................................
Joseph I. Smith. comme dito..........................................
James Bell, montant dle son mémoire de dépenses, pour l'arrestation de Prisonniers d'Etàt.
Kenneth Cameron, son salaire comme Arpen'tur.général tomporairèe depuis le 21 Août

jusqu'au 31 Décembre, 1840.. ................... . .... ............
James"Cll, pour certains arpentages,.. ............ ........ .......
M. George 'Dytt, écrivain surnméraie dins le bui-edu de'lnspecteur-général, son salaire

du 12 Septembre au 31 Décembre, 1840, inclusivement.....................
Au Capitaine Frédérirk L, Arthur, aide-de-cap, 'polir payer ses dépenses en allnt ô

Boston, dans les Etats-Unis, pour Il service public .... ............. .......
Samuel B. Iiarrison, scerétaire Civil, pour payer ses dépenses en allant et revenant de

Montréal, pour le service public. .... ., .......
Balance due à la succcssion*de feu l'Jlonorable Il. Robinson, à compte de ss dépenses

pour l'établissenint et lasbsitànee de Emiis.'......................
A l'Honorable Jolin Mcionald pour l'aide ù i.éþi.erê le Pdt à Mille Roches,........
Rerboursé àla Caisso Militaire...... .......
A "l'Honorable R. B. Sullivan, à compte................................
Au Révérend -B.,Cronyn arrérages do salaire à lui dus, depuis Janvier, 1833.........
A conpté des dépenses de la Force Constabulaire stationnée sur la frontière de Niagara.
Transport (e dépêches entre Toronto et New-York.tc .... etc
Fi'ais de voyage du Lieutenant-gouverneur.:.....................
Service secret.... ........................... ..................
Arrérarns dus aux Missionnai res de l'Eglise Analican...... ...................
Pour d9penscs encourues par une Commission crg 4 de faire une enquête sur.les affaires

de la Compagnie du Clanada. .. ................
Montant payé à la Caisse Militaire, à Toronto, 9 Février, 1841........ ........

Compte K .'..... .. . .... ....... .. . .£

1. i
10019 18

D.
0

Appendice
(S,.)

16 Octobre.

314 2 6k

22 10 0

270 O 0

91 0
- 50 4 9.

52

1032
1976

21

1 2
14 11.

13 10 O
795 12 5

450 0 Q

82 4 71

315
2998

699
2503

527
36

54 O 2-

900 00

644 16 'l
45 o

i3 13 3-

176 14 2¾

13 '5

12 10¼

8 0¼

O 0

27, O 0

892
285

17595
1307
475

1518
546
146
167
169

72 0 o
0 q

7 Victorio.
1
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Àppendice ETAT dcs Paiements faits à même le Revenu casuel et territorial, etc.-(Continuation.)

' r ,Salaire du Secrétaire et Régistrateur de la Province, du 1er Février, 1839, au 31 Dé.
cembre, 1 ,ine1usivement.......... ........ ...................... 000 0 0

Au Colonel Thomas Talbot, sa pension, même péiode............................... 600 0 0
Williarn Chwcvitt, do mèrne période............................. 540 O 0
Thomas Merritt, do même période........................... 70 10 0
Samuel Rlidout, do même période.......................... 300 0 0
Jension allouée à la famille de feu le Major-général Shaw, dU le. Juillet, 1839, au 31 Dé-

cembre. 1810,inclusivement................., .......................... 150 0 0
Salaire dJe l'Evêque Catholique-ronain, du ier Juillet au 31 bécembre, 1839........... 250 0 0
Salaire de do du 15 Janvier au 31 Décembre, 1840...................... 470 10 lý
Allocation des Prêtres Catholiques-romains, clu 1er Juillet, 1839, au 31 Décembre, 1840,

inclusivement ...................... .............. .... 1500 0 0
Allocation des Ministres de l'Eglise d'Ecosse, pour l'année 1840...................... 1540 O 0

Comipte D, ...............
.... ompt.......................,..........£

Total des paiemnts, sterling.. ................... £
Ajoutez le Warrant pour l'ameublement de l'Hôtel du Gouvernement, à Toronto, sur le

Fonds K...............,.................................,..........

Total sterling. ................ £.......£

Bureau <le l'Inspecteur-général,
31 Août, 1841.

Appendice

16 Octobre,

6330 0 1¾
71073 8 31

77403 8 5

1062 11 1q6

79065 10 6j

JOHN MACAULAY.

COWfPTE du Receveur-général de la Province du R-aut-Canada avec le Gouvernement, pour Recettes et
Paiements faits sur le Revenu casuel et territorial de la Couronne, du 1er Janvier au 31 Décembre,
1839.

DT. RECETTES,
Balance en caisse, le 31 Déccmbre, 1838, suivant le Compte D. (examiné en Conseil) stg
Transfert du Compte Provincial, pour avances sur le Fonds K. savoir

Frais de Poste, Bureaux du Gouvernement................... £581 12 C
Impression des Statuts........ . ... .. 500 0 c
Salaire du Procureur-général............................ 360 0 0

Louages de moulins, passages, etc .......................................
Anmendes............................................................
Part des saisies appartenant à la Couronne et au Lieutenant-gouverneur............
Honoraires pour le sceau..............................................,........
Honoraires pour octrois de terres et baux.... ........... ... .................
Ventes des Bois de la Couronne............................. .........
Ventes des Terres de la Couronne.................,......... . .....
Montant avancé pour l'achat de meubles pour l'Hhtel du Gouvernement, remboursé.....
Montant remboursé par le Secrétaire Civil ............. ... . .............. ..
Transporté du Fonds Provincial par l'Acte 2e Victoria, chap. 71......... ......
Paiements faits par la Compagnie du Canada.'.'... .. .............. . ............ ..

£ S. D.

88729 0 0-

1441
27

115
1771

44
1778
8244

80
1847

24
4061

20000

Sterling, £128164 17 3½
PAIEMENTs.

Par balance en avance, le 31 Déc. 1838, suivant'le compte K. (examiné en Conseil.).... 75228 12 N
Par aiements, suivant le compte A.................,...... , ......... 7756 12 10
Par alance en caisse, le 3 Décembre, 183,, ................... ..... ......... 25179,12 3

Sterling, £128164 17 Si

Bureau de l'Inspecteur-général,
27 Août, 1841.

JOHN MACAULAY.
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Appendice ppendice
S.1) COMPTE du Receveur-général de la Province dul aut-Canada avec le Gouvernement, pour Recettes et

Paiements faits à méme le Revenu casuel et territorial, du 1er Janvier, 1840, au O Février, 1841.
1U ||OI~

Dr. nEcEris.

Balance en caisse, le 31 Décembre, 1839, tel qu'il appert par le compte D. examiné er
Conseil, le 20 Août, 1840 .........................

Montant du compte F. transporté dans ce compte............. .............
Transporté du fonds Provincial, pour pareille somme vançée sur ce fonds, pour services

secrets...............................................
Loyer de moulins, passages, etc... .................. ............
Amendes;.. .............. .............................. i ...... ...
La part des saisies appartenant à la Couronne et au Lieutenant-gouverneur.........
Ventes des Bois de la Couronne...............,...... .. .. ..............

Ventes des Terres de. la Couronne...... ... ...... . ... .............
Montant à compte de la vente des moulins ce Peterborough.............. é..........
Montant avancé pour subvenir à la perte du bateau-à.vapeur le "Thames,"" remboursé par

la Caisse Militaire ...............................
Paiement à compte de la ventò <le l'ancien Hôtel du Gonseil...................
Montant avancé pour, le soutien des Pensionnaires en retraite, remboursé par la Caisse

Militaire ...... ...... . ... ................ . .............
Honoraires pour octrois de Terres et Baux ...................
Honoraires sur le Sceau................ ..... .....

H1onoraires pavés par l'Arpenteur-général...... ........ .......

Montant remboursé par divers Officiers publics. .... .......................
Paiements faits par la Compagnie du Canada .... .............. ,...............

Sterling, £
PAIEMENTS.

Balance en avance le 31 Décembre, 1889, tel qu'il appert par e compte K. (examiné en
Conseil, le 20 Août, 1840.) . ........ ..... . . .. ... o .

Montant des paiements tel qu'il appert par l'Etat B......... .. .............

Balance en caisse le 9 Février, 1841......................... . .... .......

Sterling, £

Bureau de l'Inspecteur-général,
25 Août, 1841.

102286
477

1251 3 6½.
30 3 0

315 16 6t
1485 0 10

18881 13 1
1977_0 5j
704 12 4

2000 0 0
315 0 0

2707 0 7¾
3004 11 3tI
28 7 0
44 18 10½

214 18 9
20000 0 0

156804 0 8½

77106 8 8¾
79415 19 061
281 12 10

156804 0. 8

JOHN MACAULAY.

N. B. Le Receveur-général forme une réclamation de £200 par an, ce qui monte aujourd'hui à
£2800 sterling, comme compensation pour avoir tenu le compte D. cette réclamation est maintenant
sous la considération du Gouvernement.

ETAT de la part des saisies appartenant à la Couronne, au-dessous de £40 courant, du 1cr Janvier, 1839,
au 9 Février, 1841.

ORT. Montant placé au crédit du
DATE DE L sAISIE. Fonds de la Couronne.

N iag ara . ... .... .... ... . . ,. . . .. .. 1e r Ju in , 18 4 0 . . ... s.. .....
Queenston............... ... .. ..... 26'Avril, 1839. ... 10

5 Juin, 1640... . . .. 25O
25Noy. 4 .. ,,.... 160
6 Juillet, i ...

8 Juillet, ........ .,.... o 5 S
12 Juillet, ..

22 JWille4t
'l A6àti04, o l

Chippewa.. .I...... 2 A l2'S 7
10 A 18 4

Fort Erié.............9216839.
9, 110 0

paftt 3 11 0
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ETAT de la part des saisies appartenant à la Couronne, au-dessous de £40 courant, etc.-(Continuation.)
Appenche Apndice

(S)(S.)
PORT. DATE D LA sAisi. Montant placé au crédit du

16 Octobre. Fonds de la Couronne. 1G octobire

Montant de l'autre part....
FortErié.......... ................ 9 Avril, .....

I18Avril, .. . .. . .

Dover... ......................... .14 Août, .
tanly ............................... embr 1830...........

Sandwich........ . .... ....... 13 Janvier, 1840..........

Port Hope... ................. 17 Décembre, 1840........
Maria Town.......................4Janvier,

Novembre, .....
13 Mai, ...... ,
8 Novembre, ........
8 Novembre. .........
31 Décembre, ........

Newvcastle ................. ..... .. 183 ........
24 Septcmbre, 1840.......
1er Déccinbre, " .......

Cobourg............................ 1839.........

1'7 Juin, 1840.............
25 Octobre, " ............

Windsor....................23 Juillet. 1 . . . .
Bath........... .................. 10 Juin,18f0.
Maitland...........................6Février; 1841............
Sarnia........................... 1$40........
Kingston ....................... i8 Février, 1839

il Mars, 1
16 Mars, "é

16 Mai,
. Juillet, . .

.. . 1 Juinc, 18 0' , .. , . ..... O óvre, 1 4 . .............

12 juillcet, ......
30 Jrillet, " ......

2 Août, ".
12 Août, " .......
l5 Août, " ......

J7 Sept., " ..........
7 Octobre, " .... , ....
8 Octobre,"

IlOtobre
30 Octobre, " ......
2r Aût " ...........
20 Mai, "

31 oc
22 Nov.
2)3 Nov, d ...
il Julin, 10. ........
3 Jiiet. "

28. Juillet, dé
11tillet, 1
il oût, "ýf

18 Aoûtl $" ... . .
20 Août, : l...-
10 Sept,. " ........

' Octobre, 
~

21 cobr
~9Otol•re,

Port& on l'autre pa rt ...

£ S. D.
3. .9 il

10 1.5 3
5J 0 0

6 16 5
11 0 6
7 12 6

7 16 8
0 10 0
0 11 3

17 6
0 15 0

0 11l' 1
2 13 9

7 3 1
o 1 10
3 19 2
2 10 10
0' 7 9

2 4 0
1 2 4
0 8 Il
3 6 11
1 4 11
0 10 0
1 01
3 13 l0ý
3 0 2
1 18 4
0 15 I0
0 9 4
0 il 8~
0 8 11
3 2 11i
1 0 101
1 2 8,
0 14 3
0 10 0
6 14 7
0 0 0

4 1 71
2 8 4,
5 17 3ï
1 8 0

3 12 5
3 7 8
4 15 0
5 18 8¾
3 'A 1T
6 17 7

16 O 8ý
5510

6 2 2
3 17 6
8 8' 2Î
1 18 0

126 4 SS

£ s.
21 12

16 5
2 8
0 0

25 0i 5
5 i1 7½i

i1 7 11

0 13 10

141 4 11'
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Appendice ETAT de la part des saisies appartenant Ma Couronne, au-dessous de £40 courant, etc.-( Continuation.) A
(S.) ()

.. A Montant placé au crédit d
6 Octobre PRT. , " DATE DE LA SAISIE. Fonds la Couronne Octobre.

Kingston . .. ....... .................

Erockvill......................

Plrescott... . . . . . . . . . . . . .

Cornwall ............. .. ......

Port Colborne. ......... ...

Rivière auix Raisins.... ........
Goeder'ich. ......... ........ ,

Aniherstburgh................
Dalhousie .................. . . ..

Toronto....... ............ . ......

Montant de l'autre part....
10) Nov. " ..... ,..
24 Déc. " .;......
24 ..e.
27 Déc. ".....

2 Août,
11 Août,

24 Août,
10 Nov.
15 Déc.

G Sept.

23 Janvier,
13 Sept.
23 Otobre,,
16 Déc.
16 Déc.

21 Mars, 1839...........

10 Jiuin, ".....

24 Mai, ". ..........
19 Août, ".....
9 Sept. .............
9 Mi, ".........
24 Sept. "....... .

, il$............
2, Mairs, 1840..........
12 Mars, " .......
18 Avril, " ............
7 Sept. " . .. ......
9 Nov. ".......

28 Nov. ............
30 Nov. "..........
9 Janvier, 1841..........
23 Janvier, " ........ ..
9 Avril., .........
20 Avril, ".......

25 Juillet, 1840..
28 Août, .....

Jl " ........

14 Sept. ......

1er Août,
14 Juillet,
'8 Nov.

10 Avril, 1839.......
6 Mai,
26 Mai, "..... ....

1 Juin, " ........
4 Juin" ..... ....

4 Juin, " .........
6 Juin, "....

18 .Juin, 4 .
20Juin,
18 Juillet, " . .. ..
22 Juillet, "....

17 Septembre; .....
17 Septembre, "....
5Octobe " ......

16 Octobe,~ " . ..
.15 Octo6iie, " .»...
8 Novmbre, . ...
20Novébre, .
29Novembre ' ..

£ S. D.
126 4 84

1 17 6ý4
4' 15 0 ý
13 9

84

19
7

130
1 10' Ci

6 10
4 4 44
7 1 8¾

5 12 4
9 0 41

19 5 3
0 14 5

12 15 101
6 8 si
o 5 âî
0 1
7 18 3ý

13 10
0 15 5
319 '
8 2 2Î
li 18 3
3 4 10
2 12 9
10
7 4 8-

10 O
1 12 4

10s
15'18

1 9

1 10? 4

O 12 6

1508

21 2~

'1 5' 01

.5 2' 41
418 1
4 56

3" 4 8½
50 1
1 12 74

10 8

18 9 7
à 14 4

786
318 4

9 14 Ili

4ý 17 113920

4 8

£ s. D.
141 4 11!

142 7 5

19 5 8¾

54 17 34

120 3 2

4 11 9

1 17 6
2 17 9

13 19 1½

1i04- 5ÓtH

...,........

..... ,......

..... ,......
...... ,.....

. .. .. .. .. ,. . .

. .,.. . ... , .. ..

... .. .. . . ... .

.. . .. . . . . .
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A ppendicec
(S.)

Ma i

Er de l'emploi fait par le Commissaire-général, etc.--(Continuation.)

1 12.
6.

Juin 8.,

Juilet 3..

'.

5.

" 16..

"

Août

Sept.

"E

Oc tobi-e
"

se '

19..
20
30.
30..
30..

7..
11..
184. .

10..
27..

4..
13..

20..
20. .
20..
20..

0..

Nov. 3..

"

Dée.

18-11,
Janvier i*..

Montani. de l'autre part.......................
*.N[ontant payé à 1lon. R. . Sîllivan. Prsident Il Conseil Excut if, à

conIot dle son salre, du 17 Mars. 1833, au O Févrir, 1840, à raison
de £500 sterling pari an. à ingston.. ........................

.M\ontaint ipay l i lan. i. Killaly. polir travauix publics, à King<tn.........
. d1(o Hlon. W. H. Ilraper. Proecur.e-éral, pour rencontrer cor-

taines dcpenss encourues pour Mn défenseld'A lÏxandr MLod, à Kingston
Montant payó au Commissaire-généal. étant uno déponse encouruo pour la

constriuction le nlolvelles -à s(lrneos à Zoi ngt..................
Ilnntant payé à lHon. J. Macanlay. étant sa part des saisies faites pendant

l'amilminraion du Govenemit du 'a)t-Canadl, par Sir George
Arthur, à Kiigston...........

A L. Slcrxwod. écuye par onlri du GoLverneur-Général..............
Montants suivants. pa (s aussi par ordre (lu Gouiverneur-G énéral

. A lion. H . K illaly.................... ......................
A I. Te', éruyr, salaire d pé1 uis le 1er Janvier jusqu'au 9 Février

£00 a' an............................................
A Fion. J. Macaulay, salaire du 1er Janvier au t) Février,,1841.
A l'ilon. J. Il. Dunn. do do do
A J. H. Chewitt, pour un arpentage fait par le Dé)puté-arpenteur dans

Certains t oVnsl ips sur la rivière de l'O.taw................
A l'lon. R. . SIL van, son salaire, di 1er .Janvir au 9 Février. 1 S l
A Thomas Merri1t, 'allomntion au ieou d'honoraires depuis le 1er Janvier

u 9squ'au Février. 18 11..............................
A S. Ridotit. allocation depis do jusqu'à do
A 'Hou. M. lu Jugo Jonos, sa paie pou(r le même tems. ...............
A J. Spragge, sonsaaire, dîî 1er Janvier au 9 Février, 1841........

do allocation pour le même teins............ ...........
A J. WiNon, son salaire, du lor Janvier au !) Fvrier. 1841........
A FITon. i. .....y...... ................................
Aut Col, Talbot, sa pension, di 1er Jm vier au 9) Février, 1841........
A Mlle. Solphia Shaw, pension allouée à la famille de feu le Major-

général Shaw, du1i 1er Janvier au t) Février, 1811.............
A William Ciewitt. sa pension de <lo à do.........
A lIon. R. B. Su illivan, 111 ieibousement d'ine pareille somme

avan(ée par lui pour1 l'établisseient d'Ocsvoî's Sound............
A P. MJogl, sa pension du 1er Janvier nu O Fevrier, 1841......
A .1. Galt, écuyer,îpour payer les dépensed de MMH. Gardiner et Bradley
A .1. OnCida, nmntant île sa pension du 1 r' Janvicr au 9 Février, 1841
A G. Rvland, dépenses de voyagr.... .......................
A G. Williaison, son salaireu 1r Javier art Février, 1811......
A l. Boys, éevuer. allocation dlu1 Collége du iraut-CanadIa............
Au Recvenrenéral, cofrmlrrîément a une dépéche do Lord J. llussell.
A Rebeeca Sylvester, a pension connme IIstitutriîc dans i'Ecole Con-

traie de Toronto, il ioi Janvier a, 9 Fév'ier, 1841. ............
Montant ,vers dans la Caisse Militaire, par lettre du Majur Campbell, Cen date

du 1er Novembrr., 1,841 1.......................................
A l'Hon. IL. Killaly, Président des Travaux Publies....... .. ............
Pour avoir mois en ordre Itel dii Gouvernement à Montiéal, dans l'at-

tente de larrivée du Couiverneur-Généîräl.....................

A Thomas GaIt, écuyer, déponse du procès de M. McLed............
At W 11 g óF u er d- d

V.. . . rapler. cy , j o0 ut) .
i 15. .A G. Il. Rvland, écuyer...... ........... . .................

Avril 2.. Au Capitaine Jnes........................
2., A i homas Ki rkpatick ....... ........................

e 19.. Au Capitaine Jonos, pour ouvrages faits à l'Hôtel di Gouvernement.
21.. A T. Kirikpatrick, d'après la lette du Secrétaire Militaire, en date du 20

Avril,1842.. ............. .............................
Mai 5.. Au Capitaine Jones, Secrétaiî'e Milittire...,....................
Août 25.. Au Capitaine Jones, do.

"i 2--5.. Au Capitaine Jones, do...........................
" 31.. Aw Capitaine Jones, do ............. .... ..........

Sept. 1.. A M. Begley.....................................
12.. Au Capitaine Jones........... ..............................

"e 12.. A M. J. A. Begloy........ .................... ......
Déc, 14.. Au Capitaine Jones, Socr'tair' Militaire, pour ouvrage fait à l'IHôtel du

Gouvernement.........................................
24.. Au Capitaine Jones, do faits dans et autour de l'llôtel du Gouvernement...1

1843.
Maars 21..

" 25..
" 28..

Avril 30..

Au Capitaine Joncs, do par lettre, en date du 18 courant........ ....
Au Capitaine Jones, do" potr ouvrage fait à l'Hotel di Gouvernement....
Au Capitaine Jones, do par lettre en date de cejour....... ....
Balance portée plus bas................. . ... ........... ..

£ ýýS. D.
4720 19 9

1271 15 6
3000 O 0

100 0 0

10000 t0

357 7 9
73 1

2000 0 0

350 o o
60 17 7

5
24
43
18

12
3800

48

12 3 6
43: 10 8

1321

201000
1

280
8

121
2013

5 9 6

2280 9
1227 Il

30 1 7

100 0 0
350 3 q

60 0 2
68 14 0

311 8 51
1276 4 6j
395 3 4

55 13 4

220 4 Il
70 0 8

40 12 5
66 18 5
22 1 10

176 0 11

3911 19 0
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10 Octobre. 1841.
Février 11..

Mars 13..

Juillet 1..
Août 31..
Octobre 20..

1842.

Appendice (T.)

ETAT de l'emploi fait par le Comrmissaire-général, eté.-(Continuation.)

CR.
N1ontant reçu du Rlec.eveur.général de Sa Majesté du Haut-

Canada, étant, selon lui, la balance des Fonds de la Cou.
ronne entre tes mains, le 9 Février, 1841, à Toronto.. . £19174 14 71

Montant reçu, par la caisse du Commissariat à Québec, du
Receveur-gén(éral du Bas-Canada, ét ant des.Fonds de la
Couronne restant entre ses mains, et remis à Montréal. 18340 8 0

Par 1½ par cent primo sur une traite de £5000........... 75 01
Par 1 do do do £2000........... 20 0 0
Pari do do do £2000......... 1o ô o

Février 10..Parï do do' do £1000....... 7 10 0
Juin 9. Montant reçu du Capitaine Joncs, Secrétaire Militaire. 2100 0 0
Août 17.. <lo (le J. P. Wilson, écuyer, qui lui avait été payé de

trop sur son salaire ....... ................ .... 1 4 O
" 26.. Par } par cent prinme sur une traite de £1500 0 0 .... 3 15 0

Sept. 1.. Par ý do' do do £500 0 O .... 1 5 0
13.. Par do do do £561 Il 5 .... 1 8 1

Octobre 3.. Montant reçu du Capitaine Jones.... ................. 55 13 4
7., do do do ........ ........ .. . 115 1 5

1843.
Avril 30..I3alnnce portée jusqu'à cette date.............................£

RAPPOR{T
Des Commissaires nommés pour s'enquérir des troubles qui ont éclaté sur la ligne du Canal de Beauhar d

Appendice nois. >endant l'été de 1843, ensemble avec un Etat des dépenses encourues pour réprimer les ce
troub es qui ont eu lieu sur les Canaux de Beauharnois et de Lachine, présentés à l'Assemblée T
Législative, par Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, le 16 Octôbre, 1843.16 Octobre. pa lel 16 183 16 Octobre.

A Son Excellence le Très-honorable Sir CitAnTs
Tuorn t'us METcALFE, I3aronnet, Chevalitr
Grand'Groix du Trà-honorable Ordre du Bain,
l'un des Membres du Tròhonoral Conseil
privé de Sa Majesté,. Gouerneur-Général de
l'Amérique Britannique du Nord, Caupitaini--
véral et Gouvcrueur-eu-chef dcs Provinces du
Ca nalda, de la Nouivelle-Ecoss, du Nouveau-
BrunsWiicl et de l'Ile-du-Prince-Edouard,ct Vice-
amiral on icelles, etc. et. etc.

QU'IL r LîSE A VoTa EXcELLENcE,

Votre Excellence ayant bien voulu, en vertu de
lettres datées le vingt-quatrième jour de Juin der-
nier, nous nommer Cummissaires, aux fins d'insti-
tuer une enquête sur les causes et les événements
qui ont donné lieu-aux troubles qui ont éclaté der-
nièrement sur laligne du Canal de Beauharnois, et
sur la catastrophe déplorable qui en a été la suite,
nous prenons humblement la liberté de soumettre à
Votre Excellence le, résultat do notre enquête.

Le vingt-six Juin dernier, nous, fîmes distribuer
et placarder des afliches imprimées, sur toute la
ligne du Canal, pour annoncer que nous nous pro.
posie s de commencer l'enquêtie le Nndredi suil
vant, . 0'Juin, dans la demeure de M. Mills, principal
ingénieur, à^ ui mille de l'extrénité Est du Canal,
et inviter tous ceux qji pourraient nous donr
quelqu'infôrmation sur les troubles qui avaient écla-
té, à se présenter dent noius.

Nous noûu 'éunmes, en effetle jour, 'heure et
au lieu indiqués et nous rencoinrâmés uà normbre

do journaliers qui se tenaient oisifs clans les envi-
rons do la maison ; nous découvrîmes bientôt, néan-
moins, qu'ils' ne s'y étaient rassemblés que par des
motifs dc curiosité seulement, et que l'on n'obtien-
drait d'eux aucune information pleine et satisfai-
sante, si l'on ne dissipait l'impression,qui avait été
lais ée sur leurs esprits, que les Commissaires
étaient non seulement autorisés à faire une enquête,
mais qu'ils étaient de "plus armés de pleins pouvoirs
pour punir les coupables.

Connaissant bien que M. Falvey, issionnaire
Catholique, était la. seule personne qui eut assez
d'influence sur ces gens pour les convaincre que
nous étions décidés d'observer la plus rigoureuse
impartialité dans nos procédés, nous le priames de
vouloh- bien être prêsont, et ce Monsieur'se char-
gea volontiers d'expliquer à son troupeau la nature
et le but de notre enquête, et l'esprit dans lequel
nous nous proposions de la conduire.

Cette démarche de notre part nous a mis en état
de mettre, devant Votre Excellence, non seulement
les renseignements que nous avons obtenus des Ma-
gistrats,'des Officiers militaires, des Entrepreneurs,
et autres, mais encore, laubstanc' des témoignages
qi nous ont été donnés par u'n grand nombre des
ouvriers les plus intelligents et les mieux disposés
qui ont' été emop yés aux travaux des prncipales
sections du Canal.

L'enquete 'dst teiue àatBuréaû de l'Ingénieur, à
~St€Clément de Bïìarnois, dns le village de St.
Gléniantede Beaùharnois,vdans différêtnts&#ties de
lea risueMe St. Timïothée de Besakuios? t dans

A. 1843.
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cette Cité, selon les circonstances, et la convenance
Appendice des témoins que nous devions interroger. L'on a

interrogé les témoins isolément et à part les uns des
octob autres, pour éviter les discussions irritantes que

tout autre mide de procéder aurait fait naître, et de
nature à auîmenter et perpétuer les sentiments de
méfiance et d'animosité qui existaient déjà entre les
travailleurs et ceux par qui ils avaient été employés.

Ce Rapport n'est accompagné que d'une partie
seulement des témoignages que nous avons reçus;
ca', l'on a considéré qu'il était tout-à-fait inutile de
rédiger par écrit les témoignages qui ne pouvaient
tendre qu'à ,corroborer les dépositions contenues
dans l'A ppendice, sans rien ajouter qui fût d'aucune
importance.

Les renseignements que nous avons obtenus (les
diverses sources auxquelles nous avons puisé,
peuvent être résumés en substance comme suit

Le Canal <le Beauharnois est divisé en treize
sections. - Dans le mois de Juillet, mil huit cent-
quarante-deux, le Bureau des Travaux Publies en-
treprit l'excavation le deux de ces sections, et ces
travaux furent achevés par un corps <le journaliers
qui continuèrent à travailler sous le contrôle immé-
iat de ses officiers.

Le Bureau n'a jamais exigé <'eux plus de douze
heures de travail par jour ; plusieurs disent que la
journée commençait à 6 heures . M. et finissait à
6 heures P. M. et qu'on leur accordait un inter-
valle d'une heure pour chaque repas. Les travail-
leurs étaient invariablement payés en argent, à rai-
son de trois chelins par jour, et étaient ordinaire-
ment payés tous les qluinze jours. Sous un pareil
système, les hommes étaient tranquiles et parais-
saient contents. Mais, subséqienment, quand les
même journaliers, et grand nombre d'autres, furent
employ& par diverses personnes qui avaient entre-
pris d'achever les travaux qui restaient à faire au
Canal, leur sort s'empira considérablement, Les
heures de travail furent prolongcs et leuri gages
ne leur furent payés qu'à la fin <le chaque mois et
réduits aux taux suivants, savoir deux clichns dans
le mois <le Mars. deux clins et six sous dans le
mois d'Avril, et deux chelins et six deniers dans le
mois de Mai,

Les entrepreneurs avaient ouvert des magasins,
et les travailleurs. lorsquils n'avaient ni argent ni
crédit peur acheter ailleurs, étaient obligés d'y ache-
ter les articles qu'ils y trouvaient, pour se nourrir
et se vêtir.

On ne trouvait, dans ces magasins, que très peu
de ces provisions que l'on regarde -comme néces-
saires pour la subsistance des classes ouvrières ; en
sorte que .les travailleurs étaient obligés d'acheter,
presqu'exclusivement, des aliments très-dispendieux,
tels que le pain, le beurre, !c thé, le café, le sucre,
etc. On tenait un compte des articles qui leur'
étaient ainsi fournis, et ils recevaient ordinair'ement
en argent, à la fin <le chaque mois, la balance qui
leur revenait.

M. Dunn, sous-entreprencur des travaux de l'une
des sections de M. Crawford, paraît être le seul
qui ait donné des billets ou bons pour ces balances.

Les entrepreneurs exigaient aussi des journaliers
de forts loyers pour les petites huttes eri bois appelées
shanties, dans lesquelles ces derniers logaient; quoi-
que, aux termes <le leur contrat, ils s'obligeassent en-
vers le Bureau des Travaux Publics à donner des
logemepts convenables aux travailleurs employés
at; travaux du Canal.

Le mécontentement général, qui suivit ce nouvel •
ordre de choses, se manifesta bientôt. Le premicrAppendice
jour de Mai, un parti, composé d'environ cent
hommes, se porta de l'extrémité Ouest sur toute la
ligne du Canal dans la vue d'engager les travailleurs
à former une coalition, mais n'ayant pu réussir dans
leur projet, ils obtinrent la promesso d'une coali-
tion généralo sur toute l'étendue du Canal, le trente-
et-unieme jour de Mai, et que personne ne travail-
loi-ait, après cetteépoque, a moins do trois chelins
par jour.

Le quinze Mai dernier, un parti d'ouvriers cm-
ployés aux travaux de la section qui ,avait eté
donnée à l'entreprise à Messieurs Pierce, Black et
Cie. et où le mécontentement s'était considérable-
ment accru, parceque Il on avait prolongé les heures
du travail, depuis la pointe du jour jusqu'à la nuit,
comme les témoins l'ont dérlaré, se transporta vers
la section Est donnée ù M. Craivford, pour engager
les employés de cc Monsieur, à se réunir à eux pour
demander des prix plus élevés, et régler les heures
de travail. Ces derniers tefusèrent de le faire,
parceque, disaient-ils, ils etaient convenus d'accepter
deux chelins et six deniers par jour, pour le présent
mois ;, là.dessus, les journaliers de Messieurs Pierce,
Black et Cie. se remirent" à l'ouvrage, dlans l'espé-
rance que le nombre <les heures de travail serait di-
minué, comme il le fut en effet.

Le projet d'une coalition parmi les travailleurs,
pour exiger des prix plus élevés à la fin de Mai, de-
vint généralement connu dans les environs du Canal,
et parvint, au commencement du mois, aux oreilles
deM. Laviolette qui avait été nommé Magistrat Sti-
pendiaire par le prédécesseur de Votre Excellence,
afin de maintenir l'ordre et la tranquillité parmi les
travailleurs du Canal.'

D'après les instructions qui lui avaient été a-
dressées et les motifs qui ont porté l'HonorablePrési-
dlent du Bureau des Travaux Publics à suggérer
cette nomination. (tels que nous les trouvons expri-
más dans un habile rapport sur les travaux du Ca-
nal de Ucauharnois,) nous inférons qu'il était du
dev'oir de M. Laviolette d'employer tous ses efforts
à prév enir les difficultés et appaiser les dissensions
qui pourraient s'élever, tant parmi les travailleurs
eux-mêmes. qu'entre-cux et ceux par qui ils étaient
employés. Néanmoins, nous ne voyons pas que l'on
ait fait aucune tentative, pour détourner ces gens de
leur projet, si l'on n'excepte les exhortations lu Ré-
vérend Missionnaire Messire Falvey, ou que l'on ait
essayé de les convaincre de la nature illégale de la
coalition qu'il méditaient ou des conséquences dan-
gereuses qu'elle erntraînerait à sa suite, si elle était
mise à l'effet,

Le trente-un Mai soir, tous les journaliers du Ca-
nal remirent leurs outils, et signifirent aux per-
sonnes qui les employaient qu'ils ne reprendraient
pas leurs travaux à moins qu'on n'augmentât leurs
gages jusqu'à trois chelins par jour.

Depuis ce tems jusqu'au dix du mois suivant, tout
demeura tranquille, quoique le besoin et la mi-
sère se fissent sontir sur divers points, mais plus par-
ticulièrement sur les sections de M. Crawford où
les magasins d'approvisionnements avaient été fer-
més aussitôt que les hommes cessèrent de travailler.

Dans l'intervalle, M. Laviolette et M. Crawford,
(l'entrepreneur dont nous venons de parler, et qui
avait été nommé Magistrat pour assister . Lavio-
lette, dans l'exécution de ses devoirs,) s'étaient
adressés au Colonel England pour luiï demander
l'assistance du Militaire; un parti de cin-quante sol-
dats, sous les ordres du Major Campbell, fut détaché
du 74e Régiment et statiominé,à Si.l Thimtliée où i
arriva le 10 Juin matin.
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Le même jour, un corps considérable d'hommes,dAppendicOau nombro de trois cents, se transporta de la partie
supérieure à l'extrémité Est du Canal, et firent pro-

Qcý;,mettre à un nombre des travailleurs de chaque sec-
16 Ortion de se rassembler aux moulins, dans la paroisse

de St. Thimothée, le Lundi suivant, afin de partir de
là'en corps pour demander des gages plus élevés à
chacun des entrepreneurs.

En retournant vers l'extrémité Ouest du Canal,
ces hommes s'arrêtèrent à l'Hôtel de Grant où ré-
sidait M. McDonald lun des entrepreneurs, et lui
demandèrent s'il voulait consentir à accorder à ses
employés plus de deux chelins et six deniers par
jour. M. Mcaonald répondit que non; là-dessus
on entendit une voix crier qu'on saurait bien le
forcer de le faire ou d'abandonner son contrat, et
que si, le Lundi suivant, il ne consentait pas à payer
trois chelins par jour, il serait assassiné, et son corps
jeté dans les rapides.

Ils se dirigèrent alors vers la section de Brown
et Finlay, et ayant pareillement éprouvé un refus,
ils brisèrent quelqies vitres du magasin. et dirent
à M. Brown qu'ils lui donnaient jusqu'au Lundi
suivant à onze heures, pour réfléchir s'il devait ou
non se rendre à leur" demande. Il paraît que ces
gens, dont plusieurs ont été reconnus comme étant
dans l'emploi de.M. Dunn, se dispersèrent bientôt
apres.

Le onze, dans la nuit du Dimanche, M. Andrew
Elliott à qui la section No. 2 avait été donnée à
l'entreprise, fut attaqué dans sa maison par un grand
nombre d'hommes dont quatre étaient armés do fu-
sils qu'ils lui placèrent sur la poitrine en lui deman-
dant s'il consentait ou non à augmenter le prix de
leurs gages, et comme il hésitait à répondre, la
détente de l'un des fusils fut bâchée, mais le coup ne
partit pas. Les assaillants de M. Elliott ne se dis.
persèrent qu'après l'avoir battu cruellement et laissé
sur le terrain sans connaissance, et après avoir com-
mis plusieurs autres actes de violence.

Dans la déposition qu'il a donnée le dix-nouf du
mois dernier, M. Laviolette décrit, d'une manière
çirconstanciée, les événements 'qui ont eu lieu chez
M. Larocque, de bonne heure le matin suivant,
(Lundi,le 12 Juin), et il dit, qu'après qu'on eàt don-
né lecture de l'Acte d'Emeute, une foule d'hommes,
venant de la section Ouest du Canal, environna un
arti de trente soldats sous les ordres du Lieutenant

Debutts, et que, profitant de leur succès, ces hommes
forcèrent M. Symond, associé de M. Larocque, à
augmenter le taux de leurs gages. Pendant l'ab.
sence de M. Laviolette sur ce point, un corps
d'hommes, parti de l'extrémité Est du Canal, envi-
ronna tumultueusement l'Hôtel de Grant qu'il avait
choisi comme lieu de rendez-vous, "le " Samedi pré.
cédent. Interpelé par la foule, M. McDonald s'a.
vança et refusa d'accéder à la demande d'élever
les gages des travailleurs du Canal; là-dessus, on
le pou'rsuivit et où le força de se réfugier dans la
cave de l'hôtel, pour se mettre à l'abri de la fureur
de la populace qui, trompée dans son attente, se mit
à briser les vitres de la maison de Grant, et puis se
dirigeant vers le magasin de M. McDonald,y entra de
force, et détruisit et renversa tout ce qul s'y trou.
vait.I

Ce rassemblement s'éSnt retiré vers l'extrémité
Ouest du Canal, M. Laviolette se transporta à 1M6.
tel de, Grant, vers midi, av e le parti d'Infanterie

qi était sous les órdres du Lieutenant Debutts.
ls étaiett accomé der M. Cràwford et du

Capitinet Jontei, téted'une trenaine de Cava.
liers qÙ& les aieo' enoifemiû enevenank
de la SeoQdê ..Lridte

En arrivant, M. Lavioliette somma le Maj r
Campbell de lui prêter-main-forte poti protéger aApe.)
propriété de M. Crawford, située à l'extrémité Est

lu Canal. Le parti envoyé pour cet objet, sous 16 Octobre.
les ordres du Major Campbell, composé de quarante
hommes et d'un subalterne, avait été stationné sur
le grand chemin, en attendant M. Laviolette ; l'ap.
proche d'un corps considérable de personnes formé,
comme il est naturel de le penser, par la jonction
des deux partis qui s'étaient montrés le matin à
l'Hôtel de Grant et chez M. Larocque. engagea
l'Oficier, commandant le détachement, à placer se s
soldats dans une position où ils seraient on sûreté.

Ils furent donc placés en ligne devant la maison
de Grant, immédiatement vis-à-vis la galerie, l'In-
fanterie au centre, faisant face au chemin, et flan-
quée des deux côtés par la Cavalerie.

La foule s'arréta, au mot d'ordre donné par un
des meneurs, sur le chemin devant l'hôtel ; sa pre-
mière ligne étant éloignée des troupes de vingt-cinq
à trente pas ; on ne voyait aucune arme au milieu
d'elle, et elle ne fit aucune tentative d'avancer, et
continua à remonter et à descendre le chemin, " et
il y eut, en ef'et, quelques acclamations et sifflements
parmi la foule."

M. Laviolette, après avoir vainement prié la foule
de se disperser paisiblement, se plaça en ligne avec
les troupes, lut la proclamation que contient l'Acte
d'Emeute, et lui enjoignit de nouveau de se disper-
ser; voyant, néanmoins, qu'elle ne montrait aucune
disposition à se retirer, et craignant, avec le Major
Campbell, que les troupes ne fussent environnées et
accablées par une manoeuvre semblable à celle qui
avait été pratiquée, quelques heures auparavant, sur
le détachement stationné à la maison de M. La-
rocque, M. Laviolette donna l'ordre de faire feu;
cet ordre fut répété aux troupes par le Major Camp-
bell ; sur quoi la Cavalerie tira une volée, ainsi que
l'Infanterie, et cette première chargea la foule,
l'épée à la main. On observe une variante remar-
quable entre le témoignage de M. Laviolette et la
déclaration du Mjor Campbell, relativement aux
mouvements et à la conduite de la foule, depuis
l'instant où elle s'était rassemblée devant l'Hôtel de
Grant jusqu'à ce qu'elle eût été dispersée par la
troupe.

Nous avons préréré, dans notre récit, suivre la
version donnée par le Major Cmnpbell, dans la per-
suasion où nous sommes qu'on ne peut se fier impli-
citernent à la mémoire de M., Laviolette sur les
événements qui, ont eu lieu dans cette occasion, vt
l'état de crainte et d'alarme où il était. alors, d'après
son propre aveu,

Ces Messieurs, néanmoins, s'accordent sur plu-
sieurs points, et entr'autres, sur deux points d'une
grande importance -lo. Que la Cavalerie, sous le
commandemerit du Capitaine Joncs, ne reçut aucun
ordre de l'Officier commandant de charger et pour-
suivre la foule dans sa fuite, et 20; Qu'il ne s'est
Pas écoulé plus de trois ou quatre minutes entre la
lecture de la proclamation et la volée de mousqué-
terie qu'on tira sur la foule,

La foule s'enfuit dans toutes les directions, aux
premiers coups defeu,,et fut poursuivie 'par fî Ca-
valerie et l'Infantefie. L'on a dit que l'1'nfhnterie
n'avaittiré qu'une volée seuleMent' néanmoinw,'il a
été tiré plusieurs coups de fusil apýes cela, non
seulement près de l'Hôtelde Glrant, mais au8si dais
le'.voisinage de .Moulinà; il est constaté que six
hommes ont été tués par le feut de la ousquëterie,
et l'op su ppos qu'une personne. dont lecor a été
trouvé à Lachine quel4ues'Jours après, s'est jetée à
la rivière dans cette occasior,, pur c ceux
qui poursauaient.a epW'tslt$ oée dan s rapidês,
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Le nonbre des personnes blessées est encore in-
Appendic 1connu, car nous n'avons puiobtenir d'infobrmation

sur ce pcint. excepté à l'Iôpital Anglais où cinq
dentr'elle'sont été admises.

Il a été fa-it vingt-sept prisonniers dans la pour-
suite ;mais apês être restés quelques chiq ou six
ours aux INoullins sous la garde di militaire. ces

gens out été renvoyés par M. Laviolette. sans siubir
d'interogatoire pouîr les raisons qt'il ci donne dans
sa déposition di 10 du mois dernici'.

Nous avons clairement tracé l'origine îles troubles
qui se sont termîîinés, d'une manic aussi fataleau
mécontentement universel qui régnait, pami le's
ravailleiurs, au siujet du prix des gages qui leur était

alloué par ceux qui les avaient cimployés.

Ce fait saillant a naturellement suiggîré l'idée
de s'enquérir si ce. gens avaient vraiment un juste
motif de plainte, et, sentant toute l'importance de
cette branche de notre enquête, nous avons re-
cueilli une masse île témoignages sur ce point, qui
corrobore pleinement l'opinion que nous avons for-
niée, savoir: que le prix des gages payés aux tra-
vailleurs par les entrepreneurs. mnie ci lélevant à
deux chelins et demi par jour, n'était non seule.
ruent pas une juste rémunération <le leurs travaux,,
iais ni'était pas mme suffisant pour, leur procurer

les moyens de subsistance.

Il nous paraît évident qu'un journaliei employé
aux travaux d'un Canal, et éloigné (le sa demeure
ordinaire,, devrait toujours recevoir un quart de
plus que les gages ordi (lres de la saison, Il est
rarement employ plus de vingt jours par mois,
nième dans la saison la plus favorable, et les tra-
vaux sont fréquemment sulpcndis, pendant les se-
nailles entières, par les pluies et autres accidents.
Dans l'inter alle, il tie peut s'absenter pour cher-
cher <le l'emploi ailleurs sans cui'ir' le risque de
perdre sa, place pour la saison, et la reprise subite'
dles travaux peut 'xposer,à se voi' remplacé pmar'
d'autres. D'ailleurs, le prix les proviions est inva-
riableient plus (levé dans les elivirons cles travaux,
publis, et, s'il est marié. sa femmime a lieu d con-
tribuler. pau son inlustrie, à souteni sa famille
coiime elle pourrait le faire daiis le voisinage d'une'
ville, est un nouveau fardeau lorli. NoUs ne
douos pas qIue deux cliclîns et "demi Par' jour.
îmiIîmo ci les pavantd aux époques les plus convena-
bles poil! le jourinalier qii travaille au Canal. est
une rmi uération moins fiort pour liii que ne le
serait un chelin et Seize sous pour l'uuvier îe la
ville, qui est constamment employé, du moins pl-
dont toute la saison des travaux.

Maio, oitre ces inconvénients quii pèsent égale-
IecniŽt suri1 tous ceuv qui sont cmp!of (s à travailler à

la cOmliplétioun des Cauîx, lus travailleu's du Canal
dle I ;chliiîne. n'etant payés qu'une fois le mois,
étaient obligés de predre, aux magasins des cin-
trcprenueuIrs, touuis les articles nécessaires à la vie
dont ils avaient besoin. Aussi, ceux qui étaient
chargés d'uiue Ioailiîle se trouvaient, le jour fixé
pour balancer les comptes, avoir dépensé le peu
d'airgenlt qui leur revenait pour achier 'le pain, le
laird le thé, le café, et d'autres aliments d'un pi ix
élevé, tandis qu'ils auraient pu eiplîiyer leur ar-
gent avec plus d'avantagre à se 'rocurer des patates,
dle la farine, di blé-d'inde, du lait, des œrufs, etc. si
on les eût payés à des intervalles convenables. , De
plus, on exigeait d'eux de forts"loyers malgré la 8e
clause des engagements. d'après laquelle les entre-
preneurs étaient obligés, selon nous, de leur fournir
gratuitement des logenients convenables.'

Le mécontentement. résultant de la conviction
que leur travail n'était pas sufilsamment payé, s'ac-

crut encore à la manière tout-à-fait déraisonnable
dont on prolongeait, les heures de travail, particu- Appendice
lièrement sur certaines sections, et, quand ce mé. (T.)
contentement eût dérénéré en licence et en tumulteOcbr
nous trouvons, parmi les premiers i nstigateurs dles
mesures d'aggression, les gens mêmes qui avaient
été réduits à un état "de dénuement par l'impuis-
sance de M. Dunni de les payer.

Ians le mois de Mai, de deutxà trois mille jour-
naliers étaient employés aux travaux du Canal. dont
la très-grande majorité étaient des Irlandais; plu-
sieurs avaient ,émigré tout récemment, (l'autres
avaient été employés, depuis, plusieurs années. aux
travaux publics, soit en Canada ou dans les Fatats-
Unis.

Le mécontentement créé par les diverses causes
dont nous venons de parler, et la négligence avec
laquelle on traitait leur plaintes. souleva la colère et
les mauvaises passions de la classe la plus irritable
des travailleurs, et ils résolurent de pousser les
autres journaliers à se coaliser avec eux pour for-
cer les entreprncurs à améliorer leur sort.

Dès le premier jour de Mai, les gens employés
aux travaux su' quelques-unes des sections Ouest
du Canal avaient ouvertement manifesté l'intention
de former une coalition ; le quinze du même mois,
les gens employés par Pierce, Black et Cie, avaient
formé le même projet, et, vers le même toms, on
sa, ait généralement. dans tous les environs, que les
travailleurs (levaient cesser de travailler simultané.
ment sur toute la ligne du Canal, le premier jour dc
Juin, à moins qu'on augmentât leur gages. Et ce-
pendant, le Magistrat Stipendiaire qui avait été
nommé uniquement dans le but dl.naintenir la paix
et la tranquillité parmi cette classe ignorante et ir-
ritable. demeura dans linactivité, De fait, le Mon-
sieur qui devait agir en cette qualité ne paraît pas
avoir compris du tout la mission dont il avait été
chargé,

Nous concevons humblement que. "dls l'instant
qu'il est entré dans l'cxercice do , ses fnctions, il
aurait dû faire tous ses cf'orts pour se familiariser
avec les travailleurs et acqurérir assez d'influence
sur eix pour le iettre ci état d'agi!' coime m-
d ialui'r entr'eux et les personnes par qui ils étaient
employs. Il aurait dû s'opposer vigoureusement
à tout acte d'illibéralité. d'njlustico et d'uppression
qu'il aurait remarqué dans la conduite des cntre-
preneurs vis-à-vis leurs employés, et s'il n'avait
aucun succès, en faire rapport au G ouvernement.

Aussitlôt que le mécontentement s'est manifesté
parmHes travailleurs, il aurait dû s'enqpiérir quelle
en (tait la cause, et interposer sun autorité pour y
remdier. et quand il devint évident que les tra-
vailleurs avaient formé le projet de se coaliser, pour
forcer les entrepreneurs d'accéder à leurs de-
mandes, il ai rai t llà leur représente r toute l'illégali-
té des coalitionsde cotte nature et les chiâtirents
qui étaient réscrvés à ceux qui violaient ainsi les
lois. M1ais il n'a jamais fait entendre sa voix au
milieu d'eux, soit pour lur' donnoi' des conseils, soit
pour' les contrôler, dissuader ou menacer. Tout on
faisant ces remarques que nous avons jugées néces-
saircs, dans la conviction où nous"sommes qu'une in-
tervention opportune aurait prévenu la catastrophe
déplorable qui a suivi, nous sommes loin de croire
que M. Lavioletfe a intentionnellemnint manqué à
son devoir. Au contraire, nous sornimes persuadés
qi'on ne peut attribuer l'apathie que ce Monsieur
a manifesté qu'à une idée qu'il retenait, qu'il ne
devait intervenir que lorsqu'on aurait besoin de son
assistance comme Magistrat. - Oh nous permettra
d'observer ici que M. Laviolette ne paraitr avoir
été aidé de M. Cravford dans l'exercice* de ses
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fonctions comme Magistrat, que dans deux occa.
Appendicesions seulement; la première, quand ces deux Mes.

(T.) sieurs adressèrent une réquisition au Colonel Eng-
'land, le 5 Juin, pour obtenir l'assistance de ln force

6 Octobre. arrnc, et la seconde, le, quinze du même mois,
quand il pria le Major tampbell d'ordonner à sa
troupe de cesser de tirer sur la foule. M. Craw.
fbrr niCYite (les éloges pour s'êtrc abstenu d'exer-
cer ses pouvoirs, comme Jugo de Paix, sur ses cm.
ployés. Nous suggérerions hiumblement in conve-
nan.e de ne plut nommer à l'avenir les entrepre-
neurs comme Magistrats. Un enlrepreneur, armde
l'autorité magistrale, se trouve placé dans une
fausse position, et exposé à se voir soupçonnê d'exer-
cer les pouvoirs que la loi lui confòre, clans le
seul but d'avancer ses propres intérêts personnels.

Quant à Finconvenance d'appeler l'intervention
de la fore annm. excepté dans le cas do nécessité
impè'iouse et absolue, c'est là un sujet suir lequel
nous ne croyons pas devoir appesantir en nous
adressant à Votre Excellence, quand bien même
nos instructons no porteraient pas que nous devons
nous borner, uniquement à recueillir les informa-
tions que nous pourrions obtenir relativement à la
dé loaeil' catastropnhe qui a.ou licu"ce jour-là.

Pour atteindre un but aussi désirable, nous croyonsAppendlic
qu'il et ndispetisablement nécessaire de Inom-
mer dO suite un"Magistrat actif et capable, dans les
environs du Canal, pour remplacer lo fonctionnaire 0
actuel dont les bonnes intentions ont été entière-
ment neutralisées par son ignorance <lu caractère et
des habitudes (les travailleurs et par son défaut
d'expérience en fait de prmcédures légales. Nous
sommes convainus que la tranquilité future des
environs, pendant tout le toms que dureront les
travaux.dépendrn, en grande partie, du caractère et
de la capacité de la personne qui sera nommée à
cette charge importante. L'éducation, l'énergie, la
viilanco, l'humanité, et l'expérience dans l'accom-
plissement do ses fonctions, ne sont pas les seules
qualités qui sont requises <le ce Magistrat; il devra
posséderen oütre,clu sang-froid, un jugement exercé.
et une connaissance parfaite du caractère et des
habitudes les travailleurs, et, de plus, l'art de pouvoir
dirigier et contrôler (los rassemblements considéra-
blest Un faible corps d Police à cheval devrait
étre mis nr sa disposition et stationné sur divers
points du Canal afin de maintenir une communica-
tien rapide avec le Magistiat.

Les hommes formant cette Police devraient se
Qu'un Magistrat pisse légalement donner lor- distinguer par leur fermeté et leur modération dans

dre à une troupe de soldats de faire feu sur un ras- l'exécution de leurs devoirs. Persuadés que l'organi-
emblement d'hommes qui ne commet, dans l'instant sationd'un corps de Polie, assez fort pour comprimer
éme, aucunes voies (le fait sur les personnes ou desrassemblerients considérables d'hommes sur toute

es propriétés, et alors qu'il ne s'est pas éeoulé plus la ligne du Canal, entraînera des frais éno'mnes, nous
de quatre minutes depuis la lectu re de la proclama. prenons la libei:tédesuggérer l'adoption d'un système
ion contenue" dans l'Acte d'Emeute, c'est encore de Police intérieure, qui produirait les meilleurs ré-
à une question que nous laissons à la considéra- sptats, comme nous avons tout lieu de le croire
ion d l'Exécutif', ainsi que plusieurs autres d'une J'après notre observation personnelle et l'opinion
niportance nincure qui se rattachent aux événe- d'ingénieurs expérimentés. On devrait choisir un
m lnts de ce jour funestb, tels 'que nous les avons certain nombi:e des travailleurs les plus intelligents et
rapportés plus haut. les mieux clisposds,coimeConnétables. pour entrete-

nir l'harmonieet le bon ordre, et donner conhaissance
Tout en déplorant, par-dessus toute chose, la né- au Magistr, ou, cn son absence, à la Police à ch'va,

cessité vraie ou supposée qui a été la cause de la des caus, uIa na sencede la ice t chevl
mort de plusieurs personnes dans cette occasion, dicultés et "de dissensions quas'élèvent entre les
nous croyons devoir on même toms exprimer le ro travailleurs, ou entre eux et ceux qui les emploient.
gret que nous avons éprouvé en voyant que, chaque On pourrait se procurer l'assist ance de ces I hommes
fois qu'on a invoqué l'assistance du pouvoir civil de choix" (car nous préfércrions, pour plusieurs
pendant ces troubles, on en a invariablement fait raisons évidentes, qu'on les désignàt sous ce nom,
un engin d'oppression,smt par ignorance ou nègli- de préférence à tout autre que l'on donne ordinaire-
gence; ou l'on s'en est servi de manière à le rendre ment aux Officiers inférieuis <le la Paix), dans tous
un objet de dérision. les cas où la Police à cheval le requerrait. en payant

Les vingt-sept personnes qui avaient été faits une légère somme à chacun d'eux, disons douze

prisonnicis, le douze Juin, lorsque la foule fut s sols par jour. En adoptant un plan général se-.

poisée par l'attaque réuni dei l'infanterie et die la blable pour tous les travaux publics qui.sont mainte-
Cavalerie, ont été détenues cinq ou six jou'rs nant on opération, on pouirait placer sous la sur-

ýea 1acic ot t dteuependant cnouqxJO rsveilance d'un seul 'et ménme Magistrat tous les
sous une garde militaire et ensuite libérées sans e d
subir <d'interogatoire. Si ces gens s'étaient rendus travailleurs employés aux travaux dI chemin de
coupbles dcontre e madrier qui conduit dtu Côteau-du-lac à laý lignecualsd'une offense coteles lIois, pour' quoi, frontière dei la Province, àl'g'ndseemtpreé
n'ont-ils pas été punis? Si, au contraire, ils étaient f, a i

n p . du Canal de Lachine et à la crnfection du Canal <leinnocents, poirquoi les détenir une seule cte 3eauharnois. Nous tenons toujours à l'opinion
quinze du me mois, un individu a été arrté a , stòmo dà Police. quelque b imaISt. TimothéiCe, suîî'une sipeuumu'qans, aucun qu iaucun systm ePlie ulu bien ia
afSitdavit, et sans quon eût érmané de Wa cra unt o' giné ou cxécuté qu'il soit, n'aura l'effet dé main-
tre ii, et il a pété trîné 1 ns la di W ason con - tenir parfaitement l'ordre et la tranquillité parmi
<lu D ish r t c'il o istam t d as l r s n o mn e les ti-availleurs employés aux travaux publics, '

uDistrict comme jouissant d mauvaise.renommee. moins qu'on ne p'enne los moyens de faire dis-
Ou allègue que cette arrestation a "eu lieu aux paraît'e toutes les causes légitimes de plainte, telles

ternes mêmes de l'Acte le Police, quoique l'opéra- que celles que nous avons signalées sur le Canal de
tioàn de cet Acte ne s'étende pas jutqu'à la place où E3cauhairnois. Il est bien vrai ,que, d' après les con-
l'on a fait cette arrestation illégale. Quatre per- trats actuels, le Gouvernement est privé de tout
sonunes ont été arrêtées, dntrecette époque et la fin pouvoir de régler letaux dçs gages que l'on evrpit
du même mois, sur de simples affidavits, et sans que payer aux travatdleutrsou le nombre d'heures de tra-
l'on ait émané deWarrant contre elles, et elles ont été vaill qpe l'on devrit exiger' d'eux chaque jour,
logées, sans examen, dans la prison coirmune dlu Mais nous ne pouvns nous Irag nerspour-quoile
District Qù, nous présumons, qu'elles sont pncore r ureau desTravaubhisn'agistepas que les cau-
détenues dans le mohict etuel. ses dans ces cont ats, qui bbget los entrepr:eneurs

payer let is 9mloé Urn pagn tàJu urnir
Nous en avons dit assez su ce sujet pour prouver gratuitment l ogen t s i ,stricteme.nt et

la nécessité -d'une interention i nmédia~t€ pour fid int î' npl-os. , mveent ,ux coptrts
mettreun terun àdés ébuiaùssi flagrants etkàenger i r pa l'hen I pou' ta -,q c4 d
la maiesté&les'lois. travatx pblhs, nous pensons que e au' es

t
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. Travaux Publics devrait. dans ilintérét de la so-
ciété en général, contraindre les entrepreneurs sous

0 peine de nullité de leurs contrats:
e G Octobre.

o. De payer' en argent tous les travailleurs et
autres personnes qu'ils emploient.et cela, tous les
quinze jours, si non à la fin de chaque semaine.

20. De s'abstenir de tenir des magasins, et,

3o. De payer le tatux des gages, et de , se conf'or-
er aux heures de travail.qui seront réglés et établis

par le Président du Bureau des Travaux Publics au
commencement de chaque saison.

Après avoir ainsi tracé ces malheureux troubles
depuis leur origine jusqu'à la fatale catastrophe qui
les a terminés. suivant les instructions que nous
avions reçues. et essayé de suivre les nouvelles sur-
gestions qui nous ont été transmises dans la lettre de
Votre Excellence,'du onze du mois der'nier, en sou-
mettant nos vues relativement aux meilleurs moyens
à adopter , pour prévenir le renouvellement de
pareilles scènes à l'avenir, nous demandons qu'il
nous soit permis, avnt de terminer notre Rapport,
d'appeler l'attention de Votre Excellence sur deux
autres points qui se rattachent indirectement aux
matières sur lesquelles nous avons été chargés d'in-
stituer une enquète.

Le premier, c'est la plainte portée par le Magistrat
Sti endiaire, M. Laviolette, contre le Missionnaire
Catholique-romain. Bien persuadés que si l'on pou.
vait convaincre ce Révérend Monsieur d'avoir, en
aucune manière, contribué à exciter ou encourager
un esprit d'insubordination parmi son troupeau, il
serait de notre devoir, en suggérant des mesures de
prévention, de recommander sa destitution immé-
diate, nous avons institué une enquête rigoureusò
sur sa conduite. Le résultat <le cette enquête a été
la conviction intime, (et le fait est constaté par un
grand nombre de témoins et n'est nié par personne)
que, depuis l'époque où ce Monsieur s'est chargé
du soin spirituel des travailleurs du Canal. il n'a
cessé de leur roprésenter continuellement la néces-
sité d'obéir aux maîtres qui les employaient, de 'es-
pcctor les lois, et d'agir avec charité et avec indul-
gence les uns avec les autres. Nous croyons done
devoir dclearer que, loin (le mériter ce reproche, M.
Falvcv Iérite les plus grands éloges pour les efir'is
incessants cu'il a faits po(ur i ópriiner le mécontente-
ment qui régnait parmi ses ouailles et les dissuader
d'avoir rcoîuirs a des actes (le violence pour se faire
rendre justice. Le second point se rattache à la
Pétition lui est annexée à ce Rapport. et dais la-
quelle plusieurs habitants d'origine française, dont
les fermes sont traversées par le Canal, ont fait (les
représentations trés-graves et nullement exagr ées
d'après co nous avons pl observer. Q
nous ignnrions à qui il appartienne d'enclore les ou-
vrages (lu Canal, nous sentons I'qu'il est important
d'appeler l'attention du Président du Bureau des
Travaux P>ublics sur la nécessité qu'il y a d'ériger
immédiatement des clôtures pour empêcher les clé-
prédatipns que commettent incessamment les travail-
leurs cn laissant cetrcr leurs chevaux et autres besti-
aux dans les champs voisins. Si l'on ne se hàte de
porter un reméile prompt et efficace à ces abus et
autres dont les fermiers dles environs ont lieu dte se
plaindre, il est tout naturel de s'attendre qu'il s'é-
levera des collisions entr'eux et les travailleurs et
qu'il résultera les conséquences graves, et :séri-
euses. Nous croyons devoir ajouter, en terminant,
que si, à l'avenir. l'on ne montre plus <le respect
pour la propriété et plus de disposition à indemni-
ser les personnes qui ont souffert des"dommages oc-
casionnés par la confection des travaux publics,

on petit abandonner tout espoir de rendre ces
gandes entreprises populaires dans la Province. Appendce

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.1 ob,

R. L. MORROf4I,
LEWIS T. 1)RUMMOND,
C. WETIIERALL. J. P.

Montréal, 10 Août, 1$43.

LiSTE des Documents qui accompagnent le Rapport
précédent.

No. 1. Avis public.
2. Déposition de John Ford.
3. " de Martih Donnelly.
4. " de Thomas Reynold.
5. " de Matthow Coogan.
6. f de Francis Dowd.
7. 0 de John Black.
S. " de William Dowling.
9. " du Rév. J. Falvev.

10. " de D. A. McDon'aId.
11 de Alexander Stewart.

12. I de J. Lyons et J. Collins.
13. I de Edwar-d Cross.
14. " de James Ferguson.
15. " de John Cunning.
16. " de William Kees.
17. " de Patrick Sheet.
18. " de G. N. Brown.
19. " de Alexander Chisholm.
20. " de John Bridgeman.
21. " de Patrickr D. Cummins.
22 ' de Andrew Elliot.
23. " de Louis Isaac Larocque.
24. " de Thomas Marshall.
25. (le Francis Dunn.
26. " de David D. Barrv.
27. " de John Whitlaw.'
28. " de Messrs. Andres.
29. " du Lt.-Col. Ermatinger.
30. Copie des instructions données au Lt.-Col.

Erniatinge r.
31. Copie d'un affidavit contre Neil McCul-

loch.
32. Déposition de J, B. Laviolette, écuyer.
33, Copie (les instructions données à J. B.

Laviolette, écuyer.
31. Copie do dito dito.
35. Lettre du Lt.-Col. England à J. B. La-

violette.
30. Certificat cde sépulture, par Messire J. O.

Archambaul t.
37. Certificat <le sépulture, par le Rév. W.

Roac.
38. Certificat du Coronaire, Josephi Jones.
39. Déposition cIe Benjamin Seaton.
40. Copie d'une déposition contre Martin

Action.
41. Copie de do contre Daniel Barron
42. Déposition de l5atrick Ryan.
43. " de John Squire.
44. Copie d'une lettre de J. B. Laviolette,

écuyer, aux, Commissaires.
45. Lettre de do- auxc do.
46. Autre lettre de dà aux do.
47. Déposition de Messire J. O. Archambault
48. " de John Halpin.
49. " de John WaLsh.
50. de Jos. Bergevin dit Langevin.
51. " de Martin ortier.
52. " de Geor e Crawford.
53. f de Arch ald Hall.
54., de Stephen May.
55. " du Major Campbell.
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56. Déposition de. Robert James Begey.
57. Plan des sections du Canal de l3eauhar-

nois.
6 Octore 58. Contrat en blanc dui Bureau des Travaux'

Publics avec les Entrepreneurs; conte.
nant certaines clauses.

59. Copie du mandatd'emprisonnement contre
Martin Action.

60. Copie de do contre Neil McCulloch.
61. Copie de do contre Daniel Barron.
62. Copie de do contre Michael Cochran.
63. Pétition.
64. Pétition.

Montréal. 10 Août, I R. . MORROGH,
1843. LEWIS DRUMMOND,

C. WETIIERALL, J, P.

No. 1.

AVIS P U B L I C.

AVIs.

Avis publie est donné par le présent que la Com-
mission, nommée par Son Excellence le Gouver-
neur-Général à l'effet d'instituer une enquêta au
sujet de l'émeute qui a eu lieu dernièrement sur la
Jigne du Canal de Beauharnois, s'assemblera à dix
heures du matin, et continuera a tenir ses séances
au même lieu, entre les dix heures du matin et
quatre heures de l'après-midi, jusqu'àInouvel avis.
Toutes les personnes qui pourraient avoir quelquî'in-
formation ou renseignement à communiquer aux,
Commissaires concernant le sujet de leur enquête,
sont par le présent invitées à le faire, aux dits tems
et lieu.

Par ordre des Commissaires.

No. 2.

Déposition de John Ford.

Le treizième jour de Juin. mil huit cent-quarante.
deux, pardevant Charles Wetherall, l'un des, Juges
cde Paix du district de Montréal. est comparu Jon
Ford, de Beauharnois, journalier. lequel, après ser.
ment dûment prêté sur les Saints Evangiles. dépose
et dit:-Je uis entré,dans l'emploi de M. Crav-
ford, au Canal de Beauharnois. comme plâtrier,quelque teins après Noel. D'abord, il n'y eut au-
cun arrangement entre nous pour le taux iles gages.
Je demeurai dans son emploi jusqu'au sept Avril
dernier. M. Crawford m'a payé sur le pied de
deux cholins et six sous par jour ; en me payant la
balance qui m'était duo, il offrit d'augmenter mes
gages jusqu'à deux chelins et dix-huit sous, si je con-
sentais à rester avec lui. J'ai toujours été payé an
argent, excepté une déduction de deux cheins et
neuf deniers, savoir: deuxchelins pour un chapeau
ciré et neuf deniers pour une demi-verge de flan-
nelle, qui m'ont été fournis au rmagasin do M.
Crawford, à ma réquisition., J'ai laissé le-Canal le
sept Avril, en sorte que je n'ai aucune connaissance
personnelle des troubles quiont.éclaté dernièrement.
Pendant une couple de mois,ftandiùque .J'étais em-
ployé par M. Crawford; 'ai payé à cha e Bowlan,
contre-maître et propriétaire de la hutsshany)
danslaquellé je op is, hpit clelins etb demi par
semaine y compts l'à'pension le logenent le la.v ae, et le raccorrmod 'ai ensuite ensionné.
chez le nommé Phifip Nylan journalier, ui j

'ai p que sept man efdempar- sen pur'
les mêmes coses e u horkd'emploi depùis
qtiie jours, t ces à cause de cela que je suis

revenu ici dans l'espoir de trouver de l'ouvrage au
Canal.. Je n'ai pu en obtenir jusqu'à ce jour, et jeApe.>
vis sur l'argent que j'ai gagné ici et dans les Etats-.
Unis où j'ai travaillé au Canal Erié environ deux '6 oco
ans. Je crois qu'il y a environ deux cents des tra-
vailleurs du Canal Erié, qui sont maintenant em-
ployés aux travaux du Canal de Beauharnois. " Et
le déposant ne dit rien de plus. Cette déposition
lui étant lue,1le Déposant a déclaré que le contenu
en était vrai, et qu'il ne savait signer, et il a fait
sa marque.

Assermenté devant moi,
ce 13e jour de Juin, 1843.

C. WETIIERAL , J. P.

sa
JOHN X FORD.

marque.

No. 3.

Déposition de Martin Donnelly.

Le troisième jour de Juillet, mil huit cent-qua-
rante-trois pardevant Charles Wetherall, écuyer,
l'un des Juges de Paix du district de Montréal, et les
Commissaires nommés par Son Excellence le Gou-
verneur.Général de cette Province pour s'enquérir
des causes, etc. qui ont amené les troubles qui ont
récemment éclaté sur la ligne du Canal de Beauhar.
nois, Martin Donnelly, de Beauharnois, jour-
nalier, ,lequel, après serment prêté sur les Saints
Evangiles, dépose et dit :-Je , suis natif du
comté de Mayo, en Irlande. Je suis arrivé en cette
Province le 7 du mois de Juillet dernier. J'ai
commencé à travailler auCanal le vingt du même
mois, et ai continué à travailler tant que le Bureau
des Travaux Publics a eu de l'ouvrage à me donner,
à raison de trois cdhelins par jour pendant tout le
tems que les travaux ont été ei opération. Depuis
le mois de Mars dernier jusqu'au premier jour du
mois dernier, j'ai été eiployé par M. Crawford à
l'extrémité Est du Canal, et, pendant cette période,
on a employé environ deux cent-cinquante hommes
sur cette partie du Canal. La plupart sont des
Irlandais qui ont travaillé dans les Etats-Unis, "et
les autres, à très peu d'exceptions près, sont des
émigrés qui sont tout récemment arrivés d'irlande.
Dans le mois de Mars dernier, j'ai reçu deux chelins
par jour;, c'est le prix qu'on payait généralement
aux journaliers dans le cours de ce mois. En Avril,
j'ai reou deux chelins et six sols par' jour, et, le
premier Mai, à la sollicitation des autres hommes
employés sur cette partie du Canal, j'ai demandé à
M. Crawford, senior, quels gages il entendait nous
payer pendant le coursdu mois suivant; il me dit qu'il
donnerait deux chelins et demi, et noum consentîmes
tous à travailler pour ce prix Ipendant le mois sui-
vant. Les heures (le travail, sur cette section, étaient
de cinq heures du matin à sept heures du soir, allou-
ant une houre pour le déjeuner et une heure pour le
diner. Ou nous payait an aigent à la fin de chaque
mois, après avoir déduit la valeur dIes articles que
nous avions pris aux magasins dos entrepreneurs.
On ne m'a jamaisobligé (le prendre dos effets au
magasin deoM, CrawM. d, et on me les a vendus à
meilleur marché que dans deux ou trois autres
magasins des environs où j'aurais également pu les
obtenir à crédit. Très peuparmi les travailleurs, jo
crois, auraient obtenu le méme crédit;mais j'étais
bien1connuet lenarands etàures mna traitaient
généralement avec plus d'égards à cause des or-phe-
ins quej'aais sut' lebrasetaussi à cause de mon

caractee pr'é Voici lesix qu'on m'a fait payer
pour leg atic es, u ' noccasion d'acheter
au, m asm deCrar Pain de livres, d.
~sucre,1 ire, bd. t, lalvr,3,8d.; on y endii
aussi d htbac, l r, d.; caf, I a
livre, di Od 1â is. . Je ne puis dre com6bien o n
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. vendait le beurre. car je n'en ai jamais"acheté à ce
Appendicemagasin. On n'y vendait ni patates, ni bère ni

aucune anutre espece de boisson, En général, les
Jtr journaliers employes à cette partie des travaux sont
les gens sobres ; plusieurs. neantioIns, surtout ceux

qui ne sont pas mariés, boivent de toms à autres.
Ils se procurent de la boisson dans deux ou trois
petites cabancs pr]s de l'endroit, où on la vend à dix-
huit sols la pinte. et où l'on donne à crédit volontiers.
J'ai été pav régulièrement à la fin de chaque mois,
et lot1 ne m'a jais riendeduit,exceptó pour les effets
que j'ai prisau nngasinet quelques contributions o-
lontltires pour aider à soutenir quelques-uns (le nos
compagnons do travail qui étaient malades. Les
t raivaux sont fréquelmnient suspendus par les mani-
vais tems et nous ne sommes payés que pour le
toms que nous iravail!ons. Je considîrequ'un écu
par jour n'est pas une rémunération sullisante et
cela pour les raisons suivantes :-Premièrement, les
travaux sont souvent interrompius, comme on le verra
par l'Etat qui suit., Dans le mois d'Août dernier,
j'ai travaillé et ai été payé pour dix-huit jours seule-
ment;......................,....18 jours.

En Septenbre........ .... ...... 14 
Octobre .................. 19 "

Novembre ... ............... 4
Décembrc ................... 3
Janvier..................... 4
Février....................... 2
M4ars....... ..... . .............. 6
Avril..... .................. is "
Mai......................24

112

Secondement-Le prix des loyers et des ptrovi-
sions est plus élevé ici que dans les villes. Je préfé.
reais gagner deux chelins à Montrêal que trois
chelins ici.-Et troisiènmement, nous sommes obligés
le contribuer au soutien de ceux qui tombent ma.

laides, chose qui ne se pratique pas dans les villes.
Les dépenses journalières d'un homme qui travaille
au Canal, sont comme suit

8. D.
Four le logement... .................. 0 8
Pour t nourriture.... ....,... .... .1 3
Contributions charitables, terme moyen. 0 01

11 1~

Laissant une balance de ............ Q 4
2 6

pour le bois de chauffage, ls hardes et autres dépenses
incidentes, sans comprendre la perte du tems. Lors.
que les travaux sont suspendus par les mauvais tems
ot autrement, il n'y a pas moyen de trouver d'autro
ouvrage sans abandonner entièr'ement le Canal. Ce
calcul (les dépenses moyennes d'un homme non ma-
rié, jc l'ai fait d'après nia propre expérience. Une
grande partie des journaliers sont des hommes ma-
riés et plusicurs ont une famille sur les bras. Leurs
dépenses doivent natutrellemcnt s'acctoître à mesure
que leurs familes nîmentont. Les garçons paient
ordinairenient Ie blit à neuf chelins par semame
pour pension, logement; lavage, et raccommodacre.
Ma t'.mmo est marte; niais j'ai trois enfants et sutis
oblip de garder ne servante pour en avoir soin,
a qui je piedx chelins par mois: mais je ne paie
que deux chelins et demi pour le oyer du terrain de
la cabane que j'ai moi-méme bâtie avec l'argent que
j'ai apporté dirlande. L'impression génér'ale, parmi
les travailleurs, est que le travail journalier de Liaqute
homme rapporte aux entrepreneurs de si à, sept
chelins par jour. C'est aussi là mon opinion, nais
je n'en puis parler avec certitude, n'ayant pas vu les
contrats, Quatre bons journaliers peuvent extraire
trois ou quatre verges de pierre et faireune exca-
vation de six à sept verges pat jour dans la glaise
ou dans un sol mêl. Vers le premier Mai dernier,

un rassemblement d'environ cent-cinquante hommesACfld co
se transporta de la téte:du Canal, parmi lesquels jeAppen
reconnus plusieurs des gens employés par McDo- ('r.
nal. Ils nous dirent que leur hut, en venant s16 Octobre.trouver, était de nous engager à nous coaliser avec
eix pour exiger des gages plus élevés, et que doux
chelins et deimi par joiur n'était pas une rémunéra-
tion suîflisante; inais, comme on nous avait promis
deux chelins et demi pour ce mois-là, nons reje-
tüines leur proposition. mais nous leursqpromîmes de
former une coalition générale à la fin du mois (Mai)
si les entrepreneursne conrsentaient à élever les
gages, le mois suivant, à trois chelins, sur totite la
ligne du Canal. Ces gens s'en retournèrent satis-
faits et repriventleuis travaux, Le <juinoz du mrôie
mois, environ cent-cinquante des ,emploîyés de Blaclc
qui travaillaient à la section voisine le celle de Craw-
ford, à l'extrémité Est du Canal, vinrent nous on-
joindre de sortir de la ligue où nous étions après
travailler et de nous coaliseravec eux pour denander
une auîgientation de gaes et des heires de travail
moins longues. Depuis le mois d'Avril ils avaient
été obligés dg travailler depuis, la pointe du jour'jus-
quî'at soir, à la noirceur, en sorte qu'au mois de Iai,
ils étaient obligés de se , mettre à Touvrage vers
qtatre heures du matin et de continuer jusqu'à huit
heures du soir avec l'intervalle ordinaire pour 'les
repas. Nous refusâmes d'entrer dans cette coali-
tion, alléguant que nous étions conventis de travail-
Ier à deux chelinset 'demi pour tout le mois. ils
nous traitèrent de lâches qui travaillaient à deu:
chelins et six sous par jour, (two and thi-e penny
mnc.) Après quelque ditcussion, et ayant obtenu
de nous la promesse que nous cesserions de travailler
à la fin de ce mois, si nos gages n'étaient augmen-
tés à trois èhelins, ils s'en retournèrent et reprirent
leurs travaux jusqu'au pr'mier jour de Juitn, ayant
obtenu la permission detiravailler aux mimes con-
ditions que nous savoir, depuis cinq heures du ma-
tin jusq/I'à sept heures du soit. Le dernier jour du
niois de Mai, tous les travailleurs employés au Canal
remirent leurs outils aux divers conducteurs cri
leur signifiant qu'ils ne travailleraient plus à moins
qu'on n'élevt leutrs gages à trois chelins. Depuis
ce joui jusqu'au dix de Juin, ils restèrent tous dans
leurs cabanes. Aussitôt a prs que les journaliers
curent refusé de travailler. les magasins se t'eïrmèrent
sur la.section le Crawford, et nous n'evuties plus les
moyens de nous proet'rer les provisions ordinaires et
les choses nécessaires à la vie, et j'ai moimême con-
naissance qu'il a régné une grande misère dans les
chantiers pendant cette intervalle. Saniedi, le dix,
in rassenblenent de journaliers de la partie supéri-
cure, se transporta à la partie infér'ieu-e du Canal
pour engager les gensemployés par' Crawford et
Black à aller trouver les entreprenedés etlor de-
mander cles gages plus élevés. La plupart de nos
gens les accornpagnt'èrent, mais je restai chez moi.
Après leur rotr. je les entendis convenir entr'eux
de se rassembler, le Lundi suivant, aux Moulins de
St. Timothée, afinde savoiri.les ontrepreneurs, sur
tolites les lignes du Canal; voulaient consentir à
éleverleurs gages à trois chelins. Lundi, le douze
du mois dernier, les gens de Crawford, à peu d'e
reptions près, se rendirent aux Moulins, tiais,corne
je suis resté aec nia petite famille, je ne puis dire
equi s'est passé. Le sentiment général des travail-
leurs employés awCanal est hostile au systne qu
permet aux entréproneurs d'ouvrit des magasins
je pense.néanmoinqte les provisions seraient plus
obères si l'on d6fdndait aux entrepreneurs de tenir
celosrniagasins et je stis petrsuad que l'on prévien-
drait tous les abus-qui résultcnt de ce syst mo sil'on
payait les homnies en argent toutes les' semaines et
si on les laissaitqlibes d'aeheter soit chez les entre-
preneurs ou partoutailleu's, ï'près ce que j'ai
pu obserer,les etitrepreneurs i'ont foré .porsonne
àachetr che eux; rss 'ie les journaliers ne
sont payés que tous les nbis, cux ui ne peUVerit
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. avoir crédit ailleurs, (et il y en a pe qui le peuvent,
( i ainsi que je fai déjà dit) sont obligés de prendre les a

chloses absolument nécessaires pour eux et leurs fa- 1
milles aux magasins des entrepreneurs. Dailleurs ils c
sont obligés, dans plusieurs circonstices, dachtir s
des provisions d'un prix élevé, tel que thé, café, etc. a
tandis que, s'ils avaient dc l'argent, ils pourraient se e
procurer des patates, du lait, de la farine d' avoine, d
du beurre, et d'autres articles semblables qui sont
beaucoup plus profitables dans une famille, Lors- 1
que je sus arrivé ici, dans le mois Juillet dernier, il
me rcstait sept souverains et demi sur l'argent que
javais apporté d'Irlande. Je n'ai pas été arrèté un
seul jour par la maladie depuis que je suis dans le f
pays. Je n'ai perdu que douze jours séulement
pendant la maladie de ma femme et lors de son dé-
ces. J'appartiens à la société de la tempérance,
dont je suis membre depuis trois ans, en sorte que
je n'ai pas dépensé douze sous inutilement depuis
que je suis en Canada, et, cepenrlant, il me reste à
peine, sur l'argent que j'ai apporté et celui que j'ai
gagné ici, de quoi payer les petites dettes que j'ai
contractées pour vivre, pendant le tems que j ai été
employé à travailler au Canal. Je sais qu'il ne s'est
élevé aucunes alteicat ions entre les gens le Cork et
Connaught, et je ne dis rien <le pîus. La présente
déposition m'avant été lue, je déclare qu'elle con
tient la vérité; je persiste dans mes déc arations, et
ai fait ma miarque.

sa
MARTIN M DONNELLY. J

marque.

Assermenté devant moi, les
jour et an ci-dessus.

C. WIIETALL. J. P.

No. 4.

Déposition de T/homas Reynold.

Le premier jour de Juillet, mil huit cent-quarante-
trois. pardevant Charles Wetherall, ecuyer, un des
Juges.de Paix du district de Montréal, et les Com-
missaires nommés pou- s'enquérir des causes, etc.
qui ont amené les troubles qui ont eu lieu dernière-
ment sur la ligne du Canal de Beaularnois, est coin-
paru Thomas Reynolds, de Beauharnois, journalier,
lequel, après serment dûment prété, dépose et dit:
-Je réside dans ce pays depuis trois ans et suis'
natifde ing's Countyen Irlande. Dans le mois'
de Juillet dernier, j'ai, té-engagé par le Bureau des
Travaux Publies à travailler au Canal à raison de
trois chelins par jour. J'ai toujours eu le même
prix jusqu'au premier jour de Novembre dernier,'
époque où j'ai cessé de travailler. Je n'ai pas été
employé deptis ce .tems jusqu'au mois de Janvier,
quand M. Cravford a entrepris d'ouvrir le Canal à
l'extrémité Est du, Canal. Outre le terris' qu'ils
perdent dans l'hiver, les travailleurs se trdvent fié-
quemment jetés horsd'eniploi par les mauvais tems,
e priniems. l'été et l'automne. Les travaux. du
Canal sont toujours suspendus pendant les pluies.
le pense que les, journaliers qui jouissent d'u ne
bonne santé, et qui ne veulent perdre aucun jour de
travail, peuvent être employés deux jours sur trois1
aux travaux dî Canal pendant l'année. Quand les'
travau» sont interrompus, les trvailleiïrs ne peu ent
chercher d' l'duvrage illeurs sans s'exposer à
perdre leurs places suritral. Je n'ai pas con-
naissance qu'il se soit élevé d'altercations ou de
querelles entre qles ges de Cork et de Connaught,
depuis le mois de &a h d hier Ih Janvier et
Février derniersj'ai regpdeux.helins.n Mars et
Avril, deunschelius etgizsousr et enI4aidew»che.

ns et demi. En Janvier, Février et Mars, nous Appendice
vons travaillé, sur la section de Crawford, depuis
a pointe dlu jour jusqu'à la nuit'; en Avril et Mai,
epuis cq heures du matin jusqu'à sept heures d Octob
oir. Les gens do Bluck commençient toujours
vant nous et continuaient après que nous avions
essé de travailler. La section (de Black est voisine
l celle, de Crawford. à l'extrémité Est dit Canal,
'e premier jour de Mai der-nier. plusieurs journa-
iors des sections voisines, (je ne, sais lesquelles)
voulurent nous engager ,à nous, oaliser avec eux
our demander des gages plus élevés et des heures
noins longues de travail, Mais comme nous avions
ait un arrangement pour le mnis avec ceux qui
nous employaient, nous refusâmes d'entrer dans
cette coalition. Le quinze du même mois, les gens
le Black vinrent nous trouver avec le même objet
en vue, Notre entrepreneur était absent et malade
1 Montréal; d'ailleurs, nous étions convenus pour
o mois; nous rejetâmes donc leurs propositions.
Là-.dessus, ls se 'emirent à l'ouvrage après avoir
obtenu les mêmes heures de travail que nous. La
lernière coalition qui eut lieu, sur toute la ligne (lu
Cial, éclata le dernier jour de Mai, et, le méim
soir, nous déposâmes paisiblement nos outils dans
les boîtes qui avaient été faites expr'ès, et, en les
romettant au contre-maître, nous nous retirâmes
lans nos logements. Depti ce tems, les tiaux
ont cessé sur le Canal jasqu'à la semaine dernièec,
qiuand Larocquc, Browýn et Finlay employèrent des
ournaliers à trois chelins par jour sur deux sections,
à l'extrémité Ouest du Canal. Depuis le premier
usqu'au dix Juin, les travailleurs demeurèrent pai-
sibles, sur toute l'étendue (lu Canal ; mais e jou'r-
là, (c'était un Samnedi,)tin corps d'hommes, parti de
la ligne supéieure des travaux, vint nous inviter' à
les rencontrer le Lundi suivant, aux Moulins de St.
Timothée, pour parcourir toute là ligne diu Canal
et constater si les entrepreneurs étaient disposés ou
nn à donner trois chlihns par jour et établir des
heures régulières de travail. En apprenant que les
journaliers refusaient de travailler, les entreprenurs
Crawford et McDonald fermèrent leurs magasins.
Black laissa le sien ouvert et se conduisit très-biri
enver's ses employés, et leur permit de prendre des
provisions comme à l'ordinaire. Vn grand notibie
des travailleurs employés à la section Crawford fut
ainsi privé des choses nécessaires à la vie, et oligé
do vivre de charité L'opinio générale. parmi les
journaliers, 'est qu'il ne devrait pas être permis aux
entrepreneurs de tenir magasin et' qu'on défiait
les payer tous les huit jours, afin de pouvoir achéùter
des aimenits et autres choses nécessaires partdutf
où ils le juged'aient plus avantageux pour eúx.
mmes. Ces magasins, ne fournissent pas' les 'r-
ticles qui conviennent le mieux aux rdoyes et aux-
habittudes des journaliers, tet que farind d'avoine,
oeufs, patates, lait, viande fraîche, çtc. J'ai moi-
même eu connaissance, dans plusielirs occasions
que des familles et' des gens nôn' mariés ont, été'
obligés de se nourrirl dû ce qu'ils 'trou l'rit danfis
les rmagasins,ôcomn'e le pain, le beurre, le thé, le
café,; etc. tandis qu'au contraire., s ils eusgóñt eu de
l'argént comptant, ils auraient eu plüs de prdfit à
acheter des patatèsi de la ftin'e d'sveinýe des eufs
du lait. ete. Je connais plieurs jpuirnaierls qgi
Ont, été obligés de manger ;d paii trois féis par

,ur parcequ'il's navaient pas les riuydts d'àcheter
des pâtates,J'ai iravaillé comme journalier dans
h cité de Monéal', et' je préfeis ' êtle con-
stf mnent eûploy à dleîchehns pa"rjèu cqpe de
l'ét rei"i'trois' 'chelinJe" ie p'is l'e précise'-

mnrt qilfle' sminm iftfàtunjouripbu'ireb
sur le Canal dans le mojt aatul pen--
sionné chez mon père, depuis plusieurs mois, à des
cond it ions avant ageues ;Vmais,; avant co te époqie'
quarnd j'ai j'ôuluf me mette n pension à'd'eux- lle-
lins par jou',je n'ai pu créassir eto me suis endetté.
E t jo ne dislietydepluin -Cte dé'position m'ayanit
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.éóté lue, je persiste dans mes déclarations et affirme
Appetlcequ'elles contiennent la vérité; en foi de quoi, j'ai

(T.) fait ma marque.
16 Octobresa

TIIOMAS K REYNOLDS.
marque.

Assermenté devant moi, les jour
et an ci-dessus mentionnés,

C. VRTrrERATJ., J. P.

No. 5.

Déposition de Malhew Coogan.

Le 12e jour de Juillet, mil huit cent-quarante-
trois, paruéant Charles Wctlherall. écuyeri un des
Jures le Paix du district de Montréal, et l'un des
Comissairos înnués par' Son Excellence le Gou-
vernucr-en-clief pour s'enquéri r des causes qui ont
amené les troubles quli ont éclaté dernièrement sur
la lizne du Canal de Beauharnois, est personnelle-
menit comparu, MathcNv Coogan, de la paroisse de
BJeauharnois, journalier, lequel, après serment prêté
sur les Saints Evangiles, dépose et dit :-Je suis na-
tif de Kilkennv. on Irlande. Je suis venu en ce
pays, il y a environ douzo mois. J'ai été employé
par lc"Bureau des Travaux Publics sur ce Canal, le
vingt Juillet de l'année dernière, à raison (Je trois
chelins par jour, jusqu'au premier Janvier dernier.
Le seize Avril dernier. je fus emplov" par" M.
Blaek à raison e deux clielins et demi par jour. Je
n'ai travai lié que onze jours seulement dans le mois
d'Avril, et vingl-et-un jours dans le mois de Mai, à
cause du mauvais teis. J'ai travaille trois jours
et demi, dans le cours de ce mois, à rairon de'tiis
chelirns par jouir. Le premniCir Juifn dernier. les
travailleurs emplovés à la section Black refusèrent
de travailler à moins qu'on n'a ugmentât leurs gages.
Nous demandions trois chelins par jour, et gu'on
fixàt les hures, de travail depuis cinq heures [lu
matin jugq'à sept heures du soir au lieu des an-
ciennes lieis, c'est-à-dire, depuis la pointe du jourtjusqu'à la ni t. J'ai été Oblig é de p1end mes pro.
visions au magasin dle M. Diark. attendi quc mon
compte n'était iegl qu'Line fois le mois et que je
n'avais pas d'argent pour en acheter ailleurs. J'art-
rais pi acheter îes patato', qui sont Ina principale
nourriture, à mailleutr narcl îé des'habi tan ts qu'au
magasin, et, comme on n'y trouvait ni oufs ni
ait, j'ai été obligé (le prendre des articles d'un prix

plus élevé, tels que pain, café, thé, et sucre. , Je
préférerais deux chelins et demi a' our pa'ables
chaque semaine à trois clI:h ins payables à la fia du
mois, et d'être obligé de prerire les choses néces.
saires au miinagasiin. C'est aussi l'opinion générale
des travailleurs. Je paie un écu par mois à M.
Black poril le loyer du terrain sur lequ inma hutte
est construite et que j'aiachetée pour douze piastres.
Je suis mari et in nourris moi-même. J'avais
quelqu'argent à moi, dans le mi s île Février. et j'ai
acheté un quart de lard et un quart de farine à
Mont réal, ce qui n'a mis en état de recevoi' d'
M. Black les somrnies suivantes en argent, savoir
dix-sept chelins pour le mois d'A vril et vingt che-
lins pour le mnis de Mai, et c'est tout l'argent que
j'ai ieçu ; et je ne dis rien de plus et déclare que
je ne sais n écrire ii signer.

Assermenté devant moi à St. Timothée,
le, jour et an ci-dessus mentionnés,

C. W1 1, ILLJ, P.

Appendice
Déposition de Francis, Dow d.

Le 12e jour de Juillet, mil huit cent-quarante- 16 Octobre.
trois, padrdevant Charles Wetherall, écuyer, l'un
des Juges de Paix du district de Montréal, et aussi
l'un des Couimmissaires nommés par Son Excellence
la Gouvernaur'-Gên'ral pour s'enquérir des causes
qui ont amené les troubles qui ont éclaté derniére-
ment sur la ligne dli Canal de Unauharnois, est
comparu, Francis Dowd, le St. Clément, journa-
lier, lequel, après serment prêté sur les Saints
Evangiles, dépose et lit,:-J suis natif de Queen's
Couniy, en Trlande, et suis arrivé an ce pays dans
le uuois le Mais, mil huit cent-quarante.deux. J'ai
été ctgagé par' le Bureau îles Tr'avaux Ptiblieq.
pour ' travailler à ce Canal, vers le 12 Juillet
île la méme année, à raison de trois clielins
par jour jusqu'au mois de Novembre. J'ai
reçu de l'a'gent dît Paie.mnaître en à-compte quandîl
j'in ai au besoin, et nous réglions de cotipte à la
in du mois. Lus heures île travail étaient depuis

six heures du matin jusqu'à six heures du soir.
Dans le mois d'Avril, j'ai été engagé par M. Black
à raison de deux chelins et demi par jouir. Quand
le teis est pluvieux, les journaliers n'ont pas d'en-
ploi. Dans le commencement, nous travaillions de-
puis le levae du soleil jusqu'à la nuit ; mais à pré-
sont nous commençons à cinq leures di matin et
teriminoos la journée à sept heures du soi- J'étais
payé tous les mois et prenais tout ce dont j'avais
besoin au magrasin de H. Black. Je paie les prix
suivants ponr 8çs articles dont j'ai besoin, savoir
farine d'avoine, 14 livres, un clheli'n et dlrni ; lard,
onze sols la livre : un pain, onze sols ; café, vingt
sols la livre ; sucre, dix sols ; marluiercaux, quatre
sols la pièce. Si 'avais constamment .de l'emploi,
je serais satisfait de dtux clihins et dterni parjouren
pr'enant les, articlas nécessaires où ja les trouverais
à iiiilluu- marché ; mais comme nous sommes sou-
vent sans ouvrage en conséquence des mauvais
teins, nous ne pouvons nous procurer de vivres
ailleurs qu'un inagasin, et on a soin de nous r'etcnir

cla àh fin d Iliois. " Je paie sept clhelins et dtein par
mois pour le loyer de ma cabanc. Les travailleurs
louent un terrain de M. Black pour y construire
une cabane et lui paient un écu par mois : ce ter-
rain contient douze pieds quarrés, et M. Black leur
fournit las tjmadriers à raison de deux louis par
mille pieds qui est quantité nécessaire pour la bâtir.
Ce prix est retenu sur leur paic. J'ai reçu de M.
Blaeik six chIlins et un denier en argent, apiés
avoir réglé de compte pour 1e mois le Mai, y com-
pris trois jours et demi d'ouvrage dans le mois
d'Avril. Ili n'y a pas eu d'ouvrage dans le mois le
Juin ; j'ai travaillé six jouirs p alt ce mois, et j'ai
reçu deux chelins'que j'ai dépensés pour" acliter du

n. Depuis que je suis employé par le Bureau des
'ravaux Publics. îe n'ai reçu au argent que six ci-

lins et demi. Les travailleurs préféreraient beaucoup
dépensar leur a'gent ou bon leut' semble plutôt
que îpredre aux mnagasins des entrepreneurs." Je
puis acheter les patates, le beurre, les œufs, Je lait,
etc. à , bien meilleuri mnarchîé des cultivateurs et
autres regratticrs qu'au magasin de l'entr >preneur,
où l'on troive rarinment cas article. Et le Dépo-
sant ne dit rien le plus, et a déclaré ne savoir écrire
li signer.

Assermenté devant moi à St. Timothée,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. Wu-rnlEttaLu, J. P.

No. 7'.

Déposi4iocJe John lBlack.

Le trentième jour de Juillet, mil huit cent-qua-
rente-trois, pardevant Charles Wetherall, écuyer
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anioun des Juges de Paix du distrièt dle Montréal, et
IPPedc aussi l'un das Commissaires nommés par Son Ex.-

(i)cellece le Gouverneur-Général pour s'enquér'ir des

~reliuses qui ont amené las troubles qui ont eu "lieu
16Otbedernièrement sur la ligne du Canal de Beauharnois,

est personnellement comparu, John Black, lequel,
après sarment dûment prêté, depose et dit :-Je
suis l'un des associés de la compagnie de Piacac,
Black et Cie. qui a été chargée de la confection
des travaux (le la section No. 12 dui Canal de Beau-
harnois; Voici douze à quinz ans que je dirige
de grands travaux publics; je désignerai principale-
ment :-lo. La chaussée de la rivière Susquehanna,
que l'on a mis dix-huit mois à construire ; on a em-
plové deux cent-cinquante hommes à sa confection,.
2o. Les travaux de la deuxième section du Canai
de Pensylvanic qui ont (tonné de l'ernploi à quatre
cents hommes, et qui ont été achevés dans le cours
de six mois, 3e. B)'autras travaux sur le mrme
Canal, qui ont donné de l'emploi à quatre-vingts
hommes .pendant toute une année.. 4e. La con-
struction d'un pont an arches, long de six mille sept
cent-vingt pieds, appelé le P'ont de Colombia, qui a
employé deux cent-cinquante hommes pendant deux
annees. 5e. Une partie du chemin de fer de Phi-
ladelphie, doent la confection a occupé quarante à
cinquante hommes pendant l'espace (le six mois5.
6o. La surintendance d'une rnavigation d'eau morte
de dix-huit milles (le longueur, depuis la riviète
Susquehanna jusqu'à Lancaster. J'ai employé à
cette amélioration de cinquante à trois cent-cin-
quante hommes pendant l'espace (le sept ans. 7e. La
chaussée de Colombia sur la rivière Susquehanna
qui a sept mille pieds de long, et 'sur laquelle on a
emnployé cinq cents hommes piendant' deux saisons,
et le sentier die halage qui aboutit au Pont (le CJo-
lombia, deux cent-quarante hommes y' ont été em.-
ployés. Enfin, les travaux de la chaussée de Croton
pour fournir dc l'eau à la ville dc New-York, 'qui
ogt occupé six cents hommes pendant la premiòrce
année. Pendant le cours de tous ces grands tta-
vaux, je n'ai jamais tenu magasin qu'une seule fois,
ecore était-ce à la demande de rnes associés ; an

principe général, je suis opposé à ce" système. Les
entrepreneurs ne devraient jamais l'adopter, selon
moi, que lorsqîue les travailleurs ne peuvent absolu-
ment se pr'ocuirer ailleurs les choses nécessaires à
la vie. Je sais que la généralité des journaliers est
opposée à to système. Je n'ai pas ouvert de maga-
sis sur aucune partie du Canal. Il y a en a un sut'
ina section, qui appartient au nommé D)avidson ;
mais je n'ai aucune liaison d'intérêt ou de profit avec
lui. J'ai invariablement déclaré à mes gens et à
M. Davidson que, s'il vendait ses effets plus chers
que dans les autres magasins, on leur donnerait de
l'ar'gent pour s'en procurer ailleurs. M. D~avidson
nous transmet ses comptes à la fmn de chaque mois
et, s'ils sont approuvés des journaliers, nous les dé-
duisons de leurs gages et an payons le mentant à
M. Davidlson, J'ai commencé mes tr'avaux dans le
mois de Mars.. Mes taux étaient de deux chelins et
(deni que j'ai invar-iablement payés. Lor:s de mon
absence, pendannt environ sept jours, mes agents
augmentèrent les gages à trois chelins. Ceci eut
lieu aprèsi la coalition générale des travailleurs; ja-
mais un seul d'entr'eux ne m'a demandé (l'augmen-
tai ses gages à trois chelins, ni ne m'a adressé aui-
cune plainte. Deux cent-cinquante hommes étaient
employés auix travaux (le ma section avant la der'-
nière coalition, et ce nombre s'est accru depuis
q u'ils ont commencé à travailler à deux chelins et
demi. E n premier, mas heures de travail étaient

depuis quatre heuî'es et demie du matin'jusqu'à sept
heures et, demie du soir, allouant une heure peur le
déjeuner' et une heurei pour le dinier. A présent, ils
travaillent depuis ciniq heures du mnatin jusqu'à sept
heures du soir, et ils ont uno, heure pour déjener
et une heure et demie pour diner. J'ai- pour règle
générale de payer les jodrnaliers une fois le mo a

mais si, dans l'intervalle, ils ont besoin d'argent, je Appendice
leur an donne quand il leur en est dû et je leur an (.
avance même souvent. Les tr'avaux sont fréquem-
ment interedmpus par le mauvais tems. Dans le is Octobre.
mois de Mai,,il n'y. a ciu que vingt-et-un jours (le
tr'avail, ce qui est la terme moyen pendant la sai-
spn; mais cela dépend, an grande partie, de l'état
(les travaux et de la manière dont ils sont conduits
et dirigés., Les hommes me paient une p)iastre par
mois pour un terrain de douze pieds .sur vingt et je
leur ai fourni les madr'iers pour bâtir leurs cabanes,
à raison de huit à neuf piastres par mille pieds. Je
n'ai pas d'objection à payer' les travaileurs tous les
quinze jours et même tous les Lundis s'ils le désirent,
a la condition, néanmoins, que la perte du temns rea-
tombera sur eux et non pas sur moi, comme c'est .le
cas actuellement d'après le système que j'ai adopté.
Je ne permets à aucun dle mes inspecteurs de pren-
drie avantage de la position des journaliers pour
fair:e de l'argent, et je ne leur permets pas non
plus d'engager les hommes pour' leurs travaux
c'est une tâche que je mue r'éset've invariablement.
Et je ne (lis rien de plus et ai signé.

(Signé,) JOhNÑ BLACK.

NAsermenté (levant moi a St. Timothée,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WETHînRALL,J..

No. 8.

DeYposition de William Dowling.-[12 Juillet, 1843.]

"Je suis natif de Qmieen's Comty, an Irlande, et suis
arrivé an ce pays, il y a environ sept ans.: J'ai été
engagé par le Bureau des Travaux Publics à tra-
vailler au Canal depuis le vingt-et-un Août jusqu'au
premiel' Janvier' dernier, à raison de tr'ois chelins
par jour ; les heur'es de travail étaient depuis cimq
heures du matin jusqu'à sept heures du soir. J ai
été employé sur la section Denant, depuis qu'on y a
commencé- les travaux, à raison de deux chelins et
demi" phi' joui', et j'y travailla cncor'e aujourd'hui;
nous sommes payés tous les mois. Il y a ,un maga-
sin sut' cette section ; un nommé Kamerell, un des
sous-entr'epreneuts, donne des bons signés aux tra-
vailldurs' pour un tiret' les articles dont' ils ont besoin.
Il y a un autre magasin tout près delà tenu par un
M; Egan qui n'est pas lié avec les entrepreneurs.cet
où l'en peuit se procurer les mêmes artales à meil-
leur mnarché. Mais ,comme les journaliers ne sont
Spayés qu'une fois le nmois, ils ne peuvent profitair de
cet avantage et sont forcés de pi'cndr'e au magasin
a tout pr'ix, J'aimer'ais mnieux recevoir un écu par
lopir, et être payé toutes les semaines, plutôt que
trois ehelins payables à la fin du mois. Je ne suis
pais mar'iéê; j'ai tenu une maison dc pension sur le
Canal, et ai logé et nourri vingt hommes pendant
quatre mois. Chacun d'eux me payait huit chelinspar
semaine pour pension et logement. J'ai pris note
(lu-nombre de jours~ pendant lesquels les journaliers
ont tr'availlé, et je trouve qu'ils n'ont pu faire
plus (le vin gt jours par mois. J'ai même connais-
sance que des jour'naliers n'ont pu tr'availler' plus de
trois jours et demi pendant .un espace de quinze
jours. On ne trouve dans ces magasins ni lait, ni
oeufs, ni patates. Il n'y a paes de shantios sur'cette
section, et les travailleur's sont obligés de payer' un
chelin et demi chacun par' semaine pour logèr chez
des familles Canadiennes. Et je ne dis rien de plus
et ai signé.

(Signé,) WILLIAM DO.WLING.

Assermenté devant moi à St. Timothée,
les jour et an ei-dessus mentionnés.

CW aÀï* J.I'
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No. sols dans le mois d'Avril, et deux chelins et de miAppendice 1ýdans (lmos e Mai. Les heures dle travail étaient pinlc
veosiion du Rôu. John Faltey.-~[12 Juillet, 1843.] dle cinq à "sept l heures, douze heures, et ils étaient (T.)

payés tous les mois. J'ai tenu un magasin pour cJb îe suis o pasteur préposé pour administrer les founir des provisions à ceux qu désiraient en
soins spil ituels aux travailleurs Catholiques qui son t prendre volontairement. Je n'ai fait aucun arrangc-

oemloyés aux travaux du Canal do Beauharn<is, et incot por paye les journaliers on provisions tires
dont l nombre s'élèvo à près de deux mille. Jo du magasin. Voici le prix des articles eelon a
résile ici depuis Civiron onze mois. Les travaux Vendus à mon magnsin pendant le niois de Mai:
ont été cu opération pendant tout ce teins,à f'xcep- Pain blanc de 4 lb. d. ; lard. 2e qualité, 4d.; thé,
tion de deux mois environ. Lus ouvrao 3s. (d.; café de Nev Yo'k, 10d.; farine d'avoine,
d'abord été commencés sous la sudveillance du Bu- 14 lb. s. 3d.; sucre, dc 5d. à 5?: tabac, loti.
reau des Travaux Publics. P'cndant ce teis, il n'a savon, 4d. Jet ne mer appelle pas que les hommes
existé aucune cause bien saillante do mécontonte- se soient jamais plaint de la qualité clos articles
nient. Il y a ou des retards dans les paiements dans vendus à inon magasin. Je n'ai pas de shaulies,
certaines occasions, mais, en leur expliquant la je c connais rien à cet égard et ,ne permets pas à
cause de ces retards, les travailleurs ont été satis- aes piqueurs d(e loger ou nourrir les travailleurs
faits. Depuis que les travaux ont été donnés à qui sont toujours pavés suivant leurs marchés. Au
Pentreprise, on m'a fréquemment adressé les plaintes commencement de 'Mai, il se sont coalisés pour
suivantes :-l, Que les gages les journaliers. deux demander des gages plus élevés et à n'être tenus de
clielins, dceux clhclins et six sous, et deux chelins et travailler que depuis six heures du matin jusqu'à
demi, n'étaient pas suflisants pour subvenir aux be- sept heures du soir. J'ai compris qu'ils se plai-
soins de leurs familles, et que le Bureau dos Tra- gnaient que leurs cabanes étaient trop éloignées des
vaux Piiblies letir avait pavé, l'année pr :écódunte, travaux et qu'ils n'avaient pas assez de tems pour
trois chelins par jour. 20. Que les heures de travail prendre leurs repas. Je refusai de changer les
étaient trop longues, étant, sur quelques sections du heures, mais j'augmentai leurs gages à deux chelins
Canal, depuis la pointe du jour jusqu'à la nuit; sur et demi, ce que favais toujours eu l'intention de
la section de M. Black, cet abus a été porté à un faire. Les deux tiers d'cntr'cux abandonnèrent les
point tel que les hommes refuisnrcht do travailler' à travaux ; mais ils revinrent presque tous me prier de
moins qu'on ne loui' accordât les mêmes heures le leur donner de l'ouvrage et ,me diront que a force
travail que sur les autres sections, savoir, le cinq et la violence seules pourrait les crnager à demander
heures du matin à sept heures du soir. 3o. Qu'il y plus de deux chelins et demi. iis c(ntinuèrent à
avait trop le retards dans les paiements, et queles travailler à ces conditions jusqu'au premier Juin,
gages n'étant pavés que tous les mois, ils étaient obli- mais alors ils se coalisérent pour exiger trois che-
gés d'acheter des entrepreneurs des provisions à un lins. Je suis persuadé que tous les travailleurs ont
prix trop élevé pour leurs iloliques moyens, et qu'ils trempé dans cette coalition. Personneý ne s'est
auraient pu d'ailleurs se procurce, argent comptant, adressé à moi, pendant le moisde Mai, pou:' de-
à meilleur marché des cultivateurs et ailleurs, et qu'ils mander trois chelins par jour. Samedi, le 0 Juin
préfér'aient deux chlins et demi par jour payables dernier, un parti, composé d'environ trois cents
chaque semaine à trois chelins payables à la fin du hommes parmi lesquels Po reconnus dixou douze de
mois. D'après la connaissance intime que j'ai du mes gens, s'avança vis-à-vis lHtel de Grant où je
caractère et <les sentiments desjournahcrs employés résidais. L'un d'eux s'avança et me demanda ce
sur la ligne du Canal, je n'hésite pas à dire qu'ils que j'entendais donner à mes journaliers; jé lui
sont fortement opposés à ce que l'on permette aux répondis qu'étant lui-mme dans mon emploi il
entreprencurs (le ten'i des magasins. Quant à la devait connaître mes conditions. ' Il se nommait
catastrophe déplorable qui, s'est terminée par la William Clover. Il me demanda alors: ne voulez-
mort le plusieurs personnes, ie suis convainc:: que vous pas donner plus dle deux chelins et demi par
Pintervention d'un officier parfaitement indépendant jour? Je lui répondis que non. Une voix de la foule
et des entrepreneurs et des ofliciors chargés de sur- s'écria que je serais forcé de donner trois chelins ou
veiller les travaux <lu Canal, qui aurait connu le d'abandonner mon contrat. Je répliquai que je
caractère des journaliers et la man(cre de les con. m'en tiendrais à mon contrat et que je ne donnerais
duire et commander, et qui, par ses 'apports con- pas non plus trois clelins par jour. La foule dit
tinuels avve cux, aurait été disposé a leu' rendre alois que, si je n'augmentais pas les gages, elle me
justice, je suis convuincu, dis-jc, rî'unie telle inter- traiterait comme' elle entendait traiter tous, les
vention "aurait prévenu ces tristes événements. CO autres entrepreneurs : les tuer ou les jeter dans
serait le moyen d'évite' l'emploi de la flree physique, les rapides. Je lui dis qu'elle pourrait nie tuer,
l'apparition du militaire n'ayant fait qu'accélérer mais qu'elle ne mie forcerait jamais à céder à
au lieu d'appaiser l'excitation qui existait déjà. ses demandes. Là-dessus, ý elle me quitta en
Quelque pénible que cela dût leur paraiî'e. j'ai con- disant qu'elle allait se transporter chez M. Craw-
stamment recommandé, aux travailleurs 'Ïobserver ford contre lequel elle proféra des menaces dé
strictement les lois et de se soumettre , leurs supé- violence, et en promettant de revenir le Lundi
rieurs. Et je ne dis rien do plus. suivant. Le Lundi matin, un parti venant de la

section Est du Canal, mais quil évidemment n'était
(Signé,) JOIIN FALVEY, PruE, pas le même parti qui était venu le Samedi, se

montra sur les dix heures du matin et me somma
Assermenté devant moi à St. Thimothóe, de sortir de l'Hôtel le Grant. Je sortis en effet et

les ours et an ci-dessus, trouvai la foule passablement excitée. Un homme
C. W J. P. s'avança et me demanda si je consentais ou non à

accorder trois chelilns par jour. Je répondis que
jel n'avais rien àý démler avec eux, que je ne
voyais aucun de mes employés parmi eux. Au même

No. 1 instant, un homme s'élança sur ioi armé d'un bàton
de quatre pieds dei long,; ils, étaient- tous armés de

Déposition de A. aMcDoneld-[12 Juillet, 1843.] la même manire Cethomme fut retenu par celui
qui m'avaiti d'abord adressé la parole, en disant

J'ai pris à l'entreprise les travaux des sections qu'il no; me serait rien fait/jusqtà ce que-j'eusse
sept et muitdu Canal de Beauharnois, et j'y ai emua donné dautres expliations.t Je crus reconnaître
ployé environ deux cents hommes avant'le premier 'homme, qui avait, pailéiren premier lieu:, par une
Juin dernier. Je leur. ai donné deux chelins et six blessurM qul avait à lamain gauche. Je répondit
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que si tous les autres entrepreneurs ne voulaient
Appendice pas consentir à payer trois eiclipn, je ne leur don-

(T) nerais pas plus de deux chelins et demi. A ces
mots, la foule s'élança sur moi en criant: " Tuez.le,
assommez.le." Je me sauvai dans l'Hôtel de Grant
et me cachai idans la cave. Je n'ai été témoin de
rien après cela. Je me rendis ensuite au Moulin
où le Major Campbell me conseilla de laisser la
place pour le moment. Je suis Catholique-romain,
et, d'après l'influence que je sais que le clergé pos-
sède et exerce occasionnellement sur ses ouailles,
le suis convaincu que, si M. Falvey eût été présent
je douze Juin dlernier, ni ma propriété, ni celle de
M. Grant, n'eût été détruite. Et je ne dis rien de
plus et ai signé.

(Signé,) D. A. MDcONALD.

Assermenté devant moi à St. Timothée,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WETHERALL, J.P.

No. 11.

Déposition de Alexander Sewart. [12 Juillet,1843.]

Mes chevaux ont été employés à travailler au
Canal, l'année dernière et cette année. Le douze
Juin dernier au matin je dormais paisiblement dans
mon lit quand un homme armé d'un bâton, et dont
le nom m'est inconnu, vint me trouver et m'ordonna
de me lever. Je lui demandai ce qu'il allait faire.
Il dit: " Nnis allons nous faire donner de plus forts
gages, ou bien il y aura du sang de répandu." Je
me levai et vis dehors environ une douzaine de per-
sonnes armées de bâtons. ,Il insista que je devais
l'accompagner , en disant qu'il savait que jétais in-
téressé aux travaux du Canal,et que ceux qui ne
l'accompagneraient pas couraient risque d'être mal.
traités. Je m'excusai sur ce que j'avais un ra-
deau à Hlungry Bay, mais que je le suivrais jusque
là. Je -me tennis en arrière autant que possible,
quand un homme de ce parti me saisit, par le bras
et jura qu'il m'assommerait avec le bâton qu'il avait
à la main, si je n'avançais pas. Je vis ces hommes
entrer avec violence dans la maison de M. Brovn
et je les entendis demander trois chelins par jour,
avec la condition de n'être obligés de travailler que
six"heures du matin jusqu'à six heures du soir; M.
Brown acquiesça à cette demande. Ils le placèrent
alors sur un fauteuil et le portèrent sur leurs épaules
en triomphe. "Après cela, la foulo se porta chez, M.
Larocque, et là, je la vis cerner et presser'un parti
de soldats de manière à l'empêcher d'agir. M. La-
violette était présent avec une douzaine d'hommes
de Police, Une partie des travailleurs environna le
magasin et je les vis ouvrir une des "fenétres. I Ils
étaient sur le point de la briser quand un homme
qui parlait à, M. Laviolette leur cria: "Mes amis,
attendez encoreiun instant, nous n'avons pas encore
eu de réponse." M. Larocque s'avança alors, et
promit de leur donner les gages qtu'ils demandaient.
Ils s'avancèrent alors quelques arpents, puis revin-
rent sur leurs pas en disant qu'ils avaient oublié de
parler des liures de travail; Lar'ocque romit de
leur accorder ce qu'ils demandaient. Je lesn'ten-
dis alors sevanter d'avoir cerné les s<hldats, et que
pasun seul régiment au service-de Sa Majesté eût
pu résister à la foule qui s'était rassemblée ce jour-là.
Ils se transportèrent ensuite chez-le Magistrat, mais
j'ignore ce qu'ils y firent. ýEt je ne dis"n-en de plus
et ai signé.

(Signé,) LEXANDR STEWART.

Asseimenté devantrmoi à St. Timothée?
les jour et an ci-dessus mentioùiiés.

C WErna, J. P.
K

No. 12.
Appendice

Déposition de John Lyons et de John Collins. (T.)

[12 Juillet, 1843. 16 Octob.

Nous avons travaillé au Canal de Beauharnois sur
la section No. 1, donnée à l'entreprise à M. Francis
Dunn,et au lieu d'argent on nous a donné les papiers
suivants, déduction faite des articles qui nous
avaient été livrés :-

"Bon au porteur, John Lyons, pour la somme do
un louis, neuf chelins et six deniers," pour valeur
reçue, ce' 30e jour de Juin, 1843.

(Signé,) CORNELIUS HORAN.
(Signé,) Fua crs DmNN."

"Bon nu porteur, John Collins, pour la somme de
dix-neuf cholins et six deniers.

(Signé,) FRANCIS DUNN.
Le Il Juillet, 1843."

M. Dunn nous ayant déclaré qu'il n'avait pas d'ar-
gent à nous donner, et qu'il n'avait pas non plus de
provisions à nous fournir de son magasin, nous
avons été forcés d'abandonner l'ouvrage. Et nous
ne disons rien de plus. Le dit John Lyons a déclaré
ne savoir écrire ni signer, et John Collins a signé.

(Signé,) JOIIN COLLINS.

Assermenté devant moi à St. Timothée,,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WTUEUALL, J. P.

No. 13.

Déposiion de Edward Cross.--[13 Juillet, 1843.]

J'ai travaillé au Canal de Beauiharnois comme
journalier sur la section donnée à l'entreprise à
Francis Dunn, à raison de trois chelins par jour
pour moi-même et de trois cholins et dix-huit
sols pour un homme et un cheval que je m'étais en-
gagé de fournir. Dunn avait ouvert un magasin, mais
il ne contenait" pas assez de provisions pour four-
nir aux besoins des journaliers. Il est arrivé plu-
sieurs fois, à ma connaissance, qu'il n'y avait rien
dans son magasin ,et que les gens ont été obligés
d'aller à St. Timothée pour se procurer du, pain. Je
l'ai fait moi-méme. Quand Dunn avait des provi-
sions, il me les %fournissait aux prix suivants -
Pain de 31b. douze sols; avoine, un chelin et seize
sols le minot'; foin, douze -sos la botte. Quant à
l'avoine, j'en aurais pu avir de la même qualité, si
j'avais eu de l'argent, à trente sols le minot, et le
foin à huit sols la botte. Pour l'ouvrage que j'ai fait
dans le mois de Juin, et quelques jours du mois de
Juillet..il m'est encore dà deux louis, un chelin et un
denior, déduction faite du prix les articles que j'ai
reçus. Comme M. Dunn n'avait ni argent ni pro-
visions à me donner dans son magasin, je quittai
son ouvrage et reçus, au lieu d'argent, le billet que
je produis maintenant, qu'il a lui-même signé et
qu'il m'a remis entre les mains

Bon à Edvard Cross pour la somme de deux
louis, un chelin et un denier.

(Signé,) FRANCIS DUNN."
Le12 Juillet, 1843.

Les travaillcurs ont éprouvé beaucoup d'inconvé
hients et de dét esse pour n'avoir pas;été payés le
premier'durnois com:iessur les autres sections du
Caïnal, set nepas avoir trouvé,de provisions pour
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Appendic subvenir à leurs besoins dans l'intervalle. Et je ne
(T.) cie rien" de plu., et déclai ne savoir ni écrire ni

sgner,
e Assermenté devant moi à St. Timothée,

les jour et an ci-dessus mentionnés.
C. WTIERAL, J. P.

No. 14.

Déposition de James Ferguson.-[1 3 Juillet, 1843.]

J'ai travaillé au Canal de Uclauharnois, sur la soc-
tion qu e M. Crawford a donnC à l'entreprise à un
nommé Francis Dunn, depuis le dix-neuf Mai der-
nier. Je me suis engagé. avec un double attelage,
à raison de neuf chelins ar jour. M. Dunn. à la
vérité, tenait mngasin ; mais il était rarement ap-
provisionné ; il faisait venir une voiture charcrc de
tems à autre, mais jamais d'approvisionnements ré-
guliers et sullisants, J'ai reçu, en argent. le douze
-Juin, par les mains de M. Shanley, la balance des
gages qui m'étaient dus pour mon ouvrage dans le
mois de Mai. Je produis un billet signê de M.
Dunn pour l'ouvrage que j'ai fait depuis le rmois le
Mai, et je n'ai rien reçu pour ce qui m'était dû le
huit du courant, si ce n'est un billet conçu dans les
termes suivants:

Bon au porteur, James Ferguson. pour six louis,
quinze clielins et deux deniers. pour ouvrage fait.
Ce 12 Juillet, 1843.

(Signé,) FRÀNCIS DUNN. "

Cette manière de régler les comptes par des bil-
lots, l'incertitude de savoir s'ils seraient payés ou
non, et l'absence des articles dont ils avaient besoin
au magasin, ont créé beaucoup de mécontentement
parmi les travailleurs. Je crois que les premiers
symptômes de mécontentement qui ont éclaté sont
dus à cette cause, et les gens des. autres sections
se sont joints à eux pour les soutenir. Les journa-
liers pensent que M. Dunn ayant pris d'un autre
les travaux à l'entreprise, il est hors d'état de les
payer, c'est-à-dire, qu'il n'a pas assez d'argent pour
e faire. Je crois qu'il y a plus dle cent-cinquanto

personnes sutr la section de M. Dinn qui n'ont reçu
autre chose que des billets promissoires. J'ai cessé
de travailler, voyant qu'on ne pouvait obtenir ni
argent ni provisions pour notre subsistance. Je ne
dis rien de plus et ai signé.

(Signé,) JAMES FERGUSON

Assermenté devant moi à St. Timothée,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WETucRALL, J. P.

No. 15.

Déposition de John Cunining.-[13 Juillet, 1843.]

J'ai travaillé pour M. Dunn, au Canal de Beau.
harnois, depuis le quatre ou cinq Mai dernier. J'ai
reçu par les mains de M. Shanfley la balance qui
m'était due pour l'ouvrage que j'vais fait dans le
mois de Mai dernier. J'étais eiployé à raison de
trois chelins parjour. Il m'est dû, depuisle premier
Juin dernier, une balance de un louis, quinze chelins
et trois deniers, pour ouvrage fait sur la section de
M. Dunn, et pour lequel il m'a donné un bon. Je
ne lui ai pas demandé d'argent, car je lui avais sou-
vent entendu dire qu'il n'en avait pas. Il ne m'a
amais donné d'argent depuis que je travaille pour
ui, M. Dunn avait ouvert un magasin qui n'ôtait

pas suffisamment approvisionné des articles nêces
saires pour les travailleurs. J'ai cessé de travaille rAppendce
parceque je ne recevais pas d'argent et que je n e
pouvais même pas me procurer dans son m
les choses necessaires à la vie. Les bons donnes On
paiement, le manque d'argent et de" provisions dans
son magasin, et l'incertitude si ces bons seraient
jamais payés ou non, ont créé beaucoup de mécon-
tentement parmi les travailleurs de cette section du
Canal. Et je ne dis rien de plus et ai signé.

(Signé,) JOHN CUNNING.

Assermenté devant moi à St. Timothée,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WETHIERALL, J. P.

No. 10.

Déposition dc illiam Kees.-[13 Juillet, 1843.J

J'ai été employé pendant les mois de Mai, de
Juin. et partie (le Juillet, aux travaux du Canal de
3eauharnois, sur la section soumissionnée par Fran.

cis Duonn, à raison de deux chelins et demi pour
moi-même et de quatre chelins et demi pour mon
cheval. M. Dunn gardait un mazasin, mais il "était
rarement suffisamment approvisionné. Les autres
magasins dans le voiinage appartiennent tous aux
entrepreneurs." Je n'ai Jamais reçu d'argent de M.
Dunn deuis que j'ai commencé à travailler pour
lui. Le uit de ce mois, nous réglâmes de com te,
et, au lieu d'argent, M. Dunn m'a donné un on
comme suit: -

" Bon, au porteur. William Kees, pour la somme
de onze chelins et dix deniers et demi pour valeur
reçue on 1Mai.

Daté ce Se jour dee Juillet, 1843
(Signé,) "CORNE LIUS HIORAN.

(Signé,) " FRANC1E i)UNN.

Et le douze de ce mois, nous réglâmes encore de
compte pour l'ouvrage que j'avais fait dans le mois
de Juin dernier et le présent mois ,de Juillet ; il
m'était alors dû une somme de deux louis, sept che-
lins, pour laquelle il me donna un autre bon, comme
suit:

" Bon au porteur, William Kees, pour la somme
de deux louis sept chelins.

Ce 12 Juillet, 1843.
(Signé,) FRANCIS DUNN. "

J'ai abandonné les travaux, Lundi dernier, uni-
quement parecque l'on no payait pas et que je n'a-
vais pas les moyens de me procuryr, au maasin, de
M. Dunn, les choses nécessaires à la vie. Et je ne
dis rien de plus et déclare ne savoir ni écrire ni
signer.

Assermenté devant moi à St. Timothée
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WruEnALn, J. P.

No. 17.

Déposition de Patrick $heet.-[13 Juillet, 1843.]

Je travaille au Canal de Beauharnois, sous les
ordres de Messieurs Brown et Finley, depuis le
quinzième jour de Mai dernier. J'ai ,reçu un écu
par jour pour moi-meme et sept chelins et 'demi
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pour un engagé et deux chevaux. Nous réglions de bonne heure, j'appris que mon magasin dev Appendice

Ap)ndice" compte, au commencement de chaque mois, pour être attaqué, et, ce matin-là même,, un rassemb (T.)
l'ouvrage fait le mois précédent. Dans le commen- ment d'environ deux mille hommes armésde bàtons

cement j'ai pris les effets dont j'avais besoin au ma- environna la maison. Plusieurs avaient des pierres i octobre.

gasin de Messieurs Brown ei Finlev, n'ayant pas à la main pour briser les portes. Un nommé Daly,

d'argent pour les acheter ailleurs. - J'ai payé ,les je crois, s'avança et me somma de sortir. Je m'a-

rix suivants, savoir :--L lard, dix sols la livre, se- vançai sur le seuil de la porte,- et il me demanda,
conde qualité, quatre deniers, le pain de six livres, au nom de ses associés, truis chelins par jour, dé-

vingt-deux sols, le thé, quatre chelins la livre, le clarant, si j'hésitais, que dans trois minutes je serais

foin. dix sols la botte, et l'avoine, un chelin et seize un homme mort et que mon magasin serait détruit

sols le. minet. J'ai un peu d'argent à présent, et dlans le même espace de tems. Pendant qu'il me

je trouve à acheter ces articles ailleurs à meilleure faisait cette menace, plusieurs avaient déjàlevé leurs

composition. Je paie actuellement la botte de foin bâtons sur ma tête. Je crois fermement qu'ils 'au-
six sols, et le meilleur lard, huit sols. Je trouve de raient exécuté leurs menaces si je n'avais accédé à

l'avoine à trente sols. Je préfère recevoir deux leur demande. Je consentis donc à leur, accorder

chelins et demi par jour, et être"payé tous les quinze trois chelins. Ils me prirent alôrs sur leurs épaules

JOurs, que d'en recevoir trois, et n'être payé qu'à la et me portèent en triomphe. Le Samedi 'etle
fin du mois, ou obligé de prendre au magasin de Lundi, j'informai M. Laviolette de ce qui s'était

l'entrepreneur. Je connais l'opinion des travail, passé et lii demandai la pr'otection de la force ar-

leurs à cet égard, et suis bien persuadé que la mée. Après que la foule se fut retirée pour se

rande majoriié d'entr'eux pense comme moi et est transporter vers la demeure de J. Larocque, elle
opposée au système par lequel on l'oblige de pren- retraça ses pas et fit halte devant ma, maison.

dre à crédit aux magasins des entrepreneurs. On Trois, ou quatre des meneurs entrèrent et m'ordon-

n'y trouve ni oeufs, ni lait, etc. qu'on peut toujours nèrent de signer l'arrangement que je venais (le

se procurer à meilleur marché des habitants. Je prendre, ce que je fis. Ils déclarèrent ensuite qu'ils

pos ède cinquante acres de terre. Je travaille moi- assommeraient Cravford et McDonald, (deux cles

même et j'emploiemes journaliers. C'est d'après entrepreneurs,) s'ils n'accédaient à leur demande,

cette expérience que je forme mon opinion. Et que ue tous les travailleurs du Canal s'étaient coalisés,
ne dis rien de plus 'et déclare ne savoir ni écrire qu'ils n'avaient pas de remerciements à ,nous faire
ni signer. J'pour cette démarche de notre part, qu'ils obtien-

draient la même chose sur toutes les' autres parties

Assermenté devant moi à St. Timothée, du Canal, ou qu'il en coûterait la vie aux entrepre-

es jour et an ci-dessus mentionnés. neurs. Il est d'usage de changer le taux des gages
suivant les saisons et suivant que les jours sont
ou moins longs. Et le Déposant a signé.

(Signé,) G. N. BROWN.

No. 18. Assermenté devant moi à St. Timothée,
les jour et an ci-dessus mentionn és.

Déposition de G. 1V. Brown.-[13 Juillet, 1843.] C. WETHER&LL, J. P.

Je suis un des entrepreneurs des travaux du -
Canal de Beauharnois, avec, le nommé Finley, pour
la section No. 6. J'ai employé environ trois cents No. 19.

journaliers, à deux chelins et demi par jour. depuis Chisholm.-3 Juillet, 1843.]
J premier Avril jusqu'au premier Juin dernier. Déposition de Atex

Les travailleurs m'ont alors forcé de leur donner 'ai, été employé par M. McDonald, entrepreneur,
trois chelins par jour que je leur ai payés pendant depuis le mois de Février dernier. Le douze Juin
tout le cours de ce mois. Je tien's un magasin pour dernier, pendant que je travaillais aux Moulins de
leur propre convenance. Personne n'est foicé d'a- St.niee, s ujegrande f ouli t de
cicter à mon magasin. Mes prix n'ont jamais cx St.Tirnsthejvs ine grande fule qui venait de
cédé ceux des autres magasins de lendroit J ai Beauhaî'nois et quis'arta isàvis la maisoni de

toujours réglé de compte avec les journaîiers tous T. cet ges 'tai ar Je vis M. McDonad
les mois et la balance <le ce qui leur revient, dé- su le ge inlsmeues de ves hommes s',avan-
duction faite des articles qu'ils ont pris a mon maga- sur la galerie . M c ommssaan-
sin, leur est toujours régulrement payée en arget. ctent pou p'lsr à M.Mcbdoieald, mais je n'ai pu
Je n'ai jamais entendu mes gens se plaindre ni des entide, ceaq'ils luidisaien't. On s'élança ila

gages, ni des heures de travail,, ni du prix des mar' aison minis ne sais' ans que . Me -
cliandises de mon magasin. . J'ai, lou un terrain après, on se itt à rifoncer le maasin d M. M Tou

que je ]eut ss-loue. Le plus haut prix quea fut détr'it dans le magasin, puis la foule se retira.
demandé pour la tente du terrain, est cinq chehns; Elle étrie très-excitée et se dirigea du coté d'en
encore ce prix devait-il être réduit selon le nombre h
de huttes ou cabanes qui y seraient bâties. Mais haut; il était environ ldix eur e i rmatin qand
e ne leur ai pas encore fait payer cette rente.eurntliu. Etjene disren de

leur ai fourni des plan-hes pour bâtir, à huit piastres pluset ai sign
le cent.ý Samedi ledix Juin dernier, un parti d'eu (Signé,) ALEX. CISHOLM
viron deux cents homes se dirigea vers ma mai-
son, des sections.Est du Canal, et me fit demander. Assermenté devant moi à St. Timothée,
Je sortis, et ces gens me demandèrent si j'étais.dis- les jour et an ci-dessus mentionnes.

posé ou non à leur donner y trois chelins par jour. C. Wirsax 3. P.
Ung raad nombr'e d'entr'eux, je crois, étaient de la
section de M. Dunn. Ils s'étrtérent au ,soti d'uné -

trompette. Jeleui répondis que nor, ue je ne
donnerais pas trois eélitä, Ils envifrnèërnt je
magasin et brisè vdgxvitres; u honne làr. 20.
cria: " Halte," eti cominada do s'arrêter pour Depos o de John Bridgman.--[1  Iuet 143)
entendre ce que j'avais, diee. Ils dirent alors

Nous lui'donnons jusqu'àLundi à onze s e uis l'un des edntre-maitres s Beown
pour accéder à" Ltrelde. d" Lundi u ey. Le travailleurs, sur cette pa Ca-
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nal, ont été payés à raison de deux chelins et demi
(T.i par jour, les heures de travail étaient de cinq à sept

( iues, allouant une heure pour le déjeuner et une

r6t heure pour le diner. Les journaliersse sont coali-
sés pour demander des gages plus élevés et moins
d'heures de travail. J'ai quatre chevaux qui sont
employés sur le Canal; un autre contre-maître en
emploie deux, et un troisième, aussi deux. J'ai
logé plusieurs des journaliers chez moi et j'en ai
encore quelques-uns. Les contre-maîtres ont tou-
jours ci le pouvoir d'engager les hommes et de les
renvoyer quand ils le jugeaient à propos, Durant
le mois de Mai, un attelage de quatre chevaux re-
covait sept chelins et demi, et dans le mois de Juin,
huit chelns par jour. Les hommes étaient payés
tous les mois. Sur la section donnée à l'entreprise
à Messieurs Brown et Finlev, les travailleurs de-
mandent des gages plus élevés ; ils n'ont point d'ob-
jection que les entrepreneurs tiennent magasin,
pourvu qu'ils puissent se procurer les choses à un
prix raisonnable. Mais je suis d'opinion, si le mar-
ché était ouvert, que les travailleurs se tireraient
mieux d'affaire avec deux chelins et demi par jour,
payés en argent chaque semaine, qu'avec trois che-
ins par jour payables à la fin du mois et en provi-
sions prises au marché. J'étais présent quand l'at-
troupement attaqua la maison de M. Brown et ex-
torqua de luila promesse qu'il leur paierait trois
chelins. Et je ne dis rien de plus et ai signé.

(Signé,) JOHN BRIDGMAN.

Assermenté devant moi à St. Timothée,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WE'rîIRA-L, J. P.

No. 21.

Déposition de P. D. Cummins.-[14 Juillet, 1843.]

Je suis l'un des piqueurs employés par M. Elliot
qui a entrepris les travaux de la section No. 2 du
Canal de Beauharnois, et cela, depuis le 7 Mai der-
nier. Je suis né à Mayo, en Irlande, et suis arrivé
dans ce pays, il y a environ douze mois, J'ai été
employé l'année dernière comme contre-maître par
le Bureau des Travaux Pub!ics. 'i raison le cinq
chelins par jour. Je suis, maintenant payé au
même taux excepté les demi-journées par rapport
auxquelles je n'ai fait aucun arrangement. Sur
cette section, les hommes ont été payés deux chelins
et demi par jour. et les heures de travail étaient
depuis cinq heures du matin jusqu'à sept heures
du soir, jusqu'au premier Juin, allouant une heure
pour le déjeuner et une heure et demie pour le diner,
et, ils se sont remis à l'ouvrage, le quatorze du même
mois, à raison de trois chelins par jour, ayant obtenu
ce prix de M. Elliot à force de menace. Il y a envi-
ron deux à trois" cents hommes qui sont employés
aux travaux de cette section avec six contre-maîtres.
Deux de ces contre-maîtres ont dos chevaux qui tra-
vaillent et pouxlesquels ils reçoivent trois chelins et
dix-huit sols chaque. Pour mnoi, je n'en ai pas.
Les contre-maîtres ne prennent pas de pension-
naires sur cette section.' JO considère"que cela est
très-répréhensible par cette raison que les contre-
maîtres peuvent engager' et renvoyer les hommes
quand et coeinm ils Te jugent à propos, et comme il
est de leur intért d'avoir autant de pensionnaires
qu'il peuvent cn loger, quand les travaux dininuent
ou que la saison change et qu' est nécessaire de
réduire le nombre dcs travaileurs, ils renvoicht tout
naturellement ceux' qui ne sont pas leurs pension-
naires. Il est donc important pour ceux-ci de se lO-
ger chezI les cont re-malt es, et ces derniers, pour les
raisons que je viens de donner, excenf ne grande
influence sur, eux. Ainsi les bons journaliers qui ne

logent pas chez les contre-maîtres, sont exposés à se Appendice
voir traiter avec injustice et à manquer d'ouvrage.
M. Elliot tient un magasin, et, près de celui-là, il Y
on a deux atres. Voici le prix des articles dans le 16
magasin de M. Elliot:-Le lard, de huit à dix sols la
livre ; le pain, environ quatre sols la livre; le sucre,
de dix à douze sols t le thé, trois chelins et seize
sols ; les patates, un chelin et dix-huit sols le minot;
les oeufs. dix sols la douzaine, Généralement parlant,
les prix des articles, dans les autres magasins, sont à
meilleur marché que dans ceux des autres entrepre-
neurs. Les travailleurs n'aiment pas généralement
que lesentrepreneurs tiennent magasin ; mais, pour
ma part.je suis d'opinion que, lorsque les prix sont
les nmes que dans les magasins privés, c'est" un
avantage pour les journaliers, en ce qu'ils ne sont
pas obligés de courir à une grande distance pour se
procurer des provisions et de perdre ainsi, leur
tems. Je pense que la coalition des travailleurs a été
combinée de manière a être générale sur toute la
ligne du Canal, et j'ai moi-même vu des gens qu'on
a forcés de joindre les attroupements. Je pense
également, s'il y avait de la compétition, que deux
chelins et demi par jour payes en argent, chaque se-
maine, profiteraient plus aux journaliers que trois
chelins payés à la fin du mois et en provisions, et
quand il y a das acheteurs, les magasins sont tou-
jours bien approvisionnés. Il y a peut-être certains
endroits sur le Canal où les demandes ne sont
pas assez considérables pour permettre la spécula-
tion, et où, néanmoins,les magasins seraient indispen-
sables pour l'existence même des travailleurs. Ces
deriers paient aux entrepreneurs de cinq à sept che-
lins et demi par mois pour le loyer de leurs cabanes.
D'autres les bâtissent eux-mêmes et paient deux
chelins et demi par mois pourla rente du terrain;
les planches sont fournies par les entrepreneurs.
La coalition a ou, lieu uniquement 'dans )a vue de
faire augmenter les gages. Je considère que trois
chelins par jour est un prix raisonnable, vû que les
hommes ne sont pas constamment employés. Celui-
là est heureux qui peut compter vingt jours de
travail dans le cours du mois. Et je: ne dis rien
de plus et ai signé.

(Signé,) P. D. CUMMINS.

A ssermenté devant moi à St. Timothée,
les jours et an ci-dessus mentionnés.

C. WETIIRAmL, J. P.

No. 22

Déposition dAndrew Elliot.-14 Juillet, 1843.]

J'ai entrepris la confection des travaux de la sec-
tion No. 2 du Canal de ,Beauharnois, et j'emploie
deux,cent-soixante-et-dix hommes. Le taux des
gages en général est de deux chelins et demi par jour;
mais j'ai donné à plusieurs deux chelins et dix-huit
sols ; j'ai même donné à un petit nombre trois
chelins par jour'; les heures de travail sont e onze
heures et demie. JO" tiens un magasin où les tra-
vailleuirs peuvent se procurer les articles dont ils
ont besoin aux mêmes prix que dans tout autre
rnagasin, même cin payant argent comptant, et je
n'ai jamais refusé d'argent, à ceux à qui il on était
dû chaque fois qu'ils en ont eu besoin. Le Dimanche
soir, onze Juin dernier, j'étais assis avec deux de
mes contre-maîtres, quand l'entendis frapper à la
porte ; l'un doutx ouvrit immédiatement., J'en-
tendis une voix dire: "Etesvous l'entrepreneur?"
11 répondit, non. J'allai alor hi l porte moi-même.
Aus<itt atre hommes ai'ms de, fusils me les
présentèrent àkla poitrine. Ces gens n'etaient pas
de mes engagés ei jo n'ai puIles rconnaître. Ils me
diront: 4ortez." Je loûr demandai :c qu'ils me
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voulaient. Ils dirent: " Sortez,.et nous allons vousApplendice1 dire." Ils manifestaient beaucoup de violence
et 'juraient furieusement. Ils nietaient pas ivres.

ej TiJe leur dis " I Mes gens, vous n'êtes pas des brutes.
J'ai ou beaucoup d'affaires avec les irlandlais, et ils
ne m'ont jamais touché un seul cheveu de la tête."
Je sortis ensuite ; ils me tenaient toujours leurs fusils
sur la poitrine en me demandant si j'étais disposé à
leur donner trois chelins par jour, et régler et fixer
lesheures (le travail de six à six que;,sinon, ils ne
me donnaient que deux minutes pour réfléchir,
après quoi, ils m'ôteraient la vie. Je leur dis : IJe
suis sûr que vous ne mettrez pas ces menaces à
exécution." J'entendis une voix derrière la maison,
qui criait: "Tirez," et, plusieurs dans la foule les
excitaient à le faire. La détente d'un des fusils fut
lâchée, mais le coup ne partit pas. Je les suppliai
de me donner jusqu'au lendemain matin, que je
leur donnerais alors une réponse décisive. Un
homme avança alors, passa le bout de son fusil à
travers une vitre dans l'intention, je suppose, de
tirer sur moi, si j'essayais, de m'enfuir , dans la
maison. Plusieurs hommes s'élancèrent alors sur
moi; l'un d'eux me donna un coup sur la tête, et
un autre me frapna sur le côté, ce qui me fit perdre
connaissance. Voilà tout ce dont je puis me rap.
peler. J0 crois que tous les travaieurs s'étaient
coalisés pour obtenir une augm entation de ages.is revinrent au magasin magess.i .1qui se trouve visa-vis ma
maison, le Lundi suivant, et les, contre.maîtres
Peter Onterson et George Rae entrèrent "dans la
Chambre où j'étais couché en s'écriant que le
magasini allait être détruit, si -je n'accédais à leurs
demandes. C'est flans ces circonstances que j'ai
cédé. Je leur ai payé trois chelins par jour pour
les onze jours du mois de Juin pendant lesquels ils
ont travaillé, et ceux qui sont maintenant employés
travaillent avec l'entendement qu'ils devront obtenir
le même prix que les autres travailleurs du Canal, Je
n'ai point d'objection à payer les hommes on argent
tous les quinze jours. Je crois qu'il y a environ
deux mille deux cents hommes qui sont en ce mo-
ment employés aux travaux du Canal, et qu'il y en
a près (le mille qui n'ont pas d'ouvrage. Et je ne dis
rien de plus et ai signé.

(Signé,) ANDREW ELLIOT.

Assermenté à St. Thimoth,ée,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WETHERALL, J. P.

No. 23.

Dépósition de L. I. Larocque.-{14 Jui.l,1843.]

Mon père a entrepris la confection des travaux
des sections Nos. trois, quatre et cinq du Canal de
Beauharnois. J'ai la sirveillance de ces travaux
avecle nommé Symons. Mon père a obtenu ce
contrat à 'dition qu'il emploierait des cultivateurs
Canadiens résidant dans l'endioit. J'ai fait aflicher
sur les portes de trois églises ýque nous étions
prêts à engager des journaliers pour les travaux du
Canal. Nous avons attendu pendant quinze jours,
rmais très-peu de Canadiens se sOnt, pi-ésentés pen-
dant ce tems, et chaque jour nons refusions d'enga-
ger des Irlandais. Alors M. Mills nous órdonne de
commencer les travaux et d'engager"tous ceux qui
se prêsenferáient. Nous engagemes donc tous
ceux qui s'dfftraient, soit Canadiens, Irlandais ou
Ecossais, n'en 'efuisant aucun. J'ai donné unt cù
à eux que l'hn'a employés. Vers le milieu diitmois
de Mai, les Ctanadiend employés aux travaux de
nos sectionS emandet des gages fus'élevét
des héîuro de trvAil'rhõirïs ldrioues; mais illfurent
renvoyés au nombrede dixne Le þreillér Jii,

L

tous nos travailleurs, au nombre de sept cent-cin-A
quante, refusèrent" de travailler à moins de" troisAPPendicc
chelins par jour. Ils demeurèrent paisibles et ne (T.)
firent auçunes ,nenaces. Le vingt-et-un Juin 16 Octobre.nier, apprenaint que les autres entrepreneurs accor-
daient trois chelins par jour,j'adoptai le même taux
dans la crainte qu'ils ne se livrassent aux mêmes
excès., J'ai continué de leur payer ce taux pendant
dix ou onze jours. et, Lundi dernier, j ai commencé
à ne leur payer que deux "cheling et demi par jour.
Nos heures de travail ont toujours été de cinq à sept
heures, allouant une heure pour le déjeuner et une
heure pour le dine'r; mais, depuis la dernière coali-
tion, nous accordons une heure et demie pour le
diner. Les hommes sont généralement payés tous
les quinze jours. Et je ne dis rien de plus et ai signé.

(Signé,) L. I. LAROCQUE.

Assermenté devant moi à St. Timothée,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WETUERALL, J. P.

No. 24.

D4position de T/omas Marshall.-[14 Juillet, 1843.]

Je suis engagé comme journalier par M. Gibson,
l'un des entrepreneurs des travaux du Canal de
Beauharnois. Avant la coalition, nous étions payés
deux chelins et demi par jour. Depuis ce tems,
nous recevons trois chelins, et les heures de travail
sont de cinq heures et demie du matin jusqu'à sept
heures du soir, et on nous alloue une heure pour
déjeuner et une heure et demie pour diner. Nous
avons toujours été payés tous les quinze jours. Et
je ne dis rien de plus.

Assernenté devant moi à St. Timothée,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WET1IERALL, J. P.

No. 25.

Déposition de Francis Dunn.-[14 Juillet, 1843.]

J'ai pris à l'entreprise, des mains de M. Crawford,
les travaux de la section No. I du Canal de Beau-
harnois. Mon marché avec M. Crawford portait
qu'il me paierait dix-huit sols par verge cube et
cinquante pour cent en sus pour tous les déblais
qui seraient transportés à plus de trois cents pieds.
Il devait me payer'en argent tous les mois et nie
fournit les provisions nécessaires pour les travailleurs
de ma section. Dans le mois dAvril, il m'a fourni
assez de provisions pour les hommes, et il m'a payé
qnarante louis, le premier Mai. Dans le mois de
Mai, il m'a fourni des provisions, il 'est vrai, mais
pas e assez grande quantité pour les demandes; ce
qui a produit du mécontentement et de la détresse
parmi les travailleurs. En un mot, toutes les plaintes,
qui ont été portées par les gens qu'ils ne recevaient
ni argent ni provisions, viennent de ce que M. Craw-
ford n'aeas, exécuté son maîché avec moi. Les
hommes àuraicnt consèeti à attendre volontiers
encore un ieutrenois pourldürs gages, si, dans l'in.
tervalle, j'ùvais eu desprovisions à leur fournir, Il
n'y a que cent-sdianteef-diî judrnaliës qui soient
eiPloyés sur ma vectiôhln oùtre leurs familles, et je
n ai reçu d'approvisionneients de toute espèce,
pendattlesqinze derniers ji.s, qu hùit quarts
de finesui suffisent à peine pour là cdnsoafne-
tion de tris-jours. L atùdi- soir, dide Juin,

a 6n l'6iieîte, j'îllai touvérÑM iCrfordyduN
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A dice lui demander de l'argeist, mais no pas la voir. n Ils accédèrent immédiatement à ma demitnde etrevenant, je rencontrai une grande prtie .de mes les en'yäai ensemble à Lachine dans une voiture.PendÏîjropres ournaers avec environ quatre cots M. Shanley les suivit, et son influence ajoutée à laOctobre. hommes des atres sections. Ils me demnndòrent leur produisit l'effet'quej'en attendais; ue parie des opourquqi je ne les payais as. Je leur dis que e armes fut remise et la paix rétablie, et la tranquis' obn'ayais pu obtenir un seul chelin de M, Craà;ford lité continue encore aujourdhui. L s travailleurspour les paver. .Pl'sieurs s'écrièrent: " IU a l'urgent sont gén"ralçment opposés à ce que les entrepredans ses poches."" Cassez.]ui la tête." Dautres neurs tiennent d pes magasins, et q n'estpas douteuxles en empêchèrent. Malgré cela, ils se saisirent qu'avec (e nl'agent ils po raient se p rocurer, ilsde moi, et m'auraient assommé sans l'intervention leurs et à meilleur marchrae s articles plus selonde M. Shanley. Ccci s'eSt passé à la porte du lotr goût et lleurs morhé J'ai entendudire quemagasin de M.Sanley. aant pu obtenu d'ar gent plusieurs dent vendaint le lard et e painle ciq et le dix de Juin je lur ui donne desbosqisEtje ne dis rie de plus et ai signes avaient eus au magasin, à beaucoup meilleurmarc li qu'ils, ne les avaient payés. afin d'acheter des
a:ticles qu'ils ne pouvaient se procurer au, magasin.(Sigé,) V.RANCIS' DNN. -ai prs, la peine de menquenr quel;était le résul,
tat pratique de l'établissement de ces magasins etAssermçntés dje an moi à St. Tim ioté j'en ai pris des notes, et je n'héiite pas à dire. queles jour et an ci-dessus mentionnés. ce système entraine de, giands abus et quilliest une

C. W rETERÀLL, J. P des grandes causes du mécointentement, lui règne
parmi les travailleurs., Je suis convaincu que siles

ommes étaient payés on argent toutes les semanes
ou tous les quinze jours, deux chelins.dt demi leur

o 26. rofiteraient plus que, trois chelins par jour payés à
afin du.mois et en provision. Jai moi.même uneDéposition de David D, Barry.-[14 Juillet, 1843.] grande famille et connais très.bien ce qui est, néces-

saire pour la nourrir ot- la souteiir. Je considère:Jo suis cha gé de surveifler les trayaux actuels qu'un journalier qui reçoit en arlgent deux chelins,etdu Canal de Beauharnois, et j'ai aussi surveillé domi: pan jour, et qui est. pavé tous les quinze jours,ceçtterpartie des travaux qui a été f'aite sous les ut vivre et:mettre qupique chose de cNé pour?rdrqs du Bureau des Travaux Publics. J'ai aussi, 'hier; cela même lui, serait plus avantageux, selomçté employé par le Bureau pour construire des moi, que d'être payé toutes lessemaines: car alorsponts sur le Canal de Lachine. Tétais constam- la somme qu'il reçoit est si modique quil estporté,ment çn rapport avec les ,travailleurs sur toute a at la dépenser aussitôt, ce qu'il n'eût. pas fait si elleligne du Canal qu'il était de map devoir de visiter. eût été plus considérable. Si le Gpuvernemenieût!je n'hésite pas a àlclarer quela coalition récente employé un oflicier qui aurait- bieniconnu le carac-et le mnécqtentcmentqui en a été la cause divent tare des Irlandais et la. manière de, les traiter, ja.tre attri4vgs aux piquçurs (g gspn). Le pi. mais le mécontentementýet: les troubles qui ont.éclatéiqueur, ou gangsnan, est un homme qui, est, chargé depuis ne seraient arrWés au oint'où ils ont, étépar l'entrepreneur de conduire et surveiller un cer. portés. Le Magistratide l'endrioit et.un Canadien;ýtai nombip de travailleurs et qui reçoit généralo- les Irlandais n'ont aucune confiance en lui et-s'eIment de quatre à cîpq chelins par jour. Si ce pi. barrassent>peu de son autorité
ueur était convenablement choisi, et qu'il lui fût
éfendu.d'avoir, aucune espûeo de transactions pé. (Signé,) DAVID Da BARIE.cuniaires avec les hommes qui sont sous ses ordres,

il pourrait prévenir toute canic de mécontentement, Assermenté devant moi à St. Timothée,en en donnant avis à ses supérieurs et en décou. les jour et, an ci-dessus mentionnés.rageant les plaintes frvoles et imaginairs. Les C. WETUERALLJ P.travailleurs se règlent entièrement sur la conduite
dsiq eurs, à cause de l'inguce qu'ils possèdent
et exercent sur eux. n un mot, je sais, d'après
moqxpériAnce, perspenelle, quillsot, le moyen de No. 27.frnentqr, ou d'appaisqr les causes. d'irritation qui se
manifestent. Nonseulenient il leur qst permis. de Déposition de oin W/idaw.-[17 Juillet, 1843.]logr et nourri r les travailleurs par lesquels ils,sont
fijen payés, mais ilà peuvent encore, de leur. propre J'ai plusieurs fois entrepris la confection des tra.atrIt employer et renvoyer qui bon leur sem le, vaux publicsdu Gouvernçment et j'agiété dns l'ha.sans consulter lentrcpreneu., et, en général, ils ont bitudled'dinpyer de cinq L, huit cents mmeseés chevaux quti sont employés sur le Canal, Rl est En 1840,j'ai été employ,éauxs tra.yaux du Canál.deévident, par conséquent, que leur.intérêt est.en op. Chambly. J'ai' y aux:jernaliers, au commence-position avec l'ur devoir. Ils encouragent. tout thent,de l'apnée, eux chelins etL dix-huit 'sous.
natireilement les sympt,mes de mécontentement vers J'autpmne lorsqu'ils sont dç,venui rares, le leurqui se manifestent parmi les journaliers dans. les. ai pay, jusqu?àtrois chelids et- demi. p. ui.. Apoir btemir, pour eux-méis et; le louage de leurs cette époque, les p.rpvisions coûta.ien 7el1coupchevaux, une augmentation de prix. Lu piqeur pus qu'ellesnQ coûtant à présent., Leheurdeloge énérelément les. hommes non mariés et il a t'avail' étaient depuis six heure matn qu!àsoin dechoisir ceukqui ontile plu.s d'iofluence, cc six.heuresdu soir, etl'1onaccprdait getà sâui».qui lui donne encore plus d'autorité sur l'esprit des heure pour diner,et, une heure. pour déjeuner. u 1-journaliers. P our prouver l'influence que ces pi. 1841, le tau des gagesét4tte deux chelinsetiqueurs excentjie citerai le fait suivant: pendant demi, à deux c,4elins, et dix-hty sous paru ò avela grande excitation qui a régné entre les gens de ls.mnémes heures de travail. En 1842 , cahelinsdork et Connauglit (Corkand Com iapnght men) je fis et demi, e êném hatu'es de travail riedI toutdemander Thomas Burns,, piqueurau service M. oe tein, les, traalu seiont cdli dens foisCrawÉord. et Connavg-k an, et le nommé Michael pour obtenî, upe anugmctatîon p trà,'Bairy?'Corkm(in, ci-ievant emloécomepquu trois c lelingi s,.caiin so-t 0eq~naibep le, IBurqauI (les. travaux. ,P6blics, et mIrainteilantmetlourd'nouex pinç.qièteausrv~< e M ~. Blaeli, et leurdise je savais les autie À hejirde à eleeta le,ql ppuvaient engager, les erturbateurs à re autre er Dlakse leuçs armes, et rqqneifier ldsadonx parUi9. ors dâ loq
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&Ppendice lence et lintimidain étaient à l'ord're dujour pour
empêcher leshommds de travailler, l'on s'adressa au
Magistrati de.1 olice qui pritiles noms desmeneurs,

,G octo. les arrêta et les, fit conduire en prison;' aussitôt
après; les autfres travailleure retournèrentr à l'ou-
vrage, et il n'y eut plus de troublei sur cette, partie
du Canal. J'e suis d'opinion-qu'une prompte triter-
position dedautorité, en arretant et saisissant les'
meneurs, est le seul moyen efficace de prévenir les
coalitions qui entrainent invariablerrnt à leur
suite des. actes de violence. J'ai donné toute mon'
attention à la question dle savoir combien d'heurer
un, homme "peut travailler avec avantage pour lui'
et tentrepreneur, et j'aila conviction que le journa,
lier peut faire autant d'ouvrage dans dix heures
qu'il en fera dans douze. Je saiscela pouren avoir
fait l'expérience. Nous avons tenu un magasin
pour la convenance'des.travailleurs. Il y en avait
d'autres à Chambly, où.ils pouvaient se procurer les
articles nécessaires. En premier licu,nous n'avions
pas'de. magasin, et, lès "travailleurs eux-mêmes nous
demandèrent d'en établir un pour leur propre con-
venance. Nous vendions au prix courant db mar-
ché et faisions le même profit que les autres maga.
sins de détail. Nbils avons toujours payé "nos
employés toits les quinze jours. A Montréal.je les
payais tous les huit joirs, Je, considère qu'il est
plus dans l'intérêt des journaliers 'd'être payés tous
les quinze jours que dans:celui des entrepreneurs
car, à chaque paiemont, ils per-dent ordinairement
un ou deuxjours ; plus,. par-conséquety lesiterm.s
de paieient sont étoignés et plus ils y gagnent,
selon;moi.,. Nous n'étions.pas, obligés deâleur four-
nir des cabanes pourse loger ;, nous l'avons fait, ài
nos propre frais, et, nousleur faisons payerun che.-
lin la semaine. pourchaqgecabane de douzepieds'
quarrésý, et, pouvant contenir de, dix à douze
hommes. Mes contre.maitresn'ont logé personne ;
je considère que, ce système- donne lieu, à des abus'
graves. Quant aux prix des.gages, jp conçois quel
deux chelins et demi parjour, dans lei moment ac-;
tuel, pour dix. heures.de ti avail,'sont. un prixî,aisonî
nable et, équivalent à. deux chelinstet dix-huit sous,
et trois thelins et six.sous,, les. années précédentes,,
Et je ne dis .ien de'plus et.ai signé..

(Signé,) JOHN WH1TLAW.

Assermenté,devant moi à St.'Timothée,
les:jour etan. cidessus.mentionnés. S

C. Wwrnaum J. P.

Nô, 28.

Deposition de'Messieurè'Andres.-[17 Jùilet; 1848.]

Nous-avonset deu nillés et demi du Canal- d'
Chamblyà creuser'et'excaver4 evertu de différertI
contrats, ctO noui avons employé' de cinq cents¥à'
mille hommes' pendantgquatre amnies. ,e peii'des'
gages a'varié, suivant< lest éircotsnces,, de déux"
chelins' et demi.t&ois ch'elinsi N6s héuredê'tfat
vail; étaient déuis' in i ures "d' matin jd¥qu'à'
sept heures" dpüsoir,' alkand ue rp 'ou dé
jeuner xïnehoure pour le'diMEhuie,ñecoù
séquence ded~r~éofifeteñënt'uicrégjittparii 180
tr.availleùVs,no us äiods1 édlé'!heure~ dê si* àn
sixr Noup ~eisnque>dijt hetx†ësde t a4dil ;sn'

Icessaires, dans plhus'eurs'ecit-nstances. 1dipour.
rions citer plhiteurs instances où des hommes qui (T.
demandaient de' l'ouvtageànV~u st e procurer à
crédit lés moyensk de subsistanqe, et seraient m•orts
de faim, sans ces magasins. Malgré1 'avant'agr qui
résulte del l'é'tablissement' de-ces-magasins nous st-
vans que les.trävailldurs y sont généraleint oppo
sés. Nbus pensonis,,nousu'lleur sont três-avan-
tageux lorsqu'ils sont tenus surin pied convenable
Mais si nous entreprenons 'ninte'nant 4ucIques tra-
vaux publics sur " une grande échelle, connaissant,
leur opinion à cet égard comme nous la connaissons,
nous n'aurions garde. d'établirds: nmsins avant'
que l'utilité ne leur'en fût' pleinementit àmontré'e I
leur propre satisfaction; En unr mot; quelq'àbus, qui
résulte de ce système, on peut-y remédier enpayan
les travailleurs en argent aux. plus coyrts inter-
valles possiblesi c'est-a-diretous les uñze jours,
commeinous,l'avons;déjâ dit. Nous avons toujours
thurni aux journaliers -des cabanes, pour se loger.
Plusieurs causes 'otit dbnné'lieu à dte coalitiosipar-
miles journaliers. Onpeut lies tracer invariable-'
ment aux manSuvres, de queltpies individus turbu-
lents. . Le grand but, dans ces cas-là, est d'arrêter
les meneurs incontinent,,de.les conduire en prison
ou de les punir surle lieu môme ; il suffit d'un ex-
emple pour arrêter le mal' son apparition. La
grande difficulté qu'éprouvent les" entrepreneurs,
c'est le besoin d'un.M'gistrat actif et, d'une bonne%
tbrce consta bulaire ré ribuée,,pourtréprimer le nial
dès son début 'et l'empêcher de s'accroître : car alors
la populace-devient formidable et se porte à des me-
sures- violentesÏLe Magistrat du lieu, s'il n'est payé,
n'agira jamais dans ces occasions. D'ailleurs, la-pré-
sence d'un officier du Gouvernement, reconnu et au-
torisé, produit un;, effet. moral surdl'esprit de, ces
hommes. Le nombre moyen de jurspendant les-
quels- un journalier, Peut, travailler dans4 le ,coursda
mois; est-lé dix-huit à vingt., Nus' n'avonsactuele.'
ment aucuns. travaux.,publies: sur,,les' bras,'. Nous,
concevons quedeux-chelins.et.demi par jour- sont.
un prix raisonnable-pour.lamain.d'oeuvre; les,heu
detraail.étantde sid sirxset ailouant.deuxheures
pour lest repas. Nous.préféronsdds;Canadien. aux

'ournaliers. riandais Nos contre-maitres. avaient
Slè1n-e liberté d'employer nu de 'renvoyer. Jes.

tommes, et il cst arrivé plusieurs fois qu'ils les ont
logés.,j edsre.eplse isgé

(Sign,) S M EL.A flS.
STBHENXR ANDRES.W

Assermet te'datt moi àSE'iŠTothiée,,
les jour et an ci-dessus mentilnné'.

Ud. WE4%5R~U4 .

No. 29.

DépWsiiqnduLiu.côJfrain..
J ie t , 4 3 .,1

William Ermntinger, écuyer,.Suintentdol
Polie àMontéMaprê'a'il"été' dûmentI asser-

inenté, doeetdit -Je soumets 'des copies de'
toutes les instruoction â que j'di"'reçties'ýd'e* l'Bxécutif,

Ipourôorgani'ser une pÔiiice'tm îcorair, 'sur !à,i~u
DtpraovUX n du Let.-Ö r oisalìoger

ý~ ~ ~~ [ Julit 1 -1l ýý,

toi à o e.. Jaèi ai éte'd fore "Coi-
neséé dp d duh Je ~~souesd cópi d

tnote le"Jitiruot jo reu de xxercdif
tc di 1.LviÔto comi Mit4t~~



7 Vietorio. Appendice (T.) A. 1843.

vant M. Laviolette. contre le nommé Nich. McCul-
APPendICCeloch accusé d'avoir formé partie du rassemblement

(T.) qui s'est porté devant l'IIôtel de M. Grant, la dix
~ -Juin dernier. Il a été anmené devant moi, à Montréal,

par un des hommes de Police de Beauharnois, Il
n'avait été émané aucun warrant. Comme il n'a pu
donner caution de maintenir la paix, je l'ai condam-
né à t'cmprisonnement pendant six mois. Aucune
autre personne de eauharnois n'a été amenée de-
vant moi à Montréal, au meilleur de ma connais-
sance. J'ai moi-même arrêté tn homme qui ni'a
été désigné à Beauharnois comme l'un des meneurs,
et je l'ai condamné à l'emprisonnement comme va-
gabond. Je me suis transporté fréquem ment à Beau-
harnois ,polr inspecter les hommes et voir comment
les choses se passaient.

(Signé,) WILLIAM ERMATINGER,
Inspecteur et Surintendant de Police.

Assermenté devant moi, à Montréal,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WETHERALL. J. P.

No. 30.

Copie des instructions aniaquelles il est fait allusion
dans la déposition ci-dessüs.

Bureau du Secrétaire, Est,
Kingston, 25 Mars, 1843.

MONSEUR,

J'ai ordre du Gouverneur-Général de vous char-
ger d'organiser sans délai unePolice temporaire com-
posée de dix hommes que vous placerez sur la ligne
du Canal dle Beauharnois, sous les ordre immédiats
de M. Laviolette, magistrat Stipendiaire de St. Ti-
rmothée; vous en garderez néanmoins la surveillance
générale, et quant à la paie, les devoirs et le terme
de service, cette Police sera sujette aux mes rè-
glements que la Police que vous avez eu ordre d'é-
tablir pour maintenir la paix sur la ligne "du Canal
de Lachine.

Vous aurez soin de transmettre sans délai la lettre
ci-jointe à M. Laviolette, et à vous mettre en coin-
munication avec lui pour cet objet, et vous me
ferez rapport, pour l'information de Son Excellence,
des diverses mesures que vous aurez prises pour
mettre ces instructions à effet.

J'ai l'honneur d'étre, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,)

Lt.-Col. Ermatinger,
etc. etc. etc.

D. PALY,
Secrétaire.

Vraie copie,
C. IWETIIERALL, J. P.

No. 31.

Copie de i'affulavit contre Neil McCulloch.

District dle
Montréal.

Le vingt-septième jour de Juin de l'an de notre
Seigneur, mil huit cent.quarante-trois, est person-
nellement comparu devant moi, J. B. Laviolette,
l'un dcs Juges de Paix de Sa Majesté pour le dit

District, D. A. McDonald, de la paroisse de StA end
Timothée, comté de Beauharnois,,district de Mont- (T.)
réal, lequel.. après serment dùtnent prêté sur les
Saints Evangiles, dépose et dit que. 'Samedi, le,16 Ootun
dixième jour de Juin courant, le nommé Neil
McCulloch qui fhrmait partie de Pattroupement
qui s'est rassemblé devant l'Hôtel de Grant dans la
dite paroisse, a fitit des menaces violentes contre
lui le dit D). A. McDonald, et qu'il s'est servi des
expressions suivantes, savoir : que le dit Déposant
serait massacré le Lundi suivant, ou autres expres-
siens semblables.

(Signé,) D. A. McDONALDI

St. Timothée, 27 Juin, 1843.

Assermenté devant moi à St. Timothée,
ce 27e jour de Juin, 1843.

(Signé,) J..B. L&vioxsrrE, J. P.

Vraie copie.

C. WEMiî , J. P.

No. 32.

Déposition de J-B. Laviolette, écuyer.

Je soumets copie des instructions qui m'ont étà
données et copie de ma nomination comme Ma-
gistrat sur la ligne des travaux du Canal de Beau-
harnois. La raison pour laquelle je ne me suis pas
présenté devant les Commissaires aujourd'hui, à dix
heures du matin, à l'IIôtel de Rapin, suivant la de-
mande qui m'en a été faite de vive voix pai' M.
Scaton, c'est que je ne voulais pas rencontrer M.
Falvey après la manière dont il m'a traité comme
Magistrat depuis la dernière émeute, et comme on
a souvent menacé de m'assassiner pour avoir don-
né l'ordre aux troupes de faire feu, le douze Juin
dernier, je n'ai pas cru devoit m'exposer. Le jour
de l'émeute, M. Falvey se transporta au village
pour administrer quelques mourants et blessés;
plusieur's personnes m'ont rapporté qu'il s'était ser-
vi, dans cette occasion, de certaines expressions in-
convenantes, par rapport à ma conduite lorsque je
donnai l'ordre aux troupes de faire feu:; voilà pour.
quoi je désire ne pas le rencontrer ni avoir aucune
communication avec lui. Voici les expressions dont
il s'est servi et qu'il a prononcées, dans les circon-
stances suivantes, suivant ce que l'on m'a rapporté.
Il était à genoux. dans -l'acte d'administrer les sa-
crements à un homme qui se mourait des blessures
qu'il avait reçues par le feu des soldats; il lui de-
manda s'il avait pris part à l'émeute, Phomme lui
répondit que non, qu'il ne s'en était pas mêlé ; là-
dessus, on dit que M. Falvey étendit ses mains sur
le moribond et dit: Le sang de ces gens crie ven-
geance au ciel; que ina malédiction et celle du
Tout-puissant descendent sur ce Msgistrat français
et les entrepreneurs," On dit aussi qu'il ajouta que
j'étais un lâche et un meurtrier; ces dernières pa-
roles ont été prononcées en présence de M. Craw-
ford qui trie les a rapportées. L'on m'avait déjà an-
noncé, avant le premier Juin, que les hommes qui
travaillaient au Canal avaient déclaré leur inten-
tion de se lever en mâsseaet dc se coaliser pour de-
mander une auomentation de gges et moins
d'heures de trava,., J'étais maladenlors et ne me
transportai'pas auCanal " pour: dissuâder les gens
de mettre leur intention à effet :Sdailleur':'e savais
que cela serait inutile, que M, Fakey et M. Shanly
avaient ,fait tous lours effôrts our les engager à
abandonner leur projeet t:gudêtoutes leurs tenta.
tives jointes à celles de Begley/,paie-imaître du

y i i S
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Bureau des Travaux Publics, avalant été vàios
ppTd ce j'avais coutumie de rencontrer quelques-uns des tra.

vailleurs presque tous les jours avant la coalition ;
plusieurs fois, j'ai essayé de les engager de ne pas16 Octobre. se coaliser, et ils répondaient'jue cela était impos.
sible attendu qu'ils ne pouvaient se maintenir et
vivre sur leur gages, surtout "pendant l'hiver où ils
n'avaient Pas d'ouvrage. Voyant qu'ils étaient dé.
terminés d'accomplir leur prolet. je me transportai
à Montréal, le premier jour de Juin., - Je rapportai
tout ce qui s'était passé au Colonel Ermatinger,
mais je ne lui fis'aucune demande de renforcer la
Police qui était alors sous mes ordres. Cette Po.
lice, composée d'un connétable eni chef et de neuf,
hommes sans armes, avait été mise à nia disposi-
tion, le neul' Avril dernier. J'avais déjà demandé'
à plusieurs reprises qu'on renforçât la Police mais
sans succès.- J'avais- aussi demandé au Colonel
Ermatinger, dans le mois de Mars ti Avril, de,
stationner un détachement de troupes sur les lieux.
Le premier jour le Juin, je demnlai "au Colonel
Ermatinger si l'on se proposait d'augmenter le
nombre de mes hommes de Policc ou le stationner
un détachement des troupes, conformément à ma'
demande. Ce monsieur me dit qu'il avait transmis
mes lettres au Gouvernement, mais qu'il n'avait re-
çu aucune réponse. De retour à St. Timothée, le
cinq Juin dernier, je detnandai, par une lettre signée
de M. George Crawford, un des entrepreneurs,l'un
de mes con'fères, Juge de Paix, e(t e moi-même,
et adressée au Colonel Englanddu 71e Régiment,
qu'on envoyât des troupes. Un parti de cinquante
hommes du 74e Régiment, sous les ordres du Major
Campbell, arriva ict dans la matinée du 10. A
peine ces troupes étaientUelles arrivées qu'une foule
de travailleurs du Canal se présenta vis-à-vis l'Hôtel
de Grant où je demeurais. J'étais, alors sur la ga-
lerie avec le Major Catnpbell et les autres officiers.
M. MfDonald, l'entrepreneur, et plusieuÈs autres
personnes s'y trouvaient dussi. Quelques-uns dé
ces gens vinrent à lui et lui demandèrent si, Lundi,'
il augmenternit leurs gages. Ili répondit que, non,
qu'il ne le pouvait pas. J'entendis quelques per-
sonnes dans la foule dire que, Lundi, ils auraient
trois chelins,ou qu'il en coûterait la vie à plusieurs.

Nous venons aujourd'hui vous dontier avis que
nous reviendrons Lundi." La foule se retira dans
la vue, je crois, d'aller donner le même avis aux"
autres entrepreneurs, et en effet, les entrèpreneuri
m'ont dit qu'elle leur avait fait les mémns menaces,
Comme elle n'avait commis aucun acte.de violence,
je ne crus pas devoir adopter aucune mesure légale
contre elle, pensant que son but était simplement
d'intirmider les entrep'eneurs et de les forcer à
accéder à leurs propositions. Tout demiura dans
la tranquillité jusqu'au Lundi suivant, quand, vers
les six heures du matin, je reçus de M. Symons,
'associé d M. Larocque et 1'tih destentreOreneurh

du Canal de Beauharnois, une note dans laquelle il'
me, priait de venir avec un parti de soldats pour
prôtégér sa propriété qui était en danger d'être
détruite ce' jour-là. Je m'y transportai" ti- un
parti de trente soldats sous les ordres du Lieutenant
Debdtt,9 ýUn 6eurd enviêtî apr à noé arriv e,,

tie foule d'honimes arhiés de bitons aM~ étd a,
~itôtiles soldats. iéïti suar la taléÑi alec M
Ddbùtts et je lù la Proclàmàtion :d têiide då' le
Riot t dLs. lisssyèrènt, dé înèW ediêe èh6
disant t"'. Qw didbUe fait-ydlk? flt- iù
après lire le Riot Actvous f etilètWiid¥ lWeW
dans votre poche." Ils ýcontinîèrent à.i er. t
appeler M. Laroc e ou e coimé ils
menaçaient, e naeé tout en c e d'entrer
dans ia malb ugotu sortir M onsle

étdús la rtr . ai a
genier où je rotr
en dlisant:" lfaut descendrer 'egst Ieulm e,
que vous ayer:dejuaüfè'eMote rtit dou

q ue

empeêcher d'%tre ttté, car iiouû sömines coïnpit
ment cerhés par la popùlaée." M. Symoni dèse ee
dit et dit : "Eh bién I mes enfans, que voulez-vdus ?"
"Nous vindlris avbir trdis chelins par jour nous les
avons obtenus des entrepreneurs plus bas." .M.
Symons répondit: " S'ils vous accordent'trois che
lins, je feiai de imême." Ils poùssèrent quelques
acclamations et cormmne ils restaient à l'entour dé
la maison, je leur' dis:' " Eh bien ! mes ehfaùti
vous avez obtenu de qùe vous demhandiez.dispeusez-
vous maintena:ñt." et je les poussai dûi côté du ché-
min. Entrevenant de chez M. Larocque, avec lé
détachement sous les ordres du Lieutenant Debùttà
et la Cavalerie sous le commandeient du Catpitainé
Jones que j'avais rencontré eù chemin, nous arré-
tâmes à l'RIôtel de Grant pour' faire reposer les
troupes. Là troupe commäidée par le" Capitaine
Jones se composait de trénte hommes de Cavalerié.
M. Geo'ge Crawford, qui avait ecompagné le Ca-
pitaine Jones jusqu'au haut du Canal, me pria dé
me transporter avec les troupes à sa section por le
protéger lui et sa propriété. . Comrie nous alliôns
partir, je vis un attrouprhent dafis le chemin :qýii
venait de chez M. Larocque; il s'approcha de l'H1ô6
tel de Grant, vis-à-vis les Moulins de St. Tinôthée,
en criant et vocifé'êant; plusieurs brandissaient del
bâtons et des shillélaghs. Ce parti n'était as pliâ
violent que lorsque je l'avais vt chez La-ocqiiê,
mais il l'était autant, e t son' nomnbre s'était augiëénté.
Quand je l'aplicrçus, je toontai sur la galerie ati
second étagë de 1 Hôtel de Grant, tenant à la main
unmroceau de parpiei- où était écrite la Procléña.
tion contenant le Riot Act. M. Campbell, qui com-
matïdait lès tfôpes i'ángées devant la galerie, me
pria de descendlre sur la galerie du pretnier étag~e,
ce queje fis. En descendant, je me mis à la gauche
du Major Çampbelf, et ordonnai à ces gens de se dii-
perser et de retourner chez eux,ce qu'ils ne voulurent
pas faire;'et'voyant qu'ils cernaient la maison, je
commençai, sans perdre un instant, à lire la Pro-
clamation du Riot Aict à haute et intelligible voix;
après quoi. je leur commandai encore dfeux ou trois
fuis de se disperser'. Ils refuîsèrent" de le faire en
disant qu'ils "connaissaient leurs affaires, *qu'ils
iraient où bon leur semblerait, et cela, en vociférant
et sifflant et continuant toujours à avancer sur les
troupes et à cer'ner la maison, Leur premiére ligne
était alors à environ dix-ept ou vingt verges dés
soldats de l'infanterie, qui étaienft rangés en ligne
devant l'Hôtel et flanqués des deux côtés par la
Cavalèrid qui s'était divisée 'en deux parties, en
nomi r 'égal. Vovat que la foule était bien" déci-
dée de ne pas se disper'ser et qu'elle avançait tou*.
jours, et persuadé que son but était de nous cerne«
et de nous accabler par le noniie,- comme ils ra-
vaiente fait chez M." Larocque, .je cotnmahdai' aux
troupes de fair leti. plfabterie fit fu; je i'ai pas
contissance qub la. Cavalerié ait tiré sar laifoule ;
mais j'entèndis le Capitaine Joes dothien n 'orde à
sa.trotiu de .chargert aafoule,t cequ'elle fit en effdt.
Ce n'eÈtpaè moi qui ai.donné lordi-e la'r Cave
rie de charger la f oule,t etjen'a' p -,enteridt noi
plus le Major&atipbellile lus: ancien officie, don.
ner,un ordi'e sèdiblabes Ibite s'estiar écoulé"plus
de tiginu quatre miutespenfre let leà'e dé'l
Eroclamétiong'et l'ofdre; ddnné 'Q~OfiMenomne-
dlatt de tirer sur la foulé. Ell esrlpide ddtrôuvità
défantdVWel. Iy aiéniio ènee'HR
tek utie lotuéeet6(uonèéaisse'busii6 etlî tont
él6ioiésâde rois O iutt'e'ape Jilb * W i -'
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7 Victorim. Appendice (T;) A. 1843.

les broussailles qui se trouvent entre le chemin et
Appendice le fleuve, et firent vingt-sept prisonniers qu'on pla-

ça, sous la garde du militaire, dans les Moulins où
ils ont été détenus cinq ou six.jours. Je ne les a
pas interrogés, car il n'y avait aucune déposition
contr'eux.et les entrepreneurs et M. Shanly, un les
assistants-ingónieurs, m'ayant assuré qu'il n'y avait
rien à leur charge, et qu'ils avaient été forcés mal-
gré eux de tremper dans cette émeute j'ai cru que
le meilleur parti pour moi était de les décharger.
J l'ai fait d'autant plus volontiers que j'étais con-

vaincu que la moitié des pauvres gens qui s'étaient
montrés dans cette émeute avaient été, contraints
de le faire malgré leur volonté, Depuis les troubles,
j'ai fait arrêter trois hommes et les-ai fait conduire
dans la prison de Montréal, sans leur faire subir
d'interrogatoire, ne me croyant pas autoris à"n 'en.
quérir des oflbnses de la nature de celles dont "ils
étaient accusés, d'après les dépositions à leur rharge.
L,eurs noms sont Daniel Barron, Neil McCullochet
Michael Cochran. Je n'ai émané aucun warrant
pour l'arrestation de eCs trois individus ; mais j'ai
donné un ordre verbal aux connétables spéciaux
de les arrêter. M. Seaton, premier conn6table, en
a arrêté deux. et l'antre l'a été par un de ses
hommes. Ce qui m'a enig) à en agir ainsi, c'est
que j'avais vu le Colonel Ermatinger arrêter et faite
conduire un homme en prison sur un simple ordre
verbal, sans émaner de warrant et j'ai considéré
que le mandat d'arrestation nétait nécessaire que
pour protéger le connétable dans l'exécution de son
devoir. Et je ne dis rien de plus et ai signé.

(Signé,) J..B. LAVIOLETTE.

Assermnenté devant moi à St. Thimothée,
les jours et an ci.dessus.

C. WETrERALL, J. P.

No. 33.

Copics des Instructions données à M. Laviolette et de
sa nomination.

Hôtel du Gouvernenent,
Montréal, 5 Août, 1812.

MoNsns4R,

Vous savez gans doute que le Gouvernement a
donné ordre de commencer les travaux du Canal
qui doit lier les eaux les, lacs St. François et St.
Louis on traversant le comté de Beauharnois, et
que les opérations nécessaires sont en voie le pro.
grès sous la' surveillance du ßureau des Travaux
Publics. Comme le Canal traverse une étendue de
pays exclusivement habitée par des personnes d'ori.
gine française et que les travailleurs seront en
grande partie des Anglais ou des Irlandais, on a
suggéré à Son Excellence qu'il pourrait peut-être
s'élever des ditflccltés et des mal-entendus entr'etx,
causés par la difflérence des langues et par les rela-
tions constantes, et que cela pourrait produire des
dissensions d'une nature grave, si l'on n'yportait u'n
prompt remède, En conséquence, pour prévenir
un semblable résultat (lui tendrait nécessairement à
interrompre la tranquillité publiqué, Son Eicellence
désire obtenir les serves de quelque personne qui
entende et parle également l'aniglais et le francii
et qui, revétu des pouvoirs d'ùn Magistrat, pourrait
servir d'interpréte aux partis eit les contrbler au be.
soin. Votre nom a été suggéré à Sun Excellence;
comme étadt. eelui d'une personne, éminenment
propre à remplir ce d&>oir, et 8on Eucellence m'a

chargé de , vous offrir cette situation, et de vous
marquer qu'elle a attaché à cette charge un salaire Appendce
de £200 par anne.(

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, 6 octUt.
Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé.) T. W. C. MURDOCI,
Principal Secrétaire.

J. Baptiste Laviolette, écuyer,
etc. etc., etc.

Vraie copie,
C. WE'rnAum, J. P.

No. 34.

Copie des Instructions à J.-B. Lavioleue, écuyer.

Bureaudu Secrétaire, (Est.)
Kingston, 25 Mars, 1843.

MoNSun,

J'ai ordre du Gouvcrneur.Général de vous in-
former qu'il a phi à Son Excellence de charger le
Lieut.-Col. Ermatinger, Jnspecteur et Surintendant
de Police à Montréul, de lever et assermenter, en
vertu de l'Ordonnance de la 2e Vict. ch. 2, une Police
tempor'aire composée de lix connétables spéciaux,
sous vos ordres immédiats. pour maintenir la paix
sur la ligne du CanalLde Beauhairnois. En consé-
quence, vous emploierez et stationnerez ces hommes
le la manière que vous jugerez le plus convenable
pour atteindre ce but; votts me ferez rapport <le
tems à autres de vos" procédés, et vous aurez soin de
tenir M. Erinatinger au fait de ce qui se passe.

Son Excellence m'a de plus ordonné d'insérer le
nom de M. Craw ford. un des entrepreneurs du Canal,
dans la Commission de la Paix du district de Mont-
réal, pour le mettre mieux en état de vous aider à
maitenir 'ordre parmi les travailleurs.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,)

J.-B. Laviolettc, écuyer,
etc. etc. etc.

D. DALY,
Secrétaire.

Vraie copie
C. WETIEuAnt, J. P.

No. 35.

Lettre du Lt.- Col England à 1.-B; Laviolette, der.
et autres.

Montréal, 5 Juin, 1843.
MESSIEURs,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre
lettre de cette date, demandant l'aide de la force
armée à Beauharnois pour réprimer les troubles qu'on
a lien d'appréhender, et je dois vous informer que
j'ai transmis votrelettre à l'Omcier coimandant à
Labprairie, qu donnera telles insructions:à ces égard
qu'il jugera convenabes.

J'ai 'honneur d'êtrc, Messieurs;
V6trerobéissant serviteur,

gné, ) JAMES ENGLAND,
Lt;4CcI 71e Réghnet,

Commatidt IeAtîrô4es à Mo tréëak

copie
C.WE*Èant L, i . P.
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Appendice No. 36. que le quatorze. Depuisce tems, j'ai em e ppen
(T.) chommes sous mes ordres à faire la patrouille et a

Certiicat de sépulture donné par Messire J. 0. Ar. obtenir tous les renseignements qu'ils pourraienti se

o& Ocwbre. chambault, procurer relativement à la conduite des travailleurs o
du Canal. Ils m'ont aussi aidé à. faire les arresta-

Nous. soussigné, curé'de St. Timothée. certifions lions que j'avais ordre d'effectuer. Les seuls prison-

avoir inhumé, dans le cimetière de la Paroisse sus- niers qu'on ait arrêté, parmi les travailleurs, depuis
dite, les corps des individus suivants, savoir: Miles mon arrivée ici, sont:-Io. Martin Action. Cet

Higgins, Thomas McMannus, Bernard Grirmley, et homme a été arrêté, je crois, vers le quinze Juin

un inconnu qu'ils ont enterré pendant la messe, 15 dernier, dansles circonstances suivantes. Le Colo.

Juin, 1843. nel Ermatinger avit été informé par M ShanleY et
M. Dunlop que MartinAction avait trempé active-

Donné àSt; Timothée, le 22 JAillet, 1843. ment dans les troubles du 12. Celui-ci se trouvait
alors prés de l'Hôtel de Grant. à St. Timothée, avec

(Signé,) J. 0. ARCHAMBAULýT, Prêtre, Curé. un parti de vingt à trente travailleurs qui, flânaient
dans les environs, Lep Colonel Ermatinger l'appela
et lui commanda d'avancer, et il le fit aussitôt
conduire aux moulins, vis.à vis l'Hôtel de Grant où
les troupes étaient stationnées, et" placer sous une

No., 37. ard militaire. Aprs cette arrestation, M. »unlop
fit une désposition contre lui devant 1M Laviolette

Cerlylcat de sépulture donné par le Rév. W. Roach. qui n'émana am. un warrant, et le prisonnier fut
transnorté à Mlontréal ouù le Colonel Ermatinger

Beauharnois, 25 Juillet, 1843. m'a dit qu'il avait été condamné à deux mois d'em-

Msprisonnement, en vertu de l'Acte de Police, comme
ssmnsvagnboncl et commnejouîissant d'une mauvaise répu-

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre tation. La seconel pcrsorme qui a été arrêtée est le

lettre, datée d'hier, par laquelle vous me priez de nommé Neil McCulloch. qui l'a été sur l'iordre ver-
vous tnsmettre les noms des personnes qui ont été bal de M. Lavioletfe. Une dépo ition aymt été -

tuées pendantIes (émeutes de St. Timothiée, le 12 aée contre cet in(lividhi devantM. Laviolette, mais

di mois dernier,et inhumées dans le cimnètro Pro- l'on ne m'a pas donné de warrant; je ne crois pas
testant de cette place. Je prends la liberté de dire même q'il en ait été émané aucun pour son arres.
qu'un seul Protestant, (un Presbytérien.) John tation. M. Laviolette, sans linterroger, mWordonna

Doway, ûgé d'environ vingt-deux ans, et ci-devant <le ne pas l'amener devant im disant qu'ilconduérit
du comté de Armagh. en Irlande, a été tué dans le faire conduire aMontréa .n effet.je le conduisis
cette affaire et enterré ici. Le régitre est signé de à Montréal snus.la protecton d'une eor te mii-

James Corbil, Wm. Fcrguson et Wm. Mealy, qui taie ; e le laisqai dans une des maisons dd' Police,

travaillaient avec lui au Canal. et donnai, au Colonel E'matinger la déposition qui
avnit été faite contrele prisonnier; c'est le seul pa.

J'ai l'honneur d'être. Messieurs, pier que M. Laviolette m'ait jamais donné dans

Votre très-obéissant serviteur, cette occasion. N'étant pas resté on ville, j'ignore
ce que l'on a fait du prisonnier., J'apprends qu'un

(Sign~îé,) VALTER ROACH autre individu,nonmé Daniel Barron, a ussi été ar
Ministre. rété la semaine dernire, mais comme j'étais, alors

R. L. Morroh ets absent en devoir dans l Haut-Canada, je ne puis
R.l L.Mrroh et, rien" dire des circonstantes qui ont accompagné

C. Wethera, écuyers cette arrestation, J'ai reçu de M. Laviolette; un
ordre verbal d'arr.ter innommédicl Cocran,
contre lequel il aviit ,été,logé une dépositon PoT.
tant que ce dernier avait fait des rienaçes au Dé.

No. 38 posant quelque tems auparavant. Lrs delrresta
tion 'd cet individu, j'tais acompagné de M.

Certißcat du Coronaire, Joseph Joncs. Laviolette, de quatre:hommenaePolice et de'nate
aendarmes qui ne m'ont perd de el, q ue o rsqde

Une enquête a été tenue à St. Timothée, comté j'eus réussi à preederte istrat m'accom-
de Beauharnois, sur les cadavrs de Villiam Dowie, pagnjussqu'é dix végesde l'enditoù je fis l'ar

Miles Higgins, Thomas McMannus, Bernarc Gorm- restation, de manjère quece nest pas lui, mais la

ley, et d'un homme inconnu aussi, à" Lachitie, sur personne qîiaait déposcotltue avprisoner qui
le corps d'un homme inconnu que l'on suppose m'indiqua lapetofrne que judevaiîatateter., j'ap-
avoir été l'un des émeutiers de Beauharnois, préherdai cetahomme aumiliet d& uarante per-

sonndgsdont, aucune ndit I diiegentati pour
JOSEPH JONES, m'ed e émpchere o considére M. Lav ilette com" he

Coronaire. mon seu upérieur ce rot n

Montréal, 25 Juile 4 e n t sous

déesdépositionà contre 'tâ' A ne
-- rnn, comm o h e d Mmo, r nu oigti ge.
Celleiorítre CehNdR thiiuète 4l se du

No. ~g cônnétaleONel tde %%&nduii Motéa en
vertu d'un wian éan eee t. €

Dépositen e Bnjatî, Seaton 1 J , î S4t
bir auu ln~r~fî'ett do~ i'' tjen

Je suis le pricipal Connétabe de la élie sus die dd ph t a

les ordres de lavl mgistra idiit'
de' détee4&' Jé ivé le guatoe' nAil deiJ
nierpour prendre le coiî nid ement de'aM~f- ~'' rd~
tionn éeicivers le môis de ars odt

I'osqi ~édt~ ~1~4k ~feiihcesir' G kj~retf i-s.î hù j
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Appendice
<T.) Copie de ka déposition donnée contre Martin Action.

1 Octobre. District de
Montréal.

Le seizième jour de Juin, mil huit cent-quarante.
trois, est personnellement comparu devant moi,
J.-B. Laviolette. écuver, l'un des Juges de Paix de Sa
Majesté pour le dit District, Léonard H. Dunlop, le
la paroisse de St. Clément, comté de Bcauharnois.
dans le dit District, lequel, après serment dûment
prèté sur los Saints Evangiles, dépose et <lit que.
Samedi, le dix de ce mois. les travailleurs du Canal
de Beauharnois se rasscmblèrent.en grand nombre,
et d'ue manière tumultueuse, vis-à-vis le magasin
de George Crawford, écuyer, l'un des entrepre-
neurs du dit Canal; que la personne mai.utenant
sous garde, nommé iMartin Action, était un des
chefs (lu <lit rassemblement; qu'après que M. Shan-
ley eût réussi à pacifier la 'foule, le dit Martin
Action s'écria que les gens n'étaient pas venus <dans
ce pays pour se faire traiter de la manière dont on
les traitait ici, essayant en même tems dl'engager la
foule à détruire le magasin de M. Crawford ; qu'é-
tant interpellé de nouveau par M. Shanley, il dit
qu'ils s'en iraient maintenant, mais qu'ils revien-
draient Lundi. et qutils brûleraient le niagasin et ré.
pandraient du sang, et qu'ils attacheraient M.
Crawford, pieds et mains liés, et le jeteraient dans
les rapides. Et le Déposant ne dit riende plus.

(Signé,) LEONARD H. DUNLOP.

Assermenté devant moi à St. Timothée,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

(Signé,) J.-B. LAVIOLETTE, J. P.

Vraie copie,
C. WETIIEALt J. P.

No, 41.

Copie de la déposition contre Daniel ,Barron.

District dle
Montrél

Est personnellement comparu de(vaint'moi. J.1B.
Laviolette, l'un de's Juges 'do Paix du dit»1istrict,
Léonard Il.,Dtinliop, entrepreneur des tr~avaux du
Cai'îal <le Beauhlarnois, de' la ýparoisse rie SZt. Timo-
thée, comté de Beatîharuoiti, district'de Montréal,
lequel,' après sermnent dûment prêté sur les Saints
Evangiles, dépose'et 'dit - que ', le dix du m'ois de
Juillet courant,, le, Déposant ètant à sur-veiller les
travaux du dit Canal, le 'nommé Daniel Barron lui
demanda de l'ouvrage ; qu'ayant refusé de l'em-.
ployer, cet individuî prit une grosse pie rire et dîit
qu'il lui briserait la tête ; ce" qu'il aurait fait, s'il
n'en eut été empêché ýpar deux des, journaliersqui
l'en detournèrent.' Le Déposant déclare que ýle d it
'Daniel Barron J'aurait tujé avec la diteý pierre qu'il
tenait dans sa main, ýs'il n'en eût été'emnpêché par
deux hommes qui le saisirent ; lue,ý s'éta"nt dégagé
d'eux, il tenta une seconde fois de miettre sa menace
à effet, mais le'Déposant se retira;,et ýil ne dit rien
de plus.

(Signé,) LEO'NAR Dý H1. DLPtNLOP.

Assermenté devant moi à St. Tirnohe,
ce quiatorziçème jor de Juillet mii hui

J-«B. LAVIOLETTE, J.P._

V'raie copie,
C. WBTintEaLL', J. P.

No.ý 42.No. 42,Appendict
(T.Déposition de Pairick Ryan, sous.conrnétable de

Police a St. Timothee.-[19 Juillet, 1843.] 16

Vendredi soir dernier M. ,Léonard Il' Dunlop,
un des sous-entrepreneurs du Canal, se transporta
au Bitreau de Police où j'étais stationné, et me dit
qu'il avait ordre (le M. Laviolette d'emmener trois
hommes de police pour l'accompagner jusqu'au
Canal, et arrêter le nommé Daniel I3arron. M.
Dunlop nous lut un ordre qu'il nous dit avoir été
écrit par M. Lavioletti; sur quoi, nous l'accom-
pagnmes et arrétanes Blarron. M. Dunlop lui mit
la mnain sur l'épauleen disant: " Vous êtes prison-
nier dte la Reine." Nous n'avions pas de warrant
d'arrestation, nous n'en avons vu aucun, et je suis
certain que le papier que M. Dunlop nous a lu,
n'tnit pas un warrant. Nous conduisîmes Barron
à l'ilôtel de Grant où logeait M. ,Laviolet te, et en
nrrivant, ce Monsieur nous ordonna de conduire le
prisonnier aux moulins vis.i-vis. où lon.avait sta-
tionné un détachement dit 74e Régiment. Le pri-
sonnier resta toute la nuit sous une tente et fut
conduit le lendemain matin au village de Beauhar-
nois, avec une réquisition priant l'officier qui com-
mandait ce poste de fournir une eScorte militaire,
pour le conduire à Montréal. Et je ne dis rien de
plus et ai signé.

(Signé,) PATRICK RYAN.

Assermenté devant moi à St. Timothée,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WTlfUAL,, J. P.

No. 43.

Déposition de John Squire,-(I 9 Juillet, 1843.]

Lundi mntin, douze Juin dernier, un parti de
ournaliers vint à ma m;is-n pour me parler. Plu.
sirurs d'entr'eux mei demandèrent si j'étais disposé
à leur accorder trois chelins par jour. Je répondis
que j'étais disposé à leur payer les mêmes gages que
les autres entrepreneurs. Plusieurs proférèrent des
menaces; la plupart de ces gens, néanmoins, se con.
dluisirent avec modération ; quelques-uns dirent:
Laissez-le aller, c'est un sous-entrepreneur qui n'a
pas le pouvoir de régler le taux des games d'autres
dirent qu'on devait me contraindre à signer. Je
leur proposai d'aller trouver M. Larocque et le
savoir s'il consentait de donner trois chelins, pro-
mettant de signer moi-méme, s'il y consentait. Ils
dirent qu'ils voulaient absolument m'y accompagner,
mais, rendus mnitié chemin, ils me dirent que je
pouvais retourner chez moi. Personno ne rra
asailli, ni commis aucune cespce de violence sur
moi. Et je ne dis rien de plus et ai signé.

(Signé.) JOHN SQUIRE.

Assermenté devant moi à St. Timothée,?
les jour et an ci.dessus mentionnés.

C. Wsrasar,, J P.

No, 441

Copie d'une lettre de ;-B. Laviôe1tt, ecuyer, au
Lièt.- Col. Ermatinger, et transmise aux Com-
missairs par ce deriéer.

Moysrzn,à
St. Timothée 28 Juin, 1843.

La plae choisie (lèú ßrid Ingénieurs,) pour
tenir le'éiañe de 'la i:mr de dommissatiu'
chargés 'de Éenqüérir dei 'us qui ont éciaïé
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sur le Canal, ne me paraît pas propre pour cet objet,
Appendice étant à six milles du lieu qui a été le théâtre des

événements. Les témoins disent qu'ils ne pourront
y assister pour plusieurs raisons ; et celle sur la-
quelle ils appuient le plus fortement, c'est le danger
auquel ils seraient exposés par suite de l'irritation
qui doit nécessairement exister. Quant à moi, com-
ment puis-je laisser mon poste? s'il allait arriver
quelque chose en mon absence?' D'ailleurs, quelle
protection aurai-je, moi, dont la vie est, menacée
tous les jours T Je suis l'une des personnes les plus ,
intéressées à cette enquête, et je devrais assister de
jour en jour avec les témoins. Je suis persuadé, si
cette oblection était convenablement représentée
aux Commissaires, qu'ils verraient de suite la né.
cessité de clhanger la place de l'enquête et de la
transporter ici.

Je vous serais extrêmement obligé de vouloir
bien soumettre mes remairques à ces Messieurs, et
de les appuyer auprès d'eux, étant pleinement con-
vaincu que les Commissaires n'atteindront jamais
le but qu'ils ont en vue, dans l'endroit qu'ils ont
choisi pour tenir leur enquête. Cette enquête est
de la plus grande importance; j'espère, en consé-
quence, qu'on prendra tous les moyens d'assurer
une égale justice à tous les intéressés.

J'ai l'honneur d'ître, avec considération,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé,) J.B. LAVIOIETTE,
M. S. Pol. C. B.

Vraie copie,
C. WETavaaat, J. P.

No. 45.

Lettre de M. Laviolette aux Commissaires.

St. Timothée, 19 Juillet, 1843.
Moienun,

Pour des raisons particulières, je ne puis me
rendre à votre demande de me transporter ce matin
chez Rapins. Je serai toujours prêt à vous voir,
si vous avez affaire à moi,, en tel tems que vous
jugerez à propos de passer chez moi.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

J.,B. LAVIOLETTE,
M. S. C. B.

Au Capitaine, Wetherall, commissaire, etc.

No. 46.

Atutre lettre du même au même.

Comme votre trop court séjour à St. Timothée
ne m'a pgs permis de produire les témoins qui ont
entendu le Révérend M. Falvey invoquer la malé.
diction de Dieu sur moi et les entrepreneurs, afin
de prouver ce que j'avais déclaré dans mon affidavit
à ce sujet, nous avons pris les moyens de nous pro-
curer des affidavits qui prouvent clairement ce fait;
M. McD6onald, l'entrepreneur, a produitottenvoyé àû

N

Capitaine Wetherall deux -témoins pour prouver A
mon avancé; mais on a refusé de les entendre par Appendice
un motif ou par un autre.

Je prends la liberté de vous référer à M. Jones, 16 Octobre
coronaire de ce District, qui a prié M. Falvey
d'assister à l'enquête qu'il devait tenir ; et M
Falvey a répondu qu'il ne le pouvait pas, qu'il ne
connaissait rien de ce qui s'était passé pendant
l'émeute, Néanmoins, il se rend à Montréal et fait
insérer, dans le Times du 19 du mois dernier, un
article qui est absolument faux et qui tend à m'in-
criminer à un degré extraordinaire,' surtout aux
yeux de ses compatriotes qui me regardent comme
un meurtrier. Cet écrit infme d'un Prêtre Catho-
lique-ronmain, payé par le Gouvernement, qui aurait
dû en agir d'une toute autre manière, me représente
sous les couleurs d'un meurtrier, et ses concitoyens,
ont, en conséquence, juré d'assouvir leur vengeance
sur moi.

Quant aux aflirlavits que nous sommes après pré-
parer, je les transmettrai à Kingston sans délai.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre très-humble et très-obéissant serviteur

J.-B. LAVIOLETTE'
M. S. C. B.

St. Timothée, 25 Juillet, 1843.

No. 47.

Interrogatoire du Révérend Messire Joseph Olivier
Archambault.

[19 Juillet, 1843.)

Je suis Curé desservant la paroisse de St. Timo.
thée depuis dix ans. Messire Falvey est mission-
naire auprès des Irlandais employés an Canal de
Beauharnois, et vicaire de cette Paroisse " depuis
environ le vingt.neuf Septembre dernier. Messire
Falvey dessert le plus grand nombre des, Irlandais
en la uhapelle de sa Mission; néanmoins, un nombre
assez considérable assiste aux offices à l'église de
St. Timothée, parceque cette église est plus à
proximité pour plusieurs d'entr'eux. M. FaIvey a
demeuré chez moi environ trois mois et demi pen-
dant la batisse de la chapelle de sa Mission et de la
maison où il réside maintenant. Je l'avais connu
au Collége auparavant. pendant ses études et pen.
dant mon vicariat au Séminaire de Montréal;d'après
la connaissance que j'ai de M. Falvey, je ne crois
pas qu'il fût homme à fomenter ou exciter ceux dont
il avait la charge spirituelle au trouble, mais bien
au cnntraire, à leur prêcher la soumission aux au.
torités et l'obéissance aux lois et à ceux par qui
elles sont administrées. J'ai su qu'on avait répandu
dans le public le bruit que j'étais d'avis que M.
Falvey avait excité l'esprit d'insubordination parmi
ses ouailles ; cela est absolument faux., . Je n'ai ja-
mais exprimé une.opinion semblable. J'ai déjà nié
cette calomnie par la voie des Mélanges Religieux
etje le nie encore:aujourd'hui. J'ai aussi entendu
dire qu'il courait des bruits que M. Falvey n'était
pas nécessaire pour sa Mission, mais je suis ferme.
ment d'opinion qu'il est très-nécessaire, et que, de-
puis sa résidence ici, il aopéré beaucoup de bien et
empêché beaucoup de mal." Je suis aussi fermement
d'opinion que, sans sa présence ici dans les derniers
troubles, il y nitrait eu beaucoup d'excès commtis, et
les autdrités auraient été en tnúand danger., Je sais
que, relheurusement, leagistrat M. Laolette
n'est pas en bonne intelligence avec M. Falvey.
Celavient, aumelleur dé má connisignée; en par-
tie de' ce que M. alvey à exprimé son uiécontente-
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ment au sujet de certains jugements rendus par M.Appendice Laviolette contre certains individus sous les soins
(T.) spifituels de M. Falvey, et en partie de ce que M.

7'O Falvey s'est opposé à l'octroi d'une licence pour
tenir auberge à une personne qui avait été recor-
mandée palr M. LTviolette. . Moi aussi j'ai cru de-
voir m'opposer à ce que l'on accordât cette licence,
étant convaincu que la facilité de se procurer "les
liqueurs spiritueuses causerait de grands désordres
parmi les ouvriers <lu Canal. Durant toute la sai-
son des travaux actifs, l*année dernire. les ouvriers
ont été assez tranquilles : les travaux étaient alors
entre les mains du Bureau des Travaix Publics
exclusivement : ce n'est que lorsque la misère a con-
mencé à régner parmi les ouvriers qui n'avaient
pas alors assez d'ouvrage pour maintenir leurs fa-
milles que quelques-mis d'entr'eux ont commencèé
à se comporter mal. D'après les informations qui
m'ont été données à ce sujet, et d'après mna connais.
sance personnello, je suis d'avis que les journa-
liers sur le Canal ne sont pas suffisamment pavs.,
surtout ceux qui ont des voitures. Presque toi1s
ceux d'entre les habitants de ces environs qui ont le
ces gens en penîion ou à loyer, à des prix très-mo-
diques, se plaignent que leurs pensionnaires et loca-
taires, même ceux qui vivent avec la plus grande
économie, n'ont pas le moyen de payer leur pension
et loyer, Je n'ai aucune connaissance que M. Fal-
vey ait exprimé publiquement le mécontentement
qu'il a pu éprouver au sujet des jugements rendus
par M. Laviolette. J'ai été informe put plusieurs
habitantsde cette Paroisse que de fréquentes plaintes
ont été portées devant M. Laviolette pour dépré-
dations et voies ce fait commises par les gens lu
Canal sur leurs terres, et que ce Magistrat n'a pas
agi, disant le plus souvent qu'il n'avait pas les forces
nécessaires et dle preuves suffisantes. Et le DéIpo-
sant ne dit rien de plus et a signé, lecture faite.

(Signé,) J. O. ARCIHAMBAULT.

Assermenté devant moi à St. Timothée,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WE''Emr J. P.

No. 48.

Interrogatoire de fohn Haipin.--[19 Juillet, 1843]

Je suis employé comme contre-maître par Mes-
sieurs Pierce, Black et Cie. sur la section No.
douze, depuis le commencement d'Avril dernier.
A-peu.près vers ce tems, ou dans le coura'nt <le ce
mois, M. Fa'vey organisa un Comité de vigilance
pour encourager la tempérance et mnaintenir la
tranquillité et le bon ordrce parmi les journaliers
duCanal. Cc Comité était composé d'une ou plusieurs
personnes de chaque section <les travaux, Le but de
M. Falvey était <le choisir les journaliers les pluis
inflients et jouissant du meilleur caractm'c. J'étais
membre de ce Conmité. Quelque tems avant 'la
coalition, le Comité de vigilance apprit que les
travailleurs devaient, le proeier Juin suspendre
leurs travaix, sur toute la ligne du Canal, afin <le
contraindre les ertrepreneurs de leur accorder trois
chelins par joucîr.. PhisiPurs voulaient qii'on diminuàt
les heures de travail ; les autres consentaient à tra
vailler le même nombre d'heures, poucvu qu'on
augmentât leurs gages. N'ayant pu les disiuader.
le Comité de vigilance crcît devoir on avertir feur
Pastcur. L-deýsus. M. Falvey assura le, Comité
qu'il visiterait chaque section et' qu'il essaierait
d'empêcher les travailleurs de se coaliser. J'ignore
s'il a effectivement visité toutes les sections du
Çanal, mais j'ai connaissance qu'il s'est transporté
le ine soir à "notre section et qu'il a fortement
conseillé aux journaliers do continuer leurs travaux,

de ne former de rasssemblements sous aucun pré-A
texte quelconque et de ne point faire de menaces
aux entrepreneurs. J'ai assisté à tous les sermons (
et ' toutes les" instructions fnmilières que M. Falvey octob
a données à son troupeau,depuis que je travaille au
Canal, excepté dans une ou deux occasions, et je
puis attester qu'il n'a jamais inculqué d'autres pré-
coptes que ceux qui pouvaient unir les travailleurs
et les entrepreneurs par les liens de l'obéissance et
dle la charité chrétienne. Ct" qu'il n'a cessé de leur
montrer li nécessité 'obéir aux lois de Dieu et du
pays. J'ai connaissance aussi Ique, dans l'occasion
dont je viens de parler. M. Falvey s'est informé
strictement s'il se vendait des liqueurs fortes dans
les environs, et qu'il s'est cfl>rcé d'arrêter ce trafic.
D'après les ordres de M. Falvey. je "prévins M.
Pierce. huit ou dix jours avant l'événement, que les
journaliers se proposient de former une coalition
entr'eux. Et je ne dis rien do plus et ai signé.

(Signé.) JOIN IiALPIN.

Assermenté devant moi à St. Timothée,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WEirrt.%tEaLJ. P.

No. 49.

Interrogatoire de John Walsh.-[19 Juillet, 1843.]

J'ai tenu un magasin sur la section dos travaux
qui ont été donnés¯à l'entreprise à M. McDonald. et
suis menmbre du Comité <le vigilmice organisé par
M. Falvev. pour maintenir des habitdes de tempé-
rance et le bon ordre parmi les journaliers employés
aix travaux du Canal. J'ai constamment assisté
à la chapelle. et aux serm')ns et aux instructions fh-
milières de M:Falvey depuis que je suis employé
aux travaux <Iu Canal, , Ces secrmorns et ces in-
structions tendaient toujours à inculquotr, dans l'es-
prit <les travailleurs,,la necessité d'obéir à ceux qui
les emploient et de respecter les lois et les autorités
publiques. .Je me rappelle surtout les instructions
et les conseils qu'il lcur a donnés le dimanche qui a
pr'écédé l'érheute. Il les exhorta de reprendre leurs
travax et les supplia même, au nom do Dieu, de le
fair'e immédiatement. Etje ne dis rien de plus et
ai signé.

(Signé,) JOIIN WALSIL

A ssermenté devant moi à St. Timothée,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C., WEnR , J. P.

No. 50.

In(errogatoire de Jos. Bergevi.-[i Juillet, 1843.]

Je suis natif dle cette Paroilse, je cultive une terre
qui m'appartient et qui est coupé2 par le Canal. Je
connais le prix des pro'visions et la valeur du travail
dans ce voisinage. Le pain <le six livres se vend
actuellement vingt sols. Durant le printems et à
venir jusqume vers le commencement de ce mois, -il
s'est vendu de seize à dix- huit sols. Le lard se vend
<le huit à neuf sols, les patates, de trente à trente-six
sols le minot, les oufs, douze sols la douzaine, le lait,
environ quatre sols le demi-gallon, le beurre, de douze
à quinze sols, la cassonade, de dix à douze sols, le
foin, de cinq à cinq piastres et demi le cent, l'avoine,
vingt-six sols. Mon póre a une belle terre à côté de
la mienne, sur laquelle il élève beaucoup d'animaux,
et, ayant du lait en, grande quantité,' il a voulu né
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Apendlc vendre sur le Canal ; j'ai voulu on faire autant, et les
(T.)c entrepreneurs nous ont envoyés, disant, que si nlous

voulions vendre, d'aller 'vendlre chez nous, ou bien I
~~'d'allr le vendre à leurs magasins ; nous avons voulu
IGcor.de même vendre des oeufs et autres provisions sur

le Canal, mais nous on avons été empêchés de la
même manière. Je suis d'avis. ainsi que tous ceux
d'entre mes voisins avec qui "j'ai parlé à cet égard,
que les journaliers ne peuvent se maintenir lorsqu'ils
ne reçoivent qu'un écu par jour. Je sais que les
entrepreneurs dans ce voisinage-ci ont plus d'une
fois suspendu les travaux, même durant le beau
temns, et la' seule raison que nous avons pîi leur sup-
poser pour cela, c'est qu'ils désiraient forcer les gens
à s'endetper davantage au magasin, afin d'avoir
moins d'argent à leur payer. Il est impossible, du-
rant ces suIepensions, pour les ouvriers de trouver de
l'ouvrage ailleurs à moins d'abandonner entièrement
les travaux du Canal. Je sais que les entrepre-
neurs ont très-souvent refusé d'employer les habi-
tants <le l'endroit : moi-mênie j'ai été refusé au prix
que l'on donnait : nous ne voyons d'autre raison
pour cela que la certitude qu'ont les entrepreneurs
de gagner de l'argent sur les vivres qu'ils Fournissent
aux étrangers, tandis que les habitants dlu lieu s'ap-
provisionnent eux-mêmes, et ausi parcequ'ils re-
çoivent des loyers de ceux qui viennent de loin.
Les journaliers devraient avoir trois chelins, et les
charretiers au moins une piastre par jour. et ils ne
peuvent se maintenir à moins. Si on leur donne
moins, 'il faut que la coquincric s'n mpure d'eux autres.
Comme as sont payés actuellement ils ne peuvent
pas payer leur loyer, ne pouvant même vivre, étant
réduits quelquefois a manger des herbes bouillies.
Et le Déposant ne dit rien de plus et a dlit ne savoir
signer, lecture faite.

Assermenté <levant moi à St. Timothée,
les jour et an ci.dessus mentionnés. S

C. WjyrRîii:,, J. P.

No. 51

Interrogatoire de Martmn Foretter.
[19 Juillet, 1843.]

Je suis habitant de la paroisseeSt. Timothée; de-
puis le quinze Mars. mil huit cent-trente-deux. Je
connais le prix des provisions et denrées dans cette
Paroisse. De puis le printems jus~qu'à il y a un mois,
le pain se vendait de seize à- dix-huit sols ; depuis un
rmois il se vend vingt sols, le pain de six livres. Le
lard- se vend dix sols. les patates, trente.six sols le
minot, les oeufs, de dix à douze sols la douzaine, le
lait, quatre sols la pinte, l'avoine, de trente à trente-
deux sols, le foin, cinq piastres et demi lb cent; le ta-
bac, vingt sols la livre, le beurre; six sols, la casso.-
nade- douze sols. Je ne crois pas les ouvriers sur le
Canal suflisamment payés lorsqu'ils ne reçoivent
qu'un écu par jour, et ces gages ne peuvent suffre
à leur maiiutien ; car- il faut considérer que les ou-
vrages sont souvent suspendus. qu'ils sont obligés de
payel' cher pour leur logtement, que, lorsqu'ils sont
mariés. leurs femmes ne' peuvent "trouvr dlans le I
voisinage'du Canal aucun moyen <le 'gagner de l'air-
gent pour alder au maintien de la fanmille. comhe
font les femmes des journaliei-s dans les villes et ail-
leurs ; que les époques des paiements étant éloimznées
ils sont obligés de vivre au th'é, au café, et de preridre
d'autres vrovisions dispendieuses chez le fourgqois,
tandis qu avCc de l'argent ils pourraienît vivre aux
patates, à la farine d'avoine et autres objets peu diã-
pendieux. Ce sont surtout les ouvriers qui ont des
chevaux que je trouve les moins bien payés. On ne
leur donne que qumátre livr'es dit sols pour l'homnne, le
cheval et la'ivoiture. Après avoir fini mes setincnts,
j'aurats volontidrs été'^trávailler au Canal se~ ube

couple de chevaux si j'avais" trouvé les prix raso-
nables. Je crois qu'il y a beaucoup d'autres habi- ppTdic
tants dans le voisinage qui auraient travaillé sur le
Canal s'ils n'eussent trouvé les prix trop ch,étifs. 11 T6 ob"
n'y a que peu de Canadiens qui travaillent actuelle-
ment sur le Canal, et la plupart de ceux-là viennent
de loin. C'est avec difficulté que les gens du voi-
sinage peuvent trouver de l'ouvrage, car les entre-
preneuré préfèrent employer les pqrsonnes qui vien-
nent de loin etqui sont obligés de se fournir à mnême
le magasin, tandisque que les gens du lieu sont ,four-
nis chez eux de ce qui leur est nécessaire. L'opinion
générale est que les journaliers sur le Canal devr aient
avoir' trois chielins par jour, et ceux qui itravaillent
avec des chevaux mériteraient bien d'avoir une
piastre par jour, c'est-à-dire, pour l'homme, le cheval
et la -voitur'o. Je ne crois pas que des gages plus
modiques puissent suflire au maintien des ouvriers:
c'est un sujet dont nous nous occuprns souvent dlans
nos conversations, et je connais trè'biea l'opinion
de mes voisins à ce sujet. Et le Déposant ne dit
rien de plus et a "dit ne savoir signer, lecture faite,

Assermenté devant moi à St. Timothée,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WETIruALar J. P.

No. 52.

Inter'rogatoir~e de George Crawford, écuyer.
[21 Juillet, 1843.]

J'ientrepris les travaux des deux sections du
Canal de Beauharniois, No. 1, à l'extrémité Ouest,
et No. 13, à l'extrémité 'Est du Canal, et cinq
écluses. Je suis iníbrmé que les troubles ont éclaté

,cl'xtrémité Ouest du Canal, sur les" scetions de
Larocque et MtcDonald, et cela, sous le prétexte de
demander une augmentat ion de gages. Je n'ai pas
entendu faire d'autres plaintes contre les entrepre-
neur's. M. Dunn a pris de moi, à l'entreprise, partie
de la section No. 1. La condition <'abord était
qu'il ferait l'excavation de l!êcluse. Cet ouvra e
lui plut tellement qu'il me pria de lui permettre 4e
continuer l'autre partie de la section; je lui dis qu il
pourrait continuer tant qu'it''trouverait cela profi-
table, et que je le paierais pour ce qu'il aurait fait.
Je convins die l.ui fournir les provisions et'de lui
pav'er, à la fin dlu mois, la balance qui lui reviendrait,
Le premier jlour du mois de Juin, ayant fait mesu.
rai' l'ouvrage par les ingénieur's; je trouvai que la
lplance qui lui était due, était tout-à-fait insuffsante
pour payer ses journaliers, et qu'ils s'étaient tous
coatlisés, J'allai trouver M. Milîs, l'ingénieur char-
gé dle surveiller les travaux, et lui représentai que
le meilleur parti pour moi était de les. renvoyer,
afin qu'ils n'eussent aucune cause de mécontente-
ment, et qu'aussitôt que j'aurais constaté le montant
qui leur' étairt dé, je donnerais l'argent à M. Shanley,
un dó.s ingénieurs, pour les payer'. Cela fait, "et la
liste dre'ssée patr son propre clerc, je donnai l'argent
à M. Shanley poui, les payer, et je signifiai en
mnême tems à ses gens de se trouver- a St. Timothée,
pour recevoir leur paie, Lundli, le douze. Juin,- n'a-
yant pas la plus légère idée" u'il éclaterait" des
troubles à l'itt de Grant, qui 'est situé loin du
Canal, et vis-à-viò de l'endroit où les troupes;étaient
stationnées. M. Shîanley a été occupé à les payer
jusqu'au moment oùt la fusillade eut lieu. J'ai avan-
cé environ cent louis, eri sus de ce qui était 'dà à
Duin, 'pour patyer' ses journaliers. Pendant le cours
des travaux, j'ai envoyé rédulièr'ement, de chez moi,
des prov'isidns à Dlino. 'Unjour qu'il pleuvait beau-
coup, le wvaggon n'atmp se rendre au haut du Canal
avec le pain qu'on ne gmuvait cuire qu'au< bas -du
Canal et c'est la seale instadrb bù l'un äit manqu6
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Appe.die de provisions. Dunn avait pris les travaux quelque
ppn) tems avant le mois de Juillet. J'envoyai mon clerc'

avertir les travailleurs que je ne me, tiendrais pas
'rsponsable du paiement de leurs gages. mais je dis
en meme tenis à mon clerc que, s'ils insistaient a
travailler, je leur fournirais des provisions comme à
l'ordinaire, et que je donnerais à Dunn l'argent qui
luiscrait dû à la fin dumois pour les payer. Mon
clerc m'a dit qu'il avait demandé aux journaliers
s'ils le comprenaient clairement, et qu'ils avaient'
répondu que oui. Comme sous-entr'epr'eneur, Dunn
était tenu de régler avec eux et non pas avec moi
c'est qui qui les a engagés, et qui devait les'conduire,
les surveiller et les payer. Le premier Juillet, M.
Kuseinski, ingénieur, me donna le mesurage des
travaux faits par Dunn ; celui-ci se plaignit de ce
mesurage, et je me transportai alors avec " lui chez
M. Mills. M. Kuscinski fit pn nouveau mesurage,
et la différence entre le premier et le dernier se
montait à près de -£300. Je rassemblai les em-
ployés de Dunu à mon bureau, je p!açai de l'argent
pour les payer tous, jusqu'à cette période, suspen.
dant les travaux et renvoyant Dunn. Je les payai
de mes propres deniers, et je ne pourrai retirer cet,
argent des ingénienrs que dans le mois prochain.
Mes avances, en sus de ce que je devais à Dunn, se
montent à plus de £100. J'étais présent à l'émeute
du 12 Juin, et j'assistai comme Magistrat. Samedi.
le 10 Juin, en allant à Beauharnois, je fus prévenu,
par plusieurs personnes, qui étaient a bord du ba-
teau-à-vapeur, qu'on avait assailli ,ma maison et
dépendances, et menacé de me tuer. Je me rendis
néanmoins chez moi. Je rencontrai les gens des.
sections supérieures lu Canal. qui avaient défoncé
mon hangar. Pour les satisfaire, je leur permis
de visiter mes dépendances. Ils s'en retournèrent
en jurant qu'ils reviendraient le Lundi suivant, et
qu'ils noieraient tous les entrepreneurs dans les ra-
pides. Je vis M. Mills dans l'après-midi ; il me dit
qu'il ferait demander le soir même au Capitaine
Jones de venir de Montréal avec sa troupe de Ca.
valerie: ce qu'il fit en effet. Le Dimance matin,
j'allai à St. Timothée pour voir M. Laviolette et
le Major Campbell, afin de me consulter avec eux
sur ce qu'il y avait de mieux à faire dans cette cir-
constance. Je crois qu'il fut convenu entre nous,
autant que je puis md rappeler, que j'enverrais la
Cavalerie à St. Timothée aussitôt qu'elle serait arri-
vée à Beau harnois ; et c'est ce que je fis effective-
nient le lendemain matin. Avant d'aller au-devant
de la Cavalerie, j'entendis le son de plusieurs trom-
pettes dans les eintiers; mes gens se rassemblaient
par petites bandes et se procuraient des bâtons. Je,
conseillai à plusieurs d'entr'eux de se tenir tran-
quilles, que la troupe n'était pas loin pour protéger
les gens paisilbles, et que je m'en allais la chercher
Je leur expliquai cela très-clairement. .Je dirigeai
la Cavalerie sur St. Timothée, et trouvai qu'un
nombre considérable.d'hommes s'y était transpor-
té, avait défbncé le hangar de M. McDonald, et
assailli la maison de Grant, et que l'on avait en-
voyé i;n détachement de trente hommes du 74e
Régiment pour protéger la maison de Larocque,
qui était ýmenacée d'une attaque. Je nie transportai
avec la Cavalerie de ce côté. Avant d'y arriver, je
rencontrai M. Laviolette et le détachement qui s'en'
revenaient. M. Laviolette me dit que tout était
arrangé, que les entrepreneurs étaient convenus de,
payer trois chelins par jour, et que, tous les travail
leurs avaient promis de se dispersetret de s'en re-
tourner paisiblement chez eux. Nous revînmes
alors à St. Timottée. J'étais présent, quand la
troupe a fait feu ; mais le" seul acte que j'ai fait
comme Magistrat, après avoir rencontré M. Lavio-
lette lorsqu'il revenait de la maison de Larocque, a
été de donner ordre au Major Campbell de cesser
le feu après la proniière v'lée. De retour à St.
Tiinothée et à l'Hôtel de Grant. il fut convenu entre
M. Laviolette, le Major Canpbell et moi, que la

troupe descendrait vers' ma section, attendu ýque,
d'après les menaces qui avaient été faites contreAp endice
moi, nous pensions que la foule se porterait à des
voies de" fait dans cet endroit. Avant l'heure indi6octo
quée pour notre départ, nous apprimes que la foule
avançait. La troupe eut à peine le tems de se for-
mer que l'attroupement commençait déjà à se mon-
trer devant l'Hôtel de Grant. M. Laviiolette com-
manda deux fois à la fhule de se disperser, mais elle,
refusa de le faire. L'homme qui paraissait êtreàla
tète du mouvement, cria:" Halte," et la foule s'ar-
reta devant la maison. M. Laviolette fut alors la
Proclamation à haute et intelligible voix. Je la lui
ai moi-même entendu lire. car j'étais à cheval dans
le chemin. La foule n'y fit' aucune attention. Il
lui commanda certainement une fois. si non deux,
de se disperser, après avoir lu la Proclamation. Il
donna alors l'ordre de faire feu, et la fusillade com-
mença., La Cavalerie déchargea ses carabines et
fit une charge sur l'attroupement. C'est le Capi-
taine Jonee, je crois, qui donna l'ordre de charger.
Aussitôt après la première volée, car je pense que
l'infanterie a tiré plusieurs volées, je priai le Major
Campbell de donner ordre de cesser le, feu, ce qu'il
fit en effet. Je pense que la, Cavalerie n'a tiré que
peu de coups de feux pendant la poursuite ; je ne
puis jurer positivement, mais c'est là, mon impres-
sion. Il n'y a, je crois, que la troupe qui a fait feu
ce jour-là, et je n'ai pas tiré moi-même. Je suis
d'opinion que si M. Laviolette eût retardé seule-
ment dix minutes de donner l'ordre à la troupe de
faire feu, il y aurait eu dix fois plus de monde de
tué qu'il n'y en a eu, car la foule augmentait, et se
pressait rapidement. Les prisonniers.n'ont pas été
interrogés par M. Laviolette, mais ils ont été mis
en liberté à la reconimandation des entrepreneurs.
Les travaux de mes sections, et les autres travaux
sur toute la ligne du Canal, se continuent maite-
nant au même taux (deux chelins et demi.) et aux
mêmes conditions par rapport aux heures de travail,
savoir : (de cinq à sept heures,) qu'avant la der-
nière coalition des ouvriers. Je paie maintenant
mes journaliers hebdomadairement, et j'ai ,fermé
mon magasin, étant ,bien déteriné de n'en, plus
tenir à l'avenir. J'ai surveillé et entrepris, depuis
1827, des travaux publics, dans plusieurs parties de
l'Amérique; les heures de travail étaient partout les
mètres. Avant la coalition, mes gens ne" m'ont
jamais demandé une augmentafion de gages, ni porté
aucune plainte contre moi. Je ne dis rien de plus
et ai signé.

(Signé,) GEORGE CRAWFORD.

Assermenté devant moi à Montréal,
les jour et an ci-dessus, mentionnés.'

C. W'rInÂALL, J. P.

No. 53

Interrogatoire du Dr. .2. Ball.

Je suis Médecin de l'Hôpital de la cité de Mont-
réal. Le 13, 14, 15, et 16 Juin dernier, les per-
sonnes suivantes ont été admises dans l'Hpial de
Montréal, savoir :-Je'rv Murphy, IHuh McCebe,
Fiancis Develin, John box, et .lohn Hart. Elles
avaient toutes été blessées par les coups de fusils
tirés par les troupes à St. Timothée, le douze Juin
dernier. L'dre d'elles a été ienvoyée hier, une
autre est partie d'elle-même, et les trois autres sont
convalescentes; D'après les apparences, l'une de ces
personnes aurait reçu sa blessure tandis qu'elle fai-
sait face aux troupes ; et il est évident que les
quatre aut'es individus oit été blessés ense retirant
puisque les balles leur sont entrées dans le dos. Je
ne puis dire si ces blessurn ont été c"usées par la
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balle d'un fusil, d'une carabine ou d'un pistolet; car
Appendicetoutes ces balles, à l'exception d'une seule, ont tra-

versé le corps d'outre en outre ; et celle-là"n'est pas
es 1 encore extraite, et a été se loger en apparence au-16 OW dessus de la cavité du haut de l'os au-dessus de la

cuisse. Et je ne dis rien de plus et ai signé.

(Signé,) A. H ALL, M. D.

Assermenté devant moi,à Montréal,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WiETHuERunu , J. P.

No. 51.

Interrogatoire de Sicpten May.2 Juillet 1843.]

Je suis meunier des moulins de St. Timothée près
de l'[Iôtel de Grant. Lundi, le 11 Juin dernier. des
partis d'hommes par bandes de cinq à quinze, for-
mant en tout près de cent hommes, arrivèrent, en
différents tems, au moulin dans lequel on avait sta.
tionné un détachement lu '4e Régiment..'entendis
plusieurs de ces gens dire aux soldats qu'ils allaient
se coaliser le lendemain"pour exiger trois chelins par
jour et que, s'ils n'obtenaient pas leur demande, i!s
assommeraient les entrepreneurs; qu'ils conseillaient
aux soldats de ne pas sortir pour protéger les entre.
preneurs; qu'ils étaient en trop petitnombre pour,
s'opposer à la grande force qu'ils pouvaient déployer
Je les entendis demander quel était le nombre des
troupes qui se trouvaient dans le mbulin. Lundi ma-
tin entre huit et neuf heures, quelqu'un annonça dans
le moulin qu'un attroupement considérable se por-
tait sur le moulin, de.s sections Est du Canal. Je
montai sur le toit pour voir si ce rapport était vrai,
et j'apperçus un parti d'hommes qui venaient dans le
grand chemin au son des trompettes, etc. et nom.
bre d'autres gens des sections Giban et Mac-
Donald qui, traversaient les champs pour aller
joindrele corps principal. Ilsme parurent être au
nombre de mille.' Arrivés vis-à-vis la maison de M.
Grant, un homme, à cheval s'avança au-devant la
foule, et en tournant son cheval, la foule 'arreta.
Il y avait plusieurs messieurs" sur la galerie inféri.
eure de la maison, mais je ne puis dire qui ils étaient
Deux ou trois minutes après je vis la foule s'élancer
sur la maison de M. Grant, et essayer de la cerner.
Les seules troupes qui se trouvaient alors à St. Ti-
mothée,étaient dans le moulin sous les ordres du
Major Campbell, trente soldats étant partis de bonne
heure avec un officier, ce matin-là, pour accompa-
gner M. Laviolette jusqu'au magasin deM. Larocque.
La foule brisa plusieurs vitres et châssis, et se porta
vers le magasin de M. McDonald, qui est à trente,
ou quarante arpents de la maison de Grant. Je
vis, la tbule le défoneer et le piller, je la vis sortir et
briser les quarts de fleur et de farné d'avoine, le,
thé, le café, et d'autres articles qui se trouvaient
dans le magasin; elle emporta des morceaux d'étoffe'
et d'indienne, etc. q u'lle porta en triomphe en se
dirigeant du côté du magasin de Larocque. Elle
attaqua ensuite une petite maison louée par M. Me.
Donald; elle était armée de bâtons et, de pierres.
Vers une heure, j'apperçus M. Laviolette qui reve-
nait du magasin <le Larocque avec le détachement
de soldats qui était parti le matin vers sept elidre.
Les soldats se rendirent ,at ri'oulin pélr avoir des1

rafraîchissements, quand toute la troupe stationnée
aur moulin, excepté huit ou dïÈ hmt*ie, reçut l'ordre
de se transporte sur la section des tiàvau de
(€rawford. Elle se porta jusnth'A environa trÔisen t-
pents de la7route dhmnlinqtn iiterecté l "gid
chemin qÙi condiiit. d'une extrémité du Càndlà
l'autrei Elle' ne s'étéittetr~uoic e an,é qu'tde et
tite distnnce iluimd opefeui "n áttehiúp nt
Modsictrable qüï vernsiF là dietiônt dde rhaiti

de Larocque, au son de la trompette, etc. Ces gens
étaient alors à dix ou douze. arpents, et le terrain vaAppendice
en s'inclinant depuis la côte de Grant,et est couvert
de broussailles des deux côtés du chémin. Je vise
alors l'infanterie s'avaneer vers la maison de Grant.
qui est à environ quinze du, vingt ver ges du grand
chemin, avec un espace ouvert sur la devanture.
l'infanterie fut rangée devant la maison de Grant,

et un parti de Cavalerie sur chaque flanc. J'étais
alors dans le chernin du Roi. Un sergent annonça
alors que ceux -qui n'étaient pas concernés -dans
cet attroupement, feraient mieux de se retirer. Je
rentrai, en conséquence, dans le moulin. 'A peine
entré, j'entendis le bruit <le la mousqueterie, et je
vis la foule qui fuyait dans toutes les directions et
plusieurs vers la rivière. ' La Cavalerie chargeait
dans le grand chemin, on montant et descendant, et
l'infanterie poursuivait la foule dans la direction des
broussailles près du moulin. Après lavolée tirée
par l'Infanterie, j'entendis le rapport de plusieurs
coups de fusils tirés par intervalýes, à l'eutour du
moulin, - mais jignore par qui. 'Ilnfanterie qui
avait cerné les Groussailles fit plusieurs prisonniers.
Je n'ai vu que deux hommes à l'eau, ils ont été pris
par moi et un soldat ; l'un d'eux était blessé à la
jambe, et me dit qu'il avait reçu sa blessure dans le
chemin, qu'il s'était alors porté vers le moulin, et
s'était jeté dans les rapides. L'autre s'était caché
sous la roue du muulin à carde où il y avait envi-
ron deux pieds d'eau. , Le premier était dans
l'eau où il y avait trois pieds de profondeur, et l'es-
pace d'un arpent en eagnant les rapides, l'eau n'est
pas plus profonde. Je ne crois pas qu'aucun autre
homme se soit jeté dans les rapides. Et je ne dis
rien de plus et ai signé.

(Signé,) STEPHEN MAY.

Assermenté devant moi à Montréal,'
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WTuitht, . P.

No. 55

Interrogatoire du Major Campbell du 74e Régiment.
[26 Juillet, 1843.)

J'ai reçu ordre de me r2ndre Ù St. Timothée
avec un détachement composé d'un subalterne et de
cinquante hommes dir14e Régiment pour préter
main-forte à 'atorité civile. Je suis arrivé à St.
Timothée, Samedi, le 10 .uin dernier, et me suis
placé sous les ordres de M. Laviolette, magistrat
stipendiaire de cette place. Lundi, le 12 Juin
dernier, je reçus, entre les six et sept heures, une
réquisition de M. Laviolette de lui envoyer un
parti de soldats pour l'accompagner jusqu'au maca-
sin de M. Larocque, afin de le protéger contre les
actes de violence que 'on méditait. J'envoyai un
subalterne et trente soldats Ce parti retourna
vers midi; M. Laviolette mre pria alors d'envoyer
un parti à la section Est de M. Crawford pour
protéger ses propriété. Ce parti avait ordre de"
faire halte sur le- grand chemin, pour attendre M.
Laviolette. quand j'aperçus un attrpupement con-
sidérable' qgui venïit dvillage de " Tiritothée.
M. Eaviolette, nîe crt devbir avancer, et je
jugei'qu'il était néesatrede mettre' md troupe exn
sûretW, attehde déüikfoúle nie þaraissaitre-to
brèete E tisqne4 ee fi atg hl'Itfaiteriè
dèünt PIáte dIR Gïrnti et plàhillitavàierie stf
cl Uah flŠnd.M TP drW i pue oùŸéfit d'entlybdi
tNænte p@entM tédicmt ett lei i*ind de G¥àiit
Ia fdtill s'ur di#l clleidit, todo aendt

U6'91&l'Nidffànb fšcé tt %fls~ . a~'b
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Append.e lette conjura la foule de se disperser paisiblement ;"
Appendicelle ne lit aucune attention à ses paroles et resta

(T,) toujours dans le chemin. Alors M. Laviolette lut
r-codistinctment la Proclamation contenue dans l'Acte

16 Octùre, 'Emeute, (Rio Act.) Après cela, il lui com-
manda de nouveau de se disperser; mais elle
demeura stationnaire. On entendit quelques voci-
férations. M. Laviolette dit alors " Major Campbell.
faites feu." Là-dessus, la troupe tira une volée.
J'ai moi-même répété, après le Magistrat, l'ordre
de faire feu. Les gens les plus eni avant parmi la
foule étaient éloignésde vingt-cinq à trente pas ýIe
la troupe; la foule n'avait pas avancé, elle ne fit
meéme aucune tentative d'avancer sur la troupe, elle'
se contentait de passer et repasser sur le grand,
chemin. Aprs ce quitait arrivé le'matin et ce
que l'on m'avait rapporté, je craignais qu'on ne
tentât la même manouvre, dans la vue de mettre la
troupe dans l'impossibilité d'agir. Mais à l'excep-
tion d'un petit nombre de personnes qui so por-
trent hors du chemin, je n'ai vu aucun mouvement
qui pût indiquer une telle intention, Je considère
que l'ordre de faire feu était nécessaire pour la
protectiun des soldats. La Cavalerie fit feu en
mnme tems et chargea la foule; mais je n'ai pas
moi-même donné cet ordre. Si le Magistrat m'eut
donné l'ordre le disperser la foule, J'aurais agi
de la même manière qu'il la fait. Samedi, le dix
Juin dernier, j'étais avec M. Laviolette devant
l'lHôtel de Grant, quand un attroupement considéra-
ble se porta levant la maison en prolfrant des
menaces, et j' entendis plusieurs personnes déclarer
que. si, Lundi, on ne leur accordait pas trois'chelins,
il y aurait du sang de répandu M. Laviolette leur
recommanda (le ne' prendre aucun parti violent.
mais d'attendre jusqu'à ce que l'on pût on venir à
quelqu'arrangement. M. Laviolette n'eut aucune
consultation avec moi, avant Lundi matin, par
rapport à la disposition de la force armée sous mes
ordres, pour réprimer les mouvements qu'on s'at.
tendait de voir éclater le Lundi suivant. La foule
nie parut la même que celle qui avait attaqué le
magasin de M. McDonald et l'Hôtel de Grant, dlans
la matinée. Le nombre <les perturbateurs devant
la maison s'élevait à environ deux cents, mais on
en voyait d'autres qui s'avançaient pour les joindre,
et la foule augmentait à chaque instant. La troupe
tira une volée. Quelques coups de fusils furent
tirés par des hommes que j'avais envoyés pour
s'emparer des prisonniers lui s'étaient réfugiés
parmi les broussailles près des moulins. Ils rame-
nerchtt vingt-sept prisonniers qui furent mis sous
ma garde. et finalement li)érésý sur l'ordre de M.
Laviolette. Et je ne dis rien de plus et ai signé.

(Signé.) A. CAMPBELlt4.
Major, 74e Rêgt•.

Asser'menté devant moi à Montréal,?
les jour et an ci-dessus mentionné.

C. WrrngumL, J. P.

No. 50.,

Interrogatoire de R. J. Begley, cuyer.

[26 Juillet, 1843.]

Je suis Paie-maitre du Bureau des Travaux Pu-
blics ; j'ai agi en cette qualité sur le Canal de Beau.
harnois depuis le 'douze Juillet, mil huit cent-qua.
rante-deux, et depuis cette époque, j'ai toujours
résidé sur la ligne du Canal jusqu' au dernier jour de
Mai. Le Bureau, les Travaux Publics était alors
occupé à creuser et excaver plusieurs sections du
Canal. Les journaliers recevaient trois chelins par
jour. Je ne puis l'assurer positivement, mais je
crois que les heures de travail étaient delpuis cinq

heures du matin jusqu'à sept heures du soir, avec un
certain tems pour les repas. II y avait plusieurs Appendice
magasins sur les lieux p tnus Par des spéculateurs (T.)

leur propre compte. et je sais, que les articles'ot
qu'on y vendait, étaient d'une bonne qualité, qu'ils
étaient vendus à bonmarché, aux mémes prix qu'à
?f ontral, et en quantité suffisante pour les demandes.
Les paiements se faisaient ordinairement tous les
quinze jours. l est arrivé quelquefôis, pendant
mon absence, lorsque mon devoir m'appelait à Corn-
wall ou ailleurs, que les Paiements ne se sont faits
qu'au bout d'un mois. , Les paiements ont toujours
été faits on argent. sans rien déduire pour les
comptes dus aux magasins ; et l'on n'a jamais per-
mis aux marchands, ni à d'autres, d'ètre présents
lorsque les journaliers étaient piyés. Les gens em-
ployés par le Bu reau les Travaux Publics n'ont
jamais for:mé de plaintes ;au contraire, ils étaient
très-contents et satisfaits. Les journaliers sont
maintenant payés d'après le même taux, et de la
même manière, sur le Canal de Corn wall et le Che-
min des Cascades. Les cabanes, qui se trouvent le
long des 'sections qui ont été creusées et excavées
par le Bureau des Travaux Publics, ont été con-
struites par le Bureau lui-même. ,Une cabane, ca-
pable de contenir et I ger spize peirsnnnes, était
louée à des gens qui méritaient sa confiance à rai-
son de dix chelins par mois. Les gens à qui elles
étaient louées s'arrangeaient comme ils l'entendaient
avec les journaliers qu'ils logeaient, sans que le Bu.
reau des Travaux Publics s'en mêlât aucunement.
Le Bureau n'a jamais rien arrêté dle la paie des tra-
vailleurs pour le loyer des cabanes, les laissant
s'arrunger comme ils l'entendaient à cet égard,
D'après la connaissance que j'ai des dépenses des
journaliers et dtu prix des provisions sur la ligne du
Canal, je suis convaincu que deux chelins et demi
par jour. payés tous les mois, et en déduisant le
prix des articles plis au magasin,e ne sont pas suffi-
sants pour mettre los travailleurs en état de se sou-
tenir. Les jurnalie-s suint très-opposés au système
les magasins; ils le détestent, et je lotir ai entendu

dire qu'ils aimaiett mieux recevoir doux chelins et
demi par jour, en a rgent, que trois chelins on provi-
sions prises au magasin. Je conçois que les entre-
preneurs regardent comme un profit légitime celui
qu'ils font sur les journaliers en leur fournissant des
provisions. Je connais depuis environ quatorze
années, M. Falvey, missionnaire clu Canal., Je sais
qu'il est incapable de conseilcir à son troupeau de
résifter aux personnes en pouvoir ou de violer la
paix , Au contraire, pendant mon séjour au Canal,
j'ai fréquenté sa chapelle tous les Dimanches, et je
'ai toujours entendu prêcher à ses ouailles l modé-
ration dans leur conduite. le respect envers leurs
supérieurs et la ponctualit à, leur ouvrage. De-
puis le dix Mai, que j'ai, séjourné à Montréal, j'ai
fréquemment assisté à sa Chapelle le Dimanche';je
l'ai souvent entendu faire les mPmsremarques; et
je sais qu'il a fait tous ses efforts pour empêcher les
travailleurs de se coaliser, et pour les engager en-
suite à retourner paisiblenient à l'ancien taux, leur
conseillant <le présenter lours griefs au Gouverne-
mont par Pétition, et non pas de les redresser eux-
mêmes. Il était constamment au milieu d'eux, et
aussitôt qu'il entendait par'ler de quelqu'irrégularité,
il se transportait sur les lieux eteréussissait générá-
lement à rétablir l'ordre. M. Lavi 'ette, le agis-
trat, ne se mêlait jamais au milieu d'eux et ne con-
naissant ni leurs moeurs ni leurs habitudes, ne pos-
sédait atcucne influence sur eux. Il ne devrait pas
être permis aux contre-maîtres de logerles journa-
liers,, d'employer des chevaux aux travaux du, Canal,
ou d'avoir ou terir des magasins, et dy étre aucune-
ment intéressés, Cela est désavantageux aux en-
trepreneurs et aux travailleurs. J'ai connaissànce,
quand on a donné ordre, lannée derniére, de dimi-
nuer le nômbre des' ravailleurs du Canal de Beau-
haràois, et de ne gardêr ,qe les hommes mariés et

-u~ ~
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Appendice ayant une famille, que les contre-maîtres n'en ont
(T.) pas moins gardé leurs pensionnaires quoique gar.

ç et renvoyé des hommes mariés qui ne logeaient
1G Octobre. P as chez eux, ce qui a produit beaucoup de miscre.

Et je ne dis rien de plus et ai signé..

(Signé,) ROBERT J. BEGLEY.

Assermenté devant moi à Montréal,
les jour et an ci-dessus mentionnés.

C. WETLRt,, J. P.

No. 57

Est un Plan le la ligno dut Canal de Beauloar.
Vois, depuis le fleuve St. Laurent, près de 'lungry
Bayl, jusqu'au lac St. Louis, près de Beauharnois,
tracé par J. B. Mills.

No. 58

Est une Formule des cônditions du Contrat passé
par les Entrepreneurs avec le Bureau des Travaux
Publics.

11No. 59.

Copie du Mandat d'arrestation lancé contre
Alartin Action.

Bureau de la Paix, Province du Canada,
Cité et District de Montréal.

William Ermatinger, écuver, inspecteur et surin-
tendant de Police de la cité de Montréal, et l'un des
Juges de Paix de Notre Souveraine Dame la Reine
nommés pour maintenir la paix dans le dit District.

Aux Connétables de la cité de Montréal, et à cha-
cun d'eux, et au Geôlier de la Prison Commune
du dit district de Montréal, en la dite cité de
Montréal, Salut:-

Les présentes sont pour comrqander aux dits Con-
nétables et à chacun de vous. au nom de Sa Majesté,
de transporter incontinent et de livrer, en la garde
du dit Geôlier de la Prison Commune du dit district
de Montréal, la personne de Martin Action, traduit,
accusé, et dûment convaincu devant moi, d'être un
vagabond et homme sans aveu, d'après le sens et
l'intention de l'Ordonnance faite et passée en tel
cas concernant les.personnes débauchées, désou-
vrées et déréglées, savoir": une -Ordonnance faite
et passée dans la seconde année du Règne de Sa
Majesté, chapitre second, intitulée : " Ordonnance
pour établir un système efficace de Police dans les
cités de Québec et de Montréal," Et vous, le dit
Geôlier, êtes par le" présent requis de garder le'dit
Martin Action dans la Prison Commune du dit Dis.
trict de Montréal; et de l'y détdnir aux travaux for-
cés pendant l'espace de deux mois de calendrier, à
compter de ce jour.-Et n'y manquez pas.

Donné sous -mon seing et scôau, en 'la cité de
Montréal,- dans le dit'district de Montréal, le diX-
neuvième jour de Jtin de l'arinée de Nôtre Seigneur,
mil huit cent:quarante-trois, et dans la sixième, an
née du Règne de Sa Majesté.

(Sigfté,) WIkLL1M ERMtINGElR.
Inspecteur ét Surintendant de oliée.

Je certifie par le présent que ce qui précède est .
une copie fidèle et exacte du mandat en vertu du. ppenl[
quel Martin Action a été commis à magarde, et
de plus, que le dit Martin Action a été admis dansocb'
la Prison Commune, tel qu'y ordonné, le 19e jour de
Juin dernier; et qu'il y est encore actuellement
détenu.

THOMAS McGINN.

Prison de Môntréàl, 25 Juillet, 1843.

Assermenté devant moi, ce 20e jour de Juillet, 1843.
C. WETiHEItALL, J. P.

No. 60.

Copie du Mandat d'lrrotation tancé contre Nei
McCulloch.

Province du Canada,
District de Montréal.

BREÂui DE LA P&ix.

William Ermatinger, écuyer. inspecteur et sur-
intendant de Police, et l'un des Juges" de Paix de
Notre Souveraine Dame la Reine, nonmnés pour
maintenir la paix dans le dit District.

Au Geôlier de la Prison Commune du dit District,
Salut: 11

Attendu que Neil McCulloch, de la paroisse de
St. Clément, de Beaulirnois,.comté de Bçauhar-
nois, dans le dit District, journalier, est accusé,
sous serment, de s'être rassemblé, le dixième jour
de Juin courant., avec un certain nombre de per-
sonnes, devant l'ltel de Grant, en la dite Paroisse,
et s'être servi d'expressiohs menaçantes envers le
(lit D. A. McDonald, et de l'avoir mnracé de le
tuer, ces présentes sont pour vous autoriser et
vous ordonner de recevoir le dit Neil McCulloch
sous votre garde et l'y détenir fauto de cautions.

Donné sous mon seing et sceau. à Montréal, ce
treizième jour de Juin; mil huit cent-quarante-trois,
dans la sixième année du Règne de Sa Majesté.

<Signé,) WILLIAM ERMATINGER,
Inspecteur et Surintendant de Police.

Je certifie que ce qui précède est une copie fidèle
et exacte du mandat en vertu duquel Neil McCul-
Inch a été commis à ma garde, et en outre que le
dit Neil McCulloch a été admis dans la Prison Com-
mune, suivant le dit ordre, le trente Juin dernier,
et qu'il y est encore actuellement détenu.

(Signé,) THOMAS McG INN, geôlier.

Certifiée vraie copio par Thomas
MéGinn, pardevantmoi,ce 26 Juillet, 1843.

C. WETiERALU J. P.

No. 61.

Copie du Mandat d'arrestation lancé contre Daniel
Barron.

District de
Montréale'

Au Geôlier de la Prison Commune du dit Dis-
trict, Salut :-

Attendu que Daniel Bd'o ,O, journ aie employé
aù Canal de Beaeuhanoits ét accuu4 ce jor,
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devant moi, l'un des Juges de Paix de Sa Majesté
A( ndicpour le dit District, d'avoir, le 10e jour de Jùillet

courant, menacé la vie de Léonard lt. Dunlop, en-
trepreneur des travaux du Canal de Beauharnois.

Les présentes sont pour vous ordonner, au nom
de Sa ajesté, de recevoir, dans la Prison Commune
du dit di strict de Montréal, la persone du (lit
Daniel Barron et dele tenir sous votro garde, jus-
qu'à ce qu'il soit régulièrement libéré.

Donné à St. Timothée, sous mon seing et sceau,
le quatorzième jour de Juillet, en l'année de Notre
Seigneur, 1843.

(Signé,) J.-B. LAVIOLETTE. J. P.

Je certifie que ce qui précède est une copie fidèle
et exacte du mandat en vertu duquel -Daniel Bar-
ron a été commis à ma garde, et de plus, que le dit
Daniel Barron a été admis dans la Prison Commune
tel qu'y ordonné, le 15 du courant, et qu'il y est
actuellement détenu.

(Signé,) TIIOMAS icGINN, geôlier.

Prison de Montréal, 25 Juillet, 1843.

Assermenté devant moi,
ce 26e Juillet, 1843.

C. WETHERAL, J, P.

No. 62.

Copie du Mandat d'arrestation lancé contre Michael
Cochran.

District de
Montréal.

Au Geôlier de la Prison Commune du district de
Montréal, Salut,:

Attendu que Michael Cochran, de la paroisse de
St. Timothée, comté de Beauharnois, district de
Montréal, journalier employé aux travaux du Canal
Beauharnois, a été accusé sous serment, ce 'jour d'hui,
devant moi, d'avoir menacé de tuer John Mc-
Donald, piqueur, en se servant des expressions
suivantes, Samedi dernier, le 15e jour de Juillet
courant: "Si vous me renvoyez de votre service,
je vous tuera'." Il vous est ordonné, au nom de
Sa Majesté. de recevoir dans la Prison Commune
du district de Montréal, et tenir -sous votre garde,
la personne du dit Michael Cochran, et l'y détenir
jusqu'à ce qu'il soit réguliérement libéré.-Et n'y
manquc pas à votre péril.

Donné à St. Timothée sous mon seing et sceau,
le 17e jour de Juillet, en l'année de notre Seigneur,
1843.

(Signé,) J.-B. LAVIOLETTE, J. P.

Je certifie que ce qui précède est une copie fi-
dèle et exacte du mandat en vertu duquel Michael
Cochran a été commis à ma garde, et de plus, que
le dit Michael Cochran a été admis dans la Prison
Commune, tel qu'y ordonné le 18e jour de Juillet, et
qu'il y est actuellement détenu

Sgné THOMAS McGINN, geôlier.

Assermenté devant moi,
ce 26 Juiaet,,1843.

C.Wwrmum, J. P.

No. 63. Appendice

Pétition de James Carnes et autres. T.)

A Messieurs Wetherall, Druimmnnd et Fisher,
commissaires du Canal de Beauharnois

Nous, les soussignés, prenons respectueusement
la liberté de vous exposer les griefs dont nous nous
plaignons, en conséquence de la tyrannie exercée
contre nous par les entrepreneurs pour qui nous
avons été obligés de travailler, à la suite d'un hiver
long et rigoureux. La grande majorité des journa-
liers n'a "u aucun ouvrtige pendant ce tems, I a seule
nécessité les a obligés de travailler pour Pierce,
Black et Cie. Au commencement, les travaux
étaient excessivement durs," les heurés de travail
étant depuis la pointe du jour jusqu'à la nuit, et les
gages n'étant que 2s. 6d. par jour, somme tout-à-fait
insuffisante pour faire subsister nos familles, si l'on
prend on considération le toms perdu par la cessa-
tion des travaux -et la cherté des loyers. Ces
pages, tout modiques qu'ils fussent, n'étaicnt payés
qu'à la fin du mois, afin d'obliger les gens à prendre
leurs provisions aux magasins des entreprcneurs,
aux prix que ceux-ci -leur imposaient, quoiqu'elles
fussent d'une qualité inférieure, surtout le pain.
Pourquoiles Pétitionnaires vous prient respectu-
eusement de vouloir bien prendre en considération
leur triste et malheureuse situation et y porter re-
mède, et ils ne cesseront de prier.

(Signé,) JAMES CARNES,
et 97 autres signataires.

No. 64.

Pétition de Louis Dequane, et autres.

A George Wetherall. Robert Lester Morrngh, et
Louis Thomas Drummnnd, écuyers, commissaires
appointés pour s'enquérir des sujets de plainte sur
le Canal de Beauharnois, etc.

La Pétition des Cultivateurs soussignés et autres• in-
téressés des paroisses St. Clément et St. Timo-
thée, de Beauharnois,

Lesquels prennent la liberté de vous exposer que,
depuis long-teins, ils souffrent en silence et paisible-
ment des dommages considérables et qui les mettent
dn danger de ruine entière ; que, dans les mois de
Mai et Juin, 1842, " vos Pétitionnaires consentirent
à la confection d'un Canal, entendu par eux comme
devant passer à l'extrémité supérieure des terres de
la première concession où presqu'aucun dommage
ne s'en serait suivi pour'la culture de leurs terres,
et d'une dimension moitié moindre que celui au-
ourd'hui ouvert en partie. 20. Qu'alors promesse

leur fut faite, en reconnaissance de leur bonno vo-
lonté, d'avoir la préférence dans lesr travaux, même
à un prix plus élevé que celui accordé en ces jours.
ci. So. Mais qu'ils se voient, aujourdthui en partie
exclus et remplacés par des étrangers qui n'ont rien
souffert sur la ligne (es travaux. 4oi 'Q l ivoieiQt
de plus, ,avec duleur', et injustice leurcltures
brulées, leurs foins et la seule et unique subsistance
de leurs familles presqu'entiérement rdûs, partie
par leau que les contractedrs ont ,!aissée croupfr
sur les terresgensobstruant leur décharge, partie par
les anirauw es ouvrierstrangesi s'obstinent,
à main armée, à les garder pitre ds l prairies
et grains, malgré les prbpriétaires qui n'ont pas
ýasser, de' force avec:ls atorités loceles, pour les
maintenir an 6servinc&de la lois et sont en dan.
ger dèke la ieef 'dj#6sand ces dépréda-
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tions incessantes causées, en partie, par l'indigence.
Appendice 5o. Qu'ils se voient privés de vendre leurs effets

(T> sur le Canal par quelques-uns des contracteurs qui
ooeforcent les ouvriers à attendre pendant un mais l'ar-

gent de chaque jour," comme journaliers, ou à
prendre des fou-niturcs à leurs magasins pour em-
pêcher de mourir leurs familles, souvent à un prix
plus haut qu'ailleurs. 6o. Qu'ils voient avec une ex.
treme douleur leutrs maisons et dépendances isolées
et séparées de leurs champs en culture, (pour une
partie et la majeure) ou, ce qui ressemble à l'inhuma
nité, obligés de déloger à leurs frais et de clore
leurs champs, sans une prompte et juste indemnité,
avant les travaux; ce qui" los jette tous dans une
pénurie inexprimable. 7o. Qu'ils sont, par ce triste
état de choses, privés du prix des pensions et loyers
accordés aux étrangers qui le plus souvent désertent'
à leur insu et endettés. 6; Qu'ils se voient en
partie trompés par les entrepreneurs, si ce n'est pas
tous, au moins plusieurs, qui leur avaient promis
d'accepter leurs voitures dont ils ne se seraient pas
pourvus sans cette espérance d'y travailler.

C'est pourquoi vos eptitionnairès vous supplient
de vouloir bien exposer à Son Excellence l Gou. App(T.)
verneur-Général, dans votre Rapport sur les plaintes
concernant le susdit Canal, leur triste et maheureuserasodtobr
situation qui deviendra plus funeste encore si elle
n'y porte aucun remède. Jusqu'à ce moment dem ré-
clamations ont été souvent faites par vos Pétition-
naires, mais elles ont été sans aucun effet. Crai-
gnant que si les griefs ne sont pas redressés, il ne
s'élève de plus grands désordres que ceux que nous
avons à déplorer, nous désirons ardemment que Son
Excellence ordonne ce que sa bonté, charité, géné.
rosité, justice et sagesse, lui pourront suggérer néces-
saire peur la satisfaction et le soulagement do tous
les intéressés et pétitionnaires sur la ligne du Canal,
etc. etc. etc.-Et vos Pétitionaires ne cesseront de
prier, etc.

(Signé,)
sa

LOUIS w DEQUANE.
marque.

Beauharnois, ce 30e Juin, 1843.

ETAT des dépenses encourues pour réprimer les troubles qui ont éclaté sur le Canal de Beauharnois.

Force -'arnée.
Matériaux, etc. pour les casernes ................ . . ..
Logement des troupes.. . ......... ................ .. .. .
Matériaux et réparations pour la cuisine et le corps-de-garde............
l'eubles, tc. our les .casernes............................
EItables jour ls Dragons. ...................... s..............

Loyer et réparations du Moulin......... .................

Police.
Etablissement de Police pour Avril....... .......... .

"Mai........... .......
SJuin ................. . 49 8

Juillet. ................. 4912 O
Août............... 53 8 6
Septembre b............ 12 6

..-B. Laviolettc, écuyer, magistrat, à £200 per année...

Mi
Messire Falvey, Missionnaire Catholique, à £200 piar armée........... ..

1£

TIIOMAS'A. BEGLEY,
Secrétaire du Bureau de. ýTravaux Publics.

Bureau des Travaux Publics,
Kingston, il Octobre,, 1843.

£ s. io.

75 17 8
18 7 6
37 12 2
23 5 0

71 6 6

231 8 10

366 11 8
250 0 0

848 0 6
254 18 0

1102 18 6
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Appendice Ewrr des dpenses encourues pour réprimer les troubles qui ont oi lieu au Canal de Lachine.

£ s. T.)
16 Octobro Force armée1

Pour constrtiire et meubler les casernes............... ............ 150 0Poiur logor los Dragons eýt'l'Inifantene, ,,,,...,,,,?>uu mun l~ )ao~e 'ntni....................... ...... 97 10 9
Alloué aux Oflhciers poursc loger ...................... ............... 20

Etablissement dc Police pour Février,,,,.,,,,,,,£*91
dars..,.,........................ £179 15 
Avril.,,,,,,,, , ...... 150 0 0

1£

277 4 O

484 15 6

761 19 6

Bureau des Travaux Publies,
Kingston, 11 Octobre, 1843.

TIIoMAS A. BEGLEY,
Secrétaire du Bureau des Travaux Publics.
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M EM O I RE Appendice

160 Octobre. Présenté à, l'Asseinblée Législative, le 6 Oetobre, 1843, par ordre du Gou-
verneur Général, et auquel il est fait allusion dans le Message de Son
Excellènce au sujet de la Liste Civile.

(Copie.)

Mr. Hincks a l'honneur de transmettre au Gouver-,
neur Général, un Mémoire contenant quelques informa-
tions au sujet de la Liste Civile, avec certaines sugges-
tions pour la placer sur un pied , plus satisfaisant.
Mr. Hincks a aussi Phonneur d'exposer, qu'il a com-
muniqué ce Mémoire à ceux de ses Collègues qui se
trouvaient en Ville, et que ces derniers l'ont approuvé.

Kingston, Mai, 1843.

(Copie.)

MEMOIRE.

Il n'est aucune question Canadienne qui mérite une
plus sérieuse considération, que celle relative à la
Liste Civile de £75,000 Sterling, qui a été accordée
annuellement à Sa Majesté par l'Acte Impérial (le la
3e et 4e Vic. ch. 35, intitulé, "Acte pour réunir les
" Provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le
" Gouvernement du Canada."

La 50e section de cet Acte prescrit, que " lors de
" la réunion des Provinces du Haut et du Bas-
" Canada, tous les Droits et Revenus sur lesquels les
" Législatures respectives desdites Provinces, avaient,
" avant la passation du présent Acte, et ont mainte-
" nant pouvoir d'appropriation, formeront un Fonds
" (e Revenus Consolidés, qui sera approprié aux
" besoins publics de la Province (lu Canada, en la
" manière et sujet aux charges ci-après mentionnées."

La 52e section du mmo Acte déclare, qu'il sera
payé, sur le Fonds, des Revenus Consolidés, une
somme annuelle de £45,000, pour subvenir aux dé-
penses de certains services et objets désignés dans la
Cédule A., annexée à l'Acte, et aussi, une autre
somme annuelle de £30,000, pour subvenir aux dé-
penses <le divers Services désignés dans la Cédule B.,
aussi annexée à l'Acte ; etque cette denière somme
est accordée pour la vie de Sàá Najesté, et pendant les
cinq années qui suiveront le décès (le Sa Majesté.

Il n'est pas à propos de considérer à présent la
question Constitutionnelle, si le Parlement Impérial a
le droit d'accorder à Sa Majesté une partie des Reve-
nus que les Législatures Provinciales avaient exclu-
sivement le droit dapproprier, avant et lors de la passa-
tion de l'Acte de l'Uinion, comme cela est admio par la
50e section <u imme Acte.

On ne doit pas néanmoins dérober.à la connaissance
du Gouverneur Général, que iles Membres de son
Couvernement, et-la grandeajorité des Sujets (le Sa
Majesté en Canadà, réclament pour lAssemblée
Législative de la Province, le droit exclusif d'appro-
pr pour les besoins du service public, à sa disciétion,
la totalité des Revenispélev6s dan la Province, soit
que ces Revenüs provietiunt dei taes ou do toùe
autre source Canadienue.

Cette prétenfion il faut l , toujou é é con.
testée parle Go érfiint imérial de ajes
et cette diféŸenëèdoim: causs
priñeipale mdes mi«etiá tenidunqil å åt
existé ancienri e tWn t e s'

Il est important,'par cette raison me, qu'on ne
perde aucun temps à placer la Liste Civile sur un pied
satisfaisant.

On espère que les renseignemens et les suggestions
qu'offi're ce mémoire, pourront servir à amener un
résultat aussi désirable.

L'octroi fait à Sa Majeste de £75,000, comnie Liste
Civile, a été accordé par le Parlement Impérial, sur
la recommandatiin de feu Lord Sydenham alors Gou-
verneur'Général de l'Amérique Britannique du Nord.
1l est dit dans les Dépêches do cSa " Seigneurie, qu'elle
avait préalablement obtenu lassentiment de la Légis-
lature de la Province du Haut-Canada, et du Conseil
Spécial du Bas-Canada, à cette mesure.

En consultant les Résolutions qui ont été agréées
par le.Conseil Législatif et la I Chambre d'Assemblée
<lu Haut-Canada, on verra qu'elles ne sanctionnent
nullement l'établissement d'une Liste Civile pareille
à celle qui a été accordée par le Parlement Impérial.
On doit se rappeler, avant que cette 'question eût ét6
soumise par Lord Sydenham aux Législatures Cana-
diennes, que le Parlement Impérial avaient soumis des
propositions claires et précises, par lesquelles il offrait
de céder la totalité des Revenus réclamés par la Cou-
ronnt comme Revenus -Iéri(litaires," Casuels ou Terri-
toriaux, à condition que l'on accorderait une somme
suffisante pour le soutien de certains Officiers (lu Goi-
vernement Civil.

Il est important d'observer que l'octroi d'une Liste
Civile a été invariablement refusé, par le motif que
le montant en était trop considérable ; et cependant
les services pour lesquels on dlemandait alors une ap-
propriation étaient bien moindres que ceux qui sont
compris dans les Cédules annexées à l'Acte de l'Union;

Le 14 Février, 1887, le Lieutenant Gouverneur Sir
Francis Bonti Head, communiqua par Message, à la
Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, une propo-
sition par laquelle on ,offrait de céder les Revenups
Héréditaires, Casuels et Territoriaux de la Couronne,
à condition que la "Chambre se chargerait de - subvenir
à certaines Dépenses du Gouvernement Civil, spéci-
fiées dans la Cédule qui fut transmise, et promettrait
payer certaines tnnuités aux Tribus Sauvages, cer-
taines sommes garanties à (les institutions Religieuses,
ainsi que les Pensions,-ces dernières n'étant que tem-
poraires.

La Chambre d'Assemblée refusa d'accétder à la pro-
position que renfermait lie Message du Lieutenant
Gouverneur, et cela principalement a cause (le la sti-
pulation en faveur des Institutions Religieuses; -la
Chambre étant d'avis que cettQ stipulation n'aurait pas
d tre faite. De nouvelles négociations furent enta-
mées à ce sujet ; et elles n'étaient pas encore -termi-

nées, qùand la Chambre fut invitée à prendre en
considébation la qustion de l'Union des deux Pro-
vices.

Le Message de, Soni Excelente Lord Sydlenhath à
l'Chambre d'usamblée du hautCanadé, qui commnu-
itit fés eodiiiðs auxqlfles le' Gouveterenet de
' a jsf ~.eniliti.gque. P'Uiiio å Poinices du
tIt'et (u B as~àda puiait slVétWstipulait
Léo el ' it l s ate ur

as~ire lihledauce &Jtt~s, etdonerau deû

Appendice
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(U) vernement Exécutif la liberté d'action nécessaire pour

le bien public."
octobire. Excepté la promesse que les Salaires et les Dépenses

seraient réglés, eu égard à la plus stricte économie et'
à l'état des Finances de la Province, le Message ne
contenait aucune autre information à cet égard.

Il est évident qu'en s'engageant à accorder une
Liste Civile suffisante, la Chambre n'a jamais songé
faire un octroi permanent pour d'autres Officiers que
ceux pour lesquels le Gouvernement de Sa Majesté
avait demandé une allocation, lorsqu'il a offert de céder
les Revenus Casuels et Territoriaux.

La Résolution agréée par la Chambre, est comme
suit " Que cette Chambre concourt lans, la propo-
sition, qu'une Liste Civile soit accordée à Sa Majesté,
pour assurer l'indépendance des Juges, et donner an
Gouvernement Exécutif la liberté d'action nécessaire
pour le bien public ; que le salaire de la personne
chargée d'administrer le Gouvernement, et ceux des
Juges des diverses" Cours Supérieures soient votés
d'une manière permanente ; et"que les salaires des
Officiers à la tête des autres départemens <lu Service
Public, soient payés penrant la vie, du Souverain, et
pour une période le pas moins"de dix années."

D'aprés la teneur de cette Résolution, il est clair

que la Chambre d'Assemblée n'a jamais eu en vue
d'accoider une Liste Civile qui embrassait les Ser-
vices désignés dans les Cédules qui sont annexées à
l'Acte d'Union. Il n'y est question d'octroi permanent
que pour le Gouverneur et les Juges seulement ; tan-
disque la Cédule A., pourvoit au paiement non seule-
ment des Salaires des Ofliciers de h Couronne, mais
encore de toutes les Dépenses Contingentes de l'ad-
ministration de la Justice.

Comme la Constitution lu Bas-Canada était suspen-
due, quand les conditions auxquelles l'Union devait
s'effectuer ont été soumises à cette Province, l'on n'a
obtenu l'expression de l'opinion d'aucune des parties
qui prétendaient représenter l'opinion publique.

Mais on verra, que des négociations avaient été en-
tamées au sujet d'une Liste Civile, entre le Gonver'-
nement Impérial de Sa Majesté et la Chambre d'As-
semblée de cette Province, avant la suspension de la
Constitution.

Il est consolant de voir consignée dans les dépêches,
du Comte d'Aberdeen et de Lord Glenelg qui ont
tenu successivement les sceaux du Département Co-
lonial, l'admission qu'il est expédient d'abandonner à
'appropriation de la Chambre d'Assemblée les, Reve-

nus 1-6réditaires et Territoriaux, et toutes les autres
branches du Revenu Provincial, à la condition qu'elle
consentirait à accorder une Liste Civile raisonnable.-
Parmi les nombreuses propositions que le Gouverne-
ment le Sa M jesté à soumises à diverses reprises
pendant nombre d'années, on n'a jamais demande une
Liste Civile aussi forte que celle qui est accordée par
l'Acte de l'Union. Dans les smeurs Provinces de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bru nswiclk, il s'est
élevé (les difficultés à peu près semblables à celles qui'
ont existé dans le Bas-Canada, et cela parceque le
Gouvernement Impérial a demandé un octroi d'argent

pour des services que les Législatures de ces Provinces
ne voulaient, pas sanctionner. La question de la Liste
Civile n'est pas encore réglée dans la Nou-
velle-Elcosse ; mais le Gouvernement f[npérial n'a
jamais demandé à la Législature de cette Province, de
payer les dépenses comprises dans les cédules annexées
a PActe (le l'Union.

Il est impossible pour aucun Gouvernement de main-
tenir une Liste Civile 4 , laquelle la grande' masse du
peuple , s'oppose - avec raisonî. 1e. Pareque léta-
blissement d'une telle Liste Civile est une violation de

Appendice
ses droits constitutionnels. 2o. Parceque les dépenses (U.)
au paiement desquelles elle pourvoit, sont plus fortes
que celles qui devraient trouver place dans une Liste Ne Octobre.
Civile permanente ; et parceque c'est plus que le Gou-
vernement Colonial n'a jamais demandé avant l'Union,
et plus qu'il ne demande actuellement à la sour Co-
lonie de la Nouvelle-Ecosse. 3o. Parceque la Pro-
vince n'est pas en état de payer des salaires aussi
élevés que ceux qu'elle contient, eu égard à l'intérêt
public, et surtout au naintien du crédit public.

Quelques graves que soient les objections qui s'é
lèvent contre la Liste Civile actuelle, néanmoins pour
conserver l'harmonie entre le Gouvernement Impérial
(le Sa Majesté, et la Législature et le peuple Canadiens,
lon doit s'efforcer de prévenir les malheurs qui devront
inévitablement arriver, si cette question reste encore
longtemps dans l'état où elle se trouve,

Il est bon (lue le Gouverneur Général soit informé
que l'on désire vivement et généralement que la Liste
Civile qui sera accordée à Sa Majesté à même les
fonds (les Revenues Consolidés du ( anada, soit, autant
que possible, aialogue à celle du Royaume Uni ; qu'il
ne devrait y avoir d'octroi pernmnent que pour le
Gouverneur, le Secrétaire lu Gouverneur, et les dé-
penses contingentes nécessaires dle son bureau, et pour
les Juges des Cours Supérieurs qui tiennent leurs
charges durant bonne conduite ; et que les salaires (les
principaux Offciers du Gouvernement Civil, et leurs
dépenses contingentes, devraient être votés annuelle-
ment, comme en Angleterre.

Quoique il entretienne fortement cette opinion, et
malgré la grande diflliculté qu'éprouverait le Gouver-
nement Provincial à recomimander une Liste Civile
plus considérable que celle qu'il a aplptyée jusqu'à ce
jour, il est pieut être à propos qu'il se désiste de ses
objections, en, considération les vues du Parlement
Inpérial d cet égard, et les intérêts lu peuple
du Canada ; et qu'il consente à proposer au
Parlement Canadien l'octroi" d'une Liste Civile
permaneite, de nature, comme on ose l'espérer, à
rencontrer pleinement les vues du Gouvernement de
Sa Majesté. Il ne parait y avoir aucun motifsufflisant
de diviser l'appropriation en deux classes, et de spéci-
fier les dépenses auxquelles il est nécessaire de sub-
venir, dans deux cédules, différentes. On a dléjà
trouvé que cela créait de la confusion ; mais la princi-
pale raison qui milite contre cette mesure, c'est qu'elle
est dle nature à soulever à une époque future, une
question qui a déjà donné naissance aux difficultés les
plus graves. C'est pourquoi, en présentant un Bill
pour accorder une Liste Civile à Sa Majesté, il serait
expuidient <le faire une appropriation pernanente, et de
comprendre dans un seul et inê me tableini tous les"ser-
vices auxquels "il e'st nécessaire de pourvoir., Dans la
vue dle se conformer au cri général dlu public enfaveur
(lu retranchement et de l'économie, et aussi en con-
sideration de la dette considérable qui a té con-
tractée pour la confection de Travaux Publics, dont
il est (le la plus haute importance, le payer
l'intérêt ponctuellement, il est nécessaire d'effectuer
unelréduction dhns les salaires Le Tableau qui est
annexé à ce némoire expliquera l'étendue des réduc-
tions qui ont été recommandées; et elles laisseront les
salaires des Officiers Publics tout aussi élevés qu'ils
doivent l'être pour rencontrer l'asientiment d'aucune
Législature Canadienne.

La réduction qu'on se propose le faire relativement
au salaires (lu Juge en Chef, du Vice Chancellier, du
Juge les Trois-Rivières, et du Député Inspecteur
Général, ne devrait pas affecter les possesseurs actuels
(les ces charges. Les seuls articles auxquels il est
pourvu dans les cédules annexéesA P lee de lUniotd,
et qui uie sont pas compris dans la Liste Civile projetêe,
sont une partie de ceux qui sent désignés'dans la dédulIe
A, "sous le titre de ""Dépenscs contingentes et diverses
" le P'administration de la Justice,"e idans la cédule
B, sous le titre de " Dépenses contingentes des 13u-

reaux Publics," Il' est inexédient dl'inèlute ce
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services pour plusieurs raisons. Les articles (le la
Cédule A qu'on se propose d'exclure, sont principale-
mentles dépenses contingentes des Shérifs, des'Geo-
liers, des Coronaires et des autres Officiers Judiciares
de la ci.devant Province du Bas-Canada. On a tou-
jours consenti cordialement à subvenir aux, dépenses
de la même nature dans le H aut-Canada, en imposant
des contributions locales, comme cela se pratiqué en
Angleterre ; et il est possible que la Législature
adoptera quelque mesure semblable pour les faire payer
dans le Bas-Canada.

il est nécessaire ici d'offrir quelques observations,
rsur un chapitre des dépenses qui se trouve compris
dans la Liste Civile actuelle, savoirI: les Pensions.

Le système qui règne en Angleterre, d'accorder des
Pensions de retraite et des gratifications aux serviteurs
de la Couronne qui se retirent de leurs emplois, est
regardé d'un très mauvais eill en Canada ; et toute
tentative pour persévérer dans ce système, entrainera à
sa suite beaucoup (le mécontentement ,La liste les'
Pensions s'élève actuellemenf à la somme considérable:
d>environ £7000, dont"£2000 se trouvent compris dans
la Cédule A, "comme pensions des Juges; auxquelles
néanmoins il n'y a pas d'objection, et £5000 dans la
cdule B. On a déjà fait observer que le Gouverne-
ment impérial, en proposant à la Chambre d'accorder
une Liste Civile convenable,'en par lui cédant les reve-
nus Héréditaires et Territoriaux de la Couronne, a
agréé la conditioný que les pensions cesseraient à la
mort des pensionnaires. Quoiqu'il existe une opposi-
tion très générale, au système d'accorder des
Pensions de retraite aux serviteurs de la CouroncO,
il n'est pas douteux néanmoins que PAtissemblèe
Législative, ne soit disposée, comme par le passé, à
concourir avec Sa Majesté à accorder des pensions de
retraite à ceux des anciens serviteurs de la Cou-
ronne "qui le méritent par leurs ,services, et qui se
trouvent dans le besoin. C'est là tout ce que l'on a
exigé des sours Colonies ; et, il serait nécessaire, pour
mettre les membres du Gouvernement en état de pro-
poser le montant des pensions actuellement portées sur
a Liste Civile, qu'ils pussent assurer l'Assemblée

Législative, qu'ils emploieront tous leurs efforts pour
réduire, autant que possible, ce chapitre des dépenses.

Le Tableau ci-annexé "contient quelques remarques
sur les différers chapitres de dépenses qui semblaientI
nécessiter quelques explications. Le montant de la

TABLEAU PROJETE POUR LA. LISTE CIYJLE

1. Le Gouverneur.... .......

2. Le Lieutenant Gouverneur.

3. Secrétaire du Uouverneur et son
Bureau...............

D,épeurse Contingentes . .

Transporté.........

Appropriation
projetée.

£ s. o.
7000 0 "O

1415 0
500 0

Appropriation
actuelle.

£ s. n.

7000 0 0

267 10 0

1. Le tiers de toutes les saisies appartient par la
loiau Gouverneur Général, La convenance
de réduire ce slaire' est suggérée ; néanmoins
si, après rédection, le Gouvernement de ýSa
Majesté est d'avis qu'il n'est pas excessif, cela
ne présenterait pas une difßiculté insurmon-
table.

2. Il n'existe pas un tel oficier à résent, et il
serble qti'il n'y a aucune raison de porter cette
dépense sur la Liste Civile.

3. La principale economie sous ce chapitre a été
efflectuée, en biffant les £1,620 du Secrétaire
Civil, et en augnentant leosalaire du Secrétaire
du Gouverneur, du £324 à £750 ce qui parait
une compensation libérale pour ses services;
les salaires"des .Sècrétaires Privés en Angle-
terre étant de £300 par année. On doit remar-
qu~er, ùe le Secrétaire d'Etát pour le Dépar-

-tement dess Colonies "a donné ordre de payer
le salaire des Secrtairest Civil et Privé eni
argent terling d'armée, lapiastre:à 4s.' 2d.
quoique toI les autre oiffcieri du Gouvere
ment 4oisht ayés en argent sterling~Provincia
la piastic à4sî Gd.

8915 O O
- - t ~~'~~*1

e AppendiceListe Civile projetée est de £60,000; somme beau- (pl)c
coup plus élevée proportionnellement que celles qu'on
a demandées aux autres Colonies de ce Continent; et o
beaucoup plus forte que celles que l'on a exigées des c
Législatures du Haut et du Bas-Canada, à la place des
Revenus Héréditaires, Casuels et Territoriaux de la
Couronne.

Espérons que ce projet sera accueilli comme une
preuve de la sollicitude des Membres de l'Exécutif à
rencontrer les voux du Gouvernement Impérial de Sa
Majesté sur cette question ; et, s'il est approuvé, il ne
peut guère y avoir de doute que les Membres du
du présent Gouvernement Provincial, pourront faire
agréer a la Législature Canadienne un Bill pour ac-
corder une Liste Civile permanente à Sa Majesté,
jusqu'au. montant et pour les services spécifiés dans le
tableau ci-annexé.

Il est évidemment impossible que les Membres du
présent Gouvernement Piovincial, puissent, en suivant
leurs convictions conscientieuses, et d'après les ser«
mens qu'ils ont prêtés, défendre en Parlement les
arrangements actuels de la Liste Civile ; et s'ils entre-
prenaient de le faire, ils perdraient entièrement la con-
fiance publique dont ils jouissent maintenant,, et,
seraient par là privés dîu pouvoir de donner aucune
assistance au Gouverneur Général dans l'administra.
tion du Gouvernement. S'il s'élevait encoro une
différence sérieuse d'opinion entre le Gouvernement
Impérial et la Législature Canadienne, il est très
possible qu'il en résultat quelques calamités pour la
Colonie et la' Mère-Patrie ; mais il est consolant de
refléchir qu'on a indiqué dans ce Mémoire le moyen de
prévenir ces calamités.

La Liste Civile qui est maintenant proposée, est
déjà regardée par le peuple du Canada comme trop
considérable pour être agréée ; et les Membres du Gou-
vernement osent se flatter que lAssemblée Législative,
et le Peuple en. général, apprécieront parfaitement les
motifs qui seuls pouvaient les engager à la présenter.

La question est entre les mainsdu Gouvernement de
Sa Majesté, et l'on ose se flatter qu'il voudra bien
sanctionner l'arrangement qui a été suggéré dans ce
mémoire, et souffrir qu'il soit mis à effet, avant que
cette question ait excité les esprits, soit dans le Parlec
ment ou parmi le publie.
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(U.) projetée.

£ 5. 1D.
16e Octobre. Rapporté de l'autre part...... 8915 0 0

4 Ju e-en-Che - -........ 1125 0 0
3600 0 0

1000 0 0

1125
2700
1125
2700

600
500

4. Quatre Juges Puisnés.....

5. Le Vice Chancelier...........

BAs-CANÂAA.
4. Juge en Chef (le Québec.......
4. Trois Juges Puisnés...........
4. Juge en Chef de Montréal......
4. Trois Juges Puisnés... .....
6. Juge des Trois-Rivières...
6. Juge de St. François..........

7. Administration de la Justice à
Gaspé.................... ..
Pensions des Juges.........

S. Procureurs et Solliciteurs Gé-
néraux et allocations des Clercs.
Cour de Vice Amirauté. .
Tournées des Juges.......

9. Cour d'Appel.............

10, Secrétaires Provinciaux et leurs
Bureaux......................

10. Régistrateur.............
10. Receveur Général et son Bu-

reau .................... ...
10. Inspecteur Général et son Bu-

reau......................
10. Bureau des Travaux Publics..

Agent des Emigrés............
Pensions........ .........

11. Annuités payées aux Sauvages.

12 Conseil Exécutif.............

11 y aurait une marge de. ....

3850 0
425 0

1000 0
3000 9

3905 0 0

887

1697

2275
1845

400
5000
6000

2387 10 0,

58752 10' 0
1247 10 0

60000 , O

Appropriation
actuelle.

1500 0 0
3600 0 0

1125 0 0

1500
2700
1100
2700

900
500'

500 '0 0
2000 0 0

4620 0 0
425 0 0

4640 0 0

1025

1037

2598
1885
400

5000

3450 0 0

Appendice

16e Octobre.

4. On pense assez généralement que la différence
des salaires du Juge en Chef et des Juges
Puisnés est beaucoup trop grande, et que £225
ajoutés au salaire d'un Juge Puisné doivent
suffire pour les Juges en Chefs que l'on pour-
rait tous mettre sur le même pied. Cela ne
devrait pas affecter les fonctionnaires actuels.

5. On se propose de réduire le salaire du Vice
Chancelier, à £1000, à la remière vacance.
C'est le terme moyen des salaires actuels des
Juges en Chefs et des Juges Puistiés.

6. Le salaire du, Juge Résident des Trois-Ri-
vières, ne devrait pas être égal à ceux des
Juges de Montréal et de Québec, et on se pro-
pose de le réduire à la première vacance.

7. Il sera peut-être expédient d'introduire quel-
ques changements dans l'administration de la
Justice à Gaspé. On se propose en consé-
quence d'indiquer une somme plus forte qu'à
présent, pour e service de " l'Administrationt

de lg Justice à Gaspé.,"

8. On effectuera une économie sous ce chapitre,
en réduisant les salaires.

9. Ce montatít'est une simple estimation, Les
salaires seront réglés dans l'Acte pour établir
cette Cour.

10. On économisera sous ce chapitre en réduisant
les salaires de manière à les assimiler à ce qui
leur était payé avant l'établissement de la
Liste Civile.

11. Il sera peut-etre plus convenable de passer un
Acte separé pour assurer le paiement des an-
nuités dues aux Sauvages, mais cette somme a
été portée sur le Tableau pour indiquer la
somme en gros à laquelle il faudra pourvoir.

12. L'intention est de discontinuer de, payer les
salaires des Conseillers Exécutifs qui sont tous
payés comme "Chefs de Département. Le
salaire actuel du Greffier n'est pas consi-
déré comme proportionné à la position qu'il
oc.cupe ; c'est beaucoup moins que ce qui était
payé anciennement au Greffier du Conseil Exé-Scuiif dans le Bas-Canada; et on pourrait con-
venablement l'augmenter.

600 0 0
2000 0 0
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ETATS FINANCIERS
Présentési Ltr 'AsM L t UI5L&TIVE le 17ý Octobre, 1843, par ordre de Son Excellence ýle Guenu

Général, conformément à une, résolution de la Chiambre du 8 Septembre', 1841,.

LL"TE ýde certains E tats Financiers demandés par la résolution de l'onorable Assemblée Législative du Ca.
nada, qui'a été agréée le 6 Septembre, 184 1.

No. .- Etat de tous les honoraires et allocations octroyés pourý les services dle tout Officier Public 'ýcommis-
sionn "en cette Province, indiquant l'autorité en vertu deý laquelle ces honoraires sont perçus, ,et le
mxontant qui a été payù à chaque officier respectivement pour l'année 1842.

,2.-Etat de toutes les avances' quiont été faites pendant les cinq dernières années à chaque Officierý pu-
blic ou Commissaire dans la Province du Canada, et dont il n'a pas été rendu compte' jusqu'à ce jour.

S.-Etat de tousles engagemens des Syndics,, Commissaires ou autres, garantis.par la Province, et qui
lie sont pas a nnulés, ou dont les deniers n'ont pas dté remboursés jusqu' a ce jour.

,4.-Etat de tous'arrérages ou balances dûs par'tout Receveur ou Collecteur, indiquant, la dàte oùý telles
balances et arrérages sont devenus dûs.

JOS. CARY,
Député Inspectetir Général.Bureau de l'Inspecteur Général,

Kingston, 17 Octobre, 1843.

YUea , àý4 s is4i
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CHEMIN DE FER DU CHAMPLAIN& DU ST. LAURENT.

R1APPORT du Coût (lu Chemin de Fer du Champlain et du St, Laurent, et de ses accessoires; aussiles
Recettes et les Dépenses d'icelui ; avec lé montant dla Tonnage et le nombre des Passagers qui
ont été transportés par la Compagnie,ý pondant la saison de l'année 1842; t'el que requis par' la 419e
Section de l'Acte de la 2de Guil. IV. Chiap.5.

Coût total du Chemin de For et de ses acce ssoires, jusqu'au 31 Décembre, 184. £!52872 4 9

Nombre'- ýde Nojr de Total, des Total des
Pasagrs' 'onneaux trais- Recettes. Dépenses.

'S sD. £ S. D.
Pour l'année. 1842 ...... ............. 20171 13600 ýO 0 10743 18 2

Assermenté devant moi, à Montréa,ý Bureau du Cheminde Fer,
ce 16 Octobre, 1843. Montréal, 16 Octobre, 1843.

B3. H1ALL, J. P. (signé) WM. D. LINDSAY,
Secrétaire de la Compagnie.

RAPORT DES C 0 MMISSlIR ES
NOMME'S POUR LE SOULAGEMENT DES PERSONNES

INSENSFES DES INVALIDES ET DES ENFANS 7tROUVE'S,

DANS LE DISTRICT DE QUEBEC.

Conformément à la loi, les Commissaires ont l'honneur de rendre'leurs Comptes jusqu'au 30' Septembre
dernier, inclusivement, lesquels, font voir',que lasomme de quatre, cent cinquante-sept livres, trois sciliel.,
ings et un denier courantý leur est due, étant le montan d la Dépense pour le trimestre depuis le 1 er
Juillet jusqu'à la date ci-dessus.

IlIy a maintenant sous les'soins des Commissairesý les, Personnes et les1 enfans-t rouvés, qui suivent, Savoir

A lHôptalGénral....21Insnsé-lOhommes, Il femmes.
...................28 Invalid es--lO0 hommes, 18 femmes8.

A 1 du..1 .. . Enfans-trouvés-27 garçons, 31 filles.
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Appendice Pour le sotica desqtuels, durant l'année coninencé le 1er Octobre courant, les sommes suivantes seront
X nécessaires, savoir:ndice

1(X.)

Pour les Inscnsés,-l, à Is. $d. par jour..........,..................

P1our les Invalides,--28, à is. par jour.. ... .... ................

Pour leurs Vêtemerns.... ...................... ..........

Un Gardien pour les lnsensés,-Salaire..............................

Pour les Enfans-trouvés,-58, à 5 par jou ..........................

Une Nourrice pour en avoir soli,-Salaire..... ..................

Pour leurs Vètemens...... .......... ......... ...................

Allocation pour soigner les Malades Indigens..........................

£638

511

100

25

441

30

19 Octobre,

15 0 0

20 0 o

Montant probable do la Dépense courante.............................. £1960 15 10

Auquel il faut ajouter la Somme due comme ci-dessus....................... 457 3 1

Formant la Somme de.................. .. ........ ............... £2417 18 1

Pour laquelle les Commissaires demandent respectueusement "qu'il soit fait une appropriation par la
Législature.

Les Commissaires prennent la liberté de renou-
voler les représentations qu'ils ont faites ces années
dernières à la Legkilature. relativement a l'insuli-
sance totale dlu Bûtiment ciù sont renfermés les
Insensfs, et l'impossibilité d'adopter aucun systèine
de traitement pour les soulager, vu les moyens tr's-
limités qui sont mis a leur disposition pour cet objet.
A une époque aussi reculée quo 1810, les Commis-
saires, alors agissant, exposèrent à l'Exécutif la né-
cessité de construire des Maisons mieux adaptées
a l'objet que lon avait en vue ; et en 1824. un Co-
mité Spécial"du Conseil Législatif fit un Rapport
clair et concis sur cet important sujet : mais, mal-
heureusement, il ne fut adopté aucunes mesures,
pour mettre ses recomnmandations à effet.

Il
Depuis ce tems. la populatiof a plus que doubl,

et le nombre des personnes qui souffrent de cette
horrible affliction, la frénésie, a auszmen.t dans la
même proportion, ce qui fait q'il Jevient plus tir-
gent que des mesures efficaces soient adoptées pour
adoucir leur sort, en établissant un Asyle d'apr-è le
système suivi en Angleterre ou dans les Etats-Jnis,
où tant de ces pauvres infortunés sont, rendus à
leurs familles et à la société.

Le tout humblement soumis.
CUA [,ES 'r. BAILLARGEON, Ptre.
L. MASSUE,
JOS, MOItRIN.

Québec. 7 Octobre, 1843.

"
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B"ANQUE DE L'AMERIQ UE BRITANNIQUE DU NORD.

(Copi6 de la Gazetto de Londres, du 11 ÁAot, 1843.)

Appendice
(Y.)

19 Octobre.

ETAT indiquant le montant entier du Passir et de 'AcTIF de la BANQUE DE iLAMERIQUE BRITANNIQUE

DU NoRo, ù l'expiration de l'année 1842; et indiquant aussi le montant de ses Billets payables à
demande qui ont circulé pendant tous les mois de l'annéc ; avec le montant des Espèces et autres
Dettes actives, distinguant chaque es)èce, et qui sont disponibles immédiatement pendant chaque
tel mois, pour rencontrer tels Billets.

(Publié cn conformité de la Charte d'Incorporation.)

PASs1F sTERING. ACTIIP. .STRI.

£ s. ). s. D.
En Circulation ............ 10S331 14 2 Espèces........ 116738 2 9
Dettes passives ................ 3.20 l1 1 Dettes actives............... 1218630 11 2

9£ 50752 5 3 1335368 13 Il

Billets en circu- Billets d'autres

8 42. lation. Espèces. Banques.

Courtnt d'Hîalifax. Courant d'Halifax. Courant d'Halifax.

S . 1 . D.
Janvier ............................... ...... '166814 10 0 141180 13 5 53754 15 9
Février .,..................................... 162233 0 0 142726 19 8 54301 17 6
Mars . ...................... ......... 146474 0 0 126285 11 11 54366 12 11
Avril ......................................... 145883 10 0 129853 15 2 60323 8 Il
Mai ......................... .......... 152340 0 0 123404 7 9 59796 5 9
Juin ....................................... 157270 5 a 127894 14 7 56411 ' 2
Juillet ..................................... 157144 0 0 123391 ,l1" 9 45855 1 1
Août ..................................... 162131 15 0 12)504 2 4 34962 16 9
Septembre ......... ......................... 155502 5 0 132251 Il 2 30705 18 0
Octobre ............ ............ ............ 161240 0 0 124252 9 1 42398 9 11
Novembre..................................... 100086 5 O 134967 1 5 41034 12 6
Décembre ............. .... ............ 148535 10 '0 145282 17 3 30595 7 Il

Par ordre de la Cour des Directeurs:

Toronto, 16 Octobre, 1843.,
Vraie copie,

(Signé) G. DE B. ATTWOOD,
Secrétaire.

TIIOS. PATEN,
Inspecteur des Succursales.

ETAT indiquant le montant entier du PAssîF et de l'AcrI des Succ RsALts CANADIENNES DE LA"BANQUE
DE L'AMERIQUE BRITANN1QUE DU NoRD, le 14 Octobre, 1843, avec le montant des Billets en
circulation, et des Espèces en mains, fait en conformité de Fordre de la Chambre d'Assemblée,
savoir ;-

PASSIF. COURANT. ACTIF COURANT.

En Circulation...... ....... 86384 10 0 Espèces............. ...... 71305 5 0
Dettes passives ............. 165601 10 6 Dettes actives................. 625088 4 8

£25198608 £ 69393 98

THOS. PATEN,
Inspecteur des Succursales.
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DO C TJ 1EN S

Qui accompagnaient le Message de Son Excellence le Gouverneur Général à
l'Assemblée Législative relativement -à l'Acte pour fEtablissement et le
Souttien des Ecoles Elémentaires, en date du 25 Octobre, 1843.

No, 1.-Rapport d'un comité du Conseil Exécutif au sujet de la distribution des deniers
affectés an soutien des Ecoles Eléimentaires. Approuvé le 13 Janvier, 1843.

No., 2.-Rapport de do. sur une pétition, du Conseil Municipal du District de Victoria. Ap-
prouvé le 16 mars, 1813.

No. 3.-Rapport de do. sur une demande du Syndic du Midland District, Approuvé le 4
Avril, 1843.

No. 4-Rapport de do. au sujet de la distribution des deniers affectés au soutien (les Ecoles
Elémentaires dans le Canada Est. Approuvé l 17 Aút, 1843.

No. 5--Table des Ecoles Elémentaires en opération dans le Canada Est, qui ont droit à une
allocation du gouvernement pour l'année 1842, suivant le chiffre de la population, et
selon que les habitans se sont conformés aux exigences de l'Acte des Ecoles Elémen-
taires en chaque District Municipal respectivement, conformément aux rapports

No. 6.-Etat indiquant les paiemens faits et les sommes dues sur l'appropriation des £20,000
courant pour les Ecoles Elémentaires dans le Canada Est, 1842,

No. 7.-Rapport Statistique sur l'Education dans le Canada Est, pour 1842.

No. 1.-Rapport d'un Comité du Conseil,
Exécutif, en dateI du 26 Déembre, 1813

(Copie.)

A Son Excellence le Tréès Honorable Sir
Charles Bugot, G. C. B. Gouverneur
Général de 'Amérique Septentrionale Bri-
tannique, &c. &c, &c.

Approuvé en Conseil,
le 13e Janvier, 18113. S

(Signé,)
C. B.

Rapport d'un Comité
du Conseil Exécutif,
Présens: l'Honorable
M. Sullivan, au fa-
teuil, M. Dunii, M.
Daly, M. Harrison, M.
Killaly, M. Hincls, M.
L'afontain M. Bald-
win, M. Aylwin, M.
Snall et M. Morin, au
sujet de la distribution
des:deniers affectés au
soutien des Ecoles
Elémentaires.

PLAISE VOTRE E E cLL CE,

Le Comité du Conseil Exécutif a considéré
avec beaucoup. de sollicitude, laquestio dif -
cile de la distribution des deniers ue le Parle-
ment a affectés, dans la dernière Session du
Parlement Provincial, au soutien des Ecoles
Elémentaires.

L'Acte intitulé " Acte pour abroger cer-
" tains Actes y mentionnés et qui pourvoit plus

amplement à l'établissement et au maintien
des Ecoles Publiques en cette Province,''. a

accordé une somme de £50,000 courant, pour
être distribuée en la manie ci-après pourvue.
Cet Acte pourvoit en outre à la nomination
d'un Surintendant de PEducation dont , le
devoir sera de partager et distribuer tous
les ans, les deniers annuellement accordés par
la Législature, comme il est dit plus haut, entre
les difl'érens Districts Municipaux, proportion.
nellement au nombre d'enfans agés de plus de
cinq et'de moins de -seize ans, qui paraitront,
d'après le dernier recensement de la Province,
être résidans en tels Districts respectivement.
Le même Acte pourvoit encore à ce que, le
Conseil de chaque District forme un Bureau
d'Education; les devoirs de ce Bureau étant de
diviser les différens townships et paroisses
dans le District en Arrondissemens d'Ecoles,
de transmettre au Surintendant de P'Educa-
tion un trapport de cette division, de parta.
ger et distribuer entre chacun des Arrondis-
semens d'Ecoles sa part du fonds des Ecoles,
laquelledtý tr 'oportionée au nombre
d'enftns résidans en ces, Arrondissemens ; aussi
de faire prélever sur les habitans dé chaque
Arrohdissement des sommes de deniers pour
construire une maison d'Ecole et pouf acheter
des livres ; et enfin, de faire rapport an-
nuellement de ses procédés concernant les

i Ecoles Elémentaires.

Ap(Zice A ppend ce
(z.

VOL. 81-~S~ss, 1Sd~3.
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(Zc) Il est aussi pourvu par le même Acte qule si
le Conseil de I)istrict refuse ou néglige, en

esh' Octobro. aucun teims, de se conformer aux exigences

préeúdentes, ce District n'aura droit de rece-
voir aucune somne dc deniers à même le fonds
les Ecoles Publiques, qu'après qu'il se sera

dIanent coIformnê à ces exigenes, ou qu'il aura
montré au Surin tendant de l'Education une
cause suitfisanle et Valablc pour ie s'y être pas
cou forméi.

L'Acte pourvoit encore à ce qu'il soit élu des
Connissaires d'Ecoles IPLbliques dans chaque
townslip, dont le devoir sera <le faire l'acqisi-
tion dei placemens pour les maisons d'Ecoles,
de faire une estiniation du prix de cet empla-
cement et du coût du bois et autres choses
nécessaires, et de transmettre ces cstimations
au Greflier du Conseil de District afin que les
h abita n s des Arrondissemnens d' Ecoles respec-
tifs soient cotisés en conséquence ; aussi <le
nommer un d'entre eux pour surveiller l'Ecole
et en régir les alraires, et de faire rapport 'au
Comunissaires des Ecoles tous les trois mois
<le l'état de l'Ecole, du nontant des deniers
reçus pour son compte, (le la manière dont les
déniers auront été dépensés, du nombre d'en-
fans qui y seront instruits et du nombre le jours
que chaque enfant y aura assisté ; enfin de
nommer et destituer les instituteurs, le ré-
gler le cours d'étude, d'entendre et décider les
dilférends, (le nommer deux d'entre eux pour
visiter les Ecoles et accorier des mandats
suîr le Trésorier du District à l'effet d'exemp-
ter' les personnes pauvres de payer les Institu-
tours; et dle faire rapport annuellement au
Conseil de District.

L'Acte pourvoit en outre à la perception des
contributions pour les les es; à la contribu-
tion spéciale d'tui clielii et trois deniers par
mois comme salaire additionnel pour les JIîsti-
tuteurs. Le miéme Acte pourvoit aussi à ce

qu'aucune Ecolo Publique n'aura dr'oit à
aucune part des deniers fbrmant le fonds des
Ecoles, à moins qu'elle n'ait été ouverte au
moins neuf mois pendant l'année précédente,
q'elle n'ait été fréquentée pendant cetems par
quinze enfans, que les rapports requis ci-des-
sus .n'aient été régulièrement faits, et que la
sotnne payée par les habitans, par cotisation
ou autrement, pour le soutien do PEcole ne soit
au moins égale à la somme distribuée; et il est
pourvu die plus à ce que rien cans cette section
Ie l'Acte n'emó)êche le paiement des deniers,

affectés par cet Acte, pour l'établisement et le
soutien d'une Ecole Publi q Lue quelconq ue, pen-
dant la première année après sa passation

L'on voit, par ces dispositions le l'Acte clos
Ecoles Elémentaires, que son opération dépen-
lait principalement du succès de l'Ordonnance

passée par le Gouverneur et le Conseil Spécial
(lu Bas-Canada, intitulée 'I Ordonnance qui

pourvoit au meilleur Gouvernernont de cette
CC Province on établissant des autorités locales
CI et municipales eri icelle," et de l'Acte du

Parlement du Canada, intitulé : " Acte pour

Appendice
mieux pourvoir au gouvernement intérieur
(de cette partie de la Province qui constituait &
cidevant la Province (ILI iant-Canada, p se Octubre,
"1établissoinónt cPautorités locales ou inun ici-
pales Cn icelle," et que l1 où ces lois n'ont pas

été mises cn vigneur, aucune Ecole Pubhque
n'y peut tomber, strictemcnt parlant, sous l'ac-
tion de cle des Ecoles Elémentaires ; et que,
quand même ces lois eussentété mises àexécu-
tion partiellement, et que les exigenecs de
PActe des Ecoles Publiques, eussent été ci par-
tie observées, il ne peut y avoir, suivant la loi
stricte, d'approprîation sur les fonds de, la
Province pour venir ci aide des Ecoles Elé-
mientaures.

Or il parait que dans le Bas-Canada, quoi-
que l'Ordonnance des Municipalités y aitété
gênéralement mise en vigueur quant à l'élec-
tion des Consellers lunicipau, et que dans
qItîelques districts, des Arrondissemens d'E coles
aient été érigés, et que dans d'autres l'on ait
adopt des mesuies préliminaires afin d'impo-
ser des contributions pour les écoles publiques,
il n'a été néanmois, à la connaissancO du co-
mité, actuellement prélevé aucune contribu-
lion, ni les autres exinences de l'Acte des E-
coles n'ont été pleinement remplies, de ma-
nière à autoriser ces écoles à recevoir l'alloca-
tiQn publique en stricte conformité de la loi.

Il n'est pas nécessaire d'expliquer à présent
les raisons pourquoi l'Ordonnance des Munici-
palités n'a pas été pleinement mise on opéra-
tion dans le Bas-Canada. Il suilit de dire que
lorsque l'exécution d'une loi.dlpen<l de l'exer-
cice de pouvoirs électifs par les életeurs de
tout un pays, elle ne peut être bien ellicace-
ment nuise cin opération, si cette loi, ou le
mode de sa passation, n'ont été reçus fa-
vorablement par la généralité de la population
Ce sera à la sagesse du parlement à y substi-
tuer i système municipal qui puisse engager
les liabitans à le recevoir cordialement; le Co-
mnité est heùreux de croire que cela peut se
faire sans beaucoup de difliculté ; et en atteni-
laItqu'un mode dle contributions plus parfait

que celui qu'indique la loi actuellO, ait été éta-
bli, il ne voit pas quels grands motifs l'on au-
'ait de regretter que les lois municipales n'aient
pas été coiplcteineiit mises ce vigueur.

L'Acte (les Ecoles Publiques parle de celui
des municipalités comme s'il était en pleine
opération ; mais il paraît que l'on y avait en
vue la probabilité que"les Commissaires "d'E-
coles pourraient manquer d'observer les exi-
gences et formalités requises pendant la pre-
iniere annec cmi suivrait sa passation ; car
l'inexécution de ces exigences et formalités,
ne peut d'après le Proviso de l'Acte, empêcher
la distribution des deniers publics affectés au
soutien des Ecoles. Mais il était impossible
que les formalités et exigences qui neosont pas
ainsi déclarées indispensables, passent être ob-
servées, si les Conseils de District demeuraient
dans l'inaction ; et la question que le Comité
a à considérer naintenant, c'est die savoir si l'es.
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(Z.) pritdl'Acte qui paratexiger que les deniers for-

,mat le fonds des écoles, soient distribués, dans
tous les cas, pour un an, doit être admis, ou si,
pour se con former à la lettre stricte de la lui, le
pays doit être privé des génércux secours desti-
nés à l'Education, quoiqu'il n'y ait pas de faute
de la part de ceux qui y sont immédiatement in-
téress6s, et que les dilicultés qui s'opposent a
l'octroi de ces secours, proviennent de ques-
tions politiques qui n'ont point de rapport au
sujet de l'éducation.

Dans le Bas-Canada généralement, des Eco-'
les de la nature des Ecoles Blémentaires, ont
été en opération l'année dernière. Elles ont
reçu, par. forme de contributions particulières,
une somme aussi conîsidérable que celles dont
l'acte des Ecoles Publiques exige la perception
par cotisation ou autrement. Ces écoles ont très
besoin de l'aide que la Législature a voulu leur
accorder, quoiqu'en strict droit, elles peuvent
n'être pas autorisées à la recevoir.

Le. Comité du Conseil, après itire considé-
ration, est d'avis qu'en distribuant les deniers
destinés à l'éducation, l'on exécute réellement,
l'intention de la Législature et qu'en refusant
de le faire, quoiqu'en stricte con formité delaloi,
l'on contrevient à son esprit et à son intention':
ce qui équivaut à l'imposition sur la génération
naissante, d'une espèce de pénalité pour une
faute, si l'on peut l'appeler ainsi, à laquelle ceux'
qui "en soufiriraient, n'auraient pas participé.

En conséquence, le Comité , reconnande
respectueusement que la somme de trente
mille louis soit réservée sur les cinquante
mille affectés a l'objet dont il s'agit, pour le'
Bas-Canada ; et qu'il soit distriîbué entre les
Ecolcs, telle portion de cette somme qu'après
examen, elles auront équitablement droit de
recevoir, ou qu'elles avaient lieu d'espérer ; et
que, pour couvrir cette dépense, un Bill d'in-
deonnité soit introduit devant le Parleiment à la'
prochaine session.

Le Comité n'est pas encore en possession
des rapports de l'Ollicier qui exerce les fonc-
tions du Surintendant de l'Education dans le
Bas-Canada, ou de. renseignemens suflisans
pour pouvoir entrer dans les détails de la dis-
tribution ; mais si Votre Excellence yeut bien
donner son assentiment à l'appropriation de la
somme spéciliée plus haut, il entrera immnédi-
atement, sur réception des renseignemens
nécessaires, dans la considération de ces dé-
tails. Ce plan laissera probablement une
somme de denier, que l'on peut considérer
comme devant en justice rester au crédit du
Bas-Canada, pour les Ecoles Publiques, et qui

oourra être distribuée en aide de l'octroi pouri-
lannée prochaine, si la législature le juge con-

venable.

Quant au Haut-Canada, le Comité dû Con-
seil trouve, d'après les réglemens et les rapports
qui-sont devant lui, que les Conseils de Dis-,
tricts suivans se sont conformséeà la loi et ont

j

prélevé les contributions qu'elle exigeait :- 1.
Bathurst, 2o., Victoria,. 3o. New Castle, 4o.
IIome. 50: Niagara, Go. Gore, 7o. Talbot,
Mais il paraît que jusqu'ù présent, il n'y a

1)oint de dénombrement de population quil in-
diqu le i nombre d'enfans résidant en chaque
District ; et en conséquence les proportions
requises par l'Acte des Ecoles Publiques ne
peuvent être constatées.

Le Comité recommanderait donc que les
proportions de la population mentionnées clans
le recensement de 1841, fussent prises pour
rgle de division, Le Comité trouve que le
Surintendant du-Haut-Canadla a déjà adopté
cette règle, et il pense que, dans les circon-
stances, c'était la meilleure qu'il, pouvait
suivre.

En conséquence, le Comité recommande
que la somme de viigt mille louis soit mise à
part pour le Haut-Canada ; et qu'il en soit
distribué uie partio parmi les Districts sus-
nommés, selon leur population relative ; et en
outre qu'il soit émané des warrants pour le
iontant établi par le Surintendant en faveur

des, Trésoriers de District respectivement,

Le Comité trouve aussi que les dis-
tricts suivans ont été divisés en Arrondisse-
mens d'Ecoles ; mais qu'il n'y a été prélevé par
cotisation aucune somme de deniers, les Eco-
les Elémentaires, qui y sont établies, continuant
à être soutenues par le salaire que payent
volontairement les écoliers pour leur enseigne-
ment, et par l'espoir de recevoir une aide sur
les fonds publics :-Io. Le District de P'Otta-
va, 2o. de l'Est, 3o. de Midlamc 4o. de

Prince Edward, 5o. de Colborne, 6o. de Wel.
lington, 7o. de Brook, "So. de Huron, 9o. de
Londres, 10o de l'Ouest.

Dans ces districts, plusieurs Arrondissemens
se sont trouvés sans Ecoles l'année dernière';
et conséquemment il ne leur sera rien distri-
bué pour cette année l'.

Le Comité recommande en conséquence
que la somme de vingt mille livres, spécifiée
plus haut, soit divisée telle qu'affectée pour
les districts, selon le chiffre respectif de leur
population ; et qu'il soit émané des wvarrants
en faveur des Trésoriers de District pour des
sommes qui soient dans la même proportion
que celle qui existe entre les Ecoles en
opération suivant les rapports et le nombre
total des Ecoles de District dans chacun de
ces districts respectivement. Par là il restera
équitablement une somme d'argent au crédit
de chacun de ces districts respectivement, qui
pourra être depensée en addition de l'octroi
qui sera fait pour les Ecoles Publiques de l'an-
née prochaine, sile Parlement le juge à propos.

Le Comité trouve aussi que, les Conseils
des Districts suivans, ne se sont pas conformés
à l'Acte des Ecoles Publiques, en n'érigeant
,point d'Arrondissemens d'Ecoles, ou en'n'inipo-

(Z.)
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(z.) sant point de contrilutions en aide des Ecoles

Publiques: 1o. le district de Johînstomv, 2o.
26 Oor. celui de Dalhousic.

Il est bien connu OC, cependant, que dans ces
districts nomîbre d'Ecoles. Eléinentaires ont'
été en opération l'année dernière, et qu'elles
étaient soutenues par le salaire que les enifans
payaient vol onta iremnent pour leur enseignemen t
et par l'espoir do recevoir dcs secours publics

Quant à ces districts, le Comité recommnmy
de (ue l'argent (les Ecoles soit mis à part selon
le chiffre (le la population, et qu'il soit distri-
bué entre les Ecoles Publiques de l'opération
desquelles il aura été fait rapport, par sommes
pareilles à celles auxquelles elles auraient eu
droit sous l'ancienne loi, laissant justement la
balance au crédit des districts, pour, être
ajoutée aux deniers affectés aux Ecoles Pu-
bliques de l'année prochaine, si la Législature
le juge convenable

Le tout est respectueusement soumis.

Par Ordre,

(Signé,) R. B, SULLIVAN,
Frésident,.

Certifié,

B. PARE3NT, G. C. E.

Salle du Conseil,
Kingston, 26 Décembre, 1843,

No. 2.-R apport d'un Comité du
Exécutif en date du 3 Mars, 1843.

Conseil

(Copie.)

A Son Excellence le Très Huonorable Sir
Sir Charles Bagot, G. C. 13., Gouverneur-
Général ce l'Amérique Septentrionale Bri-
tannique, etc., etc., etc.

Rapport d'un Comité du
Approuvé on Con- Conseil Exécutif. Pré-
soit, l0 Mars, 1813. sens : L'honorable M.

(Signé) C. B. Sullivan, au fauteuil, M.
Daly, M. Harrison, M.
Lafontaine et M. Balti-
win, sur une pétition cdu
Conseil Munic ipal du
District ce Victoria.

PLAISE VOTnE ExcELLENcE,

Relativement à une Minute du Conseil du
13e Janvier dernier, au sujet de la distribution
des deniers affectés au soutien des Eéoles
Elëmentaires pour l'amée 1842, et sur la
considération ce la pétition du Conseil Muni-
cipal du District de Victoria, exposantque
certaines difficultés se sont élevées dans la
distribution indiquée par la dite Minute, le
Coiité du Conseil Exécutif est respectueuse-
men t d'opinion : premièrement, que les deniers,

Appendice
appropriés sur les fonds généraux de la Pro- (Z.)
ince, "doivent être distribués selon les services
remplis par les istituteurs dans l'année 1842, 5o Ooro.
et entre ceux qui ont actuellement tenu école
ouverte dans les divers 'Tovnslhips, los Con-
seils ic, District faisant la dist"ribution des

odeniers p1 olevés par taxation locale, selon lcur
propre discrétion,

Secondement, que pour distribuer les de-
iers ptubics ainsi afl'ectés au District de

Victoria, le TJrésorier doit se guider d'après
l'appropriation faite par le Conseil de District
ei'tre les diffiérens Townships, placer le
ilonitant ainsi approprié au crédit de .ces
Townsh ips respectivement, et payer les war-
rants les Commissaires, d'Ecoles jusqu'à con-
currence dte la somme ainsi créditée, laissant
aux Commissaires à distribuer les deniers
entre les Instituteurs de 1842, de la manière
qu'ils jtugeron t équitable proportionnément au
tems pendait lequel leurs Ecolos auront été ou-
vertes, et au nombre moyen des enfans qui y
auront assisté.

Troisièmniement, que le Trésorier devrait
exiger, pour l'argen t ainsi approprié, des
warrants distincts et séparés, signés dle la
majorité des Commissaires, de laquelle le
président formerait partie ; et que ces warrants
cdevraient contenir dans leur teneur ou par
annexe, un état indiquant le nom ce l'Insti-
tuur, le tems pendant lequel son Ecole aura
été ouverte,.et le nombre moyen les, en fans c ui
y reçoivent l'enseignement ; et qu'aucune ap-
propriationî à même les fonîds publics de plus
ide vingt-cinq louis, ne devrait être payée à
une Eo(le de District ni portée à son avoir.

S'il se trouve que le Conseil de District
n'a pas fait une pareille distribution entre les
différens Townships, le Syndic du District,
aidé du Grefiler, devrait, dans l'opinion du
Comité, faire la distribution conformément au
recensement de la population au-dessous de
seize ansqui a été fuit en 1841., et informer
le Trésorier du District de l'exécution de
cette distribution.

M. e Secrétaire Harrison communiquerala
substance de cet ordre au Receveur et 'ins-
pecteur Général et auxTrésoriers et Syndics
de District pour leur inforinatioi et conduite,
et le regIement s'appliquera à tous les Districts
du -faut-Canada, classés sous le numéro un,
dans la Minute précitée du Conseil.

Le tout est respectueusement soumis,

. Par Ordre,

(Siné,) R. B. SULLIVAN,
Président,

Certifié,

Et PARENT, G. C. K
Salle du Conseil,

Kingston, 3e Mars, 1843

'ÏÏ
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No. 3.-Rapport d'un Conit du Conseil principes qui ont é16 suivis pour le District de
Exécutif eni date du 1er Avril, 1843. Victoria.

Le tout est respectueusement soumis.

(Copic.) Par rdrci

A Son lxcellence le résHonoriale Sir
Charles T. Metcalfe, Baronet ct G. C. B. (Signé,) R, B. SULLIVAN,
Gouverneur Général de l'Amérique Septei- Président.
trionale Iritannique, &c., &c., &c. Certifié,

(Signé,) C. T. M.

Rapport d'un Comité
(lI Conseil Excutir.
Présens : L'honorable
MI. Sullivan, au iuteuil,
M. Dlunn, fM. Harrison,
M. links, M. Lafbntaine
et M. Morin, sur une de-
mande du Syndic du
District de Midland.

PLAISE VorRE ExCELLENCE,

Le Comité du Conseil ayant en vue la
Minute Générale au sujet (le la distribution
(les deniers affectés par le Parlement au se-
cours des Ecoles Publiqnes, datée le 13 jan -
vier dernier, et une Minute sur le même sujet
concernant la distribution (les mêmes deniers
dans le District de Victoria, datée le 16" mars
(lernier, a, conformément .aux ordres de Son
Excellence Sir Charles Bagot, considéré la
demande du Syndic du District de Midland,
accompagnant le. présent, dans laquelle il
expose que, quoique le Conseil Municipal ne
se soit pas strictement conformé à l'Acte des
Ecoles Publiques, en n'imposant point de con-
tributions locales , pour former la somme re-

quise, afin d'autoriser ce District à recevoir sa
pleine proportion du fonds des Ecoles, les
1abitans ont cependant, par des dépenses qu'ils

ont payées par souscriptions volontaires et par
contributions de Townships, équitablement
autorisé le District à recevoir une part de la
distribution, d'après le principe qui a été adop-
té pour le District de Victoria.

Votre Excellence verra en parcourant les
Minutes précitées du Conseil, que tant en con-
séquence de la nouveauté des dispositions de
l'Acte des Ecoles que parceque les Institutions
Municipales établies par la loi dans le Bas-
Canada n'ont pas été mises en opération, . il
n'a pas été ia pouvoir du Gouvernement de
se conformer strictement à la loi ; mais pour
éviter le mal que le pays aurait soufflèrt si
l'appropriation pour l'année dernière n'était
pas distribuée, il a adopté une marche aussi
conforme à l'esprit de la loi et à l'intention
de, la Législature que les circonstances pou-
vaient le permettre.

Dans la même vue, le Comité considérant
la présente demande, est d'opinion que la
prière du Syndic du District de Midland peut
être agrée, et la portion restante de la
somme de £1129 16s. 7d. .affectée au
District de Midland, distribuée d'après les

VOL. 3.-SMS. 18S.

Appendice
(Z.)
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Approuvé
seil, le
1843.

Aît,)ciulicc
(Z.)

en Con-.
4 Avril,

E. PARENT, G. C. E.

Salle du Conseil,
Kingston, 1er Avril, 18-13.

No. 4.-aippor d'un Comité du Conseil
Exécutif en date du 17 Août, 1843.

(Copie.)

A Son Excellence le Très-Honorable Sir.
Charles T. Metcalfe, Baronet et G. C. B.,
Gouverneur Général de l'Amérique Septen-
trionale Britannique, &c., &c, &c.

Rapport d'un Comité du
Approuvé en Con- Conseil Exécutif. Pré-

suit, le 17 Août, sons : L'honorable M.
1843. Sullivan, au fauteuil, M.

Dunn, M. Daly, M.
(Signé,) C. T. M. Hlincks, M. Lafontaine,

M. Baldwin, M. Aylwii
et M. Morim, au sujet de
la distribution de l'ap-
propriation que le Parle-
ment Provincial a faite
pour le soutien des
Ecoles Publiques dans
le Canada Est.

PLAISE VOTRE ExcELLENCE,

Le Comité du Conseil conformém2nt
aux ordres de Votre Excellence, a pris en
considération les documens suivans, relative-
ment à la distribution des deniers affectés par
le Parlement Provincial au soutien des Ecoles
Publiques.

1o. Tables Statistiques des Ecoles Elémen-
taires du Bas-Canada, pour 1842,, dressées par
le Dr. J. B. Meilleur, Assistant Surintendant de
PLEucation, et contenant un extrait des ren-
seignemens obtenus par lui, avant que le Se-
crétaire Provincial eut envoyé des lettres cir-
culaires pour demander de nouveaux renset-
gnemens sur le même sujet,

2o. Rapport Statistique sur l'Education, par
le même Monsieur, compilé de lettres reçues
des Syndics de District et de Membres du Par-
lement ; et aussi extraits de lettres de
membres du Clergé, Commissaires d'Ecole'
et autres dans les différentes localités.

So, Tables Statistiques conipilées, par le
même Monsieur, des lettres éçues en réponse
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A ''nd ice
à la circular i lot il est parlé plius aut, de
iuîemibres dii Clergé, Comuusstres d'Ecole

m et autres, r'enif'erîimaîlt une analyse des rensei-
guemelns obtenus relativenuent à l'éta t des
Ecoles dans chaque localité, et au poilt

squ'où loi a éfé eXécutée Cil ttit que i la
chose était pratica bde.

4. 1apport Statistique, par le Iniie Nini-
sieur, sur le imleinte suijet et avec les iiêmlîes
détails, coiipilé des docunwiis désignés plus
hauit sus les Nos. I et', ayant aissi rappol't
aux letres reçues depuis par le Dr. D Meilleur'

5o. Tables des eoles lémentaires en
opération pendant l'année 1812, auxquelles il
a été recoiiiiln nanidé d'accorder l'alloration. il
.9uvernement, selon- le chiffre de la popula-
lion, élabli par le recensement (le 1831, et le
degré jusqu'où les habitans se sont confomnés
à l'exigeice de la loi, d'après les rapports laits
au Gouvernement et au i. Meilleur, ayant en
-vue certainles règles et rêgfemens ei-apròs
ienitionnés. , Ayant aussi coisultê lre et
Conseil, approuvé par Soit Excellence Sr
Charles Bagot, le 1:3janvier, 1813, le Coimlité
du Conseil lait respectueusemîîent rapport
conunle suit :

Dans l'ordre en Conseil se trouvent les pa-
ragraples suivans : "l Enl1 conséquence, le

Comîitê recommande respectueusement que
la somme de trente mille louis soit réserve
sur les cnquante mille alfés à l'objet
(ont il s'agit, pour le 3as-Cuada ; et qu'il
soit distribué entre les Ecoles, teice portion
de cette sinum qn'apesexainec, elles auront
éq uitablement droit de recevoir, ou qu'ell's
avaien t fiei d'espérer ; et que, pour couvrir
cette dépense, mill d'iniden ilité soit lito-
duit devant le arlement f la proclhaine
session.

" Le Comité n'est pas encore en possession
des rapports le POicier qui exerce les
Sbnctions du Stnintendait de l'Lducatiin
dans le Bas Canada, ou de renseignemens
sufisans pour pouvoir entrer dans les détails
de la distribtion ; mais si Votre Excellence
veut bien donner son assemtiment à l'appro-
priation de la sonue spêci6éc plus haut, il
entrera imnmédiatement, sur réception des
renseunens nécessaires, dans la conidéls
ration de ces détails. Ce plan laissera
probablenient une somme de deniers, que
l'on petit considérer' conue devant en
justice rester au crédit du Bas-Canada, pour
les ýEoies Publiques, et qui pourra être
distribuée en aide, de l'octroi Iour l'année
prochaine, si la législature le juge conve-
unable."' ,

Pour promouvoir ces vues, le Dr. 'Meilleur
a été mandé au siége du Gouvernement afin
d'offrir ses suggestions et ses idées, et mettre
dans un ordre convenable la masse dle ren-
seignemens qu i a été obtenue ; et il a préparé
avec beaucoup de travail et de diligence, d'ne

correspondance très étendue cliangée enf r lui
le gouverieient et les dilTêrentes parties du
LBas-Uamda, les rapports eetables mentionnés 26 ocH.
plus haut, d'apres lesquels l'ou doit lniaintenlant
régler Sa COndufftto.

S L's reeignemenis (Ile contienineit les
lettres sur lesquelles ces documens ont été
dresss, doivent être inécessairement trés im-
pafIits et basés sur les vues des diférentes
perfuues qui ont écrit ces leutes. LuI doit
espérer aoin)His que le réisultat sera aussi
exact que lé circonstanes peuvent ly per-
ietire. Il n'y a pas de dout~'L il'apas été

fait de ipport Pour phisieurs Ecoles (<pi aU-
rIen!Ht mIéró de recevoir leur part de lalloca-
tion ; que pour d'autres, les rapports out été
rédigés d'une malère trop imparfaite pour les
faire toiber sous les ternies de laloi, et que
dans tons les on les colnf riftions vulontaites
peu vent avoir, doitiné à ces Lcoles autant de
droit à participer à i'afllation que les Ecles
pour lesquelleS il a été fait tilt raprt plus
aimple ; mais les haitans de ces localités n'ont
qu'i se blâmer eux-memes, i pendant le long.
temps qui s'est écoulé, ils i'ot pas jugé à
piriposU) deo s mettre eun communication avec
aucune dcs autorités, ou de donner les rel-'
gneminens niressaires par La voie des Couinis-
saires d'Ecole, des membres du Clergé ou
lhaures personnes de leurs "ealtés Wes-

pectives. Le Comité ne reconmande point
d'et rer dans la discussion dès réclamations de
ces Ecoles, pour 'ainîée 182% excepté,<le
celles auxq nefles il pourrua êträ laissé au Surîiî--
tendant de Edulcation, tel que10 ci-après men-
tiinné, de pnurvoir dais des cas paruticuliers et
extraordinua ires.

IWaprs les faits recueillis par le Docteur
Meilleur, et la connaissance qu'il a du sujet, il
a pu étalir les classifications suivantes pour
servir de guide dans le partage des deniers sa-
voir : i o. il propose que la part revenant par
ce partage à chaque District Municipal, soit
basée sur le recensement dc mil huit cent
trente-un, pour les raisons énoncées dans
l'ordre en conseil précité, et dans le rapport
dLu Docteur Meilleur. 2o. Sur la manière
d'après laquelle les Ecoles dc chaque District
Municipal ont été établies, soutcxîues et dirigées,
en tant que cela est pratiquable d'après les rap-
ports reçus. 3o. Sur le montant des contribu-
tions des [Habitans de chaqlue localité pour le
soutien des Ecoles Elémentaires. 4o. Sur la
fiNationi d'une somme nimun pour chaque
Ecoleautorisée à recevoir l'allocation clans le
cas ndme où les contributions locales auraient
pu excéder ce chiffre. En conséquence, il a
fait les recommandations suivantes sur les E-
coles qui peuvent être considérées avoir droit i
l'allocation du Gouvernement, savoir: Io. Celles
gjui ont été placées sous le contrôle (les Commis-
saires d'Ecoles- et dirigées par eux, lorsque les
rapports font mention qu'dlles ont été soutenues
et ont opéré d'une ianière satisfaisane. 2o.
Les Ecoles indépendantes por le soutien des-
qnelles les habitants des lolités respectives
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AP I ce ý(z) ont contribué de manière à se conformer, sous cc
. rapport, à l'e.sprit de la loi des Ecoles. Quant
oes k.i, t ces dernières, la recommandation va certai-

nement aussi loin qu'il est permis de s'écarter
des strictos exigences de cette loi, parceque
l'inaction des Conseils Municipaux n'a pas cm-
pêché ni détdurnè les habitans id chaque pa-
roissc ou toivnship particulier, de faire ce qu'ils
pouvaient faire, c'est-à-dire, d'élire des Com-
missaires d'Eýcolc, et de placer les Ecoles sous
leur contrôle.

Le Dr. Meilleur ne s'est écarté qu'en cdeux
occasions des règles, recommandations et res-
trictions qui précèdent. 10. Relativement à
trois Ecoles dans le District de Gaspé, et à,
trois autres dans celui de Bonaventure, pour
chacune desquelles, malgré l'iusulisance des
renseignemenîs obtenus, l'octroi d'une somme
de quin'ze louis est recommandé, vu la situa-
tion reculée d ces Districts du reste de la Pro-
vince, d'autres* désavantages bien connus et
l'extrôte pauvreté des liabitans. La connais-
sauce que le Dr. Meilleur avait acquise de
cette portion de la Province pendant la visite
qu'il y a faite, l'a engagé W faire cette recom-
mandatioii come un encouragement pour l'a-
venir, considérant que, sans cet octroi, ces
Districts ne recevraiunt rien (le l'allocation, par
ce qu'il n'y a point d'autres Ecoles. 20. Il re-
coi îande d'accorder des soîmies addition-
ielles I deux localités qui ont fait de grands
sacrifices, afin de leur aider à bâtir des maisons,
d'école i cette recommandation, il l'a faite sur
la demande des habitanîs eux-mêmes et d'après
des preuves du. mérite des réclamans, une
orte -balance étant aussi disponible dans ce,

En conséquene, le Comité recommande
respetueuseeit que, sur la somme de lreute
mille louis, part du Bas-Canada suivant l'ordre
en conseil prtfité, le Receveu-général soit
autorisé à payer celle de £9290 7s. 6d. cob
rant aux comumissaires quti seront nommés
dans chaque District. pour la distribuer confor-
inment à la Table qui accompagne le present
Rapport.

Comme il est hors de question dans les cir-
constances actuelles, considérant la non-opéra-
tion dosConseils Municipaux, de leur confier,
a eux, ou à aucun de leurs ofliciers, la distribu-
tion do ces deniers dans leurs localités res-
pectives; et comme, d'un autre côté, il serait
impossible pour le Gouvernement de corres-
pondre directement avec les Commissaires
d'Ecole et autres, en chaque PrIroisse et Town-
ship; et de transmettre les sommes requises
à chacun d'eux respectivement, le Comité
recommande respectueusement à Son Excel-
lence le Gouverneur Général de nommer en
chaque Comt6 un certain nombre de Commis-
saires choisis entre les personnes qui ont fait
preuve du plus grand zèle pour l'E ducation,
pour leur, confier la distribution. des deniers
(dont il sera ensuite rendu compte), suivant
les dites tables et les instructions transmises
par le Surintendant de l'Eduation, et ap-

prouvées par le Gouvernement ;et pour plus (z.)
grande facilité et promptitude, il recommande ,--
aussi que ces deniers soient déposés dans quel- 26e Oobre,
qu'une des Banques, et payés, conformément
aux Ordres de ces Commissaires, en faveur
des Paroisses, Townships ou Ecoles particu-
lières respectivement, chacun recevant la part
qui lui aura été allouée par les Commissaires
en vertu de leurs instructions.

Le Docteur Meilleur recommande aussi
qu'un warrant soit émané en son nom pour la
somme de cinq cents louis courant, à prendre
sur l'allocation des trente mille louis accordés
pour l'année 1842, dont il sera rendu compte
ci-après, afin de les distribuer, par forme CIe
secours, entre les Ecoles indigentes, à piopor-
tion des efforts que feront les iabitans pour les
soutenir, et afin aussi de pourvoir aux cas im-
prévus on des rapports n'auraient pas été
faits à temps, et ou ces retards néanmoins
pourraient être raisonnablement excusés, et
d'aider à construire des maisons d'Ecole
clans les endroits où les habitans ont fait des
efforts pour l'Education, recommandation que
le Comité est induit à adopter ; en consé-
quence il recommende aussi respectueuse-
ment que le Receveur Général soit autorisé
à faire cette avance dont il sera rendu compte
ci-après, etqui sera chargée sur l'allocation des
trente mille louis, de la même manière que
la somme de £9290 7 6,"spécifiée plus haut,
et que le Surintendant de l'Education men-
tionne, dans les rapports qu'il fera, les raisons
qui ont motivé chaque allocation particulière
à même de la dite somme.

Dans un Mémorial du 24 Juillet, 1843, que
le Comité a aussi pris en considération, le Dr.
Meilleur demande qu'il soit dispensé de visiter
let difTérens Districts, cette anée, 1843, pour
des notifs publics qui paraissent admissibles
et le Comité, sans parler des dépenses qu'elle
occasionnerait, ne croit pas qu'une visite soit a-
vauta.ecuse à présent, parcequ'il serait impos-
sible de recueillir cde renseignemens, sans visi-
ter chaque laroisse et chaque Township, et
qu'en outre ces renseignmneus ne pourraient
être que de la même nature que ecuX qui ont
été obtenus pour l'année 1842. Au surplus,
la visite, si elle est nécessaire, se fera avec
beaucoup plus de profit après la prochaine
Session du Parlement qui va indubitablement
adopter de nouvelles dispositions législatives
à cet égard. e,

D'après ce qui piécède, il resterait encore
pour le Bas-Canada sur les £30,000, une som-
me 'à dépenser de £20,209 12s. 6d. tel que
prévu dans le rapport'du Conseil du 13 Jan-
vier, 1843.

Le Comité" voit avec beaucoup de regret
que rien n'a été fait, ou du moins qu'il n'a été
transmisaucun rapport à ce sujet jusqu'à pré-
sent touchant les villes de Québec,Montrêal et
Trois-Rivières, qui puisse les. autoriser à rece-
voir une part de l'allocation, en vertu de la loi,
quoique les mesures qul ont ont été prises pour
l'Education, 1laient;été pour les lieux les moins
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Appendice
liés aux ilstititions muniipalCs qui n'ont pas Partage de la Somme ld £30,000, entre les.
été inises en opération. différens Districts Municipaux lu Canada Est

oc re. pour l'année 1842, selon le chilfre de leur popu-
Le tout est respectueusement soumis. Ition respective, d'après le Reccnsernent

Par Ordre,

(Signîed.)

Certifié,

Salle du Conseil,
Kingston, 17 Août, 18

il. 13. SULLIVAN,
Président.

E. PARENT,E
G. (3, E.

Appendice
(Z.)

'de 1841

Aussi une liste des sommes dont le paiement
à chaque District Municipal a été recomniandé
pour les Ecoles qui y sont en opération, et qui,
d'après lcs rapports faits, ont droit à l'alloca-
tion hi Couverneicit ; et des sommes qui
restent au crédit de charue District pour l'an-
née 1842, .respectiv'eent.

PARTAGE de la somme de £30,000 entre les différens Districts Mlunicipux du Canada-
ust, pour l'année 1842, selon le cliflTrc de leur population respective, établi par le

rece(sement de 1831.

DISTRICTS MUNICIPAUX.

1. B.auharnois.... . ... ...
2 erthier.. ............ ...... . .
3 Caudiure..............................
4 Deux Montagns-.
5 Bonaventure.. .
6' Dorchester. .
7 Gispé .. -.--
8 Karnouraskia
9 Leinster

10 Montréal.
il Montréal, (Cité).
12 Missisquo ..
13 Niolet..
14 Portneu..
15 Québec..
W6 Québec, (Ctt)..
17 Ricclcu..
18 R ,mouski.
19 Saguenay.
20 Sherbrooke.............................
21 St. gyaeinth.............................
22 St. Jean...................................
23 St. TIomas.............................
24 Sydenhan.... ...................
25 Terrebonne..................

TroisRivières.................... .

Grand Total.........

tarýtiIgoy de l'oc.
Population troi de 30,000

d'après le re- tnrlesEcoleä
ecusenent de fait sur Je Rlec

1831. ceusernent d
1 1831.

183l.

21507
20225
15950
21378

8309
19370

5300
15057
22228
295M8
27207
19063
25360
12787
2317c9
25916
34698

95(j t
8385

15432
15366

52634
27047

4786
16150
18633

511917

£30000 0 0

£ s. n.
1260 0 0
1186 0 0

9:35 0 0
1254 0 0

487 0 0
1135 0 0

293 0 0
882 0 0

1303 ' 0
1734 0 0
1599 0 0
942 0 0

1487 0 0
749 0 '0

1358 0 0
1519 0 0
2033 0 0

560 0 0
491 0 0
905 0 0
901 0 0

3084 0 0
1585 0 0

28]1 0 0
046 0 0

1092 0 0

£30000 9290 7 0

Montant de l'aI-
loctio, tel
qu'établi sur les

réelauniatian s
pour [8)12.

£ s.
543 15
135 0O
40 O

640 O
15 0

740 0
45 0

420 0
165 0
580 0

0 0
700 15
437 10
140 0
515 0

O 0
538 2
160 0
317 10
905 0
209 5
453 10
853 0
281 0
274 0
152 0

Sonunes au cré..
dit des Districts

1cri 18412,

£ s. n.
716 5 0

1050 0 0
895 0 0
614 0 0
442 0 0

248 0 0
462 0 0

1138 0 0
1154 0 0
1599 0 0
241 5 0

1049 10 Q
609 0 0
843 0 0

1519 0 0
1494 17 6
400 0 0
173 10 0

0 0 0
691 15 0

2630 10 0
732 0 0

#0 & 0
672 0 0
940 0 0

20709 12 6

(Signé,) J. B. MEILLEUR.

E. PARENT, G. C. E.

~i0~< I

e
C, Cli

- '~ Cc

7 V7ictorimi.
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Appendice
(i.) No. 5.-TABLE des Ecoles Elémentaires en opération clans le Canada Est, qui ont droit

suivant les Rapports transmis, à l'allocation du Gouvernement pour l'année 1842, selon
Qetobre. le èhiffre dela population, et le dégró jusqu'où les halitans se sont conformés à l'exi-

gence des Actes des Ecoles Publiques, dans chaque District Municipal, respectivement.

Beauharnois........

Berthier..............

Bonaventure ........

Chaudière..........

Dorchester...........

Gaspé . ............

St. Hyacinthe.........

St, Jean ............

Karnouraska ........

St Timothée de Beaularnois............
St. Joachim de Chateauguay. ...........
St. Clément...........................
Godmanchester ...................
iinchinbrooke.......................
Ste. Martine.... ............... ....
Ste. Malachie d'Ornistovn.............
Village de -untingdon.......... .....
Chateauguay, pour une Maison d'Ecolc..
Village de Huntingdon, pour do ....

Tota.............

St. Joseph de Lanoraye.............
St. Thomas.............
St. Antoine le Lavaltrie............
St. Paul de Lavaltrie..............

Total...............

Carleton (Township)..................
Port Daniel,................... ......
Bonaventure ........ .............

10

2
3

6

Total..... ...........

St. G eorge.... ......................
Chemin de Kennebec..................

'Total. ..............

St. Jean Chrysostônie. .... .. .......
St. Henri de Lauzon................
St.'lsidore......... ............
St. Louis de Lotbinière...
St. Joseph, Pointe Lévi..
St, Nicolas......................
St. Antoine de Tilly...............

Total ............

Cape Cove.
Basin de Gaspé..................
Percé..........................

Total .. ......

St. Césaire......................
St. D nniase..... ..................
St. Hyncinthe.........................
St. Pie................. ..
Ste. Rosalie.....................

Total............

Ste. Marguerite de Blairfindie........
St. Mathias de Chambly............
St. Lue de Longucuil..............
Ste. Marie de Monnoir. .........
St. *George de Noyan............
St. Philippe....
St. Edouard de St. George.....
St. Valentin.... .................

Total.............

7

7

4'
1

..

2
3
3

10

St André de l'slet du Portage...........4
St. George de Kakouna.................5
St.Louis de Kamourasla. . 4
St. Paschal de Kamouraska...7
Rivière Quelle.......................

Total.20

Appendice

-(Z.)

eG Octobre.

60 0 0

'00 0

60 0 0

73 15 0
160 0 0
20 0 0
15 0 0
20, 0 0
50 0 0
2ý5 '0 0'

543 15 0

20 0O 0
15 0 0
40 0 0
60 0 0

135 0 0

15 Q 0
15 0 0
15 0 0

45 0 0

20 0 O
20 0 0

40 0 0

115 0 0
140 0 0
46 0 0
80 0 0

103 0 0
100 0 0
1560 0

740 0 0

15 0 0
15 0 0
15 0 0

45 0 O

80 '0 0ý
20 0 0
79 5 0
10 0 0
20 0 0

209 5 O

40 0 0
40 0 O
20 0 0O
80, 0 0O

113 10 0
40 0 0
60 0 0
6000

453 I0 O

80 O 0
100 0 0
80 0'0

140 0 O

420 0 0

20 0 0

20 ýO Oý

50 0 0
25 0 0

275 0 0

20 0 0

40 o 0
60 0 O

120 0 0

20 0 O

20 0 0
20 0 0

140 0 0

140 0 0

80 0 0
20 0 0

100 0 0

20 0 0
20 O 04:

40 0 0
60 0 0
60 0 0

200 0 0O

80 0 0
'100 0 0
80 O 0
140 0 0

400 0 0o

£ s. d.
60 0 0
40 0 0
60 0 0
73 15 0

15 0 0
20 0 0

268 15 0

.. . ..15 0 0

15 0ý 0

15 0 0
15 0 0
15 0 0

45 0 0

20* 0

20 0 0

115 0 0

46 0 0
80 0 0

103 0 0
100 0 0
1560 O

600 0 0 

15 0 0
15 0 0
15 0 0

45 O 0

79-5 0
10 0 O
20 O 0

109 5 0

20 0 0
40 0 0

80 0 0
113 10 0

253 10 0

20 0 O

20 O 0

1..

22

1

1

1

1

3

1

3
5
7
5

13

40

1
1
1

3

4
2
1

7

2

..4
13

20

'1

.i1

1--i 1--l

1
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Appendice
No. 5.-TABLE des Ecoles Elémentaires en opération dans le Canada Est, etc.-.continuéc, (Z.)

DISTRICTS. PAROISSES OU TOWNSHIPS,

o

- o ai
o '-i

o

r" ao
Ci

o o e'

aco
e.;

I - - - ___________________ --

Leinster...........

M issisquoi .... ........

Montréal....... .......

Nicelet ............

Portneuf .............

Québec ............

Richelieu ...........

Sag.xenay .........

St. Ro(h de l'Achigan.................
St. Lin de Lacienaye...............
U'Assomption de RepIentigny..........
St. Jacques de St. Su pice..........

Total ................

Baie de Missisquoi, Ouest.. ...........
Brome, (Township)...................
Dutim.ain........... .............
Granby........................
Potton,............... ............

Total................

Ste. G eneviève... ..1............ . . ..
Nouvelle- Longueuil ....,........ . . .
Pointe-aux-Trembles ..................
Ste. Madeleine de Rigaud...........
St. Joseph Rivière des Prairies.,.........
Saault-au-Recollet....................
St. Michel de Vaudreuil ................

Total. ............

St. Antoine Baie du Febvre..........
St. Jean Baptiste (deNicolet.............
St. M ichel 'Yamagka..... ............
Durham (Township).................
St. G régoire ......................

Total............... .

Deschambault....... ...............
Ecureuils......................
Pointe-aux-Trembles...............

Total............

St. A mbroise.......... .............. I
Beauport.............................
Charlesbourg.........................
Chateau Richer,......................
St. Jean.............................
L'Ange Gardien.......................
St. Laurent...........................t

T otal................

St. Barnabé....................
St. Mathieu de Beloil. ............
Boucherville ......... . .........
St: Antoine de Chambly............
Contreceur....................
St. Charles....................
St. Denis.......................
Immaculée Conception de St. Ours......
Varennes............................
Verchères.. .........................
W illiam Fenry........................

Total. ...............

St. Fabien et St, Simon Baie Ha9ta...
U'Isle Verte.... ............ 1..........
M étis...... ................ ........
Rimouski.............................

Total.................

Eboulemens.............. ......
La Malbaie..... ................

Isle aux Coudres....................
Ste. Agnés..... ....................

Total................

10
4

20

2
3
4

25

1
7
8

16

1
4

5

1

4

2

2

1
4
4

9

£C s. d.

60 0 0
40 0 0

100 0 0

200 0 O"
80 0 0

.. o..o..6
Ï00 *0 0
20 0 0

400 0 0

200 0 0

120 0 06
40 0 0
60 0 0
80 0 0

500 0 O

20 0 0
140 0 0
160 0 0

320 0 0

20 0 0
80 0 0

100 0 0

20 0 0

* .0

60 0 0
40 0 0
20 0 0

220 0 0

20" 0 0

40 0 '0

'80' 0 06

7 140 0 0

40 0 0

40 0 0

20 O 0
80 0 0
80 0 0

180 0 0

. . Q .. . 4

3 35i 0M 5

A, cO c-

. .. ..

14 2 0 0 0 2800i

C C 5.5, . t

8 30 1 0 30 15 0
60 0 0

S 40 0 0
3 35 Oý 0 35 Oý 0

5 65 0 0 165 0

. .200 0 O

.. . . . 0 0 0

14 .. .O . 620 0 O

N 0 05 0

22 301 5 70015 0

3 60 0 0 60 0 0
200 0' O

1 20 0 0 10 0 0
160 0 0
40 0 0
60 0 0

.... 0 0 0

4 80 0 0 150 0 0

6 6 50ý 6 50
5 31 5 0 31 5 0
3 60 0 5 80 0 0
8 20 O 0 160 0 0

.. ... 0 0O 0

15 117 0 0 437 0 0

1 20 0 0 20 0 0
20 0 0

2 20 0 0 45 0 0

2ý 40 0' 0 140 O O

3 25 0 0 45 0 0
8 60 0 0 160 0 0

3 40 0 0 45 0 0
1 20 0 80 0 0
1 20 .O . 60 0 0
2 25 0 0 45 0 0

18 295 0 0 515 10 0

2 20 . . 20 0 0
2 40 0 0 40 0 0
S 36 10 0 3 10 0
3 22 2 6 22 2 6

* 20 0 0
2 0 00 40 0 0
6 114 10 O 114 10 0

40 0 0
5 00, 0 2 00 0 0
4 25 0 0 25 0 0

10 0 0

20 38 2 6 538 2 6

1 20 O 20 0 0
40 0 0

40 000 20 0 0
74 80 0 180 0

6 120 O 160, O 0

2 37 10 0 57 10 0
3 60 O O 140 0 &

80 0 0
2 400 0 '400 0

7 1170 lO 0317 10 0

A ppendice
(Z.)
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idice Appendice
No , 5.-TABLE des Ecoles Etlmentaires en opéràtion dans le Canada Est, etc.-Continuée. (Z.)

t N S

DISTRICTS. PAROISSES OU TOWrNSHIPS.

_________________ t.

Sherbrooke .........

T'errebornie......

Sydenhiam ....... .

Si. Thomas..........

Deux Montagnesg.

Barnston et Barford...............
Barflord........................
Compton.......... ............
Eaton, Newport et Clnton.
Dudswell.......................

atley......................
hpton......................
Vestbury et Lingwick............
Windsor.......................
Melbourne ......................
Stanstead ..... ..................
Bronipton ......................
Clifton................ .........

Total............

Ste. Thérèse de Blainville........
St. Martin ......................
Ste, Aine des Plaines..............
Ste. Rose.......................
St.. Vincent de Paul............

Total............

Bristol ... ......................
Buckingliam ....................
Clarendon . ..............
Eardley......................
Hull..........................
Lochaber......................
Petite Nation ....................
Termpleton......................

TotaL.

St. Roch des Aulnets....
L'Islet de Bonsecours..............
St. Charles B3orromné........
St. Michel.....................
Pointe A la Caille St. Thomas.......

Total.... ........

St. Leon......................
Pointe du Lac...... .............
Yamachiche.......................

Total.......; .......

St. Andr6........%............ .......

St. Augustin............
St. Benoit.... ............
Chatham et Gore................
Chathatn (Township).............
Grenville............. ..........
St. Hermas .......................
Rivière du Chene...................
Ste. Scholastique.................

Total...............

Grand Total.............
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Appendice Appendice
(Z.) No. G.-Err indiquant les Paicinens faits, et les sommes ducs sr l'appropriation dc £20,000 (Z.)

courant, pour les Ecoles Elémncnt aires, dans le CanadaL Ouest, pour 1842.

ILLES OU DIST RiCTS. Montant Payé. Montant à Payer. Montant alloué à chaque localité.

Villes Incorporées.

Troronto . . . . . . . . . . . . . . . .
1lam ilton - .-.-
Lonidon .
Cobourg •

le ileville -
Kingstoin..
Cormal .

Districts Premièrie C asse.

nlathurst .

Victoria. . -
Newcastle .
Homoee.
Niagara.
Gore..
Talbot ..............................
Brock . ..............................
Wellington ...........................
Ottawa ......... .......... ...........

Disit'icts- Seconde Classe.

Est........ -...........................
Mitland..............................
Prince Edward ........................
Culborne. .. - - -...................
Huron ..................................
London . .. -..........................
Ouest ................... ..............
Dalhousie ...............................

£ s. d.

5 1
12 101
7 11

14 (.),
1 1i :

12 7
0 10.}

10 5
1 10

15 '12

s50
1129

466
549
n5s

791
95(1

£ s.

308

134

159
333

55

573 9I' 1 138 8 7j

£ s. d.

102S 5 1
484 12 l0I

1196 7 11
2863 14 6G
1451 1 111
1809 12 7
423 0 10.
553 10 5
611 1 10
363 15 21

1248 il 51
1129 16 7

000 5 il:
549 13 3.ï
218 2 4>,

1125 5 9,1
1012 7 6
711 18 6,1

£ s. d.

10785 D 3}

Districts- Troisiâme Classe.

Johnstown -................................. 677 15 5 722 3. 1399 16 8

£ 1808 141 5.j 1911 5 6: - - - £20000 0 O

BUREAU DE L'INSPIC'rËUf GÉ.N]nu.
Kin' ton, 17e Oc5be 18.-3.

F. HINCKS,
Inspecteur Génréral.

No. 7.-apport Statistique sur l'Educa-
tion, étant un Extrait des Rapports No. 2 et
No. 4 sur le méme sujet, dans le Canada Est,
pour 1842.

RE MARQUES PRÉLIMINAIRES.

QU'IL PLAISE A -OTRE EXCELLENCE,

L'Acte du Parlement Provincial du 18e
Septembre, 1841, qui établit des Ecoles Elé-
ieritaires dans toute l'étendue de la Province,
accorde une somme de £50,000, courant, qui
devra d'abord être, partagée entre les deux
Sections de la Province, maintenant le Cana-
da Ouest et le Canada Est, et ensuite distri-
buée annuellement entre les divers Districts
Municipaux, proportionnellement au nombre
d'enfans agés tde plus de cinq et de moins de
seize ans, qui paraîtront, d'après "le dernier
recensement, être résidans dans chaque Dis-
trict respectiveieit.

Le même Acte déclare en outre que le
Conseil de chaque District Municipal, formera

un Bureatid'Education, dont le devoir sera de
diviser les divers Townships et Paroisses du
District Municipal en Arrondissemens d'E-
coles ; de transmettre au Surintendant de
l'Education un rapport de telle division, et un
autre rapport annuel des Ecoles en opération;
de partager et distribuer f chaque Arron-
dissernent d'Ecole, sa part du fonds des Ecoles,
à proportion du nombre d'enfans qui y résident;
et de répartir et prélever sur les habitans de
chaque Arrondissement d'Ecole, des sommes
suflisantes pour égaler leur part de l'allocation
destinée aux Ecoles.

Le même Acte pourvoit à l'élcction des
Commissaires des Ecoles dans chaque' Pa-
roisse ou Township, dont le devoir est de sur-
veiller et diriger les Ecoles Elêmentaires éta-
blies en iceux ; nommer et engager des Insti-
tuteurs, leur prescrire les règles à suivre, indi-
quer les livres dont on -devra faire usage dans
chaque école, visiter les Ecoles plusieurs fois,
et faire un rapport fidèle du tout, une fois l'an,
au Préfet du District Municiptd

2de Octobre, Geoctobre.

7 Victori.
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ce Le même Acte prescri qu'auc ne Ecole bliques, l'imposition des sommes nécessaires
Publique n'aura droit à aucune part du nflMds pour leur soutien par cotisation on autremeit,

2 . des Ecoles Elémnetaires a moins qu'elle n'ait et la transmission des RIapports ai Bureau de
été ouverte au moins neuf ,mois pendant l'an- 'Education, paraisscht être les dispositions

née ; qu'elle n'ait été régulièrement fréquentée principales de la loi pour 1842 ; et quoique ces

pendant ce temps par au moins quinze enfans Rapports ne mentionnentI pas, d'une. hamir

que les rapports requis par la loi i'aient été ré- circonstanciée, dans tous les cas, la somme

gulièrement transmis ; et a moins qu'une des contributions qui a été prélevée, néan
somme au moins égale à celle qui leur revient moins elle y est indiquée d'une manière géné-
du fonds des Ecoles. nait été prélevée sur les raie ; et la probabilité est, que les contribu
habitans par cotisation ou autrement, excepté tions volontairs ouit été payées pour toutes les

(d'après la G section du même Acte) qu'on ne Ecoles Elénientuires qui sont actuellement or

donne au Suri n tendant de 'Education dles rai- opération, selon le dsir de la loi ; car, aitre
sons sullisantes poir ne s'être pas conformé à ment elles n'existeraient pas ; et toutes ces é

ces lisposition s; et, nonobstant cela, suivant coles ont girnadement besoin de l'aide lue lu
la 12e section du même Acte, rien n'empêche- Législature avait ci vie d'accorder pour en
ra le paiement et la distribution (les argens couragei l'Eduration Elénontaire.
pour l'établissemeit et le soutien des Ecoles
etablies ci vertu du dit Acte. Le Conseil Municipal étant un corps poli

tique dans chaqiule District Mu:uiipal, sui

Or, quoique les Conseils Mnicipaux n'aient l'action duquel les Colnnissaires les Ecoles

pas ;néralement travaillé dlans le Bas-Canada ou tonte auttre autorité, n'ont aucun contrôl

à établir et soutenir des Ecoles Elénientaires, salutaire, si certaines fbrinalitéset exigences LI
si l'on n'en excepte quelques Districts qui omnt la loi n'ont pas été ,trictement obseerés, t
été divisés en Arroîdissemenls d'Ecoles, et où doit généralemnent l'attribuei au tnanque C

Point pris des mesures préparatoires polir im- co-operation de la part du Conseil Muicipa
Poser des contributions pour soutenir ces Eco- de chaque localité, pilr ds considérations qu
les ; et quoique nulle part ces contributions se rattachent à (les questions politiques, et uio
n'aient été actuellement prélevées, ou que les pas à 1éducation.
autres dispositions de la loi des Ecoles aient

été pleinement mises à effet, de nmanière à Ainsi, quoique les Commissaires des Ecole

pem'îettre aux Ecoles on opérat ion, à obtenir n'aient, pas strictement et en tou t temps, obser

une part des deniers publics, d'après les termes vé la lettre de la loi dans toutes ses formnalité,
stricts de la loi, néanmoins Votre Excellence néanmoins si l'on considère qu'ils en ont sumv
voudra bien remarquer , six principaux l'esprit, et si l'on cdiîsidère d'un autre côté l
faits q"ui.sont de natu're prcuver d'une na- pouvoir exceptionnel doiiné généralement pa
bière satisfaisante, que les liabitans du Canada la ',e section do lActe des Ecoles, et d'un

Est, ont accepté le présent Acte des Ecoles, Imanière spéciale, par la' 12e section, pou
et se sont on grande mesure conformé à ses l'arnée 1842, et les efiorts cue les habitans l

dispositions les plus importantes, savoir, -1e. les Commissaires en général ont faits pou
Ils ont presqu'universellement élu les Çon- mettre cet Acte en opération, de m ière a e
missaires des Ecoles pouor les années 1842 et atteindre lebut, et cela dans l'espoir qu'on dot
1843. 2o. 1s ont divisé les Paroisses ou nerait une interprétation libérale aux dites se
Townships en Arrondissemens d'Ecole, soit tips durnême Acte, il cst évident quon suivra
avec ou sans la sanction du Conseil Municipal, véritablement l'intenmtion (le la Législature e
seloin qu'il y a consenti ou s'y est opposé. 3o. donnant aux localités imdiquées dans le tt
Ils ont établi des écoles dans leurs Paroisses bleau suivant, leur part des deniers votés c
ou Townships -respectifs, et les ont placées faveur de l'Education.
sous le contrôle des Commissaires des Ecoles.
4o. Ils ont, au moyen de contributions volon- Et quoique Votre Excellence puisse trouv
taires ou 1autrement, avancé assez d'argent dans ce tableau matière à indulgence, néar

pour mériter d'obtenir leur"part de l'allocation moins ces Ecoles ine paraissent établies su
en faveur des Ecoles, 5o. Les Commissaires des bases légales assez solides pour co

ont généralement dirigé les 1-coles placées vaincre toute personne que les dispositions
sous leur surveillance, suivant les dispositions la loi ont été reiphies autant qu'il était prat

les plus importantes de l'Acte des Ecoles. 6o. quable de le faire dans les circonstances a
Il a eté fait plusieur rapports soit au Préfetý tuelles. J'ose donc espérer que Votre E

du District Municipal, soit directement au cellence voudra bica envisager ces faits com
Surintendant de lEducation, et même souvent le principe d'après lequel cette question mr
à Pun et 1 l'autre, portante doit être décidée, et ordonner que l

deniers votés pour les Ecoles, soient clistribu
Votre Excellence vôudra bien remarquer,

que l'Acte des Ecoles, ayant prévu, comme on
le verra par les 6e et 12e sections,, que les
Commissaires pourraient bien ne pas observer
certaines formnalités et réquisitions, et.particu-
lièrement pour l'année 1842, cet Acte n'a pas
exigé que l'observation on fut 'indispensable.
En e et, la mise.en opèratio des Ecoles Pu-

Vot. 3,--SasI. 1843.

aux habitans des localités indiquées clans
tableau suivant'

La somme aceordée par l'Acte des Ecol
e 1841, a été partagée en 1842 d'une maniè
un peu arbitraire, ehtre les deux seétions de
Province Unie,. Il n'y avait aucunes donné
'convenables peur partager le fonds des Eoo
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Appenii'ce
(Z.) Elémentaires entre les deux ci-devant Pro-
- vinces ; le recensement du Bas-Canada n'a-

,;V Octobre. vaitéLéfiitqu'e 18 l Ili du llaut-Caa-
da, l'avait été ci 1841; à ces époques, la
population de ce premier était estimée a
511,9[7 âmes, etcelle de la Province, Supé-
rieure à 4l70,000 âmes iIen conséquece, On a
pensé q u'il était juste et raisonnalue d'accor-
der £20.000 au Canada Occidental, et £30J000
au Canada Oriental.

Une difflculté plus grave s:est élevée, pour
répartir ces £30,000 entre les divers 1listricts
Municipaux du Canada Est, non seulcinemnt
parceque le nombre des enfatis 'iest pas inidi-
qué suivant leur âge de 5 à 16 amis, comme la
loi l'exige, mais encore parceque le recense-
ment de.1831, a été Ihit sans avoir égard aux
Districts Municipaux qui n'étaient pas alors
établis. Après avoi attedu pendant un
temps suflisant le recensement que les Con-,
seils Municipaux avait c'i ordre le faire pour
l'année 1842, et l'ayant trouvé si incomplet,
qu'on n'a pu rien ein tirer' le hon, il a fallu en-
core procéder d'une manrièe arbitraire afin <le
partager ces £30,000 entre les Districts Muni-
cipaux. La pol)ulatin s'étant considéable-
ment accrue dans toute l'étendue du Pays
depuis 1831, principalement par l'énigratioi
de l'Empire Britanique, et pl.us dans certaines
localités que dans d'autres, il aurait été plus
convenable et plus satislisant à la fois, <le
répartir et distribuer le fonds les Ecoles Elé-
mentaires, suivant le recemîeent ordonué
pourl'annéc 1812. Mais comme il ne m'a été
d'aucune utilité pour.cet objet, j'ai été obligé
d'avoir recours au recensement de 1831, cal-
culant le nombre des enfanis agés de 5 à 16
ans, d'après la populatio totale de chaque
District.

Néanmoins, le tableau suivant contient
la liision proxnative la plus exacte
<le la population (lde 1831, entre .les divers
Disricts Municipaux, et la distribution des
Z30,000 entre ceux-ci, proportiotnnellement à
la population ; et j'espère que Votre Excel-
lence voudra bien l'approuver, et ordonner que
l'allocation ci faveur les Ecoles Elémentaires
soit répa-tie en conséquence Dans le pre-
mier cas, je n'ai pas Jugé, a propos (le diviser
la population d'une Paroisse entre deux
Districts, à moitis que le recensement ne ren-
fermât <les doinées, suflisantes pour établir
cette divisidn, mais j'ai considéré ue paroisse
Comn appartenant en entier au District qui
contenait la grande tuasse de sa popullation;
et dans ce dernier cas, j'ai miis de côté toute
considératiott de fractions de livres, chelias et,
deniers.

De ki mnêLtie manière, il était di(icile de dres-
ser un plaî général qig embrassât touLes les
Ecoles qui ont une existence légale apparente,
par l'absence de ra)pports réguliers et unjiormes
sur l'EducaIon, quoique j'aje addressé des le
cpmmrneentit de Juillet, 1842 des formules
iu4ptimées pour cet objet, à Mdssieus les
Préfets des D)istricts MuniepauX, oà,i leurs

Appendice
Greflìers, avec une circulaire explicative à ce (Z.)
sujet. L'Acte dles" Ecoles n'ayawt ps opéré
généralenient, je n'ai reçu que trois rapports, e Oato
et cela encore tout récemment, de Ilessieurs
les Iéfets, sur les vingt-quatre qui, suivant
la loi ou les réglemens du Départent .de
l'Education, auraient dû être "envoyés au Bu-
reau d'Ed ucation, au commencement du mois
de Février 1843. J'ai donc été obligé de faire
un plan p>our distribuer l'allocation <lu "ou-

Veriiemient "c fav%,eur des Ecoles, d'après des
faits génléraux puisés dans environ quatre cents
documiens, dont un grand nombre sont lain de
donner ine idée claire et précise dle l'état ac-
tuel de l'Education, relativeiiit à l'Opération
des Ecoles Elémenltaires dans le Bas-Canada.
Danis ces circonstances, j'ai extrait' les fiits
qui m'ont paru présenter le sens le plus ffhvo-
rable aux localités dont liabitans peuyent
avoir quelque réclamation légale, soit tacite
ou expresse, aux allocations du Gouvernement
pour le soutien <le leurs Ecoles ; et J'ose nie
flatter que Votre Excellence voudra bien les
envisager sous le même point de vue, et. ordon-
ner le paiiemient de la part des deniers qui leur
revient.

Mais, comme cn ordonnant de payer les
deniers fbrniant partie du fonds des Ecoles
Elémentaires, il parait. désirable d'établir et
de suivre certaines restrictions conditionnelles
je prendrai la liberté de suggérer les suivantesa la considération de Votre Excellence, savoir
-lo. La part du fbds des Ecoles Elémentaires
distribuée à chaqucDistrict Municipal, d'près
le recensement le J831. 2o. Le nombre
d'Ecoles en opération dans clhaque District
Municipal,,qui peuvent.avoir droit, à lalloca-
tion du Gouvernement, considérant la manière
dont elles ont été établies, maintenues et diri-
gées. 3o. Le montant ds contributiois de
clque localité pour soutenir les Ecoles Elé.
mentaires, soit par des cotisations régulières
ou cles souscriptions volontaii'es, oit autrement
4o. Le maxinum qui devra être établi pour
chaque Ecole qui a droit à une allocation, lors
nmême que les contributions locales ont excédé
cette somme.

Quant à la part les deniers qui ont été dis-
trib,és à chaque District Municipal, d'après
le recensement de 1831, elle est placée, en
regard des sommaires totaux de ce Tableau
Statistique, No. 5.

Le nombre des Ecoles en opémation dansdiaque District Municipal, et que 'on peut
considérer, selon moi, com me ayant droit àl'altocation du Gouvernement, se compose de
deux classes, savoir:-les Ecoles qui ont été
placées sous le,contrôledes Com missaires, celles
dont ils ont pris la direction, et qui ont opéré
d'une manive satisfaisente; 2o: les Ecol'g
Indépendanutes, au soutien desques les habi-
tans des diver*ses leocallités elles sont ehopétato, ont contribue confamément à le
pr'it dé¼Ac.te des Eoles Ce sont l les dex
seaes ciasses d9Eclqes qüeôl'on petut conve-
ibJen, je croresi comit,prenlre dans l sens
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exceptionnel des 6e et 12e sections du même
Acte. C'est pourquoi, je n'oserais prendre sur
moi la responsabilité d'en recommander aucune
autre à Votre Excellence, comme ayant lé-
galement droit à l'allocation du Gouverne-
ment, pour 1842,; je crois néanmoins devoir
appeler l'attention flavorable de Votre Excel-
lence sur. quelques autres Ecoles qui sont
dignes d'un secours charitable ; et si elles l'ob-
tiennent, ce secours ne peut manquer -de pro-
duire un grand bien, et d'obtenir l'approbation
du Parlement.

Parmi les Ecoles de la première classe, il y
en a soixante et huit dont les Rapports ne,
spécifient pas le montant particulier des con-
tributions des habitans des diverses localités
où elles sont établies ; on y dit, simplement
qu'elles ont été établies et mises en opération
parles Commissaires des Ecoles et les habi-
tans, dans l'intention de rencontrer les vues de
la Législature et d'obtenir l'allocation du Gou-,
vernenent ; et d'après la, teneur générale de
ces rapports et la respectabilité des personnes
qui les ont envoyés, je crois qu'elles ont tout
autant de droit à cette allocation que les
autres Ecoles qui sont placées sous le contrôle
des Cornmissaires, et qui ont fait rapport de
leurs contributions.

Il y a deux raisons décisives pour fixer le
maximum de l'allocation à £20 pour chaque
Ecole en opération'; la première c'est que les
habitans étant obligés de prélever une somine
égale à l'allocation, ils n'ont pu dns bien des
localités former cette somme au moyen de
leurs contributions seulement ;-et la seconde,
c'est que si le maximum était plus élevé, ce
serait le moyen d'accorder plus à certaines
localités qui ont montré du zèle, qu'elles n'au-
raient droit d'obten ir, considéran t la somme
collective allouée d'après le recensement de
1831, aux Districts Municipaux dont elles font
partie.

Outre cela, sans perdre de vue les restrictions
dont j'ai parlé plus haut relativement à la. dis-
tribution de £30,000 entre les divers Districts
MunicipauK, la, considération seule du fait que
la même somme était accordée pour le soutien
du même nombre d'Ecoles établies d'après
l'Acte d'Education expiré en 1836, est un
autre motif qui doit engager, à limiter le
inaxiinum de l'allocation à la somme cde £20.
Car, a u taux de £20; quinze cent trente Ecoles'
ont absorbé £30,600, ce qui n'excède que peu
la smoirie qui est actuellement à la disposition'
du-gouvernement pour le "même objet, attendu
que nous avons besoin d'éiablir à peu près le
rnene nombie d'Ecoles. Dans le cours des ins-
tructions que j'ai adiessées aux habitans, pour
les engager généralement à mettre la loi à exé-
cution, je leur ai toujours déclaré que l'alloca-
tion du Mouvernement auMitres d'Ecoles, ne
pouvait pas aller au-delà de £20, ni beaucoup
au-dessous de cette sonyme, pourvu que le
noibre des Arrondissemnens d'Evolcs dans le
pays, d'après la loi actuelle, ne fût pas plus con-
sidérable qu'il ne l'était d'après l'Acte qui est

Appendice
expiré en 1836; et je suis persuadé, que les -(z.)
parties intéressées auront tout lieu d'être sa-
tisfaites des restrictions qui précèdent, si Pon nt1e octobirc
considère les difficultés et l'embarras où le
Gouvernement se trouve placé, par suite de
ce que la loi des Ecoles n'a pas opéré d'une
manière plus régulière et plus générale.

Après avoir observé les règles établies plus
haut, et considérant la somme qui reste encore
due à certains Districts Municipaux compara-
tivermentaux besoins des habitans auxquels il
a été impossible de se conformer aux disposi-
tions de la loi, à cause ,de leur position géo-
graphique, tels que ceux qui habitent le Dis-
trict Judiciaire de Gaspé, il me semble que ce
sont là autant de motifs de dévier, jusqu'à un
certain point, des règles et restrictions dont je
viens de parler.,

Le District Judiciaire de Gaspé est une é-
tendue de territoire qui, comparé aux autres
Possessioris Britanniques de l'Amérique du
Nord, se trouve à beaucoup d'égards, dans
une position exceptionnelle. L'inclémence du
climat, le peu de durée de l'été, la stérilité du
sol, l'absence d'industrie agricole -parmi les
habitans, le manque de chemins publics pour
les communications intérieures, l'éloignement
des villes qui offrent un. marché, la grande i-
gnorance et l'esprit de dissention qui règnent
malheureusement parmi la masse de ses habi-
tans, leur état de pauvreté et même d'indi-
gence, sont dautant de circonstances qui les
mettent lans l'impossibilité morale de pouvoir
se conformer aux dispositions de la lui des E-
coles Elémentaires, Néanmoins, les malheu-
reux habitans de cette partie de la Province
ont fait des eflorts et des sacrifices pour établir
et maintenir six Ecoles qui sont en opération,
trois dans chaque District Municipal, savoir:

Bonaventure
Carleton
Port Daniel
Ca pe Cove
Bassin de Gaspé
Percé

District Municipal
de Bonaven-
ture.

District, Municipal
de Gaspé.

Or, comme ces six Ecoles sont les seules
qui soient en opération dans les Districts Mu-
nicipaux dont je viens de parler, et quoiqu'elles
n'aient strictement aucune existence légale,
néanmoins si l'on considère les circonstances
particulières dans lesquelles les liabitans se
trouvent placés, et la part qui leur revient du
fonds des Ecoles Elémentaires, je crois en
justice, clevoir,les recommander à l'indulgence
de Votre Excellence, et demander une alloca-
tion de £15 pour chacune d'elles, en tout
£90,comnie une assistance charitable ; autre-
mènt leur part du fonds des ,Ecoles reste-
rait ntacte dans la caisse publique, et ne serait
d'aucune utilité pour leurs enfans.

D'après le même principe exceptionnel, si
otre Excellence voulait bien émaner un war-

rint (repminasible n ) sur le fonds des E-
coles Elementaires, pour une certaine somme
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A p) ceque l'on pourrait distribuer et partager entre
les divers Districts Municipaux en fiaveur des

"GeOtobre, Ecoles pauvres qui y sont en opération, pro.
portionnellement aux efforts que les habitans
ont faits pour les soutenir, et à la part qui leur
revient respectivement, ce serait un moyende
produire un grand bien, en donnant, selon l'es-
prit de la loi des Ecoles, de l'aide, de l'encoura-
geincut et de la vigueur à çelles qui en ont vriaii
ment besoin. On doit craindre que le décou
rageilent et la détresse qui pesent avec tant
de poids sur les pauvres de certaines localités,
surtout dans les nouveaux établisseinens, n
les forcent à abandonner leurs écoles, et à
laisser leurs enfans dans un état déplorable
d'ignorance, de destitution et de dégradation, si
l'on ne vient bien vîte à leurs secours. Je
prierais donc humblement Votre Execllence
d'némanier un warrant au montant de £500,
pour faire flace aux demandes fortuites et
accidentelles d'une nature semblable.

Il est deux localités dans le District Munil.
cipal de Beauharnois dont les liabitans ont
fait des efTorts extraordinaires pour bâtir une
maison d'Ecole, et mettre une bonne Ecole e i
opération dans chacune de ces localités ; et
après avoir fait de grandes dépenses pour at-
teindre ce double but, sans obtenir le succès
qu'ils en attendaient, ils m'ont prié de repré-
senter à Votre Excellence les efforts et les sa-
crifices qu'ils ont faits, et de demander de
l'assistance pour les mettro en état d'achever
leurs entreprises.

Les habitans du Village (le luntingdon ont
bâti une maison d'Ecole qui leur a couté
£110 ; ce fait prouve que leur zèle pour l'E-

Appenklice
ducation était beaucoup au delà de leurs (Z.)
moyens, puisqu'ils se trouvent habiter un
endroit pauvre. Les habitans <le Cliateau-
guai sont après construire une belle maiso
d'Ecole qui doit servir, d'Ecole Modèle ou
d'Ecole Supéricure ; ils ont besoin ce £350
pour 'achever, attendu que le Canal de Beau-
halrnois traverse une ferme qu'ils possèdent à
St. Thimnothé, et les prive des revenus de
cette ferme. La valeur de leur établissement
situé dans un lieu central pour la population
environnante, est estimée à £1 100, et ils prient
Votre Excellence de vouloir bien leur accorder
telle assistance qu'elle voudra bien leur don-
ner.

Le zèle et le courage des habitans de ces
deux endroits ont été tels, qu'ils ont été obli-
gés de contracter des lettes; iais ils ont par
là gagné l'estime et la bienveillance des amis
de l'Education cil faveur de leur digne entre-
prise ; et comme il reste une sonne de
£791 5s. Od., sur la somme destinée au Dis-
trict de Beauharnois et portée à son crédit, je
recommande respectueusement à Votre Excel-
lence (le vouloir bien accorderla soînnie de £25
aux liabitans duVillage de I-untingdon, et celle
de £50 à la Paroisse de Chateauguai, pour les
indemniser de leurs sacrifices, et les mettre en
état d'achever leurs maisons d'Ecoles respec-
tivenent.

Le tout néanmoins respectueuseient soumis.

J. B MEILLEUR

Bureau d j'Education,
Kingston, 10 Juillet 1843.

SOMMAIRES TOTAUX,
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Appendice

(Z.)

26e Octobreo.

o
*0
Q

.0

8cz

i

DISTRICTS.

Beauliarnois. .. ".

2 Berthier ........

Bonaventure ....

Chaudiro.......S
F

L

Dorchester.......
S

St. Hyatcinthe

St. Jean ...

PAROISSES ou TOWNSHIIPS.

St. Timothée (le Beauharnois. ... .... ....
St, Joachim dû Chateauguay..........
St. Clément ......................
Dundee, 'iwnship)...............
Godmanlester .... ....................
Rinrhinbrooke........ ..........
St. Isidore,.......................
Ste. Martine...... ...............
Ste. Malachie d'Ormstown. ...........
St.Regis,.........................
St. Jan Chrysostôme de Russell Town ..
Village Huntingdon...............

Total................

Ste, Geneviève de Berthier............
Ste. Mélanie de D'aillebout.... .......
Ste. Elizabeth de Dautray ............
St. Barthéléni de Dutable............
Kildare (Township).................
St. Joseph de Lanorayo..................
St. Thoma...............-......
St. A ntoine de Lavaltrie..............
St. Paulde Lavaltrie......... ........

Total..............

Carleton (Township).-
Port Danuiel. ..............
Bonaventure.

1

5
6

8
9

10

12
13
14
15
16
17
18
19
20

Total...............

t. Bernard........................
rough.ton (T2w4sh. . .
raMPton do..................
t. George ......................... 2;
lalifax (Township)..................27
nverrnegq do.28
te. Marguerite de Joliette. .... .9
eeds (Township)....... ........... .. 30
te. Marie Nouvelle Beauce ............. 3t
t. Elzéar. ......................... 3
lcmin de Knnebec....... ...........

Tot. .................

t. Anselrncý........................
t. Jean Chrysostôoime ......-........ 34
te. Croix.................. . 35
t. Flavienu de St Croix. .............. 36
t.Heri (le Lauzon................... 37
t.isidor ........... . .
t, Louis 0s Lotbiniere .. 39

St. Jose 4' de la Pointe L . . 40
St. 1Nclolas....................... 4

St. Antoine de Tilly ............ 42

Total.................

Cape Cove.........
Basin" de Gasl6pu...
Perc6..

Total.................

St. Césaire.......... ........
St. Damase...
St. Donini u ................
St. H-yacint 10...........
St. Pi( ...........
St. Hugueq de Itamsay.
Ste. Rosali .......................

Total.

Ste. mart eritn de Blairf indie .
St. Josede Chambl ..................
St. Mathias de Chambly.............
St,Constant...................
St. Thomas de Foucault.................
St. Grégoire ......... ................
St, Jean lEvangeliste de Dorechester.........
Lacolle..... - .. ...........
St. Lue de Longueil .... .
L.A Prairie de la M.agdelcine.....
Ste. Marie de Monnoir ........

8 0

o0 -. o : 0 0

e Q

75 15 0 75 05 0

0  0 7

14 100 14 1

15 0 0 '15 0 ,

604 10, 0 144 10 0

38 579 15 0 579 15 0 250 573,8

15 0 '0
M0 0 0
90 0 0

165 0 0

15 0 0
60 0 0
90 0 O
165 0 0

1. 3.. 39 3

1 . 2500 2500 60 60

2
t. 2 *..

1. 4. 50w.e..l.4
611 5 O O 5 O O 60 '9 t39

1.
t 7
1.

1 ..

t ..
:t..

9 7

55 01 0"

115 0 0O

94 10 '0
46 0 0
80 0 0

103 0 0
100 O 0
156 0 0

724 10 O

33 0O

79 5
10 0

45 '0
167 S.

55 0 0 60 7 3

115 0 0

94 10 0 202 2
46 0 0 .. 8 88
80 0 0

103 0 0 . 5) 1ù
100 0 0 .1510 0 0O.
156 O O ,. 300 300

72410 , 202 578 '780

33 0 0

79' 5 0
10 0 0t

4570' 0

37 ý9

1é.

Appendice(Z.)

26e Octobre.

L

¯ . 1 .

i1 '

1

I . . L . ..

167 5 0 167 5 0
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DISTRICTS.i
8>

9

10

11

12

13

1

PAROISSES ou TOWNSHIPS.

St Georgede Noyan....... ............
St. Philippe.......................
t. Remi l .la Salle.................

Ste.Brigite de Monnoir...... ........
St. Edouan de Si, George.............
st, Valentin.............-....

Total...

St. Jean ........

Kaiouraska.

Leinster ......

Mis isquoi.....

Montréa.... .

11 1lOt

1 t 1uf

£ s.
113 10
75 0O

Apendic
(Z.)

..36e Octobre.

i Append1ice
(Z.)

26e Octob're

litl~4..

St, Denis de la Bouteillerie ..........
St. Andlré de l'Islet du Portag..........
St. George de Kakouna..............
St. Louis de Kamouraska..
St. Paschal d KamnopIraslta
St. Patrico de la Rivière du Loup.......
ttiviùre Ouelle......•

Total..............

St. Roch de lAchian..............
L'Assoiption .....................
St. Lin de Lacelcnaye...............
St. Henri de Mascouche..

.UA suiption de Repentigny......
St. Ours du St. Esprit..............
St. Sulpice.... ..................
St. Jacques de St. Sulpice.............

Total.......

Baie Missisquoi Ouest...
Baie issiquoi Est........
Brome (Township)... ..............
Duniam do
Granby do
Potton do
Stukely do ,
Bedford do

Total.. ........

Ste. Anne du Bout de 1 . .......
St. nace du Coteau du Lac..........
St. eneviive..................... . .
St. Laurent......................
LnetPointe......... .........
Nouv4elo Longueuil. ..............
Pointe-aux-Trembles ...............
Pointe Claire.......... ... .... ... ..
Ste. Marie Ma deleine do Riga4d........
St. JosephI Rivire des Prairies.........
Sault-au-Recollet ................ ..
st. Josel)i de Soulangot.............
St: m ec de Vaudre"Uil,..........

Il l
Total............ ....

Sti Antoine, Baie du Febvre..
Bécancour...................
St. David.. .....................
St. Jean Baptiste de Nicolet.. ........
St. François du Lac St.Pierre..........
St. Pierre les Becquets..............
St. Michel d'Yamaska..............
Dùrhan (Township)..............

Total. ..........

Ste. Famille du Cap' 8antéý.. ....

Ste. Gnevive ............
GTondjnes ... .......... 1..........
Poitteaux-Trembles..... ...........

Total..

St. Ambroise.u.Cap ..ant.
Diecþ t .. .. ............

Ecureuist .. mhe.....

St. Griive. Q.......

Ad t ..

6 3 0

0 0 '90 0 310 310
1 162 5O0 162,5 0 293

45 0 , 45 0 00..
.. +

1

146 3 0

e

10

1 £ s. di.
0 113 10 0
0 715 0 0'

17 1.0 59 425190 425190 50 280

1.. 3
1 4 1300 O i..'
1 5 lm 0 .0..00
14 ý900 0 90 00

1 7 184100 8410

1.. 1 26 0 0 2600

7 20 6 532100 532l0

1.. 2 30 30 ' 0
. 4

1 3 5000

1 2, 41 00 1 4t 0
1 2

7.5 ...........

1 10 2
1 .. 6
1. 4 84 80
1 .. 1 9 6 3 5 :
1 5 ..

10 1 69010 6 002A20

1 . 3
1 15

8 20 6 0 6 5

4

1 .. 7
1.. 2 .. .. 0
1 10 .. 6 U (90 20 . 0
. . 18000 810 0 . 0

.I2

1 2 .. 0 O 0 0 6 . 6
1 3. .. 0 96 0 .. .

1 .. 4............. 4

0]14

8 25,23 34

.. 1.. 6 6 0 6 0

.. 1.. 4

.. 1 .. 2. .

.. 1.. 5 1 0 3 5

.. 1.. 10 . . . 100

. 1 .. 5. . 3

.. 8.7 168O 6 3

0j 425 4790 478190 250 303
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Ste. Foi.... .. ...... ...... ......
St, Jean........................
St Joachim......................
L'Ancienne Loretto...............
L'Ange Gardien................
St. Laurent.....................
St. Pierre.......................
P'ointeaux-Tremubles.. ...... .....

Total..............

William Ienry...................
St, Aimé.. ........................
St. Bernahé........ ...............
St. Miatthieu de Belnl ....................
Sioucherville.............. ........
St. Antoine de Clanbly.................
Contrecaur......................
St. Jean Baptiste de Rouville..........
St. Charles .................. ............
St. D enis..............................
Immaculéeo Conception de St. Ours........
Varennes............... ...............
Verchrce.................. ......

Total..............

St. Fahien de la Baie Easta..........
St. Simon de la Baie Hasta..........
Ste. Cécile ILI Bic....................
Ste. Fiavie de Lepage ...............
L'lsle Verte....... ...............
Métis............
ltimouski........................
Trois Pistoles....................
Ste. Luco... .................... .

T otal.................

Baie St Paul....................
Ebouleiens.......... .............
La M albaie............... ............
L'[sle auJ Coudres................
Ste. Agn s....... ............. ...
St. François Xavinr Petite tivière......
St. Urbain......................
St. Irén6.. .. . .................

Total.................

Richelieu.

Rinouski.

Saguenay.

Slîerbrooke .

£ s. d

93 5 0

-

87, 0 025 0 0

(332 10 0O

rn

£ s. d.

9 3 5 0'

87 0 0
25 0 0

G33210 0

Appendice
(z.)

26e Octobr'

2 200 0 20 0
. .. 5000 50 0 0 .. 8 80
1.. 2 36 10 0 36(10 0 . 60 60

.. 1 22 2 w 2 6 62 -32
'.. 1 . 25 0 0 25 '0 0 .

1.. 2 50 00 50 00 . 50 '50
1.. 6 114 0 0 114 00 . 154 15-1

1 5 130 0 0 130 0 0
4 25 0 0 25 0 0

1 71 33 473 2 6 473 2 6 . 430 4l36

1, 20 0 0 20 00 . 35 35

2 25 G000 000.. 1 650 0 0 0 ... 1 4 110 15 0 110 15 0o.. 1 0 . .
.. . 2

. .. (3 2 S 215 15 0 215 15 O0 . 35 35,

. .. I 12 3710 0 3710 0 .. (0
1 4 3 90000 0 00 .. . 23

S .. .. .. .. .. 142 . 142
. .. 2 44 0 0 44 0 0

. .... ....... ....... -:-. .. .. .. 3(1 30)

. 7 912 171 10 0 171 10 0 142 30 454

.1 .. 292 14 9 292 14 9 51 . 6 54
1 2.. 20 0 0 20 00 52 .. 52
. 1O .. Il( 19 8 114 19 8 449 .. 449
. 15.. 15010 0 15010 0 390 . 390
1 5,. 95143 95 143 90.. 99
. 14.. 324 3 3 324 3 3 518 .. 518
1 .. 194'18 0 19418 O 358 .. 358
1 c.. 94 15 0 94 15 0 250 .. 250
1 2.. 1312( 1312 0 40 .. 4G
- 12.. 13615 4 13615 4 291 .. 291

. .. 1 29.. 657 7 6 657 7 6, 1271 ,. 1271
1 3.. 4010 0 4010 0 94 .. 94
1 3.. (2 0 62 00

3314(3.. 2198 0 2198 0 3 4472 . 44 2

1 1 .30 30
1 1 26 19 0 26 9 20 .. 20
.. 1 5.................. 92,. 92

1 .......... ••...... .. ,....18 18
... 12..........,...... 178 . 17
1 3.. 24 . 24

. I 1800 18 0 0

. 2 .. . ........ 41 41

9 26.. 4419 0 44 190 4Ô3 '403

.. 3. .150 50
1 3. 90 50 0 5 0 144 144
1.. 2 34 0 0 34 0 0 59 59
.. .. 2 000 70 0 0
1. 4 145 0 0 145 0 0

Appendice
(Z.)

23Ge Octobre.

DISTRICTS. PAROISSES ou TOWNSHIPS.

.1 j- --

3arnston ctBIarford-......... ........
rford.................

* Compton............ ...
.(ton, Newport et Clinton...........
D ydsw.ll.......................
Flitony.......................

Westbry et Linigwick..............
Windsor......................
Melbourne......................
Stanstead......-.................
Bronpton................ .....
Çlifton..........................
Ditton.........................
Hereford. .................
Orford... ...................
Weedon . .............

Total............

Bristol.......................
Buckingham.......................
Clarendoln......................

Hul...........................
Loçhaber..... ...................
Onslow.......................
Petite Nation.......... ...... ......
Templeton..... ........

Total...... ... ....

Ste, Thérèse de Blainville.........
St. M rtin;................. .....
Ste. A'nne des Plaines.............
Ste. Rose ...... ........ ........
St. Vincent de Paul...............

.

339,ý 5' ô 39, 5 0 59,1352
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(Z.).

ý6e Octobre,

DISTR1ITS. PAROISSFS ou TOWNSHIPS.

22 'St. Thorncw.

~33 Tro~s.Rivi1rcs....

04 |Deux Montagnes.

St. Roch des Aulnets.. ........
L'Islet de Bonsecours... .......

St. Charles Borromé.. ........
St. Jean Port Joli. ...... .........
St. Michel.... ..... ..........
Pointe à la Caille, St. Thomas ........
St. Valuer............ ........

Total........... ..

Champlain ........... .........
St. Barnab6 de Gatineau............
St, Léon;............ ........
Maskinong6............. ..........
Pointe du Lac.... .......................
Rivière du Loup......... .......
Trois-Rivières..... ........ ....
Ynmachiche ... .............. ...... 4
Ste. Urule....................

Total....

St. André.......... .........
St. Augustin...................
St. Be0noit. . .. ... .. ...
Chatham et Gr (Townships)
St. Colomban..................
Chatham (Town.hip) .............
Grenville do
St. Hermnas.. ................
L'lote Bir.arre..........
Rivière'du Chêne.. .. ......
Wentworth .......... .........
Ste. Scholastique..... ...

STotal 12 288

.£ e. di.
100 0 0
119 0 O

33 0 0

90 0 0
678 0 0

1020 0 "0

11

£ .il.
100 0 0
119 0 0
33 0 0

90 0 0
678 0 0

1020 0 0

Appndieë

. . 2 1200 12 0
.,0 no.

.. 1 . 5 100 0 0 10000
.. 2.. 3........... 10 .. u

19
.. 82 19 112 0 0112 00 110 .. *110

228 O O
30 15 O'

143 1l 9
25 9 '6

17I3 0 0
20 0 0

111 0 2

125 2 0
i87 10 0

1044 8 5

228 0 0 60 85 145
30 15 0 2L .; 21

143 11 9 182 .. 182
25 9 6 36 .. 36

173 0 0 125 .. 125
20 0 0 20 .. 20

111 02 80 .. 80

125 2 0 106 .. 106

187 10 0 18 . 158

10414 8 5 788 8587

V0L~ 3.~-4n'u, 1S4~
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R A PP 0RT

Du Surintendant le 1Education" du Bas-Canada, pour F'année 1842, mis devant
lA sscmblée Législative, par ordre de Soin Excellence le Gouverneur-Gé-
néral, le 7 Novembre, 1843.

RAPPORT sur l'Education du Bas-Canada, pour l'année 1842, en trois parties, contenant:

lère.-Lc compte rendu du Surintendant de l'Instruction Publique, page 1ère et suivante.

2e.-Le développement des propositions qui se rapportent plus particulièrement à la direction
de l'instruction publique, page 3e et suivantes.

3. Le développement des propositions qui se rapportent plus particulièrement aux moyens
de subvention, page 16e et suivantes.

A Son Excellence Sir Charles Bagot, Gouver-
verneur-Général de la Province-Unie du
Canada, G. C. B., etc., etc., etc.

Quir. PLAisE A'VOTnE EXCELLENCE,

La Commission d'Education ayant décidé,
en Mai dernier, à Kingston, que les Rapports
annuels sur "lEducation (lue MM. les Préfets
(Wardens) des Municipalités doivent faire au
Surintendant, ne lui seraient par eux transmis
que vers le second Mardi de Février prochain,
et ces Rapports m'ayant paru devoir faire
partie de celui que je dois à Votre Excellence,
tout récerument de retour (le mes visites de la
campagne, j'attendais d'être muni de ces do-
cuments publics, lorsque le vingt du présent,
mois, je reçsus de l'Honorable D. Dalyinfor-
mationt que Votre Excellence désirant être
mise en possession de mon Rapport sur l'E-
ducation, j'étais requis de le transmettre aus-
sitôt que possible au Bureau du Gouvernement
Exécutif. En conséquence', je me ns un-
médiateinent à l'oeuvre et suis arrivé à l'adop-
tion du. Rapport suivant que j'ai l'honneur de
soumettre à Votre Excellence avec mille petits
défauts, sans doute, que la hâte avec laquelle
je l'ai dressé.a rendus inévitables.

Cependant, les changements et les ajoutés
que, dans l'intérêt de F'Education, je crois de-
voir recommander die faire à l'Acte, sont le fruit
de mûres réflexions que mes observations et,
les rapports fréquents que j'ai eus, dans le
cours de mes visites, avec les personnes les
plus éclairées du pays, m'ont mis à même de
faire journellement. De sorte que je regrette
seulemncht que le peu de temps que je me suis
réscrvé pour me conformer, sans délai, au
désir de Votre Excellence, ne m'ait pas permis
de les développer d'une manière plus claire et
plus persuasive.

Quant à mon Rapport 'proprement dit, le
fonds ine manquant avec les rapports de MM.
les Préfets des Municipalités rurales et
citadines, il ne peut être acconipagné des
mille petits détails statistiques qui auraient
pu intéresser Votre Excellence.

C'est donc avec peine que je me bornerai à
observer brièvement à Votre Excellence que
le fbnctionnement régulier de l'Acte actuel,
dépendant de la coopération des Conseils
Municipaux, et que ceux-ci n'avant générale-
ment pas jugé à propos d'agir, p*as mnéme pour
favoriser l'opération de l'Acte d'Education, il
est demeuré partout, sous l'influence de l'or-
donnance actuelle, sans produire d'autres
effets appréciables que ceux d'avoir porté les
habitants du pays à faire de nouve'ax efforts
et de nouveaux sacrifices pour procurer à leurs
enfans le bienfait "de l'Education, attendant
avec anxiété les changements et les ajoutés
nécessaires, qu'avec moi ils demandent·avec
con fi ance,et qu'ils prient instamment Votre Ex-
cellence de vouloir bien recommander à votre
Honorable Ministère et au Parlement Provin-
cial de faire inimédiatement à l'Acte d'Edu-
cation actuel.

Dans"le sens précédent, pour ne parler que
de quelques Districts Municipaux, entre plu-
sieurs autres, je puis avec justice signaler
d'une manière spéciolé celui de Sydenham, de
Sherbrooke, de Missiquoi, de Rimouski, de
Québec et du Saguenay ; et il est des paroisses
particulières dont les habitants ont montré
pour léducation un courage et un zèle qui font
concevoir lesp lus belles espérances pour l'ave-
nir, sous Pinfluence de lActe actuelle, si, par
quelques amendements, très faciles à faire, le
Parlement en rend le fonctionnement plus aisé
et plus général.

Parlant du Clergé comme corps, je puis dire,
à sa louange, que ses efforts, pour donner lin.

Appendice Appendice
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(Z.) pulsion a l'Acte, ont été d'autant plus grands
( que les obstacles étaient partout plus invinci.

:c*vvonibre. bles sans la coopération eflètive des Conseils
Municipaux. Et il est juste d'observer à
Votre Excellence que, parmi les amis de l'é-
ducation qui, dans l'intérêt du bien général,
ont, en union avec le Clergé, montré plus
d'empressement et de zèle pour mettre l'Acte
en opération, MM. les Préfets des Municipa-,
lités se sont généralement distingués d'avan-
tage, quoique sans effets ostensibles.,

Mais un incident qui a beaucoup contribué
à empêcher l'Acte d'Education d'être suffisam-
ment connu et promulgué, c'est l'absence de
cette loi entre les mains de personnes qui,
connaisant mieux ses principes, auraient pu
en obtenir de meilleurs résultats.,

Le Clergé, ce corps toujours actif et guide
dans l'arène du bien, n'a pas été cette année
muni d'une Copie des Statuts Provinciaux,
comme il a pour ordinaire de l'être, et ce fait
a été cause que chez lui, il a existé des
incertitudes et des hésitations qui souvent ont
retardé sonélan et paralysé ses efforts.

Quant à ce qui me regarde particulièrement
dans l'exécution de mes devoirs, relativement
à la mise en opération de l'Acte d'Education,
je puis assurer Votre Excellence que je n'ai
rien épargné de ce qui était en mon pouvoi
pour l'obtenir d'une manière régulière, géné.
rale et utile, mais en vain ; car tout s'est
opposé à l'effet de mon ministère, hormis la
bonne volonté et la confiance du peuple et du
clergé, que partout ils ont manifestées à mon
égard de la manière la plus obligeante. De
sorte que, ayant eu à lutter constamment con-
tre des difficultés, des obstacles généralement
incontrolables, j'ai eu beaucoup plus de travail,
de peine et de fatigue que de succès.

Pour procéder régulièrement et au terme de
la loi, dans l'exécution d'un devoir important
attaché à ma charge, il me fallait être imuni du
recensement des enfans de chaque District
Municipal, agés de cinq à seize ans. Je veux
parler de la distribution ou de la division de
l'argent octroyé pour la subvention des insti-
tuteurs d'Ecoles Elémentaires dans la Pro-
vince.

La division de l'argent v'oté par la Législa
ture pour aider à payer les Instituteurs devant

par le Surintendant, se faire entre les Districts
Municipaux, en raison du nombre des enfans
de cet âge, ce document me devenait absolu
ment nécessaire pour effectuer cette division.

Cependant' le dernier recensement, pour l
Bas-Canada, étant d'uie date aussi reculé
que celle" de 1831, et les Conseils Municipau)
étant cette année, chargés de faire le recense
ment général du Pays, je crus devoir m'adres
ser à MM. les Préfets des Municipalités pou
obtenir celui des enfante de l'àgèeprécitê, pa
une circulaire, en date du 26 de Mai dernier
Mais les cl argés rebenselment ayant tu

le cours de l'année pour accomplir cette tâche, (7.)
qui d'ailleurs a été généralement confiée, -
des mains lentes et souvent incapables, je 7e No b

'ai pu encore à cette heure même, être muni
du recensement complet des enfans, âgés de
cinq a seize ans. De sorte que je n'ai encore
pu faire, entre les Districts Municipaux, la di-
vision de l'argent que la loi a mis à ma dis-
position, pour établir les Ecoles Elémen-
taires, et que les Districts dont les habitants
ont eu intention de se qualifier aux yeux de la
loi, attendent encore le chiffre de la somme qui
leur est destinée, et ont, par contribution ou
autrement, formé à peu près celle qui doit éga-
ter l'allocation du gouvernement.

La surintendance n'ayant pas été pourvue de
contingens ni d'aucune assistance cléricale, le
service eni a beaucoup souffert.

Les nombreux amis de léducation au déses-
poir du refus "de la coopération des Conseils
Municipaux, désirant pouvoir, sans elle, trou-
ver quelque moyen légal de mettre l'Acte en
opération, et espérant toujours le découvrir
quelque part, et le faire naître du contexte ou
de quelqu'exception de la loi, sans cesse ont
écrit et écrivent encore au Surintendant, soit
pour avoir son opinion, ou, pour lui en donner
une a ce sujet, si intéressant pour tous. Et quoi-
que souvent j'eusse pu me dispenser de répon-
die, ou me contenter de dire tout simplement
quelques mots qui, aux yeux de la loi, auraient
pu porter au bien sans s'exposer au mal; cepen-
dant, la bienséance voulant qu'une lettre ne
demeure pas sans réponse, et que la réponse
soit toujours d'un intérêt proportionnel à l'iim-
portance du sujet, celui de l'éducation étant
tout important et cher, demande constamment
de moi beaucoup de soin et de travail qui, joints
à mes absences sans être remplacé au bureau,
entraînent ordinairement dans des délais con-
sidérables.

Nonobstant les difficultés dont je viens de
faire l'énumération succinte, je crois devoir
observer, pour la sâtisfaction de Votre Excel-
lence que m'étant toujours appliqué, dans le
cours de mes visites et de mes , correspondan-
ces, à faire nattre le goût de l'éducation, à en
faire sentir le besoin et à en faire apprécier les
avantages, j'ose me flatter d'avoir été utile à la
cause de l'instruction publique; et d'avoir aidé
à préparer les voies à son avancement rapide
sous l'influence prochaine de la loi amendée,
et que si je n'avais de ce fait d'au.tres preuves
à offrir, je serais justifiable de m'en rapporter
Li ce qu'en ont dit simultanément les journaux
publics des deux langues.

Profondément pénétré de l'importance des
e devoirs atttliés à m'a charge, et constamment

sous l'influence de la solicitude foute particu-
lière et vive dont Votre Excellence a bien

- voulu me faire part, tour la propagationgéêé-
r rale de l'Education Elémo taire dans la Pro-
r vincernonobstant l'irrgtiula.rité occasionneear
, la non:coopération desConseils Munici"'ux,
t relativement à l'o,ératiori de l'Acte d'Educa.
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(Z.) tion, j'ai partout recommandé aux Commis-

- saires d'Educatio cl'assuier les pouvoirs et i
N les devoirs de ces derniers, de les remnplir aussi i

bien que ceux qui leur sont spécialement dé-
volus par la loi, de suivre, de celle-ci, l'esprit
et les dispositions, pour atteindre le but irn-
portant qu'elle a en vue, et de faire au Surin -
tendant un Rapport de leurs procédés, dans
l'espérance qu'approuvant en cela mon conseil
et leurs démarches, Votre Excellence voudra
bien recommander au Piarlement de faire un
ainendement à l'Acte qui sanctionnerait l'irré-
gularité inévitable dans les procédés des Coni-
uissaires, et aurait un effet rétroactif en faveur
des localités, dont les habitans se cotisant
généreusement eux-mêmes, pour la diffusion
des connaissances utiles, ont écouté mes con-
seils,les ont suivis de près, et ont établi et
soutenu des Ecoles qui sous ce rapport, opèrent
le bien d'une manière satisfaisante.

J'ai déjà reçu, dans ce sens, plusieurs rap-
ports qui constatent d'une manière non équi-
voque le goût et le zèle qu'ont le clergé, et le
peuple pour l'Elucation de la jeunesse, et j'en
attends encore beaucoup d'autres semblables.

Cependant, il ne faut pas se dissimuler que
les ,habitans du pays sont pauvres, extrême-
ment pauvres, parceque l'agriculture et le
commerce ,sont dans un état de langueur et
d'incertitude alarmant.

Quoique l'éducation morale et religieuse
soit spécialement l'affaire de la famille d'abord,
et de l'Eglise ensuite, elle demande nécessaire-
ment aussi un enseignement dans les Ecoles.
Néanmoins, dans les localités où la population
est mixte, avant en vue d'ofTrir à tous les
enfants indistinctement des moyens d'Educa-
tion générale, sans porter atteinte à la foi parti-
culière d'aucun, j'ai cru devoir recommander
à leurs labitans d'unir leurs .efforts et leurs
sacrifices pour établir parmi eux (les Ecoles
sur un pied convenable, sans distinction d'ori-
gine, de politique ou de croyance religieuse
aucune, et dans ce cas, de s'abstenir soigneuse-
ment de l'enseignement dogmatique d'aucune
secte particulière; pendant les heures de l'école;
et j'ai la satisfaction de pouvoir apprendre à
Votre Excellence que cet avis' a généralement
été écouté, apprécié et suivi par les personnmîes
libérales et éclairées, parcequ'à leurs yeux sa
mise en pratique promet les résultats les plus'
heureux.

En effet, cette manière de procéder, qui
dans l'Irlande régénérée, se pratique sous les
yeux de l'Egliïe et de l'Empire, et y fait un
bien général inappréciable, est autant dans
l'intýrêt moral et politique des générations qui
s'élèvent, que dans celi de leur Education,
puisqu'elle est dans l'ordre de la paix, de la
charité et de l'union dont, dans la suite, pour-
ront profiter également la société, le gouver-
nement et la religion.

M'étant aperçu queles livres Américains
sont répandus en profusion dans le pays, et

Appendice
qu'ils sont souvent remplis de principes qui (Z.)
le sont guère en accord avec ceux qui nous
régissent, raisonnant par induction du principe 7o Nivenbrè.
de la loi qui prohibe le service d'Instituteurs
qui ne sont pas nés sujets Britanniques, j'ai
cru devoir recommander de discontinuer l'u-
sage de ces livres dans nos Ecoles Elémen-
taires, parceque en promulguant partout des
maximes contraires au gouvernement de Sa
Majesté, ils servent encore à décourager les
talens et l'industrie des habitans de laProvince.

Je crois devoir attirer l'attention de Votre
Excellence'sur un fait dont mes visites m'ont
donné occasion de prendre connaissance.

Il existe dans plusieurs endroits , du pays
des niaisons de l'Institution Royale, et dont
'usage n'est nullement dans l'intérêt de l'Edu-

cation. Elles sont souvent occupées par des
familles privées, pour leur propre avantage et
tombent généralement en ruine ; ce sont des
valeurs qui disparaissent à pure perte pour
l'objet de l'Education. Je crois donc devoir
recommander à Votre Excellenc de vouloir
bien adopter les moyens de les plâcer sous la
Juridiction des Commissaires d'Education
des localités où elles sont situées, pour servir
selon les fins de l'Acte actuel.

Enfin, j'aurais beaucoup de satisfaction à
observer ici à Votre Excellence mille autres
choses utiles, si les bornes étroites du cadre
qui doit renfermer mon travail ne s'opposaient
a la prolixité relativement à ce qui W est pas
strictement lié au sujet principal dont j'ai W
m'occuper dans le présent rapport.

Cependant, comme la partie la plus essen-
tielle de mon rapport consiste dans la proposi-
tion des chanigements et des ajoutés que je
crois devoir recommander de faire à l'Acte
d'Education, je mue permettrai, dans les pages
subséquentes, de les développer et de les
motiver un peu, dans des observations géné-
raies qui, vu, le sujet tout important auquel
elles se rapporteront sans cesse, auront, j'ose
me flatter, entre les mains de Votre Excellence,
leur intérêt, leur utilité.

Je prends donc la.iberté de recommander à
la plus sérieuse attention de Votre Excellence
les proposi tions suivant es d'amendements, dont
le développement succinct indiquera assez, je
l'espère, le besoin ; par ce qu'étant devenus
loi, ils ofl'riront dans non humble opinion, les
moyens les plus.peopres à obtenir de l'Acte le
fonctionnement le plus général, le plus régulier,
le plus uniforme et le plus utile.

HI.
Propositions d'amendements qui se rapportent

plus particulièrement a la direction deVißns-
truction Publique.

L'Acte d'Education étant rnalhieueusek
ment greffé sur l'Ordônnahce des Mudii-
palités, il s'ensuit que, pour obtenir de l'Acte
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entre ces deux lois, une coopération et une
simultanéité d'action extrêmement dificile,
pour ne pas dire impossible, à réaliser au
moins pour le présent, dans le Bas-Canada.

D'ailleurs, ces deux lois qui, par la nature
de leurs principes, offrent de grands avantages
aux habitans (u pays, ne sont pas, dans la
pratique, exemptes de certains défauts, au
mauvais effet desquels il est nécessaire de
remédier amplement, autrement il ne résultera
jamais que peu, ou même" pas de bien de leur
fonctionnement respectif, lors même qu'elles
seraient isolées l'une de l'autre.

Ri ne faut pas se dissimuler, non plus, que
l'Educatiorn n'étant encore que peu répandue
dans nos caïnpagnes, le peuple n'est guère
propre à prendre utilenent la part effective
(lui lui est désignée dans l'opération de deux'
lois nouvelles, dont la liaison et la complica-
tion ý rendent le fonctionnement respectif
extrêmement difficile, sans les lumières et
l'expérience dont le concours est nécessaire
au succès de toute entreprise importante,

Puis l'on sait que, dans tous les temps, le
peuple de tous les pays du monde civilisé a
eu plus ou moins de méfiance de l'opération
des lois nouvelles dont il ne comprend pas
bien les principes. . Il voit avec soupçon, avec
crainte même les lois et les institution's dont il
ne connôit pas assez la nature et la portee, et
ne peut par conséquent prévoir ni apprécier,
par anticipation, les résultats avantageux de
leur opération. Et , l'on peut dire que les
institutions pupulaires, bien que demandées
et attendues depuis déjà nombre d'années, sont
pour le peuple du BasCanada des choses
encore nouvelles qui, dans le début, ont besoin
de lui être dfiertes, avec ce dégré de simplicité
et de facilité d'action, et cette économie dans
les procédés qui commande sa confiance et le,
persuade aisément qu'elles sont à la fois prati-
cables et utiles autant que désirables pour tous.

Ainsi, le peu d'habitude, le peu d'aptitude à
prendre une part active dans 'opération de
semblables institutions, et peut-être, un peu
aussi, les préjugés et les préventions étant
naturellement venus se joindre aux embarras,
ostensibles qu'offre le fonctionnement de l'Acte
d'Education, par son enchaînement aveO l'Or-
donnance des Municipalités, ces deux lois qui,
par la nature de leurs principes, auraient dû
rencontrer l'approbation et l'appui simultanés
du peuple et. des autorités, ne sont pour le
premier qu'une lettre moite.

Rien de surprenant donc que le peuple du
Bas-Canada, encore dans l'enfance de' institu-
tions, populaires, n'ait pu de suite entrevoir
distinctemient à travers lefoùagé et le ressorts
de ces deux lois associes,' tous les avantages
qui pourront résulter de leur fonctionr eineflt
respec if, lorsque pa é'incipation lue de
l'autre, il sera rindépetdit et régulier,

Appendice
Mais pour l'obtention de l'objet important (Z.)

que je suis chargé d'avoir spécialement en ,

vue, Votre Excellence voudra bien se laisser 7e Novembre.
persuader qu'il faut plus qu'une loi d'éducation,
il faut encore des moyens d'exécution qui,
entre les mains des personnes auxquelles elle
sera confiée, puissent leur" permettre de l'at-
teindre sûrement.

Or, cette loi d'éducation existe, nous l'avons
il est vrai, depuis près d'une année, et elle est
partqut remplie de principes libéraux et justes
dont l'opération donnera les résultats les plus
avantageux si, par quelques amendemens,
on les rend libres et indépendans ; si on les
affranchit de toute influence étrangère, de tou-
te coopération inopportune ; et si on dirige
et fortifie leur action par cet assaisonnement
convenable de facilité et de sévérité qui con-
duit nécessairement au but.

Je croirais donc manquer d'une manière.
bien grave à la mission honorable qu'il a plu à
Votre Excellence de rne confier, si jene la
prévenais du danger qu'il y aurait d'attaquer
cette loi dans ses principes fondamentaux.

En effet, il n'y a rien que relativement à
l'éducation, je doive recommander avec autant
d'instance et de solicitude, que la conservation
intacte des principes fondamentaux de l'acte
actuel, aux effets positifs et négatifs duquel il
a plu à Votre Excellence de, faire allusion,
dans son discours d'ouverture, à la dernière
session du Parlement Provincial.

Ainsi, en proposant, comme il est de mon de-
voir de le faire, des amendemens à cette loi, il
ne s'agit que de l'adoption de quelques moyens
qui,,dans mon humble opinion, seraient les plus
propres à faciliter et à utiliser l'opération de
ses principes dont l'excellence est une sûre ga-
rantie contre l'abus du pouvoir et du prosély-
tisine, et contre l'empiétation sur les droits et
priviléges collectifs et généraux dont chaque
origine, chaque secte de religion distincte,
doit volontiers être contente et satisfaite, à la
vue de Fimpossibilité pratique de pouvoir don-
ner à une population inixte, comme l'est la
nôtre, une loi d'éducation parfaitement adap-
tée au goût particulier au sentiment indivi-
duel, et aux notions peut-être un peu exclusives
de chacune.

une semblable loi-serait une anomalie, une
loi d'exception, dont l'octroi, s'il devenait pos-
sible, serait aussi absutde qu'impolitique, on
pourrait dire perniieuise, puisqu'il faudrait
autant de lois que d'origines, autant de lois que
de sectes particulières, et qu'elles serviraient
plutôt à nourir les préjugés et l'esprit de parti
qu'à propager'Pducation dans le pays.

Il suffit done que chaque origine chaque
gecfe qui p.po ugrèit se trouver en rùiorité rela-
tive, dans une localité, ait par la loi une garan-
tie contre l'oppression et contre linjustice
dont la majorité pouriait possiblément se rendre

VOL, 8.-S4ie183.
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cessaire pour la protection du pauvre et du
Novembre. faible, la loi actuelle l'offre en toutes lettres

d'une manière explicite, claire et positive.-
Voir la lie clause de l'Acte.

Les amendements, dont je crois devoir re-
coinmander l'adoption à Votre Excellence,
sont donc relatifs à de simples aflaires de
détails, peut-être aussi dle riueur.

Or, le premier et le plus important (les
aiendements que je prends la liberté de-sug-
gérer à Votre Excellence, est celui par lequel
l'Acte d'Education, serait émancipé de l'Or-
donnance des Municipalités.

La liaison de l'Acte d'Education avec l'Or-
donnance des Municipàlités rendant le pre-
mier dépendant, pour la régularitc de son, ac-
tion, le la coopération du Conseil Municipal,
Scien résulte que lors même que ce conseil se-
rait bien disposé en faveur de l'Education, et à
prêter son action à l'Acte, conformément à ses
exigences, il y aurait encore de gran(ds embar-
ras a surmonter, à cause de la complication de
l'opération collective de deux corps opposés
et possédant des pou oirs et dles attributions
séparéset distincts quedans l'état de choses où
nous sommes, il est impossible d'unir aisément
pour lobtention dL'un même objet.

Le fait est que l'octroi des municipalités
est prématuré pour les habitans du iBas-Ca-
nada, ils ne sont pas encore généralement,
assez instruits pour, pouvoir prendre avanta-
geusement la'part eifective qui leur est desti-
née, par conséquent il est impossible d'obtenir
des Conseils Municipaux une coopération
prompte, régulière et eilicace.

Ainsi, pour un peuple encore dans l'enfance
les institutions populaires, et surtout peu ha-

bitué à prcindre part au fonctionnement des
lois qui le régissent, il serait dangereux de
faire dépendre de la coopération de deux in-
btitutions, de l'action simultanée de deux corps
publics, le sort d'un système d'éducation élé-
mentaire, au grand risque de priver les géné-
rations qui s'élèvent de ses avantages inappré-
ciables, comme malheureusement ça été le cas,
cette année. Car lors inéie que la Munici-

palité serait accordée au peuple, dans les
formes les plus propres à srvir son intérêt, et
Il répondre à ses besoins, il en résulterait ce-

pendant, qu'elle ne marcherait que d'un pas
lent et timide dans la voie des améliorations
publiques, et dans les procédés relatifs à'édu-
cation.

Puis, le conflit du pouvoir qui, dans la con-
fection les lois, sert généralement <le contre-

poids et à contrebalancer si salutairement les
idées et les actes opposés, est un obstacle, et
souvent nu empêcliement absolu au bon fone
tionuement, autrement facile, des ineilleurés
lois,

Dans l'état où ci est le pays, le peuple qui

A ppeMdice
pour les raisons mentionnées plus haut, est
en partie opposé à l'action de la iunicipalité,
au moins telle que cette institution la lui offre c Noveinbr4

présentement, s'oppose égaleinent à la co-
opération du Conseil, Municipal, et celui-ci
étant corps poldique, et Pélu du peuple, ne veut
pas agir, parcequ'il croit ne devoir pas agir
contrairement à la volonté négative, en grande
paltie fbrtcnent exprimée de ses -constituants,
que le défaut de lumières et d'expérience dans
ces choses retient dans l'inaction, passivement
en proie à tout ce que peuvent dire les op-
posants, qui a l'effet de créer des soupçons,
des méfiances, des craintes, qui peuvent durer
encore nombre d'années,sans d'autres remèdes
que ceux qu'offriront une meilleure éducation,
le temps et l'expérience.

Ainsi donc, au lieu d'appeler deux corps
d'hommes, ou deux classes d'officiers apparte-
nant à deux institutions diflérentes, de les ap-
peler, dis-je, à une action simultanée, tendantià
un même but, j'ose croire que Votre Excel-
lence voudra bien se laisser persuader qu'il
serait infiniment plus utile au bon fbntionne-
ment d'un système d'éducation général et pra-
tique,de concentrer, dans la personne des Com-
missaires dEducation, les pouvoirs dévolus
ù la Municipalité à cet égard; ce serait le plus
sûr moyen <le faciliter, d'accélérer l'opération
de la loi d'éducation, et d'obtenir d'une ma
nière plus cortaine et plu$ prompte, des résul-
tats austsi avantageux que désirables, pour
toutes les classes (le la société collectivement.
Je puis assurer Votre Excellence que loin
d'être individuelle, cette opinion est partagée
par tous les amis de l'éducation, par la masse
même du peuple du Bas Canada, Votre Ex-
cellence a, par devers elle, une preuve écrite
de ce fait incontestable, dans la pétition du
Comté de beauharnîois, à ce sujet, et je suis
intimement convaincu que, si cette manière
(le s'exprimer, si cette preuve ne s'est pas
multipliée d'avantage, c'est parce qu'à .cet
égard, le reste du pays repose toute confiance
dans l'effet attendu de mes représentations
auprès de Votre Excellence.

Cependant si, nonobstant ces corisidéra-
tions, l'on juge à propos (le continuer, pour
quelque fin, la liaison de l'Acte d'lEducation
avec la Municipalité, je suis humblement
d'opinion que tout l'action du Conseil Muni-
cipal (le chaque District, devrait se borner au
prélèvement des deniers nécessaires pour le
soutien des Ecoles Elémentaires,et dans cé cas,
que ce devoir devrait lui être imposé par la
Législature d'une manière impérative, avec le
pouvoir d'exercer la cocrcition pour cet impor-
tant objet.

Situé,. comme i'ai l'honneur de Fêtre, re-
lativeinent à lActe d'Education ét au gouver-
nement, je crois donc devoir insister sur l'a-
mendeinent, par le quelcet acte serait énanci-
pé de l'Ordonnance de la Municipalité, parce
qu'il est extrêmeiment important,essentiel même
au fonctionnement facile et économique de
l'Acte d'Educatiçn, puisqu'il réduirait tes
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(Zn) iceofficiers cde cet Acte au nombre des Commis- di

saies d'Educàtion déjà détermin par la loi, t
Novempbr>. 13ur les diverses localités, et du Surintendant r

pour toutes,dans chaque section de la Province p
Unie. d

q
Si à cette conclusion "d'amendement, on c

objecte que le département pécuniaire en souf- fi
frira, parcequ'il nécessite quelques officiers a
particuliers pour le bon fonctionnement de s
lActe d'Education, sous le rapport de la sub- s
vention, je réponds tout simplement, que des h
Cotiseurs,des Collecteurs et un Trésorier pour- s
raient être nommés par le peuple à l'élection l
des officierg de paroisse, spécialement pour cet f
Mijet. Ces hoinmes pourraient agir de ma-
nière à mieux répondre aux fins de l'Acte d'E-
ducation et aux notions du peuple, qui n'au- r
rait alors rien à craindre des vues politiques
qui, autrement, 'auraient pu les influencer, ni
du pouvoir ultérieur.de le taxer pour aucune
autre fin quelconque. Le peuple ne verrait
jamais d'un mauvais oil ces hommes, officiers
spéciaux de son " propre choix, dont le pou-
voir limité se rapporterait à l'unique objet de
l'éducation dans chaque localité particulière,
suivant dailleurs les règles de formes et des

procédures déjà prescrites dans la loi.

Un Trésorier de District n'est donc pas né-
cessaire a l'exécution de l'Acte d'Education,
puisque le ininistère du Surintendant suffirait
amplement aupres du Receveur Général de la
Province Unie, pour l'autoriser à payer aux
Commissaires d'Education de chaque localité;
l'allocation du Gouvernement à laquelle ils au-
raient droit, tel que prouve au Surintendant
de l'instruction publique, par un certificat,
qu'à cet eflt ils seraient tenus de lui fournir,
chaque année, selon les exigeces de la loi.

Ce mode serait le moyen d'économiser et
d'éviter les frais de voyage, les lenteurs et
les délais dans les transactions, et un Tréso-
rier de Paroisse ou de Township, que les ha-
bitants nommeraient eux-mêmes chaque an-
niée pour être le Dépositaire de leurs propres,
deniers, gutirait, et serait infiniment plus agréa-
ble au peuple, parceque ce Trésorier élu, étant
constamment à. la vue des habitants et des
Commissaires de chaque localité, inspirerait
la confiance, et serait l'instrument quotidien
d'une - facilité, . d'une commodité, dans les
transactions que, sans ela, il est impossible
d'obtenir au même dégré d'aise et de satisfac-
tion.

Mais lors même que le service d'un Tréso-
rier de District serait jugé être nécessaire, il ne
s'en suit pas moins que, sous d'autres rapports
les Municipalités devraient n'àv oir rien à faire
avec le fonctionnement de l'Acte d'Èducation,

L'organisation, dont précède le plan relati-
vement aux affaires monéties dansls sfonc-.
tionnemnent de l'Ate di'Education, nôni seule-
ment au action plus facile et plus utile

la cause de. l1instrution généiale, tais ,en-
cor p lus agréable aux seniims et aux viues
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u peuple qui, de cette manière, se soumettra (Z.)
rès volontiers à l'opération d'une taxe géné- .
ale pour l'unique objet de l'éducation. C'est 7e No vernbre.

ourquoi, cet amendement, à la loi m'a paru
'une urgence, d'une nécessité absolue, parce-
ue d'un côté, je connais la répugnance invin-
ible du peuple à voir le pouvoir de le taxer con-
é à des mains qui pourraient s'en servir pour
utre chose que pour l'objet de l'éducation,
ans son consentement, comme aussi son olpo-
ition grande à laisser transporter ses deniers
ors de sa demeure habituelle, et ' la néces-
ité où il est de voyager pour obtenir ce dont
es frais ne laissent plus d'avantage propre à
iire compensation de la perte de temps, &c.
&c. à laquelle l'Acte l'oblige maintenant ; et
lue, d'un autre côté, il est évident que l'opé-
ation de la loi sera dans ce sens incompara-

blement plus directe, plus expéditive, plus
économique et plus satisfaisante, tandis qu'en
même temps elle contribuera a donner à la di-
rection de l'instruction élémentaire un carac
tère de popularité, de fixité et d'indépendance,
qui sera une des meilleuresgaranties dc succès
dans l'enseignement.

Mais Votre Excellence voudra bien me
permettre de revenir plus tard encore un peu
sur ce sujet qui, comme beaucoup d'autres, a
un intérêt dont on ne connait bien le dégré
que dans la pratique.,

D'après tout ce qui précède dans ce petit
développement, qui admettrait convenablement
une bien plus grande extension, il est clair
qu'il s'en suit que toute la direction de l'ins-
truction publique serait confiée exclusivement
aux Commissaires d'Education sur les lieux,
et au Surintendant, la dirigeant partout par
ses instructions et par ses conseils dont, aux
termes de la loi, il est virtuellement responsa-
ble au peuple comine au gouvernement.

Ainsi, conformément à l'amendement dont
précòde la proposition, les Commissaires d'E-
ducation n'auraient pas trop de pouvoirs, et le
Surintendant, qui n'en aurait aucun deplus,
en aurait encore assez. Il ne s'agirait donc
que de régler leurs devoirs respectifs, qui se-
raient peut-être ainsis un peu augmenté
pour chacun d'eux, mais toujours d'une exé-
cution facile et directement productive de
bien.

Mais afin de pouvoir être mieux compris,
je demande la permission à Votre Excellence
de dire séparément quelques mots touchant les
personnes qui sont spécialement chargées de
la direction def 'instruction publique.

lo-Quilnt aux Cuommissaires ditducation,
siaux droits et aux pouvoirs qu'ils ont déjà par
l'Acte, on ajoute celui de fai re la division de
leurs Paroisses ou Townshi en Arrondisse-
nïehts d'Ecoles respéctément de ctifeer
l'emploi des denierdu penple pour le soutien

d'ielies de sefire endte comptes des procé-
ds ds Cofiseurs, ds C eceurs e dilx Téso-
rierormmne des üstituteurs de s Paroisse
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(Z.) ou Townships, et (le faire leur rapport annuel'
- directement au Surintendant 'de Plinstruction

7 Novembre. Publique, on1 pourra dire qu'ils auront alors,
tous les droits et tous les pouvoirs nécessaires
a la bonne direction des écoles confiées à leur
surveillance immédiate, die manière à pouvoir
opérer le bien à l'avantage et à la satisfaction
(te tous, sans distinction d'origine, de politique
ou de croyance religieuse aucune; et leurs de-
voirs seront très faciles à remplir, si, par tu
amendeimient à l'Acte, on pourvoit à ce qu'ils
aient une qualification littéraire et morale coni-
forme à Pemploi honorable et à la responsabi-
lité grande dont ils sont charges.

L'urgence cde cette double qualification des
Commissaires d'Education se comprend aisé-
ment, lorsqu'on envisage qu'ils ont la direc-
tion absoluc des Ecoles Eléinentaires de leurs
localités respectives, et que leur -rapport
annuel n'est autre chose qu'un compte rendu
(le leur administration, sans être sujet à atten-
dre l'approbation de qui que ce soit pour
avoir son ell'et, comme sous les anciens Actes
d'Ecucation c'était le cas auprès des Visiteurs,
d'Ecoles, lesquels étaient au nombre -de cinq
classes, et pour la plupart hommes politiques,
tels que·les Conseillers Législatifs, les Mem-
bres de la Chambre, les Magistrats les Prin-
cipaux officiers cde Milice, et 'les Membres du
Clergé résidant, cl ipso facto.

Depuis nombre d'années l'expérience et
l'observation pratique m'ont convaincu que
les personnes chargées <le Padministration des
Ecoles ne peuvent remplir dignement pour
elles-mêmes, et utilement pour autrui, les de-
voirs importants de leur charge, sans avbir
au moins une certaine éducation, et par con-
séquent j'ai toujours été d'opinion que les
Syrndics ou les Commissaires d'Education
étant chargés, comme ils le sont, de la direc-
tion des Ecoles EléInentaires de leurs localités
respectives, devraient être sujets à certaines
qualifications requises par la loi.

Lorsqu'en 836, je faisais partie du Comité
ddtucation en qualité de Membre du Parle-
ImIent pour le Comté de l'Assomption, mainte-
nant nommé Leinster, jc recommandai q'une
qualifcation morale et scientifique fut requise
pair la loi alros ci contemplation des Syndics
dl'Ecoles Elénentaires, conme on les appelait
dlans ce temps, et on 1838, j'ai recommandé,
dans mes lettres sur l'Education, qu'à l'avenir
un Acte d'Education, pour offrir une garantie
de direction utile et convenable, devrait établir
une certaino a qualification des Commissaires
d'Educations, sanslaquelle nous ne pouvons
raisonnablement comptér sur l'eflicacité de
leur administration de la loi des Ecoles Elé-
nmentaires. Aujourd'hui, je suis plus que
jamais convaincu que, pour "l'obtention de cet
important objet, cette qualification est néces-
saire.

L'Acte d' Education devrait ,donc assujettir
les Commissaires d'Iducation à une certaine
qualification scientifique et morale, qui devrait

-Appendice
consistcr à savoir au moins lire, écrire et (Z.)
chiffrer, et à être d'un caractère moral irré-
prochable, aux yeux ce la saine moralité. 7 Nocubre

Car, sans ces qualifications, si nécessaires
à la bonne administration de l'Acte d'Educa-
tion, et sans cette neutralité parfaite cii fait de
considération d'origine, de politique ou de
parti, ils sont absolument inhabiles à remplir
utilement les devoirs attachés à cette
charge ; ils ne peuvent exercer sur les Ecoles
soumises à leur direction, cette surveillance et
cette influence dont ils devraient être capables
pour s'acquitterjournellement de leur devoir
avec honneur pour eux et avec utilité pour le
progrès de l'Education.

J'ôse donc me flatter que, dans l'intérêt de
l'éducation, Votre Excellence voudra bien re-
commander au Parlement un changement dans
la loi, par lequel une certaine qualification des
Commissaires d'Education serait requise,.

L'on peut dire encore que le défaut de ces
qualifications, évidemment nécessaires au pIro-
grès de l'éducation dans le pays, est un décou-
ragement comme un autre, une dépréciation
virtuelle de l'enseignement, qui contribue gran-
dement à décgouter de cet art honorable au-
tant qu'utile, des hommes moraux et instruits,
dont pour cette cause, accompagnée qu'elle est,
de la médiocrité, de la paucité des émolumens,
les talens et les connaissances sont par eux re.
fusés à l'art de l'enseignement, et par ce fait
déplorable, au lieu d'être honoré, il est mal-'
heureusement dégradé parmi nous.

En effet, il faut avoirune abnégation de soi-
inôme, et un courage moral bien grand pour
qu'un Iomme loué d'une moralité et d'une
éducation convenables, puisse consentir à se
livrer ainsi, pouvant . faire autre chose, au
pouvoir aveugle et absolu d'hommes ,qui, pri-
vés des lumières dela science, et souvent même
de celles d'une saine raison, sont moralement
incapables d'apprécier, chez les atitres, ces
belles qualités ; et si la force des circonstances
les oblige à se soumettre à cet état de choses, ce
sera en attendant ,mieux, ayant toIjours en
v-ue les moyens de s'en émanciperiussitôt que
possible,

D'où il suit d'abord qu'il est extrêmement
difficile dese procurer cles hommes convenable-
ment qualifiés, sous le double rapport scien-
tifiquê et moral, pour l'enseignement; et en-
suitece dse procurer pour cet art, des hommes
d'expérience, puisque, n'y trouvant ni l'appré-
ciation de leuts qualités, ni les considéra-
tions dues à leur respectabilité, ni les moyens
necessaires au soutien du sang respectable
qu'ils doivent tenir dans la bonne société, ils
sont constamment occupés des moyens de se
pourvoir ailleurs, et abandonnent volontiers
l'enseignement aussitôt qu'ils le peuvent faire
plus profitablerment. Tels sont les maux
grands et extrém ehnt nuisibles au progrès de
l'enseignement que le déaut de qualificafiôhW
convenables, chez les Conmissaires d'Eduda-
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(Z.) ion, et la médiocrité des émolumens pour les

Instituteurs, font sans cesse à la cause de lé-
7, Novoere ducation.

Puis, lorsque nos cultivateurs et nos ou-
vriers voient que les cinplois populaires, d'hon-
neur ou de profit, que les charges de confiance
et de la plus grande"responsabilité, et jusqu'à
la direction de l'instruction publique, sont ainsi
confiés indifféremment à des hommes privés
d'éducation, privés des premiers,, principes
d'une qualification nécessaire, ne sont-ils pas,
par ce fait, découragés de faire les sacrifices et
les efforts propres à procurer à leurs enfas le
bienfait de l'éducation; n'est-ce pas là un vrai
renversement de l'ordre 'naturel qui tend à
fausser les idées du peuple et à le tenir dans
une déplorable indifférence, relativement auk
devoirs qu'à la fois la nature, la société et la'
religion lui imposent impérieusement envers
ces enfans

C'est donc un grand mal, un mal évident, que
ce défaut de qualifications convenables dans
les Commissaires d'Education; ,auquel dans
l'intérêt de l'éducation, il est extrêmement im-
portant d'apporter sans délai un remède effi-,
cace, etj'ôse me flatter qu'en étant ,bien con-
vaincu, Votre Excellence voudra bien en re-
commander l'adoption au Parlement Provin-
cial.

Les Commissaires d'Education devraient
encore être tenus de décourager toute espèce
de distinction d'origine, de politique ou de
parti dans les localités où sont situées les
Ecoles soumises à leur direction.'

D'un autre côté, le nombre des visites de ri-
gueur qu'aux termes de la loi actuelle, les Con-
missaires sont tenus de faire, pourrait se réduire
à une par an, outre leur présence ou au moins
celle de la majorité d'entr'eux à l'examen pu-
blic des élèves de chaque école sous leur con-
trôle, ã la fin de lannée, "respectivement, tel
que mentionné ci-après.'

Pour soulager les Conimissaires d'Educa-
tion, et pour donner au fonctionnement' de
l'Acte une importance et une garantie de suc-
cès et de satisfaction de plus, à l'instar de ce
qui se pratiquait sous .l'influence 'de l'Acte'
d'Education expiré en 1830, des visiteurs lo-
caux pourraient être nommés par la loi même,
en désignant, pour cette fin, tous les Membres
du Clergé, tous les Membres du Parlement,
les plus anciens Magistrats, et l'Officier de
Milice le plus hauts ern grade residens, et le
plus ancien Marguillier du Banc, ipso facto,
Ces visiteurs ne devraient avoir d'autre droit
(lue celui de visiter les Ecoles dè chaque Pa-
roisse ou Township dans ce Comté, toutes dt
chaque fois 'qu'ils jugeraient à propos de le,
faire, chacunrindividuellemeut ou tous còllec-
tiveinert, et de faire annuellemênt, au Surin-,
tendant de l'Education, un Rappor t de Plétat
des Ecoles soumises à eIur jurisdiction, a-
compagné des r-emnarques des "suggestions

Vor. .- Sues. 43.
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qu'ils jugeraient convenables de faire,ý sans (Z,)
pouvoir exercer aucun autre privilége.

Pour alléger le travail des Commissaires, et
pour faciliter, l'enrégistrement de leurs procé-
dés, ils devrairit avoir le droit de, nommer
pour cette fin, un Greffier ad hoc, auquel il
serait payé, à même les fonds prélevés dans
chaque Paroisse ou Township pouttrle soutien
des Ecoles, une petite somme n'excédant pas
£15, que les Commissaires pourraient encore
réduire à une moindre somme, par année.

2o. Mais s'il est nécessaire d'exiger des
Commissaires d'Education certaines qualifica-
tions indispensables à la bonne exécution de
leurs devoirs, étant élégibles, il n'est pas moins
important de qualifier aussi leurs électeurs.
Or, il serait facile d'établir la qualification de
ces derniers, en statuant que ceux-là seuls,
qui ont droit de voter à l'élection d'un membre
du Parlement pour le Comté, seront, à l'avenir,
les seuls Electeurs des Commissaires- d'Edu-
cation ; ce sera le moyen de donner à cette
élection une importance convenable, et de s'as-
surer par le fait, d'une meilleure élection de
Commissaires.

S'il est important d'établir une qualification
des électeurs des membres du Parlement,
parcequ'ils sont appelés à prendre part à la
confection des lois, il n'est pas moins impor-
tant d'établir une qualification des Commis-
saires d'Education, puisqu'ils sont appelés à
former, pour la société, des hommes, qui non
seulement auront leur tour à prendre part dans
la confection des lois du Pays, mais encore à
présider tous les jours à l'exécution des lois de
la familie et de l'Etat. l est donc bien im-
portant de pourvoir aussi à la quailfication des
électeurs des Commissaires d'Education, et
j'ôse me flatter que Votre Excellence voudra
bien recommander le moyen bien facile que
j'ai l'honneur de lui suggérer en ce moment.

A l'instar des Membres du Parlement, il
serait sans doute mieux que les Conmissaires
d'Education ne seraient élus que-tous les quatre
ans. Parceque l'étant tous les ans, le chan-
gement qui, par le 'fait, s'opère quelque fois
dans ce corps, occasionne des inconvénients
qui retardent le progrès de léducation, quand
ce ne serait que par défàut d'expérience, chez
les nouveaux élus ; lexpérience, partout si im-
portante, ne s'acquérant dans les affaires sco-
lastique's coinme dans toute" autre, qu'avec le
temps, la pratique et l'observation.

30. Mais il est encore un corps d'hommes
dont le choix toibant judicieusement sur des
amis des sciences, sur des .honmes vertueux
et éclairés, 'rendrait les plus grands services a
la cause de l'éducation; un corps d'hommes
dont läa coopération au foctinuerdente de
l'Aete d'Eduation, contribüéraitypuissamment
à l' propagation des ionriaiMsánes iles dans
la Province Je veux-parler des Burea
'dExaminateurs dot les .foctios, à l'instar
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e dce qui se passe en France et ailleurs, seraient
nie protection à l'art de l'enseignement, et of-

-\oc.n5îe friraienît une garantie des qualifications re-

quises dans les Instituteurs dont chacun serait
tenu de subir, devant l'un d'eux, un exaimçn
convenable sur les branches d'instruction qu'il
se destine à enseigner,.

Ces Bureaux d'Examinateurs pourraient
être nommés par Votre Excellence ou par le
gouverneur d'alors, de la même manière et
suivant les mêmes principes d'après lesquels
la seizième clause de l'Acte actuel pourvoit à
la noiination des Commissaires pour les Cités
incorporées.

On pourrait faire entrer, dans ces Bureaux
quelques anciens Instituteurs dont la bonne
éducation et l'expérience seraient non-seule-
ment une recommandation à en faire partie,
mais encore offriraient une garantie bien plus
arande de la manière dont l'examen devrait
être fait, dans un sens pratique et en accord
avec les qualifications requises pour l'enseigne-
ment. Ces anciens Instituteurs, faisant partie
du corps de l'enseignement, seraient censés
être exercés dans cet art et avoir à cœur, plus
que tous autres, d'en protéger l'honneur et
l'intégrité. Ils seraient donc pour ces raisons,
ajoutées aux précédentes, h abiles à remplir
plus uitilement la position d'Examinateurs.

De semblables Bureaux existent dans le
Nouveau Brunswick. Il en est un dans chaque
Comté, nommé par le Gouverneur qui les
compose des Magistrats du Comté. En France,
il existe aussi de semblables Bureaux qui sont
sous" le contrôle du ministre de l'instruction
publique, et il est partout reconnu que ces
Bureaux sont d'une utilité infinie en empê-
chant les abus et en donnant une garantie de
l'exécution des devoirs de lienseignement et du
bien,

Etant depuis longtemps convaincu de la
grande utilité de ces àureaux, j'en recomman-
dai, en 1836, lorsque j'étais membre de la
Chambre, et en 1838 dans mes lettres sur l'E-
ducation, l'établissement dans les Districts ju-
diciaires de cette partie de la Province, pour
donner à l'Acte d'Education alors en perspec-
tive, une coopération primaire qui en fut tout
à la fois le point de départ et d'appui, etje suis
aujourd'hui dlans la mnme conviction,

Appendice
effet, plus propre que toute autre chose à em- (Z.)
pclier ha partialité et le favoritisme dans l'ad- -
mission des Instituteurs, et leur incapacité i Novcmbr,
dans l'art de l'enseignement aujourd'hui peu
respecté, dégradé méme, parce qu'on met gé-
néralement trop peu d'importance dans l'ad-
mission des Instituteurs dont l'art est dès le
début sans fondemens, sans protection aucune.
En un inot, l'on pourrait tout dire des grands
avantages qui résulteraient de l'opération bien
réglée des Bureaux d'Examinateurs, en obser-
vant tout simplement qu'elle serait comme le
mobile et l'aine du bon fonctionnement d'un
Acte d'Education.

Je crois donc devoir prier Votre Excellence
de vouloir bien recommander l'établissement
de ces Bureaux d'Examinateurs dont l'un
pourrait être placé au chef-lieu de chaque Dis-
trict Judiciaire pour l'admission des Institu-
teurs après examen.

En vertu de la loi ainsi disposée, Votre
Excellence, ou son successeur, usant du pou-
voir qui lui serait par elle donné à cet effet,
pourrait fixer l'un de ces Bureaux dans chacun
des chef-lieux suivants, savoir: un à Québec,
un a New-Carlislë; (District de Gaspé,) un à
Sherbrooke, un à Trois-Rivières, un à Mont-
réal, et un à Aylmer, ét la loi pourrait fixer le
Quorum à cinq membres comme étant suflisant
pour procéder à l'examen; le Président ayant
uné voix prépondérante.

Ces Bureaux examineraient les candidats à
l'art de l'enseignement et donneraient des
brevets d'admission et de capacité à la pratique
de cet art.

Chaque candidat serait tenu de produire au
bureau de son choix un certificat de moralité
et de bonne conduite, signé par le curé ou par
le ministre de sa croyance, et de trois notables
de l'endroit où il aurait résidé pendant les six
derniers mois, comme aussi de faire preuve
qu'il est né sujet Britannique, ou qu'il se serait
naturalisé selon l'intention de la loi, sans quoi
il ne pourrait être ni admis, ni recommandé
aux Commissaires d'.Educationcomme qualifi
au terme de la loi.

Pour favoriser l'opération du système d'E-
ducation, ces Bureaux seraient tenus de s'as-
sembler une fois tous les trois mois sur l'avis
d un ou de plusieurs candidats a l'enseigne-

La praticabilité et l'utilité des Bu:eaux ment, au moins huit jours d'avance,
d'Examinateurs des Instituteurs candidats à
l'enseignement, et les grands avantages qui ré, Les connaissances requisses des candidats
sulteraient de leur opération se laissent aisé- à l'enseignement seraient, pour un Instituteur
ment apercevoir à la vue de la régularité et d'Académie, celles de toutes les branches d'une
de l'uniformité dans l'admission des institu- éducation classique, parceque ces Instituteurs
leurs ; de la garantie de cette manière bien sont destinés à y préparer les élèves; pour
plus grande de la moralité, de la capacité et les Instituteurs d'Ecoles-mnodèles,celles qui les
de la respectabilité des instituteurs ; du;res- rendraient capables d'enseigner avec succès la
pect de la confianc générale et des consi- lezture, lagrammairecorrectementde salangue,
.dértio s dont ils seraient entourés et de ou de celle de la majorité des enfants allant à
l'uniformité et d'un bien meilleur succès l'école, l'analyse des parties dui discours, à
dans l'enseignement. L'opération bien ré- écrire et l'arithmétique dans toutes ses parties,
glée des Bureaux d'Examinateurs, serait, en la tenue des livres, le dessin linéaire, les élé-
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mens du mesurage, la sphère et la géographie,
et commencer par celle de l'Amérique du
Nord; et pour les Instituteurs des Ecoles
Elémentaires ils devraient être habiles à
enseigner avec succès la lecture, l'écriture, les
éléments de la grammaire et l'arithm étique
au moins jusqu'à la règle de trois inclusivement.

Telles sont les qualifications -essentielles

qui devraienit être scrupuleusement requises
par ces Bureaux d'Examinateurs de la part des'
Instituteurs respectivement, autrement point
de garantie de succès ni de sureté aucune
contre la partialité, ou du moins la facilité
trop grande avec laquelle les .Commissaires
d'Education pourraient possiblement admettre
les Instituteurs à l'enseignernent dela jeunesse,
si ce pouvoir leur était laissé exclusivement,
parcequ'ils pourraient être influences par
des considérations personnelles ou par celles
d'intérêts d'amis, de voisinage, et souvent
de parenté.'

D'ailleurs, par le ministère des Bureaux
d'Examinateurs, les Commissaires d'Educa-
tions seraient déchargés d'un devoir extrême-
mnenent diilieile à remplir, et seraient allégés
d'une grande responsabilité, sans la moindre
intervention, sans la moindre entrave dans la
marche toujours facile qu'il leur resterait Ù
suivre, ni dans le fonctionnement générat de
l'Acte, puisque le Bureau des Commissaires et
celui des Examinateurs, loin d'être solidaires
egdépendants l'un de l'autre, seraient au con-
traire, parfaitement distincts et indépendants
dans leurs opérations respectives et dans leu's
procédés particuliers, comme ils le seraient
dans leur organisation et dans leur existence.

Les Instituteurs, une fois admis de la manière
ci-dessus, étant munis chacun d'un brevet de'
capacitée, auraient droit à la confiance des
Commissaires d'Education, auxquels serait
refusé l'autorité d'enîployer, comme Institu-,
teur, quiconque ne serait pas ainsi qualifiée
sous tous les rapports mentionnés, et mun
d'un brevet ou certificat d'admission à l'art de
l'enseignement.

Pour ne pas surprendre les intéressés, mais
au contraire pour donner le temps à toutes
les parties de se. préparer à rencontrer les
exigences de la loi sous ce rapport, les Com-

issaires d'Education ne seraient tenus a
n'employer qu'à deux ans de cette date les
Instituteurs munis de brevet de,, capacité, et
même alors cette obligation serait sans efoi
rétroacti.

Cependant, les Bureaux d'Examinateur
seraient ouverts à tous les Candidats. qu il
examineraient et admettraient à l'art de l'en
seignenient, au fur et à mesure qu'ils se présen
teraient

Quant aùx nstitutrices, exemptes de ett
règle de rigùeur, elles seraient sotlnies à l
jurisdiction des Conmssaires d'EIdcatio
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A ppendicc
pour leur examen d'admission, comme pour (Z.)
toute autre chose.

Toute personne de l'un ou de l'autre sexe
appartenant à un.ordre religieux quelconque
enseignant, ou fesant partie du Clergé pris
collectivement, serait pareillement soumise a
la seule jurisdiction des Commissaires locaux,
sans examen préalable ni devant les- Coin-
missaires, ni devant les Bureaux d'Examina-
teurs.

Les Bureaux d'Examinateurs seraient tenus
de fournir au Surintendant une copie du brevet
d'admission de chaque Instituteur, sous
quinze jours die date, et de garder une liste ou
un Régître des Instituteurs admis qui porterait
l'indication du nom, de l'âge, du lieu de nais.
sance, du lieu de sa dernière résidence, de la
date et teneur du, certificat de I moralité, du
nom, des personnes qui l'auraiént signé, de

leur profession et leur résidence respective.
Copie du certificat de moralité de chaque
Instituteur admis, serait par chaque SBureau
d'Examinateur, également fournie au Surinteri-
tendant avec celle de son brevet d'admission
à l'enseignerment, et desquels il serait pareille-
ment tenu de garder régître au Bureau d'Edu-

cation,

Pour empêcher l'abus et pour mieux tenir
les Commissaires d'Education et le Surinten-
dant au fait de tout ce qui se passerait relati-
veinent à l'administration de cette partie de
l'Acte concernant les Instituteurs, le Surinten-
dant serait tenu de fairc, publier, sur une Ou
deux gazettes officielles de la Province le bre-
vet de tout et chaque Instituteur à lui trans-
mis par le Président ou par le Secrétaire du
Bureau par lequel il aurait été admis à l'art
de l'enseignement, et les Coinmissaires d'Edu-
cation seraient, eux aussi, tenus de donner au
Surintendant information de l'engagement, de
la discontinuation ou de la destitution de sem-
blables Instituteurs, pareillement sous la date
de qüinze jours.

Dans le cas où un Ynstituteur du Bas-Ca-
nada, serait engagé par des Commissaires ré-
sidents dans le Haut-Canada, le Surintendant
de cette partie de la Province-Unie, en étant,
par eux informé, serait tenu d'en donner con-
naissance au Surintendant de l1autre partie de
la Province, et vice versa.

Pour mettre les Bureaux d'Examinateurs en
état de remplir plus exactement les devoiirs
qui leur seraient dévolus, ils devraient avoir
chacun le droit de se ommer à laà pluralité
des voix, un Greffier pour enrêgistrer ses pro-

s éédés, et, pour signeI conjointement avec le
s Présidenti, tous les- documents officiels et les
- brevets ýdé capacité et d'admission à l'enseigne-

ment; pour chadun desquels il auraile droit
d'exigeî de chaque cadlidat admiis la somme
de cinq schéllings coumme honoraires casuels,

'e et rien de plus
a
n Maintenant qú'a la préca tion et à l'impor-
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(Z.) tance avec lesquelles les Bureaux d'Exaina-

teurs admettront les Instituteurs à l'art de
tnt ePenseiguemenut, on ajoute des émoluments

convenables au rang respectable qu'ilsdoi-
vent tenir dans la bonne société, et l'on verra
bientôt dans notre pays comme dans tantl
d'autres, les jeunes gens de bonne éducation
et de bonne falmille, montrer autant dc goût,
d'ambition même pour cet état honorable que
pour aucune ics professions libérales, depuis
longtemps déjà surchargées de sujets dont une
partie des Membres distingués, parleurs ta-
lens, végéte - obscurément dans l'oisiveté et
dans le découragement.

A la faveur d'institutions littéraires qui ri-
valisent honorablement entre-elles de zèle et
(le succès, l'éducation classique est assez
répandue dans le pays ; elle l'est même plus
que dans les autres pays comparativement à
leurs populations respectives.,

Ces institutions florissantes non seulement
rivalisent entre-elles, mais elles pourraient le,
faire même avec celles de la Vieille Europe, et
Votre Excellence a été témoin de preuves con-
vaincantes de ces faits,lorsque visitant le Col-
lége de Québec, l'été dernier, il lui a plu d'en
faire la remarque d'une manière obligeante,

Près de douze cents élèves reçoivent an-
nucllement dans ces maisons, la meilleureédu-
cation classique, morale et religieuse, et le
Collége McGill, après l'opération duquel une
grande partie de la population du pays sou-
pire depuis longtemps, est pareillement des-
tiné à contribuer grandement à la diffusion de
l'éducation classique dans le pays.

De sorte que, tous les ans, ces Institutions
fournissent un nombre d'élèves bien au-des-
sus de celui dont peuvent avoir besoin les pro-
fessions libérales, déjà plus que remplies. Ces
jeunes-gens, Cénéraleient pleins de talents et
d'ambition, ne sachant de quel côté tourner la
tête au sortir d'un cours d'études long et dis-
pendieux, relativement aux ressources des
parens, sont péniblement en proie a des senti-
nens mêlés d'espérances et de craintes. Et

dans la recherche (les moyens propres à se
fraver une carrière honorable dans le monde,
propres a pourvoir au soutien d'une honnête
existence, ils embrassent aveugléient l'une
des professions savantes dont l'encombrement
est un obstacle, souvent invincible, à toute
espèce de distinction particulière (lui puisse
faire honneur à l'individu, ou à la profession à
laquelle il appartient.

Il ne manque donc pas, dans le pays de su-
jets capables qui seraient fort aises de pren-
dre part à tout autre état qui leur assurerait
une position respectable dans la bonne société,
et des ressources convenables au rang qu'elle
y occuperait. Il serait donc extrêmement avan-
tageux pour les jeunes gens instruits de leur
ouvrir ailleurs une carrière honorable où ils,
pourraient plus facilement et plus certaine-

A ppenditoment utiliser leurs talents et leurs connais-
sances.

Or, cette carrière se présente dans l'art de
l'enseignement, de l'opération duquel nous
sentons tous les jours partout le plus pressant
besoin, pour aider à procurer le bienfait de
l'éducation aux générations qui s'élévent.

C'est donc un besoin de faire de l'art de
lenseignement un état fixe, une profession
permanente ; uin besoin dans l'intérêt immé-
diat (les jeunes gens déjà instruits ; un besoin
dans l'intérêt guère plus éloigné des enfanson-
core non instruits; un besoin dans l'intérêt des
générations présentes et futures; un besoin
par conséquent, dans l'intérêt général de la
société toute entière.

Mais le besoin de faire de l'enseignement
un état, une profession permanente, offrant
des ressources suffisantes pour le soutien d'un
rang respectable dans la bonne société, se fait
encore mieux sentir, lorsque d'un côté on est
convaincu que, sans celà, jamais les enfans du
pays n'auront l'avantage d'être placés, d'abord
sous la tutelle d'hommes moraux et instruits,
puis sous celle d'hommes qui, à ces qualifica-
tions nécessaires, joindront l'expérience dans
la pratique de cet art important, et que, d'un
autre côté, on considère que de fait la jeunesse
canadienne est exclue dle la profession des
arnes, de la marine, du génie, civil et mili-
taire, et clos manufictures, puisque celles-ci ne
faisant que de commencer, sont encore dans
leur enfance et peu notbreuses dans le pays.

Ainsi, d'après les observations qui pré-
cèdent, trois choses sont nécessaires pour don-
ner de la stabilité et de la respectabilité à l'art
de l'enseignement, savoir: eles Bureaux d'Ex-
aminateurs; 2e la qualification des Institu-
tours, et 3e la garantie d'émolumens conve-
nables, de manière a leur servird'appas. L'art
dce l'enseignement ne sera jinais ni assez im-
portant, ni assez utile, sans cela.

4e Votre Excellence voudra bien remarquer
que dans l'adinission des Instituteurs à l'art de
l'enseignement par , les Bureaux d'Examina-
teurs, j'ai placé les Instituteurs des Académies
sur le même pied que ceux des Ecoles-mo-
déles et des Ecoles Elémentaires, et en voici
les raisons:

Premièrement, parceque ces Académies ne
sont guère autre chose que des Ecoles Elé-
mentaires, d'un ordre un peu supérieur.

Secondement, parceqie les Instituteurs de
ces maisons d'enseignement public reçoivent,
comparativement aux autres, de gros émolu-
mens dont la presque totalité est accordée
annuellement par le Gouvernement.

Troisièmeient, parceque nonobstant ce qui
précède, faits notoires qui sont "'ù la connais-
sance de tout le "monde, les directeurs de "ces
maisons ne sont sourmis à aucune coimptabilité
envers le Gouvernement.
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(Z,) Quatrièmenei1t, parceque les Instituteurs

des ces maisons d'éducation étant censés par-
71 Novonrc. tager les faveuis et la confiance du Gouverne-

ment, autant, sinon plus, que les Instituteurs
des Ecoles Elémentaires, il est juste que,
comme ceux-ci, ils soient invariablement nés
sujets Britanniques, ou qu'ils se soient natura-
lisés selon l'intention de la loi, autrement il
appert d'un côté une partialité et un favori-
tisme, et de l'autre une rigueur et une sévérité
qui semble être une grande injustice, dont aux'
yeux de la loi, on ne saurait se rendre raison,
au moindre dégré; Il serait juste aussi de
fixer le nombre des Académies d'après la po-
pulation, et, tout en encourageant leur éta-
blissement, la loi devraitles rendre comptables
au Gouvernement.

Il est un township où, au moyen des alloca-
tions annuelles du Gouvernement, il existe, de
puis plusieurs années,deux Académies ou deux
maisons qui en portent le nom, dont l'une,
m'a-t'on assuré, fonctionne presqu'exclusive-
ment au profit particulier des enfans d'un in-
dividu.

Il y aurait beaucoup à dire pour développer
convenablement les. quatre considérations ma-
jeures qui précédent. Cependant, comme les
principes et les raisons qui leur servent d'ap-

xceise présentent aisément ci l'esprit, Votre
ýEXicellencê voudra bien i-e'dispenserý de m'é-

tendre d'avantage sur les trois premières, et
me permettre de dire seulement quelques mots
sur la quatrième et dernière, que toute fois'
yassocierai à quelques autres considérations
relatives qu'il est de mon devoir de mettre sous
les yeux de Votre Excellence.

L'exclusion de l'art de l'enseignement des
personnes qui ne sont pas nées sujets Britan-
niques, se fait d'aprés un principe juste et
protecteur. En effet, si l'on convient de baser'
cet art honorable sur des fondemnens solides et
durables, qui offrent à l'Instituteur instruit la
perspective de pouvoir s'en former un état per-
manent de manière à pouvoir s'y fixer, et '
prendre place dans les rangs les plus respecta-
bles de la bonne société, cet état offrant alors
des ,avantages à l'Instituteur, en y trouvant les
ressources d'une honnête existence, et à la so-
ciété qui chaque jour réclame ses services im-
portans, pour l'instruction des enfans du pays,
il est juste que le Gouvernement, dans sa sa-
gesse, adopte les moyens les plus eflicaces
d'en ouvrir l'entrée, et d'en assurer la posses-
siàn à ses propres sujets. C'est une protec-1
tion qu'il doit à doubles tîtres à l'Instituteur et
aux enfans du sol, qui auraient, par le fait, un
moyen d'instruction plus certain et plus agré-
able. C'est un encouragemcnt qu'il doit à nos
jeunes 'gens pour les engager à se former à un
état (à l'enseignement) dont les parens ont be-
soin pour placer une partie de leurs enfans
déjà instruits, et pour faire instruire ceux qui
ne le sont pas encore.,

Le principe d'exclusion de l'art de l'enseigne-
ment, de quiconque n'est pas né sujet britanni-
que, est donc un principe juste et protecteur,

Appendice
dont l'application a une double importance, )
puisqu'il a, pour résultat nécessaire, un double
avantage. Il "est donc juste et raisonnable de 70 Noveinie
le conserver partout en usage dans le pays, et
de l'appliquer inclusivement aux Instituteurs
des Académies encore plus strictement qu'à
ceux des autres maisons d'éducation.

Mais il est encore des considérations qui se
rattachent fortement aux précédentes, et pour
en sentir toute la force, il suffit de se rappeler
que les Instituteurs des Académies sont pres-
que tous, jusqu'à un, nés sujets républicains,
élèves, et quelque fois encore étudiants des
colléges des états voisins. Ces, instituteurs,
jeunes encore, et imbus les principes de leur
gouvernement et de leurs institutions, fastidi-
eusement consignés dans les livres mêmes dont
chaque jour, eux et leurs écoliers font usage,
dans le cours de leursp instructions familières,
sont-ils moins dans l'occasion prochaine de
pécher' contre l'espritde la loi, que les Institu-
teurs des Ecoles Elémentaires ' Assurément
non! Et outre que les Instituteurs des Acadé-
mies ont plus ou moins de liaisons avec les
habitans des localités respectives où ils font
une résidence temporaire, et ont leur influ-
ence sociale qui leur permet d'inculquer
dans lesprit de leurs connaissances et de
leurs amis, des principes contraires à ceux d'un
Gouvernement Monarchique, ils ont encore la
disposition toute naturell "e de f aire des épargnes
dont ils vont dépenser le montant au-délà des
lignes au profit de nos voisins ! De sorte que
,argent du Gouvernement, et l'on pourrait dire

aussi du peuple, puisque les parens paient
aussi quelque chose, sert en partie d'abord l'in-
térêt particulier de quelques étrangers, oiseaux
de passage qui, en se succédant, prennent
continuellement la place de sujets britanniques,
et va ensuite alimenter l'industrie Américaine.

Un tel état de chose pêche très certainement
d'une manière bien grave contre l'économie
publique, comme aussi contre le principe pro-
tecteur de la loi dont l'application se faisant
aux nôtres, devrait réserver, pour nos jeunes
gens instruits, une situation que l'argent de
leur Gouvernement et de leurs pères sert jour-
nellem'ent à rétribuer. Les Instituteurs des
Académies devraient donc être, comme ceux
des Ecoles Elémentaires, nés sujets Britanni-
ques, et soumis en tout à la même direction
particulière et générale de l'instruction publi-
que. Mais ces observations doivent être re-
gardées comme étant sans la noindre allusion
personnelle ; il ne s'agit en tout celà, que de
principes, dont Votre Excellence voudra bien
envisager toute là portée et les conséquences,
dans l'intérêt de la chose seulement.

5e. D'après les considérations precédentes,
et ayant toujours en vue les mêmes principes,
on arrive naturellement à des conclusions
semblables relativement à l'usage des Livres
Anéricains dans nos Ecoles et dans nos Aca-
démies. Ces livres sont très répandus dans le
pays, et surtoùt dans les Townships de l'Ést
où je regrète de pouvoir le dire, letr usage est
presque exclusif

VOL. 3.-SzSs. 1843.
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(Z.) Cependant, tout ce qui s'oppose à l'emploi

des instituteurs Américains, s'oppose bien d'a-
"7e Novembor. vantage à l'usage des livres venant des" Etats-

Unis, dans un sens politique et d'économie"
publique. Parceque si les instituteurs ont
quclqucfois la sagesse de se taire sur les prin-
cipes de leur gouvernement et de leurs insti-
tutions, leurs livres, qui en sont partoutrei-
plis, ne garde pas toujôurs le silence sur ces
choses toutes importantes dans l'estime des
auteurs, et parcequils courent chance d'être lus
par mîille pe'sonnes, pendant que l'instituteurs
aura peine celle de pouvoir parler libre.
ment à dix.

Il faut convenir encore que l'usage des livres
américains contribue naturellenenit beaucoup
à décourager les talons etl'industrie dans notre
pays, et met, par le fait, un grand obstacle au,
progrès des arts et clos sciences, à l'avancement
de l'industrie et du commerce parmi nous,

Puis, sous le point de vue de l'économie pu.
blique, nOuS lie pouvons nous clissimnuler que
pour l'achat des livres Américains, il passe
tous les jours à l'étranger des sommes imi-
menses dont en retour la Province ne tire au-
cun profit, puisque nous avons l'avantage de
posséder beaucoup d'excellents ouvrages in-

digònes, Caadiens, on peut dire, très propres'
a la propagation des sciences élémeutaires
dans les deux langues ; puisque nous é-
dons des talens et des lumières que tous les
jours un cetaii encouragement pourrait utili-
ser beaucoup dans ce sens, ou q[ue nous pour-
rions nous procurer d'outre mer cde semblables
ouvrages dont la réinipression pourrait se
faire facilement dans notre pays, laquelle per-
mettrait aux éditeurs et aux imprimeurs de les
offrir à grand marché aux parens.

Il ne peut y avoir là dessus qu'un sentiment,
qu'une opinion, car il est très certain que si
l'usage de nos propres livres, ou de ceux
d'o(ntre mer que l'on jugerait à propos de faire
r3imprinmcr, était universel parmi nous, ils'
pourraient être vendus à très grand marché
aux parens qlui, on contribuant à encourager
les talens et la presso Canadienne, trouveraient
encore leur avantage à acheter les productions
de leurs compatriotes ou de leurs co-sujets.

Nous avons encore l'avantage d'avoir parmi
nous des fonderies de caractères, et de presses
â imprimer et à copier, d'une très belle qualité,
tinsi que des litographes, des graveurs et des

manufactures de papier et des ateliers qui sont
à l'égal de ceux des Etats-Unis et de l'Europe.

Nous n'avons donc qu'à inviter les hommes
de loures et amis cie l'éducation, ainsi que les
imprimeurs, les commerçants et les négocians
à mettre à contribution leurs lutnièrés, leurs
connaissances, leurs .moyens et leurs efforts
pour fournir aux enfans du pays les livres doni
ils ont journellement besoin, et j'ôse croire que
par un encouragement libéral dans le public, et
dans la loi une disposition convenable à cet

effet, nous pourrions sur ce point, presque
nous suflir à nous-mêmes honorablement.

7e Novembre.

Or, quant à la disposition législative à la-
quelle je viens ce faire allusion, j'ôse me flatter
que Votre IÉxcellence voudra bien recomman-
cier au Parlement Provincial qu'on P'effiectue,
en statuant qu'un fort impôt soit prélevé sur
les livres Américains, et que l'usage (le ces
livres soit explicitement prohibé dans les
Ecoles établies en vertu de la loi, sous peine
de perdre l'allocation.

Le pays possède cles intelligences et des
talens dont 'exploitation, pourrait grande-
nent contribuer à la gloire (lu pays, comme

au bien de ses habitans, et la prohibition des
livres Américains serait le moyen d'offrir aux
talcns et a l'industrieclu pays, un encourage-
ment et une protection extrêmement désirables
qui, dans peu d'années, "accéléreraient beau-
coup l'avancement littéraire et coi mercial.

Cette mesure importante aurait encore" le
bon efTlt cde liniter beaucoup l'usage des livres
différens sur les imêmes sujets, et serait ainsi
le moyen de préparer les voies à l'adoption
d'un systènie de livres, dont chacun, unique
sur le même sujet, suffirait à l'élève étudiant,
ce qui serait une grande épargne (le temps et
de peines pour les enfans, et d'argent pour les
parens, car les changemens fréquens cie livres
autant que de Maître dans les Ecoles, entraî-
nient à une grande perte de temps et à beau-
coup de dépenses inutiles.

Les Commtissaires d'Education étant libres
de choisir parmi les livres, que la loi laisserait
à leur disposition, ceux qui leur conviendraient
le mieux, feraient probablement tomber leur
choix sur une seule espèce pour chaque sujet,
s'ils prenaient là dessus l'avis du Surintendant
qui, dans tous les cas, n'aurait totijours qu'une
voix consultative et rien de plus.

Au reste, les rapports de' l'an prochain
feraient voir quels seraient les livres les plus
ou usage, ce qui mettrait le Surintendant à
même d'en recomminder l'adoption univer-
selle dans le pays, chacun sur le sujet parti-
culier dont il traite, et dans chaque langue.

Pour tirer plus d'avantage de l'existence des
Académics et des I&oles Modèles ou Supé-
rieures, les Intituteurs des ces maisons d'Edu-
cation, devraient être tenus d'instruire gra-
tuitement chacun un enfnit du Comté "où il
enseigne pour £10 qu'il reçoit du Gouverne-
ment, soit directement, soit par l'entremise des
Comiissaires qui exercent sur lui leur con-
trôle, aux termes de l'Acte d'Éducation Elé-
mnentaire.

6o. L'Etablissement des Bibliothèques Pu-
bliques, l'Examen des Elèves et"la distribution
des récompenses aux ,enfais pour bonne
conduite, pour diligence et pour meilleur
succès, sont des choses qui sont encore cen-
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sées devoir faire une partie importante de la
direction de l'instruction publique.

Les Bibliothèques, composées de livres bien
choisis, seraient un puissant moyen de propa-
ger aisément partout les princi)es (les sciences,
de la morale et de la religion. Le cnntenu de
ces livres. serait un pain intellectuel que
chaque jour les Instituteurs et les élèves se
partageraient avec avidité.

L'Etablisscment de ces Bibliothèques se-
rait surtout à l'avantage des pauvres dont les
parens n'ont généralement pas les moyens
d'acheter les livres, dont la lecture contribue-
rait si grandement tous les jours à développer
leur intelligence, à cultiver leur esprit, à orner
leur mémoire et à former leur cSur. Les
riches, aussi, y trouveraient leur avantage, par-
ceque, s'ils ont les moyens, ils n'ont pas tou-
jours les connaissances et la discrétion que
les Commissaires d'Education pourront mieux
apporter dans le choik des- livres.

Des Bibliothèques populaires sont mainte*
nant établies dans presque tous les pays civi-
lisés du inonde habité, et surtout aux Etats-
Unis, et en Erance où, elles produiscut des
cflets admirables dans les moeurs et dans le
caractère dupeuple, sous le rapport intellec-
tuel et moral.

Il existe déjà un certain nombre (le petites,
bibliothèques publiques dans nos campagnes
dont l'heureux établissement est dû principa-
lement au zèle et aux sacrifices des curés de
paroisses respectivement, et sous leur direction
paternelle, il est êonstant qu'elles y font beau-
coup de bien. Mais, outre que ces bibliothè-
ques ne suffisent pas, parcequ'clles ne sont pas
encore assez répandues, et que le nombre de
leurs livres est par trop limité, elles sont peut-
être encore trop exclusivement religieuses.

Il serait donc extrêmement avantageux que
la loi contiendrait une disposition qui aurait
l'eeflt d'encourager les Commissaires d'Educa-
tion à établir des bibliothèques publiques dans
leurs localités respectives, et j'ose me flatter
(lue Votre Excellence voudra bieu en recoin-
mander le sujet au Parlement Provincial,

7o. Les Commissaires d'Education devraient
être tenus par la loi de faire faire un examen
public, et d'y présider au ioins une fois par
an, et d'en faire un rapport au Surintendant
sous peine de perdre l'allocation du gouverne-
ment, parceque de semblables examens peuvent
faire un grand bien, et contribuer beaucoup au
progrès Jes connaissances utiles dans le pays.

En effet, les examens ptblics sont un mo-
yen puissant d'éilation et d'ambitiòn lou-
able parmi les élèves, et doinent une occasion"
favorable de pouvoir juger de leur progrès,
comme aussi des ta1ens et des peídes des
maîtres et dé leurs sccès, outre que c'est ume
grande satisfaction pour ceux-ci et pour les pa-
rens d'être aiàsi témoinsoculaires des preuves

qu'en donnent les enfans en présence d'un pu-
blié attentif et curieux, et les rapports de ces
examens seraient autant de preuves authenti-
ques de ces progrès et de la diligence de l'Ins-
tituteur.

La distribution des récompenses en livres ou
autrement aux élèves les plus heureux en fait
de succès, en présence du public et de leurs
parens, serait aussi très propre à créer et à en-
tretenir parmi les enfans ce dégré d'émulation
si avantageux aux progrès des sciences. Ceci
est un fait qu'on a déjà eu lieu de reconnaître
par expérience, et j'en ai été moi-même bien
les. fois témoin dans ma visite des .Ecoles

Elémentaires sous l'influence desýActes expirés.

Les Commissuires d'Education -devraient
être tenus aussi ce faire mention dans leur rap-
port Ce l'examen public, et de dire s'il y a eu
des récompenses distribuées aux enfans dili-
gens. Ils pourraient même donner les noms
des enfans couronnés, dont l'enrégistrement au
Bureau d'Education serait une autre rêcon-
pense permanente et glorieuse pour eux et pour
les parens. Ceci serait un moyen comme un
autre de créer de l'émulation parmi les enfans,
et de former bientôt des sujets précieux à la
société.

Puis, si la publicité du succès est une espèce
de récompense, elle serait plus grande et bien
plus honorable encore pour les instituteurs et
pour leurs élèves, lorsque pour l'information et
pour la satisfaction du gouvernement, le Surin-
teilant inclurait chaque année dans son rap-
port la liste des élèves heureux qui auraient
été ainsi récompensés à l'examen public de
leur Ecole respectivement, avec l'indication du
nom le la Paroisse, "du nom ce l'instituteur et
du numéro de son Ecole Il est aisé de voir
que cette méthode serait le moyen de créér
beaucoup plus d'ambition chez les Instituteurs.

So. Pour faciliter "la correspondance entre
les Commissaires d'Education et le Surinten-
dant de l'instruction publique, le Président de
l'élection les officiers de paroisse ou township
devrait être tenu de fournir au Surintendant
un rapport de leur élection, contenant une liste
indiquant leurs noms et prénoms, leur profes-
sion et leur résidence respective, et ce sous
quinze jours de date après leur élection ; autre-
ment il y aurait des lenteurs et des délais iné-
vitables dans les transactions qui nuiraient
beaucoup au bon fonctionnement de l'Acte, tel
que sans cesse j'ai eu occasion de l'observer
dans le cours de cette année.

90. Les électeurs qualifiés comme pour l'é-
lection des Commissaires d'Education, devront
avoir le droit d'élire en même temps les
Cotiseurs, les Collecteurs et le Trésorier ,de
chaque paroissé ou tovnshi p respectivement;
le Président de l'électii devrait enco-e être
tenu de fôufnir au Surintendant, un rapport de
letir élection, de la mnême inière que pour
celle des Cormissaires d'Éducation, afïn de le
tenir contaniinént ab c6urïÎi de tout, et par
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(Zi)là de le mettre en état d'en 'endre lui-même
lcompte aux intéressés et au gouvernement.

lo. Pour concentrer les procédés, et pour
en faciliter t'eniégistrement au Bureau cl'Educa-
tion des Comnmissaires et à celui du Surinten-
dant de l'instruction publique,, les Cotiscurs,
les Collecteurs et le 'Trésorier' de paroisse
devraient être tenus de fournir une copie par
eux certifiée, de leurs procédés officiels res-
pectivement, au Président des Commissaires
d'Tducation, et unesemblable au Surintendant,
annuellement, autrenent il y aurait une lacune
dans la voie des informations qui pourrait met-
tre ce dernier en défaut des connaissances
nécessaires à la régularité et à la réunion des
procédés relatifs au département de la direc-
tion (le l'instruction publique.

Hllo. Pour les raisons qui précèdent, les
Instituteurs qui; au terme de la loi, sont déjà
obligés de tenir un journal de leurs Ecoles
respectivement, devraient être, en outre, tenus
de fournir aux Coimissaires d'Education et au
Surintendant une copie de ce journal annuel-
lement, comme aussi un aperçu des deniers à
eux payés par les Commissaires, provenant
tant de la cotisation du peuple que de
l'allocation du Gouvernement. D'après ce
mode, les Commissaires étant déjà tenus de
fournir au Surintendant un rapport annuel de
la direction de leurs Ecoles, ie l'emploi des
deniers. de l'examen public, die la distribution
des prix, du noibre des enfans récompensés,
et de tous autres procédés de leur ressort, ce
serait le moyen d'établir les faits toujours d'une
manière authentique et irréfragable.

De l'obligation où seraient ainsi tenues toutes
les personnes plus ou moins engagées dans
la mise en opération de l'Acte d'Education, de
fournir, séparément et conjointement, informa-
tion de tous leurs procédés respectifs au
Surintendant de l'instruction publique, il en
résulterait un concours et une ré-union de
locumens divers, venant de différentes sources,
et quelques fois cles mêmes, relativement au
même but, qui établiraient une 'concordance
de preuves lucides et extrêmement satisfai-
santes de la bonne administration de la loi,
comme aussi extrêmement utile à la cause de
l'Education.

Cette obligation n'éxigerait, après tout, de
chaque personne qu'un double rapport (le ses
procédés, dont la confrontation, àl'instar de ce
qui se passe dans [c Bureau du Maître de
Poste Général, rendrait comme impossible la
pratique continuée d'abus ou d'erreur ; parce-
que le Surintendant, toujours au fait de tout,
pourrait ainsi, de son bureau, les rectifier
aisément.

]2o. Comme il est nécessaire d'avoi chaque
année le recensenent des enfans en âge de
fréquenter les Ecoles, pour t'aire servir leur
nombre de bàse à la division de la somme
octroyée par le Parlement, pour contribuer à
la subvention des Instituteurs, les Cotiseurs de

chaque paroisse on township devraient être
tenus de faire ce recensement, en faisant leurs
Cotisations respectives, et d'en fournir une 7u Novemb,
copie aux Commissaires d'Education et au
Surintendant, le ou vers le vingt de Février de
chaque année.

13o. Vû qu'il est important d'obliger les
parens d'envoyer leurs enfans à l'école, et que
le mauvais temps et les distances pourraient
souvent être de grands obstacles pour les uns,
parcequ'ils seraient trop jeunes encore, et pour
les autres, parceque étant d'un àge à pouvoir
être utiles, leurs services pourraient être re-
quis à la maison paternelle ou dans un atelier,
il devient nécessaire d'établir l'âge des enfans
de huit à quatorze ans inclusivement, autre-
ment ils pourraient être exposés les uns à des
fatigues et à des rigueurs de saisons nuisibles
et quelquefois même funestes à leur santé, et
les autres à manquer d'être utiles à leurs pa-
'ens, ou de se former dans les métiers et dans

les arts mécaniques.

I4o. La durée scolastique de neuf mois d'en-
seignement étant un peu longue, vû le besoin
qu'ont généralement les parens, les agricul-
teurs surtout, de leurs enfans, pendant le temps
des travaux agricoles, le terme" absolu devrait
être limité à six mois seulement, autrement il
résulte pour eux beaucoup de gêne et de pri
vations dans certains temps de l'année.

15o. Vu que quelquefois il arrive qu'une
population assez dense se trouve établie sur
un terrain formé ce parties de paroisses ou de
townships, que cette population ne pourrait
établir une école sans unir ses moyens, les
Commissaires d'Edùcation de la paroisse ou
township qui contribue d'avantage à former la
population de ce terrain, devraient être auto-
risés à placer une Ecole dans cette partie de
leur Paroisse ou Township., Dans ce cas,
la dite Ecole se trouverait sous leur jurisdiction
particulière, et les Cotiseurs, les Collecteurs
et le Trésorier de la même Paroisse ou Town-
ship seraient, avec les Commissaires d'Educa-
tion, les officiers scolastiques de toute la po-
pulation incluse dans l'Arrondissement de la
dite Ecole.

16o. Vu qu'il est extrêmement important
que les Commissaires d'Education et les Exa-
mninateurs soient parfaitement au fait de leurs
droits et de leurs pouvoirs, de leurs devoirs et
de leur responsabilité ; il devrait être statué
que le Surintendant de l'instruction publique
sera à l'avenir autorisé à réclamer du gouver-
nement une copie dé l'Acte d'Education pour
être délivrée, chaque i année, au Président du
Bureau des Commissaires "dans chaque Pa-
roisse ou Township, comme aussi au Président
de chaque Bureau d'Examinateurs dans .la
Province, avec les formules de rapports et
autres, telles que le Surintendant est tenu par
la loi de leur procurer annuellement. Ce se-
rait le moyen d'empêcher les hésitations et
les craintes, la confusion et le désordre qu'oc-
casionne nécessairement l'ignorance de la loi
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dans l'accomplissement de ses exigences. Le
mal que dans ce sens l'ignorance de la loi al
causé cette année est incalculable.

17o. Pour terminer mes observations sur les
moyens qui se rapportent plus particulièrement
à la direction de l'instruction publique, il me
reste à dire quelques mots touchant le Surin-
tendant.

Il est évident que la situation du Surinten-
dant, . le chargeant de donner l'impulsion à
l'Acte d'Education, et d'en diriger partout l'o-
pération, de manière à atteindre le but iipor-
tant qu'il a en vue, il en résulte une somme de
travail dont seul il est incapable de pouvoir s'ac-
quitter d'une manière utile et -satisfaisante.
Car étant tout à la fois chargé du soin d'un
Bureau et de visiter les chefs-lieux du pays,
il ne peut être en même temps à la ville et à
la campagne, et on ne peut dire quel dégré de
délai et de souffrance occasionne inévitable-
ment ses absences sans être remplacé au Bu-
reau par une personne convenable. D'ailleurs,
la position du Surintendant le mettant en rela-
tions continuelles avec les premiers, parmi ses
co-sujets, et avec nombre d'hommes distin-
gués au dehors, l'exécution des devoirs atta-
chés à ia charge devrait se faire sur une échelle
dont là hauteur indiquerait l'importance, dé-
montrirait l'utilité, et commanderait partout le
respedt et la confiance. D'où il suit que, dans
l'intêiet bien entendu de l'éducation, la loi de-,
vrait jpourvoir à, ce que le Surintendant de
chaqe section de la Province-Unie, ait les
moy!ns et le pouvoir de s'adjoindre un assis-
tant recommandable, comme aussi à ce qu'il,
ait des émoluments et des contingens qui puis-'
sen le mettre hors d'inquiétude, du coté d'une
hor ête existence, et en état d'exécuter utile-
meit les devoirs importans qui lui sont dévo-
lus ar la loi, autrement, il ne peut avoir ce
po voir d'exécution dans les procédéq, ni'jouir
deþette confiance dans l'estime publique, ni
exircer ce dégré d'influence particulière dont
il'i constamment besoin, pour opérer tout le,
bihn que, naturellement, on attend de son mi-
nitère.

ý1ais pour donner à la surintendance une
acý on plus indépendante, plus facile et plus
ut e, dans le fonctionnement de ses deux
brinches, il faudrait les émanciper l'une de
l'a tre, et les rendre comptables chacune au
Cl f de l'Exécutif, directement, autrement il
enï·ésulte un embarras qui grossit beaucoup le
tr ail pour ne produire dans les procédés qùe
les ente urs et des délais très nuisibles ausuccès.
Pu ý, le peuple n'a pas la même confiance dans
uniomme char.gé d'un devoir, lorsqu'ila raison
de croire passivement sujet à une impulsion
a t4go, à laquelle il le suppose devoir soumis-
sio et obéissance impliite. Dans ce cas,
craiknant toujours Pinsuffisance du pouvoir,
ou l'action communiquée de l'arbitraire, 'le
peuple est sans cesse en proie à Pinfluence
de souppons et de méfiances qui l'inquiettent,
le font hésiter, et souvent même le portent-i
refuser péremptoirement sa coopération dans,

Vor. 3.-Ssss. 1S43.
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7e Novembre.
A la suite des observations précédentes, il

n'est peut-être pas inopportun de faire remar-
quer à Votre Excellence qu'il y a un grand
accroissement de travail, dans la correspon-
dance du Bureau d'Education du Bas-Canada,
par le fait qu'elle doit généralement se faire
dans les deux langues française et anglaise, et
presque toujours doublement, les habitants du
pays étant d'origine hétérogène, et plus ou
moins répandus sur toute sa surface, chose qui
se rattache aussi à la tenue des régitres con-
tenant les documents relatifs à la direction gé-
nérale de l'instruction publique.

III.

Propositions, d'amendements qui se rapportent
plus spécialement aux moyens d'ambition par-
mi le peuple et de subvention des Instituteurs

L'Education est un sujet qui de tout temps-
a fait la sollicitude des gouvernements libé-
raux et éclairés, et plusieurs d'entr'eux ont
chacun doté son pays d'un système d'instruc-
tion dont les principes, le fonctionnement et
les résultats font à la fois le bien de la jeunesse,
le bonheur du peuple et l'admiration des phi-
lanthropes éclairés.

Au nombre des gouvernements qui se sont
distingués d'avantage par leur zèle pour l'édu-
cation, on remarque ceux de la Prusse, de
l'Autriche, de l'Allemagne, des Etats-Unis et
de la France, qui sont aux premier rang. L'in-
térêt tout particulier qu'ils ont pour cette
source féconde de tant de biens, leur a fait
adopter des moyens divers, et souvent même
des mesures de rigueur qui avaient un carac-
tère appareni d'oppression ,et d'arbitraire. dont
rien n'aurait'au justifier la pratique, si elles
n'eussent été la preuve du courage moral qu'il
faut avoir pour en venir à la détermination forte
et ferme, de faire servir l'autorité et la force
d'une loi sévère mais sage, au bien de la jeu-
nesse, au bonheur de la société.

Le gouvernement a mission spéciale de ré-
pandre les principes de la morale et les lu-
mières de la science ; il a le droit et le devoir
de protéger l'ordre social au dedans comme
au dehors; et on ne peut nier que, de tous les
moyens d'ordre intérieur, le plus puissant est
celui de l'instruction générale.

Ainsi, lorsque pour l'objet de l'éducation, le
gouvernement ne peut obtenir le bon vouloir et
la coopération volontaire des parens et des
pères de famille, les mesures de rigueur, basées
sur la raisoin et sur des principes de justice,
sont justifiables aux yeux de la philantropie, de
la religion et d'une saine politique. C'est alors
que tout boh gouvernement, consultaritmoins
les préjugés et les préventions que l'es besoins
et l'intérê bien entendu de la société, adopte
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les mesures de .rigueur dont les circonstances
7e emb rendent l'usage nécessaire, et que, malgré l'in-

différence ou l'opposition du peuple, il procure
ainsi forcément à ses enfants le bienfait de
l'éducation.

C'est ainsi que,. pour procurer aux enfans
de son domaine les avantages de l'éducation, le
Gouvernement de la Prusse a adopté, entr'au-
tres mesures, la disqualification de ses sujets
aux emplois publics, aux bénéfices, aux places
de profit, d'honneur et de confiance, comme
aussi la disqualification à l'apprentissage des
arts et métiers, s'ils n'ont au moins une éduca-
tion élémentaire, telle qu'au moyen du systême
d'instriuction convenable établi dans le pays, ils
peuvent se la procurer étant jeunes.

Dans l'Empire d'Autriche, on se sert de
semblables moyens qui ont le plus grand succès
pour répandre l'éducation parmi le peuple et
la classe ouvrière. Il existe dans tous les vil-
lages des "écoles dont les maîtres sont payés
par le"Gouvernement, et aucun maître ouvrier
ne peut employer à .son service un autre ou-
vrier, s'il ne sait au moins lire écrire et comp-
te ;' aucun individu ne peut se marier, si de
mnême il ne sait lire, écrire et compter.

Mais pour ne parler que dc ce qui nous re-
garde particulièrement, j'ail'honneur d'expo-
ser à Votre Excellence, que-

10. Dans la vue de porter le peuple de
cette Province à donner plus (le prix aux
emplois publics, soit de profit, d'honneur ou
de confiance ; à attacher plus d'importance
aux avantages grands et nombreux qlui en ré-
sultent ; et dans la vue de créer un plus grand
goût pour l'instruction (lui, dans un sens pra-
tique et d'intérêt social, en est à la fois le
principe, la base et l'objet, j'ai nioi-même, à
linstar de ce que je voyais se pratiquer" si uti..
leient ailleurs, cru devoir recommander dans
mnes lettres .sur l'éducation écrites et publiées
en 1838, la disqualinication, après un temps
donné, de mes compatriotes non instruits pour
lesemîplois publics et pour l'apprentissage des
arts et métiers, et je suis aujourd'hui, plus
que jamais, persuadé que ce serait une me-
sure extrêmement avantageuse à la propaga-
tion de l'éducation parmi nous.

La disqualification pour les emplois publics
aurait nécessairemenît l'effet de porter nos'
agriculteurs, nos artisans et nos ouvrirsr.s
laire (les efforts plus constants et plus etlicaces
pour trouver les moyens de faire instruire
leurs enfans. Il est certain qu'à l'aide d'une
loi libérale et d'une opération facile, la disqua-
lilication pour les emplois publics serait pne
mesure dont la mise en pratique aurait un
excellent effet.

Je crois donc encore de mon devoir d'en
recommander l'essai, persuadé comme je le
suis que, outre le grand bien qu'on peut rai-
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sonnablement ci attendre, il ne peut en résul- (1.)
ter aucun mal.

7e Nvemnbre.
Aux Etats-Unis, cette disqualification pour

les emp)lois publies a lieu dle fait, parcequ'il
serait inoui de voir un citoyen élevé à un
poste honorable, soit par l'autorité (lu Gou-
vernenient, soit par la voix du peuple, qui
n'aurait pas au moins une éducation conve-
nable à sa situation, etl'on peut dire que ce fait,
si propre à fai re naître et à entretenir le goût
des arts et des sciences, que l'on pousse là jus-
qu'à l'enthousiasme, est un génie créateur d'ef-
forts, de talents et de lumières qui fait naître
pour les charges publiques une ambition qui
ne trouve sa fin qu'au tombeau de l'individu.

Nos agriculteurs et nos ouvriers ne sont pas
étrangers à une louable ambition de, prendre
part aux emplois publics ; la différence essen-
tielle entr'eux et le peuple des Etats-Unis, est
que se nourrissant trop souvent d'espérances
frivoles et vaines, soit pour eux-mêmes, soit
pour leurs enfants, ils attendent avec patience
les, événenens, et se fient généralement aux
chances de succès pour l'obtention des emplois
publics, sans d'ailleurs se mettre asez eiI
peine des qualifications nécessaires pouIr pou-
voir les occuper utilement.

Mais les emplois publics ne sauraiený con-
tribuer au bien général ou individuel,,lors-
qu'ils tombent à la charge d'hommies déþour-
vus des conaissances requises, pour poivoir
les exercer avec honneur pour eux et \ivec
avantage pour le peuple.

C'est ainsi que, dans ce pays, l'intérêt de
la chose publique, ainsi que l'avaicemen de
la cause commune, ne sont malheureuserïknt
que trop souvent en retard, quelquebis,
même paralysés dans leur marche qui,, à
l'aide faible et i m puissante d'h omes jpu
éclairés, ne peuvent être qu'incertains et a
prospères.

C'est ainsi que dans les Townships con e
dans les Seigneuries, nia visite m'a fouif
l'occasion de voir des hommes qui, gravemdit
revêtus des pouvoirs et des moyens que la "bi
a mis à leur disposition, comme aussi de l'a
torité et de la confiance tant du peuple que fu
Gouvernement, des hommes qui, en leur qiu-
lité respective de Conseillers Municipaux 't
le Connmissaires d'Education, sont absol-

ment dépourvus des connaissances requis s,
pour pouvoir s'acquitter, avantageuserndit
pour autrui, des devoirs importants de charjes
lui, entre leurs mains, sont inconmiparaue-
ient plus honorables qu'utiles.

La disqualification, ou plutôt la qualiricadon
pour les emplois publics de confiance, d'hibn-
neur ou de profit serait donc une excell nte
mesure, puisqu'elle, aurait pour effet imméàiat
celui de donner aux diverses localités des Com-
missaires d'Education instruits autant que mo-
raux, et dans la suite des hommes capables
d'administrer les affaires publiques en tout
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Puis, la nécessité où seraient les jeunes gens
d'avoir au moins une éducation élémentaire,
avant d'entrer en apprentissage dans les arts et,
métiers, aurait pour effet de nous donner
bientôt des artisans et des ouvriers instruits qui,
au neilleur succès dans leurs propres affaires,
pourraient joindre l'influence que l'Education
porte toujours avec elle dans la société. Leurs
connaissances serait encore une garantie contre
les erreurs et les bévues sans nombre dont
l'ignorance des ouvriers peut souvent être la
cause dans l'exécution de leurs plans et de
leurs entreprises, au grand détriment des indi-
vidus et de la société.

J'aime donc à croire que Votre Excellence
voudra bien recommander au Parlement la
qualification immédiate des Commissaires d'E-
ducation, et la disqualification aux emplois pu-
blics à vingt ans de cette date, et à l'appren-
tissage des arts et métiers à quatre ans de cette
date, sans ,ffet rétroacUff.

2e. Mais il est encore un moyen de rigueur
qui suppose l'usage d'un autre auquel je vien-
irai immédiatement après celui-ci. C'est l'o-

bligation imposée par la loi aux parens d'en-

voyer leurs enfants à l'école, sous peine d'a-
mende, à deux ans de cette date.

Désirant mettre à contribution tous les
moyens praticables propres à procurer aux
enfans une éducation convenable, et ce, malgré
leurs parents, si par négligence ou par apathie
la loi était privée de leur coopération, pour cet
objet désirable, j'ai déjà recommandé de les
mettre à l'amende, s'ils refusaient opiniâtrement
(le la leur donner. Mes lettres de 1838, sur
l'éducation contiennent cette recommandation
que je crois devoir renouveler encore aujour-
d'hui à Votre Excellence, persuadé, comme
j'ôse l'être, que l'usage de ce moyen serait
suivi du meilleur effet.

Au reste, ce moyen d'une pratique facile, est
employé avec avantage dans plusieurs pays,
même dans les Etats-Unis, chez nos voisins.
Dans l'Etat du Connecticut, il l'était dès l'an-
née 1655, rendant les parens passibles de trois
dégrés différens d'amendes, en cas de recidives,
et le code de France exerce la même sévérité
contre les parens lorsque, assez peu soucieux
de procurer à leurs enfans le bienfait de l'édu-
cation, ils sont délinquants relativement a ce
devoir tout important.

La même chose se pratique encore en Alle-
magne. "'Dans le Duché de Saxe Weimar,
"dit le philosophe Cousin, la loi de l'Etat or-
"donne à tous les pères de famille d'envoyer

leurs enfants à l'école, ou de prouver qu'ils
"leur donnent chez eux une instruction suffi

sante. Des peines sévères sont attachées Ù
l'infraction de cette loi, qui de nos jours, esi
encore nécessaire."

Tel est le langage d'un célèbre philantrope (Z )
Français, et cependant, d'après le texte et l'es-,- ,
prit des Articles 203 et 3$5 du Code Civil No1
Français, un, père de famille qui refuse de
donner l'éducation à ses enfans, selon ses
moyens, peut y être contraint, et il est réglé
par des Ordonnances que quiconque n'est pas
muni, d'un brevet de capacité, né peut être em-
ployé comme Instituteur sous des peines sévè-
res., D'où il suit que ceux qui se consacrent à
l'art de l'eriseignement sont partout capables
et opèrent le plus grand bien. Aussi, en com-
parant l'état de l'éducation en France, on
trouve que le nombre des élèves a au moins dou-
blé die 1817 à 1829, sur toute la surface du
Royaume. Il y a quarante ans, on ne comptait
en France que six millions de personnes
sachant lire et écrire, aujourd'hui on en compte
plus de dix-huit millions.

En Prusse, non seulement une semblable
loi de contrainte existe, mais les parens atten-
dent avec impatience le temps particulier, de
chaque année, où la contrainte légale les force
d'envoyer aux Ecoles établies leurs enfans
âgés de sept à quatorze ans; et preuve qu'il
y a chez les parents plus de zèle pour l'instruc-
tion que d'esprit d'opposition à la loi, c'est
qu'en 1831, le nombre d'enfants allant aux
Ecoles publiques était bien plus considérable
que celui des enfants âgés de sept à quatorze
ans dans tout le Royaume, et ce, sans compter
les enfants étant instruits dans les Ecoles pri-
vées ou dans les familles. On voit, par ce
fait qu'en Prusse, non seulement les parents
sont dociles à la loi, mais encore qu'ils envoient
aux Ecoles publiques ceux de leurs enfants
qui par leur àge ne sont pas sous l'influence de
la loi pour l'instruction publique.

L'obligation imposée aux parents d'envoyer
leurs enfants à l'Ecole, sous peine d'amende,
est une mesure de rigueur qui forcerait les
parens à procurer à tous leurs enfants indis-
tinctementle bienfait de l'éducation, et s'ils ne
savent pas encore quel est le plus grand bien
que l'on puisse faire à leurs enfants, il est
temps de leur apprendre à le connaître par
l'importance et par la sévérité-que lIon mettra
dans ces imesures obligatoires à cet effet.

Ainsi, dans l'intérêt de l'éducation des en-
fants, je suis convaincu que pour être certain
d'obtenir une obéissance et une uniformité
générale aux autres exigences de la loi, il est

i nécessaire d'établir une certaine pénalité que
la loi pourrait exercer contre les négligents ou
contre les délinquants, hormis qu'ils prouve-
raient, à la satisfaction de la" majorité des
Commissaires d'Education, qu'ils font donner

* chez eux l'instruction à leurs enfants.

Cependant, pour donner le temps à l'instruc-
tion publique de s'organiser, et aux parents ce-
lui de se préparer à s'y soummnettre en, tout iun-

* plicitement, cette obligation imposée aux pa-
rents d'envoyer leurs enfants à l'E cole ne com-
mencerait que dans deux ans de cette date; et
pour'ne pas géner trop lesCulivateurs qui ont
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Z.) généralement grand besoin du travail de leurs

enfants, dans les temps de travaux agricoles,
eNmcebrv. cette obligation ne comprendrait que les entants

ags (le sept à douze ans inclusivement,. pen-
dant six mois (e l'année seulement. Aux Etats-,
Unis, les enfans mles des cultivateurs vont ré-
gulièrement à l'Ecole pendant environ huit mois
de l'année. Au-dessus de douze ans, les enfans
devraient être encouragés à aller à l'Ecole,
mais sans obligation légale, sans contrainte de'
la part des parents.,

L'amende pourraient être fixé à dix chelins
par mois pour tout enfant de l'âge précité qui
ne fréquenterait pas l'Ecole de l'Arrondisement
où il réside, à dater du jour oû 'Ecole aurait
été régulièrement ouverte à l'enseignement, ex-
emiptant toute fois les enfants dont on ferait aux
Commissaires d'Education la preuve de l'ins-
truction privée, et j'ose croire que cette mesure
ne pourrait manquer d'avoir ici comme ailleurs,
un excellent effet.

Cette amende serait recouvrable sur les pa-
rents à la poursuite du Présiden.t des Commnis-
saires d'éducation de la Paroisse ou Townsliip,
devant la Cour de District ordinaire, et le
iontant serait employé par les Commissaires

pour l'amuvre de l'éducation dans leurs locali-
t6 respectives.

3o. Pour faire fonctionner utilement un
Acte d'1ducation Elêmentaire,une garantie des
iiovens (le subvention, convenables au service
est aussi nécessaire que celles des moyens de
direcCtioni.

Or, l'Acte actuel n'ayant pas pourvu li cette
garantie de moyens de subvention d'une Ina-
niière iiliforime, certaine et sullisante, la loi
devrait pourvoir à augmenter un peu l'octroi
général lu Gouvernement, comme aussi anu
prélèvement de deniers sur le , peuple, d'une
ilanire générale, directe et coercitive, par P'o-
pération d'un principe absolu, qui tirerait sa
force de la loi muêmtue ! Et ce priancilpe étant
admis, il ne s'agit que de convenir de celui
d'après lequel on le mettra cii pratique.

Les uns proposent (le taxer les revenus scu-
leineit, d'autres la superficie générale des pro-
priétés flocières ; qIuielques uns la superficie
(le terres en culture on cultivables, quelques
autres la valeur réelle de tous les biens meubles
et înim bls. Parmi les amis de l'éducation,
il en est qui pour trouver un moyen certain (le
la propager partout uniforméunent, proposent
une taxe directe et coercitive par capitation,
Soiit par chef de fanille, soit par personne ci
il cdle majorité junsqu'â celui de soixante ans
soit elfin par enîfant en ûgo de fréquenter le,
écokS tel que dlteriminé par l. loi.. Mais dan
Pintérêt bien entendu de l'éducation générale
tous conviennent de la nécessité d'adoptei
pour cet objet important, un principe uniformec
et coercitif qui ait nécessairement son effet pai
la force de la loi même.

Je ie M'arrêterai pas à développer les avan-

. PPendce
tages ou les inconvénients que pourraient offrir (Z.)
les principes précédents dans leur adoption et
leur mise en pratique respectivement, d'autant N
moins que pour le faire d'une manière positive
et mathématiquement exacte, il me faudrait des
données que je ne puis me procmer aujour-
d'hui, et dont" la principale est une copie du
recensement de 1842, pour le Bas-Canada.

Cependant, en prenant pour guide le recen-
sentent de 1831, nous pouvons assumer quel-
ques faits, faire quelques calculs approximatifs,
et arriver aisément à des conclusions générales
qui, n'étant ni gratuites ni spécieuses, peuvent
servir de fondement solide à un principe de
taxationgénérale quelconque.

Ainsi, considérant l'acroissement de la popu-
lation depuis lerecensement de 1825 jusqu'à
celui de 1831, et suivant à peu près la même
proportion relative, on peut supposer que
depuis cette dernière époque jusqu'à. ce jo.ur,
l'augmentation de la population actuelle peut
se monter à un peu plus d'un tiers. Il n'est
pas difficile d'admettre ce fait à la vue du
chiffre immense de l'émigration Britannique
dans la Province,

La population de 1831 étant
de. ................
Et P'accroissement supposé
depuis 1831 à 1842 étant
de. . . .......

La population actuelle est de

f511019

188081

700000

Et toute proportion gardée,
on peut supposer les Capi-
tations particulières dont,
nous avonsbesoin, au chif-
fre suivant respectivcment,
savoir:

Chefs de fanille.......... ... 1400
Personnesagées de 21 à 60

ns.,. ...... .. ...... 1263

Enfans âgés de 5 à 14 ans.. . 11
Et le nombre d'arpents de
terres cultivées est de. .. 7066

Or, établissant une"taxe gé né-
raIe d'après l'une Ou l'autre
de ces données, fondaten-
tales

140000 Chefs de famille à los
chacun par an, donneront.. £70000

120303 personnes âgées de 21
S630 ans, à lOs par an, don-
neront. .. .... .. .. . ... ... 03151

Et à 5s. par an, donneront.. 31575
111244 enflrits âgés de 5 à

lians, à·1s; 3d., par nois,
pendantsix mois seulement,
donneront, , ............ 41716

70G5913 arpens de terre (qui
au terme ldu recensement
de 1831 sont cultivés) à22d
par arpent, donneront..... 58822

D'après ce calcul, une terre
de trois arpents sur trente
coutera par an, au posses-

00

03
244

)13

0 o

10 O
15 0

10 2

12 2
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seur ou à l'occupant, la ino-
dique somme de.. . . .. #
et lui donnera le privilège
d'envoyer à l'Ecole autant
d'enfants qu'il en a !

£0 15 0

il est donc bien facile d'adopter un moyen j
de faire contribuer le peuple aux frais de
l'éducation de sesenfants; car dans tous les s
cas, une taxe basèe sur l'un des principes pri- j
cédents sera suffisante et légère.

De tous ces principes, celui de la capitation
par Chefs de famile, est certainement le plus
aisé à mettre en pratique, nais il n'est peut-
être pas le plus juste. Dans divers pays et
même ici, il est mis en pratique pour divers 1
objets. Dans l'Etat de Massachusets, il l'est
pour subvenir aux moyens de répandre l'Edu-
cationl Elémentair*e depuis environ l'an 1640.
De sorte que considérant Sa longue durée, on
peut aisément se convaincre de la satisfaction
grande qu'il donne au peuple éclairé de cet
état florissant, sous le double rapport de la
facilité etde l'eflicacilé de son opération. Cest
aussi le moyen qu'en l'absence de la coopéra-
tion des Consillers "Municipaux, j'ai, cette
année, conseillé aux habitants de mettre par.-
tout en pratique, en souscrivant volontaire-
ment la somme de dix chelins par chef de fa-
mille, en attendant que l'on fasse subir àl'Acte
d'Education les amendemons dont il a besoin,

On a proposâ autrefois de faire contribuer les
habitans au moyen de taxes foncières seule-
ment, en raison de la superficie, miais convaincu
que ce mode serait ruineux pour la plûpart,
d'entr'eux, parcequ'assez généralement ils pos-
sèdent encore beaucoup de terrain inoccupé,
inculte ou stérile, je l'opposai dans mes lettres
de 1838 sur l'Education,

Cependant, convaincu en mAme temps de la
nécessité d'obliger -le peuple à payer pour l'é-
ducation de ses enfans, je proposai dès lors de
l'obliger à le faire par capitation des enfans de
l'Ve établi par la loi pour fréquenter les écoles
pu>liques, et ce forcément, que les parens les y
envoyassent ou non.,

Mais le résultat de me s visites me persuade
que le plus grand nombre des amis de l'éduca-
tion propose d'imposer une taxe générale sur
tous les biens, meubles et immeubles, pour Iob-
jet de l'éducation, en raisoni de leur valeùr réelle,
et en sus de toutes rentes et hypothéques, qui
devraient être chargées aux personnes en fa-
veuï, desquelles elles ont été crées, et pourvu
que l'on charge aussi de taxe'les deniers mis,
en intérêt ou en fonds de commerce dé banque
et de tout autre genre d'industrie.,

De sorte quee l'on peut dire que tout le
monde convientedo la nécessité d'obliger le,
peuple à payer (en partie, au moins) pour l'é-

dcation de leur enfansi dabord -parcequ'il
est évident q ue le gouvernement seul ne peut
en payer tous les frais, et ensuite parce'jue pour
apprendre au peuple attacher plus de prix à

VOLý 3.-S0iss. 1843.L
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'éducation, il faut la lui faire payer au moins en (Z.)
3artie.

Je viens de dire que la taxation de tous les
iiens, meubles et immeubles, en raison de leur
valeur réelle, seraitbasée sur le principe le plus
uste, si on le mettait soigneusement en pratique
dans toute sonétendue, et je le prouve en ob-
ervant brièvement qu'il est en effet le plus
uste, d'abord parceque l'individu qui ne pos-
sède aucune valeur appréciable, ne paie rien;
parceque celui qui ne possède que peu, ne paie
que peu; et parcequ'il est juste que celui pos-
sede beaucoup, paie davantage. On peut én-
core ajouter que l'éducation étant une puissance
qui offre des avantages généraux et communs,
cl richo qui y a plus d9 part, en raison de ses
biens et de la position plus élévée qu'il occupe.
souvent dans la société, a bien plus que le
pauvre intérêt à la voir se répandre générale-
ment. Car l'éducation qui sans cesse préside
à la confection et à l'exécution des lois, est un
moyen protecteur de sa fortune et de son exis-
tence, et sans l'effet de sa douce influence, il a
raison de craindre continuellement, soit pour
ses biens, soit pour sa personne.

En effet, le riche a un bien plus grand besoin
de support et de protection que le pauvr'e,
à cause de ses biens, et il profite par consé-
quent bien plus que lui des avantages de l'édu-
cation, en s'enveloppant 'dans une sécurité pai-
sible que la civilisation et la moralité du peuple
ingtruit, laissent à sa disposition, comme un
rempart inaccessible aux insultes et aux ou-
trages, aux attaques de l'envieux contre son
honneur, sa fortune, sa vie même. "Il serait
donc bien peu, philosophique de considérer l'é-
dûcation dans ses rapports particuliers, dans
ses avantages personnels seulement. Il faut
encore l'envisager dans ses rapports corélatifs
et éciproques, dans ses avantages généraux et
communs, dans ses conséquences collectives et
universelles, se portant sans cesse vers le bien
de la société tout entière.

L'Educatioi du ieuple est donc d'autant
plus utile aux riches qu'ils en ont plus de besoin,
en raison de la position relative qu'ils occupent
dans la société et des biens qu'ils y possèdent,
puisque sans éducation point de lois sages,
puisque sans lois sages point d e protection po-
sitive, et puisqu'un peuple sans éducation est
un peuple sans lOis, et qu'un peuple sans lois
est un peuple sans frein dont il y a toujours plus
à craindre qu'à espérer.

Sôus l'influence de l'Acte d'Education pour
le Bas-Canada, expiré en 1836, il y avait 1530
écoles en opération à raison de £20 par an
pour chaque école, et lW somme de £36,406
16s2d fût payée par le Gouvérnement pour
la dernièë anne. Mais ùne parfie die cette
sommeft erployée à payer lamoitié ducoût
des maisons d'é de taisonde £50pa ia
soa, à payer l'ensei gementi d'une lang na tie
que icelle de la cloritedes enfants Illant à
l'éoble, raison de 4par' matreenseignan
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(Z.ce ainsi les deux langtues, à pnyei' dix chelins pour

l'instruction de Chaque ennit pauvre, et encore
'Nuve'nbre à r t éconpenser les enfats qlui avaient fait le

plus de progrès, è raison de dix chelins par
école. De sorte que 'on peut considérer la
somme de £30600 comme étant à peu près
celle Iqui a été payée par lc Gouvernement pour
la subvention des maîtres, à raison de £20

par chaque école, pour Fanc 1836.

Or, quoique d'un côté il faille admettre que
parmi les chefs de familles les uns paieraient
moiis que dix chelins par an, que quelques
autres ne paieraient rien du tout, et que d'un
autre côté il serait nécessaire d'établir un plus
grand nombre d'A'rrondissemotus d'Ecoles qu'il

e avait ci opération sous l'Acte expiré en
1836; cependant, toute compensation faite, si on
multipliait les Ar'oidissements d'Ecoles, et si on
adoptait un systène de taxation par l'opération
duquel on oitiendrait à peu près dix chelins
par chaque chef die famille solvable, on forme-
rait très aisément une somme, je ne dis pas
égale à celle, qu'en vertu de la loi actuelle, le
Gouvernement offro aujour'd'huiii, ruais bien au-
dessus, de manière à pouyoir former ui salaire
lionné te pour chaque Inistiutour.

Mr. Proulx, curé de "St. Antoine de Tilly,
voulant prendre les moyens d'établir le nombre
d'écoles (lui lui Paraissaient nécessaires dans
sa paroisse, adopta c lui d'obliger les parents
à payer' par capitation de leurs enfants en ige
d'alle' a I cole, et ayant fixé vingt sous pal' tôte
Ie chaque enfnt (qu lces parents l'y envoyas-

sent ou non) il a lieureusement réussi i trouver,
de cette nanière, les moyens d'établir quinze
écoles dans su par'oisse. Ce fait si honîorable
pour Mr. Pr'oulx, est éloquent en faveur de -la
contribution génér-ale par taxe; par cotisation,
ou autrement, et prouve bien clairmenient que,
cuelcîue modique qu'elle soit, elle peut suflire,
a l'aide odes allocations du Gouvernement/pour
subvenir d'une manière convenable, aux frais
du fonctionînemcnt d'un système d'êducationi
élémentaire, productif dce beaucoup dO bil.
L'împosition d'uie taxe coercitive et génêrale,
pour l'Objet cde l'éducation, est donc le ioyen
le Plus aIcile, le plus économique et le plus
certain poul' l'atteindre paitout s(rernent et uni-
fo'rnent.

Mais les moyens dc subvention provenant
ainsi de deux sour'ces difle'rentes, il est néces-
Saîre d'avoir toujours en) vue le principe dis-
inctil' dle leur oone et de leur diection, res.
pectivement. Les deeris provenant du peupie
doivent être prélevés d'une manièi'e coercitive,
mais laissés sur les lieux à la disposition. des
intéressés, représentés par le trésorier et par
les Commissaires cl'Education de urt'f propre
choixandis que, les moyens octroyés parla
Législature, provetiant du revenu des terres dle
la Couronne ou d'autre source, doivent êtrie
répartis suivant le chiffre de ',i population des
enfants, -à la manière déjà consacrée par la lo
actuelle. C'est cn cieft le rlincilic le ,plus
Juste et le plus applicable aux besoins des Io

Appendice
calités, et sans l'observance duquel il peut ré- (Z.)
sulter des abus et des inconvénients, tel qu'on -
a pu on observer sous l'influence des lois du 7ç No'embt'
Bas-Canada, expirées en 1836.

Dans l Nouveau Brunswick, le Gouverne-
nment accorde la somme de £20 annuellement
pour chaque Iecole, pourvû que les habitans de
lArrondissement en fournissent aitant, et que
la somme totale payée par le Gouvernement ne
soit pas plus que de £180 pour chaque Pa-
roisse ou Townshiip; mais dans l'Etat de New
York, le Gouvernemient accorde les allocations
en raison de la population des localités, pour.
vO que les habitans en fournissent autant, et ce
principe, le méme qui est dêjà consacré dans
notre Acte, opèr'e infiniment mieux.

On compte à peu près 180,000 Ecoles Elé-
mentaiî'es clans les Etats-Unis, et lEtat de
New York en a 10,000 pour sa part, lesquelles,
sous l'influence d'une loi semblable à ce que
serait la nôtrie, si elle était modifiée de la ia-
nière proposée ci-dessus, le Gouver'nement et le
peuple soutiennent, de la manière la plus loua-
b!le.

Dans P'Etat de New York, les Syndics d'E-
coles sont les assesseurs ou les cotiseurs, au-
torisés à prélever sur le peuple la somme qui
doit égaler l'allocation accordée par le Gou-
ver'nement, en raison de la population de
chaque localité respectivement, et profitant du
pouvoir qu'ils ont ie prélever une somme plus
considérable, et de la bonne volonté du peuple
pour former de plus gros émoluments, afin
d'avoir de icilleuirs Maîtres, on 'voit par le rap-
port du Surintendant, qu'en 1837, ils prélevèrent,
pour cette double fin, une somme qui double
presque lallocation du Gouvernement.

Voilà un fait, une prouve do zèle et d'amour
pour lElucation bien louable, bien exemplaire,
et qui scra sans doute plus' éloquent que toutes
les paroles auprès du peuple Canadien, pcur
Pengager à se soumettre volontiers Pà lop'ération
du prin*cipe d'une taxe générale, pour l'objet
de l'Edcucation, et j'ôse me flatter qu'étant do-
cile à l'impression toute particulière que ce fait
sigrnalé ne manquera pas de faire sur lui, il
s'empressera de profiter des avantages de l'Acte

Sous l'influence (les Actes d'Education ex-
pirés, que le Prilememnt Provincial avait passés
pour la piopagation de P'Education dans le Bis-
Canada, on voit que les sommes suivantes
furent pavées chaque année par le Gouverne'
ment pour cet objet, savoir:

En 1832.........£32,470 2 0
1838....... .. 22,154 18 4
"1834......... 24,543 10 0
1835.,........ 25,810 12 0
83...... 3,406 16 2

Total £141,385 18 6
Terme moyen pour chaque
année....... .,.. £28e277 3 8
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(z.) Telles sont les sommes octroyés parlaLégis-

lature Provinciale diu Bas Canada, et si chaque
70 Novembre annéc elles avaient été seulement doublées "en

vertu d'une taxe générae, combien la contribu-
tion aurait été légère pour chacun,facile à payer,
et que de bien se serait opéré dont on n'a pas
vu même l'ombre.

Point de taxe, non assurémcnt, lorsque c'est
pour éviter un plus grand mal ; mais lorsque
pour procurer aux enfans du peuple le plus
grand des bienfaits après celui de la religion,
nous pouvons nous convaincre aisément que
c'est le moyen le plus expéditif, le plus prompt,
le plus facile et le, plus économique pour cha-
cun de nous, nous ne serious ni consistents, ni
sages de le repousser, et avec lui le bienfait de
'Education.

En effet, sans l'opération d'une taxe générale
et coercitive, l'instruction ne sera comparative-
ment donnée qu'à un très petit nombre d'en-
fans, et encore sera-t-elle imparfaite et insufli-
sante pour nos besoins. Et essayer encore à
mettre en opération un systmne d'Education
Elêmentaire, sans l'imposition d'une taxe géné-
raie, c'est se rendre coupable de priver encore
la génération p ésente, comme déjà, tant
d'autres l'ont malheureusement été, du bienfait,
<le l'Education.

Le temps des épreuves doit être passé, et l'ex-
périence a dû nous apprendre qu'à la volonté,
à la bonne disposition du peuple, il faut joindre
l'efficacité, l'action absolue d'un principe qui
opère le bien de ses enfans, pour ainsi dire, mal-
gré les parens.

A la vue de cet objet importart, vital, et com-
mun à tous, il faut qu'à la facilité d'action, et
à l'économie dans les procédés, la sévérité,
l'àbsolutisne même viennent heureusement se
joindre, de manière à rendre inévitablement
bons les résuhats du fonctionnement général de
la loi. En un mot, pour cette fin si désirable,
il faut adopter et mettre immédiatement en
pratique tous les, moyens possibles qui phr'ais-
sent nécessaires.

Au reste, que pput-on craindre de l'opéra-
tion douce, légère et facile d'une taxe générale,
uniquement pour l'objet de l'éducation, surtout
lorsque, pour en obtenir le bon effet, tout le
maniement en sera confié par le peuple lui-
même aux mains d'honmes respectables, éclai-
rés et amis, dont les intérêts communs se con-
fondent, s'identifient avec ceux du peuple, au
milieu duquel ils résident.

Votre Excellence a pu remarquer qu'en
parlant des mesures de rigueur, plusieurs fois
j'ai fait allusion à mes lettres sur Péducation,
publiées en 1838, et que Mr. Arthur Buller

Appendico
(le leurs enfants, d'une manière péremptoire, (Z.)mais par capitalion, et ces nimes lettres ont
été plusieurs fois publiées depuis, en toutou7e Novembie,
en partie, et comnmentées. De sorte que, de.
puis nombre d'années déjà je parle au peuple
CIe l'oblligationlilnorale où il est (le faire ins-
truire ses enfans, avec des menaces de coerci-
tion; de pénalité et ,d'exclusion (des emplois
publics et des charges d'honneur ou de profit,
et apparemment je n'en ai pas été vu d'un
plus mauvais oeil. Or, j'ôse interpréter ce fait
comme une preuve non équivoque de là bonne
disposition -du peuple envers les mesures de
rig ueur, que, dans son propre intérêt, je
crois devoir recommander à Votre Excellence.
En fclit, leur adoption serait un bienfait au-
tant qu'un acte de courage. J'Ôse donc me
flatter que Votre Excellence voudra bien re,.
commander au Parlement Provincial l'adop-
tion d'une taxe générale et coercitive pour l'ob-
jet de l'éduention, persuadé que l'of peut être
que, lorsque le pouvoir de l'imposer sera con-
fié spécialement à des personnes choisies
pour cette fm par le peuple, nos habitans s'y
soumettront très volontiers.

Ce dont il faut bien se garder en cela, c'est
de ne pas exiger trop, ni trop peu du peuple.
C'r exiger trop, ce serait fatiguer le peuple
et le dégouter de l'éducation ; et exiger trop
peu, ce serait limiter trop les moyens de sub-
ventions et le succès, et accoutumer le peu-
ple à peu apprécier l'éducation, parcequ'il est
porté à regarder comme de peu de valeur, ce
qui lui coute peu.

En adoptant le principe d'une taxe géné-
rale et coercitive, il résulterait encore d'autres
avantages qui ne sont pas d'une importance
tout-à4fait mineure.

Ce serait le moyen de faire disparaître de
la loi l'obligation où sont les parents solvables
dC payer la somme de trente sous par mois,
pour chaque enfant allant à l'école, ensus de
la contribution annuelle. L'exigence de cette
petite somme pst plus qu'une nuisance au fonc-
ionnemnent die l'acte, on peutAdire qu'elle a été

pour le Bas-Canada un empêchement absolu,
que tout l'art n'a pu mitiger que faiblement.

Dans tous les cas, je crois devoir prier
humblement Votre Excellence de vouloir bien
reobmnnder de faire disparaître de l'acte ac-
tuel l'obligation où sont les parens solvables
de payer la somme de trente sous par moiset
faire limiter les exigences de la loi, sous le
rapport pécuniaire, à une simple contribution
annuelle," d'une manière ou d'une autre, pour
tous les objets relatifs à l'Education Elémen-
taire, autrement, le peuple ne sera jamaiR
satisfait à la vue d'un enmbarras tel, que celui
qu'il a à surmonter aujourd'hui.

m'a flait l'honneur de prendre en considéra-
tion, en sa qualité de Commissaire d'Educa- L'adption d'une taxe générale, pour procu-
tion sous Lord Durham. J'ai cru devoir faire rer ax enfants le bienfiuît de l'Ediation, en
cette allusion, parceque mes lettres contien- mettant fin à l'obligation où sont les parents de
nent ces propositions dle rigueur, mniême celle payer la somme de trente sous par moisferait
d'obliger les parents à payer pour l'éducation enuore disparaître la distinction qu'elle établit
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Appedc(ppnh) entr'eux, d'enfans rices et d'enfans pauvres.
Cette distnction au lieu de servir à atteindre

Nm e, le but de la loi, est plutôt propre à cn éloigner,
parcequ'elle est in jumeuse aux enlf ns pavres,
les décourage, et émousse chez eux les senti-
mens, Cétruit l'ambition, paralyse les talens,
rend nuls tous les elforts pour les instruire en
les exposant au tmépris, à l'insulte (les autres,
et stigmnatise ainsi un grand nombrd d'enfins
spirituels et aimables, dont les belles disposi-
tions et les bonnes qualités font si justement
concevoir" les plus grandes espérances poir
l'avenir. Les enAins des écoles seraient alors
sur le même pied aux yeux de la loi et des
maîtres, comme c'est le cas dans les Elats-
Unis et à L'Ecole de la )octrine Chrétienne, où
ils sont et constamment traités comme égaux
etIrères

Pour empêcher le soupçon et dissiper la
crainte ; pour détruire la méfiance et faire
disparaître les préjugés et les préventions du

peuple relativenent à 'imposition d'une taxe
générale, pour subvenir plus aisément au fone
tionnement de l'Acte t'Education, il est im-
portant de lui donner, par la loi, le pouvoir
d'en confier librement , l'exécution à des
hommes le son propre choix, qu'il ourra
ainsi charger spécialement les aflMires iscales
et de subvention, afn ,que la direction de,
l'instruction publique lie souire Cil rien, et ne
soit nullement entravée ou gênée dans sa
marche, faute de moyens.

De sorte que, d'après le plan systématique,
mais biensmple,que j'ail'honneur de soumettre
a la considération de Votre Excellence,on aper-
cevra d'abord dans le fonctionneient (le l'Acte
d'Education, deux parties distinctes qui, sans
cesse tendant vers un but unique, viennent en-
fin s'unir et se confondre> pour n'avoir qu'une
action, dont l'elTet nécessaire sera l'instruction
générale.

Ainsi donc pour la plus grande flcilité dans
les procédés, et pour la garantie dIu succés dans
le fonctionnement de l'Acte d'Education, il est
extrêmement important que certaines per-
sonnes, autres que les Conanissaires d'Ednca
tion, soient spéuwdkmnt chargées (le la partie de
'Acte qui regarde les al'aires monétaires, et les

moyens de subvenir aux frais de son fonctionne
ment général,

torze ans, et ils seraient d'ailleurs, ainsi que le
rrsorier de 1Paroisse ou TJ'ownship, tenus de 

fairq un rapport anpul de leurs ,procédés sé- 7 Nebe.

parêment aux Comiissaires d'Education et
au !Surintendant die l'instruiction publique,
et le tout dans le cours de Février de chaque
année. Et dans le cas de négience ou de re-
fus à se confbrwer aux exigences de la loi sous
ce rapport, ils sermIent tous et. chacin passiblcs
d'une amende de £2.5 recouvrables soinrnairc-
ment, à la poursuite du Président des ('ommis-
saires devant la Cour du District, ou des
Magistrats du Comté, et li montant serait em-
ployéý par les Conmlissailcs pour l'<euvre de

'éd ucatioli dans leurs localités respectives.

Pour économiser davantage, et pour porter
le peuple à traiter avec plus de confiance ceux
qu'il sera appelé lui-même à choisir pour pré-
lever chaque année les deniers requis par la
loi, (pour servir à la ubivention des écoles) il
est extrêmeîuent importan)t que les Cotiseurs,
les Collecteurs et le Trésorier rendent dans
cliaque localité ce petit service, sans exigence
de rémunération. Ce serait le moyen de dimi-
n uer beauconp, non seulement les dépenses,
ie ii encore les objections que suis cela ns
habitants pourraient peut-étre avoir au prélè-
vement de la taxe, même pour l'unique objet
de l'éducation.

Je puis assurer Votre Excellence que par-
tout l'on trouvera aisémeut des hommes assez
intelligents, assez désintéressés et assez amis
de l'édncation pour se préter très volontiers i
cette disposition particulière de la loi.

Au reie, en les élevant davantage dans
l'estime le leurs concitoyens, ce serait les
mettre sur un piied d'égalité avec nombre
d'autres olliciers publics, et surtout avec les

Co inuissaires d'Education qlui sont chlargés
de devoirs bien plus compliqués, et d'une res-
ponsabilité bien plus grande, et ce, durant tout
le cours de l'année, sans recevoir la moîindre ré-
pin érat ion pour les imiportai ts services que,
commne bons citoyens, ils rendent chaque jour
a la société.

Mais dans le cas possible où; pour une raison
ou pour une autre, l'élection des Coumniissaires,
les Cot iseurs, des Collecteurs, et du Trésorier

de Paroisse ou de 'Tovnslip, n'aurait pas eu
ucuconorrunieu a a îu CU(iuatîo, n s'

jlen, cononyrmément à 1,aloi déducation, il se-

Il faudrait donc qune les Cotiseurs ou Asses- rait aisé de statuer que, sur une réquisition
scurs, des Collecteurs et un Trésorier seraient signée par au moins dix chefs de famille,
élus dans chaque Paroisse on Township, et propriétaires, adress(e ait plus ancien Magis-
seraient autorisés à procéder dans le sens déjà trat du onmté, celui-ci serait tenu de faire,
désigné dans la premiére partie de ce rapport

Dans le cas supposé qui précède, les Coti-
seurs et les Collecteurs auraient les mêmes
droits et pouvoirs ài exercer, et les mêmes de-
voirs et fornalités à remplir quc ceux qui sont"
déjà mentionnés dans l'Acte d'Education pour
les mêmes fins.

Les Cotiseurs seraient de plus tenus de laire
le recensement des enfants âgés dé sept à qua-

sous quinze jours de date, après la réception
dle la dite réquisition, une assemblée de , cinq
Magistrats, au moins, qui par je fait seraient
autorisés à élire les divers officiers publics
précités, pour agir selon les vues -de PActp
d'Rducation dans la Paroisse ou Township
où leur élection n'aurait pas eu lieu autrement.
Ces mêmes oficiers scolastiques auraient
séparément et collectivement les mmênes droits
et pouvoirs à exerer, et les mêmes devoirs et
obligations à remplir que ceux qu'ils auraient
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(Z.) qus s'ils avaient été élus' par le peuple, sous

. la, présidence du Président de l'élection des
7c Nyebe.officiers de Paroisse, et sous peine die la même

amende. Le Président de l'assemblée dés
Magistrats serait tenu de fournir au Surinten-
dant, sous quinze jours de date, une liste des'
Officiers ainsi élus, indiquant leurs noms et
)rénoIs, ainsi que celui de leurs professions et

de leur résidence respectivement.

D'après ce mode, on peut s'assurer de l'o-
pération utile de la loi, lors même que ces
officiers n'auraient pas été élus à l'élection
des officiers de Paroisse, ou que l'ayant été
alors ou subséquemment, ils refuseraient ou
négligeraient d'agir conformément à la loi. Ce
serait, en' effet, le meilleur moyen de remédier
d'une manière légale au mal, autrement irré-
parable, résultant du manque de cette élection
qui, cette année, a eu lieu dans plusieurs en-
droits, sans pouvoir y apporter remède.

4. Pour laisser quélque chose à la bonne
volonté et au zèle des habitants, la loidevrait,
autoriser les personnes de leur choix, qui
seront chargées de l'exécution de l'Acte d'E-
ducation, à prélever sur eux, en sus de la som-
me destinée à égaler l'allocation ordinaire du
Çouvernement, Certaimes petites sommes addi-
tionnielles, pour subvemr aux frais d'établir des
Académies, de E colesmodèles, des Ecoles
(le filles et des Bibliothèques Publiques ; pour
acheter des livres pour être donnés aux enfans
en forme de récompenses aux examens publics,
chaque année, pour encourager les Institu-
teurs des Académies et des Ecoles-rodèles à
brimer quelques uns de leurs élèves à l'art de

l'enseignement, comme aussi pour encourager
l'enseignement de la langue française et an*
glaise sinultanément, objets d'autant plus
désirables qu'ils contribueraient plus puissain-
mnent à la propagation de l'Elucation parmi
nous.

De son côté, le Gouvernement s'engagerait
par la loi à donner chaque année, une somme
égale à celles que dans chaque localité les
habitants fourniraient pour ces tins diverses,
commue spécifiées plus bas.

La simple mention de ces différents objets
indique assez leur importance respective, qu'il
serait inutile de motiver au long. Je me conten-
terai (lone de les indiquer séparément, avec la
somme particulière que de part et d'autre le
peuple et le gouvernement devräient fournir,
pour les atteindre sû·ement, dans chaque

louée aux habitants qui ayant bâti à leurs (Z,)
propres frais une Académie dans un endroit
central, relativement à la population de chaque e7 Nov:nbic.
Comté ou Township, fournirontvolontairenent
en sus, une semblable soinme au moins, pour
aider à former le salaire de l'Instituteur, pour-
vûl qu'il n'y en ait pas plus d'une dans chaqueComté, et qu'elle soit, d'ailleurs en tout sou-
mise à la direction particulière et générale des
Commissaires d'Education sur les lieux, et du
Surintendant de l'instruction Publique.

Secondement, le besoin d'une Ecole Supé-rieure, placée par les Commissaires d'Educa-
tion à l'endroit le plus central de chage Pa-
roisse ou Township, se faisant partout grande-
ment sentir, la loi devrait pourvoir aux moyens

'encourager l'établissement de ces maisons
d'ducation sous le nom signicatif d'Ecoles-
mnoddIe, qui pourraient réunir les enfans des
autres Ecoles les plus avancés, les rnieux dis-
posés, et dont les parens en moyen pourraient
continuex.l'éducation d'une manière plus par-
faite et plus utile. Ces Ecoles toutefois pren-
draient chacune'la place de l'Ecole purement
Elémentaire dans l'Arroidissement où elle se
trouverait placée; et serait en tout sdumise à la
i direction particulière et générale de 'Educa-
cation Elémentaire, et son Instituteur pos-
sédant des qualifications supérieures à celles
des autres Instituteurs, le Gouvernement al-
louerait la somme spéciale de £10, cours ac-
tuel, annuellement, en sus de l'allocation ordi-
naire, en raison de la population des enfants, "si
de leur côté les habitants de la Paroisse ou
Township er fournissaient volontairement
autant, en sus de leur contributin annuelle, au
terme de la loi.

Il existe déjà plusieurs Ecoles Supérieures
ou Académies dans le " Bas-Canada; mais
comme elles sont établies presqu'exclusivement
dans les Townships, il est extrêmement dési-
rable d'adopter les moyens d'en encourager
l'établissement dans les Seigneuries, parce-
qu'elles y opéreraient le même bien. Cepen-
dant, il s'est bâti deux de ccs maisons dans le
cours die cette année, et deux autres sont en
voie de construction. De sorte qu'il y a déjà
du goût pour ces maisons d'éducation, et il y a
tout lieu de croire que si la loi offrait les
moyens d'ncouragement dont précède la re-
comma ndation, elles se multiplieraientchaque
jour davantage.

localité. Troisièmement, le besoin d'hIstituteurs d'E-
coles Elementaires étant partotgrand, et les

Ainsi, premièrement, les Instituteurs des Instituteurs des Académies et des Ecoles-mo-
Académies étant plus spécialement dèvodéês à dèles étant censés être capables ,d'en forner,
Penseignement diund éducation secondaire et pour les encourager:à le fare, la loi devrait
quelquefois classicue, et pouvaflt mieux que statuer qu'une somnie de £5, cours actuel sera
les autres frmerdes élèves-maitres, il est bien par le Gouvernement accordée à tout et chaqueutilé d'encodragerpar toutelfrovmee l'ta- %stituteu- d'Académi ou d'Ecole-mïiodèleblissement de ces maisons d'éélugion, en sta- qui aura fciméun Eleve-Mafecde manière a
tuant à l'insta deceqi s hufit,,pour ce méme puvoi se qualifie, convtenabAlement devantobjet dans le Nouveau-BlrunsWiçk, qu'une l'un de Bureaux d'Examinaeurs de la Pro-
sommie annull d) e £50, cours a ctuel, seia ai l vinee.

VOL. 3l-ses. 1843.
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A ppen<iec
7 ) En intéressant ainsi l'amour Trâpre et la

réputation des lnstituteurs des Écoles Supé&
7u Novembrn. rieures dans l'enseignement oramail, et en leur,

offrant, en même temps, ceriains avantages
pécuniaires qui leur servi raient d'appât, on les
portrait à faire chaque jour des clforts dont,'
sans cela, ils se croiraient incapables pour for-
mer de leurs élèves à l'enseignement élmen-
taire ; ce serait en effet le moyen le plus facile
de faire dcs Ecoles Supérieures autant
d'Ecoles Normales, sans que pour cet objet
si imiportant, il cn coûtât beaucoup au Gouver-
nenient.

Quatrièmement, vû qu'il est nécessaire de
pourvoir d'une manière spéciale à l'éducation
du sexe féminin, pour encourager nos habitants
à établir dans chaque Paroisse ou Township,
au imoins une Ecole de Fille exclusivement,
la loi devrait statuer qu'il serait loisible aux
Commissaires d'Education d'en placer une à
l'endroit qui leur paraîtra le plus convenable, et
dont l'enseignement sera par eux confié à une
Institutrice de leur choix, sujette en tout, d'ail-
leurs, aux règles de la direction particulière et
générale de l'instruction publique.

Cette Ecole serait en sus, et sans prendre
la place (le l'Ecole de l'Arrondissement où elle
serait établie, et il serait alloué par le Gouver-
nement une somme de £15, cours actuel; lors-
que les habitans de la Paroisse ou Township
en fourniraient autant pour. cet objet spécial.

Cinquièmement, comme la lecture de livres
convenables est tmi objet essentiel au progrès
de l'Education, il serait très important de sta-
tuer que le Gouvernement allouerait une
somme annuelle de £5, par Paroisse ou Town-
ship, lorsque les habitants en fourniraient au-
tant pour établir une bibliothèque publique
sous la direction desCommissaires d'Education,
ainsi que pour faire un dépôt de livres d'Ecole
pour l'usage des enfans pauvres, auxquels ils
ne seraient seulement que prêtés pour le temps
durant lequel ils en auraient besoin dans l'E-
cole, pour les mettre en état de suivre avanta-
geusement les Instructions Elémentaires.

Sixièmement, pour encourager l'enseigne-
ment des deux langues Frangaise et Anglaise,
dont la connaissance simultanée est devenue
nécessaire, il serait très utile de statuer que le
Gouvernement allouât une somme annuelle de
£5, lorsque les habitans en fourniraient autant,
pour l'enseignement de l'une de ces deux
langues en sus de celle de la majorité, des cn*
fan s fréquentant l'Ecole-mrodèle, ou l'Académie
de la Localité.

Ainsi, à l'instar de ce qui se fait dans 'Etat
de New-York, il devrait être statué, qu'à la
réquisition de la majorité des Commissaires
d'Education de. chaque Paroisse ou Tdwnship,
les Cotiseurs et les Collecteurs seraient tenus
de prélever, en sus de la somnie destinée "à
égaler l'allocation ordinaire, certaines sommes
additionnelles pour l'un ou pour chacun de ces
six objets, selon l'ordre des Commissaires-

Appendice
d'Education. Ceux-ci seraient autorisés a A (.i.)
certiier le montant et l'usage particulier dc'
telle ou telle somnme additionnelle au Surintende Novembro

dant qui étantconvaincu"de l'accomplissement
de li loi, sous ce rapport, pourrait donner ordre
au Rec1eur-General d'en payer une semblable
directement. aux Comnimissai rcs des localités
dont les habitants auraient ainsi été cotisés
pour ces objets particuliers.

5o. Pour. porter les personnes en moyen et
amies de l'éducation i iaire (les dons, soit en
meubles ou immeubles, pour servir à propager
plus utilement le bienfiait le l'éducation. à
l'instar des Colléges Littéraires de la Province,
les Commissaires d'Education, de chaque
localité, devraient être autorisés à recevoir des
dons pour cette fin désirable.

Il n'y a pas de doute qu'une senblable dis-
dans la loi serait le moyen <le ménager

beaucoup de ressources, et d'accumuler bien
facilenment des revenus, que sans cela, j'amais
on n'obtiendrait pour l'objet de l'éducation.
Livres, lopins de terre, meubles, rentes, hypo-
tlèques, argent, tout pourrait être, à l'envi,
mis journellement à contribution par les amis
zélés de l'éducation, pour en propager plus
sûrement partout le bienfait.

OsrVATIoNs.

L'organisation dont précède le plan, qui se
coinpose de ce qu'il y a de mieux dans l'Acte
d'Education actuel, et des amendements que
j'ai l'honneur de soumettre à la considération
de Votre Fxcellence, n'a rien de spéculatif, et
non seulement il aurait pour effet inévitable,
d'assurer une" action ph is régulière,. plus
directe, plus certaine et génér-alenent plus
utile à la cause "de l'Education élémentaire,
comme aussi plus agréable et plus conforme
aux sentiments du peuple, mais encore, il m'a
paru d'une urgence d'une nêcessité absolue,
parceque d'un côté je connais la répugnance
invincible du peuple à voir le pouvoir de le
taxer, confiéà des mains qui pourraient s'en
servir pour autre objet que celui de l'Educa-
tion, comme aussi son opposition grande à'
laisser transporter ses dene rs lîo's de sa de-
meure habituelle, pendant que d'un autre côté
il est évident que le fonctionnement de la loi
serait ainsi plus expeditif et plus économique,
et, donnerait à la direction de l'instruction
publique, un caractère de fixité et d'indépen-
dance qui serait une garantie de sticcès que
sans cela, il serait impossible d'obtenir au
même degré de perfedtidn et de contentement
général dans l'enseignement.

Je suis en effe si intimement convaincu du
succès, du contentement, et êime de la re-
connaissance fmnale qu'obtiendrait le fontion-
nement d'une senblable loi que e suis prêt,
dès aujoutd'hui, à on prendiute la" respon-
sabilité. Mettant n regard dé nfóyns daide
et de rigueur dont les avantugsi, pourn lpas

idire la nécessité, se conçoivntáise ent, elle
serait conveablement assàiidné'e de pri-.
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(Z.) cipes d'économie, de facilité d'action et de sé.
vérité qui lui donneraient, en commun avec

rý,ovembre. toutes les lois faites pour le bonheur de la so-
ciété, un caractère positif et tellement efficace,
qu'elle serait bientôt aippréciée de tout le,
inonde. L'opération de ces principes ne pour-
rait surprendre le peuple, puisqu'ils donne-
raient toujours auxintéressés une latitude qui,
servant d'avertissement, et une garantie qui
servant de base solide aux procédés les plus
simples, leur laisseraient tout à espérer et rien
à craindre. Il n'y a donc que le premier , pas
à faire qui, sans s'arreter à la considération'
des préjugés ou d'un faux intérêt, doit se diri-
ger directement vers le but de l'Education,
comme étant celui qu'il importe le plus d'at-
teindre sûrement.

Il ne me reste plus à observer que, si toute-
fois Votre Excellence appercevait quelque dif-
férence d'opinion et de recommandation entre

Appendice
le contenu de mon rapport et celui du rapport (z.,)
du Rév. Mr. Murray, Surintendant de lIn- n
struction Publique pour le Haut-Canada, la 7e Novembre

cause principale doit en être attribuée al'im-
pression toute différente qu'a dû causer sur
moila vue des habitudes et des besoins du
peuple du Bas-Canada, comparativement aux
habitudes et aux besoins du peuple du Haut-
Canad, et je doute fort qu'une loi générale
puisse également convenir aux deux peuples.

Le tout est néanmoins très humblement sou-
mis à la plus sérieuse considération de Votre
Excellence.

J'ai l'honneur d'être,
Votre très respectueux, et

Très dévoué Serviteur,
(Signé,)

BUREAU
Montréal, 31

J. B. MEILLEUR.

D'EDUCATION,
Décembre, 1842.
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70 Novembre, R~APPORT Statistique sur PEducntion, compilé Waprès les lettres sur ce
snjet, transmises par Messieurs les Préfets et Membres du Parlement
pour la partie Est dii Canada, en 1842, suivi

D'ExraIrs de Lettres au sujet de l'Education, de Messieurs les Commissaires d'Ecoles et
autres, et principalement des Membres du Clergé de chaque Paroisse ou Toynship,
pour l'année 1842.

Ces Extraits peuvent étre considérés comme formant un A1ppendice au Xo. 1. J.

DISTRICTS MUNICIPAUX.

I0. District de Beauharnois.

Dans une lettre datée Durhan, Avril, 1843,
W. Harrison, Ecr. Préfet, dit que le Conseil
Municipal de son District n'a virtuellement
adopté aucune mesure pour se conformer aux
dispositions de la loi des Ecoles pour 1842; et
que, quoiqu'on ait généralement élu les Coin-
missaires d'Ecoles, cependant aucune des
Ecoles n'est sous leur contrôle, et que l'on n'a
fait aucun rapport de la manière dont elles ont
fonctionné. Mr. Harrison remarque de plus,
que la clause qui exige 1s. 3d. par mois, pour
chaque enfant qui assiste à l'Ecole, a créé
beaucoup d'opposition à l'Acte des Ecoles.

2o District de Chaudière.

Dans une lettre datée du 1er Mai, 1843,
John Klaibly, Ecuyer, Préfet, dit que le, Dis-
trict Municipal n'a pas été divisé en Arron-
dissemens d'Ecoles ; que les Conmissaires
d'Ecoles ont été élus en 1842 et 1843, dans
toutes les Paroisses et Townships, excepté
dans celui de Hlalifax, en 1843, qu'il ne peut
rien dire de l'Education dans son District, n'a-
yant pu faire de visites faute (le moyens ; que
lalifax compte trois ou quatre Ecoles Indé-

pendantes qui sont soutenues par la Société
de Nev-Foundland ; qu'il n'y a eu iii taxe, ni
contributions volontaires pour le soutien des
Ecoles à Halifax; et que, vu les conséquences
sérieuses qui vont résulterI dc ce que les Con-
seils (le District ne sont pas entrés en opéra-
tion, il prend la liberté <le suggérer que l'on
devrait proposer à la Législature de éhire quel-
ques mo(ifications à l'Ordonnance (les Muni-
cipalités, de manière à rencontrer les vSux des
habit an s.

30. District d lrticr.

Dans une lettre datée le 22 Mai, 1843,
l'Hon~iorable B. 'Julieuie, Prêlfet, dlit queI son Dis-
trict n'a absolunient rien fait"potr se conor-
mer à l'Acte des Ecoles, malgré toutes les
sollicitations fiaites à plugieurs reprises pour l'y
engager; et que, quoique les Commissaires
aient. été élus en 1842, pour toutes les Pa-

roisses et Townships, néanmoins ils n'ont rien
fait en faveur de l'Education, faute dé coopé-
ration de la part du Conseil.

Une lettre de D, M. Armstrong, Ecuyer,
M. P. P. datée le 22 Mai, 1343, porte que le
Conseil n'a fait aucune démarche pour l'Edu-
ention en conformité de la loi'des Ecoles; les
Commissaires ont été élus, mais il ignore s'il
y a une seule Ecole qui soit sous leur contrôle.
On a soutenu des Ecoles au moyen (le contri-
butions volontaires, mais sans s'uttendre à
recevoir aucun argent. du Gouvernement, cai'
l'on1 n'a pu se conformer aux réquisitions de
l'Acte ; il pense néamoins que cesEcoles ont
droit à quelque rémunération.

Mr. Armstrong remarque en outre,, que
sans une loi (le la Législature qui" impose

une taxe égale sur toutes les classes, l'Educa-
tion ne pourra jamais fleurir dans le Bas-
Canada ; et quoique les habitans y soient op-
posés, il est persuadé qu'une taxe cri faeur
(le l'Education donnerait bientôt une satis-
faction générale.

4o. District d Bonavcnture.

Dans sa lettre, datée New-Carlisle, le 20
Mai, 1843, J R. I[amilton, Ecuyer, Préflet et
Membre (lu Parlement, dit, que le Conseil
Municipal (le son District n'a adopté aucune
mesure pour se conformer à- l'Acte des Ecoles
pour l'année 1842 ; que son Distritt n'a pas
été divisé en Arondissemiens d'Ecoles ; que
les Townmsiips de Port Daniel, Hope, Cox,
Ilamilton, Maria R istigouche et Mêtapédiac
ont néanmoins élu des Commissaires pour
l'année 1842 ; mais qu'il n'en a été élu aucun
dans ces 'Townships pour la présente année ;
qîu'il n'y avait aucune Ecole sous le contrôle
des Conmwissaires régulièrement élus, en 1842;
qu'il y a deux Ecoles Indépendantes, l'une au
Port Daniel, et l'autre à Carleton ; qu'il n'a
été prélevé aucune somme, soit par taxe ou
autrement, pour le Soutien des Ecoles Elé-
mentaires, dans la vue d'obtenir une part de
l'allocation des Etoles, pour l'année 1842.

Mr. laimilton remarque en outre que nulle
ý ý ý ý -11A4,

--ià
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s'occupe aussi peu de l'.I ducation que dans le
Di strict de Bonaventure, et il croit vraiment
que le nioyen le plus efficace de remédier à cet
état de choses, serait d'accorder une certaine
somme d'argent à chaque Township pour le
soutien des Ecoles Elémnentaires, en obligeant
les parens à envoyer les enflans d'un certain
âge régulièrement à l'Ecole.

5o. Distric de Dorchester.

Go' District de G<aspé.

Dans une lettre datée Québec, le 19 Avril,
1843, Robert Christie Écuyer, M. P. P. dit que
le District Municipal n'a pas été divisé en Ar-
rondisseinens d'Ecoles, du moins, pas à sa
connaissance, et il ne pense pas que rien de
semblable ait été fait, à moins que ce ne soit
pour la forne seulement ; et quoiqu'il .sache
qu'il existe plusieurs écoles, il ignore cepen-
dant si elles sont sous le contrôle des Commis-
saires. Les habitans qui regardent la loi des
Ecoles comme une lettre-morte, à moins que
le Conseil Municipal n'agisse, et prenne des
mesures .à cet égard, contribuent. volontaire-
ment selon leurs moyens, pour soutenir leurs
écoles, et particulièrement pendant la ,saison
de l'hiver. .Pour mieux constater quel est
l'état actuel de l'Eilucation dans le District de
Gaspé, Mr. Christie recommande (le consulter
le Prêtre ou Ministre et le Juge de Paix le
plus voisin. Il ajoute qu'il a en vue un plan
d'Education pour l'avenir, d'après lequel les
écoles seraient maintenues à l'aide de contri-
butions locales imposées dans les Paroisses
rurales du Eas-Canada.

7o. District de I<arnouraska.

Dans une lettre du 6 Mai, 1843, l'Honble.
S. B Taché, Préfet, dit que le District Muni-
cipal n'a pas été divisé en Arrondissemnens
('Ecoles, le Conseil étant d'avis qu'on ne pou-
vait le faire sans avoir le recensement, et qu'il
n'a été adopté aucune autre mesure dans son
District pour se conformer aux dispositions dle
la loi des Ecoles, sinon que les Commissaires
d'IEcoles ont été élus pour les années 1842 et
1843, la Paroisse de la Rivière Ouelle excep-
tée. Aucune école n'a été tenue sous le con-
trôle des Commissaires ; elles l l'ont été indé-
pendamment de leur contrôle, étant générale-
ment sous celui de MM. les Curés et autres ci-
toyens respectables, conjointement avec les
Commissaires., On n'a fait aucun rapport de
leur existence, suivant la loi ; mais d'a -ès les
renseignemens qu'il a obtenus de MM es Cu-
rés, il peut diro qu'il y a trente écoles en opé-
ration dans son District, qui sont maintenues
par des contibutions volontaires, et avec l'ar-
gent des fabriques, et plusieùrs en vuë d'obte-
nir l'allocation dc la L/gislatsure voici le

ontant connu de smáe qui ont été sûds

Vo Ssss s3.

Appendiceentes pour le nombre d'Ecoles qui sont en opé- (Z.)ration dans les Paroisses suivantes, savoir
ie Novembre.

Kaniouraska,
St4 André,
St. Paschal,
RivièreOuelle

Kakouna,
Rivière du Lo
St. Denis,
Ste. Anne,

4 Ecoles, Souscript.
4 do, do.
7 do. do.
1 do. do,.

Total

4 Ecoles.....
up4 do.

3 do. .......
4 do. ....

£86. 10 0
132 0 0
136 0 0
26 0 0

£380 10 0

. .. . . .

., 
,

.,. **.,. o

L'honorable Préfet ajoute, qu'il pense qu'une
taxe indirecte serait préférable à une taxe sur
les biens-fonds pour le soutien des Ecoles Elé-
mentaires, et, éprouverait moins d'opposition
de la part du peuple.

8o. District de Missisquoi.

Dans un lettre datée Durham, le 29 Avril,
1843, Wm. Baker, Ecuyer, Préfet, dit que le
Conseil a divisé le District en 40 Arrondisse-
mens d'Ecoles ; que le 1le jour de Décembre
1841, le Conseil a passé un réglément pour
autoriser chaque Ecole de District à prélever
par cotisation ou autrement des sommes sufli-
santes, à l'aide de l'allocation du gouvernement,
pour soutenir les Ecoles de District confor-
mément à la loi ; que toutes les Paroisses et
Townships ont élu des Commissaires d'Ecole
pour les années 1842 et 43; que strictement
parlant, les Ecoles n'étaient pas sous le con-
trôle des Commissaires en 1842; et que
moitié d'entr'elles probablement ont été
soutenues en 1842 à l'aide de souscriptions
volontaires, nmis non pas dans la vue d'obte-
nir une part de l'allocation destinée aux lEco-
les, les Commissaires attendant la répartition.

Mr. Baker ajoute que le partage des deniers
appartenant au fonds des Ecoles, n'étant pas
encore fait, il conseilla au Président des Com-
missaires de chaque Paroisse et Township de
faire tout ce qui serait en leur pouvoir pour se
mettre en mesure de se conformer aux disposi-
tions de la loi, et de prélever à l'aide de sous-
criptions volontaires des sommes égales à
l'allocation; et il croit qu'il y a de 35 à 40
Ecoles qui sont maintenant en opération de cette
manière, sous le contrôle des Commissaires.

9e. District do Leinster.

Dans une lettre datée l'Assomption le 29
Avril 1843, J. E Faribault, Etyer, Préfet,
dit que le Conseil de son District n'a rien fait
pour l'Education en conformité à l'Acte des
Ecoles; qu'à sa connaissance, aucune Ecole
ne fonctionne sous le contrôle des Conmis-
saires'd'Ecoles, quoiqu'ils aient été élus dans
chaque Paroisse et Township en 1h42 et 1843;
mais il ne peuf.dire combien il y a d'Ecolesen
opération, hors: du contrôle des Commissaires.

Mr. Faribault ajoute conime son opinion, que
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les Conseils Municipaux devraient être revêtus
par lat loi, des pouvoirs nécessaires pour éta-

7 Novbre. blir des Ecoles Elémentaires dans leur Dis-
trict, et les placer sous le contrôle de la Lé-
gislature.

10o. District d Montréal.

Dans une lettre datée le 20 Avril 1843, J.
Molson, Ecuyer, Préfet, dit, que le Conseil
Municipal, n'ayant pas voulu agir sous l'Ordon-
nance actuelle, il ne peut donner aucuns ren-
seignemens satisfaisans au sujet des Ecoles ;
que la seule démarche qu'il ait faite, a, été de
transmettre aux Commissaires, par voie privée,
quelques formules imprimées des rapports, qui.
lui, avaient été adresées par le Surintendant de
l'Education. il n'a pas d'information às donner
sur aucun autre point.

Dans une lettre datée Montréal le 24 Avril
1843, A. M. Delisle, Ecuyer, M. P- I . dit que
le Conseil Municipal du District n'a rien fait
pour l'Education Elémentaire'; qu'il y ainéan-
moins dans presque chaque Paroisse, dês Eco-
les qui sont généralement tenues par. des Maîr
tres incapables et pour leur propre avantage,
et qu'elles sont très peu fréquentées; qu'à part
la Cité de Montréal, les neuf dixièmes de- la
génération croissante de ce District, sont privés'
des avantages de l'Education d'après le,
système actuel; et que l'expérience du passé,
l'a fermement convaincu que tout système
d'Education qui ne contraindra pas les habitans
à donner de l'instruction à leurs enfans ne
produira aucun bon résultât.

H10. District de Nicolet.

*. ... .. .. .. ........ t ......* .. 44 44 4

........... ......... ......

12o. District dk Iortneif.

Dans une lettre datée Portneuf, le 12 Juin'
1843, Ed. Hale, Ecuyer, Préfet, dit, que son
I)istrict Municipal a té-divisé en 40 Arrondis-
semens d'Ecoles ; que conformément à l'Acte
des Ecoles, chaque Paroisse a élu des Con-
missaires en 1842 et 43, et qu'il a raison de
croire qu'on a rempli les mêmes formalités dans
toute l'étendue dn District, et qu'il n'y a que
trois Paroisses qui ont envoyé des rap-
ports ; que quoique les Commissaires aient été
régulièrement élus, on ne peut considérer
néanmoins que les Ecoles Elémentaires aient
été entièrement sous leur contrôle en 1842 ;
que le Conseil n'a reçu que trois rapports
d'Ecoles, savoir, un des Grondines, un de Sté.
Anne, et un du Cap Santé ; que d'après les,
meilleurs renseignemens qu'il a pu se procurer,
voici le nombre des Ecoles Elémentaires qui
ont été maintenues cette année (1843) d:ns le
District, par les contributions volontaires des
chefs de familles, et d'après un arrangement
privé. entre eux et les Instituteurs, savoir:

Pointe aux Trembles. ..
Ecureuilsé'. ............ . .... ...

A
Cap Santé.............. .4
Deschiambault..... .......... .1
Grondines. . . . .. . . . .. .... ... .2 7e

S'te. Anne .......... .... .. .. 2
Batiscan......... ..... . .

Ste. Geneviève de B........ i..
St. Stanislas. .... ... ... . .0

Qu'il n'a été imposé aucune taxe dans son
District en 1842 ou depuis pour le soutien des
Ecoles Elémentaires ; qu'elles ont été soute-
nues par les contributions des particuliers ex-
clusivement, dans l'espoir qu'on donnerait une
interprétation favorable à la 12e section de
l'Acte de 1842; qu'il n'a rien à ajouter, sinon
qu'il a remarqué chez les habitans un désir
croissant d'obtenir pour leurs enfans les avan-
jtages de l'Education; mais que le Conseil ne
imontre aucune disposition de rendre cette
mesure compusoire en imposant une taxe pour
le soutien des Ecoles.

13o. District de- Québec.

Dans une- lettre datée le l'6 Mai, 1843, H.
Gbwen, Ecuyer, Préfet dit que le Conseil de
ce District n'a pas. encore divisé le District

iMunicipal en Arrondissemens d'Ecoles ;,qu'en,
,bbéissance'à la loi, dés Commissaires, ont été
ilus, datns le mois de Janvier 1842, pour cha-
cune (les 21 divisions locales qui composent,
maintenant le District Municipal de Québec, à
l'exception de la Paroisse de Beauport, de la
Paroisse de Valcartier unie aux Townships de
Stoneham et Takesbury, de la Paroisse dé
Fossambault unie au Township de Salford, et'
de la Paroisse de Ste. Fàmille; qu'aucune
'Ecole Elémentaire n'a été mise en opération
sous le contrôle des Commissaires d'Ecoles,
et qu'aucune ne lui a transmis de rapport con-
formément à la loi ; qu'il y a 40' Ecoles
en opération dans les diverses parties du Dis-
trict, qui ne sont pas sous le contrôle des Com-
missaires, mais qu'elles n'ont transmis aucun
rapport ; qu'il n'a pas été imposé de taxe dans
aucune partie du District on faveur de l'Edu-
cation Elémentaire ; et que l'on ignore abso-
jument à combien s'élève le montant des autres
contributions.

Mr. Gowen ajoute, qu'afin d'obtenir deplùs
amples informations au su.jet de l'Education, il
serait à propos de prier l'Evêque du Diocèse
d'adresser une circulaire à tous les Cùrés des'
Paroisses du District.

î 14o. District <le Rimouski.

i Dans une lettre datéele lr Mai 1843, Alexis-
JIivard, Ecuyer, Préfet, dit que le Conseil 'a
divisé le District Munficipalen 25"'Atrondisse-
mens d'Ecoles, dans le mois de -Septembte,
1842; qu'il a été élu des Commissaires dans
toutes les Paroisses pour 1812-et 1843; que
quoiqu'aucune Ecole n'dit' éfé tenue sousleur
contrôle, il y' en a neuf 'en opération, dont' six'
sont bien tenueset biidrégles,' savoir.: trois
dans la Paroisse deý Rimbusk, et'18s autrs à
1I1eVet Stv Simion Aucuae Éomme n'd

ppendice
(Z.)

Nowmbey.
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A. pe été prélevée paf taxe ; mais des souscriptidfià

-, volontaires ont eu lieu pour mairtenii ces
Noteabre. Ecoles, et cela, en vue d'obtenir un'e part de

l'allocation du Gouvernement.

L'Isle Verte......... ... .£60
St. Sinon"(environ).. .. 20
Rimopski (environ).....100

Mr. Rivard ajoute, comme son opinion, qùe
ces Paroisses Miéritent "bién d'obtenir l'allocat
tionV du GouveriXnlent pour 1842, et il se fte,
q4A'i y aura d'es* chaigemens à l'Acte' des
Ecoles,, et que lon imposera une taxe sur lest
habitans pour soutenir les Ecoles.

15o. Dkstrict de Richelie .

Dans une lettre datée, Varennes, le 13 Mai,
184, A.Pinet;,Ecuÿ'et,Préfet, da qde le Conseil
Murnicipal d& soù' Disttict' n'a" a'dopté aúëùhe
mesure poùr se iduformer aux dispositios dé
l'Acte des Ecoles.; que le' District M'unicipll
n'ai pas été subdivisé en AkrôndisSernensý,et
quaucute taxe' n'a, été gpélevée' pôhw le sou-
tien, des Ecoles Elernentaires' ;qde êéanmoins,
desC onimissaires ont été él'u dans tofites' les
Pardisses poue 1842 et 43'; et que le petit'
noibre d'Ecoles qui existent sont souterues
partie par les fabriques, et partie part ls,
paiemens que les parents des élèves font- tbus
les mois, mais qu'iln'a reçu aucunrapport de ces
écoles, excepté pour la Paroisse de Sorel; M'r.
Pinet ne peut dire le nombre des Ecoles qui
étaient' en'operatin sous let coritrôle des CoIn-
missaires, ni de cellès quirexistaient hors de
leur contrôle.

1 6e.' Di frit'dy St. Hf/&intie .

Dans un'e" lettre datée, St. Césaire, le 5'
Xvril,.1843, W. I Ch affèr's, Ecuyer, Prff d it'
que 'le Cotçseil Mèîòip-àl' de' son District n'a

dopté a:ict'ne ieure'pout se conforier aux'
dispositione de laloi; que, leDistritMùnicipal
n'a pas' été divisé en'Arröidisseriens d'Ec'les ;
qu'aucune taxe n'a été' prélevée dans son"
District pour les fins de .'Eduetion ; que
cha'que Pátôisse a élû de 'Comrissaires pour
1842 et 43; qu'il ignore s'il existe autuiie'Ecolé
sous leur' contrôle'; et que là où it y a dés
Ecoles, les parens ont payé tous les mois de
modiques sonirnes . atk Maitre d'Ecù1es,
comme ils le faisaient avant que l'Acte des
Eéolës ait été,passé.

Mr.o Ch affèirW bbsetfe déplus, q 'le niiliètf
niÔyets de' conittt qüeller' Ecóles' onU été'
tenues dè bbtnefôiètaÎi les 'divètis tPafisé
sérait0 drhtofi'ser quelýqiu' pé Ô1håð à viàitér
personnllernex t sEc olë pñianPle' Clër1
gé 'elesadonseillA d.di fees odlité& de
l'assister.

i'7o0 Dii tti1 é 'JaI.

D&dèu letr~tf têWé lé't4'%'AiWI81'W

€êOflíndi' ecdye déféfYsli DiMaidt pt ié

lins de lEducation, qúe Je Distrit ýMnici á '
n'a pas été divisé en Arondisseérn' d'Ecolés';
qu'en 1842, toutes les Paroisses, à l'exception #e Novembre.
de celle de Caughnowaga, et en 1843, toutes
les Paroisses de Gaugnaivaga, St. Ihilippé, St.
Jean, et St. Edouard ont élu des Commissaires,
mais qu'il' ne condait aucune Êcol6 quisit
sous leur coùtrôlé ; que quêl'qùés Ecoles ôrt
soùtenues pát des, cutiibitôns volontaires,
d'autres pal des iidvi iIs rivés, qu'il' en
ignore le' nrmbre, et 4ù'elles sont peu nom-
breùses.

Mr. à%cGinnis âj'ute ué' d'après ce qu'il
connali de 1'opéùa'tiön dé1 cte dés Ecles, cet
AÔte n"e pe t ý dré èd du bute pour 1quel il a
ét'établi ; r 9 ' inciþe électif rie þét fonc-
tionnür quand la pbôalation e t ignbranfre. Ce
qui est génér'alment le cds dans son' District;
que les Côniniissaiàes d'École n'ont générile--
niêet auciine éd'Ïicafion, et 6n't par conséquent
iicapables de jdger'd'é la capacité dei Institu-
feurs, ni coninent' les éclés devraie'nt être
conduitg. &c.

1'8o. District' de dagù.eèiÿ

I1: Dis&tict de Sherrooke

Dans une lettre datée. Stanstead, le 4 Mai,
1843 M. Child, Ecuyèr, M. P. P. dit que le
Township de Stanstead at ét divisé cn 29
Arrondisserens' d'Ecôles, ou plutôt que l'an-
ciehni divisioti a servi de base a la nouvelle ;
qu'en 1842, 29'écoles étaient'en opération sous
le contrôle des Commissaires d'Ecolès,et 'que les
chefs de, familles les plus à l'aise se sont cotisés
etitr'eux' ettont fo'uini une" somiie de £13 1'6
conniie 1eu' iritié, dans l'espoir dob'tenir"leur
patt' ài l'allocâtión du gouveïnemeit pour lan-
née 184& Mr. Ch'ld reêonïande de pourvoir
à l'élection d'un Trésorier du Bureau d'Edu-
cation pour, le'Câmté et'd'ûn' Audýfeur FIes
Comptes des' Comïiis'sires des Écoles Elé-
nientaitès

cure école sous leur contróle en 18U
y avait une petite école indépendante.

c Sherbrooke,

avec ou panS

s sc«èô
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Ap eformées plus ou mois aux dispositions de la

loi i aucune peut-être n'a trouvé praticable
Novembre. de s'y conformîler Cntièreiueit.

200. District de Sy.Ienham,

Dans une lettre datée le 26 Mai, John
Eagani , Ecuyer, Préfet, dit qu'en vertu d'une
résolution du Conseil, passée le 9 Décenbre,
184 , les Commissaires d'Ecoles ont été auto-
risés à diviser les Townships et Paroisses cin
Arrondissemens d'Ecoles ; qu'ils ont aussi fait.
le reccnsement cles enfnlis, et qu'ayant procédé
onftormémient à ce recensement, cils e ont

t ransnis copie au Surintendant dle l'.E'ducation
le 30 .Juillet, 1842 ; qu'il paraît, à l'exception
de la Seigneurie cde la Petite Nation, que tous
les autres Townships et Unions ont élu des
Conmmissaires cin 1842, et que la mêni chose
a été faite sans aucune exception cia 1843;
qu'il y avait, on 184,2, (les écoles en opération
sous le contrôle des Conniissaires (lans les
Townships de ull, Templeton, Earaley,
3uckinigham, Lochaber, Clarendon, Bristol et

Onîslow, et qu'ils en ont fait rapport au Coi-
seil, niais que jusqu'a ce jour il n'a été prélevé
aucune taxe dans son District, ayant jugé à
propos cIe constater le niontant de l'allocation
du gouvernement destiné à chaqueécole, avant
de taxer les habitans pour une pareille sonne
et que dans l'intervalle les miaîtres d'écoles
sont payés à laide des contributions volon-
taires.

M EIan remarque en outre que toutes les
écoles qui étaienten opération en 18'12, et qui
ont obtcnu un certificat clos Coiminissaires Vi-
siteurs, devraieit recevoir une aide à même le
revenu public.

La lettre ci-dessus est accompagnée d'unii cx-
trait du rapport des Commissaires au ,njet des
Ecoles gni existaient on 1842, dont onî pourra
voir une copie dans mon Rapport No. 5.

D. B. Papineau, Ecuyer, M. P. P. et Mes-
sicurs Sicrckendries et A. A. Cooke de la
Petite-nation, ont souinis les observations sui-
vantes : l'expériince a démontré que nous ne
p'uvons compter que très fai blement sur l'ac-
tion des Conseils, MLnicipauX pour avancer
Péducation ; la taxe sur les hlitais pour les
fins de l'éducation devrait être iimposée par i
Législature ; et après avoir transmis leur rap.
port au Surintendant de PEducation, ce der
mier devrait receroiî de la Caisse Provinciale
sans frais Ili déduction, les parts du fbnds d'E.
ducation destinées aux diverses localités. Cei
Messieurs ont soumis d'autres observationi
excellentes au sujet de léducation qu'il serai
trop long de citer ici.

21o. District de T/wmas.

Dans une lettre datée le 24 Avril 1843
Etienno Taché, Ecuyer, Préfet et M. P. P, dit
que le Conseil a divisé le District Municipal ci
99 Arrondissemens ; que les Paroisses on

énéralement élu les Commiss:ires d'Ecoles

Apþendice
que cinq d'entr'elles seulement ont Iit des (Z.)
rapports, montrant un chiffre de 31 Ecoles -

tenues sous le contrôle des mmissaires, et7 Novembr

qu'il peut y avoir de 20 à 30 Ecoles indépen-
dantes des Commissaires, pat rapport aux-
quelles il n'a été transmis aucun rapport. Les
paroisses dont on a reçu des rapports, sont:
St.Thonas, St. Gervais, St. Jean Port Joli et
St. 1och. il n'y apas ou de taxes imposées
pour l'Education, mais les Ecoles ont été sou-
tenues par des contributions volontaires au
montant de 20 à £,50 pour chaque Ecole, les-
quelles sommes ont été payées aux Instituteurs.
Le meilleur moyen de connaitre coinment
les, Ecoles ont été tenues pendant l'année
1842, serait un certificat signé du Juge de Paix,
du Curé ou Ministre, du plus ancien Oflicier
de Milice, et des Marguilliers en charge.

Mr. Taché dit de plus, que l'Acte des
Ecoles n'a produit que peu de bien jusqu'à
présent; et qu'il est probable qu'il en sera
ainsi aussi longtenps que la Législature laisse-
ra aux habitans le soin de se taxer eux-mêmes
pour cette fin ; que la Lgislature Provinciale
devrait elle-même imposei' la taxe nécessaire
pour encourager 'Education; qu'autrement
nous n'aurons jamais qu'un système d'Educa-
tion incomplet, à charge i quelques individus
seulement (lui désirent le progrès des lumières
dans chaque localité.

22o. District de Terrebonne.

Dans une lettre datée Montréal, le 24 Mai,
1843, T. D. Lacroix, Ecuyer, lréfèt, dit, que
les Membres du Conseil ont divisé le District
Municipal en Arrondissemens; que les Com-
missaires ont été duement élus pour les années
'1842 et 43, mais qu'ils n'ont adopté aucune
mesure, ni adressé aucun rapport de leurs
opérations; qu'il n'y a aucune Ecole sous leur
contrôle, et qu'il n'a été imposé aucune taxe
pour les fins de l'Education; qu'il y a néan-
moins quelques Ecoles on opération, sous le
contrôle de Messieurs les Curés et autres
individus, et principalement à Ste. Thérèse.

Mr. Lacroix ajoute que l'imposition d'une
Staxe sur la propriété fonCié'e, est l'unique
moyen d'établir un bon systéme d'Education.

23o. District des Deux-Montagnes.

Dans une lettre datée le 24 Avril, 1343, D.
de Hertel, Ecuyer, Préfet, (lit que son District
a été divisé en onze Arrondissemens d'fcole,

s'et que le Conseil a pris des mesures pour se
conformer - 'Acte (les Ecoles en 1842; mais

t que le iécontentement créé par pl usieurs de ses
clauses, et particulièrement celle qui exige 30
sols par mois pour chaque enfant qui assiste à
PlEcole, outre les autres contributions, a enga-
gé le Conseil à demander dès amenclemens a

, l'Acte, Mr. Hertel ditencore que les Commis-
saires ont été élus pour toutes les Paroisses et
'uovnship pendant les aniées 1842 et 1842,

t excepté St. Colomnbans ; qu'il n'a été imposé
aucune taxe pour le soùtien des Ecoles du
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(Z.) District ; mais qu'on a prélevé et dépénsé les

.. sommes suivantes pour les Ecoles dans les
in Novembre. localités désignées plus bas, dans la vue sans

doute, d'obtenir une part de l'allocation destiné
aux Ecoles, pour 1842, viz:

St. Andrews...,........£38 3 5
Ste.Scolastique......... 70 5 0
La'Chûte Supérieuree. 18 13 10J
La Chûte Inférieure..... 44 10 9
Gore de Chatham....... 25 9 6
Belle-Rivière. ........... 43 0 0
Jerusalem........ ... o. 9 10 0
FourCorners....,...... 41 6 3
Bethany................. 18 10 0

East Settlement....... . 40 10 0
Beechridge ....... 36 2 O
North Sttlement....... .. 22 10 0
Rivière Roug g. 17 6 3
Grenville.. ....... 131 0 O
Hill Settlement. ......... 22 0 0
La Chûte Road.... ... 21 0 0

Total, £599 16 10

Une lettre reçue de Mr. Blertel depuis, et
datée le 9 Juin, 1843, donne d'autxes informa-
tions, savoir

Grenville, 4 Ecoles, somme souscrite,
Ecoliers..... ....... .. 85

St. Eustache, 1 do do do ..
Ecoliers . . .. 6 . . .. .. , . .. 17

£131

26

102 157

Cette lettre est accompagnée d'un Rapport
Statistique de toutes les Ecoles en opération
dans le District; le nombre en est indiqué
dans non Rapport No. 5.

Dans une lettre datée Carillon, le 25 Avril,
1843, C. T. Forbes, Ecuyer, M. P. P. dit que,
le District des Deux Montagnes a été divisé
en Arrondissemens d'Ecoles suivant le nombre
de Paroisses qu'il contient, que les Commis-
,aires ont été nommés, mais que l'on ne s'est
d'ailleurs nullement conformé aux réquisitions
de l'Acte des Ecoles pour les années 1842 et,
1843, attendu que l'Ordonnance des Munici-
palités n'a pas bien fonctionné. L'on n'a pas
auginenté le nombre des Ecoles Elémentaires
en 1842, ni depuis cette époque ; et celles eui
existent ne sont pas sous le contrôle des Com-
missaires d'Ecoles. La plupart des Paroisses
dans les Townships ou dans la Seigneurie
d'Argenteuil possèdent des Ecoles Elemen-
taires établies d'aprèýs l'ancien système, c'est
à-dire les frais ensont payés par' 1er parens des;
enfans. Il n'a été établiauct fonds ,pour
l'entretien des Ecoles pendant I!année 1842;
ni dans la vue d'obtenir aucune part de Pallo-
cation du Gouvernement S'il estpossible
d -accorder quela pour lducation à
méee les Revenus Ulios malgréqueali
ni- psété suiviel faut espérer qu'on aura
cette indulgence 'pour les , ecrties Franaie'
du District, oîtle besoin des Ecclés se fait
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encore plus vivement sentir. Il est inutile de
s'attendre que les Conseils Municipaux feront
plus qu'ils n'ont fait pour l'Education, et ce- 7e Nvembre.
pendant il faut que le Bas-Canada ,retire tout
l'avantage qu'on avait en vue de lui procurer
par l'Acte des Ecoles.

Mr. Forbes suggère la nomination de Com
miýsaires dans chaque District, chargés spé-
cialoment de dresser pour l'information de
l'Exécutif, un'rapport circonstancié des besoins
du peuple sous le rapport de l'Education.

RîsumY d'opinions au sujet de lEducation
consignées dans des lettres reçues de MM.
les Conunissaires d'Ecoles et autres, parti-
culiòrenent des Curés et Ministres de Pa-
roisse ou Township, en 1842.

Ces Extraits servent d'.ppendice
.0. 1../q.

au Rapport

10. Messire L. A. Bouret, curé de la Mal-
baie ou Murray-Bay, observe que, si l'organi-
sation établie par l'Acte des Ecoles Elémen-
taires, consistait en un Surintendant de l'Edu-
cation à des Commissaires d'Ecole exclusive-
ment, il est convaincu que cet Acte aprait
opéré d'une manière satiraisante.

2o. Messire G. H. Besserer, curé de St.
Joachim, observe que, malgré leur extrême
pauvreté, les habitans se soumettront facilement
à toute loi d'Ecoles, par amour pour l'Educa-
tion.

30. L. C.. Lefrançois, N. P. du Château
Richer, observe que, considérant l'indifférence
qui parait régner ailleurs pour l'Education, le
Gouvernement devra adopter finalement quel-
que mesure^ obligatoire pour cet objet. M.
Lefrançois observe en outre qu'en attendant,
les habitans de sa paroisse ont tâché de - suivre
l'avis que le Surintendant de l'Education leur
avait donné.

4o. Messire François Boucher, curé de
l'Ange Gardien, observe que, confor'mément
aux instructions du Surintendant de l'Educa-
tion, l'on a établi dans cette Paroisse une Ecole
Supérieure sur un excellent pied, où l'on en-
seigne avec succès le Frangais et l'Anglais,
ainsi que les autres parties dune éducation
commerciale et pratique.

5. Messire Asselin, cur -de Ste. Famille,
de l'Ile d'Orlans, observe que la présente loi
des Ecoles est irpraticable à causede sa com-
plication, et que moins l'exécution d'une loi
d'Ecoles nécessite d'employes, plus cette loi
s'observe honnêtement et avec facilité.

6. Messire Lemoie, curé de Beaport,
observe que jamais 'äducationsprendra dans 'l
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(z.) Pays un pied avantageux et durable, si 'l'on

A employe des moyens forcés, et si l'on n'oblige
'e Novembre, légalement les habitans à contribuer à cet im-

portant objet. M. Lemoine observe aussi, que,
quoiqu'une taxe forcée répugne au peuple, si
elle était cependant prélevée par l'entremise
de Commissaires d'Ecole agissant gratuitement,
et autorisés à en employer le montant pour
l'établissement et le soutien des Ecoles Elé-
mentaires, sans l'intervention des Conseils Mu-
nicipaux, elle rencontrerait l'approbation des
habitans.

7o. Messire Huot, curé de Ste. Foy, observe
qu'en sa Paroisse, de même que dans tout le
Pays, l'Acte d'Education n'a pas opéré à cause
de la répugnance des habitans pour les Insti-
tutions Municipales ; et que les Ecoles de sa
Paroisse ont été tenues régulièrement dans
l'espoir d'obtenir l'allocation du Gouverne-
ment.

So. Messire Roy, curé de Charlesbourg,
observe qu'il est nécessaire de pourvoir à l'éta-
blissement d'une Ecole de Filles dans chaque
Paroisse ou Township, et qu'il faut pour cela
une aide du Gouvernement.

9o. Messire Lefrançois, curé de St. Au-
gustin, observe que les Ecoles sont soutenues
par les contributions des parens et une partie
du revenu de la fabrique, et qu'il ne sera rien
fait pour l'Education, tant qu'elle ne sera pas
répandue.

10o. Messire Gatien, curé du Cap Santé,
observe que ses paroissiens sont bien disposés
à se contormer autant que possible à l'exi-
gence de l'Acte des Ecoles, afin d'obtenir l'al-
location du Gouvernement.

10. Messire Desilets, curé de St. Barnabé
de Gatineau, observe qu'il est convaincu que
l'Education ne se répandra d'une manière con-
venable ni dans sa Paroisse ni partout ailleurs
dans le Pays, si la loi n'est obligatoire, de ma-
nière à forcer les parens à payer pour l'Edu-
cation de leurs enfans suivant leurs moyens.

12o. Messire Chabot, curé de St. Lin, ob-
serve que si le Conseil Municipal eut voulu
agir par amour pour l'Education, les habitans
auraient donné avec assez de plaisir, un en-
couragement généreux et satisfaisant; mais il
croit qu'il vaudrait mieux séparer l'Education
de la Municipalité et établir des Commissaires
d'Ecole en relation immédiate avec le Surin-
tendant de l'Education.

13o. Messire Caron, curé de St. Martin, ob-
serve que la loi des Ecoles devrait obliger les
habitans à payer quelque chose pour l'Educa-
tion, et que les Commissaires devraient être
autorisés à lever la somme de 5s. sur chaque
famille, à peine d'amende si elle refusait de la
payer.

14o. Messire Ducharme, curé de Ste. Thé-
rèse, observe que la conviction des habitans que

Appendice
la plus grande partie de l'argent levé pour le (p.)
soutien des Ecoles, serait absorbée, pour payer ,
le grand nombre des employés, a empêcher 7e Novombie.
l'opération de l'Acte des Ecoles,

15o. Messire Lagorce, curé de Ste. Anne
des Plaines, observe que, malgré l'extrême
pauvreté de ses paroissiens, ils ont toujours
fait des sacrifices pour l'Education, et sont
encore bien disposés à seconder les vues du
Gouvernement à cet égard.

1 6o. Messire Paquin, curé de St. Eustache,
observe qu'il est d'opinion qu'il n'y a rien de
mieux à faire pour faciliter l'opération de l'Acte
des Ecoles, qu'en la soustrayant à l'action des
Conseils Municipaux.

17o. Messire Desève, curé de St. Augustin,
observe qu'il vaudrait mieux pourvoir à l'éta-
blissement d'une bonne Ecole dans une place
centrale de chaque Paroisse, que d'avoir tant
d'Ecoles inférieures que les habitans ne sont
pas capables de soutenir.

18o. Mr. l'Abbé De Lamothe, curé de St.
Colomban, observe que l'on ne peut engager
les habitans de sa Paroisse à contribuer volon-
tairement au soutien des Ecoles Elémentaires,
suivant les vues de la Législature.

19o. Messire Dufresne, du Lac des Deux
Montagnes, observe que l'opinion générale de
la population du voisinage, est que le présent
Acte des Ecoles n'opòrera jamais bien, tant
qu'il n'aura pas été modifié dans plusieurs de
ses dispositions.

20. Messieurs D. B. Papineau, Sterekendries
et Cook, de la Petite Nation, observent que
l'expérience du passé a prouvé que nous ne
pouvons nous reposer sur l'action des Conseils
Municipaux pour l'Education; que l'argent
nécessaire pour soutenir les Ecoles Elémen-
taires devrait être prélevé par la Législature,
et qu'après que le Surintendant de l'Education
aurait fait son rapport au Gouvernement, il
devrait recevoir sans frais, la portion du fonds
des Ecoles Elémentaires, destinée à chaque
localité respectivement.,

21o. M. W. King, (le Bristol, observe que
l'Acte actuel des Ecoles a été reçu comme le
plus grand bienfait que le gouvernement pou-
vait nous faire ; mais l'organisation de la régie
des Ecoles parait si compliquée que les habi-
tans doivent désespérer d'en retirer. aucun
avantage sous sa forme actuelle.

22. M. John Maitland, de Clarendon, ob-
serve que ce Township n'a jamais eu d'Institu-
teurs -compétens à cause de l'ignorance des
Commissaires d'Ecoles et de leur incapacité
pour juger les qualifications requises ; qù'il y a
plusieurs autres Townships placés de la même
manière dans la Province, et qu'il désespère
d'obtenir des Instituteurs compétens'tant que
ceux qui ignorent les bienfaits de l'Éqducation
seront désignés par le peuple pour les nommer.
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(Z.) M. Maitland suggère la convenance d'exiger

des Maîtres, par une loi, des qualifications;
7e Novembre. que ces Maîtres se faisant connaître au Surin-

tendant de l'Education, ils seraient recomman-
dés par lui à la confiance des habitans des lo o
calités qui en auront besoin.

23o. Messire J. J. Vinet, curé du Sault-au-
Récollet, observe que le meilleur moyen de
s'assurer des avantages de l'Education dans la
Province, serait de forcer les habitans de
chaque Paroisse ou Township d'élire des
Syndics pour former, un corps incorporé sous
la surveillance du Surintendant de l'Educationj,
et dont le, devoir serait de taxer forcément
toutes les propriétés jusqu'à la concurrence de
la somme nécessaire pour soutenir les Ecoles.
Ces Syndics, continue M. Vinet, devraient
agir gratuitement, et l'argent qui aurait été
ainsi levé devrait rester en leur .possession
jusqu'à ce qu'il fut"payé aux Instituteurs, etc.,
l'Education bien entendu n'étant plus sous le
contrôle des Conseils Municipaux.

24o. Messire Brassard, curé du Côteau-du-
lac, observe que les Conseils Municipaux,
ayant refusé d'agir, l'Acte des Ecoles n'a pas
encore été mis en opération dans sa Paroisse ;
et qu'il en sera ainsi tant qu'il sera lié avec le
Conseil Municipal. Il suggérait en consé-
quence, comme le meilleur moyen à adopter,
suivant lui, que des personnes convenables
fussent nommées pour mettre â effet les inten-
tions de la législature, indépendemment des
Conseils Municipaux.

25o. Messire Lavoie, curé de St. Joseph de
Soulange, (Cèdres), dit qu'il est d'opinion que
le présent Acte des Ecoles est généralement
approuvé ; et s'il n'est pas en pleine opération,
c'est parceque les habitans n'aiment pas à voir
sortir leur argent de leurs localités respectives;
et que, quant à la. taxation, il vaudrait mieux
qu'elle se fit par la Législature, pourvu qu'elle'
fut modérée.

26o. M. D. H. Geoffries, de Godmanchester,
observe que les livres en usage dans les:Ecoles
sur les frontières sont généralement des publi-
cations Américaines, les Ecoles étant en géné-
ral tenues par des femmes originaires des
Etats-Unis. M. Geoffries désapprouve, avec,
beacoup de raison, ces livres, 10.. pour leur
tendance politique, 2o. parceque nous avons
des livres d'écoles sur tous les sujets, supérieurs
à,ceux que les Américains ont produits. M.
Geoffries observe aussi qu'il ne voit aucune'
clause, dans l'Acte des Ecoles, qui prohibe
l'usage des livres Américains, et qu'il suppose
que le Surintendant de l'Education, fera usage
ici de son pouvoir -discrétionnaire.,

7o. M. W. Barrett, de (odmanchester
observe que la cause la plus évidente du'
manque de succès de l'Acte des Ecoles, c'est
qu'il n'exige ,point de qualifications des Insti-
tuteurs et des Cominissaires d'Ecoles et que
nous ne pouvons être surpris de l'incompé-
tence des Instituteurs, si l'on considère la ré-
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munération très minime et insuffisante qui leur (Z.)
est accordée pour leurs services.

M. Barrett observe de plus qu'il n'y a point
d'espoir de voir les Conseils Municipaux en
général adopter les dispositions de la loi ac-
tuelle des Ecoles ni d'aucune autre loi, de ma-
nière à lever l'argent nécessaire, par taxation
regulière ; et il pense que ce serait une amé-
lioration, si un Bureau d'Education était établi
dans chaque Paroisse ou Township, auquel
seraient transférés les pouvoirs et fonctions du
Conseil Municipal, et si les contributions pour
le soutien des Ecoles Primaires étaient préle-
vées forcément sur tous les immeubles.,

7e Novembre,

28o. Messire Laroque, curé de Lacadie, ob-
serve qu'il est convaincu qu'il est impossible
de mettre dûment en opération l'Acte des
Ecoles tant qu'il sera lié aux Conseils Muni-
cipaux.

29o. Messire T. Papineau, curé de St. Lue,
observe qu'il est humblement d'opinion, que le
moyen le plus efficace d'engager les parens à
envoyer leurs enfans à l'Ecole, serait d'imposer
une certaine taxe sur chaque enfant des deux
sexes, de 5 à 16 ans.

30o. Révérend Townsend, Recteur de St.
George, et plusieurs autres Messieurs, ob-
servent qu'aucun système d'Education, pour
être avantageux à la population rurale, ne
devrait établir de corps ou d'agent responsable
entre le Chef du Département et les Com-
missaires d'Ecoles de chaque localité, et que
par conséquent, pour simplifier l'Acte des
Ecoles et le rendre praticable dans toutes les
parties de la Province, le Bureau des Com-
missaires d'Ecoles de chaque paroisse ou
Township, devrait être le seul canal de com-
munication ý contre le Surintendant de l'Edu-
cation et les Ecoles dans leurs localités res-
pectives.

31o. Messire Girouard, curé de Ste. Marie
de Monnoir, observe que, suivant lui, le pré-
sent Acte des Ecoles opérerait d'une manière
satisfaisante, s'il était débarassé des Conseils
Municipaux.

32. Messire L'Heureux, curé de Contre-
coeur observe que les habitans de sa Paroisse
sont bien satisfaits des principes de l'Acte
actuel des Ecoles, et désirent vivement pou-
voir mieux- profiter des avantages de son opé-
ration.

33o. Messire Moll, curé de St. Charles, Rii-
vière Chambly, dit': " Pour donner mon opi-
nion que je sais être celle des personnes les
plus influentesde ni paroisse, je suggérerais
la convenance de passer un Acte pour obliger
chaqueindividu à payer sa part des frais et
partager les charges nécessaires pour soutenir
les Ecoles Elémentaires, selon ses moyens et
sa position dans la société.

S4o. Messire Archanbault, curé de St.
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(Z.) Hugues, observe que la liaison de l'Acte des
a Ecoles avec les Conseils Municipaux, a privé

Te Novembre. 500 enfants de sa paroisse des bienfaits dé
l'Education.; et il exprime le désir qu'à la¶
prochaine session du Parlement, l'Acte des
Ecoles sera débarassé de la Municipalité.

35o. Messire Crevier, curé de St. Hyacinthe,
exprime le désir de voir les Commissaires
d'Ecoles indépendans des Conseils Munici-
paux, qui les empêchent de remplir leurs
devoirs; qu'ils devraient être revêtus de plus
amples pouvoirs, et qu'une somme fixe devrait
êrre affectée à chaque Ecole, que les émolu-
mens des maîtres devraient varier suivant leur
capacité, et le genre de l'Ecole où ils en-
seignent respectivement.

36o. Messire Lamarre, curé de St. Césaire,
pense que la direction de toutes les Ecoles
Elmentairies devrait être laissée entre les
mains du Surintendant de l'Education et de
l'Evêque du Diocèse, par la voix de son Cler-
gé, et des Commissaires d'Ecoles élus par le
peuple dans chaque Paroisse.

37o. MM. Parker, Willard et autres, du
Township de Stukeley, observent que la pré-
sence constante de 15 enfans pendant neuf
mois de l'année est impossible,; et ils suggèrent
que cette période devrait être de six mois
seulement,

380. M. G. Freligh, de Bedford, dit que les
habitans du Canada Est, à peu d'exceptions
près, sont opposés aux Institutions Municipales,
et déclare que l'Acte des Ecoles en devrait
être indépendant.

39o. L'Honble. P. .H. Moore, de St. Ar-
mand Ouest, parlant de la visite des Districts,
observe que le Surintendant de l'Education
ayant tout le Canada Est à visiter, il est mo-
ralement impossible qu'il donne cette atten-
tion et cette efficacité à l'Acte des Ecoles, qui
sont nécessaires, et il suggère la convenance de
nomier une personne convenable d'origine
Anglaise, résidant dans les Townships, pour y
surveiller les Ecoles,

40o. MM. Blanchard et Hait, de Potton du
Sud, suggèrent la convenance d'accorder une
somme ixe à chaque école sous le contrôle des
Commissaires d'Ecole, de réduire le nombre
des enfans qui doivent assister à l'école dans
les Tovnslips, de 15 à un moindre nombre, à
cause de la dispersion de la population sur une
grande surface.

41o. M. Cutting de Barnston >suggère la con-
venance de réduire le nombre des visites que
les Commissaires d'Ecole doivent faire, et aussi
le nombre des enfans qui doivent assister à l'é-
cole dans les Townships, de 15 à un moindre
nombre.

42o. Révérend M. Alexander, ýde Clifton,
observe qu'un inspecteur d'école devrait être
nommé dans chaque District Municipal ; que-

Appendice
les neuf mois d'assistance devraient être ré- (Z.)
duits à six, dans l'année, et qu'il serait conve-
nable que le maître de chaque école supérieure 7e Novembre.
ou Académie, instruisît un enfant pauvre par
année pour chaque dix louis qu'il recevrait du
gouvernement.

43o. MM. les Commissaires d'Ecole de Eat-
on et Newport font les remarques suivantes :
l'Acte actuel des Ecoles n'est pas tout-à-fait
adapté aux Townships de l'Est ; la partie de
cet Acte, qui exige de prélever des deniers et
de les déposer entre les mains du Trésorier de
District, avant l'obtention de l'allocation du
gouvernement, est très odieuse à cette section
de la Province. Ils observent deplus que si
un agent d'école était nommé par le Surinten-
daut de l'Education dans chaque District Mu-
nicipal, pour visiter toutes les écoles de Dis-
trict au moins une fois par année, à en faire
rapport à ce Surintendant, cela pourrait tendre
a promouvoir la cause de l'éducation.

Ils observent encore qu'il paraît aussi très
désirable qu'une petite allocation annuelle soit
faite à méme le fonds des écoles, .à chaque
Township à certaines conditions, pour aider à
soutenir une école normale pour la qualifica-
tion des maîtres.

44o. M. Tlioras Davis, de Dudswell, sug-
gère de réduire le nombre des enfans qui doi-
vent aller à l'école régulièrement dans les
Townships de 15 à un chiffre moindre ; et
aussi le nombre des mois de 9 à moindre chiffre
pendant l'année, a cause de la dispersion de
la population sur une grande surface.

450. M. Thomas Tait, "de Melbourne, ob-
serve que quelques personnes pensent qu'il se-
rait désirable de faire une petite allocation, à
ipême le fonds des'écoles, aux, Districts d'é-
coles (lui ont besoin de nouvelles maisons d'é-
coles lorsque les habitans sont trop pauvres
pour les bâtir eux-mêmes.

46o. Révérend M. Flemming, et autres de
Melbourne, observent que le présent Acte des
Ecoles n'est pas adapté aux Townships de
l'Est, où la plupart des -établissenens sont
nouveaux et les habitans pauvres.

47o. Messire Carrière, Curé de la Baie St.
Antoine, observe qu'il est impossiqle de mettre
dûment en opération le présent Acte des Ecoles
suivant les formalités qu'il impose et l'exigence
de ses disposiiions, parcequ'il est lié aux Con-
seils Municipaux qui sont décidés de né point
imposer de taxe pour l'Education.

18o. Messire Dion, Curé de Bécancour, ob-
serve que tous les véritables amis de l'éduca-
lion sont disposés à admettre le principe de la
taxation pour parvenir sûrement à ,ce but
qu'ils sont tous d'opinion qu'il n'y a pas de mo-
yens plus efficaces de répandre les bienftts de
l'éducation, qu'en, intéressant les habitans 4
cet égard par une loi obligatoire de la Législa-
ture qui ordonnera l'imposition diune certaine
taxe sur tous les immeubles de laProvince.
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Appendice 49. Messire Faucher, curé de Lotbinière,
(Z.) observe 10. Qu'une somme d'argent suffisante

. , pour payer les livres, le papier, &c. de chaque
7L' Novembre. école devrait être prélevée sur les habitans de

chaque Arrondissement d'école. 2. Queles pa-
rens ne devraient pas être obligés de payer un,
seulsou de plus que ceux qui n'ont pas d'enfans à
proportion de leurs biens respectivement ; que
les parens solvables devraient payer 5s. d'a-
mende pour chaque mois qu'ils refuseraient ou,
négligeraient d'envoyer un enfant à l'école,
suivant son âge tel que fixé par la loi. 30,
Qu'il devrait y avoir des examinateurs de
nommés, n'appartenant ni à la Paroisse ou ni
a TFownship, pour examiner les Instituteurs'
qui devraient leur fournir un certificat de mo-,
ralité, de leurs curés ou ministres respectifs.

50o. Messire Baillargeon, curé de St. Nico-
las, observe que les pouvoirs et fonctions des
Conseils Municipaux, relativement aux Ecoles
Elémentaires, devraient être donnés aux Con-
inissaires d'Ecoles de ,chaque Paroisse ou
Township respectivemeat ; mais que ceux-ci
devraient être exemptés de visiter les écoles
aussi souvent que la loi l'exige, parceque cela
est, dans son opinion, non seulement inutile,
mais impraticable.

510. Messire Poiré, Curé de la Pointe Lévy,
observe que pour se conformer aux instruc-
tions du Surintendant de l'Education, ils ont
(les Commissaires d'Ecoles), établi trois écoles
dans leur Paroisse sur un excellent pied, dans
lesquelles on enseigne à la fois le français et
l'anglais avec toutes les autres branches de con-
naissances (lui forment une bonne éducation
pratique, et que les habitans ont volontairement
souscrit la somme de £103 pour le soutien de
ces écoles.

52o, Messire Lacasse, curé de St. Henry de
Lauzon, observe que par suite du manque d'é-
ducation parmi les habitans, les Commissaires
élus ne sont pas compétens pour leurs devoirs;
qu'il croit que quatre Commissaires d'Ecole
devraient être nommés -ad hoc dans chaque
Paroisse ou Township par le Surintendant de
1lEducation,

53o. Messire Derome, Curé de Ste. Marie
de la Beauce, observe que si l'Acte des Ecoles
eût été indépendant des Conseils Municipaux
il aurait été mis en opération tout de suite par
les fiabitans et Commissaires d'Ecole dans
toutes les Paroisses et Townships.

54o. Le révérend M. Alexander, de Leeds
suggère la convenance d'établir un Bureau
('Examinateùrs dans chaque Comté, forme
d'un aussi grand nombre de membres dûmen
qualifiés que possible, et dont le devoir serai
d'examiner les Instituteurs et les écoles, le,
Commissaires d'Ecole, tels qu'élus par l
peuple, étant généralement incompétens pou
cette tâche.

35o. %W. lall, de Doughton, dit qu'il n'
a pas d'autre moyen certain de prélever de l'a'
gent sur le peuple pour le soutien des École
qu'en taxant, et il su'ggère l'qdoption de ce mode
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56o, .Messire Delage, Curé de l'Ilet, observe Z.)

que les Commissaires d'Ecole sont sujets a à
être changés trop souvent par l'élection et que 7e Novembre.
le nombre de leurs visites est trop multipli,é

M. Delage observe aussi qu'il est d'opinion
que l'allocation du gouvernement devrait être
égale à la somme fournie par les habitans de
ch aque Arrondissement scolaire, pourvu qu'elle
n'excédât pas un certain montant qui pourrait
être fixé par la loi ; que linstituteur du prin-
cipalArrondissementd'Ecole"devraitêtre mieux
qualifié et mieux payé pour ses services que les
autres, et qu'il est nécessaire de pourvoir à
l'établissement et au soutien d'écoles de filles
distinctes et séparées de celle des garçons
dans toutes les Paroisses et Townships.

57o. Messire Têtu, Curé de St. Roch des
Aulnets, observe que l'Acte des Ecoles devrait
subir plusieurs modifications, et il recommande
que l'on adopte celles que suggérera le Surin-
tendant de l'Education.

58. Messire Pouliot, Curé des Trois Pistoles,
est d'opinion que les pouvoirs donnés aux
Conseils Municipaux devraient être imposés à
des personnes propres, compétentes et indépen-
dantes du vote du peuple; et que des qualifi-
cations littéraires devraient être requises des
Commissaires d'Ecole, parceque ceux que l'on
choisit sont rarement capables de remplir leurs
devoirs.

59. Messire Destroismaisons, Curé de St.
Germain de Rimouski, dit qu'il est d'opinion
qu'il est nécessaire de pourvoir à l'établisse-
ment dans chaque Paroisse et Township d'une
Ecole supérieure de garçons, dont l'Instituteur
devrait être plus qualifié,et mieux payé que
ceux des autres Districts. M. Destroismaisons
observe de plus que l'on devrait pourvoir à
l'établissement d'une école de filles sur le même
pied.

60. Messire Bonenfant; Curé de Ste. Anne
du Nord, déplorant le manque d'Ecoles dans
les deux Paroisses qui sont sous ses soins, dit
qu'il est convaincu que si le Gouvernement
voulait nommer ou faire nommer, dans chaque
Paroisse ou Township, de bons Commissaires

rd'Ecole, revêtus du pouvoir obligatoire de pré-
lever, par taxe sur les immeubles des habitans,
une-somme égale à l'allocation du Gouverne-
ment, à peine d'une amende s'ils refusaient de
,payer, l'on verrait bientôt s'établir et fleurir
partout de bonnes Ecoles; et cela, sans en-
traner d'inconvénient.

t 61o. Thos. Cairns, Ecuyer, J. P. de Gren-
t ville, observe que le présent Acte des Écoles,

étant convenablenent inodifi6, pourrait répon-
dre à toutes linsi utiles, et' dit: .Je n'ai pas
r besoin deparle de la nécessité d'imposer à
ems un frein à l'incapacité d'mployés ietrés

62. Messire J. O. Archamùbault, Curé de St.
s Timothde, observe que les Corporations

Paroissiales, les Commissaires d'E coles &c.,
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AZpndice devraient être légalement obhgés d'agir

gratuitement ; et qu'en accordant à chaque
oc Noycnbrê. fabrique une certaine somme d'argent pour le

soutien des Ecoles Elémentaires dans chaque
Paroisse, la loi devrait les autoriser à prélever
une pareille somme sur les babitans, et les
obliger aussi à rendre annuellement compte de
l'emploi de ces deniers au Gouvernement.

6:3. Dans une lettre datée le 7 Novembre
18-12, les Commissaires d'Ecole de St. Armand
Est, District de Missisquoi, disent qu'ils sont
d'opinion qu'aucun système d'Education ne peut
opérer avantageusement sous la juridiction du
Conseil Municipal, et que les Commissaires,
d'Ecole devraient être tenus d'envoyer un
rapport de leurs procédés, examens, &c. au
Surintendlant de l'E ducation, qui, dans le cours
d'un an ou ideux, serait capable d'introduire
dans les Ecoles de la Province autant d'har-
monie dans la méthode d'enseignement qu'il
est possible d'y en introduire.

Dans les observations précieuses qui précè-
dent,' et qui sortent des principales personnes
de leurs localités, il y a des traits éminemment
remarquables dont nous pouvons facilement
tirer des conséquences qui donnent une nou-
velle force aux conclusions de mon premier
rapport (coté A,) au sujet de l'Education.

Il est évident que, si l'Acte des Ecoles
Elémentaires n'a pas opéré d'une manière plus
convenable et plus satisfaisante, cela est dû f
la liaison établi entre cette loi et le Consei
Municipal de chaque District, corps politiquE
sur l'action duquel ni les Commissaires d'Ecole
ni aucune , autre autorité n'ont de contrôlE
salutaire. On a nécessité la coopération du
Conseil Municipal pour régulariser et légalise

Appendice
les procédés des Commissaires d'Ecole dans (Z.)
l'accomplissement de leurs importantes fonc-, - .
tions, afin de mettre dûinent à exécution lActe 7c Novembre.

des Ecoles. Cette coopération, les Conseils
l'ont généralement refusée aux Commissaires
d'Ecole ; de là le grand découragement qui a
régné dans tout le pays, et l'absence de forma-
lités requises dans les procèdés de ces Com-
missaires. Nous avons d'abondantes raisons
de croire que le résultat sera nécessairement
plus ou moins le même, à l'avenir, tant que
l'Acte des Ecoles restera ainsi, très contraire-
ment à sa nature, lié à une institution politique
dont les devoirs, relativement aux Ecoles, ne
seront pas obligatoires. L'enfance du pays,
'éducation trop limitée de la généralité des

habitans, leur grande indifférence pour Pins-
truction utile, leur défaut d'expérience dans la
législation et les affaires publiques, l'esprit. de
dissension et d'opposition, qui règne encore
malheureuscment dans quelques parties de la
Province, et plusieurs autres circonstances in-
cidentes, rendent évidemment la liaison entre la
loi des Ecoles Elémentaires et les Institutions
Municipales, moralement impraticable, à moins
que les devoirs des Conseils Municipaux,
touchant l'établissement et le soutien des Eco-
les Elémentaires (seulement) 'dans toute la

IProvince, ne soient obligatoires. En effet,
l'Acte des Ecoles Elémentaires est trop impor-
tant pour en faire nécessairement dépendre plus
longtems l'objet désirable de la coopération
précaire d'un corps politique sans rendre en
même tems les nouvelles fonctions de ce corps
obligatoires.

l Le tout est néanmoins respectueusement
soumis.

(Signé,) J. B. MEILLEUR.

i Bureau de l'Education (Est,)
r Kingston 4 Juillet, 1843.
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RAPPORT ANNUE L

Du Député Surintendant de l'Education dans le Canada Ouest, présenté au
Conseil Législatif, par. ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,
le 14 Noveinbre, 1843.

A Son Excellence Sir Charles Theophilus Metcalfe,
Baronet, etc. etc. etc.

QU'IL PLAISE A VoTRE EXCELLENCE,

J'ai l'honneur de soumettre à Votre Excellence
mon Rapport annuel sur l'état actuel des Ecoles Elé-
mentaires dans le Canada Ouest, tel que voulu par la
cinquième division de la quatrième section de l'Acte
4 et 5 Vic. chap. 18.

Aussitôt après l'émanation de la commission qui
nommait un Surintendant de Education et dteux
Assistans, l'on s'est occupé du partage et de la distri-
bution du fonds destiné aux Ecoles Elémentaires. Or,,
ce partage devait se faire d'après "le dernier recense-
ment de la Province ; et comme le dernier recense-
ment du Haut-Canada avait été fait en 1841, et celui
du Bas-Canada en 1831, et qu'un partage basé sur,
ces recensemens, comportait une injustice manifeste

pour le Bas-Canada, Pon a proposé de partager les'
£5,000 accordés par la Législature pour l'année
1842, entre les deux sections de la Province, dans la
proportion de deux à trois.: Le Gouvernement Exé-
cutif ayant approuvé cet arrangement, l'on a affecté
£30,000 pour le Canada Est, et les autres £20,000
pour le Canada Ouest.

Cet arrangement préliminaire terminé, les £20,000
destinés au Canada Ouest ont été distribués aux divers
Districts Municipaux et à la Cité de Toronto, propor-
tionnellement au nombre cl'enfans agês de moins de
seize ans. On a suivi cette-règle, parce que le recen-
sement de 1841, ne donnait pas un état du nombre les
enfans âgés le cinq.à seize ans, tel que voulu par
l'Acte des Ecoles Elémentaires.

Les calculs établis pour le partage lu fonds des
Ecoles Elémentaires entre les diverses Municipalités
et la Cité de Toronto ont été livrés, etle résultat en
a été communiqué aux Trésoriers respectifs, le 23
Mai, 1842 ; il en a été en même tems transiis une,
copie au Receveur Général.

Cela lait, le Surintendant s'est ensuite occupê à
dresser et préparer les formules des divers rapports
exigés par le Statut. 10. "Les Rapports trimestriels
des Commissaires Visiteurs aux Commissaire. des
Townships 2e. Les Rapports des Commissaires les
Townships aux Conseils de District. 3. Ceux dôs
Conseils die District au Surintendant. Ces diverses
formules ont été complétées et transmises aux Greffiers
de District, le 29 Juin 1842.

Pendant qu'on était employé à dresser ces formules,,
l'on s'est aperçu que les Commissaires des Town-
ships ne " pourraient faire leurs rapports annuels aux
Conseils Municipaux dans le tes désigné par la
loi ; et que par conséquent l'on ne pourrait, 'sans vio-
ler l'Acte, obtenir des rapports d'aucun des Districts,
du Canada Ouest pour 1842, à moins de convoquer
une assemblée spéciale de ces Conseils, pour cet objet.
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Dans cette vue, et afin d'obtenir d'amples rapports
pour la première année en entier, sous l'opération du
nouveau Bill des Ecoles, on a changé les diverses
périodes auxquelles les rapports devaient être présen-
tés, afin de mettre les Conseils en état de donner au
Surintendant, dans le mois de Février 1843, le tableau
(le toutes leurs opérations pour 1842. En consé-
quence, lon' a donné ordre de transmettre les formules
(les rapports trimestriels (les Commissaires Visiteurs
aux Commissaires des Townships, le deuxième.Mardi
des mois d'Avril, Juillet, Octobre et Janvier ;-les
formules des rapports annuels des Commissaires des
Townships aux Conseils de District, le ou avant le
quatrième Mardi du mois de Janvier ;-et le rapport
annuel des Conseils Municipaux au Surintendant, le
ou avant le troisième Mardi du mois de Février, 1843.

Après avoir signifié aux divers Trésoriers que le
partage était fait, et avoir transmis les formules des
rapports aux Greffiers (les Districts, pour les distribuer
aux Commissaires dans leurs Townships respectifs, le
Statut imposait au Surintendant l'obligation de faire
une visite annuelle dans les diverses Municipalités.
Cela était d'autant plus nécessaire, qlu'il parait, d'a-
près la correspondance du Bureau d'Education, que
les Instituteurs et les Commissaires étaient également
dans une grande ignorance des dispositions du Bill.

Néanmoins, on a trouvé qu'il était impossible de
visiter chaque Arrondissement cl'Ecolo, car il aurait
fallu toute une arnée pour visiter plus de cinq Ecoles
pendant les deux heures que dure ordinairement le

,tems de l'instruction, et cela eût été impraticablo.
Il n'était pas possible non plus die visiter chaque
Tovnship, car il n'aurait pas fallu moins d'une année
entière pour visiter un Township par jour, les jours
désignés par la loi.

En conséquence, Pon a pris le parti d'iformer les
divers Grefliers de District du tems où leurs Districts
seraient visités, et de les prier d'avertir les Instituteurs
de vouloir bien se trouver dans la Ville du District au
tems indiqué, et amener avec eux un des Commis-
saires au moins (le chaque Township.

On apensé que c'était là le seul moyen praticable
de faire la visite des Districts Municipaux,de manière
à ce que les parties intéressées pussent en retirer
quelqu'avantage. Voici les points les plus importans
qui se sont présentés, et qui méritaient une attention
spéciale.

lo. Expliquer toutes les diffiultés qui auraient pu
s'élevei dans l'esprit des Instituteurs et des Commis-
sairses cls Ecoles Elémentaires par rapport à la mise
en opération du'BilI des Ecoles,, tant pour ce qui les
regai dait personnellement. qu'afln de les encourager à
mettre le Bill n pleine opération. Dans cette vue,
l'on a invité'les Commissaires, les Instituteurs et
toutes les personnes présentes à ces assemblées, de
proposer toutes les questions qu'ils voudraient faire,
tfin le pouvoir leur donner les renseignemens qu'ils.
demandaient sur chaque matière. Ces exercices

AlppenIdice
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en)ice étaient prolongés jusqu'à ce que personne n'etit plus
le question à poser ; (le cette manière, ces réunions

A occupaient fréquemment plusieurs heures de teins.
En général, ces explications ont paru plaire aux assem-
blées dle District, et elles en ont Souvent témoigné
leur approbation fle la manière la plus formelle. Le
Syndic et plusieurs des Conseillers ont assistù" à ces
assemblées le District, et ont bien voulu contribuer à
donner des renseignemens, et à expliquer les disposi-
tions lu Bil : ils ont montré par lit qu'ils prenaient un
vif intérèt à la cause de PEducation.

2o. Faire un choix des livres recommandés par les
Commissaires de cliaque Township pour les Ecoles le
leur Arrondissement, tel qîue le prescrit la quatrième
division (le la septième section (le l'Acte des Ecoles
Elémentaires. On il trouvé dans plusieis Townships,
cîue les Commissaires ne s'étaient pas occupés dle cette
partie importante le leur devoir. Les Instituteurs en
conséquence ont été laissés à leur propIre choix, ou
plutôt n'ont enseigné seulement que dans les livres
que les parons voulaient bien fournir. Des Institu-
teurs ont déclaré à plusieurs reprises, dans les assem-
blées publiques (le District, qu'ils n'avaient dans leurs
Ecoles que deux OU trois vieux livres en lambeaux,
qjui étaient considérés comme propriété commune, et,
dot tous les écoliers se servaient indistincteinent ; et'
que les pariens refusaient d'acheter des livres, pensant
qu'il devait leur en étre fourni aux frais lu Township,
d'après la quatrième division (le la cinquième section
le lActe des Ecoles Elémentaires. Lorsque les Com-

missaires ont eux-mêmes choisi les livres, on a trouvé
an général que les instituteurs n'étaient pas obligés dle
'en servir exclusivement, et que l'usage de ces livres

n'était recommandé qu'autant que la chose était prati-
caible ; les gens ont inféré (le là, qu'ils n'étaient obli-
gés d'acheter (le nouveaux livres que lorsqu'ils n'en
avaient pas de vieux ; ce qui arrivait assez rarement.
Il résulte de là, que les Instituteurs ont rarement les
moyens (le former des classes distinctes pour les
élèves pendant aucune partie îles études ; et qu'ils tie
peuvent par conséquent exciter cette émulation si
essentielle ct nécessaire,pour l'instruction (le la jeu-
nesse. En outra, leslivres lont on se sert, sont éga-
lement vieux et surannés, et cadront mal avec les
piogrès et les am(iations id ix-neuvièmne siècle.
il est arrivé quelquefois que les Commissaires oiito
réuni tous les Instituteurs d'un Towlnslh ip, pour leur
soumettre une liste des livres (lotit ils devaient faire
usage pour enseigner les ditlérentes branches d'une
éducation anglaise. Ces listes an général étaient
aussi judicieuses que le perIlle!laient les sources adx-,
quelles on a pu puiser dans la Province.

3o. Adopter un cours d'étude, et des règles géné-
rales pour la régie les Ecoles Elémentaires, tels que
prescrits par lOs Commissaires, Ce cours d'étude
n'ayant été indiqué dans aucune des instructions, qui
ont été données par écrit aux Instituteurs, on ne
s'était forimée qu'une idée hien confuse à ce sujet.
L'on n'avait d'autres données, que l'ordre d'employer
certains livres doans les Ecoles ; et même à cet égard,
il n'y avait aucun règlement à suivre. Il était permiiis
à l'lève lde commencer ses études par où bon lui
semblait, et de les continuar de la manière qui lui
plaisait le mieux, car rien dans les iistructions ne l'en
empêchait. Las règles générales adoptées pour la
régie les Ecoles, étaient meilleures en, général que
celles qui ont été établies pour le cours d'étude.
Et même à cet égard, il existait quelquefois tart de
règles vagues, d'un côté, et tant de iminuties et de
détails inutiles, de l'outre, que Pon peut considérer le
tout comme iune parfaite anomalie dans un système
général d'édlucation. Les Instituteurs et Commis-
saires des Ecoles Eléientaires ont fréquemment dé-
claré que le choix des livres pour le cours (létude, et
les règles gér éales à adopter pour, la régie des écoles,
devraient émaner du Surintendant. Mais le Surin-

tendant s'est rcfusé à cette proposition, attendu que Appenice

les devoirs dont on voulait par là le charger, retom- (Z.)
baient par la loi sur les Commissaires des Ecoles L- N
mentaires. Cette circonstance n'est pas rapportée,
dans la vue de déprécier le zèle et le dévouement
que les Commissaires ont montrés dans l'accomplisse-
ment de leurs devoirs, mais uniquement pour faire
connaître l'opinion qui régnait au, sujet de ces ré le-
mens impot tans, et exempter les Commissaires d'une
partie des obligations pénibles qu'ils n'ont ni le tems,
ni lexpérience, la plupart du tems, de remplir à leur
propre satisfaction.

4o., Graver dIns l'esprit des Instituteurs la haute
r'esponsalilitù morale (le la position qu'ils occupent
dans la société, et la nécessité qu'il y a pour eux
(l'observer les rtègles les plus strictOs de la convenance,
et dans leur extérieur et dans leurs conversations, soit
pendant ou nprès les heures d'école. On a cru devoir
adopter ce plan, parce que Popinion paraît s'étre ac-
créditée depuis plusieurs années, que la prudence et
les nauurs (les Instituteurs en général étaient au ni-
veau (le leurs moyens pécuniaires. On devait s'at-
tendre, d'après les rumeurs qui avaient circulé à ce
sujet, qu'on aurait, dans nombre de cas, la triste
preuve de la confirmation de ces bruits, pendant la
visite annuelle (les diverses Municipalités ; mais on
doit déclarer, ici publiquement et ofl'iciellement, à la
louange des Instituteurs qui ont assisté aux assemblées,
qu'à trois exceptions près, ,ils se sont conduits avec la
plus gran(l convenance, et qu'ils ont laissé derrière
eux l'idée consolante qu'ils sont bien supérieurs aux
bruits que l'on a répandus à leur égard. On a repré-
senté aux Instituteurs, aussi brièvement et énergique-
ment que possible, dans ces assemblées publiques, la
haute position morale qu'ils occupent dans la société,
et les devoirs qu'ils ont à remplir ; et les senti-
mens qu'ils ont exprimés dans toutes les occa-
sions sans exception, ont été ceux le l'estime et de
la reconnaissance. On ne peut nier, que la position
les Instituteurs n'ait été les plus défavorables dans la
plupart des circonstances. Ne logeant que peu de
jours à la fois chez les familles qui les employaient;
et clangeant ainsi continuellement de demeure, ils se
sont livrés à la dissipaîtion, e. ont généralement négli-
gó l'étude. Lors même qu'ils ont þu se procurer un
logement, leurs revenus étaient si modiques, qu'ils
étaient dans la nécessité le se loger dIns les tavernes
de la plus basse classe, et <le s'associer par conséquent
avec les gens dles environs, du caraictèrle 11 Lus vil et
le plus dissipé. Par cette liaison intime et journalière,
avec les politiques et théologiens des cabarets et <les
guinguettes, ils ont insensiblement contracté les
meuars, la vie ct les habitudes (le ces gens, et sont par
là devenus incapables de présider à Pîistruction (le la
jeunesse. Mais les Instituteurs n'avaient pas d'autre
alternative. Ils n'avaient pas le moyen dIe pouvoir
choisir leur logement ou leur société. Leurs revenus
nto leur permettaient pas de choisir une maison conve-
nable, ni de vivre dans la bonne société. Le gtver-
nement ni le peuple n'avaient pourvu à leur donner une
maison où ils auraient pu trouver le confort, où dé-
vouer leurs heures <e loisir à 'avancement de l'Pduca-
tign en s'oniant l'esprit par Papplication et l'étude 11 est
évident qu'un tel état <le choses ne devrait pas exister
dans aucune <les Provinces de l'Empire Britannique.
Car tout ce qui est contraire au confort, à la respecta-
bilité et au progrès do Pinstituteur, est une barrière
qu'on oppose à l'éducation (le la jeunesse, et par suite,
au pouvoir <lu gouvernement civil, à la respectabilité
morale (lu peuple.

b. Lon s'était proposé de passer un jour avec les
Instituteurs, dlans chaque assemblée (le District, pour
leur communiquer l'enseignement de l'Ecole Normale,
et les engager à adopter la meilleure méthode d'ins-
truire leurs écoliers, et maintenir la discipline clans leurs
Ecoles. Mais on a trouvé, pendant la première
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ppndice partie de la visite annuelle, qu'il serait impossible de c'est d'indiquer l'état actuel et la condition des Ecoles Appendice
(Z. s'occuper avec avantage de ces exercices, attendu 'Elémentaires, les deniers qui ont été dépensés, et les (Z.)

qu'un grand nombre des Instituteurs ont représenté qu'ils sources dont ils proviennent.
l Novembre. étaient obligés de ,retourner chez eux le soir môme Novere

du premier jour de l'assemblée, faute des moyens de On s'est occupé avec beaucoup de soin de se procu-
pouvoir payer leurs dépenses, si on les détenait un rer des renseignemens afin d'éclaircir ces points im-
autre jour. Dans ces circonstances, on a jugé néces- iortans ; mais à cet égard l'on n'a pu obtenir que des
saire d'abandonner, pour une saison, des exercices qui résultats peu satisfaisans par l'absence des rapports
ont paru si utiles pendant la visite annuelle. Néan- annuels des Districts Municipaux.
moins, l'on a appuyé en ternes généraux sur l'impor-
tance de ces exercices, et donné l'espoir qu'ils seraient Sur les vingt Districts Municipaux du Canada
repris à une époque future. Un autre avantage qui Ouest, il n'a été reçu au Bureau "d'Education que six
devra résulter de ces exercices, c'est qu'ils donneront rapports annuels seulement ; ces rapports mêmes n'ont
au Surintendant l'occasion de connaître et constater pas été remplis de manière à donner les renseigne-
les qualifications des Instituteurs. Un grand nombre, imens statistiques nécessaires pour fournir ou dresser un
peut-être même la plupart (les Instituteurs dans le Ca- rapport satisfaisant,
nada Ouest, n'ont reçu qu'une éducation bien limitée,
qu'ils n'ont même " que trop souvent puisée dans les L'information la plus importante qu'on ait obtenue
écoles où Pon n'avait introduit aucune dles ménliora- à cet égard, se rattache à la division des Districts Mu-
tions clu jour en fait d'instruction, et ils n'ont pu par nicipaux en Arrondissemens d'Ecole, et à l'emploi cles
conséquent se procurer un degré suffisant de connais- lustituteurs n soumet ici quelques calculs à ce su-
sances pour instruire leurs élèves, et' maintenir la jet.
discipline clans leurs écoles avec le plus d'avantage, Il
est admis généralement que 'iart d'enseigner est si dif- Tous les Districts Municipaux, à lexception dc
férent des autres branches de la littérature, qu'un celui Ie Johnstown, ont été divisés, soit en tout pu
homme peut être un philosophe, doué des plus grandes en partie, en arrondissemens d'école. Le nombre
connaissances, et néanmoins n'être qu'un enfit dans le total des airondissemens d'écoles dont il a été fait rap-

grand art de l'enseignement. C'est pour cette raison' port pour 1842, est cde 2,245 ; sur ce nombre 1169
que l'on désire vivement Pétablissement d'Ecoles sont représentés comme ayant des écoles en opération
Normales dans plusieurs des Districts Municipaux le il en reste donc 1076 qui sont sans instituteurs,
la Province, afin de mettre les Instituteurs en,état de
s'acquitter de la tâche pénible et importantequ'ils out Il y a 315 Townships dans la Section Ouest de la
à remplir. Ces considérations et autres, ont engagé Province, dont 245 ont été divisés en 2245 arrondisse-
le Surintendant à faire quelques tentatives dans le inens d'école, ce qui donne un terme moyen de 9
cours de ses visites, pour introduire le système cles arrondissemnens d'école pour chaque Township. Or
Ecoles Normales, sans lequel la génération actuulle ce terme moyen multiplié par 70, nombre des Town-
des Instituteurs, et peut-être celle de leurs successeurs, ships qui n'ont pas été divisés, donne 641, lesquels
devront entièrement disparaître avant qu'on ait eu le ajoutés à 2245, donnent 2886 ; chiffres que Pon peut
toms d'introduire un système -d'éducation moderne considérer comme étant le nombre des arrondissemens
ailleurs que dans un très-petit nombre d'Ecoles'Elé" d'école dans le 1iaut-Canada, exclusivement des
mentaires. Mais en "établissant un système d'exer- villes incorporées,
cices annuels où les Institutours pourraient apprendre le
meilleur mode de communiquer l'instruction aux La part (le Pargent destiné aux villes incorporées
(lèves, et ce maintenir-la discipline dans les Ecoles, sur le fonds dIes Ecoles pour 1842, était de £1489
on espère exciter leur émulation pour l'étude ; et lef- 2s. G6d. ; cette somme déduite de £20,000, laisse
fot d'un semblable système se ferait sentir presqu'instan- une balance de £18/,710, 17s., 5d., Or, £187o,
tnément sur l'éducation cde la génération naissante 17s. Sd. divisés par le nombre d'arrondissemens

lir la cinquiènme division de la quatrième section
de l'Acte des Ecoles Elémentaires, le Surintendant
est tenu d'adresser aux personnes qui se'rnt employées
à mettre , les dispositions cIe l'Acte à eflt, les sug-
gestions qu'il croira co nature à établir et maintenir
l'uniformité dans la régie cs Ecoles Elémeitaires de
toute la Province.

Mais tant que les Commissaires de chaque ToNvn-
ship seront revêtus du pouvoir do décider cles quali-
fications des Instituteurs, du cours cl'étude, dles livres
à employer dans leurs tovnships respectifs, et des
règles générales que lon devra adopter pour la régie
des Ecoles, tout espoir d'établir un système uniforme
d'éducation sera parfaitement illusoire. D'après la mé-
thode actuelle, il peut y avoir, dans le Canada Ouest,'l
plus de trois cents systèmes différens d'éducation, qui
varient chaque année ; et il n'est pas facile de conce-
voir comment les suggestions d'un individu, qui n'a pas
le pouvoir d'utiliser ou de mettre à effet aucune acmé-
lioration quIelqu'avantageuse qu'elle soit, ni dle faire
disparaître les absurdités les plus grossières, pourraient
faire"harmoniser tous ces systèmes 'divers, et les ré-
duire en un système ,uniforme. Pour parvenir à un
résultat aussi désirable, il faudrait non seulement uneý
personne douée d'un grand jugement, 'et de beaucoup
le discrétion ; mais il serait nécessaire en otte qu'elle

fût armée de tous les pouvoirs de la loi.

Une autre importante fonction du Surintendant,

d'écolo, donnent £0 Os. 8d. ; part qui revient, sur
le fonds clos écoles, à chaque arrondissement dleole
dans la Section Ouest cde la Province.

En outre, le nombre des enfans âgés de cinq à seize
ans, dans toutes les villes incorporées clu ,C(ndtia
Ouest, est de 8,841, suivant le recensement cie 1842
ce qui, déduit cIe 141,143, nombre total des enfans
du même Age, laisse 132,302 ; cette population divi-
sée par"2,886, nombre des arronlissemens d'école,
donne, terme moyen, près de 46 enfans pour chaque
arrondissement d'école.

Il paraît, d'après les rapports annuels res Distrit ts
Municipaux pour 1842, qu'il y a 278 arrondissemeÀs
d'école, dans 'lesquels on a îîiciqué lu tems que kls
écolesont été tenues ouvertes, et le nombre d'enfan
âgés de cinq à seize ans, qui ont fréquenté les écoles,
terme moyen. Dans ces 278 écoles, 4617 enfans h
5 à 16 ans ont assisté à Pécole, terme moyen ; ou
16.608 par école. Il paraît aussi que ces 278 arron-
bissemens d'école , contiennent une population de
17,255 enfams Aigés de cinq à seize ans. Il s'en suitdoic
qu'un enfant seulement sur 3.839, ou à peu près un
sur quatre, a assisté régulièrement à l'école pendant
V'année.

On a déjà fait voir que le noinbre moyen des enfans
Agrés de cinq à seize ans dans chaque arrondissement
d'école est de 46 ; ce nombre divisé par 3.8399 donne
11,979, ou environ 12 écoliers qui ont assisté rêgu
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Appendice îièrement dans chaque arrondissement d'école. Or,
12 écoliers assistant régulièrement à l'école, à Is. 3d.
par mois , donnent £9 par année.1 Novembe.

l' paraîtrait, d'après ces calculs, que les conclusions
suivantes se présentent naturellement à l'esprit,

Io. Que les arrondissemens d'école ont ét6 telle-
ment circonscrits dans bien des cas, que voyant qu'ils
nu pouvaient maintenir un Instituteur sans encourir des
frais qu'ils n'étaient pas en état de supporter, les gens
ont entravé l'opération du Bill des Ecoles, et ont laissé
leurs enfans sans aucuns moyens d'instruction quel-
conque, dans près de la moitié des arrondissemens
d'école établis par les Municipalités dans le Canada
Quest, Dans d'autres cas, les molumens (les Institu-
tours étaient tellement précaireset insuffisans, qu'un
grand nombre dIe précepteurs les mieux qualifiés se
sont trouvés dans la nécessité d'abandonner leurs é-
coles, et de chercher d'autres moyens de subsistance
pour eux et leurs familles. Ainsi, le nombre des Ins-
tituteurs qualifiés, a diminué en même tems que le
nombre des arrondissemens d'école s'est considérable
ment accru ; preuve frappante qu'il existe quelque
vice essentiel dans le système actuel.

2o. Que le salaire annuel des Instituteurs prove-
rint des trois sources auxquelles il est pourvu dans le
Bill actuel, ne s'élèverait, terme moyen, d'après les
tenseignemens statistiques qu'on a pu se procurer, qu'à
la somme ie £21 19s. 4d.; savoir, £6 9s. 8d. payés
sur le fonds destiné aux Ecoles F.lémentaires, £6 9s.
8d., provenant des contributions de District, et £9
d'émolumens. Or, sous lancienne loi des Ecoles, les
Insttiuteurs, dans -la plupart des Districts, recevaient
10s, par trimestre, pour chaque enfant qui fréquen-
tait l'Ecole ; ce qui leur donnait £24, au lieu de
£21 19s. 4d. d'après le système actuel. Supposons
qu'il y ait vingt-quatre enfans qui assistent régulière-
ment à l'école dans chaque Arrondissement d'Ecole,
(et cette évaluation n'est pas trop forte,) les revenus
des Instituteurs seraient alors de £30 19s. 4d., en
vertu du présent .acte, tandis que sous l'ancien Acte,
ils auraient été de £48, indépendamment de lalloca-
tion (lu Gouvernement. L'Instituteur, donc, ne trouve
pas, en conséquence de la multiplicité (les Arrondisse-
mens d'Ecole, que l'allocation de la Législature et les

contributions de District lui offrent une compensation Appendice
sullisante pour l'indemniser dle la réduction que l'on a (Z.)
faite de ses honoraires.

14 1Novebr.

Le tableau statistique ci-joint servira à indiquer
plus clairement et amplement qu'on ne pourrait le
faire par de simples paroles, quel est l'état actuel des
Ecoles, autant que l'on peut en juger d'après les ren.
seignemens que l'on a reçus.

Un des devoirs imposés au Surintendant dans son
rapport annuel, était dle fournir des plans pour lamé-
lioration des Ecoles,

A dater de lépoque où l'Acte des Ecoles Elémen-
taires de 1841 est devenu en force, on a trouvé qu'il
était tout à fait impraticable de mettre ses dispositions
à efflet, et l'on a appelé de bonne heure l'attention du
Gouvernement Exécutif sur les meilleurs moyens à
adopter pour remédier aux défectuosités de ce Statut,
de manière à promouvoir la grande cause de l'éduca-
tion. Comme.lExécutif a maintenant mûri ses plans
sur ce sujet, et qu'il est prêt à soumettre à la Législa-
ture un nouveau Bill d'Education, lon a pensé, Cdans
ces circonstances, qu'il n'était pas nécessaire, de s'é-
tendre plus au long, dans le moment actuel, sur cette
partie lu rapport.

Néanmoins, l'on soumet très-respectueusement que
toute disposition législative sur cette matière qui n'au-
rait pas pour but de mieux constater les qualifications
des Instituteurs, et de pourvoir à leur assurer les
noyens raisonnables de subsistance, et de les protéger
contre l'injustice, ne pourra jamais avancer essentielle-.
ment la cause de l'éducation en cette Province.

J'ai l'honneur d'être,

De Votre Excellence,

Le très-humble et obéissant serviteur,

ROBERT MURRAY.

BUREAU D'EUCATION,
Kingston, 20 Octobre, 1843.
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1ETO UR
Appendice

(A. A.)

ý0 -Otobre.

No. I.

Lettre du Régistraire Provincial au Secétaire de la
Province (Est.)

(Copie.) Bureau du Régistraire Provincial,
Kingston, 16 Septembre, 1843.

MoNsiun,
La méthode que j'ai suivie en, faisant cet état, a

été, premièrement, de préparer, d'après les archives,

une liste générale de toutes les nominations quit ont
eu lieu dans le Bas-Canada pendant sa séparation
d'avec la Province supérieure; et tesuitede rayer
de cette liste celles de ces nonaations qui.t cômme

jfai été induit à le croire, tant' pal votre lettre l
19 du ýýmois 'dernier,,«'que par l'explication' verbale

de Mr, Dunkin. ne répondaient pas à l'objet pour
lequel cet état était demandé."

Cependant, il est bien possible que, dans l'coxr-
ercise de ce pouvoir de réjection, jaie pu com-
mettre quelques erreurs; c'est pourquoi, afin de
vous mettre ,cn état de ju ger si je me suis trompé ou

non, jvasyjouter les titres~ des (liffrcntýs Classes
d e vais y q t é lues de cet état, avec
de nommnations quil tfd eu xlso.
un exposé succinct du motif de leur exclusion.

Cominissaires :-.-Pour administrer les sermens;

pour les Edifices publics ; pour les Cours de' Rle.

quêtes ; pour l'amélioration des Chemins ; poui
l'am6lioration de la Navigation intérieure ; poui
l'établissement de Marchés-sous lklutorité de divers

Statuts. La plupart de ces nominations seinblen

être simplement honorifiqaes ; quelques-unes ne

sont que temporaires, et les émolumens de -celle

auxquelles un avantage pépuniaire est attaché, doi
vent être; je présume, bien au-dessous de £301

par année.

Les Examinateurs de Candidats pourles situations
d'Inspecteurs de fleur, potasse, etc.;: Inspecteurs
de fleur, bSuf et lard', poisson et huile, cheminées,
etc.; ~Inspecteurs et mesureurs de bois (Cullers),
etc., etc., etc.; Jaugeurs, Hussiers 'de la Trinité;
Commis de Douane; Experts:-Sans mentionner
d'autres raisons d'exclusion applicables à quelques-
unes de ces nominations, il suffit de dire générale-
ment qu'elles sont d'un caractère trop peu 19-u
I ortant, et trop mialme quant- au montant de leur
i'6munération p'our occuper une place dans cet état.

Ayant, ainsi *dómontrólenombre des nQminations
que je n'ai pas. cru devoir inclure dans cet état, il est
à, peine nécessaire poifr moi do déclarer que je serai

toujours, prêt à donner toutes informations qu'on
pourra désirer relativement à aucune d'elles.

)'un autre côté, je suis pleinement convaincu
que cet état est, dans bien des parties, beaucoup
plus ample qu'il n'es boin et que, par consequent,
vous aurez à lui faire'subii· beaucoup de réduc-
tions. Des deux extrêmes, cependànt, il est êvi.
d'emment mieux qu!il contienne plus qu'il ne faut
que pas assez.

J'ai été, à la vérité, dans bien peu de cas, en état
de m'assurer du montant des salaires ; ce qui, par
conséquent, n' empêché d'établir la base sur- la-
quelle cet état est fondé. J'y ai même ir1 .dls
quelques niominations,. telles que celles'des Conseil.
l9rs Spéciaux. Conseils de la' Reine, etc., auxqelles
il n'y a point' d salaires d'attachés e:t j'ai fait cela
partie "propter honoris respectum." partie, parce

que j'ai cru quelles pouvaient tomber dans l'esprit,
si ron dans la lettre. dù principe sur lequef cet état
est fondé.

J'ai, etc.
(Signé) ,R. A. TUCKER.

Commissaires des Biens' de Jésuites -Les émO A l'itonorablè D. Daly,
lumens, s'il y on a, doivent être tirés des Biens des Secrétaire de la Provmne, (fss).

Jésuités, et non des fonds publics. ' , C -

Juges de Paix, Juge des Assizes. et des Cours N 2.

d'Oyer et Terminer :-Il n'y a aucun sali re d'attaché e No cr r

à ces emplois ; et le montant des honoraires est Leitre du Régistraire Provincial au Secrétaire de a

peu de chose.
Bureau:de Santé:-Dito, dito, dito. ua R saeiÉlufeau 'du Régistraàire IPo»vincial,

Président eà Syndiçs de Co'rporations d'Ecole Kingston 19 eptemb·e,,1843

Je les crois entièrement, sans compensation P 1[oNsiUat
cuniaire. Confrmément à votre suggestion, j'ai ,préparé.

Maîtres d'Ecoles Gratuites :-Le salaire et les et jie m'émpresse maintenant de -vous faire parveir

émolumens sonttoujours au-dessous de £300lcourant i n tat spléentaire ,ei brassantÏtbutes es nom

Officiers ,Rapporteurs -- Emplois temporaires, natiods qui ont rappor au d s'es pou t

avecde petits érnoluimens.ýl arrx diffëiréntes" sortes d',Ibnspectaurs;, pour tQute là,
avbldepettscmoame'.p ériode de temse lu l'a P -ovine du 3Bas-Canatla

Arpentel; Notaire s a's ecnes""pourém, v e éàre etçlistindte.

pratiquer la M e ; Licecs pour teni d

gêrî B- on IîàfÏ 
i,

eît res de Btes nt s .TUCKE R.

tn et ' n' qu' re ré dunéa iori podrA

uirge e Ili "' ' 
S

A UNE ADREssE de l'Assemblée Législative du 27 Septembre, 1842, mis devant la Chambre, par

Messagede Son Excellence le Gouverneur Général, du 27 Octobre, 1843.

No. 1.-Lettre du Régistraire Provincial au Secrétaire de la Province (Esty, daté' le 16 Sept., 1843.

No. .-Letre(lu ême u mme, datée le 1,9 Septembre,, 1843.
No. 2.-Lettre dumême aui ên e as-Çanad depuis la Division de la Province de Québec, en
No. n.-Etat es o avinces dunHaut et du Bas-Canada, usqu'à l'Union de ,ces Provinces, en 1841,'

avec des remarques du Député Inspecteur Généra, qui y sont annexées.

No. 4.-Etat Supplémeulitaire de dito, dito.
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Lppenil i ce
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Appendice(B.B.)ý

-- O tbru.

Soctobre. . am ron, Ecuyer, Commissaire inommé pour s'euérir de létat et de la

estion des Douanes u iiaut-Canada mis devant l'Assemblée Législative,

udiedle '27 Octobre, 1843.

(COPIE.) L'un des premiers objets sur lequel il'a porté son
attention (attirée qu'elle l'a' été par les plaines que

Kaiasrox, 26 SEPTEBR, lis faisaient généralement les percepteurs qu'il visitait),
ce sont les empiétemens réciproques des collecteurs
voisins au delà des limites suppdsés de leurs Ports
respectifs, provcnant lu mode vicieux que-la Lêgis-

Le soussigné, Commissaire nommé par Son Ex- lature a adopté pour payer ces Ofliciers, en leur don-

cellece feu SirCharles aot, pour s'enquérir (le la nant, au lieu (de salaire, une commission sur le mon-

manièr dont su peri>oit lu revenu, en exécution d'une tant perçu, réglée sur 1 échelle suivante: Les Col

6slution do 'Asseumblée-Législative, passée, lu qua- lecteurs retiennent cinquante pour cent sur les droits

torze Septembre, -1841, ayant rempli les devoirs ru- qu'ils regoivent,, jusqu'à ce que ces droits forment

quis de lui, on cu qui concIre Pexamen (l moo, une somme de plus (le .deux cents louis ; 12' pour cent

le >ercel)tion (lu devenu, et la conduite (le tout Oli- sur toutes les sommes au dessus de £200 et au dessous

Ccr, Collecteur (le Douane, InspeQcteur de Licence, ou de £1000 ; et 5 pour cent sur tnutes les sommes au

Shérif, emplov cete perception, dans la Partie de dessus d. £ 1000, et au dessous de £4,500, ; ce qui

la Province connue sous le nom de Canada Ouest, à lour donne, dans le' dernier cas, £300, montant le

laq lle sa commission a borhié ses reherches, a plus éleé qu'ils puissent recevoir. Ainsi tous les

l'honneur (le soumettre le Rapport suivant, pour Fin- Ports où les Collecteurs recoiventL moins de £4, 500

formation de Son Excellence le Gouverneur Gén6ral. se trouvent dans une situation telle, que ces Ofhcers
deviennent rivaux, dans des affaires où ils croyent que

Le soussigné, a immédiatement après la réception leur devoir le plus important est de faire monter leur

de sa commission,I datée le 28 Mars 1 842, commencé salaire jusqu'au maximum alloué par la loi ; cela

sus trayaux par viiter, conformément ô la lettre d'ins- s'exécute en encourageant les importateurs afaire leurs

trctions qui lui a été a dressée par le Secrétaire entrées à des Ports éloignés (les places régulières de

Ouest le 30 Mars, 18312, successivement tous les commerce,par suite-d'arrangemens d'après lesquels les

Pos * l'entré depuis Godericl, dans le District 'Hu- imarchandises sont ad ises a des droits plus bas que

ronpoint le Itlsrecuilé du côté du Nord-ouestoù ilaété ceux qui sont exigés dans d'autres Ports, et évaluées

nommné un Ofeier Public, jusqu'à l'Est, examinant à l'option des Importateurs, sur une promesse au

soiglneulsemeint, (ais chaque Port, comment les comptes préalable, que les conditions seront plus faciles que

étaient'tenus, de quelle manière su faisaient les aifaires celles île tout autre Collecteur l Et, quelquefois, ces

vc les particuliers, quels moyens l'on enployait pour Collecteurs conviennent de payer la depense addition-

prévenir la contrebande, et quel était l'état"dîes ba- nelle qu'occasiunne le patronage qu leur est ainsi

lances qui restaient entre les mains des Percepteurs, donne.

et faisant rapbort au Secrétaire Ouest, tel qu'indiqué
das su lettre d'nstructions, le toutes les matières qu'il Cet encouragement à la fraude et à la malhonnêteté,

croyait assez nimportantes Pour lemanLcir l'attention aurait proluit des maux et enfanté îles péculations

imélite du Gouvernement. Des copies de ces de la nature de celles qui sont désignées plus haut,

Rapports, et île tous les autres qu'il a faits dans le môme avec la surveillance la plus sévère et la plus vi-

cours île ses divers voyages d'inspection, tant géné- gilante, etles limites îles ports les plus clairement dé-

raulx que spéciaux, se trouvent dans l'appendice ; ces finies; mais si 'ùn donsidère qu'il n'y a jamaiseu ni sur-

copiesavec les extraitsde son journal qui ysontajoutés, veillance ni frein d'aucune espèce, et que les bornes

fourniront, dans son opinion, (les renseignemens plus des fférens ports n'ontjamais été bien établies, il est

Complets et plus satisfaisans, relativement aux services facile île concevoir que la confusion la plus crossiîre

qu'il a accomplis et à l'emploi de son tems, que toutes ait régné relativement aux pouvoirs et aux fonctions

les narrations qu'il pourrait faire dans son Rapport ; en les collecteurs et aux droits du public dans le dêchar-

conséquence, il bornera ses remarques et ses exposi- gemient des vaisseaux.

tis aux questions générales, renvoyant à l'appendice
our les détails qui pourront être nécessaires pour Le soussigné ayant eu occasion, dans son voyage

établir scs avancés ou confirmer ses opinions, d'inspection, d'examinr personnellement les côtes, a
f ait1une desrieption succincte des divers ports, dans la

D'après l'expérieneeque le soussigné avai acquise uelle il a consigné les principanx faits et les princi-

dans le Commerce le cette Province, il savait déj p ales circonstances d'où dépend leur commerce, et in-

ue la perception du Revenu "dérivant I des Douanes diqué le montant des recettes dopuistrois ans, avec les

se faisai avec négligence," qu'on éludait facilement les chances d'accroissement de chaque pot, suggérant e

droits, objets ,le fraudes nombreuses, que le système même tnemps,.quelles limites il serait convenable et à

Suivi était ielaché et corrompu, que le tarif était iné- propos de lui donner. Cedocument a été mis, pour

gal et injuste, qe les nominations à ces otlices s'étaient conserver lordre, dans'Appendice de ce rapport que

généralement faites sans la moindre attention aux le soussigné ne voudrait point faire d'une longueur dé-

qualifications des impétrans, et que très peu de sur- mesurée ; ce qui arriverai certainement s'il y insérait

eillance, si même il y en avait, s'exerçait sur eux ; les détails nécesstires pour appuyrses vues et ses

mais il et bligé d' avouer qu'il n'auraitjamais pu opiions.

croire à léteine de la, négligence, et des fraudes et

pculations qui s'y commettaient, et que ses re. Le second sujet qui a occupé P du soussigné,

cherches lui ont fait découvrir, c'est la manièe dont les lvres sont tenus, et qui est
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Apendc )hussi variée que sont ilitrens le ci'aact et 1ú'luca-
tion les Cfllecteurs,iuxquels lon n'a jam is furlnii de

formules le compte, d livre d aucune.csièe, i aucune
instruction que ce suit.

Nombre I'ciîti'eux n'ont jaais reu d'autres ins-
tructions pour se guider, que quelques imirceaux de

atuts dcirés qui letr étaient reluis par leurs prés
décesseurs, cin luissait leur ofileo.

Les Douanes Britiniques ont des Contrôleur et
ls Iouns Ainéricains les Oliciers Navals avec,

îes formes de livres, qu les lois ont établi pour
servir île freih aux ('l lecters dals la percoptioni
îles deniers publics ; mais ces précaitions, n'ent pas
été truivées sufmisants dans l'un etldans autre pays,
pour protéger le lReveenu contre les fraiules et les
col lusions Ilhommes malhonnêtes. Les seuls freins réels
qui, après tout, puissent être ellicaces, ce sont Pintégrité
et l'habileté s personnes nonmés par le Gotverne-
ment, et la vigilance incessante d« leur snveillans.
Le soussigné fera remarq uer ici, que si avec los freins
dont il est parlé plus liut, les nmaut que po a sifnalés
étaient inévitables, , il n'est pas surprenant qu'ils
existent à un plus iaut dégr, là où les Collecteurs
sont entièrement atîranchis île toute entrave ou de
toutes chances d'être découverts, excepté par leur
propre faute ou leur avarice insatiable. Il appuyera
aussi sur "'impoitance de mettro ce' dlpartemont en
dehors le toute influence politique, et de choisir des
Olliciers qui soient parfaitement qualifiés pour leur
chargo, et capables drganiser ce département, îe
manière à créer un esprit"dIecorps qui devrait être
ensuit entretenu par un avancement rgulier et
constant ds Oliiers, basé kur leur habileté et lmur
dliligence particuliare ins 'accomplissement deleurs
devoirs, et non seulement sur la pricrité ou la lon-
geur de leurs services, parcequ'il y a évidmnent,

our les Douanes de grandes et nombreuses uhjoctions
ô ce système. Les principaux ollices ancls ù h
ereptioi du Revenu ne euvent être remplis que

pir ds personnes qui ont de grands taions pour les'
affaires ; ainsi pour encourager la rígulanilt, la dili-
gence et des etlforts louables, il devrait être entendu
que non la longueur du service seulement, mais l'ha-
luilot et la longueur Ilu service combinîées ensemble
eront une recommandation pour les emplois île la

Douane.

En examinant les calculs, et on comparant le tauix
Als droits chargé dans les difl6res ports avec le tarif
existant, le soussigné s'est bientét convaincu lu fait
dont il a eu ensuite les preuves les plus amples, quel
lis comptes des Collecteurs de iouanes, dlposés u
Bureau de Plinspecteur CGnéral, quoique marqués
"examinési ne Pl'ont jamais été ; et qu'ils n'ont jamais
été non plus vérifiés,îarccqu'il v a découvert lOs crieurs
cléricales les plus grossièes, et la différence la plus
extraniinaire dais le taux des droits exigés dans le
même port pendan des années ; et ce fait était si bien
connu, qe lorsque des Marchands de London et
d'autres places vers Puest, dlemandient des mwclhant-
dises d. New-York, ils donient ordre i'envoyer
certaiis articles par Chippawa, d'autres par lamilton,
et d'autres par le Port Stanley, la différence îles
droits était suffisante pour couvrir les frais dé trans-
port, dans quelques cas même lspace de soianto
milles additionnels. L'n peut voir eniöffet er quel
état sont ces compts, on" consultant un mémoire des
uerreuus montrées aui Collecteurs, à. rnesuire qu'elles
se )ursentaient dans leurs comptes ; ce mémoire a été
préparé au Bureau de l'Inspecteur Général, et copie
en est insérée dans l'Appendice. (Voir Appendice
No. 8.,

Le soussigné peut résumer brièvemneit toutes les
remarques qu'il aurait à faire surla manière dont les
comptes sont tenus on disant, d'une manière générale,

que l'on n'a suivi aucune foronie systèmo de comptes,
et que le Départemelnt îles DOuanesn'a ilonna aIucu- (B B)
nc instruction claio"uet explicité aux Collecteurs pour
leur servir de guide ou les diriger, chacun d'eux étant
laissé lui-mmême pourc ntcrpreter, à sa manière, les
divers Actes du Parlement Impérial ou Colonial,
parmi lesquels il S'on trouvait plusieurs qu'il n'avait
jamnisvu. Il n'était soumis il aucun controle, ex
cepte sur unii point ; il était obligé de transmettre dans
les vingt jours qui suivaient le e Janvier, le 5 Avril,
le 5 Juillet et le 5 Octobre respectiveniet, à l'ins-
pecteur Général, un état (le tells mrchandises en-
trées dans son Por, sur lesquelles il pouvait trouver
à sa comnodlit de transmettre bientòt après les
dioits, la li ne Pobligeantit pas (le faie ses payemene
avant lexpiration du trimestre. Peur assurer Pexê-
uito dé îles leveis ds Collecteurs," l'e exige d'euk

tun catiinnm et d £1000. L'absudIté (o ce ré-
glement de viendra nianifeste, lorsque lon saura que
les Collecteuns de Tonto, Lii lteîî et Kîingston, ent
généraloment, le 5 Juillet et le 5 Ocmobre, plus (le
£3000, chacun entre les tains ; aussitôt que ce fait
est venu à la conillaissalce du soussigné, il y a appelé
i mméd iatement l'a tteition Lu gouvernement; et depuis
la nominationle Plmnspecteur Général actuel, n ordre
a ét romnulgué pour obîliger lcs Collecteturs de ces
Purts de verser dans uie îanque bebilniduirement,
et ceux des autres Ports mensuellemnt, le montant
des cniiers qu'ils auront reçus, au crédit du Receveur
Général, Une personne a été aussi préposée -pour
vérifier les comptes et comparer les Taux des Droits.
Outre cela, (et c'est là;un des meilleurs moyens que
le soussigné pouviait suggérer pouL' préveniir les éva-
Iitions inexactes) il a été ordonnéjqu'une copie des
mercuriales helbdomadaires dl marché de NowMYork,
contenint les prix courais, fût envoyée ïr chaque Col-
lecteur. Ces précautiois ainsi que les instructions
préises et les orniiles imprimcs que l'Inspe:etour
Goéral a envoyé" à tous les Cullecturs, vont loi
muetr lsr un pied aussi parfait que peut le pernmettro
le système actuel. Quhnt à la Question (les )roits
ad valorem, l'on peut remarquer que les évaliutions
devront êtroe très irrêgîlières tant que Ces Droits
serontubasès sur le pris îles marchandiises soit ail Port
d'importation oir d'exportation, parceque Ce prix étant
évidemment sujet à des fluctuitions constantes, occa-
sionîes par les lemandes et l'élnt ul marché, le
Cillecteur esntièremont ü la merci de lintégrité de
I 'importateur.

Afin d prévenir ei partie ces irrégularités dans
Pévniuatini des marchandises il a été sugérê de
créer un Bureau Provincial d'Omcicrs-Piseurs,
semblAcble à clui qui a été rodommcandé dans le: Rap-
port des Commissaires nointimés par, le Gonvernement
îles Etats-Unis, pour s'enquérir des aflaires (le la
Douane de New-YoHg et dent le de oir serait d'éta-
blir la valeur des spécimens de chaque principal ar-
ticle d'importation, île transmettre ces spécimens avec
la valeur (lui lui Luirait été dotînfe, à tous les ports de
la Province ; et ensuite de sassurer, par des inspec-
tions persolnIelles et fréquentes, que les évaluations
actuel les faites ailîs les diff'éents Ports, sont con-
fones à cellos indirqées par les spécimens cn ques-
tion. Ce mod paraît être le seul au moyen du quel
l'on puisse approcher d'une égalité générile dans le
système dPévaluer les marcliandises Dans le pays.
Mais ce niode même est sujet à beaucoup d'oljections.
Le scul système à adopter qui pluisse obvier à ces
objections et accomplir plus piarfaitement ces deux
grands objets, savoir l'uniformité, et la prévention
lo" la fraude, dans laperception des Droifs suir les im-
portations, c'est celui d'imposer des Droits spécifiques
sur tois les articles qui peuvent êtré décrits et classés
dle manière à rendrè ,le Droit certain, et aussi uni.
forme quo possible, relativement à li valeur, les difféê.
cens articles, dut moins jusqu'au point ou il est impor-
tant de conserver cette uniformité.

1 Victorke.X
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endic le soussi né soumet ci-joints (les extrits

ndus clu Jou lai ds lequel a expn des erreurs

ta particirs et l'état de chaque Port tels qu ils les a
odiobe prticés avec les Exemples do lai inanière dont les

Marchandises étaient évaluées, il no croit pas néces-

saire dle s'6tedre sur ce sujet davantage ; mais il Y
sollicite particulièremleni t l'utt ti<on, lorsqu'Oi iai

l'Appetl cu de ce Rapport, parcequ'il s aio

que le Revenu a encore p Is souflurt tle peites oar suite
6' ln bae an i<les évt aiîs. tro)p baSses îles mac anlss impur-

tées, que Cori miccssi qns et <lu la matlhonniêteté gros-

sière de quel<que uns dus Collecteurs.'

Un autre sujet sur lequel le s igné nvait déjà
des renseigneomuis, et sur lôquel il e ai reçu cunstas-
ment de dlilêtrentes sources p i 6 ét l'oojet lde ses
recherches ; ce sujet, c'6st'éten de la mo i bnleu
il l'a étudié dans livue de sua t les meilleurs
moyens de lemp -dêcleer.c Aprrs avoirIfiait son voyage
d'inispection,I et reçu la réplonse qule dles Qdlecteurs et

Se t u ite r ne sê'ie de questions

qu'l leur avait sunises et qu' il a annexées àce rapport
avec les réponses les lus impor ttes, le soussigné
s'est bientôt convaincu que la uantité rlesb ar-
chandises importées dans la Province par cotrebandel,
était beaucoup plus considérab e celle sur laquelle
les droits( éaient prélevs. Il a calculé avec l'aide
de rarchands épiciers intellgens, que la c1uatite de
th6 consommée en Caradla, ne pouvait être i d
moins de cinq lintei mille ca isse s, t ce pen ai t es roits
n'étaient payes que sur nli huit mille caisses, onitt

atuplus de sorte <lue t bente deux mille sont n-
portées tous les ans par contrebande, Le thé) le tabac,
le cuir, s bottes, les souliers et le wisky Sont les prîl.

cipaux articles ittrod'uits sains paYer le droKi, sut le
leuve St. Lauret, du CLteau c ac Ià Kino

sur la rivière le NiaOdara, îe Niagaira aui Foît Er,
et sur la rivière du t D-troit et clle clu Sainte Clairi
d' mlrstburg au Port Sarnia, ceprté Peut-être la

moi té îlecell s lisnt déblarquéêes sur le ijuai dl;
Douae, tout s ces marhaunudises nécessaires on c

pays, y entrent par contrebaînde.

Let' solassitzil ai Prouvéc l'exactitude, fle l'estimatio

S q~~'il a falite de li qaaaaîa'titù <lie té cîsaai pair îl

faits qui s'étaient passès dans les voisiulaoges oÙ il ava

des m e le constitter cette qt it de'p
îles calculs statisti il tis, Ce iîqu'il. cotîiaiit Ile l'ôter

lie li coannarce <le contrebande, ptiîrrait lui perme
tre dle nommer une prnne qui a vendu en 1841, 00

caisses le thé importées par contrebande dans ur

setule place. La1 plis grande pai e dce ce commerc

dotoageubloserait surt la frotî'tière dIe Niuugaral, ent'

l aa ongati.puinto et Bu0ado. Plusieurs i nai vidus oî

le quati 0 isix attelages employés à ce trafic,

protégés par doux ou trois hommis armés. Ce col

proce se fat Ignéralement par contrat-Pl'acuete
fournissait l'argent sur bonnes cautions, et Payant
contrubanier les fraisdl trans pot et la garantie à

livraison des narclndies.* Voici comment se f

ce caom le e contreba nde • l'on envoie d

embarcationS ufllo, et sur d'autres pointsde la ri

Am rcation ; des hommes sont aux aguets uttenda
le retour des ces embarcations, auxquelles ils fi
les s'ignauxI W lide de feux, pavihlans, &CI, 'Pt

indiquier la sûietê ou le dainger, selon le cas. L

ait gééralement ce commeIce sans crainte l'ô

découvert, parceque toute la Population agricolé

favorable, aucontrebandier. S'il n'y a ien à cr

re, les embarcations approthent de terre et c hclaarg
leurs carsons ;les attelages sont Ià prets à trnnspor

immédiatement ces marchandises dans quelque

ges ou autres licûx de sûreté dans le voisinage,
elles testent jusqû'atu soir suivant ; alors on les met

* Non.-moyenne duí pix payé pour avoir es na

chandiscs on contrebande et la garaniO, ýest le soli:x

piastres par tonnqati ou 7s, 6d par caisse sur le thé, e
Gd. par quintal sur le tabac,

Appendice
aanvenu dans un vaggon et los tiansporte chez un an (3 B.)
bien connu à 20 OU 30 milles dns I'intérieur, La,

on les cacho jusqu'à ce que la nuit puisse les dérober e
ix yeux des voyageurs, et on les transporte encore

plus .loin Ainsi, dans un temps donné, elles parvien-
nent à leur destination à Sir cou, Ste. Catherine,
Il amilton, D3rantfotrd, Woodstock, London, &c. Uen-
treprocur ayant précédé ses attclages et fait ses
ventes et autres arrangemens,'le thé ou le tabac est
jeté par-dessus une clôture, ou roulé dans un magazin
l'opération étant ainsi finie, les waggons gagnent lau-
borge, puis tout est tranquille.

C'est ainsi que se fait en gros la contrebande. Les
moindres fraudes se commettent en faisant des entrées
fausses à la Douane, telles que celles-ci :-50 boîtes
dle joujoux d'Allemagne, 20 quartsde bois de Cam-
pêche, 10 barrils d'amande, graines, grains, noix, jam-
bons, &c'; et conime les paquets ne sont jamais ouverts
ni examinés, cette espèce de contrebande, faite à_la
Douane même, parait être la plus sûre de toute.

Il peut paraître étrango que le soussigné accuse
toute la population agricole d'être favorable aux con-
trebandiers mais il est certain que le pays très g6né-
ralement est très mal disposé envers toute lois Iqui
fuit tomber leIs denrécs ou les narchandises de luxe
dans le domaine de la contrebande ; avec cette idée,
les liabitans oublient le , mal, le crime qui est
attaché à la contrebande, que ce commerce illi-
cite enfante le mensonge et le parjure, et occasionne,
quelquefois, des voies de fait et môme le meurtre ;
(car celui qui"risque tòut ce qu'il possède dans, une
entreprise illicite le défendra au prix de a Vie,) - ils
perdent aussi entièrement de vue lo fait qu'ils se volent
réellement eux-mêmes, parcoqe si lo revenu n'est
pas suffisant, à cause de ces fraudes, il faudra recourir
à la taxation directe. Si un droit modéré eut été
prélevé l'année dernière, sur le thé, et si les, mar-

a chandises eussent été entrées à la Douan; pendant
e 1a même période, d'après une évaluation équitable,

il n'aurait pas été nécessaire d'imposer de taxe pour
les Ecoles, ou l'A 5 ile des Aliénés.

s Mais le soussigné est convaincu que le peuple ne
it méconnit pas entièrement P'pportance qu'il y a de
s protéger le revenu public ; et si le Gouvernement
1. n'imposait qu'un droit modéré, ce peuple au lieu d'ai-
t. der et favoriser le commerçant malhonnête, réunirait
0 ser: efÎorts pour faire cesser et supprimer ces pratiques
le illicites.

ce fa question qui se présente done naturellement à
nt l'esprit de tous ceux qui sont intéressés aux manu-
et factures du pays, ou à l'accroissement de son revenu,
n- est I que pouton faite pour prévenir ce commerce
ur illicite " ? Quelques personnes sont <'opinion qu'un
au bateau-à-vapeur, bien armé, on croisière sur chaque
la lac, serait suffisant ; d'autres, qu'un corps de gardes-
ait côtiers avnc un nombre sulfisant de chaloupes, serait
[us encore plus effectif ; d 'autres encore prétendent, qu'en
vo offrant de plus grands avantages aux délateurs, et une
ant plus grande part des marchandises saisies à l'officier
olt qui les tirait découvertes, au lieu do les donner au
uor principaloicier du Port, ce serait le meilleur moyen de
on parvenir à l'objet en vue ; mais toutes ces opinions

tre ont été avancées par des personnes qui ignorent quelle
est immense dépense ce système coûterait, et qui n'ont

in. pas assez considéré la différence qu'i y a entre hl

ont situation <le ce Pays et Celle de l'Analeterre, ou.des
ten pays qui sont, comme elle, entoitrrs 'par la, mer.

an- Nous avons pour frdntière une ligne imaginaire de la

où Baie de Fundy, au point où la ligne de 45 degrés de
de lâtitude atteintle fletuv St. Laurent ; et un fleuve

étroit, ou des lacs de là au lac Supérieur. Il n'y a
point de garde, toute nombreuse qu'elle sdi, capable

anto de protge r notre fronti&e. L'en ne pourrait poi
i non plus sy parvenir en etitr lnant une force de doua
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( vnuers 'aimés sur les lacs, Les tt-Uiset <lautre s

ys ont étdaînîé (us ce système, parceque les dé-

penses d'un pareil éaubisset't'i t allant toujouis crois-

sanies, elles snt venues jusqu' excéder quatre fois
le montant des droits perçus cotm on pîeut le voi

dans le six in rapport les Conunissires-enquteurs
de la Grande-Bretage

L'autre mode qui a été suggér b e récompnser les

délateurs et assurer une plus grande part queý celle

qul a à présent, A Pohicier saisissant, nurait ci-
tainriemcnt un bon l'et; et on rendant les oll>iers pl us
vigilatis, tendrait à diminuer Pétendue de l contre-
bande ; mais il ne serait encore jamais suhlhIan'ît pour
V'empcher tant quil existera l'aussi grandes facilités

pour la faire, Le seul remèdei 'que l'on ait jamins
trotvé emilieuce, est l'imposition de droits tellement
bas sur les articles dune certaine valeur, et faciles n

importer, que les importmteury trouvent plutôt leur

intérêt à les entrer à la Douane qu'à courir le risqu,
ou praeli C la peine, de les passer en contrebande.
Des taux de droit, basés sur ce rinipe, renlraientnon,
seulement un revenu plus considérable au gouveîne.
ment, mnais protégoruiOnt plus ffuicaccment les mannî-
factures derrestiques ; ct tantisrue dcs droits élevés,
comine ceux dle 30 pour cent sur les livres, le cuir,
et d'autr's objets man tIsrés, etc, qui ne produisent
ricn, ou pou de chose, atbctent le revenu d'ue n -

nière doinmageable, ils ni flhuruissent aucune protec-
tion aux rnufact'es di pays qui est rempli, commnî
il î'a teoujos été, dc livres, bottes, souliers, gants,
montres et machines mainfnetus â l'étranger, et F

introduits sans payert' aucui droit quelconque.

Le soussigiîé observera ici, plourexplique' la contra-
d iciiont appareite qu'il y a entre l'assertion que les
droi(s élevés produsent peu ou point do revenu, et le
montant pIleé stir l i Uvres,que 'oi trouvera que
ce moitant u été prouvé sur les )i:res tie théologie et
de dPit importés par lc ciergé et les avocats, les pro-
iiers p1 alnt ce droit ianr ds motifs cie consconcte, les

deiriers, parcoqui's peuvent tirer plus.des poces du

pe uole pendnt qu'ils éuileraint les lois de Douane,
qu la son me quIls vouhrient frauder'

Cependant le soussigré croit devoir faire quoques
remarques gtniales au sujet O tari, qui, coto il
Pla déjà observé, n'est bîsé sur aucun pr:iipe parti-
curr', et paraît avoir été fait sans rapport à aucuim
îobjct ri pour suivre auruin pr)iîcipe. Les droits

seui en conséquene très disproportioniis à la valeur
ou à l'iportance relative des articles sur lesquel I
ils sont imposés ; et cet iinégaul a encore été beau..

o0p augmentée depuis que le li de M. Gladstone a
été mis en vigueur,

Le soussigné a ou lonnur de somiotr sur ce
sujet ses yues tugouveremelt avec assez d'étinilu,
ot la satisfaction de voir qu'elles étmient géniérement
cie natur a rcmontrer lCocours le caux qtuit1ienît
immédiatement chargés des mesures qui y avuieint rap-
port, Ces 'ues soit fondées sur le prncipo que la
bonne politique de tous ,ls pays est de rouéger les
manufactures donestiques, nion plia des droits probii-
litifs élevés, mais en les encourageatµ et n les
nourrissant par Pintroduction dctilittè.res brutes libres

de droit, et rêpartissant la somme lde droits qui doivent
être prélevés pour former un revenir, ide maniUe à la
fairo tomber en grnde partie sur les marchandises de
luxe, imnportés pour lus riches, tels que la soie, lu ta-
bac, le verr et le cuir de la plus belle fabrique,
&c, nu sur les articles que le pays ne peut anufac-
turer lui méîmo.

Ce principe, le soussign lespère, a été examiné
et suivi avec tant de soin, quelon trouvera que
le tm if"qjt va pariître, donnera une impulsion imé-
diate auxm nanufactures, aux métiers et aux artisans
dans toute la province, au moins, jusqu'à un point tel

Appendice

tion que cuite mesure fournira à la classe
et 1ulnodes agriculeOurs qui Out juqu'à p'éscenrt
sOIuL tdu système ingl et erroné de commetce libre
suivi avec larpuHoblique voisino, qui n'y a 'ép odu
par aucun acte de t'recoinaissance tni dear ciprocité.

Pur lu tarif dont j'ai parlé, un droit sera imposù sur
toums les céréales et sur tous les animaux vivans in
Irtés des lEtas-Unis, lequel quoique mois élevé que
celui qu'ils ont imposé ux-nimmes sur nos produits,
sera cependant, d'après le principe qui a déjà été ex.
pliqué, une meilleiure lrotection que s'il était basé sur
ce qu'on ippie l réciprocité égtale ; id6n vague et
absurde que beaucoup d'hommes réputés très sages,
iourrissoit et préconisent aux yeux do petplo d'une

manière tiès spécieuse, quoique sa mise à exécution
serait évidemment le coup le pops funesie que 'on
put porter à noire commerce, et ci bien des cas
à nos intérêts mauRicturiers et arcols. ntérêt
dt ces deux deruiroès classes exige clairement que Ion

dmiette cn fianchise les matirres brutos pour nis ma-
nufactures ; mais u tarif basé strictement sur la réci-
procité, ious ferait imposer "un droit dle près de (leux
deniers par livre sur le coton brut, vingt lutlr cent sur
lu miiîrai, et trois deiiers et demi par mint sur le
charbon, et assujui rait le blé à un droit d'un chelin
et rois deniers par boisseau ; ce qui nius priverait
entièremnt du coimnmerce de transit des Etaits de
'Ouest et nous ciargerait nouls-mimes dains les ten
le disete, d'une tuxe disproportinnée sans augmenter

tuos r'er'ctius nii le prix de nos produits, parceque nous
tio pourrious pas empêcher le grain auiéricain die par-
veilir a la fui sur nos marchés. En outre, comme on
l'a déjà dit dans ce ralpport, c'est iui priiip bien 6-
tabli, que Piposiion d'Pú droit au dessus d'1ue car-
taitue pr'oo de la valeur' des inacises; donue
naissance à la oitrondect détruit entièrem . l'oh-
jet qu'on avuit cin vue en in iposant cette taxe. Le
soussigné citera à l'appui le cette opîinion deux courtb
extraits, Plun tirú du démoenag e Johnt NcGregor,
Ecuver, rndiu dlvant un conité choîis de la C hanuilr
des Cînimuues Bh'iaïiliques do ses opiîlions avaient un
gAnd pis j l'atît du rapport que ce comité a fait
' la ibabibe. "l Question du présilent : Alors, estc e
votre opiiion que ce druit élevé favoiou et eucouirag
la contrebande, et ui se ena conséquence au revenu
sans prtger lo tou t le 'av il du pays ? Certainemen
c'est une v'it que qu expétence a démontrée chez
toutes les nations île lEuropo ; du moment gîe les

roits soit plus forts que la primne i laontreband,
Vis cessentdt protecteurs.

Le Comité, aprps avoir interrogé plusieurs tmoins
qui ont appuyé fortemernt sur la mauvaise tendance des
droits ele és, a déclaré. dans soit rapport qu'il ne
Spouvait rcchr d'imprimer fortement dans P'os-
pi it du la chambre que les droits prolibitifs tout cil ne
produisant absolument rient pour le revenu, ont I eflt
di'imposr une taxe indirecte sur le consmnmateu, sou-
vont égale, à toute la diuférenc qu'il y a entre le prix
de la marcudise bri nnîque, et celui de la marclhat-
dise étrangèreque lon veut exclure, par la , prohib-
tien,"

L'autre source de Revenu perçu par la Douane, sur
laquelle le soussigné a porté son examen, est celle
des droits de aivre, qu'il a trouvé avoir été aussi né-
gligée, à venir jusqu'en 1842, qu'aucune autec, quoi-
que sous la charge immlédiat, des Collecteurs do
Douane aux ports où ces droits étaient prolevs ; il
n'y a maintenant que trois ports de cette nature, à
savoir: le Port Stanley, la Baie de Burlington et
Tororto. Au port Sitanley, l'on a jamais tenu de
livres poùr ces droits, A la baie de Burlington, le Col-
lecteur est entièrement à la mierci des garde-quais qui
lui rendent leurs comptes comme ils veulent, parce
qu'il n'a aucun moyen dl'en 'vérifier l'exactitude*



7 Victorioe. A ppendice (B. B.) A. 1843.

d ppen<e Et à 'ronto, il est imnpossible pour le ColIecteur,
(. B.) avec la aible asistance qu'on jui accorde, d'empêcher

d'éluder le paiement de ces droits. Le tarif a be-
2e octho. eson de revision ; et les réglenous nécessaires pour

assurer la perception de ces droits peuvent être insúrés
dans te dtt pour ladininistration générale dua ite-

venu,

Le Soussigné a aussi porté son attention sur la per-

ception des droits de tonnage ; ils sont prélevés en

vertu d!un Acte qui impose un clutn par ton
icau sur , tous les vaisseaux qui naviguent sur les

Lacs, et quiordonne que cette taxe sera employée aà

PéreeGon et au soutien (les Phares, Lu perception de
c-es droits a été aussi uégig6e que celle dles autres.

Ilny a poit do temps fixé auquel les bâtimens
doivent les payer; et comme les Collecteurs sont auto-

risés à les deiander à tous les vaisseaux qui rentrent
dans leurs ports respectifs peudant la" saison, et qui ne,

les ont pas Jiayéslùjà,et qui ne peuvent il conséquence

Produire de reVu, l'o doit avoir raison dle supp>oser

que dans les mois le l'hiver.où ils ont peu, ou rien à

faire, ils onltsoin de les percevoir aumoins sur tous les
bàtimens qui hivernent dlatws leurs Districts ; et c'est

probablemeut ce qu'ils Cont ; iais quoiqu'ils aient une
commission sur tous les autre4 droits perçus par eux,
ils n ont" point sur ceux-ci , cela peut explhquer

pourquoi ils ont 6té si grossièrement négligés

Le Soussigné a appelé l'attention lu departement
de Pltnspecteur Généra sur la néglitence des Collec-

teurs à cet égard, dans le mnis de Murs dernier, et a

suggMIr dE soui uc( UL (Je forte ''-"i Cie ilt ou .f' --

vérification, au moyen de laquelle l'on pourriiuit en assu, (le la nécesité, que tous les ports e>:têrieurs soient

rer la perception, comme ou pet vir es onsultant i ispectés occasionnellement et surveds i ar les offh-

le Rapport spécial de cette date, inséré dans PAp- " ciers les plus élevés du département,
pendice. La source de revenu dont l'investigation a ensuite oc-

Avant de terminer ceite partie de son rapport qui cup6 l'attention du soussiné, est celle qui passe par le

concerne plus partculièrement le revenu dérivant (tes canal des inspecteuirs de licences, qui sont de fait de

Douaines, le sousslignù Cýt doepm son 'ilopinion ofIiciers d'acciso Leurs devoirs sot de donner les h-

qu l est nécessaire de clan'ger totalement le système et cences pour vendre des liqueurs spmtueusde, de la

la gestion de ce département, aux difectuosits (luquet bière, (te l'aile et du vin, distiller, colporter des

plutt qu'au miaque de fid(6éit de la part des Collec- marchandtses, tenir boutiques (le détail et billards

eurs, 'on peutjustement attribuer la plus grande pîrtie de visiter en personne nu par député, toutes les distil-

desa busexistans; et commeil estimpossibled tablir pa lries, auberges, et marchands dte bière dans leurs

une loi le nombre des lires et comptes qui pourraient districts, deux fois par année, et d'employer tous les

être nécessaires, ta manière dont il fauodrat les moyens pour découvrir si t'on y elude le paiement des

tenir, (l'indiquer les diverses formules ro droits, et pour voir si l'on y a, pour les voyageurs, les

quises, (le définir avec exactitude lasistance né- commodités requises par la loi de système de visites

cessaire dans les dilférens ports, et les pouvoirs dont les et d'inspections personnelles a été adopté, lorsque les

officiers devraient être revêtus, enfin, de r6gler les lois de licences ont été.amendées en 1840, pour

heures de bureau et le mode de conduire les atihres mettre un frein aux abus et aux violations de la loi

de manière à satisfaire à tous les besoins, le soussigné qui existait alors, et c'est en effbt le seul qui sera j-

suggéreraitcomme seul moyen de régler d'une manière mais emficace dans ce département mais le même sys-

etqcace la perception de cette ý partie du revenu, tème vicieux de payer cet officier public par une Qom-
(l'assur-er aremisefidèlede l'argent reçu à la caisse pu. mission sur les deniers qu'il reçoit, système qui a 6te

blique,et en mêeme temps de protéger les droits desim- cause de plusieurs des abus dans les douanes, et qui a

dividus contre loppressionet lesinconvémiens qui pour- ou ie tendance beaucoup plus aggravante dans ce dé-

raient procéder de points de droit qu'il est impossible paritment, a été conservé pour détruire leffet de tous

de révoir, il suggererait, dit, d'adopter le pnticipe les amendemens qui avaient ét6 introluits, et pour en-

suivi enAngleterre,et d'établir une Chabre duleve- courager la malversation ; car tandis que cet officier

nu, avec des pouvoirs analogues à ceux dont sont était tenu de visiter toutes les auberges et bouti-

revêtus les Commissaires de Douanes en cepays, les ques d'aile et de bière de son district, afin de

autorisant à fixer les limites des ports; le nombre des voir qu'aucune ne manquait de remplir les obligations
officiers nécessaires dans cbacun, le nombre les livres imposées par la loi, et qu'elles étaient qualifiées pour
de comptes et la manière de les tenir, à régler toutes obtenir licence, et d'én réduire de cette manière le

les autres matières ayant pour objet d'assurer la per- nombre, il était èn mme tems intéressé a accordter

ception du revenu, et leur donnant aussi le pouvoir, autande licences que possible pour augmenter sa com-

remettre les droits en ertains cas lorsque J''uité 1msiont: Le résultat de ce systètieý a été dans " bien
des districts; ce qu'on pouva it fûcilomentprévoir; ar
il estnotoire que, quoiqu'il soit nécessair pour obte-

L'un des mémbre de cette Chambre, devrait o- 
-

tout son temps à visiter les différons ports, ins- . Novs, P«r quelqu'arrangement igglier ou plutôt,
vouer P'veil1 lanc 6n- ante d'arrangemenf, les-enca,,nteuirs,çovnle iene
pecter lescomptes et exercer une surilice Colleeurs de douae, auxquels ils rendent leurs comptes
ae sur lespercepteurs et autres officiers attachés au m e rn e, tes'y ai i naitus red ent ati In>es

doua'nes é souisesi n est fermement co6nvnu, de la trîctsy ali lieu de s'adresser to ie ils le dêvraut, aux lns-

né"essité de cette visite; et son opinion à cet égard est pecteurs de lIences.

Vo, 3.-S s. 1843.

Appendice
fbrtement appuyée par celle dles Commissaires nommés
pour s enqu6lir de 'état dels douanes et de Plecis
dans la Gnde-Bretagne dont il communiquera les
vues sur cette matière en insérant ici quelques courts
extraits de leurs ixime et treizième ra pports,tesquels
sont comme suit : " Nous ne doutons poit qu'un exa-

men et une inspection attentive, tels que nous le re-
" commandonsvivement, (le la part de l'un des Com.
" missaires, n'aient leiret, en bien des cas, de réduire
" essentiellement ta d6pense (le P6Ltablssement lii-
4 même, et les charges midetes qu'ioccsionne

" Nous savons bien que les ports extérieurs sont oc-
4 casionneltement visit6s par les inspecteurs géunaux
" mais nous pensons que linspection faite par un Com-

misspire serait beaucoup plus avantageuse ; et la
Sseu le raison pourquoi nous ne recommandons pas de

" r6duire te nombre des Comnissaires actuels, c'est
" que lon dleux pourruit 6tre très utilement emnloyû

à la tâche que nous indiquons. En faisant cett sug-
gestion,nous avonsen vue le principe que nous avons

" si fortement'dîfindu dans notre (apport sur le bureau
l des louanes en Angleterre, savoir . que les devoirs

" imporus d'un departement qui Peuvent 6tre rempls
convenablement par un officier supéneur, et qui le

" serait d'une manière plus avantageuse et plus eli-
cace par lui que par tout autre, ne i raent jamais

" àtre dólugus a un officier inférieur,

Nous ne pouvons nous empêcher d'appeler lat-
tenti de Votre Seigneurie d'une minière toute

" spéciale sur le résultat de cet examen (ainsi que ce-
Slui du Port de Liverpool upar les Commissaires), le

u fouC~irnit de fortes reuves~ de Ptilit6~ ou plut6ut
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Appendice ir une i rnce, rie fire voir à la cour que les deman-
(B. 1.) dans ont les logemens requis par lu loi, en produ isaint

un certificat à cet elfet sigié ie deux mnagistraits, pas
e. cor plus d'un sur cinq de eux qui obtiennrenit des liceices

n' réellement capable de reniplir cette condlition.
Le soussigné eni a eu ds, preuves iabointhntes dans le"
vovage d'mipeCtioni qu'il afait dais tout le aliutGa-
nadiia. Les inspecteurs n'ont dans aucun district rei-
pli ce devoir strictemqit et tel glue lia ,oi le presVrit ;
beauroup înctix out grandlemlent albusé (le Palloca-
tion de quinze chelins pur jour qui leir est accordée
pour leurs "'ils pendant tout le cours rie len voyage.
Quelquîes-Iuins ont adpté la règle établie par lu Cour
4u Banc de lia Reine pour payer les témoins, et par la
Cha Ibre d'Assemblée pou r les frais de voyage res
membres , ils se tit pajYer à raisoni de d igt mI les
pnr jour ; et ils règlent leurs charges on coiséquence.
Ainsi lorsu'ils fiont sutnte milles dans un jour, ils
crovent rivoir droit de chiiirger iu giouvernenient trois,
firis i somme qui leur est actuellement d ue. D'autres
chargent plus de jours qu'il n'eu faudrait pour faire le
rôle dies contributions d'un diStriCt.

Le soujssign( peut reniarqier ici- que les i nsjçteurs
de licenses rerolissent généralemnrît avec plus rie ré-
gularité le devoir qui, leur" est dévolu de percevoir les
Droits sur ces licernses et de les payer ti Gouverne-
ment, que les Col lecteurs die )ouanes ie font le lotir.
Ceci peut être attribué en partie nu rein qui leur aivait
été imposé, et qIe l'on supposait parfait. Ulnspectel
G(nérl uie rdes licences pour les Aubergistes, Mur-

ianrîds,Distillitteu rs, &c. et porte au compte de chraque
Inspecteur le prix et le nombre de celles qui lui sont
envoyées; il est obliigé alors ou d'envoyer largent ou die
renvoyer les licenses ; mais le soussigné s'est bientôt

01N ainicu que ce frein est inepace, puisque dans im
District, j'inspectetir i reçu Pargerit dies dem.andans dle
licences, un a donné rIes reçus, a gardé cet argent et
renvovy les licences aru IBureail de l'Inspecteur Géné-
rail ; par ce inoyeni, ces liispectemiis ont d rbé clu

Revenu plusieurs ceiiies dle lois dans un se i I Dis-
trict, comme on peut le voir dons un Rapport Spécial
annexé à 'Ap.petIdice.

Le soussign6 pense que le seul frein qui sota cPi-
race pour prévenir les fraudes, ('et doinrer à I
Oficier un salaire silisait, l'ubliger à remplir atten.
tivement son devoir, à y dlévouer tout son teins ; et au
lieu de lui permettre d'employer un Dépoté à gages
pour rerplhr les fonctions d'ispecteur-Visiteur, le
soussigrné recomanrirderait au Gouvernement Ie nom-
mer une personne compótente, pour visiter tous les
Districts rie la Province, et s'assurer de lia fidélité de
'Inspecteur ainsi que de la bonne conduite des Au-

bergisteset Distillateurs.,

Le Bill qui doit être soumis à 1l Législature pour
régler la Police des Auberges, Distilleries, Coior-
tage, &c., et autres matiè.res qui concernent cette
source rde Revenu, aura sans doute f rie 'argmen-
ter et d'améliorer le système. Et si la Chaimbre dn
Revenu, rdont on a déjà parle, est établi, ell devrait,
avoir le pouvoir de faire les arranrgemeis suggérés
plus haut.

Le soussigné a aussi porté son atterition sur l e e
venu qui provient des Itinuts tie Péage, aà savoir : ceux
(le Trent, Braintford, Paris et CiathIrnm Il a trouvé
qu'ils étaient tous sous lagestion et surveillance de
Commissaires nommés par Acte du Parlement, et fiîi
les afferiaient tous les ans; mais scns prendre te sûreté,
regulière et suíTiîiante pour le paiement de |la rente
dont uîne partie est généralement perdue parcette
négligence. La balance, on PempIoie, pour P'ordi-
naire, à Penhtetionî et à l'ramélioration des Ponts ou
Chemirs du voisinage. La siomme maintenant dlue
sur ces Poîrts est de £1,G,000, dont £4,SOO sur celui
de Trent, et £2000 sur ebacun des autres

Le soussigné a eu la sutisfaction de voir entre les
mains ries Conn lsscires des Ponts (le Paris et CIa-

itihr, u n état complet et satisf.r isant de toùtes les.ma-
tières relalives à leurs corriissiois.. Pour les autres
Ponts,, on ne lui a montr qu dles Rapports, dont l'on
trouvera riuns P'IIAiniierîrlice les Copies avec un état
cuiopa rtii tif des stu iwisegrues par les C oniin i ssa ires,
et de celles qu'ils ont trismiises ccu Receveur Géné-

Afin d'assurer la bonne gestion die ces ponts et lem.
loi judicieux ries deniers destinés à les réparer, le

soussigné récommenderait que trios les ponts tie cette
espèce fussecnt placés immédiatement srus la régie et

irection dlc Bureau îles Travir ux Publi<s, parcequ'il
est évident qu'avec le système actuel ils ne rendront
jamais l'intért de Iargenit qu'ils ont coûté, quoiqu'ils
soient tous réellement des entreprises précieuses et
profitarbles.

Les comptes des Shrérifs qui sont officiers compta-
bles, parrcequ'ils reçoivent t(tes lescmeles et con-
fiscations ordonnées par les Cours du Banc te la Reine
et les Sessions rTrinestrielles, sont aussi devenus
l'objet rde l'investigation dIt .soussigié. li les a tous
trouvés en mauvais ordre ; et le gouvernement a souffert
ries pertes très sérieuses par suite de la négligence de
ces ofliciers ; mais cemrie le soussigné a déj: fait un
rapport spécial et complet sur cette inrtière, Ionit copie
est anncexée à appendice, il tie s'y arrêtera pas ici
davantage.

Le soussigni a aussi cherché à découvrir ce que
devenait l'argeIIt que les Magistrats et leurs Greffiers
reçoivent putir les amendes ; mais les recherches sont
presqu'impossibles sur ce poinît. ,Chaque Magistrat
dans ce pays est autorisé à imposer ries amendes,
mi s il n'y a il ucin motdeindiqué pour er transmettre
le produit à lic cuisse publique. Il est vrai que lActe
île la Se Victoria, chapi. 2 I., exige que lit personne
qui les reçoit, les trcnsmette au Receveur Général
pour Pliisage ipublic de la Province ; mais une chose
assez singulière, lActe rie la 3e Victoria, chap. 20,
(passé le m me jour) Ordonne que moitié dle ces
amnenies soit emphvée sur les grands chemins, et
l'autre dormnriée au dóriliitir ; et dans leur anxiété d'é-
viter di violer l'une ou l'aitre dIe ceslois, quelques-uns
le ces officiers gardent tout eurx-mémes, comme on
peut le voir ti consultant le rapport que le, soussigné
acî fait dans le mois d'A ot, 1842, sur les amenies
recouvrées dans le Ilome District, dont copie est an-

nexée à"a'rppendlice.
Le mode que le soussigné"suggérerait pour remédier

à cette diculté, serait rde paIsser unenouvelle lri pour
ordonner que tontes les amendeus imposées dans le
district, fussent payées à l'inspecteur de Licences,
qui serait autorisé à les recouivrerdès qu'elles auraient
été in posées par une Cour ou un officier public.

Le soussigné est respectueusement d'opinion que
ce réglemut dlevrait s'étendre aux amendes imposées
par les Cours du Banc de lin Reine et des Sessions
Trimestrielles, et payées naintenant aux Shérifs, les-
quels ne devraient recevoir aucuns deniers iublics
quelconques. L'adoption re ce système etlobligation,
par les Grefilrrs ries Cours respectives, de faire des
rapports régulièrement, auraient l'effet d'augmenter
le revenude plus de £1000 parannée.

Ayant ainsi exposé d'une manière générale, les di-
verses mcatières dont il a dû si'enquérir, au désir de sas
commission, et renvoyant pour les renseignemens plus
amples ef plus détaillés aux divers rapports et, docu-
mens insérés dans l'appendice, le soussigËé souîmet son
rapport et remet sa commission entre les mainàs de
Son 'Excellence le Gouverneur Général, regrettantý
que, vu Ptendu, et la variété des devoirs imposés

Appendice

(B. B.
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Appendice sur lui, l'irrégularité et la confusion des lires et des
comples qu'il a eu à inspecter, l'absece de syst m

1o -dans toutes lesbranches du revenu, et sapropre inox-
labre. pèrience, il lui a étéimpossible, d'accomplir tout ce

qu'il désirait. Il sollicite cependant l'indulgence du
Gouvernement, qui connait toutes dillicultûs qui
se sont rencontrées sur sa route, et les devoirs péni-
bIes, déagréables et embarrassans qui i ont été
confiés imais il espère que le Gouvernement pourra,
au moins dire, qu'autant que sa capacité a pu le per-
mettre, le soussigne nl a point failli devant le travail
et la responsabilité.

Le soussign6 ne peut terminer sa tache sans saisir
cette occasion le reconnaître la courtoisie et l'atten -
tion avec lesquelles il a toujours été traité par tous

Appendice
les memibres du ouvrnement il doit ses remerci- B,)
[meus <luone maniere toute spéciale au Secrétaire ouest
(avec lequel il a correspondu immédiatement) pour la
confiance et la consiilêration qu'il lui a montrée ; et à
l'inspecteur Général, pour l'assistance et les avis
habiles et eflicaces qu'il lui a donnés, et son assiduité
incessaniîte à lui fournir de son bureau, sans délai,toutes
les informations qu'il pouvait désirer pour aes inves-
tigations.

Le tout est respectueusement soumis.

(Signé,) M. CAMERON.

L'FlOORAD~Scrétair,

APP ENDICE
Liste de l'Appendice dua Rnpport du Commissaire nommé pour senquérir de

l'état et de la gestion des Douanes, dans le -latt-Canada.

No. I-Lettre de 1'llfono'riblo' S. B. Harrison à, Malcolrn Calmeron, Ecuyer, daIstée (le Kingston, le 1io
Février, 1842.'

No 2-Lettre (lek'alcilm Ca'meronrt, E cuver' à l'h-onorable S. B. Harrison' dat du'Port Sarnia, le 26'
Frrier, 18d2.

No 3-Lettredisrcin (le il-ioiorable S. B . H '1arrisqon à malcolmn Cameron,, Ecuyer,,datée (le Kings-l
tont, le 30 Mars, 1842.

No. 4-Cop)ie d'un Rapport du Comaité (lu. Conseil Exécutif, en datedu 26 Mars, 1S842, approuvé parlSon

-railI l' 28 mos

Exceý,llenice le Gouverneur Gén&al le 2I dumm os
No. 5- Lettre (le MalIcolmn Camecren,'Ecuyer, à lonabeS.ý B. H-arrison, datée dlu Port Sarnia, le 9

Ivi) 181 2.i

o.6.-Comm ission nommant Malcolmi Came,(,ron, Ecuiyer,,Commissaiire pour s'enquiiérir du mode ýmainte-.
nant a<loptà pour la perception (ILIRenu(nsl Haut-Canada.

No. 7-Lettre du Commissaire I lHonorable S. H.a tarrisnon, conten uyt ses'observations Sur les différons
Ports'entrée, datée de4Kingston, le 12 Septebre, 1843.

No. S-Remarques du )éput Inpecteur Généran sur es comr tesdes Collecteurs de DouP arnes, ux Port
suIivanws Maia o ,P'rescottý,Gananoqiii, Bath, Newcastle et Trent', HaFlliowell, Cobourg,
Port iope, Toronto, Port Dalhousie Nia ara, Qeecnston, Caiper , Fort Erie, Coborne et
Dutnville, Port Dover, Port Burvell, Port Stanley, Amherstburg, et Cat4ta2m avec les répli
qui ont été faites. d'urs R

No' 9-Mùmoire du Conimissaire, avc les 'Extriîtsd(eson Journal, quil'copget
o 0 elens soumGisesrpar om r au e nses qu ont faites
ceux (es Ports Goderich, PrescottSandwicnuy Port Sarni , PortDover et de oingston.

No. 1-Lottre de J.s T Brontdge et , Ecuyer, a Commissair, disatée se Montré as 1e30,iMai , 18d43.
Nt a2Lettre ad m a ême,atée dl Montréal, le HerJuin,a.1843
N o. 1-.cted1\.JhF.EitauCmisiedtele10 Juin. 1843'.
N o. 14-Lettre de'J. Micklemn, auý Commissaire, daàtée dle Chippawa; le'l1er Septembre, 1842.'
No, 15-Lettre deM mW. D.r Miller, au boe C Saromprenant des remarques relativos aux droits des

Inspecteursides Licences, datée ded eagara, lego Septembre, 1842.
No. 1 -Remarques lu Député Inspecteéur des Licences Torontoux

No 7-Mémoireý du Comisàai're avec dCIeu lettres, (le l'inýspeôtetir des Licences dluDitctdMnré,
suvrablD: M ariT', datéeso, respectivement, deB tsle12M et le' 21,Septembre, g 1842.

No. IS- t lapeauxlont, de Péages suivans, avoir Pont-de rantfrdPot d eatàam, Pontde
Paris, t éPnt deTre. t.

No. 9-mLettre du Commissaire, vlonorable S. . Har ri son, nd qu PortSarni,en3.Mi,184,.
No. 20-Lee d même au Collecteur d ssDoanes à Torono-d, da s adeToroIle, épIonse quo
No. 21-Lettre du JT eBronge S.u . aCoissaire, datTdeMntle J e M 124.
No. 22-Raptre du même au mêm, datéd le ru, 184 3.
No. 23-Lpt du rM. J a même, datle 10 At e 842
No. 24-Lepr du .Mékem au Coê'mmessur les ceutions iaw ou seSnt eptébe 184 2

No. 125-Lettre deiu mW. D.t Clleteuu deomumilsaie òmrtoen 'ate iremariiuso, rlaies auxots~ des2
No. 26- riecte mumrides Laicees d~aé Eeigr, lte 3depKntmbr e142. S4No. 16Rmrusd é oéInpecteur de L4ece orn

No.n 2e-Lettr orabe du. lhaées, larectlet de Montéde 2 Mrs t l 21 Septemr 1

.Noe. 19S-Lett~r duCmtnise à H onorable S. l Harrisonpd~ 'ae dhut.Porté Saria, fleM ai 42 d

NisoL trt de Nes -stecesP uer,dae de Kgstor 1 Adot f42
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Append ce
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APPENDICE (A.)

No. 1.-Lettre de l'-Ionorable S. B. Harrison à
Malcoli Cameron, Ecuyer.

(COPIE.)

BUREAU DU SECRETAIRE, (OUEST,)
KiNGSTON; 10 Février, 1842.

MON sIEUR1

Le Gouverneur Général étant appelé à ,mettre à
exécution les intentions de la" Législature en nommant
un Commissaire pour s'enquérir de lPétat du Revenu

Public de la Province, confi=rmément aux termes de

l'Adresse que la Chambre d'Assemblée a passée dans

la dernière Session, désire - ardemment choisir une

personne qui soit une garantie que ces importantes
fonctions seront remplies d'une manière eficace.

En conséquence,, Son ]xcellence m'a chargé de
vous exprimer sa conviction qu'en vous offrant cette
charge, il choisi un homme capable, sous tous les

rapports, par ses talens et par son énergie, de retmplir

les devoirs particuliers requis de lui, d'une manière
digne <le cette mission.

S'il convient donc à vos vues d'entrer au service
public de cette manière, je suis" chargé de vous dire
que Son Excellence vous nommera avec beaucoup de
plaisir à cette mission. Afin d'éviter tout délai inu-
file pour compléter les arrangemens ultérieurs, il sera
désirable que vous me faSsiez connaître vos sentimens
sur ce sujet le plus tôt qu'il vous sera possible.

J'ai, &c.

(Signé) S. B., HARRISON.

MALCOLM CAIERON, Ecuyer,
Port Sarnia.

No. 2.-Le/tre de Malccln Cmeron, Ecuyer àH'lonorable S. B. Harriorn.

PORT SÂÎlrnA. 26 ~ I~fl

J'ai eu lhonneur de recevoir votre lettre du 10 de

No. 29-Lcttre du mèîmo' aux Imarchands do Bh>ckville, datée do. Kingstonla 14 Septembre, 1842.
No, 30-Lettre du mnio au leeveur Général, datée de Kinrgston, le 14 Septembre, 1842.
No, 31-Lettre du môme à Pluspecteur Général, dautée de de ingston, le 14 Septembre, 1842.
No, 32--Lettre du inêmm au'Grelier de la Couronne û Toronto, datée Septibre, 1842.
No, 33-Lettr de Jnes Watt aux Commissaires, d (tde dKiigston, le 8 Aowt, 18.12.

No. 34-Lettre duI Connissaireà lHumnorable S. B. larrison, datèe de Kingston, le 4 Octobre, 18-12.
No 35--Lttre du me au même, datee de Toronto, le 29 Iiuillet, 1842.

No. 36-Letre du même au muème, au sujet de la conduite du Shéril du District de Core, datée le 26'
Décembre, 1842.

No. 37-Rappoit du même au même, touchant l'a11ire de M..Ryerse, daté le 26 Décembre, 1842.
No. 8-Ra(polt <le mme au même, sur les comptes de M. le Shérif PIowell, daté le Kingston, le 4

Février, 1843
No. 39-Lettre <lu même au même, datée <le lingstonî le 7 Février, 1843.
No, 40-Lottre du même au Grollier <le la Paix l Niagara, <huée ile K i gston, le 6 Février, 1843.
No. 41-Lettre du même à l'Hoorable W. 1l. Draper, datée dle Kungstun, le 7 Février, 1843,
No, 42-Rapport du même à l'Honorable S. 13. Ilarrison, relatif aux Shérifs, daté de 1 ingston, le il

Févriet, 1843.
No. 43-Lettre du même au même, datée de Klingston, le 10 Février, 143.
No, 44--Lettre du même au même, datée dle Ki ngston, le 14 Mars, 1843.
No, 45--Rapport du même à r1 Lonorable H1. 11. Killialy, daté de Kingston, l 15 Murs, 1843.
No, 416-Lettre du même " l'inspecteur Géiral, dae le Kingston, le 21 Mars, 1843.
No, 47--Rapport du même I 'Honorablo S. B. Harrison, relativement à l'affaire de M. Wa lton, de Toronto,

dato le 22 Avril, 1843.
No, 48-Rapport d1ut Commissaire à l'honorable S. IL Harrison, sur la Pétition <le MePhersoi, rane &

Cie. daté de Kingston, le 21 Avril, 1843
No, 49-Lettre du même au Collecteur de o Montróni, datée e KindgstDn, le 29 Avril, 1843.
No, 50-Lottr i du même à J. T. Brondgeest, Ecuycr, et autres Marchands de Montrêal, Toronto et Dundas,

datée de Kingston, le 29 Avril, 1843.
No. 5t-Lettre du môme à J, T. Brondgeest, Ecuyer, au sujet lu poids du boisseau Impérial de blé, datée

Kingston, le 5 Mai, 1843.
No. 52-Lettir d J. T. Brondgeest, Ecuyer au Comnissai re, datée le 13 Mai, 1613.
No. 53-Lettre du môme à 1lonorable S. . flarrison, au sujet de tablisement d'un port d'entrée au

Sault Ste. Marie, daté e Kiigstoni, le 5Mai, 8I4S'3.
No, 54-Lettre du môme au tnêmç, datée de Kingston, le 12 Mai, 1843.
No. 55-Lt tr du même à l'lonorable Robert Bahlwin, au sujet d]ts lois britanniques d'enrôgistreiment,

datée (le eingston, le 15 Mai, 1843.
No. 56-Lettre de l'onorableRobert Balwin au Commissaire, datée le 20 Juilleî, 1843,
No. 57-Rapport du Commissaire à PtHonorable S. 13. IHlarrison, relatif à M. Kelly, Collecteur à Toronto,

daté de Toronto, le 17 Juillet, 1843.
No. 58-Rapport lu même au même, daté de Toront , le 19 Juillet, 1843.
No. 59-Rapport lu même au même, relativement à M. Kelly, Collecteur à Toronto, daté de Toronto, le

28 Juillet, 1843.
No. 60-Rapport dii même au même, au sujet dle l'accusation portée contre M. Joncs, Inspecteur des Li-

cences pour le District de New.vCastle, daté de Kingston, le 5 Aoüt, 1843.

A ppendice
(13. B.)
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ce meois et avec reonnissauc lhonneur que m'a con-
fré Son Excelleice le' Gouverneur Général,ý en nie
chaisissant comIne 10 personne qualihée pour remplir

ne charige uiblqUe ausse unporUtate que celle du
CommiissaireEquteurI du Revenu public. Très
désireux de promouvoir la pai et la prospérité-du
pays, et animé par les soitimens d'espoir et de con-
fiance excités et encouragés si heureusement et si ;'u
pro p ' ) par lo fea regietté Lord Sydenhta in, je laisse-
rais le côté tute considéuatioi p1articulière, et, tout

ntimeît personiel, et suivrais les inspirations du de-
r ; en acceptîait 'ollive qui m'est oflert, jti tache-

ra d'avancer les intérêts du pays, et d'aider le Cou-
vernenmut dans les efforts si louables qu'il fait mainte.
nant dans la voie des grandes amúliorations, publiques
puour répadre les bienfaits que le peuple attend de lui a-
vec tant de coiffance ; niais ayant été juté soudainement
dans la vie pîîqu i par Lor Sydenham, obligé de
terminer mes affaires ti la iate, et avatît perdu et dé-
pensé plus de £1000 pendai.nt les quelques mois que
j'ai été absent de chez moi, je ne pourrais pas on jus.
tice pour mes pour ma, famille Ou, pour
moi, n'enîgager aussi subitement dians cette afdaire,
que vous paraissez le désirer de moi par voire lettre ;
nais Il aiin d'éviter tout lélai inutile pour complétef
les rrange nens ultérieurs de cet oflice," j'ai besoin
d'information sur un ou deux points.

Y a-t-il de la probabilité que cet office soit perma-
nent ? Aura-t-il des rapports immédiats et nécessaires
avec l'Ex6cutif? Sa possession dépendra t-elle d'un
Siége en Parlenient ? Quels seront les émiumens
probables de cet emploi ?*

Ayantun grand capital dans les affaires et plusieurs
engagemens penudns, j'aurais besoin de, plusieurs se-
maimes pour- me prêparer à partir ; mais si l'on peut
ne donner une répouse satisfaisante &ur les i1oints en
question (que cet o(lice soit en rapport avec l'Exéý-
cutif, ou dépende d'un siége au parlement, cela n'est
d'aucune conséquence, pourvu que l'office soit pomma
nent et que le salaire puisse m'indemniser) je me
croirai obligcé d'accepter.j

J'ai l'honneur d'être,

(Signé)

&c. &c. &c.

MALCOLM CAMERON.

A L'HOoonUnL S. B. H Anniîson,
&c. &c. &c.

No. 3.-Lettre d'instructions de l'Honorable S. B.
Harrison, à Malcolmi Carmeron, Ecuyer.

(COPIE.)
Bunn&u u SECRETAiEE,

KINGsTON,' 30 MAns, 1842.

MONSIEUn,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre.
du 19 de ce mois, que j'ai soumise au Gouverneur
Général. Je suis chargé de vous transmettre une
copie d'une Minute un Conseil, réglant les fonctions
du Commissaire qlui serà nommé pour s'enquérir de
l'état du revenu, et de vous informer que des ordres
ont été donnés de dresser une Commission pour vous'
nommer à cètte charge, laquelle vous sera transmise
aussitôt qu'elle sera inie.

Comme vous connaissez parfaitement l'objet que
la Chambre dAssemblée avait en vue, lorsqu'elle a

* NorE..Cette lettre étant marquée privée et confiden-
tielle, elle n' a u étre par conséquent insérée ici.

VoL. 3.-SEss, 1843.

recommandée la nomination d'un Commissaire-e nquC- ( Bjdc
teur Son Excelleace ne pense pas qui' soit n6ces-_
smire de vous donnerý dles instructions minutieuses ou r
spCciales, relativement à vos devoirs, que vous r 27u où
plirez comme de raison sans perdre de.vuo le but de
la Chambre d'Assemablùo.

Cepenîlant le Gouverneur Général croit qu'il n'est
.1pa hors de prupos d'observer que votre attention doit
se porter généralement, dans vos recherches, sur l'état
actuel du revenu public dans toute, la partie supmrieure
île la Province, sur le mode île sa perception, sur mleffi-
cacité des Collecteurs et sur la régularité 'et l'exacti-
tude quils urctent tant dans lexercice (lès fonctions lui
leur sont confiées, que, sur le versement dans la caisse
publique des deniers qu'ils ont reçus, Dans le cours
île vos recherches, vous n'oublierez point non plus
de vous occuper (les améliorations à faire qui seraient,
lans votre dpmion, de nature à assurer une perception
plus efficace ,lu revenu de la Province e un verse-
ment plus ponctuel de la recette, entre les kmains du
Receveur Géncral.

Je dois ajouter dl plus, que sur tous ces points com-
me sur toutes les autres iatières généralement que
vous pourrez juger important de communiquer dlans
le cours de vos recherclies, vous aurez la bonté de fairo
rapport (le temps ci temps poir Pinformation de Son
Excellence.

Son Excellence désire aussi que vous commencie4
a remplir les devoirs de votre charge aussitôt que pos-
sible après la réception de votre commission, afin que
vous puissiez obtenir les renseignemens nécessaires pour
vous inettre en état de préparer un rapport pour la
prochaine Session de la Lúgislature,

Je n'ai qu'à ajouter, cen terminant, que Son Excel-
lence ne pense pas qu'il soit essentiel que vous com-
menciez vos travaux par venir à "Kingston ; elle croit
que vous pouvez coinipencer vos investigations dans
les lieux qui se trouvent sur votre chemin en vous diri-
geant vers cette ville ; vous aurez cependant la com-
plaisance de me dire, pour l'information de Son Excel-
lence, quel jour vous commencerez à remplir vos
fonctions officielles.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre trës:Ihumble et très obéissant serviteur,

(Signé,) S. B. HARRISON.

MALcOLM CAlEEnoN, Ecuyer.
Port Sarnia.

No. 4,-Copie d'un Rapport de Comité du Conseil
Exécutif, daté le 26 Mars 1842, et ap-
prouvé Par Son Excellence le Gouverneur
Général le 28 du même mois, sur une A-
dresse de lar Chambre d'Assemblée relative
à la nomination d'un Commissaire pour
S'enquérir de"l'E.,tat du revenu public de la
Province.

Le Comité recommande respectueusement qul
soit nommé un Commissaire-enquêtetr, conformément
à lAdresse de la Chambre d'Assemblée, avec un
salaire le £600, sterling par année, et 20s. par jour
pour ses frais de voyage, pendant qu'il sera nécessai-
rement absçnt de chez lui pour affaires publiques.

Certifié, - (igrné,) il. LE

A'M'. ESZudEant HinaISON,ý
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Appenhdice No. 5.-Lettre d M1talcolae
(B. B.) l onorable S' H. Harrison.

-7 Octobre. COPE

PORT SAuIA, 9 AvRit, 1842.

N1 ||

ai 'hononur d'accuser la recoptiin de votre lettri
du 30 du mois de nier, accompgiant la copie d'ut

Ninute ci Conseil réglant les fuinctiois du Conunîissaii

carg de s quéri' de L'tat du revenu public, b
pquelle m sptisfait compléteient.

Je n'étais point Menbre dII Comité dont par
votre lettre ; e n'ai point reçu nion plus les Journai
ni copie ,u R(I pot le ce Comité ou Iaucun auti

papier, inséré ordirairicont dans lAppendice, et
me trouve,*n conséquence, quelque peu dans l'ob
curité sur c sujet ; mais je Présume que mes devoir
en viitant les dilférens Ports, sont bord d(e coiiia
Ire le caractèr'e des Cullecteus, la nmiière doit leu
livres son tenus, les facilites qu'ils ' donileit au publ
et la solvabilité de lours cautions ; aussi d'obtenir nt
idée aussi exacte que possible des importations et li
exportations et de 'étendu le la Contiebande.

Dans cette vie, je commencerai à remlr les devoi

de mon ollice, Lundîli le Il (le ce muois ; je visiter
Amherstburg, Sandwich, Windsor et Godericli, ava

(le quitter le Port Suinia pour KinîgsLon. Chem
faisant, je passerai par Port Stanîlev, et tous les ,Poi
situés sur le Lac Erié, la Rivière Niagira et le I,
Ontario, et je ferai rapport le temps en temps, et. ni pr
avoir visité deux ou trois doI -ces places, pour' Plint
mation le Son Excellence.

J'ai pris des moyens d'obtenir des r'enseignee
rénérux sur les lois relatives aux Douanies et

J'Accise en Angleterrn, et aux Douanes n AtmériqI
Je présume que mes travaux auront" por résultat ni

portant, l'aimélIioration ilu système et le projet d'u
loi pour simplifier et consolider celles qui existi
déjà, et un > antre projet sépaér u r régler le commer
le nos çaux intérieures, (erégistrement des r
ires, &c.

J'ai llrounneur d'être,

&c. & . &c.

MALCOLM CAMERON.

A L'llooNAnrE S. B. IIAxîxlîSON
&c. &u &c

No; 6-Commission nommnant Malcolrn Cmrc
Ecuye, Commissaire pour s'enqurir
mode maintenant suivi dans la pércepli
du revenu, dans la partie de la Provir
du Canada, ci-devant le Haul-Canada.

PROviNcE DU
C NAM.

Par Son Excellence le Très-Honorable St Cul
LES BAaor, G. C. P3 lup des Membres
Très.-Ionorable Conseil"Privé île Sa Majes
Gouverneur Général de lPAmérique Sept
trional Britannique, Captaine Général et G
verneur en Chef de et pour les Provinces
Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nôuvi
Brunswick et de lile du Prince Edouard,
Vice-Amiral d'icelles, &c., &c., &c.

à, A tous ceux qlui ces présentes verront,-SALUT
Appendiice
(B.B.)

Arvr:ru, q1uie par une Adresse n dlate li quiatorz-
ié mie jour le Septenibro dernier, 'Asseiblée Légis Octobre.

Lrtiv de la Province du Canadaili , a demandé qur'i 1
plut à Son , lxcellenlce le' Goîverrieur Gnéral de
nommer une personne conipétte et convernoble,
Cornuissaire pour s'enqurir, du inode maintonant
suivi dans la perception diruveni diais la patie du
cette 'Provilice ci-devant nomhmée le l aut-Cana
et îles abis qui peuvent exister ci ce sysième, et pour
suggrer les reulièdes úcssaires pour mettre liti à
tois les abus existans, et introduire un système sain et
salutaire ; or, sachez que, conàonément à la dite
Aresse, oi, S'i CIm:s Bor, G. C; B. Gou-
verneur GîéiéaIl de li dite Province, ayant coifiance
dans son habileté et mtégrité, j'ai nommé, et je nomne
par ces préseites, Macon Canon, Ecuyer, do
Saîrnia , District de l'ourest,Commissie pour s'enquérir
ILu mode mainteait , suivi I das la perception: du
revenu, dans li ei-devant Provincle duu-Ganadl,
et des abus qui peuvent exister dans ce système, et
pouir fire rapport sur les diverses matières imentioln
nées dans lAlrese scsdite, et de la possibilité îe faire
cles chaugeiens avec Iiidication de ces chIangemens,
clans la vue de mettre 11n1 iux abus existarîs et 'd'in-
truduire nu système sain et saluiaire ; et Yordonne et
Conmnainde par ces présentes à toutes personnes d'aider
et aseister le lit Comissa ire dans l'exercice îles fonc-
tions qui lui soit onf iéoe par ces présentes ; (le plus je
don rie Par ces pîréseites -tu dit ALCOM CAMEON
ernsa dite qualité île Commissaire, pleiii pouvoir et
autorité d'ussignr ilvaint lui toutes qersonnes qu'il

iourra désirer i nterroger, et le se faire exhi ber tous
livres, minites, papiers, et documnens qîui peuvent étro
poiussédrs par elles ou chacune delles, afin d,'obtenir les
renseigemT1ens qu'il pour rujuger .nécessa ircs à IPelTet
de lui servir de guides ou le l'asister.

Donné sous mon seing et si eau, à Kingston, ce
viunt-luitième jour île Mis, dans l'année do
tre seigneur mnil huit cent quainaute deu, eý

dans la cinquième aiiée iu d règne île Sa

(Signé) CHARLES BAGOT.

Par Ordre,

(Signé,) S. B. HA RRISON,

S ecré tarire.

No. 7.- Letlre du Commissaire à l'Honorable S.
B. Jlarrison, contenant des observations
sur les di|Jérens ports d'entrée.

KINGSTON, 12 Septembre, 1843.

MONSIEUR,

Je prends la liberté de soumettre, pour l'information
dle Son Excellence le Gouverneur Géndral, les obser-
vations suivantes, sur les différens ports, relativement
aux particularités c de leur situation, aux limites
gue je crois convenable de leur donner, et à d'autres
matières qui les concernent, qui pourront être en gé-
néral utiles au Gouvernement, lorsqu'il fera les chan-
geiens, dans Padmi'nistration des Douanes, dont le
besoin se fait si vivement sentir pour mettre fin aux

îý
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ppendiceý dillicuLtés actuelles, et pour établir un système

Ltr Port le plus reculé vers POuest, est celui de
Goderich sur lu- Lac Ruron, ,à l'embouchure de la
rivière Maitland. Il y a une vilIe petite encore,
mais florissante, qui est le chef lieu du district de
Huron, et l'entrepôt dle laIl principale partie des im-
portations et exportations de cette gronde et précieuse
etenldue de pays. A présent, peu IL marchldises
sont encore entrées à la Douane ; mais le pays envi-
roonint, cn y comprenant les nouveaux townships
d'Aslield et de W iwanosh, s'améliore rapide ment;
et je ne doute point ,que d'ici à deux ou tois ans, cU
port deviWnne très important. La C Mopagnie du
Canada qjui possède presque tout le district die Huron,
et dont le louable esprit d'entreprise a beaucoup fait
pour augmenter la îprospéîité et assurer l'établisseinent
<le ce territoire, dépense actuellement des sommes
considérables pour améliorer le havre naturel de
Goderich ; elle a construit deux jetées et est, mainte-
iant en frais de faire faire une chaussée ci dedans
pour renfermer les enux de la rivière Mailland, qui se
jettent par pilusieirs chenaux dains le Lac, di ns un seul
bras ; ce qui aura l'effet de beaucoup améliorer le
port et dPemrpêcher les glaces de lhire des dommages.
Si cet, ouvrage est achevé avant la fin de cet 6té,
comme je n'en ai aucun doiuie, le revenu'y doublera
Pannée pirochainc. Mr.. Goilt, le Collecteur, est un
officier de beaucoup le talent et d'it"lligence et se-
rait très utile dns auum (les principaux ports ; mais
respe qtue cclui oùI il est augmeintera bientôt, (le
manière mér-iter son attention. Les sommes pergues
dans ce port depuis irois ans sont comme suit

En 1840.............£252 15 9.î
En 1841. ........... 53 l 4
En 18-12. .......... 44 18 O0

Les limites du port le Godericli rlevraient s'étendre
<le la rivière Sangueen au nord, à la rivière aux Sables
au sud, embrassant quatrevingt dix milles île côtes,
sixante milles au sou (le Sangueen, et trente milles au
nord des Sables, Ily a île Goderich à London un
bon chemin à barrières ; la distance qui est de soixante
milles, est parcourue par la diligence deux fois par
semaine. C'est pur cette route que je me suis rendu
à London ; de là je suis revenu au Port Sarnia par le
nouveau chemin iui se fait sousla direction du Bureau
des Travaux Publics. Il-avance rapidement, et lors-
qu'il sera nivelé et formé, il fora, comme un tronc ou,
forme prépiaratoire de chaussée, pendant soixante
milles, le plus beau chemin à barrières lu Canada ;
mais d'après la nature du"sol, il est évident que les
voyageurs Amígicains "entre les Etats de Pest et de
l'ouest n'y passeront point, quoique ce soit la rôute la
plus directe, sans que ce qui a été si bien commencé,
soit achevé, en continunnt le pavé on madriers dans,
toute la distance jusqu'au pied du Lac Huron.

Le Port Sarnia est à soixante milles au Sud-Ouest
d ta de Goderich, et à la môme distance à l'Ouest de
Londres ; il est situé sous la pointe Edlouard,'len-
trée de la rivière Ste. Claire ; le havre qui est excel-
lent n?a besoin ni de jetée ni d'autres améliorations
pour le rendre serviable. Et une fois que le grand
chemin occidental d' Hamilton sera fini, je ne doutel
point qu'on deux ans le revenu de ce port quadruplera
il devrait être mis en conséquence sur le même pied
que ceux Ie 3urwell, Stanley et Amherstburg. Le
Capitaine Vidal, le collecteur, est un officier <le iarine
de la vieille école ; il est actif, ,industrieux et d'une
intgrité , toute 6preuve ; mais il'e'èst pas homme,
comme de raison, à aller saisir lui-nmême les marchan-
dises ; et tant qu'un système plus libéral n'aura pas
é établi, le g'ernement ne peut esperbr que les;
fonctions de collecteur seront remplies d'une manière
respectable en même temps que les côtes seront gar-

dées avec vigilance arcquc ces devoirs exigent des endice

personînes d'un caractèòre diamétralement opposé, pour
être , remplis d'une manière satisfaisante. Cette re- ~
marque sapplique avec autant de raison aux diiférens 27e octobre,
autres ports.

Du Port Sarnia au lac Ste. Claire, les facilités de
la contrebande sont très grandes, parcequ'il n'y a que
la rivière Ste. Clairr qui sépare le pays anglais de
létat voisin du Michigan, laquelle pendant l'espace
de trèrnte milles 'a pas plus d'un demi mille de lar-
geur moyenne. Il y a "cinq magasins dans cet espace
qui importent tous des marchandises,; la .plupart
des: habitans font la même chose pour leur
propre usage. Comme il n'y a point de douanier
pour surveiller cette frontière, la contiebande y est
considérable et s'y l'ait ouvertement, au préjudice
da revenu, tandis que l'honnête marchand et celui qui
est retenu par lavigilance (les douaniers du Port Sar.
ria en soutirent, et ne peuvent soutenir la concurrence
avec le contrebandier. Un député salarié devrait être
placé sur cette frontière pour exercer une surveillance
active.

Les limites <lu port Sarnia devraient s'étendre dle la
rivière aux Sables, sur le lac Huron, dont il est éloi-

( d'environ trente milles, à Pendroit on le Chenal
Ecarté est coupié,par la ligne qui divise les townships
de Dover et Chathaim; à environ trente milles au des-
sious du Fort Sarnia, embrassant ainsi environ soixante
milles (e côtes. Les sommes pergues dans ce port
depuis trois ans sont

En 1810..........
!In 1841.......
En 1842.............

£62 10 9.
132 3 6
98 1i 4

Le lîrochain port est Chatham sur la rivière Tamise, chaha.
a environ 16 milles dut lieu où elle se décharge dans
le lac Ste. Claire ; il est à environ cinquante milles
de Sandwich et à la même distance du port Sarnia ; le
manqule ldes récoltes lnnée dernière et la -dépression
grrérale lu *commerce ý'y sont fait beaucoup sentir,
et il y a ou peu d'a!hires. Les sommes perçues de-
puis trois ans sont

En 1840............ £203 18 11
En 1841.... ........ 295 Il 3
En 1842............ .245 14 8

Le Collecteur, M Cosgrave, est d'un caractère trop
facile, quoiqu'il soit intelligent, et a besoin d'instruc-
tions précises et d'ordres posiltifs pour se conduire.

Les limites de ce port devraient s'étendre du point
d'intersection dans la Chenal-Ecarté, de la lig"ne qui
sépare Dover et Clrathîam au nord, à la Irivière Rws-
coin au sud ; cette rivière tombe dans le Lac Ste.
Claire sur la rive sud, à vingt cinq milles environ de
Ch1atlham. Un député de ce port devrait être station-
né à Bear Creek, où cette rivière fait sa jonction avec
le Chenal-carté, Ce lieuquoiqu'à seize milles seule-
ment de Chatham par terre, en est à quarante environ
par eau.

Sanwich, chef-lieu dt District do l'ouest, est le sandwcb.,
port qui vient après ; il est situé sur la rivière du
Détroit, presqu'à l'opposite delia ville de ce nom, dans
I'Etat du Michigan, et à environ 70' milles du Port

mSrnieen ligne droite par eau, et à beaucoup plus de
100 milles par terre, à cause de la situation et de li
grandeur'du Lac Ste. Claire.

Le pays dans le voisinage immédiat est "principale-
ment peuplé de canadiens français; les facilités pour
la contrebande y sont grindes, et le revenu est on
conséquence petit. Le Collecteur est'le Capitaine
Elliot, oflcier de troupes de iarine, d'un excellent
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A P ce caractre et d' inlntn el au ildessus de0 tout soitup besoitn de dépité pendInt quelque tem, parcequ'il ne ppendice
(on 1. ; cà veni jusqu'à dernièrement, il idait à quil. s'y ituporte rien aujotrd'hui directetinei Le nmnq
que Sti st C I l pirt, et ses levois étiiett reIlis (lès rcol l'ét tderiiet 'est tuit cruel'ement ser .it'
par un díptuté ; uis il réside minliniteianit a aindswicli, lai culture Iui tabac et la fabrique (les (aux-
et va ildonner tout soi tems a 11 e 1ploi ; je n doute quelles les habitans dls, townships situés à l'Ouîest de
pinvt qe le t'entu a. maintinant iumeter. Les ed lieu jiisq-ut'à Mersée, ont principalement donnié lur
limites dit port dle Sandwich devratient h étendre de lit attetition ) (oi tie se vendent point" à présent, les ont
tivière Rutscomiî, sur le laC Ste. Cltiro, i environ vintgt"j pirotu ruinés. Deuîis lt nomination de M. Cull, il
milles au tioil est de $athlich à li rin ire aux Cai- i'a -té enti iti ' aucune mriitulidise i lit doutin lu Port
nilrs, (foi tombo dans celle du Détroit 't environ Antrim ; mais I o y importera directrent unl quan

tuze milles iIau dessous de la ville. Quoique Sain!- titi Soniir d'seEet d'autres articlestdanse moiS
wieb soitcl mieu connu ît Gouvernement pequi' d'Octobr-e.
est le chef-lie it district,Winisor, ou La Traverse, est
le lieu où se fait la parinciplo prtie îs allires et o A 3S milles eiviroi, à l'Est du Port Antrii, se Fort Taibot.
le Collecteur tienît soit urciau; ce îport p st deux trouve le' prti Talbot, petite crique qui se dlchare
milles environ plus ltt que Settlw i, et imltniale- titlns le lic, sur lia fermtri du Col. TalbOlt, ou plutôt sur
ment vis-à-vis de la ville du troit aree L il y la réserve îles 10,000 acres. Comme ce port n'est
a une contnnition conîstantau moyen du leiai t qu'il huit nilles d port Stanley (qui devra tou jours
vaipeur qui traverse et retraveî'se tons les qurtid'heurt. être une station illiottanmte et " où se portehta lit huis
Les.ommes pergues dnlis ce port epuis trois ais sot gran de ptartic îles s rcquises pour les be-
comme suit :-soins du voisinage,) il tue sera ni nécessaire ni ex

En 1810............. £237 10
En 1811... ......... 100 ,I l
En 1842............. 270 15

herburs. Le prochain port est A mIerstburg, à l'extrémité
i nférieure de dla rivière du Dé tro It ; 'entré,e en est sur
le lac E rié, 16 milles au dessous <le Sandwich; ily a
ici un posto militaire, le Fort MalIIen ; le pays envi-
ronnaint est tout habité, et le sol île la eiIlleure qualité ;
il v vient beaucoup de tabite. Les facilités pour la
conttrebinde sont si grandes, qu'il est impossible le
lempêcher, soit au dessus ou au dessous <le ce point.:
Le Collecteur, M. CIaldwell,;demeure à deux milles
le làet soi beau-frère, M. Kevil, remplit les fonctions
le cet oilicier depuis ilusieurs années, tient ses livres,
avec ex&lctitudie et jouit d'une popularité bien méritée.
Si M, Cild well résignait, je recommenderais respec-
tueusemen t qu'il le rempîiaîcà t. M. Kevill est init.-
tenant le MaitrI d Poste du lieu.

Les limites de ce port devraient s'étendre d la
rivière aux Canards qui est -à 4 milles at dessus de la,
ville à la Pointe Pelée sur le lac Erié, et enbrasser le
côté ouest le cette pointe qui est à environ 30 milles
d'Amherstiurg. Le Gouverntnent ouvre maintenant'
une nouvelle route, appelée le Middle Road, qui con-
duira d'Amborstburg à Chatham, distance de 50 milles,
avec un embrancliement à Sandwich à environ 10
milles de la rivière ; ce chemin va sans doute augmen
ter considérablement les importations de ces cieux'
localités. Les sommes perçues à Amlerstburg depuis
trois ans sont comme suit

En 1840............ 4658 4 Il
En 1841............. 417 14, 4,
En 1842............. 241 5 8ç

PortAntmun. Port Antrim, à lHarwich, est la première station
douanière qui vient après ; elle est à cinquante-cinq
milles d',\ moerstburg. Il n'y a point de havre ; mais les
bâtimens chargent ou déchargent partout le long de la
cote. Le Rondeauqui est à 4 ou 5 milles àlOuest,
pourrait devenir un exècllent havre ; mais il faudrait
y faire baaucoup de frais. Ce serait alors la place
convenable pour utn port, et la plus grande partie du
commerce d'importation et <l'exportation de Chatham,
qui passe maintenant- par la Rivière Détroit, se ferait
dans cet endroit. M. CulI, le Collecteur, réside à
Duck's Corner, à 1-oward, à cinq milles <lu Port
Antriîn ; il n'est pas, accoutumé aux atiaires ; mais il
est très zélé et veillera avec vigilance. Je ne le con-
siilère pas qualifié pour les affairesd'un1 grand port.
Les limites de ce port devraient s'étendre de la Pointe
Pelée (y compris le côté Est) à l'Ouest du lot numé-
ro 16 (ou Furnivale) dans le towvnship de Dunwich,
embrassant soixante milles de côtes. Il n'y aura pas

dlient d'y tenir un bureau. Il n'y a point de havre
m êe pour (le petits bâtimens, parceque l'emî-
bouchur de co:te rivière est frquemmeut engor-
gée par 'le sable, I'était pirotégée par auncn môle
ni autroti vrage pour la tenir lie. Les importations
sont thès peu (Io chose. Il paraît qu'il n'y a été rien
perçu en 1840, En 184i1I, la þerception a été de
£40 10s. lId. et cri 18-12 de £37 10s. Id. Le Col-
lecteur, "le Colonel Boswell, r'fside à Ieux milles et
demi de là, sur Talbot Street.

L'autre station est le port Stanley, à quarante-deux Po Stanly.
milles à l'Est du Port Antrim. La ville est située
clans une belle place fi l'Ombouchure de Kettie Creek,
débouché lu plus beau pays à céréales qu'il y ait sur
le lac Erió. C'est le port où l'on entre toutes les inar-
chandises pour Talbot Street .à vingt milles à 'Est et
à l'Ouest comme pour St. Thomas, London, Delawate
et les pays adjacens. Lorsqu'il"sera fini et qu'il y au-
ra un chemin pavèjusqu'à London, l'on espère que le
revenu v sera trois fois plus considérable qu'il ne l'a
encore été. Il s'y fait beaucoup d'alahires, et le Col-
lecteur aut a besoin le l'aide d'un bon douanier-survail-
hiit-visiteur. Le Collecteur, M. Simith, qui a été
dernièrement nommé pour remplacer M. Bostwiclh
n'avait pas commencé ses livres ; il attendait mon air-
rivée pour être mis en possession <les formules, &c.
C'était un marchand ; il deviendra indubitablement un
olicier elicace et populaire. Il emploie un député,
un M. John Crooke Mereditlt, qui remplira, -je crois,
activeniont ses devoirs. M. Smith a résidé à Londres,
et il est venu s'établir ici. Le chiffre des perceptions
dans ce port depuis trois ans, est comme suit

En 1840........ £454 9 91
En 1841............. 822 6 8
En 1842............. 505 11 02

Mais sous" la gestion de M. Smith, avec un havre amé-
lioré, je ne doute point que la recette double l'année
prochaine.

Les limites du port Stanley devraient s'étendre du
côté Ouest du lot numéro 16 (ou Furnivale), dans le
township de Dunwich, à la crique Ie Cat-ish, distance
de seize milles Le lac Erié a environ soixante milles
de large, et Cleveland, le port des Etats-Unis le plus
voisin de là, se trouve presqu à l'opposite du port Stan-
loy.

Le port Burwell est la station suivante, à vingt port Burwehl.
milles à l'Est du Port Stanlev et à dix milles
de la crique de Cat-fish. Ce port est fort bien si.

* M. Smith a perçu £834 pendant le dernier quartier, ou
presque deux fois plis qu'on 1842.
27 Oct. 1843.
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-Apendice tué, t 'on pou rait y faire un havre plus beau que
celui <du port Sunmlcy. Otter-Croek qui forme "le

^ havre, est une grande rivière qui a louze pieds d'eau
7 Oct o. pendant"deux milles en remontant, Eu effet, c'est un

lie plus agréablemelit situ6 pour une ville qu'aucun
autre sur l lc ; et quoique le pays ne soit, pas aussi
fertile en arrière qu'ailleurs, il est n6anmoins couvert
de bois de pin. Les exportations y seraient plus con-
sidrables que les importations. Ce lav re est peu fré-
quenté aujourdhui, comparativement parlant, parce-
que lentrée e est presqu'entièrement comblée et im-
praticable pjour les bâtimens qui tirent plus de deux

iiels d'eau, lesquels sont obligés de rester au large
pour charger et décharger Cet ensablement a é-té
causé par la destruction d'un (les deux môles qui
avaient été érigés pour 'iempêcher et qui est mainte-
nant comîplètement en ruines ;' l'autre cependant tient
encore et peut être utilis6. Cesmêles ont été faits il'
y a ldix ans ; mais on les a trop espacés ; le chenal
entre eux a cent cinquante pieds (le largeur. Cette
largeur est inutile ; et si tPony réparait les ouvrages
du port, en rapprochant les môles, on leur donnerait
de la stabilité. La situation du phare n'est pas bonne ;
elle est trop loin, de leau. Le phare serait beaucoup
mieux à la tête le la jetée, Le Collecteur est M. J.
Peel Belairs ; c'est un oflicier attentif, vigilant, et bien
respecté par toutes les persoines itifluentes du voisinage.
Ses livres sont exacts et "bien tenus ; "et il paraît être
bien au fait de ses fonctions, Il est aussi maître de
poste.

Les limites du Port Burwell devraient s'étendre de
la cilque de Cat-fish à la Longue-Pointe, distance de
trente milles. Les sommes perçues dans ce port sont
comme suit

En 1840...........
En 1841.... .. ... ..
En 1842............

s st 8 2î
103 17 04
161 18 lit

Vienna, village ,orissant n'est qu'à trois milles en
arrière. Les forges de Dereham, où il se fait le
grandes affaires ne sont qu'à 16 milles de là ; et si un
bon chemin était ouvert jusqu'à Woodstock cette
localité recevrait ses marchandises le ce port ; de sorte
que si le havre en était le moindrement amélioré, son
revenu quadruplerait en deux ans.,

non 1Do Port Burwell à la Longue-Pointe, il y a vingt

milles. Immédiatement au dessous de cette pointe,
il y a un quai où arrêtent les bateaux-à-vapeur ; or

appelle ce lieu le Port Rowan, et il est situé dans le
township de Walsinglam. Le pays en arrière s'éta*
blit rapidement ; et si l'on ouvrait un chemin entre le

townsluips de Charlotteville et Walsingliam jusqu'à
Norwich pour acheminer lesproduits de cette contrée
je ne doute point que les inportations de ce port aug
monteraient considérablement,

Du Port Rowen à la pointe de Turkey, où loî
avait réservé originairement un emplacement pour uni

ville, il y a 10 milles, Sous cette pointe se trouve h
fonderie le Nomandale, ou Vannorman, où cet entre

prenant propriétaire a bâti un quai neuf. Ce lie

parait vouloir devenir une place d'affaires. A ui

mille et demi plus bas, réside M. Fisher le Collecteu

du Port Ro van ; il a des moulins et une grande ferme

et ne veut point résider au port pour remphr cetemploi
ce qui est à regretter, parceque c'est un officie

honnête et respectable.

De là, il y a trois milles pour aller à Victoria, c
devant chef-lieu lu district de London, et dix mille
pour aller ià Simcoe, cheflieu du district de' Talbo

Ce port devrait être embrassé dans les limites de cel
de Dover, et avoir un député Collecte"ur qui, y rés
derait.

Les sommes Pereues depuis trois ians sont comme suit :pendce

En 1840............ £167 15 1ý
En 1841............ 165 13 5
En 1842...... ...... 272 14 4J

27e Octobre.

A quinze milles à Pest du port Rowan est lyerse's Port Ryre
Creek, rivière précieuse, qui peut être facilement
a1méliorée, et où il y a" e grands pvLoirs hydrauliques
qui n'ont encore jamais- été utilisés. Le havre qui
appartient à un particulier, est hypothéqué et non
îclevé ; mais coïme Pon n'y paie aucun droitt'entrée
et qu'il est le plus voisin de Simcoe, il enlevera tou-
jours une partie du commerce le port Dover qui est à
cinq milles plus bas et, dans lequel est à lprésent la
douane la plus voisine du port Rowam.

Le port Dover est formé par l'embouchure <l'une pr Dor
belle rivière où il y a assez d'eau pour un havre , il y
a dans la ville une population d'environ rois cens
mes, et un bureau de Poste ; c'est ici qu'aboutit le

chemin pavé d'Hiamilton maintenant en construction.
Lorsque ce chemin sera fini, une grande partie du
oulage entre le Détroit, Cleveland et lHamilton, se

fera par cette route qui est plus directe, au lieu de se
faire par la voie si tournée de Bullalo ; ce qui rac-
courcira de cent soixante rmilles. Le pays ilentour
le la ville est superbe et singulièrementý favorable à
la cilture du blé. Les moulins de McNeillege sont
dans le voisinage immédiat.

Le havre s'achève sous la direction du Bureau des
travaux publics, et ce sera l'un des meilleurs de lun ou

autre côté du lac Eri6 ; et il possède lavabtage d'être
en vue du phare de la Longue-Pointe et du phare flot-
tant de la baie.

ie Collecteur, M. Ryersc, est un homme d'une
grande énorgie, habileté et intégrité ; il est natif du
township, et beaucoup craint de ceux qui font la con-
trebande ; mais il n'a pas été appuyé jusqu'ici.

Une rivalité et une concurrence jalouse règnent
constamment entre les propriétaires de Ryerse's Creek
et le port Dover, chaque endroit se considérant le port
le plus important et jugeant inutile d'en avoir deux si
rapprochés l'un de l'autre. Or considérant la situa-
tion de la baie où ils sont situés, laquelle est un
vaste havre, je suggère qu'il serait convenable d'en
faire un port s'étendant de la Longue-Pointe à Stony
Creek, embrassant dans ses limites les quatre Ihavres
connus sous les noms de Port Dover, Ryerse's Creek,
Normandale et Port Rowan. Je mettrais ,un Colec-
teu r, soit à Port Doyer soit à la Ryerse's Creek et
trois députés compétens, un à chacun des autres ports
qlu' continueraient d'être des'ports d'entrée et de "sor-
tie ; "et ces députés reniraient leurs comptes au Collec-

- teur. Les sommes perçues au port Dover y comprises
celles reçues à Ryerses Creek sont

En 1840.... ..... £205 '8 3
En 1841 ........ 460 2 9
En 1842.... ........ 280 2 2

Le port suivant est Dunville sur la Grande Rivière, Dunnvile.
à la rigole alimentaire du canal de Welland. L'état
non amélioré <lel'embouchule de la rivière fait qu'il

r y a peu d'entrées à la douane de ce côté ; mais ron a
, permis aux mnrchandises de s'acheminer par Chippe-
; wa sans être entrées à la douane de ce lieu, et de se
r rendre par'la voie le la rivière Clhippewa et du canal

jusqu'à Dunville, où elles sont eniégistrées et les
droits pavés. Cette pratique tout-à-fait irrégulière et

- ontraire' à celle de l'Angleterre et de l'Amérique,
s devrait être défendue.
t.
ii Comile lVon va ouvrir une nouvelle issue au canal par
r- une coupure de BroadCreek àl'embouchure de laGrande

Rivière, cet endroit, deviendra ùn lieu favorable pour
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AA p pend ce
Appendhe un Bureau de Douane. L'on devrait oter i Dunville sont importls dans ce port pour Ste. Cterine, D An.
(B3. 1.) le privilége de port d'entrée, et les Ilhmites dIu port de la ville, 13 rumtford et d'autres lieux à uelque distance dus

r-"-= Gra nde Iivière devraient s'étendr'e de Stony Plintérieur. Le Collecctcur, M. M klin,"est un olii-

Creek à Cav Bank, distance, de vingt-ciniq milles. cier très emcace ; ses évaluations démontrent beau-

Le pays à Ilentour de Dunville, est généralenmeut plut; I cou p d'attention et une bonne connaissance de son de-
nais le sd est riche et son étatIi î'îéré doit être princi- voir ; ses livi e' sont en, bon ordre et dans un état sa-

palement attribué aux randes étendues de terre r éser- ifaisant. Il est toujours i son bureau qui est un con-
vées pour les Sauvages sur les bords e la rivière LuxiI aec le chemin Qucsto qui se

car prise ensemble et comme ún tout, depuis Senicii ou mine en ce lieu, et dont il est le ferier il est cepenu-
York "jusqu'à 'embonchore de la Grande I ivière, il lant engau dums les aiîaires.

y a pIus une plus belle contrée en Canada
Les imtes mu ari e ui ppwa uvraentsetenir

o Co n~ Le port Colborne est celui qui vient ensuite, et quiI
forme l'issue du canal île Welland lans le lac Erié
c' est un endroit bas et le pays immédiatement environi-
lant est pauvre; mais quoique le pays, pe' u dessus
et ai dessous, soit beau, et que le village de Stonebritlg
se trouve à une distance d'un mile et demi, les impor-
tations no sciant cependant jamais considérables ; ex-
cepté celles du blé pour les imoulins <lu canal ; et les
oùportations seront encore moindres, parceque Pentrée

les premières s'en fera au Fort Erié (<pen'est qu' 20
milles seulement à l'Est) et ls (rnières seront expé-
diées par le canal.

Le Député Collecteur de ce port est un M. Bl3ack,
qui a été long-tenps Percepteur (les péages <u canal ;
c'est un bon teneur de livres, et son othee et les

comptes sont dans le meilleur ordre. Il a agi ei qiia-
lite de député le M. Slieehlan qui réside à Dunville,
à 20 milles le lu, ut ne recoît (lue £20 ou £25 pour
remplir tous les devoirs diu Collecteur du port. Il le-
vra it y avoir à ce port un collecteur et deux députés,
donit l'u pourr ait être maitre-éclusier, et l'autre cm-
ployé à monter et dlescendre à cheval le long du cana

pou r 1pcher la contrebandIe, parceque l'on suppose 1
ncralement que les bàtiniens vendent du poisson salé,

(lu tabac et do thé le long de toute la ligne.

Les limites de ce port devraient s'étendre de Clav
Bank à la Pointe Ambino, listance dle quinze milles.
Les sommes perçues depuis "trois ans sont comme

n 184†............. £202
En 1841.......... ·· 2251
En 1842............1 1891

Le port qui vient ensuite est Fort Erié à l'extrémité
supérieure de la rivière Niagara, immétliatement 'à
l'opposite (le Black Rock, sur la rive américaine, trois
milles au dessous le la ville le Buffitlo, Il y a ici un
bateau traversier régulier et beaucoup d'affaires ; c'est
la principale traverse que fréquentent le monde et les
voitures allant au canal de Wclland, et le port d'entrée
de toutes les marclandises amérièaines pour cette
grande communication publique. Le Colonel Kerby,
le Collecteur, est un homme très zélé çt très honnête;
Il n u de grandes difficuîlés, par suite d'une erreur qui
est à la fois la sienne et celle <lu gouvernement, qui lui

a permis de prendre i'ferme la traverse ; les olliciers
des douanes devraient avoir le contrôle le ces tra
verses, mais non la liberté de les prendre à.ferme.

Les limites de ce port devraient s'étendre de la
Poinite Albino sur le lac, à Black Croek, neuf milles'
au dessous rîu Fort Erié sur la rivière. Les sommes

Ierçues sont

En 1840............. £616 13 7
En 1841........ .... 52 8 4k
Fn 1842.............871 1 1(

A lix-huit milles au dessous lu Fort Erié vient
Cliilpewa, situir près de lembouchure de la ri-
vière de ce iom,qui se décharge dansIla rivière Nia-
gara,à environ 4 milles îplus haut que la Chute. C'est
un endroit où il se fait beatucoup d'affiires. Des
bateaux., -vapeur Américains haviguent tous "les jours
entre ce port et Buffalo, et beaucoup de marchuandises

L'es limites (Iu port dje Chpeadevraient' s étendre,
de Black Creek, qui est à sept miles au dessus," jls-
qu'au TIournant qui est à environ sept milles plus bas.
Les sommes perçues dans ce port sont

Én ig ,0 ........ £505 5 Il1
En 1841... .... ... 1119 0 10U
En 1842.... ....... 06 2 7

L port le plus près est Qucenston, sur la rivière Nia-
gara, vis-a-vis de Lewistun, dans tt de New-York.
C'est une place de traverse pour ceux qui vontlesEtats
dLe l'est aux Etats <le l'ouest, La contrée adjacente
est trop bien connue, pour avoir besoin d'être décrite,
ou pour qu'on parle de saufertilité. Les allbires faites
<lans ce port ne sonr pas considé ables. Les sommes
perues depuis trois aus sont comme suit

En 18610.......... £479 9 9j
ný 18-1........... 286 13 7j

En 1842........... 424 10 7

Le Collecteur est M. McMicking ; c'est un excellent
officier, de beaucoupie talent, homme d'affaires et un
bon teneur le livres.

Les limites le ce port devraient commencer au
Tonurnunttrois milles plus laut, et s'étendre au côté
nord de Field's Point.

Niai ara vient ensuite. Cette ville et le pays N
environnant sont trop bien connu, pour qu'il soit
besoin d'en donner la description. Il se fait (les amfires
un gros pour une somme considérable ; cependant les
droits qui y sont prélevés, forment à peine une somme
égale a celle les droits de Cobourg. Le Collecteur
M. McCormack, est un homme exact et honnêfe ) et
entend les affaires ; il est aussi agent pour la lanque
du Haut-Canada. M. Meredlith est son député.

La proximité de la ville le l'Etat de Neýv-York,
etles gralides facilités qu'il y a de faire la contrebande,
nécessitent un système plus ellicace que celui qui est
suivi maintenant, aimsi qu'un plus grand nombre
d'hommes pour assurer la perceptiondu revenu,

Les limites de ce port devraient s'étendre de Field s
Point, à trois milles en amont de la rivière, à Five
Miles Creek, sur le lac Ontario. Les sommes percues
depuis trois ans, sont comme suit

En 1840.......... 1022 3 10,1
En 1841...... ..... 1246 8 11
En 1842.......... 898 3 41

Le port qui vient après, est celui de Dalhousie qui P .
forme l'entrée du Canal de Welland, sur le lac Ontario, l ouSoi.
à environ douze milles de Niagara. C'est ici où 'on
entre à la Douane ordinairement les rnarchandises, le
sel, &c. pour Ste. Catherine, situ6e à cinq milles en
remontant le canal dans l'intérieur.

Le Collecteur est le Colonel Clark, qui remplit
cette charge depuis plusieurs années ; c'est un officier
attentif et vigiant.

Les limites de ce port s'étendent de Five Milds

il

suit

7 Victo'riwa
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Mpenlhco ( ) Creek au côt6 ouest de Twenty Miles Creck. Les
sommes percues, sont

En 1840.. . 19 S 10
n 184 . .. . 25 5 5
an 184 .... 3 2 

11n'y a pas maintenant de port <'ontrée entre le
port Dalhousie et 1-lamilton ; il y a ainsi trente six
milles de côtes qui ne sont point gardé0s ; et beaucoup
de marchandises sont introduites par Jordan, 3eams-
ville et Forty Miles Creek. Il sera nécessaire de
placer un d(putó résident à 3eansville sous le Collec-,
teur d'J amilton, â qui il fera ses rapports.

ttin lHamilton, le premier port après, est le granl entrepôt
dle toutesles marchandises nécessaires . la fourniture
le louest jusqu'à London. Son havre sar et commode,

et les facilités dos communications avec les villes <le
lintérieur, tout contribue, avec sa situation avanta-
ceuse, à en faire une place (le la plus grando" impor-
tance. Hamilton est "jà à peine inférieur à Toronto;
et si l'on considère les progrès rapides que fait le

pays, en arrière, l'on peut raisonnablement supposer

que son importance va beaucoup augmenter.

Le Collocteur, M. Davidson, est un ollicier très
efficace ; et il a considérablement amélior le système
dles afliures cet été. J( lui dois beaucoup pour les
renseignemens qu'il m'a donn6s et les idées qu 'il a
6mises sur la manière de vérifier la réception et la
livraison les marchandises ; la forme de ses comptes et
et la manièrle tenir son livre le caisse, méritent
d'être adoptées généralement ; il n'a pas eu assez
d'aido pour pouvoir remplir tous ses devoir ; mais
malgré cela, je dois h(ire avec plaisir que le revenu de
ce port augmente fermement et avec, rapidité. Les
sommes perçues depuis trois ans sont comme suit:

En 1840.. ........ £3114 9 6
En 184 ........ .... 2978 6 44
En 1812......... . 7604 6 5

Les limites du port dIamilton devraient s'étendre
du JQrdan du côté du sud du lac, au côté ouest de cette
rivière à Bronté, au nord ; et il devrait y avoir des
députés à Beamsville et Wellington Square.

Le port suivant est Oakville, à vingt-cinq milles à
lest d'H amilton. C'est un havro privé, "et le môle'

qui a 6té construit pour le protéger, est en bon état dle

réparation. Peu de miarchandises entrent ici, les
marchands on général les achetant à -Hamilton ou
à Toronto. Le d6put& Collecteur est M. Chisholm,
nommé l'année dernière. Les limites de ce port de-
vraieht s'étendre de Bronté, cinq milles à l'ouest, au
côté ouest de la rivière Credit, distance de treize
milles. Les sommes regues dans ce port, sont-

En 1840..... ..... ß 30 4 6
En 1841............ 265 3 0
En 1842.... ...... 94 8 Il

l'rt credit. Le port Credit, qui vient après, e'st un petit village
<Ilindiens ; il y a un bon môle ; et l'on dit qu'il s'y
fait assez d'alfaires ; mais le revenu n'en retire rien,
on peu de chose. ' Les sommes reçues, sont

En 1840,............£ 66 4 0.
En 1841..... ........ 246 1 1
En 1842. . ... 1

Il devrait être stationné un député en cet endroit,
dépendant du Collecteur de Toronto, parceque ce port
devrait être dans les limites de celui de Toronto, qui
n'en est qu'à dix-sept inilles de distance.

Les recettes de d pot pour 1843, à venir jusqu'au 5
Octobre, sont de &7857 13 3.

A ppndic"eLe premier port après est Toronto, lequel peutêtre A B.)
regardé comme le pr'ici)al port du Canada Ouest, et
certainement le débouché du district le plus peuplé et -
le plus riche de la Province ; il y a plusieurs grands 2ie octobre
établissemoens de commerce en gros, et il est fréquenté oro
par un nombre considérable de navires. Le revenu lier-
(u à Toronto a toujours été considérable ; mais les droits
"'y ont, jamais été prélevés soigneusement nirirou-
reusement ; et je suis convaincu que sous la direction
ef(Icace du Colleteur "actuel, M. Stanton, le revenu
de ce port va éprouver une augmentation considérable
sur celui de années précédentes. Autrefois la con-
trebande n'avait pas de bornes ; mais M. Roy, Député
Collecteur, a effectué depuis qu'il a été nommé, pour
plus de £1,500 de saisies, ce qui a du ui bon effet
pour la supprimer. Les réductins que l'on se pro-
pose de faire dans les droits, y mettront probablement
entièrement fin.

Les montans perçus dans ce port, depuis trois ans)
sont comme suit

En 1840,........ . .. £5,0.50 7 1
En 1841,...... ........ 6,720 9 10
En 1842,.... ... 8,890 3 S

Les limites du port <le Toronto devraient s'étendre
du côté ouest de la Rivière Credit, qui est à dix-sept
milles de la ville vers l'ouest, à la Rivière Rouge, qui
est à dix-sept milles au dessous.

Le port au dessous de Toronto, qui vient ensuite, windsor.
est celui du Havre le Windsor ou Baie <le Whitby à
trente milles de distnce environ, ce point important
se trouve près du centre le l'n des plus beaux
townships du Canada. Le Gouvernement fait main-
tenant améliorer le havre ; et un chemin est en
cours de construction, qui ne lo cédera ultérieure-
ment qu'à Yonge Street ; il se prolonge directement
en arrière l'espace de soixante milles par Reach,
Brock, &c. Jusqu'à présent l'on y a fait peu d'af-
faires. Le Collecteur est M. Dow ;" il est très exact,
mais comme il réside à quelque milles dtu port, il ne
donne pas toute son attention à sa charge.*

Les limites du port de Windsor, devraient s'éten-
dre de la, Rivière Rouge" à l'ouest, au côté est de la
jetée d'Osbawva Nà lest, et embrasser quinze milles de
côtes. l Les sommes perçues dans ce port, sont

En 1840........... .. £121 19 7J
En 1841,. ............. 380 13 8ý
En 1842,.............. 376 15 11

Darlington, dans le township de ce nom, est le Port DM.
preniier port après Windsor, à douze milles de dis o
tance duquel il se trouve. Il n'y a ici qu'une jetée
et vu le peu de profondeur de l'eau, je pense qu'il ne
sera jamais un H avre, régulier, quoiqu'il soit com-
mode et accessible dans le beau fems; le pays envi.
ronnant est très fertile. Bowmanville, W deux milles
de distance, est un village florissant et il y a plusieurs
moulins dans le voisnage ; de sorte que les importa-
tions y seront considérables. Le Collecteur, le Co-
lonel Reid, est un très digne ettrès respectable ofiicier,
qui remplit strictement son devoir ; il deimeure à un
mille environ de la jetée.

Les limitesde ce port devraient s'étendre du côté est
ce la jetée d'Oshawa à Manver's Mill C.reek, distance
de dix-huit milles, y compris le havre de Bond Head.
Le montant perçu dans ce port en'1842, est de £154
1s. Id. Ce port a été déclaré port d'entrée en Oc-
tobre, 1840.

Bond -read, qui vient ensuite, est un nouveau Bond Read,
village situ6 sur le bord dc lac, à un mille et demi du

* M. Dow est mort depuis, et le Collecteur actuel est M.Warren.
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r nce chemin, et à deux mille à 'est

lington. Il y a uneli onne jetée et la(plrspeetive de

27c Otctbre quelques affitires. Ce port est attaché maintenant à
celui de D)arlington sous le Colonel Reid, dans les li-d
mites dîo1ul il devrait rester. Les sommes pergues
depuis lus deux ans qu'il a été déclaré port d'entrée,
sont comlme su i t

1n 1841 .... £201 2 3ý, port Darlington compris.
J l .... 63 0 2

Hort hope. La proclaine station est Port ilope, le plus beau et
le pilus romantique village de la province. Il est situé
sur larive <lu lac à 14 milles environ à l'Est cIe Bond
Hiead , à l'embouclhre d'une riviere précieuse et.con-
sidérable, su r laquelle il y a plusieurs moulins. Ce
lieu est susceptible (le devenir le meilleur havre du,
lac. Il y a pIlusieurs nugyasins et auberges dans le
villinge, et il s'y fait qjuelqies amures, iais l'esprit
<e parti que favorise le grand nombre de distille r ies,
joint à un grand mtanque P'nergie, et à une répi-
.fnance à faire dés améliorations de la part des propri-,
etaires originaires, a emnpêché ce lieu le prendre la
position Cu'il devrait occuper. C'est ,le port d'entrée
naturel des beaux et riches 1owvnsiips le Hope, Ca-
van, Managh an et Emilie, et de tout le district de Col-
borne dont Peterborough (qui est à 35 milles de Port
Hope) est - le chef-lieu. Le havre est maintenant
entre les mains d'une compagnie dont l'agent, ou la
compagnie elle-même, pour dire , le moins, ne paraît
aucuieient désirer aider le Collecteur des douanes.
Si ce havre appartenait au gouvernement et était placé,
sous l'entier contrôle du Collecteur, comme celui de
Cobourg, le reveiiu y doublerait. Les recettes sont
depuis trois Lns comme so :it

En 1840........... .£529
En 1841.............595
En 1842....... ...... 520

i il
14 4ý
10 2

Les limites de Port Ilope devraient s'étendre de
Manver's Mill Creek a Jones Creck, distance dé qua-
torze milles.,

Cobour Le port suivant est Cobourg, à sept milles à l'Est
de Port Hope ; cette ville agréable et florissante, pos.
sède un havre commencé par une complignie privée,
et qui est maintenant sous la direction du Bureau des
travaux publics. La ville a fait dos progrès rapidwes
dans la 'voie les amliorations ; mais elle se trouve
coupée de lintérieur du pays par le lac Rice qui est à
environ douze milles dans la profondeur, et sur lequel
il n'y apoint do bateau à-vapeur ; ce qui lui fait essen.
tiellement tort,car tout le roulage vers Peterborough et
son voisinage, doit passer par Port Hope etfaire le tou
de l'extrémité sil)rieure diu lac. Ainsi Port Hopec
dlevient la place la plus commode pour la récep.
tion de toutes les marchandises destinées pour cettc
riche section du plays, et pîrivO Cobourg dles avantaget
qu'il posséderait d'ailleurs colmne port plus voisiti
Le priicipal commerce des townslhips également riche
dle la rive est du lac Rice, se fera aussi dans les haere
sitlés à l'est, à vingt milles le Cobourg. 'our ce
raisons, je crains que les alfiires de Cobourg, commi
entrepôt dlio commerce en gros, n'augmento pont
mais le marché local en sera toujours considérable
parce uo cette ville est entourée d'un bon pays à blé, e
(u'il y a plusieurs moulins le valeur sur l cours d'ea

qui se décharge immdiatament au dessus CIe la ville

Le Collecteur est M. Kitson, oflicier zùlé et actif
ais maitenant enré dans le commerce cIe trans

port. Les limites de ce port d.vraient s'étendre du
Jones's Crcek, ou petit havre, à la ligne <jui divis

laldinimaid et Cramahé. Les sommes Iorques clepui
trois lins soiit, ctmmife suit

n 1840-..........-£ 550 9 3
Eri 1841... ....... 1005 0 5
En 1842.......... 1076 14 9î

Le port suivant, est Presqut'lt, distant de Cobour Apei
de vmg-deux milles ; c'est un havre naturel accessi-
ie cn tous tems. Le villago de Biglton en est à

de mi llcs de dista ce. Le pays environnant est
nouvellemenit établi et progresso ripidement. Les Presqu'Uc.
iinportations vont sans aucun doute augnienter con-
sidérablemnîute Le Collecteur M. Short, ne jouit de
cet oflico que depuis un an ; mais il va devenir cri
toute probabilité un homme très utile.

Les limites de ce port devraient s'étendre de la
ligne qui "spare llaldimand et Cramabé, à la, place
du portage.

Le port suivant est situé à l'embouchure de la 'Irrt P'
rivière Treit, ',à environ di\ illes au dessous de
Brighton, et presqu'à la tête de la Baio de Quinté.
Il s'y fait assez d'alahires, particulièrement avec les
marchands do bois, Le pays situé à l'entrée imm-
diate de cette baie, est pauvre ; mais il devient très
riche on remontant le rivière. Si cOlle-ci était amélio-
rée sur une échelle limitée et écoinomique, comme on
l'a fait pour la iavigation de la Grande Rivière, d'a-
près ce que je connais des townships D'Ops, Monaghan,
Percy, Scymour et autres le long (le Ses rives, et de
l'étendue des forêts de pins et de chénes que l'on pour-
roit y utiliser, je ne sache aucune autre amlioration
iui pût rendre d'aussi grands profits, et aucunport où
les revenus augmenteraient plus rapidement.

Les limites de ce port devraient s'étendre du portage
cinq milles à l'ouest, à la ligne qui divise Thurlow et
Sydney, huit milles a l'est. Le montant dls droits
perçus dans ce port a été inclu <lans les Etats de
Presqu'ild ou Belleville, en différens tens ; mais il
devrait être toujours transmis par le canal de la der-
nière, qui en est éloignée (le douze milles environ.

Le port qui vient ensuito est Belleville, sur la t
rivière ,Moira, plus connue sous le nom de Myers
Creek, à douze milles le Trent. Cette ville est dans
une très belle situation, a un havre parfait, et il y a
plusieurs grands moulins sur la rivière. Le pays
environnant est très fertile ; il y vient beaucoup dl
blé, et on y, fabrique une grande quantité de potasse.
Je n'ai aucun doute (quoique" les droits perçus se
monten t à po <le chose) gu'il s'y consomme une
grande quantité <le niarchiandises Américaines; parce-
que les facilités pour faire la contrebande dans la Baie
<le Quinté y sont toutes aussi grandes que sur la fron-
tière N iagara, et qu'on en profite autant., Le Collec-
tour, le Capitaine Baldwin, est un orncier extrême-
ment exact ; mais il a besoin d'un député actif, parce-
qu'il n'est pas capable de surveiller et poursuivre les
contrebandiers, et qu'on ne peut non plus espérer qu'il

- le fasse. Les comptes sont dans un éótat très satis-
faisant,

. Les limites de ce port devraient s'éten(redes limites
s de Thurlow, à l'est de la jetée, sur les terres des
s Sauvages, et embrasser vingt milles de côtes. Les
s recettes sont

En 1840.".......... £122 5 5
En 1841........... 703 3 9

t En 1842...... ...... 840 12 2

, Le port suivant au dessous le Belleville, n suivant PCeo
la rive du lac Ontario, est Picton, le chef-lieu dù
district du Prince Edouard: Ce district est extrême-
ment fertile, et entrecoupé de bons chemins naturels
dans toutes les directions. Il y a (Ilexcellens ports,
tant du côté du nord où il est lornd- par :la Baie de
Quainté, que lu côté dlu sud où la baie <u sud forme
un abri sûtr et commode pour les navires sur le lac

1 Ontario. Il est reconnu par bien les gens que cette
contrée est le jardin des districts intérieurs, etle
district le plus moral de la Province. Cependant par
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penic elqu'interprétation fausse de la morale, il parait que
a 13) conttrebaneyet décidément favorise.

octe. M. Rorke le Collecteur réside à Picton, et a un
député à Wellington ; mais malgi toute leur vigilan
cU, ils découvrent peu do chose. Ce port devrait
embrasser tout le district dans ses limites, et aurait
besoin de deux ou trois députés, ou au moins un à
Wellington et un à Consecon. La soinme des recettes
est conme suit

En 1840,........... £144 8 10
1n 1841.......... . 432 15 Il'
En 1812......... . 410 10 6

Le premier Port ensuite est Bath,dans la baie deQuin-
t6 à 16 milles environ de Kingston Les marchandises
sont entrées ici pour Napance. Le pays en arrière
est fertile; mais il n'y est importû directement que
peu de marchandises;. la plus grande partie entre par
Kingston. Le" Collecteur devrait avoir un député
payé en relation avec , le port de Kingston ; et tous
les deux devraient exercer une grande vigilance pour
empêcher la contrebande. Les limites de ce port (le-
vraient s'étendre de la jetée dans les terres des Sauva.
ges à la ligne le division entre Ernest-town et Kings-
ton. La somme pergue est comme suit

En 1810............. 17.3 S 5
En 1841........... 382 12 9
En 1842........... 302 2 4

. Kingston vient ensuite; et comme il est au pied
(lu lac, c'est le gand entrepot des produits
A méricains, Il est bien situé pour les établissemens
en gros de ce commerce. Plusieurs bateau-vapeur
omt journellement à Oswego et à Rochestor ;ý et il

y a communication constante avec le Cap Vîucent'
Celia, joint a la circonstance que le voisiage immé-
diat le la ville n'est pas a présent capable de l'appro.
visionner, la population y avant été soudaiement aug-
ment6e par l'alluence que l'établissement du siége du
gouvernement y a attirée, en fait un port important.
Le revenu y a beaucoup augrenté depuis trois ans, et
cette augmentation contmnera toujours sans doute de
se faire sentir, quoique nulle part ailleurs la conutrc-
bande soit si considérable qu'ici. On y introduit
journellement du th6, du tabac, du sucr et d'autres
articles. M. Kirlkpatrick, Collecteur, tient ses livres
et ses comptes avec soin, et d'après un système aussi
bon qu'aucun dans la Province. Il emploie plusieurs
députés, qui ont une portion des effets saisis pour
leur .salaire, mais il n'a pu réussir à empêcher
la contrebande. Il aurait besoin de l'aide de plu-
sieurs députés et douaniers-surveillans salariés. Les
limites lu port de Kingston devraient s'étendre la
ligne de la ville entre Ernesttown et Kingston, dans
la baie de Quinté, à Grass Creek, à environ dix,
milles à l'est de la ville Les sommes pei-gues dans
ce port depuis trois ans sont comme suit

En 1840,........... .
En 1841,............
En 1842 ,...........

£4,155 0 9
8,479 18 8
6,826 10 4

L'accroissement de la recette en 1841, est due à
l'augmentation des droits sur le tabac et le café, dans
le mois d'Octobre de cette année.

tnanoqutî- Le port suivant, à environ vingt milles au dessous,
de Ki'gston, est Gananoque ; il s'y fait peu d'affai-
res, La proximité de cette ville, la nature rocheuse
du pays environnant, et, l'absence d'un chemin con-
duisant dans l'intérieur, font que les importations Y
sontpetites. Le blé est le principal article d'impor-
tation pour les moulins de ce lieu, Les limites de-

vraient s'étendre de, Grass Creek à Larnes' Creek, (B.
disons trente milles. La recette de ce îport a ét6 B.)

En 1840... ...... ... £124 4 4
En 1841,...... . 95 6 7
En 1842,............... 48 2 9

L'autre port, est Brockville, trente trois milles BrockviIlC.
au dessous de 'Gananoque, et immédiatement . vis-à-
vis de Morristown dans 1'Etat;de New-York. Le
fleuve St. Laurent, a environ un mille cet demi de
largeur. Brockville est une, voie importante pour
l'introduction des marchan(discs américaines, ét le
port d'entrée, d.es villages dO Farinersville, Charles-
ton, ,_Smiths Falls, et en effet de tout le -Coité
de Leeds, ainsi que (les villes de Perth, Carleton
1?lace, Lanark, Pakenham et <le tout le district de
Bathurst. Ce lieu avait été choisi de bonnie
heure, pour servir d'entrepôt aux produits américains,
par "lancienno Compagnie de H. Billings & Cie ., qui
y ont fait des affaires considérables; cette compagnie
fut remplacée par celle (le George Sanderson & Cie.
Mathie, Enston & Cie., et.autres ; plusieurs vapeurs
britanniques et amériaines, y. arrêtent tous les jours ;
et quoique, pour (les causes autres que la décadénce <lu
commerce régulier, les importations aient diminué
dans cet cndrpit, je ne doute point qu'il y reprenne
sou activité, parcquP ce >port devra toujours étre im-
portant. Brockville est une des plus jolies villes dLu Ca-
nada, faisant face au sud ;la v ie, qui est plus belle
que colle d'aucun autre point sur son-churs, s'étend
on liautct en bas du fleuve. liy a plusieurs riçlies
maisons de longues dates, engagées dlans le commerce
on gros, qui jouissent d'un bon crédit et dont les affaires
sont sûres. Le pays eiivironnant est fertile et le coin-
imerco considérable dans l'intérieur.

M. Mendell est Collecteur ; il a été nommé ré-
cemment; c'est un homme actif et de talent,et un teneur
de livres du premier ordre. doute peint que les
recettes le ce"port augmentent rapidemnent sous sa ges-
tion. Les limites du port de Brockville, devraient
s'étendre de Leroux Creek à l'ouest, au côté est du
port qu'on appelle maintenant le port de Maitland,
mais qui ne devrait être qu'un port dentrée, avec un
député dépendant du Collecteur de Brockvill
Wells' Creek serait la limite naturelle à l'est. Les
sommes reçues à Brockville, depuis trois ans, sobt
comme suit

En 1840,..............48 9 1q
En 1841,..............888 18 &
En 1849,...............573 S 5

Prescott, qui vient ensuite, est à douze mil les au rrescou.
<essous <e Broclkville, vis-à-vis d'Ogdensburg, la
ville la plus importante d u côté Amêricaiu entre Os.
wego, et la frontière à St. Régis. C'est le port dl'en-
trée (le tout le Comté rie Grenville, où sont situ6s les
villages florissans do Kenptville, Morrickville et
Burrett's Rapids. C'est aussi le lieu le plus com.
mode pour limportation des marchiandises requises
pour la fourniture de Richmond et Bytown dans le
district de Daîhousie. La communication est cons-
tante avec Qgdensburg, par le moyen le vapeurs qui
,traversent tous les quarts d'heure ; de sorte que quoi-
que le montant en gros des importations ne soit pas
plus grand que celui de plusieurs autres ports, le nom-
bre des entrées est double, Le Collecteur, M. Joncs,
est un homme d'affairei très exact et très ponctuel
il remplit cette chargO depuis 1820. Il est presque le
seul des anciens Collecteurs contre lequel il n'a pas
été porté de pidintes.

Les limites de ce port devraient s'étendre de Wetl's

VOL. 3.-Sass. 1843.
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Appnice Creek à la Pointe de Monroe, distance de seize
(B. B.) milles. Les sommes perçus ici, sont

-7o Octobre. En 1840,,. ... ...... £260 2 0
En 1841.............. 336 0 9
En 1842 ....... . 273 2 7j

Mja-twn. Maria-town, le premier port au dessous de Prescott,
en est àvingt deux milles de distance ; c'est une place
de peu d'importance; et comme elle, ne possède pour
les importateurs aucun avantage particulier sur les au-
tres ports lu.fleuve, sur les bords duquel chaque
ferme est un port d'entrée pour les marchandises de con-
bande, il s'y fait peu d'alfaires, In'y a pas de pro-
babilité qut'lles augnentent tant que les droits demeu-
reront aussi élevés qu'ils le sont, et que des députés
pays ne, seront pas établis pour veiller sur la côte.
M. McDonnld, le Collecteur, remplit régulièrement,
ses devoirs. Les limites de ce port devraient s'éten-
dre de la Pointe Monroe à la limite ouest d'Osna-
bruck. Les sommes perçues depuis trois ans sont
comme suit

En 1840,...... ....... £69 0
En 1841,.... ... ........ . 61 17
En 1842............ 57 11

Le port suivant est Cornwall, chef-lieu du district
de pest, à vingt huit milles <le Maria-town. C'est
une ville ancienne et respectable ; mais le pays envi-
ronnant est pauvre. Il s'y fait peu d'affaires, parce-
qu'il y a plusieurs magasins le long (lu fleuve' gné-
ralement à l'opposite de magasins de la même nature
sur la rive américaine, entre lesquels existe une
société ou des arrangemens d'une espèce ou autre, qui
font un commerce de contrebande internationale con-
sidérable, en suivant la plupart lu tems, un système'
usité dans les divers ports du fleuve, c'est-à-dire, en
emmagasinant du sel, du thé, du cuir, &c. -sur un
côté du fleuve, et en vendant ces articles à des gens
à qui ils doivent être livrés sur la place môme, et qui
se chargent du risque de les traverser eux-mêmes de
l'autre coôt. Le Collecteur est M. G. C. Wood, an-
cien marchand respectable, qui y rési(e depuis qua-
rante ans, et qui connait parfaitement le commerce et
les affaires ; il aurait besoin (le deux députés, l'un
résidant à Osnabruck et l'autre ambulant. Les difli-
cultés que présente ce port, comme tous les autres au
dessous de Prescott, c'est que, quoiqu'il s'y importe
beaucoup de marchandises pour l'intérieurtout le long
de la côte, les facilités du débarquement étant partout

les mômes, il est impossible de limiter les importa- dice
tions à un seul point, et <le garder les côtes pour pr .
venir la contrebande. Les limites de ce port le-
vraient s'étendre lu côté ouest (le la Pointe Stone 27e 0e,04.

House, à la limite ouest (lu township d'Osnabruck.
La somme perçue est:

En 1840.............
En 1841.... ... .... .
En 1842........... .

£92 l3 0.
105 18 9
148 2 10

Lancaster le dernier port de l'ancienne Province Lancaster.
du lIaut-Canada,, est à vingt huit milles au des-
sous de Cornvall; c'est le port d'importation (les
marchandises le Glengary., Il s'y fait beaucoup d'af-
faires ; mais il y entre pou de marchandises venant di-
rectement dles Etats Unis. Le Collecteur, M. Joln
Camoron, réside à environ sept milles à l'ouest de ce
port. Les facilités pourla contrebanden'y sont pas aussi
grandes qu'à Cornwall et au dessus ; mais le lac St.
François, sur lequel il est situé, est étroit et nullement
dangereux pour de petites embarcations; de sorte
qu'il faudrait lu moins deux députés pour pouvoir avoir
la chance de percevoir même une somme modique de
Iroits. Les limites de ce port devraient s'étendre de
la pointe <le Stone House à la ligne do division des
deux Provinces. Les sommes perçues depuis trois
ans sont comme suit,:

En 1840 ....... £25
En 1841 .......... 56
En 1842............. 28

16 71
10 0ï
5 6

Tels sont les principaux faits relatifs aux port ssi-
tués sur la frontière entre Goderich et le Côteau du,
Lac ; je lbs ai ainsi rassemblés ensemble d'une ma-
nière très rapide et très imparfaite; mais j'ai l'espoir
qu'ils seront utiles et pourront servir de base à une
description exacte et minutieuse des côtes, d'après la-
quelle le Gouvernement pourra fixer finalement les
limites des différens ports.

J'ai l'honneur d'être,

&c. &c. &c.

MALCOLM CAMERON.

A L'IloonAnrÂuî S. . HAnItson,
&c. &c. &c.
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Appndice

No .8,REMÂuq UES du Député Inspecteur Général, sur les comptes des Collecteurs de douane des Ports A e c

No• 8.-Rt noqAQe,E Bath, Newcastle et Trent, Hallowell, Cobourg, Port
sulivans,:-Matr aT vn; Prescott, Ganau, a 'wa Fort Erié, ColborneetDnil
Hopre, Turonto,, Port Dalhousie, Niagara, Queenston, ChippwFr r obree Duovictobre'
Port Dover Port Burwell, Por Stanle araherstburg et C m, avec les réponses qu'ils y ont 27e octob

faites.

Remarques sur les comptes de la perception de 1842, rendus par le Collecteur du port de Maria Torn.

Trimestre fini le 5 Juillet, 1842.

Papier évalu6 .. •.•..•....

admis à 15 pour cent Cet article est
soumis à un droit le 30 pour cent ; ce
qui fait de crédité en moins......

22 5 0'

3 6 9

Trimestre fini le 5 Octobre, 1842.

Papierévalué. .••• ••" 29•••O

est admis à 15 pour cent au lieu de 30

pour cent crédité en moins..... 4 7 9

Trimestre fini le 5 Janvier, 1843.

Papier et caractères d'impr• £6 12 6

Papier......... • • • l4 8 0 p u c
à 15 pour cent au lieu de 30 pour cent.

,Ce qui fait do crédité en moins.... 9 3 1

Bureau de l'Inspecteur G
Kingston, 24 Avril, 1843.

JOSEPH CARY,

D6puté Inspecteur Général..

PorT DE MÂRIA-TOWN, 2 Mai, 1843.

Avant de commencer à remplir les fonctions de
Collecteur do ce port, le1 Juillet, 1839, je demandai
des instructions, et l'on me renvoya aux Statuts. En
les consultant, je compris, que le papier blanc tombait
dans la classe es'articles non mentionnés, et en con-
séquence je les ai toujours chargés 15 pour cent, et
j'ai supposé jusqu?à présent que j'agissais suivant la loi,
personne ne m'ayant jamais montré mon erreur.

ALEXANDER McD0NNELL,

Collecteur de douane.

i1

Remarques sur les comptes de perception, rendus parle Collecteur de la douane'du'Port de Prescoti.

rimestre fini le 5 Avril, 1842.

1 cariole à 2 siéges, £12 10 ; 1 voiture d' iiver à

patins élevés, £10 ; i jumpor, £2 ; I cutter, £9
1 dlu £10 ; 1 cutter, £10; 1 do. £9 ; 1 cariole,

£14 ; 3 carioles à 2 sièges, £30 ; 1 cutter, £10
I cariole, £9 ; 1 cutter, £11 ; harnais, £3 15

cariole,, £10 ; waggon, £12 10 ; i wa gon, £15
1 cariole, £10 ; selle et bride, £2 ; s le et bride,

£3 ; 1 cutter, £10; 1 cariole, 11 ; 1 cutter, £11
carnle £12 1 cutter, £10 ; i do, £10 ; 1 do.

£11 ; 1 cariole, £13 ; I cutter, £10 ; 1 do. £10
1 traineau, 80s ; harnais de sleigh, £3 ; petite voi-

turc à 4 roues, £15.

Les articles qui Précèdent sont ad lnis francs de droit.

Question.-Appartenaient-ils â'des habitans-rési-
dcns ou à des voyageurs 

1 tablo de secondb m ai m •.......•• •10 0
1 boite d'outils de charpentier. •• •

2 voyages de meubles venant dl'Og-
densburg. . .100 0 0

M eubles dd m énage.. •• S•• • • 0
Do. do. changeant de place. 20 O 0

Peau de buffalt, allant au Canada. 1 O

Les articles qui précèdent sont admis francs de droit.

Qüestion,, comme ci-dessus?.

Il'n'a pas été fait de distinction entre les voitures etý

les harnais dos résidens, et ceux des voyageurs"

Partie de son ménge ; propriétaire venait rési-
der en Canada.

Possédés ar unprtisan venant travaier en cette

province.
Venant résider én Canada ; possédés Par une per-

sonne qui venait en Canada et qui déclarait posséder
un cheval, une voiture à 4 roues, un harnais, &c.

Propriété des vyageurs

Appendice
(13. B.)
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Remarques sur les comptes du Collecteur de la Douane du Port de Prescott. -(Continuées.)

£S. D.
1 Jambon, évalu6........... 0 5 0

10 Quintaux de Jambon,........... 12 10 0
500 lbs, Jminbon ,.... ............ 8 2 6

Qugatité d'acajou en planches,. ,. 0 15 0
14 lbs. Cra .......... 4 3
3 Quarts de pommes,.. . . 10 O0
5 douz. citron s, ....... 0 9 j

100 Cotés de cuir crû,.... ......... 75 0 0
25 lbs. Gomme Slellac,.. 15 0

4 Quarts de crackers,.... . 5 0
1 Minot d'ognons ...... ... 0 3 9
4 Quarts de crackers,..... 3 4 0
1 Minot d'ognons,............ ,0 2 6

30 Ibs. de Jambo,.. .,......... îOØ G
3 Quarts de crackers, ............ 3 7 6
2 " "...........,.1 15 0
I " pommes, .............. 0 8 9
2 Quarts de crackers, ........... 1 15 0
6 do do............7 10 o0
3 do p 10 O

Ces articles sont admis francs de (roit; et ils sont
soumis à un droit de 5 p. cent, par l'Acte Provincial.

£ s. n.

Mede ins,........ .. .. 15 8
4½ Minots de graines de tréfle,.... .6 15 0
Matériaux pour 50 chaiss, ...... 1 10 o0

........ 1 I o 0
2 Douz. Opodoldoc.............0 14 0
2 " Pillules du Urandreth,...... 5 O
Matériaux pour 100 clais...... 3 0 0

Les graines sont sujettes à un droit (e 15 pour cent
ainsi que les jl\edeciinos et le bois manufacturé.

(Ils ont été admis francs do droit suivant l'état
ci-dessus.)

45, 59j, 60=164 lbs. tabac, crédité à 20 p. cent
de droit ce (lui faisait 19s, 7d., devraient l'être à 2
deniers la lb., égale à £1 7 5crédité on moins, 7s,
10d. sterling.

7j douz. de fouets (le fils, £7 10, à 15 p. cent-
les fouets sont sujets à un droit de 30 p. cent, s'ils sont
de cuir.

Trimestre fini le 5 Juillet, 1842.

13 Peaux de Cardes évaluées £4 I1 9,à 20 p. cent.
13J Pieds de " 4 3 5, à 20 "

(Cuir et Fils de Fer.)
Tous fils de for et cuir sont sujets à un droit de 30

p. cent.

6 Mai-par Thoma. leck.-Montant de la facture,
£51 9 3, à 5 p. cent.

[Incluant les pillules, &c.]
Les Médecines sont soumises à un droit de 15 p.cent.

Bureau de l'Inspecteur Général,
Kingston, $ Mai, 1843.

JOSEPe CARY,
Dé puté Inspecteur Général.

Appendice
e(B. B.)

REPONSES.'
2"le Octohbo

Ces articles ont été admis francs de droit, parceque
ai mal interprété l'intention de ces Actes.

Mais vous verrez par le dernier état, que je charge
P prsent 5 p. cent ; cela a été expliquô, et j'ai été en

correspondlanc dans le teins à ce sujet avec John
Macaulay.

Je réponds commqe ci-dIessus.

Je n'ai cliargéC ici qul e 20 p?. cent,, par ereui are
que il tg . lb.' auraient fait pl Liqe 20)Orp. cent.

Je les Di considérés comme é"tant soumis à '15 P.
cent seulement, parcequ'ils nie sonit pas au nombre (les
articles énumérés.

20 p). cent ont été chargés sur cet article pýïr erreur;
mais' si l'on nie' m'eut pas averti du contraireje l'aurais
toujours cru soumis à '15 p). cent, 'comme article non

Admis à 5 p. cent par erreur ;les médecines étant
aiffranchies dýes droits pal, l'Acte Impérial.,

Port (1e Prescott, 13 Juin,, 1848.'

A. JONES,

Collecteur.

Appendice
(B .)
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Trimestre fini le 5 Avril, 1842.

4m. 1. 0.- 15 Dpuves de quart.-Valeur à l'impor-
tation £5 11 3, admises franches de droit, est soumise
à bs, p. cent de droit par l'Acte Provincial.

44 Quarts le suif, évalués à £66, quel peut être
le poids "de chacun ? L'évaluation parait très basse.

Les meubles évalués à £19 10s.-Le droit le 5
pour cent, imposé par l'Acte Provincial a été seul
crédité.-Le droit devrait être de 15 p. cent suivant
l'Acte Impérial.

12 Cotés de cuir à semelleset l'i minot de ehe-
villes, évalué à £3 10s,-4 paires <le souliers et I
paire de bottine de dame, évaluées à 19s. 4 .

Ces évaluations semblent être extrêmement basses.

Trimestre fini le 5 Octobre, 1842.

1er Septembre, par C. & J. McDonald & Cie.-
5 tonneauK de charbon.

Dit qne les droits devraient être payés à Kingston.
Le Collecteur croit-il que les droits ont été payés

comme il est dit.

Bureau de l'Inspecteur Général.
Kingston, 24 Avril 1843.'

JOSEPH CARY,
Député Inspecteur Général.

REPONsEs.'

Etant admises franches du droit par l'Acte Impérial
de la Se et 4e Geo. IV. Ch. 29, j'ai supposé que
cet Acte devait faire taire l'Acte Colonial, et que le
Bois devait être encore admis franc de droit, ainsi
qu'il appert;par la lettre que j'ai adressée le 23 Avril
1842, à l'Honorable John Macaulay.

Les consignataires disent qu'ils ne sont pas capables
de constater maintenant le poids du Suif. Je trans-
mets leur déclaration ci-joipte.

Appartenaient à une personne qui venait s'établir
sur une terre dans la Province ; exemptés des droits
par la 4e et 5e, Victoria, Chap. 14, 1le clause. Je
crois que l'on verra qu'aucun droit n'a été chargé.

Je n'a pas exigé le serment de l'importateur rela-
tivement à la valeur mais j'ai re9u sa déc laration
qui est ci.jointe.

Depuis la réception de la Circulaire de" l'inspecteur
Général, en date du 26 Août, 1834, j'ai permis aux
bàtimens de se rendre au lieu de leur dlestination avec
la partie de leur cargaison non consignée à mon port,
et dy payer là, les droits, lorsqu'il m'a paru, comme
dans ce cas-ci,, n'y avoir aucune intention de 1 eur part
de 'frauder les" droits Je vous transmets cijoint le
manifeste du bâtiment pour votre inspection.

EPHRAIM WEBSTER,
Collecteur

Remarques sur les comptes du Collecteur de Douane du Port de Bath.

Trimestre fini le 5 Juillet, 1842.

80 Quarts de sel, à 2s. 6d.£10 o 0 stg.
Ajoutez ..... 1 10 9
Crédité en moins. ......

Ce qui fait de crédité eri moins..

28 Quarts de sel à 2s. 6d. stg......
Moins cettesomm.e.........

de qui fait de crédité en moins..

85 Quarts de sel à 2s. 6d. stg.......
Moins cette somme crédité.....

Crédité en moins...........

9,~ D.

1 10 9
11 2 3

0o 8 6'

4 0 9
3 17 9

0 2 11

12 5 2
1n 16 2

0 8 1fl

Trimestre fini le 5 Octobre, 1842.

Machine à battre, évaluée à £20 12s. 6d, ce qui
semble extrêmement bas.

Trimestre fini le 5 Janvier, 1843.

4000 lbs. de Cuir à semelle â 9d. p. lb.
4000 Ibs. do., ndommagé à 6d. p. lb.

L'évaluation des deux, mais particulièrement du
dernier parait très basse.
Bureau de linspect ur Gétéral,

Kingstorn 25 vril, 143.

JSEPI C ,
Député inspecteur énéral.

REPoNsE.

L'erreur provient de ce qu'il a été ajouté i au lieu
de ?, comme Ace l'ordonne.

La machine à battre a servi deux ans, et a été vendue
par l'importateur à crédit'pour une somme moindre
que celle pou: laquelle elle avait été entrée à )a
Douane

Ni l'une ni lautre qualité était bonne etle cuir en-
dommagé était très inférieur

COILLIÑ MACKENZIE,

Collecteur.

vol .Ss. S43

Y7 0Lo=c

Remarques sur lee comptes du Collecteur de Douane du Port de Gananoque.
ýAppendice
(B. B.)

270 otbre.



7 Victorio. Appendice (B. B.) Åi. 1843.

(B. B, Reaques stur les Coniptes do p erception, rendus 'par le, Colle ctour doe D ouan'e des Aotpp ecate endiB.

Trimestre fini le Ja.nvier, 1843.

4 galons. Melasse, crédités à Id. le galon; la, me.
lasse est assujetie à 3s. le quintal par PActe Im-
prial et à is. 6d. par PActe Provincial.

l2344lbs de Cuir à semelle endommagé, évalul à
£27 15s. Lorsqu'on le déclare endommagé, il de-
vrait être examiné particulièrement, et fourni des
certificats de deux marchands sur l'étendue lu dom-
mage.

70S, lbs. de cuir à semelle, £26 l0s. évaluation
très basse au port d'entrée.

Bureau de l'inspecteur Général,
Kingston, 2 Mai, 1843.

JOSEPH CARY,
Député Inspecteur Général.

REPONSES.

Je ne savais pas que j'eusse fait cette erreur ;j'aurai
soin qu'elle ne se renouvelle pas. Dans mon prochain
compte courant, j'en tiendrai compte.

J'ai examiné tous les rouloux de ce cuir; ils étatent
tous étampés " endommagé", et d'une qualité infé-
rieure.

Lorsque ce cuir a été entré à la Douane, je me
suis informé des personnes qui faisaient le commerce
le cuir à semelle, si elles pensaient qu'on pût l'ache-
ter à Rochester au prix spécifié dans la facture ; elles
m'ont dit que l'on pouvait y acheter (lu cuir de cette
qualité pour 15 cents la livre, prix pour lequel il avait
été entré à la )ouane

Remarque sur les Comptes du Collecteur de Douane du port d'Hallowell.

Trimestre fini le 5 Octobre, 1842.

L'évaluation des articles ci-dessous parait extréme-1
ment basse ;' est-ce celle du port d'entrée ?

183 lbs. de cuir à semelle, évalués à.. .
'l vieille machine à vapeur, 3 Vieilles

bouilloirs et 1036 lbs. de fer coulé,
évaluées ... ...................
Machine à vapeur et bouilloire.. . .

2 machines à battre.. ...........

£ s. 1.
4 1 6

115 2 9
137 10 0

35 15 O

Bureau de L 'Inspecteur Général,
Kington, 24 Avril, 1843.

JOSEPH CARY,

Député Inspecteur Général.

REPON sEs.

L'évaluation de tous ces articles est fondée sur ce
qu'ils ont coûté d'après le serment des importateurs,
avec une addition de £10 p. cent, excepté celle du
cuir entré avant la réception de la circulaire de l'Ins-
pecteur Général ordonnant cette addition. Je n'étais
pas satisfait de l'évaluation du cuir, mais en exami-
uant soigneuserment la qualité, je ne me suis pas cru
autorisé a faire autre chose que de l'enrégistrer.

C Cette machine est de la nature la plus simple
le fer coulé était destiné à la compléter ; et il a fallu
faire ici de grands déboursés avant de la mettre en
état de fonctionner. Je l'ai examinée personnelle-
ment, lorsqu'elle a é6té débarquée et lorsqu'on' l'a
érigée, j'ai eu l'opinion d'un fabricant ici sur sa
valeur, et j'ai raison de croire que le prix en est cor-
rectement spécifié dans la facture.

Cette machine d'utie petite force avec la bouil-
loire d'une locomotive ; j'ai demandé l'opinion d'un
fabricant ici sur sa valeur, ne me sentant point juge
compétent.

Je n'ai point lieu de croire que les machines à
battre ont été sous évaluées. Je puis en juger un peu,
parce qu'on ent fait ici.

W. RORKE,

Collecteur dHallowell.

RemarquesIsur les co'mptes de perception, rendus par le Collecteur de Douane du Port de Cobourg.

Trimestre jini le 5 Juilet, 1843.

102 et 99-201 lbs. do café grillé, le droit de 5s. par
quintal imposé par l'Acte Impérial, est seulement
crédité.-Le'droit de 5 p. cent de l'Acte Provincial
lie l'est pas. "La valeur devrait être mentionnée.

Quatre lots égaux"à 1063 lbs, de café vert et "moulu,
surIlesqiýels le droit de 5s.' sterling par quintal, de
l'Acte Impérial, n'a pas été crédité ; ce qui ferait
£2 's. Gd., sterling.

BEPoNst.

Je ne savais pas que cet article fût soumis à un droit
de 5 p. cent, en addition aux 5s. p, quintal.

Je ne savais pas que le café vert et moulu fût sou-.
mis h un droit Impérial de bs. outre les 2d. et 4d. de
droit Provincial

23Te octohr. 27e Octobre,
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(. po) Remarques sur les comptes de perception, rendus par le Collecteur di Douane cdu Port de Coborg.- Pb 'c

(Continuéns.)
27e Octobre,

Trimestre fini le 5 Octobre, 1842.

I paquet de peaux de kip et 5 do de Calcutta, éva-
luéest46 16s. 5d.,-ledroit de 5s. par cent est
seul crédité. Cet article est soumis à un droit de
15 par cent par l'Acte impérial; la différence de-
vrait être créditée.

16 Juillet, par J B. Boswell. s. d.
597 boisseaux de sel, à Gd. crédités.. l4 9 6

devraientl'étrel4 18 6

Crédité en moins, sterling.........O 9 O

217 Août-460 lbs. le sucre à 1..... . 1 18 4
505 lbs. do Café à 5s. par quintal,. .. 1 2 6

3

11 n'est donné crédit que pour...... 2 17 7

Crédité ne moins, sterling ...... ... 0 3 3

Totalité des droits, en sterling. . 80 17 0ý
Ajoutez i..................... 12 8 9

93 5 9j

Crédité seulement.... .. ,..... .... 91 15 0h

Crédité enmoins................ Y 10 9

505 lbs. de café grillé, sur lequel le droit de 5s. par
quintal a été, crédité seulement. Cet article est
aussi soumis au 5 p. cent ad valorem de l'Acte
provincial.

Deux lots, égaux à 1053 lbs, de sucre, et 106 lbs. de
café vert et moulu, sur lesquels le droit provincial
de 2d. et 4d. a été créd ité seulement. Il n'est
point donné de crédit pour le droit de 5s. par quin-
tal, de l'Acte impérial sur le sucre et le café ; le
Collecteur est renvoyé à la circulaire de l'Inspec-
tour Général, (lu 31 Décembre, 1841, concernant
ce droit, crédité en moins 52s. sterling.

Trimestre fini le 5 Janvier, 1843.

La valeur des chapeaux, &c. et du fer coulé, est-elle
celle du lieu d'importation, ou autre ?

441 lbs. de café grillé, le droit de 5s. par quintal est
seulement crédité'; celui de 5 p. cent de l'Acte
provincial ne l'est pas.

75 lbs. de café vert; le droit de 5 par cent n'est pas
crédité.

Bureau de l'inspecteur Général,

JOSEPH C ARY,

Député Inspecteur Général.

REPONSES.

Les peaux de kip et de do. de Calcutta, sont des
cotés de cuir crû et non tanné, avant la passation de
l'Acte provincial de la 4 & 5 Vic. chap. 14, ils étaient
admis francs de droit :-Voir lAUte impérial 3 & 4
Guil. 4 chap. 59.

Cette entrée dans le Brouillon original est dé 579,
boisseaux, ce qui la rend correcte ; c'était une erreur
dans la copie.

C'est une erreur que j'ai faite en calculant. Je n'ai
reçu que 57s. 7d., tel que spécifié dans létat.

C'est une erreur que j'ai faite en convertissant le
sterling encourant.

Même réponse que celle No. 1.

Même réponse que celle No. 2.

Il ajoute ordinairement 10 ,par cent à la facture
dans un cas (fer coulé deý Troy) j'ajoutai les frais'de
,transport à la, facture.

Même réponse que celle No". 1.

Même réponse que, colle No. 2,

Bureau de la: Douane,,
Cobourg, 27 Avril, 41843.

W. H;. KITTSON,'

Collecteur deý Douane.

.e Octobre.
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Remarques sur le cornpte de perception du trimestre fini le 5 Juillet, 1843, rendu par le Collecteur de
Douane du Port Hope.

Appendice

'(B. 'B.) I'

27e ýýOctobre,

Crédité en moins........ ... ... 010

Par état de l'Acte impérial
19 Avril. H. H. Meredith.
Balais, chandelles et papier, £12 9s. 3d. crédités à

15 par cent. Le papier est soumis à 30 par cent
de droit.

19 Avril. Par do. 20 lbs. de tabac en poudre, 1
grosse de bouchons, 227 lbs. de tôle. Le droit est
crédité 2s. Gd. à 7½ pour cent, et £4 4s. 3d. à
15 pour cent. £1 6s. 6d. Le tabac est soumis à
2d. par lb. ou 20 pour cent. Le calcul paraît
aussi erroné.

77 lbs. de tabac et 30 lbs. (le café moulu,
quelles le droit crédité est........£1

£ s. D.
77 lbs. (le tabac à 2d. stg.. O l2 10
30 lbs. de café à 4d..... ... O 10 o

Do. à 5s. par quintal. .... O 1 4

Sterling.........1 4 2
Courant ......... ... 1

Crédité en moins............. 79

sur les-i
0 1¾

RÊPONsES.

Omis sans intention.
perdre.

Si on insiste, je devrai

Le Collecteur devra les perdre ; erreur d'inatten-
tion dans le calcul.

Pour papier, poivre. Mon écriture n'est pas tou-
jours facile à lire, et elle ne pétait pas ici.

Bouchons, 2s. 6d.-2ýd. Fer, &c. £4 4s. 3d. de-
vraient être 13s. 2J. Tabac en poudre, 20 pour cent
£3 9s. 10d. devraient être 13s. 11d.

Cequi fait ......... ,....£1 7 4J
Moins ............... ....... 1 6 6

J'ai fait ici une erreur ridicule on chargeant 5s. stg.
au lieu de 4d. par lb. Lorsqu'un droit spécifique est
chargé ; l'on ne charge surement pas encore le droit
ad valorem.

7 i1

20 Avril. Par Robert Wallace.
87 quarts de plâtre, évalués £6 Bs. 6d. ; ce qui

parait être une très basse évaluation, particulièrement
si on la compare à la valeur d'autres lots du même
article en d'autres parties du compte.

20 Avril. 20 quarts le plâtre, £4 2s. 6(. et 500 bois.
seaux <le sel, sur lesquels le droit est £15 0 101

Crédité................. 14 19 lN

Crédité en moins. ........ £0 1 0

24 Avril, 5 boites de savon, 2 do. de fromage, 4
doui, de balais, 2 quarts de graine de trèfle, I quart
de goudron, et un petit rouleau de ficelle.

Ces articles ont été évalués à £19 3s. 10d. à 15
pour cent, et les droits crédités, suivant les états,
£3 2s. 4id.

Le savon est sounis à 20 pour cent. Le goudron
à 7½ pour cent, et le reste à 15 pour cent de droit.
Les calculs paraissent inexacts.

L'évaluation de chaque article sujet à différens tanx
<le droit, doit être spécifié.

23 Mai. Par Fras. Beamish.
50ý quarts de plâtre, I petit quart de raisin de Co.

rinthe, 4 boites de raisin, 1 sac de figues, 2J quintaux
de sucre ; les droits sont crédités £2 5s. 2d.,

Aucune évaluation n'est spécifiée pour créditer le
droit ad valorem.

Une explication <le cette entrée est requise.

87, ce devrait être 30. Wallace en a importé 87 en
tout.-La première fois......... .. 30

Les autres quatre personnes...57

15 parcont sur £4 2s. 6d.......
500 boisseaux de sel.......,.

La somme perçue de
i est-elle pas juste'?

S. 1).
12 41
2 6

14 19 10,

Goudron, Is. 2d.,........ .,,...0 8
Savon, £3 3s. 7d................ 12 8
Balais
Fromage £15 4s.2 2 5 '
Graine do trèfle
Ficelle, 11s,................ 0 1 S

Devraient former...........

Les £3 3s. ,7d. ont été ajoutés par erreur aux autres.

Le nom <le Beamish a été écrit une ligne trop haut.
Ces marchandises, excepté le plâtre, font partie de
V'autre entrée. Le petit quart de raisin de Corinthe,
4 boites de raisin, 1 do. de figues, £4 5s. 10d.

Droit......................... 0 6 6
21 quintaux de sucre............. I 3 I

£2 5 2

Le plâtre est crédité à £1 5s. 9d. dans mes livres.
La personne qui a copié mon état, a fait cette erreur.
Il peut avoir omis, en ce faisant, les 25s. 9d.

Par Etat des Droits Provinciaux-115, 312 et 204,
disong 631 lbs. de café grillé, sur lesquelles il n'a
été crédité qu'un droit de 5 p. cent. Le café est aussi
soumis à un droit additionnel de 5s. sterling p.;
quintal, par l'Acte Impérial.

23 Mai, par James Brown. s. n.
Oranges, riz, &c. £4 Os. à 5s......... 4 5
crédité......... ................ 3 7,

27e Octobre.
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(B.e)e Remarques sur les comptes de perception du Tr

- D'après le compte courant, le Collecteur met à son
Octobre avoir une cmmission de 5 pour cent sur les droits le

tonnage et sur la portion des, saisies qui appartient
au gouvernement ; ce qui est erroné, le Collecteur
n'étant point autorisé à faire cette charge.

Bureau de l'inspecteur Général,
Kingston, 15 Septembre, 1843.

JOSEPII CARY,
Député Inspecteur Général.

' ' '''5 ý e 1 - 0 ués.) App endice,
imestre fini te 5 Juillet, 1843.-(Continuées.) A B.)

Cela est plus qu'absurde, et est dû aux raisons men-
tionnées plus haut. Les £21 10 4id. devraient être
£10 2s. 5d.

J'ai été confiné dans ma chambre pendant deux se-
maines par suite d'une attaque sévère ; et j'ai été oc-
cupé la semaine dernière aux'Assises; ce qui, je l'es-
père, m'excusera suffisamment du délai que j'ai mis à
vous renvoyer ce papier.

M. F. WHITEHiEAD.
1 Octobre, 1843.

Remarques sur les comptes de perception du Collecteur du Port de Toronto.

Trimestre fini le 5 Juillet, 1842.

6 Mai, par Jas. F. Smith.

A por cent.

Riz, 388,62

Réglisse, 18,72

Cassia, 27,18

Tapioca, 3,69

Citrons, 50,25

Oranges, 87,50

Huile, 5,50

3287,4G
Ajtez, 1-10e, 28,741

Suiv. l'état 255,0

A Il pmIr tent.

Prunes,
Amandes,

Do,
Raisins,

Do.

Do.
Prunes,
Avelines,
Noix,
Olivés,
Anchois,
Macaroni,
Figus,Do',

21 12
38,88
56,25
56,25
1,00
18,75

9,35
35,10
20,51

G,00
6,75
4,84

34,30
25,76

3199,88
39,98

3119,80
3.W1,'1~J

A 15 pour cent.

Gingembre $19,00

Sardines, 14,40

Bitters, 8,25

Gingembre, i4,79

Chocolat, 9,03

Sirop de citr. 3,50

Cannelle, 7,08

87GG2
7,GG

$102,08

il y a quelques erreurs dans cette entrée relative-
nient au montant de l'Ovaluation des ditbrens taux
des droits ad ,valorem ; mais le montant des droits cr6-
dités paraît exact ou bien près.

1 poêle év'alu6 i......... ......
I modèle le charrue....... ....

296 mesuïes de bois................
1 sac de graines.............

£r. S.
3 0
O 15

13 16
4 12

Ces articles sont crédités à 20 pour cent au lieu de
15 pour cent.

7 Mai.-Par Thorne et Parsons.
Impl.

S. D.
3651 lbs. Tabac.... 8 3 0

455 gallons, vin d'Oporto 12 12 8
6600 lbs. Tabac........

Sterling. ,.£20 15 8

Courant.......£23 19 2

Droits ad valorem,
$614.74=£153
1385,80= 346
358.19= 89
2242= 5

Prov,
£ s. D.
15 4 3
11 7 6
55 5 0

81 16 9

94 8 4
23 19 3

£118 7 7
(ajoutant 10 p. ct.)
13 8à 5 þp. ct. 7 1 8½
9 0 àl15 p. ct. 51 19 4î

10 li àý 7 p. ct. 6 14 Si
12 f à 20 p. ct. 1 2 5

11 1 ¡1 1 | 1 a £185 17 4½

Crédité suivant 14tat........ 171 S .8

Crêditôen moins.....Z..... 14 16 l4

RÉPONSES.

Ces erreurs proviennent de ýla mnière, dont nous
e nvisageons le montant (les droits chargés sur différens
articles.

Voir les <tétailsde l'entrée.

Sl''i, remnboursé la différence e ntre 15 et 20 plour
cent, et nie me suis pas crédité pour cette sommi-e ; ý5
pour cent additionnels ont été chargés par mon prérlé-
cesseur en office ;ce que j'ai patyé subséquemment.

Les droits sur le vin ne se répètent point'. Voir là
9e clause'de la lettre dlu ci-devant Inspecteur Géné-
rai,' datée le 31'Décembre, 1841.

.

ï
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Appendice
(B. B 1.)

ý17o Octobre.

liuile d'o-
live..1. 33.75

Raisins d(e
Corinthue.201.36

Terébentine 11748
Figues... 25.80

Do. . 24.30

241.S*0 585.78

A18Ajt. 1-10e 58.57

e,200.041 $644.35

410,36
Ajt. 1710e 41.03

$45u 39

Les droits ad valorem se montent à. £ 32
6820 lbs. Tabac à 2d.... £50 16 8
790 gal. de Vin à 6d. p. gl. 19 15 O

Do. do. à £7, le ton. 21 18 10
677 galons ce Vin à 6d. p.

gallon...............Il 18 6

Stg. £110 9 0

Courant..£127 8 10

M ontant total...................
Crédit dans l'état.............

7 8

127 8 10

159 16 6"
146 1 8

Crédit en mins..... ...... 13 14 10

Dans létat, les droits ad valorem sont $101,38 à 5
p. cent; $714,14 à 7ý p. cent,; $627,77 àX 15 p.
cent ;-tSgal ô £38 4s. 2d., et non à £32 7s. 8d.,
comme il est dit ci-dessus,

il parait qu'il y a eu une exaction de £3 Os. 4d.,
sur 230 douzaines de balais, attendu qu'il a été rendu
compte exact du montant des droits (15 p. cent).

10 Mai-par Moffatt, Murray & Cie.

4144 lbs, de Café.

Question,-Quelle espèce de Café ?

16 Mai-par K. M. Suthlrlind & Cie,

3550 Ilbs. de Café.

Question--Vert, Moulu ou grillé ?

Rem«rques sur les cot >es de perception du Collecteur dit Port de Toronto.- (Continu6es.)

854 lbs. de fromage et 4 quarts (le noix, £1 7s. 6d. à 5 Le fromage, 15 j'ai remboursé la différence
peur cent, et £) SS. I Id. à 20 pour cent. l'ai pas créditée.

Le fromage est soumis à 15 p. cent de droit, et les
noix à ? p. do.

J panier d'huitres marinées, £2 10s. à 7ý p. cent
ce devrait être 15 p. cent.

1Juin, par Armstrong & Beatty.

1953 côtés de cuir... ............... $4,698,29

Le Poids est demandé. Je n ai pas le poids. Mi Beatty a déclaré la
9 ossrent.

Le poids ou qualité est très fréquemment omi sous sernt
l'exactitude de l'évaluation ne peut être vériiée.

30 boîtes (le cliandelles le blanc de balaine, £97 Comme dans les entrées précédentes, j'ai rem
4s 7d, à 20 p. cent, au lieu le 15 p. cent. les 5 p. cent additionnels, chargés dans cette en

7 Mai-par Rt. McKay & Cie.
5 p. cent. 7½ p. cent. 15 p..cent.

Cassia. ...$26.25 Amandes. .$52,40 Clous de
Girofle .$28.56

Saleratus.. 29.87 Prunes. ... 12,20 1alais. ... 160.00
Colle de Raisins.... 55.00 Cordes.... 20,00

poisson. 23.50
R3glisse 36.32 Do, ... 30.00 Colle... 41.80
Riz...... 8842 Do. ... 17,50 Seaux.... 62.50
Seiné 3.75 Amandes. . d9.6SClandelles 97.5011

Déjà expliqué ; pai ticularités de l'entrée fournies.

Cette 'somme' :st'due' à H. K. Totus', 20 p' cent
chargés sur les balais, et non encore remboursés.

Café "de Rio.

Vôyez les particularités de l'entrée.

Appendice
ý,(B.B.)

27e Octobre

valeur

boursé
trée.
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Remarques sur les comptes de perception du Collecteur du Port de Toronto, (Continuées,)

1 44 lbs. Coco; 1057J galls. de Vin d'Oporto
de Malaga, et 104,67 lbs, tabac ; aussi,

Droits ad valorem, savoir :

£6 8s. 9d. à 7f p. cent ; £127 13s. Id
à 15 p. cent; et£13 10 3 .
à 20 p. cent. ... ;,...,. ......

3550 lbs. Caf6 à 5s. par quin-
tal................£7 18 6

(grillé, 5 p. cent additionnel
vert 2d. par lb. ou moulu
4d.)

144 lbs. Coco à 5s. par quin-
tal...................... 0 6 5

(Valeur demandée, est sujette
à 5 p. cent aussi.)

10467 lbs. tabac à 2d.par lb., 87 4 6
1057 galls. Vin à 6d. par

gallon............... 26 8 9
Do. do. 27 par tonneau 29 7 6

Sterling... 151 5 8

Courant... 174 il 1

et ,Vin

Courant.
£22 6 8

17411 1

196 17 9

A quoi ajoutez 5 p. cent sur le coco, et 5 p. cent.
ou 4d. p. lb. sur le café, comme ci.dessus

Le montant crédité dans l'état est de £197 Os. Od.

12 Mai-Par R. I. Brett.

£24 18s, 9d. à 5 p. cent; £98 3 7d.
I 7J p. cent ; £391 16s, Od. à 15 p.
cent ; £21 12s 111d. l ' 20 p. cent ;
et £23 Is. Sd. à 30 p. cent ;-êgal à £78 12 3

Crédité......... ......... 78 7 5

Crédité en muins....... £0 4 10

21 Mai-Par C. M. Armstrong.

Fleurs artificielles, £13 7s. Gd. à 15 p. cent çe
devrait être de 20 p cent à 30 p. cent, selon les
matériau coton ou soie.

11 Mai-Par Lyman, Farr, & Cie.
£251 12. 9(1. a 5 pour cent ; £94 5s. 9d. à 7½ p.

cent ; £187 8s. 1d. à 15 p. cent ; £28 4s. 6d. à 20
p. cent ; et £98 Ils. 9d. à 30 p. cent ;-égal à £82
198. 9d.

A quoi ajoutez les droits sur 192 gallons d'Alcoliol.
Quels ont été les droits perçus sur VAlcohol ?
QuestionG-Conme spiritueux et de quelle preuve ?

La somme créditée dans l'entrée précédente suivant
l'état,est de £84 5 0 114 74

S0 2 4

1 boîte de miroirs, £14 10. 9d. à 15 pour cent, sujette
à 20 p. cent.

6 Juin-Par Brycé, M'Murrick & Cie.
274-12 douzaines de fleurs artificielles, £36 8s. 9d.

créditées à 15 p. cent ; devraient être de 20 p. cent
à S0 p. cebt, selon les matériaux, coton ou soie.

8 Juin-26 côtés de cuir à semelle
e poids demcndé a

Voyez les détails de 'entrée.

Ce devrait être 20 p. cent.

Voyez les détails de l'entrée.

Ce devrait être 20 P. cent.

20'p cent auraient dùû être chargés.

Le mé,me remarque que pourl'nrepéd»t.

A ppendice Appendice
(B. B,)

27e Octobre.
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Appendice
(B. B.) Remarqucs sur les comptes de perceptiot du C

Par Thonias Rigny,27 Octobre 2 grosses de fouets, $14, à 15 p. cent ; s'ils sont de
cuir, ce devrait être 30 p. cent.

5 paires de pierres tumulaires, $60, à $7-. p. cent; ce
devrait être 15 p. cent.

Question-de marbre ?

Juin 22.-Par Marvin Henderson.

1021 boisseaux de sel, à Gd ...... ...
Ajoutez 2-13es.

Crédité,

£ s. »,
25 10 6

3 18 6

2 9 O
28 9 [

o

Crédité en moins... O 10 11

Juin 22.-par Rt. Mackay & Cie.

5 p. cnLt 7 p. cent. 15 p. cetl 20 p. cent.
Salpêtre S7,91 Noix $1'18, PiPel. .. 5,25 Taiac en 1pu.3,S3
Perlasse l1I Poivre Jam s.,98savon .. 12,89

Poivre. 11,70 Cigares,..030
ClouexgiroleO,9O Tabac. 1,40
Chocolat.. .1,0

alsae..4,99
109,12

:ijt. 1-10e 1Q,!lI ajt I-10e 1-0 1 ajoutez 1-10e ajoutez 1.10o' 2,94

Les droits ad valorem comme ci-dessus,
égaux -.....---. .... ........

45î gallons de Melasse à Id..£0 3 10
gaux à 503 lbs. à 4s. 6d. le
quintal_.............. O 2

446 lbs. Café vert à 2d. la lb. 3 14 4
Do. dl. t 5s. le quin-
t ................... O 19 11

1662 lbs. Sucreý t [ 48.4d. le
quintal............ ... 10 8 1

S2i lbs. Sucre Candy, à 2d. O 13 9
308 gallons Madère à £7 le

toneau.............. .. S 11
Do. lo. à Is. le gall. 15 8 0

609 lbs. Tabac à 2d. la lb. 5 J 6

Sterling. .£ 0 8

Courant..£53 2 4

£4 16 U

lceur du Port de Toronto.-(Continu s.Appendice
(B. B.)

Peau crue. Le même droit que sur cur à 27Octobre.
meues, 15 pour cent.

Marbre. 7½ pour cent. Correct.

Créité on moins,, 1s. 1 id.

Voyez les détails (le l'entrée.

£7 par tonneau, nonmlags

53 2 4

Montant total. £ 57 18 4
Crédité......... 51 12 2

______ Crédité en minnus.. £j 6 G 2

Suivant l'état, les droits ad valoren, dans l'entrée
précédente sont, £5 1Gs à 7, p. cent ; £3 Os. öd.
I 15 p. cent ; et £7 16s. 3d. à 20 p. cent ; égal J
£7 l5s. 11dc., et inn £4 1Gs. comme ci-dessus sur-
chargés, £2 19s, Il d.

Bureau de Inspecteur Général
Kingston, 19 Mai, 1843.

JOSEPH CARY,
Député Inspecteur Général.,
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Appendice
(Bl. B.), Remarques sur les comptes de p

Trimestre fini le 5 Octobre,

8 Juillet.-Par Charles Doan.

492 Ibs. de Café grilé à 5s. par quintal.
A117 Ibs. de Tabac, à 2d. par lb..

Sterl ing......

erception du Collecteur du Port de Toronto.-(Continuées,)

1842.

£ s. n
120
S62

£10 82

'Courant.......£12 O 2

Droits ad valorem.

Café, $49,12, 4,92 $54,12 à 5 pou r
cent............ .........

£7 8s. 2d. à 5 pour cent, £8 3s 9d
à 7ý pour cent, "£57 1ls. 6d. à
45 pour cent, £56 5s. 6d. à 20 pour
cent ...... . ....

Crédité.........

Crdité cn moins. ..J

0 13 6

20 17 6

£33 I1 2
32 17 1

£0 14 1

19 Juillet.- quart de garance, $135,12 à 5 pour
cent.

Question -Moul ou en racines

8 Août.-Par A. Ogilvio et Cie.

3158 lbs. de Café, à 2d. par 1b. (suppos
vert)...................... 26 6 4

28 quintaux, r 22 lb. do. à 5s. par
quintal..... .......... 7 1 il

Sterling.... . £33 7 3

Courant......... 38 9 11
Crédité...... 30 7 3

Créditó eanromns. £ S 2 S

10 Août.-l 460 lbs. do Café grillé a 5s.
par quintal......... ........... 3 5 2

Ajoutez 2-oes O 10 O

3 15 2
Café évaluè à $150,79 à 5 pour cent.. 1 17 9

£ 5 12 11
Crédit....... 15 2

Crédite en moins.. £ i 17 9

12 Août.-ParJ. Bcckett et Cie.

Noix de Galles, $36,04, Opium,$l45.60, Argot rou-
ge $5.26, Rose d'Otta, $0.00, A 7ý pour cent
Arrow Root, 72.40, à 1 pour cent ; Vernis,
$11.25 ; DrSgues, $88.10; Huilo de Menthe,
$40.38,, à 5 pour cent.

Ajoutez 10 pour cent.

$98;70
223,19
79,64

à 5 pour cent.........
à 7½ pour cent......
à'15 pour cent.-. .......

Crédité.......

Crédité enî moins. .

878 1

£0 19 6L

REPONSES.

5 p. cent non chargés sur le café grillé. ý Voir 22e
clause de la dernière Circulaire (le l'inspecteur Géné-
"ral, en date du 31 Décembre, 1841.

En racines%

bs. par quintal ouiS sur le' cafè.-

5 p,. cent non chargés, pour les raisons dèj1à indiquées.

VOL. 8.-Szss. 1S4~,
j- , ý~ J

Appendice
(B. B.)

27e Octobre.
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Tabac à 2d....
(supposé vert)
par quintal..••

Sterling................£12 14 (CI

Courant.................£14 13 
cié ité..................14 0 0

Crédité en moins.......... £0 13 0

£s. D.
28 Sept.--3427 lbs. Café grill5, 5s

7 13 ýO(Sterling) ............ ...... 730

Courant.... .. .......... 8 .6
$364-36 $36.43 100.79 à 5 p. cent. " O 3

13 16 9
Crédité....... .......... 8 15 1

Crédité en moins......... £5 1 S

5 Oct.-12 meules d moulin, $84.78 à 7j pour
rut 111 tonnieaux ditto, $12.50 à pour cent

SOUrMIS à un droit de 15 pour cent

Trimestre fini le 5 Janvier, 1843.

10 Oct.-J'ar S. W. Anold.
£ s. i.

50 lb. Café. 2d. par lb. (vert?) . 0 8 4
DittQ, S4. par quintal........ 0 2 3

6 boi.sanux de sel, 0id........... 3 0
55 gallons de melasse à Id......... 0 4 7

1o. .160 lbs. à 4s. Gid. par quinta l 0 (0 5
100 lbs. Sucre à 14 4d, par quintal.., u 12 6

Sterlin g................. £1 17 1

£'1 l., 1

Courant................. £2 2 9

Droits ad valorem.

Si pouir cent ; £7 Ils. 2(. a 15
pour cent ...... ... .... ........ 5

£3 8 2
C d .. . . .m(l2 18 9

ríélitéeon mnins..... ..... £0 9 5

13 Qet.-Par Robent Mackay & Cie.

1540 Ils. Café à 5 pour cent. Sterling.
£ s. '.
3 89

Count. £3 19 4
Café évaluíl52.40 à 5 pour cent.... 18 2

Droits ad valorem.
'1 3s. 9d. à 5 pour cent; £20 17s.
à ? pour cent ; £14 12s. 3d. à 1)
pour cent...........,....... 4 16 3

£10 1 9
8 15 6

Crédité en moins............ 1 18 8

Appendice
(Be B)

-37e Octobure.

Pas de cIarge. Cela est déjà expliqué-.

Remarques sur les comples de perception du C

5 Sept.-1201
255 lbs. Café,

Do.

ollecteur du Port de Toronto.-(Cont nuées.) (B .e

27 a Octobne

5 pour cent omis sur le café.

5 pour cent additionnels non chargi s.

Chlinrge omise.

Pas (l'autorité pour charger Id ;charge fi ite en,
v'ertud'un Statut du( Bas-Canada, et n')a pas été pré-
sent ée Ù ce bureau,

. ~ u 11J,11 Ce ! t ; J£ sý. 0 .i
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Remarques sur les comples de p
( ,ce

13 Octobre-Par Chas. Robertson.

1292 l6s. Café à 5s. par quintal Sterl.

Courant ...........

Do. valeur, $149.22 â",5 pour cent..

Crédité .. ......

erception duC

s.D.
2 17 8

£3 O 6
1 17 4

£5 3 10
3 6 6 '

i17 4

18 Oct.-Par R. H. Brett.

1611
271

Droits ad valorem.
2s. 6d. à 5 pour cent ; tI 3s.
4d. à,7 pour cent ; £52' SS. 7d. à
15 pour cent ; £12, ss. 7d. à 20
pour cent ; £4 16s. 3d, à 30 p. cent

£ s. ».
2 lbs. Tabac à 2d... 134 5 4
2 lbs. Caf à 2d, ... . 22 12 0
Do. à 5s. par quintal. 6 1 l10

162 18 5
Ajoutez- ......... 21! I 3

19 9 9

187 19 8

207 9 5
Crédité ........... 197 19 8

Crédité en moins...... .. 9 9 9

19 Octobre-Par Jas. F. Smith & Cie.

prmq, cnt.

Citrons, 50.00

Cassia, 22,0

Coco, 15.36

'1 pour cela.

Ilaisns $tC2.50
,Do. 4:3.7î5

Lio. 23185
Apiaides,31.08
Noi., X 02.
A w'lines, 43,79

Do. 20 00
Citrons, 12.00
Raisins, 3.36
Clpres, 12.50
Olives, 628
Prunes, 42.00
Confis,
Citrons, 282N
Vermicel. 14.50
Chmnpne200.00

15 pour cent.

R oglisse$17:03

Bouchon,3390

Chiandîs 1248 U

1-a
Gingemn. 17.60

Sauceêp 1(.26

Demi-jarre 49AGl

20por cent.

Cigar. $328A40

Tnb. fris, 42.00

Tabac, 40.69

S:33~7.45 '783.32 ~ 258 94 411.00

1.10e 33.74 78.33 "25.89 41.10

$371,19 ~ ý18 â8165 243421

Droits ad valorem égaux à
48508 lbs. Sucre à 14s.

4d. par quintal . . £310 12 6
99874 lbs. Tabac à 2d.

ar lb ......... 83 4 7
96 lbs. Coco ' às.

par quintal...... O 4 3
4499 Ibs. Café à 2d.

par b.......... 37 9 10
Do. à 5s par quintal 10 0 10
65 gall. vin en

bouteille à £7 7s. 1 17 Il
26 douz. bout. à Is. I 6 -3

Sterling.... 44 I1 0
Ajoutez ... 68 7 1ù

Cr6dité ......

Orédité en moins...

£ S..
53 19 8

512 19 I

566 18 9
553 12 5

18 6 4

ollecteureeur du Port de Toronto. (Continuées.) (B. B.)ý
27el Octobre.

même raison, que ci-dessus.

PI

5s. par qnîntal omis "et 'crédités en'moins dans' le
calcul des 7ý pour cent.

5par cent non chairgés sur le cocu.

55. 'par quintal.
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Appendice
(B. B.) Remarques sur les comptes de p

19 Oct.-Par A. Ogilvie & Cie.
Riz, $184. 12 ; Coco,

23,04..... .... $207,16
1-10e 20,71

$227,87
à 5 p.ý cent,

21497 lbs. tabac à 2d. £179 2 10
144 Ibs. coco ù 5s. p. quintal . 6

Sterling...... £179 9 2

Courant,. £07 I 4

Crédité..........

erception du Collecteur du Port de Toronto.-(Continuées.)

2 17 0

207 1 4

£209 I8 4
209 11 1

Crédité en moins..[t 065

25 Oct..-Par Lyman Farr & Cie.

£528
92

520

19s. 10d. à 5 p. cent........
19s. 10d. à7 p. cent.........

Is. Id. à 5p. cent.......

Crédité..........

£ s. n.
26 8 Il

6 19 5
48 ô 2

£81 8 7
86 S 31

Crédité en plus.......£4 19 9

31 Oct.,-Par Richard Norticote.
£s.»o.

1498 boisseaux de sel i ld Steling. 9 7 ô

Courant.............43 4 3
Crédité,............. 46 4 9

Crédité en plus...... £3 0 0

2 Nov.-Leslio Frères. £ S. n
£81 15s. On. à 5 p. cent.... ....... 4 1 9

30 19s. 8(. à 7 p. cent....... 2 6 6
238 l6s. 2d. à 15 p. cent..........85 16 6

18 1ss. 0d. a 20 p. cent.........3 15 9
11 3s. 9d, à 30 p. cent........... 3 7 2

l30 galons de syimitueux à 1. 9dl.
Stering...... £11 7 G

Courant......£13 2 6 13 2 6

£62 10 2
Crédité,..............60 6 8

Crédité an mns ........ 2 3 6

14 Nov.-Par Joseph Bates.
£ s. n.

£20 12s. 6d1. à 5 p. cent ; £4 l1s Id.
à 15 p. cent; £5 13. Id. à 30 p
cent........................ 3 18 3

Café grillé, $304.75, A30.47,-égal à
$335.22 à 5p. cent........... 4 3 10

2950 bs. café grillé à 5 p. cent, tg-
.. £6 l 8stg

Ajoutez 3 7 

£15 14 0
Crédité...1. . 10 I

Crédité an moins.... £4 $Il

Diflérence sur le Coco.

15 boîtes de fioles......90,56
Ajoutez 10 p. cent.... .99,61.
Droit de 20jp. cent......... £4 19s. 7d.

omis dans l'entrée f'aite dans l'état rendu ;'la som*
me est néanmoins exactenent créditée.

Crédité et) plus .... ý£3 Os. Gd.,

Crédité en moins,. . S s. 6d.

5 1). cent, point de charge murl le" cif rlé

a 1 égrlé

A'ppendice
(B. "B.)ý,

27a Oc-tobt..'
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AppidiceApede
. Remarques sur les Comptes de perception du Collecteur de Douane du port de Toronto.-<Continuées)

1 1

Nov.b 17.-Sutherland Brothers & Watson.

Diverses marchandises importées de la Grande

de uetadupored

Les Collecteurs des Ports de Québec ou de Montréal,
n'ont-ils pas transmis des certilicats spécifiant la
valeur à laquelle les marchandises ont été dntrées à
la Douane dl'un'ou l'autrePort?

Il est nécessaire que les Ports d'où vient Iimporta-
tion soient indiqués.

Quelques-unes des évaluations sont en argent cou-
rant et d'autres en sterling.

21 Nov.-Importations de A. Ogilvie et Cie.
Rbt. M'Kay et Cie.

23 Nov.-Thorn & Parsons.
Mêmes remarques que les iprécédentes.

26 Nov.-Par A. Ogilvie & Cie.

£16 los. à 5 pour cent. ; £23 16s. Id.
à 7j pour cent. ; et £23 4s. 10d, à
15 pour cent...... . .." .* . . . . .

Café grillé, Š526.50 à 5 P. cent......
6061 s. Café à 5s. p, quintal£18 10 7
1700 lbs. do. à 2d. par lb. 14 8 4

Sterling.....£27 13 il

Courant...... .. .. .... 

Crédité en moins.......

26 Novembre-Par Thomas Rigny.

8947 lb . Tabac à 2d. p. lb. Sterling.

Courant..... .... . . ..

£22 Ss. 7d. à 5 pour dent. ; £34 7s. 6d.
à 7ý pour cent. ; £317 19s. 8d. à 15
pour cent; £17 16s. 10d. à 20 pour
cent; £31 7s. 7d. à 80 pourcent..

Crédité... .... .... .

Crédité en moins...

s. D.

6 11 8

31 19 1

£44 12 9
40 1 5

£4 11 4

£ s. D.
74 i 1

£86 0 7

64 7 4

149 10 9

£0 17 2

Bureau de l'Inspecteur Généralî
Kingston, 29 Mai, 1843.

JOSEPHi CARY l

Député Inspecteur Général.

Des certificats ont été transmis avec les détails sur
les marchandises et leur valeur.

J'indiquerai à lavenir le Port comme ci-dessus dit.

Le sterling a été converti encouranten ajoutant .

Memes remarques que les'précédentes.

Mêmes remarques que les précédentes.

5 pour cent non chargés pour les raisons déji ýspéci-ý
fiées.

VoL. 3.-SEss. 1843.
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Appendice
(1..13.) Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur cd Port de lNïigara.-(Continuées.)

100 tonneaux de Charbon, évalues,à £108 6s. 3d.
Est.ce là la valeur au lieu d'importation ?

16 rouleaux contenant 3800 lbs. de cuir à semelles;
2 douz, de Peaux de veau ; 4 douz, dito de cheval
et 1 douz, de Cuir à grain, évalués à £135 bs. ster-
ling,

250 gallons <le Vinaigre, évalués à £6. 15s. stg.
Le Vinaigre se vend 9d le gallon à New-York

égal à £9 7s. 6d. courant.

12 Horloges, évaluées à £7 29. Gd.

I douz. de Chapeaux de soie ; un assortiment <le
Bottes et Souliers, évalué à £8 17s. 6d., 15 p. cent
et £35 7s. 6d., 30 p. cent.
La quantité des bottes et souliers devrait être donnée.

35 douz. côtés de Peaux de veau ; 85 doux. et 2
Peaux de veau de Georgie ; 32 douz. et 2 Peaux
d'agneau pour doublures ; 48 douz. Peaux pour re-
ijûre ; G douz. Peaux de maroquin ; t douz., Peaux

de Cochon ; 29 paires de Pantoufles ; £239 ls.
sterling.

2000 lbs. le Cuir à semelles, évaluées à'£69 6s. 3d.

1539 lbs. de Cuir à semelles ; 21 douz. de Cuir à
grain ; 2 douz. le Peaux <le cheval ; et 1 douz. de
Peaux le veau, évalués à £53 18s. od.

3 Horloges, évaluées à £2.

Trimestre fini le 5 Octobre, 1842.

Un assortiment le jouets, £11 6s. Sd. à 15 p. cent.
Ces jouets devraient être plus particulièrement dé-

signés, étant soumis aux droits selon la matière dont
ils sont faits.

1 boîte de bottes et souliers, évaluée à £4 17s. 6d.
Nombre de paires requis?

30 horloges évaluées à £21.

60 balles d'étoupe 2 douzaines de tarières de bà-
timent, évaluées à f,48 15s.

Le poids de l'étonpe requis

6 pompes a bière évaluées à £3 18s. 9d.

117 lbs, de coton d'emballage ;"20 verges de mé-
'ino ; 62) verges de Satinet ; 25' douzaines de
Chapeaux de feuilles de palmier ; 268 verges de
Coton rayé ; 833 verges de Coton blanchi ; 300
verges de Coton jaune ; 125 rouleaux de Fil de fer,
£1 -7. 6d. à 5 pour cent ; £12 17s. 6d. à 15 poir
cent ; £11 3s. Dd. à 20 pour cent ; £1 1s, 9d. à
80 pour cent.

Importés 'd Oswego, et évalués à 25s. courant le
tonneau. La même espèce est maintenant olferte à
22s. 6d. le tonneau.

2938
609
253

lbs. de Cuir à semelles, à 16 cents.. $470.08
14 " .... 5526
10 "'.... 25.30

douz. (le Peaux de veau à5 5-1000s. 11.00
" de cheval,$6..... 24.00

Cuir à grain,... . '... 8.0,

$623.64

250 Gallons de Vinaigre de Cidre, 124 cents. $31.25

Horloges de bois, communes, #2.75. .. $33.00

1 douz. <le Chapeaux <le 'Joie .......
Copie du compte ci-jointe--No. 1.

$18,00

35 douz. de côtés de Peaux de veau... $140.00
851 doux. Peaux de veau de Georgie ... .,820.83
52- douz. Peaux d'agneau pour doublures. 53.42
48§ douz. Peaux pour relire ......... . 50.55

6 douz. Peaux <le Maroquin, et 1 douz.
Peaux de Cochon. ............ . 35.20

29 paires'de Pantoufles,............... 5.50

$1105.50

2000 lbs. de Cuir à semelles, 16 cents... .Š20.00

1593 lbs. do Cuir, 120 cents..... ., ... .$199.00
24 douz. de do. Peaux àgrain, $12... 30.00
2 " Peaux de Cheval, $7....... 14.00
1 " " de veau $6.......... 6.00

$249.00

3 Horloges <le bois évaluées, à $3...... $9.00

Copie des comptes ci-jointe.--No. 2.

6 paires de bottes à chevilles $1.50.... $9.00,
4 " l " d'enfant.... 1.00.... 4.00

16 " Pantoufles de femme. .0.40.... 6-40
8 " Souliers d'enfant, à chevilles 0.3$ c. 3 04

$22.44,

30 Horloges de bois, $.20. ..... . .. $96î00

3000 lbs. d'étoupes, 7 cents......... 210.00
2 douz, de Trières à bàtiment ....... 15.00

6 Ponmpes à bière, Zinc, $3.........

117 Coton.d'emballage, 5cent.......
20 verges de mérino, 0 cents.....
62¾ $ tinets, 40 cents... ... 0 .l
28y de Chapeaux de feuilles de pal.

thier, 1. ... ... :... .
263 verges de Coton rayé, 7 cents.
3 " jaude, 5[ cefits....
300 « " < 5 cents,....
125 rouleaux de fd de fer, 64cents.

18.00

6.00
25.10

18.~
i 5,(

1o Octobrd.
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Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur du Port de Niagara.- (Continuées.) 'J3

743 lbs. de Cuir à semelles 1 douz. 743
r octobre. 27 uctobre.

d" etM au deiA cut. l e a ne R2 2 6 r8 C IA1 7Dtbe
v i t, . . . . . -

lbs. . 1l 13 9
Jbs. " '4 6 il 3
Pompes à bière............. .23 7 6
Horloges communes.... ..... .3 17 6

644 lbs. de fromage ; 21 douz. do Haches com-
munes, (valuées à £37 6s. Od. Sterling.

2 douz, de Chapeaux d'enfant ; 29 paires de Bot-
tines ; I douz. dle Bottines do femme ; 15 paires de
Souliers, vîluées comme suit :-Les Chapeaux,

1 18s. 9d. à 15 p. cent, et les Bottes et Souliers,
£8 13s. 9d. Sterling.

La valeur des Bottines et Souliers est prisée à £20
et plus.

503 lbs. de Cuir à semelles, évaluées à £13 Is. 3d1.

973 ls, dle Cuir à semelces ; 24 paires ie Souliers
de caoutchouc ; 40 lbs. de Chandelle ; I ý douz, de
formes ; 6 peaux.( de cuir français, évaluées à
£38 3s. 9d

2 douz. de paires de Bottines 1 ditto de Souliers,
£10 183s. 9. Sterlug.

Question.-.Bottes d'homme ? quelle qualité

Un assortiment d'instrumens do musique cévalué à
£19 3s. 6d. Sterling.

Les détails demandés ?

43 quintaux, I gr. de Melasse, crédités à 4s. 6d. lo
quintal. La Melasse est aussi soumise à un droit d'un
denier par gallon, par lActe Impérial de la Ge Geo,
IM.' chap. 52 ; ce qui faitd clédit en moins, disons
sur 519 gallons de Mel. fl Id. £2 3s. 3d.

'Trimestre fini la 5 Janvier, 184 3.

1000 lbs. de houblon évaluées à.£.13 0 0 St'.
(Valeur su1pposée £50.)

3 caisses de bottines et souliers.... 17 O 0
l faut plus de détails-le nombre do paires ?

3douz. d casques; 30 lbs. de sucre le candi ; 18
douz. de papiers de Tabac ; 66 paires dle bottines et
souliers ; 1 grosso d'Almanachs ;-ôvaluées à £6 1 5s.
15 p. cent ; £2 3s. 9d., 20 p. cent ; £11 17s. 6dl.,
30 p. cent.

679 lhis de Cuir à semelles ; 104 lbs. dedo. endom-
itiaé6, évaluées £26 10s, stctding.Mo

102 lbs, dito évaluées à 2 15s.

293 ls. (le cuir' à semelles ; 90 lUs. dito coupé,;
t 2~ douz. dé Pe'aux à' grain,-£92 lés.

13 dlouz. <le Peaux,ý pamsse 13. douz. de Mitainesý
île, culir; I igrosse (le' Noir à, ciicivuo U1
los., -à d P cent,n

Les Mitaines (le cuir sont souises1à undroit (le 30
p. cent. Valeùur requisep

VoL, S."'Sss. 184$. ,

*353
252
36
.6

18 douz. do Peaux passécs, 1......
13"s " Mitaines de Cuit.....,...
1 grosse de Noir"à cirer.....,......

$18.00
31.00

4.0

Ur, a eits.

i douz. do peaux à empeigne, $10; Pompes à
biòre, ~3 ; tIorloges, $3.

Fromage, 4 cents la lb. ; Haches, $7 la douz.

2 douz. de Chapeaux (com.) 4.50.... 900
1 " Bottines de femme.. .... . 4,80

29 paires de Bottines communes.,..... 29.00
15 " Souliers communs.... .... .6.30
Les Chapeaux ont óté vendus à l'encan de Is. 10id.

à 2s. 6d. courant li pièce.
On peut acheter de très-jolies bottibes de maroquin

et de cuir à Bull'do pour Ss. 9d. à 1ls. 8d.

503 lbs. de Cuir à semelles inférieur, 1á cehts d.036

978 lbs. de Cuir à semelles, 16 cents..... $156.48
2 douz. de Souliers de Caoutcho e... . . *12.00
1.ý " Formes pou- souliers.... .... 2.00
6 Peaux frhaçaises.. .3........ 00

42 lbs. de Chandelle, à 7 cents........2.94

$176.42

2 douz. de paires de bottines communes... .$40.09
1 " " Souliers communs, ...... 10.50

P. liste No. 3.
Pour la Société de Tempérance ; acheté à bas prix,

. suis chargé par la lettre que j'ai reçue du Bureau
do Ilnspecteur Générpl, on date du, 15 Janvier, 1842,
de percevoir les droits entièrement au poids, à 4s. 6d.
sterling, le quintal.

Je ne suis pas en possession de l'Acte Impérial dont

Le houblon était endommagé; il a été entró à la
douilne, à 6 cents la livre.

Pour le nombre, voir la copie du compte, No. 4.

1 Casqu e1 forme basse.................92.75
1 douz. de Casques de peaux de rat musqué. .16.50
1 12.00

$0 lbs, do sucre candi, 15 cents..4..... .4.50
12 douz. do paqets de Tabac frisé, 16 cents. 1.92

6 " &1 62 " .. 3.72
1 grosse (l'Almanae...... ............ 25
Dottines et Souliers. Voir le compte, No. 5.52.50

769" lbs. de Cuir inférieur, 12 cents .... $92.2
104 lbs. do. endommagé 10 " ...... 10.40

2980 lbs. de Cuir inférieur, 13 cents.....$387,40
2q douz. de Cuir à grain, $8.........20.00

93 " coup, 20 cets.... 18.00
1246 lbs. de Cuir, 14 cents........... 174.44
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Appendice Appendice
(B. B.) Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur du Port de Niagara.-(Continuées., (B B.)

.9Octobre. 4 Cutters évalues à £13.

9O douz. de Peaux passées ; 3 douz. de Mitaines de
Cuir,-évaluées à £2 12s. 6d., à 15 p. cent.

Le Cuir manufacturé est soumis "à un droit de 30
p. cent.

112 paires de Mitaines et ýde Gants, £65 12s. 6d.
à 15 p. cent.

Le Cuir manufacturé est soumis à 30 p. cent, cré-
dité en moins, £9 16s. 10d. sterling

6 balles de Coton £8 2s. 6d. â 5 p. cent
Question.-N'est-il pas soumis à 20 p. cent comme

le Coton manufacturé

8 douz. de Mitaines, £4 16s. 3d. à 15 p. cent ; ce
devrait être 30 p. cent si elles sont (le cuir.

40 tonneaux (le Charbon de l'Ohio, évalués à £21
18s. Od. Est-ce là l'évaluation du :port d'entrée ? Un
premier lot avait été entré au double de "cette valeur.
Le Charbon (le P'Ohio devait valoir £2 le tonineau à
Niagara.

12 Chapeaux d'enfant, 12s. Gd. à 15 p. cent.
Quelle sorte de Chapeaux ?

13 quintaux de Café grillé. Crédité en moins à
5 p. cent, suivant l'Acte Provincial 4 et 5 Vict. chap.
14.

14 quintaux 1 quart 14 lbs, de Melasse. Droit Id.'
le gallon, non crédité,

Les Huitres créditées 5 p. cett. Si elles sont sou-
mises à 5 p. cent, elles le sont aussi bien à 15 ; mais
considéré si elles étaient fraîches, comme poisson
frais, elles sont admises en franchise.

Bureau de l'inspecteur Général,
Kingston, 29 Avril, 1843.

JOSEPII CARY,
Député Inspecteur Général,

Entrés à $15 chacun; ils ont été renvoyés dans les
Etats-Unis n'ayant pu être vendus à profit. 27 o

9 douz. (le Peaux passées, $l.... ...... $9.00
3 " de Mitaines de Cuir......,...... 3.00

1 110

C'aurait dé être 105 douz., le compte portant 112
douz. ; mais en les comptant, on en a trouvé 7 dout.
de moins ; le montant entré $302.97.

Il n'y a pas de doute qu'une erreur a été commise
en admettant le Cuir manufacturé à 15 p. cent. Je
suis responsable de la dillêrence.

Le droit sur cet article n'a jamais été établi. Je
serais bien aise de recevoir des instructions à ce sujet.

8 douz. de Mitaines, prix mentionné $22,32.

L'importateur a déclaré qu'il n'a pas coûté plus
délivré ici ; et il ne vaut pas plus que la moitié de
celui qui est inporté d'Oswego.

Ils étaient très-communs, et ne valaient pas plus.

Les droits ont été perçus sur cet article, et sont
inclus avec ceux des autres articles (le même taux.
Voir le 26 octobre.

Je prends la liberté de m'en rapporter à une re-
marque précédente sur cet article : le denier addition-
nel par gallon sera perçu à l'avenir.

Je crois qu'elles ne sont soumises à aucun droit.

Niagara, 6 mai, 1843.

J. McCORMICK,
Collecteur de Douanes.

Remarques sur les Comples rendus par le Collecteur du Port de Queenston.

Trimestre fini le 5 Avril, 1842.

1378 lbs. deCuir à semelles ; 1 douz. de cabrons
fendus évalués à £8 17s, 11d.

Cette évaluation parait extrêmement basse.

La valeur de chaque article devrait être spécifiée.

L'état est certifié parle Député Collecteur ; il de-
vrait l'être par le Collecteur, ou tous les deux.

Trimestre fini le 5 Juillet, 1842.

8 quarts de pommes sèches, 18s. 1 id. à 7j p. cent
elles sont sujettes à un droit de 15 p. cent.

REPONs Es.

Ont té' entrées par les fabricans ; et la valeur spé-
cifiée dans la déclaration d'entrée. Le Cuir à semelles
à Il cents la lb. et le cabron fendu à 20s. la douzaine.

Cette règle a été suivie depuis l'envoi de plusieurs
états.

Le Principal était alors dans la Grande.Bretagne,
ayant obtenu congé d'absence de Son Excellence Sir
Charles Bagt.

Voir la remarque à la page suivante.



7 Victorbie. Appendice (B. B.) A. 1843.

Appendice
( B.B.)

27 .Octobre. ,

300 lbs. de Poivre à Sd. la lb.
130 " Alispice à 4 cents la lb.
Le Poivre et l'Allspice sont cotés à 8

New-York.
cents la b. à

632¡ boisseaux de pommes sèches, £7 17s. 7id. à
p. cent, sont soumis à un droit de 15 p. cent.

98R boisseaux (le Pommes sèchi. 2s.6Gd. £12 6 3
" Péches, rs. 2 2 9

40 Pommes, 2s. 61. 5 0 0
5 Pêches, los. 2 10 0
5 Prunes, Gs. 3d. 1 il 3

812. Pommes, 2s. 6d. 22 14 61
Crédités à 74 p. cent. Ces articles sont soumis à

un droit le 15 p. cent.

Bureau de linspecteur Général,
Kingston, 8 mai, 1843.

JlOSEPl CARY,
Député inspecteur Général.

Appendice
(B. B.)

6 douz, de chapeaux d'éclisse'; 15 paniers de saule,
et I berceau de do., évalués" à £7 ; 6 douz. de cha-
peaux 'éclisse, 15s. ; 14, bottes, 886 douz. de cha-
peaux d'éclisse, (très-inférieurs) évaluées à £55 15s.

Ces évaluations paraissent très-basses.

Trimestre fini le 5 Octobre, 1842.

1 quart de Pommes sèches, 3s, 9d. à 71 p. cent.
S Jumises à un droit de ý15 p. cent.

Trimestre fini le 5 Janvier, 1843.,

282 lbs. de Cuir à semelles à Sid. la lb.
320)s ýc 71d d g
Evaluations très-basses.

221 621 lb. de Tabac, .Lt 19s. 1 d.,à 20 p. cent;
40 ý,cet article est sujet à 2d. la lb., si le montant

des droits est par là augmenté, et non 20 p. cent
comme ci-dessus.

Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur de Douanes du Port de Chippawa

Trimestre fini le 5 Mai, 1842.

1 botte de Tabac, 50 lbs. Saleratus, et 25 lbs. de
sel, évalués à 12s. 6d. à 15 p." cent, et £3 10s. à 20
p. cent.

Le poids du Tabac, et l'énonciation s'il est manu-
facturé ou non, sont demandés ? Les droits sur le
Tabac, s'il est manufacturé, devraient être de 2d. la
lb. et le Saleratus et les sels devraient être crédités à
5 p. cent.

22 quarts et 482 lbs. de jambon sont admis en
franchise; les droits sont de 5 p. cent. La valeur est
demandée.

Les évaluations suivantes paraissent extrémement
basses

390 Ibo. de Cuir à semelles1... .... £1 12 6
104 côtés de Cuir à semelles...... 50 15 0
200 lbs. de do. , .......... 6 10 O

11, pra. de bottes et 1l prs.,de souliers 6 0' O
Question.-Est-ce là la valeur au poit d'entrée ?

fRPONsEs.

Une copie de ceci a été fournie à mon prédécesseur
en office, Alexander Kirkpatrick, Ecuyer, qi a rempli
les fonctions de Collecteur de ce port, jusqu'au 5 Mai
1844.

OLIVER T. MACKLEM,
Collecteur.

Remarques sur les Comptes rendus par le Collecteur du Port de Queenston.-(Continuées,)

L'exactitude de cette entrée a été attestée sOUS 27 Octobre.
serment par l' importateur; et je sais' que l'acheteur a
vendu les mêmes Chapeaux de 4s. 41d. à 6s. âd. la
douz. Cela expliquera l'évaluation si basse en ap-
parence des entrées précédentes.

Voir la remarque ci-dessous.

Prix payé actuelletent àLockport par l'importateur,
Cette entrée a été fuite par U. Harvey, tanneur,

et la valeur spécifiée ici est celle qu'il déclare avoir
payée, moins son bénéfice.

2d. la lb. ainsi que 20 p. cent ont été perQus sur ce
Tabac conformément à l'interprétation de lM. le Com-
missaire Caieron qui explique la loi autrementque
moi, comme il est mentionné dans la remarque

Un lot de poivre mouli et d'Allspice très-falsifiés,
et que l'importateur m'a offert à 10 p. cent de perte.

Ceci est une erreur qui a été long-tems commise
dans ce bureau, et qui a pris naissance dans l'interpré-
tation erronée donnée par mon prédécesseur au
Statut ou peu de tems après ma nomination ; et n en
ayant pas été averti, 'e me suis guidé sur le précédent
et non sur le Statut, ans equel je vois bien à présent
mon erreur.

Bureau du Collecteur,
Port de Queenston, 11 Mai, 1843.

G. M. McMICKEN
Collecteur.
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13 B.)e 1enarqies sur ls Comples de perception rendus par le C,1l cleur de Douanes du Pbrt de Chippawa pp(ndi
(Continuées.)

ff0 lhs. de Coton filé créditées à 15 p. cent ; ce'
devrait être 20 p. cent. Evalué à £8 15s. à 5 p.
cent, égal à Ss. 9d. crédité en moins pour (.es droits
additionnels.

42 lbs. de Tabac ct 1 boîte do. créditées à 20 p
cent ; description des poids exigée. Soumis à un droit
de 2d. la lb.

Trimestre fini le 5 Juillet, 18312.

Les évaluations suivantes sonttrès-basses ; sont-elles
celles dlo la ya leur au port d'entrée ?

S9 lbs. d.Fronage, 1 Poüle de cuisine..£2 10 0
9 douz. (le biters.. ...... ........ U 11 6

690 ls. del Cuir à semclles........... 17 13 9
527 " et 2 paquets le

crtes, à 15 p. cent............. 18 2 6
(Si ce sont des Cartes àjouer,ce devrait être 30 p.cent.)

3 plui ets dlarticles diversde Quinîcaille-
rie et 15 douz. de Chapeaux dol
paille, de femme................2 G G

2090 lbs. de Guir à semelles, 300 ,lbs. de
Peaux dleveau............... 84 1 3

L boile de divers petits articles de Mr-
c idies.................... 7 15 0

Non assez désignîe. LeaS petits arties
de Mi rcimaudises devraient être dé-
taillé6s.

Divers Raisins Noix, et Quincaillerie évalués à
£2 15s. 5Wd., à 5 p. cent; £j 16s. d, à7V p.
p.cent ; 3., à 15 p. cent.

Les Noix et le linisin devraient être crédités à 7
cent, et la Qu incaillçrià 1 p. cent.

1 Pole de cuisine, et 301 verges de Coton £12
13s. 2f., à 15 p. cent. Le Coton devra i être crédité
à 20 p. îcnt.

Valeur du Coton requise ?

T imestre fini le 5 Ocobrc, 1842.

1 boîte île Maiachandises '15 Ilbs. île Fromage ; .P
douz. îld RUteaux ; diverses Marchandiscs,-£10
3s. I I d.

Description (les Mîfarchandises demandées ?

Par Van Cocklinî, Iliram farvey, Alansinîg Ross,
et Samiuel Street, (00 (ls. îe Fonte ; 1142 1lb. do.
436 Ils. d' \Uier à ressort ; 9 lis. de Bois de tointure;
2 rcana fVarp ; di\ ci mus Marchlan 'idisc6 ; £10 Os, 5!.
à 5 p. cent, et £55 1 Ss. W., à 15 p. cent.

Quello espèce dl MarcIandises ?
Des entrées coinme celles qui précèdent ne sont

nullement atistaisantes.

Un service à dîner, et divers ; 3 halles, dÝtoupe,
valués X r£2 58., à 7 p. cent ; -et £5, à 15 p.

cent.
La Poterie et l'Etoupe devraietnt être créditées à

15 p. cent.

66,1 lbs. de Cuir à semelles ; diverses Marchandises,

En quoi cotsistent ces diverses Marchandises

Laa Melasse cditée à 's. Gd. le quintal, devrait
1être Id. le dallor, en sus : Acto Geo. 11. chap.

5838 is. île Jambon 1 I Jambon ; 5 quarts îde
Jmînbon ; 459 lis. leLard séché , 422 épaules. Ces
articles ont été admilis en franchise quoiqu'ils soient
soumis à un droit <le 5 p. ccnt ; Iquel[ devrait être
crédité.

Une " copie de ceci a été fournie à mon prédéces-
seur en office, Alexander Kirkpatrick, Ecuver, qui a
reinpli les fonctions de Collecteur de ce Port, jusqu'au
5 mai 1842.

4 cents la lb., valeur ordinaire du Fromage. Le
Poêle était vieux et évalué à $5.97. Les bitfers
varient (le prix ; il y en a qui se vendent jusqu'à is.
3d. la douz.

G33 lbs. endommagées à 10 cents, et 55 lbs. meil-
leures, à 15 cents, bas prix, la lb. L'on considère le
Cuir enlonimagê à bas prix à 10 oU 12 cents la lb.

Ce n'étaient pas des caie, mais des Cardes à moulin.,
Désignés dans 'Eîat No. 1, ci-inclus.
Cuir ì semelles, 12 cents la lb. ; valeur ordinaire

pour le Cuir médiocro ; Peaux de veau en morceaug,
25 cents chacun.

150 formes do Chapeau, $18.75; et 1 Nutra $4.
2 lbs. de Cuir de Russiel $2 ; et 5 lbs. Peaux de

laper eau, $6.25.

G boîtes do Raisin, $10.45 ; et un barril d'Amandes,
.. 80 ; 4 pelles le fer, $3 ; eC 4 boîtes do Citrons,

41l.0.
(N. B. Les Citrons, omis au détail, nais portés au

colonnes : 5-100, montant £2 l5s. 5dI)

I grand Poêle de cuisine, à $40.
304 verges de Coton, à 3¿ cents, $10.04.

Désignés dans les états Nos. 3 et 41, ci-joints.

4 Satîniets, P. ýL. Sliutles. . .. ... . w . $i0.o
S ............

10 Sel do soude.... .................. 10

L'Etoupe $9 ; entrée à 74 p. cent.

r4 lbs. do Fromage,$1.20; et 1
gnons, 94 cents.

boisseau dioi-

Les Statuts revisês ne contiennent point PA cte en
questWn, et j'enî ai toujours ignoré l'existence jusqu'à
la réception do' ces 'questions.

Je n'ai point, dActes linpériaux en outre de ceux
qdi sont publiés dans les. Statuts 'Provinciaux. En
réponse à une" lettre que j'ai adressée à PlHon. John
Maciulay, à ce sujet, j'ai' reçu la lettre cot6e A ci-
joiute, et ai suivi depuis lors :les insttuctions qu'elle
con ten(ait.

27 atobro. 27 Oc obre.

~: ~
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. ) Remarques sur les Comptes de perceptio rendus par le Collecteur de Doues du Port de Cippawa
(Continuées.)

Trimestre fini le 5 Janvier, 1843.

246 côtés de Cuir de mouton, veau et à semelles
3 douz. de Peaux de veau ; 300 lbs. de Riz ; diverses
Drogues évaluées à £3, à 5 p. cent, £101 3s. à 15 p.
cent.

Le poids du Cuir peut.il être donné ? L'évalua-
tion paraît extrêmement basse.

Bureau de l'Inspecteur Général,
Kingston, 25 Avril 1843.

JOS. CARY,
Député Inspecteur Général.

27 Octèbre

23 côtés 597 lbs. de Cuir à semelles, à14 ets. $83.59
21" do. 403 dito 17 " 68.59

2"12 dous. de Peaux, de veau, 12s., 14s. et
116s. chacune....,,........ .... 61.00

5 côtés de Cuir à semelles, 85 lbs.à 124 ets. 10.63
36 Peaux de Maroquin............... 27.00
196 " le mouton'; $3150, ajoutez 2

28,23.......... . .... 5973
3 douz. de Peaux de veau......... ... 59.40

Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur du Port de Fort Erié.

Trimestre fini le 5 Avril, 1842.

Du 6 au 19 Janvier, les droits ad valorem sont gé-
uéralement crédités à 5 p. cent, au lieu de 15 p. cent.

La valeur des importations, pendant cette époque,
paraît être comme suit
IZ256 16 8 i 15 p. cent-£38 10 l0

2 16 7 à 20 p. cent- 0 11 4
1 0 0 à 30 p. cent- O 6 0

------ 39 8 2
Le montant des droits cré-

ditésest-do...........£13 6 2 Stg.
Ajoutez .g............ 2 0 il

Ou courant 15 7 1

Crédités en moins.....£24 1 1 Ct.

La manière dont sont désignées, dans les entrées
qui suivent, et autres, les Marchandises, comme
"c Diverses Marchandises " etc., est trop vague ; et à
moins qu'elles ne soient plus particulièrement détail-
lées, il est impossible de se former une opinion sur
l'exactitude de l'évaluation faiteet les droits crédités.

1745 lbs. de Fromage, 6 douz. de Balais, etc.
etc, £18 15.' à 20 p. cent, 15s. à 30 p. cent.

Quel est l'article soumis à 30 p. cent "de droit ?

Diverses Marchandises, £4 l0s. à 15 p. cent £1 à
20 p. cent, £5 à 30 p. cent.

400 lbs. de Carvelles 2 balles d'étoupe, etc., etc.,
Ell, à 15Sp. cent.

Diverses Marchandises, etc. (En différens endroits.)

La description particulière et la quantité de chaque
article sont requises, ainsi que li valeur.

REPoNsEs.

Voir copie ci-jointe de ma lettre au ci-de vant Ins-I
pecteur Général, en, date du 13, Avril, 1842, au sujet
de cette enquête.

Les entrées de mon 'journal contiennent un compte
détaillé des Marchandises dé 'claré 'es "à la Douane, et les'
droits chargés dans les différentes indications, savoir:
171, 15,ý 20 'et 30 "p. cent ; et'la 'somme est portéeý en
compte ; ce mode Ia été adopté par monll prédécesseur,
et j'icontinué , le 'suivre. M. Camneron ýýa vu mne
livres, et il' a paru satisfait'de la m-anière,,dont ils
sont tenus.,

2 Livres £15.

Cure-môle évalué à £16 59. Cela parat excessive- 28 Février.-E. Hloughton a
ment bas. lui coûtait pas plus.

3 Pendules (communes) à 10s., chacune.
sorte de Pendules pour être dvalúées si bas ?

Quelle

1 douz. de Cartes à jouer, et 2 douz. de paquets
de tabac, évaluées à 6s. 3d. à 15 p. cent, ets. 6d. à
20 p. cent.

Les Cartes dèvraient être créditées à 30 p. cent.

déclaré que cela ne

14 MarsI-Peter Bergemy.
S Pendules (de bois) communes à $2, £2 ; à 30

P4 ceto. ...... ... £0 12 "0
17 Mars.-Wm. RQys 3-dito $6...... 0 9 0

Jle pensais qùè les droits sur les ates àjouer I'é-
taient:que de 1&ÿ. cent.

VOL. 3.-Szss 1 843.
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Appendice
{(} B .)

Papier â écrire àaluà5s, à 20 p. cent; cet ar-
ticle est suumis à un droit de 30 p. cent. Crédité cri
moins Cd.

390 800 lbs. de Sucre créditées à Id. la lb. (d'a-
470 près l'Acte Provincial.)
Les droits de 5s. p. quintal imposés par l'Acte I1m

périal ne sont pas crédités, égal à £, 18,s. id. ster-
ling

I quintaux de Café grill, crédités à 5s. le quin-
tal ; le Café est aussi soumis par l'Acte Provincial à
5 p. cent (e droit, non crédité la valeur devrait être
spîécifiée,

688 lb. café moulu 728 lb. café, le droit de 5s. par
40 "l "' yert quintal inposé par 'Acte

Impérial n'est pas crédité ; crédité en moins £1 12s.
6d. Sterling.

150 côtés le Cuir, etc., etc., £113 Is. 'd.
L.e poids du Cuir et les détai s requis.

Triniestre ftini le 5 Juiillet,182

11000 Cigares, et Tabaciil, £9 13s. '5d. à 20 p. cent.
1 .e poids du Tabac est dema,,ndé.

I MaItelais et Tapisscrie, évalués -à £3, 111 15,Fp. Cent,
Valeur de la Tapisserie dle'mand)tée cet article0 est

soumnis à un droit'de 30 p., cent.

Ul le Pend ule (le bois évaluéÏe à £1 à 15 il ce nt,
alu lieu de 30 p). cent ;crédité, en moins 'Is. 4d.

I B3loc (le pierre é'valuéeô £, 71p cent.Ce

article est soumis ôun droit dIL 15 p). cent ;crédité Cin

ivers ariiles dle sellerie, et. 682O. 3<1i. à 15
r' '' , s à 30 P. cenit. LesiKdétails demandés, l'a

ýw!iie est ouieà30Tp. cent dle droit, comme le
C'uir mn u fact uré.

6 8 IIN,. ile Sucre cr(Iitée îA Id. ta' Ilb. soumi 's à 5 s.
le in li ltiif il e droitLs add(itioinels comnme ci-dessus cr4,-
ilité ený moins '3s. sterling.

60 lbs. deý café, 5 " . dle, droits par qintal(l, c ommle sus-
dit no crdits-éalà 2'.S. 7d. Sterling.

C'est là une erreur, parce que je sais que le papier
est passible d'un droit (le 30 p. cent.

Je pensais que cet article était soumis par les
Statuts Provinciaux seulement au droit de Id. ster-
ling la lb. ;je l'ai invariablement chargé.

.Jlai invariaiblement chargé sur le Café grillé- bls.
sterln dle droit par qut.intpl seulement ; 2dla lb. sur
le Café Vert, et id. l'a lb.ý dur le café moulu, confor-
mémeit la Tiable nu Statut Provincial.

Mmine réponse.

Janier.-Ellis lyman.
côtés de Cuir, 1531 lbs. à 12 cents... .$l83.72

1480 " 15 " ... 222.

Ajoutez 10 p. cent............
2 Pierres d'Ecosse.... ........
1 douz. Peaux (le mouton.......
2 Couteaux.................

$405.70
40.

1.30
3.
3.50

Courant, £113 ,7s. Cd. - Sterling, £98 5 2
à 15p. cent.............£14 14 9

12 douz. île Tabac $2.55

$38.08=£9 13 5 à
"0 pour cent £1 18 8

16 Mai.-J. Crookshanks.
I Matelas.............£2 l0 O

10 ps. <le Tapisserie (coin.) O 10 0

£30 0 à 15 p. cent.

27 Maî.-0. Thoal.
Une Pendile de bois, £1 à 30 p. cent 6s.

G Juin.-Veuve Jones.
Un bloc de Pierro £5 à 7, p. cent.
" Marbre brut et travaillé. ')

Sous le titre de

7 .Juin.-George Morris.
16 Côtés (le Cuir rouge...Š35.50
3 Cabrons ........... 3.
1 douz. Bois de selle..... 9.00
1 paquet <le Nail Rods.».. 1.25

15 p. cent.£1 6 3,-£1 6
Papier 5s. A 30 p. cent. ......... £0 1 6

J'ai rêîpondu à" cela plus haut. Je me suis dirigê
l aprs le Statut Provincial.

Remarques str les Compiles de perception rendus par le Collecteur dut Port de Fort Erié.
(Continuées.)

A p[pend re,
(B1, . .),



7 Victorie. Appendice (B. B.) A. 1843.

Trimestre fini le 5 Octobre, 1842.

1)ivers articles de Sellerie, etc., £20 5s. à 15 p.
cent. Les détails requis, le Cuir manufacturé étant
soumis à un droit de 30 p. cent.

Diverses',Droguies et Médecines, créditées 2.2d.
sterling.

Les Médecines sont soumises à 15 p., cent de droit.
L'a valeur est requise.

14 lbs. dle Café vert, il de'quintal de Melasse, cré-
dités s sterl1ng.

Le Café vert pst soumnis à 2d. dedroit par lb., et 5s.
par quintal, et la Melýasse àï 3s., let s. Gd. par qjuintal',
et Id. par gallon.

3 quin tauxde Melasse, letI 3, lbs. ýde Café vert.
Mêmne remarque (lue ci-dessus.

Divers articles",de ,'Sclerie, etc., £5, à 1 5 p. cent;
ce devrait, être SOI p. cent, comme plus atdit.

14 44 Ibo. de Sucre brut à Id.I la lýb. ;G lb. dle
30 café vert à Is.
Le Sucre et le Café sont crédités en moins 2s. 2d.

sterling.

1 bloc (le Pierre àý sculpter, £1 5s. crédité, à 71 P.
cent ;ce devrait être 15 p. cent; crédités, ci moins
10d.

7" Pierres tumnulaires, £4 créditées à 7ý, p. cent ; ce
devraitI être 15 p.cent ; créditées en moins 2s, 8d.

'Primestire fini le 5ý Janvier,) 1843.

lieu de 30 p. cent ;, crédités en moins 2s. Gd.ý

Divers Livres £1 1 c Gdei, créditées s 15 p. 2cnt
au, lieu dle 30 .cet; cé ité l moins 2s. 4d.

48: barrîls d'huî,tre marinées, évalués à\ £411 S.
s5 p. dcent au uieu d e s5 p. t créditée cd moins

£4 2s. d. t

400 Clbs. deIMarchandises, de Fromige, etc., e17
Go. Sd. ài 5 p. Icent,I etI £4 ài 15 1). cent.

Diverses l decines,s£1 à 8s., et "5. P. cent au lieu
<le 15 ýp. cent ;crédi1 tes en moins 12s. 2d.

74 quintaux de Melasse le droit de Id. p. gallon
imp aosé dr l'Acte Smpéria4 Geo. £, c. 15 n'est
pas crédité.

296 lbs. e C Suf e broit impérial le b. p. quin-
n été crëàitê, 13s. 2d. sterling.

5 Septembre.-William Holmes.
5 Boucles de Cardes. ....... £0 15 0
5 paires d'Attelles de bois.... 0 12 6

£1 7 6
Ajoutez 10'p. cent.... 0 2 6

5 paires d'Attelles de bois.... 1 5 0
38 pièces de Bordures de ca-

rosse, et 21 grosses Houpipes 17 10 0

£20 5 0
à 15 p. cent.ý.. . ..

27 Sept.-Asa Shooley.
Diverses Drogues et Médecines, p. facture £2 2s.

6d. 5 p. cent, droits 29. 2d. J'ai invariablement char-
gé 5 p. cent seulement sur les Drogues et Médecines.

J'ai invariablement chargé 4s. 6d. sterling par
quintal sur la Melasse, à raison de 10 gallons par
quintal.

Dito. dito.

30 Sept. William Garner.
Divers Bois <le selle et poterie, par compte, $19.9I

£5 à 15 p. cent, 15s.

Répondu plus haut, quant au taux d'après lequel je
me suis gouverné.

SoJusý le
cent.

Dito.

titre " Marbre brut et travaillé, " 7 p.

dito.

21 Octobre.-Hiram Bovce.
800 programmes ou imprimés, 7J

6s. font Is. 10,d.

25 Octobro-Peter Geiner.
Divers Livres, p. compte tl 14s.,

los. 4d.

p. cent sur£ 1

Gd ; 30 p. cent

.'ni chargé seulement et ,invariablement 5 p.cent
sterling, sur les Huîtres ; et Jno. Macklem, le Col-
lecteur de Chippawa m'a dit qu'il chargeait le même
taux.

26 Décembre.-A. L. Gibbs.
400 lbs. de Fromage, £4 à b p. cent, 12s ; 375 lbs.

de Beurre, 8 tents........4... $30
Ricld. Evans,618 lbs. de Colle,8 c. $50

à 5 p. cent..... .$80 fot £17 6 8

Répondu plus haut.

Appe'ndice Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur du Port de Fort Erié.-
(Continuées.)

Appendice
(B. B.)

27 Octobre.
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Appendice
(B. b.

27 Ocwbe

Les Marchandises soumises aux droits ad valorem
par l'Acte Impérial, le sont d'après leur valeur au lieu
d'importation. Cela a-t-il été considéré ?

Le Collecteur est renvoyé à la circulaire de l'ins-
pecteur général dU 23 Juillet, 1842, sur ce sujet.

Bureau de l'Inspecteur Général,
Kingston, 29 Avril, 1843,

JOSEPH CARY,
Député Inspecteur Général.

Voir No. 4, dans mon exposé.

J'ai consulté la circulaire en question à chaque
occasion, et je m'y suis conformé autant qu'il etait en
mon pouvoir, relativement à la valeur de ces Mar-
chandises.

NOTE.--TRIMESTRE FINI LE 5 AVRIL, 1842.

No. 1.-28 Janvier 1842.-Samuel Strang et Cie.
1745 lbs. de Fromage .......... à 4 cents............ .. $69.80

6 doit?. de, Balais.......à 9 ............... 6.00
2) paires doe Pinces.ý......à 50
1 MNartea.. . .. .. .. . . ... à 05"

Ibrton et deux lime'S.......Xi 50 "....... .. .. .. .... 1.25

à~ ~ ~ ~ ~ ~~I 15 P.cn . 21
2 1Livres. ..... ...... ........... .. .. .. . . .0 lb

à 30,p. ct.................... 4' 6

No. S.-29, Janvier.-B. XV. Hendershot.'
Divers,, par 2 comptes.. ....................... $G1

Idouz. de Mitaines. ...................... 2.00
I " de Noir à cirer..................... ........ 0.37
2 rouleaux deplomb ... .................. 1.25
lèý grosseý d'Alumettes................ ............. 0.80

de eBourchons .... ....... .............. 0.19
Slb. Sel <le Plomb .............. .............. 0.1t4

I1 douxi (le Penux dle" mouton............ ............... 2.00
Sgrosse (le Chevilles là souliers .... .............. .. 0.25

2 jeux (le Mesures. .. e.............................. 0.50
,Quincaillerie ...................... .... 4.38

$15,00

£4 10 0
à 15P'. cent ........... .. £ 13

Trasses de verre ....... ................... ............ $15
1 Rouleau de Mèches............................... 2.50

à 20 pcnt.... .............. 0 ý4 ýO
Divers Souliers et Bottines. ...... .... $8 14.0 0
Diverst Papeterie........ ........ .......... ......... 6.00

£ý5 ýO O
à 0 p. ýcent *......, .. 0. * . . . 1 0O

£271

T'

Francia Quirk et autrcs.-No 4 .
Diverses !archanihses etc., £3 1s. 5d., dits droits

Sterling ; niais les articles ne sont pas spéiciliés ; £23
i s. 3d., à l1 p. ceit, Il est impossible de vérifier
ces items. Le nom des inpor t teurs et la description
des Marchandiscs requis dans tous les cas.

Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur du Port de Fort Erié
(Coutimuées.)

Appendice

27 Octobre'



7 Victorix. Appendice (B. B. A. 1843.

Appendice
Appe e NOTE Trimestre fini le 5 Avril, 1842.-(Continuée.) (B. B.)
(B. B.)

27 O No. 3.-David Noble.
2 balles d'étoule.. ........... ... .•.... $7.00

400 lbs. d'e tarvelles. et . ...... .. . 29.00
1 barre de fer...... ..... .. • •••... ..••• . 5.00

3 lanternes............. .... . .••••.. 2.50

1 1alch Plane .... .............. .... .. . 0.50

$44.00

£11 0 O
à 15p. cent.. . . ..... ...... .... ..... 1. 0

No, 5.-23 Février.-En consultant cette entrée on la trouve ainsi
E. Houghton.

Un cure-môle, y compris deux chaînes, estimées à.... ..... $75-Sterling..£l6 5
15 p. cent....... ... ...... ..... 2 8 9 courant, droits.

Reçu, J. K.
No. 4.-12 Décembre

Francis Quirk et autres, 8 gallons de mlasse... ....... 80 lbs.
Morris FitzGerald, 30 . .... 300

John Jay, 38 " 385
Richard Lo vlai 30 .... ..... . 300

égal à 9 quintaux 2 quarts à 4s. 6d. £2 2 9
Johin Jay'.

10 gtcalions de ,vhiskey............. ls.71.................., 0 051 1

8 lbs. café.. ..................... Os. 4d... ... ... . . ...... 0, 2 S1' 5

Francis Quirk.
83 lbs. cuir à semelles........14s..... .. ... $111.42
8 côtés die cuir à empeigne3s...... 12si . . . ... . . .. ... 12.00
9 cabrons ...... . . ........t12s... 6......1350

P'etits articles. t.0. 4.... . ...... 103

J. Craigi e.
90 Ibs. de ýcuir (semelles......4..... ........ 12.60
6 côtés do âýàempeignes ... ..... .......... 9.00
I1 peaux de iveau........129........... 1550

J. Flalierty.
58 ls.o de cuir àsemelles.......... ......... 7.70
6 côtés ýdo à empeignes... .. 3  . . . 9.80

Richard Fowls
Il Schall de femme. ...... ......e 0.75

15 .Centb a .............. courant £3

Fort Ei,9 Mai,183

Je prends la liblertéde vous informer que, faute d'avoir une tabl!e'des droits ýsous la'main,,contenant

tous lsarticles passibles de droits, avec les différentesnominations, je tombe souvent dans l'embarras.' A insi

:'ai omis de faire'payer le droit impérial' (le 5s.,sterling sur le sucre et ýsur le ca'fé. IJ'ai chargé ,seulement
ot 'invariablement 14s. 6d. sterling par quintal sur la melasse. Sur le" beurre, je n'ai'chargé que '5 P. cn

(le droit, évaluant cet article à S cents la livre, quoique généralement il paat a escmts u'il n'avait
ét aéqe4'à 5 cents.

Quant au cure-môle,I je me rappelle qu'il 6taitItrès vieux, en "mauvais état, ec. ;je l'ai estimé à $15, ou

£1l6 5s. sterling; et je n'lai réçu que ý£2 8s.ý 9d. courant.

Je suià, Monsieur, votre obéissant serviteur,
JAMES KERBY,

Collecteui de',Douanes.

P., S,.-Ayez la bontéù d dire à l'Inspecteur Gé néral 'que j'lai reçu sa l1ettre du ý2 de ýce mois, et, que je,
vaistil'en occuper bientôt.

JosePh Cary, Ecuyer,
Dtputé, Inspecteur Générl igtn

Vol 3.-SEiS.. 1848.
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Remarques sur les Comptes de perception du Collecteur des Ports de Colborne et Dunnville.
Appendice
( B. B.)

25 douz. (le balais, " 6< 3.00

2 charrues, L

Est-ce là la valeur au Port Colborne ?
7.00

Diverses épiceries évaluées à $100. Les détails des
articles, et le poids ou la mesure, devraient être donnés.

259 lbs. de sucre ; les droits sont crédités dans
l'entrée à 5s. sterling le quintal. Cet article est sou-
mis aussi à un droit de Id. la lb. (s'il est brut) par
l'Acte Provincial, 4 et 5 Vie. chap. 14,-se montant à
21s. 7d. sterling, q.uii ne sont pas crédités.

i douzaine de balais évaluée à $0.40.
Question-Qalitê ?

361 gallons ou 3 quintaux <le Melasse.
Le droit de 1. 6d. par quintal imposé par l'Acte

Provincial n'est pas crédité, 4s. Gd. sterling. Les
autres remarques comme ci-dessus.

<l uintal le tabac, sur lequel il n'a été crédité
qu'un droit le 5s. 10id. courant ; s'il était manufac-
turé, les droits étaient (le 2d. la lb. ou 14s. sterling.

276 lbs. de sucre, n'ont été créditées qu'à p.
cent : s'il était brut, id. par lb. ou 23s. sterling, aurait
dla être crédité de plus d'après lActe Provincial.

3 quintaux le melasse ; il n'a été crédit6 que 3s.
par quintal. Mêmes remarques que ci-dessus sur cet
article.

160 lbs. (le café. Le droit de 5s. par quintal a été
crédité. Cet article est aussi assujetti par l'Acte
Provincial, 4 et 5 Vic, chap. 14, à un droit, s'il est
vert, de 2d. la lb., s'il est moulu, de 4d., et s'il est
grillé, de 5 p. cent, ad valorem

L'état du café devrait être spécifié.

280 lbs, de tabac ; droits crédités 16s.,8d. sterling.
Le tabac, s'il est manufacturé comme il est dit plus

haut, devrait payer 2d. la lb., égal à 46s. 8d. sterling.

Machine a vapeur évaluée à $80.
Quelle espèce de machine pouvait-elle être pouÎr

être évaluée si bas?

REPONSES.

Prix déclaré sous serment.

Pas de poids donné. La facture
attestée sous serinent.

Trimestre fipi le 5 Juillet, 1842.

(A Colborne.)
60 petites boîtes cigares évaluées à $7.50. L 6

valuation paraît extrêmement basse,

14 quarts de dloux (le poids n'est pas donné) éva-
lués à $56.00 ; ce qui paraît aussi très-bas.

20 balles d'étoupe évaluées à $40.00. Quel était
le poids de chaque balle ?

5 quintaux (le melasse. Droits crédités à 3s.=15s.
Cet article est aussi sujet à un droit de is. 6d. par
quintal, 7s. 6d. et à Id. par gallon 4s. 2d.=1Is. 8d.
sterling.

L'on doit observer que d'après la table des, droits
imposés sur les marchandises, etc., parActe , Impé-
rial 3 et 4 Guill. 4, chap. 59., les droits payables en
vertu (le cet Acte sur le café, le cocon, le sucre et
la melasse, sont en addition à d'autres droits dl'jà
imposés sur ces articles, tel que mentionné dlans le
9e article de la circulaire de 'Inspecteur Général du
31 Décembre, 1841. L'Acte Impérial 4 Geo. 3.
chap. 15, soumet la Melasse à Id. le galloi de droit,
lequel nest pas crédité.

100 boisseaux de charbon, évalués à $20.00

a été produite et

dito.

17s. 4d, de droits reçus. Circulaire non comprise.
Explication reçue seulementle 19 juillet, 1842.

Prix d'achat attesté sous sgerment.

Très-infé,rieurs.

Considé rées leur pleinevaleur.
Oui.

Quelques articles ont été'achetés en un lot â' l'en-
can,; le Capitaine (lu bâtiment qui les a apportés, a dlit
qu'il n'aurait pas donné $50 pour le tout.

Je nie comprenais point cela. La Circulaire n'aý été
reçue q u laprè,s.

Balais, de peude valeur.

20 p. cent ont été chargés. Explication pas reçue.ý

Do.

1o.

Même réponse que ci-dessus.

Do.

Elle'appartenait à "un bateau de moins do cinq ton-
neaux. Elle est ici tMinteMant, " 't supposée n'eavoir

aucunevaleur

Dito.

Appendice
(B. .)

21 Octobm
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1pClendice

( Octowe.
(Port Dunnville:)

La circulaire envoyée par l'Inspecteur Général,
est excessivement compliquée ; elle n'est pas com-
prise. Elle ne spécifie pas si les Droits Proyinciaux.
doivent être payés séparément ou en addition aux
Droits Impériaux. Elle paraît contraire à l'Acte
Impérial. J'ai écrit à l'Inspecteur Général pour lui
demander des explications; je n'ai reçu de réponse
que long-toms après. Toutes ces marchandises ont été
entrées avant la réception de la réponse.

(A~Dunnville.)

2 quintaux, 1 quart, 21 Ibs. (e sucre. Le droit
est crédité à 5s. par quintal, ou 13s. courant.

Quantité non désignée ; mais si le sucre était brut,
le droit devrait être de 22s 9d. sterling, de plus,
c'est-à.dire le Id. additionnel par lb., imposé par l'Acte
Provincial.I

80 lbs. de tabac, créditées à 20 p. cent, égal à 8s.
courant. S'il était manufacturé, le droit ,devait être
de 13s. 4d. sterling.

87 lbs, de sucre, créditées à 4s. 4d. courant. S'il'
était brut , 7s. 3d. sterling, additionnels, auraient dû
être crédits.

S lbs. (de Café vert. Le droit , crédité est de Is.
2ýd. sterling. Le Droit Provincial est de 2d. p ar lb.,
ou Is. 4d. sterling,

2 gallons de" melasse ; le droit imposé par l'Acte
Provincial n'est pas crédité.

L'évaluation de tous les articles sur lesquels sont
prélevés les droits ad valorem, paraît être basée sur le
premier prix, qui n'est pasla valeur au lieu d'impor-
tation, d'après laquelle doivent être calculés les droits
imposés par l'Acte Impérial. Le Co letteur en est
référé à la circulaire de l'inspecteur Général, du
23 Juillet, 1842, à ce sujet.

Bureau de l'inspecteur Général,
Kingston, 24 Avril, 1843.

JOS.ý CARY,
Député Inspecteur Général.

Appendice

7 Octobre.

l'Inspecteur Gé-
table écrite des

WALTER B. SHEEH AN.

8 Mai, 1842.

Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur de Douanes du Port Dover.

Trimestre fni le 5 Juillet, 1842.

Diverses petites drogues etmédecines, £3 11s. 4d.
Les médecines devraient être distinguées des

drogues, les premières étant soumises à un droit dl
15 p. cent.

16 bs.I(lecafé ,grilléý, créditées à 59. le quintal.'
Cet article est aussi soumis à 5p. cent par' l'Acte
Provincial.

2035 Ibs. de cuit -à semelles, (endlomimagél) 6
14s., ld. , ý I .

1.110J lbs. do> I (o £34" 15,g. 1(].1
L'étendue dl dommage devyrait être certifié6e par

8l'bouteillesI de bitters et'651 boîtes Ide Ipillules,
£46 4s. Sd. à 5 p. cent.

1ý

I LesI p illules, étant des médecines,ý doivent payer 165p. cndmêeque, leï Bitters, isI ne sontpa

spiriueu1

Entrées "le Il Mai, par W.-HII. yerse, et avant
que j'aie eu reçu des instructions particulières à ce
sujet, qui mentionnassent la difl'érence des droits entre
les drogues et les médecines, qui, dans les anciens
Actes, étaient comprises sous le même titre. Suivant
le Dictionnaire Médical de Dunglison, " Drogue "
est un noni donné ordinairement aux médecines
simples, et paretension à,toutes les substances em-
ployes pour la guérison des maladies,-voilà quelle
a été la cause de 'erreur.

En consultant la circulaire de N. Macaulay, du 31
Décembre, 184'Y, la 22e section dit" emphatiquement
que je ne puis demander sur le café grillé non Moulu
un droit plus élevé que 5s. sterling, par quintal. Ce-
pendant j'ai enitré les deux droits dans mon livre, et je
crois vous avoir payé 12s. 8d., envirori 1a. 6id. de
trop. Voyez mon état.

Je n'ai jamais vu de loi, ni reçu d'instructions qui
m'obligeassent à faire certifier les dommages souti'erts
par les marchandises pat deux marchands. J'ai ou-
jours considéré que cela était aiié au serment do
l'Importateur,.et à mon propre jugement sur- sa vérité
ou non.

si je ne me trompe pas, J'ai écrit une fois à votre
Bureau, pour demander des instructions sur la-manière
de distinguer Ies drigues d'avc les médecines;
Maisje td'au pas rept de réponse. énmoin l cer-
tifiaL deM. Powell suredosúù compte d' ign le

cnenu comtme drogues.

J'ai reçu la réponse du Bureau de
néral, le 19 Juillet, 1842, avec une
droits,

Remarques sur les Comptes de perception du Collecteur des Ports de Coborne et Dunnvile
(Continuées.)
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Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur de Douanes dlu Port Dover.-
(Continuées.)

Appendice
(B. B.)

27tor o
1 boîte,( de diverses drogues et médIlecines évaluée

à £26 5s. 3Ad. à 5 p. cent.
La valeur des médecines devrait être spéciiée, ces

articles étant sujets à 15 p. cent de droits.

178 Ibs. de café grillé, créditées à 5s. le quintal.
Le café est aussi sujet à 5 p. cent, comme susdit,

Bureau de l'Inspecteur Général,
Kingston, 2 Mai, 1843,

JOS. CARY,
Député Inspecteur Général.

MoNsTEURtt

J'ai fait telles remarques sur la liste d'articles ci-jointe que l'espace a pu me permettre. Je dois dire que
j'ignorais tellement que je dlusse prêlever, conformément à lActe qui est considéré avoir imposé un droit (le
15 p. cent sur les médecines, que je n'ai jamais rien demandé sur ces "articles avant la passation (le l'Acte
Provincial. Je ne puis dire positivement si d'autres sont tombés dans la meme erreur, maisje le pense. Je
lésirerais beaucoup recevoir des instructions à ce sujet; elles m'épargneraient bien des discussions avec les

importateurs.

Quant au café grillé, il est entré dans mon livre tel que mentionné dans mes remarques ; si je n'ai pas
porté en ligne le montant en plein des droits (et Is. 6d, en sus, erreur de calcul,) c'est que j'ai été induit enerreur par 'impression qu'a laisse sur mon esprit la, circulaire <le M. Macaulay dont il est parlé dans mes
remarques, où j'ai fait une faute en copiant le mon livre. J'ai reçu,"tel que vous l'annoncez, dans votrecirculaire du 4 Avril dernier, le New-York Spectator ; maisje n'ai pas reçu l'Acte passé par le Parlement
Impérial et qui va entrer en vigueur en Juillet prochain. Vous m'obligeriez beaucoup, si vous pouviez me
fournir une formule d'état "des droits Canadiens et Impériaux, avec les dnonc e, de chapitres ou intitulés sur
une petite échelle.

Je prendrais la liberté <le suggérer la convenance de changer la loi des Licences d'Encanteurs. Telle
que cette loi existe à présent, une licence peut être accordée à une personne qui est libre de s'en aller dans lapartie la plus reculée <lu Canada Ouest, et où je ne pourrais avoir aucune connaissance quelconque de sesaffaires. Elle peut ne pas être disposée alors à faire ses rapports, et qui pourra l'y contraindre là où elle se
trouvera ? Je pense qu'il yaudrait beaucoup mieux que les Encanteurs fussent comptables au Trésorier, ou àquelque officier public du lieu qu'elle pourrait habiter.

Dans mon compte avec le Gouvernement pour 1841 et 1842, dressé par le Député Inspecteur GénéralM. Cary, je trouve que l'on m'a crédité pour ce que j'ai actuellement versé entre les mains du Receveur
Gênéral, et que l'on ne m'a rien alloué pour ce que j'ai payé pour les traites sur la Banque Commerciale deKingston, ainsi qu'il est mentionné dans le compte" courant trimestriel que j'ai transmis à votre :Bureau,C'est sur linmjonction du Bureau de linspecteur Général (lue je nie suis procuré des traites, et que je les ai
trausinises, dans la vue d'épargner les frais de port deà"largent ; mais si je dois payer moi-mne Ilachat (le ces
traites, je transmettrai mon argent à l'avenir dans mes lettres.

J'ai Phonneur d'être, Monsieur,
Votre humble et obéissant serviteur,

Hon. Francis Ilincks,
Inspecteur Général, etc. etc.

GEORGE J. RYERSE,
Collecteur, Port Dover.

Remarques sur les Comptes (le perception du Collecteur de Douanes du Port Burtell.

Trimestre .fini le 5 uillet, 1842.

3 tonneaux de pierre à moulin évalués à £4 los.
les droits sont crédités à 71 p. cent, mais ils devraient
Ptre à 15" p. cent, crédité en moins Os. Od.

La valeur est basse.

57 103 lbs. de tabale e droit crédité est de Ils.
46 2d., quoique cet"article soit soumis à 2d. de

droit par lb. ; ce qui faitde crédité en moins, 6s. sterl.

211 lbs. le cuir à semelles, évaluées à 7id. la lb.
ce qui parait extrêmement bas,

2214 lbs. do même évaluation.
Ces évaluations sont-el les celles du Port d'Entrée?

REPp sEs.

J'ai compris qlue les droits sur les pier res à moulin
n'étaient que de 7 p. cent.

Ne connaissant point le droit dle 2d. par lb. j'ai
chargé celui de 20 p. cent.

Le cuir a été entré comme endommagé.

Entrée le 12 Avril, pour E.-F. Nickerson, ,lorsque
je regardais les deux comme ne formant qu'une seule
et même espèce.

J'ai aché d( prendre les informations depuis la
visite de M. Cameron ; et je crois que l'on considère
que les médecines sont à l'état composéi, et les drogues
a l'état sinple ; mais encore, comme il y en a une

I très grande variété, j'entrevois beaucoup de difficultés
sur ce point, et je désiherais avoir des instructions.

oVonDHOUSE, 15 MAI, 1843.

Append'ice

(B 'B.)

V7 Octobre."
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(13. B. Rmarque,~ 5? Leoope.d ecption du CoLeceur de Dom'"e du Port BurtoeU.-;(Contnuéës.) (;B
t-4-ý '120 lbs. de cassonade, ,crédi'tées', , 9s. ý4d. 1e quin-oe. tal ; ce sucre est soumis à un droit additionnel de ô

p. cent par l'Acte Impérial; il n'a pas été crédité.

200 Ibs, d'étoupe évaluées à £2 109.

56 lbs. de café moulu, créditées à 4d. p l. ;, cet
article est aussi soumis à un droit de 5s. p. cent par
quintal par l'Acte Impérial crédité en moins, 2s.
6d. sterling.

24 pendules évaluées à 12s. 6d. la pièce.

2 tonneaux de pierres à moulin, £3 10s. à 7j p.
cent, soumis à 15 1p. cent de droit ; crédité en moins,
s. Sd.

12 paires de bottines, 24 p, de sou.
liers communs. ... . ... .. ..... .. .£7

12 prs. de souliers, 12 p. de pantoufles £2
12 do. "do. 24 do. bottin. d'enf. £2

3 do. Bottes de loup-marin, 12 paires
d'escarpins.............. . £3

Ces articles paraissent extremement bas.

l Os.
16s. 3d.

5s.

3s. 9d.

Trimestre fini le S Octobre, 1842.

4162 lbs. de pierre à moulanges, £4 Os. d. à 7f
p. cent, soumis à un droit de 15 p. cent ; crédité en
moins, 6. Od.

6285 lbs. du. £8 2s. 9id. à 7j p. cent, soumises
au même droit que dessus ; créditées en moins, 18s

6507 lbs. do. £8 188. 1 1d. à 7j p. cent, comme
ci.dessus,; en moins, 139. 5id.

12000 lbs, do 9 6s.. Sid.-méme chose on
moins, 17s. 4d.

1 tonneau do. £9 4@.do. ; en moins. 's. 8 d

Trimestre fini le 5 Janvier, 1843.

30 quintaux de pierres à moulin, £4 2s. 6d. ; en
moins, 6s. Sd.

32 quintaux do. do. £3 1s. 7d. ; en
moins, 4s. 74d.

Admis en franchise-une quantité de pêches et de
pommes sèches.

Les pêchés et les pommes sèches sont soumises à
un droit de 15 p. cent. La valeur est requise?

Bureau de l'inspecteur Général,
Kingston, 2 Mai, 1843.

3ýOSr-PH CARYý,
DéputC, Inspecteur Général.

J'ignorais qu'il fallait charger 5 p. cent ; je ne i '
pas fait. Ne serait.ce pas 5s. sterling le quintal? p 7

Entrées comme ayant été payé cela.

Erreur.

Pendules de bois, communes.-Prix ordinaire en
gros.

Je pensais que les droits n'étaient que de 7 p.
cent.

Ils on't, été entrés-comme ayant été payés cela.

Comme ci-dessus,

Do.

Do.

Do.

Do.

Do.

Do.

Je croyais que les ýpèches' et les pommes sèches
étaient admises franches de droit.

Ces articles avaient été ý endommagés dansý la goé-
lette Erié et Ontario naufragée ici, et une partie avait,
été perdue et détruite. La valeur ý,de reste n'a pas
été constatée.

J..O. ýBEýLLAIR,
Collecteur.ý

Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur de Douanes du Port Stanley.

Trimestre fini le 5 Juillet, 1842.

25 Juin.-Par Thomas Jones.
133 douz. de balais de blé d'[nde,
Valeur requise. Les droits n'ont pas été crédités.

Soumis à 15 p. cent de droit.

978 Ibo. de café créditéesà 2d. p. lb.
Question.-Grillé, vert ou moulu ?
Le café èst soumis à un droit additionnel~ de4s. le

quintal par l'Acte Impérial.

494 lbs. de'sucre Créditées à 5s. le quintal.,
Questior.-Brut ou raffiné ?
Le droit provincial de Id., la lb. si le sucre était

brut, n'a pas été crédité.

YoLe ..- 5$sÊ . 1843.

REPONSES.

Valeur, £3 S. ; droits à 15 p. cent, £4 19s. 9d.

C'était du café vert.
Le droit impérial a été omis par inadvertance.

Legucre était bruti Leý dróitý provifteial a 'té
omtis par inadvertarte.
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Remarques sur les Comples de perception rendus par le Collecteur de Douanes du Port Stanley.-
(Continuées.)

Melasse créditée à 8s. le quintal (is. 6d. le quin-
tal de droit provincial non crédité.)

Trimestre fini le 5 Octobre, 1842.

2 douz. de mitaines.... £3 5 0
Ajoutez...... O 6 6 £311 

à 15 p. cent.
Devraient être créditées à 30 p. cent, si elles sont

de cuir.

18 Août.-Par Garret Lee.
3681bs. de tabacêvalu6es à £12 I 2ý

Ajoutez ....... I q 1
£18 14 4

Crédités à 20 p. cent, égal à £2 14s. 8d.
Aussi créditées à 2d1 p. lb. = £3 1s. 4d. stg.
Cet article n'est soumis qu'au droit le plus élevé, et

non aux deux droits; demandés en trop, £2 14s 8d.
courant.

29 Août.-Par Lawrence Laurason.
2173 lbs.de tabac évaluées à £58 9 2

Ajoutez ...... 5 16 1l
-£64 6 1

à 20 p. cent, égal à £12 19s. 3d. demandés en plus,
ayant été créd itées aussi à 2d; p. lb. égal à £1 2s. 2d.
sterling. Même remarque que ci-dessus.

23 Août.-Henry Stephens.
152 lbs. de cuir à semelles.
Valeur requise ? 11 n'y a rien au crédit des droits,

n'ayant pas été portés en ligne.

8 quintaux, 7 lbs. de café grillé, crédités
quintal. Le café est aussi soumis à 5 p.
droit par l'Acte Provincial, qui ne sont pas
Valeur requise

à 5s. le
cent de

crédités.

18. Août.-Garret Lee.
282. lbs. de sucre à 14s- 4d. p. quintal, 368 lbs.

de tabac à 2d.p. lb. et 333 lbs, de café vert à 2d.
p. lb. à 5s. p. quintal, égal ....... £8 7 9.

Somme créditée......... ....... 7 16 94

Crédité en moins, sterling.. ...... £0 11 0

Bureau de l'Inspecteur Général,
Kingston, 2 Mai, 1849.

JOS. CARY,
Député Inspecteur Général.

Le droit provincial a été omis par inadvertance,

Les mitaines étaient de peau de caribou.

Le droit ad valorem de 20 p. cent a été perçu dans
la supp)ositioni que les droits imposés par les deux Sta-
tuts devaient être exigés.

Méme cas que le dernier.

Valeur... ..... ,...£4 18 9Jý
Ajoutez _.L 0 9 loi

£5 8ý 18-droiýts, les." Si(d.

La ci rculairie impri mée, du Bureau <le l'Inspecteur
Général <lu 31 Décembre, 1641, ordonne aux Collec-
teurs de percevoir les droits impériaux seulement.
Valeur, £23 14s.' Id.

,,Cotte erreur a df être faite on transcrivant de mon
livre. Le livre est exact.

Port Stanley,
ý10 Mai, 1843.

JOHN I3OSTWICK,
C;ollecteuir'de Douanes.

Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur du Port d'Amherstburg.

Trimestre fini le 5 Avril, 1842.'

Admis en franchise, 691 lbs. de jambon et de lard
séché, et 5 tonneaux de foin ; ces articles sont" frap-
pés d'un droit de 5 p. cent.

350 lbs. <le sucre brut créditées à 9s. 41. le quin-
ta1 et soumis à un droit de 14s. 4d. le quintal, cré-
ditées en moins, i 5î, 8d sterling.

100 lbs. de café moulu, créditêes a 4d. la lb. sou-
mises à 5s. additionnels le quintal ; créditées en

oins, 4s. 6d. sterling.

Non perçus au tems de l'entrée, le Collecteur igno-
rant que ces articles étaient sujets à des droits.

Admis à ce taux, parce que je supposais que c'é-
tait le taux exact, n'ayant point alors de table <le
droits pour me guider.

Appendice
(B. B.)

Appedice
(B. b)

27 Octobre.
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Trimestre fini le 5 Juillet, 1842.

4 bottes de tabac évaluées à 86s. Id. ; le poids
point donné. 2d. p. lb. devraient être créditées sur
le tabac fabriqué, lorsque par là l'on élève les droits
et non 20 p. cent comme ci-dessus.

1 Pendule de cuivre à sonnerie, évaluée à £1 Is.
Sd., ce qui paraît extrêmement bas.

Trimestre fini le 5 Janvier, 1843.

4 balles de houblon, 405 lbs. évaluées à £8 15s. Gd.
ce qui paraît trop bas.

Bureau de l'Inspecteur Général,
Kingston, 25 Avril, 1843.

JOS. CARY,
Député Inspecteur Général.

Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur du Port de Chatham.

Trimestre fini le 5 Avril, 1842.

Les articles suivans admis en franchise, quoique
soumis à des'drQits, savoir

Drogues et rmédecines évaluées à £2 l6s. 6d. Ces
dernières sont soumises à 15 p. cent de droit et les
drogues à 5 p. cent ; biscuit, £2 10s. ; pain de
pilote, 18s. 9d. Bardeaux, £7 l0s. Bois de con-
struction, £43 15s. Siding, 42s. £56 10s. 9d. à
5 p. cent, faisant £2 16s. 6 ct. qui ne sont pas cré-
dîtés.

6 prs. grosses bottes" d'homme, £2 5s.
5 " Sabots d'Irlande.. 15s.
6 " Souliers .. Os. 3d.
6 " Bottes (d'homme 1Os. la paire.

12 . . . . . 5s.
12 " Bottes d'enfant....... 45s.
12 " Pantoufles de femme.. is. 1od. "
12 " Souliers d'enfant.... . 15s.
L'èvaluation de ces articles paraÎt extrémemi nt

basse.

Trimestre fini le 5 Juillet, 1842.

Drogues et médecines évaluées à £85 10. 11.
Les droits ne sont pas crédités. Les médecines

paient 15 p. cent et les drogues, 5.

Jambons, évalués à £4 5s. à 5 p. cent, 4s. Sd.
non crédités.

36 lbs <le tabac, £1 2s. 6d. créditées à 20 p.
cent, égal à 4s. 6d. Sujet à 2d. p. lb. de droit, fai-
sant 6s. crédité en moins, 1s. 6d.

1 douz. de sabots d1irlande, déhomme, évaluées à
£2 12s. 6d. Evaluation basse.

1 douz. de jeux de cartes, lOs. à 15 p. cent ; ce
devrait être 30 p. cent; crédité en rmoins, 1s. 6d.

Voir na lettre, 19 Mai, 1843.

Ces articles ont été aühetésý à Boston par IMIN.
John "et Jas.Dougail ; et'd'aprè,s les Irenseighemens que
j'ai fait p)renldre dans "cette ville, j'ai trouvé ,qu'ils s',y
vendaient à ce prix pour argent comptnt.

Voir'ma lettre du 19 Mai, 1843.

Voir ma' lettre du 191 Mai,ý 1843.

Achetée à l'encan au,,Détroit.

Voir mua lettre du 19 Ma,1843.

Remarques sur les Comptes de perception rendus par le Collecteur du Port d'Amherstburg.-
(Continuées.)

Appendice
(B. B.)

27 Octobre.

C'était du tabac frisé en petits papiers, et acheté
par l'importateur à la botte ; il a été taxé 20 p. cent,
et àX ce taux c'était plus que 2d. p. lb.

Cette pendule a été importée par un horloger, elle
n'était pas finie, ce qui en explique le bas prix.

Ce' houblon "était "de la seconde qualité, et non
pressé comme l'estordinairement celui de la première
qualité.

Douane, Amherstburg,
5 Mai, ý1843.

FR. CALDWELL, C., D.
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Remargqt1esu les Comptes de peaetio redulolecteur dy orl def, Chatham.
(Contmiu es

Appendice
(B. B.)

e7 Octobre.
6 Charrues, £7 1Os. ; 44 lbs. de cuir à semelles,

26s. 4d. ; ce qui paraît très-bas.

125 lbs, de tabac à 20 p." cent, faisant 18s. 9d,
Sujet à 2d. par lb. faisapt 20s. 10d., crédité en moins
2s. Id.

190 lbs. de fromage, £2 17s. ; 278 lbs. de biscuits
au sucre, 9É 5d. ; 52 lbs. de mastic, 17s. 6d. ; 1
boîte de confiturés, 21s. 3d. ; 2 bottes de pipes, 12s.
6d. ; 130 lbs. de sel de table, 25s. ; I boîte d'encre,
Ss. 9d. ; 2î lbs. de cannelle, Ss. 6d. ; I pipe, 10d. ;
I service de cuillers d'argent d'Allemagne, 5s. ; 2
grosses, (le boutons, Is. 7d. ; I paquet de plumes, 2s.
6d. ; 'plumes d'acier, Ss. 9d. ;1 service <le cuillers
à thé ciselées, 3s.' 2: ; 7 grosses do"boutons de nacre,
10s. $d. ; 2 douz. d'agraffes, 7g. 6d. ; i douz. de
boites de pain à cacheter, Is. ; 6 épinglettes, 8s. 21.
3 douz. de dés, 7s. 6d. ; 9 côuteaux, 12s. 7d.; i
paire de pincettes à sucre, 1s. 3d. ;" i paire de cou-
teaux à beurre, Ss. 9d. ; et 210 lbs. de chandelle,
£5 10s. Od., égal à £16'9s. 2d. à 15 p. cent ; 10
lbs. de salpêtre, 6s, 3d. ; 8 lbs. (le réglisse, 1Os.; et
I boîte d'luile à cheveux, 2s. 6d., égal à £0 18s.
9d. à 5 p. cent ; I douz. de lacets à corset, 8d. ; 1
boîte de fil, Is. 4d. ; 4 boîtes de vitres, 36s. ; 31
lbs. de tabac, £2 Os. 4d. , 287J lbs. de savon, £3
18s. 2d. ; et 10 lbs. de mèches de chandelle, 7s. 6d.,
égal à £8 9s. Od. à 20 p. ierit ; Ô raines de papier
à écrire, £1 1s. 1 rame <le papier, (foolscap)
16s. d. ; et I douz. de cuirs à rasoir, 8s., égal à
£2 9s. 3d. à 30 p. cent. Différence en tout, crédité
en moins 22s. 21d.

Les taux des droits ne correspondent pas, non plus
que le montant de l'évaluation
Etat............14 9 à 15 p.cent....£ 0 18 9 à 5 p. et.

8 7 0 à 2 p. cent.... 16 9 2à 15 p. et.
'210 Ihbs. Chandelle,

Etat.... ....... 10 0 .... 8 9 0 à 20 p. ct.
2 9 3 à 30 p. et.

£28 ,G 2
Montant tel qu'nwuéré ci-lessus ........ £28 6 2

Trimestre fini le 5 Octobre, 1843.

Drogues et médecines, évaluées à £10 ls. ; ad-
mises en franchise.

Les drogues sont soumises à 5 p. cent, et les mé-
decines à 15 p. cent. Les droits ne sont pas crédités.
La valeur de chacune est demandée.

50 lbs. de tabac en torquettes, à 20 p. cent ; cré-
ditées 6s. 3d., soumises à 2dl. par lb. de droit ; cré-
ditées en moins 2.. Id.

35 lbs. de sucre rafiné, à 20 P. cent.=4s. 5d. Il
est sujet à un droit (le 2d. par lb. ; crédité en moins
is. 5d. suivant l'Acte Provincial.

8 paires de bottines de femme de peau de veau,
figurée, 24s.

9 paires le bottes à cheville, £1 5s. 2d.
6 paires sabots de cabron à cheville, 1Is. 6d.
122 lbs. de cuir à semelles, £3 I5s.
100 " " e à 10 cents par lb.
Ces évaluations paraissent extrêmement basses.

3 rames de papierià enveloppe, ils. 3d. créditées
à 15 p. cent ; ce devrait être 30 p. cent ; crédité en
moins, Is. 8d.

Ap n

27/ Ocçbre,

1 quart de poudre à canon admis. L'importation Chargé par erreur. A éé embarqué sur le bateau-de la poudre est prohibée. à-vapeur à Windsor, vis.à-vis l Détroit.

101 lbs. de tabac à 20 p. cent ; créditées à 139.
1 Id. Devrait être 2d. par lb. ou 2s. l id. sterling <le
crédité en moins.

1 Machine à battre, évaluée à £17 10.
Sous évaluée en apparence.

Voir ma lettre du 19 Mai, 1843.

Article de seconde main.

Achetées à l'encan au Détroit.

Voir na lettre du' 19,Mai, 1843.

Voir ma lettredu 19 Mai, ý1843.

Voir ma lettre du 19 Mai, 1843.

Do.

Achietées à Boston.

A 16 cents, suivant compte.

,Voir" ni lettre du 19 Mie, 1843.,
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Remarques sur les Comptes de perception du C

Trimestre fni le 5 Janvier, 1843.

1 quart (le Peches, 10s. admis en franchise. Sou -
mis à 5 p. cent de droit

Charrues évaluées à 25s. liac une; estmation très
basse.

201 409 lIs. dé Tabac à 20 p. cent, créditées a
208 £1 l8s.d
Soumis à 2d. par lb. de droit. £3 Ss. 2(., crédité

en moins £1 los.

53 Ibs. de Cuir à semelles, évaluées à 10 cents la
Ib., ce qui paraiît très bas.

66 lbs. de Tabac, créditées à 7s. l0d. A 21. la
lb. ce serait 13s sterling crédité en is S. 2
sterling

12 paires de Buttes d'homme à 9s. la paire'; cette
évaluation est très basse.

254 lbs. le, Tabac ; droits crédités 25s. 2d. A d.
la lb., le montant serait £22s. d,; ce qui fait de
crédité ci noins 17s. 21. sterling.

Lévaluation des Marciandises dans les Etats du
Collecteur (le 18 12, paraît très basse.

D'après une lettre qui reste en ce Bureau, il paraît
que M. Cosgrave n accordé un certificat déclarant que
t James McCart, patron de la goélette la Charlotte,
avait payé les Droits de Phare pour ce bâtiment pour
l'année 1841.'' En consultant les comptes du Col-
lecteur de cette année, ces diroits ne paraissent pas

avoir été crédités.
Le Collecteur est prié de donner une explication

de cette aire, et (le fournir en mnême toms un état
(lu tonnage de la goélette et des autres particularités.

Bureau de lnspecteur Général,
Kingston, 8 Mai', 1843.

JOSEPHI CARY
Député Inspecteur Général.

ollecteur du Port de Chatham.-(Continuées.)

rd Oeltobi.

Voir ma lettre dlu 19 Mai, 1843.

Achetées à l'encan.

Voir ma lettre du 19 Mai, 1843.

A 16 cents dans l'état.

Voir ma lettre <lu 19 Mai, 1843.

Achetées à une vente publique judiciaire

Voir ma lettre du 19 Mai, 843.

Attendu la dépression du commerce, des Marchan.
dises ont été Ven dues au Détroit, de 30 à 50 p. cent
moins chères que l'année dernière pour de l'argent
comptant.

A l'ouverture de la navigation en 1841, la Char-
lotte, de 15 tonneaux, a été régistrée à ce port cornme
bàtiment dlevaint y naviguer régu lièrement et y rester
ei hivernage. L'iusage tait alors d'accorder des cer-
tificats, mais de ne retirer les droits qu'à la cl6ture de
la navigation.

A l'ouverture de la navigation, cette goélette a fait
voile avec soi certificat, mais n'est pas revenue, ayant
été vendue à un Américain.

Nd. 9.-Note d Commissaire accompagnée d'Exitrais de 3of Journal.

NOTsr.-Je ne soumets ci.après que les extraits de,
non journal et les lettres faisant connaître li nature
de mna correspondance, qui se rapportent à des points
que je crois importans pour mettre Son Excellence le
Gouverneur Général et la bêgislature en état de dé-
couvrir la nature et l'étendue des abus existans dans
le système de la perception du- revenu, afin d'y porter
remède par voie de l6gislation. Je dois lemander
grâces pour le tens que j'ai mis à tes préparer niaisI
si l'on veut bien se rappeler que je n'ai eu qu un seul
commis pour m'aider, et encore depuis six mois seule-
ment qà venir jusqu'à la semaine qui apréédé la
réunion de la Lêégislaturej'ai été occupé à voyager
dans les D)istricts? et envoyé occasionniellement (l'une
extrémité de la cIllevant Provihc du Haut-Canada
à l'autre, et que la chargeétant nouvelle, je me
suis troùivé sans livfe réguliers, j'epe que m
traitera avec indlgerce lesnomreuses dléectedsitês
et le man<jue d'ordre qe4 ,lo iourraIy trouv e.

MAICOLM' CAMERON.

E XIT R A I'T S D M N JO U RN A .

15 AvR, r1842.

Visit W7inudsor, où le Collecteur de Douanes du
Port de Sandvich tient son bureau. vu M. Mercer,
Député Collecteur ; il possède cette Charge depuis
12 mois; il est aussi Député Shérif.

Tous les comptes étaient clos jusquau 5 Avril cou-
rant, et la balance remise aulReceveur Général. Le
seul livre tenu au bureau était une espèce <le bouil-
lard que l'on aîvait commnencé en Janvier 1841, et
dont le modèle avait été pris au Bureau dAhilierst-
burg. Aucune instruction n'avait té re (lu Chef
du Département relativementaux livrs for mes etc.
excepté îleSétatsImestrielge li qui est main-
tenint tend netsoin, fait pIétépie tmontê.I Onle
tient siiplement pou dresser les étts,.Le Collec-

rVO. 8.-SEul. 184.
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Ap e ce teur a acheté un assortiment de bons livres, mais il ne
les a pas ouverts, parce qu'on lui avait fait espérer
qu'on lui enverrait des formules du Bureau de l'in-
specteur Général. Il n'y a ni lettres, ni copies de
lettres, ni états au bureau ; le Collecteur, le Capitaine
Elliot, garde tout cela à sa résidence dans le Township
de Moore, à environ 60 milles (le distance. Ci-suit
la forme du livre tenu (dont copie a été envoyée au
Bureau de l'inspecteur Général avec l'état trimes.
triel.)

6Avril

s

1<) ''

15 "J

J. Dougall,

Davenport,

Veerhoof,

Watso,,

t balle Laine i-
lé(e..........

t rouleau deCuir

10 boîtes de Sa-
Von ..

2 balles Batting.

5 00
12 to ti

7100 20
'210 0 5>

0 a 0
1 17 13

1 10 0
0 12 G

£3 1 0

Le Collecteur se fait généralement payer argent'
comptant ; mais avec les principaux marchands, il ne
règle que tous les trois mois. Cependant les entrées
des marchandises importées se font régulièrement,
quoique les ballots ne soient jamais examinés. Et il
paraît que le Collecteur a payé au Receveur-Général
des droits qui lui étaient encore dus par quelques-uns de
ces marchands. J'ai trouvé beaucoup (le marchandises
entrées à moitié di prix coûtant. Un''exmple : Cuir,
à semelles, 130 lbs. à 6ýd. la lb. et le mnême jour,
130 lbs. à 31d, tandis que le prix actuel n'a pas (té
moing de Is. 2d. courant. L'importateur n'a ainsi
payé que le quart (les droits requis par la loi. Une
iqpposition aussi flagrante ne devrait pas passer in-
aperçue. Si les différens Collecteurs recevaient une
gazette <le New-York contenant les prix courant les
plus exacts, ils pourraient toujo rs, en ajout a n t 20,
25 ou 33 p. cent, selon que les achats auraient été
faits à BufCalo, Cleveland ou au Détroit, avoir une
juste idée du prix, et suisir les marchandises lorsqu'il
Y aurait fraude évidente ; si après avoir reçu ces ren-
seignemens, ils admettaient les marchandises à des
évaluations aussi disproportionnées, il faudrait les des-
tituer. Des personnes qui importent <le la farine et
d'autres matières non passibles (les droits, ont refusé
de les déclarer à la Douane. Le Collecteur ne sait
point quelle marche adopter. Je lui ai dit le les
(bliger à faire cette déclaration. Le bateau traver-
sier est un vapeur. Il devrait être requis <le se dé-
clarr à la Douane chaque fois qu'il traverso et
emporte autre chose que des passagers et leur bagage.
JLa loi i elative aux communications intérieures devrait
être revisée immédiatement. Elle doit être claire,
explicite et libérale. L'entrée et lotis les honoraires
devraient être plus bas que sur la côte, ou abolis
entièrement, puisque l'objet est simplement de régler
le commerce, prévenir les importations frauduleuses
et rémunérer les officiers employés. L'on devrait
enrégistrer les bâtimens, Les traversiers devraient
être sous le contrôle des Collecteurs <le Douanes. Il
se fait ici beaucoup de contrebande, dont les princi-
paux articles sont le Vhiskey et le thé, quoiqu'il passe
aussi une quantité considérable de cordages, de poix,
de gaudron, de résine, de térébenthine, d'étoupe, le
cuir, de livres, de saleratus, de balais, etc. L'oficier
est décidément d'opinion que la réduction des 'droits
augmenterait le revenu. Il se plaint <le rie pasý pou-
voir encore comprendre la loi, la dprnire particulière-
ment ; et il désire beaucoup avoir un livre d'ithstruc-
tions, etc. Il se plaint aussi <le ce que le Collecteur
de Chatham adme t les marchandises au-dessous <le

leur valeur, pour attirer le commerce chez lui, et le Appendice
ce qu'il donne <les permissions <le débarquer des mar- (B. B.)
chandises au Port le Sandwich (ou Windsor) même '
avant qu'elles soient achetées. ( 27 Octobr

La loi devrait être très claire touchant la définition
les devoirs <les officiers, la délimitation des ports et
les circonstances où une intervention doit être ad-
mises.

Le Capitaine Elliot est un homme très respectable
et un ancien officier de marines. Ses cautions,
James Porter, marchand, du Port Sarnia, et Froome
Talfourd, Ecuyer, de Moore, sont toutes deux bonnes
et suffisantes. Le bureau est constamment ouvert, et
outre le député, il y a un homme qui reste au déhar-
cadère. Tous les émolumens ne dépassent pas £60
par année. J'ai examiné et vérifié les entrées et les
calculs, de la dernière année, et les ai trouvés corrects.

Visité A mherstburg et M. Keville, Député Collec-
teur Il remplit cette charge depuis onze ans. Il est
beau-frère de M. Caldwell, Collecteur, qui réside à
un mille et demi <le là. " Les cautions <le M. C. sont
MM. James et John Caldwell, deux cultivateurs
respectables et parfaitement solvables.

Les livres sont proprement et correctement tenus.
J'ai examiné ceux de plusieurs aninées, et ai particut-
lièrement remarqué et comparé les entrées'de 1841.

Remises au Gouvernement, £ s. D,
De Janvier à Avril...... 10 4 8ý
D'A vril à Juillet...... .95 19 1
De Juillet à Octobre. ... 213 15 3
D'Octobre à Janvier. 97 15 4

Moins, Salaire, £100, £417 14 4"

£317 14 41

De Janvier à Avril, 1842, £17 18 10 1 7Pour saisies........... .7 Il 9 1
Marchandises non passibles <les droits <le Janvier à

Avril, 1842...................£616 7 2

M. Kevill étant Maître de Poste, le bureau est con-
stamnent ou vert. Tout le monde parle très-avanta-
geusement <le cet homme. Tout en remplissant son
devoir fidèlement et correctement, il a su s'attirer le
respect <le tous les marchands et propriétaires de
batea ux-à-vapur. Quant à ces derniers, beaucouj,
dépend de la libéralité de l'officier, parce que la loi
accorde 2s. (d d'honoraires pour l'entrée, 5s. pour
l'acquit, tant pour la permission dho décharger, etc. qui
peuvent être demandés, et si le Collerteur insistait
pour se les faire donner, plusieurs bateaux abandonne-
raient cette rotite. Il dlevrait être porté remède à
cela immédiatement. Un Collecteur prend, pour le Va-
peur les " Brothers, "£20 pour la saison ; un autre
ne prend que £2 l0s.; un autre rien du tout.' Un
pouvoir qui affecte et entrave le commerce ne devrait
être délégué à aucun oflicier, Un petit honoraire <le
6d. ou 7ýd, Pourrait être accordé pour le rémunérer et
assurer la régularité, mais pas plus. Je suis d'opi-
nion qu'un salaire fixe pour les Collecteurs serait plus
favorable au commerce, quoique le système de coin-
mission sur les recettes a dos avantages î'e lativeient
au revenu.

Afin le prévenir la contrebande, on a employé des
personnes, eri leur promettant une part dans les sai
sies, polr la dénoncer ;, par ce moyen plusieurs saisies
ont été effectuées, et une entre autres tde 74 quarts de
whiskey. Le whiskey et le thé sont les principaux
articles de contrebande. Le whiskey ne se ven(t

(g) detite asasertion a deuis utus trouvée vraie,

'i~'
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Appendice maintenant que 9d. le gallon au Détroit. Si les droits
(B3. B.) étaient de 3d. seulement, le Collecteur est d'opinion
----- 'que les importateurs préfèreraient les payer que de

SOctobre. courir les risques de la contrebande.

Le grand objet en législatant pour amener la dé-
nonciation de la contrebande, c'est d'arranger les
choses de manière que le dénonciateur soit rémunéré
sans être exposé. M. Kevill a employé des gens qui
faisaient leurs dénonciations en glissant une lettre"
dans la boîte de son bureau de poste. C'est le seul
moyen efficace qu'il ait pu trouver. Il est d'opinion
que l'augmentation dles droits sur le café, le sucre et
le tabac, aura l'effet de diminuer le revenu et de favy-
riser la contrebande. M. K. a tenu un livre distinct
et séparé pour les marchandises non passibles des
droits. Il se plaint d'être obligé de recevoir les droits
de phare, et de jauger les btimens pour connaître
leur tonnage sans recevoir de salaire ni commission,
Il n'a pas été construit de bâtimens dans ce port; mais"
les suivans appartiennent à des propriétaires qui y
résident':-

Le Dougall, de
L'Amherstburg,
Le Chapman,
L'Hélen Park,

150 tonneaux.
140 "
87
80 "

D'Amherstburg au port d'Antrim, vers l'Est, le
long des bords lu lac Erié, il" y a 75 milles <le côte
non gardés, et 9 magasins dans cet espace, à diffé-
rentes distances. Le Ronde-Eau devrait être un port'
d'entrée, Il est à 23 milles' de Chatham, par les
terres. Rien n'a été entré à ce bureau pour ces ma-
gasins, excepté du sel. La côte est vis-à-vis des
grandes villes cde Cleveland, Sandusky et Huron, dans
P'Etat de lOhio. et ne peut êtr "surv eillée, parce que
l'entretien de gardes-côtes de quelque nature qu'ils
fussent serait trop dispendieux.

Le Collecteur a des doutes sur le sens du nouvel,
Acte et des circulaires qu'il a reçues. Il n'a jamais
reçu d'instructions précises, ni de formules de livres,
Il a un iorit of assistance du 17 juin, 1835. Ques.
tion : Ce vrit est-il encore en force ? Un tel vrit

peut-il être émané en faveur le tous les Collecteurs,
sur leur , demande, vu qu'il est très-important pour
opérer des saisies, en ce qu'il donne au Collecteur- le
pouvoir de requérir l'aide d'un constablo sans s'adres-
ser à un magistrat, ou sans llidavit d'un dénon-
ciateur.

M. Keviilla été chargé en-183 7 de tenir compte des
marchandises entrées par e Commissariat, pour le
Gouvernement, dans ce port. Il s'est élevé à £117.
I o été informé que cette somme était-chargéel
son débit. Il a pétitionné le Gouvernemint et trans.
mis un état des faits ; mais n'a pas reçu de réponse.,
Il désire être déchargé de cette réclamation.

Visité CHATIAM ; vu le Collecteur M. Cosgrave,
homme intelligent et respectable, et dont les marchands
parlent avec avantage. Lesv autions, Robert Crow,
de Dover Est, et Simon Hoch, de Raleigh, sont suffl-
sante. Il tient un journal et un grand livre, à la fa-
çon des marchands cIe campagne, lesquels sont clairs,
nets et satisfaisans.

Les sommes remises par liii au Receveur-Généra l,
sont comme suit

Juillet.......... .... £65 0 o
Octobre.....,....... 69 10 '0
Janvier . 69 15 0
Avril............. . 9 2 3

£Z37 8
Droits de phare reçus à

Chatham ....... 24 10 0

Apèndice
fi se plaint d'être obligé de recevoir ces droits et de id. B
jauger les bâtimens, sans rémunération. Son bureau
est ouvert tous les jours, et il remplit lui-même ses
fonctions. Il visite aussi les bateaux-à-vapeur. , Il
employait ci-devant des gens pour surveiller les con-
trebandiers sur le fleuve ; mais il pense que les ba-
teaux-à-vapeur font maintenant tout le transport. Les
frets sont bas, et il ne croit pas qu'il se fasse beau-
coup dlafires aujourd'hui. Il est d'opinion que la
modicité des droits est seule capable d'empêcher cé
commerce de tomber, et que l'augmentation des droits
sur le tabac, le café, etc. diminuera le' revenu. , Il
ne comprend pas le dernier Acte, et n'a point chargé
de droits sur le bois, etc. Il ignorait lè'xistence des
writs of assistance, mais il avait grand besoin de ce
pouvoir. Il n'a jamais "reçu d'instruction d'aucune
espèce ! et les limites de son port n'ontpas été êtablies.

Les Collecteurs devraient rendre leurs comptes tous
les mois, et des états tous les trois mois. Avenant le
cas de mort ou banqueroute du-Collecteur, le Gouver.
nement ayant reçu deux tiers ou un"tiers, selod le cas,
ne perdrait pas tout comme à présent.

L'on m'a dit qu'un M. Nelson a perçu des droits à
Antrim, près de Ronde-Eau, sans autorité et sans en
rendre compte. J'ai appelé l'attention du Gouverne-
ment sur ce sujet par ute lettre au Secrétaire. ( 3 blai,
1842.)

Visité Hamilton et Toronto, en allant à Kingston,
pour demander des renseiguemens et des instructions.
J'ai trouvé que les choses allaient mal à Toronto, et
qu'il régnait beaucoup de mécontentement parmi les
marchands et autres. Les membres de la Chambre
du commerce sont venus me voir pour se plaindre'de cè
que les 5 p. cent de droits coloniaux s'ajoutaient cumu-
lativement contrairement à la loi, et que l'on ajoutait
aussi 10 p. cent au coût primitif, ce qu'ils prétendent
ne pouvoir être prélevé par le Collecteur que lors-
qu'il a raisonde douter de la vérité de la. déclaration
(le l'importateur. Ils se plaignent aussi du refus de
cet officier de prendre des obligations (bonds) pour
les droits impériaux.

Arrivé à Kingston. Vu l'Inspecteur-Général et le
Secrétaire au sujet cles plaintes de Toronto, et adressé
la lettre suivante à MM. Thompson et Farr, de cette
ville

MEssuEuRs,
Kingston, 18 Mali, 842.

C'est avec, beaucoup de satisfaction que je vous in-
forme que l'Inspecteur-Général a décidé que les 5 p.
cent additionnels chargés sur les marichandises là To-
ronto, l'ont ét6 pà erreur, et que le montant sera
remboursé.

L'addition des 10 p. cent au coût primitif des mar-
chandises pour en proportionner la valeur au port
d'importation, est approuvée. Je me suis, fait donner
une copie de l'opinion du Procureur Général que je
soumettrai à votre bureau, quand je monterai. L'opi_
nion de M. Manahi, relativement at obligations; est
aussi maintenue. LActe Impérial-exige que tous les
droits qu'il impose seront; payés avant, la signature du
permis de déchargement. Tbus les autres officier%
vont de stuitc être commandés d'ac ir conformément à
ces vues.

i honneurd'être, etc.

M. C.

On 'm'a renvoyé la lèttre de M. JosephdSiftôh, do
London, par laquelle il se plaint de la conduite <le
Clench, ihnpecteur des Licence' de ce istriÈt î
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Appendice
(B. B.)

27 Octobre.

(Signé,) M. CAMERON,
Con. Enquêteur.

M. Joseph Sifton,
London.

Arrivé à Toronto. Passé chez M. Kelly pour l'in.
former de l'intention dlu Gouvernement de rie poit
exiger les 5 p. cent additionnels ; mais d'ajouter 10 p.
cent au coût primitif, et de ne point prendre d'obliga-
tions pour les droits imposés par l'Acte Impérial. Je
lui ai écrit une lettre à cet effet.

Allé à Oakville et à la douane ; y ai trouvé Ro-
bert Chisbolm, fils du cidevant Collecteur, qui rein-
plit depuis quelque tems toutes les fonctions (le cet offi-
cier. Ses livres sont tenus exactement dans lit forme
de l'état trimestriel. Ils sont propres, lisibles et cor-
rects. Peu de marchandises entrent dans ce port, la
plupart des marchands reçoivent leurs fonds de Mont-
réal. , Le sel est le principal article d'importation.
M. Chisholm est d'opinion qu'en exigeant les droits
sterling, et qu'en réduisant ceux sur le sel <le Li.
verpool, l'on afcctera considérablement le revenu.
J'ai soigneusement examiné les comptes de l'année
dernière.

Du 5 Janvier au 5 Avril, 1841.....
Du 5 Avril au 5 Juillet, " ....

Droits de tonnage.;. £12 13 O
Du 5 Juillet au 5 Octobre, 4 .

Droits de tonnage . £3 19 0
Du 5Octobre au 5 Janvier, 1842..

Tonnage.......

A défalquer l'allocation du Collecteur,

Rien.
£31 12

154 17

78 13 6

£265 3 0
16 12 0

£281 15 0
100 0 0

Revenu net......£181 15 0

il paraît que le 9 Mars 1840, l'Inspecteur-Général
a rendu le compte le M. Chisholm, la balance étant
de £119 14s. 7 l. ['allocation <le M. Chisholm a
été retenue pour 1837, en conséquence d'un déficit
dans ses états <le Décembre le la même année, M. C.
avec toute sa famille étant alors sur la frontière pour
défendre laprovince. M. Clisholm a été informé
que si, la balance de £119 14 7d. était payée, on
rétablirait son allocation.

La balance nette.......- ...... £119 14 7n
Montant en gros les droits perçus

depuis.... .............. 281 15 0

£401 9 7
Moins l'allocation pour 1841.... 100 0 0

Balance due par M. C........ £301 9 7

écrit la lettre suivante et ai déposé dans mes liasses la
lettre et le rapport de l'Inspoeteur-Général

Kingston, 16 Mai, 1842.

Mor;stmu,

J'ai l'honneur d- vous informer que votre lettre du
I de ce mois, à Pliuspecteur-Général, par laquelle

vout vous plaignez de la conduite le l'inspecteur de

London', m'a été renvoyée pour mon examen. Jo se-
rai à London vers le 1er Juin. Ayez la bonté de vous
tenir prèt à fournir toutes vos preuves pour confirmer 1
l'accusation portée contre PI nspecteur ; et vous pou-
vez croire qu'il sera fait une investigation entière et
équitable les matières qui ont été portées à la con-
naissance du Gouvernement,

£154 12 2
Recettes en gros du 3ODécernbre, 1840,*

à Décembre, 1841...£369 16 61
Moins le salaire de R.

Chisholm.... ........ 75 0 0
294 16 6G

£449 8 9
M. Chisholm a remis au Receveur-Général-

Argent, 3 Août, 1841..... .£129 0 0
Argent, " Sept. " ....... 139 10 8

Billet d'amélioration, (Bill of
improvements) sur la jetée, 88 12 8i

£357 3 4J
Argent remis en Mai, 1842... 92 b 4J

£449 8 9

étant la balance en plein jusqu'au ler Jinvier, 1842.
L'ouvrage à la jetée et le pavage en madriers, etc.
sont très-bien faits ; ils étaient absolument nécessaires
pour la conservation lu tout. Les prix chargés dans
les comptes sont justes et raisonnables.

CA wAL Dn BURLINGTN.-J'y ai trouvé un .
Tilly, jeune homme employé par M. Chisliolm depuis
cinq ans. Il reçoit £60 par année de salaire. Son
ouvrage est d'ouvrir le pont-levis, d'avoir soin lu
phare et de recevoir des bâtimens les tickets signés de
M. Chisliolîn ou son député. Il ne tient compte que
des vaisseaux qui entrent dans le port pour se mettre
à l'abri du mauvais tems, ou sans, ces tickets. J'ai
examiné ce compte pour 1841. Il était entré:

24 bâtimens au-dessus de 50 tonneaux à
Os.........................£ 2 0 0

Droits sur douves...... .... 2 10 0
3 bâtimens au-dessous de 50 tonneaux à 5s. O 15 0

£15 5 O

Et deux bâtirmens lui devaient encore £1.- Il dit
qu'il n'a pas reçu le droits cette année.

Arrivé à IIAMILTO&. Occupé toute la journée à
chercher des informations sur la manière dont les
affaires se sont faites. J'ai trouvé que c'était 'opi-
nion universelle que tandis que le Collecteur, le Col.
John Chisholm, était un homme très-honorable," son
fils, qui agissait pour lui, s'était rendu coupable de
malversations grossières. Allé pour examiner les.
livres, j'ai trouvé tout dans la confusion ; l'on démé-

Il n'a pas pu me dire quelles étaient les cautions de
son père. Il espérait pouvoir assumer le paiement de
cette dette au Gouvernement, parce qu'il croyait que
le Gouvernement devait une grosse balance à son dé- 2 Octob.
font père sur la dépense du chemin d'Owen Sound et
la balance sur la jetée ou autre sécurité à 12 mois.

J'ai examiné les livres relativement aux droits du
havre que M. Chisholm est chargé de percevoir, et les
ai trouvés extrêmement corrects et satisfaisans. Il
s'est obligé lui-méme pour £600, et a fourni deux
cautions, Jacob Randal, maître charpentier, et Niclo-
las Boylan, propriétaire de deux goélettes dont l'une
est commandée par lui.

Il n'est pas probable que les péages soient aussi
productifs cette année que l'année dernière, parce que
la plus grande partie du blé a été expédiée l'automne
dernier.

Le montant des péages perçus en

1841 a été............... £229 12 2J
Moins le salaire de R. Chisli'olm. . 75 Oi O
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nageait pour aller dans un nouveau bureau. J'ai eu
avec eux une conversation générale, et leur ai dit que
je repasserais le lendemain matin. Cependant j'ai
faitde nouvelles recherches, et ai découvert deux cas
particuliers de négligence très-coupable. L'un, un
compte-rendu

Daniel McNab, Ecuyer,
A John Chisholm, D.

Droits à 15 p. cent sur $908.60...... £34 1 6
4 entrées à 2s. 6d.. . ........ O 10 0

£341l1 6
5 Octobre, 1841.

qui m'a été communiqué par le Député Collecteur
lui-même. : Et quoiqu'on ait fait payer d'autres droits
depuis à M. McNab, on ne lui a jamais demandé cette
somme ; et le Collecteur ignore qu'elle est due. L'autre,
vient d'avoir négligé (le vérifier le chargement d'un
vaisseau. C'est une affaire de £25 environ avec la mai-
son d'Isaac Buchanan et Cie. Je n'ai pu me procurer
tous les détails à cause de l'absence de deux des par-
ties. Allé au bureau; y ai trouvé le Col. Chisbolm,
son fils et son gendre. Fait mes questions ordinaires a
le Col. Chislilm réside à 4 milles d'Hamilton ; il a
été nommé Collecteur de douanes en 1817 ; il est
aussi Collecteur de péages et gar(lien lu phare à Bur-
lington Beach. I Ses cautions sont le Col. Kerr, Wel-
lington Square, et son frère, George Chislholm. Il
m'a dit que les affaires de son frère étaient un peu
embarrassées, et que si le Gouvernement le désirait,
il donnerait une autre caution.

Le bureau est dans un lieu commode, près lu prin-
cipal quai. Il était a'utrefois dans la maison de W.-D.
Chish olm, le Député Collecteur, qui l'est depuis 4 ans,
Il a demeuré à la Grève (Beach) où il a tenu son
bureau depuis 1817 jusqu'à 1838. li.a été impossible
de constater le contenu des ballots, ni même, la somme
des cargaisons, parce que souvent les bâtimens qui dé-
chargent aux quais n'ornt point de manifeste, ou sont
incapables de donner une désignation (le leurs cargai-
sons. Le bureau est ouvert régulièrement tous les
jours depuis 9 heures jusqu'à 4, et généralement pour
le bateau du soir. ' Une personne est chargée de sur-
veiller l'arrivée (le tous les bàtimens. M. C. a un dé-
puté à.Stoney Creek; il' pense qu'il se fait'beaucoup de
contrebande ; n'a pas d'autre plan à suggérer pour la
prévenir, que des droits modérés. Il a ou dleux dépu-
tés en ville, mais il n'en a qu'un à présent.,

J'ai examiné un nouveau livre ouvert ce printems,
qui donne une bonne idée des affaires , j'ai trouvé que
toutes les entrées des deux dernières semaines avaient
été faites sur des morceaux de papier liés ensemble.
J'ai blâmé ce système, 'et recommandé d'ouvrir im-
médiatement un brouillard pour y entrer les factures
au lieu cie ce mode par lequel il est presque sûr que
l'on, perd des papiers. J'ai demandé les livres de
l'année dernière ; il n'en a que deux ; l'un est une
copie de l'état sémi-annuel cles péages, envoyé à
l'inspecteur Géneral, l'autre une copie de l'état tri-
mestriel des droits de douane.

Un autre livre ui m'a été montré, est prétendu
être un compte des bâtimens ;et die leurs cargaisons.
Je n'y ai trouvé que les noms et les cargaisons de
38 voyages. Point de livre d'entrées générales
point dle comptes ouverts sous des chapitres séparés
avec les particuliers, le gouvernement oud les vais-
seaux ; point de' liste d'arrivages et, de partances;
point de cômnpte des deniers reçus avèc la date ; point
(e livre,(le cdaiss d'aucune esþëce ; on m'a dit qu'un
livre-mémoire contenant une liste deS bàtimnéeis, avait
été tenu, mais qu'il était à Wellington uare, o,
un autre frère avait les ancien s livres pu lés exa-
miner pendant i'hiver.

Appendice
(13. B.)
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AppendiceLes entrées de 1842, quoique plus régulières, n'in- ApnB B.
diquent point les prix en détail, et il est impossible (
de dire si les marchandises ont été équitablement éva-
luées où non.

Les péages du canal devraient être entièrement sé-
parés. Il me paraît que l'officier s'en rapporte entiè-
rerent aux gardes-quais ;'il les voit à la fin du trimestre
et prend Ilétat qu'ils lui donnent de toutes les importa-
tioàs et exportations, exposant ainsi le gouvernement
à toutes les pertes qui proviennent de la négligence,
des erreurs ou"de mauvaise foi des parties qui ne sont
intéressées qu'à payer le moins possible. Cependant
il n'est que juste de dire ici, queIle caractère, la res-
ponsabilité et la ponctualité des marchands de trans-
port d'Hamilton donnent des états et des extraits de
leurs livres qui sont (les preuves très-satisfaisantes.

1. Joseph Davis, gendre du Colonel Chisholm, et
qui a été quelque, tems avocat à Hamilton, remplit
maintenant cet emploi, aidé de W.-D. Chisholm, (ils
du Collecteur.

J'ai trouvé par les livres que la somme
cles péages perçus en 1841, est de £1413 4 5

Tandis que je trouve que Gunn et
Brown ont payé en 1841, d'après
leur'dire'...................... £1438191

Compte de Lands, il a payé en 1841, 851 9 8
" de Wilson, " environ 150 0 0
" de Coleman, " environ 120 0 0

£2060 9 7
Vaisseaux ; compte du Col. Chisholm, 120 O O
Montant reçu par Tilly, à Burlington

Beach.... ................... 15 5

£295 14 7
Montant'des péages remis par le Col.

Chisholm.... ......... 1413 4 5

Mont. dont iln'apas été rendu compte £782 10 2

De s orte qu'iln'y a pas (ledoute qu'il a'été perdu,
surý les deniersI actuellement reçus à compte des pé-
ag es, la somme (le £782, los. 2di.

J'ai aussi" constaté qu'une 'sommne'(le £100, pour
des marchand ises entrées à la douane, n'a ps' été, per-,
eue.

J'ai, exprimé 'Mes sentimens à cet égard au Col.
Chishiolm, et lui ai mentionné l'a ffaire des Ï14 Ils. Gd.
et celle des £25, lui dI(onnaintdeux semaines p'our pré-
pareýr sestt et ses explications.

'Visité M. ,Wilson, l'inspecteur de Licences dlu
District'de Gore. Balance de: son' compte coifrantiI
Septembre, 18319, £61,7 Ubs. 3,J'ai, comparé,
touites les ba lances, ý,recettes, et clé bou "rsés, 'et, ai trouvé,
tous, l'es comptes " extrêmement corrects, quoiqu'il
manque entièrement 'de système d'ans s'on li.rqui
n'est qu'une simpl lse ,de licences.

M.ý Wilson p'arait, d'après ses ,livres, avoir fait tousI
ses ýversemens ený plein juiquýau 5 Avril, 1842; Je
me suis informé, dé lui 's'il i'êsultait dès, avantages dle
ses, visites-' personnelles. 11 ' pensait. que oui, parte
qu'il avait ,trouvé ýdes SiJo''nn'en avaitjamais''
vu auparavaântý.,

Un e ,personne, Snideri a pen '189 7' l'os.
pour '60 gallIonsII; cette' même personneéý a payé 'en
184 1ý 12ô àallohs ; ýmais lorsqu'lils ont été Imeué,i

s'en~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~~~~p es rué30gloulisn 7 yer, ai
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ppendice sant un revenu additionnel de........ £20 5 0
John A. Wilkes a pavé en 1830, 60

gallons 7 10s. ; e 1840, 270'27 Octobre. c . ý ls. on 18 7
gallons, ce qi devait faire £27
cependant £13 lOs. ont été déduits
d'un Still, M. Wilson ayant reçu
ordre d'agir avec douceur et discré-
tion.

En 1841, J. A. Wilkes a payé pour
deux Stills, 180 gallons chacun,
£27 ; gagné par le mesurage .... .. 19 10 0

A.-T. Kerby a payé £12 10s. Il au-
rait dû payer suivant le mesurage,
£57 ; augmentation de revenu..... .44 10 0

£84 5 0
Ce fait prouve la nécessité du mesurage.

M. Wilson trouve qu'il est difficile de condamner
les coupables par suite de la crainte qu'ont les gens
de passer pour délateurs ; riais il est mécontent et
surpris de la négligence (les Magistrats qui ne mon-
trent aucune activité pour amener les coupables à con-
viction ou même pour faire payer les anendes après
condamnation.

Un plan de chaque township pourrait-il étre fourni
A chaque Collecteur ou Inspecteur ? S'il, en était
ainsi, il pourrait y tracer tous les, chemins.. M. W.
a une liste alphabétique, comme l'index d'un livre,
de toutes les maisons qui ont des licences, et il tient
un journal de voyage. Il remplit lemploi d'Inspec-
teur depuis 1816, et réside à Saltfleet, à 12 milles
d'Hlamiltan. Ses cautions sont lichael Aikman,
James L. Wilson et le Colonel Nelles." Le revenu
dont il a la perception, provient les licences de bou-
tiques, auberges, Stils, et maisons où l'on débite <le
l'aile ou bière, des bateaux à vapeur, billards et col-
porteurs.

M. W. est d'opinion que les amendesdevraient être
payées maintenant par les Magistrats au Trésorier du
district ; mais c'est là certainement une opinion erro-
née.

Auberges, etc. en tout, 181 licences se
montant à . . ...............

Quatorze Stids, licences eni 1839 ..
Montant des amendes, Déc.......

£695 0 0
166 15 0
20 0 0

14 Juin, 1842.
GoDERicH. Allé chez Charles Widder, Ecuyer,

inspecteur de licences lu District dl Huron. Ce dis-
tict a été démembré de celui de Londou en 1841.

Les cautions le M. W. sont Thomas M. Joncs et
F. Widder, de la Compagnie du Canada, tous deux
solvables. M. Widdcr a transmis son premier état tri-
ietriel à linspecteur G énéral, et son argent ai mème
oflicier par erreur ; mais il a reçu la quittance du Re-
ceveur Général. Un livre d'instructions devrait être
donné à ces olficiers ainsi qu'aux collecteurs de dou-
anes. M. W. a visité le district et fait condainer i'î
l'amende une liersonne qui s'e,t sauvée. Bien des
gens violent ouvertement la loi sous prétexto qu'ils ne
vendetit pas le boisson on quantité de moins le trois
gallons, quoiqu'ils permettent aux acheteurs de len-
porter par pintes ou par verres.

L'Acte impose un droit de 1s. Gd. Dans la forme
imprimée envoyée à M. Widder, le reçu dit 2-s. 6.
par gallont

Quant au mesurage les Stills, l'on devrait définir
plus clairement si le Doubler, S/il, et Feint!s Tub,
doivent tous être mesurés.

Visité le refflier de" la Paix, et j'ai appris que pas

SO:SI.

Appendiceplus que la moitié les personnes qui avaient pris (les ( B
certificats avait payé la licence. Fait une liste de
leurs noms etl'aiý portée à MI. Widde'r. Je P'ai chargóé
dl prendre immédiatement des mesures'contre cesrécal- 27 Octo
citrans, parce qu'il n'y avait point de doute qu'ils ven-
dlaient tous. J'ai découvert que plusieurs ('entre eux
avaient obtenu du délai, quelques-uns ayant payé uno
partie seulement (le lalicence. M. Widder a admis qu'ila usé d'indulgence envers eux à cause (le leur pauvreté.

Le Shérif n'a pas de fonds, et a fait son rapport.

Visité M. Galt, le Collecteur de douanes ; c'est un
homme actif, (le talent et à idées nettes ; cet officier
serait très précieux dans un posto plus important. M.
Galt est aussi Régistraire du Comté ; son bureau est
ouvert tous les jours. Ses cautions sont William
Dunlop et Charles Prior ; la dernière est insullisante.
M. G. tient cet emploi depuis 1834.

L'état du havre, limpossibilité des communiations,
vu le manque de vapeurs, l'esprit de parti et la dépen-
danco dans laquelle sont les marchands vis-à-vis (le
London, tout fait que les importations le ce port sont
peu de chose. La recette de trois années <le .bonne
gestion a donné £500. Les facilités 'de la contre-
bande sont illimitées sur la côte, particulièrement à
la Rivière au Sable, à Maitland, dans Ashfieldl, et à
Sanguink.

Les livres de Af. Galt sont proprement, clairement,
et convenablement tenus. Il m'a donné son opinion
par écrit sur tous les sujets touchant mes investigations
et le département en général, et que je soumettrai au
gouvernement" parce que je" la crois précieuse et
qu'elle lui fait honneur. Ses recettes sont toutes trans.
mises régulièrement.

Visité le Port Stanley, lieu d'importation de la
grande quantité de marchandises nécessaires pour la
fourniture le St. Thomas, Delavare, London, et le
pays environnant. Le Coloinel Bostwick en est Col-
lecteur et a été nommé vers l'année 1831. C'est un
Canadion ,qui a servi dans la dlernière gueri, et (lui
réside dans c2t endroit depuis cette époque. J'ai exa-
miné ses livres qui sont très-irrégulièrement tenus ; les
calculs ne sont pas toujours faits ni portés en lignes de
compte. Il ne fait cette besogne que dans les états
trimestriels dont il ne garde pas copie. Il ne tient pas (le
compte avec le Recveur Général parce qu'il lui trans-
met tous les trois mois l'argent qu'il a entre les mains,
et il n'y pense plus. On ne s'est jamais plaint <le ses
comptes, ni on ne les lui a jamais renvoyés pour cause
d'irrégularités. Je lui ai r(commandl de suivre une
forme (le compte, et il en a out vert un avec le Rece-
veur Général dans lequel je lui ai dit, d'entrer tous
les deniers qu'il recevrait. En m'enquérant de la
responsabilité dle ses cautions, j'ai trouvé que l'une
il'elles, M. Chrysler, était insolvable ; ,en effet, il
était tombé en thillite et résidait dans les Etats-Unis
depuis quelques années. Examiné les (valuations de
marchandises ; trouvé plusieurs machinîes à carder,
entrées à $100. chacune, et qui valaient indubitable-
ment$100. Montré A M. B. la perte soufferte par le
gouvernementde cette manière, et lui ai recommandé
de fa ire attention au prix courant <le New-York, par-
ticulièrement à ceux (lu cuir, etc. Les marchandises
reç otes ce printems n'ont été entrées dans aucun livre ;
elles sont marquées surl des morceaux de papier dé-
tachés. le l'ai pri de discontinuer immédiatement
ce système, et de faire sur-le-champ "toutes les entrées
dans un livre. , Comparé les entrées et les comptes
des trois dernières années ; ils paraissent générale-
ment corrects ; mais il a été impossible de les vérifier
ou balancer sans les états trimestriels, n'en ayant au-
cune copie, et ses livres n'ayant été ni vérifiés ni ba-
lancés.
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endce M. B. m'a dit q'il avait été étonné de recevoir
une circulaire lui enjoignant de ne point ,accorder de
permis de débarquer des marchandises, en dehors des

octobre limites de son port, n'ayant jamais entendu dire que,
ces limites avaient été fixées, et ignorant où elles
étaient. Demandé à M. B. une explication (les
grandes variations q'il y avait ans le montans 1
reçus depuis plusieurs années : il m'a dit qu'elles
étaient causées par l'état du havre ; que dans l'année
1839 (oi les recettes ont excédé de plusieurs cen-
taines de louis celles les, années précédentes,) le
havre était en bon ordre, et qu'il y avait été entré
bien des marchandises, mais que depuis cette époque,
il était devenu mauvais de plus en plus, était mainte-
nant une vraie nuisance, et dangereux à approcher
pour les goélettes. Les marchandises entrent aujour-
d'hui par Hamilton.

M. B. est d'opinion que les autres Collecteurs n'ont
pas insisté pour se faire montrer les pièces justificatives
et les aflidavits comme lui, parce que dlans quelque cas
les marchandises ont été entrées en d'autres parts à un
désavantage apparent pour les importateurs.

J'ai trouvé une erreur en 1840 d'environ £6, et en
1836, de 17s. 6d. ; mais je ne les ai pas fait remarquer
pour le présent, parce que, sans les états trimistriels,
je ne puis pas vérifier le tout correctement.

J'ai prié M. Botswick de mémontrer ses comptes re-
latifs aux péages du canal. Il n'a jamais tenu de livre,
mais des mémoires sur des morceaux de papier; il rend
ses états régulièrement, dont il garde des copies. J'en
ai pris les montans après les avoir examinés. Ayant
observé que celui <le l'état de 1841" était plus que le
double de celni' d'aucune des années précédentes
(étant de £1105 Is. 10d., tandis que le chiffre moyen,
des dix dernières années est de £400) cela m'a en-
gagé à rechercher la cause de cette différence. l
paraît qu'elle provient de ce qu'une quantité de blé
plus grande que de coutume a été embarquée cette an-
née-là. Cela explique aussi le fait que le montant'
cles droits perçus dans cette même année double
presque celui de 1840.

M. Bostwick pense que 5 p.' cent est une rémuné-
ration ,très-insusffiante pour la pérception des péages.
Il est mieux payé pour percevoir les droits ; et il croit
que c'est injuste de ne pas avoir plus pour percevoir
£900, que £200. Il pense que toutes les marchan-
dises devraient payer le péage au poids. Les mani-
festes devraient spécifier le poids ou le mesurage ; tous
les bâtimens avoir une feuille, et lent tonnage étre
étampés sur le principal bau, parce qu'il est impossible
de les détenir chaque fois pour les jauger.,

Fort trié, 7 juillet.--Visité la Douane, et vu le Dé-
puté Collecteur. Le Col. Kerby; le Collecteur, absent
<le chez li était allé aux assises où il avait un procès
pendant, . relativement à la traverse. Le jeune
homme n'a pu me donner que peu d'informattons,
oxcepté que la contrebande était considérable sur la
rivière Niagara et le long lu pied du lae ; et qu'il était.
impossible le la supprimer avec la loi actuelle et les
moyens et l'aide que le Collecteur avait a sa disposi-

Vu un bateau atterrir à Windmill Point (lui venait
le Buffalo (Ne'v-York) ;,bientôt après, vu un charriot
lui venait le laisser la grève chargé de flaux, de ber-

ceaux, le manches de faux, et de sel. Sur mon chemin
dlu Fort Erié au Port Colborne, visité Peter Shorks,
honnéte Hollahdais, qui tient un petit magasin. il m'a
dit que bien des personnes le long de la côte vivaient
le la contrebande et du recèlement, et qu'on avait,
besoin de 'peu de fournitures d'Angleterre o'u de
Montréal, parce que les colportieurs apportaient du'
thé, des livres, du fer-blanc, du çûir, dos so(liers du
ruban, de la soie, du mérino, et presqle de tout.

PoRT CoLBoRNE.-Visité le bureau du' canal <led ppendire
Welland ; vu M. Black, l'agent, quiagit aussi comme
Député Collecteur depuis 1838. C'est un homme
igé de près de 70 ans, mais qui est très-correct et in-
dustrieux. i ferait un bon officier en chef ; mais il
peut rarement laisser le bureau. Pendant quei tais
àt, deux ou trois goélettes ont éýt é a",cqites 'simple-
nent sur la production de leurs manifestes, et sans
aucun examen, n'y ayant pas de douanier préposé au
débarquement,

M. Shehan, le Collecteur, réside à Dunnville, vingt
milles à l'ouest sur la Grande-Rivière ; il est aussi
Collecteur lu Port <le la Grande Rivière et du Port
Robinson, à la jonction du canal de Welland et le la
rivière Chippawa.

M. Sheban a employé occasionnellement des gens
pour surveiller sur la côte ; mais "sa grande étendue,
la densité du bois, la sympathie des habitans pour les
contrebandiers, et le nombre de chemins qui con-
duisent directement du rivage dans l'intérieur, contri-
buent à rendre la suppression de la contrebande pres-
qu'impossible. Il n'a jamais eu régulièrement de
douanier-surveillant ou de député pour examiner les
bâtimens et leurs cargaisons. Les capitaines en, se
présentant et en iroduisant leurs- manifestes, ob-
tiennent la permission d'entrer ou de passer.

Le vapeur Kent (anglais) arrive toujours directe-
ment de Buffalo dans la nuit, débarque ses passagers,
etc., et s'en retourne sans faire de déclaration à la
Douane, ni produire <le manifeste ou d'acquit. Il peut
débarquer aucune quantité de marchandises que ce soit.
Une goêlette peut débarquer en sûreté 1000 boîtes
de thé en un jour partout au-dessus et au bas de cette
pointe.

Quoique le port Colborne soit un lieu où il se
perçoit peu de droits, c'est cependant un point de la
plus grande importance pour le Revenu par rapport à
l'empêchement de la contrebande, qui se fait par le
moyen les vaisseaux qui passent dans le canal, et par
le débarquement les marchandises sur la côte entre
le Fort Erié et le Port Dover. Le principal et le
député devraient avoir un salaire, si la commission
est insuffisante pour payer un officier vigilant et sol-
vable.

Le havre et le phare maintenant dans la possession
dlu Bureau des travaux publics, vont sans doute être
améliorés et mieux g6rés. ' Les droits de phare impo-
sés sur tous les bâtimens pourraient être peçtus et
assurés sur ce point, même si l'on suivait un meilleur
système pour la' perception (lu revenu. L'ondevrait
s occuper de cela immédiatement.

Je i'ai aucundoute qu'avec un mesurage exact, le
lattention aux droits de tonnage et un meilleur sys-
tème d'évaltation des marchandises, le revenu de tous
les petits ports pourrait être doublé ; par exemple, au
Port Colborne, étoupe est entrée à $2 par quintal
la vraie valeur "est 4G ; les cloux à $4 par quart, la
vraie valeur est $6 ; le fer-blarc à $4, la vraie valeur
est $10. Le 19 Avril il a été entré Ln quart le tabac,
valeur, $19, droits chargés, 20 p. cent, M. Black
ignorant qu'une loi avait été passée 8 mais auparavant
inposant un droit spécifique de 2d. p. lb. Les droits
au lieu île 19s. auraientdû être de plus de Ss8, ; le
sdcre a été entré nemême tems à 5s. p. quintal, quoi-
que par la même loi, il fat passible <l'on droit de 14s.
4dh ; un lot d'épiceries, vieur, $100-point de dé-
tail ou de facture ;- un autre quart <le tabac entré à
une valeur île 3d. p, lb., 20 p. cent le droit, perte
plus grande encore que dans le cas mentionné plus
haut. J'ai demandé si l'on ne sétait jamais plaint
<lo ces états dans le Bureau de l'Inspecteur Général
on m'a répondu que non! qu'on n'avait jamais truvé
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ces états fautifs. Le fait est que les comptes n'ont ja-
mais été examinés parce qu'il y a des erreurs soit dans
l'évaluation, le taux de droits ou les calculs à chaque
page.

Le Collecteur n'a point reçu (l'instructions au sujet dle
l'Acte de 1841 ; les comptes sont propres et réguliers.
M. Black est maître de poste et collecteur des péages
du canal, et son bureau est constamment ouvert.

A huit milles de POINT INDUsTRY, il y a une au-
berge tenue par un nommé Furry ; c'est un repaire
de contrebandiers : deux jeunes gens étaient là, ils a-
vaient une belle chaloùpe, et attendaient que le vent
tournât potr traverser à Buffalo. Il se fait ici beau-
coup d'affaires dans le thé, le tabac, la ferronnerie, etc,
avec les cultivateurs et pour le canal.

Allé à DUNviLLE, village bas et plat, à lembou-
chure de la rigole alimentaire du canal de Welland
sur la Grande Rivière. M. Shehan le Collecteur ré-
side ici ; ses livres sont tenus très-irrégulièrement;
une erreur en Juillet, 1810, de'plus de £3,-unle fac-
ture de marchandises importées par une Mine. Imteck,
avec les articles détaillés, mais les prix n'ont pas été'
mis en lignes de compte ou additionnés. M. Shehan
a fréquemment reçu (les informations relativement à
îles cotitrebandiers, mais connaissant la force de leurs
partis, il, n'a pas osé, les attaquer. Il pense qiue la
Pointe Albino est le grand dépôt des contrebandiers ;
ensuite Black Creek sur la rivière Niagara, et Long
Point Bay plus à l'ouest.

CALEDONIA, à l'endroit où le chemin de Port Do-
ver traverse la Grande-Rivière, à treize milles d'Ila-
miltoti. Le pays en est très-beau, sera bientôt fort'
peuplé, et aura - besoin d('importer beaucoup de mar-
chandises. Les bateaux qui.naviguent sur la Grande-
Rivière devraient être soignoeusement examinés à son
embouchure, ou à Chippawa à leur entrée (tdans la
Province, parce qu'une fois entrés, ils pctivent déchar-
ger partout. L'usage (le les laisser passer sans les
examiner pour se rendre à leur destination a tle mau-
vais résultats, et doit cesser.

IJAMILTON, 12 Juihlet.-Allé,au bureaul et trouvé
qu'on avait fait strictement attention aux , instruc-
tions ; et qte depuis la dernière fuis que ,j'y étais allé,
le revenu augmentait rapidement, et qu'il y avait appa-
rence (lue les recettes seraient considérables. J'ai an-
tendu faire des plaintes contre M. Davis et des allu-
sions à son caractère par tout le monde.

CuirrANvA, Visité M. Mackem, le Collecteur,
Il a été récemment nommé (en Mai) ; ses cautions
sont Thomas Street et J. M. Cîunminîgs, toutes djeux
parfaitement satifiisantes.

M. M. tient son bureau constamment ouvert ; il
remplit ses fonctions lui-même ; il a ouvert un brouil-
lard et un journal ; ses eutrées paraissent régulières
faites avec soin et satisfaisantes, Il n'a jamais reçu
de formules, pas même de l'état trimestriel, quoiqu'ils
les aient demandés: il n'a reçu aucune instruction
quelconque. Il a saisi "une grande quantité de thé et
do wliskey et en a informé le Gouvernement. Les
chevaux ont été volés depuis dans l'écurie d'un nommé
Davies où ils avaient été mis pour être sauve-gards.
L'on devrait an rendre Davies responsable, s'il est
possible, et le faire payer pour servir dexemple. Ils
ont été volés par (les gens qtli résident en Caiiada. La
vente (les marchandises saisies est annoncée pour le
27 dle ce mois.

M. Mackm sait qu'il se fait beaucoup de contre-
hande sur la rivière, et pense que les 80 quarts le
whiskey ont été introduits entra Queenston et Niaga- d
ra, et que c'est le même lot probablement que celui c
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qu 'on m'avait annoncé comme avant été embarqué Appendice

pour du lard à Cleveland. C'est là une ruse ordi-
nai re,

27 Octobre

M. M. a un bon député, un M. McGregor. Il se
fait un assez grand commerce de contrebande, immé-
diatement en bas de la châte ; le député est exposé
à de grands dangers, et les préjugés de tous ,les habi-
tans sont en faveur du contrebandier. M. M. devrait
recevoir de suite un Writ of Assistance. Il ne
charge rien aux petits bateaux-à-vapeur. Le IVater-
loo navigue du Black Rock par Clippawa et Port
Robinson ; mais il exige un rapport régulier tous les
jours, et a une personne sur le bassin. Il avait des
députés, qui ont abandonné. Il pense que les goélettes
vendent constamment du sel sur le canal. Le système
(lu Port Colborne doit être changé et un homme efli.
cace placé là. Si les éclusiers étaient de la bonne
espèce, ils seraient d'une grande utilité.

QUEENsTON,.-Visitê le Collecteur, Gilbert Mc-
Micking, Ecuyer ; ses cautions sont 'Ion. John
Hamilton et David Thorburn. M. McM. tient 'on
hureau dans la maison où est la banque depuis 1838.
Il avait un député, un M. Duff, qui l'a l'îissé ; il n'en
a point à présent. Il s'est donné une peine considé-
.rable pour empêcher la contrebando, et il pense que
la vigilance qu'il a employée avec d'aut res, a chassé
les contrebandiers au Lac au-dessous de Niagara. Un
M. Bebee fait un très grand commerce, de thé ; c'est
lui qui en fournit principalement à Woodstock, Lon-
don, etc., et il emploie généralement lde trois " à six
waggons à la fois. M. MlcMicking a eu une ren-
contre avec lui une fois,

M. McM. n'a fait que deux saisies cette année, l'une
était d'un lot de thé (de 59 lbs.) appartenant à un
(les matelots (lu Capit. Richardson. Le renvoi (le cet
fhommo aurait dô être exigé. M. McM. avait saisi
un lot d'horloges, mais n'ayant pas d'autre preuve à
donner que son propre témoignage, le contrebandier a
échappé à la vindicte de la loi. Il se plaint (le n'être
pas appuyé dns ses efforts et dans les saisies qu'il fuit .
au contraire les Commissaires le (lécouragent. Dans le
vrai, la contrebande est à peine regardée comme un
crime par la généralité des habitans -du District de
Niagara. Il serait plus avantageux que les émolu.
mens fussent abolis ici et que le Collecteur recût un
salaire fue. M. M. ne charge aucun honoraire aux
bateaux-à-vapeur pour l'entrée oul'acquit ; ses livres
sont un brouillard et une copie des états trinestriels;
ils sont propres et bien tonus. M. Y. est d'opinion
qu'un tarif réduit augmenterait le revenu et diminue-
rait la contrebande. Il pense que les Collecteurs de-
vraient être Magistrats et avoir le pouvoir de nommer
des Constables. Toits les habitans aident et protégent
lo contrebandier : en deux occasions les effets saisis
par lui ont été enlevés par 'une force amée. J'ai
trouvé quelques entrées faites irrégulièrement, savoir :
450 lbs, à 4d. article pas nommé. Tabac à 20 p.
cent, au lieu de 2d. par lb. Evaîluations très-basses
le quelques chapeaux communs et d'autres marchan-
lises.

NIAOARA.--Vu M. McCormack, le Collecteur
les montans entrés ici paraissent très faibles 1pour une
telle place ; on petit expliquer cela en partie par les
facilités grandes et variées qu'il y a de transporter les
marchandisesdes Poî ts Américains qui ont attiré tne
partie des afLires (le Niagara.

M. McCormack garde une copie (le ses états tri.
mestriels, et tient titi journal et " un compte régulier
pour le service public. Ils sont tous lans un ordre
xcellent et balancés régulièrement. M. McC. a
ait une saisie récemment, et la vente sest faite aujotr-
d'hui. L'opinion publique était tellement contre lui
qu'aucun enchérisseur' raisonnable e s'est présenté
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Appendiîce(B.en B.e il a arrêté la vente et envoyé les marchandises à
Toronto. M. McCormack a deux députés ;, on exa-
mine constamment les bateaux-à-vapeur. M. McC,
possède sa charge depuis 1820; ses cautions, James
Lockhart et James Boulton, sont toutes deux bonnes.

M. McCormace pense que la contrebande est consi-
dérable sur la Rivière, et croit qu'il est impossible de
la supprimer. Il est d'opinion que si tous les droits
étaient réduits, à 5 p. cent même, le , revenu seri it
augmenté ; il y a 20 ans qu'il pense comme ce a.
2d. par lb. est tout ce qui peut être imposé sur le thé.

Je trouve que les évaluations de marciandises sont
très-erronées ici ; mais on s'améliore

Le cuir évalué généralement à 51d. vraie valeur
de Is. à" 1s M. ; fromage 1 d. valeur 2d. à 3id. ;
Ris, 2d. valeur 3d. ; chapeaux communs, à moins que
la moitié de leur prix ; à Que"enston, ils sont, entrés à
75 p. cent, aussi Niagara possède " le commerce de
chapeaux; (les citrons sont entrés à 6s. 3d. par boîte ;
raisin à 5s. environ 50 p. cent seulement au-dessous
de leur valeur ; M. McCormack prendra les décla-
rations et suivra les prix courans à New-York.

Visité le biureau du Shérif,; le Shérifétait malade;
envoyé une note pour le prier de mie dire quelles
amendes il avait reçues ; il m'a répondu qu'il avait
reçu £12 10s, inais qu'il les avait gardés, parce que
le Gouvernement lui devait de l'argent. Je lui ai
notifié d'ouvrir un compte avec le Receveur-Général
et de transmettre cet argent immédiatement, parce
qu'il nepeut pas lui être permis (le retenir des deniers
publics pour payer des réclamations non réglées qu'il
peut avoir contre le Gouvernement.

Visité M. Miller, linspecteur de Licences du Dis-
trict dle Nia gara ; ses livres ont été commencés en
Décembre, 1839 , les entrées sont claires et satisfai-
santes ; les états trimestriels et les remises en entier
de l'argent se font régulièrement.

M. M. a fait un voyage d'inspection -dans le Dis-
trict, et jaugé tous les stills conformément au nouvel
Acte ; ,il.a trouvé par le mesurage que la loi avait
été violée par presque tous les aubergistes, et il a
recouvré la somme de £89 2s. qui, s'il n'avait -fidèle-
ment rempli ses devoirs, aurait, été perdue pour le'
revenu. Il est important de recommander sou exemple
à limitation des autres Inspecteurs.

En 1840, montant brut perçu par lui.... £1899 9 f6î
2 voyages d'inspection, 56

jours, montant charg.... £42 0 0
Commission de l'inspecteur. 169 19 5
Montant het remis au Rece-

veur Général.........1687 10 1

En 1841, les recettes brutes se montent à
54 jours de frais (le voyage . 40 10 0
Commiiissioi...... ....... 182 2 6
Montant net remis.... ... 1919 17 0

En 1842 le premier quartier a produit.
M. Millar a remis......2027 7 6

1899 9 6;
2142 9 6

2142 9 6
2213 0 6

Ce qui indique une grande augmentation île revenu
depuis 1840, laquelle est due à l "vigilance et à l'at-
tertion dl M. Miller pour'fairie exécuter l'ordre sage
des Magistrats 'du , District, qui, pour assurer l'ta-
blissemrent d'iuberges respéctables, a, rendu le prix
des licences uniforme dans tout le District, savoir,
£10. Le but'dest Magistrats a été atteint en très-
grande parti';" plusieurs des auberges du plus bas
étage ont été abandonnébs, qoiqu'il puisse en rester
qlulques-un, qui vendentsiins licence., M. Mpense
que cette somme est trop haute lans les établissetns

VrdL. 8.-Srs; 1843.

reculés dans l'intérieur. Les marchands en gros quiA
ne paient aucune licence font de bonnes affaires : on
doit mettre fin à cela, car tous deviendront marchands
en gros. Aucun Juge de Paix qui vend des liqueurs
spiritueuses ne devrait avoir la permission de siéger
dlans les sessions trimestrielles.

1ý'. Miller tient un bon livre pour entrer ses visites.

Noms. Lieux.

Jacob Renon, Pellam. £10 6 4 10 1 lerJuillet

Cette forme mérite d'être géié'alement ado tée.

Visité Port Dalhousie où se troùve l'issue inférieure
du Canal de Welland. Le Col. Clark, le Collectér,
réside au-dessus du Camal, mais son bureau, ést aux
écluses. 1l a été ýnotmé eh 1835 ; un dép té a
rempli les devoirs jusqu'en 1840 ; depuis cette pojue,
il les remplit lui-même. Il emplbie un député à' Ste.
Catheriqe, 5 milles en amont di Cauial. Il tient un
brouillaird un journal, et garde cpie'de ses états"tri-
mestriels. . Ses comptes sont dans un état satisfaisant
cependant comme'il n'a point gardé lés factures, ni des
copies, ni fait ses entrées en détail, je sdis incaable
de vérifier l'exadtitude de ses'évaluations. Lë-droits
sont tombés cette année de près'de moiti6'; lesiýrtiles
sur lesquels tomberai pr'incipalemént cette'dinihtion,
sont le sel et le blanc. Les cautions dé M. Cl rlîe
sont C. S. Aams et I. Mittlebèrger, tbtes deuk,
bonnes. La balance' qu'il a entre les mains est le
£5S 8s. 3id., qu'il allait, tn'at-il dit, envoyer irnm-
diatement.

il dit que la contrebande est considérable, et qu'il v
a de grandes facilités pour la faire sur le Canal. Deux
bâtimens ont été saisi s pour avoir vondu' du poi son,

ui est un article de contrebande. On ne leur a' rien
it, et le Collecteur n'a pas même été rémunéré des

frais que lui avait occasiohnês la saisié. Le Col. C.
n'a point de Writ f Assistance, et a beaucoup besoin
d'aide. Il n'a jamiis examin les bàtimens ni com-
paré les cargaisons avec les manifestes. Il a reçu une
circulaire lui enjoignant de résider dans son Port ou

e résigner. Il pense que Ste. Cathérine est le point
le plus important pour la résidence du Collecteur,
avant un bon deputé à lembouclhure, à BeamsVile et
le Jour-dain,

Extrait d'uule lettre de l'Inspecteur Général au
Collecteur' relativement aux saisies dont il est parlé
ci-dessus :" Cependaint je ne pense pas que, danis udas
" circonstances semblables, vous dlevioz faire de nou-
4 vellés saisies sans avoir obtenu au préalable a
4 timént du Gouvernerient à cet effet.

(Signé) J. MACAULAY.

BRANTFORD.it Messrs. Wilks, Cooks et
autres pour leur demander quelle est Ja qupantité de
marchandises entrées par eux Harniton d ai apprïs

'qu'on importe du thé, du cuirdu fer-blanc par Ment-
réal ;mais ces articlès s'introduisent, gé-aérlemept
en contrebande. Les contrebanther, dlgrp t lthé
à ( de prime, sur le coût par tonneau, recevant
d'avance de Pargent Pour pouvoir l'acheter, en donnant
ecution aux marchands qi lu'r fourn ent. t'opi-'
nion géneÈrale est que s, tes telit r1 à -1 taie ft do
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4d. courant par lb., la contrebande serait aussi active
que jamais, et que 2d. serait un impôt profitable.

J'ai obtenu beaucoup d'informations à MouNT
PLEASANT, d'un aubergiste, relativement à étendue
et à la manière <le faire la contrebande, m'ayant ra-
conté ses exploits en cachant, défendant et aidant ceux
(lui la faisaient.

PORT :DovER.-Le pays est fertile et bien établi, ei
doit consommer une quantité immense de marchandises,
Le havre est excellent, et cette place va devenir une
grande ville. Les moulins de M. Neillage sont à en-
viron un mille en remontant la rivière sur laquelle est
situé le Port Dover, et M. Ryerse y a un député le-
puis le mois de Mai, 1841. Examiné ses livres ; il a
reçu à venir jusqu'au mois de Janvier, 1842, £407 8s.
5d. ; quelquefois on entre ici les marchandises destinées
pour Brantford ; mais Dover n'est pas le port d'entrée
naturel de cette place, et cela peut bien exciter les
soupçons qu'il y a quelque chose (le mal. Trouvé
les évaluations très-basses ; 50, 30, 102 et 20 boîtes
de fer-blanc entrées à £1 5s. chacune, vraie, valeur
£2 5s ; 2000 lbs. de cuir à semelles à 5d. ; ce devrait
être is. ; cabrons à 5s. chacun, ce devrait être 12s.
6d. ; tabac à 70s. le quart, ce devrait être- ;
Pierres dites de Burr à £25, ce devrait être £40.
Le revenu a perdu sur ces articles plus de £40, parc'
qu'ils n'ont pas été entrés à la moitié <le leur valeur.
Alfred Reid a entré <lu cuir, et déclare qu'il valait 9
cents la lb. ! ! Une pendule entrée à 12s. 6d. !

M. Breese ajoute maintenant les 10 p. cent, et
exige des déclarations de tout le monde ; c'est un
homme très stable ; ses comptes sont corrects ; il n'a
jamais songé que des gens fisaient la contrebande pour
la-somme à laquelle ils évalueraient en moins leurs
marchandises ; il m'a <lit qu'il commençait à avoir les
soupçons sur quelques personnes, et les a assermentées
sur le livre le prières; c'est un tailleur, et je' suis
certain que quoiqu'il puisse avoir permis à d'autres <le
le faire, il n'y a pas d'hommes le son métier qui s'ap-
proprie le bien d'autrui (cdbbages) moins que lui
dans l'Ouest.

RYERsE CREEK est une belle situation, et l'enbou-
chure d'une petite rivière ayant assez d'eau pour faire
marcher des moulins, Tout ce terrein consistant en
700 acres le terre, passé en jouissance aux deux fils
et à la fille de M. Ryerse, maintenant décédé, des.
cendia au plusjeune héritier mâle. Cette substitution
a empêché les améliorations et arriéré la place., Le
plus jeune fils, (lui est célibataire, a bâti la jetée.
C'est linspecteur do Licences.

Le Collecteur, M. George Ryerse, est un homme
d'une grande inteligence, avec beaucoup d'énergie et
d'activité. 1 a rempli ses devoirs avec vigilance, et
iait quelques saisies où il a, montré de la hardiesse.
En conséquence il est cordialement détesté par les
contrebandiers et leurs amis, Il tient cet offce de-
puis 1821. Examiné ses livres ; il a un nouvel as-
sortiment de livres pour cette année qui est satisfaisant.
Les comptes depuis 1838, époque jusqu'à laquelle j'ai
fait remonter mes recherches, m'ont paru tous exacts.

M. Ryerse a vu tant de fraudes et <le mensonges le
la part de personnes cherchant à éluder les droits,qu'il en croit à peine une ; il pense que les droits spé-
cifiques sont très-préférables, que la contrebande est
très-étendue ; que des droits réduits la préviendraient
an grande partie, et qu'il ne devrait pas être imposé
plus de 2d. par Il. sur le thé.

Visité M. Fisher, le Collecteur <lu Port Rowan et
Turkey Point ; sa résidence est presqu'à mi-cheinin
entre Ryersc Creek et Turkey Point.

Appendice

(B. B.)

27 octor

Pour 1840,
1841,
1842,

£113 1 0
187 16 3
438 14 AU

M. Hogart a examiné la liste des certificats émanés
par le Grefier, de la Paix. "Il n'y a qu'une personne
qui a négligé <le prendre sa licence. Il a fait payer
l'amende ,a quelques aubergistes et colporteurs, et pense
qu'il n'y en a pas beaucoup qui vendent à présent sans
licence. Il a généralement donné du tems aux per-
sonnes qui résident dans les établissemens en arrière ;
on a informé l'inspecteur Général, mais on ne lui a
pas encore ordonné de discontinuer cet usage ; on ne
l'a pas non.plus approuvé. M. H. trouve qu'aucune
pénalité n'est attachée à la vente de la bière sans li-
cence. Je ne savais pas cela, mais en consultant la
loi, j'ai été <le son opinion. Si les encanteurs rece-
vaient leurs licences des Inspecteurs, cela serait plusavantageux pour le revenu que le système actuel. Cea
district, 'par exemple, n'a ni port ni douane, consé-
quemment upoint de Collecteur. -Les licences d'en-
canteurs s'obtiennent du port Dover. L'honoraire al-
loué au Greffier -de la Paix pour donner une licence
pour vendre dela bière, qui ne coûte que 20s. est de
10s, tandis que les marchands, dont les licences coû-
tent £7 10s. Od. ne paient pas plus. Cet arrange-
Ment n'estpas équitable. 'Il a été fait par les Magis-
trats : mais il devrait être réglé par Statuti ainsi queles autres honoraires du Greelior de la Paix. Cepen-
dant il n'est pas nécessaire de s'adresser au Greffier
<le la Paix pour obtenir des licences. Il y a une diffi-
cuité au sujet <lu paiement journalier de, l'inspecteur
lorsqu'il voyage. Est-ce un jour ómieiel ou un jourordinaire ? Ce mode de paiement est dispendieux et
d'une utilité douteuse.

Pour le transport <le la licence, c'est-à-dire, pourl'octroi d'un nouveau certificat, l'honoraire du Gref-
fier de la Paix est de l0s. La loi n'est pas claire re-
lativement au cédant. C'est l'inspecteur qui devrait
avoir seul la gestion le cela. Les brasseurs ne paient
point <le licences. Ils pourraient aussi bien le faire
que les distillateurs ; et un droit sur la bière céderait
un bon revenu.

Toutes les boutiques devraient payer licence,
qu'elles vendent ou non. Les"plus grands établisse-
mens en Canada ne paient rien. Une exception
pourrait être faite en faveur de céux dont le fonds de

SM. F. est un montagnard, etréside ici depuis 26 Apendce

ans. Il a été autrefois grand contrebandier, et connaît
bien la côte et le commerce. Il a été nommé Collec-teur, en 1838. Ses cautions sont Thomas Cross et
George Ryerse. Il y a dans cet endroit une fonderie
très-considérable et une boutique où l'on fabrique des
machines. Les ouvrages coulés -sont d'une qualité
supérieure, et se vendent 4 "cents la lb. sur la place.
On appelle cette fonderie Normandale. Il n'a fait en
tout que deux saisies, l'une en 1838, l'autre en 1841,
Il dit que les habitans sont tellement favorables à la
contrebande, que quoiqu'ils fussent 20 Collecteurs, ilsn'ont jamais pu rien saisir.' Il pourrait débarquer1000 boîtes de thé en aucun endroit sur la côte, et se
croire en sûreté. Il assure qu'à la Grande Rivière
on entre encore le tabac à 20 p. cent de droits ; lecotton batting on, franchise, a nsi que le borax "qui
passe comme drogue.

J'ai été chez M. Edward Ryerse, l'inspecteur de
licences ; il avait perçu en 1840, £284 5 0

1841, 308 2 6
1842, 359 9 6

Il a visité les auberges du District. Il tient un livre,
et paraît avoir une très-bonne idée de ses devoirs.

GUErLPI.-J'ai été chez M. Hogart, l'inspecteur
de licences du district de Wellington. Il a remis au
Receveur Général,
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commerce ne monte pas à £300. Guelph étant une
nouvelle place, aucune amende, etc. n'a encore été
payée.

TonoNT.-J'ai visité M. Billings, Trésorier de
Home District, à son bureau. Il m'a dit que ses
comptes ne pouvaient être clos avant Janvier ; il 'les
transmettrait alors dans l forme voulue.

Il va ouvrir immédiatement un compte pour le gou-
vernement et clore sa balance. Il m'a dit qu'au lieu
de prélever la somme propre, il a perçu pourl'indem-
nité des membres à raison de £50 par session, et"qu'il
faut que le gouvernement perde la balance. Il dit que
ses comptes sont clos jusqu'en Décembre, 1841 ; mais
il n'a pas pu me dire comment. Il n'a de fait aucun
système quelconque, et il est-impossible de tirer quel-
que chose de sûr des comptes que j'ai vus.

Les affaires de ce bureau devraient étre examinées'
plus minutieusement lorsque les comptes seront ba-
lancés ; et le tout devra être mis sur un meilleur sys-
tème.

Vu T. Moore Kelly. Collecteur de douanes. Exa-
miné ses comptes. Trouvé un brouillard contenant
une entrée "complète de toutes les marchandises, dont
ce qui suit est un spécimen.

DATE. NOMS DES PARTIES. DROITS.

Juillet.-Freeland et Taylor ont
entré pour le paiement
de droits, ce qui suit,
par le vapeur le
"l Gore,"

45 quarts de suif, $854.55
Ajoutez 10 p. Ct, $940.00 5 p. ct.
C.-M. Armstrong, payé les

droits sur les marchan-
dises qui suivent :

I. ... .... .. $... 6.00
2 cadres.... ..... 14.00
3 casques........4.50
6 bottes de fleurs... 5,25
j p.debougran.... 0.68

MOWT.

£11 17 6

$30.43
Ajoutez dep. et.. 33.47 20 p. ct. 1 13 5

Les états trimestriels sont faits sur ce livre. I 11 y a
aussi un livre" pour copier ces états. M. Kelly a en-
core un livre dans lequel se trouvent les manifests,
des vaisseaux qui touchent aux ports étrangers ; mais
on passe sous silence les bateaux côtiers anglais.
Les factures avec le détail des prix sont enrégistrés
régulièrement tous les jours. Ni livres ni comptes
courans ne sont tenus "avec les partiçuliers ou le gou-
vernementl vu que le Collecteur attend un jeu de'
livres ou des instructions.

Les deniers reçus sont régulièrement déposés à la
banque.

M. Kelly donne à M. Lang, commis
ou teneur de livres.......... £100 0 0

(Aussi une portion des saisies.)
M. Roy, le député, et un douani.er-

surveillant (indépendamment des
saisies) ........... ..... 140 0 0

Loyer du bureau................ 20 4 0

£260 ' 0
De sorte qu'ilest évident par soi-même que le Col-
lecteur ne pourrait faire toutes les affaires et vivré,
sanls saisies qui sont incertaines, et qui seront en-
core plus rares si les droits sont diminués. Les livres
sont bien tenus. Les manifests sont réculièr ent
déposés, avee l'indication du nombre de ballots, et
signés par les capitaines.

Appendice

~7 Octobre.

Il tient aussi un régistre des nomis des personnes
qu'il a visitées.

Ce livre est extrêtnement bien tenu, popre et cor-
rect.

Montant de la perception, suivant l'état Appendice
5 Juillet, 1842, £3600 1 7

Do. do. même trim. 1841, 1441 4 s
27 Octdbre.

.... Augmentation de........... £2158 16 11

Droits de havre, £152 19s. Od. Il n'est point te-
nu de compte régulier de ces droits.

2 licences d'encanteurs, £10. Point de comptes
séparés pour. ces droits.

L'addition de 10 p. cent a causé un mécontente-
ment général. L e 5 p. cent remis a donné beaucoup
d'ouvrage et jeté une grande confusion dans les
comptes. Les changemens ont été faits en encre
rouge, clairement et d'une manière satisfaisante.

Il s'êlève encore des difficultés relatives aux
drogues et aux médecines. ,Un lot de tabac a été
entré par J. M. Strange comme venant d'une maison
américaine. La facture mentionne tant de quarts pe-
sant tant, disons 35 quarts à $71.86, 50 boîtes à
$50 55, 13041 lbs. ; ensuite après e3zmen, l'officier
découvrit que le poids véritable était de 14168 lbs.
et confisqua les marchandises.

L'inspecteur Général étant sur les lieux, il fit rendre
les marchandises sur le motif que l'officier aurait dû
avoir pesé les marchandises avant la livraison.

Je suis allé chez M. James" McDonell, Inspecteur
de licences. ,l a perçu dans six mois de cette année
finissant le 6 Juillet, une somme do £2365 14s. Il a
visité le district une fois par année, et a fait payer
l'amende à plusieurs personnes. ' Il a été fait 15
plaintes ; il a découvert un grand nombre de, colpor-
teurs.' 1i n'en avait que 8 ou 4 en 1840 ; en a à pré.
sent 13. llles arrêté s'ils n'ont prêté récemment le
serment d'allégeance. Deux personnes ont été ame-
nées devant los magistrats de la ville, accusées de
colporter sans licence. Elles ont dit être employ(es
par un homme d'Hamilton qui avait obtenu une li-
cence de M. Wilson, l'inspecteur du district de Gore.
Ils produisirent une licence au nom de

mais elles avaient deux wag-
gons et trois chevaux ; elles'étaient toutes deux des
aubains. Les magistrats leur donnèrent l'occasion
d'aller à Hamilton chercher des preuves qu'elles é-
taient employées par un homme dûment. autoris& et
sujet britannique.

M. McDonell tient un livre par ordre alphabétique
pour les licences qu'il donne, dont le Deputé Inspec-
teur (M. Bell) porte une copie dans;sa poche. Il
fait deux visites par année, et a très-bien réussi à
faire condamner et punir les colporteurs. Le livre
est dans la forme suiyante.
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Des amendes imposées par les magistrats
aubergistes et auties, une somme de £
payée au Greffier. Les amendes se montent
à plus de £600.

sur les
a été

en tout

Visité le Havre de Windsor, Whitby. M. Wm.
Dow en est le Collecteur. Ses cautions sont Wm. Dow,
père, écuyer, et Christopher Elliot, Toronto. , Exa-
miné ses comptes depuis Septembre, 1840. Les éva-
luations dans quelques entrées para issen t basses.'

600 quarts de plâtre entrés à 5s. chacun ; l ma-
chine à carder à $180 ; chapeaux de palmier à 7s.
6d., 9s. 4ýd., 17s. 6d. et 20s. la douzaine. Sala-
ratus entré à 5 p. cent. Le vin n'est pas clairement
spécifié. Machines (le moulin, bouilloirs, etc. de-
vraient être entrées au' poids. M. Dov n'a reçeu
ordre d'ajouter 10 p." cent au prix de la facture
qu'hier (3 Août ) Il ne pense pas que les mar-
chands fassent beaucoup de contrebande. La quin -
caillerie américaine n'est guère en vogue. M. D. a
fait une saisie peu de tems après sa nomination ; mais
les etiets saisis ont été enlevés de lauberge où il les
avait mis. Les Collecteurs devraient estamper toutes
les marchandises, particulièrement le tabac. Il a vu
plusieurs quarts de Toronto sans marque.

OsHAwA, ou Havre de Sidney. Le député sta-
tionné ici est M. George Mothersill. Il reçoit bien
peu.

PORT DARLNGTo.-Le Collecteur est le Colonel
Reid ; ses cautions sont W. Whitehead et David
Smart, toutes deux bonnes. Il tient deux livres qui
sont parfaitement nets et clairs. Il entre le nom, la
date de l'arrivée, et le nom du enpitaine du bâtiment.
Il est d'opinion qu'il'Êe fait beaucoup (le contrebande.
Une-goêlette, " The Rambler," appartenant à Joseph
Donovan est toujours employée à cela. M. R. vient
de recevoir la circulaire (lu Bureau de l'Inspecteur
Genéral relativement aux 10 p. cent additionnels, et
pense qu'ils vont aug'menterla contrebande. Les ha-
bitàns de ce voisinage ne veulent pas se rendre dénon.
ciateurs des contrebandiers. Une personne a <lit ou-
vertement au Collecteur qu'elle ferait la contrebande.
Examinéý vérifié et comparé les états trimestriels.
Les recettessont petites.

deottRo.-.Vu M. Kittson, le Collecteur. Il rem-
plit ces fonctions depuis trois ans. M. Henry et M.,
Meredith sont ses cautions. Elles sont bonnes. Son'
bureau est ouvert à toutes les heures. Il verse son
argeht niersuellement dans les banques. Ne connaît
point les limites de son port.. Il a des députés à Graf-
ton, Presqu'île et Trent. Il a jaugé les bàtimefis'
pour connaître leur tonnage. Examiné ses comptes,
et les ai trouvés satisfaisans. Les marchandises en-.
trées à une juste évaluation. A une balance entre les
mains ; mais il va à Kiîigston la semdine prochaine et
liquidera ses comptes.

Appendice
(B. B.)

27' Octobie.

Date Noms. Lieu d'embarquement. Valeur. Description. Taux. Droits,

5. J) £ s. . £ s .
9 Déc. ... G. Longley. Etats-Unis 50 quarts de Sel. 0 2 6 6 5 o

11 Aoùt... Do. Do. ... ...... 3 15 0 Vieux waggon.. 5 p. cent... O 4 3

Le bureau qui est dans le magasin de M. Garvey, troûvé clair, net et explicite. Les fdrmes d'entrée
est ouvert en tout tems ; il se fait peu d'affaires. il en sont supérieures à toutes celles que j'ai vues, et
pense qu'il y a beaucoup de contrebande. ell.es devraieXt tre gênêrleietit adôptées. . W.

a fait imposer plusieurs ands et remis le tout au
Visité John Wcatherhead, Ecùycr, Inspecteur do Receveur-G6êra. Une personne vendait du vin, a

Licences, Brockville. Examiné son livre ; je lai été amenée devant W., Cam'ell et John Schiofièld,

'c '-'s'

Rencontré M. Jones, l'Inspecteur de Licences, chez Appendice
M. Ward, Greffier de la Paix, au sujet (le la plainte (B B.)
portée contre lui pour avoir négligé de transmettre ses
états annuels. M. Jones ignorait que la 6e Guil. IV, 27 Octobre,
chap. 4, était un Acte permanent. Il a toujoupis trans-
mis régulièrement ses états trimestriels, et transmettra
l'état annuel votilu par le Statut,

CORNWALL, 29 Octobre. Vu M. McLean, le Tré-
sorier du District. Il n'a pas encore ouvert de compte
pour le Receveur-Général ; a transmis à cet officier
un coipte du fonds de l'hospice des aliénés, dans le
mois d'Août dernier, £283 5q. ; n'a pas transiis le
montant perçu pour l'indemnité des membres ; mais il
l'a ent-e les mains, attendant quelque arrangement par
lequel il pourra le rendre pour quetque besoin du Dis-
trict. Je lui ai dit de le transmettre." Plusieurs Town-
ships doivent de grosses balances. Il y a maintenant
une somme qui se perçoit au désir de la loi, (le £276
4s., dont une partie est pour l'hospice des aliénés et
l'indemnité des membres. M. McLean va clore son
compte pour ces fonds, en chargeant la balance due
par chaque Township au Receveur Général. Le
montant en gros qui aurait dû être perçu pour l'ip-
demnité des membres en 1841, est de £185 Os. 2)d.
dont il y avait à déduire 12 p. cent pour l'imposition
et la perception, et la commission du" trésorier. Le
montant du fonds de Plhospice des aliénés,' est de
£179 Os. Id. dont il y a les mêmes défalcations à
faire.

PREsCOTT. Le Collecteui est M. Jones, qui em-
ploie M. Dickinson comme député et teneur (le livres.
11 tient un assortiment régulier de livres. Tous les
articles admis en franchise sont entrés du brouillard
dans un livre destiné à cela, et tous les Articles impo-
sables dans un livre qui est dans la forme prescrite
pour les états trimestriels, dont une copie est envoyée
au Gouvernement, Dans le Journal de M. Jones est
entré à la fin de chaque trimestre, le montant en aros
qu'il a reçu et provenant de toutes les sources. Il
charre ensuite au Gouvernement le montant <le sa
commission sur chacune, et porte la balance dans son
grand livre, dans lequel il charge aussi les remises
faites au Receveur-Général. M. J. a senti les difli-
cultés des gros honoraires ; et au lieu d'exiger 2s. 6(1.
pour chaque permis, que la loi lui accorde, il s'est
fait une règle (le ne charger que 7ýd, pour les entrées
(le bcratelles. Pour celles au-dessus (le 20s. et au-
dessous ou £5, il demande Is. 3d.,, et pour toutes
celles au dessus de £5, Plhonoraire légal, 2s. 6d. Il
ne charge rien aux bateaux journaliers.

M. Jones est un oicier très judicieux, ponctuel et
capable. Son bureau est ouvert à toutes les heures
tant qu'il fait clair, et il donne toutes les facilit&s aux
marchands et aux importateurs.

MAITLAND. Vu M. Garvey, le Député Collec-
teur. Il tient un livre en la forme suivante :-
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Appendice Ecuyers, et n'a pas été condamnée à lamende, parce
(13. B.) qu'ils ont prétendu que le vin n'était pas une liqueur

spiritueuse, et elle avait licence pour vendre de l'ale,'
j7 Octobrc de la bière et du cidre

Visité A. N. Buel, trésorier du district ; trouvé
un compte ouvert, intitulé: " Compte Représentatif."

Dt. Divers £112 15 2, Avoir. Argent transmis
7 4 1 au Receveur Géné-

ral,
£119 19 3à £119 19 31

Aussi un comte intitulé : "Fonds de 'Asyle des
Aliénés, "

Au 7 Septembre, 1842..........£191 18 11½
18 Octobre, Augusta ......... 4 14 9

Yonge.......... 2 0 3

Transmis en plein.......... .... £191 18 11½

Les comptes sont bien tenus, très-réguliers, et d'a-
près le meilleur système que j'ai vu.

WoODsTOcK. -Passé au' bureau du Shérif, vu M.
Bayes, député Shérif. Il n'a pas été ouvert de compte
pour le Gouvernement; mais' les deniers reçus ont
été régulièrement transmis; et il on', a été de même
fait rapport au bureau du Secrétaire.

40 côtés de cuir de bison à 5s. le côté ; bottes
communes à 5s. la paire; pierres à moulin de Burr
£23, valeur moyenne £40 ; un ballot de coton filé à
£1 5s. lld,vautde £3 5s."à£5 ; 50 bottes wheel
heads à 6s. 3d. la botte ; la botte vaut de 15s. à2os.,
mais il est inutile, d'indiquer les erreurs de cette
espèce-là où, tout est erreur.

Par une combinaison très.eotraordinaire, je dirais
presque collusion entre les Marchands et le Collecteur
(excepté MM. Flint et Glasford,) je n'ai Pu avoir
aucun renseignement d'eux , lorsque j'y suis allé,
quoiqu'ils m'aient tous admis que les choses n'étaient
pas bien (tliîngs were *rong) ; je les ai visités moi-
même, et leur ai adressé des circulaires.

ToRoNto.-Je suis allé au bureau du Shérif. Il
n'était pas chez lui. Laissé des ordres au Geolier
pour que M. le Shérif ,McDonell fit un compte le
toutes les amdendes et.confiscations avant mon retour,,
qui serait dans environ deux semaines, payât tous les
arrérages, et attestat ses états sous serment, ou il
pouvait "s'attendre aux plus grandes disgrâces du
gouvernement.

Visité le Graeier (le la Paix Pai prié de dresser'
une liste dle toutes les amendes et escheats depuis 1837';
ce qu'il a promis de faire avant mon retour.

Visité le Trésorier ; lui ai demandé comment il'
tenait ses comptes avec le Gouvernement, des deniers
qu'il avait reçus le divers townships pourl'indemnité,
<les Membres et le fonds- le Pàsyle dos aliénés, et
s'il les avaient transmis. il m'a lit qu'il n'a jamais
ouvert de pareils comptes ; n'a mis 'aîgent au crédit'
de personne ; a reçu £800 pour 1839, et une pareille
somme pour 1840 d a réervé cesudeux sommes <lu
montant des fonds en sa possession à la fin de l'année.
Il devait y ,avoir £240 pour 1841.; mais ilsnont pas
encore été réservés sur les fonds du D istrict,,quot-
qu'ils aient été perçus. Je lui ai fourniuine formule de
compte que je l'ai chargé d'ouyit dans son livre du
District. Je l'i aussi chaiga de préparer avantimon
retour un état détaillé, et particuerennt de trans-
mettre au Receveur Gdéral les £600 du fonds de
l'asyle des aliénés, et les £250 de celui de Pideé m

VOL à .- Es183

nité des Membres, accompagnant cette remise d'une B B)ce
lettre d'avis au Receveur Général :pour explquer la 
situation de la balance, et mentionner l'ép~oque à la
quelle le Gouvernement pourra être sûr de recevoir
toutes les sommes dues, provenant de ces sources en
1842.

HAMILTON.-Visité M Davis, député de M.
Chishòlm, et reçu l'état suivant

Montant des droits perçus du 5 Octobre
au 7 Novembre.... ............ £1289 18 9

Montant des péages du ler Juin au 1er
Octobre (ils sont payés tous les mois
et ainsi argent en caisse)........

Sur les droits, la somme de £414 1Is.
ld., est encore due sur les obligatipns,
de sorte que l'argent reçu pour les
droits dans le mois dernier, se monte
seulement à..... . .. ... . . .

£464 16 7

875' 7 8

Argent reçu en Octobre" pour marchan-
dises, et depuis Juin, pour, péages.. . £1340

En outre des péages de bitdmens, disons £36.
4 0

. Lui ai donné ordre de faire une liste des obligations
dues, avec le nom des cautions, et de me la donner à
mon retour.

Lo>,DoN.-Vu le Trésorier, et examiné ses livres
trouvé des entrées régulières de tous les deniers qu'il
a reçus à compte du service public : fonds des', hono-
raires, fonds de l'asile des aliénés, fonds de l'indem-
nité des Membres, avec les somies reçues de chaque
township régulièrement créditées et toutes remises, le
reçu du Receveur Général étant sur le dos d'un, état
détaillé des contributions reçuqes de chaque township.

M. Vansittart est Inspecteur de" Licences pour le
District, mais "cest M. Yielding qui en remplit les
fonctions. Le livre est clair et satisfaisant ; les
comptes trimestriels sont toujours terminés par un état
détaillé transmis à l'inspecteur. Général, et la remise
des deniers au Receveur Général.

Toutes les personnes qui avaient reçu des certificats
ont pris leurs licences, excepté une qui avait quitté le
pays,

La somme perçue à compte du fondssdes honoraires
depuis douze mois, est <le £47 7s, 6d. Ce fonds
augmente lentement.

M. Barwick, Trésorier, tient son bureau à celui de
la poste". Compte oi4vert pour P'asyle des aliénés ;
argent remis au Receveur ,Général en 1841, sur ce
compte,.£90 6s. 9d., et en ,1842, ,£96' Ss. 8d. La,
somme transmise à cet agent comptable à compte de
lindemnité des Membres est de £3110s. 9d., balance
du montant prêlevé en 184,0, lequel excédait les be-
soins þour cet objet. Le Greffier d la Paixa assuiné
sur lui la responsabilité <lene point pré eyer cette axe
Piannée derière, vu que les Memfbrds du Parlement
sont payés sur le revenu de la Province. Çela est
très-inùjste pour d'autres District ; elle devrait être
pr.levée dars ce District, ou ne point l'êfre ,dans les
autres. Le coinpfe dufonds des ionorairesa,été o-
vprt sous un seul chapitre, t copie eret envoyée à
Pl's cteur Général.- Le Trésorie e plaintque

PalI.oation accordéeppou@per-,evoir cette nsomme a été
de£ 2s. etq' iluifllu déboùrse'pàur Plaoir
£2 ls. 6d. lieplaint aussi de ce que le Grfer soit
autorisé à se retirer à deso úp~es irrégulèe. e qi
est sujet 6~ ien des inè6ondniens.
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(BBce Le Trésorier s'est trouvé dans un embarras par
suite de la circulaire de lInspecteur Général," qui
exige de lui un état 20jours après le 1er Janvier.

BAroTFon.-Examiné les affaires et la gestion du
Port Brantford ; M. Burwell est. lagent des CGom-
missaires, et M. Walker, leur commis. Ce pont est
affermé tous les ans à la criée. Le fermier est cette
année un M. Wilson, homme pauvre mais populaire,
personne n'a surenchérie sur lui ; mais il s'est trouvé
que ce n'était pas pour lui, mais pour un nommé John
Finneysee; ce qui a porté offense. C'est lui qui a entre-
pris la confection du chemin sur les Flats, et les travaux
de réparations et le pavage en madriers. Ces marchés
ne sont point donnés au rabais. M. Burwell "et lui
s'arrangent ensemble comme ils l'entendent à cet égard.
Le pont n'a pas besoin de réparation à présent Les
passans de pied ne paient pas.

MARiA TowN.-Visité M. McDonell, le Collec-
teur, et examiné ses livres. Ses entrées sont peu
nombreuses, et la somme qu'il reçoit insignifiante.
Les livres paraissent tous exacts. La rivière est étroite
ici, et l'île habitée par des contrebandiers notoires. Il
est presqu'impossible d'empêcher l'importation illicite
de marchandises Américaines, tant au-dessus qu'au.
dessous de Maria Town. J'ai fait des recherches con-
cernant le commerce, et j'ai obtenu des renseignemens
considérables sur la somme de la contrebande, les prin-
cipales stations des " contrebandiers, et les personnes
qui sont concernées dans ce tradic. J'ai conseillé à
M. MçDonell (le saisir -quelques articles douteux dans
une maison où il se fait de grandes attires et qui
n'entre rien à la douane, afin de faire dire aux pro-
priétaires comment ils se les étaient procurés.

GANANoQUE.-Visitê le bureau de M. Webster,, le
Collecteur de Douanes. Il remplit cette charge depuis
1832. Les entrées se font dans un brouillard, et, co-
piées ensuite sous la forme d'états trimestriels. Il n'y
a pas beaucoup d'importateurs ici. Il s'entrait ci-de-
vant beaucoup de sel pour Brockville et d'autres lieux,
mais cela a été arrêté parun ordre de linspecteur
Général. Les comptes de M. W. sont tous. assez
corrects. C'est un homme d'un excellent caractère,
qui remplit ses devoirs à la satisfaction (les habitans.

BRocKILLE.-Visité le Col. Fraser, le Collecteur
de Douanes, et l'ai prié de me laisser voir ses livres.
Il m'a montré deuIx petits livres, avec un compte à
partir de Janvier dernier. Je l'ai prié de me laisser
voir les livres que j'avais vus lorsque j'étais passé la
première fois. Il m'a sollicité de ne past le presser,
parce qu'ils n'avaient pas été, comme il disait, tenus
soigneusement, et il était fâché le voir qu'ils fourmil-
laient d'erreurs, tant pour que contre lui. Je lui ai
répondu que je ne pouvais remplir mon devoir sans
faire remonter mon examen trois ou quatre ans en
arrière, pour connaître la fidélité du Collecteur, et
qu'en conséquence il fallait que je les visse. Il me
lit alors qu'ils étaient à sa résidence. Je lui répli-

quai "que lorsque j'étais venu ici en Septembre, son
commis m'avait montré son livre d'états trimestriels
et le brouillard ou journal d'où j'avais préparé un
aperçu qui était exact. Mais que s'il pouvait expli-
quer le déficit et me montrer comment ces marchan-
dises se trouvaient entrées dans le brouillard, si elles
n'avaient pas été "réellement importées, et les droits
payés, je serais très-heureux d'écouter son explication
et de la soumettre au Gouvernement. Je lui remis
alors l'état suivant que j'avais dressé comme je lui
avais dit, sur les entrées à la grosse :faites dans son
brouillard, (les sommes qui lui, avaient été payées par
les importateursde marchandises, et sur le grandI livre

'il

qui indiquait le montant'qu'il avait transmis au Gou- Appeidit
vernement (B.BJ)

27 Octobre
Montant des droits pay6s au Port M des droits tr&nswis aut,de BockZi0.Gouvernement, çommc ayantdo Brockvllepus auPo d Brockville.

8. D.,£ .o
5 Jan. au 5 Avril, 51anvier au 5Avril,
' 1839 . ... .... 51 9Ilj 1839.........2419 9
5 A vri au 5 Juillet 428 19 9 5Avril au 5 Juillet 227 13 81
5 Juillet au 5 Oct... 301 9 9 5 Juillet au & Oct, 1 19 3
5 Oct. au 5 Janvier, 5 Oct. aub Janvir,

1840........... 566 18 1 1840..........191
Transmis n moins

au Gouvernement 733 2 yn

£1348 1'7 I6J 1348 171 6*

5 Jan. 'au, 5 A vril, 5 Janvier au 5 Avril
1840...........64191 1840 ......... 46 0

5Avril au 5 Juillet. 265 8 31 5Avril au 5 Juillet. 117 9 6f
5 Juillet au 5 Oct... 225 1 8 2 5 Juillet au & Oct 102 10 8

Oct, au 5 Janvier, 5 Oct au'5 Janvier,
420 1 184 ......... 2 1 1

Transmis en moins "
______ au Gouvernement. 484 17 2

S£ 3 £9766 3

5 Jan. au 5 Avril, 5 Janvier au 5 Avril,
1841...........45110 1841 .......... 315

5Avril au 5 Juillet 71 131 2 5Avril au 5 Juillet, 424 O f
5 Juillet' anS Oct.., 339 2 If 5.Juilletau 5 Oct. 108 15, 11*I
5 Ocet, au S' Janvier, 0 Oct, au 5' janvier,

1842 .......... 754 2 O 842.......... 324 il sé
Transmis'enn moins

au Gouvernement 981 , 9

£18610 * £1869 [q 3f.

Déficit en 839...... ........... £733 2 104Do en 1840.......... ..... 484 17 2
Do en 1841,........,.,., 981 5 9

D'après ses livres: déficit total... £2199 & 5 .

En examinant les évaluations de marchandises
j'ai découvert la négligence " la plus grossière. Dans
une entrée ci 1839, par A. McLean, 10 boîtes
avaient été évaluées à 2s. 6d. chacune,' droits payés
35. 9d. ; par M. Dunna, 40 côtés de cuir à 5s. le côté,
d'évaluation. Aucun cuir de cette espèce n'est ache-
té ou vendu au côté ; mais il vaut environ 2s. la lb.
et chaque côté pèse, terme moyen, 20 lbs., (le sorte
que le Gouvernement a eu 'Sî p. cent au lieu de 15.
J'ai trouvé que partout" dans les livres, le cuir à se-
melles était entré au côté, et une bonne partie désignée
comme cuir de Buffalo. Calculs erronés, erreurs et
ratures, il y on a dans toutes les pages. Les comptes
trimestriels ne sont ni additionnés ni clos. En 1841,j'ai trouvé qu'une machine à battre valant £50 avait
été entrée à-£18 15s. ; deux petites machines à
battre l'avaient été à "£3 15s. chacune; huit poêles
le cuisine, à $7 chacun, valant sanis doute $20 au
moins ; 5 poeles de cuisine à $8 chacun ; 24 côtés de
cuir à semelles, à 5s. le côté, et quelques-uns à 1Os.

No. 10.-Questions soumises aux Collecteurs de
Douanes.

Votre bureau est-il régulièrement ouvert ?

Où votre bureau est-il situé ?

Rsidez-vous à votre bureau, ou à quelle distance
de là?

Quelles sont vos cautions?

Depuis combien de tems avez-vous cette charge

Quel est le montant de vos recettes?

~k
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Appendice Quelles sont les facilités particulires de la contre-
(B. B.) bande?

Octobre quels moyens avez-vous employés pour l'empêcher?

Quel effet attendez-vous de l'Acte des 5e et 6e Vic-
toria, chap. 49 ?

Y a-t-il des'Commissaires dans votre Port ?

Avez-vous demandé régulièrement des honoraires
pour l'entrAe des bâtimens ?

Réponses du Collecteur du Port de Goderich aux
Questions posées par le Commissaire.

1. Nom du Collecteur ?-John Galt; bureau ou-
vert tous les jours.

2.' Résidence ?-Goderich.

3. Noms des cautions ?-Wm. Dunlop et Charles
Prior, Ecuyers. Je demande à nommer M. Lizars en
remplacement de M. Prior.

4. Depuis quand êtes-vous Collecteur ?-Depuis le
mois d'Août, 1834.

5. Quelles sont les recettes annuelles ?-lère année,
£50 15s. Id. ; 2e année, £46 2s. 7½d. ; Se année,
£44 Ss. 4d. ; 4e année, £54 13s 7d. ; 5e année,
£42 2s. 6d. ; 6e année, £73 2s. 10d.; 7e année,
£297 7s. 6id. ; Se année, £71 7s. 2Ud.

6. Quelles sont les facilités de la contrebande ?-
Les facilités sont illimitées, vu l'étendue des côtes.

7. Quels moyens avez-vous employés pour l'em-
pêcher ?-Je n'ai pas été capable d'employer au-
cun moyen à cet effet ; mais chaque fois qu'il
s'est présenté quelque chose de cette nature a ma
connaissance, j'ai agi avec promptitude et lci-
sion. Quant à la cantrebande, elle ne peut se faire
qu'en autant que les profits couvrent les risques. Ain-
si le meilleur moyen et le seul efficace pour le
supprimer, est la réduction des droits. Il y a à pré-
sent bien des articles 'sur lesquels les droits sont beau-
coup trop élevés pour créer un revenu. Parmi eux
est le vhiskey sur lequel les droits sont d'environ 150
p. cent.' Cet article paye bien la contrebande. L'on
me pardonnera si je remarque-qu'il est absurde de le
classer avec les autres spiritueux, et de le soumettre
aux mêmés droits.. Son premier prix n'est pas de plus
de 1s. ; et le soumettre aux mêmes droits que le bran-
dy, est hors de quacstion. 11 est impossible de Ilim.
porter en payant les droits. Si les droits étaient ré-
duits, il en résulterait un grand surcroit de revenu.
L'un des meilleurs traits du bil de M. Gladstone, c'est
lu'il opère une réduction dans les droits et abolit les
prohibitions. Je pense que ces changeinens¶iuront le
résultats les plus heureux plour le commercé et le re-
venu de la province. Je considère que tous les bâti
mens devraient prendre un acquit, contenant uneliste
exacte de tous les articles de la cargaison ; les mar
ques' et le nombre des ballots et les noms et l'adresse
du chargeur et du consignataire. ' Cet acquit devrai
être produit au Collecteur duo port de destination
et toute altération dans coe document, punie. Il de
vrait être rèndu compte d'une manièYe satisfaisante
dans l'opinion Collecteur, -lé tous les objets trouvé
à bord, ùtres que ceùx mentionnés dans 'l'acquit, si
non pris en arêt' bord et ensite, si aucu'ne n'es
fournie de nature 'à -atisfairéle bureau nommé ou
juger de laIvalidité des saisies au-desso de £40
confisqués. Si le' patron'ùn -bâti ment a lintentioî
de foudher 'à divers rts dans son voyagë,T h1acqui

devrait contenir le nom du lieu oà doivent etre débar- 'Apendice
qués les divers articles, et les différens Collecteurs de-
vraient'certifier sur cette pièceS le débarquementIde 7 t
ces marchandises dans leurs ports respectifs, l'acquit
restant en possession du patron , jusqu'à son arrivée à
sa destination où il le donnera au Collecteur, "et ser-
vant de moyen de vérification pour les états de tous
les autres ports où le bâtinent sera arrêté. Les Col-
lecteurs devraient faire mention dans les;livres ci-après
nentionnés, de la destination dernièreý du vaisseau, et

cette mention prise à la place de la production de l'ac-
quit tel qu'il est ci-dessous pourvu. L'on regardera
probablement l'honoraire de 5s. pour l'acquit comme
trop élevé ; dans ce cas, en se servant de blancs impri-
més, l'on pourrait le réduire, disons sur les" petits bâti-
mens à Is, sur les movens, à is. 6d, et sur les plus
gros à 2s. ,Les articles imposés ne devraient pas être
transportés (lorsqu'ils le sont comme marchandises)
d'une partie de la province à l'autre, sans permis.
L'honoraire pour permettre aux vaisseaux de déchar-
ger devrait être augmenté (aussi suivant'une ê-
chelle) ; et tous les bâtimens devraient faire leurs dé-
clarations, n'importe de quel, lieu ils viennent, ceux
en lest ne payant rien,- Les Collecteurs, ou ceux
qui agiront pour eux, devraient recevoir ordre d'être
présents pour voir (lécharger les cargaisons, lesquelles
devraient s'accorder avec Ile manifeste ou l'acquit, sur
lequel le Collecteur serait tenu d'écrire un certificat à
cet effet. Ces acquits avec certificats devraient être
régulièrement gardés et déposés comme documens orI-
ciels. Les Collecteurs devraient aussi tenir un livre
dans lequel le patron <le tout navire serait tenu de si-
gner un état indiquant le nom lu vaisseau, d'où il
vient, ou il a arrêté, et la date de son arrivée. Les
Collecteurs pourraient être obligés (le produire le ma-
feste ou l'acquit de chaque bâtiment, dont le nom,
les dates, etc. entrées dans le livre,, devraient s'accor-
der. Afin que les honoraires ne fussent pas trop à
charge au public, celui pour un permis de transport
de rchandises pourrait être réduit, lequel est très-
onéreux, plus qu'aucun autre : exemple-Vous im-
portez des marchandises sur lesquelles vous payez
£100 de droits ; les frais du permis.pour les importer
sont de 2s. 6d. J'importe une boîteý de raisin valant
los.' sur laquelle les droits sont de 9d. ; je paierai
pour le même'permis le même prix, et tandis que les
frais pour permettre à un bâtiment de"décharger ne
sont que de 1s. 3d. Toutes les "pénalités devraient
se recouvrer à l'encontre du vaisseau I et non pas du
capitaine, Les propriétaires auront soin alorsde faire
comnander leurs bâtimens par des hommes qui ne les
risqueront point. OnIne devrait pas permettre que le
salaire des Collecteurs fut de moins de £75 à£100 par
année, et dans les cas oà les recettes ne s'élèvent pas
sous la loi actuelle, à cette somme, ils pourraient être
autorisés à recevoir la différence à la fin de l'année
<lu Receveur Général. J ne crois pas que le revenu
aurait beaucoup à payer pour cela ; mais il serait fa-
cite (l'avoir le montant exact de cette dépense du Bu-
reau de l'inspecteur Général ; il est;probable qu'elle
diminuerait tous les ans. L'on pourrait établir pour
principe que les otfliciers qui rempliraient bien leurs
devoirs, seraient promus à mesure que l'occasion s'en,
présenterait. Voici quels seraient les avantages de
cetteU mesure., En élevant d'abord , lé salaire à une
somme qui vaudrai la peine aux yeux des Collecteurs,
ceux-ci naturellement deviendraient plus désireux dé

t garder leur place, tandis qu'en même tems' les tenta-
tiin dle la fraude seraient dirminuées. En leur faisant

- entrevoir une per¥'pective d'avancernent pour le mérite,
on les engagerait du,moins ceux qui ambitionnei les

s prormotions (et il'y a peu d'hommes qui naient pas
cette ambition) à remplir leurs foictions d'une ma-

t nièr dign' d'appiobatioi. Le Collecteut dévrait
r 'être bligé de résidlr aúrport, et tousles états trimes-

triels devraient êtrecertiéspar le principal et lors-
n que la besogne est faite avec 'laide l'un député,
t l'exac ttde des compteserait treattesiée sous se -
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Appendice
(B. B.> ment par les deux. Le Collecteur devrait être forcé,

sinon de prendre une part active, au moins d'exercer
27 Octobre. une certaine surveillance dans son bureau ; et priyé

dans tous les cas de pouvoir s'excuser pour les irrégu-
larités sur la malversation de son député. A cela, on
pourrait ajouter un système uniforme de comptes tenus,
(l'une manière aussi simple que possible. Ces pré-
cautions, avec les freins que je vous ai proposés, con-
tribueraient beaucoup à protéger le public contre les'
fraudes de ses serviteurs. Je puis dire que j'ai répon-
lu à la question, " Quel effet le bill de M. Gladstone

aura-t-il ? " ayant déjà mentionné que je pense qu'il
sera suivi des plus heureux résultats.

8. Y a-t-il ici des Commissaires ou non ?-Il n'y
en a point ; cela faciliterait beaucoup les affaires s'il y
en avait à tous les Ports d'entrée ; les plus voisins de
moi sont à London, distance de 60 milles.

9. Avez-vous demandé régulièrement des hono-I
raires pour l'entrée des bâti mens ?-Non, pas des ba-
teaux qui portent des passagers et qui touchent aux
difflérens ports ; ces frais deviendraient une taxe très-
lourde pour eux,

il y a quelques articles sur lesquels, je crois, les
droits coloniaux pourraient être augmentés sans mau-
vais effet, à savoir,: les drogues, le ris, le bardeau,
les douves, le bois de placage, l'acajou, le suif, le
biscuit, le pain, le chanvre, les citrons, les oranges et
le bois.

JOHN GALT.

Réponses du Collecteur du Port de Prescott.

Port de Prescott,
30 Nov. 1842.

Î\'oNsIEUR,
Je prends maintenant la liberté de vous transmettre

dus réponses aux questions que vous m'avez laissées
lors de votre dernière visite ici. J'ai considéré la
matière avec assez d'attention, et vous avez le résul-
tat le mes vues.

Votre humble et ob6issant serviteur,

A. JONES, Collecteur.

Malcoln Cameron, Ecr.
Bureau de Poste, Hamilton.

1. Depuis quand êtes-vous Collecteur ?-Jai Ùété
nommé Collecteur du port de Prescott le 14 Avril,
1843.

2. Quelle a été votre recette brute la première an-
née ?-En 1839, la maison où était mon bureau a'
été brulée et un grand nombre de mes papiérs et de
mes livres ont été détruits; conséquemment je ne suis
pas capable de v~us donner le Imontant demandé du
revenu brut des premières années que j'ai rempli cette
charge, et je dois vous renvoyer aux livres de l'Inspec-
teur Général pour obtenir ces renseignemens.

3. Quelles sont les limites de votre port ?-J'ai
été nommé Collecteur du port de Prescott, sans que
les limites en aient été fixées par la loi ou les instruc-
tions.

4. Etes-vous d'opinion qu'il se fasse beaucoup de
contrebande dans. vos limites ?-Je suis d'opinion
qu'il se fait un assez, grand 'commerce de contrebande
lans mes limites ainsi que sur toute la frontière.

5. Quels moyens avez-vous pris d'empêcher la con-

treb ande, et comment payez-vous vos députés ?-En Apenice
nommant des députés et en promettant des réco ( B
penses aux personnes qui découvriraient les marchan-
dises passées en contrebande. J'ai aloué invariable- 7
ment à mes députés la moitié de ma part de toutes les
saisies, et en quelques cas, lorsque la somme ne mon-
tait pas à £50 par année, je la leur ai formée à
même mon argent. , Dernièrement, cependant, je n'ai
pu leur allouer que la moitié de ma part des saisies.

6. Quel serait, selon vous, le meilleur noyen de
conduire et payer les députés, dans la vue <le les rendre
efficaces et d'augmenter le revenu ?-En allouant à
un député un petit salaire, n'excédant pas cinquante
louis, outre sa part de toutes les saisies faites par lui.
Ce député ou les députés devraient être assermentés
et donner ,caution pour répondre de lenr bonne con-
duite, être nommés par le Collecteur et sujets à desti-
tution selon son bon plaisir. Par ce moyen on I pour-
rait avoir des députés honnêtes et solvables et augmen-
ter beaucoup le revenu.

7. Quel pensez-vous devrait être le maximum des
droits sur les articles suivans, savoir :-le thé, le ta-
bac, le riz, le cuir, le café, le sucre, les cotonnades,
les machines, et les fruits ?-Le thé, Sd. courant par
lb. ou 2'd. sterling ; le tabac, 15 p. cent ; le riz,
2s. 6d. sterling, par quintal ; le cuir, 15 p. cent ; le
café, 5s. par quintal ; le sucre, 5s. p. do.;; les coton-
nades, 15 p. cent ; les machines, 15 do. ; les fruits,
10 p. cent. -

A. JONES, Collecteur.

Port de Prescott, 30 Nov. 1842.

Rléponses du Collecteur du port de Sandwich.

MONslEUr,

En réponse aux questions faites par vous, je dois
(lire que je suis d'opinion que pas la moitié des mar-
chandises importées dans le District de l'Ouest, est
déclarée à la douane ; et la facilité avec laquelle on
peut traverser le Détroit et la rivière Ste. Claire, dans
presque toutes les saisons, fait qu'il est difficile de sup-
primer la contrebande. Il paraît que les 'spiritueux
et le thé sent les principaux articles ce contrebande.
Les droits sur le whisky sont trop élevés ; s'ils étaient
plus bas, je crois que le revenu augmenterait sans que
la consommation le cet article augmentât.

La contrebande est si commune, qu'on la regarde
généralçment comme une offense pardonnable, quoi-
qu'elle soit décidéments une pratique frauduleuse ; et
je ne vois pas de raison pourquoi la loi n'infligerait pas
un châtiment aussi sévère à ces dêlinquans, que si la
fraude était cohimise au préjudice d'un particulier.
Elle pourrait servir à détourner le coupable et à
renlre jùstice au marchand honnête.

Toute personne qui recèle ou cache des marclian-
dises , de contrebande est passible d'une amende de
£100 ; mais je ne sache pas qu'une :seule personne
l'ait payée. Les Collecteurs devraient être enjoints
de faire payer l'amende, et ils devraient en recevoir
une partie, non seulement pour rémuuérer leurs ser-
vices, mais pour récompenser les dénonciateurs, et
pour engager, lorsque cela serait nécessaire, <les gens
pour leur aider à faire des saisies.Si lamende actuelle
est -trop forte, on pourrait la rédlire,à £25 pour la
première offense, à £50 pour la.êéidive et à £100
pour la troisième ; et si celaý'1était Pas suffisant, une
antée de prison ou une aimende de £200 pour la
quatrième. Ou, Pon pou'rait juger plus éfficace
d'imposer, au lieu de ces amend des pénalités égales



7 Victorite. Appendice (B. B.) . 1843.

pendce dans tous les cas à la valeur exacte des marchandises
(I l)saisies.

Octo Les Collecteurs éprouvent souvent de grandes difli-
culités à s'assurer lu sens des divers Actes du Parle-
ment. On pourrait leur fournir, moyennant une faible
rétribution, des pamphlets renfermant les instructions
claires et concises, avec des formules pour leurs états,
la tenue de leurs livres, les acquits, permis, etc. une'
table des honoraires, une liste de tous 'les articles
passibles de droits et le montant des droits (le chacun,
imposées soit par les Actes Impériaux ou les Actes
Coloniaux,; aussi une liste des articles piobibés ,et,
adlmis en franchise. Les bateaux traversiers portant
des marchandises devraient être tenus d'en faire la
déclaration. Tous les vaisseaux arrivant daucun
autre port de la Colonie devraient se déclarer à la
Douane, Et comme les Collecteurs n'ont point de
salaire fixe, et sont dans la plupart des cas obligés
d'employer des députés, il devrait leur être fait une
allocation pour loyer (le bureau, et papeterie, et leur
être aussi alloué un petit émolument pour l'entrée ýde
chaque article admis franc de droit, et pour tous les
bâtimens engagés dans le commerce côtier, entrant au
Port.

J'ai'l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant,

JNO. F. ELLIOT,,
Collecteur de Douanes,

Port de Sandwich.
M. Cameron, Ecuyer,

M. P. P., etc.

Mémoire du Collecteur du Port Sarnfia I

Je prends la liberté d'observer relativement 1aà
çirculaire imprimée émanée de Kingston, le 31 Dé-
cembre 1841.

Clause 3.-A la place , des divers droits perçus
Jusquýà présent sur les importations lans le Haut et le
Bas-Canada, en vertu de lois révoquées par l'Acte Pro-
vincial, passi dans la dernière session, chap. 14, cer-
tains autres droits seront à l'avenir perçus tel que
prescrit par les différentes clauses et la table annexée
ù l'Acte. Comment cette clause doit-elle e mise à
eifet relativement au thé et à d'autres articles prohibés ?

Clause 7.-Un droit ad valorem de 2ý pour cent'qui
a été long.toms perçu (ans le Bas-Canada, et qui a
particuièrement trait aux importations par mer, a été
porté il cinq pourcent, et doit être à l'avenir imposé
dhns le commerce intérieur avec les Etats-Unis le
long de toute Il frontière Canadienne, sur tous les
articles non passibles de plus hauts droits en vertu les
Actes Impériaux. Dans lActe provincial, clause
10e les articles prohibés par lActe Impérial doivent
être admis ainsi que plusieurs autres artiles, en fran-
chisel: en conséquence tous les articles importés des

tats-Unis ne sont pas soum s à 5 p. cent de droits,
Alors quels sont lès articles passibles de droits et ceux
qui né le sont pas,?

Clausé 8.-En mettant le nouvel Acte Provincial
en vigueur vous aurez soin d'en distinguer les parties
lui ont rapport aux importations p ïr de celles qui

concernent le commerce par terre ou, par navigation
itérieure. Coimnt cela est il rendu appareit -

ie ne puis voir.

Clause 9.-Les nauvaux droits coniu n
doivent pas êtreen seus e méoits impérauxi Le
,lroitle pluslevé est seul p e, eceé por ql
ques arties coe lfé Àuce et labnelasse.
spécima] ent meittionnés dans le Statut m rial

VOL. 3.-SËss 1848

Le sucre rafirIé, brut, et le café vert, brûlé et moulu Appendce
ne sont-ils pas soumisâ un droit' de .5s. par quintaî (B. B.)
de même qu'aux droits provinciaux ?

pI I , i 1 à27 Octobre.Le thé est admis par 'Acte Provinc al à 3d. par
lb. et prohibé par lActe Impérial.

Le tabac est-il soumis au droit 'impérial de 20 p.
cent ainsi qu'au droit provincial ?

Clause 10.-Vous verrez d'abord que l'huile de
poisson, le poisson salé et le thé, qui est un les ar-
ticles assujettis à un droit 'spécial dans la table (les
droits à l'importation, doivent être considérés par vous
comme inadmissibles les Etats-Unis. En quel entroit
peut-on indiquer où trodver cela?

Clause 1.-Il est défendu de prendre <des émolu-
mens pour les permis accordés pour débarquer les mar-
chandises déclarées franches de roit,

Le Collecteur n'est-il pas assujetti à la même peine
en examinant la cargaison du bâtiment, et en accor-
dant un permis' de débarquement," que si ce bâtiment
avait les marchandises, soumises aux droits ?-Je
pense que le moyen (le lui faire exercer une surveil-
lance et un examen, c'est de lui accorder un émolu-
ment pour sa peine.

Clause 17.-1 est déclaré que tous les droits pré-
levés seront censés en argent sterihng, et par la 12(
section <le la 3e et 4e Guil. IV, chap. 59, il est statué
qu'ils seront perçus, recouvrés et payés jusqu ' con-
currence de la valeur de ces sommes nominales dans
la Grande Bretagne, et ces deniers pourront être reçus
et pris dans la proportion et suivant la valeur de cinq
schellings et six deniers l'once d'argent, et cependant
nous avons reçu ordre d'estimerla piastre à 4s. 4
sterling.

Que veut dire cela; devons-nous prendre la piastre
à5s. 6d., et la payer au Gouvernement à 4s. 4d.
sterling ?

Clause 21.-En percùvant les droits ad valorem en
vertuw<e la 5e section le l'Acte Provincial, vous ne
perdrez pas de vue les limites posées dans les 9e, 10e
et I le sections, la table des articles affranchis, et les
autres tables que renferme le Statut Impérial.

Les bibliothèques, les tableaux, les harpes, les
piano-fortes, les horloges, les ornemens de cheminée,
la vaisselle d'or et d'argent, doivent-ils être considérés
comme des choses de néessité, et frnclhes le droits
sous la dénomination <le meubles de ménage

Ne serait-ce pas une chose simple et facile que de
publier une table lu présent tarif des articles prohibés,
soumis aux droits impériaux et provinciaux, ou à l'un
ou l'autre de ces droits seulement. Je ne sais même
pas à présent si le tabac est soumis à ces deux sortes
de droits ou à l'un les deux seulement ?

La copie lithographiée de la manière <le mesurer et
calculerle tonnage des bMiimeng qui se trouve dans le:
premier volume serait tres-nécessaireet ellé devrait
être transmise à tout oiicier chargé de cette fonction
et comime elle ne peut être emiplie sans aide, il de-
vrait être accordé quolque chosepour cela.

Ne serait-il pas désirabie quil y eût une louane
(bureau au mons) o n pourrait emmiigasiner de
petits articles ? Et dans ce casl je pense que l'o n
devrait accortder quelque hose pore loyer. A pré-
sent leCollecteur doit fotrrar une maison, les meubles,
c'stà.dire, ppirbnoêe, boisde chauffage et
papetéee à nièe c<u'lpeut receoir ëe qui
paierait pyesîu un éué@@ê~~e e esd é

oipi ain.esd s pb i
Éanil t ed signé dwCo é Íct du P rt le s d
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la cargaison embarquée dans son Port ; cela empêcle-
rait les marchandises d'être embarquées dans les Ports

r-- (les Etats-Unis, les marchandises non déclarées ou i
- Octobre. énoncées dans le manifeste étant toutes saisissables.

Cela pourrait se faire sur le champ sans Acte du
Parlement, en vertu des règlemens impériaux relatifs
à notre commerce,

Si un Capitaine refuse d'acquitter son navire à la
douane, et fait voile sans le manifeste de sa cargaison,,
quels moyens y a-t-il de le punir en cette Province ?
Et à présent, si un Capitaine embarque une boîte (le
thé à Kingston, qu'y a-t.il dans le mode actuel de
laisser partir les bâtimens, pour les empêcher d'aller
aux Etats-Unis, et là se charger (le 50 boîtes. Tel

que c'est à présent, il arrive souvent que le Capitaine
n'a pas d'acquit, et déclare par conséquent qu'il vient
de Kingston avec 51 boîtes de thé. Il en est de même
pour les autres marchandises.

Je ne sache pas que le Collecteur ait aucun moyen
(le découvrir cette fraude.

Nous avons besoin de formules imprimées pour nos
états trimestriels, afin qu'il n'y ait qu'un système uni-
forme dans le département des douanes.

Allez-vous prendre des arrangemens relativement
au Township (le Sombra,,vu qu'il devrait être main.
tenant dans les limites du Port le Sarnia, Chatham
étant trop éloigné, et M. Cosgrove, voulant que j'en
prenne charge s'il reste dans ses limites ? Une com-
mission devrait être allouée sur la perception et la
remise des droits de Phare. A présent il n'est rien
alloué pour cela, pas plus que pour le jaugeage dos,
lâtimens.

Port Sarnia, 2 Mai, 1842.
R. E. VIDAL.

Réponses du Collecteur du Port Dover.

Port Dover, 17 Juin, 1842.

MONSItRa,

Comme vous me le demandez, j'ai maintenant
Plionneur de soumettre mes vues concernant les règle-
mens à adopter pour l'avenir pour la perception du
revenu du Canada Ouest.

La grande importance de faire notre commerce
avec la nation voisine dans des bâtimens Canadiens
navigués par des , Canadiens, nécessite absolument,
non seulement par rapportaux intérêts généraux mer-
cantiles (le la Province, mais afin de mieux assurer et
faciliter la perception cde nos revenus,ý la passation'
d'une loi de navigation et d'enrégistreient des vais-
seaux pour le pays, c'est le premier pas. Je rccom-
manderais en conséquence de proposer au Parlement
(le modifier l'Acte de la Ge George IV, chap. 110,,
pour le rendre conforme à notre position particu-
lière sur ces lacs intérieurs ; et s'il était possible, je
recommanderais que le Gouverneur Général fut revê-
tii du pouvoir d'adopter, par ordre en Conseil, tels
règlemens temporaires en aide de cette loi, que les!
circonstances pourraient occasionnellement rendre
nécessaires.

Aucun bâtiment n'aurait, i ne pourrait réclamer la'
protection ou les avantages des bàtimens Britanniques
ou Canadiens, à moins qu'ils ne fussent navigués con-
formément àâcet Acte, et qu'il n'y eut en tous tens à
bord lo certificat de leur enrégistrement, sur le dos
du quel seraient les noms des propriétaires et des
patrons.

Appendice
Tout patron de bâtiment Canadien devrait être

obligé, avant de faire l'entrée, s'il doit aller à plus
d'un port, de fournir au Collecteur du preiier Port où
il fera son entrée, un manifeste fidèle et vrai de sa
cargaison générale, attesté sous serment; et aussi un
manifeste fidèle et vrai de la cargaison qui devra être
débarquée dans ce port ; et ayant de recevoir son
acquit de ce premier port d'entrée, le Collecteur de
Douanes du lieu, ou son député dément autorisé, cer-
tifiera sur une autre copie de ce premier manifeste gé-
iléral dont nous avons parlé, que l'entrée des marchan.
(lises embarquées pour ce premier port, a été dûment
faite, que les marchandises ontété, dûment débarquées,
et que les droits ont été payés, ou les marchandises
dûment nises à l'entrepôt, etc., et ainsi de suite à tous
les ports intermédiaires, jusqu'à ce que le bâtiment
parvienne à son dernier Port de déchargement, où la
dite copie (lu manifeste général ainsi revêtue du certifi-
cat (le chaque Port intermédiaire sera déposéechez le
Collecteur (le Douane, et" où le patron, jurera, que
toute sa cargaison a été dûment déchargée, et que
pendant son passage, il n'a reçu à son bori, d'aucun
autre bâtiment ou vaisseau, aucune cargaison ni produits
passibles des droits, etc.

Que toutes "les marchandises destinées à un port
d'entrée et de déchargement, ne seront entrées, et les
droits payés qu'à ce port, des fraudes grossières 'étant
commises au préjudice du revenu, par suite (le l'usage
de permettre à 01n bâtiment ou aux propriétaires de
narchandises de les déclarer à la Douane d'un Port et

y payer les droits sans débarquer les marchandises ni
les examiner, lorsque ces mêmes marchandises sont
destinées à un autre port, où elles sont ultérieurement
débarquées.

Que tous les Collecteurs de Douanes devraient, ci
après, recevoir des salaires fixes au lieu de Commis-
sions, et obligés (e résider chacun dans le principal
port (le leur district ; d'avoir des députés dûment au-
torisés et assermentés dans chacun des autres ports
inférieurs die leur district ou division ; d'inspecter per-
sonnellement les livres de ces députés et de visiter les
postes de ces députés "au moins une fois par semaine
pendant la saison de la navigation," et au moins une
fis tous les quinze jours dans les autres saisons.

Que chaque Collecteur et député devrait tenir
quatre livres : l. un dans lequel seraient dûment
enrégistrés tous les bàtimeits, contenant des colonnes
pour le nom du vaisseau et le tonnage ; pour le no.
de la feuille ; pour les noms du patron et des proprié-
taires, ; pour le Port d'acquit et d'entréd et décharge-
ment final ; pour le chiffre de l'équipage et des ap-
prentis ; pour la date do lapartance ; pour le no. du
manifeste marqué par lui, etc., etc. 2o. un livre
d'acquits,,contenaht les mômes particularités pour les

vaisseaux en partance. ý 3o. un livre des manifestes,
dans lequel seraient copiés tous les manifestes géné-
raux. Et 4e. un livre des droits, dans lequel seraient
entrées les sommes reçues en paiement des droits,
spécifiant les articles sur lesquels ils auront été perçus,
avec le montant et le taux de ces droits,"etc ; et s'ily
a entrepôt dans les limites du Port d'un Collecteur,
50. un livre pour cet objet, etc. Tous ces livres de-
vraient être régulièrement balancés tous les trimestres,
et les manifestes originaux dûment numérotés et éti.
quetés et transmis tous les trois mois au chef clu dépaîr-
tement au siége du gouvernement, et finalement dé-
posés chez l'inspecteur Général ou autre officier qu'il
appartiendra. Une marge, laissée dans lehlivre des
manifestes, contiendra un nombre corresponîdant à celui
inscrit sur l'original.

Que chaque Chef-Collecteur devrait avoir sous sa,
charge, dans son port, une chaloupe à quatre rames,
marchant vite, capable de recevoir un petit canonsur
pivot sur son avant ; et qu'il fut; prêt en tout ters à
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Apend ce porter secours aux vaisseau en détresse naufragés
' ) et à en prendre charge, ou le prendre charge des

effets ou cargaisons provenant de naufrage, en prendre
Octobre dûment note, et publier les annonces à leur égard

lorsque cela sera nécessaire, ces biens et effets répon-
dant du paiement des frais encourus pour cet objet.

Qu'au moins deux petits bâtimens (Revenue Cut-
ters) de 20 tonneaux, fins voiliers, et tirant peu
d'eau, devraient être employés sur chacun des lacs
Ontario et Erié, et que chaque vaisseau devrait être
mis sous les charges d'un Surveillant-côtier, et por-
ter huit hommes d'équipage et deux apprentis,1 et que
le devoir" de ce Surveillant serait le visiter tous les
ports d'entrée de sa 'division, en tems dû, aussi sou-
vent que la saison, le tems et les vents le permet-
traient ; d'inspecter les livres des Collecteurs chaque
fois qu'il le jugerait nécessaire ; d'observer, "pour en
faire rapport au chef du département, toutes les ma-
tières relatives au mode de conduite des affaires, suivi
dans les diversi ports, et à la conduite des Collecteurs
et de leurs députés, de tenir un livre dans lequel se-,
raient notées régulièrement toutes les'choses impor-
tantes affectant le département, etc. ; d'observer pour
en faire rapport à qui il appartiendrait, l'état des di-
vers havres et ancrages, et la conduite des différens
maîtres de havre, etc. ; de visiter occasionnellement les
divers phares de sa division, pour voir s'ils sont allu-
més et tenus d'une manière efficace, et faire, rapport
tous les trois mois au moins, et plus souvents'il est né-
cessaire à l'autorité que cela concerne, de leur condi-
tion, et de la conduite et attention, etc. des divers
gardiens ; d'être occupés à ces devoirs et sous voile
autant que possible pendant la saison de la navigation ;
d'examiner en tout tems dans les eaux britanniques
tous les bâtimens suspects, " ou trouvés dans les lieux
suspects, et d'employer tous ses efforts pour prévenir et
supprimer la contrebande.,

Le coût de ces deux bâtimens prêts à faire voile
serait d'environ £900 sur le lac Erié," et la dépense
annuelle le chacun environ £500, y compris l'usage,
mais indépendamment du salaire du Surintendant, etc.
Chaque bâtiment devrait avoir à bord deux canons du
calibre de quatre livres et un petit approvisionnement
de munitions et de petites armes. Il est à mà connais-
sance que dans le petit circuit du lac que je visite an-
nuellement, le revenu éprouve une' perte le plus <le
£5000 par année, perte que ferait épargner le sys-
tème ci-dessus. J'ai vu embarquer des iarchandises
à Bufftdo pour ce côté du lac, dans une seule fois,
et dans une même goélette, dontles droits se seraient
élevés à £1000 courant. Et j'ai été informé par des
associés de maison de commerce à Buffalo, que trois
maisons de cette ville vendent régulièrement pour
notre marché jusqu'à 1500 bottes le thé annuelle-
ment. Sans doute une très-grande partie de ce thé
pénètre dans les villes intérieures et même jusqu'à
'Toronto.

Telle que cette province est située relativement aux
États-Unis, il est regrettable qu'il ait été iiposé des
droits ad valorem sur nombre d'articles importés <le ce
pays. Un tarif fixe serait très-préférable, en ce qu'il
obvierait "à la nécessité de tant d'affidavits et de dé-
clarations qu'il est toujours désirable d'éviter, détrui-
rait les motifs des déclarations fraud uleuses et fausses,
ou comme ýon les appelle; des factures d'importation
induiraitC le, marchand à, importer des , marchandises
d'une qualité' supérieure,, et finalement en ce qu'il
fournirait les moyens" de mettre un freine aux péculat
tions au détriment du revenu, par les subordonnés <lu
département des douanes. Si lu commerce d'inpor-
tation des Etats-Unis était entre les mains de gands
capitalistes de cette province, ou de riarchands hono-
rables et d'un caractère élevé, le système actuel pour-
rait-faire, Mais uri~ grande portin de nos importations'
de là se faisaht au compte des colporteurs et'spécu-

late rs Américains, qui ont peu de principes et font
peu de cas des moyens qu'ils emploient pour frauder
le revenu, nous en souffrons sévèrement aujourd'hui.
L'exemple que cela donne, et le succès'des 'Améri-
cains, induisent nos propres petits marchands à suivre
la même voie, A la vérité, ils sont forcés pour leur
propre défense à adopter ce système.

Un autre "grand mal qui est maintenant assez répan-
du dans la province, c'est cla coutume de nommer des
officiers'comptables du revenu qui sont eux-mêmes, ou
dont les parens sont engagés dans les affaires, dans les
ports d'entrée pour lesquels ils sont nommés. Sans
doute bien des hommes honorables liés aux affaires
remuplissent les charges de Collecteurs et de députés,
mais cette coutume est mauvaise, et les motifs de fer-
mer les yeux sont trop grands. Les ofliciers du reve-
nu devraient être bien et respectableinent payés, et
placés au-dessus de toute tentation et de tout soupoÇil.

Le revenu éprouve de grandes pertes sur l'ik;porta-
tion du thé ; celui qu'on reçoit est d'une qualité, infù&
rieure. De grandes quantités en sont mises à part à
Canton pour les marchandls Américains, et expressé-
ment pour le marché Canadien. , Ces thés 'sont con-
nus parmi les initiés à Canton sous le nom <le
4 Second chop , Englishman's Teas "-second chop
Englishman étant le nom donné aux Américains dans
la langue franque des Chinois aux environs <le Can-
ton. Le thé de cette classe est fait à Canton avec
des feuilles du thé qui a déjà servi, et mêlées avec du
thé d'une qualité inférieure ; il est ensuite embarqué
pour les marchés Américains. Le cuir; les huiles et
le poisson sont aussi des items importans ; aussi les
articles de manufacture française ; marchandises de
mode, chapeaux et vins français inférieÙrs, tabac et
cigares, verrerie et outils tranchans, machines, livres,
et papeterie, avec une grande variété d'autres articles
qui paiPnt des droits tnodérés, et qui tenteraient peu
le contrebandier, si le système de perception du reve-
nu n'était pas si relâché.

Un usage s'est récemment introduit, qui a pris assez
d'extension et qui est accofnpagné d'un très-grand
succès. Une goelette britannique, disons de Chippa-
wa ou du Fort Erié, obtient son acquit pour un port
de l'Ouest, disons Port Stanley, ne se proposant point
d'arrêter à aucun port Américain. Cependant le ca-
pitaine s'entend avec certaines personnes de l'autre
côté, disons Buffalo ; et lorsqu'il est à dix ou vingt
milles en remontant le lac, il rencontre une petite em-
barcation) et s'ilest nécessaire, il jette l'ancre "dans
quelgu'endroit isolé, où il charge à son bord la cargai-
son <le la petite embarcation dans la nuit, et continue
son voyage. N'ayant point touché a aucun port
Américain, et venant directement ,d'un port anglais,
il n'est pas soupçonné, et le soir après son arrivée au
Port Stanley, ou ailleurs, la cargaison <le l'embarca-
tion est transportée tranquillenentý à London, ou dans
un autre lieu,

Toutes les marchandises qui doivent êtr e déclarées
à la douane, une fois débarquées dans un port inter-
médiaire pour quelque cause que ce soit, ne devraient
être rembarqués pour le port de leur destination finale
que sous le sceau <le la douane, même quand les
droits auraient été payés lors du premier débarque-
ment.

Divers articlés manufaciurés et WutreN, pouf'r'aient
être avantágceusmeût importés en cette Érovince d'e
l'Euroo etde no propre Coloiies; eiorque la
navigation denoï cànàx sera 'lu dévelòppe et
plus'amélioréè débâq'ués, sur quelqu' point ( La
Erié udu L hurondans fransbotdenicht depis
premier port de 11,rgeniint 11 valrait la pôiiië
que le'Gouvernbment et la L uislat redsidrasètit
s'il ne serait pas très-avantageux pòé les irtéêts
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Appenice mereiux do la Piovnco que ces marchandises
' fussent entreposées sur ces lacs supérieurs afin d'être

ré-exportéesau états do l'Ouest, ce qui, avec lesý7 Octobîre, exportéII osaavanitages que nous possdrons proba blement après l<a-
chèvement de notre navigation intérieure nous met-
trait on état dei re-exporter aux Etats-Unis, non seule-
ment avec prolit pour nos marchands, nMais avec un
grand a van"tage pour la Province, ei ce que le résu1-
ant tendra à dimin uer essentiellement la balance d i

commerce, laquelle est contre cette Province, circon-
stance qui va devenir d'une importance sérieuse à
cause des résultats qui vont probablement résulter des
changemiens récens effeictuês dans la loi les céréales
ou Angloterre. Si un tei règlement était fait," un
entrepôt ou deux pourraient être établis sur ses lacs.
Lorsque notre navigation sera complétêe, des golettes
le 120 tonneaux pourront" être chargées de farine,
Ilrd, bSuf, bois, etc. etc. à Sandwich, ouclans aucun
autre port de l'Ouest, et leurs cargaisons débarquées
sans transbordement, à la Blarbade ou Denorara, et
rapporter en retour de ces colonies du sucre, dII café,
ctn rum, du piment, de la imelasse, etc. etc. sans trans-
bordement en quatre mois. Ce serait presqu'absurde
pour moi de dire à présent l'accroissement que j'anti-
cipe du ce commerce intercolonial, avant vingt ans.

Tous les avantages de co système d'entrepôt de-
vraient être clairement indiqufs dans la mesure qui
pourra être soumise au Parlement Provincial pour
imposer des droits sur le blé Américain, parce que lon'
peut, par une législation judicieuse sur ce sujet nous
assurer dcli transz'ort îles produits Américains, ainsi que
les exportateurs (le cuir du Canada.

Comne les' droits sur les importations devraient
être promptemont payés, excepté pour les marchan-
dises cn entrepot, le Collecteur ne devrait en -au-
cun cas avoir la permission d ouvrir dos comptes de,
droits avec les marchands-boutiquiers ou importateurs
d'aucune esp'ce. Ce système est poussé à un point
dangereux. Les salaires des Collecteurs devraient
varier selon les circonstances (le cent à quatre cents
louis par année ; çeu: (les, d6putés, île quarante à
soixante et, quinze ; ceui des surveillans-côtiers de
trois cents a cmiq cents louis par année ; et tous don-
nor des cainons pour des sommes variant do deux
cents à deux mille louis courant.

Tous les papiers, obligations, etc. de douane de-
vraient être uniformes ; et chaque Collecteur devrait
recevoir les formules imprimées dIui chei ddéparte-
neoit, les parties qui en auraient besoin payanît un
prix fixe, non comime émolument" pour le Collecteur,
mais pour êtro vers6 dans le fonds du département
destiné au paiOment des impressions.

Tois les propriétaires et patrons de vaisseaux pro-
vinciaux devraient signer une proiesse n tforme de
dédit, que les vaisseaux ainsi possédés et coidftandés
seront navigués suivant la loi, etc.

Tous les vaisseaux provinciaux devraient avoir ci.
con un apprenti à bord qui ne serait pas Agé de moins
de douze ni de plus de dix-huit ans, pour chaque cin-
quante tonneaux de port, suivant leur feuille, à peine
d'une amende de dix livres courant pour chaque con-
travention.

Conmne le Canal de Welland est un point cii les
facilités de la contrebando sont *grandes, je recomman-
derais fortement qu'un douanier à cheval fût établi en
surveillance durant l'été pour tous les cinq milles ; et
que la moitié du nombre fût constamment employée
Jour et nuit lorsqu il passerait les bâtimens. La dé-
pense n'excederait pacig cents livres par année, et,
serait remboursée amplement si l'on choisissait des,
hommes compùtens,

Il doit résulter les avantages consilérables pour lc B*B
revenu <le ladoption dlun système à peu près som-
blable à celiii que je suggère ici. D'abord une con- ~
dention îles auiliires, en limitant les ports d'entrée à,
un moindro nombre avec de meilleurs règleiens. Une
grande portion <lu commerce le, tralinspo t dans des
branches particulières, maintenant entre les mains des
Américains, qui fréquemment ne dé.clarent point leurs
bâtimens à la douane, se ferait par des vaisseaux pro-
vinciaux, et les droits, etc. perçus, seraient plus con-
sidérables. La vigilance incessante de deux bons eit
aictifs surveillans au guet sur l'eau, mettrait eticace-
ment un frein à un système qui est aujourd'hui très-
ruileux, non seulement aux intérêts pécuniaires de la
Province, mais excessivement déinoralisant dans ses
effets pour Line gruncd partie de la société ; certaine-
ment pour une bien plus grande pi rtie île la société,
vît la nature particulière de notie frontière, que dans
dol pLus viCx pays, Où se fait une contrebande un peu
considérable.

Lesystème d'apprentissage sur nos btimens pouUr
lesjeunes ga rçons' d'origi ne ýýbri tanriniqule, est hautement
demandé. Le's circonstainces particulières où' s'e.st
trouvée la Province il y a peu d'aînnées, ont, démontré
d'une manière otTrayante coimbieii est faible cette classe
de matelots luîaux, actifs, expérimentés, qui con-
naisserit la navigation do ces lacs supérieurs. Un
meilleur système que celui suivi aujourd'hui al pellerait
en activité avant long-teins une eautre classe "d'hommes
précieux, et ferait naître une autre souice dIe richesses
pour la Province; je vLix <lire l ies pécheurs et les
pècheries, source de richesses trop long-tems négligée.

La chose est bien digne d'attention, en tant qu'elle
concerno Paugmotation de notre mari ne marchando
sur les lacs, savoir si l'imposition d'un taux le péage
morléré et distinctif sur le catnal de Wellaind rie serùt
pas avantageuse non seuleient aux intérêts de la
navigiition de la Province, mais à'ceux dl1u canIl lui.,
même. Je ne conseillerais pas d'élever les taux ac-
tuels sur les bâtimens Américains, mais bien plutôt
<le diminuer ceux des bâtimens britanniques, disons
jusqu'à 20 pour cent.

Dans les remarques qui pirécèlont,jo crois avoir em-
brassé généralement la question sur laquelle vous
m'avez demandé mes observations. Si j'ai omis qiel-
que chose, je remplirai la lacune avec plaisir, s'il est
en non pouvoir de le fuire. Avec une frontière d'une
si vaste étendue que la nôtre, qui fournit de si grandes
facilités à la contrebande, les détails d'un système
pour lic perception chu revenu, demandIeraiërt plus <le
temset le considération que j'ai pii en donner ici sur
cette matière. Mais il est guère possible d'établir un
plus mauvais systýme que celui lui existe à présent.
Le système actuel est mauvais jusque dans sa racine.

On a parlé baucoup e 'importitionii du thé des
Etats-Unis en l'assujettissant à un droit fixe, J 'a i
beaucoup île doutossur l'expôdience d'une telle me-
sure. Et d'après l'expérience îjule j'ai du commerce
Asiatique, j sLis pleimement et fermement convainc
que nous pouvons faire directement le commerce cd la
Chine jusqu'à concurrence de nos, besoins avec bien
plus d avantage que ne le peuvent les Américains., I
lie faut qu'un peu pîLs d'énergie et d'esprit d'entre-
priso de la part le nos marchands et capitaines et
adopter le système des voyages doubles ou intermé-
dialires pour rendre le commerce <le Caîtton tant on
allant qu'en revenant très profitable. Par cela , Pon
empêcherait la balince déjà énorme <lu commerce des
E tats-Unis qui est contre nous, d'augmenter encore par
Pimporfution d'un item aussi considérable <le notre con-
sommation comne le thé, particulièreuent si lon peut
faire voir que notre province fournit, sur son sol< les
moyens de payer, par <les voyages intermndiaitestoute
notre consommation de cet article. Avec presque tous
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Appendice les ports intermédiaires situés sur la route directe de
Canton et offrant des marchés profitabls pour les pro-ý

r . duits Canadiens ; avec des droits distinctifs en faveur
7 dOctobre dls vaisseaux et des produits britanniques, variant de

cinq à dix-sept et demi pour cent à notre avantage
et contre les bâtimens et les produits Américains;
avec une différence encore plus grande "en notre fa-l
veur, dans les charges de havre dans tous les ports,
excepté Canton ; avec les moyens de fournir en mi-
néraux La morte charge pour un voyage en allant,
dont la vente à Canton paierait bien, et nos vaisseaux
étant aussi bien navigués et à beaucoup moins de
frais que ceux des Etats-Unis, je maintiens que nous
pouvons devenir" non ýeu1ement les importateurs du
thé pour notre consomnation, mais que nous pourrions
jusqu'à un certain point en revendre avec profit aux
Etats de l'Ouest. Le commerce" est dans ,son
enfance, et est encore à peine entendu même par les
marchands les plus lintelligens. Le, système de la
Compagnie des Indes-Orientales gêné comme il l'était

ar des restrictions harassantes,, a encore à peine cé-
(lé à l'opération du commerce libre. Mais par-dessus
tout, le plan d'envoyer des bàtimens directement
d'Angleterre chercher notre thé, a été très-inconsi-
déré, et provient indubitablement de l'ignorance de
nos marchands sur les avantages qui résulteraient d'un,
commerce intermédiaire ,dont les produits purement'
canadiens seraient l'objet. Mais j'ai déjà occupé trop
long-tems votre attention, Vous offrant, de nouveau
l'avantage, s'il vous plaît de le juger ainsi, des infor-
mations que je possède, croyez que je suis avec beau-
coup de respect,

Mon cher Monsieur,
Votre fidèle, etc.

STEPHEN-J. FULLER.

A M. Cameron Ecr.
etc. etc. etc.

Du Collecteur du Port de Kingston,

Le Collecteur des douanes du port de Kingston
prend la liberté d'appeler lattention de Malcolm Ca-
meron, Ecuyer, sur les matières suivantes, concernant'
la perception des droits au port de Kingston, et aussi
relatives au revenu de la province en général.

lo.-L'érection d'une maison de douano dans ce
port.

Dès 1803, la législature de la province du Haut-
Canada, par lacinquième clause de la 43e Geo. III,
chap. 2, autorisa le gouverneur de la province de
l'avis du conseil exécutif, de construire une maison
de douane et des magasins en dépendant pour emma-
gasiner les marchandises passibles des droits et pour
la commodité des "Collecteurs de tous, aucun et chacun
les ports d'entrée dans la * province, pourvu que le
montant dépensé dans une année n'excédat pas un
quart des droits perçus lannée précédente dans la
province. Le revenu limité de la provin"ce supérieure
ne permit point de mettre cette clause à exécution, et
elle fut révoquée en 1824. Je pense que le tems est
maintenant arivé o laccróissement qua pris le com-
merce de la province avec les Etats-Unis d'AImérique,
justifierait entièrement la dépense que pourrait occasion-
ner la constructiôn de bureaux de douanes dans ies
prihcpaux ports dte la frontière.

Par un Acte du .Parlement Impérial passé danèr
l'année 1827, Iingston est déclaré port libre d'entre-
pôt conformément auxdispositions de PActe lmprial
de la G Geo.' IVclhap. 114i subsé'quemmént continué
par lActe de la Se et 4e Guil. -4 ëhap. 59. Le

Vox 3.-Sss, 1848. r

Collecteur a indiqué des ma gsins pour servir d'entre- Apendice
pot, de tems à autre, tel que l'exigeait la loi ; mais peu
d'importateurs cependant ont profité des avantages de 7
ce système d'emmagasinage. ' L'insécurité des maga- 27 Octobre,
sins en bois, et les frais élevés d'emmagasinage que
chargent les maîtres de quais privés, joints à la cir-
constance que ces magasins servent au commerce de
transport et à d'autres objets en même temps qu'à des
objets de Douane, a paralysé l'effet dé l'Acte d'emma-
gasinage. Les magasins.qui devaient recevoir cette
destination, ont été principalement employés à loger
les marchandises venant des Etats-Unis'pendant quel-
ques jours en attendant que l'importateur eut achevé
ses entrées.

La nature des communications entre ce Port et lés
Etats-Unis est telle que les bateaux-à-vapeur iourna-
liers restent très-peu cde tems dans ce Port, et il est
presqu'impossible que l'importateur, même s'il con-
naissait l'arrivée de ses marchandises, puisse complé-
ter l'entrée avec le départ du vaisseau. En consé-
quence, il est nécessaire de placer les marchandise&
dans le 1magasin, sans autre sécurité i pour le public
que la confiance mise dans le garde-magasin, et le
risque de la saisie dans le cas.où elles seraient impor-
tées sans avoir été dâment entrées. Le propriétaire
est par là assujetti aux frais de quaiage et d'emmaga-
sinage, quoique ses merchandises puissent même être
enlevées presqu'immédiatement. On obvierait à tout
cela e construisant un bâtiment solide en pierre, dans
le voisinage de Peau, avec un quai destiné seulement
à l'usage des vapeurs et' autres vaisseaux comnierçant
avec les Etats-Unis, dàns lequel les marchan dises pour-
raient"etre déposées temporairement jusqu'à l'entrée
faite, ou laissées sujettes aux droits, ainsi qu'il est pour-
vu dans PActe Itmpérial. Si on lejugeait expédient, l'on
pourrait'charger des frais raisonnables deimmagasinage,
qui défraieraient les salaires des préposés aux marra-
sins, et couvriraient probablement l'intérêt de "la (6
pense. Le même bâtiment pourrait aussi servirý de
bueau pour le Collecteur.

Zo.-La nomination d'un ou plusieurs douaniers-
surveillans, ou préposés aux débarquemens.

Les Actes Provinciaux relatifs à ce sujet, pour-
voient à la nomination d'un Collecteur dans chaque
port, lequel est autorisé à nommer un ou plusieurs
députtés, dont le devoir est de saisir les bâtimens et
marchandises sujets à confiscatioh. La rémunéation
de ces députés se compose seulement d'une proportion
des produits des saisies qu'ils ont effectuées. Il est
évident par conséquent que plus un député montre
d'activité pour prévenir la contrebande, moins il est
récompensé.

En outre du, commerce de contrebande que font plus
ou moins plusieurs marchands dans toutes les villes de
la province, difrentes classes de personnes cherchent
constamment à éviter de payer les, dioits sur divers
articles de peu dle valeur qu'elles importent dans leurs
malles de voyage, et dont les capitaines de bâtimens
par lesquels ils s'introduisent ne fodt point de rapport.
Le député actif les découvre quelquefois ; mais en

ýbien des cas, la partie intéressée plaide cause d'igno-
rance de la loi, et probablement en appelle à la cir-
constance que son bagage est encoreà bord du vais-
seau, et offre de payer les droits. LUextrême sévérité
de la loi exécutée en quelques cas, engage les Collec-
teurs à 1ks accepter, et le député se trouve encore là
privé eé sarémunération. 'Je pense qu'en exigeant
le double:òule triple"des droits sur ces rñaichàtdisés
on attéindrait égalemenÉ ýles fis de la justice, et que
tous 'es'vaisseaux dvraient étre vibités et exami és
par uti ofiie avaht Ieùr décbar eét. Qant aiuX
bateuuk à vapeur vnant 'd'es Ettats-Unis, ils ienn
êtrèforcés d'accoster au, uaidli douane) af i te.
bagage des passageisrúisse être etiInépr ul'f off1-.
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cier préposé à cet effet. Un système à peu près sem- gouvernement des Etts-Unis est "de cette opinion, t Appendice
blable est suivi dans tous les ports do mner et sans cette entretient depuis plusieurs années des vaisseaux en
aide, il est impossible d'exécuter les diverses disposi- croisière à cet effet, attachés aux principaux ports de -
tions des Se et e Guil. IV, chap. 59. ces lacs. Comme il n'y aura bientôt plus que peu 27 Octobre.

d'articles prohibés, et que" les droits sur quelques autres
3o.-Je propose que les ports de Kingston; Toronto seront si élevésqup cela engagera bien des gens à les

et Hamilton soient placés, sous tous les rapports, sur introduire en contrebande, Pon devrait adopter des
le même pied que les ports de Montréal et Québec. règlemens convenables relativement à la grandeur (lu

vaisseau qui importera, à la quantité qui pourra être
Il y a plusieurs comptes et états relatifs au com- importée à la fois et à, la production des acquits ndi-

merce intérieur du Canada qu'il serait très-désirable quanît la destination du navire t le progrès du
de faire connaître, et qui fourniraient beaucoup de voyage. Plusieurs des dispositions des 68e, 88e et
renseignemens à la Législature et au publicen général; 89e clauses des Se et 4e Gnil. 4, chap. 59, seraient
mais il est tout-à-fait impossible que les Collecteurs de applicables à cet objet.
douanes, avec les règlemens existans, puissent entre-
prendre un tel devoir. 6o. L'imposition de droits fixes nu lieu de droits

ad valorem, tendrait beaucoup à l'augmentation du
4o. L'enrégistrement des vaisseaux britanniques, revenu de cette Colonie. La grande dilficulté qu'on

a éprouvée ci-devant pour constater la vraie valeur
C'est une question de savoir si les Actes d'Enrégis- des différentes importations (malgré, l'application des

trement anglais ne sont pas en force en cette Province. moyens indiqués par l'Acte Impérial,) les " divers
Ils n'y ont pas été cependant mis à exécution, et le be. moyens employés par les difTérens Collecteurs pour
soin d'un enrégistrement est depuis long-tems un sujet interpreter et exécuter la loi à cet égard, et la perte
de plainte parmi les propriétaires et patrons de vais- que le revenu a soufferte en conséquence, seraient,
seaux qui naviguent sur les lacs et les rivières (u Ca. selon moi, un motif suffisant pour porter la Législa-
nada. A présent, il n'y a pas (le moyens le constater ture du Canada à intervenir dans l'afaire ; la présente
quels sont les propriétaires d'un bateau-à-vapeur ou occasion est la plus proprer pour cela, attendu q ue
d'une goélette, ou le pays auquel il appartient, que par l'Acte récemnent passé par le Parlement, Impéral,
les déclarations de la personne qui en est en possession. ordinairement appelé l'Acte de M. Gladstone, ayant
Un bâtiment bâti aux Etats-Unis peut être peinturé imposé des droits sur des marchandises importées en
à neuf, son apparence changée, et il peut étre vendu Canada, assez élevés, dans l'opinion de la Législature,
comme vaisseau anglais dans une partie de la Province, pour protéger le commerce (le la Grande-Bretagne, et
éloignée"du lieu où il a été bâti et possédé. Une dont plusieurs sont plus bas qu'autrefois, il sera en
pareille chose ne pourrait pas être tentée clans les conséquence nécessaire que le Parlement Provincial
Etats-Unis, parce que tous les bûtiments y sont tenus passe un nouvel Acte pour augmenter le revenu. Les
d'avoir une feuille. Il serait aussi désirable (le cons- droits qui seront imposés excéderont presque dans
tater le vrai tonnage de tous les vapeurs et goélettes tous les cas ceux (lu Parlement Impérial, et per-
britanniques naviguant sur les lacs, afi de pouvoir mettront ainsi de mettre un droit fixe sur tous
percevoir le montant en entier des droits de, phare. Le les principaux articles d'importation. Un autre
même bâtiment peut, à présent, suivant la déclaration, avantage pour le pays, c'est qu'il s'y introduira <le
avoir différens tonnages aux différons ports. Il serait meilleurs effets, les droits étant les mimes sur les ar-
désirable d'établir un bureau d'enrégistrement dans ticles supérieurs que sur les articles inférieurs. Il n'y
certains ports sur chaque lac, dans lesquels seulement aura plus alors d'entrées de tabac Moisi ni <le cuir en-
seraient payés les droits die pliare ; aujourd'hui l'on dIoimagï. Lorsque les droits seront ad valorem, l'on
élude souvent entièrement le paiement de ces droit, devra défmiir clairement "s'ils sont imposés, sur la va-
Le paiement peut se faire dans aucun port, et on au- leur au port d'entrée, ou sur le prix que les articles
cun tems pendant la saison, et la pénalité imposée auront coûté aux importateurs ; dans le premier cas,
pour défaut de production du certificat, est la confisca- des officiers priseonrs devraient être nommés dans
tion du vaisseau. Les Collecteurs n'ont point de chaque port pour décider les points difficiles, et dans
commission sur les droits qu'ils ;perç1oivent, ni aucune le dermer des peines sévères infligées aux personnes
portion des produits les saisies. La conséquence est qui voudraient faire ces entrées fausses. La déclara-
que les devoirs non témunérés imposés aux Collec- tion requise actuellement s'est trouvée insuffisante
teurs sont remplis dlune manière très-imparfaite. clans bien des cas.

On propose que tous les patrons de btiiens navi- 7o. Il y a bien des articles dans la présente table
guant sur les lacs soient obligés de se procurer leurs de ceux qui sont admis en franchise, sur lesquels l'on
certificats des droits de phare leý ou avant le premier pourrait imposcr les droits légers, sans nuire au com-
our ce Juin <le chaque année, et lorsque le vaisseau merce ,d'exportation lu pays, ni donner un avantafge
era nouveau, un certain toims" après sa première par- indu au cultivateur aux dépens dLu consommateur, et
ance. Une petite pénalité devrait être imposée pourd qui contribueraient essentiellement à laugmentation
haque cas de négligence ou refus de prendre le cor- dlu revenu. Plusieurs articles de bouche et autres ob-
ificat, et pouvant être recouvrée d'une manière somn- jets sont importés en Caoada, et particulèrement
maire devant un magistrat., Les Collecteurs des ports dans ce port, parce que c'est "le seul marché, où l'on
'enrégistrement devraient recevoir une commission paie en argent à la portée Idu cultivateur' des Etats-
ur le montant des droits le tonnage qu'ils recevraient, Unis dans les comtés qui bordent le lac Ontario et le

fleuve St. Laurent. Ils se vendent conséquemment
5o. Une croisière pour la protection du revenu est pour le prix qu'on en offre, et l'argent sort du pays.

rés-nécessaire sur le lac et la rivière dans ce voisi- 1mposez un droit, ce sera tout ce qui restera dans le
age. pays ; ce sera le vendeur et non le consommateur qui

le paiera. Les cinq pour cent de droits imposés par
Les Collecteurs de douanes ne reçoivent rien à pré- la Législature provinciale, dans sa dernière session,

ont pour couvrir les dépenses qu'ils peuvent faire isur plusieurs articles admis ci-devant en franchise
our acheter et entretenir ces chaloupes à l'effet de donne quelque revenu, et n'a ni diminué ni augmenté
révenir la contrebande et la découvrir. En cons6- leur valeur sur le marché. Il en leste encore plu-
uenoe tous leurs efforts se bornent à faire cos saisies sieurs sur lesquels on pourrait mettre un droit, à s'a-
ui puissent les indemnpiser, tandis qu'il est bien connu voir le bouf et le lard pour la consommation dans le
u'il on résulterait des avantages égaux sinon plus pays, le poisson, les bêtes à cornes et les cochons, on
rands si l'on arrêtait les importations illicites. Leý faisant cependant une remisé lorsqu'ils seraient expr-
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Appendice tés, et les pommes (le terre. Un droit imposé sur le'
B grain importé pour servir à lia distillation rendrait un
~ revenu considéable, et en élevant le prix du vhiskey

e Octobre. tendrait à mettre un frein à l'intempérance. On
pourrait aussi raisonnablement imposer un droit sur
les chevaux importés n'appartenant point aux voyageurs
ni à ceux qui viennent s'établir dans le pays.

8o.-Licences et droits d'encanteurs.

Les états requis par la 6e clause de la 5Se Geo.
111, chap. 6, se font avec beaucoup d'irrégularités, et
conséquemment, le paiement des droits prélevés sur les
ventes par encan. Les encanteurs s'excusent en dli-
sant qu'ils manquent le tems pour faire " le compte
" exact et particulier du montant total enchéri à

chaque vente, et (les différens articles, lots ou pa-
" quets avec le prix le chacun," et se plaignent (lu
grand fardeau dont les charge la confection de ces
états. Ils (lisent qu'ils paieront volontiers Une bien
plus grande somme pour une licence, s'ils sont déli-
vrés (le l'obligation (le rendre leurs comptes en détail.
Je suis <l'opinion lue l'application de la 7e clauseIde
l'Acte de la 4e et 6e Victoria, chap. 21, à cette portion
de la province, au lieu de l'ancien mode, répondrait
aussi bien au but de la loi. On pourrait.donner au Col-
lecteur le pouvoir de compulser les livres de vente de
l'encanteur, à peine d'amende en cas de refus. Cela
pourrait le mettre à même de constater si les marchan-,
dises soumises aux droits ont été classées, par l'en-
canteur, parmi les ùxceptions, et aussi le découvrir
l'assertion fausse qu'il pourrait lui faire qu'il n'a pàint
etectu,é de ventes par encan pendant une, période de
teins donnée. L'ancien droit de 2ý p. cent pourrait
être rétabli sans imlposer une charge trop onéreuse
sur le public.

9. Licences des colporteurs.,

Quoique par un acte récent de la Législature, la
perception le cette branche du revenu ait été retirée
des mains des Collecteurs de douane, et placée entre
celles des Inspecteurs de licences, je crois cependant
<le mon devoir (le vous parler d'une pratique suivie par
les capitaines de bàtimens des Etats-Unis qui passent
par le canal de Welland., Ils font le commerce de
colporteurs lorsqu'ils passent dans l'intérieur de cette
p1rovince; Quelques-uns des Articles dont ils disposent
ainsi sont affranchis des droits ; d'autres ne le sont
pas. Dans le dernier cas, il y a des exemples où le4
capitaines ont prodgqit des permis du Collecteur du
Port Colborne, qui les Autorisaient à les (débar-
quer dans les limites de ce port, lesquelles s'étendaient,
à ce qu'on leur avait dit, à toute la longueur (lu canal.
Il est évident que cet usage est contraire à la 58e Geo.
II, chap. 5, et qu'il ouvre la porte à une vaste gon-

trebande. Aucun vaisseau étranger ne devrait avoir
la permission (le rompre les ballots tant qu'ils sont sur
le canal.

Le tout est respectueusement soumis.

THOS. IRKPATRICK,
Collecteur.

Kingston, Août, 1842.

No. 11.-Lettre de J.-T. IBrondgeest, Eciyer, au
Commissaire.

Montréal, 80 Mai, 1843.

Malcolm Cameron, Ecuyer.

Pour répondre encore à votre faveur du 29 Avril,
dans laquelle vous me demandez mon opinion sur les

changemens qu'ilserait nécessaire d'effecter dans les B.)
lois de douanes, et sur le montant des droits provin-
ciaux qui devrait être ajouté, selon moi, aux droits im-
périaux, je prends la liberté <le vous transmettre ci-
jointe une échelle desdroits que je crois être les plus
favorables pour le revenu, et les plus avantageux
pour le marchand. J'ai aussi ajouté à quelques-uns de
ces droits les raisons qui m'ont conduit à la conclusion
que j'ai adoptée.

J'ai une opinion très-favorable en vérité de clnré-
gistrement des vaisseaux qui naviguent en eau douce,
etIje pense qu'il pourrait être étendu aux vaisseaux
de la mer. fous les bateaux au-dessous de 20 ton-
neaux devraient recevoir défense de délivrer les mar-
chandises, excepté dans peu de ports. Tout le sys-
tème des douaniers surveillans devrait être changé.
Et des hommes régulièrement pavés, donnant cau-
tionsdevraient être employés, non seulement dans les
petits ports, mais aussi à Montréal et à Quêbec. - Les
douaniers surveillans actuels étant pour la plupart oc-
cupés à la journée, ne peuvent avoir aucun intérêt
dans les douanes, et doivent être facilement corrom-
pus. Ils devraient être, dans mon opinion, engagés
à l'année et donner cautions.

Un Inspecteur-visiteur des douanes est absolument
nécessaire pour prévenir les fraudes très-grossières
que commettent non seulement les imriportateurs, muais
les Collecteurs. Cet Inspecteur suffirait sans Inspec.
teur-résident. Je donnerais plutot à lnspecteur un as-
sistant capable pour remplir ses devoir, avenant le cas
de"rrialadie du principal, etoù les affaires d'une douane
pourraient exiger plus de tems pour les investigations
qu'il ne pourrait en donner. Chaque tel officier dans
quelque pais de lPEurope a un assistantpour le rem-
placer en cas de besoin, Je recommanderais ce s
tème pour le Canada.

D'après les apparences actuelles,, l!importation par
la mer, cette année, ne formera qu'un tiers de celle
de l'année dernière. La principale diminution tombe-
ra cependant sur les articles de cinq pour cent de
sorte que la perte du revenu ne sera point du tout
proportionnée. Je 'suis certain que si la perception se
fait correctement dans le Canada Quest, le déficit
sera bien affhibli.

J'ai mis plus de tems à répondre à cela que je l'au-
rais désiré, irais j'ai attendu pour y réfléchir et pour
consulter la chambre de commerce. Comme cepen-
dant je ne me suis pas accordé avec tout le comité <le
ce corps, la présente échelle de droits doit être regar-
dée comme étant entièrement de mon crû.

J'a i lhonneur <'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J.-T. BRONDGEEST.

1848.-S1 MAI.

Droits Provinciaux queje crois pouvoir être impo-
sés en addition aux Droits Impériaux du Bill de M.
Gladstone

Sel, lis. par to nneau. -Remarqe. Droits actuels.

Café vert, 10 'p. cent 'd valorer.-emdrque.
Moile préférable de prélever les droits sur le café, la
qualité différant tant.,

Café grillé, mônlit ou préparé en aucune autre ma-
rière, 20 pour cent, ad valorem.-Remarqto. Ceci
ourvoit aù café grillé omis dans le-deïnier Acte.

Aie bière, cidre, poier vins de toutes sores en
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futailles, 10 pour cent ad, valorem. Les mémes en impériaux quant au mode de calculer par qiendiceouteilles, 15 pour cent âd valorem.-Renarque. ad valorem, etc. Cela est très.'mportant pour simpli B.)Mode bien péférabde de prélever des droits, les vins fier les calculs. Les droits dmvraient être" aussidifférant tant en valeur. Ils sont augmentés de 2½ sterling, evaetteasie
pour cent, les meilleurs pouvant fort bien supporter
cette charge. Les vins inférieurs paieront à peine ce
qu'ils paient maintenant ; mais le revenu sera aug-
monté parce que les meilleurs vins paieront plus. No. 12--Lettre de J.-T. Braondgeeut, Ecuyer, au

Gummis8airc.Le tabac manufacturé ou on feuille, 10 pour centad valorem.-Remarque Cela serait encore plus Montréjuste que le système actuel.e

La melasse, Is. Gd. par quintal.-Reniarqu
Comme à présent.

Le sucre non rafiné, 5s. par quintal.--Remarqui
Cela est une réduction considérable très.demandée pa
le public, les droits actuels étant en quelques cas d
100 pour cent sur le prix coûtant. L'augmentatio
de la consommation comblerait une bonne partie de 1
diminution des droits. Un droit plus fort est impos
sur les vins et les spiritueux par compensation,

Sucre rafiné, terré, en pains ou morceaux, écrasé
demi-rafiné, ou préparé d'aucune manière que ce soitaméliore par le rafinage ou non, 20 pour cent ad valo
rem.-Renarque. Ceci est le mode le plus just
d'éviter la difficulté. Il est facile de constater d'a

àlrèsa esjrix courans, si la juste valeur est déclarée etnon à la douane ; et avec des droits ad valoerm, h i
sucre demi-rafiné inférieur paie moins que le sucre
brut ; le sucre raftié plus dans la proportion raison.
naible a leur- valeur réelle pour la consoiimatio"n.

Les spiritueux de toute espèce, bons ià l'épreuve de
'ydromêtre, Is. par gallon impérial.--Remarque,

Je pense que les spiritueux peuvent supporter l'aug.
mentation pour çompenser la diminution sur le sucre.

Thé, toutes les sortes, 3d, par lb.-Remarque.
Comme à présent.

BI(', comme par l'Acte de la Législature Provin-
ciale, dernière session.-Renarque. Comme à
présent.,

Orge, ris, fèves, seigle, avoine, blé-d'inde, sarrasin,flib, boeufs, vachecs,' veaux, moutons', agneaux, co-
ns r et petits, chevaux, müles, gnes, volailles,

légumes, pommes de terre, chanvre, lin, côtés de cuir,
cotn brut, laine, coton filé, laine filée, lin filé, charbon.
-Francs (e droits.-Rernarque. Comme à présent.

Farine dorge, de froment, gruau, bl. grué fèvesgrtnées, pois ,grué's, Gd. par, 196 lbs..-Remarque.
Pour protéger légèrement le meunier, et pour mettre
a même de faire des états d'importations.

Beurre et frommage, is. par quintal.-Remarque.
Pour protéger l'emballeur, et pour la dernière raison
touchant les farines, etc,

Provisions salées, ps. ar gointal,-Rmarque.
Pour la mêéme raison.,

Cotons et toiles non empesés, 2 pour cent.-Re-
marque. Je pense que les droits sur ces deux articles
Soet troli élevés, parce que les pauvres en font une
grandfe consomnmation.ý

Tous les autres articles, 3 pour cent.-Remarque,
Si les deux articles ci-dessus paient 2 p. cent, les
autres articles peuvent bien payer 5 p. cent.

Dans ce qui précède, on a soin d'imposer les droits
provinciaux (le la mème manière que les droits im-
pérmaux, c'est-âý.dire, en imitant l'assiette des droits

Malcolm Cameron, EcuVer,

MONsX WR,

Considérant la diminution dnns la recette. des droit
ýr sur les spiritueuxrdistillLs, i aportés 'outre-mer, tle tort fait au revenu en conséquence, pjai conseillé dansn ma dernière communication, que, les droits sur tous les
a spiritueux importés fussent élevés à 1s. par go es.

imérialgallo
vrait paer e penseque cet rticle est .capable et de-

vrai paerýce droit'provin'cial.,
Mais comme la diminution du revenu, provenant des

spiritueux, a été Occasionnée en grande Partie par
l'augmentation de la distillation gratt e arl'a ceiomd cette boisson dans

-ce pys je suggèrerais d'imposer une taxe sur le% vh iskey, ou a utre spiritueux distillé enWCanada, source.,de reVeuugui seraianada so4c,de rve~& quiserit lgitie~ onvena ble et facile àpercevoir.

Je n'emploierais pas le système compliqué que l'on
a adoeté pour sa perception, et qui est nécessaire dans.la Grandlý-Bretagne, ''Le ý,droit 'étant faible, ýune dé-.claration fåite.sous serment par le distillateur, devraitêtre suffisante. Le droit devrait être au moins de sixdeniers, et au plus d'un schelling par gaon; le pri-mier même rendrait un grand revenu. La bière.

urrait être taxée de Id. à 2d., et la taxe perçue deý
lamêe aièe

Il W5, a pas besoin de craindre que cette mesure soit
impopulaire. Quoiqu'il se, consommet une grande
quantité de bière dtis le pays, personie n'objecterait
à présent à payer un plus grand prix, parce que, quoi-que a majorité de la population soit loin de tenir auxprincipes d e la' tempérance, l'opinion a tellementchangée depuis quelques ann ées relati vement à la né-
cessitédes ,spiritueux, que tout le monde verrait avec
plaisir toute taxe qui ferait hausser le prix des spiri-tueux dorqestiques.

A tout vé nement, si lon veut lever <les taxes il.n'y a, pas d'objet'sur leqpiel on peutý mieux les imploseýr.*
Vouloir augmenter lée revenu en taxant le contenuli still, serait injuste, et tendrait à la production

d'n mauva is article. La taxe assise de cette manière,
fait qu'il est d l'intérêt du distillateur de passer le
Spiritueux aussi vite que possible, et conséquemmentde distiller une boisson aussi mauvaise qu'il peut.

Quant' aux fraudes commises'au, préjudice du revenu.
par des états incorrects, Cela. pourrait être , évité en
obligeant la partie à produire.son livre de' livraisons.
sous serment ; maise pense moi-même que, quandune chose est laisse 0à Ilhonreur d'lnliommne, il se.rend rar ement, coupablede fraude ; mois lorsqu'on ii.impose un frein,, dars la supposition qu'il a intention,de le fairegla tentation devient, plus grande.

J'ai l'honneur d'être, Monsieu
Votre obéissant serviteur,

J.:-T. BRONDGFEEST..

A.ý 184ý3.
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Apndi e No. 13,-Lettre de M. John-F. Elliot au Com-
Bnisaire.

Stob 10 Juin, 1843.

MoNq CHER MONSIEUR,

Vous me demandez quelles devraient être, salon
moi, les limites du Port de Sandwich. La.rivière
Ruscum est à mi-chemin environ entre Chatham et
Windsor, et tout près de la ligne qui divise Essex (le
Kent. Turkey Creek est presqu'à mi-chemin entre
Windsor et Amherstburg., Je recommanderais en
conséquence que la rivière Ruscum et Turkey Creek
soient les limites de ce Port.

Les communications avep le Détroit "sont très-fré-
quentes ; et tous les jours de nombreux paquets sont
pass6s par le bateau-traversier. Il faudrait donc
qu'une personne fut constamment en surveillance pour
les intercepter et 'les examiner. Sous ce rapport'
Windsor diffère essentiellement des Ports situés sur le
lac, éloignés, des bateaux traversiers et des grandes
villes américaines. Le bureau est ouvert pendant'un
tens (le la journée pour faire les affaires sans doute; ;
mais comne le bateau traverse avant et après les
heures régulières de ce bureau, il serait nécessaire
d'être toujours en observation,

Voulez-vous avoir la bonté" de me dire si c'est-le
désir du gouvernement que, nous examinions tous les'
petits paquets, et que nous exigions les droits sur'
tout ce qu'apportent les particuliers pour leur propre
usage,

Doit-on ajouter 10 pour cent en percevant les drnits
imposés par le nouveau tarif, tel que cela a été or-
donné il y a quelque-tems par lInspecteur Général

Les charriots, traîneaux, etc., traversant sur' divers
points, particulièrerdent sur-la glace n hiver avec des
voyageurs et leur bagage,, pevent faire la contrebande
sur un pied étendu- peut-on les obliger à venir à la
Douane faire leur déclaration, et, peut-on les, punir par'
amende ou saisie, s'ils négligent de le faire ?

La loi dit que les Douaniers ne doivent pas rencon-
trer d'obstacles dans l'extcution de leurs devoirs ; y
a-t-il moyen de punir teux qui se servent d'un langage
provocateur et insultant.

Chaque capitaine arrétan't dans un Port d'entrée, et
venant soit(d'unport étranger ou (l'une autre partie (le

la province, devrait faire sa déclaration au Collecteur
le Douane, donner le nom du vaisseau, du proprié.

taire et le sien, et une description exacte de la car-
gaison, et déclarer d'où il vient, où il va, et toutes les
autres particularités., Les Collectèurs devraient être
requis d'entrer tout cela soigneusement dans un livre
tenu à cet effet. Les patrons (le vaisseaux négligeant
ou refusant de donner un rapport exact devraient'
payer l1amende.

Une petife amende imposée sur les personnes dé.
couvertes ýýfaisant la ' contrebande ,pourrait' produtie
beau coup (le bien. ' Nos voisins les Aécanavec
tout leur amour de liberté, deviennent 'rès-stricts à
cet égard.

Le capitaine du steamer Amnéricain,-le Huron, me
prie de vous informer qu'il ne peut pas trouver le', do.
cument que vous désirez voir, et il n'est pas, certain

a été imprimé.

Je suis sincèrement,

JOHN-F. ELLIOTT.

dice (B. B.) A. 1843.

Appendice
No. 14.-Lettre de M. T. Macklem au Commis

sa(ire. 27ctiO1mc.
CHppewA 1er Sept, 1842.

Malcolm Cameron, Ecuyer.

CHER MoNsI URe

Comme le terms ou va s'assembler la Législature
approche, et qu'il.y a toute probabilité qu'il sera fait
quelque chose relativement à la perception du revenu,
je profiterai de l'occasion que me fournit la conversa-
tion que nous avons eue ensemble en Juillet'dernier,
pour offrir quelques suggestions sut la partie (lu reve-
nu que perçoivent les douanes. Quoiqu'elles ne soient
peut-être pas entièrement -neuves pour vous, elles
pourront être de quelque utilité pour amender la loi
dans les cas où elle paraît à présent insuffisante.

D'abord, je prendrai la liberté d'appeler votre at.
tention sur.le mode incertain, et en bien des cas in-
juste, prescrit aux Collecteurs, pour constater la valeur
des marchandises nu lieu d'importation, à savoir
'l'addition de 10 pour cent, au prix coûtant des ar-
ticles selon la facture, sans-égard à la place où ils ont
été achetés. Je ne ,puis m'empécher de penser qu'il
est excessivement dlur que lesimportateurs soient sou-
mis, dans toutes les circonstaice, au ,paiement des
droits sur'le' coût du:transport, en sus de ceux sur la
valeur des marchandises ; mais il est encore plus oné-
reux (citant'un cas qui est venu à ma connaissance,)
qu'un homme squi aadheté des marchandises à-Buffalo,
disons au montant de $500, dont-les frais de transport
de là à Chippawa, n'excedentipas $2, paie un droit
sur $0, -ou 10 pourcent en sus du prix coûtant, pour
,couvrir les frais >de transport. D'un autre, côté, les
frais.de transport dessmarchandises achetées das .un
lieu éloigné du -portloù-elles doivent être entrées,
excèderont,.bien souventladdition de 10 pour cent
sur leur valeur., Afin donc de porter remède .à;ce
mode insuffisant de constater les frais de transport :(si
la Législature persiste à charger un droit sur ces frais)
je suggèrerais que l'importateur ou le -consignataire
fut tenu, lorsqu'il fait l'ntrée de ses marchandises,
de produire -avec la facture, l'Acte d'affrétement lpour
le transport de ces marchandises-du lieu où elles ont
été achetées,, et aussi, si l'officier que cela concerne
l'exigeait, d'attester la vérité de cet Acte, -comme il
est obligé à présent, d'attester la valeur: des; articles
énumérés dans la facture,, d'après laquelle se fait 'leur
entrée. . Je suggèrerais- aussi que les officiers de
douane eussent le pouvoir d'administrer tous les ser-
mens relatifs de quelque manière que ce soit aux
devoirs de leurollice, sans étre obligés <le recourir
chaque fois qu'l est nécessaire 'un Juge de Paix,
qui n'est pas. toujours à proximité 'lorsqu'on a besoin
de son ministère.

L'onm'a dit que les officiers de douanes, pouvaient
vendre les effets condamnés ou-saisisj en aucun endroit
de la Province, u'tils peuvent choiÈir, et:où il est
moins probable qu'ils soient exposés à cea système de
conspiration qui -st,q uelquefois formée :afin d'empé
cherla vente, þ rticulièremnt si fis4efts sont is à
l'encan au pot'ùlsie a été faitee-èt probablement
où résidel l'iportateur: ou-, consignataire. uiu
ce soit l la pratique, je' n'ai pas putrouvér l'Acte qui
autorise ce -déplacetent,, maisjo crois q'un objel
aussi désirable etIqui intéresse tant-le gouvernement
devrait occupei une placé-remarquable dans-le livre
des Statuts.,

-orte -lecdélndela c9ntiebanden nest coplet
que quandles maàchandises ont été aòtuelleibentÎlé-
barquées-contra.rement àia loi ; comme o:fait usage
ordinairement -le signu etdiatresmioyens pourLa
vertir lesbateauxen contreinnde, qui Neulent'o prer

VOL. 3.-Stss, 1843.
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Appendice
(B. B.) leur, déchargement, que la voie n'est pas tout-à-fait

libre, et que dans ce cas ils s'éloignent a une distance
>7 Octobre. suffisante (lu rivage pour attendre une occasion plus'

favorable d'accomplir leur dessein, et comme la loi ac-
tuelle ne paraît pas avoir pourvu à une chose qui a une
tendance si directe à encourager la contrebando et la
fraude, je prends la liberté de suggérer que tout ba-,
teau ou bâtiment qui tenterait, après la chute du jour,
de décharger à terre, ou qui, étant à une certaine
distance du rivage, sans que personne à bord puisse
rendre raison du bâtiment, a à bord ou fixées ou atta-
chées à lui de quelque manière que ce soit, ou trans-
porte ou ait transporté en aucune façon, toute espèce'
de marchandises sujettes à confiscation, soit confisquée
avec ses agrès et apparaux ainsi que tdutes les mar-
chandises débarquées et celles qui seraient à bord, et,
saisissable dans aucun port où il pourrait aller ; que
toutes les personnes qui seraient trouvées ou décou-
vertes à bord de tout tel bateau ou bâtiment, aidant,
prenant sciemment une part, ou concernées en aucune
manière dans la tentative de débarquer ces marchan-
dises, encourrent chacune"une pénalité de cinquante
louis ; et qu'il soit loisible à tout officier de douane,
ou autre personne agissant en qualité d'aide, d'appré-
hender et détenir ces personnes et de les mener devant
un juge de paix qui serait autorisé à entendre et juger
la plainte ; et lorsqu'il aurait été prouvé à la satisfac-
tion du juge, que ces personnes sont coupables de l'of-
fense en question, il soit du devoir de ce juge de paix
d'exiger du délinquant de fournir suffisantes cautions
pour répondre du paiement de' cette somme dans le
tems qu'il fixera, à défaut de quoi, de le faire incar-
cérer dans la prison commune du district pour l'espace
de mois, à moins que l'amende ne soit payée
plus tôt; moitié de cette amende payable pour l'usage
de la couronne, et l'autre moitié à l'officier de douanes
comme prime d'encouragement dans l'accomplissement
de ses devoirs : pourvu toujours qu'il fut loisible à la
partie qui se croirait lésée, d'en appeler aux pro-
chaines sessions trimestrielles du district où la plainte
aura pris naissance, en donnant à l'autre partie notifi.
cation, en tems raisonnable, de la cause et du sujet de
l'appel, et fournissant une promesse pour le double du
montant, garantie par deux cautions suffisantes, (le
poursuivre le procès en appel, se conformer au juge-
ment de la cour et de payer les frais : et pourvu aussi'
que, s'il était question de 'savoir si la personne aidait
ou assistait, ou,était autrement concernée, comme sus.
dit, et que cette personne alléguât poursa défense,,
qu'elle n'aidait et n'assistait point, ni n'était autrement
concernéo iomme susdit, la partie accusée eût elle-
même à fournir la preuve sans qu'il soit nécessaire
pour l'officier de douanes de prouver qu'elle a ainsi
aidé et assisté.

Afin d'opposer cette pratique beaucoup plus répan-
due que vous ne vous l'imaginez peut-être, et d'imposer
un châtiment à ceux qui peuvent en aucnne manière
être concernés dans les signaux ou intimations qui sont,
faits ou donnés aux bâtimens en contrebande, je pense
qu'il pourrait être statué très-proprenent, et j'espè-
rerais, avec des résultats favorables, que si aucune
personne faisait, après la chute du jour, ou aidait à
faire, ou était présente pour aider à faire, ou faire
faire feu ou lumière, ou tire ou fasse tirer tout fusil ou
autre arme à feu, ou fasse, ou: fasse faire, tout autre
signal,, en aucune manière que ce soit, à aucune per-
sonne étant à bord d'un vaisseau oubateau faisant la
contrebainde, (que ce signal soit fait sur léau oudu ri-
vage) tel contrevenant serait coupable de misdemea-
nor ; et il pourrait étre loisible à tout officier de dou-
anes, ou autre personne, d'arrêter et appréhender ce'
contrevenant et le mener devant le juge de paix le plus
voisin, pour être traité comme le sont ceux qui se sont
rendus coupables do misdemeanor dans les cas ordi-
naires., Et avonant le cas où une personne serait ac-
cusée d'aucun des faits susdits, que ce soit à elle à
prouver que tel feu, lumière, ou autre signal quel-

Il Appndiceconque, n'a pas été fait avec lintention et le but sus Appe
énoncés. Par une circulaire récente, le cievnt
Inspecteur-Général, a donné à eiitendre aux, officiers
de douane qu'ils doivent suivre les lois de contrebande',
en vigueur on Angleterre,: en tant qu'elles se rappor-
tent à l'autorisation de tirer sur aucun batéau, ou bâti-
ment, qui sur la demande de l'officier qu'il appartient
ne s'arrétera pas ; et l'officier ayant ainsifait feu, est
à l'abri de toute accusation, pénalité, ou action on
dommage, à raison de ce fait, et disculpé aux yeux de
la loi. La sagesse de cette loi est évidente, et je
pense que cette disposition pourrait être introduite
avec avantage et appliquée aux charriots, charrettes,
ou traîneaux voyageant le soir, dont le conducteur ou
la personne qui en serait chargée, refuserait, sur la
demande de, ce faire, de s'arrêter, et de permettre
d'examiner ces charriots, charrettes,' ou traîneaux.
Pour mettre un frein en quelque sorte- au commerce
étendu de contrebande, qui se fait dans cette province,
les officiers de douane sont obligés de" recourir au ser-
vice de dénonciateurs auxquels il faut qu'ils paient des
sommes considérables pour leur faire entreprendre ce
métier. Ils ne sont guère capables de faire ces -dé-
boursés, à même un salaire qui dans la plupart des
cas n'est que de £100 par année ; et quoique per-
sonne ne puisse avoir que des sentimens de gratitude
pour le chef du gouvernement qui lui a donné une
charge d'honneur et d'émolument, et ne doive, pour
cette raison peut-être, mettre en question ce qu'on
peut raisonnablement exiger de lui, j'espère néan-
moins qu'on me permettra d'oser suggérer que puisque
les frais des dénonciateurs sont si grands, et leur ser-
vice si nécessaire, le gouvernement devrait payer
quelque partie de la dépense, disons en proportion de
la part qu'il a dans le produit des saisies. Et lors-
qu'un officier de douane dépenserait de largent pour
cet objet, il pourrait être tenu de déclarer que les
items, ou charges, portés dans son compte courant,
corrime ayant été payés aux dénonciateurs, ont été
actuellement et nécessairement payés et déboursés par
lui pour cette fin. Je crois vraiment que si le gou-
vernement adoptait une mesure de cette nature, elle
stimulerait les efforts des Collecteurs en augmentant
les moyens d'obtenir des informations et de faire dispa-
raître l'un des principaux obstacles qui s'opposent
maintenant à lemploi de dédonciateurs utiles.

Je suis, cher Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

OLIVER-T. MACKLEM.

No. 15.-Lettre de M. W.-D. Miller au Commis-
saire, contenant' des remarques sur les devoirs
des Inspecteurs de licences.

Niagara, 3 Septembre, 1842.

Malcolm Cameron, Ecuyer, M. P. P.

CHEi MONsIEUE,

Je prends la liberté,de vous envoyer les remarques
ci-annexées que J'ai faites à la hâte, sur les devoirs
des Inspecteurs de licences, et que m'a suggérées la
pratique en agissant en cette qualité.

J'ai lhonneur d'être
Votre très-obéissant serviteur,

Wý.D. MILLER.
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ndice
B. Remarques sur les devoirs des Inspecteurs de Li-

cences.
27 Octobre.

cOLPORTEURS.,

Par la loi, telle qu'elle est à présent, ils ne peuvent
être condamnés pour avoir colporté sans licence, si
ce n'est devant au moins trois magistrats. Ils col-
portent tant à pied qu'avec un cheval et un waggon,
sans licence, mais ils ne peuvent être convaincus, faute
de preuve, quoiqu'on soit moralement certain qu'ils
vendent. Je recommanderais que les convictions
pussent se faire devant un ou plusieurs magistrats,
parce qu'à présent la loi est inefficace, et qu'on n'est
pas capable de les faire comparaftre devant trois Ima-
gistrats, particulièrement dans l'intérieur du District,
où se trouvel le plus grand nombre de colporteurs gé.
néralement ; aussi qu'ils fussent passil es d'une
amende lorsqu'ils seraient rencontrés voyageant en
qualité ,de colporteurs, et que leurs marchandises, etc.
pussent être saisies, et leurs personnes arrêtées pour
assurer le paiement de l'amende ; et que l'inspecteur
(ou son député) eût le pouvoir ,là où il n'y a point de
constable ou de magistrat près du lieu de l'arrestation,
de demander de l'aide s'il était nécessaire, en nom-
mant un constable spécial pour prendre la garde des'
personnes ainsi découvertes. Le Statut 'qui permet
aux manufacturiers de cette Province de colporter les
marchandises, quincailleries, etc. etc. fabriquées par
lui, sans licence, s'ils sont sujet ou, sujets de Sa Ma-

jesté, a besoin d'amendement. C'est très-commun de
voir les colporteurs de ferblanterie venir en cette
Province des Etats-Unis avec leurs effets, et prendre le
nom d'un fabriquant de cette Province, la parcourir et
vendre sous ce nom. Il y a aussi desfabriquans, rési-
dans dans la Province, qui y fabriquent et font colpor-
ter leurs marchandises sans être sujets de Sa Majesté.
Le Statut défend évidemment ce négoce aux derniers,
quoique dans quelques Districts, l'on pense qu'il suffit
que les articles soient manufacturés dans la Province,
que le manufacturier soit aubain et n'ait pas résidé
six mois dans le pays ou non. Je recommanderais de
prendre q uelques mesures relativement aux proprié-
taires qui sont dûment autorisés à envoyer leurs agens
colporter, et de les obliger particulièrement à fournir
aux Inspecteurs de leurs , Districts respectifs une liste"
(sous serment) des noms des personnes agissant pour
eux ; et de fournir à chacun de leurs agens un certi-
ficat qui l'autorise à colporter les articles lui apparte-
nant. On suppose qu'ily a plus de' colporteurs sans
licence qu'avec des licences., Les colporteurs vendent
aussi leurs marchandises, etc. à lencan, do leurs vag-
gons, sans licence.

MARcHANDS EN GROS DE sPIRITUEUx.

il y a des marchands de spiritueux qui prétendent
Me vendre quedes quantités de trois gallons ,et au-
dessus, et ne paient point licence. " Le Statut de la
58e Geo. III, chap. 1, exigeait que ces personnes
prissent licence pour vendre ,en gros, c'est à dire,,
par trois gallons et plus ; cet Acte est expiré. Par
cette expiration, les marchands actuels se considèrent'
libres de vendre par quantités non moins de trois
gallons, sans licence. L'Acte actuel ne définit point
ce qu'un marchand or gros ' peut Ivendre ;I mais I il
exige un droit <le £7 ls, sur toutes les licences pour'
venidre du vin, de l'eau-de-vie, etc., en détail, accor-
déeà aux boutiquiers. En "conséquence vient la ques-
tion de savoir si toutes'les peroinesI qui tiennent leurs
boissons enfutailles sur tablettes etvendentpar trois
gallons et plus, ne sont pas des ltailleus dans le vrai
sens du mot ? lis le sont. Je recomnanderais 'a-
nender la loi en pareil cas.

AUnEROP.si ET fDEBITEUXs ET EXERE.

Je recommanderai. que tous les certificats accordés

débterde 'ai Apendice
aux demandans pour tenir auberge ou débiterBde Bale
ou de la bière, pendant l'année, fussent assujettis aux
mêmes restrictions que ceux accordés dans les sessions
ajournées de Décembre, c'est à dire, qulil fussent nuls
et non avenus après tant de jours à partir de celui de
l'approbation ou de l'émanation du certificat portant
la date du jour où il a été approuvé. A présent le
possesseur du certificat le garde et continue sans doute
à vendre comme s'il l'avait renouvelé. Cet amende-
ment préviendrait cet abus.

ALAMBICS,

Je recommanderais que toutes les demandes de li-
cence pour alambics, fussent "accompagnées sur la
même feuille de papier d'un plan des vaisseaux en
usage, leur position et leur liaison par les tubes à va-
peur. Je recommanderais, que tous les Inspecteurs
eussent le pouvoir de prendre des informations sous
serment, et que le dénonciateur restàtt inconnu à une
tierce personne. Tel que c'est à ,présent, le dénonci-
ateur se plaint à l'inspecteur, et lorsque ,l'affaire
vient devant la justice, le témoin étant alors asser-
menté, rend un témoignage différent, tandis que si le
témoin prêtait serment en premier lieu, cela n'arri-
verait pas,

No, 16.-Remarques du Député-Inspecteur de
licences, Toronto.

lo. La loi des distilleries est telle que l'Inspecteur,
ou son député, ne peut entrer avant soleil levé"ou
après soleil couché Ipour les visiter ; or cela est ab-
surde, car il devrait avoir le pouvoir d'entrer en tout
tlems lorsqu'il y a des soupçons sur ces établissemens.

Lorsqu'un Inspecteur, ou son député, trouve une
ou des nersonnes dans l'acte de distiller, son témoi-
gnage prima facie devrait être suffisant pour faire
condamner ceux qu'il a découverts ainsi sur le fait, et
le montant de l'amende ne devrait pas étre moins que
celui d'une licence de distillateur.ý A défaut de
paiement les biens et effets de la personne ainsi con-
damnée, devraient être saisis, ainsi que tous les appa-
reils de la distillerie, et "vendus pour payer l'amende.
Et s'il n'y avait pas assez de quoi, l'emprisonnement
serait le meilleur moyen. Enfin dans le cas où la
distillerie aurait été prise à loyer, le propriétaire
n'ett pas le pouvoir de saisir por empecher le paie-
ment de l'amende.

2o. Lalloi des brasseries.-Je pense quil n'est pas
juste que lesbrasséurs ne soient pas taxés comme les
distillateurs, car je suis sûr que leurs profits sont aus-
si grands que ceux de ces derniers Il y a dans ce
district vingt-et-une brasseries, dont chaque bouilloire
avec cornue conten, terme moyn, trois cent cin
quante gallons environ; elles devraient, étre taxées
selon leur entièrecapacité déterminée par le mesurage
ou jaugeage. Je crois qu'elles devraient Ipayer au
tant par gallon que les distilleries. Si elles étaient
imposées, le revehiu du district serait augmenté par là
d'environ ýcinq cents louis par année, en supposant la
capacité de chaque bouilloire avec cornue d environ
350 gallons. Je suis ý certain, d'après les zreseigne,
mens que j'ai obtenus, qu je ne dépasse pas les bor
nes en estimant cette capacité à 350 gallons.

o. Aubergistes.-Quánt auxauberges, je suis d o
pinion qu'il y a peu de chagerîe'ns à faire relative
ment auxicer es, excelt da~s ls vilesé oje crois
là qualification trop modique. I loi, da tiseàs dispo-
sitions. 'ailles eit que tous ù ui dernndent
licence ain troischane et trois lit set une écuiee
pour quatre cievaux. Je pense que dañs touts, lés
villes et' les villgeset ur' les hmin 'i pl's -ib'icsÎ



7 Victorio. Appendice (B. B.) A. 1843.

Appendice
(B B.)

'27 Octobre.

tels que Yonge Street, Dundas Street, Kingston rond, m
et toutes autres pareilles voies, les qualifications de- m

vraient être du diouble, et que les aubergistes de- d

vraient payer le même prix pour leurs licences que n
paient ceux des villages (le llus de vingt maisons, et d
qui n'est fixé par la loi qu'à sept louis dix schellings a
seulement. Mais je pense que dans les villes comme g
celle-ci, et comme Québec, Montréal, Kingston, Ha- p
milton, et dans touts les villes incorporées, la licence à
dosaubergistes ne devrait pas être de moins le douze i
louis dix scliellings, et celle des maisons publiques s

d'un ordre' plus élevé, dle pas moins do' vingt louis. p
Par ce moyen on mettrait fin du coup aux au-
berges de bas étage ; ce qui contribuerait beaucoup à
détruire cette abominable habitude de l'ivrognerie dans
laquelle tombent bien des gens en fréquentant ces mai-
sons misérables et (le bas'lieu tant ici qu 'nilleurs. Je
suis d'opinion que tout Inspecteur ou ses députés, al.
lant dans une maison qu il trouve distribuée comme
une" auberge ayant une barre montée et dans laquelle
il soupqonne qu'il se vend' des liqueurs, je pense, dis-
je, que son témoignage devrait suflire prim4 facie
pour en faire condamner le propriétaire.,

40. Licences pour vendre de la bière.-Je suis
d'opinion qu'il ne devrait pas être accordé de pareilles
licences ; car elles servent de manteau pour vendre
d'autres sortes do boissons.

50. Quant aux maisons d'entretien public, ou de,
tempérance, comme on les appelle souvent, la loi exige,

qu'elles prendront licence , mais l'Acte ( 3 Vict.
chap. 20, sect. 14), n'impose aucune pénalité à celles
qui nen prennent point. Toutes les personnes qui,
prétendent tenir telles maisons devraient payer pour
leurs licences, plus ou moins, selon le cas, et à la dis-
crétion des magistrats, 'car elles retirent toutes des
profits des voyageurs aussi bien que les aubergistes.
Il est arrivé souvent à ma connaissance que les magis4
trats ayant refus6 d'accorder , licence pour tenir au-
berge, les deinandans ont" immédiatement ouvert ce

que l'on "appelle (les maisons de tempérance, ce qui
n'était iien autre chose qu'une évasion de la loi au
préjudice du"revenu.

6o. Magasins de détil,-Tous ceux qui vendent
des boissons, soit en gros soit en détail, devraient
paver licence. Il n'est pas juste non pîis que les dé-
tailleurs dans l'intérieur du pays, paient autant que
ceux des villes, car je suis sûr qu'il s'en vend plus
dats une ville dans un jour que dans six mois dans les
boutiques de campagne, en quelque lieu que ce soit.

7o.' Colporteurs.-Lrsque je trouve un colporteur,
je suis obligé de le mener devant trois magistrats
avant qu'il puisse être convaincu. Il est presque im-

passible de r6unir trois magistrats ensemble, sans
mener le colporteur arrêté "dans la campagne à To-
ronto. J'ai été ýobligé d'en armener un de 40 milles
environ.Í Un ou plusieurs magistrats devraient être
suffisans pour le juger. En même tems, lorsque
l'inspecteur arrête un ou plusieurs colporteurs, il de-
vrait avoir le pouvoir d'arrêter leurs marchandises
aussi bien que leurs personnes. Cela ne peut se faire
par lcee actuel ; on ne peut pas d6tenir les marchan-
dises, mais la personne seulement, (Acte de la 58e
Geo. III, chap. 5, sect. S.) En outre quand, une
personne prend une licence conformément à l'Acte, il
faut qu'elle prête le serindnt d'allégeance. Cela peut'
être bien bon pour des étraigers, mais je pense qu'il
estonéreuxl que des sujets nés britanniques soient te-
nus de prêter serment d'allégeance et de payer la
somme de Cinq schellings pour la prestation (le ce ser-
ment, 'ou pour le certificat qu'ils Pont prêté. Il est
assez difficile en bien des cas d'obtenir (les preuves
contre les colporteurs. ' Si l'inspecteur ou" une per-
sonne sous ses ordres découvre un ou plsiceurs colpor-
teurs à pied, ou avec waggon ou waggons, chevaux,

M~.LCOLM CAIVIERON:
hA
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ules, ânes ou bête ou bêtes de trait, ou aucun bâti-
ent ponté, ou aucun bâtiment quelconque, allant

'une ville à l'autre, ou aucune personne allant d'une
maisbn à lautre, cette personne devrat être passible
'une amende de . Je suis d'opinion que les
nciennes amendes sont suffisantes, et que le témoi-
nage de lInspecteur ou de son délégué devrait suffire
our faire convaincre primâfacie, les parties accusées,
, moins qu'elles puissent prouver le contraire et qu'elles

ne sont point colporteurs, car il est évident que per.
onno ne voudrait porter des marchandisespar les cam-
pagnes à pied ou autrement pour son propre plaisir.

S. Je pense aussi que tous les pbarmaciens de-
yraient payer licence, car il y en a un ici qui vend
autant de vin que la plupart les boutiquiers le cette
ville ; et il "est bien évident qu'ils vendent tous des
vins très-forts, et qu'est-ce sinon de Palcoh l de
whiskey ?

9o. Je" suis encore d'opinion que les tanneurs de.
vraient être taxés, ou payer licence pour, faire cette
industrie.

Je suis d'opinion que celui qui est nommé Inspecteur
ne devrait point être concerné dans la recette des de-
niers publics ; ses devoirs devraient se borner à par
courir son arrondissement pour voir si la loi n'est pas
éludée ; à inspecter les alambics, et les jauger et me-
surer à inspecter toutes les brasseries, qui ont
licences, et jauger et rnesurer leurs appareils ; à ins-
pecter les boutiques de détail et les favernes et toutes
les ianneries si elles sornt imposées,; à ftire un rapport
d'inspection à l'Inspecteurý de licences au moins une
fois tous les trois mois, de tous les stills, de la capacité
totalede chàque still, du nombre de magasins, de l'état
(les commodités qu'offrent les tavernes, de manière que
celui-ci puisse fournir aux magistrats des renseigne-
mens à cet égard sur chaque auberge ; du nombre de
brasseries, et de la capacité de leurs appareils vérifiée
par le jaugeage ou le mesurage. Aussi, si l'on éta-
blissait un officier de cette nature, , il ne devrait rece-
voir aucune partie des amendes, et la raison, c'est qùe
son témoignage devrait être suffisant dans tous les cas

pour déterminer la condaination, et qu'on ne puisse
pas dire que ses prestations de serment sont un objet (le
gain pour lui. Cette loi, si elle était passée, devrait,
en outre, imposer un châtiment très-sévère à la ou
aux personnes :entravant ou menaçant d'entraver un
Inspecteur pendant Pexécution de ses devoirs, ou après.

Cet Inspecteur devrait aussi être tenu d'envoyer au
moins une fais tous les six mois, un état de tous les
procéd6s (le son districtà l'inspecteur Général. Lors-
qu'une amende serait imposée, et payée" soit au mçi-
gistrat qui Paurait imposée ou à une ou (les per-
sonnes agissant comme constables, il devrait être du
devoir de ce magistrat (le faire transmettre la sonime
immédiatement à lInspecteur de licences pour 'en
disposer comme de droit ; et à défaut de ce faire, Ùî ù
punition sévère, ou une amende, devrait être im posée
aux parties concernées.

No. 17.-Note dU comissaire acco pôgnce d

deux lettres de l'Inspecteur de licences du
District de Montrtal â l'honorablé D. Daly,

Nort.-cJe lois reconnaître la politesse-'úque m'a
faite PHonorable M. Daly, en me transmiettAnt le
rapport suivant de lInspeçteur de Montiél. Quoique
les investigations dans l'état du' reveù u4 aient été r-
nées au Haut-Canada, ce rapport avec uûý Àutrefàit
subséquemment par la même pr-sonnê, "jette bdaucoùp
(le jour sur le fonctionnementdu qystème des licences",
qui est présque le meedälIë les deix lfovincês.
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II 'tR1pAL, 2 MAR,1 842,, pas leu ilde difficulté pour déterminer la grandeur des (B. B.)

)ce. B.) Bureau de linspec eur du District, OP6rations de cet alambic mais P'Ate, ou plu o tt

Uu~cobr 
lau e ý de lActe, don ne une définition du high ,wtf8in 2 Otore

'H'NonÂlE MONsIEUR, 
Qui, si elle était admise, exempterait tde la taxe les
SFaint Stills et les Doublers, car cette clause s'exprime

'Je prendevous soumettre un Irapport ainsi:. " high wines, ou spiritueux, le premier extrait

des progrès et lu fonctionnement dés Actes relatifs de la bière. " Cette clause a été introduite après la

aux encntegrs et aux distilleries dans c t première ou la seconde lecture du blI, et est sujette a

objection pour ces raisons, et a besoin d'amendement,

Le' nombre des encanteurs"qui ont pris (le licences parce que les distillateurs refusent de payer pour tous

se noe d aeurx de mois que l'année dernière les alambics excepté l'alambic à lbière, et parce que

L'on ne m' e a point demandé de la campagne. "hightines"' ie sont pas le spiritueux le premier tire
de la bière, mais on les appelle " high wines, ' parce

D'après laloi actuelle, "tous les oncantetrs doivent que ce spiritueux a été distillé " deux fois de celui

fournir d oux bonnes et suffiantes cautions pour £500, provenant rectement de la bière. La première dis-

chifre qui metbune barrière presqu'insurmontable pour tillation se fait de la bière; et produit selon l'expres

les gens ue campagne qui setrouvent ainsi incapables sion- du commerce,I" singlings " (ou vins' faibles,

de prendr (les licences. La conséquence est qu'ils selon lestermes de la 4e Geo. 4, chap. 94, du Parle-

vendent clandesticement pourséviter de payer u- nient Impérial) la secontle distillation double la force

cence. Une diminution suffisante du m pontant (luau- de cette boisson ; d'où vient que l'alambic qui sert à

tionne ment liveraitcet obstacle, et mtaxe entrerait cette seconde opération s'appelle Doubler, et le produit

facilement. e principe a été adopt et par e eP le- s'appelle whiskey. Toute autre opération dans la dis-

ment Impérial dans les Actes relatifs aux encanteurs tillation s'appelle vérification.

du Royaume.Uni. La somme que pourrait en aucun

tAems dlevoir un enctinteurd(e campag Ine n'atteindrait Deux opérations sont" né êcessaires puurl faire ý,du

pas probablement £100. Je dis respectuesement que hiskey simplement buvable ; d'où il suit, que si deux

ette somme serait un nont0. nt d e cautiort nement alambics sont en usage, l'un sert d'accessoire à l'autre,

suffisant dans tous les cas, t que le cercle de leurs et sujet par conséquent à la taxe selon l'intention ex-

ventes devrait s'Zitedre a 15 milles autour de Québec primée de la loi.

et Montréal. Les opérations des alambics vérificateurs devraient

Je suggérerais humblement u assurerplus facile- être limitées à la production de spiritueux fins,

ment ga eraeption clu revenu dout ce département est pièvres, etc., ou alcohol (high wines) provenant des

hiirgC,'que la police devrait faire un rapportI deux spiritueux déjà distillés deux fois.

ois par an linspecteur du District, indiquant le
nombre et les noms des distillateurs et des encanteurs Comme la taxe sur les be a argers p ourpat sli

établis'dans la juridiction de Ichaque station, ou com-nté. chargera pour élever la tempé,rature, préparatoiremIent
à lopération prochaine, ne produit rien maintenant à

Jusqu'au.10 Avril, les encaneurs n'ont pas de drots raison (le ce que ces ustensiles ne servent plus, ce qui

à paver ; et comme il se fait peu d'affaires dans cette oblge les distillateurs à dépenser plus en combustibles,

saison,I le monta pt dtu revenu do ce quarcUer sera petit. je su is d'opinion Iqu'ils' regarde raient cela comme une
faveur si on leur permettait de nouveau l'usage,

Mon attention s'est plus immédiatement portée sur sous certaines restrictions, sans les grever de taxe.

les distilleries. Le' montant des licences,ý accordées
eisutillriése st de dix, c'est-à-dire, pour304,628 Ces chanigemens. avec un ou deux autres dont la loi

gallons, p 8n e4s. 2d. Il y en a environ autant, je a besoin, aurait l'effet d'augmente'r au lieu de diminuer

gaos, q2i8t pas payé cre Il va en venirquel. le revenu provenant de cette source, et aussi de dissi-

ques-uns bientôt.p D'autres ont abandonn le rcom- er tous les motifs de plainte qu'on peutfaire contre une

mrce et ne pient Pas, étant incapables (le le faire. lo qui impose des chatges inégalement, ou est conw

paieront traire à l'économie ou à,l'amélioration.

J'ai visité et jaugé 12 alambics, ou appareils d'a-

lamb ics, afin l o vé6ri ie r l'exacétitudle des éêtats faits ; et Je ýpuis ajouter ici que le distillate ur calcleé (lue la

j'ai squ toujours t 'rouvé ces états inexacts. Je taxe naugmente pas le coût des spiritueux de plus de

m'a resse aux distillateurs maintenant pour leur faire Id. par gallon 12 O. P.

couvrir l ifrne Je'suggère respectueusement que les boissons proi

En, mettant, l'Acte des, distillerie's en, pratique,j v ennt de la drèche, sont des sujets légitimes (le taxa-

suis fâché de vous informer que je nlai tu e t ensur lesquels on pourrait mettre un impôt aussi

ifchtueué et imparfait, et pont calculé 'ans sa forme élevé ou presqu'aussi élevé que sur les alambics, sans

actuelle à fonctionner d'une manière satisfaisante. qu'il fut à peine sensible pour le consommilateur ; si

Cela vous sera évident pour les raisons suiVat.s. Il une telle taxe était imposée, il ne serait que juste

ne contient aucune instrcon pour le recou reent (l'imposer aussi la bière importée.

le la taxe sur les distilleries, quoiqu'il statue que les

péaalités pourront être réalisées par saisie ; mais Avant (e dres n aport, ;" t détuien

quelquefois les distillateurs n'ont rien ; il ont prs ces t6Actes re (comme j'u nu i sonttion

lurs êtablissemens à loyer, ou' ils sont hypothéqués et s'est porté·e srles opinions de ceut qui sont immédia

hors d'atteinte. Si la loi statuait a cet égard, les tement intérssés dansl eur opéra ion. R,, o i

usiýtensileS ýýou lat personneý des distillateurs 1pourraient occasion le"côiisulter M.Buchafani, C. R,, donit ' je

Ctre Saisies ou arrêtés, comme cela a lieu dans les dois teconnaltre l'assistance éclairée qu'il m'a rendue.

Etats.Unis on pareil cas.

11 Y a dans la 7e section de cet Acte une énumra- Vre humble et obéissant serviteur,

tion des vaisseaux qui paient take, à savoir, 'alambic

à bière, le Feint til Dotbler, ou aucun autre usten-
sile qui pèut servir d'aambic ou comme accessoire a D, S. STUART, Inspecteur.

l'alambic à bière, excepté seulement le coobdensateDury
et les alambics vérificateurs pouoit orable D. Day,

wiues) si cete clause s'était rrtée n'y au aC.

OL. 3.-SEss. 1843. X
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Ap enice MONTRAL, 21 SEPTEMBRE, 1843,
Bureau de l'Inspecteur de District.

27 octobreH
HONORABiLE MOIviElUR,

Comme le Parlement est maintenant assemblé, je
prends la liberté de vous renvoyer à mon rapport du
12 Mars dernier, relativement à lopératiou des lois
qui imposent une taxe sur les encanteurs et sur les
distilleries.

Ayant acquis encore depuis une expérience de six
mois, je ne trouve point de raison de me faire changer
de sentiment sur le mérite des dispositions de ces deux,
Actes ; au contraire, je me confirme dans mes pré-
visions.

Dans les paroisses de campagne peu de, licences
d'encanteurs ont été prises, et les personnes qui l'ont'
fait le regrettent à présent, parce que leur commerce
a été usurpé par une classe de petits encanteurs, que
Je n'ai pas le pouvoir de punir.

La somme collective de taxes provenant de ces
ventes serait considérable ; 'n outre, le principe de
permettre à des personnes qui n'ont pas de licences, de
vendre, est mauvais. Ceux qui paient licence doivent
s'attendre en justice à ce qu'on les protge ; et je
déclare respectueusement qu'ils y ont droit. Des
ventes jusquià concurrence de plus de £500, ont été
faites dans le dernier quartier, par une personne qui
n'avait point de licence ; et une maison de commerce
de cette ville l'a employée po.ur faire une vente.

Appendire
L'Acte des distilleries, tel qu'interprété par l'officier (B.

de loi de l'exécutif (opinion du 15avril) exempte tous
les alambics de la taxe, excepté le beer or wash stills. 27 Oct
Cela évidemmeht n'a pas été l'intention de la Lêgisla-
ture, car dans cet état de la loi, quelques distillateurs
ont, par le nombre de leurs alambics, un grand avan-
tage sur les autres ; en outre, c'est une pefte positive
pour le revenu d'environ £800 par année.

Les distillateurs ont calculé d'abord que la taxe
s'élèverait à l id. par gallon sur le bisikey ; mais.j ai
lieu de savoir qu'elle ne s'élève pas à plus de d. par
gallon sur la plus ,grande partie de celui qui est fait
dans ce district ; taxe vraiment modique pour celui qui
ne consomme qu'un ou deux verres de cette boisson
par jour.

Le système de licence a fait tomber plusieurs. des
petits êtablissemens, attendu que la taxe se paie en
une somme, et d'avance.

Espéraubt que ce second rapport sera acceptable,

Je suis avec un grand "respect, honorable Monsieur,
Votre humble et obéissant serviteur,

D. S. STUART, Inspecteur.

Honorable D. Daly,
Secrétairey C. E.

No.I -Et ai s relatifs aux ýPon14- de" Péages.

FONT DE DRANTFORD.

REstsM ~ ~ ~ ti ýsCM~sdsnu dernières' années.,

IÉt39 E oprýdsýe

Date du Bail.

1834.-9 Juin.

1835.-10 Juin.
1836.-10 Juin

au 26
26 Juin

1837.-26 Juin.
1838.-26 Juin.
1839.-26 Juin.
1840.-26 Juin.
1841.-26 Juin.
1842.-

Nom du Fermier de Péages.

-- I 5. D.

Henry white..........
"c ( 1;Commutation....

John Benjamin.. ....
Péages perçus par les Com-
.missaires.. ... ... . .

.Major Allman....
Alexander Westbrook.
John Finnessey.....
EdNvard Yardington..
John Finnessey.... .....
mathias Willson.......
John Finnessey.......

£

Montant total qui aurait dû être
reçu par les Commissaires, depuis
1834.......• ......... £2069

Le montant remis au Receveur-Gé-
néral, à venir au 26 Avril, 1843, est
seulement de................ £300

Dépensé pour réparations du Pont,
ou sur les chemins dans le voisinage,
et pour payer un Commis à £10 par

ée, de salaire ........... 953

Prix du Bail. Payé aux. Commissaires.

2069 5 10

5 10

15 il

Transporté............. 1253 15. 1l

£
100

83

169
123
40

185
254
218
125

Réductions ou
remises dâ
rentes.

S.' D.

8 I1 l

3 12 0
15 0, o,
c cc

e c

Balancerestant
due.

15 7
10 li

Il 3

15 0

0 0
I --- 'I --- 1-~

1308 10 I 9 257 3 1½ 503 11 11

Rapporté........... £1253 15 1
Escompte alloué par les Commis-

saires aux: Fermiers de Ponts de
Péages.......... 257 3 l

Balancedue pardes Fermiers.... 508 11 11V
Bal8nee entre lks mains des Com-

missaires. ... ...... .... 54 14 10

£2069 5 10

NOT.-Pour-les remarques sur la gestiont des af-
faires de ce Pont, P'on peut consulter les " Extraitadu
Journal,"ý
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27 Octobne. Coût primitif du Pont.... .... ... £1518 15 1
Dépenses encourues depuis....I.. 221 14 1

£1740 9 2

Une grande erreur a d'abord été commise dans la
construction de ce Pont; on l'a fait trop court, avec une
montée trop roide. On a beaucoup dépensé our l'al-
longer ; plus (le £150. Le Pont-levis a été bien
endommagé par le passage de bois de construction;
cela est dû en grande partie à la mauvaise construc-
tion, l'élévation étant de 3 pieds sur 6. Il faut une
heure ou une heure et demie pour l'ouvrir et le fermer.

Des frais considérables ont été occasionnés par l'c-
cumulation de bois portés par les eaux au-dessus du
Pont ; accumulation qui faisait gonfler la rivière en
endommageant le Pont. Ce Pont n'est pas bien placé,
et aurait été beaucoup mieux plus bas sur la rivière,
où l'on aurait pu le bâtir pour moitié moins.

Le compte suivant, qui est une copie de celui qui a
été rendu à l'Inspecteur-Général par les Commissaires,
ne donne pas un juste état des faits

Pont' de la Tamise, à Chatham, en compte avec les
Commissàires.

Date. Sommes payées. £ 9. W.

1842.
29 Déc...

, 1843.
26 Mai....

20 Sept....

Payé pour ouvrage, suivant
compte No. 1..........

Payé au Rieceveur-Général,
suivant reçu

Argent remis au Receveur-
énéral, ce jour, pour

balance de rente, 1842...
1 ¡¡ 1

5 10 0

50 0 0

38 9 1lJ

93 1

___________________ _________________________________________________________ -- I

Date.

1843.
Mai....
Sept. ..

Sommes reçues.

Argent reçu du Gardien....
Do do balance due pour

rente à partir de 1848....

£

50 Û 0

43 19 11

93 19 11

-- il

Le compte devrait être comme suit :-

1848.
26 Mait-Argent remis.
20 sept. f do 

1842.
29 Déc.-Payé pour ouvrage#

Balance due..

En 1841, le
En 1842,
En 1848

Pont a été affermé
do, do'
do do

pour.

£50 0' 0
3$ 9 11~

5 1o a
455 10 0

£549 0 O

f64 10 O
210 0 0~

£549 10

Le Fermier actuel doit....
Son prédécesseur (1842)..........
Balance non expliquée ..... .

A ndite
£210 ô O (B B')

43 19 11
201 10 11 27 octobre.

£455 10 1

Dépensé en 1840............. .. £1740 9 2à
Balance due pourIrentes...... .... 455 10 0

Total deý la dette du'Pont... ... £2195 19

PONT DE PARIS.
Coût primitif de ce Pont........... £2312 16 9

Dû par le Fermier actuel le 1er Jan-
vier, 1843. ....

Il est aussi dû par un nommé Quig-
ley, et un Avocat est chargé d'en
faire la recette.............. ..

M. Dunscombe, l'un des Commissaires
nommés pour faire batir le Pont a
retenu environ. ... .... .....

Il y a un reçu d'un Charpentier, pour
ouvrage extraordinaire, Ipour une
somme de.... .. ... .. .. . .. ....

Que M. D. a laissé, mais qui n'a pas
été admis comme argent payé ; non-
obstant cette réduction, il paraît

£62 10 0

11 0 0

£73 10 o

£300 0 0t

125 0 0

avoir encore retenu la somme de.. 175 O O

Une autre circonstance plus extraordinaire qui se
rattache à l'histoire 'ce Pont, c'est qu'en 1837,
année où il y a eu plus de roulage que de coutume, et
où le'Pont de Brantford a fait de'l'argent, le Fermier
a présenté une réclamation, disant qu'il avait perdu de
l'argent depuis Janvier à allerý jusqu'au mois de Mqrs,,
et les Commissaires ne lui ont mpint fait payer de rente
pour cette période, au bout'de laquelle son bail a comîri
mencé à courir ; et ensuite il n'a remis qu'environ la
moitié le a rente pour les mêmes motifs.

Le; Fermier actuel, ou la personne qu'il emploie,,
doit être très-négligente, car j'ai traversé le Pont avec
un waggun a deux cheaux, et rencontré d eux per
sonnes qui, (le méme jour que j'y suis passé) l'avaient
aussi traversé en di frns tems à eheval," sans que
nous ayons, ni eux ni moi, été requis de payer de
péage.

PONT I! TRENT.
Le Pont de Trent doit à la Province . £4800 O O

Il a été afférmê en 1841, à M. Ma-
caulay, dont la dettei avec Il'intérêt,
formaient en Novembre, 1842. ..

MoinsIle montant payé pour les répa-
rations et l'intérèt.............

£281 181 7

27 17 11

Laissant une balance encore due, de. £259 15 8

Il a été encore affermé àîlà même per-
sonne en 1842, quoiqu'elle n'eût

Spasencore payé ; et lé montant de
P-'ffermage de cette année à venir
au moisde Noveimbre, 184, avec
liintért, sera de.... . .. ...

Moins, le montait payé pour lbs répa-
rations et lintér.......... . ..

£267 18 0

5 6 0

£262 7~ o
l' 15 8|

eproeur G et eras s' i n e co
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(B. B.) En 1843 les Commissaires ont remis
au Receveur-Général, le 6 Juillet.

7 Octobe Et le 6 Octobre..... ...........

No. 10.-Lettre

43 5 o
43 15 O

£87 0 0

dut Commissaire â
Harrison.

Port Sarnia, 3 Mai, 1842.

MoxNsnEUR,

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai visite
Amberstburg, Sandwich et Chatham. J'ai examini
les livres des divers Collecteurs et des Inspecteurs, el
ramassé beaucoup de renseignemens au sujet du coin.
merce de la contrebande, etc., que je pourra
transmettre pour l'information de Son Excellence, la
semaine prochaine, de bonne heure. Je les porterai
moi-meme à Toronto, parce que je sens qu'ili est im-
portant que je visite ce port avant d'aller sur le lac
Erié, particulièrement comme j'ai besoin d'informa-
tions de vous relativement au Rondeau, dans le comté
d'Howard. Il paraît qu'un M. Nelson y a perçu les
droits sur les marchandises sans autorisation:; et il a
l'impudence de vouloir se créer de l'influence pour se
faire nommer Collecteur lorsque le port sera érigé en
port d'entrée, ce \qui devrait être bientôt selon moi.
Je désire savoir si ces faits sont venus à la connais-
sance le l'Inspecteur Général, ou non, et s'il est pro
bable que ce port soit érigé en port d'entrée, et "s'il en
est ainsi, sije ne ferais, pas mieux d'aller en cet en-
.droit pour constater les faits relatifs à cette affaire etobtenir des preuves qui puissent permettre au gouver-
nement de se faire rembourser les deniers que cet
homme a obtelnus sous (es prétextes aussi injustes. LeCollecteur de Chatham n'a point perçu de droits sur
le bois de construction, n'ayant pu comprendre ni l'Acte
ni la circulaire explicative qu'il a reçus. Je sens que
je devrais être en correspondance avec lI'nspecteur'
Général, et que mes instructions devraient être pré-
cises, touchant les différentes sources de revenu qui
<loivent former lobjet de mes recherches, savoir si ce
sont " toutes sources, " ou seulement les sources (le
revenu provenant des Collecteurs et des Inspecteurs.
Ayez la bonté de m'écrire aussitôt que possible, et de
m'adresser vos lettres à Toronto,

J'ai l'honneur d'être
Votre obéissant.eerviteur,

(Signé) M. CAMERON.

L'lion. S. B. Harrison,
Kingston.

No. 20.-LeUre du Commissaire au 'ollecteur de
Douane,I Toronto.

Toronto 19 Mai, 1842.

MONSIEUR,

J'ai lhonneur d'accuser la réception de votre lettre
du 18 (le ce mois., Il n'est pas exactement de mon
ressort de diriger les Collecteurs <le Douane dans
l'exercice (le leurs fonctions ; mais comme je sensIqu' il est très-important que vous vous entendiez bienavec le commerce ici (and not understanding the delay
in more official advice on this and other subjects) jeprends surmoi le droit de vous informer que le gou-vernement (sans exprimIer d'opinion sur sa légalité)
s'est décidé à abandonner les 5 p. cent additionnels de

droitsA pendicedroits, jusqu ce que de nouveaux arrangemens géné- (B. .)raux aient été pris, et d'approuver vos vues sur la
question d'ajouter 10 p. cent au montant de la facture.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) MALCOLM CAMERON,
Commiss.-Enquêteur.

Wm.-Moore Kelly, Ecr.
Collecteur de Douanes,

Toronto.

No. 21 -Lettre du Commnssaire àI 'Honorable
8.-B. Harrison.

Hamilton, 20 Juillet, 1842,

MoNsIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de la pétition
dejoseph Sifton, et d'une lettre de W. Macrae, le St.
Jean, avec certainesremarques sur icelle, signée J. C.,et tirbrée à la Posteo ' Kingston, 23 Juin. I Quant
à, l'affaire de Sifton, j'ai onné mon opinion dans la
com inun ication que fai écrite de London àa ce sujet, et
je n'ai rien (e plus a ajouter, sion que je crois que les
magistrats ont excusé plusieurs personnes qui n'avaient
Pas de'si bonnes raisons a donner que M. Sifton.

Pour la matière à laquell M. Macrae fait allusion,
je m'étonne seulement qu'il n'entre pas maintenant
bien (les marchandises au port Colborne pour Toronto,
vto que les Collecteurs ont partout agi comme ils l'ont
voulu, ne faisant aucune attention aux nouvelles lois ;
et comme on trouvait toujours leurs états trimestriels
bien, ils sont restés les années dans la même erreur.
Le nabac aété reçu à 20 p. cent dans plus d'un port,
et on n'en a e pri s connaissance dans les états
d'avrilt. On entre encore le sucre a 5s. par quintal, au
lieu d'ajoute à cette somme Id. par lb. comme cela
se fit dans ceport et à Toronto ; et nulle part qu'l
TorontI 10 p. cent sont-ils ajoutés au coûlt primitif.
J'ai vu M. Draper, et lui ai fait examiner l'opinion
qu'il a donnée ans cette allaire, et j'ai trouvé, comme
Je le supposais lorsque je vous ai vu, qu'il avait vou-
Llu <ire, que losque les factures formeraient un objet<e contestation, on imposerait 10 p. cent comme pu-nitoi en ceitain cas, et pour, cOuvr ir le fret et les

te dautres. fait rentrer tous les Collec-
teurs l'Ouest (le <:e port, dans unSystème uniforme,

Quant à la caisse d ré impressions d'ouvrages pé-riodiques, il n'y a point <le doute que les " Armours "l'envoyaient par la voie de Kingston,I sachant que lesCollecteurs y sont moins qu'à St. Jean. Ces
livres,, Blacwood, et toutes les Revues s'introduisentconstamment et régulièrement par la Mille ; ils sont
aussi importé par les libraires de cette Province, nosCollecteurs prenant sur eux <l'affranchir, le 1 peuple"de ce quil s considèrpnt comme une loi odieuse. Jerecommanderais l'abo 'lition'i de toutes ces restrictions, e 'tl'admission le toutes sortes (e barehandises à un'droitassez modére pour qu'il ne restât point (le quoi sstenter la contrebande.

J'ai visité toutes les côtes clu lac Erié (le BuilIlojusq'à l'e bouchure du Canal, la rivière Niagaraet les côtes <u Lac Ontario Le montant du com-
inerce <le contrebande est prodigieux. Plusieurs
saisies ont t fits depuis que j'ai commencé mon
tour t j'ai fait nommer plusieurs nouveaux députés.
le ne doute peint qu'en faisant un autr visite; endistrilunt un bon nombre <le writs of assisdnce, et
pourvoyant aux moyens de émunérer les dinoncia.
teurs, je pourrais mettre la contreande tout en

Ai. 1843.
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Ap c désarroi. - J'espère que nous aurons lune bonne
augmentation sur le trimestre de juillet de l'année

re Ndernière, dans 'les ports situés à l'Ouest de Kingston.
27 Octobre. Ce port rendra autant'dans ce trimestre-ci que dans

toute l'année dernière. J'ai donné beaucoup de tems
et surveillé avec activité, plus' comme Député Col,
lecteur que comme Commissaire, et j'ai la satisfaction
de savoir que j'ai au moins gagné mon salaire.

J'ai l'honneur d'être, etc'., etc.

(Signé) MALCOLM CAMERON.

No. 22.-Rapport du' Commiissairel ffPlon. S. B.

Harrison.

7 Août, 1842.

J'ai 1'ho 'nneur de vous'informer que j'aiý visité les
Districts dui Prince' ,Ediwvard et dle Victo)ria, ainsi que
lPort dle Bathf, depuisque je vous'ai vut. M. Rorke,

a. Picton, lest, un hlomme sensé et intelligent ; il est'
Maître dle l>oste, et Agent des ýýTerres du', Gouverne-'
ment. ' Il tient sonbureau clanslun lieu'lcentral etlremfý-
plit ses fonctions d'Iune manière satisfaisante. Il a, un
députýé à Wellington et unit a utre à "North' Port. Ce-
pendant la contrebande, est considérable à Southl ]3ay,'
'West LeConsecon, et ,Upper Gap>, ,ainsi ,qu'à
Fredericksbuýrgh,, et les I odian Woods. 'M. Rorke par-
tage mon'opinion qu'on ne pourra arrêter la contre-
banele qu'en ràduisant les droits.

L'inspiecteur 'M. I-Iubbs, est uný vieillard uni, dont le
commis fait les dlevoirs'; ses'com-ptes paraissent exactq,

mais 'e5t n home sans énergie ni. caplacité pourle
iifaires. Le Sh 'ér'if n'était pas chlez, lui, et je ne, l'ai'
pas vu. Les, cautions <le M. Rorke sont bonnes.

A Bellevil1le,ý j'ai vu le'Capitain le BaldIwin,ý le' Col-
lecteur de'Douanes , il emploie deux députés, mais niel
les >iepas. Ils ont, la'moitié de sa part dans l es sai-
sies qu'ils pEuvent faire ; mais n'ayant aucune récom-
pen'seý pour c 1ouvrir le tems qu'ils perdent ý ou'l les' dé-
penses qu'ils font lorsqu'ils ne réussissent point, la con-
séquence est qu'il ne s'op ère jam lais de saisie".

1p

M.Baldviný assiste à l'arrivée, des bateaux lui-
Mê me, ; sa miaison'test'fort priès dlu débarcadère, 'et il y
tient, son bureau. ,Il a continué' les'députés que M.ý
MeMahion avait, à Trent ýPort et Preq'î'lle, un tt M.
Muýrphy titi premier, et un, M., IIichardson au (dernier
lieu. ýlM.l Bal 'dvini et M. McAnany, sa caution, sont
dans des' embarras, et les saisies qui avaient ,été lan-1
cées contre eux, portentdnsl rapport " lPas d'leffets,."'
L~e Shéùrif, M. Mýoodlie,,est un homme aimable et res-
îcctable ý; ses' comptes sont trè s-côrrects, et toutes les
amnendes qtdi, sont venues entre ses mains 'ont' été por-
tées régulièrtemàent aýu crédit du g!ouvern'ement,. et le,
montant reomis "au Rcvu-ééaM asal
l'insp)ect (le Licences, est' un officýer actif'let énier-
gique, et le seulý que j'aie trouvé qui'eût p)ris ,la' liste
decertificaits duýGreûier'de la Pliix, et'Îendu compte'
pour tous, ceux qui y étaiient nommés.,

59 Certificats émanés-Licences ac'cordlés .... 51
'Condamnationis à l'amende. 4'
Acquit tés au lprocès ..... I

Licences pour vendrel de laI

Bir........

-il--

J'ai été à Bath et examiné les livres du Col. Apn ice
McKenzie. Ses livres à venir à 1839, ont été volés
chez lui ; (lepuis cette époque ils sont tenus correcte-
ment et proprement, et il a fait ses remises d'une ma-
nière régulière. L'une de ses cautions, le Col,
McKay est insolvable Je partirai demain pour Perth,
Bytown, L'Orignal, Côteau du Lac, Cornwall et
Brockville.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur.

(Signé,), M. CAMERON.

L'Hon. S. B. lHarrison,
Secrétaire Ouest, Kingston.

No. 23.-Rapport du Commissaire à l'Hon. S. B.
Harrison.

10 Août, 1842.

MoNstEUR,

J'ai l'honneur de vous informer qu'un M. Walton,
de Toronto, qui a été quelque tems Greffier des Ma-
gistrats, a entre ses mains les sommes suivantes qui
auraient dû, suivant la loi, être remises au Receveur-
Général, au tems le leur perception. Il 'm'a dit qu'il
en ferait la remise à cet officier, dès qu'il en aurait
reçu l'ordre de l'officier qu'il appartient.

Les Magistrats devraient être informés incontinent
de cette circonstance, et requis de faire la remise de
ces deniers sans délai.

1840.
A A ot.-James Inamsay, de HIohollow, Distillerie...
7 Sept.-Nornian Milligan, Mar ham, do .
10 Oct.-James Barrie, w. Gwillimbury, do

-- A. Hamilton, Vaunn, d ...
'21 D6écA. Cruikstianks, Mrkham, do

1841.
1 Avril.-Wm. Grub, Etobicoke, Distillerie........
11 Juin.-fienry Ianey, pour vendre (le la bière.
9. I " -. WV. Barrie, W. Gtwillitubury, Distillerie ....
3 ýSept-Iocn Watson, Yoror , Colprte
4 Oct.-Jmws Ellis, Diatillerie........... .....
Il -S. Davidion, W. Gwillintbury, pour vendre de

Il Ot.-James loss ecusetli, pour vendre de la bière
3 Déc.-James MeDavid, Markham, Distillerie....

1842.
4 Jan.-William Robinson, Toronto, Distillerie..
28 ".-XVilliami Tliempson, do dl
21 Fv H-James Hanilton, do .......
26 Avril.-W. Moore et W. Bannell, Gore de Toro.to,

30 Avril-George Stigman, Vaughan........
Quelque personne dlent le nom est oublié, mais M.

el er l'argent. M. WValton dit que c'est
uiou Bellqila.. . .............

Totaux-pour 1Q..£2 0 O
pour 1841.... 330 o
pour 1842.... 30 O o

£89 0 O

£ s. r'.

O 10 O
5 0 o'

10 O o

£25 Io 0

50
2 0 O

7 10 0
l O

o£
5 0' o

£30 0 O

Il y a aussi une somme considérable entre ses mains
quil aur tit transmise, dit-.il, aux divers townships, se-
lon lrdre dès magistrats, sans les dispositions contra-
dictoires le la loi qui impeo des amendes pour la
vente ds boissons, relativement-,eur appropriaton
(voir clauses 11 et 17, chap. 20, SeVictoria ; aussi
chap. 2l et 22.) Dans un endroit, il ast dit que'la
moitié appartiendra au dénonciateur, et autre anu
fonds des grahds èlenins'; dans un autre endriit, que

VOL. 3.- SEss. 843.
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Appendice
B B le tout sera versé dans les fonds' pour les usages gêné-

raux (le la province ; dans un troisième Acte perma-

nent, il est dit que le tout sera dépensé pour les gi an(ds
chemins, Il attend encore a ce sujet, lPautorisation
du gouvernement,

Je me suis aussi assuré que les sommes suivantes,
qui, par la source d'oh elles proviennent, doivent étre
indnbitablement versées dans les niains du Receveur-
Cunéral, se trouvent entre les nmins du Chamberlain,
de la cité de Toronto, quii devrait être requis de les
veiser immédiatement dansla caisse publique. Le
total parait être de £32 17s. 6d.

1810.
Août.-John Lindsay, pour vendre de la biùre .....

2 Nov.--t. S. Davidson,1 Distillerie......... ......
1l Déc.-Jos. 13eninct, pour"vendre de la biðre .

1; Avrt.- Naitlant, Distillerie......... ......
iD ne .- t. Javidsonz, do ..........

2 Avril.-W.Wakefield, Colporteur.............
- l as. Dunlop, do ..............
-Hl. R. oles, do .
-Joseh 'Turner, do

SMai-Jane NIaitland, Distilerie...............
*2 uin-C.D1. .Annieball, Colporteur............
Ju.1iLt-S. R. Chap,t do . . .. ,.

A oût-M. Findlr, d .

Totiau pour 1810.4.. £7 5 0
7 10 ()

18412.... 18 2 6

.t s, n.

1 0, O

£7 5 0

2 10 0

£7 10 0

12 10 0
2 10 0
2 0
210 O
O 12 6
210 0
12 10 O
12 10 0

.'.1.8 .. .2.nm.i.

Le Shérif du district de Home a aussi entre les
mains, proveant d'amendes pergues en 1839, 1840,
1841 et 1842, la somme de cent quinze louis quinze
schcllinîgs. Il m'a dit qu'il la transmettrait avant la ré-
union du. Parlement. il n'a jamais ouvert de, compte
avec le public. JO l'ai charg dle faire, et ai appe-
lé son attention sur la loi qui exige l'envoi d'états tri-
iestrielleme nit.

J'ii lhonneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

( M CAMERONi
Commis. Enquêt.

SL'Hon. ,-B. Ilarrison,
Secrétaire Ouest, K1ingston.

No, 24.-Rapport du Conniissaire i VIon. S.- B.
Harrison, sur les cautions insolvables ou ab-
sentes.

10 Août, 1842.

MoNsIEUn,

J 'ai P'hoinneur de vous informer que dans le cours
ile mes investigations sur l'état du revenau dans la
partie ouest de la province, ja i constaté que les per-
sonnes suivantes, cautions de Collecteurs de douane,
ne possèdent pas assez le biens pour donner aucune
sireté au gouvernement, L savoir :-

George Chisholtn .. Caution du Col. John Chisholm Burhlngton,
Charles Prior.... " le John Galt.... ..... doderic,,
L). McPherson " de J,0. lairs. ... "Port Lturweil,
Hdrlvlael Davirs. " de W.-B. Shechan .Port Drville,
I Chr . r..... le J.1osvick..........Port Stanley.
D. Thnorburn..... d J MrMicken. .. .... ucenston.
Aussi Michael Aiknan, caution de Ilon .utoin Wilson, Inspecteur

Je licences dans le District de Gore.

William Marshall, çaution dl'Antliony Leslie, Ecr.
Inspecteur (e licences, Perth, a quitté Ie Canada, il y (B. B.)
a quelques années, et demeure en Ecosse ; mais il est 0
iarfaitement solvable. r Octon

En même tens q(lue ces officiers reçoivent notifica-
tion de fournir d nouvelles cautions, on devrait leutr
rappeler qu'il est,de leur devoir d'informer le dépar-
tement des changemens qui surviennent dans les cir-
constances die leurs cautions, et des conséquences de
leur négligence.

Le montant du cautionnement des Collecteurs d'Ha-
milton, Toronto et Kingston, n'est que de mille louis,
tindis qu'ils ont par fois de trois à quatre mille louis
(et pourront bientôt en avoir dix mille) entre les
rnin s.

Ils devraientý donner cautionnement pour le montant
entier de la plus grosse somme qu'ils peuvent avoir
à la fois entre les mains ; mais' cette somme pourrait
être réduite, et plus de sécurité obteiue, si on les
obligeait à verser leurs recettes toute$ les semaines
dans une banque au crédit du Receveur-Général, Pen-
trée dans le livre de banque pouvant leur ,servir de
requ, et le banquier intimant au, Receveuir-Génêral le
montant placé à son crédit. - Le Collecteur devrait
être aussi requis de transmettre mensuellement un état
de ses entrées à PInspecteur-G6néral

J'ai lhonneur d'être, etc.

(Signé) M. CAMERON.

Hon. S.-B. Harrison, etc. etc.

No. 25.-Lettre du Commissaire au Collecteur de,
douane de Port Dover

Kingstoni, 10 Août, 1842.

CHR MoNsitUR,

Une différence très-extraordinaire se trouve dans
Vos comptes comparés avec ceux de M. Breese; Son
livre montre une somme qui vous a été payée en 1841,
de £407 8. 5d. laquelle ne peut se découvrir dans
vos états., A cela, si lon ajoute les droits perçus à
Ryerse's Creek, disons £100, le tout fait £507 Ss.
d. tandis que le montant total de yos recettes ne pa,

raiît être par votre état trimestriel que (lo £359
3s. 92d.-£148 4s, 71c. laissant un déficit dans tous
les cas, de £4S 4s. 7ýd. en outre de tous les droits
reçuls a Ryerse's Creek, que j'ai supposés être de
£100 0 0-£148 4s, 73d.

Vous m'obligerez, en nemeê tems que vous vous
rendrez justice à vous-même, en m'expliquant les cir-
constances sur-le.champ, parce que "je ne ferai "pas dé
rappnrt à ce sujet avant que je vous aie vu. Vous
pouvez vous rappeler que je vous ai pàrlé de cela ; je
supposais alors qu'il pouvait y avoir quelque erreur
dans létat de reese mais je suis retourné à Port
Dover, et j'ai vérifié tout son livre, et il m'a dit qu'il
vous avait payé cettesomme.

Votre respectueux,

(Signé) M. CAMERON,

Commiss. Enquêteur.

G. J. Ryerse, IEcuyer,
Ryerse's Creek,

gZ)
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(B d ) No. 26.-Lettre du Commnissaire D Daniel McNab'
{ Ecuy~er.

Kingston, 10 Août, 1842.

Cnun MoiNsrxun,

J i consulté lInspecteur-Gé66ral et le Secrétaire
kU sujet de lurgent que vous avez entre les mains, et
je dois vous prier de le transmettre au Receveur-Gé-
nêral au compte du public, adressant on même toms
une copie de la facture dC marchandises et votre lettre
d'vis Plnspecteur-Généiri, afin que nous puissions
comparer l'entrée avec l'état trimestriel. La date de
la rêception des marchandises sera aussi importante.

Votre respectueux,

(Signé) M. CAMERON.

Daniel McNabb, Ecuyer,
Hamilton,

ïVo. 27.-Lettre du Comminissaiire à MM. Bucha-

nan, Harris 'et Cie.

Kingston, 10 Août, 1842.

MESSIEURS,

J'ai consulté ,le, Secrétaire ''et lispecteur-Génèral,
au sujet de la baac ete entre ''os m ains'on 1841.
Ayez la botéde la trans'mettre ,au' Receveur-ýGénéýral
pour la caisse publique, etWdenvýoyer on même tems,
uine' lettre' d'avis à l'lnspecteur-Gé,néral.

J'1i l'honneurd'être,
Votre obéissaintserviteur,

(Signé) MALCOLM CAMERON.

MM. Buchanan et Cie.
Hamilton.

No. 28 -Rapport du Commissaire â l Honorable
.B. Harrison, sur la plainte ue le Greffier

de la Paix du District de New-Castle a portée
contre Henryr Jones, Ecuyer.

Kingston, 11 Août, 1842.

MoNsiERa

J li l'honneur de vous informer que je suis passé
chez I-Ienry Jons, Ecuyer, relativement i la iplainte
portée contre lui par M. Wad, le Grelier de la Paix
du District do Nev-Castle, pour avoir- négligé de
rendre son compte annuel des licences émanées pen-
dant l'nnée pour le publier. M. Jones supposait que
la loi n'était pas en force, n'ayant past observé que
l'Acte imposant cette taxe (la 6e Guil, )V, chap. 4)
avait été rendu perinanent.par un Acte subséquent.

M. Jones a envoyé régulièrement ses états trimes-
triels ; et il m'a accompagné 'sur ma demande, chez
M. Ward, qui a été satisfait de la promesse que M.
Jones a faite qu'il transmettrait maintenant tous ses
états régulièrement, tel que requis par la loi,

Je transmets ci-joints les papiers à moi soumis par

Appendiçe
votre lettre (lu 5 Juin, savoir : la lettre de M. Ward (B, B.)
et celle de Plinspecteur-Général.

(Signé)

l'ai Phonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

MALCOLM CAMERON.

27 Octobre.

L'Hon. S.-B. Harrison,
Secrétaire Ouest, Kingston.

No. 29.-Lettre du Commissaire
de Brockville.

aux marchands

Kingston, 14 Septembre, 1842.

MONSIEUR, (OU MEssIEURs,)

Il est devenu nécessaire, dans le cours de mes investi-
gations sur l'état du revenu public, dle m'assurer des
marchlinds le Brockville, du montant des droits qu'ils
ont payés dans les années 1839, 1840, 1841, et jus-
qu'en Juillet, 1S42, et de me procurer un état dé-
taillé de la quantité de sel et (le tabac qu'ils ont im-
portés. Si vous pouvez me fournir ces états dans u
tems rapproché, vous assisterez le gouvernement dans
son désir (le législater dans lintérêt cIe la société et
pour le soulagement du commerce,

Jai lhonneur d'être
Votre obéissant serviteur,

(Signé) M. CAMERtON,
Comdmis. Enquêteur.

A MM. H. et S. Joncs,
(Et autres marchands de Brockville.)

No. 30.-Lettre du Commissaire au Receveur
Général.

Kingston, 14 Septembre, 1842.

MONsIEUB,

J'ai Plhonneur de vous adresser ci-joint un mandat
sur la Banque de Gore pour £34 Is. 6d. que j'ai re-
çu de Daniel McNabb, Ecuyer, étant le montant
les droits dus par lui sur des marchandises importées

des Etats-Unis au Port d'Hlamilton, clans le mois
d'Août, 1841, droits que ne lui avait jamais demandés
le Collecteur de ce port.

J'a i l'hon1neurý d'ê tre,
Monsieur,

"Votre obéissant serviteur,

(Signé) M. CAMERON.

A Plonorable John-H. Dunn,
Receveur-Général, Kingston.

No. 31 -Lettre du Commissaire 2 l'inspecteur
Général.

Kingston, 14 Septembre, 1842.

J 'ai lhonneur de vous informer que j'ai ce jour
transmis au Receveur-Génér l un mandat sur la
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(B. B.) Banque de Gore pour £34 1s. Gd. montant des droits

dus sur une certaine quantité die marchandisesimpor-
g,7 Otr.tées (tes Etats7Unis, dans le mois d'Août, 1841, par

D. McNabb, Ecuyer, d'llamiiton, lesquels droits ne'
lui avaient jamais été demandés par le Collecteur de
douane die ce port, cri 1841, ni àâ venir jusqu'au mo-
ment où j'ai lit à M. lucNabb <le ne pas les payer au
Collecteur, en Juin dernier, et informé ce Collecteur
die cette circonstance.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissantserviteur,

(Signé) M. CAMERON.

A P'Honorable F. Ilinks,
Inspecteur-Général.

No. 32.-Lettre du Commissaire au Grefier de
la Couronne, Toronto,

Bureau du Commissaire-Enquêteur,
Kingston, Septembre, 1842.,

foNsIEUR,

Il m'est devenu nécessaire, dans le cours de mes
investigations, d'obtenir <le vous un état des amendes,
confiscations et estreats, imposées ou émanées par la
Cour du Banc du Roi, et mises entre les mains des
divers shérifs du Canada Ouest pour perception, de-
puis l'année 1835.

Vous aurez la bonté de faire faire des extraits de
vos livres, (le manière à me mettre en possession des
moyens cde vérifier les états des shérifs, relativement à
cette partie du revenu public.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,)

Greflir de la Couronne,
'TPoronto,

No. 33-Lettre de

M. CAMERON.

M. James Watt au Commis-
saire.

Kingston, 8 Août, 1842.

MOÑsIEiR,

Je prends respectueusement la liberté cde porter à
votre connaissance une circonstance qui se rattache
aux arrangemens de la douane <le ce port, et qui opère
et qui devra continuer d'opérer d'une manière très-
dommageable à mes intérêts comme particulier, et qui
a l'effet, dans mon humble opinion, d'imposer <les en-
traves inutiles au commerce de cette place. En ce
faisant, cependant, je dois déclarer que je n'ai pas le
moindre désirde faire ds réflexions sur le Monsieur
chargé le ce département, qui, je suis bien convaincu,
ne désire rien tant, que de donner toutes les facités
et tous les priviléges au commerce, qui sont compa-
tibles avec ce qu'il croit être le fidèle accomplissement
les fonctions que la' loi requiert <le lui. Mais j'ai
l'espoir, que lorsque vous aurez considérê les choses,
vous serez porté à recômmander le désistement du sys-
tème suivi actuellement dans ce port pour la percep-
tion" des droits, de manière à faire disparaître les ob-
stacles auxquels je fais allusion.

Je suis engagé dans les affaires comme .agent le Appendice
vaisseaux, loueurs de magasins et de quais, âux mil.
gasin et quai occupés ci-devant par Messrs, Dicken-
son et Cie., marchands de transport, dans les bâtimens 27 Octobn.
spacicux et commodes situés près de la douane, et où
l'on 'trouve le meilleur abri dans le havre. Les sources
où je puise les moyens de, payer de gros loyers et les
autres dépenses que nécessitent mes affaires, sont,
comme de raison, les frais d'emmagasinage et de
quaiage que l'on charge ordinairement sur les mar-
chandises débarquées <les vaisseaux qui viennent dans
ce port ; et l'on observera que c'est principalement
sur les marchandises ýétrangères importées que l'on
perçoit la plus forte portion de ces frais, parce que la
plus grande partie des marchandises britanniques et
provinciales passent par les mains des maisons de
transport. Mais je prendrai la liberté le représenter
que loin de participer dans les affaires créées par les
mportations étrangères, j'en suis littéralement exclus

a raison de ce qu'un magasin seulement a le privilége
de recevoir en entrepôt les marchandices impassibles
de droits ; ce qui oblige tous les vaisseaux venant des
ports étrangers à décharger leurs cargaisons au quai
où est situé ce magasin d'entrepôt, et cela aussi, bien
souvent, contre le désir et l'intérêt non seulement les
propriétaires des vaIisseaux, mais aussi de ceux qui
importent ces marchandises. Par là,,Plon jette sous le
monopole d'un seul homme, à la faveur de la loi, toute
cette branrhe de commerce, au grand détriment des
autres marchands engagés dans la même ligne, et l'on
augmente par là la valeur de sa propriété, d'autant
plus que l'on déprécie celles lu voisinage. En outre,il vous est bien évident que comme une personne ne
peut pas donner une attention suffisante à les affires
déjà disproportionnées et qui doivent nécessairement
continuer daugmenter, et dont la nature môme exige
la plus grande expédition, le commerce du port doit
souffrir des délais inutiles, tandisque la perception <les
droits ne se fait pas plus facilement que si les mêmes
priviléges étaientdonnés à d'autres qti peuvent être
regardés comme égalemént compêtens -et fiables, et
prêts à donner les sûretés et à se conformer à toutes
es dispositions que la loi exige ou impose en pareils
cas. Je prendrai de plus la liberté lde mentionner que
plus <l'une fois l'on m'a offert l'agence de bâtimens
Américains, nmais tant que les restrictions en question
ne seront pas levées, je n'aurai point d'autre alterna
ive que de la refuser.

Dans ces circonstances (et sans djoute plusieurs
autres, considérations se présenteront à vous dans le
cours <le vos recherches) j'espère que vous trouverez
convenable de recommander au Collecteur de désigner
plus d'un magasin d'entrepôt, cela n'étant point con-
traire a, la loi, et le m'accorder tels privilèges qui
pourront 'e permettre <le profiter du bénéfice des
amfires que ceux qui désirent me favoriser, jugeront
à propos die me donner.

Je suis, Monsieur, très-respectueusement
Votre obéissant serviteur,

(Signé) JAMES WATT.

Malcolm Cameron, Ecuyer.

No. 34.-Lettre du Commissaire à l'Honorable
S.-B. IIarrisçon, au Sujet du Port de Jings-
ton.

Kingston, 4 Octobre, 1842.

MONsIEUR,

L'on m'a fait diverses plaintes relativement à la
douane de ce port, et à l'ordre arbitraire donné pour



7 Victoriae. Appendice (B. B.) A. 1843.
-- ----. ----- ~- - -- *II~- - -------- -r

Appendce obligeor les btimens à aller -à un quai particulier, s'ils(3. B.) désirent débarquer leurs marchandises avant 9 heures
-s^ A. M.27 Octobre.

Rien n'est capable d'exciter plus fortement l'indi-
gnation et le mécontentement, et de faire plus de tort
au commerce d'un pays, que la disposition apparente
de faire servir linfluence (lu gouvernement à l'avan
tage d'intérêts personnels ou privés ; et rien n'est plus
nécessaire, ou ne peut donner plus de satisfaction, que
de soutenir et favoriser tout commerce croissant par des
facilités correspondantes ; autrement on prendra avan-
tage des circonstances pour extorquer de largent, "ou
pour favoriser in directement des intérêts privés, com-
me vous savez que cela se pratique en plus d'une oc-,
casion.

Sachant combien tout cela répugne entièrement à
vos sentimens, et est opposé à la politique du gouver-
nement actuel, c'est avec confiance que je vous prie
d'ordonner à l'officier que cela concerne, d'6maner un
ordre pour régler le commerce américain dans ce port,
autrement le revenu qui a déjà souffert, éprouvera des
dommages sérieux,

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(signé) M. CAMERON.

L'Hon. S.-B. Harrison,
Kingston.

No. 35.-Lettre du Commissaire à l'Honorable
S.-B. Harrison.

Toronto, 29 Juillet, 1842.,

lONsIUR,

J'ai l'honneur (le vous informer queje suis arrivé
dans ce port hier, ayant jugé qu'il était de la plus
grande importance que je restasse à Hamilton jusqu'à
ce que l'état tIrimestriel fut clos.

Le , trimestre correspondant, (lu 6
Juillet, 1841, était de........ £888 0 0

Je trouve que ce trimestre-ci donne. 3234 0 0
faisant une augmentation de £2346, ou près de 400
p. cent.

L'état de ce trimestre à Toronto est
de................. ..... £8000 1 7

Trimestre correspondant de 1841... 1441 4 8
faisant une augmentation (le £2158 16s. Ild. ou en-
viron 250 p. cent,

Cela, comme de raison, n'embrasse point les sai-
s'es.

M. Roy est Député Collecteur ici ; c'est un officier
actif, et s'il avait été dans le district de Niagara, lors.
que j'y étais, il aurait pu effectuer pour la valeur de
deux mille louis de saisies ; mais les personnes qui y
sont maintenant n'ont "aucune idée de leurs fonctions
ou de leurs pouvoirs. Ce serait un officier précieux
au portColborne.

Le Collecteur d'Hamilton se trouve dans l'impossi-
bilité d'avoir tout l'argent cette somainte, ayant permis
aux principales maisons d'emportera leurs mfarclhan-
dises, sous la promesse de payer à la première de-
mande ; mais la rareté sans exemple du numéraire a
empêché mênme une naison comme celle de Gunn et
Brown de pouvoir remplir sa promesse ; il ly i aussi
plusieurs obligations (bonds) dont quelques-unessont
irrégulières, faute de formules. Le Collecteur en a

demandé à P'Inspecteur-Général sans en recevoir. Je Appendice
m'en suis procuré une aussi conforme au Statut que (B.
possible, r-^.

27 Octobre.
L'irrégularité et la mauvaise conduite des affaire$

de la douane de ce port sont encore plus grandes que
je l'ai, (lit la première fois ; mais les, détails en sont
tels qu'il faut que je vous voie avant de faire mon rap-
port. J'ai reçu une déclaration ou reconnaissance (lu
Collecteur pour environ £ dont il n'a pas ren-
du compte l'année dernière.

Les affaires ont été bien faites dans ce trimestre.
M. Kelly est constamment à son bureau. M Lan
(son corgmis) est très-intelligent, et MM. Ray et
Sherwood sont de fort actifs et diligens douaniers ; ils
surveillent les débarquemens.

L'exaction "de 10 p. cent en addition au montant
de la facture, a causé beaucoup de mécontentement
ici, et comme je m'y attendais, une poursuite va être
intentée contre cette prétention. Ce serait très-désa-
gréable et en même tems très-malheureux par rapport
aux conséquences, si le départément perdait, c'est
pourquoi, si l'action'est douteuse, je ne conseillerais
pas de la défendre,

J'ai vu M. S. et lui ai montré l'opinion de M. Dra-
per, sur laquelle M. Manahan s'est appuyé ; mais M.
Draper m'a assuré qu'il n'a jamais voulu dire cela
il n'a voulu dire exactement que ce que j'avais com-
pris moi-même, et M. S. est clairement de la même
opinion. J'espère que l'on mettra fin à une pratique
qui est décidément contraire à l'opinion des oiliciers
en loi de la Couronne, et que l'oh suivra le sens de
l'Acte, c'est-à-dire, que si la vraie valeur de la mar-
chandise est celle qu'elle a au port d'importation, elle
pourra alors être déterminée en ajoutant les frais et
les charges. Dans tous les cas l'Inspecteur-Général
devrait donner ordre au Collecteur de ce port, de dis-
continuer cette exaction, ou donner ordre ' aux autres
Collecteurs, commme cela , aurait dû être fait dans le
mois de Mai, de la faire partout.

Je partirai d'ici Mardi pour me rendre à Kingston,
en suivant la rive du lac.

Jai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) M. CAMERON.

LHI-Ion. S.'B. Harrison, Kingston.

No. 36.-Lettre dit Commissaire à l'#on. S.-B.
Harrison, au stet de la conduite du Shérif du
District de Gore.

26 Décembre, 1842.

Relativement à votre lett e du 28 Novembre, con-
cernant la conduite du Shérif duDistrict de Gore, je
prends respectueusement la liberté do faire rapport,
que par suite de monrabsence, pour le service public,
je n'ai reçu le document que le 6 da ce mpis ; mais
dans mon voyage dans ce district'an question, il est
devenu de mon devoir d'examiner l'état du compte de
cet officier avec le service public. Comme il était
absent, je n'ai pu le voir, trais j'ai vu le geolier, qui
paraît être son commis confdentiel, et le résultat, de
mon entrevue est ainsi enrégistré dans mon journal.

J'ai demandé au commis,,si le ýSéiêrif avait ouvert
un.compte pour le service public, comme je le lui

VoL. S.-Snss. 1848
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(B B avais dit lorsque j'étais passé une première fo0. Il

m'a répondu que non. Je lui ai demandé si le Shérif
27 Octob avait transmis un état des amendes, conforméren aux

instructions de 'Inspecteur-Général ; il m'a dit que
oui. -Je, lui ai demandé de m'en montrer l'entrée ; il
m'a répondu qu'il n'y en avait pas ; je lui ai demandé
s'il y avait une copie de cet état, il m'a dit qu'il y en
avait une. Je l'ai prié de me la montrer. Il m'a dit
qu'il ne savait pas où elle était, et qu'il pensait, que
M. McDonell l'avait. Je lui ai dit alors que cette
conduite:n'était pas convenable, que je ne pouvais pas
venir ici tous les mois pour eux, et que si l'on ne me
la produisait pas, j'écrirais à Son Excellence. Là-
dessus, il l'a tirée lui-même de son propre pupitre :
('est un brouillon grossier qu'il m'a donné pour la
copie du compte envoyé au gouvernement.

Riésumé des Comptes, le Gouvernement du Haut-
Canada, en compte avec Allen McDonell, Ecr.

' IONTANT 'DES AMENDEs REÇUES.

DT. Semestre finissant le 30 Juin, 1838 ; £
De Stuart Doherty............. 5
De Robert Doherty...;........ 5
De William Boyd......... ...... 5
Do Thomas Muckin........ . 10

Semestre finissant le 31 Décembre, 1840 :
De James McClany... . 5

Seniestre finissant le 30 Juin, 1842 :
De James Elliott..... ........ 10
De Richard Arless........... 5

0 0

0 0
0 0

£45 O O

AvoiR. Semestre finissant le 31 Déc. 1837 18 12 6
30 Juin, 1838. 1l 4 6
30 Juin, 1839. 3 0 0

" 31 Déc. 1840. 0 18 6
30 Déc. 1842.

Emolumens, etc............. 0 15 0
pour significations do writs,
etc.............. 4 2 9

£38 13 3

Je lui ai dit ensuite ue ce compte ne pourrait ja-
mais faire, parce qu'il fallait qu'il indiquat toutes les
amendes imposées, perçues ou non, et lui ai montré
les estreats de la Cour du Banc du Roi, et une liste
des amendes imposées par les Sessions que le Greffier
de la Paix m'avait fournie. Il a admis qu'il avait
reçu presque toutes les amendes, et plusieurs, Cour
tenante, mais qu'il n'en avait jamais fait d'entrées.

Après mon arrivée à Kingston, j'ai adressé la lettre
suivante à M. le Shérif McDonell

Kingston, 6 Décembre, 1842.,

MoysoeUu,

J'ai été bien désappointé de ne point vous rencon-
trer dans les deux dernières visites que j'ai faites à
Hamilton. Je me suis adressé au Greffier de la Cou-
ronne, et ai constaté que les estredts et amendes qui
suivent ont été imposées par la Cour du Banc du Roi,
depuis que vous êtes Shérif, à savoir

Aux Assises tenues en Novembre, 1837:

Hialson.................... .
Bates...................
Weatherspoon ...........

Huntington ...... ...... .

£ S. D.

1 0
'1 0
1 0 0
6 0 0

Mary Flemins.... .........
A. OeReilly........ ......
Johi Kennedy..............
G. Green. ... ............

William Carter.............
Thomas Valentine...........
Joseph Panton. ............ .. ...

W . Thornton ....... ..... ...

J. P-nton, (pour Reid) . ....
R.2ri'ncis, (pour Reid)..........

John Youngr. ..... ....

Oliver Hammond. ...
John Clark .... ............

Joseph Hokirk ... . ..... .....

W -J. Wallace,...

Samuel Annesley..............
George-A. Clark.......

Oliver Hammond.............
James Hopkirk........
Samuel Annesley.... ....
Archibald Kerr............
George-A., Clark............
Andrew Sharp...........
John Clark.................

Andrew Sharp. .

John Clark ...........
William Wallace.. ..
Janes Hopkirk..
George-A. Clark..
Oliver 1-ammond.....
Samuel: Annesley......

John Clark....
George-A. Clark..
Joseph Hopkirk... .
Samuel Annesley..... ......

50 0 0 Appendice
40 0 0 (B'
10 o 0 e

200 0 0 o27 ctobre

£309 O 0

50 0 0
100 o 0
50 0 O
50 0 0

£250 0 O
1

10 0 0

£20 0 0

10
1 0 0
£13 0 0
2 0 P
1 0 0
1, 0 0
2 0 0
3 0 0ý

30 0

Z 0 01 10 0

2 0 0,
3 0' 0,3 00

3ý 0 0
1 1

1001

£16 10 0
10
100

1 0 01
2 0 0

£13 O 0

2 0 0
3ý 0, 0
L 01 0

100

2 0 0ý

£8 0 0

J'ai trouvé aussi, en examinant le livre du Greffier
de la Paix, que les amendes qui suivent, ont été impo-
sées par les Sessions Trimestrielles, et votre Déput&
m'a (lit qu'elles avaient été payées, plusieurs, Cour
tenante.

illiam Travers..,.
Henry Lamb...

Octobre, 138. .. James McClery.....
Juillet, 1339.. .. Ienry Beasley.... .
Octobre, 1889.. Henry Coon........

William Lawvson ...
Juillet, 1840....Henry Harris.......

Samil Vanefery.. .
Thomas Douglass...
Benjamin Blonsdell..

Janvier, 1841.. Helen, Brackman..
Avril, 1841.....Thomas Fitépatriçk.

John Fitzgerald,. .
Michael MoCabe....

£s.
20

2 0
0.5
1 0
1 0
'S o
0 10
O 15
O 10
0 5

5 0
5 0
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John Fitzgibbon....
tichard Ardles....

Octobre, 1841.. .Nathaniel Taylor...
John Taylor..,...

Juillet, 184... .Joseph Beamer......
George Hill.
M. Fulcher,.......

5 0 0
10 0 O

0 10 0
S10 O0
2 10 0
5 0 0
20 0

£47 5 O

Je trouve que le 6 Janvier, 1842, vous avez recon-
nu avoir reçu du Colonel Land, une somme de plus
de £400, à compte du gouvernement, que vous n'a-
viez pas encore versée alors; ayez la bonté de m'infor-
mer si vous 'avez payée depuis, et dans; ce cas, de
me dire à quel officier, afin que je puisse faire balan-
cer le compte.

J'attends une réponse immédiatement.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé) M. CAMERON,
Commis. Enquêteur.

A Allan McDonnell, Eci.
Shérif du District de Gore.

J'ai attendu pour clore ce rapport la réponse de M.
McDonnell, que je n'ai pas encore reçue.

M. Stevens, caissier de la Banque de Gore, est
venu me voir, et se plaindre de. l'état misérable du
district, et m'a dit que la banque n'avait pas et ne
voulait pas mettre un ordre-saisie entre les mains du
Shérif ; telle était la situation des choses depuis deux
ans. M. Tiffeney, avocat, qui "a été une de ses cau-
tions, porte les mêmes plaintes. M. Kerr, marchand
du lieu, m'a dit qu'il avait pour £2000 d'exécuio'ns,
mais qu'il ne chargerait jamais le shérif d'en efféctuer
uno.

Je suis convaincu qu'il faut que l'exécutif inter-
vienne et remplace cet officier par quelque personne
qui puisse faire et fera plus que lui afin de contenter
le public, parce qu'il est injuste et qu'il en peut résul-
ter les conséquences les p us sérieuses pour le mar-
chand, qu'il soit privé de recouvrer ce qui lui est dû
suivant la loi, par suite de la mauvaise conduite d'un
officier public.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) M. CAMERON.

LIon. S.-B. Harrison.

No. 37.-Rapport du Commissaire à l'Hon. S.-B
Harrison, sur Pafaire de M. Ryerse.

26 Décembre, 1842.'

Ayant soigneusement examiné toute la matière à
moi sounise par votre lettrè du 111 Octobre dernier, et
qui a formé l'objet de recherches attentives de ma
part, touchant les plàintes portées conte M. George
Ryerse ;, et avant reçu les conseils et Paide de
Powell, Ecyer, MP. P. intéressé dans cette affaire
je prends'rspectueusemènt la liberté de faire rapport

(Signé) M. CAMERON.

No. 38.-Rapport du Commissaire à l'Honorable
S.-B. Harrison sur les comptes de M. le Shérif
Powell.

Kingston, 4 Février, 1848.

MoNsIEUR,

Relativement aux comptes de M. le Shérif Powell
soumis à mon examen, je prends respectueusement la
liberté de faire rapport qu'ils ne sont point du tout sa-
tisfaisans.

Le 22 Août, jour où je visitai Perth, M. Powell
a adressé la lettre suivante au Receveur-Général:

J'ai l'honneur de vous envoyer ci-incluse la som-
me de cinquante-quatre louis deux schellings, étant le
total de toutes les amendes et estreats perçues dans
mon district, comme il appert par la liste ci-annexée,
et je vous serai obligé si vous voulez m'en accuser la
réception.

(Signé) J.-H. PowzrL."

Amendes imposées à des jurés dans les assises
d'automne de 1840.

W.-P. Taylor, Matthew Dirien,. Charles
Sparrow, Angus McGilvray, John Ro-
bertson, John Street, Reuben Travel.
ler et J., Mc Donald, 20s. chacun.....

James Johnston et Ed. Malloch, Eers...

Amendes imposées àv des jurés dans les.
assises d'automne de 1841.

Hunter, Iirk, McDonal4h McGilvray,
Perkinset Dennison, £3 chacun....

Retonnaissanices confquéesldans a ses-
sion de Mars, 1841.

chares Sparrow .

James Harkney. ..

£ .D.

8 ' 0
0 2 a

18 0 0

Appendice
que, quoique la conduite de M. Ryerse ait été,injudi-
cieuSe, et laitexposé à la censure et aux soupçons, je
ne suis pas d'opinion qu'ilise soit rendu coupable d'au- 27 Octobre.
cun oubli grossier de ses devoirs, excepté d'avoir ap-
porté une petite quantité de thé de Buffalo," pour son
usage particulier. Dans les circonstances de lieu et
de commerce; je pense que, quoique cela fut mal,
cette faute rn'est pas de nature a mériter à M; Ryerse
plus qu'une observation sur linconvenance de sa con-
duite. Sa lettre à M. R." justifie linterprétation et
l'explication 'qu'il en a donnée. D'après toutes les
informations que j'ai pu obtenir sur lès lieux de
l'exactitude de ses comptes, et son caractère en géné-
ral, je suis convaincu qu'il ne voudrait point forfaire à
ses devoirsni nuire à personne. Les intérêts de riva-
lité du Port Dover et du Port Ryerse, et de plus, les
mesures rigoureuses adoptées par M. Ryerse pour sup-
primer la contrebande, lui ont fait bien des ennemis,

Je crois. que le Port Dover doit être érigé en port
d'entrée ainsi que le Port Ryerse. Je n'ai aucun
doute que toutes les parties seraient satisfaites.

J'ai l'honneur deêtre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
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Appendice Peter, McGregor ..................
(B. ýB.

(B. B 'ýV..G. Tully, Sept. 1842..........

27 Octobre.

500
5 ý0 ci
1 00

£54 2 0

Je suis passé au bureau du Shérif le 22 Août ; il"
n'Y était pas"; mais son commis, M. Moffiitt, m'a dit
que les états avaient 6té envoyés. Je le priai de me les
montrer, et il me communiqua la lettre ci-dessus. Je
lui demandai s'ils tenaient compte de ces deniers à
mesure qu'ils les recevaient, "ou s'ils plaçaient les
estreats au 'rédit (lu gouvernement. Il m'a répondu
que non. Je lui ai demandé s'il avait les writs ; il
m'en a montré deux. Je lui ai demandé alors s'il ne
savait pas que lorsque MM. Malloch et Johnston ont
été condamnés à payer les 2s. d'amende mentionnés
lans sa lettre, ils avaient 6té condamnés à £50 ; il

m'a répondu qu'il n'y avait point de tel estreat ou
writ ; s'il y ýen avait eu un, il était perdu ; il ne l'a

p as vu ; il savait cependant qu'une telle amende,
avait été imposée, et le rappellerait au souvenir (lu
shérif. Je suis allé alors au bureau du greffier de la
paix. J'ai trouvé les archives de la cour en bon
ordre et les régistres bien tenus depuis la nomination
(e M. Ruford. Il a repassé avec moi tous les jour-
naux de la cour depuis le dernier 6tat rendu par M.
Powell en 1835, et nous avons trouvé la liste sui-
vante des personnes qui ont été condamnées à l'a-
mende.

£ S. 'D.

Session de Mars, 1836.-Moses Thorn-
ton et John Storn, condamnes pour as-
saut, à 20s. chacun...... ......
Peter Stewart................

Sess. de Septembre.-Patrick Mulligan,
Angus Campbell et , John Camp-
bell, £5 chacun, ou.30 jours de pri-
son ........................
D. Campbell, rixe........... ..

Session de Décembre-H. Shouldice,
refusant d'agir commé Constable ....

Do refusant dlassister comme Ma-
g istrat.......... ..........

t. Jackson, refusant ('agir comme
Constable....................
Nathaniel Blandell, do do ...

Isaac Burpru, l do do ...

10 0 0
0 5 0 '

2 0 0

20 0

2 0 0

2ý 0 0

2 0 0

En 1836.. ......... £24 6 0

M. Powell n'a point encore rendu compte d'aucune
de ces amendes.

1837. Session de Mars.-Pas d'amendes.
" Session de Juin.-James Fallon,

assaut..................

C Session le Sept,-Pas d'amendes.
Session de Déc. -Pas d'amendes.

1838. Session de Mars.-Patrick Dolan,
entré de force 'dans une maison.

Donald McNaughton, entravant
un officier dans Pexécution de,
ses devoirs...............

Thomas, McAuley, reconnaissance
estreated...............

Session de Juin.-Pas d'amendes.
Session deSeptembre.-IBarney et

Welch, assaut et batterie, £10
chacun d'amende............

£1 O O

334A

2 10 0

40 0 0

20 0 0

£65 13 4

1853. Session de Mars.-Pas d'amendes.
" Session de J tiin.-D. McLeod,

nuisance.................

1E

" Session de Sept.-Pas d'amendes.
e Session de Déc,-Pas d'amendes.

340. Session de Mars.-John Street,
envoyé un cartel.., .......

" Rt. Birch, Jas. McLean, Alexan-
der Brownlee, Edwvard Mills t
Jos. Armstrong, 40s, chacun..

" Thomas Read...........
" Mary Thornton...............

" Sessions de Juin, Septembre et
Décembr.-Pas d'amendes.

1841. Sessions (le Mars, Juin et Sept.-
Pas d'amendes,

" Sessionde Décembre.-Peter Mc-
Gregor, pournuisance (chien.) £5

" A. Dickson, nuisance .......... O
" Alexander'Tuggart............ 5

£10

1842. Session de 1rs.-Wrn. Craig... £1
I W.-G. Tully.................. 1

J'ai demandé ensuite ce qu'on avait fait du
confisqué de la reconnaissance de
Peter Alyn, en 1837..... ..... £100

Johnston et Strachan, £50 chacun,
comme cautions,.............. .100

Du montant d'une autre reconnais-
sancede Alyn................ 100

Wonter et Stanley, £50 chacun... 100

Appendice
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0 0

10 0 0
0 0 I

1 0

0 0
0 0

montant

00

0 0

0 0
0 0

Ses cautions étaient bonnes; on a saisi chez elles ;
mais je crois qu'on leur a fait la remise de leur'ý cau-
tionnement.

C'est le seul writ que j'aie vu ; l'endossement était,
Marchandises saisies de Johnston et Stanley.

En 1838. David Scanlan.... ... £50 0 0
Win. Poole et Fils, Record, £25 chacun.

J'ai écrit ensuite au Grenier de la Couronne pour
en avoir une liste, ainsi que de toutes les autres recon-
naissances et estreats ; mais il m'a renvoyé au bureau
(le P'Inspecteur-(dénéral, où il "me dit qu'il avait
envoyé un état complet de toutes les estreats dont il a
été fait rapport à son bureau, depuis 1837, en vertu de
l'Acte (le la 7e Guil. 1, chap. 10. En consultant ce
rapport, je ne trouve aucun compte d'cestreats ou
amendes our le District (le Bathurst, Je ne sais
quelle autre mesure prendre à cet égard, si ce n'est
de m'adresser à la Cour duii Banc (le la Reine, où les
Juges pourraient suppléer à l'omission du Greffier des

Asses.

Cependant le 16 Janvier, 1843, M. Powell a trans-
mis un nouvel état, dans lequel il ne lit rien (le celui
du 22 Aofit, et dont ci-suit copie. Cet état embrasse
tous les items que j'avais indiqués à son commis et
qu'il avait omis auparavant.

PatrickDolen.................. £3 3 4
Donald McNaughton. ............ 2 10 0
Donald McLeod................. 2 0
Birch, Mc1Lean, Mills, Brownlee, Ar-

mil<is, pour rixe, 40s. chacun.. . 10 O 0
Jolnston et" Malloch, mépris de Cour. 50 0 0
Read...... ................. O 1
Thortitun... .............. 0 1
A.,Taggart, assaut.'............ 5 0

£72 14 5
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(B.dc B Mais il omet toutes les amendes de 1836. £24 6 0
( Y' John Fallon, en 1837............. 1 0 0

Et ne dit rien des reconnaissances de Alyn, Scanlan;')7 Octobrc.

M. Powell a à son débet, suivant son
compte. .............. ...... .£126 5 0

Et les petites amendesen 1836 et 1887. 25 6 0

£151 l11 0

M. Powell charge 3 p. cent pour la perception.
Je ne puis trouver aucune autorisation qui permette"

aux - Shérifs. de charger une commission, quoiqu'il
n'est que raisonnable qu'ils soient rémunérés ; mais
cette rémunération doit être fixée par une loi, parce-
qu'ils chargent tous différemment. M. Powell a aussi
porté un item de£18 2s. dans son compte contie le
Gouvernement, pour services pour lesquels il ne lui a
encore été rien allou6. Je ne puis* trouver aucuWe
trace de ce compte au bureau le: l'Inspecteur-Gùn-.
ral. Il est nécessaire que M. Powell transmetté un
nouveau compte avec les particularités. Il dit a'ussi
qu'il a remis en 1839, au Procureur-Général' M.
Hagerman, £25, qu'il a reçus, depuis à compte d'e
writs que cet officier avait mis entre ses mains. Or il
n'a crédité le gouvernement pour aucune somme reçue
à cette époque ou avant à conipte de ces writs. De
fait, tout ce qu'il dit avoir reçu à venir jutsqu'en
1839, est £7 13s. 4d. ; le sorte que si M. agé-
man paie cet argent, M. Powell doit indiquer les sour-
ces d'où il l'a tiré, afin qu'il soit porté à son crédit,
et que ses comptes soient régulièrement soldés.

J'ai l'honneur d'être," Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(signé) MALCOLM CAMERON.
A l'Hon. S.-. IIarrison, Kingston.

No. 89.-Lettre dw Comrnissairé à l'Honorable
S.-B. Harison.

MoNsEUR,
Kingston, 7 Février, 1843.

Je prendq'la liberté de vous reinettre les documens-
relatifs à l'affaire de Thomas Fraser, Ecr. et de faire
respectueuse ment rapport que M. Ftiser a été nommé
Juge de paix le 19 Février, 1840 ; tandis que les
£48 19s. 3d. de marchandises (thé et whiskey)
ont été vendus à Brunedge après le 22 Février, 1840,
et les £15 Ils. 10d. en 1841. La nature <les ar
ticlts euxmêmes et le mode de livraison prouvent
clairement, qu'ils ont été introduits en contrebande.
.e ne puis pas trouver la loi qui limite a responsabi-
lité les contrebandiers à deux aus après que l'Abte de
contrebande a été commis, ainsi que Parance M.
Steel, dns le rapport <le M. le Juge Hlagermanï.
T)'après la 76e section du Statut Impérial de la Se
Guil. IV, chap. 59, la période limitée est de trois
ans. Par cette section, M. Fraser peut encore être'
poursu-ivi pour tout le montant <les marchandises ven-
dues à Brunedge, après sa nomination comme Juge

le Pa, disons £64 1Is. 1id.
P>ai lhonneur d'étre votre obé isiirt serviteur,

(Signé) MALCOLM CAMERON,
A l'Honorable S.-1B Harrison,

Kingston,

No. 40.-Letre du Cormissaireu G er de la
Pai , Nia gara.

Kingston, 6 Févu ier, 1843,

Je"ne'trouve nalu état deelreats, et amendces du

Greffier dé la Paix du district de Ni'g ra, dep usi0 Ni"gttra epuis,~
1886. Voulez vous avoir la "bonté de remplir cette
lacune immédiatement, etde m'envoyer un résumé d'
toutes"" les amendus, confiscations et esireats imposées
et ordonnées par his Côurs de Sessions depuis la Mnmi-
nation du Shéif actuel.

J'di l'lionheu'r dti-e votré obéissani ùe u

(Signe) M CAMEâO1.
A. Chiarles Richardson, Ecr.

No. 4 1.-Lettre dà CYommissaire à 1.'Honorable T..
"H Draper.,

MoNstiul,
Kingston, 7 Février, 1843.

M.,' McDonneW, ci-devant Slrif'd'Hâtnil'to6', dit
dans la réponse qu'il a' fiiite à certaines "plaintes por-
tées contre lui, qu'il vous a payé £400 et plus, par
le' canal de M. larke ,Gamble, peude tems après
que vous vous' fùtes plaint de sa conduite. Ayez la
complaisance, d'em'inifrmer, aussitô qu'il vous sera
possill'e, si cela est vrai.,

J'ai l'honneur d'âtre, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) M. CAMIal(ON.

L'Hon' H. Draper, Ecr.,.Toronto.

No. 42.--R4po t du; Commissaire à' l'Honorable
S...B larri son, relatif aux Siér ifs.

Kingston, 1l Février.
MoNg1EVan,

J'ai l'hbineur:de vous apprendre," pour linformation
de Son" Excellence le Gouverneur-Général, que j'ai
visité "tôus les Shérifs du Canada Ouest, dans le cours
de la dernière saison, etje prends respectueusement la
liberté de faire rapport

Que j'ai trouvé les comptes, dans leurs bureaux,
touchant la recette et le paiement les deniers à compté
du service pùblic, provenant des estreats, amendes,
et confiscations (ftrfeited recognizances) dans le plus
mauvais état possible, à une, exception près à pe ie.
Dans le fait, pas un n'a jamais ouvert un compte
régulier pour le service public, ni: fait des' entrées,
convena bles des deniers dérivant de ces sources, et qui
auraient dû être placés au crédit dlu gouvernement
aussitôt les amendes imposées et les writs émanés
Plusieurs des' shérifs étaient capables de préparer, <le
leurs journau ' et livres' d'écrou, un état et clore le-
compte ',de l'argent actuellement reçu ; nais aucun
<'eux n'a montré des 6tals satisfaisans de tous les"'writs
mis entre ses mains. Je n'ai vu aucun état satisfai-
sant de cette:espèce, excepté ceux lu Col. Kenneih
Cameton, pèMarit qu'il ' était Shêrif du ,district de
Niagara, et qui;ont été envoyés au'Greffier de la Cou-
ronne Je"puis mentionner que le shérif Hamilton de
London transmet ses writs r6gulièrement au greffier
de la paix, quoiqu'il n'ait pas fait des compte des
estreats non reçus. - M. le shérif Sherwood qui est
un les officiers les ,lOseponctuelsquej'ie' rencontrés"
et dont la fréquence et la régularité des états sotune
preuve le l'honnêteit n'ajamais faitden'trée des de-
nies quil "reçus;n gardé opie- de, ses"lettres.
Remettant sur-le-ham les sommes quil avait entre
les maiis; il- n'y aplusrepensé'; de sorte qu'il na pu
fou'rnir aucn coîn t'pdr le passé, ýi aùcue infor-
mation touchant les e tréats qu'il n'a pas reç ui.

Je join's ici un m' tistè 'des ét ards s I.f 1à~vhn r
1l842, felle qu'elle' m'a étf 6 fmnie par' 1éliuïsin de
l"lnspecteun- éné ab.

ývox, 8 .- S'rs às ýtg43
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DISTRICT.

Bathurst..............

Brock ...........
Colborne..............
De l'Est.....
Gore...............
1Home. .............
Huron...............

johnstovn.........

London ..............

Midland .............

Newcastle...........

Niagara............

Ottawa ... .....

Prince Edward........
'Talbot...............

Victoria..............

Wellington ............

De l'Ouest. .........

DATE.

1833...................
1834et1835...........
18 Avril,1842..........
3 Mai, 1842...........
2 te et" ........ .........

31 Mars, 1831... ........
ler Juillet, 1839............
16 Avril, 1842.... . . ....
ler Janvier, 1831............
31 Mars, . ..... .....
30Juin,
31 Mars, 1832..........
30 Juin ".............

1er Octobre, ''....... ,
1er Janvier, 1833 .....
1er Avril, " ............
1er Juillet, .
1er Janvier, 1834.........
ler '1835...........
1er Avril, " .....
ter Juillet, 1836......
1er Janvier, 1841......
13 " 1842........
1er Octobre, 1837, au
ler Janvier, 1839.....
9 Juillet,' 1840 .........
17 Septembre, 1840.. . .. ..
Il . A t f ; I l#

sHERIF.
c

Appendice
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27 Octobre.

30 Juin au 31 Déc. 1813.
31 Décembre, 1832..
1er Juillet, 1833 au
30 Juin, 1834..
31 Décembre, 1834.Rt ... .
31 Mars, 1836.. .
1er Mai, 1840...........
30 ,Juin, 1f 39. . .. . .

Alexander Hamilton.
,12 Avril, 1837......Il n'a pas été rendu

1 ~compte des amnendes...
si Décembre, 1839....... c
3l'Mars,180
3 .K. Camoron.
10 Juillet,
24 Septembre, 1836..
6Mai, 1840.. C. P.9 Octobre, 1840.......... {

14 Avril, 1842..........
26 Décembre, 1835.......R. Bullock............

.125 Mai, 1840............ A. V. A. tapelje.........
5. .. 

1Juillet 1840....... ...... J. W. D. Moodie.
'Octobre, 1840........

S14 Avril, 1842. ............ J Grange...F 14Novembre, 1833........1
31 Décembre, 1835. ....... 
30 Septembre, au. . Ebeezer Reyno ls.
31 Déc. 1836.

' 31 Mars, 1837,........
ler Juillet au 30 Sept. 1837.. J
10 Octobre, 1837,
l1 Juillet, 1839.........R. Lachlan.
1er Juin, 1840... ........ R. Baby..............

MfONTANT DE Appendice
HA qUE ETAT.

-27 Octobre,

37 il 0

Ci-suit un état des, sommes pay6es annuellement par les Shcrifs, depuis leurs nominations respectives jusqu'au 1er Janvier, 180.

£ s.. £nn
:11827. 66 16 8 Rapport. . 379 8 4j
1828. 23 15 0 1835. 28 5 0
1829. 34 6 bi 1836, 43 10 0

Payé- par tous les Shérifs au J 1830. 144 18 2 ' 1837. 245 13 9
Receveut-Général, en... 1831. 9 12 6 ayé par tous les Shérifs au 1838. 248 2 0

1832. 14 9 7 ReceveurGnéralen 1839 53 1
'1833. 16 0 0 1840. 10310 3

1834. 69 10 0 1841. 23 6 0

Porté en l'autre part .... £ 379 8 41

J.F. Burford...........
J. H. H. Powell..........
James Carroll..............
W. S. Conger...........
A. McMartin...........
W. M. Jarvis...........
W. B. Jarvis.. .. ...
Henry Hyndman......

Adiel Sherwood......

1James Hamiltoni........1
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Etat des deniers transmis depuis ma nomination,
(enl 1842.) , , 1 l l'

Powell...Bathurst.
Kingsmnill .... Niagara.....
Hamilton.. .,.London......
Foot...'.....De 'Ouestý....
McMahon.. .. Prince Edward..
McMartin. . ..De lEst.......
Treadwell'. .. Ottawa..... .
Slierwood . . .. Johnstown .
Corbett... i .Miidland.....
Ruttan.... .. Newcastle...
Jarvis ..... Home ......
Moodie......Victoria.... .
Rapelje. Tabot.......

B3 rock.,..... .

Hyndman....Huron.......

£S. D.,
89 17 0
21 7 6
23 9 8
21 11 6
20 0 O
89 18 0
1l 19 6
44 15 0
44 0 0

188 7 0
175 17 6
16 1 0
6 0 0
ô 50 0
3 0 0

£756 8 8

Je trouve que, depuis que les Cours siègent tous les
six mois, il y a eu dans le District de Gore, cinq as-
sises ; de Johnstown, quatre ; de London, sept ; de
Niagara, six; du Prince Edward, huit ; Home, six ;
de Midland, cinq ; de Ne wcastle, quatre ; <le lEst,
six : de Victoria, quatre ; et de l'Ouest, six ; sans
qu'il ait été fait ou transmis aucun rôle ou rapport des
estreats ou amendes par les Greffiers des Assises.,

J'ai adressé une lettre au Greffier de la, Couronne
pour m'informer s'il pouvait éclaircir cette matière, ou
suppléer aux rapports qui manquent, afin de me mettre
en état d'examiner et de vérifier les comptes des Shé-'
r ifs.

Les Grefriers de la Paix sont aussi irréguliers, quel-
ques-uns faisant leurs rapporis tous' les trimestres,
comme dans le District de Newcastle ; d'autres n'en
faisant point pendantlongues atines, comme dans ceux
<le Home et (le Niagara.

La loi doit être amendée à cet égard, et le Greffier,
les Assises requis (le transmettre dans les quinze ou
vingt jours après chaque Assise, une copie de toutes les
confiscations (forfeited recognizances,) ou estreats,
placées dans les mains du Shérif, et dans tous les cas,
(le transmettre un rapport à ce bureau, qu'il y en ait
oulou non, à peine de cinquante louis d'amende ; et
pour en assurer le paiement, il devrait donner cautions
en entrant en fonction. Si cela était fait, l'inspecteur.
Général pourrait charger le montant total aux ditlé-
rens Shérifs, lequel testerait à leur débet jusq'à ce
qu'ils eussent renlu compte des writi d'une manière
satisfaisante. Les Greffiers de la Paix sont mainte.
nant obligés die transmettre les états nécessaires des
rôles et writs des, Shérifs, seulement au Bureau du
Receveur-Générl. Le Département de l'Inspecteur-
Général ne les vérifie ni compare jamais avec ceux
qui ont été reçus avec les états des Shérifs. Personnel
ne veille à, ce qu'ils soient transmis régulièrement."
Je crois vraiment qu'aucun compte, fi état de douane
ou d'autre fonds, n'a jamais été vérifié dans ce bureau.,
Tout ce qui a été fait cette saison, resserhblera à l'ac-
tion d'un nouveau balai, ,bient6t usé, " et laissant la
place aussi sale que jamais, à moins qu'une personne
ne soit nommée pour veiller à ce que les états régu-
liers soient envoyés dans le toms spécifiéý vérifiés et
comparés, et, dans les cas de négligence,' faire rapport
au Gouvernement Exécutif.

Je joins ci-dessous une liste des divers Shérifs et de
tours cautions, tels qu'ils, sont enrégistrés dans le bu.
reau de l'Inspecteur-Général, et de celui"du ,Secrêtàire
Oues.

NOMS. DISTRtICTS.

A. McMartin..., De l'Est.

C. P. Treadwell.. Ottawa....,

Adiel Sherwood.,

J. A. H. Powell.,

Ed. Malloch.

Johnstown.......

Bathurst.. .....

Dallhousie.....

Shérif
"
"'

"'

'c

J. W. D. Moodie.

Henry' Ruttan...

W. S. Conger....

W. B. Jarvis.....
W. Kingsmill...,

Victoria. ..

Newcastle.......

Colborne."..

Home........
Niagara. .

A. McDonell.... Gore....:.....

G. J. Grange..... Wellington......

James Carroll.,. Brock...:.....
H. V. A. Rapelje. Talbot..........

James Hamilton. London..

Henry Hyndman. Huron.......

G. W. Foot...... De l'Ouest......

Appendice
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cAgTioNs,

1. P. Vankoughnet et Alex.

Frascr, 2. A. M cLean et
J. Cameron,

1, C. A Low et J. A Johns-
ton. 2. J. A. Johnson et
W. Moody.

1 et 2. J. Cr=wford et Ephraim
Dunham.

1 et 2. Henry Graham et
Joshua Adams.

1. G. Malloch et B. W. Ri-
chards. 2. J. Pierce, Peter
Cssady, Wm. McKay et
John Scott.

let 2. A. McFaul et Henry
Vananson.

l et 2. Henry Smith, Junr, et
J. A. McDonald.

t. Thoinas Trail et S. Strick-
land. 2. Sheldun Hawley
et A. H. Myers.

I et 2. Zacheus lurnham et
G. S, Boulton.

t. W. Weller et J. Gilchrist.
2, Les momes, et T. Eyre et
Thomas Scott.

1 et 2. H. S. et G. S Jarvis.
1 et 2. J. T. Williams et G. S.

,Boulton.
1. J. McDouall et Alfred Dir.

by. 2. John Low, GS.,Tif-
fany, Edmund Ritchie et
W. J. Kean.

1 et 2. T. Saunders et Rév. A.
Patine.r.

1 et 2. Henry et Peter Carroll.
1 et 2. Jacob Laggs et P. W.

Rapelje.
t. James Givins, Cyrenus Hall,

John' bouglass et Archibald
Keir.ý 2. Les deux derniers,

1. W. Dunlop et Daniel L-
zars. 2.1 Jo hn Gait, Rtobert
Givins, H Thointon et J.
Rattenburgh

et 2. D. MeGregor et Tho.
mas Williamns.l l

Quant aux cautions, je n'ai la liste de leurs noms
que depuis quelques jours ; elle ne se trouvait pas au
bureau de l'inspecteur-Général, de sorte que je ne
suis pas prét à exp.iner d'opinion positive sur toutes
mais je considère que les suivantes sont insuffisantes

District de London. John Douglass et Archibald
Keir.

J'extrais les remarques suivantes de mon Journal
des visites que j'ai faites personnellement chez les dif-
férens shérifs.

District de l'Ouest, Sandwich.-Passé au bureau
du shérif. Le shérif réside à 52 milles de la ville du
District, à Chatham. Le député n'a point de compte
des amendes et estreats. l sait qu'il y en a un ou
deux ; il parlera à M. Foot et les fera transmettre.
Passé au bureau du greffier de la paix, où j'ai eu la
liste suivante des amendes.

1841, Avril...George Parker, A ,sut...
..Josh. Tenniman et Geo.

Plested, Assaut.......
Juillet .Hannah King, Larcin....

" ...Alexander Leith, Assut.
" .:.Henry Hagin..i. do.

Octob.Charles Wiggins.. do.
..,John Mercer..... do.

1842 Avril...Wm Tionpson.. do.
.l.Laur. Robidiaux.. do.

£S. 5.
5 0 0

£20 1 6

(Signé) CHAS. BAny, Greffi. P. 1. O.

Appendice
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sHuRFs, CANADA OUEST.

Owen MeMahon. Prince Edward..

T. A, Corbett..,. Midland.....

27 Octobre.
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A ppendice J'ai tiré ce qui suit de l'état transmis par le Greffier
(WB.B) de la Couronne

Wm. Burwell...........
Nelson Young.........
Robert Burwell..........
Jas. Young...........
Asa Graves.............

£10 0 0
10 0 O
5 0 0

"12 0 0

£42 0 0

En comparant ces items avec l'état que M. Foot a
fait depuis, je trouve que tous les émolumens des ses.
sions ont été payés, ainsi que ceux nu Banc de la
Reine, par les parties payantes ou absentes.

District (e London.-Passé au bureau <lu Shérif
va le Députe M. Fraser ; il a tenu un compte tics
deniers payés jusqu'en Avril 1840 les autres entrées
<les deniers reçus depuis, je les ai trouves dans un
journal où sont enrégistrées toutes les amendes et
condamnations. Je les ai trouvées toutes satisiaisantes,
chaque somme reçue étant entrée comme ayant été
versée à la banque du Haut-Canada à compte <lu Re-
reveur-Général. M. 1[amilton paraît avoir fait ses
remises ponctuellemenît, et ses comptes sont satîsfaisans,
quoique pas dans une forme convenable.

District de Huron.-Passé chez M. ,lyndman ; on
nl'avait pas encore imposé d'amendes ou estreats dans
ce District.

District dle Brock.-Passé chez M. Carroll (25
Nov.) vu le Député ; il n'avait point ouvert de
compte pour le service public ; chaque fois qu'il re-
çoit (le l'argent, il emi fait la remise et rapport au
bureau du Secrétaire. Je lui ai dmrandé s'il avait
vu l'Acte de la 4e et 5e Victoria, clîip. 12, exigcait
I'envoi d'un état ; il m'a répondu qu'il n'en avait
jamais entendu parler. Cela n'est pas surprenant,
parce que l'intitulé le I'Acte ne fait aucune allusion
q1uelcorique axi Shérifs. Je1 le liii ai montré,cepen-
dant, et lui ai dit dlouvrir un compte pour le service
pubIlic: Avant obscrvé dans, la liste dles condamnations,
que plusieurs aimendes le £5 ont été imposées par
MM. Jackson, Arnold et Ilatch, pour vente sans
licence ; ces états de condamnations devraient étre
vérifiés, et les amendes payées à il'nspecteur <le li-
cences. M. Carroll est réputé un bon Shérif.

District île Wellington.-Le Shérif est M. Grange
il n'a jamais reçu d'amendes ; le I)istrict est nouveau
et très-peu avancé. il n'a pas d'argent public entre
les mains ; il a fait son rapport.

Talbot.-Passé chiez M. Rapelje ;il n'avait pas
transmis son état, mais il l'a fait depuis.

District de Niagara.-M. Kingsmill dit qu'il a reçu
seulement £12 1Os. ; mais que le Gouvernement liii
doit une grosse somme, et qu'il les garde. , Je l'ai
informé que cela ne pouvait pas se permettre qu'il
faut qu'ils transmette ses recettes trimestriellement et
envoie son compte au gouvernement; s'il était ap.
prouvé,"il serait émané un warrant en sa faveur pour
le montant. Il a envoyé depuis ses états et ses
remises ; mais le Greiller de la Paix n'ayant point
transmis d'état depuis 1837, je ne puis rien dire le ses
comptes.

Gore.-Voir le rapport très-détaillé que j'ai
transnis:au bureau dii Secrétaire.

Newcastle,-Passé cIhez M. le Shérif Rut tan ; il'
venait d faire son état; il m'en a donné une copie
il est très-satisfaisant, et le nontant qu'il a transmis de
ce District est grand. Le ,Greffier de la Paix de ce

Ir Octobre.

f.

District: est un officier très-régulier. Tout Ice qu'ilA
féit est clair et explicite; il a toujours transmis ses

td'estreats selon la loi, mais je ne pourrai vérifter
les comptes qu'après que le Greflier des Assises aura
fourni ses rôles.

Hastings.'-Victoria.-M. le Shérif Moodie a trans-
mis tous les émolumens qu'il a reçus, depuis qu'Il est
en office, et fait ses états tous les trois mois.,

Mfidland.-Passé chez la Shérif ; il avait ouvert
ses livres et entré tous les writs qu'il avait reçus
mais il n'avait pas entré les amendes et les estreats
qu'on avait ordonné de placer au crédit du Receveur-
Général, mais seulement largent recu. , Jd lui ai fait
observer la nécessité d'enréaistrer to7utos les amendes
et est reabs dont il a à s'occuper. Il a versé £44,
dont il a reçu £35 du Grefier de la Paix, qui avait
très-bien faitde refuser le faire la remise des amendes
reçues depuis que M. McDonell est tombé malade, vui
qu'il ne connaissait personne de dûment autorisé à les
recevoir. La convenance de cette démarche est dé-
montrée par le fait que c'est la seule somme que le
Gouvernement ait jamais reçue du Shérif <lu District
de Midland.

Colborne est le seul District que je n'aie pas visité
malis j'ai vu -le Shérif à Port Il ope ; il m'a dit qu'il
n'a jamais reçu un sou.

Johnston.-M. Sherwood n'a point tenu le comnpte
pour les deniers reçus ; mais il portera à l'avenir
tous les"'writs, à mesure qu'ils viendront, au crédit <lu
Gouvernement.

Bathurst.-Voir le rapport' spécial qui a été fait
dans cette affaire au Secrétaire le 3 Février

Prince Edouard.-Le Shérif McMahon n' était pas
chez lui, et je n?ai pas vu ses comptes ; mais ses étais
para issent exacts.

Dalhousie.--Pass au bureau du Shérif et il la
prison le 26 Août, 1842. Pas d'estreats ou writs du
Greflier des Assises.

Condamnés à l'amende £ s. d.
I. Fitzsimnmonds.,................2 0
Margaret Fitzsimzonds. ........... I 5 0
Samuel Delanv....................2 0 0
Rachel Record.................... 5 0 0
W. Machar... .................. I 0
Samuel Kennishaw...............J O O

£12 5 0

Il n'a pas vu l'Acte qui oblige <le transmettre des
états ; il s'y conformera. (5 Octobre) Il Pa fait.

De l'Est.-Passé chez M. McMartin ; je lui ai
montré la liste <les amendes ;- il" avait alors fait la
remise de £24 18s., et il a transmis depuis £65, mon-
tant total qu'il paraît avoir collecté. Les amendes
imposées s'élèvent à £197 lOs.

Ottawa.-Passé chez le Shérif Treadwell; il n'a
reçu que peu d'amendes, mais il les a envoyées régu-
lièrement ; ses états sont très-atisfaisans.

J'ai lu avec soin " Watson on thé law" reitive" to
ShierifI. in England 'etje trouve pou d'analogie entre
la situation de ce pays et la nôtre, et pal cette raison
peu d'amendemens dans les lois anglaises, qui puissent
améliorer notre système ou harmoniiser8tVec lli. Je
saisqu'bn. a suggéré des élections ou les nomination.
annuelles et quatriennhlles, et qu'on les a recomman
dées, je crois, au Gouvernement dans le rapport qui a,
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pedice été fait sur les départemens en 18 , et du quel j'ai
tiré plusieurs des suggestions qui suivent ; mais je ne
pense pas que ce changement serait une amélioration,27 Octobre. parce que la connaissance les devoirs est de la première
importance pour les bien remplir, et qu'il faut ou une
connaissance de la loi, ou unapprentissage de trois ou
quatre ans pour les bien comprendre. Je crois qu'il
est très-important que jles Shérifs, "comme en Angle-
terre, possèdent dans leur arrondissement des biens
suflisans pour répondre de toutes les plaintes portées,
contre eux ; leur résidence <tans l'arrondissement,
l'accomplissement de leurs devoirs en personne et leur
inéligibilité en parlement, sont des points qui sont
dignes aussi d'une considération immédiate. Une
absence de trois mois de la ville du District, sans per-
mission, et le rapport d'un wvrit de nulla bona, dûment"
certifié par l'officier qu'il appartient et notifié par la
cour auquel il aura té fait, au Gouvernement Exé-,
cutif, devraient être des causes suffisantes pour faire
destituer cet officier, parce qu'il est notoire aujour-
d'hui que, quoique les Shérifs jurent qu'ils possèdent
des biens pour £750, fréquemment on: voit rapporte.
des writs de iulla bona I Il paraît que le Statut 3
Guil. IV. chay. 9, exige seulement que le Shérif jure
qu'il possède des biens dans la province pour la valeur
<le £750 comme cela n'est point du tout satisfaisant,
ainsi que l'expérience l'a démontré, je prends la
liberté de recommander d'obliger le Shérif âjurer qu'il
possède des biens immeubles de cette valeur, en ,sus
le tout hypothèque, et à particulariser dans l'affidavit

le rnorceau de terre qui compose cet immeuble, son
étendue et sa situation, et à en remettre le titre, pour
le faire examiner et approuver par le Procureur-Gé-
néral, s'il est exact ; et en outre à donner des sûretés
au gouvernement, lui s'obligeant pour £500, et deux
cautions sutisantes pour £250 chacune, lesquelles se
qualifiant par serment en la manière ci-dessus, et de-
vant être approuvées par l'inspecteur-Général.

Pour la sûreté des particuliers, le Shérif 'devrait
donner de bonnes et suflisantes cautions, pas rmoins de
2, ni plus le 10 pour chaque £1000, se qualifiant tel
que ci-dessus recommandé, et étant sujettes à l'appro-
bation de l'Inspecteur-Général. Il devrait aussi, tant
qu'il remplit sa charge, déposer, à la fin de chaque
aunée, un aflidavit semblable à celui qu'il atteste en
l'acceptant, et esi les biens ne sont pas, a aucune
époque donnée, les mmes que ceux qu'il possédait
lorsqu'il s'est qualifié la première fois, les titres de.
vront être soumis uu Procureur-Général pour avoir son
opinion.

11 n'est peut-être pas hors de propos enparlant le
cette charge, de dire d'une manière générale, que,
partout l'on fait de fortes plaintes sur la manière arbi-
traire et injuste d'assigner les jurés, le Shérif ayant le
pouvoir de trier un jury Ide toutes les parties du Dis.
trict. Ma.is sans imputer <tes motifs non avouables.à
aucun de ces officiers, je crois que c'est un fait qu'ils
assignent lesjurês d'une ligne particulière de chemins
oâ ils sont nécessairement obligés de voyager aussi
souvent que la loi le leur indique, tandis que les habi-
tans dautres Ii'nes de chemins, et des townships
entiers,;d'un acces plus difficile, ne sont jamais assi-
gnés à servir comme jurés ; ce qui jette un fardeau
très-inégal sur une portion, du peuple. Un pouvoir
aussi arbitraire et aussi dangereux devrait être limité
(le suite par quelque]loi qui établirait des règles fixes
pour guider les Shérifs et les obliger à choisir, soit
par ballotte ou rotation, tous les 'habitâns du pays
indistinctement.

Les divers Shérifs se plaignent de linterprétation
donnée à L'Acte de la 1e Guill. IV, clîap. 3, clause
32, qu'ils disent n'avoir été fait que our empêcher
deux Shérifs de recevoir d1eux commissions sur la
même dete, lorsque ,es, saisiès-ont été ordonnes en'
deux Districts ditiérens. Les Procureurs maintiennent

VoL. 3.-S ss. 1843. B

maintenant qu'ils sont autorisés à régler avec le dé- Appe ice
fendeur après la saisie, sans payer au Shrif aucuns
frais quelconques. C'est là un sujet qui a besoin
d'être fixé par une loi. lis se plaignent aussi de 'la 27 Octobre.

responsabilité qu'ils encourrent par suite des transports
frauduleux d'immeubles, pratique qui augmente tous
les jours. Ils sont aussi exposés ,aux poursuites des
défendeurs pour cause de vente erronée, : et les de-
mandeurs pour défaut de vente., Ils demandent que
cela soit aussi réglé par l'adoption de quelque moyen
défini et arbitraire, telle qu'une loi déclarant que des
biens et effets sont la propriété de la personne en la
possession de qui ils se trouvent, ou, ce qui paraîtrait
beaucoup plus raisonnable, autorisant le, Shérif à
assigner un jury, dans les cas de contestation touchant
une propriété, pour juger les réclamations opposées,

L'on se plaint aussi, et évidemment avec raison
que l'échelle des émolumens pour assigner les jurés,
etc., est différente dans les divers districts, et il est
recommandé que ces érolumens soient uniformes et
réglés par une loi,

Ils se plaignent encore très-fortement des difficultés
qu'ils éprouvent pour se faire payer des Procureurs. 11
y en a qui se plaignent que cela les ruine presque
ils disent que comme il y a un moyen sornmaire pour
règlementer les Shérifs et les obliger à payer de
l'argent aux Procureurs, il ne serait que juste d'adop-
ter quelque mode sommaire pour obliger ces Procureurs
a payer les honoraires sur le champ. Le public pense
depuis long-tems que la Société Légale (Law Society)
devrait retrancher de ses rôles, les Procureurs ou les
Avocats qui retiennent l'argent de leurs clients.

Les Shérifs se plaignent de plus qu'en acceptant les
cautionnemens, ils sont obligés le s'en rapporter beau.
coup aux déclarations des ,parties quant 'à leur res-
ponsabilité, et méme lorsqu'ils ont cles doutes sur leur
suffisance, Le demandeur refuse ensuite de recevoir
le cautionnement, et tient le Shérif pour responsable.
Il arrive aussi que, quoique les cautions soient bonnes
au tems du cautionnement, elles deviennent après cela
insolvables ; et il n'y a point <le loi qui autorise le
Shérif à exiger les personnes qui ré sident sur les
frontières a renouveler leur cautionnement. Il pourrait
être pourvu à ce que le Shériff pût exiger que les
cautions se qualifiassent comme dans les cias do cau-
tionnement spécial, lorsqu'il a raison de douter île
leur solvabilité, et lorsqu'elles sont insolvables, un nou-
veau cautionnerment : cela se faisant seulement sur
l'ordre du Juge du Distiict, après que le Shérif lui
aura démontré qu'*l a bonne raison de douter de la
bonté du cautionnement existant.

Les Shérifs paraisscnt désirer et espérer en général
un salaire ; mais l'Qxpérience (les dernières trois
années pour les officiers qui ont requ des salaires fixes
au lieu d'émolumens, est' suffisante pour mettre la Lé-
gislature 'en garde contre ce mode. D'ailleurs, il
paraît plus équitable que les frais de justice tombent
sur les plaideurs eux-mêmes, et non sur la société en'
général. Si les Shérifs ne sont pas suflisamment ré-
munérés, comniepj'ai lieu de le croire, qu'on établisse
un nouvenu tarif d'honoraires, de 15 ou 20 pour cent
plus élevé que le tarif actuel, d'après quelque échelle,
ou principe, examiné et recoimandé par'les Juges du
Banc de la Ruine.

J'ai ainsi exposé ces vues des shérifs du Canada
Ouest, parce qu'en consultait les avocats lei plus res-
pectables du pays, ils m'nnt informé que, considérant
l'es devoirst la responsabilité de ces officiers, ils sont
les serviteurs les plus mai payés dela province, et que
l'ofëfie de leurs coIstles était beaucoup plus sßr et
bien préférable au leur. Comme je désire et recon-
.mande les lois les plus sévères pour assurer 'Paccom-
plissement fidèb de oleurs fonctions, j rcommande
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endice rais en même teis de leur donner une rémunération
libérale et une protection suilisante.

L Octobre Le tout est très-respectueusement soumis.

J)aj l'honneur d'être,,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,ý

(Signé) MALCOLM CAMERON.

A I'HIon. S.-B. 1-larrison,
Kingston.

L'état des deniers payés par les shérifs, selon le
rapport qui précède, embrasse une période de 14 ans,
et a été compilé pour moi par M. Turquand, le pre-
mier commis du département du Receveur-Général.
Je puis observer ici, que je dois à sa politesse et à son
attention ainsi qu'à la simplicité et à la clarté de son
compte, toutes les informations relatives aux sommes
d'argent payées par les différentes parties dans les
comptes desquelles j'ai dû porter mes recherches ; et
chose extraordinaire et qui fait beaucoup d'lionneur à
ce département, j'ai examiné les comptes de plus de
100 individus, comptables (les deniers publics, et je
n'y ai pas découvert une seule erreur qu'on pût lui at-
tribuer, quoiqu'en plusieurs cas, l'on prétendit'que (les
remises eussent été faites qui n'avaient jamais été re-
connues.

MALCOLM CAMERON.

No. 43--Lettre du Commissaire à l'Honorable
S-B. Hairison.

Kingston, 10 Février, 1843,

M ONslIEUR,

Depuis que j'ai envoyé mon rapport sur l'afaire lu
Shérif Powell, j'ai écrit au Greffier de la Paix, comme
suit.

(Copie.)

MONSIEUR,
Kingston, 3 Février, 1843.

En examinant les certificats d'estreats déposés "dans
votre bureau et transmis par vous à l'Inspecteur-Gé-
néral, je ne trouve rien concernant les estreats du
district,de Bathurst. Comme il est notoire qu'il y en
a eu quelques-unes depuis 1837, dont le Shérif a re-
connu les rapports, pouvez-vous expliquer cette er-
reur ? Le grçffier des assises a-t-il négligé son devoir,
et comment puis-je constater , les faits, attendu que le
gouvernement poursuit cette enqute afin d'établir un
système plus régulier et plus efficace pour la remise
des deniers publics. Une réponse immédiate avec des
informations ou des suggestions relatives à ce sujet,

Vbligera

Voire obéissant serviteur,

(Signé) MALCOLM CAMERON.

C.-C, Small, Ecr. Toronto.

J'ai reçu en réponse cette lettre.

(Copie.)

Momúnzuu

Bureau de la Couronne,
Toronto, 6 Février, 1843.

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre
du 3 de ce mois, dans laquelle vous dites qu'en exa-

minant la copie des estreated recognizances tr ans Appendice

mise à 1'1nspecteur-Général, vons n'avez rien trouvé
concernant les estreats du district de Bathurst.
N'ayant point gardé de cople (le ce qui a été trans- 27 Octobi.

mis à l'Inspecteur-Général, j'ai examiné les divers
états transmis, et vous en adresse ci-joint un extrait
ainsi qu'un extrait des sentences imposant des amdn-
des.

J'ai l'honneur" d'être,
Monsi eur,

Votre obéissant serviteur,

[Sans signature.]

A' Malcolm Camoeron, ýEcr.

Ces estreata sont comme suit

Recon'rnaissances confisquées le 'l9 Septembre, 1837.
Promesse'de ,Peter Aylin pour sa

comparution 'aux assises' en 183S7,0
afin de répondre à l'accusation ,d ''é-
meute portée contrelu.... £100 0 ÛO

Les cautions
James Johinston, de Bytown.... 50 0 C
George B3uchanan, " lý........50 O '0
'Reconnaissance ý,de Peter Aylin pour

sa comparution aux assises, 1837.. 100 O O
Les cautions :

William, Wonder, de Perth, auber-,
gite... ............. 50 0

J-R Stanley, ,de Bytovn, aubergiste, 50: Oý 0

La Cour ajournée le 23 Septembre, 1837.'

Extrait fidèl'ement suivant le Statuüt, ce 13 Oc tobre,
1837.

(Signé) R. HARyEY, jun.
Greffier des Assises.

Duplicata véritable du rôle ci-dessus (with fi. fa.
and case) pour les diverses sommes y mentionnées,
délivré au Shérif (lu district de Bathurst.

(Signé) R. -IARvEY, jun.
Greffier des Assises.

Amendes en 1837.

.John Trumble, assaut contre la personne du Député
Shérif, amende £10 emprisonné jusqu'au paie-
ment.

Michael Slocum, assaut contre un officier dans l'exé-
cution de ses fonctions, amende £15; emprisonné
jusqu'aulpaiement.

John Glaron, assaut et batterie, amende £10 ; empri-
sonné jusqu'au paiement.

Amendes en 1840.

Edward Malloch, pour mépris de Cour, amende £25;
emprisonné jusqu'au paiement.

James Johnston, pour la même offense, aimende £25;
emprisonné jusqu'au paiement.

Edward Malloch, pour assaut et batterie, amende Is.
et emprisonné jusquu paiement.

James Johnston, pour la même offense, amende 1.
et emprisonné jusqu'au paiement.

Amendes-29 Septembre, 1840.

James Tervetis, l'aîné...... . . £1
Matthev Dnnie....... .........
Charles Sparro...... ........... "..
Angus McGilvray.... ........... 1
John Robertson...i.. ...... .. 1
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2 Octobre.

Roderick Stewart...... • 1 0 0 ti
John Steel....... •-•.. 1 0 0
John McDonald.... . .... ..•• 1 0 D
Wm. Marrott.......... • 0 •
Reuben' Traveller ... i O O
W. P. Taylor .••••. 1 0 0

d
£11 0 0 so

De ces condamnés, 8 ont payé selon le rapport du
Shérif; Tervens, Stewart et Marrott n'ont pas payé. fe

Ainsi en faisant le compte de M. Powell, on devrait fa
le charger pour tous ceux qui ne paraissent pas dans p
son compte, à savoir

Peter Aylin..... . . • £100 0 0

J R Stanle•................ 50 0 0

John Trumble... ••......... 10 O 0 0
Michael Slocum. ............ 15 O 0 d
John Glaton..• .. • ••• •......... 10 0 0 q
James Tervens......... .. 1 O 0 d

Roderick Stewart............ 1 0 0 1
Wm. Marrott...... • • 1 U 0

La lettre et le rapport supplémentaire du Greffier
de la Couronne font voir, pour dire le moins, linex-
actitude et la négligence de ses états, et constituent
une,, réponse très-incomplète aux demandes géné-
raies que contenait ma lettre ; ils me portent à suppo-
ser qu'il pourrait peut-être suppléer à d'autres états s
défectueux par des recherches soignées. L'Acte de
la 7e Guil. IV, chap. '10, exige que les Greffiers de la
Paix transmettent régulièrement des états au Rece-
veur-Général dans les vingt-et-un jours qui suivent la
Session, et aussi une copie au Shérif. M. Macaulay,
ci-devant Inspecteur-Général du Haut-Canada, a ap- I

pelé leur attention sur ce sujet, par une circulaire en
date du 14 Mai, 1840, dressée par ordre du Gouver-
neur i mais on n'y a pas fait d'attention. Le même
Acte exige que le Greffier de l'Assise transmette, dans1
les vingt-et-un jours après chaque Cour, une liste de
toutes les amendes, etc., au Groffier de la Couronne,
et une autre au Shérif; mais il n'impose aucune péna-
litù.

La seconde clause de cet Acte exige que les Shé-
rifs fassent rapport des writs, avec un exposé sur le
dos de ce qu'ils ont fait, et une copie de leur rapport
avec la liste, pour être le tout envoyé par le Greffier
de fa Couronne ou de la Paix, selon le cas, au Rece-
veur-Général. 11 paraît que cela n'a jamais été fait
par le Greffier de la Couronne. Cette clause exige
aussi que les Shérfs fassent sans délai la remise de
tous les deniers qui leur viennent entre les" mains.

Espérant que ce qui précède, en addition à mon
rapport général sur les Shérifs et sur les Greffiers de

la Paix, appellera latteniion de Son Excellence sur
tous les points qui demandent un redoublement de
vigilance,

J'ai lhonneur d'être,
Votre obéissant serviteur.

(Signé,) MALCOLM CAMERON.

A l'on. S.-B. Harrison, Er.
etc., etc., etc.

No. 44.-Leure du Commiésaire d l'Hon S. .B
Harrison.

Kingston, 14 Mars, 1843.
MoJnslEUR t

Je prends la liberté de faire rapport, pour l'informa-.

Appendite
on de Son Excellence, que je considère qu'il est très- (B. B.)
mportant pour le revenu de nommer "un Collecteur de
ouanes au Port Colborne. 27 Octobre.

Les affaires augmentent, la contrebande est étendue,
où résulte que la nécessité d'examiner les cargai-
ns, devient de jour en jour plus importante.

Ce qui suit est un extrait de mon Journal,, lequel
ra voir la négligence avec laquelle on fait les af-
ires, et la perte que le revenu a éprouvée en 1842,
ar suite de l'inattention de l'officier de douane.

Daté au Port Colborne, Juillet, 1842.

Passé au bureau du Canal de Welland, et vu M.
Black, le commis, qui agit comme Député-Collecteur
epuis 1888. C'est un homme qui est sur l'âge, ,et
ui sort rarement du bureau. Pendant que j'étais là,
eux goêlettes ont reçu leurs acquits, seulement sur
a production du manifeste, sans aucun examen. M.
Sheehan, le Collecteur, réside à DunnvilIe, à 20
milles à l'Ouest, sur la Grande Rivière ; il est aussi
Collecteur du Port Robinson et de l'embouchure de
cette rivière, trois points importans, outre le Port
Colborne. Les recettes brutes ont été en 1841, de
£189 l0s. M. Sheehan a employé occasionnelle-
ment un homme pour surveiller sur la côte ; mais
son étendue, l'épaisseur du bois, la sympathie des
habitans pour le contrebandier, et le grand nombre de
chemins qui conduisent du rivage dans l'intérieur di-
rectement, rendent la prévention de la contrebande
presqu'impossible. il n'a jamais eu de douanier-visi-
teur ou de député pour examiner les bàtimens. Il
faut que les capitaines viennent et fassent leurs décla.
rations au bureau en produisant leurs manifestes. Le
steamer, le Kent, vient toujours ici la nuit directement
de Bufflo et s'en retourne sans se déclarer à la
douane ; il n'ajamais de manifesteni d'acquit ; il peut
importer aucune quantité de ,marchandises. Les bâti-
mens à voile, peuvent apporter 1000boîtes de thé par
jour, et les débarquer au-dessus ou au-dessous du port.
Ce port est très-important, et un bon Collecteur pour-
rait augmenter beaucoup, au moins doubler les droits
de havre, de phares et de douanes. L'évaluation des
marchandises se fait avec beaucoup de négligence,
exemple - étoupe $2 la balle, vraie valeur,$6 ; cloux
$4 le quart, vraie valeur $8 ; 4 bottes de fer-blanc
$4, vraie valeur $10. Avril, 1 quart de tabac $19,
chargé 20 p. cent. M. Sheehan n'avait pas informé
M. B. des changemens effectués dans les droits, Les
droits auraient dû être 2d. p. lb. sterling, et ainsi au
lieu do $3.80, ils auraient été de $7. Le capitaine
Pierson, un lot d'épiceries, $100, valeur, 15 p. cent
pas de détails. Le sucro est encore entré à 5s. p.
quintal ; il est passible en outre de id. p. lb. 7 Juin,
le capitaine Porter a entré du tabac à 5 cents et payé
20 pour cent, difftrence et perte plus grande que, sur
le premier quart. Il y a d'ici au Fort Erié par la.côte
25 milles. Sur la côte près de Dunnville il, y"a des
partis qui font métier de la contrebande. La compa-
gnie du canal a bâti un phare gurl la Pointe Colborne
et en a soin elle-même. , Celui qui a la manoeuvre de
la première écluse, a le soin du phare et reçoit $30 ;
ilest allumé régulièrement toute la saison. Le Port
Robinson est à 12 milles à l'Est. M. Black n'a point
lu le noùvel Acte, ni l'on n'y a appel6 son attention.

ai eaminé l'état transmis au bureau de lIspec-
teur-Général, et trouvé l'derreur hentionnée plus haut
dans lévaluation et dans les droits. Le compte n'a
été ni examiné, ni vériié, ni les erreuis n'ont ét,
remarquées.

Jle* presserai" enco're Ier'spec'tue4.leent su, la ,nêvesý.-
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A pen ice st ld'augmenter l'établissement, de manière à mettre
Pinspecteur-Général en état de remplir ses devoirs.

27 Odobre J'ai Pl'onneur d'ttre, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) MALCOLM CAMERON.

A 1lon. 5.-B. Harrison, Eer,
Kingston.

No. 45.-Rapport du Comnissaire à lHiion. -.H.
Killaly.

A l'Hon H.-H. Killaly, Ecr.
Président du Bureau des Travaux Publics.,

Kingston, 15 Mars, 1843.

MoNsiuR,

Relativement aux recherches que vous m'avez prié
de faire à Bytown, aux Chats, et sur" d'autres points
de la rivière des Outaouais, touchant li situation <lu
plan incliné hydraulique, et la meilleure manière de
dépenser l'argent approprié pour cette rivière, afin de
retirer la plus grande somme d'avantage possible, en
faveur du commerce des bois du .Canada,. soit en en'
favorisant le transport Ù Québec, et en facilitant la
fourniture des provisions, soit en offrant des motifs
d'intérêts suffisans pour engager à s'établir dans cette
contrée, et former des établissernens qui pourraient
ensuite y alimenter le comnerce sur les lieux, je
prends respectueusement la liberté de faire rap-
port que le plan incliné hydraulique de Bytown est en
la possession des héritiers et cessioinaires le George
Buchanan, qui l'avait obtenu par bail du Gouverne-
ment du Bas-Canada, le 7 Septembre, 1835.

Fiat. Enrégistré dans le Bureau du Régistrateur
des Rôles à Québec, le 8 Septembre, 1835, et dans le
Bureau du Régistrateur des Minutes, dans le 14e ré-
gistre des lettres patentes, et entré au bureau de l'Au-
diteur, le 14 Octobre, 1835, livre d'extraits L. ; ce
bail doit durer 10 ans, est pour 3 îles A. B. C., et
contient cette clause : D Uroit le réserve de posses-,
sion pour le bien public en payant la valeur dtes amé-
liorations dans l'état où elles seront à, cette époque.
Péage fixé à 5s. par quintal; 20s. par année de tonte.
Daté le 7 Septembre, 1835.

(Signé,) GOSFORD."

(Signé,) D. DALY, Sec. et Rég.

Cet ouvrage n'est pas heureusement dans une situa-
tion qui puisse mettre obstacle à l'exécution des inten-
tions du Gouvernement, s'il était nécessaire de prendre
avantage de cette situation ; ce qui n'est pas le cas.
M. Buchanan n'aurait jamais construit son plan incli-
né ou glissoire où il est, s'il avait pu obtenir le che-
nal du sud ou le chenal les bois.qui avait été amélio-
ré à grands frais par le Gouvernement qui le possède.
Pour que le bois puisse passer par le plian incliné
hydraulique <le Buchanani il faut qu'il traverse un
courant très-fort qui va dans le chenal dles bois, et
qu'il se tienne assez éloigné pour ne pas être emporté
dans le courant qui conduit dans la Grande Chaudière ;
c'est pour prévenir cela que M. Buchanan a bâti une
longuejetée. Encore, au pied du chenal de Bucha.-
nan l'eau est très-agitée, et le fort 'courant éloigne de
terre, de sorte qlue le bois ne peut pas attérer "où il
platt au propriétaire ; il descendra quelquefois par
hasard un mille au-dessous de la ville, d'autres fois il
sera jeté sur la rive nord. Cela est très-sérieux
tandis que le pied du chenal des bois.se trouve dans la

baie dans l'eau dormante, baie naturelle pour -réformer Apendice
les radeaux et mesurer les bois A Bytoivn. Tous. les '
radeaux qui ont besoin d'être ,refaits, s'éparpillent et
dlescende nt ce chenal tel qu'il est. " Pour perfectionner 27 obre
cette amélioration, et empêcher le bois de descendie
par la glissoire <le Wright ou de Buchanan il, faudrait
faire quelque dépense pour couper une pointe plus haut
du côté <lu sud à la Chaudière. Toute la dépense
nécessaire à Bytown ne pourrait pas excéder £2000,
et occasionnerait une épargne <le "30 à £40 par ra-
denu. J'ai examiné les états fournis par John Porter,
Ecuyer, l'agent le la maison de Gihnour et Cie.,,qui
fait la statistiquela plus exacte du commerce, et ,je
trouve que si le commerce continue le même, la
moyenne de la quantité du bois passant annuellement
i lytown, sera, disons, 4,500,000 pieds dopin rouge,
et une égale quantité de pin blanc, faisant neuf mil-
lions. Or, li500 pieds, forment la moyenne d'un
radeau <le pin blanc,;et 900 pieds, <le pin rouge ; cela
donne environ, 7,500 radeaux. et si le Gouvernement
réduisait le péage actuel de 50 p. cent il produirait
encore un revenu <le £900, et indépendamment <le
toutes les charges, de plus de 25 p. cent, par année.

Le point le plus important est les Chats, à trente
milles au-dessus <le Bytown. Les héritiers de M.
Buchanan possèdent le meilleur chenal, et ont une
excellente glissoire en pleine opération, avec un che-
min <ans le portage jusqu'au débarcadère dès vapeurs
pour transporter toutes les marchandises remontant la
rivière des Outaouais il faudrait environ £500 pour
mettre tout cela dans un ordre parfait, La permission
d'occuper doit durer tant qu'il plaira au gouvernement
et l'indemnité un objet pour sa considération. Léga-
lement parlant, la valeur est tout ce que peuvent ré-
clamer les héritiers, mais en justice, je crois qu'ils
doivent avoir quelque profit. M. Buchanan était un
homme entreprenant et très-intelligent, et qui a, par
ses efforts, beaucoup facilité le commerce <les bois au-
quel il a rendu <le grands services. Les retours étaient
grands, mais comme la plupart des hommes, il s'était
laissé entraîner dans des affaires aussi considérables.
Il a dépensé plus dle £8000 sur un moulin et une
chaussée à Madawaska ; il s'est endett et il a lypu-
théqué ses plans inclinés hydrauliques en faveur dtes
banques et dte ses autres créanciers. Ces considéra-
tions, je pense, auront du poids sur le gouvernement,
Pour payer ces hypothèques et les améliorations à
faire, il faudra £5000.

Environ 8,500,000 pieds de pin doivent venir d'au-
dessus'des Chats, et si le péage n'étaif pas plus élevé
qu'à Bytown, 8s. 9d. par radeau, réduction de 25 p.
cent, ce bois produirait encore un revenu de plus de
£1000, ou 20 p. cent.

L'autre amélioration d'une grande importance, et en
effet, c'est la plus importante <te toutes les améliora-
tions qui peuvent être projetées pour favoriser le coin-
merce, général, c'est le plan incliné hydlraulige <lu
Calumet et de la Montagne., Lesavantages de cette
amélioration sont sensibles pour tout le monde ; elle
raccourcira la durée <le la descente du:bois à Québec
de trois à.quatre semaines, vu qu'un délai le dix jours
occasionne une perte du doubleIde ce toms, et quelque-
fois de toute la saison, par suite de la baisse des eaux.
Elle épargnerait aussi environ quatre hommes par ra-
deau de 50,000 pieds de bois, épargne en tout, 'pour
cette q1antité, d'u moins £80 au profit du proprié-
taire. Laquantité moyenne du bois descendant étant
d'environ 2,600,000 pieds <le pin rouge et d'autant de
pin blanc, disons 4,500 radeaux à 5s. par radeau, cela
donnera un revenu not d'environ £800.

Bien des gens ont assuré que l'amélioration <le la
Roche-feiidue qui coûterait, il est vrai, là moitié
moins, serait suffisante ; mais cela n'est certaineiment
pas exact. "J'ai vu M. McDonnell qui était en pour-
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Appen<hce
parlers avec M. Buchanan pour construire une glis-
soire du côté do l'ile, et M. Jardine, homme intelli-

~7 te gent qui fait un commerce de bois considérable, et qui
demeure bien plus haut que le Calumet. Tous les
deux disent lue, quand même y aurait une glissoire ou
plan incliné a la Roche-fondue, la différence des frais
et des risques pour parvenir à la t6te du chaque glis-
soire, pour ne pas:mentionner le périt que courraient
les hommes des cages, serait égale à 10s. par" radeau,
parce qu'il faut quatre ou six hortmos pour. chacun, tan-
dis que depuis le haut de l'île à LaPoste jusqu'au haut
du Calumet le bois descend tout seul. Ils prélèreraient
payer:20s. à la glisoire du Calumet que 5s. à celle de
la Roche-fendue. En outre de ces objections, M. Moore
a une glissoire à la Roclie-fondue et il ne la vendrait
que pour un grand prix.

La somme nécessaire pour compléter l'amélioration
du Calumet et l'entretenir en bon état, il est difficile
do l'estimer. Je l'ai entendu évaluer de £4000 à
£7000 ; personne ne la porte à plus de £7000. Je
lai estimée moi-môme à cette somme.

Les autres moyens qu'il y a encore pour favoriser
les territoires à bois et empêcher la diminution du re-
venu provenant de cette source, c'est d'ouvrir la prin-
cipale contrée d'où le pin ronge doit venir d'ici à 30
ou 40 ans, c'est-à-dire, le centre du district de Mid-
land sur la rivière Madawaska qui en est la sortie na-
turelle. Le grand obstacle que présente ce cours d'eau,
ce sont les grandes chutes du lac Calaboga, dans le
townsbip de Blythfield. Quoiiue cette amélioration
paraisse formidable au premier abord, on peut la faire
faire à bon marché, c'est-à-dire, pour au moins
£2500, y "compris les rapides (l'en bas. Environ 7
ou 800,000 pieds de bois iraient de ce pays au mar-
ché, si cette amélioration était faite, ou plus de 800
radeaux, disons à 5s. ou même à 7s. Od. par radeau ;
ce qui paierait très-bien, Tel que c'est à présent, le
bois se rond rarement sur le marché dans lannée qu'il
est fait. Après les' plans, ce qui favoriserait le plus
le commerce des bois, et en vérité tout le pays Outa-
ouais, ce serait l'ouverture de deux chemins, l'un (le
Bytown a Packenham Mills, et de là à la seconde
chute, pour transporter les haches, le cordage, les
ancres, les voiles et toutes les autres fournitures ve-
nant de la mer, et l'autre allant d'Oliver's ferry, (ans
le district de Johinstown, par les moulins de Bellamy,
jusqu'à son point (lintersection avec le chemin le
Bytown à la seconde chute. Un seul chemin suflirait
de ce point pour traverser les nouveaux townshîips,
ainsi que cela est plus particulièrement "spécifié et re-
commandé dans le rapport d'arpentage fait dans le
mois dernier par M. Josias Richev, qui a arpenté les
les cinq nouveaux townsiips que traverse lo tracé de
ce chemin, Pour le lieu et le rapport voir au bureau
du Secrétaire.

Je prendrai maintenent la liberté de récapituler les
estimations que j'ai faites.

Glissoire à lytown et coupure à la Chau-
dière.. ......................

Glissoire et amélioration des Chats.....
Madawasa......................
Montagne et.Calumet .............
Chemin de Bytovn et Seconde-Chute.,....
Chemin du St. Laurent et des Outaouais, par

Oliver's Ferry..................

£2000
5000
2500
7000
s000

3000

£22500
Sommîé supposée entre vos mains.... .. 9000

Manquant........ £'3500

Il a té di stinctément entendu entre le gouverne-
nient et tous les mnbres intéressés dans le pays Outa-
ouais, que les £28,000 votés n'étaient qu un simple à

VoL. 3-Szss. 1843.

Appendice
compte sur des octrois d'argent futurs plus considé- (B B.)
rables ; et Lord Sydenham et Sir 'Charles B'agot ont -,
tous deux annonc l'idée d'ouvrir une communication o
régulièroentrele St. Laurentetla rivière des Outaouais.,
On ne peut donc pas douter que le Parlement no vote
la différence sur le champ, même si elle était de
'42000 ou £300ed plus que je la fais. ' Il ferait plus'
je pense qu'il pourvoirait à l'amélioration des rapides
de la Chaudière et des Chats sur la, iviere de$ Outa-
ouais, de la chute de Hubble sur le Mississipi, et à la
canalisation de la rivière (les Oùtaouais, au lac Musk-
rat ; ce sont là toutes lesaméliorations qui, sont selon
moi, nécessaires, ou qui le seront d'ici à la fin du
siècle. Et je suis sûr que ces améliorations, avec "les
glissoires, étant bien gérées, rendraient immédiate-
ment (le bons retou rs.

J'ai) fait faire un plan des chenaux à Bytown que
vous soumets.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) MALCOLM CAMERON.

Route intérieure de Pakenham à Sydenham,.

De Pakenliam à Waba.............13
De Waba :à Madawska Bridge.... ;. 4
De Madawaska à la 2nde Chute..... 7

D'Oliver's Ferry à Perth........
De Perth à Bellamy,...........
De Bollamy à Waba...........
De Waba la 2nde Chute.........

De la 2nde Chute à Sydenhan.

24 milles.

7
25
13

56 milles.
46

D'Oliver's Ferry à Sydenham......100

De la 2nde Chute à la Se Chute..... 14
De la 3e Chute au Lac Dow....... 12
Du Lac Dow à Sydenham......... 20
De Pakenham à la 2nde Chute...... 24

70
De Bytovn à Pakenhiam............ 86

De Bytowni Sydenham.... ..... 106

On peut prendre une route beaucoup plus courte,
et il y en a une qui conduit (le la 2nde Chute à Sy-
denham ; mais pour la commodité des nouveaux
établissemens le chemin du Lac Dow est le meilleu

DlIsTAÑcEs5.

De Bytowvn à Pakenham, disons.. .... 36
De Pakenhan, via Ottawa, à Arm Prior. 8
D'Arm Prior à la Pointe au Sable....... 6
De la Pointe au Sable à la Pointe Bou. s

cher, côté sud,...............
De la Pointe Boucher aux Siîows, à

travers la Rivière-.
Des Snows, côté nord, au Portage. du 6

Eioit, côté sud.......
)u Portage du Fort au pied de Ille (lu
Calumet.. ....

Du 'ortage du Fort au Fort Cologne. 25
Du Fort Cologne à Blac ,River... 8

De ]ytown à Black River..........100 milles.
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ped Bce Route du Sud depis le Portage d

Du Portage du Fort au Lac Uskrat,127 Octobre, D
chez Sponcer Allen.......··S

De Spencer Allen à Walter McDonell.
De W. McDonell à Thrashèr, sur la

Rivière.......--...........
De Tlirashier à Moffatt's Mills on Sy'

denhlam, à l'issue du Lac Muskrat.,

i Fort.

6

32
De Pakenhami au Portage du Fort...... 31

De Pakenham à Bytown........... .36

99 milles.

No. 46.-Lettre du

MONsIEUR,

Commissaire à l'Inspecteur-
Général.

Kingston, 21 Mars, 1843.

Mon attention ayant été appelée sur la négligence
avec laquelle on perçoit les droits (le tonnage,. pour
l'érection et l'entretien des phares, et la perte qu'elle
occasonne au revenu, je prends la liberté de vous
soumettre une forme de reçu et une suggestion rela-
tivement au mode à suivre pour assurer le paiement
le cette taxe la saison prochaine, en attendant que le
parlement ait passé un bil1 pour le jaugeage et l'enrê-
gistrement des vaisseaux.

J'ai l'honneur d'être
Votre obéissant serviteur,

MALCOLM CAMERON,
Commis. Enquèteur

A l'Hon. Francis Hincks, Ecr.
Inspecteur-Général.

Reçu, Port de 1843, de
Patron de la Goélette la

appartenant à
le la somme de
étant le montant des droits de tonnage affectés aux
phares, pour l'année 1843, confornémont au Statut (le
la 7e Guil. 4, chap. 95 ; et aussi la somme de

étant le montant des droits de
tonnage affectés aux phares, restant dà sur les années

'AUX PROPRIÉTAIRES DE COßLETTEs, BATEUx-A-

VAPÉUR, ET AUTr£S ,nATIMENS.

Avis est par le présent donné que vu (lue lusieurs
goélettes, b)ateaux-à.vapeur, et autres bâtimens, ont
omis ou négligé de payer les droits imposés par le
Statut de la 7e Guil. 4, clap. 95, pour l'érection et
l'entretien des phares, etc., l'officier préposé à l'issue
du Canal de Welland, dans le Port Dalhousie, a reçu
ordre de ne laisser entrer ni sortir de ce port aucun
vaisseau, sans se faire auparavant exhiber par lui un
reçu en plein lu Collecteur de Douanes du ,ort (le
Kinigston, ou du port auquel il appartient, pour'tous les
droits (lus jusqu'en 1843, ou se faire payer là le mon1-
tant que tel bâtiment pourra devoir alors.

Le Collecteur du port de Dalhousie devrait recevoir
une liste (le tous les vaisseaux, propri6taires, droits le

phare imposés dans les années " précédentes, avec
ordre d'agir avec rigueur.

Appendice
Les oficiers de tous les ports devraient recevoir

ordre do tenir la man a ce que tous les "vaisseaux
hivernant dans leurs ports paient avant dPcn partir et,
le Collecteur de Kingston l'ordre positif e tie laisser
sortir nucun bâtiment (le ce port ou (e Garden-lsland
avant la produçtion d'un reçu ; comme de raison, lui
et chacun des autres oîiiciers devront avoir une liste
des contrevenans.

Comme la loi n'accorde aucune rémunération, le
Conseil pourrait je pense donner une commission pour
exciter l'attention,

No. 47.-Rapport du Commissaire à l'iIonorable
-B. Harrison, dans l'affaire de M. Wallon,

de Toronto.

Kingston, 22 Avril, 1843.
MONsIEUR)

Le 10 Août dernier, j'ai fait rapport sur l'affaire de
M. Walton, de Toronto, qui avait rempli les fonctions
de Greffier les Magistrats. Depuis lors, j'ai obtenu
des renseignemens plus particuliers sur les sommes
exactes qui sont entre ses mains, et comme je crois
qu'il n'a été adopté aucune mesure pour le recouvre-
ment des deniers qu'il a par devers lui, je prends res-
pectueusement la liberté de soumettre un extrait de
mon rapport, auquel j'ai ajouté un nouvel exposé que
j'ai compilé des livres <le l'inspecteur (les Licences, et
que M. Walton a ensuite reconnu être exact.

(Extrait.)
" 10 Août, 1842.

MoNs1E1R,

J'ai l'honneur de vous informer qu'un M. Walton,
de Toronto, qui a été quelque tems Greffier les Ma-
gistrats, a entre les mains les sommes suivantes qui
auraient dû être, d'après la loi, remises au Receveur-
Général, lors <de lor perception. Il m'a informé "qu'il
transmettrait â cet officier, l'argent qu'il a entre les

ains, dès qu'il en recevra lordre des autorités qu'il
appartient. Les Magistrats devraient être informés
de cela, et requis de verser le montant sans délai.

, A oût -James Ramsay, de Hog-hollow, Distilleriv... ù 0 '
7 Sep.-Nor Milligan",Ma 10 hmd
10 ct-James Barrie, W. Gwillunlsbury, , do 5 0 (j4 -A. J fauilton, Vau han, , ý do 10 O 0
.21 Dc.-A. Cruiktshauks, Markharn, do ... 5 0 '0

Total pour 1810. ....... ... £25 10 0

1841.
I Avril -W i,. (ruib, Itobicoke, Distillerie...........
Il Juin.<-1ten ry Uaney, pour vendro de la bière.
28 4 l .Batrrie, %W. G imbrDistillerie...
i tept.-Iloctor Watson, Yorki Colporteur .......
4 Oct,- James Ellis, )isttlerio.......'..........
I 1 -SIa. Davidson, 'V. Gwullibunatry, poor vendre

de lta iire....... ........................
1I Oct -laers Itos,, lcumseth, pour vendre de la biêre.
3 Ddc.-James McDavid, Mlarkatim, Distillerie.

1849

4 Jan.-William Rol inson,, Toronto, DistiM crié...
20 " -William Thomlipsou, do do.
21 Fé v.-.. anes Ilamuilton, lo
20 Avril-W. Moore et W. Burreil, G. de Turonto,

Distillerie................................
30 Avril -Georgo Stigan, Vaughan, Distillerie......

Quelqu'autre personne dont 10 nom est, oublic; mais
, M. Bell a vu payér l'argent. M. Walton dit que
c'st lui ou elqui l'...................

Ttupor1910 .... £25 10 O
pouf 1841.. 31, 10 0

,pour 1842.,.. 3£81

2 0 050 0

5 0 0

£33 10) 0

2 10
'2 10
50,

10 O
5 0

£30 0 0
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Appendce il a aussi une grosse somme entre les mains qu'il
)aurdit, -il remise, comm les Magistrats l'avaient

- ordonné, au.< différens townships ; mais il y a des
Optobre contradictions dans la loi en vertu (le laquelle sont

recouvrées les amendes pour vente de boissons, rela-
tivement à leur appropriation,(voir clauses 17 et 11,
chap. 20, 3e Victoria ; aussi chap. 21 et 22.) Une
disposition ord onant qu'une moitié de l'amonde sera

payée au dénonciateur, et l'Iutre pour les grands che-
inins ; une autre disposition statuant (lue le tout sera,

1 ' ý l Appendice
versé dans la caisse pour l'usage général de la pro-
vince ; et une troisième rendant perpétuel un Acte (B. B)
qui déclare que le tout sera dépensé pour les grands
chemins, l attend aussi dans cette matière la déci Ob

Sion (lu Gouvernement.,

Ci-suit l'état que j'ai compilé des livres (le 'iIn-
specteur des Licences du District de Home, depuis
que j'ai fait mon rapport, et contient la somme dont
j'ai parlé comme étant entre ses mains :-

OATC. No ts5. RI.1DENCE. OE'45C.

1810.
6 Août
7

8 L

7 Sepîtembre.

8"

18 "

10 Octobre

2t

'4 Novembre.
11 Déciembro .

181
1 1

*3mars..

it rlt

3 Mai

4t If

t t e .. .

Ltg L

if

1

4 A oût'

2,4 Septembre.
2 0Lot . .

4 f

1 Décembre

John Holdsworth....
Ciorge Gilknson.
John Clark.........
Moses Wilson .
John Main....
A. C. Brewster.
Thomas Smith.
Pierce Dean....
Peter Moss.........
Norman Milligan.
1iram "Yates.....
Thomas Bennett.
Deborali Stoarts.
Sarah Mitter.'..
John Anderson
William Todd.
UJenry "Patterson.
William ilack .
MorganO'Brien.
Joseh Powle.y.
John Mosier........
W. et P. Gibson.
WillIato Falls.
James Kerr .........
P. Frell..........
Samuel Reid .....
Widow Bampton.
F. B. Philip......

,Noah D. Sawyer.
John McKeelini e.
James McSnory .
Ben.mii ii 3oyer.
Wifliamn ralls..
Joseph Milburn.
W. et P. Gibson.
HLumtphrcy C3ooper.

WÝillam Mcl....
John ......"......
Sarth Colby ... ......
Geo. Sheppard .
Jamest ivre ... ........
Thomtas J. Winch......
iobert Bowman.
James Eves.........
A Watson .........
James Barker.........
ThxomaîsWNilson....
James Bartbri.... ....
Peaece Deai.........
Thomas, McGili........
Henrt Willis ....... ;.
Geo, Mclllrary.,.,
Thomas Clark .......
Thoms Anderson......
Wtt. Molloy.... ....
R1ichardBywater...
rdward Carter..
James Wtke.r.
J. R. Shaw........a..
Isage Crittenden.
Pearet' Dean..... ....
John Brooks........
Samuel akiand......
MarLIv Hutchinson,..
Wviliiam Hîacking .,,
Joseph Case........
Jane Crtnvford...
"W.Spie..........

IJames.Hamilton....
Andrew Graham,......
William Ogden,......
. C. Fortier........
J. Savillo ..........
A'ndrew Anderson..
John McDougal et
DtuncinMcDougalt .
iWilliam Ford ....... .
IJtr hDunwoody.
Utr k Chisa.... .....
Archelaus Tuper.
Willin Tod ..i....

Porté en lutr, part.

Vendusans
licences.
do.,..
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do, ,...

do.

do. .....do..
do.
do.

do . .....

do. .....

do. ..
do. ..

tic.
(10.

do....
do. .....
do.
do....

do. ..
do. ..

£

£ s. n.
5 '0 0
7 10 0
5 0 0
50 0
50 0
5' 0 0,
5 0 0
5 0 0
8 0 0
10 '0 01

710 0:0 0
0 0

0'0

10 O O

5 "0 0
5 0 0
8, 0' 0'
7 10 0

5 0 0
5" 0 0,
5 0 O
7 10 0

50' 0
50 0

7 l0 0
5ý 0 0

7 10 0
5 0 0'
6 ù, 0
5 0 :0
5 0 0
5 0 0

200 5 ô

5 0 0
5 0 0
5 0 0ý
5 0, 0

Q 0
5 0 0
5 0 0
5 0 050 0
50 0

5 0 0
5 10 0
5 20 0

50 0

Vonds Lako....
Township de York

Whîtechurch.
King .........
Yor ,.... ..
do. .........

Toronto,.
Scarboro.
Markhiamn
Markhamn
Whiteby,...
Pickering.
Markham.
Whitby, .......
Markham,.......

do
IlQyd Town.

do.......
do,......

Whitechurch,
Etobicoke,....
Toronto,.
Gore,.........
Chinguacoucy,...
Gore,..........
Etobicoke,......
Gore,..........
Scarbtoro,...

do. ........
do........

Whitchurch,.....
'Toronto, ........
,Vau hlan,
EtoIcok,.
To wnsip de York

Ýlaughian .....
TownShi d York

Scaboro,.........
York ..... .... .

West Gwillimsbury,
Gore,...........
Townshi1t decYork

do.
do. '

Townsl.do Toronto,
do.

Etobicolke,.
Churchville,.
'Toronto,.
WhVlitby,...

do..".....s..
W.G willisbury,
Vau han, ....
MarI hama...

'do.........
Toronto.
WV. Gwillimsbury,
'Toronto,.
York,..........
dlo.'...--..... .
do............

E. "Gvlimsbury,
Clhn uacoucy,..

do. . .,
Vaiighun,.
Chinguacoucy,.
Toronto.

do. ........
do.........
do,........
do. ........

Thorah, .. ; ....
Teeumnseth,.
Markhan.......

do. ......
do .. ....

John Ray et A. Burnside.
Do. et Geo. Gurnett.
'Do. do.
Do. . do.
Do. do.

A. Burnside et C. MeVittie.
Do. do.
Do. do.
Do. do.

John King et G. Gurnett.
A. Burnsie et C. McVittie.

Do. do.
Do, do.
Do. do.

G Gurnett et James McGrath.
A. Burnsido et C.' MeVittie.

Do. do.
G. Gurnett et C. Scadding.
C. Smnall et A. Burnside.

do. do.
G. Gurnett et A. Burnside.
A. Burnside et H. Stewart,

do, do.
do. do.
do. do.

do. do.
do0. do,
do. do.
do. do.
do. do.
do. et McVittie.

G. T. Dennison et G. Gurnett.
W. O'Hara et G. Gurnett.
S. P. Jatrvis et G. Gurnett.
Dennison et Gurnett.

1840.

A. Burnside et G. Munro.
Munro et Gurnett

do. do.
do. tdo,

Geo. Munro et A. Buritside,
Munro et Gurnett.

do, do.
Proudroot et Birchall.

do. do.
do. do.

Birchall et Armstrong,
lo. et Prtuldfoot.

do. do.
dot, do.
do'. ' do.

S. W. Murray et G. Gurnett.
Golo. Munro et Dr. King.
S. W, Murray et G., Gurnett.
Carfine et Guriett.

do, do.
Proud foot et Stewart.
Stewart et Stnith.
Dennison et Guirnett
Aimnstrong et Gurnett.

do. " , do.
Gurnett et Burnside,

do do.
King et do.
Burnsido et Heydan
Kin et Gurnett.
BurnJide et Gurnett.

do. et Young.
do lic.

do', doldo. do.
do. do.

do, do.do. do.,

Gamble et Gurnett.
Dennison et Gurnett,

et Gurmett.
Burnsido et King.
Jarvis et Lynch.

5 0 05 0 O
50 0

5 L) O

0 0
5 0 0
50 0
50 0

00
50 0
5 0 0
5 00
5 00

5 0 0
50 0

5 0 0
5 0 0

5 0, 0

o005 0 0
6 l,0 0

.5 0 o

500
5 0

500

23 10 0
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(B. B.):

7? Octobri'
tDécembre.

31 janvier
53 F"évrier

4 Avril.
10 , .....

:3 Mai.....

N>So .

Rapporté......
Jtame's Me'l David
A. M\lMilan.. ..
Ulhancey Stevenfs.
John Crosby.....

J. W. Berrit'"..
Richard Gry.
Willi<un Ogdlenl
Jonathan Du'k.
Andrw A nderson.

|John. Wdson .....
Francib Huniter
Nelson Grahun.
Thomas Rei.......
Aaron Munshaw .
Josph Evans.......
G. Mellllrary. ...
G ideon 1)aton .
.amies Ross.........
Mary Colly........

Montant des amendes de I140.......
Do le 1841.......
Do' de 1842.....

IdasSIDENCE. ,| OFFENSE. AMENDES.

I -.--.---- I -- I

.... .. .. .

King,..........
M\arkhuun,...

do. ...

W. qwillimsburry,
York,...........
Toronto, . ....
Gore d Toronto,
Touronto,....
Kill..... .. .

do. ........
V. Gwillimisbury,
Markluun,.

ýdo. ...
Toronto,.......

do. .....
WGwilliisbury'

do.
York,.........

£209 5
243 5
111 0

licences.
do. .....
do0. .....

do .. ......
Io. ..

do0. .....do.
do.

(10.

do. .....
do.
do.
do. ..

do. ..

do. ..
do. .,
do. ..

£ S. n.
223 10 0

5"1 10 0
6 G'0 0
5 0 0

15 ýO O
0 0 0
4 10 0"1 I ,

10 0
50 0
150 0

5 0 0
10 0 01
5 10 0
7 10 0)
5 0 0

5r) 0 0'

r6 0 0
5i 0 0"

S0 0
50

110 0

MAoISTRATS JU'EANT.

Burnside
do.
do.
do.

et Proudfoot
et Gurnett.
et Proudfoot

do.

A pper i0e
(B. B.)

27 Octobre.

184!.

Powell, Dennison et Richardson.
A. Burnside et C, Rankin.
Dennison et Powell.
Gurnctt, King et Powell.
G, 'I'. Dennison et J. King.
John Powell et W. C. G winne.

do. , " do.
Gwinne et A rmstrong.
W. C. Gwyrine et G. G urpett.
Ciurnett et Dennison.

"do. et Thomipson.
C. J. Baldwin et J. Powell.
Burnside et Gnrhett,

do. do.
do. dlo.

1812.

vérifier les résultats pratiques de la "' cérémonie "
dont on"se plaint.

En remontant,je suis allé voir M. Simpson, le Col-
£563 10 0 lecteur, et lui ai déclaré l'objet de ma visite ; lui et

Montant détaillé dans une autre partie M. Roebuck ont conversé qutelque tems avec moi.

de ce rapport.. ...... .......... 58 0 0 M. S. m'a aussi montré copie d'une lettre qu'il avait
écrite au Conseil Exécutif, en réponse à la pêtition

£652 10 0 de Messrs. McPherson, Crane et Cie., et autres,
laquelle, m'a-t-il dit, renfermait ses. raisons à ce sujet.

M. Wallon n'avait pas droit de retnir la moitié Je suis alors revenu à Kingston, et j'ai examiné les

le ces £89, parce que la loi est explicile. Mais exposés do M. Simpson, et paîrcourtu les divers actes

comme e ai déjà dit, il a prétendu qu'il y avait (les parlementaires cités dans sa lettre, Comme je pense
doutes sur le droit lu ouvernement de recevoir au- que cette af'aire a quelqu'inportance, je prends la

cunô partie des £563 l0s. J'ai examiné la loi soi- liberté <le soumettre un historique du port depuis son

odeusement, et consulté les meilleurs avocats ; il n'y établissement.
d . , elous les deniers do cette espèce ont

aucun ou qui
été apropriùs, par la Se Vict. (hap. 21, section e at L portdu Côtcau-du-Lac a té étabh en consé-

reven général. Cependant, comme les dotnonciatours quence de la division (le lancienne Province de Qtê-
ont eu leur moitié dans la plupart des cas, le Gouver- bec en Provinces.du Haut et du" Bas-Canada. Les

noment pourrait abandonner son droit sur la moitié droits sur tous les articles d'outre mer (dont une

nsi pal é. grande proportion était consommée dans le Hiaut-
Canada) étant perçus au port dle Qpêbec, la juste part

J'ai Thonneur d'être Monsieur, lu Haut-Canada fut ajustée en 1793 et en 1794 par
Votre obéissant serviteur, le paiement d'une'somme fixe, et"en 1795 et 1796,

par une proportion du revenu net. En 1797, afin <le
(Signé) MALCOLM CAMERON. constater avec plus de précision ila proportion due au

Cmiss Enquêteur. laut-Canada, les Commissaires nonnés par les deux
Provinces convinrent de nommer un Inspecteur à frais

A L'lIon. S.-B. Harrison, Ecr, communs qui résiderait au CôteAu-du-Lac, dont les
Secrétaire Ouest. fonctions seraient de constater la nature et la, quantité

i des marclandises imposables importées du Bas dans le
Haut-Canada, et aussi de constater la nuture et la
quantité des marclhandises descendant le fleuve et

No. 48.-Rapport du Commissaire 1 H'Jonorable imposables dans le Bas-Canada. Comme la province
S.-B. Harrison, sur la Pétition de McPhter- supérieure avait promis d'imposer les mêmes droits
son, Crone et Cie. sur toutes les importations les Etais-Unis, que ceux

qui le sont dans la province inférieure, la dernière
Kingston, 24 Avril, 1843. partie de l'arrangement avait PetTet naturellement d'é-

tablir un point de départ en faveur du Bas-Canada

MIoNs a contre les réclamations que pourraient faire naître les
importations dit Haut-Canada au Côteau-du-Lac. Mais

Conformément à mes iistructions, je me suis rendu l'Acte du fJaut-Canada, de la 37e Geo. 111, ch'ap. 12,
cn Octobre dernier au Côtoau-du-Lac pour procéder déclara que la Législature de cette Province trouvait
à l'investigation des faits et allégués noncés dans la impraticable la dernière partie de la convention, 'et
pétition de Messrs. McPherson, Crane et Cie., et elle fut suispendue par un arrangement subséquent, e

autres, au sujet du retard éprouvé par les bateaux-à- rétablie de nouveau en 1801. Ces arrangemens con-

vapeur et bàtimens dIns ce port ; et après avoir obte- tinuèrent d'exister sans modiicattions notables jusqu'en
nu les renseignemens que j'ai pu recueillir de per- 1818, lorsqu'en outre de la proportion des droits pré-

sonnes qui résident au, ou proche Lu Côtoau-du.Luc, levés à Quîébe, le Hlaut-Canada obtint une portion

le suis descendu à Montréal et j'ai visité plusieurs des" autres droits prélevés dans le Bas-Canaia
marchands, marchands de transport et oflciers dé
douane de cette place, ces derniers ayant comme (le Pourprotéger losjusies droits dle la Province dlen

raison les meilleurs moyens de connaître la valeur et bas, toutes les marchandises importées des Etats-Unis
lexactitude des examens, du Côteau-du-Lac, et de dans le 1aut-Canada, ne devaient poi recevoir la

"
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(Ap 13p permission de passer au Cteau-du-Lac, à moins qu'il nion des provinces a ôté toute nécessité de constater
ne pût être produit un certificat qu'elles avaient payé la proportion des articles inposables 'sous lancien sys-

les droits dans le Hau-Canada, lesquels, par les çou- tème ou l'étendue du commerce entre Jes deux Pro
ototbre., l'n<otifrrqel as iu r ý27 Oclobru.,

ventions exitt, devaient être semblables à ceux vinces, Pon doit inferer 'que la cause ' pour laquelle

qui seraient payés à St. Jean, le seul port du Bas- l'Acte a été passé, cessant. la loi elle-même expire

Canada par où ces maichandises peuvent être légale- que la nécessité de se déclarer iau Collecteur du

ment importées. Cependant, toutes ces conentiions Côteau-du-Lac, imposée a un bâtiment allant ou ve-

expirèrent le 1er Juillet, 1819 et de là "comen- nant lu Haut-Canada chargé de produits domestiques
cèrent ces difficultés entre les ,deux Provinces qui seulement, n'ayant touché à aucun port, et ne portant

déterminèrent le parlement impérial à passer l'Acte aucuns produits étrangers, n'existe plus maintenant';

dû la de Geo. IV, chap, 119, qui a réglé les droits et qlue le commerce entre les ports du Canada Est et

respectifs des deux Provinces jusqu'au moment de dus Canada Ouest devraient être aqssi libre qu'entre

PUnion, dux ports de la même section.

Par PÁcte du Bas-Canala ,le la 59e Geo. Il1, Ayaùt ainsi exposé d'une manière générale le prin-

chap. 4, le Côteau-du-Lac fut érigé en port d'entrée cipe pour lequel les vaisseaux étaient arrêtés au

pour l'importation des marchandises cls Etats-Uns Côteau du-Lac, la loi et ses objets, je vais maintenant

en cette Province pour l'intérieut, et certains règle- passer, en revue le système suivi et les faits dont on se

mens furent établis pour la perception les droits qu'il plaint. Je puis dire ici généralement que tous ceux

imposait. Si un article avait payé les droits dans le avec qui jai parlé à Montréal, regardent le délai en

Iaut-Canada, il ne devait point en payer au Côteau question comme, illégal et oppressif. Les officiers de

en descendant le St. Laurent. Mais l ne paraît pas douane ont appuyé particulièrement sur l'examen

par aucune partie <le cet Acte, que la. Législatre eût partial et ineflicace des hatimens, et m'ont dit' qu'ils

intention <'imposer des restrictions à la libre importa- avaient si peu de confiance dans les acquits du Côteau-

tion des produitsdu ,IHaut-Canada dans le las et à leur du-Lac, qu'ils mettent un douanier-surveillant à bord

libre passage. Ces actes restèrent en vigueur jus- de tous les vaisseaux venant le ce port. D'après ces

qu'au der Mai, 1826, ayant été amendés par l'Acte faits et d'autres encore, je 'suis 'opinion que les

de la 4e Geo. IV, clap. 1.0, qui abolit tous les émo plaintes des pétitionnaires touchant le délai, les incon-

lumens d'olirce sur les bétinens passant par le 'Côteaîî- véienîs et les domiages qui en résultent conséquem-

du.Lac et appartenant au Haut-Canada, qu'ils fussent ment pour le commerce, ne sont pas sans fondement.

chargés de produits étrangers ou no>n.
L h d bu (telles ue fixée .

Le dernier Acte de la 4e Geo. W, chap. 10, étant

expiré, tout Plédilice fondé sur IlActe de la 59e Geo.

111, chap. 4, croula. Quelques arrangemens peu im-
portans touchant les émolumeus du Collecteur, furent'

rêtés par l'Acte <le la 9e Geo. IV, chap. 9, et de

nouvelles dispositions lélgislatives furent adoptées dlans

la Session suivante. LActe des 10e et 1le Geo.

IV, chan4, obligea tous les bateaux venant du Haut-

Canada et passant par le Coteau-du-Lac, à faire leur'

déclaratiri à la douane, sans payer d'honoraires s'ils

n'a vaient point le produits étrangers à bord, et les

'heures de bureau furent particulièremeit fixées. Cet

Acte fut continué avec (le légères modifications jus-,
qu'en Mai, 1835, alors qu'on le laissa expirer.

Par l'Acte le la 6e Guil. IV, chap. 24, tous les

bateaux passant du Haut-Canada dans le Bas par le

Côteau-du-Lac, furent obligés le se déclarer à la
douane, et les heures de bureau furent enore fixées.

Au lieu d'émolumens, des salaires furent accordés aux
Collecteurs. 'Ce dernier Acte fut, par l'Ordonnance'
de la Se Victoria, chap. 15, continué jusqu'au 1er

Novembre, 1845, et le Collecteur des Douanes du
toau-dlu-Lac le considère comme étant en pleine

force et vertu.

Il est cependant ,pleinement visible par les observa-
tions qui précèdent, que l'intention de la Législature,
dans les diverses conventions 'arrêtéesientre les deux

Provinces; et auxquelles l'Acte d'Union a mis fin; était

d'établir la juste proportion .des droits payables au'

Receveur-Général de chaque Province ; et d'après la

teneur des divers actes de commeree intérieur, dlepuis'
celui de la 59e Geo. 111 chap, 4, jusqu'aux plus
rêcens, on voit que le but qu'on èoulit atteindre er'
nécessitant la déclaration à la douane du Côteauiiu-
Lac, O6tait de constater létendue réelle des impor-
tations dles Etats-Unis dans le Bas-Canada. Cette'

conclusion, on doit la tirer non d'un acte isôlé, ',mais
dles ex pressions générales usitées dans'tous les actes.'

Il faut admettre que les derniers sont quelque peu plus,
péremptoires ; mais la 12e section de la 6ë Guil. IV,
chap. 24, fait voir que la déclaration à la' douane idu

Côieau-du-Lac a été imposée pouif distinguer les ex-

portations des importations, entre les deux Provinces,
et entre celles-ci et les Etats-Unis. Du fait que l'u-

e's euresN e reu qI,
au Côteau-du-Lac, sont de 9 A. . à 5 P. m., et tous
les bateaux qui arrivent plus fard' sont obligés d'at.
tendre Jusqu'à 9 heures A. mr. du jour suivant, excepté
(comme j'en suis informé par une maison respectable
de commerce de transport) que les propriétaires aient
convenu avec le Collecteur, <le lui payer 5s. pour
chaque bateau envoyé en bas par euxpendant la sai-
son ; dans ce cas, les bateaux ne sont pls obligés
d'arrêter, ou de se faire examinerdu tout. Un chan-
gement <le vent peut empêcher les bateaux détenus
par M. Simpson le partir-le lendemain matin.

On peut remarquer ici que M. .Simpson on en excu-
santj uelques-uns, prouve clairement que le devoir
n'est pas fait, et qu'il croit réellement qu'il est inutile,
car autrement, il serait ponctuel à le remplir à la
lettre.

M. Simpson dit qu'il faut que les bateaux arrêtent
le soir à cause des rapides, et qu'il n'y a point par
conséquent de perte <le tems. C'est, supposer, cela,
qu'ils arrivent tou.jours au Côteau-du-Lac tard le soir,
ce qui n"est-pas constamment 'le cas. On.dlit qu'il faut

qu'ils arrêtent-au Côteau-du-Lc pour se" procurer un
pilote ; Inais plusieurs des bateaux ont leur pilote à
bord pour la saison, et n'ont pas besoin d'arrêter pour
cela.

M. 'S. dit que ce délai est nécessaire pour empé-
cher tonte importation illicite ; mais prétend-il dire
qu'il examine ou peut examiner les cargaisons les
bateaux, et s'il ne les examine pas, quelle preuve, a-il
dela composition réelle tilela cargaison, ou qudl frein
met-il à la contrebande, la 'lecture d'un manifeste

(préparé pour Poccasion) dans ·un bureau ýqui est à
'plus d'un mille du port, ou comment peut-il rendre
conpte de ceux qui ont'la permission de passer sans
arrêter. L

M' Bimpson dit nussi, que, sans cet examen, ,un

espace de 6Ô milles-resterairtouvert à la contrebande.
Cela ýi'îpplique avec au moins autant de force à 'la
dlêclaration des bateaux a Lancaster, la frontière y
étant ouverte maintenant lespace de 40 milles, et des
bateaux pouvant prendre au Saut, ou à 11Iogensburg,
.un chargement coiplet et le débarquer à McGee's

VOL, 3-SES.ss 184 3. D A
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27 UcLotirc.

(Signé,) MA
A l 'Hon. S. B. Harrison,

Secrétaire Ouest.

LCOLM CAMERON.

Point, ou dans aucun autre lieu au-dessous de Lancas-
ter ; ou après avoir 6,16 détenu et examiné au Côteau-
du-Lac, prendre une cargaison de marchandises de
contrebande aux Cèdres ou à Beauiarnois.

M. S. dit de plus que c'est un délai de cinq minutes
soulenmnt, et qu'on ne devrait pas s'en plaindre.
C'est là une autre preuve de l'insullisance de cet
examen pour découvrir les marchandises de contre-
bande, En réalité, toutes les raisons de M. Simpson
et tous ses allégués ne prouvent qu'une chose, le dan-
ger de la contrebande, et ils s'appliquent aussi bien à
l'le d'Anticosti ou à l'le St. Paul, où l'on pourrait
obliger lesvisseaux d'arrêter pour faire leur déclara.
tion et subir un examen a(ir d'empêcher la contrebande
entre ces points et Québec, qu'au Côteaudu-Lac. Je
suis d'opinion que son propre rapport prouve que son
exaction d',molumens, est une taxe onéreuse pour le
commerce, qui ne se trouve ni dans les termes ni (lans
l'intention de la loi sur laquelle on s'appuie, et que" le
délai tont on se plaint, est inutile et inpolitique.

En conséquence après avoir dûment considéré
toutes les circonstances, je ne puis conclure autrement
qu'à recommander au Gouvernement Exécutif d'or-
donner de suite à M. Simpson (le discontinuer la. pra.
tique ei question, ou d'étendre les limites du port du
Côtea u-duî-Lac à Lachine ou à Montréal en attendant
que la Législature s'assemble et que 'Acte soit révo-
que.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

DROITS COLONIAUX,

Café,....... ............ 5. par quintal.
Ale, bière, cidre,...r.........5s. par 32 gallons,..
En bouteilles,.......... ... t, par douzaines,...
M adère, .................... . par gallon,.......
Autres vins,............. ... d. par gallon,..
Toutes sortes de vin en bouteilles,. 5,pr douzaine,.
Mules et ânes,............... 10s. par têtei.
Chevaux, jumens, cievaux coupés, 20s. do. ......
Chèvres et chevraux........... s. do. , ......
Bêtes -à ornes,..............10s, do......
Tabac,....................I. par 1.........
Sucre non ra..é..............
Sucre ratin,.................

im.............. ........ ... .. . ....
Eau-de-vie et autres spiritueux....... ..........
Cuir,.... ...... ......... 10s. par quintal,.
Cuir ouvré,,.;...... pour cent ad val,..
Moutons et agneaux.... ..... . ls. 3d. par (tt,.. .
Cochons,. .................. 2s. par tête,,......
Orge, seigle et fèves,.......... 2s. par quartier,.
Avoine, maïs, b6, sarrasi,..... Is. par "d. .d..
Farine do froment,............ par 196 lbs.
Farine l'orge ............... Is. 6d. par 196 lbs...
Ris................. . s. par quintal,......
Patates;............. ... ...... Gd. par quintal.
BSuf, lard, et toutes sortes de'?

viandes fraîches,...... ... s. par quintal,. .
Beurre,,................. .. ......
Fromage,................... ... ,.. .....
Foin,.....................

1i uiles , ....... , .,..

DROITS IMPERIAUX.

5 par quintal,......
4 pour cent ad val..
4 pour cent do
7 do do
7 (lo (10
7 do doe
Francs de droits.

do.

7 pour cent ad val..
5s. quintal.
20 pour cent ad val.
6d. par gallo .
Is. par galon,.
4 pour cent ad val.
7 pour cent <lo
Enfranchise

do.
do.

2s. par 196 lbs.
En franchise,....e.

do.
do.

do.

5s. par quintal.
En franchise

.|

REMARQUES,

Question'? ou 40s,

Question ? ou boufs 15s.
y vaches 10s. moutons 5s.

No. 49.-Lettre hi Conmissaire au Collecteur de A ppenhe
Douanes, Moréal. .)

27 Octobre,

Kingston, 29 Avril, 1843.

CHER MONsIEUR

Comme nous préparons un bill pour le règlement
des douanes, et comme je suis qu'il s'est élevé des
dillicultés sur la loi relative aux sucres bruts, demi.
ra fliné (bastard) et autres, je désire avoir votre opi-
ni on sur la phraséologie (lu bill pour désigner non
seulement cet artiéle, mais tons ceux qui doivent être
enumérés dans ce projet de loi, et aussi sur le montant
des droits qui peuvent ou devraient être imposés sans
faire tort au commerce ou favoriser la contrebande.

Vous savez que le café grilé a été introduit pour
éviter le paiement des droits ; il y a d'autres moyens
aussi par lequel ' a coach and six may be driven

ough our law's," et je sais qu'on ne peut empêcher
a qu'en obtenant l'opinion (le collecteurs-pratiques

qui ont fait face aux diflicultés passées, et qui peuvent
prévoir les difficultés futures.

Connaissant votre expérience et la bonté de votre
jugemnent,je désire obtenir votre opinion sur tous les
tarifs actuels, et, entre nous, la table suivante contient
quelques-uns des taux arrêtés entre M. Hincks et
moi :.

NOMS DES ARTIcLES.

11 1
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A pendice
Pour uai le Madère paierait-il ls. et les autres

Vins26 t.?

Pourquoi le rum, évalué à 2s. 6d. paierait-il seule-
ment 6d. et le vhiskey, évalué Sd., Is, par gallon ?

Pourquoi les produits des hides Orientales paie-
raient-ils plus que ceux de l'étranger ?

Lesentrées sous le nom de " Droits ColoniauN "
sont purement nominales ; et avant de les confirmer,
nous désirons avoir votre libre ,opinion sur tous les
points, et vos suggestions quant aux amendemens né-
cessaires dans l'Acte des Droits Coloniaux.

La rémunération des Collecteurs dans le Canada
Ouest, est, comme vous savez, de 50 pour cent sur les
premiers £200, sans augmentation tant que leurs re-
cettes ne montent pas à £1000; alors ils ont l2 pour
cent, ce qui leur fait £ 125 ; après cela elle augmente
de 5 pour cent jusqu'a ce qu'ils regoivent £800,
maximum de leur rémunération.

Ma recommandation est de leur donner 50 pour cent
jusqu'à ce qu'ils reçoivent £200, et 5 p. cent sur
toutes les sommes reçues en sus.jusqu'a ce qu'ils re-
oivent £600 par ann6e, avec une allocation pour un

député à chaque port rendant £500, et une autre pour
un douanier-surveillant à Toonto, Hamilton et
K ingston.

J'ai prescrit une forme le livres et (le cornptes d'a-
près ceux de St. Jean, et tous les Collecteurs ont reçu
ordre de recevoir le " New-Yoik Spectator " avec
les prix courans, d'après lequel ils devront faire leurs
évaluations.

J'apprends qu'à St. Jean" M. Macrae accepte des
déclarations faites devant le Consul Brita que
New-Yaork ; cela ne doit pas être. On a décidé q e
la valeur doit être celle du port d 'importation ; et si
des marchandises sont saisies a St. Jean, par exemple,
elles devront être envoyées à, Montréal pour être
venlues, parce qu'il y a généralement un complot dans
cette place. Voir la vente des livres d'Armour et
Ramsay.

Ce sont dans les évaluations que le revenu a le plus
perdu. Les ports du Canada Ouest n'ont jamais eu
de limites fixes. Comment sont vos ports extêrieutrs,
et pourquoi cela est-il nécessaire ? Enrégistrez-vous
les bàtimens dans le Bas-Canatla ? Quel est l'Acte,
etc. ? Sinon, ne vaudrait-il pas mieux que notre loi
s'étendît à la mer, ou que devons-nous faire pour évi-
ter les difficultés ou les collisions avec les lois de:navi-
gation Anglaises ; ou êtes-vous d'opinion que la loi
de navigation s'applique au Haut-Canada, et.que nous
n'avons pas besoin d'Acte Colonial

J'ai écritcette lettre à la htte, mais longue, pour
vpus montrer que j'attends de vous une discussion libre
et étendue, et beaucoup ('infortnatioris sur la question,
pour lesquelles vous recevrez les sincères remereî-
mens tve

Votre obéissant serviteur.

(Signé,) M. CAMERON.

W. Hall, Ecuyer.

No. 50.-Lettre lu Commissaire à J.-T. Brond-
geest, Ecr. et autres Marchands de Montréal,
Toronto et .Dundas.

1 1 ' 1 ý I 1 1l-1 A ppendicecommuniquer votre opinion sur les changemens qu'il A eB
est nécessaire de faire aux lois de douanes, et sur le(
droit que vous pensez que l'on puisse ajouter au bill' " 27 Octobre.de M. Gladstone, sans faire tort au commerce ou aug-
menter la contrebande.

Je mentionne les principau articles suivans

NOMS DES AIciCs, nRorrs IMIPLRIAUX. DROITS COLONIAUX

.5. par quinta.
Ale, bir, cidre, poiré .... . Cent, a valor..
En bouteilles. ......... do do
M(aire..... ...... ..... 7 do do
Autres vins............. 7 (I do
Toutes sortes de vins en bout. 7 do do
Mules et ânes..............Francs do droitg.,
Chevaux, juions, chevaDo

coupés.............
Clhevi-s et chevreaux. Do
Bites â'cornes.. ....... .... Do
Tabhac.. ........ 7 p. cent, ad va...
Sucre rainé..... .... .... p. cent, a valor,
Sucre non rainé.........s. par quintal....
Rum........ . ... ....... tI. par galon,..
Eau-de-vie et autres spiritueux is. par gallon.
Cuir............... 4 P, cent ad v,.or.
Cuir ouvré.... ......... 7 do do
\loutons et agneaux. En franchise.
Cochons .................. Do
tOrLre, seigle et fòves.. .. ......
Avolne, mais, Ile, sarrasin... Do
Farine de froment ........ 8. par l96 bs.
Farine d'orge.........
[lis..................... Do
Patates.................. . Do
Buf lard, et toutes sortes Do

do viandes fraiches.
BeurreSs. par quintal.
Fromage...........s a una..

Hluiles.... . .............

5s. par quinta.ý

Soyez précis quant au sucre et à la phraséologie 
suivre dais, le bill' pour prévenir 'tout mal-entendu.
Que pensez-vous d'un b"i 1t d'enréogitrmn pur les

4 do emn do .

bàtimens7de rivière, et pour doendre aux bateaux et
bâtimrens au-dessous, de 20 tonneaux' d'importer, 'ex-.
cep comme vaisseaux drasers..une loi pour
payer tin dou'anier-su rveillatut dans chaque portdont la
recette est à présenit dle £500 ;et tde la nécessité d'a-'
voir un contrôleur, dle pouanes, ou inspecter-visitant,
ou quelqu'îlItre svstéieu tic surveillance meilleur que
le systèmie ac tuel, disons deux ,Co mmlissa ires, dont
l'un ývisiterait pIersnnýnelleinent tous les ports de, l'lie
St. P,,Itlaul a Saudt Ste. Marie, et à qui toutes les diffi
cui1tés sera iecnt renvoyées, et1lautre ýrésidant' constam-
ment au siége tîngouvernement, aurait le "règlfement
dle touttes les questions légales qui lui seraient sou-
mises ?-QUelle est votre opinion dle l'augcme ntation'
ou diminution probable 'des imiportations dle cette année

p.aar lalon.e..

Une réponse a', votre première commodité, oblir

Votre" obEéissantserviteur,

(Signé,) MALCOLM CAMERON.

J,-T. ,Brcndge"st, 'Ecrà

Motiréal.

No. 51.-Lettre du. Gomissa-ire ý J.-T. Rýrond-
ýgeest, 'Eer.,, 'aut'2 aujet du0PoidG du Boisseau

Impérial dahBlé.

Dison,5Mi 8

Kingston, 29 Avril, 1843. M osttrun,
MoNsirtrn ou Msfnrigq5

Je vous serai grandement obligé si vo s voulez me
Depuis que j'ai eu lhonneur de vous écrire la der-

nière foisj'ai trouvé qu'il existe une différence d'opi.
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B )nion, même parmi ls persones lmieux informées,
sur le pouls du boisseau impérial de ,bl. Je vois par'

S e. Act qui assimile les poids et mesures, passé en
18 24, qu'un boisseau impérial est de huit gallons,'
chaque gallon contenant 10 lbs. d'eau à une certine
température. Or, pouvez-vous me dire s'il y a un
poids like pour le boissen mpérial, ou quel est le
terme moyen, ou ce que vous vous attendriez de poaer
pour G 1bs. en vertu de l'Acte qui impose Ss. de droit
sur clique quarter, après le 5 Juillet.

J'ai l'honneur d'ûtre, Monsieur,
Votre obéissant serviteur.

(Signé,) M. CAMERON.

J.-T. Brondgeest, Eer.
Montréal.

P. S. Voir " Montreal Gazette " du 1er Mai
Circulaire le Goo. Wriglit et Cie. 'article " Blé.

No. 52.-Le tre de J.'7. Brondgeest, Ec , au
Comnussaire.

Montréal, 13 Mai, 18-3.

MoNSIEm,

J'ai Phonneur dcser la récepion de votre faveur
lu 29 Avril, touchant les cliaemens nécessaire.s

dains les lois de dominme, et, do celle <u 5 Mai, relative
au poidsdu boisseau imprial.

Quant au premier sujet, je vais tcher de nie procu-
rer flopinion de la chamiibre du commerce, le plus tôt
possible, et vous communiquerai le résultat.

Pour la seconde question, il nly a pas de poids légal
dans laGrande-3retugie alplicable au boissa u im->
périal ; c'est seuleimit une mesure de capacité. En
conséquence, le pods du boisseau impérial peut arier
beaucoup ; et il faudrh prélever les droits par hit
boisseaux, mesure imîpîriale, a l'étalon et non au
poids. Dans la Grande-Bretagne, le poids du blé
varie de 54 lbs. au boisseau, comme celui d'A rchan-
gel, à 68, comme celui du Cap de Bonne Espérance.
Le bon blé doit peser environ 62. Je présume que le
poids de 60 lbs. a été aiopté dans le Canada Ouest
comme une juste moyenne di boisseau. Cepnlan1t,
e crois que PActe exigera décidément que tout le

grain soit mesuré.

J'ai l'honneur d'être,ý

Vo trea obéissant serviteur,

11,'l B 1{ONDGEl Eta

A i-NaIacoIin, Cameron,, Ecr.

No. 53.- 15elre du C'ommissaire ed l'Iloiiorabir
B.~li IJirsn us-tiet (le 1'dr.ectiîol dui Sautl

Steilluicen. liortd'tr.

Kingston, 5ý Mai', 18,43.

Comme ýla saison avance et que" lar navigation, est
ouiverte, je pPrnds laliberté daplrvotre attention
sur 1'importamice qu'il y a8 (le déclarer le Saut Ste,
Marie port d'enitrée, avec des li'e 'tnatde lai

rive Ouest de la rivière Française à l'Océan Paci- Appenthee
hQue. 11

Vous conunissez déjà létendue (les importations de la
Compangnie de la Baie d'Hudson par les entrées qu'elle
[ait mamteint à Penetaiguishine, d'après lesquelles
on peut calculer assez exactement, les autres fourni-
tures dont elle a leoin pour ses traitansî pêchews et
btimens sur le lac huron et le lac Supérieur, Ses
importations (le l'année deniiière paraissent être Comai e
suit, savoir

1200 lbs, beurre.
500(i Ibs, saindoux.
Q38 lbs. tabac.

350 bbls. "sel
612 lbs. chandelles.

£227 lbs. savon.
673 gallons de Spiritueux

En allouant que cliaque Capadimi ou auire fun r
consomme 1 lb. de tabac par semaine, je trouve par lecalcul, que le même nombre d'lionimes qui en con-
somme pendant un teMs donné 2358 lbs; dépensenut
dhuns la même période, à raison (le 1 lb. de lard et 2
lbs, de farie chacun par jour,, 100 quarts (le lard et
200 quaris (le farine, ce qui rendrait, sous la nouvelle
oi le douane, un revenu de .50.

I y a un alblisseiment sur Cle St. Joseph, le Ma-
jor Ruines ct M. Charles Thompson Un Américain
n'mme Peck y"tient aussi un mugasin qui approvionne
dc bien des choses le poste militaite ilI Saut Ste, Ma-
rie. l,a pche augmente constarment. Ayant tous
CeS faits sous les .eux, je suis d'opinion qu'avec une
bonne surveillanîe, le revenu de cette Place ne serait
pas (Le moins de £100, cette s son.

Je pourrai, dans ut jour u deut, recommandr
ýne persoinne qui accepterait cet ernpoi et en remnpli-
rait les devoirs fidèlement. J'attedIs maintenant une
réponse à une leure écrite au capitaine Wilson, de la
M arine, réskidant mns le comté (le Simcoe, qui a été
recommandé par le Capitaie Steele, et qui se o-
saut dedemander cette charge.

J'ai Phonneur d'être
ionsieur,

Votre obéissan't serviteur,

(Signé) MALCOLM CAMÉRON.

No. 54.-Cope d une lettre du Commissaire à
1['onorable S.-B. ]Iarrison.

M IIIles
Kingsîon, 12 Mai 1848.

Je prends la liberté de vous soumettre une lettre de
George Wilson, Eciyer, M. R. établi à Medonte,
district (le Simcoe, dans laquelle il (éclare qu'ii es
prêt à acepter la charge de Collecteur le douane au
Saut Ste. Marie Il ny'a été recommandé pliar le Ca-
pitue Steele, et je le crois qualifié pour cet ollice.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant servifeur,

(Signé)

L'Jon. SeB. Harrison,
Secrétaire 0.

M. cAMÉtON,

'4
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55.-Lettre du Coumissairû d I ldonorable,
Robeit Baldwin, au sitjet :des lois britanniques!
d'enrégistrement.

Kingston, 15 Mai, 1843.
MONs1EUR,

Dif rens Collecteurs de douane de cette Province
paraissant être partagés d opition sur 'pplication
desAlis britanniques d'enrégistrement aux vaisseaux
qunaviguent clans les eaux qui n'ont point die marées
et dans nos kics et rivières intérieures, j'ai jugé pru-
d'ont, livant daller plus lùin dans la préparation d'un'
bill que j'ai commencé þourl'enrégistrement, par les
officiers comp6tens,d le tous les bâtimens de rivière,
et pour le règlement'de notre commerce intérieur, de
vous dlepmander svtre opinion à ce sujet. Si ces lois
sont. en force, l'es olliciers dle douane et le public en
dèvrait être informés pour en assurer Poedécution et
protéger le revenu et les droits individuels. Si elles
ne lessont pas, la n(cessité de soumettre à la cî,nsidé-
râtion lu parlement quelquo mesure semblable à l'en-'
régistrement des Etats miÀ, m'a été représentée
avec force pendant mes récentes investigations.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) MALCOLM CA MERON.

A l'l-n. R. Wd<lwin,
procureur-GLnéral.

No. 56-lettre l l'Fon. Robert Baldwin au
Commissaire.

Burea du Procureur-Général'dt Haut-Canada,
20 Juillet, 1843.

MoNsutÙR

J'ai l'onerl vous inform'er qtie, conflrmément
e r renvoi qui m'a étée fait par 1'Honorablè Inspecteur-
Généraldu même sujet que celui dont parle votre
letlre du 15 Mai, j'ai fait ce jour rapprt à ce dépar-
tenent <le mon 'opinion '-o. que Penréist.rement
d'ešt' pas nécessaire pour que do bâtimens, bâtis"et

å.ssédés' tels que' prescrit par la 32e Section'de l'Acte
de la 8e' et 4e Guii'. IV, chap. 59, puissent impret
dès Etats-Unis en cette province, par navigation inté.
rieure, les marchandises qui peuvent être légalement
im'portée-s' par la mer dans des vaisseaux britanniques
enr-6gistes ; et 2o, que ces marchandises peuvent être
importées de la même manière dans des vaisseaux
Amricains, ,quoique ces marchandises soient" de celles'
qui ne pourraient pas l'être par les' i6mes bàtimens du,
côté de li mer.

aihonneu lêtre,
Monsieur,,

Votre obéissant serviteur,

ROBE RtT'ý tBAL-DWIe-ý.

EC i Euyer, P

et. etb. etc

tur deo Il

J'ai l'hènneúr de Vous apprendre ou infor ion
d òSn ~±calfeé ' le" G'euv a qdè je

<iped ice

(B. 13. No.

Ool>m

J r, Smith ..........
10 Avril,......

ML Hnzd.a. ........
0 Avril.

J., Fling...............

.otborne .. .. ......
20 Avril...............
24 do. Sévereign. ..

26 do. ".-H. Canieron...
J.-H. Garey...........

. Pi er.....".........
M.Leslie.....,......

M Loan ............
Samuét Love...u.

Actoylör......... .

M. Tron'.........i. .
George Polly. .... .... ..
9 Juin................

20. C. Ioboïison ......
James Be-on. .......

Lyman; Fan....lson.

i bofac d'oranges.

i do_ Frui;.
r caisse de thlsaisie non'Vdnduw
'1 quarts de cidre. fvr WO1Usè'raù$
f pelle ~uo Vl'age t epatyé.

10 do 'î'uit.
10 bottes de roin
2 caisses de verrerie en magasin.
1 tboîte de graine's.
3 'quarts dor ruit.
I belte de mnarch ifrs,
5 balleg dû houblon, M Roôss

lrappellê que t'argent'a tiêpày6 .
Potit lot le livres.
60 douz. de balaig,
2 boîtes de do.
1 boite dJe tuyaux de plomb.

Un' lot/d'arb es.
Uhe boite de graines.
17 quarts d cicdrô

Sdo , pome
2' d'; do. slcbhe

1 it 'et 20 boîtéi db"f1rdú
il quirts.

3 loîfes'etirnsa'e de6goun
100 quarts de Plâtre de Paris.
10 boiteådo tab Uc,

6 quarts' divers.

250 quarts d set.
15 tohnè 'x de charbon,

1 cuvette de sangsues.
38 quartgs de siel,.
3 caisses de divers.

Mi la lus mportant ' dru, e tSelle qui concerne Hamilton'ifsbid' VÝ6%itrouVe-

Vo. 8..-Ss. -143.

suis arrivé ici Jeud après-midi et que M. KeïIy
n'avait pas clos son compte trimestriel.

P'ai comriencé à examiner ses entrées, et je regrette
de vous informer que je les ai trouvées dns un teès.
mauvais éalt, 'étant fort arriérées. Je laipilé de me
rencontrer Vendredi matin à 6 heures A. M. afin de
pouvoir aj stor tout ayant:Jes heures d'alfaires, comtrd
je pensais qu'on pourrait le faire. Cependant plus ori
earpinait, plus les comptes paraissaient en mauvais
ordre. J'ai pais6 toute ma journée à cet examen.
Le Samedi à 6 heures; A. M. j'ai encore ren-
contré M. K. Il ètait frès-malade, et a . èté obli'A
de retourner chez liii, J'ai continué mon investiga-
tion jusqu'à cinq heures du soir. J'ai alors retnisâ
M. K. une série de notes qui avaient besoin d'ekpli;
citions, et i'ai prié de lpréparer un état des derdier
provenant des diverses sources de revenu, et decibed
sou compte. Il'dit ce matin qu'il lui fautliit1jours
pour faire cela d'une ranière complète, et je serai
obligé pendant ce tems-là de rester dans le voisida
M. Kelly a jugé néc:essaire, il y a quelque tems, dd
renvoyer Ni. Lang, son teneur de livres, et d'mpoyer
un M. Graham, qui a une bonne main, mis qùies '
un jeune homme sans expérience, et qui n'a piis,é'Vi
demmernt de système dan ls affaires ; par esemp1i
il n'a pas de livres de marchandises en entrepôt etlà
seule trace de marchandises en entrepôtse trouve date
les"obligations (bonds) elles-mêes. Il n'y W puiÎt
de comptes (le tenu pour les droits de havre, et lies eh-
trées se font dans le brouillard : Divers petits bIl
mens, £6 10s. Divers petits batirfens, 5 19k
Pas de noms, ni claieni particularités. Point dg
compte dles deniers reçus des encanteurs pour dèdit
ou licences ; point <le compte où le goUverhement'est
crédité pour les licences payées. Dens le fait, jé
crois que M. K. n'a pas eu de licence, quoique plu-
sieurs encanteurs lui en aient payé le montant. Si
cela est permis, in'y a plus sans ,doute de freird
Quand je suis venu ici déjà, j'avais "remarqué un-r.

?feste pour une grande quantité dle plàâtro Ie P'aris!e
de sel, qui n'avait pas été ettré du tout. Le plâtÏ
avait été reçu le 17 Avril. Il a été;entré, et'les'd6ith
ont été pa'ävés le 4 Juillet. Le sel, importé ,par
Charles Robertson, le 20 Juin, n'est pas encore ehtré.
Je trouve les marchandises importées sui antés,
omises.



7 Victoria' Appendice '(B. B.) A. 1843.

Appendi danst laiste ci-dessus deux notes de Marchandise No. 58.-lupport du Commissaire ( Ilon S B
(B3. 13.) ~çe.Harrison.

reçues.

T2rnt 10J llt To843n
10 Avrii, 4 Ci ;S .

17 Nai, 1 buite lde miroirs, et 2 cuisses,

Lorsquîe j'ai deióitlu ce que ces marchandises
étaient deenues, M. Kelly m'a dit qu'elles étaient
dans le mIlagasin <

Cependant étant si m'cnntent de lotit dos choses,
jme aendis Ù son m n, et pri muloire de toutI

les m l di squ iavaIit (lit y ti le le mbedi.
'mmnen M. Roy pour les véri e. Je ne tradvi

alors que 2 caisses marluéeS limil<on et Wlsîon en
blanc( de céruse qui venait év'idemmtent 'tré inis.
Comme je ne pouvais pas trive:r Pentr'e de ces nr-

bat(lises, ni de fatures, j'llai trouver )I. lliniltoi
l qui je m'introduisis moî-tI me, et dendniai sus

lactures Il ne (lit qu'il en mit déjà donne deux
copies I. Kel. Je li" demllandilli alors dupuiîs
coniien île tots cUs marchandises 'taiet das <j

magasin, il mue répondit depuis encdi-edi s'ulemt'uînli.
Je lui demnihdi conment cela pouvait se ladin. Elh
bien, (lit-il, Ni. Kelly e't i lite trouver et tinla itl

qie VOus étiez ici, et aul lI allait st tioiuver dans de
mauvais draps, et qu'il (llait que je les l i envovasse.

De sorte que nous en a vous empueté deuix caisses
et nous les lui avoni etvoy('s. Il produisit ensuite
ses factures cin original, , lX030.9~c. Il mne dit qu'une
partiedes marchanlses lnienut venue Pnitmine ler-
nier, I caisse, It 5 ce prinîtenms ; mais, itil, je Vous
dirai la vérité, M. Kelly nous 1oit, et Siai pai i
cela lui-iteme. M. Rov ne savait rien tle la rece' vptinîC
Ili le lt livraison des iaeltiîandises, et he sait lis 'e
que sotnt devenues les ois caisses qui manquett

'ai donné à Ni. Kellv <ne liste de tous les mi'-
moires qu ae laits, teu'up luis <lie je vous en
envoie; et il n'a dlemutand<lé II permission de cotm<pléter
antant d'eu es qu'il ouri a, et de clore son compte,
ce qu'il peut aliie dit-il en uit jus ; s'il le peut, c'est
autant de saus e.

Ses livres pour le trinwstr ' nissant le 5 Juillet ne
sopt pas clos, et tlles l's imti luiilises reues île
puis sont entrées sotr quipo' feuilles (le þapier

couses ensembtle. .le lui ai dtitie de clore soit compte
tiistr'iel immédiatemei, et le mte fournir un état

détillU (le toutes ses recettes. Je luiIi ti lourli un
livre le caisse, et un livre poir entrie s mit'-
dises en iiagasii. Je lui ai fait une boinne forme de
livre le marclhanises ei" entept, et lui ai orIlé
d'en fairte pré pi<t ui.

Comme l'ii découve t uite nouvelle lumitre dans
cette invesigation, un par'ourant les matifestes des
hateauàa-vapeur et les acquits anitiuaiis, je vais

aller à h'amli mujourhui pour " faire on cxamei
semblable à celui que j'ai fait ici, tandis qIuie M. Kelly
préparera son état. Pn conséquence je 11,i rai dan ls le
d istriét e New-Castle que dIs quelques jiors.

Queiques tiei[läCultês se sont éleves à rhlimilton IL
l'égard d (I magasin, que je tacherai d'îrranger.

Comme lesteamer est str le point de partir, je ne puis
complûter lt liste des erreurs ; mais semant qu'il est
important de vous avertir de ces l its, e vo envoie
celle-ci tout ina:lcevée qu'elle est, et jeréparcrai u
état plus soigné pour mon prochain rappoit.

J'ai Plonnoeiilr <l'être, Monsieur,
Vore obéissant serviteur,

MALCOLM CAM RON

L'hon. .-Il. Harrison,
Seecrè"taire Ouest.

I'ai Phopner de vous inforiner que j'ai visité Ha-
milon, et quie j'y ai tr'ouvé tout datns un était parfaite-

moent satîiisat l'argent recu est eutr tous l les
*jIw<us avec sin, avec Pioididtlt des sotrces oil il
provien t, et versé à la barque at citdi t de M. David.
,on. Touisles lindis, lit lialanîce due ai Gouvernement
est tramferée au crédit du Receveur-Générah

Tis impoirtateuts lésiret beaucoup avoir l naga-
inî u'einrpt, La propriété le Sir Allntt MeNab,

dont il < étíi pailé, est située sur la cime de la colline
ruile siiîitualoi occasioinerait des frais de charroyage, et
le trniisport y est diflicile ; elle est d'aiilleurS selon moi

iere plus boiru pou' le lftu que celle de Brown, quti
est sur le <ltai, oi le tratnsport ne coiterait ni frais ni
troiblile. Il y anIrait Vit outtre un frein favorable au

iev u, les hvres de lrown servant de protection pour
le Gouvernement.

.I luis Nllé au bureau de A. Stevên, et à celui de
Nt. Ferries, el ces deux ags se cli eront du risquIt

dans le Imgaisiide Browi , au taux sitivantts

£t 100.......... 12 mois.........o

LIOt0...... .. .. ". ".........15s.

Le magasin le Brown est le lus cohiotd que l'on
puisse obtenir ici, et t horeaux <PAssur'nce se charp

' ot des risques pII I s., îl (tes gu'il I'est pak né-
ee ied'une i atuun ri: qIle.

Ile me sas convaincu que Pon lne peut atînclier
aucune r'esposlabilté au Gouvernut, otu qie vous

poau'e contiuer de prendre îes ohliglus < ibonds)
séimrées dle baque indivilu, <u une ,b

raIle de Brown, pO'<ou unesmme sîmsînte pour couvir
la plus grainde quarnjté de ma'chalses o ent'epi
ce qui tyarguerait i 'tre département et ait Collec-

Les tIi verses rnatières dont il est parlé dans ma der
nièe ttre r'elatnieent ait porti le 'I'iionto, sont dians
tui état moins satisfaistm que janitis"; les 5ý balles de

lucbloil, entîréeg par le Siieteig l " le 24 Avril
ont l te «mises. L'entrée étai t très-bse 1200 lbs à

7 ets................ .......... 8...84.00
10 p. cçît . ... .. .. 40

$92 .40
Droits, 5 . cent, disons... . Al3,82.

ArIget payu le méije jur
i caisse d'horloes, 4 mi aéy'dtr cette

caisse par un noInm Amety, valetur..... . 18.75
Argeit payé le méiue jour! ruits.. 5G.0

Lentré le Id inti, 16 Avril, a été aussi payée alors,
mais omise ; insi u<îte celle de Lttnte, le 26 Avril,
et pavée le m0rre jour.

Cele le Sher.wood n été faile par Brown, et les droits
nu, ps été payés., IL Camerohi, la mêpie chose.
milon1 et Wi son tien ni'a été, dit sur leurs en-

trées dLpuis mo rapport, Il est important, omme
de rain, que rien ne soit fait jusqu'à ce que les

comptes soi<at clos ; de sie que j'espàIe qu'on tne
s'occlipera pas de malon rapport lvaitlIte, jie fini
mon ivrstigahon, siton que vous mi'ir'irez vous,
ou lts 'etu'Général, des lettres d'avis pour

niI pprnre commient je devrais prÈ oc6der dans
l'a litire.

J'aurai soin le mettre M. K. dans le bon, chemii,,

, 1 ,

27

'à,
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Oppendice
quant au formes et aux livres, avant qei je patte,
alin qu'il ne retombe poiht dans de semblables ditlicul-
tés.

Jai lhonneur d'ètre, Monsieur,
Votre obêissant serviteur,

MALCOLM CAMERON.

Secrétaire C. O. Kiigston.

No, 59.-Rfapport du Connissaire à l'Honorable
S.-B. flarrison, loucichant M. Kelly, Collecteur
de 7oronto.

Toronto, 28 Juillet, 1843.
MONSIEUR,

J'ai l'honnetîr de vous, itfotrmer que j'ai requ les
comptes trimestriels de ce Mor de M. Kel ly, hier à
Il heures-A. M., et que j'ai été depuis occupé à les
examiner. M. Kell a pi suivre la trae" le la pIus
grande par tie des entrées omises, cornne l'indiquait mon
rapport du 17 (le ce mois, soit eru voyan t les partie
qui avaient payé, ou enl tronvant leurs factures.

Je ne puis pas peut-ûlre expliquer si huieu> la matière
qu'en vous transmettant la série le rotes en orrigril
que j' vais domiées à M. Kelly, lve les remarques
qu'il a faites dans la mirge.

Vous observerez eni exammint les comptes trimes-
triels que e tranamets auj ui au buroua de flnl s-
peceur-Géúératl, que les dernîières viigt-et-i,ue entrées
ont été faites 'près le 1) de ce mois ; les mirclihand ses
ont été importées aus dates spéciliées d.iis p lapier
numnéro ". et dans la pluplrt des caUS Ibs droits ont été
payés sur le chramp. Il y a e'incore sept citrées de
petits articles 'omises, que Nl. Kellv découvrira ; il
"erra les parties: l'une est dun'iu1 M. Tiorpe, le 20 mai.
Cette hiommç était étrîiger. M. Kelly et M. lIoy
pensent que sa boîte de marchandises, était du tabac et
de peu de valeur.

I quart, Quin, 4 Mai. M. Kelly dit que A'était du
poisson.

i botte, Steawart, 14 do. do. do

Les 2 caisses d'Hamilton et Wilson sont encore dans
le magasin. M. Kelly m'a dit" qu'elles avaient été
délivrées aux propriétaires et.qu'il les avait fait reve-
nir. Il m'a iiformé qu'elles renferment toutes les
marchandises non entrées par Iamiltoi et Wilson, et,
<tu'r les droits serontt d'environ £45, mais qu'ils ne pen-
sent pas les payer à présent. Les "marchandises en-
tr6es par Doane, le 80, sont importées depuis le 5
Juillet ; aussi, toutes les marchandises entrées le 5, et
celles de- urke et ONeill, qui étaient dans le maga-
9in depuis le 10, Juin, et qui ont par la évité les droits
plus élevés chargés alors sur los souliers, les horloges,
etc. Enfin, les dernières quatorze entrées sont ex-
pIlIquées et portées au'compte (lu trimestre qui court.

Mon attention a étl appelée sur la circonstance què
M. J.-M. Strange n'avaitpas payé (le droi(s sur des
ventes Par encahn dans le trimestre inissant le 5 Avril.
En conséquence, je suis allé chez lii, et j'ai appris que"
M. Kelly y avait été lui-même, et avait reçu le 6
AvrilA25 2 10. M. Kelly a n ligé dc porter cette
smormo dans l'état dî, trimestre ralors ; il l'a portée
da"ns le trimestre actuel, et il omet dah ce trimestre
£20 8 8, qu'ila' rgus dIe M, Straîge pour le trimes-
tre explirée Son reçu est u 6 Juillet. Je trouvé par
son état du 5 Octobre ar 5 Janvier, qu'il ne rend
conpte que delf.16o 15 0 tandis que M. Strange a

son reçu du 4 Noveibre: pour £8 3 1. Il est possible
qlue M. Kelly puisse avoir porté cette somme dans un
trimestre antérieur.

27 Octobre,

Jlai examiné les comptes des droits le havre des
dillerens vapeurs, et je ne puis trouver de moyens de
les réconclier avec les états. Au bureau de M.
Bethune, les bateaux sont chargés comnme ayant payé
à M. K. les sommes suivantes

LeGore..............£20
"' Britarîir........;.......
"America,................32

Etat rIe M. Kelly, 5 Octobre, 1842.

Le Gure............,..£16
" Eritannia,... ......... 6
"" Amnerica,..... ........ 32

Pour Ib.13 le Gore a payé £8
" Amnerica, .. 8

'' Iritania,.. 2

14 4

15 G

voir t'élt
ALt E. du

agil i l ,
Avril.t,

Il pariaît que ces sommes étaient îles balances dues
en 1,.

li aussi compaé les comptes des autros bateaux
iu Lac, avec ceux îe M. Kelly,; mais n'ayant pas
l'état lu 5 Janrvier au 5 Avril, je ne puis faire le re-
lirarques atvat d'tre à Ki iston. Je slis" d'opinign
rîle pi1 plus graide perte qu'éprouvera le Gouverne-
rnent daîis ce trimeCstre sera due à la manière impar.
faite avec liquelle les droits de "havre sont perçus.

Les vapelurs tiennent leurs comptes eux-memes, et
font leurs paiemens toits les trois à la Doianes. Les
guoélets ne paient que quant oni les surveille ittentive-
ment ; ce qui est impossible présen, le Douanier-
surveillant étrrt ocupé pair lesarrivages <le marchan-
dises étrangères, et ýle onimis à lis entrer. Pendant
ce tems-là, uro clemi-louzaie de goélettes pouront
décharger et s'en aller. J 'ai aussi découvert que plu.
sieurs particuliers ont javé leurs propres droits do
havre ; iais je n'en puis trouver aiucurne trace dans les
comptes de M. Kelly.

Je vois que M. Robertsod a payé.......£ 5 19 9
M. Ogilvie ...................... 6 12 9
Eagle et Riclhm'îornd, par M. 3rown,..... 24 7 2

£36 19 S

Je n'ai pu constater ccla qu'hier soir en examinant
lecomptes ; j'en ai donné un mémoire à M. Kelly,
pour avoir ses explications, L'on doit observer ce-
pendant que, sur la somme,reoue rIe M. Brown, celle
de £6Os. est Pour' des droits Ie tonnage dus par le Sir
F. B. Head, dont on avait omis île créditer le Gou-
vernoment. Vous verrez, en consultant les états, que
foutes les entrées îles vapeurs et goélettes sont saris
dite, padrce qn'il n'en avait pas été tenu do comte.
L'é'at;est fait de méroire.

En ex<aminant les livres d M. Kelly, avant de
partir ce matin, j'ai trornvé que les sommes suivantes
avaient été 'reçues mais non d(posées, ni mentionnées'
dans les comptes à moi fournis

d Juillet. La gote Isabel 20 touinutx de Marehan-
dises ....... . ........ £1 3 o

7 dle, Î. Ni Streu C, droits d'enican............2 is S5
Raic ittir(Ido, droits de plhare et de tive.. 40 1 l :9

Re d,trot d'cncan.... ............ 4 1 , 8
- , droits de piare.... ........ 2 10 o

R McC.uo<rosd'encan.....,......... 4 7 3
Droits dhare, 3 rien t Proe r.4 2 4

20Jut La go5ete Isabelta, 20 tonlneaux de Mar-
ine-..·. · ·.... ·...... 3 O

Port enl'autre part..............
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Bîîpport de ltiite part ..... £79 8 r in 184 1, pendant l'été, Pemu ayant 616 6levée par uie
Lagoaleu le Smugler.......... chau Coinst ruite cornie suite à des travaux publics

Lt goaleuCTorQl...........1 17 it) su distillerie arrêta, et il ne pya rien. Comme de
raiso luspecteur devrait être ipel6 à paver cela,£8-2 139apeéà ea

Kent Frion 7. 5d. Eiy, 13s, 4td.. .. puisque lI )r. Gilchrist a fuit marcher siu distillerie
plusieurs muois.

Droits de havre de o rtso...... ! 9
Do, Cgilvie. . . 6 I t Visité M. Fortie, citoyen re pectable,.qui a une

Droits de havre et dc phaiirc pyas far 13rown .. 2 distillerie à Feterorough. En 1840 se trouvant cm
uo 14 e barassé, il paya P'Indle, nmais pas (de licence. En

1 8l41, il paya licence piur un alunibic de 200 gallons,
Ces sommes font voir le montant recu par M. Kelly 15. Il Cil paya lui-même unepartie à M, Jones qu'il

qui aurait di être poité u ls coilptes dece trimes- rencontra près de Cobourg. Il lui envoya la balance
tre, ma11is (ui est emprunté. r M. R. CIambers.

Le tout est respectaeusement sounis,
par votre obtussnt serviteur,

MA LCOLM CAMERION.
EY,

.Apliendice

Apri's cela, j'ai vu M. Foley, d'Asphtodel Il a
touours payé licence ; en 1839, £4 3s. 9d. et en
1840, £17 10s.

OI. utur suite, Madame Cowell, veuve du Colonel
Cowel, de la rimuson de CoNell et Dul'v. El le ne

LýHonoraloe S.B. Harrison, Ecuyer' connaît rien dl cela, et m'a renvoév à un M. Forrest,Secrétaire du C. Ouest. son avocat, qui a ses livres, Je suis allé chez' lui et
iii exa miné le grand livre et le journal. Je n'y ai'
point tr(ul d compte de droits ou de dépenses d'e
ldistillerie ni rien q mi y eut rupport ;ais j'ai re-

NoB. . appisort du C iss"taie a lionorb/ marqué ql'il iV manquait bien des enié6es du livre de

C S -B . J o n , 1s e t d e L i c u sc t i o nu p o r / c e ( c ai s s . M . F . c e p e nl h t e s t a l lé ch e z q u e l q u ' a n t r e

ctrict de MN w. òCasie. persotnnie ou il a trové6 ce livre et me l'a apporté.
En le parcouut, 'ai trouvé' Pentrée suivante

K i ngston, 5 êoûL, 1843.
MoNSIu 28 Mai, 1839.-Argent payé pour licence; e

dépense pour 1839, £20 18s. 9d. ; cela est, fomlle
J'ai l'honneur de vous faire rapport, pur linfrnation de raiuorn, une preuve dats les cours (le justice.

d Son Excellence le Gouverneur G (Iral, que je mie
suis rendu Cobourg pour ml'enqurir de l'accusatioî Je suis all chez M. Wriglton (ci-devant Fergusori
portée contre N. Jones, l'specteur de Licences du et Wt ighton) Ils ont pay eni 1839 par lavoie de
District (le Ne w-Castle, et pour rilir hlail6t' dCe M. K itson £t 1 2s. 6d., lott M. Jones n'a pas rendu
ses états J 'ai trouví, cil exinat ses vieux compte. En revenmt, j'ai été obligé de quitter le
comptes, qi iiI n'avait fait rapport, pou r 1842, que hemn de 'eterborough, et de traverser Cavan pour
neuf distilleries, tiindis que le rôIL dles contributCioinen me rendre à un village iotino é Millbrook, < un M.

ientionna< it di -neur en opération, Iyel avait uno distillerie,; il dit qu'il n payé)en 1841,

ri était donc évident que le seul moyen de constater
la vérité, était rie visiter moi -mème toutes les distille-
ries lu District ; ce que je crois a voir fait. Alin de
mous faire nnii'u connulite tutes les circoistalces de
P'uure, je joins ici un extrit de mon journal :-

Samedi, 22 Juillt--Vsitè M. Scultlorpe, distil-
lateur à Port Ilope ; loi ai <dllîîai îlé s'il avait di'tillè
et pavé licetîce cil 1841. Il m'a dit que oui, et quil
avait le rçou le Iispecteur. Il m'a alors produit le
reu uii <tait pour £r 10s. .d. En examinant
l' at de M. Jones, je n'ai trouvé que £1 5.- clt
£5 16s. 3I. Ml. Scolthorpe a listill pendant tout,
1842, et a leIrecu de M. Jones pour £10 à compte le
cette année, et ui aitre, reçu Iuur £10, à compte les'
années 1842 et 1843. K. Joncs n'a rendu compt e
ni (le lunni r<le r Cette somme (le £20, ajoutée
à Pexccdlant le" £5 16s. 3(. forme £25 ls. ad., pour
laquelle M. Jones a donné des reçus et (lotit il n'a pas
rendu compte dans l'étt quIl a fait.

Je suis allé ensuite chez Messrs. Cowlry et Smitlh.
lhe m'înt dit qu'ils avaient playé en 1842, £22, et ïï
comlite le 1813, environ £20 ; mnis il 'oit jamais
eu de licence ni de reçu. En exyminant les états de
MxiJones, j'ai" t rouvfé qu'ils a aient été entièement
omise Je suis allé chez M Jones depois, et il admet
qu'ils lui ont pavé de l'argent, mais il dit qu'il a reçu
1 argent pour 1843 deîîuis que je les ai vus.

Le 29, lai procédé à Peterborough, et suis illé voi
le r. Gilhrist. Il a toujours pavé égulièrement,
excepté en 1841 ; mais il n'a jamais reçu de licence
<Je M. Joncs. 11 a payé n '140, £9 15s. ; mais

£9, dont £2 10s. à M. Sowden, et la balance, il l'a
envoyêo par un voisin, ce qu'il peut prouver.

letourné à drt Hope, et allé le lendemain k Ilar-
I ngton, o je suis arrêté chez M. Simpson ; il n't ait
pas chez lui i mais son commis m'a (lit que sa distille-
rie avait été cin activité perdant tout 1812, et qu'il
avait pîavé £21 7s. d. Ï M. Joncs, et qu'il e nverrait
indubitablement son reçu dès qu'il serait (le retour.

Je suis allé alors dans le townslip de Clark, chez
MM. [eavis et l3rown. La distilllerie (le B3eavis a

té en activité tous les ans, et il a payé en 1840,
£21 Us 3d. année pour laquelle M. Jones n'a Pas
<'état ; il a aussi payé £12 10s. pour 1842, et 'en
a montré le reçu.

De là je sois allé à Cobourg. J'ai vu M. Calcutt,
q-i fait des a1Tiires considérables de la manière la plus
régulière. Je lui ai lit que M. Jones Plavait porté
dans son état comme n'ayant pas payé en 1839, Il
m'a morr sur.le-champ sa licence et l'entrée daIns le
livre-dl caisse.

29 Février, 1839, payé à M. Jones "pour licence,
£32, 1s. sd. à savoir, pour alambic, £25. l-
no3aires, 8s." 9. licence, de magasinl £7 lo. 1>1
noraires, 2s. 6.= £3 16s. 3d.

Payé ,compte le M. Jones, £2 10s. 8ýd. L

sur la banque, £29 16s.,-Gdh £32 16. 8d
En, 1841, il a payé à M. Jones £4Ï1Os. 8d.

Appendice

0, Octobre.

7 vie'Itorite.
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Appendice Pour son nagasin à Cobourg......£7 1
( . do. Peterboro' (Rankin) 7 1

Alambic à Cobourg ............ 26

£41

En 184 il a payé à M. Joncs,21 Janvier, £30 1
Magasin .... ................. £7 Iý 7 1

Alambic .. ,... ........ 23

£30 I

En 184', il a pay à M. Joncs, 11 Mars, £30 1
Magasin ........ "..... ......... 7
Alambic.. ........ ........ 23

£30

le suis allé ensuite chez M. White qui a ii le mal-
hur la semaine dernière le voir ses moulins et distil-
lerie incendiés. Il a pay6 pour sa licence en 1839,
£12 los. que M. Jones a omis. Il m'a dit qu'elle
avait é éé payée pour cette année upar une personne
qui a loué udo lui. ýIl le vOrrait et se ferait donner la
liceneo ou lu reçu

Vu M. Bently qui avait la distillerie de Z.B 3rn-
ham l'année dariière. Il m'a dit qu'il n'avait pas
payé. Vu Hl'on. Z. Burnliam qui m'a dit qu'il l'a-
vait louée M. Bently, et qui aurait dI avoir payé.
Les faits sont que M. Bently a uII cette distillerie la
moitié de nn failli et s'est sauvé. M, Burn-
liunit a fait marcher cette usine la plus grande partie do
l'autre moitié île l'année. M. Joues a négligé de le
fiirc payer, et devrait êtro responsable de la somme
de £15.

Je suis ensuite allé chiez J.-C. Hosvell, qui a une
distillerie en pleine activité, un mille au dessous de
Colourg, sur le grand chemlin. Il est beau-frère dç
M. Jones. Suimint ls états de Jones, il n'aurait
rien payé depuis 1837, qùuoiqu'il ait toujours distillé, à
ce qu'il rplorte, en 1839, '40, '41, '42 et jusqu'à
ee jour île 1843, et payé M. .Joncs avec lequel il a un
compte courant et qui lui redoit ; mais il i'a ni licence
Ili reçus, Il dit que son alambic mesure 190 gallons
et que sa distillerie n'a pas marcéon 1838.

Les droits de licence payés seraient d'environ 70

Je me suis rendu:ensuite chez E. Barniam, Graf-
ton. Sa distillerie est arrêtée depuis trois ans. J ai
visité après cela Colborne et ai vi M. John Steel. il
a payé sa licence tous les ans régulièrement, et a le

requ de M. Jones, en date du 4 Avril, 1841, pour
£20 à compte 1er. Avril, 1842, payé a M. Joncs
par billet payable à la Banque du Peuple, £25 0 0
qu'il a en sa possession, l'ayant honoré lorsqu'il est
devenu dû.

Il (it qu?'l a payé pour 1840, £20
1841, 20 à compte de
1842 25 do.

2 6 très.respectable, Il a payé sa licence cn 188, 40,
2 6 41 et 142.

13 27ý Octobre.

6 3 En 1838........... ... £12 10 O0
- 1840. ................ 18 13 9

0O 0 1841.... ............ 18 3 9
0 0 1842.. .......... 20 3 9
0 0

69 0 3
[0 0 0 11 3

Non rendu compte au gouvernement. £68 10 o

J'ai fait uneý liste des personnes que j'ai visitées et
suis allé chez M. Jones pour la lui montrer. Il m'a
dit que le gouvernement n'avait droit que de recevoir
£15 (le Sculthorpe. Je lui ai demandé alors s'il lui
avait remboursé les £5 16 3 de surpluI. I m'a ré-
pondu que non. Il a nié avoir reçu Pargent de Gil-
christ"et Deyel, en disant " qu'ils le prouvent ;" t.ais
il a reconnu que Cowley et Smith avaient payé. Il
da point nié que Cowell, Dutry ou aucun des autres,
aient pay6.

Je lui ai envoyé aujourd'hui une copie de dtous les
cas spéciliés dans ce rapport, pour son inforiation,
selon la promesse que je lui en avais faite lorsque j'ai
été chez lui.

L'une des choses lesplus coupables que M. Jones
ait faite, c'est que quand il a appris que je venais, il a
envoyé des ordres à Sculthorpe, Weaver,- Beavis et
Steel, et les trois premiers ont payé 'amende pour
avoir distill6 sans licence. Or il est évident que ces
personnes nýavaient point intention de frauder le
revenu. Elles paient tous les ans, selon le système de
M. Jones, quand il "passe, à sa ou à leur commodité.
Elles étaient capables et consentantes de faire ha
même chose encore à présent. Si le gouvernement
confumo ces" amendes, ce sria leur faire une grande
injustice qui sera suivie de la ruine de leurs distille-
ries, parce qu'elles devront être. fermées pendant
trois ans. Quoique je sois dcopinion que cet
acte serait un grand bienfait pourelles et pour Io com-
té, il serait néanmoins très-injuste hins les circons.
tances présentes. ' En conséquence j'espère que Son
Excellence rendra les amendes et ôtera toute respoui-
sabilité.

Jo prends maintenant la liberté de vous soumettre
un état sommaire de tous les cas dont il n'a pas rendu
compte et qui forient en tout la somme de £514 6s,

Je joins aussi une liste de tous les magasins et au-
berges ouverts dans les parties du District de New-
Castle que j'ai visitées et qui sera très-utile 1 PInspec-
teurde licenco qui dovrait visiter sur-le-cham> tous
ces lieux en personne, et mesurer tous les alambics
(stills) du district, parce que je suis certain que les
charges sont paitout erronées.

Le tout est respectu euseMent soumis,

Votre obéissant serviteur,

MALCOLM CAMERON.

L'Hon. S.-B. Harrison,
SOcrétuire C. O.

£20 O O
bal. 25 0 0

25 0 o

£70 O 0

Sa distillerie est en activité, et il paiera pour 1843.

La prochaine et derniôre distillerie du comt6 est à
Trent, et appartient à un M. Cyrus Weaver, homme

o .- Srss, 184.
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Appendice ' li
(B.end .-W. JOns, en compte avec le Revenu Public,

Di. Cette somme omisc di' Seulthlorpe, .c s. o .C S. .
7O e1t O 18.11, 5 ; 3

u.... ........ 1842 et 1813. 20 0 0
25 16 3

Po. Cowley et Smitlh .... IR42 et 1813.
Do. <ilkhrîst... ...... 18.10....... ... ..... 15
1i. Fortie .......... 181.................. 1 .
]o. ('ùwell et Dutlly .. .. 811................. 0 18 9
Do. Ferguson .,........18 ... 13 12 6

Do. F l. .............. 1839 et 1810 13
1o

Do. Ueavis et Brown,. 1810 et 1812 2

Do. Devel.. ......... 1811........... . 19 0'
Do. sinipson .......... 184.........

Bently aurait dû payçr en 184, ou, Z. Btrn.
ham, qui a diItiM aprls lui............15 0

Somnie 0111s de J.-. Io4swll, (il mia it
l'avoir a e,)... .183,"' ,'4 , .........'7,0 0.
Do. . .,)Veaver, (a tous 1838 .......... 0

1e0s1. rçu. .. .9
1811.......... 18 3 9
1841...40 3 .9

Moins les honoraires., 0 Il1 3

98 15 0

Do'. J . Steel......18:39.........0 0 0
1810.......... u90 O
1841ý.........,-5 0 O
1849.1........25 0

10 0 0
Do. J. et H. Whitc.1839).........lî3 13' 01

413 13 0
Vi 7 6 0

1 l 10 00

ClUtt..... .1839. ...... . 9 0 '0
Do ('Sp).1811.... ..... 7 10 0

7 10 0

8 1.... ,.. 18 3 01840..............0 ..3 109

£5 11

Appendice
LISTn des Marchands et Aubergistes de Port Hope B. B

à la Rivière Trent.

Ilarbert .. .......... Aubrgistes près de la 27 Octobre,

Styles.............. Cour à Haniltoî.

Boswell...........
Clark ...............
Moltrgi Il..... .........
Scott ...............
'yres.... ...........
Calcuit............
Tremain .... .. ,.....
Field .............
Br'ooke........... .
McBeain et Strong.....

T.................y..... .............
.......y......... .............. 1

Mclntoslh ou Lambert..
Weet.. .........
ITight.............
Thompson ...........
Salsbury ... ...... ..
Birnie.............
Gregg............
Hookey .............
MoIDonald.........
Ladvlor ... . ........
IMcCherney ..........

Bletcher...........
Foe ..............
Black ....... .....
Chambers ...........
Green.............
Wilso ..........

Marchanls à Cobourg..7.

A ublergilstes àý Cobourg.

Aubegistsistr le chemin)
(le Peterborouîgh.

L1sTr. des Marchands et Aubergistes de Darling Cox Ber-siop au-dessous
tond Paort Hope. Cbourg.

Brown............
Crawford..........
Simpson...........
Sutton .........

Beavis .
ilyat.........
Foster.
Jacobs.......

ÉBigelow...........
Kellog, ci-devant I[inds.
D re w rey......
Tennery.

Vermit ............
Foster.
Hamilton.....
Pow (Clarke).......
Drewrey, père......
Flemming.........
McMastry.......
Ramsey ...........
Marsi ............
Allan ..............
'rotter............

Marchands à
il le.

Arkland......
I3ownian- Patterson..........

McKeriie.
Talor .... . Magasins-pas do vente.

archands à Bond Ilead.

lA ubergistes
jville.

à Bowman.

Aubergistes suir le chemin.

Arniot............. .Aubergistes à Bond Ilead.
Wiseman.........

Canpbell..........
McCaîrty..........
Goslee........

MVTarchands à Colborno.

Yearmingyton.... Aubergistes, Coiborne.Welton..........

Hlodge.......
Bull ......

Ketclunî..
Aubergistes à Brighton.

Betts ...............ý ar' ancîs
Platt ... M.......M.

'Russell ..
ienian......... Aubergistes suîr la rivière

W ena n. . . . . . Trent
Weaver .... .. Trent

Robertson
Bull.Marchands.,
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lc Appendice
C () (C. C.)

Q7 Octob * 27 Octobre.

, I REPONLS
A une ADnESS de lAssaEM E osîTivE au GOVERNEUR GENERpm, du 27 eptembre, 1842, priant

Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant la Chambre un Tableau de chaque Département
du Gouvernenent Exécutif, pour les années '1840, 1841, et 1842, indiquant les noms des Chefs de
chaque Dépaitement,,et des autres employés subordonnés, soit qu'ils sòîentClercs ou Assistats per-
manens ou surnuimérairgs, Messagers ou autresr-le montant du Salaire de chaque Officier,--les
honoraires, perçus par tout Chef de Départemens ou officier subordonn,-pour quels services ou
en vertu de quelle autorisation tels Salaires et Honoraires.ont été établis ;-et aussi les dépenses
contingentes de chaque Département, classées sous les divers chapitres de dépenses auxquels elles ont

rapport.

Par Ordre.

D. DALY, Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Kingston, 26 Octobre> 1843.

II

n . .
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Apncen (les Dpartemens du Gouvernement Exécutif pour les années1840, 1841, et 1842, indiquant les

(C."C.) chaque Olicier,-los hioracs par eux perçts,-pour quels servicesiet en vertu le quelle autorisation APPenic

classées sous les divers chapitres lé dépenses auxquels elles ont rapport. Préparé conformément à une(c.
27 

___-27 Octobr2 ab,
IImuusA rSiAtitis' 'elna.IrG

Noms nEs Omisîcs.

Gouirrneur, et Dé.
parlement du Secré.
amre Cird.

Bas Canada.

De sm:SAIOs.

Lord Sydenhamni.....Goverieur-General7

T. W. C. Murdochi ... Sçcrtaire Civil...

CN.Montizambert...Asistantdo.

Hlenry Pad . .... .. Clerc.. ...........

R. N. Watt..,...... Clerc..........

David Luck ........ Gardien, Milontréaîl
George Cross.........Do. Quiébec

Philip St.111. ... essager........

OIliver VinieCn1t. tIa df).

Jeau Langevin.

Wm. F.Colla.

Wmn. Ennatinger..

Hau Canada.

Assist. Sec. Civ,

Dn. et do.

Sir G. Arthur. Licut.-Gouverneur.

S. 1.11arrison.........Scidtaire Civil..

SitiliLiNel.

1840, 1841. 1842.

£ s. n. . 5 . G.,

7000 0 0 767 2 2
Jusqu'au 9 Fcv,1811

162( 0 0 0 177 10 8
Jusqu'au 9 Fev. 1841

300 0, 30o Ô 0.
Jusqu'au 31 Dec.

200 0 0 50 0 0
Jusqu'au 3!" Mars

200 0 0 81 15 7
Jusqu'au 28 .\lai.

55 10 0(
58 [0 O

45 0
usqu'auî

Jusqîu'a u

58 10
58 10

11 5
3l Mars

9 , 5
31 Mlurs

. ... 1 ((' , 13
Jusqu'au 30 Avril,

Du3P C 2
Du Fev. 25

9753 9 f

3500 0 t
Jusqu'au

187 4 0)
Jusqu'an

£ S. 1.1

AuvolusA'rOxÇ, TC.

1840. 1841. 8 4 2 .

I I

Guouvernîem'tTîmnp
............ SJ.. rovin tl, £ d50 ,

Ipdrial; £2500

.P1rovine'i, £500
Iiupéirial, Ç2

5 ord Giosfnrd.,-
.' sur les ~

.Sic J. Keîmpt, do.

··-.... Lord Aylmîer, do.

58 10 01
58 10 0

Sir J. Colborne,
tord Aylier,

Do.

Lard Gosford,

Do. do.

400 o ( 37 1 LordSydelnnm,
. lau Mai 15.

.'.... .. 261 3 3

Du 16 1Fev.

91e191'v

20 F0
) 1ev.

1si C. Bagot,
V.

Gouvernenit1mp

Couronne,£150

a s. n s. £ s. a.

do.....

do.....

644 10'hi

Sir G. ArtFod -P 899Fonds 1V

__ __ _I

160 0 6

110 0 0

7 Victorioe. Appendice (C. C.) A. 1843.

noms de Chefs de chaque Départient. et des emplyés subor'duonnf.-le montant (le Salai(e de p>enlce

P ncetels salaires et honoraires ont été établis, et ai ls doleness contingentes do chaque Département (C. C)
Adresse de l'Assemblée Législative, du 27 Spteubre, 1842.

2j Octobre.'__I__7 Octobre.

tAurrazArTon N rETC.

EsîOLu~mlcNs ieN uîîcms ,iîîui~s r
srEar.I'JJi.

1840. 8 I-l

- ~ £ s. s. Il.

.700 0 0

18.12*

s. a,

767 2 '2.....

.1620 0 '0 177 10 é

.300 0 0

200 0 o

200 0 l

58 10

45 0

41 1 3

1 230 8 2

Part de Sai

Provenalit des
lýenes de'
M ariage et au.
tresCertificats,
Nominatimins

sous-le sceîau
Priv"6,p 'd
des ini us;
et adttidnnu
soit par isles-

Lieut.Gcouver.
neurs; sbitàplie
un Statut.

300 O (

50 0 l

81 15 7

58 10 0O
58 10 0

11 5 0C

10 5 4

66 13

.1261

<1753 95~
1981 12 1

10 l 543 11 I

1086 8 0O

37 16 2

3 3.

19 1

D Is5Ir4 CON rES ARGENT' ST CIMIu.

a 0 Il .ip res ntésérDJlC
etipesses.le lis

$M r |8'C aite l

ellues éîîîneioent le'
l'oves les on fié raalfs

et iness< e PLI.cas
slifirs aptesd

dé pes.preSon. e

L is de rrats

1an <J Ci <ie Oi

D Tansport dnfsio

dé p les. Peute
L)ivrs.d...\.rrant

1840. 184 t. 1842.

£ s. a.

.080 .01017 O ...

1142 15 5 264 10 6

2 5 5 1281 0

parecq u'ell
a toute passé'

par les
mins de
M, . Menti.

.zbert, et
apparctient
cxcilusive.

nient au Bas
Canada.

Frais de Port........723 2

Clere additionnel
outre Messrs. 3 1 9

Powel et Hurd.

Les salaires Provin.
ciaux et honoraires
(provenant des Soi.

irsLiceenceset Ma-
l inges, etc.) verses
dans la Cailse mili.
taire citvertu d'un
arrangement t sui-
Vant lequelILeGeuvr

GCInral et le Ser.
sit î'ays imrne

la Cus Impériale.
M. Norizambcrt

noitîcnîr Régistra.
leur, District des
Trois Rivières.SM.,PuI trlaisfdrd
nu Burcau du Se-
reótuite irovincial.

r Ces deux persolles
sont encoro en
charge comme gar.
diens de Bureau 4lQufbcC et Montrél

0.,Vincent a reçu
une gratification du
deux snudes de
salaire, en eitant
dó îO'la cd.

Màl. Langevin était
Secr6taire duBu.
reiu poutllsréclan.
des Miliciens en
1840 à 18s. par

jolur, et n'a reçu au.
cin salaire comnue

Assist. Sec. Il a
reçu nue ratiflca.
tion ,de 400 c
6tant.dC'placé de sa
charge.
F'e Salaire du Cumu.
missaire de Police
et de l'Assist. Sec.
retaire a ét porté
en plein contre "ce
Département, us.
qu'au 31 Dfc. 84;
aîrbs quoi £100 ont
itd payés sur le

fords dela Police,
et £300 comue ci.
devant. Quoique
nommé Assist. Sec.
ces fonctions me
bornaient exclu.
sivemient, au Dé.
partenment de la
Polhec.

F | arrison, Sec
I'aovinciiî (Ouest)ýaprès 'Unon. l 1

-1 1 t 1 F 1

,£",a. 1).l

.. .... ...
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d des Départemrensdu Gouvernement Exécutif
_Ap endce

No3s urs 'FpiciEis

Jaeries lflopkirk.

Walter Mclenzic.... Se

tinry Cotton.

Grnt Pow ll. Extra1
1. V. llurdD........Do.

Willi anmCloughîly.

J. W. Webb......

Canada.

Lorl Sydenhain.

Sse.aiaî

D i..sruNÀrroy. -

Premier Clerc.

d do.

ume do.

do. ..... ...
Jusqu'au

Gardien de Bu.1
reau, etc....

Messager......

GouvemecurGénI,

Sir R.D.Jackson.. Administrateur,..

Sir C. Bagot. Gouvemeur.Gén'1,

TW. C. Murdoch. .. Prin. Sec. du Gouv.

R W. Rawsrî...| Do. do.

LE PA.R AN.. <<E

A !Pdice
C. C )

27otohre.

Capt. H Bagot.,..J.Se. Privé du do..........

ienry Cotton.. Premier Cler

W. R. lBartct.. Second du.

1442 9 41 964 1 6
Jusqu'u'4 Aoi t.

............ 55 18 C
iDu 5a Aot

' 64 16 o
Du 20 (Jet.

Aau-raîsTos &c.

324 0 OSir C. Bagot,

221 11 250 0 'OLord Sydonhara, do.

177 5 21 00 0 0

Robert Grassett... . . Extra do. ............. I 8R'10
1u 14 Juiui

132 1
Jusqu'au
26 Oct.

Michael Turner....Troisèmé do......................l 1 2
Du 26 Oct.

Grinde Bu.
hilp$t.Il.. . rea, etc....

John McCloskey......mssager,.......

51 5 GO
Dua 15 Avril

Do. do.

Dn. do.
Porté dns le compte

conitiggent.

Sir Chas. fagot. 
Fonds Pros '.

1ONonrRES' ARGENT S'r S ,Ei.

1840. 1841. 1842.

£ & v. 'I
... .. .

1840. 1841 1812

270 0 0 2911 q
Jlusqu'au 9" Fev, ,

202 0 00 83 4 5

Jusqu'au 30> Mai.
157 10 0 17 5

Jusqu'au 9 Fev.

157 10 0 17 52........
57 17 5 Jusqu'au 9 Fev.

9 Nov.

100 258 0........
Jusqu'an 30 Avril.

58 10 0 , 6 8 2 ........
Jusqu'au 9 Fev

4667 11 6 583 4 2.

Du 10 FevM4257 10 7........
1841, jusqu'au 19 Sept.

.949 0 4 67 2 5
Du24Sept, au 7 Janv.

, ......... 24 13 1lJ6870 10 10
Du 7 Oct,

SSirG.Arthîîîr.l'T
?noraires d'ofhee.

Prîv., £157 10s.
H lonoruîres do
fiee LI. d'o.

Sir F. B. Had.
.l'noraires d'uf.

fice.

Sir C.. Artliur.
Porté sur le fonds

{ Provincial, dans
[le compte cons.

.tmgerit.
Do. do.

Sir J. Colborne, do.

Sir G. A.rtliur, do.

Gouvern't. Imp.
Fonds Prov. de.
puis l'Union.

Do. do.

Do. do.{Do."Prov. £1000
Iepuis l'Uiion.
Imp. £620. De.
îpllis le 20 Sept.
1841.aur lefonds
ProvineaL
Gouvern't. lmp,
FondsProvincial

1 2',4
9 F.

274 6 6

1£ 5. <h

32 0 8 ........

... .. .... 509 5 10

75 j0 01 Td Sydenhain, do............

44 10 5 50 0 0

-. 18125 6 319617 12 5
Total. 14421 0 il [(1690 2 6 100 3311 10

, ..... .l 3 0 7 509 510

Rb 5 10~

117 Octohr~

4 1

7 Vict-rio. App-dice (C. C.) A. 184/3.

Goi vernementpour les annécs 1840,1841, et 1842.

(C. C)

1 Octobre. Au.ronitsArîo,'q, etc

Allon6 pour
ln~iedmet et?bois do chîauf-
fage.

Dito, Dito,..

.................

Part des Sai-
sies...

Dito . ... . .

EatoL s îN sGnos, Ancaw r
S'rnuîla.

Dsr~~iias CozçrîEur~rrî:s, AaOErQi, S'r<aLiS<i.

1840. 18. 8.42. C8apitres.des Dé.184"
penses.

70 O 1 9. .... npeterie.........188 4 7 ......

5202 10 0 8 4 5..........T'piers-Nogveles..., 41 3 1...............

157 101 0 17 5 2 .............. Div rs............... 149 5 8
14138 7':îý

157 10 0 '<7 5 2 . Transport des 52219 0 29 16 3
57 17 6D........ p h......... ...... e

86 12 6 2811 8. ......

fi8 12 6 7 10 6....
(382 ( 7JO ................... ........... ......... .....

1;23110 71 857 0 81961 6 3 2916.

.4257 

10 7

1 1

981 7 0

824 13 1t

[142 9,4
.. .1.. .. ..

6416

.21111 

.177 2

5985 0 0

86 18 10

,56 5 0O

44 10

8157 6 il

10986 9 8

67

379 16 "8

964 1 6 Gages d'uiOie I
655 18'6

.2 4 0 0 ~Papctce, et IEn.

Papiers-Nou-

250 0 0 lct Anion-

200 00OFrais de"Poste.

132 1,Oflivcrs.........

28 18 2 Trnnmrt

143 0 (0 56 2 8

M.5 5u1 05 16 I2

45 7 8

283 1l 1~14

,d3 15 511

128 13 4

.252 3 9 247 63

321 10,93913 4

75 0

19O .................

10126 18 3

10442 178

1280 9 61841 7 3

2591 16.31841 7 8

RIrIRUo S.

11... . . .. . .. . .

.. . .. . .. . .. . .

alaire du Gar-
dien, £75.

Salaire du Messa-
ger,'.(50.

10 2 61 à3
Jusqu au 30 Avril

Appendice.
~C. C.)

~ -N

27 Qelcibre,

'10 2 i
Jusqu'at

1563 19 1

1 ý 1 i-

l ý ý J

coni

Mr.lropkirkattach
h do. do.'

Mr. McKenzie
nonunué (rflier,
Cour duDistrict deu
l lurne.

Messieurs Powcll et
Il iird,Attacheésau
lurcau du Scc.
Provincial depuis
l'Union. Mr.'urd
a été employé dans
le Iiuriau îe l'Ar-
ponlteuir Góndral,
du 1> Nov. 1840,
nu 9 Fév. 1841.

NMr. Clouglity placé
sur lawiste'e des
Pensions,depuis le
1er Mai, & £25

par auió.
,. W, Webb, At-
taché, ail Bureau
dit Sec, P'rov. de-

puis l'uaion.

Salaire de Lord Y.
leiiharn, £7000.

Dcéédé le 9 Sept.
1841.

salaire de Sir R. D
Jackson, £3500.{Siaire de Sir C
]agot, £3500e
jusqu'au Il Jarv.
1842, et £7000 en
o suite.

Salaire du Principal
Secrétaire '£1500
arg ent stg ;d'ar-
mn e, équivtlant 6
£1620

Salaire du Capt"
Bagot, £300 ar.
gnt stg, d'armée,

| quivalant à £324

Salaire de Mr. Cot.
ton, £240.

4 Salaire:de Mr.Bart-
lett, £290.

Salaire de Mr.Gras.f gett,£15710ào, il A
reçu une gràtificî-
tienI do £50, cri
étant déplacé,

Salaire de Mr. Tur-
4 ner, £157 10s.

.. ,

..... .......



. ndice
(CC.) -

27 Octobre.
Nomsams OvvICuLits.

Délttenent, du Se.
cretaire Provincl.
et du Régistrateur

lia. C anada.

Appendice (C. C.)

DzuaaNsIoN.'

Doninick Daly. Sec et Rgis.
trateur.

Sec- et Régis.
erok r .pr.

fer CIh. 1er Déprt.

Janos McDonel, 2 1do. 1cr do.

Arthur Gifford, , er do. 2d do.

M. A. liggins,. 12< do. 21 do.

T. D. larrington. 1er do. Record (10,

Edward Kent, 2d do, do, do.

William Kent. e do, do. do.

Andrew llawkius, ... Mesuger.

S A La Rin rl' n N N E r., a E NT

1840. 16.11

£ s. > .. s.

18412,.

..... ,.. . ...........

A. 1843e.

Tableau des Départenens de Gouvernement
App ndice

(C. C.)
IIIONonaMRE5 ARG ENT 5rER<LiNG

Au-roiusxvrros, etc.__________________ 27 Oetob re.

18410.

t .1 --
IJ s 'D .

600 0 01 54 15 10Jtsqu'ii91d

315 0 di 105 0

157 10 0 65 12 (>

2 0 o ai 101 6 a

157 10 0

ý70 "0 0

157 10 0

(1.5 0 0>

8ecrtaire (Ouest)... ...

Jarmne Hfopkirk. sistànt do.. ........

', 1). Hfarringto.Prerier Cleor....|.............1

17 5

29 11

17 5

...... ..---..

880 6 0
De>uis

354 10 4
DepuislJUnion.

239 5 9
Depîds

l' Union.

Sir G. Arthur in
I5IY payéàI m6ine
les Fonds de la
Couronne.

juu Do. FondsProvincial.
Avril......

Jtusqu'a31,

Jusqn'au7
Niai.

Fév.
Jusqu'au ,9

Fév.
jus qu'au 9

F6v.
Jus 1 na u

1000 0 0

400 O U

270 0 1

.; s.'". X 5.' iO

1149 0O 0

39 1 5s

.o........... ......

Do............

Do. Do ......................

Sir F. B. lead, do..

Do .A ........... .......... 

'Sir G. Arthur, do............... ........

Sir J, Colhorne, du..

1842.

£ S. 1b

7 Victoriæ. Appendice (C. C.)

Exécutif pôur les années, 184, 1841, et 1842.
Appendice

rCt- e

Ces honoraires
sont payde pour
Octrois le
terres,patentes
d'invention,
certificat, 11.
cences de Mé.
dccms, de tra-
verse et de pi.
lotes,pour l'ei.

et a copie de
docuniens a 6d

ar 00 rnts,

dans les Ar-
chives, ordres
en Conseil; le
tout;d'après un
ancien usage.

PaYs pour re.Scherches, cor.
tificuts, copids

-Commissions}de Patente,
d'émolumans
en vertu d'an.
riens ordres en
Conseil.

EOLUMENs zN Gnos, AnaENT

1840. 1841 842.

s. n £ . o. £ s o.

11t1,49 o . ·. "

639 18 5 54 15

.315 0 01105 -0

.15710 0

.270'0 0

.-. 157 10 0

.270 0 0

.157 10 0

.157 10 0

ilocation des
250 par an.
ée aceordée
u Secrétaire
ur le fonds des
ience de ia.

~,denîham , en
étant placé sur
le' pied d'un
salaire fixe au
lieu d'dmolu.
mens depuis
l'Union.

i24 18 5

.. ... .

.. .....

11 ....|

D PE i<sis CONTINGENTER, S ARGRENT ST RLISN.

Chapitres des 1>0.
ChaTpitres desisDM.

p>enses,

Alloué pour un
SMesse ger........s.

Do. pour le loyer
d'unBureau...,

Pour copier les
Statuts...,.4..

Papeterie, Jn.
pressions, Livres
et Parchemin....

Pour urn Clerc
additionnel

Divers... ....

0 Pour un Clerc.

0 1 1 e .Papeterie.

'1840,.

£s. D.,

45 0 0O

54 0 O

99 o0

1841 1842

£ s.o .D

11 5 0O

13'10 0.

24 15 0

266 14 7 47 3 2

97 6

182 18

69 12 ,...

634 10 

3............. ....

3 4 .... ..

131 3 1)

303 19 5 24 15 01

l 84 '71 22910 i

A. 1843.

(endice

7 Octobre.

Aucun salaire n'est
attaché " cette
charge. Les sa.
laires des Clercs
et les dépenses
contingentes du
Bureau sont payés
par le scòr6tire,

Mr. M'Mahon,
placé surla liste
des Pensions, de.

uis le fer Mai,
Ï841 e à £210, '

lMr. McDonell,
nommé Inspec.
teur des Licences,
District de Home.

Mr.Giffbrd nommé,
Greflier de la Paix,
District de Gore.

Mr. . Higgins at.
taché au, Dp. de
l'Arp. Génér

Andrew Hawkihs,
Messa er de 'ile
Ouest ecs Edifice.
Pubties IL Toronto,
IL £67 10,.

Mr. Harrison,
f£00

Do, de Mr. Hop.
kirk, £400.''

Do. de M. Hari
rigfort29'.

Harrington est

des honoraires, et
coniptáble ,le
dépenses contin.
gente grénérales
dee Bureaux Puh.
lies,mair lesquelles
ohare Lord $S>
déntim lui a al
loud nä>e Cuita

mision de 5 ,pouroelt. sur "la fe,
cetOe des hm

rir l estW
Coinil tedr dia
Blue Doi

- |.

7 Victoria.

ela Canada.

R. A. Tucker, ...

Edward McMahon,

Canada,

S. lH1arrison>.......

I *
135 M. 6'......

101 6 9......

17 5 2...

29,11 9 .......
17 2......
17 5 2

408 2 4

1108 019a0

35410 4,,400 O 0

1 1 927 1



Appendice (C. C.)

S>î, i iii; c ut .~ ~s
b liii 1,1

N o~îc lire I ErICîr.ecJ DEsmN,%î'îoN.
ISIO. lS.l i.

Grant Pwell.....2d.

IXdwardl hent . .

Cleri'.

do.

do.

Il. E. Steeln.. 5e do.

J. W..bb ..... g.r.

l'. Carbrry..........>ssstant do.

Dominick Daly.

Chîritophecr Dunkîn.

Secr6tuire

Assistuit

(Est)..

do.

lienryPaul....... er Clerc.

William Lane. Clerc Grossoyeur..j

Thomas Ross..

Hlenry Jarmy.....

W. H. Joncs.. '.l. .!.I4e

Clerc en
c'hare dcs Ar. ,
SchwescQulhee.

2e Clerc.......

30 do.......

A. 1843,

lA ulou <es Dópar tenens du Gouvernernet Exécutif
AppendIe

7 Octobre
Au·ron. Tus os, etc. ______________

840 842

77 5 2 .i I l.l ....... ....

.Il1

I>jLi 4 1li

d44 ( i : 50 0 0
Depîuis I'Un.

3: I 9 " 5
11)(1 h iktL rs.

... 2019 16 72417 1 Il

88i... o6 0 IO3 I
Dî1umis lLJ)n.
.. .. 8 I 1 400 0 0t

........ . . 1G4, 1 8 .. .
JiiiuCI 1u11iu 7

. 150 0 0 200 0,0
Diu lerAvril

.150 0 0 7016 51
DulcrAniil u 8 Mai.

....... 118 20196 3 4
Dit ter Avril

do . . .. ................

John Gow.... ... Garden &e..,............. 56 5 0
Du lerAvril

John Twomlcy. essager........-........ 37, 10 0
lu lerAvril

1744 4 o..

R. A Tuker. Rdgistratcur .......... 440 3

145 6 2
I)u283Janv.

70 8 0
Du 9 Juin.

£ ~. i>. £ <i. <i. £ s. î<.

221 5, (.250 0 .

I prî Sydenham.î
Io. 10

s fciil S ar.îu.

Lol Syd'nlihrm. Uri........

Do......

l ord Sytdenlham, do..........

do do

do

do do.

do. do

dol1-.,...... -1.............

Sir Charles Bagot, dou... .. .............

dol'... ........ .......

75 0 0 Cord Sydenham, do.

50 O 0

22 07 1:1 1

600 0 0O

William Kent.....IeC*rc........ ....... 15 i 0191 3 71

G H Lane .........

JohnCooper.

Te do.

Messager"'.

Total .........

131 5 0
I)u lerAvril

233 3- 8
I)u 15Juillet

2085 O 0

do. di

L.ord Sydeîlînh i.
Anigm'aitd oipa
SSir C. Ilagot..

175 0 0 fodSydenbar, do

50 0 0 do. do

749 13 8101l6 3l 7

4911;75(40 19 18 8 5

l ||

443 10 '(I 00 O 0

7 Victornæ.

£ s. n. [ý£ S.,

139 0

200

157 I

157 1

31 9 5 143

44 6 :

1108 1 01250Q 0

.81 1 400 0 0

........ 164 18 ,7 ....... ..

150 0 0200 0 O0

3273 18 .5

150 0 0 70 16 5

118 2 ,196 3 4

Papiers-iNouiv.
et Annionices 5

Frais de Poste.,.

I)iers,..~..... .....

Cette somme
comprend les ar-
rdrages du Ca-
nadaUni....

Salaire d'unClerc.

SPapeterie et Tmn
pressions

P 'apîiers-Nguv.
et Annonces..

Frais du Poste.,...

1 Divers ..... .....

. 145 6 2

Ddpenses Contin-

Papeterie, Frais d
Port, etc., depuisl'Union jusqu,'à l'd.
poque oi ,le Burea
dç M. a a été

56 5 0 75 0 O placd a Kin ton.

3710 O 50 0

440 3 0 600 0

155 2 0 191 3

131 5 ' 175 O 0 Divers do.

23 3 8 50 0 0 Pour un Clerc

5365 (e7tr4) d9.

|

1-1- o

A. 1843.7 Victorioet . Appendie ·C.)

iExécutif pomr les années 1840, 1841, et 1842.

..... Eat S EN GROS, AnaENs' Dar esa CorrINcENEs Aa

1cto1841.1842.Ct srr8des8618es D. 40.
i. It

GENT STRELINU.

1841. 1842.

1307 17 10

99 4 10

297 18 6

4 15 1[1

5672

69 4 9

1038 6 7

.704

1742 10 2

18 4 6 Salaire annuelti de
Mr. Powell,£200.

779 10 9 Sainire annuel de
1 essrs, , Kent et

56 0 3 Ird,£157 10s,{Le Saure de Mr.
I Steel a étd aug.

1108 0 7f . nent6,.du£100a
£157 10s, par an-
nde, I compter du1er Janv. 1842.

Salaire annuel du
...... Messager, £50.

ireanu| d

Salaire annuel do
Mr. Daly £1000.

... $alaire an1nuel de

157 33 Mr; )unkin£400>SMr. Puni nord
Rdgistrateur duDis.

16 10 ci6 . triet de Porineuf.
Salaire annuel de.
Mr. Tane £200. Il'
a surcédd 1a Mr.
Paill coinmIe Ler
Clerc, et a été

32 O l chargé du soin des
Archives du Ibreau
aQuébec,ors du dé.
cès de Mr. Boutil.
lier.

910 Il 0 Mr. Boutillier dé-
códé le 8 Mai 1842.
Salaire annuel de
Mr, Ioss £157 10.

47 2 i'jqu'au 27 Janv.
1842. Il a ensuite
pris la place de Mr.
Lane.Salairede 2001
Salaire annuel de

1163 7 71 Mr. Jarmy £157 10
Salaire annuel de1<Mr Jones,£LO0 jus-
qu'au 30 Sept.et de.
pus augmenté à

£157 10s.

Salaire annuel' duGardien £75,

Salaire annuel du
Messager £50.

r SalairedeMt.Tuck.
et, £500 squ'au
31 Dée. l a été
alor placd sur le

69 16I1 même salaire qu'il
recevait cothme Se.
crétaire et Rd ristra.
Meur avant l'U nion
Mr.," Kent, salaire
£175 u'au 8

127 5i1 Mail ,aurmcntó
I è 0,lors duddcès
de Mr. Bðutilief

27 15 10 Salairo annuel de
Mri Latte?£75

1 44 17 5j Salaire annuel du
lMessagrg£50, y
nr oiqu'il y ait une

269 16 2 n, e augmenta.~on cci dansIegdé-
penses contingentes
ndanmnoins en réfM.
rrît g ,la prehabre
feuile,on verra qu'il

y à une rddtion
correspondantedlâis

2541 4 5 le Dó irfemnent da

Appendice(C.o)

27 Octobre.

Appen&cc
(. <2 )

27 t)ctî,lîrî.,

- - - L ~

I , t

i D 1 -- 1 -ýý 1 - li 1 - - - ý - L

Els.

-1

............. , ..........

5 ........... ....ýir C. Uagot.

.1.

...............



t Victorioe. Appendice (C. C.) A. 1843.

Tableau des Départemens du Gouvernement d
Appendice

IV. /VA1 ý

SALAAlliE PMt ANNEt AltuE' NT FoNoAl ae, ARt KNT srcaa.î\u

1840. tO u. 842840. 8L 18.42.
___________1 S~

Connil hire rutf et'

las C'anada.

Johtn Stewat t...
A. W. Cochraît......

liugues Ileny ...

George Peilubet ton

Louisl'atnet.

,william Shepprdl....

D. Daly .............

1 3. Routin...... ..

D. Mondelet.

(D1 ate.t
1a ialda

Memîtbros....

do ...........

do...·.....

do,. ......... .

do. ........

do. .... ...

do.........-

" do. .. .. ..

George Hl. Ryland ... Gremlier du Conseil.

Jai4per llrewur ...

J i i ng ........

John Dixon .......

M. Naughten.

Haut Canada.

Wi. Lce.

Ditto........

S. B, Smith.

Clerc.... ..

, Nlîsauge.r el. ~
Gardieti...

Portier..... .......

Dito.........

Agissant
conen Grefr-
fier du Conseil.

Premier Clerc..

Second Clerc.
Traisième Clerc.

£ a t'. I £ s. Il. I

100 0 0o 10 19 2

100 0 (1

100 0 0

100 0 O

900 0 0

10 19 2

10 19 2

10 19 2

95 ,12 C

ITuut Canada.

A\u ßflYi'lI 0 Su livani ?lem.

do. Wtn. Allait, do.

do. A hlwin, do.

d W, W Il Draper, do,

do. Il. A. '1ucker, do.

do.

do.e

do,

do.

500 0 0 ............

182 0 0

50 '0 01. ...... .... .
............. ........ .

37 10<)
At30 Ot

Du I cr Sept

732 0O .

Pyé sur ile.
fondsP'rovinîeiauk "

Do, do,
G refier du Cong$.

m par ordre du
t uvt'ernemttent et

Conseil.,...
Do. do.

Do. do.

107 0 O' 0 ,9 2 . .. r oinuieal.

Au 9Fév ($ouronne.
070 00....o.borne.

FodsPrvmal.
SRO 0 .................... onPr F. c. Head, do
153, ................. F. Ddo

Salaires.,

d0 0 o

100 0 o0
10 0 0t

100 0 0

100 0 o

50 l0 0(0

Salaires.

10 149 2 At 9 FV.,
1841

10 19 2 do,

10 1 9 do.

10 19 2 do.

10 19 2 do.

54 1 10 I. . .

967 01 0..........

967 0 0

61 7 7........

27 Octobhe.

t,

7 Victoriae,

A Exécutif pour les année, 1840, 1841, et
Appendice

S EoLoLs x Gnos, AuoNa

27 Octobre. AUToRiSAriON, etc.

1840. 1841. 1814

Canada.

Rl. B Sullivati, Pré-
sident des Comités

o. Menbre

J1.i.Uunt, do.

S. I. llarrison, do.,

D. Daly, do.

C. R. Ogden, do.........

W. 11. Draper,

R. Baldwin,

C. D. Day,

Il. H Killaly,

F. Hincks,

Il. Slherwood,

L.ILafontaine, do

T. C. Aylwin, do.

J. E. Small, do.

A. N. Morin, de,

Payé pair leper.
sonnes présen,
tant demarrants
et par les requé.
rails de terre, etc,
en présentant des
ptitions. Ordies
en Conscil,4Déc.
1797, 2 Janvier1798, et 12 Mai,
1819 et Ordon.
nance de 1780...

£

FSpur putn ode,

e iConeil pourdes teirrt6

i467 0 0,

182 10 0

50 0 0

37 10 0

12 10 0

1749 10 0

161 7 7

270 0 0

886 6 0II
Dui 10 yév.

88 16, 6
Duî 10 16ew

87 17 I
Du 13 êbv.

87 17 6
Du 13 1-év.

e5 1( . 8
Du 10 Fév.

75 7 il
Du 13 Fév.

$7 17 ' 3
Du 16 Fév.i

33 8 5'
Du 13 Féw
au 13 Juin

87 l17 6
Du 13;Fév0

79 2 2
Du17 Mars

- --. --- .. .......

........-

1603 7

10 19 2

0.. ...

Appendice (C C.)-

Dxt:sses CoxNGENTEs, ARGtNT SvEaNî.

35 8 1C

,71 7 4
aui 16 Sept.

28 12 8
au 17 Sept.

4A 7 9
au 28 Juin,

100 0 O

56 O 6
Du 9 Juin,

15 6 10
Du 23 Juil.
ait 16 Sept.
S29 6, 3

Du 16 Sept.
. 27 2 5

Du 24 Sept.
S26 1[ 6
Du 26 Set.

21 18 4
Du 13 Oct.

51861 2 5

Chap&itres des 06.

PAllouance pourt. Mipapeterio,etc. sur
le Revenu Prov,

1840

50 O O

Salire du Pârtier.... 30 0

.,....Fraisde PosteaetPa.
peterie........... 120 10

.. .. .150.10.

i841.

0 3 5.9
Au 9 Fév.

1842.

A. 1843.

ReIAnQUES.,

2 e

Ménm:-Les Conseil.
lors Exécutifs sont
payds L môme le
ZeVnu Provincial;
ilsrereçoivent oint
d'honorires. Four
les contingences,
voir le Bureau plus
bas. Salaire annuel
de M . Sullivan
comme P>résident
des Conités,£1000.
Conseillers Execu.
tifs, £100.

M. Ogden étant ab.
sent dle la Colonie,
n'a reçu, lu 1er
Octobre 1841, au15 Octobre 1842,
que £;0, par annde
seulement.

Salaire annuel de
Dixon et Naughten
£50.

M. Lec a rç du
salaire(. £0)) payé
au Greffier, quand
a vacance a

remplie.

Appendice
(C .C)

27 Octobre.



7 Victorie. Ap

diccAppen
(C. C

27 Octob

pendice (C. C.) A. 1843e

TalA des Départemens du Gouvernement

Aru AL, A rrouîsrîoN, etc. HIoNoIInax A.naIeNT S.rINs.

1. 840. 1841. 1842,

£ s. a. £ s. o.£ s ) . n .

16 15 .1
Au 9 Tóy'v

loIl V

1JIa5INATION. SL.îbeI
Ire. Nou Inas OIO'cieas, ______

1 11_ __ __ _ 15 0

W. R. B3artlett., Quatrième Clerc,,153eo

Thomas I3rooke,....... Portier........

£ 1 t; ù (j

Canada.

George Hl. lyland,,.. Greffier du Conseil........

Etieîsîîe Parenît, .,.,. Dito.

Williamî F. Lee . Agissant dito.... .........

Dito Premier Clerc .....

Jasper Brewer. Second Clerc............

Ai

T. G. lrd,......Clerc ....... ...........

S. 13. Sniitilî. ler....... Cec ...........

J. B .Sta1to. Clerc1e ira.

~r. Naugluen,................r
Pavîd Ryan .(lorir......... ....

Richard Joiecs,.... Do, .......

Jolî ing........MeIssager........

Dô1ar 1 enr,î.........Total,£ 1 101u
Me'libres............. tal, £1400 '0 1M,

3038 10 (3l

Département de l'ln..
spedieur-Gé,îC.r(il

Bag Canada.

Jnsepli Cary,.. .41pctur.66ru6ial ,50o0 O0..

David AR. tu. Premier Clerc...1500
Mýattlîow Jack, econd Clerc ....... 100 O 0...
Johnî.loud,...j rssrgcjrý

750 O0 0.....

liaut Canada,

Johin Macaulay,.Jnspce rCnrl565 O O

James Nation, Premier Clerer00,0270 ...

Pllîlip Durnord,,..,, scond Cle.. Iu0 O0 .....

Ilug o 124 3
Du 9 Mars,

35 ý12 3
Diî 24 Ao ît
270 0l 0

121 1A ol
Au 18 Aot

8hI
I)u 14 Oct.

Aiî 13 Oct.,
270 0 0

187 14 5 ' 200 O I

164 19 1 180 0 0

50 0 )0 O

26 10 1 112H 1j
u 20 Juin Au 31 Mars
12 10' OL......

U31 Mars!

9 " 17 ',3 910 19 '
56 15& 9 1861 2 5

53 13' 02772 f 9

!Sir F. 1D. Hemi(, d.....

-j Io,

rit 7 7

Lord "teîaPayé sur les ronds

sir C. Blagît, do,........

fjord Sydenhan, do,

Do Db.

Do. do

Do. do.

Do. do.

Conseil Excettil', da,

Lord Sdenlîai o,
S Sirý C. Int, do

Do. do.

1 Lord Daîhotipie,
'ay6 sur les

Do. do.

Conscterl xeutfdod

frd .doham, do

1 1

1028 77

Sir G. Arthur.-
Prov. £365

Couronne, £200
.Sir P. Maitand.

jFonds Prov,.............
ir G. Arthur, do

D. ,.do.

.

Appendice
(C. C.)

27 Octobrt.

7 Victorioe. Appeid(0.0C)

Eiéclif pour les années, 1840, 1841, et 1842.
Appebdi

il' £'\
ly, '-,.,

27 OcI>bre.

A>. 1~S4~&

EatoLUMCNs EN Gnîos, ARGErMP D)ÉPIN8Nisses CoTINGNTEs, ARaPN- STERLING.

pese840. 141 1842.

£ s.

153 0

£ s,.

16 15 '4

917 7 "7

.. 500

.......
35 12 3

270 0 O

121 16

187 14

164 1W

50 0 0

26 10 3

2666 17'71396 17 3 91019,

150 O0 ....
100 0 0.

56.. ........ .........

.70 0 0 ..,... .......

180 0 0 .. ..........

1... ...

13 3i

£ il. D.

86 11' E6
78 'Il1 Q

270 0 ,0

Alloui d praþe.
terie,c'tc.sur le r.
vei Prov. £50,

Frais de Potc,Pape.
terlo, 1î,1pre'sîwionbsetc.
compreId aussi les
frais de tran tort des
Membres ]\ontréal,
en 1841; et le sal4ire
de Mr,Stanton du 1or
ilai au30 oSeptembre,
1842, t £167 ]Ni,

comme Clerc addi.

50 0 "O
33 6 8

12 10 0

Frais de Poste.

Papeterie, ...

e

Papetere etc.

Mehàag ir d ..

£ s. n. '- s. l.
. s. .

37 10 0..
Au 30 Sept.

.438 8 7

... .........

200 10 4

137 2 6

75 0 6

212 3 0

25 0 0

540

479 4 4

218 O lÇ

rMr. Blarlett At-tachló au Bureau du
" PrinciplScecrdtaire,
lors do l'Union,
Corrprend les dep.
contngentes

Le salaire do Mr.
Ilyland a 'étéP paL
jusqu'k la fin de
l'année par ordre de
Lord bydelriam,

.Nommé Itéistra-
tour du District de
Québec., '

Salaire anhuel do

)Mr. P'areîit £4Ôb(Mr. Iee a rec l leJ£400 comnie rem-
plissant ,ls fonc.
ttinsde Greflier.r Mr. Brewcr ópayé
sur le pied de i1s
stg. par jour jus.
i au, 31 Mars,

1841, et de £200
jusqe'au 24 Ao t,

Placu , ensuite sur
la liste deo'ph1siÔns
k raison do £100.
Salaire de Mr.Hurd
£180 uqu'au 18
Août,1t1 1, et £200

depuis le 19, ot
comme 2d Clete,
SalairedoMr.Smith,
£153, jusqu'au 9
Février,;1841;£157'

1l, jusqu'au 18
AÔut, et £180, de.

puis le 19 Aôut
comme 3e Clerc.
Mr. Stanton payé
sr les dep. con..
itigentes, à raison
de 157 108.

Salaiem l des
Messagers, £50.

218 0 10

500 0 0 .

Nppendice

27 Octobte

i, p

.. . . .. . . .

.. ...... .....

.. .. .. .

.. .. ... .

1
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7 Victoria~.

Appendice
(C.1C.) N. -

...-.. -

'! cor.Nous oss Orricisas.

Canada.

Jolin Macaulay,...

Francis Hincks.

Jleeph Cary,.

Appendice (C. C.)

EMOIci oms AN Gnos, Anaprs,
>TrMNsa

1840. 1841. 1842.

£ . o. £ 8. I 8. »

Inspecteur Général

D)o.

Do.

James Nation,... Premier Clerc . .

Philip Durnford,.

D. A. Ross,........Clerc. ......

Frederick Ferguson.. Teneur dc Livres..

Hlugh McGrrgor, .. Clerc...........
Matthew Jac,. Do.. .........

John McQuade, ...... Messager ..........

Patrick Gaul. .........

Département du Re-
ceveur Général.

Bas Canada.

Jeffery Hale.

Haut Canada.

Joln Henry Dunn,

lernard Turquand.

J1. F. Maddoch ..

George Hamilton.

.565 0 0

00 0 0

194 18 3
Au 19 Sept.

78 18 0O

.216 9 5225 O

153 O t
.100 O C

A. 1843.

Tableau des Départenens du Gouvernement Appndice,
(. C.)

A,îrnaaa'rr -IononuInes, arENT STuIsta<J~ 27 Octobre.

Comme ci-dessus

000 Lord Sydernhamn, do.

...... Comme cidssus

270 0 0Sir R. D. Jackson, do

a i
t d n a n

Do. do.

Ld. Sydenham,
Do,

.... ..... • nspecteurGénéal de

Do. ................... .. 25 o 0 Sir C. Bagot,
Du 1er Juil.

uttl. .1889 3 11808 5 82215 2 5

Receveur-GC4nérin.ogoo 0 0,... . ...

Rleceveur-Général.

Prermer Clerc.

Second Çlcre.

Troisiôme Clerc...

Andrew Hawkins,.Messager. ...

Canada.

Jetfifry" ale.

Johxn Henry Dunn,

17Q3 0 o

Receveur Général..........175
Au 5

Sir J. Colborne-
salaire portédans
les comptes.

Trésorerie,Fonds
de la Cou.
rf . .£700

FondsPlrov.£400
Sir P. Maihland,
Fonds Provl...

Sir F. B. Head, do.
Do. do.,

Sir J. Colborne,.

......Comme ci.dessua..

.. l1184 1101120Ó 0 0 Lord Sdenham,
Fonds l'rov.

B. Turquand. Premier Clere...... .. 270 0 D 400 0 i Dd. &$ircBagot do.

J. P. Maddoh....

P. Dumnford,.

r. A~Cary,

<ieorge lJ~d1.

Second Clerc....... .

ème Clerc......

Tot" .. 27Q.8 0 t

63 2 5
Au 8 Mai.

120 9 "0
Du 10 Fév.

au l 2'Oc t|
37' 19 5

Du 16 Oct.
156 '7 '2

.. ofrd Sydenharn, do,

De, do

bir R. D. Jackson, do

[.ord Sydenham, do

83 6 8
Dul erAoût.

153 0 9
100 0 0

. 1 ituluit IM 1 1.1, I. 1

7 Victorioe Appendice (C. C.)

E xécutif pour les années 1840, 1841, et 1842.
Ajy endice -1..- - -___________________

~LL~LÀ
~7 Octohie.

Append .cc
~. C.)

ctobur.

2006 10 7 10

~,
fy,

.111 lý Ir ., I - - .',. n.t . .

8 18 1842.

... .. ... .. ... .

.. .. .. .. . . .. . ..

.. . .. .....

.. .. .. . .. . .. ..

..... ..... ...

.. ...... 1. ..

.. ..... .... ......
..... .... .... ... ... 1

.. .. .. .. ... .. .. . .. .. ..

.. .....

.. . . . .. . . .. .. ......

..1. .. .... ..1 ...
.. .... .... .... . . . . 1. ..

.. ...1.

.. . ... . . .. ... ...

........ ...

.. .... .. ..... ..

.. ... . .. ...

.. ... .

. . .. .. .. .... .. ..

E&oLUàwrs ai Gaosý our HîoNoitA i auy r SunGh.

Au-roitmI% u rios wroe, d
1840. l841. 4. p tressDé5840, 1841. 1

.L' S. o. £..£1)S..à)8

£1

565 0 0 248 £7 ao........

Salaire annual de
......... . 560 8 9..l lincks, £1000.

32t 1i0 0 Slaire de M. Cary,
....... ...... ...... 5000 0 550 0 0 5 etsa c a 111 65 0 0 3210 0 £600, depuis le lertO( 0OuA30 Juin. Juillet, 1842.

q torîatioAurprn18e41. {oM. Nation placé
sur la liste des pen.

Frais de poste1........ ...... ,,..t74 7 5 434 5 9 Nions* £112 10,.
194 18 3.... depuis le 20 Sept.,

1841.
Du 10 Fév, au 12
Oct. 1841,M. Dur-
ford" a été second

Papeterie et .... 90 0 0 132 18 0 cler dans le 'ur
.. .... ... ..... 78 18 O,270 0 0 ameublemiens-1 de, Tieceveur-Génl.

.. e130et. il a repris
place dans ce

Ilureau comme pre.
mier clerc à £270.
Le salaire de MIr,

216 9 5 225 0 0 .............. e... ................. o aét ag.

£225, depuis le 10
Fév. 1841.

83 6 8....... Salaire ann1uùl de
8..68.........................................SalMrFeguson.

.153 00153 0 0
100.0. 1 00 0 0 0John M'Quade a

reçu de 1840 au 3
Juin, 1842, sur le
pied de '£40, tel

.~que porté dans les
comptes " contmn.
gens, Il a été renu.
voyé cette époque

25 0 0

1889 3 1 08 5 82215 2 5 277 3 0 7 599 13 9

Alloué pour :dlé.

... ....... 000 0 0 pense$scontinlgch 1000010 O 0..............,............ e~ sotgn 0
tes de toute es.
pèce.

I8

.1100 O..................Frais de Poste...... 8 10 10

270 .0 0 ............. Papeterie et livres 22 10 O

180" '0 0O...... ....... ...... Impressions et 10 12 7

153 0 0b..............les de Bu Andrew awk
reau, etc. a été compris dans

les d4. contngen.
tes desBureaàu ob.

12 10 10......."............lies, commnees.
.- umger de l'Aile Est,

1703 0.............. 135 4 4 à £67 109. par
tanné.

.... .. 5Alloué pour dép i17 7 0....... Contin entesus... 6 1 Mr. Duan a été
qu'àa rs,1M41nonmné Receveur

Général lors de
l'Union, avec un

............ .. .1184 I 10 10C 0 (IFrais de Poe...... 137011 7012 5slaire de u 201>à
compter de Cette

idate'

...... ........ 270 0 0 400 0 0 Papeterieet livres..47 2 Z 88 8 7j
.mrddéc rç

eue ratification de
......n..e...n..e. 2 1 4j, 7 10 £18 "uéa d

Mr.Durnford trais
120. 9 Medhk.Bu-. 7 9 82 211 éré dugBueau de

iet13 Ot841

.." 19 5 180 O... .. f19......... 5710 6 26 19 Sa<l4

L..156 7 2 157 deu .V157 los.
..7..0..... , depuis l'l~ é

1841

40 -07610j971i 'Y 235 4 4 26114 321 6

D

à 1



DEsaonvu.o

Jnseph Bouchette,... .Arpenteur-Génral,

Jose.phBouchette, Jun. Deputé do,

William Sax,..........Premier Clerc

!{a.rry Ball.. ...... Second Clerc.
Andrew lussel;..... Dessmnateut.

R. A. Young..Clerc .........

Hlaut Canada.

R'. B. Sullivan,......... Arpenteur-G6néral.

KenethCameron,...Aissant comme
dito.

.G. Chewett,...

J,.Radenihurst,..-

W. Spragge..........

Thomas Hector...

Henry Lizars.
J. M Caldwell .

H. J. Jones..... ......

Edward"E. W.HIurd

Prem. Arpen.
teur et Dess1-
nateur.,

Prei Clerc.,,..

2dClerc,Prem.
Clerc 9 Nov.
1840.

3e Clerc. 2d"
Clerc, 9 do.

Assist.Dessinateur.
Clerc,... ......

Do.........

Do............

Willi Walker...Messager,.

Canada.

Joseph Bouchette,...

Kenneth Cameron, ..

Arlpenteur-G énral
SAgissant cerm.

mie dito'.i

AIppenidice (C. Cs)

~Ai.AfltE Ait A\N~e, AIWeNI

18 çiE 1R 6 sii.

L s. e. £ s. n. £ s. n

'A. 1~43.

TAIniTErI' des Départeniens du Gouverntment
A oidice

(C; C.)
HIOoRonieas, anossN srrItIIa. .--

Aîfloéeî,vroN, tc.27 Oct.bhe.

450 0 ................. 10 PA rle

Temp orirement
280":6 0 .......... ....... Gouv. Gen, 12

Nov. 1839. do...
.I 10 0 ..... .............. Sir G..Prevost, do

Au 123Janv. i
15o0 O . ........ ..... Lord Aylmîer, do.

238 il 0 ....... . ... ''eniporairemnent do.
.G ;ouiveneur-Gón.

105 6 0 ... 12 Nov1839 do.

1236 3 0..... ........

380r GArhn.-
,]Po ............. .. Pay suIrle fonds
ou ..... ... oLI

219 13 6.
Dii "1Aofl

270 0' 0

172 12 
Au21 Aoùt

Do do.

Sir J. Colbome,
Fonds Prov...Ç

......... '. ...- " Do. " do.

1840. 1842 ,

. n. £ s. , . £ s. ».

81 0 Ol........

81 0 O

30 5 3

193 . . . irCGArthur,do.. ..

156 18 2 ....... .......... do.......

153 0 0...................ir. Coîborne, do
15.3 0 0...... ........... Do. o.............
153 0 .................... Sir G. Arthur, do .....

22 4 4
Du 9 Nov.À

50 0 0

192:3 15 7

Thomaa Parke,,......Arpnteur-Génó6ra1 .........

16 15 4

121 14 Il
Au 8 Avril
263 0 3

Au 9 Juin

334 10 4
Du10 Juin

J. G Chewett,....... et Dre.Antur.

Joe. Bouhette, Jun... 2d do. et do..............271 16 0

Ândrcw Bussoli.

William 8pragg~,...
Thomas I 1.ietor.
11. J. Jones.

.3e do.etdo...

Prem. Clerc,.
Scond Clerc.

.TroisimeClerc..

...... ...... j Do. do.

............. . Sir"J. Colborne, do.,

600 0 0

67 10 01
Au 28 F6v.

Corrnme cî.dessué..

Do, de.
'Lord Sydenharm.
Payé sur les Rev.
les terres de la

Couroiu.; et portd -
dani les conmtes
dncom. des terr.
de la Couronne.

.26180270001 ,Dd.

.270 0 0 0 0 Io.
.180 0 0 180 '0 01Do.
.153 0 0 153 0 0 D6,

à0 5 3

29 16 3 27 2 3

do. . ,.... . .

do................ ...... .

do.

do.
d.
do *1"'~

k.

7 ~Tictorioe

(C. C.)

27 Octobre.

Appendice (C C.) 4. 1843.'

écutif pour les ann*s, 1840, 1841, et 1842.,

Commutatioi
pour Lettres
Patentes, et
octrois du l.ots
do grèvo. Let-
tre d ". le .531 0
.',cr6tairo

et orrs en[ConseIl Dt3.
cebr,15,

et 7Mus 1818.

28016

EaouaE GnsI no Hoo

1842. 1tChapitres des DO.
ja.10 184 ~Penses.

Allou6 pour un
Serviteur do Bu.
reau.

Do. ,pour papetere.

18:10.
1841, 1842.

IIEMAI~QUC5.

Appendice
C.)

27 Octobre

- -1 1 .1 - I 1' -

40 0Q

20 0 0)

S10 ..... ............. 60 0 0

.150 0O.
.231 1I 0 .................

105 6 ............. . ......... .......

1317 3 ..................

.......... 380 6{Livraison aux1'rsoriers des
listes des terres
pour cotisation

59 Geo. 3, ch. 7,
comme cl.dessus.

... v- .. aetreetc....

Frais do Poste.

270 0 0

172 1-2 6

82 3 10

24 3 1

106 6 i

...............
193 0 7 !............ . . . . . . .1 .. .

156 +18 2

153 0 O153 0 0

153 0 0

22 4 4

50 0* 0

194 0 1Ob

16 15 4

16 15 4

jl2t

263 0 3

364 6 7

270 r0 O0

.27116 01270 0 01

lé. .1....I
* ~. I

È

261 8

Paptere....."......... .

Frais de Poste .........

627 2 3 ..............

67 10 '0 .. '...

ôI 270 O

270 0270

114 18

54 184

.i.

.........

121s, couran1p'
n n C.m1pris.

Sa x est d6c dd6 dansle moisB deF1V. 1 .
20s. ,courant par

jour, les Dinanches
non compris..
7s. (d. cour.,pr. jour

Salaire annuel de
l'Ar. Gran. £600

Salaireannuel de
nion substitut £600.

ÇM. Ilzîdenhurst a
été déplacé.,LSalaire annuel de
M. 'sPragge comme,
2d Clerc, £1M80comme premier

Salaire canMu dec.

Jtor;'comrnc 2e Clerc
] 153 et comme 2d« Clerco £180.
M. Lizars a rsigné.

M.Hurd ataeh6 an'
Bureau dul Se.
Prov, 1 Fdv. 841

87 10 M. Bouchette dd.
1 c6d ernAvril1841.

*104 9 O M.Cameron a résigné.

salaire annuel de
M. Parke '1',£600ý

M. Chewett a étó
pl) sur la liste des

?ýnriors, &" '135

par'anne.,r alaire9 do Bon.
Chettë or Lle prë.
.mier triniest

itg. "mjcur , le Di.
mesn not e<im

£270 "
Sâlaité de . ue

ea'd6~~iic~7

2 Victorioe..

(C. C)
- ç* - - p97Octobre.

Nois or.s OFFICinits.

Département de Il'Ar-
penteu: Génél.

Bas Canada.

. 1 1

u amt Winmuo.

£ S., S. D.

Au 20 Aot

1 ... .. .. .

..... ..... ... .... .....

."....

.. ... ... .

.. .. .. ... .. .

.. ... .



7 Victorii. Apper ~(C. cx>
TÀnî,î~&u des D61

A p pendice ___ .
(SA.%lE l' ANNEI, AiGESi.

: ratAuritsA1 n etc
27 Octicie Nouzs pas OFrlRcas., 1)EsîuNA'ION. __________________Arlsruec

840. 1841

£ . o. £ S. I. £ s . Lord F3yýdel ie.
Payé sur l rev.
des terres de laC r

M A. llîggClerc ........Clerc'35 12 0 153 0 0 t porté au comp.
M. A. hgg s, ... ... Q t m CF mis, dIesj

terres de la Cour.

.M. CalwelI. nulIe.........(munC e53 I0 I 1 O O D., do.
( orce Shtny... ".. . I rc (exirn)r.......... Do. do,

ie. W. 'lctceIr, ...... 1). do, . ............. .1 1 I o. Ilagot,(do.
A. clngh, ,... .do..... -.......5..000.ord.1i Syleaino

Williamî Valker,...Messager,...........S)OI UO0Lr yedan o
I - -I

Total.. 3159 7

Comisaie du Dé.
pineentdesTerres

de la Couronnje.

Bas Canada. Lord !Gosfond.
CommissaIres Puy surle fonds

ohn Daido, ....... c its de,; o .......... ........... Prov.

Tancrd nlouthillier, . Couronne.* 600 O
1 lony .'.t..01. tuc, Z . 10 . ... ................... . . <

nr W t .. re.150 0 Dép. contingel.
Messrs.Younî, Gbh. p s'com I ... ,... comprie.s.

Piîîllps et Uli ve.... tres sur.

ntiii'YLir4 35j0 0 0

Haut t Calladfa. 'rres de l1
Cdurnn.A gent Couronne. Payé

i.B. sullivan,......... pour li Vente 950 O t sur les fond
des rserve, du la.. Couronne
clergé -... .

R. I.Thornhi.Jrenier Clerc . 70 0 0 .......... Sir J. Colborne, (d,

(ai 'l r e 15 1.13 0 ....
Anîdrew'od,......... Compteur 1 t .......

eu2)AoûtF.1.M n, d
.lohn Den,...,. .... Do. do 10 O 3)........... an,

W. N. lammond,.... Clerc,...135 0 0.............DO

R. A. Kelly,....... rCler extra.d .n.........c......n........ ....... 1téa1 comten

J. McDonagh,...... ......... ................ Do do...

John McCloskley .fse...............f.,Colorger

1650 13 O

Caniada nme e.des

R. 1 Sullivan. Conmmissaire, etc.-d........n..d r.........s...s.PavésurI

D s 00.......................... Dod

. 1843.

Iartemens du Gouvernement'
Appendice

____ t(C. C)

27 Octobre.

l40. 1841. 1

(n

-i .5 : 9 16 3
27 :3 :i

d*
......1.....

o...................... ........

alu 30 Juin

'o 0 800 Lord Syenham, do.........................Dito, ... Po
au 31 Dc.

173 14' ORir C.Unugot, do .................
A. ýN.M r , ..- Po. . ·... " " u 13 0 .t

T. Bouthillier, .. ...... Assistant do,'-- - 600, O O 000 0 0 Lord"Sydenham do .

R. Il. Thorill, ...... Premier Clerc ...... ...... 270 0 Ot 67 10. O Do , do. .
tu31 ar

.l..r. .West.n......clerc. ............. .............. ..........Do.
yu3i 30 Sept 2'

John Dean,............. aissier et onptr . 185 0 200 Do do,..........
- Augm iptan.,

dp.le Oct.

W. N. llammoond, ... Clerc.67 10 0............ Do do
tiui30 J li'. 66..................................................

. .. . . . . . 114 15 ( 14 6 Do do
Du iiAvril au 14Juin. '

. .... o... . ........ 153 J0 Sir R. DJackson.do . . .

J.AC.Mcab,....... Do................ ir C. agot do
J. C.Tr .Du 1Avril

R. A. Kelly
Thomas Flmmqnd,
J. McDonagl.........

AMcDonald .. .Em lfy'scom Gouy.AMnéral
F. A. Hall ~ me Cercs sur. dó. 'tneF, . all ..... mriers................ .......... dp. 'contîngen.
J." Kerr, .num raire, tes comroc

D. dMorphey. is.9d. par jour
C. D. Shanly,

J. C. Tarbut, (au 3,1 JLd.'Sydnhamo
Mars, 184%2) .

Abrahan dloutier, ... Messager.......... ..... £e0 u4a
- - £50 D îîictfh~

7 Vic orio. Appet

-. C
27 Octobort.

tidie (C. C.) A. 1843.

oCtr
Octobjo

ï, p 'V y

ndiet

Exécutif, pour les années 1840, 1841 et 1842

- (C

ELioI.t.wENE N StasGw AIn1r s'FnE:Coar ur1rW;sIl. nurr'rr S raLtru r
' mitLxa-

1840 1 1 8 8 84

£' .)o. .,n£ S.71).
(,Mr.£.Eiinstra.

jfr dû Bureau du
..135 12 0 153 0 0 . Se"cr6,are Proin-

ci ial. Salaire an.
*nuel. £153.

......... .... 513 0 o m'153 0 0,

..2. A 6 ,,,.......... 6. t.d. par jour.
. . . .33 15 0 .. 9dparjour.

.550 0 0 50 0 (0

327.306633 506 1 ..... .... 166 6 J I69 16 7j192 16 10

o12881
...... 0..0.0.P...r. .n...l6r0 .. 77....

600 0 0 Atmonces et lImpres Il 3 4
50 0 0 Frais de trans. on sErv, 84 17 1

1350 0 0 .................................. 49310 3

950 ,0 (I. nges de Cleres 316 4 9
1'1 1 1

......... 270 0 0 .,. . .......... Papeterie, etc... 13. 1.. Salaireann., 8180

115 13 0..... ....... rais d Post.130 0 .................... pr année, Mr.

...... .80 0 0 ....................... A.nnoncefLs t mpressl 28$ 15 8
.135 o 0................ Messager.45 8 10

Os 9d par jour.

.. .McCloskey, a
£64 per année
QYé5 mnoitié par le
Commisairedes

Terres de fa Cou.
ronne, et n.iti. sur

lès dep. dontings.
1650 13 0 913 7 10 des Bureau Publics

Depuis l 1er Mai,
1841't il a été at.

taché"au Bureau du
8 ritci pal Secrétaire.

395 1 6... Pour des Clercs extra.........139 14 6 508 12 3 .Mr;Sllivan'nor:
Pr6sident du Con.

.............. e..s.agr31 19 0 50 0 0 oell tif.

MrDavidson nom.
........ .... .700 0 0 800 0 0 Papeterie.. ......... Î61 2 1 180 17 9 Collecteur au Port

700 0 00 0 PpetrieHamnilton.
.173.....O..r.is. .... Po.te..............j486 14 2 408 18 I Salaire de Mr. MO.

.017 ,40AFronsePte .. rin,'£800,

.60 0 600 0 Annonce t r.. .114 7 2 288 1 5
ci ,(iJ~1 1.

.70 0 0 67 10 O e blm es. 3 22 17 0 94 3 sur i s, £ 11 1

dechauffage, te Mr. Wcbster nom
i e Istrai b

.. ..... .... ... . .. s ..... .... .... "
............. 1 5 00200..,d0 Obé

........ - ..... . ....... 185 0ý 0 200, 0

.~vôyé.
... ....... ...... 67 10 Ù ....

....5 0 01 3 0l'ire annuel de

.....114 15 0 .r. Tafbùt £153.

I t, L l, I

11 
L L

t ,, t', 't . I t , e 't .t _____

.............



7 Victoria,. A ppendice (C. C.) A. 1843.

cnuu Serir x'Muta indiqunt Il pied pel'vvcjjorimanent des Départet ens du Gotvernement Ex-
'U écutif. l0 I er Janvier. 1813, ýAPPnice

PL % N.,brm.~i7 Otobr~ ÎEI'iwrt*.NU:xr. fiflSifN ... ..n î . ani,,., m ie A g. .or 1. REM RqIs

Gouverneur (énéral, et Dé.
î>ar tn'nt du Socré<aire Civl y ~mveî'neurG rl

Secrét air Prn>iî4~,........
Soecrátuir'e Civil,.......

e nier C .
t0t0 1 ïd C i lr .

Gr dien.............

partdment (es Secrétaires'
Provinciaux et Registrateur. Secrétaire (Ouest).

A s tan It .............
Prîemier C le. Comîpt.eîr,e

(ecnd Clerc.........,
'roisième Clege........

Quatrilne Clrc........

Message r.... ........
Assistant Do,.......

Secrét aire. (Est)......
Assistant Do., ......
Cl0rc des Archives

QuÔec , ...........
Clec G rossoveur. .....
Second Clerc........
iroistè,ne Clerc.......

(411dien. ............
essager............

Régistracur .........
renderilvi clerc,......-..
econd Clerc .

Messager..........,

Prirsident dles Comnites...
Onze Conseillers.......
Greffier du Conseil.. ..
Premier Clerc.........
Seondi Clerc .........
Troisième Clerc........
Portier..............
lessage.r ..............

Inspecteur Góriéral.
D6putó Do..........
l'rcmier Clerc........
Second clerc.........
Teneur de Livres.
Clerc ........ .-.....
CIareg ...........
Meýssaqger. .............

Département du Conseil
Exécutif.

Département de lfinspecteur
Général.

Département du Receveur
Général.

Département <fe ['Arpenteur
Général.

Receveur Général .
Premier Clerc.........
Secon l Clerc... ......
Troisième Clerc......
Messager.......... ..

Arpenteur Général.
Premier Arpenteur et

Dessinnteur.......
Second Do.........
Premier lerc........
Second Cle ........
Troisième Clerc......
Quatrième Clerc........
Cinquîiôme Clerc......
Extra Clere....c
MNiessager...... •

7000 o

0' 0 0

157 [0 
75 0 0
50 o o

1100 0 0
4Qt0 0 O
270 W 0
200 01 ,0
157 10 O
157 10 0
157 10 0(
50 0 0
50 O O

<000 0 0
400 0 0

200 0 0
157 10 01
157 10 0
75 0 0
50 0' 0

600 0

175 ) O
50 0 0

1000 0 O
1100 '0 0
100 0 0
270, 0 0
200 0 0
180 0 ot
50 0 ()
50 0 0

1000, 0 0
600 0 0
270 0 û
225 0 (î
200 0 0
153 0 O
100 0 O
50 0' 0

120 0 O
40 0'
180'
157 10

0 0 0

9676 10

2442 10

1025 Q C

3~250 O C)

0 M

. 00 0 0

270 0 0

. 27 0 0
270 O 0
150 O0O
153 O O
.153 0 tØ
15â 0 0

50 O 0

~252 O

P>arit des Saisies.'

Mew,LeComnnissrde elie à Ntontre est îîeinre
1i>Jýojod'hui d6wigïîd comnme
A s4int Heerétaire ; son
soliiro cst de .. 0) stcîliig,
pnrt(C contr .cc jdpart.
ment dans les comptem pub.

9 Point d'honorai res.

Vacant depuis.

Cet otoploi est vacant,
ut n'est pas encore
rut npl i.

Tlus les honoraires
Sont maintenant aolis.

O Le ecrétaire(Oucst) nyant r-
siené depui,c ionetonnairr
renplit les fmoncuns de ce
1d6parltielent ponr les dcuX

sctio, > Ait Prov¡nce, le
(Gouverneimîent n'ayit pas
"o"i"mé de cCesur au dit
SeccrtnIire (Quest0

Les places vacantes du
40 et 5eClercs,à £157
10s. "chacun ont été

0 rem iics depuis.
Tousles lionoraires sont
maintenant abolis,

1Poimt d'honoraires,.

L'un d'eux a résigné
diepui.

On a ajouté un Clerc à
ce Départeme~nt,ù£1 $0

Point d'honoraires.

Point d'honoraires.

Point d.honorires

Vacant.

Clercs additionnels à
6à Od stg. parjour.

Point dihonoraires..
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Appendice
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j' Qcaba

DESONAIONDES Salaire. par
DEPD année n TO

OFFICERSargent stg.

Département des Terres de la Commissaire des Terres 800 0 0
Couronne. de la Couronne ....

Assistant D o ....... 800 O 0
Caissier et Compteur 200 & 0
Clerc et Assistant Do 153 O1, O
Clerc ......... ....... 15 Oà O Clercs additionnels g
Messager....... 50ý 0 0 6s. Ski. stg., par jour.

1951 ýO 0 Point d'honoraires.

1 

E)

V"~ibr1

DES CON TRIBUTIONS.

RoLEs DEs CoRBr inoTrns de la ci.devant Province du Haut Canada, pour les années 1842 et 1843, mil
devant IlAssemblée Législative le 27 Octobre, 1843, conformément à l'Acte Provincial du Haut
Canada, 59e George I11. chap 7.

18421

1. District de Bathurst.

2. District de Brock.

3. Cité de Toronto.

4. District de Colborne.

5. District de Dalhousie.

6. District de l'Est.

7. District de Gore.

8. District de Home.

9. District de Huron.

10. District de Johnstown.

11. District de London.

12. District de Midland.

13. District de Newfatle.

14. District d Niagara.

15. District de l'Ottawa.

16. District de Prince Edward.

17. District de Talbot.

18. District do Vicioria.

19. District de Wellington.

20. District de l'Ouest.

1843
21.. District de Bathurst.

22. District de Colborne.

28. District de Dalhousie.

24. Distiict de l'Est.

25. District de Home.

26. District de Huron.

87. District de Johnstown.

28. District de London.

29. District de Midland.

30. District de Newcastle.

31. District de Niagara.

32. District de l'Ottawa.

83. District de Prince Edward.

84. District de Simcoe.

35. District de Talbot.

36. District de Victoria.

37. District de Wellington.

88. District de l'Ouest.

Aýp e ce

Appendice

(1. D.)

27 Ottobre.

-------------- -------
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-Appendice
(q . D.)

97 O)ctobre

7 i r

pendice

SOctobre.

A. 1843.

dans le DISTRICT iru JoIINsTowN, pour l'année, 1842.

'f
l3Es'rIAux.'

No. 10.--TAnuaA des proprites i 1 mposables .
Appendice

(D. D.)

C,

cii

Kie,. .. .7 31 . .. 3 0 . . . 2.. 3 .. 1 . 2 3

tnci rA C)t

Souh lm ley 080 27 ,. ... 9 4 ... .C). 2 ... .... . 2

Fr n-ed 5 5 3 .. ... 47 C2) . . 4. -3 2 0 2 8

RearLeed 5204 430 .. .... 10 3 2. - .. 4 3 .. . . 9

CC m

N1 . . . . 3 . .. '

C). c i > C

SouthB rg ,ss. 1453 97 104 .. .... 1 . . . . . ..... .... . 1 . 1 .. . .

August...... 384710 1 143......2 197. 1.. 123 354 .2 75

E vr bug. 2005- 7474 2 318. 1.. 43 )07l . .1 . . 18 . . 8 31 3 1C, 5 '. •1 2 .'51q

1 1>

Oxf 'r d... 124 8201 .. ..... 19 3974 .... .8 1 31 4 .02 4

Wolfio .. ,1983 03 . .. 8 .13..1585233 1 2 10.. 1 21

SouthCGower. 923 1 '149 ...... 813 .. .. ... 51. . 2 1·· 1

xfotal...... . .34628 1 734d 31 2 2 , ½74 25 . M 18 1 3 22 41 1215 1

WlzardtIi1uvn'1981:3699 ~j......' 8'6(y331P2 . 13.. 11 2 0 2120

South GEwn'î 9291 19 S1.3210Il 2 1.2 2...... 1...147

Total3.. 10436.9..117 .... 4 39 1,.7.115121t 912 I......19 I

NorthTi Crosby. 837729 ÎS 248.......6 1......4 51.2

2156

1634

924

1044

313

682| 254|..|..l..

4061 2791.1d..1 I..1..

[ 1191514097

..I..I..l 1

2 26

Evaluation

des propiélés

imposables.à

ARGENT

COURANT.

Montant des

Contribltions,

à Id. par Louis.

ARGENT

COURANT.

Montant des

Contributions,q

à id. par Louis1

pour les Nou-

velles Prison et1

Maison de Jus-

tice.

ARGEANT.

Appendice
(D. D.)

27 Octobe

Montant des Montantdes

Contributions Contribu-

pour les Re. tions pour

présentans de l'Asyle des

Leedset Gren. Aliénés et

ville.

ARGENT

COURANT.

____-~ I--I- i
£ £ S. D. £ 5. D.

92242

44934

29658

26285

8382

23100 14 0

13465 10 0

11031

6846

636

57412

28076

28450

22114

10285'

2180 21402922 12

£ S. n.

384 6 10,

187 4 6T-

123 11 6¾

109 10 5 

34 18 61

96 5 0

56 2 1*

45 19 3-*

28 10 6

2 13 0 *r

239 4 4

116 19 82

118 Io10l

92 2 10f

42 17 1¼

10 1678

384 6 102%

187 4 61-

123 il 6¾

109 10 51

34 18 61

96 5 0 A

56 2 1*

45 19 3¼

28 10 61

2 13 0
T

7

239 4 4-A

116 19 82

1181 100

92 2 10-3

42 17 1

6 0 5T'

3 9 10 *

2 16 3-

1 15 7T%

0 3 3 r -

21 15 4 r

0 11 31

il 0 6 'T

8 6 2

3 17 10 r6

10 C',1,1618 16 10v6 114 7

JAMES JESSUPP,

Lunatiques.

ARGENT

COURANT,

12 0 2f

70 3

5 14 8¾

3 11 2Z

0 6 7

29 17 3

14 Il 101

14 15 3)

il 9 10*

5 5 0

7 ~ 7 ,~Tj2 0 9

Greffier de la Pair.,

District de Johnstown,
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No. 12.-Tanau.

ToWNsiPs, etc.

Au des Contributions du District de Midland, pour-iannce lcppndc

Ai\ontant des
Evaluation Contributions, RrRqurs7
en Louis. à 2.'8.l. par

MilaLpouians.EU

Lous. n
-I. -

Ville de Kingston, ....

Township de do.

Pittsburgh, .......

Loùgihborough,......

"Portland,...........

Wolfe Island.......

Bedford, ..........

163015.

26090.

230G5.

14912.

13231.

'3(12.

307522.1

Ernestown,..........

Fredericksburg, ......

Richnond,........

Adolphustown,.......

Camden,..........

Shefficld,... ......

Amherst Island, .

Total ... ,.....

64619.,

42823.

323806.

15701.

45433.

8050.

9747.

218679.

526201.

1443 7 -4

563 2 2½

220 5 0

204 4 7

132 0 8,ý

117 3 2

32 6 11½

2721 9 11½

572 3 1

379 3 1

286 0 11ý

139 O 6U

402 5 9

5 7.~.

O 4

1936 5 3

£4657 15 3, Moins par fractions, tel que porté...£1 6 2

Je cer tifie par le présent que le Tableau ci-dessus des deniers à prélever dans le District de Midland,

pour l'année 1842, a été fidèlement copié des ilôles de Contributions qui ont été déposés entre les mains

du Clerc du Conseil de District de Midland. Et je prends de plus la liberté de déclarer que la raison

pour laquelle les items détaillésdes différentes propriétés imposables ne sont pas rapportés, c'est qu'ilsn'ont

pas été additionnés dans les rôles primitifs,; et que d'après les procédés du Conseil de District, ces rôles

n'ont pas été mis sous ina garde, tel que voulu par la loi.

(Signé en tri plicata.)

* JAMES NICKALLS,

Appen ce
(D. D.)

27Octobrc.
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Ap ndice

CEDULE DES JDEBENTURES BU GOUVERNEMENT, Otre

RACHETEES ET RESTNAlT DUES,
EMANEES SOUS L'AUTORITE' D'ACTES DE LA LEGISLATURE PROVINCIALE

DE CErUE PARTIE De LA PROVINCE DU CANADA CI DEVANT LE HAUT CANADA.

Actes de la
Législature.

2 Geo 4, r. 5 A.
4 Gco. 4, c. 24 B.
3 Geo. 4, c. 8 C4Geo.4,c.1I '
7 Geo. 4, c. 20 D.
8 Geo. 4, c, 19 E,
8 Geo. 4, c. 17 lF'.
S Geo. 4, c. 18 G.
I 14eo.4, c. I1 M.
1 iGeo,4, c.12 1.
1 Guil. 4,c. 25 • -
1 Guil. 4,c. 15 L.
1 Guil. 4, c. 18 M.
1 .Guil. 4, c. 26 N.

2 Guil. 4, c. 23 O.

2 Gui). 4,c. 22 P.
2 G iil.4. c. 24 Q.
3Giiil.4;c. 15 R.
3 Guil. 4, c. 55 S.
3 Gui.4,c.33 T.

3 Guil. 4, c.'34 U.
3 Guil. 4, c. 38 V.

3 Gui). 4, c. 31 W.
4 Gui. 4, c. 39 X.
5 Guil. 4,,c. 34 Y.
3 G.4,c.26 &2v Z.
4 Guil. 4, c. 53 A. A.
5 Guil. 4, c. 31 B. 13.
7&8G4,c.4 C. C.
7 Guil. 4,c. 76 J). D.
7 Guil. 4, c.83 E. E.
7 Guil. 4, c.,68 F. F.
7 Guil. 4, c.8 G. G.
/ Guil. 4.c. 65 11.11.
C Guil. 4.c. 30 .1.
'7 Guil. 4, c.92 K.K
7 Guil.4,c.66 L. L.
7 Gruilk4,c.82 NI.
2 Vîct. c. 68 N. N.
2 Vict. c. 51 0. 0.
7 Guil. 4,c.Ý3 P.l.

3 Vict. c. 51 Q.Q.
7 Guil. 4, c. 78 R.$.

SEnvcE.

Milliie ........ ..........
Sevice P>ublic de 1842...

Canal d Burlington......

Canal de Welland........
Canal dp Burlington......
Canal de Welland........
Hllavre de Kcttle Creek.
Canal de Welland.........
Canal <le I3irlington.........
Havre d'Oakville.........
Chemins et Ponts.........
Canal de Weiland........
Havre de Kettle Creek...
Compagnie du Quai et IIavre

de Port Hope.'...........
Cie, du Havre de Cobourg....
Cic. du Canal Desjardins....
Navigation du St. Laurent...
Canal de Welland..........
Eaux intérieures du District de

Newcastle .... I.... . ..
Pont de la Rivière Trent....
Chemins de York..... ....
Pont'de Branford.. .....
Canal de Welland........
Canal Desjardins.........
Perjes caues s par la guerre..
Pr.éteindre pnrtie de laDet.Pub.
Do.et plourdivers TravaiixPub.
Pour divers Travaux Publies..
Chemins voisinage de York..
Pont de Cliaham........
Chmk de for Erie et Ontario,.
Chms. Kingsion et Napanee.
Canal Des'ardins........
Ç hemins cd Home District....
Can~al de Welland;......l....
Navigation de la Rivière rent
Chemin de Kingston etGrimsby
Pertes causées par l'Insurree ,
Chm. de Kingston et Na ane'.
Compagnie de la Naviqation de

la Grande Riv.iée......,
Pont'de Chatham........
Chin. de Hlalmilton ètBrantford

4 & 5VÎet. c.48¶ ,Si. hAt des actions du Caal de

Total du Monttit e Pébenturos e anées..
Montant de diio, rachetéeg ... . .....

Montant rstayut š .,...

Sommes prélevées.
_____________________ REMtARQUES.

Courant. Sterling,

£ S.D. . £ D
25000 0 '0 Rachetées.
16000 0 C0 Rachetées

8 000 0 0 4( 0D.Ra.

25000 O o Rachetées.
4500 0 0 .achetdcs.

50000 o o 6 achetée.
1000 O 0 

25000 ô o Rachetées.
5000 0 raehct6es.
2500 0 0

20000 0 0
50000 0 0 5 Rachetées.

2500 O 0'

20 0 ýO O 5; Prêt à la Cie.
30ù0 o ,o Dito,
5000 0 0 6 Dito.
3000 0' 0
1250 0 0 j

a Paable sur les
2000 0 O 6 ?6ages seule.
2000 0 0mnt.

10000 Q 0
1500 0

50000 O O0
7000 O O 6 Prétâla Cie.

57260 0 0
.20000 0 O O ayble en Angleterre

1760 0 0

3888i'9
5000 o
1000 0 O50200 0
3200 0 0
305) O o
2000 o o
4103 13 5
1100 0 O

5400
359

3430

76087 10

0259 1 2,
202000 0 '

489 1

400000
269650

Dito.
Dito.

I54

i l
S$9650

~~»I5O O3

2 uot~r cent p~ les 1re ee ani; 3 ct p&Mr ila å n~a; 4pir top 4e and~e þoret7et 6 pourecent pïotw i;o 6 i de or tairlaS ~ic

Apendice

30 Octobre.



7 Vietori Appendice (E. E.) A. 1843.

CEm.e des Lettres de Change tirées par le Reccveur Général, sur les très IIonorables Lords Commis-
Ap. ce saires de la Trésorerie de Sa Majest6, à compte du nouvel emprunt, jusqu'au 24 Octobre, 1843, Ae idc

.. Atc , inchtsivemnent
310 octobire. 30 Octobre.

Diatv de,\<
la I tre Lt

de j t1

Change. ('~

Sept. 2:1 1

1843.
Jan. 10

Jours Montant perçuA QUI VE Prime. 'de l' Lettre
DUde Vue. Argent Courant.

chanre.

(.0.... 8 P.

........ ..".............. ........

........ ................ ................ ........
...... .. .. .. . .

.... .... ................ .... ; .
........ .......................

. . .. . ... . .. . .,.. .

. .. .. . .. .. .. .. . .

Banque dle MoItréal......
dito.. .........
dito,, ,.........
dito...........
dito ... ...........
dito...........
dit............
dito... .......
dito...,........
dit .. ,...........

PaîlqueCominercialeDist. de Midlid.
dito,..........
dito...........
dito .............
(lit1. 1..... .. .
dito...........

Banque de la Cité, Montréal.
Banque du iIaut Canada...

dit 9  .. . . . . . . . . . . .
dito..............
dit0.......... ...
dito..,.....
dito...........
dito.......... .

John E. Mils, Ecuver......
dito.............
dito............
dito..............
dito .............
dito.
dito...........
dito.............
dito...........
dito...........

Batique lu }I.aut Canada .
dit1....;.. ......
dito... ...........
dito.......... ... ,
dito..............
dito.............

dito............
dito.,............
di to............
dito.............
dito...........
dito.. ...........
dito...........
dito...........
dito...........
dito...........

dito...........
dito...........
dito.........
dito...........
dito...........
dito.............
dito. .......
dito............
dito............
dito.. ......
dito...........
dito. ........
dito........... .dito............
dito...... .. ....

dito...........

10 p.c.

.. .. ..

. ... . ..

£ ý : T).
10000 "0 V

10000 0 t
8000 0 C
4000 "0 C
1000 0 (Il
1000 0 0
1 mmt) t) c
I1000 0 C

io) O (i

1000 0
802 0) 2

100<0 0 C
1000 0 0
1000 O C
1000 o 0
1000 o <i

129(10 5 4
841 0 (1

24305 11 91
1000 0 C
1000 0 O

1000 0 t
1000 0 o
1090 0 0)
3425 2 2
1000 O (
10mt 0 0
1000 0 )
1000 O (t
1000 0 0
1000 0 0

100f) O t)0

10000 O 0
1000 'o 0
1000 O 0

1000> 0 0
10000 0 O
10000 o 0

1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0

1000 0 0
1000 ' 0
1000 o O
1000 0 O
1000 0 O
500 O 0
500 O 0
500 0 O
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 O 0

500 0 0
500 0 0
50 0 O

500 0 0
500 O 0
500 0 O

boo 0 O

454170 10 t

2552 61 5

10t088 3 9
0223 14 I

12055 2 S

12055 il i'

73333' 6 8

(0....

... . ,
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CznDun des Lettres de Change tirées sur le Receveur Général. (Continzuiation.)

Date de No, d Montant Stg
de t A QUIours Prime. denantt tde Montant perçu

Lttru Prime, dela Lettre d Art (rnt
Change. cqge

1843.
Jan. 13. 60

16. 70

20

Mars 24

31

Avril 15.

Mai 10.

Août 7.

A pVndice

1U Octo1~ro.

Change.

William Sargent, Ecr.
Banque Commerciale. Dist.de Mid(.l

dito.............
dito.............
dito . ...........
dito.............
dito.............
dito.............
dito .............
dito
dito .............. .
dito.............
dito ............
dito.............
dito .... 2..........
dité.............
dlite ...... .......
dito.............

* dito ..............
dite .............

i Banque de Mentréal.....;...
dlite.......... ....

l3anque du Haut Canaida.
Banque Cornmerciale........ .
Banque de Montréal.......

dito.............
dito.............
dito ............
dito .............
dito ..............
dito.............

) dito ............
dito ..............

2 dito ...... ......
3 dito............
1 dito............

dlito............
3 dito ............
7 dito ............

dito............
dito ...........

1) dito............
1 dito ............
2 dito............
3 dito .......
4 dito...........
5 dito .............

dito ......
7 dito .......
8 ditoe.........2..
9 dito............
0 dito...........

1 Banque de Gore..........

2 William Sargent, Eer....
3 Baring Frères et 0i.......
4 Glynn llalìfak et Cie.......
5 John E. 1ilis............
7 dito ............

8 Banque de Montréal....
9 dito...........;
:0 Banque de Montréal.......

dito ........
ditô .........

dito:...........

10.p. c.,

... P. C.
S....
......

......

....... p.c.

.....

.. ..
.e..

.. . 9
.....

.3.....

.......

.......

Appendice
(E. E.)

30 Octobre.

. D.
6454 19 35281 1

250
250
250
250
250
250
2.50
250
250
250
500
500
500
500
500
500
500
500

1771 1
20000
13027 1
2.0000
30000

3373 1
2500
2500
1000
1000
1000
1000
1000

500
500
500
500
500
500
500
500
500
500
500
500
500
.500
500
500
500
500
500

- 500

10000

000
12000
12000

1000
1000
1000

20000
10000

500
500'
5(70
500
500
50

121% t

36350
14600
14600

2668

24394
12228 1

80

000 0
5 O

3 4
0 0

10110 2 6

40000 ,0

243I3M 6 8
30500 0 0

28308 9 7
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TAmLEAU de la Dette Publique de la partie inférieure du Canada, telle qu'autorisée par des Actes ou
Appendice Or onnances de la ci-devant Province du Bas-Canada. Appendice

(E. E.) (E._E.)

30 Octobre. 30 Octobre.

Actes ou Ordon. Fwvc Taux d'Intérêt
nances. CsRvic. REMARQUEs

10 & 1 Geo. 4, c. 28 Pour agrandir et améliorer le
1-lavre de Montreal.....

I Guil. 4, c. 11 . 10000IPour continuer le méme ouvr.

2 Guil. 4, c 6...... 15000'

Ord. 1 Vict. c. 23... 22575

Do.3 Vict. c. 28... 2300C
Do. 3 Vict, c. 28.... 5000

Do.4 Vict. c. 12... 17000

Do.4 Vict. c. 20...

dito...........

dito.........

dito...........

Pour compléter et mettre en
opération le Cure-Môle....

Pour continuer l'amélioration
du Havre de Montréal....

Pour achever le Canal de
Cahmbly.............

10000{

10000..

15000)

22575..

190000

£.
2500 à 5 pour cent.
2500 à 5k pour cent.
'1000 'à '5J pour cent,
1000 à 6 pour çent.

à 5 pour cent ....
0500 à & pour cent.
4700 à 5r pour cent,
3800 à 5J pour cent.
à 6 pour cent.....
15900 à 6 pour cent.
4000 à 8 pour cent.

1500.. là 8 pour cent ....

35000. là 6 pour cent ..

Rachotabile à. môme les
péage$, etc., toutes les
fois que les revenues
seront sutiisans pour
cet objet. Le Intéret
payd liar la Province
dans l'intervalle,

do. do.

do. do,
Il n'a pas encore
été fait rapport
d'aucilnemprt.
mais les Travx
continuent.

a Prov. est tenue
pour le principal
et lesintérêts.dont
£15,000 sont ra-
chotables le 1er
Juillet. 1848, et
£200001oclerJuil-
let,1849, et sront
i emboursós sur la
caisse publique à
même les péages
reçus. _

So M M A IR E.

Courant. Sterling.
Montant total restant dû dans la partie inférieure de la Province du Canada.

d'après le rapport des Commissaires jgsqu'à cette date ....... ...... £113975 0 0
Dito dans la partie supérieure de la Province................ ........ 290489 L 2J £86965o

Montant totàl de la dette publique du Canada Uni, tel que rapporté jusqu'à
cette date ........ ............ ............................ £404404 1 2J £869650

Dont £76087
74010
2500
7800
4700
5000

228866
5500

10 0 Courant, à 2 par cent, d'Intérêt par année, pour les 1ère et 2e années.
0 0 ......... ' par année.
o 0 . ........... 5 " "
0 ,0 .. . . . . . 5"

0 0 ........... 5
i1 2 .......... ,..i
0 0 ............ 8

GrandTotal,£40446 4 Il 21 Courant, payable en Canada, et £869650 Sterling, à 5 pour cent Intérêt
payable en Angleterre.

JOHN H. DUNN, R. G. dg S. M.
Bureau du Receveur Général,

Kingsto1n,ý 18 Sept, 1843. 1

1000c

35000

.......

Total, £ 1130175.-.
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AppendiceCD d
(E. E.) id1T~r

'Lettre de
:0 Octobrc. 'Change. cIlIgo.

es Lettres de Change tirées sur le Receveur Géneral.-(Contin

A QUI VENDUE.

dito ........
dito...........
dito...........
dito...........

Banque du Haut Canada......
dito.....
dito...........
dito...........
dito ...........
dIito...........
dito ......

dito ..........
dito..........
dito ...........
dito ............
dito ...........
dito ...........
dito...........
dito
dito ..............
dito ......

dito ..........
dito...........
dito............
dito.. ... ....-

Banque Commerciale, D. M....
dito ,, .......

dito ........

dito ..... ...

&cVue. Prime.
Montant St
de la Lettre dc

Change.
I ___________________ -

I

f
500
500
500
500

30000
500
500
500
500
500
500
500
500
500
500
500
500
500
500
500,
500
500
500
500
500

20000
500
500
500
500

Total....£1424000 O 0

aA endice

Montant perçu
Argent Courant. 30 Octobre.

£ s. ».
6098 10 10

S. n.
0 0
0 0
0 0

.0 0
0 0
ý0 0

.0 *
0 0
0' 0
0, 0
0 0

000

0 0c
0 0
0 00 c
O 0

0 0
0 0
0 0
0 0
0 0
0 0
0, 0

0 (

W.....

Bureau du Receveur Général,
Kingston, 24 Octobre, 1843,

JOHN H. DUNN, R G. de S. M.

Ap ndieCECENSEMENT ET TABLEAU STATISTIQUEA
DU HAUT CANADA, 1842. octob

TAtBLAU de la Population des Districts du Haut Canada, ensemble avec d'autres renseignemens statis-
tiques obtenus conformément à l'Acte du Parlement de'la Province du Canada, pour faire un Recense-
ment Périodiqe. (4 et 5 Victoria, Chap. 42.) A. D. 1842.

Bureau dle crétaire. . -D AY ertie
Kingston, 30 Octobre, 1843. D. DALY, Seciétaire.

En comparant les divers Tableaux avec la Liste Alphabétique donnée par l'Arpenteur , Général, il

paraîtrait que les Townships suivans ont été omis dans les Listes respectives d'àprès lesquelles le Som-
maire qui suit, est compilé.

TOWMP.

Cambridge.........
linchinbrooke,. .
Kaladar,.
Konnebéec,..........
Oso....... .6.. .

P'almerston, ....
IIowec Island,...... .. .
lzevis, . ... . .
3ig Island.........

Bilih. s ........ . ..

DI

c

j'
Princc

sTRIcT- TOWN1UlP.

)ttawa. Collingwood,
[idland. St Viâcent, . .

do. Euphrasia,. . ....... o

do. Nbttawago....
do. Sunnida .........
do. Tosoroi tio, .....

~ictoia. Aaranth, . ...
ce Edýd hr... ....
oMlldrné elanàthon , .

do. tshn.
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PENITEINÇ1E.R PROYINÇAL.
Appendice

8 Novembre.

ETAT DES ArriEs et des Co Ps' PENITENCER 'PUoVrNCIar, pour les années 1842 et 1843, pré-
senté à l'Assemblée Législative, le 8 Novembre, 1843, conformément au Statut du Haut-Canada, de
la 4e. Guill. IV. chap. 37.

POUR L'ANNEE 1842.
No. 1-Rapport du Bureau des Inspecteurs, daté le 16 Décembre, 1842.
No. 2.-Rapport du Chapelain.
No. 3.-apport du Mélecin, défIé du mois d'Octobre, 1842.
No. 4.-Rapport du Préfet, daté le 15 Octobre, 1842.

POUR L'ANNEE 1843.
No. 5.--Rapport lu Bureau des Inspecteurs, daté le 31 Octobre, 1843.
No. 6.-Rapport du Cliapelain.
No. 7,-Rapport (lu Médecin, daté le 1er Octobre, 1843.
No. 8.-Rapport du Préfet, daté le 16 Octobre, 1843.

No. 1.
Rapport du Bureau des In Pecteurs.

A Son Excellence le Très-Honorable Sir Charles
Bagot, Q.C.B., Gouvçrneur Général de 'Améri-'
rique Britannique clu Nord, etc., etc., etc.
Les Inspecteurs' du Pénitencier Provincial du

Canada ont l'honneur de soumettre leur Rapport
annuel.

Comme on trouvera dans le Ra port ci.jdint du
Préfet., un état tèès-arple et detaillé des affaires de
l'Institution et de ses opérations pendant le cours
de l'anné' dernière, il est inutile pour le bureau de,
répéter le mêmes observations ; mais il est
quilques faits, d'un caracère nouveau, sur lesquels
le Bureau croit devoir appeler l'attention de Votre
Excellence.

Plusieurs criminels ont été condamnés au Péni-
tencier. pendant lannée dernière, pour des offenses
militaires, et les sentences des Cours Miartiales
comportaient un emprisonnement ce trente jours ,à
deux années ; dans plusieurs cas, la sentence portait
que le prisonnier serait condamné à l'isolement,
pendant un certain tems spécifié, et par consé-
quent sans être astrbint au travail forcé.

Le Mutin Act annuel, autoriso les Cours Mar-
tiales à condamner les soldatq qui violent les Arti-
cles de la Guerre, à la prison, dans aucun des Do-
maines de Sa Majesté, et à os employer aux tra-
vaux forcés ou non, pendant la période de leur
emprisonnement, Et le Bureau des Inspecteurs
croit devoir soumettre à la décision du Gouverne-,
ment Provincial, si le Pénitencier Provincial du
Canada est une prison qii tombe sous l'opération
de cet Acte. L'on n'a, jusqu'à présent, éprouvé
aucune difficulté poui- mettre à effet cette partie de
la sentence qui condamno à l'isolement, 'quoique les
criminels dierit toujours été jusflu'ici astreihts au
travail forcé, excepté en cas de aadie ; néarnoin,
la Province n'a encouru nu une dé pense addi.
tionnelle, car une ati' dela olde d soldat est
déduite et paye au Pr6fet pour sd ubsistence.

La Législature Provinciale ayant changé la loi
qui rôgle le terme dé l'eþiisonnement dans le
Pénitencier, on 'doit s'attendre à redevoir un plus

rand xonmxrbre .deprisonniers endant les cours de
lane. proch aine ;mais il n'e est encore aiiivé'

qu'in peti nômnre dî änaláist, a pulation
de cette parti ovce ès sé cosdérable

dque celle et dfCtealeteepr antsir quîeï "

Le Bureau n'a aucun moyen de constater
qu'elle est la cause de cela, il signale simplement ce
fait; pour faire voir l'incertitude où il est par rap-
port aux logemens qu'il devrait préparer.

On a presque achevé une rangée de cellules dans
l'Aile Est ; mais le nonmbre de cellules vacantes
dans lAile Ouest a engagé le Bureau à en suspendre
l'achèvement, et continuer la construction de la
muraille extérieure.

Les cellules vacantes se trouvant maintenant
remplies par un nombre de Militaires. et autres pri.
sonniers que l'on a admis tout récemment, les In-
specteurs se sont trouvés dans la nécessité, à cette
époque avancée de l'année, de faire travailler à
pAile Ouest, pour donner du logement aux prison.
niers qu'on pourrait leur envoyer.

Comme cette partie de l'édifice est encore ou-
verte, il a fallu S'occuper de la nécessité d'exhaus-
ser le mur de l'Aile Ouest, ou du moins d'une
partie suffisante de cette muraille pour, soutenir ]e
dôme qui est destiné à lier les quatre ailes ; jus-
qu'à ce que cela soit fait, l'édifice sera toujours ex-
posé et incomplet. L'immense quantité d'ouvrage
qui reste à faire, a empêché d'achever les logemens
séparés des Gardiens, et le Bureau craint de ne
pouvoir les terminer d'ici à quelque tems, par le
travail dos prisonniers.

Les Inspecteurs sot heureux de pouvoir déclarer
que l'Institution a maintenant payé toutes sOs dettes,
et qluè son" crédit est rétabli. I en àa déjà resulté
les meilleurs effet;, les -marchéspour fournir des
approvisionnernens sont recherchés avec empresse-
ment et à bas prix, fandis qu'autrefois on ne les
acceptait qu'avec hésitation et à des prix bien au-
delà de ceux du marché, à cause du retard queý
l'institution apportait toujours dans sespaiermens.

O'e -Bureau des InspEcteurs prend la liberté de
seumettre"à Votre -Rpellero les l rts des
diverË Officiers de Institutià, et il doitdéclarer
de nouveau,' qu'ils ont remplilers" devoirs "avec
zèle et efficacité. Ilprùn &e outre,.avec une nou-
welle 'satisfaction, l'occasion 'de igénouveler la re-
eoPnimàndationi'qu'il a 'déjà faite .dláùgrmenter le sa-
laire du Préfet; mesur qüi>auiuait été suivie d'effets
sans doute, si la Législature n'eût été prorogée
'ausÉi gifemen~

Le' tódt est 'tYé .rgeÈtteenent souimis.

'I éte n e nie i1 d tan, a.

eAp endice
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No. 2.

Rapport du Chapelain.
A pendice

(Gx. (G.

Novc b' En soumettant 'u Président et au Bureau, son
Rapport annuel pour 1842, le Chapelain regrette
d'avoir ii dérouler un tableau semblable à celui
des aunées précédentes ; tableau (lui offrela preuve
de l'accroissement" du crime, et de la nécessité
d'une Institution tel que le Pénitencier, basée sur
des principes qui tendent à la fois à garantir la
société des projets de l'homme vicieux, et -à donnor
au criminel l'occasion dec revenir au, bien, et de
former des habitudes qui lui seront avantageuses et
dans ce monde et dans l'autre.

lc Chapelain s'est efforcé, autant qu'il a pu, de
remplir le but de sa mission ; et quoiqu'il ose se
flatter d'avoir produit quelque bien, il regrette
d'ajouter, qu'il na pas toujours obtenu cette f'-
forme sincère que tous ceux qui sont liés à l'insti-
tut ion ont si grandement à cSur de voir se réaliser.

Un pareil résultat découle naturellement de la'
conduite et de la vie que la plupart des prisonniers,
ont menues dès leur bas ge ; l'on ne peut rai-
sonnablement s'attendre que dles habitudes" vicieuses
formées dès l'enfance, puissent céder tout à coup.
aux préceptcs que la raison et la réllexion, aidécs
du flambeau de la conscience, et inspirées par la
solitude, inculquent avec tant de force. Le fait
seul que l'opération du système Pénitenciaire a
influé sur l'esprit de plusieurs, au point d'amener
un changement moral. est une raison pour nous
d'tre reconnaissans, et doit nous engager à faire
d nouveaux effbrts dans l'intérêt d'une cause toute
philantropique.

Si nous envisageons cotte Institution comme un,
moyen pour arriver à un but, nous croyons qu'elle
exerce une influence salutaire, dans la plupart des
cas ; et nous ne doutons pas que le criminel ne
forme le projet, tant que dure l'emprisonnement,
d'abandonner une ligne de conduite qui entraîne
avec elle la perte de caractère et la liberté dans ce
monde, et lui prépare une éternité de peines et de
châtimnens dans l'autre. C'est l'expiration de la
sentence que commence l'épreuve, dont peu se
retirent avec succès. La transition soudaine de
lisolement à une liberté sans contrêle, la faculté de
se plonger dans toutes les jouissances, l'association
d'anciens compagnons de crime, le souvenir des
scénes passées et le sentiment de la honte et de la
disgrâce, font, qu'il n'est pas surprenant que l'on
abandonne les meilleures résolutions et les plus
saintes inspirations. Nous ne connaissons qu'un re-
mède infaillible à ce malheureux état de choses, et
l'administration de ce remède tombe dans les attri-
butions du Chapelain. La crainte du chiâtiment et
l'emprisonnement.peuvent bien plier le corps à la
soumission, mais il n*y a que l'application des prin-
cipesde l'évangile (lui puisse produire un changement
dans l'me : jusqu'à ce que l'on ait pu changer le
cours des idées du criminel, et le faire rentrer en lui-
nième, nous croyons que l'on n'atteindra jamais "le
but bienveillant que l'on avait en vue en établissant
le système du Pénitencier. Le Chapelain, s'est
occupé, sans relâche, à accomplir cette partie de
son devoir, et quoique le résultat n'ait pas été aussi
favorable qu'on aurait pu l'espérer. 'on ne doit pas
se décourager, mais" persévérer, eu nous rappelant
que Dieu seul doit nous suffire.,

Quoique le nombre des crimes n'ait pas augmenté
duinî ,le cours de l'année dernière, si l'on doit en
iger par le nombre des prisonniers qui ont été ad,

nus dans"le Pénitencier pendant cette période, ils
portent néanmoins l'empreinte d'un caractère plus
hideux. Iî l'on en recherche la dause, on trouve
qu'elle est due, en grande partie, à l'ivrognerie,

Tandis que les crimes les plus grossiers ont été
commis par des hommes privés de toute éducation, Apendice
il en a été commis d'autres, d'un caractère plus raf.,,.
finé et (lui exigeaient l'exercice d'un certain juge- Q
ment, par dos hommes qui avaient reçu un egré
suffisant d'instruction pour les nettre a portée de
les commettre. Il n'y a qu'un petit nombre de pri-
sonniers qui ait joui de l'avantage d'une bonne édiu-
cation religieuse au sein de leurs familles ; élevés
sans sentir le frein de l'autorité paternelle, ils ont
été abandonnés à eux-mêmes, sans contrôle et sans
conseil de la part de ceux qui auraient dû leur
donner l'ex mple de la vertu, au lieu de celui du vice.

On a dit quelque part que, -(le seul moyen d'élever
le caractère nioral ('un peuple. est de diminuer l'ac.
croissement du crime, et <le répandre l'éducation
parmi les basses clásscS." En interrogeant les pri-
sonniers qui sont maintenant emprisonnés, , on
trouve que l'éducalion n'a pas produit les résultats
qu'on en ateondait ; sanicomprendre les délinquans
militaires qui sont assez nombreux, et dont tous, à
l'exception d'un seul, savent lire, quarante-quatre
peuvent lire et écrire, et vingt-cinq savent lire
seulement ; ce chiffre constitue plus de la moitié (les
prisonniers qui ont été convaicus de divers crimes,
et presque tous avouent leur raute et reconnaissent
la justice de leur punition. Ainsi donc, c'est là une
preuve, qu'il faut quelque chose de plus que de l'édu-
cation:-pour devenir bon citoyen et bon sujet, il
faut être bon chrétien, et pour le devenir, il faut
avoir reçu une cducation basée sui des principes
religieux ; si la religion et l'éducation se trouvent
réunies, ces deux principes tendent à produire le
bien ; si. au contraire, ils sont séparés, il en ré-
sultera toujours les conséquences mnalheurieuses que
tous les hommes, inspirés par la charité, déplorent si
vivement.

)ans l'accomplissement de ses fonctions profes-
sionnelles, le Chapelain a rencontré la plus grande
attention de la part de ceux auxquels son Ministère
est spécialement dévoué, et les prisonniers ont paru
iisposés à recevoir volontiers l'instruction reli-

gieuse, dont tous reconnaissent pleinement l'avan-
tage et l'utilité. .Quoique leur conduite .ne prouve
que trop fréquetment le.peu de sincérité de leurs
profiessions, espérons néanmoins que la semencejetée
an Prison, produira ses fruits par la suite, et qu'avant
de terminer sa carrière mortelle, le criminel pourra
mériter d'obtenir le pardon de ses fautes passées.

W. M. IERCIMER,
Chapelain

Aux Inspecteurs du
Pénitencier Provincial, Kingston.

No. 3.

Rapport du Médecin.

En transmettant au Bureau des Inspecteurs le
tableau dos malades qui otnt été admis, et des cures
qui ont été opérées clans l'Hôpital du Pénitencier,
pendant le cours de l'année dernière ; je n'ai rien de
particulier à remarquer. L'état sanitaire de la Pri-
son a été aussi favorable en général, qu'à aucune
autre époque précédente, et mon but a été, comme
à l'ordinaire, derenvoyer sur la liste des travailleurs,
aussitôt que possible, ceux des pri sonniers qti ont
été mis sous mes soins comme Médecin.

On verra, en consultant le rapport de l'Hôpital
qu'il est survenu un décès, pendant l'année, qui a
été causé par un accident; un des prisonniers, en
aidant à transporter une grosse pierre aux maçons
qui travaillaient sur un mur élevé,est tombé de dessuU
l'échaffaud," ce qui a produit uñe rapture considéra.
ble dans le foie, et a caué a àiort en pou d'inâtans.,
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Les alimens fournis aux prisonniers ont été géné-
Appendice ralement sains et d'une bonne qualité, etý aussitôt

(G. G.) que l'on s'est aperçu du moindre relâchement dans

la qualité des rations, on a pris soin d'y porter
remède.

Comme à l'ordinaire, on à veillé strictement à
tenir la Prison propre et bien aérée.

JAS. SAMPSON, Médecin.
Pénitencier Provincial,, Octobre, 1842.

RAPPORT ANNuL des Maladies qui ont été traitées
hors de l'Hôpital du Pénitencier Provincial,
jusqu'au 30 Septembre, 1842.

Abcès ....................... 7

Asth e ...................... 1
Clous.. .......... 6
Brûlure ..............
Catarrhe ................. 31
Coliques............... 5
Contusion du doigts.:...... I

u.. du pied.........
Rhum e;.ý .......;....... .... 3
Surdit6."..... ........ 2
D6bilit ............... ..... 2
Diarrhée . .................. 51
Mal au genou..........

'."paupières;......... 1
M al d'oreill ................. 4
E pistaxis.................. 2
Eruption ............... 6
Fièvre (lógère) ....... 16
Gelure ............... ,.. 3
Htnoptisie ..... ....... 5
Henorrhoïdes. ....... . 2
Maux de tète..........24
Hernie.............. 3
Herpe............... 1
Hystérie... ........

Rapporté ........... 181
Jaunisse....... ...... 2
Indigestion ............ 13
Inflammation des yeux..... 3
Blessure à la cheville du pied 2
Mal d'yeur......... 4
M al de reins ................ 2
Galle ................ . 3
Lumbago ........... .. 1
Nausdes.... ....... 12
Postules ........ ...... 1
Douleurs(vagues intérieures 22
Blessures infligées par le

fouet .............. 2
Rhumatisme ............. 27
Mal de gorge .......... 4
Mal d'yeux .................
Mal aux jambes.........
Mal de dent (extraites) ... 36
Tumeur ................... 3
Ulcère... ... ......... 5

Vertige. ............. 2
Blessure au doight....... 4

aux jambes ..... 2

Total..............338

JAS. SAMPSON, Médecin, P.P

RAPPORT ANNUEL des maladies qui ont été traitées
dans l'Hôpital du Pénitencier Provincial, jusqu'au
30 Septembre, 1842.

Fièvre..
Catarrhe.......
Hiloptisie.
Phthise .......
Diarrhée .......
Af.ection du foie..
Dislocation de la

cheville du pied
Rupture du foie

causópar acci.
dent.

Jaunisse........u.

'01

1
1
1
1
1

JAS. SAMPSON, Médecin, P P.

1 1 No. 4.
11 ý1 1 ,111

RAPPORT du Pr fet.ý
Aux Inspecteurs du Pénitencier Provincial

MEssEEURs 4
J'ai Phonneur de vous soumettre un état des

affaires du Pénitencier, etd e récit de mes opéra-
tions, sous la direction des Inspecteurs pour l'année
expirée le 1er cdrant:-
Le nombre de prisonniers admis' danm l'tablissement, depuis

mon demier Rapport èst dé.... ... ,................ 93
Le nonibre de détenis êtcette dernière dpoque était de..

Sur ce nombre ont dté rénveyod après l'expiration de leur
entece..... .............. .

D. grad ........... 3
-~ 80

163
Prisotinier tlci ppd et repris.

Néibre total de prisonnitis subid d6N à àténeds le
Oèèbe,182,.,..,........~* .. 4.... 164

Comme , il est toujours utile de consulter le
tableau statistique des Prisons pour y puiser d Appedice
renseignemens, ai indiqué, dans mon rapport, la
place natale, l'ge et les crimes des prisonniers, ve
ainsi que les Districts dans lesquels ils ont été con.
damnés, comme suit, savoir:-

47 nés en Irlande.
36 " dans les Etats.Unis dl'Amérique.
29 " e Angleterre.
22 4 dans le Canada Ouest
12 4 dans le Canada Est.
10 e en Ecosse.

3 " en France.
1 à k Jersey.
1 4 dans la Nouvelle Ecosse.
1 " dans le pays de Galles.
2 e en Mer.

164

Agds de
4'

4,

44

44

11 à 15 ans ..... ....... ........ 3
16 à 20 " . ....... 25

21, 30 " .. ............... . ..... 94

31 à 40 "......... ... 29
41 à 50 "
51 57 ............... ... 5

164

7 ont été condamnés pour vol avec effraction.
19 pour vol de cheval.
2 pour, do et larcin.
1 " pour do et bris de prison.

70 pour larcin.
2 pour crine de faux.

i1 " pour féloie.
2 " pour assaut avec intention de meurtre.
1 " pour do ý.avec intention de viol.
4 pour conspiration.
4 4 pour voL
1 " pour crime d'arson.
5 pour délit.
1 pour haute trahison.
2 . pour meurtre.
3 " pour viol.
1 4 pour 6vasion de prison.
4 4 pour homicide.
i pour vol de bestiaux.
1 pour do de moutons.
1 pour do d'un baeuf.
1 pour bris de maison et larcin.
1 pour avoir obtenu des effets sous de faux

prétextes,
19 pour offenses mil taires

164

28 ont dt6 reçus du District de Home.
16 de Londres
12 de Niagara.
15 de Gore.
1 de l'Ottawa.

2 " " de jonstown.
42 de Midland.
11 de Newcastle.

2 de Victoria.
1 deWellmgton.
6 de l'Ouest,
2 t " de Talbot.
3 de Prince Edward.
1 " de Coîborne.
2 " " de l'Est.

20 si de Montréal.

164

1 a été cordarmn ù 30 jo d n t
î W" 40 'I "do"
2 "2 mois lun airesý.
6 3 4

2 4
2 6 Ill

5 "1 ,anée.
4

à4 2,~
à4 '4 s

14
i " 6 8-1ý

.37 17,

es4 42 "61 "

s6" 14 "4

1 at nlempibu hent pour la vie.
si2



Apperdi

. Le Bureau ayant ordonné d'employer tous les
prisonniers disponibles à la construction de la
muraille de la cour de la Prison, on les a employés
e at que possie à cet obet, et cette muraille est,
m aintenant achevéc du coté Est de l'édifice.

Le nombre de toises de maçonnerie dans cette
partie de la muraille bâtie, depuis;le mois d'Octobre
dlrnier. est de 711 ; en" outre, les cellules du côté
Sud de l'aile, Ouest et l'avenue centrale d'inspection,
ont été presque achevées depuis le mois de Mars
dernier. Les Maçons et les Tailleui's de pierre ont
été employés, en grande partie à ces ouvrages, pen-
dant le cours de l'année, ainsi qu'à tailler dola pierre
pour vendre. En consultant le tableàu D on verra
que la quantité totale d'ouvrage fait par les prison-
niers, pendant l'année qui vient d'expiier, excède le
près do cinq cents louis, celui del'année précédente
si l'on considère que le nombre total des jours de
travail est de près de trois mille moins que ceux de
l'année 1841, l'on 'concevra facilement qu'il y a ou
une grande amélioration dans le travail des prison-
niers. La différence du nombre des jours de tra-
vail entre les deux années, est due pricipalement
aux "courtes sentences auxquelles les prisonniers mili-
taires ont été condamnés, sous l'opération de l'Acte
dit Muting Act, et dont un grand nombre a été
admis au Pénitencier dans le cours de la présente
année.

Nonobstant la grande quantité d'ouvrage qui a,
été fait à la murai le, à l'exclusion d'autres travaux,
la somme totale d'ouvrage exclusivement-destiné au
soutien de "l'Institution, est presque égale à celle de
l'année précédente.

A l'exception du gagne des Cordiers, le taux jour-
nalier du travail donton a disposé et qui a servi à
faire face aux dépenses de la Prison, excède de vingt
pour cent celui de l'annéo précédente: quoiqu'il y
ait une; différ'once apþarente d'environ un deniet par
jour dans le gagne des prisonniers employés à la
Corderie cette année ; il est bon néanmoins que l'on
sache que ce déficit est dû én totalité aux frais en-
courus pour tenir la Corderie dans un bon état.

Afin d'éviter, autant que possible, toit retard dans
l'achèvement de la muraille, les "prisonniers lqui
étaient employés c>mme Cordiers, ont, depuis le
mois de. Mai dernier, été efnplovés comme açons,
Tailleurs de pierre et Journaliers ; et quoiqu'ils
aient en conséquence abandIonné leurs premières
occupations, leurs gagnes joui'aliers et annuels
a presqu'autant rapporté de profit à él'tablissemunt
que ceux de l'année précédente.

La Corderie qui n'a as été mise en opération.
depuis le mois de Mai dernier, par le motif qu'on a'
déjà expliué. a été louée pour un laps de troi
années, à des conditions plus avantageuses que celles
que l'on avait obtenues d l'ancien entrepreneur; on
sorte que d'ici à cpielqùe ten'Šs c¥ffo branche des
opérations de la Prison profitera -plus à l'établisse-
ment qu 'elle ne l'a fait dornièrement,

Quoiqc la confection des travaux nécessaires
pour construire des bàtimens sur une aussi grande
echelle que ceux du Pénitehcier, soit ordinaire-
ment accompagnée de plus ou. moins de danger
pour les travailleursi néanmoins, il n'est arrivé aubun
accident grave aux prisonnirs quily ont été em-

loyés, jusqu'a mois de Sep'tem bre dernier, que
lun des prisonniers est tombé de l'éhaffad en
montant avec cinq autres une pierre Pesaiîte ''sur
la'muraille, et la chute ,cvaiionna sa mort4 e
Coronaire ainstitué tfne tefnqute sur ce triste acci-

dent, et le Juri a~ f€dUn vrdiet dé mort ati-

7 Victoriue. ce (G. .) A. 1s3

Lb marché que l'on vierit récemient de conclure
avec les personnes qui ont énfrepris 'de fournir les AP
provisions pour la nourriture des prisonniers tendr
à diminuer les dépensès 'de Pétblissement d'ne
centaine de louis au moins pour l'année prochaine
le taux de chaque ration étant de cibqhuitièmes de
moins que celui payé à l'ancien entrepreneur.

Dans mon " dernier Rapport annüeh j'ai déclaré
que les prisonniérs seraient employés principale-
ment, dans le cours de l'année prochaine, à con
struire la muraille extérieure, à préparer les maté-
riaux pour bâtir les logemens desGardiens, et à finir
l'Aile Ouest.

Le premier et le dernier de ces travaux, ont ét
activés, autant qu'il a été possible de le faire et le
second a été exécuté en partie'; mais il n'a été fait
aucun progrès dans la construction des logemens
destinés aux Gardiehs, à cause de la nédessité
d'achever d'abord la muraille, dont la donfection
offrira plus:de" facilité pour détenir et garder les
prisonnier, et diminuera la dépense ,annuelle de
'Institution, attendu qu'il ne sera plus nécessaire

d'employer un aussi grand nombre de ardiens
qu'a présent.

Les travaux auxquels les prisonniers Iêkdrihï fiz
ployés pendant l'année prochaine, comprendront l'à"
confection'de la muraille à l'Ouest dela Cour et d
celle sur le devant de l'édifice, autant qu'il ser'àpos-
sible de l'avancer ; on a retardé, jusqu'à préseffl,
construction de cette dernière, muraille, dans<!eî.

oir que le chemin ui passe à lextrémité Nord du
Pénitencier .serait aaissé pour la convenance pu-

blique et pôur en tendre l'accès plus commode
L'excavation du terrein à l'Oucst sera continuée
pendant l'hiver, saison pendant laquelle on pe(it
jeter les fondations de la muraille, ramaisek.et tail
ler la pierre, et la préparer pour construire lapattie
supérieure du mur. Aussitôt que la cessation des
grands froids le ermettra, les maçons seront em-
ployés à l'Aile (.uest, dont uhe moitié des cellules
estldéjà toute prête à recevoir les portes et les sc'-
rures, et à être pavée en madriers de chêhe.

On trouvera, dans les divers rapports et états ci-
annexés, un détail complet des trahsactions du Pé-
nitencier pendant le cours de l'année dernière, sous
les titres suivans, et jé prends la libefté de les Aou-
mettre au Bureau des Inspecteurs.

Etat des prisonniers incarc6às dansle Pdnitencier, pen. Marqué€
dant 'iinode expirdu le lt Octobre, 1842.......... A

Etat des 1intniòiïs qui ont Wt "élargis du Pdntencier,
p tdait :l'uïnce cip*rde le 'lor Octubre, 18- .

Etat dos prsonniers déterms dans le Pdnitencier le ler
O t, 1842 ...........

Etat indiquant la val'tir du tra'vuil des prisonniers, d D,erOci. 1841 au, 1er Oct. 1842............

Inventaire deà biens et effets appartenant à la Province,
trouvIls dans Je P'nitencier le ler Qct. 1842..;...

Etat; indiquant les t(avàuIx huxqs les prê6nnibr
dtaient employds le 1 or Oct, 842......

Compte Gdneral des Dnboursda: ' l Pdnteni
cicr p&ent'ltnd. 1pdpelè l t.184.

'Compte Gdrdti de#tehott"s itVdi 1 i t
cier, pour lannée apirde l 1erc 1842 

Le'tot ùr àoitîs t w t s

V-' 1T ,
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FqnceÈTAT'r DES 1 SONNIERS nCrc
A.

éé' dnS IC Pit nçio P rovincal pendanlt 1xléc oxpir6e le 1er Oct,1 . ,diCe

Novelxibre' No. NOMs,

5111 James G. Gillespie.. ........
52U Jaies lori...............
52- f fcury foiIoy................
522 George 1)avids.on......,,,..........
523 John McLaugh'n...:.... .. .

524 Jamcces ]îrns ................

52 William iînry.............

526 Wihc m Wae . ...............521 Davcid Ai dqm.s'...,........... .

52b , Iacii Dn cm.iti. ..............
532 Wl'hins Kersey............
53>1 lcmth . ................ .
532 ,nrew Bow.. ...........

539 la X o ...... ,.e ....
53 ,homas Booth.... ......... ,,

5.3( Wen. L:ieck........ ..........
53 c Este Bll' rims.................

536 ldwairdl Fehairly................
539 ichstdî' Wit................
540 Wm. Dtum ..
541 William I lansell................
54b A ice Bo dIl......... .......
543 [ld n Ililcox. ...... ......

54 eorgea ljcuby,.................
545 $tehlcn T'rn.y,..........,.........
546 JeseSiîreailt....... ........
541 Johnii Dayley..... ..........

54 John ie.. ..................

551 Thoimias ller...............
552 Jies Itie' sy,.........,..........
553 3a rtisto 'rcvnet.... ... ........
554 \Mlarmî Prummîî.ond..,...........
555 Willimr Jacksn..........
553 Ilnry Iloveln.... .. .....
557 Julstii O'Brici................
558 Owen Iar,........ ....

560> Edward Conîte.......... ....
561Mary Douosq.......... ...
52 Ale .. oer H .over....... ...
563 Rober Rol,înson..... .
50d Jamns lihnston............. ...

567 Jolrtig Jorto............ .
56 A em T1e .. ..........567 Johnîl Thom rcso. .............

5~i 0 awcSkiner.................
571 Wîn' Iown..
572 John aker. .........
573 John Co .iskey.............
57d MArclii.iii oh..................

571 Toaa¢ [, I.... ..............

57fohn Lolr .".................
578Jarmes MIcMliaho..............
579 Tlonis FuIl tn..................
580ArliIald Scott.................
581 JYohni Curry...,.,. .
592Teney T ..rne ......... ...
583 Mnîgideliue Conture.....
584 Alexis Laflîier... .........
585f)mcene h IcîLlc................
586 Willliamî Haîrrisonî.. ......

587Edlwird Anty........ ....
588 William Alexandrcc..,,.,.,,..

594 DMiehnel Curran ... ......
592 Jamues Ihnderoti.......
5913'WiliÙm M eCoy .......
59J4 11Daniel O'Keu.........
595 Pctriek Ravegh.
596 Edward Calau .
69 7ý ikmels M 'I cCart ny-.

5919 TFhonais Niorris...........

Gll0.John Sînihb...............»...
601 Pierd Paydtet......

601 Louis r

606 Aleèîmdc'. Jodl.otl .. ).

60 e : . .. o . .s .

SENTUCI. Novemb e
DrTRiT. caiinRIs; ÂToAD r. sC,.rË,ieE,.

,ondon.......... Larcin et évasion . Setembro 29,184l...
do.,...X....... Vol de c al .......... do o .
do.. . Evasion d Prison,........ do do
do . lit....... ............. ... do do .......
do. ., ..... ,... ...... .. ........ do do .......

. G.ore ............... L ri ......... .. octobro 2.,..... ,
do. .............. Vol de Chevul.... ............ do do'..

. do.. ,,.....,lrin . do do .
.do. onneiide sais prdiiiditatiori do do.
.ll. ...... . Vol di Pestiux,.......... do do .

t. ewns tle . Filonie ..... ...... do 9. ..
. ido. ...... do . ......... do Il ......
l'lbot ......... .. Lic ren . ....... .. do 12........

Bthtus i . . .. .......... d Septembre 28,.....
SUn........... d o. ... . . (..tobre 18-....

d o . .......... ............. .,...... do 22 ......
du . ... .... do. .. .. ............ do do.
do. do. do do ...
do. ............... do. .. .. . ... . .. ,.. do 28... .
do. . d. ...- -.. . ..... - do 6.I......

M d ldnd............. do. ........... . . Janivier 29, 1842..
.d o. ............ do. .o............ d1 do .

do. - .-.. ... do . do do .
do . do. . .............. do do .........
do . do .....~................. do do . . ,

If ........... Vol de Mouton . . Mars 10 .......
. (Io, . ý,.....i .,. Larem ........ ........ A Vil 8- ......... do....... ........ a 10 ....

New'eusde ........ (o.. ............. Avril 14.....,
. . . do. . ......... ....... . do do..

Colb.rno.......Vol fi nSuf............ do 13.
\l idland..î......... nin........ ... ...... Janvier 2..

Vifî.gria. .......... ommide ams ndmédintatiod I\fui 7..
Prmnc Edward dl. do....., do Il

. idland ............. n................. do 23..
do. Vol avec efraction...... do do..
do. ......... Vol dle cval............d do.,,
do. .... rcin. -rein................ do do.
do .......... Vol .. ................. do d a.
do............dot' .............. do do.,,
do. ............ l . ....... ... do (1do.
.Io............. Houmicido suimiditatini do do..

. wcastle........ 1 tre..,.... ............. do 24...
.isterno...... wa ivec ýniio de meirtire do 21..

Niag ra ............ 411t.. ............ .. do 12..
do. ......... iLre'.mn............ .... do 15..
do. ........... , larein et vol dü chev. do 12.

Loion ........ Félni.iiç....... ........ do 30.......
MonjtrC1Il .:... do. . ........... .lars j1 .
do........ .... do. ......... . ...... ¼ vil 28.

london ý ........Larcin. ...... .'...Mai 25 .
do. ......... (..l..................do do.
Plice Edward,... FYilonic .......... Juillet 6.

.Montretil . ...... .Dertion.....................Juillet 2.
. o. ... ........ do. ......... ....... do do . ··

MidlapdlL......,Larcin. ........ ........... do 15. .
do............do .................. do do.

Montreal . ..... Oiense riitai............ Eitrd 16 Juillet ........
do..............do............. do d
do....... ... .do.. ....... do do.......
do ........... Leicn.......'......... .. Juillet .13.. ...
do........... do do do.
do, ............ do. do do.....

do,.......... do. ..................... do do.
do. .................. do 184..

do.............. do. .. w............. e 19.......do ~
do.........Offiense militaire......... Enltr6 1er Août.

. i ...and . d................ do di.
do..............do.............. do 2..........,

7tutreal ..... do............. do 22..,,.....
iTlland"......... .do.............Sptembîre 3.. .

do. ............. do........ .....Aôut 23 ,..,....
do.............. ... do 22....
do.............. do, .. do dIo ..... .,
do.....".........do...... ... do 25.... .
do. .......... do,..... .. Enitc 10 Sept...... . .
do..................do.... ...... do 8 ...
do............... do . ... db do....
do.,,........., do,..........Achît 31....
do.........do. ......... | do do.. .

Monctreal.. li de macison et Iccrocin.;do , 29 ...
Pour avoir obtenu dke effeits'

do. ... souis de fiacx pr6toxht s..I do ., ......
do.........Vol acvec dfrietion.......Sptehcbre J......
do..Grin......... ..ci ... :..... doo.........do up

do. ...... do. ............... do - o.....
Sdb.... d....p. *....... ,....,......, do 6:.. . . .

sd......d d.' ... ,..... . .,.,. ddóiî tc'40 Joe

EditWdnuo È ........d néioe i&.

Ilóridon h~,,~' ft8i.îlitt. o .di ' .riŠ sdri o e. .... Q

do. ... .. do,; .2
do. ~~ do.. do (o

ix, . i. ~. n.

Un an.
Deux ans.
Doux anq.
Deux ans,
Deui ans.
Deux ans.
Deux ans.
Un an.
Un Cn.
i'rois ans,
Peux ans.
Peux ans.

Un un et demi.
0 n an.,
Un an,
Deux ans.
Dcuix ans,
Deux ans
Un an.
Un an,
Deux ans.
Deux us.
Un ain et delmT.
)eux ans.
)eux ans.

8e1t ans.
frit ans.

Deux ans.
Sept acns.
sept ans,
Deux ccs.
Deux ais.
Sept ins,
Dcx ans,
Sept ans.
Sept uie.
Sept ans.
Sept uns,
Sept Uns
sept lins.
Sopt ans.
l'ôur la vie.
Dix ans.,
Deux aits
Deux ans,
Six tins et huit mois.
Six titis.I

Sept ans.
Sc'jît ais.

sept tins.

st'ptý lins.
Deux ails.
Deux ans,
Sept ans.
Sept ans.
I . de li sent, le ls nec, .g

25tieptembrîe.
7 Aoùt, 1843.
Sept ans.
Sept ans,
Sept ans.
Sept ans.
Sept ans.
sept ans.
Lt p. lid la eent. le S sept. 14t.

do do. 19 Oct. '42.
do. do 30Août.'42.
do. do 27 Jany.'43.

Deux mois lunaires.
18 mois.
18 do,
12 do,.
3 mois lunaires.

k1e). le lia sent.le80Nov. 49
3 mois luncires.
C do.
Deux uns.
Deuix ans.

Sept ans.

$Cpt ans.

Sept ans,
Sept ans.

l't IS.
Sept ache.E .fl ails 0

t léd55. I<5c.
§ m ê

2
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BrAT PEm PIUSONMEIiS d~tcnts dans le I't~ITENC1flR Pnov;~cîALlo 1cr Octobre, I$42.
Appendice

~G. G.)

~ Novcn>bre.
No. ~4O~4I5, D151.l(lO1. C<ii~1i.S. îîVIti 0E LA SEN

<'id 13,ail Anîyott.........Ilonie........Vol nvec cîrractirîn.............Noveînbro ,,

~<~I ~hrluîî'l 71 îîrptiy.........<jr>..............~bî.............................'4'
liillrhif "îîlk<.r.........Ir,îidon. 'JrîI de cheval et larcin...........OethIîre 6,
I hîelîîî rd A hhnt........N iarara.Val dr~ etîci i t..................\ aveirîbre .1,
i 91:1 I)i..îjîîîiîî Alitirit.........do do........................"
t i<9~J<îsî.plî I ~ ............. <lu <lu........................>>
2(141 [4.îîî~lîIiîî 71 rLran .,,..,,. (iîrrt'............Vnl île <lirval 't iris de irisai>..,,,
2Mi~I<.~<t> t)î<telîer........Niîgnrîî.Délit...........................Juin 9,
29 Jnjîii Iiî<yd...........Olt1îwa.I titi iii.........................H(iiteifll)rO 21,
2~< \Niljiiîii< 7Ia~welI.J.îlîî<sîaîvn.ilin' de rîtîx............oeuîhrî î:î,
30(1 P:ilrîr.k 1)îr:îîî ,, C hîîr<..........~'nl a'~ r.e îIlhieîinn.............Nîîvrîîibre 1H,.
J> >1J<<j<i< I>îîrker. ::. ;::.'.i~~ ~<. ~*> <h. ~ ....... 71<1 2,

tllticirjixîiin l),îvton. I4 nîidaîî .,,..,,., d>...................s.. Xviii t,
1'îîî île <ta

3J6}Pîancîs OUatiner Niagani. t,<îreîî..........................Mai 17,
tîmitel I F,îî<îitîan. (~îîrtr..........«'«i ci,. ctîcviit.................. <dri H

t tiîi<<illrin.i <lii...........,:iri.irî.........................
~t5(>(~lîarles ~...........~1u...........'î 1 lriîîir
~5 ~( i'ergî' C X<r«î îejîu< I. do...........I i <ciii «t> de. coi iniettre un nicu r~rr . . A ofit (1,

t'. i i.................Nctwcusîîe.Conspiration..........................eptenîbre 1.1,
3 W. 1'. WîIjîiîî~...........do <jr>
.J >9< V'illiiiîî< Ilîker..........do do
JIîp t I<î<r~ NVîlsntî...........<Ici <lu
tht I'Itîllîp Itrit ~'. . . r<i idlaud. . tarejîî......................Octotîro t
.<h.i1 71 iL~htiel i IOtIey...........r> ,.,.,., <10.........................'4
.1,2 t )tiviil X~>'î<]' . . .Inîi.dr<n........do............................, 44

~ (10 .. : (10

'~4~t~ijii~dmi cheval...................4 3
12,uuîîîî 

7XIîùiîî~~on........rla..........<jr>11 Jîdîîî t~i:~4~.tn.on.......ag:ra
'~"<< Joli>> I ltiil:n...........<la........Val................................1H,
4t <h J <lin 8ea le............n'ctiatle. 1 ,trntiatî dii rroîîtnirurc un viril. Avril 28,

4 ~ ..... du Vol de cl<eî'iîl................
.'iliiiiiliij........<<O

mliii )<<î.~...........I li><nc.........b..........................>
4 Jojiti l1tt~e............l~..........cia

llt<îî iiis.îii.........<b <la
44 44

42 Xnuli~iî~ t) uiliriîri........do........ <b..........................4
<b <la 44 >4

4~Jt\l.,.:iiiIr.< nileL.uslî.cia *.::::.;~: .j <~«Il,, 44)~îi< r [<ciii..........cI>> ..........<, <i dc cheval................
~lJi> t le"rv ,lî.liî<sîîîi.......Ni;îi~.iia ,........~tgî rein......................l<îin Il,
.1fr tiirii.4Ii. taté.........1 idlaciîl. 1,îecndiîiiri~...................[uîlîct 20,
4 t I binsîri l':ilnîrr ....... huma..1 faute Truiliisoîi
~~<; .11< iiCî4 [iii <l~4'i V........Vel i <igLoo..Liite n......................Sepîenilîro 8,

'4<,j kî,<erîii ttrî.'rs...........du
'lb.) I .î.n.4 l'tîi<iaiî....... <la.........[élit.......................Avi il 16,
4<6 A)> x .î r j> . i , lkîîirr..la......... ni rr~n......................cî<tvnilire 12,
'Iîi<'.iîs.i, 'l'illn<srii..........do.........leiîrîri'.................. ..
476 Xiii ~w. nil ~«>.Jr>, >>~.ri <~ ,~, fîiux.........................4,
47 l'îiilliji Sjiiieîier........Iliin<g........Iril <If cheval..........................11>
479'"lriry Lviii............b.........1.arrin........................' '~
4'~I) Jaliri \'oii'iy...........<b.........oj ><~~ effrriction..............Niîvenibro 20,

.< tl,,;îîî.........X'i.st<.r;;"
~ Jîi:îc tiîll:iiil.........lirllaiirl. ILtirein......................Jîccivier 28,
4-r; ti Il il'>> i...........do <jo.......................ju
'l~9 lIiiil a! j )eiîi<~'ly........<la do.........................4
490 ~I:iy ,X Yîeir'.........la no.......................4"
495 t erra r4în lits n.Viii gara.Val (le elii.vcil................lAvrîl
496W lii iii Vii I tilt........do rein..................... 44 44
40711 ':iln'ii I Wnde........G îîrc ~iIo................................8,

44 44
49b~ I .îil.r C n <i...........<ta i,î0~ de clîcetil.................
51)1 Kîli l!rilii i~i><<.........atirjan I i rein......................Mcii 15,
3(J3,I Juil> j C hile..........~ i~j~<~.I.li>îiio.......................'
511.î .1 ti iii» liv.............t, do 44 443< t S ni t ni k...........iilhot.......ai cîri......................i uultet 14,
fIl O .1 Ci. lbiîiuiîqt.........lriîîîo.,,...,,,.,,. do.......................epîcii<tire 3,
Sîl Itr:iry t<iil,~...........<jr>..........dri 44 44
51,3 ll4liirT 71111.4..........>rinee. Edward . Val <le cjîvv.il.........................5,
Sî.î:,î lin I lnjîlcinq 7Tidlanîl <b
i. e~< tîiuîwn . rein..............................8,

S~i<JIltitiie, ilovi Ltîiidan . Il/aI rît' cheval.........................9<
3~1~I tî.iîry I luiylc...........la *.... . .lEvasiaîî rIe prison..............
52~2r 4'r'rîrrr~ t >.iyi~liinîî........lo .......... I)61it.........................452.3Xlrihn ~>1 r. [a îiglîlcan.......do îîî~ 44 4432.t'jiiiî<,s 13îîrn~>.......... 4iîrc........arcin......................O~tobro 2,
325~WIîia<~ 1Iiriry ............ <la Vol ttc chevii.l.................
h26îV~~ilîiiîîn XViîilr.........d<> 4> 44
51271I)r<vîd Adariîv.........ta.........'Ifoînicido sans pr6mc.ditation.......... .
328,1 'ciao Dîîîîcrurîîlî........<b..........al <ta bestiaux.............. 44 44
329'J'lîonîîs iCc.rvey.......Ncwcastja. Fdloiîic >
3301t.ieorge Cainîilielt.........Ia..........jrj ~ s.

t I~rlwri 8nîith.........Tiilbot ............ Larcin..............................2,

s:t.ljMrîrgtî>î 1)iînn..........do..........la .....2..........................,...
3:J5Thornîia flootla.........do..........dq ......,...,.,,.,,,,,.,....,..,,.,,.. 'e 44
536WiIli<imn back..........do do , 6,4'

TeNr'i' tiOltitE OIC LA 5tit>TiCNCE.

18~3. ~4ejît aîis.

1H3~ Six <ns.
(~iiiq <ns.

'4 ('iîiî1  ai~s.

Qiiîîinrzo aria.

Ciiiq ans.

C liîiq nus.

Hî'jît ina.
t Iiîq <<<a.

'~ C luit1 î>uis.

'I'rniia uns.

~> 'Pieds îîaa.

~I'rîîia <us.

Hîpt lins.
18.1<) 'I'riiis ans.

'4 rois <tus.
~' C' iîîq unis.
~' 't'nnis ans.

'I'nîis aîîs.

'1'îiîia «ns.

Inils <tus.

~' 'i'rn s uns.

.Ciî,iilî>nîîî6 1< la ddportation.
4' Qrîriîi'o «ns.

.(3c>iida iii id 1< la <Itbîîortnî ion.
<la do

Ciiiq ans.
't'iais «ils.
<oîidiîiiînd t>. la ddportatioo.
[[<'<ix ails.
'l'rrils titis.

~ [[<'ex <(ns, .

" îQutiîareo ans.

îldpartMion.
I Fl I 1 lt'î<x «<s,

'~ Deux <tii,,

l~î~< pans.
(jiiiitre tins.

'' I'~'<~.< a ns.
'I'rriis <ina.

> î'['rais tins.
'Crois oins.
'irais ans.

~' ('.i>~<j ans,
'' 'trois ajîs.
" l~rUX titis,

lieux ans.
'~ Deux ans.

't'rcîis ans,
~ 'Vrais arî~,

Doux «ns,
<' lieux tins.

licitux antI.
> lieux ans.
' Doux uns.

1)e.ux îu~s.
'~ lieux tins.
" Un an,
~' Una.n.

Deu~ a.n~.
" Di~cto~g.

~
g' 3YIdIk l~i~

'>5 tfwàn.

App~nrJiee
(G.G.>

8 Novcmbrs,

- .1'
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Appendice

538 ihward Freb'arty. l
539 Richard Whitc ....... M
540 William Dunn,........
541 Willium Hanscell............
542 A lico ",,le .........,....
543 Helen Wlcox...,,......
544 George Danby ............. RI
545 Stephòn Turn . .
546 Jesse rrault ......... . .
547 John Dialy............... N
54$ John Lia ............
549 Martin Malonny....... C
559 Catherine Salter. .... , .
551 ThMs Bîeeker.,... .... V
552Jaincs Hlonesy .l.....,,.... P

553 Rùpcrt Provost. -..... N
55f William Drtunmond.
55 Williani Ikeson...n....
556 Henry CIivdnvand..
5571Justin Olrian ........
55r81%wen Eganm .II.........
550 jon. Shuîrp.I.a . ... . .I
560 Elward Cote,............
561 Mary Dcnirlass.,1......
562 Alexcander"HoIver .... ,,,...

563 Robert RObinson.......
564Jae oes ohn n.......... I
565 George Mort'i>n......
566 Adam Ietick .;.......
567John 'Tlôiéimson.
5S6SThomnas Hughesa...
569 Joseph Rlichardson.... t
570 Lewis Skinner............

573Jhn Coeskey.
574 Martin 1 .oadh..........
515 Tsaac Hall1............
576 Evan Roherts........
578 James Mchlalbon...,.,.,.,
579' inua Fultn:.......
580 hibal Scoft.
581 John Curry ...... .-...
58HIenry Tu'rner ... u..a....
58 Maglind donture.....
584 Alexis Laflue.........
586Williaml Harrison...
598William Alexander ..
.589 Thomas" Walker.u.
50Jamies Mulholladdi.
591 Michael Currn.
592 ames lerlelon.r
593 William McoCy.
5b4 flnirl Ottian.
595 Patrick Ranhagh.
59- 1tEvaid Colemani.
597Màdcs McCarth y
598GeorsJllb
599 Trhoma Norris'.

00 Joihn Snith

6011 iarce Payette ....
602 Lewis Skinner.......
603 Char os Chiarpen tuer.
6041Louis budeoir.
60 Louis Vinent. ........
606 Alexander Joncs.
G07 Herr Young.........
60$ Jonathan Ludsaye .....
£09 John McDoneU.
610 Michael OBrian
811 Tlh as Smart..

cdi
do
do
do

Mian
London

do
eastern.

Midland

DISTRICT.

omne ........,...
idland ,........

fi0
do
do ....do . . ....»...

om c ,..I......
do

fi lin ....~....
ewvcastle,,,..

dos .:..
olborne.....,.,.
[idland .. ,..
ictoriait..........
rince Edwurd.
idland ..........

do .........
do ... ,
do . ..tic .- I ....
do
do
fil .. .... ..

Newca tle. ..
&slern . .
iingara. ... ...
do .. ;

odo n .......
,donlontrdal.:..a

dc ..i..;

Montréal .....
do

Hidland
do ...
lontréal..'.
do

do
do'
do ....
do ........
do

Mi'dland ..
tontréal...

Mlidland ....
do
do
do
do
do,
do,
do,
do
do

Motrd

Larcin ..... .. ... . ......... Ja
do ' ...i .,.. .... .... ... ...........

do ........ . .....
do ........ ...... ...........

do ... I ......... . ....... .;....... ..do . .. . .. a ~ . .. l .. . ,

Vol de mouton.......... M
Larcin ...................... A

do ................ . M
do ......... . ............ A

Vol de boeuf .......... ................
Lprein,,,.., ,.. . . , ,........., Je
1omicide ans. préméditation M

do .eval. e ..............
I.arcin. ... ,......... .......
Vol aveceoffraction,.....;....,.
Vol de cbeval .... ...........

Lr .........................

do........... ..........
Ilomicide seas priMéditation.
Uceurtre..'....,.............".....
Avec intention dû meurtre
Ddlit,...............
Larcin..........,.........

do et"vol de cev l.,........
drinie ........... .............

do ..... ..... .... M
d ..................... A

Larcin......................
do ......

Dsertion....... -........ ..... J

Larcin ......... .... .......
do ... ..... ... .

Offense militaire.............. R
' do ý ....
Larcin.......................J

do ......... ..... . ......
do ............... .........

Odo . ......................
do .... .

doo
do ... . .
do .....
do
do
do
d'O'. .......
du ...........
do .,.. ..... .
do ................

Bris de'maison et lardin..... ..... .
Pour avoir obtenu des e fetÊ sous de

Vol' 4vec effraction.......
Larcin........ .............

do'

do
Offense militaire I............

do;......
do.........

Offensa militair.......

IIENRY SMITII,
Préfet.

1cr Octobrd, 1842

,.,,.,,..4,,t..,,,. , 3 I

L7 'y

I .5 3- .

ErAT PEs PRIsONNIERs détenus dans le PNITENrCIEn PROVINCIAl, etc.-(oninu.) ýpendice
(.G.)'

TE liE LA 5EN. NUMBIUC' DEs ANEE
flrN4E.8

rivier 29, 1842. Deux.
"' e Deux.
46" " Un an et demi.

Deux,
"' " " Deux.
" " " Deux.

ars 10, ¶ Sept.
vril 8, " 1uit.
are 30, " DOux
vril 14, " ept.

* " " ept.
" 13 a Deux.

anvier 29 Deux
ai 7 ' ept.
" 11, " Dix.
as 23, sept.
"8 1 a e Sept.
" " " Sqpt.

" I l Sept.
" " sept.
" " " Pour la vIe.
" 24, " Dix.
" 21, " Deux.

"t " ,I Deux.
15, " Sixanethuitmos
12 " Six"
30, " Sep.

ars 10, Sept.
vril 28, Sept.
ai, 25 " Troi.

ilet .2 " Deux,
t ". " Deux.

15, " Sept.
S " I sept

eçu Juill. 16," Sera liberé 18 Dec. 1842.
S" " " , ito. 7 Août 1843.

uillet 13, " Sept,
Sept.

~ '~ Sept.
Sept.

19, " Sept.
eçuAot1, ' Seralb, 6619 Oct1842.
.4 'te " dito 27 Jan. 184.

Septembre 3, Deux mois lunaires.
Aò t 23 4 Dix huit mois2Z 14 Dito.

" Douze mois.
25 ' ois mois lunaires.

heçu Sep10, " Sera libdrd 30 Nov. 1842,
Septembre 8, I Trois.

' 4 4 : Quatre mois lunaires.
Août 3 I " u Dux,

" I Deux.
29 " Sept.

ta 31 Il Set:

Septembre'1, Sept.
Sept.

" Sept.
' 6, .Sept.

8 a sept.
..... ... imprisonneent jusqu'a 30 Ott., '42

30, Sept.
le té Sept.

Sept. 26 " Sept.
28, Trois mois lunaires.
et 'en

I, - ,

A

| | |
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D.
A(G.G,) ETAT indiquant la valeur du travail des Prisonniers dans le PENITENCIER PROvINcIAL, du 1er Octobre 1841 Appendice

au 30 Septembre, 1842.
8 Nnntnh A Nm b

Pénitencier Provincial,
1er Octobre, 1842.

IL. SMITII,
Préfet.

INVNTAntE des biens et effets appartenant à la Province, et trouvés dans le Pénitencier Provincial,
le 1er Octobre, 1842.

FAITS AUACHETE'S N
PEN 1 1 Iclin

Montanttotal........................................,...£ 2619 17 4 3975 9 6

[Pour les détails de 'Inventaire, voir l'Anglais.)}*

ETT indiquant de quelle manière les PlsoNNIEns ont ét employés au PEWITENCIn PnOVIXCUA,
le 30 Septembre, 1842.,

Cordonniers,.. ..............

Forgerons,.......................11

Carriers,. ...... ........ 9

Charpentiers, ..................... 7

'onnelier,...............*.. .•.* 1

Peintres,...

Pénitencier ÊrófinciaI,
1er Octobre, 184.

Pailleurs,.. . . .. .. . . . ..i

Journ1aliers à . . . 7

||- | o ý ê ,#||ï

H. s~fflÈhéft.
1 . . I 1 .. 1 |

9-1m e

Travaux faits pour l'Edifice et le Gagne des Prisonniers pour

soutien des Prisonniers. travail à gages.

JOURS. TAUX. MONTANT. JOURS. TAUX. MONTANT,

Forgerons............32,13 7. 1Od. -I 1282 I7 4 18 4s. M. 4ii4 17 10
Charpners.............2440 is. md. 3 322 13 9 67 0 3s. id. 111 7 3
Tailleurs de pierre et Maçons........77.1 3s. d. 1228 8 6 248 5s, 7d. 69, 6 4
Tailleurs...............A 163 2s.. 2d. .111 186 9 401 2s. d. 51 I O
Cordonniers ... ............ 107( 1s. 3d. y 7& 19 9'707 U 5d. 4L1I 86 17 9
Employés à la corderie. ... .... l 1ld. 161 18 8
Car ers ............. ....... 274 1
LinOères'.......... ...... 3304 s. 165 4 
Barier .......... ......... s d O
Cuisinier ......... ............... 35 'U' Gd. 46 12 C
Journaliers ..................... 1768Q 2s, Gd, 2210 15 O

Total........... .............. .1... -. 5931 4 3 4...d4...... 527 10
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G.

rTAr GENEiRAL D1 s. DEBoUsE's pendant l'anée expirée le le Octbe142

1841.
Octobre 10

46

.4 le

fi 'de .

' 44 44.

44 5.

4 6

4' 11.
12.

11

'4 15.

46 46".4' 16..
18..

I6 M

69 46
44 21..

4' 22..

44 29..

Novembre 1

||

4 4

1s6

Déetb di1

46

44 44.

44 4

44 8,

de ý41

64 4

44 44,

44

4à

îf 21

NOM.

ThomasCosCins........
A rotn Voly..........,.
Thumas Davv ... .........
Armour & Ramsay.........
)clmis Sainon0...........

Jos. Force...............
William Martin ...........
iliza Graham..............
N.F. ayton .............
Juhn Baker.............
Willian Hirley. ....
Alexander Peterson........
James Menser.... ......
Geor.ge Cllis .-....... .·.

Solomon Washington ........
George Doty.............

D.Le...0 ...... /.......
James MçSourley.......
Thomas Scott...4.........
N. Palmer...............
John Anderson...... . .

John Shaw.... ....

John Ovens. .. .... ....

Patrick Daley. .............
MeLeod and Logan.........
Glassfnrd & Co.. .......

Martin bavy..... .....
Parke & Company. ....
Fisk & Yourex. ............
Robert Hyke ............
Jacob Price. ... ............
Alva 1Hila. . .. . . ......

William Reid ...........

Theophilus Vale..............
Eliza Vale...';............
M.ý Peabody... . ...
John Yourex.. .. .
it. McGil'.ý ...i ... ..#
Ferries & C,...........
James OBrien . . ...... .
WilliamrFord :... ., . . .
Wiilliam VVilon....,...
Andeew cGitty.. ........
J. Rid G...... .......

i .Ces Gls.o....../......
John Greer ..... .....

M ilto "Fis. b .. . . . .

Johni rig tt&îé C....* .....

h6imas Maénidet.... , ,
SThoinaéÔvei.età ..0 0 . 0.

i3 x ié 11 ckë 'ý ' 0' * à' . il -

j''fi woô *'0 ke .. .... 0

hede

4 4

Appendice
(G. G.>Appendice

(. G.)

8 Novembre.
DATE.

ovembre.8 N
POUR QUýLl OBJET. MONTANT.

I I4

IIôpital........ .............. O 0 4
Frais de voyage.................0 10 (
Foin .................. 2 6
Annonces'................. 2 18 7
Frais de voyage.... ......... o Io o

S • ...... . 1..........015
Pour pendre soin du four a chaux. .l 14 0
Pain.... ..... ................. 1 7,
Frais do voyage...... ..... p 10 0
Foin ...... .................. 2 3 10
Patates ..... .............. .. 1 1 3
Frais de voyagç................. 015

Do.'. ............... .
Do.. ..•............. . 5 0.
Do. ................ I 15 .
Do. ........ 0 15 O

Patates ............... O 18 5
Charriage de Bois ............ . .. 5 15 O
Foin ............ ........... . 2 19 O

Médecine ........ ..... 15 5 il
Foin............... .... .. 2 9 7
Farine....................... 2 10 o
Patates..................... 1 O
l Do. ....... ••..••..........114 6

Pierre'et bois .......... .... ... . 79 12 9
Foin et patates........ 61911
Frais de voyage.. . ............ O 12 6
Annonces ..... ..... .... 0 10 0

Patates et avoine.......... 4 0 6
Frais de voyage... ........... 0 12 '6

Do. ........ ........ 0 12 6
Do. ........... O 15 O
DO. •• 0.•... ...... 0ý 15 0

Gages ......... '.*......... 4 13 O
o. . ......... 2 0

.Pourgraver un scéaun ...... ... 2 10 0
Patates ..... ......... •• 1 17 6

.'Savon et chandelle .. ..... 19 13 2

.Foin .......... ........... 8 2 2

. Avoine .. . ;.. . .. .. 5'ý 0 0

.Cuir . ........... 94 3 2
.eteenrs............ . .. 271 7 4

Frais de voyage...... ........... 0 15 O

.Patates.. 1 14 10
Charbon e b cis ..... ï...... . 4 0

Do. ...... 6. . a O 10
GChar.bon ............... a....6 10

.Foin .y . ... o n ..
q 'Do et patate . ...... il 12 9

Paile. .. .... ......... 2 1 8
1avts . ... .. ....... 5 6 9

Vetemens . . .... 68 17 6

..ois de ,önstructin ........ 101 , 9
P.tats 10 0
dges .'. .. ... . .

Do 4 dit 4 0 . . . . . 1 4

4 Quincailleries... ... ... ....... 121 3 8
41édéci bes 0 0 0 ê ' i, ,, 0 . 10ý 9

0Fraisde voage....012 .6

4 q -~:~o. ~... O 12 6

45O
4i 4 1 1

4,1ê . 44,; Ë



T Vietori~e Appendice (G. G.) A. 1i843.

E'rAr GEN<ER L DEs DEBouisn's pendant IannOe expirée le ler Octobre, 18 42,--Conting.)
Appendice

(G. G.)

8 Myrmîbre vvra.

1841,

1842

ny er

dé

dé

id

lé

.'

4

tg

e6

"i
"

"

"

"4

"4

F '4r

",

"

",

"

"

"

Mar,

"é vnr

A4pppndi~
~G. G4)

8 Novcmbw,Nom1s. POUR QUEL OBJET,

Montant de l'autre part. ........
16.. 68P. Christic............ .. Avoinc . ............

6 J. 'Watkins & Co., ........... uinaris.............
18.. 70,Tliurkell & Co............. ot..............
20.. 71 Briggs & Co.... .......... Quincalleries...............

iJohn Dawmson ................. Uriques ........... ,,.....
73,Jaines llikcy............. atat......................

21.. 74Janics ras.............. Iile ctc ...................
75U)ykes & Co.............Fil etc.....................

.76James~ Gln'ssford............Patmnes.......,...,.,..
28.. 17corge Graham............Sale................
30.. 78 Ezra tlomer ............. .Frais dc voyage.............

79 Wm. Dawson.. ........ oin..............

4.. SQA. Main.................. Planche de noyer...........
5.. S1!James Cowan....... ,...... Patates.. ..... .........

82John Nugent.............. Avoine. ....................
6.. 83Collin & Co....... ...... Récompense.
7.. 84!Armstrong &'Greer......... Chandelle ..................
8.. 85F. Hess & Co.............Fomrage.....................
11.. 8F orshan & Co.............. Do.........................
12.. 87Chronicle & Caztte . ... Annonces ...................

88D. McCarthy ........ . Pou prendre soin du tour à chaux.,..
13.. 89R. Berth................ Patates, ., , ............,..... 90JohnDcld &0Co........... Fourage....................

18.... .. .o Wood.,............ ..........................
20.. 92W. N. Rombourgh. ..... Four-ge ..............

2. 9 sic................. Avoine ..... ........... .
22.. 04James Glassford........ ...Foin ...........
25.. 9r1W. Vennv & Co............ Avoine et Patatps.....,......
21. . 96;Williami Wilkinson.... ....... llwrnois ... .... ....... .......,.
28., 97liThoinas Shaw & Co........Forag....................

.8L. Boyle............... Frais devoyage...............
29.. 991C. O'Farrl...................Do. .

00 B. Parker..:.................. Do.
31.. 101. Stone ............. .. .........
2., 102Briggs Co... ........ Quincaillerie .................
3.. 103ThonasJohnson............Argent.... .. ...........
7.. 1014Jamcs MaSourly..........Charriage de bois.
10..' 105 C. & J. McD)onaJd ...........tBc4isde construction.,.;..:.. ..

.106James owell ....... .....pélcs............
::.07WUliîiamn FoIl...... ........ Cuir .... ... .......

I1 108Thothas Overe.d...........Bois doostruction......... .
.11 0 Hugh Clder...............fPlâtre....... ................

12.. 1o William Wilson .. .. ..... EtotTs de laine . ..... ......... ;..
.11G. 11. Iaines & Co......... ohes do cariole.............
.1RCady.................Charbnd . .........

14..113R Con.,........... Deni bas..... .... ..........
17..114J. W.Brent...............Mdecines
18..115 A. Brown &.Co ......... Fourage....................
19.. 1161JoinW atkins & Co.......'.. Quincailleries.............. ..

17 John Frazer .............. For........ ............
Leahy ................ Pain. .

. 1 ohn Swift...............ôpit..............
1201D. Leahy ................ Loyer...4... ...... .
121 John Gibson & Ço.. ......... Foure . ,

-23. 122John Frazer ......... ..... huile etc.
26..123William Brown ............ Navets ....... . .......

. 24Byle & Co..............Bis........... ....,, ..B
.1.25WViliamJeonan.......u. e... Gages..................,.

28. .120 R. Shýannon...... ........ Navets .. ... . ... ......
S 127 G. Hardy ................ Bibes. .. ..,.... ......

. .128 Shannon& Co......... .... Avoine étc.é .. . .. .,. .....
4.. 12f William M'olloy....,.. , .. rais de to age ... .. Fra

130 Eliza Mitche0......,.a,.46
.131George.,Dcrmoly.......... ..

12. .133John, onycx,. .... ........ o' paile ... .... .'4
19.. 134 McLeod & 64., ... .. .... .. o 6sd coh~r t uòon. ...... *

...rt........ .....'....pa.. ...........
1________

1620 10 6
820

127 13 8
91. 2 10

181 17 6
2 1 0

75 13 0
6 il 8
1 10 6

117 1 0
0 10 0

'S16 6016 6

2 19) 5
25 0 0

3 10 2

11I 1 

o 7 10
29 6 il
0 10 0

8 10 6
0 16 6

I1 8 5
23 18 2
30 3 6
312 0

7 10 3

2 o. 0

0) 15 0
1 10 0
O 10 0

2413 1 '2

2 15 0
,2 19 8

21 1 1
82 9 3
42 0 0
5 15 0,

102 7 0
'5 5 0

27 17 6
2 15 8

5Üin 8
112 2 5>

0 4 Il

50 0 0
21 14 5
26. 8 O
O 16 6

444 0 0
16 1'4 0

; 5 O
19. 4 6
2 16 6
O0 15 0
O 15 t>
0 1s 0
O. $ 9
8' 1 8
2417" 6

)2S 1 1

,
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Appendice r GENERMl os's Pendat lnné expée l 1er Octobre, 1842-( niun.)
(G. G.) - (Gnd .o

8 NloverNbr No~ rOUR QUEL OB JET. MoN'rN'r

I4 III3|1842. onant de lautre part .......... 321xfas 26.. TX Townsendl & C. .in c 3
. la (. Willard............. Qinailr................. 48 17

2.. t)as'iah.. .. ........... ...... n....... 2..IlComas OWnsnd....vo.......................... A e....
.41 John Walkr.i............... Frais de voyage ................ 15

.0142 s N y .17.
"..a4 F ........ am.F..... o 0 17

-*14 arh......... ....... O........ 0 17 .
"..[tWoitCai'..............Do..................0 17 ,

14C foruy & J'nkins.l. ... .... QuinailIriIs... S 314. 4 Gee golrdmn............ Frais (le voyage..O 15 
118 Wilim Cnnel.,............ j)o.......... 0 5

mWilliam E lwards............ &
m. J uex....... ......... 2 1315.. 151 fohn Tylor......... ....... Frais de voyag

27. . -5,2 talles M Sourley........... Char·ier du bois...
rnour nsay........... Annonces2 1

151 SliIgrman &Co)....,........Avoine
th.. ronson&Croker. .....Fret.......................... 2 6

Mi 2 .. Ut3Clarlee Wallis.... ...... Frais d oae.........O115 Wiia Agar............... o...............
-. ter riggs .. ,,...,... .. i o

4 .. 15 Uggs&Lasher... .... ,e............. 23 I
6 .. IflVIoMy Bullai..............Frais de voYag . ................. 0 ou

1Iilella....... ...... Do. , ..... 0 1
102E. La Baye............... Do.......... 1

9t 1 ... 2w

rgt.lorsopol...., ... .... Récompense.....................1 5
10..14A. Foster.................uie, tc. ............... 7 8 511.. x.5I4aac .amil...............Charbonde bois. i
14.. lGeorge G.aham. ..........Sab.............. .....
16.. 367 J'hnDawson......... .... Briq... .. •....••..83 2 0

. 8 fThOmas Maç.icedr .... ,. ... Vtemens 0...... 5 17 311) Thomas Overend ..... .....Bois O do onstruion ........ 10 15 0170 Wilian Ford .. .Cir.......... ....... Cur......E....(69 10 10
171 Ge oge Mitchell..... ..... .ages . . . .... 39 13172Jacob Keller........... .... Charbon de bois . 12i Wilim Scott..............Patate 79 1

t 211h.. .. o.i Kelly......... Frais de voyage.. ........... O 18 4175iJohn Simpson ... . . . . . . ......... 10Il .t, . 0'101GJohn Watts............ Do ............... 0l77Vibar White.D.0 1o
1781 Dil Sherdefat0. ..... 10 o

m7(tl~t lavis,........., . .. . .O1

2 18 Min rewster ... Do181 Robert Graçlon...........Do 
12 

24182.J.C. Afonroe ........ D'o
id Thomas, Brown. ...... )o . 025.1.184.re Iertry......... 15 (28.. 1185 Ada Ma .. .. ... .. . ... Planches de noyer.0 i 8..18. J. Townsend . ........ IVicux plomb o 9" 1.. 187Thirkell & Co............ Fonte 14 O 11

Juin .. 1881). MCthy .Prende soin du fo t ... hax .. 2 0 02 . . 189.John Snmder &-Co...... . Avoino.... .. . 4......3 15 O
S.. 0 Emna hitney........ .Frais de voyage.... o.li iliam Wilson...........V emens ......52 1$ 311.. 10I2 .Joln Arwit e . . Avoinef . .2 10 0.13 .f Farti .. .... 1Frais de voyage. 0 15 0John . ............ . 01 12 6:1D5 îi hardeo......,. .12 6. 19i t'honvs Wilson. . ..• i .I

. 17 n. .depi 30 0 o

" , . 200 h reWer.... .... dabendXba 0 ; 17Jullt i 2011 *rltotna Cozèn..... * 1Gg0*, . ..... ~....~o~

71_1(

____________ omas oré
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Er GENE1M, tmS DEnouURE's pcndant ['année expirée le 1er Octobre, 1842.( Coàninu.)

P o. rOut Q(UEL OBJET.

1842

Août

si

.4

e.

Septembre
e'

"4
'4

te

4'

"4
e4

"4

4

et

'4

si

"'

"'

"'

Montant (le l'autre part..
7.. 204 Jimes Morton............

205 Johîn Gosling .;........ ...
f200 James McSo>urley.......... 

8.. 207Thomas Oyercud.......,..
14. 208 Gorge Grahan .............
~:..200Jams Cunnidgham .........

. ii O'Varrell. .........
.211 Johr Q'Farrel............

1M..212P Lawrence..............
21..213JamesWilliamson..........

. 214 James Powell............
22.. 21.5saac Vaalstine. .........

&.20err & Go.............
217 William Caldwell.........

.21 8 $anuel Gordin...........
4,. 211 , Weir................
5.. 220J. D. Boyce & Co.,....;..

..... 1..221..iram A ............. ;
1!9I.. .Mill.............;.,..,
25..223jMary IMcCartly...........
2(,..2241John Davson.............

.225George Graham ...........
2W6Johin Yo'urex... . .... . li....
227Jamos. .lorn ................
2281Iiram Ash ....
229liver Johnson...........

.. l2:30îAn Morrison.............
.23i1 Eliza Ikian.............,..23'2Samucl ur... .. , ...

5..233 Ai cliibald Stewart.........
10)..234¡D7. B3'xter ............ ,...
" ,.235M. Woodmancy..........

.236Joseph Çteen.............
12.. 237lMichaelMlNcAyoy ..........

.23D. M'ers...... ....
17.. 230 ýElizabeth Mott. .......
19.. 240 C. H. Lintîic.............
23..241 Charles Wallace,..........

242 P atrickSheny............;
20.;2431.Fraser... .............
29.. 244 A. Bowai,..............

.245IThomas Canpbel ..........
20.. 240 James Gillespicî..........,..

.. 247John Waud by.............
30.. 24Thomas Inimner ..........

.,2491 Smith.. ..... ........
2501F, Rickèrtoî..........

251E. U t rn ...........
.252 Jane's Sanmpson .......... ,...
253Rev. M. kerchmvr ........

.2547W. Civerdale.... ..........
255Mrs. Parsons........,..... .
256iF. Sti..... ........ .
257John Ibuoper.............. .

.258T'erence McGarvey........ .
2591William Smith ...........

.6 260 Jamos McCarthy...........
" 261 t. Ee!y......,.....,....

262 ihomas Costen..... ......
2G3 A.3alnanc.............

.26 John llichardsorh... .. ,..,,.
" 205 C. Inlin.. ......
.2 John Sift .............
, 267 Edward Cravford.,......

1.2ß(8livchard Tync..........
29ttoitlh"ardi Nancy;.... ... è

, 271,ý mes Sewart......

t Poals S ei tr .p. .. et,

Appendice
G) 

Appendice
(G. G.)

. .. . ,, .. .. ,,. ..I,. .. .. . ....... 

. Prendre soin di four à chaux.......

. Charrier du bois...

. Bois le construction............

. Sable..I....................

. Frais de voyage...............
bo. ........

. D o. ........ ...
Poil de bSuf..;.............
P 1ouii ùà tirer.................
Vicux, cuivre .
Charbon de bois. .

Foin.. s................. ;...... ,....
Avoine.............,.............
Annon ces...... .......... ,
* anufacture de coton...;.... ... ,
Pi oiin.. ,.. ..... ... .. .

aPainn ............ ........ .
Briques .................. ..
Sabl.........
Bois de Pin........,..... .
Avoine ........... ..
FOiin. s.... ... ,....,
Frais de voy'age...... .

Do.
Do. ...........

D o. ,... ...,. ... 
Do. ........

Do. ......lb. . . . . , . , .

Creusé une fose.... Il .. I
Fi-ais d evvoyages,' i .IIl
V Dieux Cuivre...;......... .
Savon..... .................
Freusue vfoyage................

Do. .
Diu uvo. ........ ......... l

Impressions, etc...........
Rations ..... ...............Sal.ire,......... 

Ration....... ...........
Sa)io...................o ....... ....... ........
D o, . ... ,.;.,,,..- 'é1 ... . .I . .
Do. ................
Do
Do......................
Do...,....;.... ........D~ao...... ....... .......

Gag.s ...... . ......................

DOI......................
Do.....................
Do. ... ,....... q
Do..........
Do. ,........ .. . .
Do..........Do. .. ... g..,..

1)0........... ...

... ,................ .. 4 .. ô4..

No*. . . . .. * .*

£S. DI
5132 8 10

25 o 0
2 0 U
41 5 U

27 0 0
12 16 8
0 12 6
O 10 0
o 10 o
1 12 0

11 5 0

2 11 2
0 1

1 6 Q
1 12 8
1 8 6
16 7

1 16 3

05 4
50 0 0
21 3 4
11 5 0
4 8 8
.3 2 3
o 12 6
o 15 0

015 0I
0 12 (0
0 M5 lo i oi0 15 0
0 15 0
.0 15 0
0 10 0
1 0 0
o 15 o
0' 5 0
100
2 2l '5
1l 4 0
0 12 6
o 10 0
o 17 6

13 8 8
925 0 O
300 0 b
175 o 0
150 0 0

150 0 o
145 16 8

Go O O
79 0 0
03 3 4
04 8 4
93 18 4
g8 14 7
04 2 9
03 17 9
04 S 4
94 7 &
04 3 4
60 13 G
O f.3 G

60 13. 6

60 ti 0'
5 Oà 1

1

,S
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ETAr GPNERAL de: Déboursés pendant lannée expirée le 1er Octobre, 1842-(Contnu.)

Mrontant de l'autre part... ..... ....... . .. l. .. . ...... .
30.. 273 Robert Argus..... ....Gages . . . . . .. ...... ,
"..274 Williain Johnston ........... "Do .......... .... ,,

.275 John Wood. ....... ......

. 276 F. Delphir.. .......... Do ... .......
. 277 John Smith.. ....... Do. .......

"..278DJ. Leis.............. o. .... s. .........
279 Contingences, etc.-Frais de Port....................... ...

.280 Banque Comneriale.-Bilets revenus. .... ... .

Tota ............... ...... ....... .. . . . . . . . '

8806 11 10
56 5 6
553 18 6
37 4 o
47 2 0
54 0 ,

4 ý5 1
15 0

.12083 il 2

Pénitencier Provincial;
1er Octobre, 1842. 11 SMITH, Préfet.

HENav Sr nT, Préfet, et Fiau ers BicKERTON, Secrétaire du Pénitencier Provincial, font respective.
ment serment que ce qui précèdecontient un état général vrai et fidèle des " Déboursés du Pénitencier
pendant l'année expirée le 1er Octobre, 1842."

H. SMITH.
F BICKERTON.

Assermenté devant moi, à Kingston, ce 24e jour d'Octobre, 1842.

JAMES SAMPSON, J. P.

ETAT Gn%!tAL des Recettes et Débourses &Pt r PTENCiER Pnovrcaim,
Octobre, 1842.

Balance des deniers eri mains, ainsi
qtu'ill appert par té6 Rapport de
l'année dernière.... .. .....

En arent par le Gouvernement ProvL;
«Rmose de pierre. .,£375 9 0
Boutique de ordo.

nier ............ 18 1 10
totitique de Tailleur 51 13 a
Boutique de Mòpu.

lier ......... 170 4 9
" outique dé Forge.

ton.,....... .. 27 14 9
Four à chaux!o.. 13 10 3
" Turie.. ....... 522 6 10
"Cat6ié dé la Me.

tronne........6 1 9

Condarnns reçus dantt led ni.
tuier.............

" ouriture dos CoddahmnduMili

" Divriti ~dé sorxnes

£ s. n.

2266 10
8771 0 c

S 7

1 2
600

19
12335 12 11

Octobre 1..

pendant l'année expirée le 1er

Montant paye pour thatdriauxsalaios
as, etc. ams ~il appert. pat
lo pièes ustiea vos danse l'état

BalIce des deniors en mains.....

.-.--- a -

£ s. D.

12083 11 2
305 2 4

1313

VIiii Odfolât, 1842,

lie l$4, 
iIà~ïU' ~1 ~b

V,

f z~~ê,J~

Appendice
(G.G)

SNovembre. NOM. POUR QUEL 02JT. XONTANT.

1842.
Septembre

"

"

Appendice
(G.G.

8 Novembre.

Octobre

1842,
Septembre 30

II.M

... 1. , w e - 1-1 1 1ý , ý lî1 1. L - a Î
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Appendice
(G. G.) Rapport du Bureau des Inspecteurs.

SNovoembre A $on Excellence le Tròs.honorable Sir Charles
Theophilus Ntcalfe, Baronnet, G. C. B.Golver-
nour-Général de l'AmériqueBritannique du Nord,
etc. etc. etc.

Le Bureau des Inspecteurs a l'honneur de sou-
mettre a Votre Excellence son Rapport des tran-
sactions du Pénitencier Provincial, pour l'année
expiréê le 1cr courant. Il ose se fatter que l'état
donné par le Préfet, sera trouvé satisfaisant. Le
Bureau, néanmoins,doit déclarer que son attente, par
rapport à la construction de la muraille et aux
autres travaux de l'établissement, a été pleinement
réalisée.

Lors de l'Union des Proyinces, le Bureau s'est
aussitôt occupé de so procurer un appartement
convenable dans le Pénitencier pour y célébrer le
service divin, suivant le rite et le cérémonial de
lEglise Catholique-romaine ; et dans cette vue, il a
ordonné au Préfet de préparer dans l'aile Nord une
Chapelle, qui est déjià acheve depuis quelque teins,
mais dont ou n'a pu faire usage jusqu'à présent, at-
tendu que la, loi ne l'autorisait d'employer qu'un
Chapelain seulement. Malgré tout son désir d'offrir
toutes los facilités aux Prisonniers Catholiques-ro-
mains pour l'exercice de leur croyance religieuse,
comme le Bureau n*était pas autorisé à employer
un :Prêtre de cette croyance, il n'a p>u, jusqu'à pré-
sont, faire une classification: convenable des Prison.
niers pour l'exercice du culte divin. s En consé-
quence, le Bureau laisse cette matière entre les mains
de Votre Excellence pour la soumettre à la Légis-I
lature ou en disposer de la manière qu'elle le jugera
convenable.

Les Inspecteurs partagent plcinement l'opinion
du Préfet que l'allocation, qui est maintenant ac-
cordée "aux Prisonniers pour payer leurs frais de
voyage lorsqu'ils soirtents du Pénitencier, n'est pas
suflisante ; et ils suggèrent respectueusement qu'elle
devrait être augmentée par la Législature. Il on
résulte que, pluisieurs des Prisonniers, lors de leur,
élargissement, sont obligés de rester dans les envi -
rons du Pénitencier; ce qui les empêche de ouvoir
obtenir do l'emploi, et n'est que trop souvent a cause
qu'ils y sont renvoyés de nouveau.

Dans sa dernière réunion, le Bureasa enjoint au,
Prétet (le dresser une Esmation des nomines néces-
saires pour le soutien du Pénitencier, depuis le 1er
Tahvier, 1843, jusqu'au 31 Décembre, 1844. l pa-
rait, d'après le Rapport de cet officier, qu'il a, e
effet. donné cette Estimation, mai il a depis reçu
ordre de ne la soumettre que pour une année seule-
ment. Le Bureau doit remarquer, quant aux sub-
sides nécessai res pour défrayer les dépenres inévita-
bles de l'institution, qu'il a déjà soumis ses vues à
cet égard au Gouvernement dans son Iapport "pour
l'année 1841 ; et il prend respectueusement , la
liberté de renvoyer Votre Excelldce à l'opinion
qu'il a exprimée alors et qu'il, entretient encore
aujourd'hui. L'on n'a reçu du Gouvernement spour
le soutien de l'établissement, pendant la présente
année, que £1250 sterling seulement (Estimation de
la dépense pour trois mois) ; néanmoins,Ae Préfet a
été en état de conduire les affaires" de l'établisse,
ment, en vendant les artcles fabriqués a» P'nite -
cier et en puiant -'at.es sources que l'on pourra

aoir eeonsutitaleàu annuel des recettes et"
dépenses, qui accompagne ce Rapport.

Le Bureau prend reipectuusernent la liberté d'ap
peikr instamunánt l',teition dé .otr Mclltc
surcette tr, cvi il ésre éitrà FI 1d
responsabilité, perunelle qui a pesé Sur lui, pendant
les années ' etýfè4t.

En présentant àIVotre Excellence les divers Apend
Rapports du Préfet,I du Médecin et du Chapelai, G
le Bureau doit do nouveau déclarer qu'il apprécie
pleinement .l'eflicacité avec laqluçleI ils ont respec-
tivement rempi leurs devoirs.

Le tout três.respectueusement soumis.

TIIO. KIRKPATRICK,
Président du Bureau des Inspecteurs du

Pénitencier Provincial du Canada.

Kingston, 31 Octobre, 1843.

No. 6.

Rapport du Chapelain.

MEssiEURs,

Comme je n'ai rempli les fonctions de Chapelain
que depuis le mois de Juin dernier, je ne puis faire
de Rapport'que depuis cette période.

Depuis ce tems, j'ai constamment vaqué aux de-
voirs, de ma charge, en visitant la Prison pendantla
semaipe, aussi souvent que mes antres occupations
me l'ont permis, en surveillant l'école. en faisant
des exhQrtations, une fois la semaine, aux Prisonniers
réunis, prenant pour texte quelque partie de la Bible,
oen conversant familièrement, le Dimanche, avec les
Prisonniers à la porte de chaque cellule, ou dans ma
Chambre, chaque fois, qu'ils l'ont demandé, ou que
je l'ai cru avantageux ; en célébrant le service
divin à neuf heures. A. M. tous les Dimanches;
en un'mot,"en donnant, en tout toms et à toute heure,
mes soins et mes conseils aux Prisonniers, autant
que leur position particulière a pu le permettre,
tantôt en les réprimandant, tantôt en les encoura-
geant et les exhortant. Je ne saurais décider jus.
,u'à quel point mes efforts ont réussi.

Les impressions morales et religieuses ne pro-
duisent pas de fruits aussi rapides que l'enseigne-
ment physique ou naturel ; ces fruits, bien souvent,
ne snt pas me visibles auxi yepx de l'homme.
Mais pirétendre que ce grand mécanisme mIoral n
produit aucun résultat, c'est mettre en question les
promesses de la Divinité.

Néanmoins n obtendespreuveirrécusables
qui sont bien p-opres à servir dmcoura ement
pour avenr et de récompenser pour le paus.

Plusieurs Prisonniers, dans leur derniets entrevue
avec le Chapelaino avant deétre rendus à la liberté,
ont exprimé leu, reconnaissae des avantages
qu'ils avaient retirés duPénitepnier.

Je cite, au besrd, les sentimefnts de. plusieurs,
tels qu'ils se trouvent cosigâés4 b le journal du
Chapelain.

L'un d'dui s'exprime ainsi -" Les premiers
mois de monempiounemnent. ai e ç la pensée
que j'avais åté condamne-igjustement; j'fn ai fti
tote la folie depuig. J pM¢férdig reter ici que
d'iéte mis; on liberté, si y ñi puis jouir d'un bonheur
plus réel que celui dont je jouis ;s ail arva t."

IUn autre dit :-" J'ai apprs à lire dej is que
je suis ici. ,J'espère à ave re-

ent, au' culte diviii, car je satki en,

s ,apt saeligiorii I q m.
r 1 . d -I7

U meiß c

PP 4 # å peo-y
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Appcdice A l'aide d'un arraneent judliceux, la chapelle
(G. Gnd.) pourrait aussi être employee çommer salle d'école ;

et l'on purrait ainsi éviter le relâchemsent de dis-
f'cipliue de la Prison causé (par le, bruit qui accomn-

pagne toujours notre mode d'enseignement.

En terminant ce Rapport qu'il me soit permis de
dire, même au risque d'tre accusé d'un manque de
respect, que la charge du Chapelain exerce une in-
fluence très.importante sur le bien-être de l'institu-
tion.

Le Chapelain compte donc sur l'appui et la pro-
tection du Bureau dles Inspecteurs, tant qu'il rom-
plira ses devoirs d'une manière intègre et con-
sciencieuse. Tout en respectant les lois générales
de l'institution, la "nature de sa charge le nmet au.-
dcasus de tout contrôle, excepté celui de ses voeux
d'ordination, et du comnpte solennel qu'il aura à
rendre de sa mission au jour où le Grand Pasteur
apparaîtra dans toute l'auréole de sa gloir-e.

Je suis, avec estime,
Tout à vous,

R. V. ROGERS,

Chapelain du P. P.

No.1 7

Rapport du Cirurgien.

MssistRs,

Je vous transmets la liste annuelle, dressée par
ordre alphabétique, des Prisonniers qui ont été ad-
mis sur etableau des malades, et soignés tant danis
lhôpital que hnrs.de l'hôpital, pendant l'année ex-
piree 3.0 du mois dernier.

On n'y rmarquera rien d'extraor linaire, si ce
n'est que l'nflerza a é:6laté dans le Pénitencier ;
c'est la premt re épidémie d'une nature spécifique,
qi ait rén dang la Prisons depuis son etablisse'.
mient. (tte mala ie aai f'ait son apparition dans
le voisima gequelque tomns uppravant ;.elle a éclaté
dans l'intéreur do la Prison,~ le 5 Juillet, et a con.-
tin.ué de .sévir j.qu àr la fin de ce mois: néan,.
moins, il ne s e éseiité qu'un cas assez g.e

pur nécessiter le transport du patient à l'hôpital.

On era qu'il yaeu deng décès, provenant de
" Contomptioni pulnmopaire,"

J'ai a plé l' tehition du bureau des Inspecteurs
sur. 1'état dansd equp se trouve l'hôpital temponire
âctuel' et j'i su~r ja nécessité de coistuiresn
batimhent asses, 'plù our éeevir et soig ie
les maadr Lagalládé ~ ~ ~ et' obet n'est ls
assezgide néerie 'e sépate les pa
tients, & t d~m é ' o ution'j ui aÔ
subv eredêl di~il dè'étàbliee. fn
conseq edéeja a epov le ple dtï ?rée 'óu
est de ne té a teteàl fois qu'en das peit

a pris pour donner une nourriture saine aux PriAd
sonniers et ventile les salles, et de la prompte at.tflnice
tention que le Préfet a donnée à toutes mes suigges-(GG.
tions, relative à l'état sanitaire de la Prison.

JFai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très.obéissant serviteur,
JAMES SAMPSON,

Al'Inspecteur duChrgin .p
Pénitencier Provincial,

1er Octobre, 1843.

RAPPoRT ANNUEtL des maladies qui ont, été traitécs
hors de l'IIôpital du pénitencier P>rovincial, jus.
qu'au 30 Septembre, 1843.

Fièvres tremblantes.. .... 1
Amenorrhée.......,.... .1

Anasarque.... .... . . .... 2
Anthrax ... ¢.... . .. . ... 1

B rulat e........ . . . . . ... 1
Cardialgie ........ ...... I

C~ataracte..... .... ....... 2
Catharre ........ ........ 51
Coliques..... .... ...... 6

Constipation..........*.. 7

Contusions.............. 20

Orteilles contusionnées.... 1
Mal diyeu,. . .,. .. . . .. .. .2'

Dysurie .. "....... 3
FEruptiouis non spécifiques.. 12
1hfal d'oreille,......... .... 3

tEmn etgo................ 2
Epilesî.... ........... ~. 1

Erysipèle......... ... .. 1e

Fièvres (légères)... .. 27{

Fistulain Ano.,...1..

Coliques cordées.....2ô
Hternpise....... 1

Maux de tte..,. 8.. 7

Inflammation de lche-

S des n u.::: 3

Ré e i~t ifi.,...

t-"

db & ' __

i~ôrt ~ùr . - 1

Un Individu.

Qui n'ont pas eu
besoind'etre trai-
tées dans l'hopi-

tdadu
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ppendice dages, j'ai li la Bible deux fois depuis le commen-
cemnent jusqu a la fin, et j'espere faiîre voir par .ma
conduite que mon emprisonnement m'a été de quel.

-~~^ qu'utilit

Il faut l'avouer, nos plus belles espérances sont
quelquefois déçucs il 'arrive que des Prisonniers
libérés, qui montraient le plus de repentir, sont de
nouveau condamnés au P>nitencier. Cela doit sanS
doute nuns afdliger sans trop nous surprendre. Le
Prisonnier, en rentrant au sein (le la sociéto, ren-
contre souvent des dilicultés et des entraves nom
breuses. S'il est connu, les gens rçspectables évitent
sa prèsence. Personneo ne veut employer celui qui
sort du Pénitencier ; et je crois sincòrement qu'il
n'a souvent d'autre alternative devant les yeux que
de se faire emprisonner de nouveau ou périr de
faimr.

Le but des efrts des âmes bienveillantes de-
vrait être constamment dirigé vers 'amélioration
d'un sort aussi déplorable. On a fait quelque chose
à cet égard dans les Etats-Unis. Le Chapelain de
la Maison de correctiîn de Boston écrit en ,ces
termes

Les tilles qui montrent le plus de repentir sont
envoyées en campagne dans des familles, avec une
lettre d'introduction du Chapelain, du Secrétaire <le
la Société des Dames amies le la vertu., Gràce
aux soins maternels le cette Dame et de la Tréso-
rière, onleur fournit les vêtements dont elles pa-
raissent avoir besoin: en sorte qu'elles ne sortent
pas (le leurs mains sans être habillées et vêtues dé.
comment." Il ajoute, " Il est consolant de voir.
que sur dix-sept de ces filles auxquelles on a accordé
cette faveur, quare seulement ont, à la connais-
sance des Dames, florfait à leur promesse et sont
retombées dans le vice."-(Voir le Rapport de la
Société chargée (le surveiller la :discipline' de la
Prison, 1842.)

Interrogé sur cette question, , Ne peut-on rien
faire pour améliorer le sort, et relever le caractère
des Prisonniers sortis de Prison, et pour les mettre
en état d'occuper une place respectable dans la so-
ciété dont ils ont été bannis?" l'Agent de la Prison
de Sing-Sing répond:-" Permette-ioi de sug-
gérer l'emploi d'une personne convenable pour éta-
blir et conduire une Ferme-modèle, au nom et aux
frais de TEtat ; et l'autorisation d'employer à un
prix fixe ceux des 'Prisonniers libérés qui veulent
travailler, et qui n'ont pas d'amis pour les recevoir.

Ils y apprendront la culture, le jardinage, et
pourront, dans une famille bien réglée, à l'aide d'upe
instruction morale et r'eligieuse, s'acquérir un bon
caractère qui leur servira de recommandation aux
veux de ceux qui ont besoin d'aide, et pourra les
mettre à l'abri de l'influence corruptrice de leurs
anciens associés dans le crime,"

Le Chapelain de la Prison dit:-" J'approuve
hautement les su g gest ions que contientle R port
de l'Aent," et il ajoute, "11l me paraît très-impor-
tant d'adopter qpielquc mesure semblable, ou de for.
mer une Société <le persohnes bienveillantes qui
surveilleraient, sans ostentation, les mou'rs des Pri-
sonniers libérés, dans les divers Etats, et prendraient
soin de procurer de l'emploi à ceux d'entr'euxhqui
s'en montrent, dignes par leur bonne conduite.-
(Rap. S. I). P. 1842, p. 164-15.)

J'ai déjà entané une correspondanne avec le Se.
crétaire dle la Société de Discipline des Prisons, et
J'espère être en état, pairla suite,. de présenter un
plan à la considération de ceux qui s'intéressent à
a réforme dès mours des Prisonniers.

Il est clair, néanmoins, qu'à moins de 'fairé dispa-
raître les obstacles qui empchent les Prisonniers ndice
le persévérer dans la vertu, le système du Péni. ( G
tencier aura, en grande partie, manqué son but.

D'un antre côté, un plan qui tiendrait à soutenir
les premiers efforts du Prisonnier, qui l'encourage-
rait dans le sentier de la vertu, qui lui tondrait la
main jusqu'à ce que le sentiment du devoir et de
l'honneur eût repris son ancienne vigueur ; ce plan,
dis-je, élèverait une foule del monuments, dans le
cSur des Prisonniers, de reconnaissance pour les
gràes <le Dieu, et de gratitude pour les bienfaits
qu'il aura du Pénitencier.

Qu'il me soit permis de recommander de'dédier
plus de tems à l'école qui devrait être ouverte tous
les jours au lieu <le trois fois par semaine, comme
à présent, et cela, en prenant un peu plus sur les
heurs du travail, Et certes, on peut bien faire
quelque sacrifice pour un objet aussi important
que l'éducation. Deuk motifs scmblent appuyer
ma demande.

er. 1a dégradation morale des Prisonniers, en
entrant au Pénitencier

2e. Le peu de tems qu'ils ont, pendant leur cm-
prisonnement, pour sortir de cet état de dégrada-
tion.

A moins d'une heure d'école par joui' on ne peut
rien faire pour remplir le but de l'institution

Les Prisonniers apprécient pleinement le prix
de l'enseignement. Il n'y a encore que quelques
semaines que l'un d'eux m'a remercié à plusieurs
îcprises, en renant cong , <le l'avantage qu'il avait
eu d'apprendre à lire auÏlénitencier.

On se fera une idée de l'importance de l'école,
relativement au mécanisme moral, si l'on considère
que, sans la connaissance des lettres, la Bible est,
jusqu'à un certain point, un -livre scellé, une lettre
morte, et que le Prisonnier est ainsi privé de tous
les moyens d'améliorer et d'orner son esprit. Et l'on
ne doit jamais oublier que, - nul autre lie, ni
même tous les autres livres ensemble ne sauraient
remplacer la Bible dans les Prisons."

Je prendrai ici la liberté d'appeler votre atten-
tion sur le Rapport de l'école du Pénitencier pour
l'annéc expirée en 1848.

Blancs.omme de couleur. Total.
Présents à l'Ecole,

terme moyen ... ..37 ....... 1 ..... .. 48
Agés de.. . . .12 à 27 ans-IS à57 ans.

Nombre de ceux qui ont appris à lire. . 25
Io. qui n'ont pas assisté à l'école.... 12-3+
Do. lisant le Nouveau-Testament.......... .27'

Le résultat des peines et des soins qu'on s'est
donné pour l'écoleest encourageant, et les prgr ès
des Prisonniers sont três-satisfaisahts. Plusieurs
des Prisonniers ont encore tout dernièrement de-
mandé à être adrmis à l'école; ce qui fait voir qüë
le désir d'apprendre à lire s'accroit chez eux de pl s
en plus.

Permettez.moi de recommarider trè0-instatnen
la construction d'une salle" conveMble dédiée au
culte du Tout-puissant.

Toutesprit ?fléchi doit seütil åÀ p! ou
d'oeil que la salle à di0r n s iè tòr.
venable pour' cet objet.e ai pås6â 6 l irdi.
quer les divers motifs qui, rd'âper les lois de l'as-
sociation, emp hent l6 réfetife de dtvhir '
chaþple cônrasable.
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RI r .Or AN'NEL des maladies qi ont été traitées
Apendice hors de I'Kepital du PénitenierrProvinciál jus-( u'au 30 Septembre, 1843.-(ontinué.)

S NovembrOe

Rapporté de l'autre part............. 450
Démaneaison.....a.. .. .... .... G.... 1
P'unishd "bock..... . ... ... ............. 1
Rhumatisme. ...... ............ . . 30

Mal de jambe.. ....... . ..... . 16
Mal de gorge....... ......... 5

Syphilbs............................. 5

Sci aque . o................ .. ..
,Entorse C . . . . . . . . . . . . . . . .
Mal de dent, extraction....... ............ 30
Ulcères divers................... 11
Vertige... .. .I.. . . .. . . . . . . 1
Vers. . ................. ..... 1

Bles1sure.4 ... ... .......... .. 3

568

Le nombre d'individus composant la liste ci-des.
sus était de 247.

(Signé,) JAMES SAMPSON,
Chirurgieni.

R APPORT ANut des maladies qui ont été traitées
dans l'Hopital du Pénitencier, jusqu'au 30 Sep-
tembre, 1843.

Restant lori Re.
du dernier AdmIo Itenvoys. to t
Rapport. an

Fièvre..

nlenza............
Phtisie..........
Blessures aux yeux
ocasionndes en thi.

Blessure de la chôe
ville du p!ed....
Fracturecompoed.

tao .... 6

Ann Galbraith, ag,ée de 25 ans, décédée le, 4Janvier.
Edlward' Coote, ag de 40O ans, décédé le 14ý Sepý

(Sigé,) JAMES SAMPSON,
Chirurgien.

No. 8

Rapport. du Prfet.

Au Buteau, des Inspecteurs du Péni tencie r Pro-
vincial.

J'ai l'honneur de vous présenter mon, Rapport
concer'nant l'état des' aâiÏtreÏ du. Pénitencier pour
l'atnnè "expirée le 1erý de, ce mois.,,

Lors de mon dernief Ri pot, le nombe des
Détniu éet'it de.. . .... ... ...

Admis depuis cette époqe ... ' . .
164
M64

428
lRenvoyés erdant le ceurs de l'anaée

savoir :-

Décésv..e • . 4

Rest at ehnrio l6 eéf Otohr ié4 8

Le nombre.des Prisonniers, envoyés par chaque
Districti;étaitcomme suit, savoir Ap Gdce

Meteal... ...... 3..55
idlandt..... . .... '.... 46 Nuypmnbre.

Hlome.v.,.. ... 36
IN igara ............ 25

London............ 19
Gore............. 19
Newcastle....... .. 17
Western,... ...... 9
Eastern ........

Johnsto'wn......... 4
Prince-Edward. ..... 3
Colborne ..... ..... 3
Québec .. '. ... ..... 3
Dalhousie.......... 3
Victoria .... ..... . .. . 2
Gaspé.... ... . 2
Simncoe . .,. .. .. m. .. . 2

St. François....... .. 1
Trois.Rivières ...... ... . 1

256

Ci-suit la lite des crimes pour lesquels les Pri-
sonniers, qui subissent inaitenan t leurs sentences,
ont été condamnés:

Latiin ...... ... . . ... 100
Vol de cheval., .............. 18 '

Do et larcin....... . 8
M4eurtrc .. . .. ........... . 10
Homicide sans préméditation.. 8
,Félonie,. ..... .......... 18;
Vol avec e fraction.. . 8
Vol de jument.. .. ...... 2
Volde mouton.............. i
Do bçuf..... . ... ...... 1

Crime de faux... ..... ..... 2
Crime, darsoti.. .......... 4

Vo ....

Haute-trahisoi .. ............ .

Sodomie........ ... ..... ... 2

Bigamie.. ........ . 1
Bris de maison et larcin....... 2

Pour avoir poignardé une per.
sonne.................... 3

Assaut.................. i
Assautavecintentionde meurtre. 4

Do do deviol.... 4
Do do de, blesser. 1

Conspiration........ . 5
Parjure,........... . .. 1
Pour avoir:tué uns boeuf. ... .. 1

Do Ithe vaçhe...... 1
Poûr avoir obtenu des effets sous

de faux prétextes......... 1
Do de l'Égent do do .. . 1
Pôur avoir réçu"des effets volés. 3
Pour avoir voulu faire passer des

billets contrefaits.... ...... o
Do faussentonnaie.......... i
do etbris;e magasin. ï. ... e

Armeéi feudéchargée' nallcieu-

.i i .. .. . ... .

L tIb des cri 5¥iidn g dû Prisot.
, ,t tedsi« - Iôhigéit id

16 07 4 s 1
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8 Novembro.

. . ... 4
... . . . .6

"

5 ... ... 12 "

1 ...........24
1 jusqu'au. .... 5Octobre, I843.

1 ..... .17
1 ......... 26 Février, 1844.
1............21 Mai, a
1 .. . ... 2Août,
r ..... D...éportationpourlavie.

256

Places natales des Prisonniers maintenant déte-
nus dans le Pénitencier, avec l'indication du nombre
pour chaque place

Irlande .................. 94
Angleterre.............. 16
Etats-Unis ............. . 33
Canada-Ouest ..... ........
Canada-E..t............... 32

........... . 18
France................
Allema ne............... 2'
Nouelo-Eeos........... 1
Terreneuve............. i
Espagne.............o.. 1
Pays de Galles........... i
Né en mer................1

On vcrra qu'il y a eu un accroissement considéra-
ble dan le nombre des Prisonniers qui ont été admis
au Pénitencier pendant l'année dernière; mais on
ne peut considérer cela comme une preuve de l'ac-
croissement dlu crime, puisqu'il n'a pas été admis
moins de 129 soldats, condamnés par des Cours
Martiales pour des offeinses militaires.

Les Prisonniers ont été employés principalement,,
pendant l les derniers douze mos, à préparer la

ierre, construire la logo et la muraille à !'Ouest de
fa Cour, achever le côté Sud de l'aile Est, et à
jeter les fondements des ateliers, à l'extrémité Sud
de la Cour. On a discontine cesderalerstravaux
pendant quelque tems, afia" d'esp1ýiyer les hommies.
qui y travaillent à exhausser lä muraille endant
cet automne ; itje guis heureuxdê poúoir dire que
cet ouVtage est preésque tminé.

Lesàfavaut aqelò emn oifri laï Prisoâniers ,
depuis Ta fn de hlsaison jiii'an piMtetas, proa

Rapporté de l'autre part.,.... 35
41, à 50 " ...... 15
51 à 60 4 .......... 3
61 à 62 " ......... 2

Ago inconnu........... .... 1i

256

Périodes pour lesquelles les divers Prisonniers
ont été condamnés

pour............ an.
17 . ........

115 3

10 4
195 si

3............ ßr
36 .......... 7 "i
3 . . .... "8 ......... 14 ":
6 ....... ,....Pour la vie.
1. ............ 3 mois de calendrier.

chaih, ueront'd'extraire etpréparer la pierre requise
pour l'aile du Nord,, et construire la loge et les
tours Les forgerons et les charpentiers seront
emploés e grande partie fai et raccommoder
les vtements pour l'usage des Prisonniers.

Comme les- Prisonniers maintenant employés
journaliers étaient sur "le point de manquer d'ou.
vrage pendantl'hiver, j'ai. pur ordre du Bureau, et
pour leur >rocnrer de l,'ocupation, acheté une
quantité de chanvre pour-en faire des cordages dont
on disposera ,pour le profit de l'établissement.
Malgr la quantité d'ouvrage fait pour un prix bien
moindre que si l'on avait employé des ouvriers à
gages, on verra que les Prisonniers ont; en outre, été
employés avartageuicment pxiur la Province à des
travaut dont les profits ont contribué à faire face
aux dépenses de l'établissement.'

Il paratrait que les ateliers des charpentiers n'ont
pas autant rapporté cette année que l'année dernière.
Cela provient du nombre (le Prisonniers qu'on y a
employés pendant les derniers douze mois ; d'après
l'ordre du Bureau,ôn a ouvert de nouveaux ateliers ;
et il a fallu du tems pour mettre les Prisonniers
qu'on y a placés en état d'obtenir une connaissance
suffisante du métier., En.conséquence, on les a long-
tems employés comme simples journaliers, ou à des
ouvrages propres à les initier a ce métiçr, et leur
travailn'a pas compté pendant ce ters; il s'en suit
que la quantité d'ouvrage sorti dé l'atelier des char.
pentiers n'est pas propo'rtionné au nombre de Pri-
sonniers qu'on y a emfployés. Pour plus ample
information à cet éeard, je prends la liberté de ren-
voyor le Bureau à 1 Etat marqué D, quiaccompagne
ce apport.

D'après le statut du Haut-Canada pour lomain-
tien et la régie du Pénitencier, qui est devenue la
loi de laProvince-Unie,je suis autorisé dedonnerune
somme n'excéd;int pas un louis, selon que je le je
convenable et nécessaire, à chaque Prisonnier i-
béré, pour le mettre en état doese rendre dans le
district d'où il a été envoyé. Cette somme n'est

as sul sante pour payer les frais de transport d'un
Prisonnier jusqu'aux districts les plus reculés du

Iaut-Canad a, encore moins jusqu'aux extrémités
(u Bas.Canada, distance de plus de 300 lieues.
J'ose me flatter que le Bureau vondra bien faire
une représentation à la Législature à cet égard, afin
de m'autoriser, si"elle le juge à propos, à donner
une plut forte sonme "à ceux des Prisonniers qui
ont un aussi long trajet à faire, pour se rendre à
leurs demeures. D'après la loi actuelle, un Prison-
nier du district de Gaspé ne reçoit qu'un chelin'et
dix-huit sous par 100 miles pour payer ses frais de
transport jusqu'au lieu de sa résidence.

Depuis la mise on vigueur de l'Acte de la 4e et
.5e Victoria, chap. 24, quatorze Prisonniers ont été
condamnés au Pénitencier pour la seconde, la troi-
sième et mnie la uautrième fois, et pés un da'ut ,na
reçu le chtient 'que la 30e sectikt de ot Acte'
avait en vue d'infliger aui crinjineis endurcis.

Les Prisonniers libérés, qui retombent dans letirs
habitutiles vicieuses, chantent oridinairemnentlaecêne
de leurs àp&dtions, 'en se tranportan't d'axï des dis-
trictS où ils ,sont inconnut; jeurs anciens crimes
étant ainsi ignorésla loi devient ineffictôé

Je su gé~ras respectuensementI' E6 %t dee
Inspecteur~ .la en o4 Madeth ié-

Npitýbi l reuve d'ude nñiêfe condimíd
tiôi, Con e li détectionð fti aSUrée en iéil

ocesetraß %f~o~id i is6dbe tué
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D'après la loi actuelle, le criminel n'a aucun es-
n. ce poir d obtenir la rémission de sa sentence, si ce n'est

par intercession de ses amis auprès du Gouverne-
'7 m ent. Mais il y a nombre de Prisonniers qui n'ont

pas d'amis dans le Pays pour intercéder pqur eux,
etdont néanmoins a conduite est aussi bonne, sinon
meilleure, que ceux qui ont le bonheur d'obte-
nir la clémence de l'Exécutif.

Dans un Rapport adressé au Gouvernement Bri-
tannique, l Capitaine Meconochie, surintendant
des Criminels détenus à l'Jle de Norfolk, recom-
mande que les Prisonniers devraientavoir le pri-
vilége, par leur bonne conduite, d'abréger la sen-
tence de leur condamnation ;" et qu'on devrait à'
cet effet, leur accorder des "médailles," pour borine,
conduite, dont ùn certain nombre lui donnerait
droit à la rémission d'une partie de leur sentence.
Ce plan a été suivi et a produit d'henreux résultats.
Je ýprendrai la liberté de citer l'opinion du Capitaine
Maconochie à ce sujet, tirée de l'un de ses derniers
Rapports :-' Le seul moyen, selon moi, do traiter,
les Prisonniers, c'est d'établir une distinction entre la
bonne et mauvaise conduite, pendant l'emprisonne-
ment, si le Prisonnier est contumace ou vicieux,
qu'il soit confiné ; s'il, montre, du repentir et mani-
este la disposition de re ir auu ben, se fforts ly

conduiront, et il mérite une récompense." Je re-
Marque enoutre qu'un règlement semblable, est en,
vigueur dans 1Etat du Tennessee, et qu'on y pro-
lotge l'emprisonnemeht pour mauvaise conduite.
1)ans la Prison de cet Etat, les offenses commises
dans la Prison sont punies par la réclusion et la'
diète, et l'on y ajouie cinq jours demprisonnement
pour chaque jour de punition. D'un autre- côté.'
afin d'encourager la bonne conduite, on déduit deux
jour par mois sur la durée de la sentence de chaque
Prisonnier qui se fait remarquer par sa bonne con-
duite. , Je soumets humblement au Bureau s'il ne
serait pas avantageux d'établir "quelque règlement'
semblable dans notre Pénitencier, car, à-present, le
Prisonnier n'a d'autre motif pour l'engager au bien
que la crainte du chàtiment. qui n'est que trop sou-
vent insuffisante pour l'empêcher de commettre des
offenses dans les murs mêmes du Pénitencier.

Les Rapports Annuels de cette institution ont
rarement été publiés pour étre distribués.

Il est très à désirer, dans l'intérêt du Pénitencier,
qu'aux termes même du statut, "il soit fourni un
nombre convenable de"ces Iapports, après qu'ils
sont imprimés," car je serai alors en état d'adresser,
ces Rapports aux institutions qui m'envoient les
leurs. 'on ne doit pas s'attendre que les autres
Pénitenciers auront toujours pour nous la même"
courtoisie, s'ils ne ecoivent pas leô Rappbrts an.
niels de notre institution; et dans ce cas, notre
établissement sera privé de l'avantage de pouvoir
profiter de leur exprience.

Vù l'incertitude où l'on;était par rapport aux ré.
coltes lorsque les suinissiobs ont été elièçes pour
fournir les rations pour l'année prochaine, elles ne
seront pas livrées à iýti bâs *ixque l'année d er,
nier. La haùsse, néanmoins, inest que de trois sei-

zièmes d'un denier par ration de chaque jour; et
l'on peut considérer, d'après les prix actuels du mar- Appe ice

ché, que cela est à aussi bon marché, proportion-
nellement, que l'année dernière. Zn

Comme il serait nécessaire d'ajouter la chanbre,
maintenant destinée aux femmes, à la salle à diner
dont elle formait autrefois partie, et comme les cel-
lules, qui sont de bois, sont aussi incommodes et in.
salubres Pour leePrisoniersje suggère que la ran-
gée inférieure de cellules qu'on se propose de con-
struire du côté Nord de l'Aile Est, soit destinée à
leur usage. ,On peut commencer ces cellules cet
automne et les achever avant le printems prochain;
après quoi, on pourra terminer les autres sans dé-
ranger en rien le plan que je viens de proposer.

J'ai dressé, d'après l'ordre du Bureau, l'Estimation
pour le soutien du Pénitencier, pour les années 1843
et 1844, et je l'ai transmise à 1 Inspecteur-général
elle m'a été renvoyée avec l'intimatiion de ne la pré-
senter que pnur l'année 1843, seulement'; ce que
j'ai fait en effet,

Pour plus ample information relativement aux
transactions du Pénitencier, je prends la liberté de
renvoyer le Bureau aux documents suivants

Etat des Prisonniers incarcérés dans le Péni-
tencier pendant l'année expirée le 1er Oc-> A.
tobre,.,1843.. . . .. . e.t.. .t

Etat des Prisonniers libérés du Pénitencier
pendant l'année expirée le 1er Octobre,, B.
1843

Etat des Prisonniers détenus dans le Péniten- C
cier, le 1er Octobre, 1843........

Etat indiquant la valeur du travail des Pri-
sonniers, du 1er Octobre, 1842, au 1er Oc- D
tobre, là43............e..

Inventýire des effets, appartenant à la Pro-
vince, trouvés dans le Pénitencier, le 1er
Octobre, 184à... ..... ...

Etat indiquant les travaux auxquels les Pri-
sonniers étaient employés, le 30 Sep. F.
tenbre, 1843.......... et 0 9 .. .

Compte général des déboursés faits pour le
Péntencier, pendant l'année expirée le 1er> G.
Octobre, 18 4 3w . f 9 b 0 . .

Compte général des recettes et dépeses,
pendant l'année expirée le 1er Octobre, H
1843'..... s ........ è.... . . .. .

Le tout, néanmoins, respectueusement soul is,

Pré fet.
PenitenoerêProvinciéat

16 Octobre, 1M43.
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Octobre, 184
dNo ombnreys

I DE LA 8ENTENCE

Trois mois luna raim
Sept anis.
Sept.
sept.
Irrois amois inaires.

Cinq ans
Cinq .l
Six mois

Une tlndo'.

Doute 'MOIS,
lOur la vie.
PouI, la vie.

Quatorze ans.
quarante30fr.

Six mnois.
1Troill ans.
Trois.

DTNo. 'ITT. CRiME. QUAND SNMENCIK'.

.l~ ohnC.s . ... Midland......Offense. militair... ....... c tobre 5, 1642
613 Thon.s l .anw ........ do .......... Larem ... .... .

l'atrick O'Riiley......... do ........ oneide aanssprmd..t.t.. on...
p Kodan...-.....do ..... ...Vol de c h -....... .......

S6iPu Itridk Irady ............ do ........ Oe.e m.itaire
7Wili m lohdston. - Motral - d .......... ...... et

61fi|lohn Dixo ... ....... mo..........F lom ........ ............. Octobr .......

61111 e.ry inca.ir......... doS........ do
6271Ja s Coopr ......... odoir .....- Offense nt

G21|Iben ihm.wi ........... , do ........... , do
62 11cter El ier ............. d... do ................. ... 44
623 Rdward lowe............ do

62d4 Sainîul iu........... .Wedtero . do............ Sod..
6215 Pa-ri-k ...ll............do....-. .do

arnard rh...Midland.........Vol avec .. ractionNo2.............. M
6:fJameîs oulingi ...... ...do . ....... Offens . taire........ .............. .

638 Chaerles Wa'lke~r.......... 'do . ... doO tb 9:3 'Villiam loes. . .... . o l.. d .Larc ............ ......... O .. l l
6:u ... ....... do a .. .. o a l ...............

3 o.l. .... ......... V e e ................... d
63 le Lamix .......... do ... . d

J ' T eo .nl. V n ........ [one........ Larci . .... ..... .......
634 Patrck M rh ... .. d .. ". - do

6l0. l'atrick Pamp ....ll... d.... ....do. ...................... do........ .. do
636 1 to as ilkes...i..... do .. -... V do

(-J laines 'Rourke........ do .-. ..do. .
©ludîh M cNil,.........do..a ... .................. Assaut

):9 WVilliàami Whmitter..... .. do..... .. gam ................
S. .l'homa Smi h.... .... d......I i................ 4ear
64 i Wm. I<b rord .,........ do ....... JOfensilitair ..........

; lN Mtrck Cain........N. r. .ntent.ion de ravir.............
fi:ldiJliin Browii....... .. do ..... .. Avoir d.chargô m. .. caeni t une

arm d. feu........ ......... es
644 i we.n Conhøn .......... do ,....... Assa ut, avcc notention de rneurtre... ' n

,;-lIß Iln urh ...... ...... do . . r-l ri rt........--... d .... do... -..............

lef7Iittew Connor........ do . . 4do .4 4f;W9 1ohi r r Ioll air.f..... . do ....... o ............. .......
65414 wIs Wei (ertlli ......... do. '..... . C donsit o.....n . (l

1;15!, flit 'it h v.... ... . do. arn..... Co s .ra .o...... ... ..... à e, t

65l 1Rohert Rticha:rds. ... .... do.......Larcin ............. Octobre 15,
6542 Jamiies Iladlders. ... Newîcaîstle.....M..urt ...... ... .... Nov. 12 "

t5it Johil w Hepiri. ....... do .. U. ...... ........Octobre 14
65d1 Villni Dlay... ....... lo .. . Vol de cheval.............. Nov, f, t
i655 Vliam Cane........ do •.. . Assaut, avec it.nton de ravr... 3 d
656IZl W i MicLrd . . Gore.......Nol dchvl..... .......... Octobre 1,

657 David l.rown..........-d ···. Brs de magas....... ......ti ohn ll . ..... .... Offense militaire.. ...... ...... ov. S,

5l Fr ncis i ... ...... do ...- ut• do
(60 We'clling S4auînîlers Ioi....~lec........ Hm............ 'urtr
661 .lamies lilac k wod. .ontrl .VOlense iitr ....... be ,

6iloseph Glavis. ..Newcastl... .. Meurtre .................... e 7 "
3 Lî dwari Swieeney. .. -Home...... .Offense mi aire.. 1,

66- Rlichard flawton .. Midland ........'.do.......... 2,"
665~IIlîb Din..........do d. .. o.................. Dc

îJobin To'wers .......··... do '-4 .....- C 4
G6 7Johln C airr... ... . ,.. ... do .

6 W l atesun ....... do ,...d... .... o ...........
' 66Cluard Carr... .. . ... do., do
66 gJohn Dean ........... do . .. do671 W.illiam Alln.. . .. .. ... d... . .........

675&latrick McDonîald.i....do .... ,do24
67.Thom.as Ror...,.......... do . do . ................. " 24 l

67Tlh'l'lîoins Crookes...... do do. ....... ....... 31, de
6753arttholomew lîrrnan ... do . do an.1..........Jer
67f6Johîn I arrington: ....... do do. ...... ........... à 1 à'

677? Patrîck Rooney ... a.....do do -4 44 4
67 Patrick Foie v......... do do

689lMcaeli MîîlliRn ........ . do e
Gd0 .Gorge Crabhe ..... ... do ..... do

6h1 Willian Stel tensa ..... do ........ ' do

l44 44 4

69~Richiard Sith . ....... do.. ........ ,.do12.
683'Charles Fredericl....Montra..... Lan...............

684tnorge Kelly ......... do ...... Argent obtenu sous de Iux prdtlxtes
() 'George Cra d......... do ....... Larcin ........

681 François ube ......... do ...-- - do-.......... 8,
13'7 Chiarleit Cuft..........!Midland . Of..0ense mitaire.......' ,
68 TihomadSelaney...... do ........ ,, do. ......... ........ à. '

699l ohnî ..ubb.rd ... ... do..... , 1do
690 John S yrn . .. onds. .-.. o ..... . . .. do e 2,

..... ary..naghan...... d. ....... Larin

4 h nons. ....... .... do ....... .. .........
61)5 Alexander For.yth. do..........do ..............

696GabrielWright.... ..... do......... do. ...............
697Cone Crrol.......... do ..... do. ...............
698 Petor Key ................ do Offense orn t .... ......... àt M,
79'NIamns Mi. ......... do Lc ........do

7630 James Ilogan. :. . do do ......ldo ............... 3I
701 s.. In-a..... .do..do
702 Jhn miin Meredhlh ...... do d do
703, anes Rodes..........do d

Sept.
Sept.
Cinq.
Troill
Trois.

Tlrois,
sept.e

Sept.
Doue moi.

oeux anis.

rois.'l'rois.
'r roi,

Trois.
Deux.

eans.

Cinq.
treo.

Sept.
Sept.

Quatre mois.
Six mis.
Pour la vie.
VJile' année.
Pour la vie.

16&9 jour.
11)oux mnois,

1qqiat-O radis.
Quatre.

Vingt jours.
'Tr,.IS mois.

six.l l

Quatre
Quatte.
Quatre.
Quaùreu

roais efl
Trois.

Trente j6hm
Doux rhoWS
Six mnuit.

ITOis.
Troir.

4 e

a

A'
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Novumnbrs.

70.4
705
7061

708-
709f
710
7 L1"'
712
713
714
715
7L6
717
718
719
720
72 t
722
723
724
725
726
727
728
729
730
731
732
733
734
735
736
737

739
740
741
742
743
744
745
146
747
748
749
750
751
752
753
754
.755
756<
757
7.58

760
761
762
7(63
764
765

767
768
769
770
771
772
773
774
775
7765
777
778
779
78(
781
78
787
784

78787

715

180
79N

RAPPorT DES CONDAMNEs' reçus au Pénitenrier Provincial, 1843-(Continué.)

N NOM. DisTriiOT.

Edwarl W"hitclicad .......
Roert W tts.............
Janes T'omley .. ".......
W illiaîn.Dupo .........
W iiii i a rdan ............. J
John l),lciny ............ S
James Wells..........
A<dward Allen...........
Alexandrr Jqnes.........,.
Tnnas Gireynan . .
Patrick Kculy................
4tkerlu GaiIlux.......
Thomas Williams..........
flvrlwr Anîty..........
Paîtrick Keely........
Joscplh Trgvnson.
Join Williarns............
John, CoIes... ....... .
Willian Chamberlain.....
Fanny Jolmston .......
George Reigers........
James Cr<îikshianks. ...
WVilliamn Jons.........
W illiamn O'l rinn............
Wérilliàî Iilrn .s.. ...
John Simnpson .... :.... . J
William< Harrison.
Philip 'Alar.. ......... I
Michel Collins............
Danicl' Sinclair:.... ..
Thomus oily........
Hiram Tlaynes ...........
William Joncs,............ ,

Villiamn TaIe.,........
George Dorndy ... ......
Willian Ainsley.....
Williai Mo ....
rhomî<s Perkins ...........
Hugi McKeonarmgh......
Stophien Stmili. ......
Street Chase,..........
Stelhen utris
:T'homas Johinston. .o
'T'imotIy ,Conway...
John T 10a............
Charles ohnston..........
Jose ph Lac ha"mux.....
Hcnry Cooper..........
Atrah<un Scro...,......'
Stoplcn Suylr....
Eliz. J. ThompsorL.
William Perry ............
John Baker.......,.
Cgeorge Rumsel ..........
Pascr:li Mtîasion.
Alexdiirlir Matthews.

N.i'lliunasocho

.Johin 'l'hr............
Prud. nete.............
Paricia .e........
Petcr Mc .unnty.
John Murphy

Cornelius Mtrny .
Williran, nunîders.
Hlugi Dunn.........
George Spor ......

l4ugl McCullucki...
Richard Lanoe........
Thóomnat Jones.......,
John RiFro ..s........
Patrick Clark...... ......
Michael Collibi. ...
George ..*.c.ri
Miblhtel C#dfo ... ...

Riblayd Jtkmteta....
Matdr dMennan .

ei-iirk fsrpy.

M Mro rt 4tehe l

t o1it lè~ . ..

6 Ctbft llri.

t A ~IO

do
ohnstown .. ,

do

do . ...(la
Trois Rivibres..
4 j<dland....

<lado .. .. .
(10do

do .........

do .........
.dodo .... .

do .,.. .
do

olmstmyn ......
M idland.........
fonte.... ......

do ......
do ......

,(do .....3....
do
dn ..ir .........
do

dç' .........
do .........

Niagar...~.

doe ...,.....do .
do ........
do ........
do ........

dO . ........

do

do

[Tono....

ue> .......
Goro . ......

Mdan ........

dp .. ... , ,..
Sd

do ..... .. ;

do . .
Idla d .......

E strn ......

Sdo 4ý ..... ...

.spd , ....
Newcastle.
Midland.,.,.

do
do
do'

d6 .......d6,

Home ...
Midland.....
Colborne . .

do .
Midland...

do .

do......
do........

Newcastle ..
,do ,..

Daihousie,
'do .

London.
du
do
do
do

Mohirdal
do

fldh2o
do
do,.

dô
dò a

db
Mifa ...

' . 1I15E. QUAND sE<TENOIE's]

Oihnse Militaire ............. Févier 3, 1843 Si
do ........................ ." " 9, 4 Q
do. .................... 3, " D

Avoirtu une vnce ...... 25, " C
intention le commettre un;viol.. ..... 4, " L
ffeso Militaire................Mars 10 " T

do ".................... '" 181 " Q
do..'..................., 20, " Q

. dou".......................... 18, « T1
. o.. ... ............. ......... 20, " Q

.Reel <res marchandises volées ... 1, " T

.tffense Iitaire...,................. 2, S
gl1' 3, es Q(Io ,, .......... . ...... : .... 23 " fQdo .. 28, 4T

do . .... .. ............. Avril 6, " T

do ........................ ..... 7, " T1
do .......................... " 21, " S

Lar . . ............. " 27, " Il
do ................ :. ..... .......... <" " T
do ........................ " " TI9
.<do b ..... ;............................. "... ".T

.Offense jititairc..........i............. " 18, " S
. do. . ..................... " 29, " T

. 0 do . ...... -........ .... M i 2
Vol de<cheval. ............. ..... :.... Avril 29,
Olense Militaire....................... Mai 5, " Q

do ................... Avril 19, "es I
do ......... ..... Mai 4, " S

Larcin ...................... Mars 31, " I
do .... . ................ Avril 30, T

Viol......... ................. 4 20, " Q
.Avoir niliolcicusernent tué un bSuf.. Mars 31, < C
.Vol de cheval... . ........... il, 1 " I
.Larcin.................. .. ......... ' '; , " G

do. ........ .......... Janvier 13,
do ......................... "
do , . .... .. . ..... .Avril i 13,

Vol...........................44l ,
do ...... .. .... " f

Recelé des narchandises volées... " g
i do "

.Meurtre ......................... ...... ........ ........s.
Ofibece Xlitlire.............M..Mi 9, "
Larcin et. brisle iaison. ........... Janvier 4, «

Vol avçe efrac tion........ ..... Mars 31, "
Larcin. ... .......... ........... Avril 27, <

do ... .. . - , . .... ".... . .
.0 *'rt de faux billets.....:........... fi :1

ce f4 44,. Prfideinent poiguar.der......... ..... :.. du . . . ':......
då . - ...... . ..

Offensç Militaire..... ......... Mai 15
Meurtre bar apréméditation....... g 4 "t
LaDrcin-........ ....... .' , < "
Meurtre nans préméditation......,...... Mars 4, "<
Vol de cheval........................... Avril 11, 
Ofene Militaire....... .,...... Mai 16, '<

Larcihi .................... i 17,
.Muertre sans préoéditation, .. 4 "

do "
arro.... ........... .....

Oflense Militre. 18,
'l lý'ldo "9 22 "1

Larbiri ý.... ........ Avrill '12j
Fait de faux billets.............. Mai 20,
Of'ensa Militaire,............. 4....26, < 

, do .. .... .......

Viol. do........:.......... " . .'

Meurtre.. ............... ...... c
..I do .a ... . m .

Meurtre sans prditation.30,
Laein...,.,"............ 'g
.ftcendiat (Arson).............. 26, Il

do

do ' .............. "
do ... .
du .. "................ <

de .......... .
Meurtre; ....... .............................
Offnse Militaire 22,

do.. ....... 29, '<

....i..... .... Ju "n i-

d ... . .... ..... *
d

de

Fó¼n "J

DUaE E DE LA sENTENCE,.

ix mois.
uarante jours.
eux ans.
rois.
inq.
x.huit mois.

rois mois.
tuarante jours.
uarante jours.
rois mois.,
eurante jours.
rois ans,
ix rnois.
uarnte jours.
rente jQurs.
rente jours
rois rnois.
ix mois.
rois ans.
rois.
,rois.

ix mois.
,rente jours.
ouf mois.

frois ans,
uarante jours.

,rois mois.
ix mois.
'rois ans
'rois.
IlUator4o.
inq
rois

Quatro
Trois

Quatre
Quatre.
Trois
Trois.
lix
Pour la vie,
Une année.
rrois.
Trois.
[rois.
..inq
Quatre,

l'rois.
quatorze jours.
Sept ans
Troigs
rrois

Une (deux années remises)
Trois mois.
Trois ans.

Trois.
Deux
Six mois.
Trente jourt.
T'rois ans.
Quatre
Quatorze joures
V<ngtjours.
Quarante jonrs.;
Quatorze ansr.
Sept
Sept.
Trois
Triois.
Dix
Dix

T1roi*

Pour la vie,

Dôuxm is
Trois ans
Tri

~ùtre.

T~ù mis

Appendice
<G. G.)

8 Novembre.
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RAPrRon naS COX D.AINE's reçus au P6nitencier Provincial, 1843-(Cntinué.)

SOM.

80 l'hnis Wa'rd .......
80 l Mary A Shartholt ...

02 q Mary lBurgoine .....
803 M\urgaret ilv d ........
80 High ameron ...........
,405 Jolhn orbi l..................
806'o n .0 lu h ....,....... -

76 lorm l î heen...............
80 W illiieni Clîn1nt ..........
?091Jolhn Gaiiphell
.,0 Jameis GIarders. ......... ..

I lI.hu es G l n ., .......... .
H 12Danil ) lh'r............
81).'ohn Martin ...........
81)4Jhn O'Kearty .............

I )5tlharles ri.. ........
1 'lhonias Clegg .........

H17 Patrick Neaule ...............
8îHJohn le nn.. . ..........
819 Williilmi P ri ..........
82t0l1 'ihonu. Hawthorn .......

21A exa d r ...... .....
H2 Mary M rp y...............

2' eorge Newman ......
8 B2 Brian Broderick ...........
825 sau l fass ....... ,...-.-.
826 Thonîcîs Kerr ...... ........
H17 JohnGhiss.... ......
828'JamesNstt.. ......
829 John Achril ..... ........
8:10 James Gardner ............
831 Jlohn Davis ...............
83'jJohîn MeKenzi ....
833 Cole Christian. .
834 Joseþh Nee.......
835 George Russell ............
361|1.ohn Carrr........ ........
37 |iThomi Mlleryy..........

R3F Robert Gilgri ......
ýý39 R ithiardi Gibbons ...........
K40 Jiameîvs Brown .........
841 John Iiamrond ............
842James Adums............
843 Samuel Davis ..............
844 JaquesB Iondeur............
845JIosph Blan........
84(i Isaac Wheatly. .
847.1111mes Ca thr. .
848 Thonas Foster.........
849 Thotias Lynch. ......
850 Jarhes Crowthr ..........
851 Archibald Parkinson
852 'Ihornas Reynolds ...
853 Roleirt Morley ..........
854 Arecibald"Mlean...
855 Robert MeKinley ..........
855.Janes Chulka...............
85< James llrneyy......
858 François Jaliin.....

5j.arneCs Ktin1..............
860 Paul Langtiri.............
861 Puic Pevin, .........
162 Uriah Pettis.............
863 Jame Il ylan-............
864 Duncan bower.......
865 Robert Rieliards .".. ........
86 Octaive Desjardini....
867 Andri Desormoar.
86F JamesN Mnrphy .......
869 Jates O'Hlare........
870 C. Redmînonds. .....
871 Edward Griffith.
87 [enry Smith.. .........
873 John Rolins ..........
874 John Worneald .......
875 John Gluson

Appendice
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.d hovembîre,

nisTraicT.

idlan .......
Mnntréal ...

do .....
do ...

do .........
Midland .. ,.

do car .. , ..;.....do .......
do .... ...

Nia nra..........

MIN idhnd .. ......

do .........

de . .........

do
1idlad......
do . .........

Miontdal .........
do .........

Midland .......
do .......
10 ........

do . ......
do . . ....

do .......

on .4 w .......

Mocntr6ul...,

Nldhi d ........

)aîhousie .......
M ontr l ...... ,

do

idan .......

Hlome ............

Mtoitreal.....
Midland ......

do .........

do . .........
dlo . ........ -
o r a .........

doll n .........

do ........

do

dou
du

Quebec ....
do

Midland....
do ......

o e .i...".......

'lontreal ........
Midnd .. .....
Montreal.

do ý . ........
o .....c......do

Monitru....d .
do

Midland.
Noritr<lal ....

do ......
,do .....
do .. l..
do ... ..
do .....
do .....

Nlidland......
i4oontrdal....

do .....
[London . ..

, do . .. . .
do , .....
do . . .. . .

Simnooe.,...,.....
do . .

Midlaînd ....
do .. . ... .

sNTENoIE '. DUREC DE LA SENTENCE.

il. sMrrli,
Pr~1~t.

r6nitencier Provincial,
1er October, 1842.

M-_

cRO.IE. QUA.tND 0

Olfense militaire.................... Juin
I.arcin .................... .. ..,. 1ars

dIo .................... .... "
do ....... . "

Meurtrc........ ...... Ma........i
Offense militaire .............. Juin

(la ..... , .,.........

(lIo ................. 4
d44

dodu
do
dodo .......................

on .. .................. 1....4

<lu......... .......... ile
(Io................. 64

(lu .......... .Juin
<lnu ................ Juillet
on<la... ..... .... 44do ".

do

La1r<n............I...............tdo. ... .................... 4'

do J.. .. .. .. .. let... .. ... . a

Ofleiîse îiiî<r.............. #
du
do ...........

P6fle.............................l
oiarcdd . ..................... 4

, do,

Larcin. ...............
do ....t.ci ..............

do

do

î,rii................Ofense militaire.........
do ...................... 4'

dor.ii................ Juile

do

Offensa nmilitaire..................Août

do ........

do. ................... "

do J.. . ~ .... . . "

do .. ... .. , ... ... "
do , .4..4..... . .. I "

do ... .. .'.. . . ... "

16, 1843 Trente jours
1, " Trois
a', Il iTrois.
" " Trois.

30, 4 Quatorze ans.
23, " Quatorze .juurs.
" " Quatorze jours.
"i 4 Quatorze jours.
" " Six mois.
1 " ix mois.
22, " Trois mois,
2, " 4ix mois.
26, " Quarante jours.
19, "1 Douze mois.

" Vinkt.quatre mois.
29, " Trois mois.
J, " " Vingt jours.

. ren te jours.
27, " ix mois.

4, " Six nmais,
8, " Vingt jobrs.
" " Quarante jours

13, " Trois ans.
12; " Trois.

64 't'rois,
" " Trois,64Trois.
18, " 'rois mois.
14, " Six mois.
12, " Doute inois.
19, " Trois ans.
15, " Trois.
" " Trois.
21, " Quatre mois
13, " Deux ans.
3, " Quatorze jours.

"ý " Quarante jours.
"4 Quarante jours

2, " 'rois mois.
5, " Quarante jours.
7, " Quaranto jours.

12, " Quarante-six jours.
" " Trois ans.
16, " Quatte mois.
18, " T'rente-et.un.jours.
19, " Trois ans.
"4 Trois.

19, " Soixante jours.
" " Soixante jour..
10, " Deux aïs.
14, " Six mois
19, " Tzois mois,
14 Six mois,
22, Six mois.
10, Deux ans.
24, Six mois.

D)ouz mais.
re 6, Deux mais.

4, 336 jours.
!2, Trols ans
S iTrois.

Trois.

7, Trois.
9, Trois.

S$ Trois.
6, Trois mois,

28t Sept ans.
"4 Sept.

.... Juqu'au 5 Octôbre, 1843.
. 10 "

... .. 17 "
" 21 Mai, 1844.

20 "' Deux an.
Trois and,

.....Jusqu'au 12 Aoct, 1844,
. . 26) Février, f' .- 1

du .,....... ......... Septemb
do....... ............ 4'

Vol de jument ......... .......
Larcin .................. .. ...... 4'
Vol de jument.......... ..... ..
Larcin .................... . ......

do . ... . . ............ .....
A(tentat do viol .................

do do neurtro............
Offense Militaire.......... ..
Vol avec effraction ... ........... Aû
Vol de ,cheval ...............
Ofrense miiaire ... .......

do ...
do 1 ... ... ,. . .. -do .

Offcrt de fausse monnaie Sept
Larcin .............. . .....
Offonse ,ilitai ..... ...... .....

T

M

1 ,

1$

II

A

g

IÏ

11

1i

i.
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7 Victorio. Appendice (G. G.) A. 1843.
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7 Vict.orioe. Appendiace (G G.) ~&. 1$4~.

Appendi
(G. G.)

e Novemiilb

.c
TnrxPAu rds 'PaisonriN<tns detenus dans le PENTI'INCiER PRoVe mAix, le, 1er Octobre, 1843.

re.

178 John Walker......... London VoIdc cimyci....................
286 Villiri Maxw .. Johnstown . ......,.,... Crine do fex ........ ,.........
300 Patricki .n. ... Gore......... Vol avec effraction .............
325 John Parker .......... idland........ ..... Vol de cheval...... ...........
331 Blonjamin 1 ) ,don ... ............. , dD .......... Do. ......
332 Strjhen Tuttla..........Do................. Do. .................

36 lFr ncis O'Copner ......... Niagara................................................
350 Charirles Green ................ ......... lonie.. i ............. ......
355 George Carmihel. . ................... ... Intention ile meurtrô.. .............
357 $. P. tiart....... .... Nwca...............Consphrtion.................
à58 W. P. Wilkin...........Do... ........ 1)0. ......
'159 I.T Wiann ........... . ......... ;...... .. Do. ..... ...............
360 William i ker.,....., . Do.. .... ..... Do. ,...,........... .....
378 Ephraimîî Firt............Cor . . ............... V l do choval.............. ........
389 Jlohn .i .nj......... R-onn . . .. ...-.. ........Vol.............. ........
4 1 Il, Tarris.......... .. Victoria ......... ..... arcin.. ....................
448 E. Col t...... ..... ... .......... 1ncendilat (Aroi?.).......... .......
451 l. Palnr...... .. .... .... oe ................ Ituuto Trar.h.n.. .......
452 Jamrs LindsiIy...;. .... W llington............... Larcin.................... ...
460 Willinn Ftrnsor tI ....... etrn.......................................
461 Jacoh Briirg ........ .. ..... . ..... ....
410. iùwie Ptitian .............. o. ........... IDélit ....... ............
468 Jeeso Till ten...........ondon.............. Meurtre.................
478 Philatlcr Spuaner . ia e ...... ......, m..... Vol de cheval .................
480 Jnhn Youn -, .. ......... 'P ................. volavive.
481 Williamii WeM. .... Do. .................. Do. ..........
482 Janea Brown ....... r .stern............ . ..... .............
495 GOctrc Saiderson ,...... Ninita................. Vol do cheval.................
496 W. V. I1 ... ...... Do. ......... ..... I rcin.. ....................
497 Edwtrd Wnde ........ Gare................ Do. ...................... 
1498 Luke Gruen.. ........ Do.......... Vol do cheval .................
499 James Pattereon. Do......... ........... Do. .. ............
501 Seth Robinson.... .... L ndoo ......... ....... Lircin ,......... ............
503 Daniel ,..oi,.................. lnne....................
5D4 James Ray ............ Do.. .. .... Do, ;....................
513 Robert MOIR .......... Prince Edward,......... Do. ...... ....... ..........
514 John Ilopkins............ Do Do......................
524 l'honas il rvoy ............ Do. ...... : ...... .........
525 George Campbcl ... Do. ........ ........................
529' Morgn' innn m ......... ome............. Larcin..... ...... .......
53o 'holomas olth ..... ..... Do... .... .....................
534 Jaires Birn i........... Gore... ..... ........ Do.......................

D535 Willi-m Jen.ry ...... Do.............. .......
536 Wihi:ain Lurk ......... ie. ..... ....... Do. .. ... .................. ....
539 Richard Whitoe ........ Midland............... lo. . ......................
542 Mice llnvle ....... ..... Do.. . .. . ..... Do. .......... ..............
343 Helen Vilcox.........Do. . ... .... Do. ............... .......
544 Gcorge Dvby ........ Hoine . ........................
545 4tepheii 1 urney .... .... D 0. . .. ,. ..... . ............ ....................
546 tesdo Serrault D...... .... ... . ...;..... ....
547 lhn Dal y..........Nowenstle............Do. .. ....................
548 rohi Lie ............. Do. I Do.....
549 Martin MAlonney .... Clbr ne............Vol le Ieuf........... ........
550 Cathariaa Snltor........ .. ... Larcin .. ,...........
551 'Ihiomas ,Dluker ...... Victoria ............. 'Homicide anes prdimóditation..........
552 James trlknrsey...,...... Prince EdwaDrd .... ..........
553 apt. Prqvost.......midland ....... ............................
554 Wlin Drummn D ................ Vol avec efiraction......
555 Willitiîîm Jacaon. .... Do., ....... Vol d cheval. ............
55 ft Clevand...........Do......... .Larcin....................
557 .F. Obrin P......... .o ....... Vol
558 Oven Egan........ .... D. . . ... ...........
519 . Slhurp... ....... Do. ...... D........
561 \largarrt Dolass . Necast .. Meurt ............ ......
562 Alexa nder llnrt . ster........... Tentative dditto..............
563 Robert Roilnoon . Niur ..... ....... Ddlit .................
564 Jam Johin D...[ . .. ...........
56> George Morto . D. . ...... vol de cheval. ..............
5613 Adaum HIcnrriek. ....... London ..... ....... Fdlonie.......

7 John Tho'npon Mntra.......MnrdI............. ........ ......
568 Tmi hs.. Do......... ....... Di ....... ..........
569 Joseph Richartison . ondon ............ Lrcin ........ . ........
570 lowis Skinner . ..... Do ............ ý..I Do.....................
572 Jolhn ker.tntrdál ........ Dserti ...
573 Jhn (intiuik Do. ................ D...
574 5Martin Ra. .........d.and m....
57 lade fll ....... D............ o. .......
579 Thomoe -. Mnt ....... .Do.

0 Arehihald Seot D,.Do .......... ........
581 J[ohinú Crry... ....... Do.D
582 ilenry urnr...... .D ........... Du. ....... .....
583 5fagd. Cnheîmre.........D.... 0..........
584 Aexim Lgfinhe ........- ,. . .
599 Th 'l'iomae N lrris.s de maison...... ......
600 John mh..Obtenu îi ehanie Sous defaux

601 Petre Pd Vbi rt ...
602t, louis n r. ...........
nOS Obhade Chiarpneroe ... Do........D.......
604 Liii Delvor D .
605 Ldl VIneen . ..

Ou on omQO1Ii î.. îs, I

607 Uhn tn e 6

09 j
$1lh 4me

TEL L NOMNRE DES A1NE
SRWrENCE

Octobre 8, 18:37...
5 ept'r. I3148.
Nov. 18 , ..
Mai 2, 16-...
Avril 2, ...

33 " " ..

Mahi 17, " .
Juin 8, .
Août, 6,".
Sepyt'r., 14,l ...

"t o " .

Octobre 5, ".
Nov. 18 " .
Mai 7, 1840...
Juillet 20, " .

. .. . . . ......."...
Sept'r. 8, 1840..

..........., , . . .
Avril 1ti, 1840...

<Ortobre 293, 1184...
Nov. 20, ".

Avril 29, 1841.,

" 8, ,. ..

Miai 15, " ..

I 15, l .
t3 34 f 33g

Octobre 9,".

3 22 ...

*2, "..
33' 4

22,"..
Janvier 29,1842.,.

Il g

il7ars 10,
Avril 8,"
Mars 10, "
Avril 14"

" 13, te
Janvie 29, "
Mai 74"3
MaI 1l, "

" 23, ~"o 3 43 4

Mar 30 "3 ..

ri 24, " s.

a 2e "
u 12,
go 15, " .
et 12' 6

Mas sot go:
Avi 8, ý e

Juillet 2, ".

33 43 43

333"

3t 1« e

0 le ..

mûr , e3

ils Il 3

'l 4 fi,

Setr.

Wi 303

Sept anie.

Cin q.Quatorze
Cinq.
Cinq.
Cinq.
Cinq.
Cing,
Cinq.
.Nept.
Cinq.
Cinq.
Cinq.
Cinq.
Kept.
Cinq.
Sept.
Poir ôtre déporté.
Quptro ans.
Pour otro déporiè.

Do.
Quatre arns.
Pour Stre Iéportd.
TIrols ans.
Quatorze.

Do.
Quatre.
Trois.,
Quatrç.
'rois.
Trois.
T1rois.
cinq.
Cinq.
l'rois.
Trois.
Deux
Deux.
D)oux,
DeuX,
Deux.
Deux.

Deux.

Deux,
Deux
Sept.
Huit.
Deux.
Sept.
Sept
Deux
Deux.
Sept,
Dix.
Sept.
Sept.
Sept.
Sept.

Sept,
Sept
Dix.

Deux.
Six ans et 6 olois.
Six.
Sept.
Sept.
Deux.
T[rois.
cinq,.
Deux,
Depx
Sept.
Sept.
Sèpt

Sept

Sept.
Set.

ept.

Spt.

S~It

e

$,Novembre.

Ap de



7 Victorie. Appendice (G. G.) A. 1843.

TAnLVAU DES PusoNNlms détenus dans le P n o TCÏCInî Pnom'eNnîAr On Octobre, 1843.-(Contineue.) Appndee
Appendice_

(G G)r-A

s oebe

8 Novembre.Noi so. OiST. ir CTcau , de la ISentene

i14 l'atrick O'Riley. . Midlim. lomicide sns prórbóditatiert ... Octobre 8, 18428e
il. Joseph lKebedan..........do ..... Vol d clval ........ . . . !S e
17 W. ...nston ............Moùtra . .. ,tflenso militaire ... .......... ... ... 1

18 .1ohn1 jir, .. ...... ... loni ...... lonic ......... ...... .......... . " t ci

l19 liiry Sir'lair ............ do d ....... " C
Sie ten' uir lienwick ... Io . , s militair ...... ....... ' l"

it24 S.n..el r. .. Western ... m .... Sodoiie........................... ........ ,.Po
5 Patrick Kelly .......... ddo.. ..... . C.........................P.

tîI; IHerdiîîru For.iie........... )il iliiiid . Vol avre etm$42tio..........Novembre , 164
9 W m. Jones.. .. ........ Montrdul . ..L.. Larci .............. ....... Octobre 99, 1''

6 t3 Joi. P i . D .i.... ....do ...... ,. d ........ ..... 8 T
631Jon Mie 'onghî........ Io -l...,. Vo .lec ......... ......... ' ' 'I.

;t 'lnr L roix... ..... do .......--- do ,........ .... ....
633 Theo ald Vince nt ... ,...... . .lu.. .r........ Lain..e ......... .... ... .. Nuv 'bre ' "

634 Patrick Miphiy.... ..... do .'.. d î. . r... o....... ' il
635"Patrick nl pbell (.... .... do " r . I... iit · ··. .. ... C."

63tï1homaîs Wlker. .......... d . d .... . n
f;:7Jzwts C Rourke. d ........... do fi n ...................

6:e Huh M cNill........... do ......... \aiut .......-. ........ ......
6VIWm. W i ttert ..... ....... ttigait ............. ,

1i40 PTon lius rh.......... do ....... erdi l, (Aron). .... ....... S
ik i an ......... r........ Intention de vil............... e'

l43 Jamii lräinn... ........ CIO .. do .o.........our aIvoire né une armt teu

avec unle intention malicieuse.. e 4 T

6441 ewis Conlig ,. do . . hitention dle eurtre. .... ....

65Jhn Muîr ph ...~îîidciis ....... do ...;. h r ........................ "

;ti6 Putncrk hu r..... (...do ....... ob. ,'
64 M at Cr'n.r..... ... .do ....... do .... .. ........ le

6 8 Join N ut y . ... .. . ... ....... d ...... '10 ... . . . .i i Jl il Ir

649John r....Voiu--....... . 03.V ............. . 0

6'57 Loa D onelr ly . ...... .. i, do .'nira'i ti n iaîi t

65 me Mades........ teurr. . ........ .... l . l
6.3 joh lii l' ...r.... . oî lrizrisi.... .e ........... ....J ie i, Ce '
654im.1 . ly.... .... do, ......... Vol te cetva i. . .Nuvernibro 8, C1

I55ý ý W m C Odile .. .. .. .gt vle i nt'c't.tend...n dle viol ..... Il , '

656 Wm .. i...... or ..... V......... ........... 1,
65 Davi i 1rown ............. do . ...... .\ voir d nc un ma sin......... "i t et

t60 W . n. H ..... Menti . or..... ...... .......... Novem, 17, 1
662 Jthîîiî vr ....... .... ' "I

683 Chilesi Frederick .......... ilontr(ul b r. in ...... .................... vier 12, 843

684I George Relly.:....... 1....... . do ..... . o, r obtenu det i' argent sous i
faux prétextes ........ " ... ....d, <t

*5 0eorgt Cvrie............ do .. . ar ........ . . ..... '

c9 7 FJ I rn c (Xbtr.ro ........... do , . ....... ...... .... .. ...

9 M r, y dni ti ) . .. . ............ t id ........... '. d ,.

I9 4 l " A n nx i i d m is . . . . . , . . . . . . . d. . . . . d o . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . t t

696 ts Va ...r .............. t d . , .. d. .

694 . Joh Gurith n .i. ....... doi .. itio

796 Gahinl Wnh...g... t..... .... < ........... 'Xrl3

997' ernAî l rriol ...... do ...... do 90.
7 t .riî . ................. Pour avoir tuidî filne vncho - ..i Fóivrier 25,

701hJolmin e o a...1 .. int Frillçois . Intention dû coniolttre un vil 1 l

715 phein llu .... l . .rVaiivieres.. Ree01met dl vol.s a..r....... s 15,

21J h .oi ..... ... iti.n .......... O1Ti e iiiht. i.c..... .......... il 21

723 W min nl i r. .. .......remo ................... " 7

7-J1 Frtuwi's J'ohknsn.. .. ... , dIu .......-.··........ Avi 3

7 ( . l er........ ..do.......... .. ..... -
724 Jrinkshnks ..... do .. . . d........ ....

t, e, tt

726 l'itior do olaslr.....< Li rta..................

î7432 1111h0--, C.inwa.. ..., imn ..... f e . . . ..........tr Miii l, "

49f ihmlJten.<a do .......in .- Mars 31, "
734 Thm..... I Gmma ..... .. . Vo .- i. .. Avril 0, tt

i:4 tto "i 'lt, té

75 llvn Clavnes... d.r........Lrin.......... ........
7 Aro ) hm imi l ., l.........I dl .... .....\v r i. e nLb...... M....... a J b "t

755 Wiîî ilb ' m rT t........... do .......... rarcude oba ..... r . t"

.;; .li iierdv ........ do .. e.... .... ,
75.3WSthamt Ain i y ... . .... ....do ..... < fa b....J Ier

740- Was. M er . .. ... to ........ dii .... id . sans ...... 1 t t
7 i l .ies ........ do ..... . d ................... Avril 19 t

742 I l. .ls...eint ........ .d ....... V o i a .... Av..- .,1

761'WînC' Joko.....~ette Vol <le cîoa.......Mi là,
763 d'iopa .onitey..... d . t.. tdo ci. ............. t

74 'Street C' e ............. d ..... itc ientd'fs s rIo dîtvolés ..... " t
745 itrph oi Unrn.......... de do e Ce
746 Thoria Johnsty ....... do.........Parn.......... .
747 T mmthy Conway. ... om.. "..... . eurtr'i .... ......... l 
746 n9 Ta-lor................... olfo. .. Lumrit . . . . . . . .janvier 4, C

74 Chrefntn w.e. apé .... Lrin et brie dlu maison ...... Mars 3l t

75 J sph 1.oái ,. . ..Q ébe ...... Vnt avec effernction....-... ..... ~..'.Avril 27 e

751 lenry er .......... o....... arcin . a.x................. &4 "

752 Abraampor .......... .. e ....... do .......... .........
752 St I hon 1iylor ..... ". do .,-........ voir â er de faux billots ....~.... I e d

75 W".P r .U..... *o .......... rraltreusem nlt" poignardé ......... e de $

75 LJhn Ba r,. ........ ... d .......,,d....~ fae '4

5 Plo. Musion . ...... . .. Eastem' .... nomcd sans préméditation .... "t " "

759 isobecrt Matthews . .... o ....... rcii.. .............. ....,....... M ril 29, "

79.9,John Siipsom ... Johnstow' .a. Vol de chvl. ........... . Mard 4,

760i Pri. tli.nchttu ..... .G st...... obïicide *ans prlMeditttion Avri 11, et
7I61 In. Jackson ... :...N*wcasotle ....... V.oile eboevat. ....,... ... Mai 17,
763,Thomas MòeLanby.._ .. M n .... ... L en...... ........... l "

764'John Ti ¢ .~.......... do .s .Iowicide sans pradiaio
5% ïighl nàill ............d ..o.....do.

766 Patridik Kellyý .~ .... ... ýý do . . .parjure . . ...........
767 Poetr-MceGunnity , .. Hlome..... . efnse mniifaire . Avr 1
769 Peter W hlali'ng .,.... .. èClborn... ......... ..r..Main

770 Robert F Ilerming .... , . da ... Crittob de "tft........ i '1

774 ~ ~ ~ ~ ~ ~ ...... ;eropGo2.. .. Gr.....JooU...

Pt ans.
[it.

ruis mois lunaires.
nq ans.
nq.

ur lit vie.
uir la vic.
unturze anîs
rois.
rois.
'lt.
ept.
ngq

rois.

rois.
rois.
rois.

eux.

rois.
rois.rois.

rois.
rois.

'rois.
iniq.

'rois.
elit.

Cpt.
lour la vi.
Pour la vie.
'rois,

lrois.
'rois.

l'rois.

t'rois.
Quatre.

Sept.

Cinq
i)ix.luit mois.
Trois ans.

Six mois lunaires.
Irois ans,
l'rais.
Trois.
T'rois.
Sir mois.
[rois ans.
T[rois.
QuîaLbrzo ans,

Cinq.

'rois.

Quatro.

Six.
Pour la vie.
,Un un.
'l'rois ans.

roise

Cinq.
Quatre.
Trois.
Trois.

Troie.
T ro i 

d.L
frois.

n an.
Trois.

6à iïî. t,

c J t

- -1 1



7 Victorioe. Appendice (G. G.) A. t8.

Appendice TAnn DES PRISONiEn détenus dans le PEr,ITENCIER PRoVINCIAL,'en Octobre, 1843.-.<Continu6.)
'f.. f~1 '.

d Nov2eiflC 30. " NoM.

775 Joseph Thompn.
776 Vlu g McCullock..
777 Ric ard Lano.........
778 Thomas Jones.......
779 John Kilro..........
780 Patrick Clark ..........
781 Michael Colline..,...........
782 George Lipton.......... .
7d3 Miaelel Co.;........
784 Michael MiçEvoy........
785 Richard almer ........
786 Murdock McLonnon ......
787 Charles Hiarpley.......
>8 William liershaw..........
789 Margaret Mitchel.........
790 Miciel laily........
791 John Kane .........
794 Joh1 Cherry ..... ....
795 Robert Buchan.,.........
4 6 William loman..

7 George Parker.;.......
798 James Toulouso ..........
799 John Burlis ................
801 Mary Ain Sadholt........
802 Margaret 1ntgoin......
803 Mar ret lIywood.
80 H Caeron.
809 John Campbell ..........
813 John Martit ....... ;.......
814 John O'Kearty .......
818 John Egan. ..........
819 William Price.............
822 Mary Murphy...........
823 George Newman.. .....
824 Ryan llRoderick.. .........
82 Samuel" Iesln. ... .........
826 Thlomnas Kerr................
827 Johl Ghi s.... ......
828 James Nesbet........
829 Johth Ackerell........
830 James Gardener........
831 Johnt Davis ..........
832. John Mu Kn.ie ..........
833 Cole Christian........
841 Jolhn B. lIamiond......
844 Jacques fleardeau..
845 James Blaney...........
8.2 Thomas Irynolds.........
854 Arthur Mcl ean ...
855 Robert McKinley.
858 Jamen Murray........
859 Francis .obicn ..... ..
860 Jamra Khig .........
861 Paul ltangstin.........
862 Perce Piven ...... ...
8613 Uriah Pettis .............
864 James . .yli ..............
86S Duncan 'ewer.
866 Octave I)esjardins ........
867 Andre Disordmoan...,... .
86l James Murphy .........
8691 James Ot aro........
87( C. IRedmionds........
871 Edvard Griflith ...........
872 Ilenry Smth t.. .......
8731 John Rollins ........
874 Jhn WormoldI.
875 Jeremi eson.......

DIsRICT. RIMl|. NoMBRE DEs ANNUEs.sENTENCE.

Ger. ....... Meurtre ........................ Mai 20, 1843. Sept ans.
do.. ........ do ...................... . spt.

NeJwcetle ... homicide sans prdm6ditation 30, " rois.
do ...... arcin .......................... " Tris.

Dalhousie .. cehdiai-(Arson)..........<' 26, " Dix.
do do. d ............... " " Dix.

London .... Larcin ...................... <' 23, " Trois.
do ........ do .......... ....... ....... ." " Trois.
do ......... do .................... " rois.
do .......... do . .......................... If i Trois.
do do.................. ...... Trois.

Eastern .. Meurtre ............ ,............ ...... Pour la vie.
Montrdal... Ofenso militairo.................. 22, " 168 jours.

do " .' ... ' d . ............... " 29, " Douze mois.
Home.......,..... Larcin ....... . .................. " 31; " Trois ans.

do ......... do. ....... ............ " " " Trois.
do ............ Assaut avec intention de mutiler. s " " Quatre.

Midland... Offense militaire.......... iJulIn 6, "l Six mois.
do ....... .. do. .;....... .... Mai 31, " Six mois

Western....... Larcin... ...................... Mai 30, " Trois ans.
do ....... Flonio ..... ... ........... " " " Trois.
do .. L....Larcin .......... " Trois.
do .. Fól0nio........ ................ " " Trois.

Montrdal'...... Larcin ...... , ........ ............. M ars 1, " Trois.
do ........... do.... ......... " Troi
do do ........... /............. ' ." ." " Trois.
do ....... Meurtre ...... .......... Mai 30, " Quatorze.

Niagara.. Oensoilitair................. Juin 19, " Six mois.
Montral...... do'.............." Douze mois.

do do........ ................... 4 " Vibgt.quatre mois.
do .......... do Sl.............. 27, " Six mois.
do .do. ............... Juillet 4, " Six mois.

Midland... ...... Larcin.. ................ 13, ''rois ans.
do ..... .. do ...... ............... " .12, " Trois.
do ......... do ......... . ... ............. " " " Trois.
do ......... do .......... ......... " " " Trois.
de ....... Offense militaire ............. " 18, " Trois mois.

Montréal ........ do I ...... ...... 1, " Six mois.
d .......... do ................. 12  Douze mois

Dalhousie .... Flonie....................... 19, " Trois ans.
Montr6Lil ..... Poignardd ...... ........,...." 15, " T[rois.
0 do ....... Larcin ...................... " Trois.
hotme ..... I.... Offense militaire,...,.........." 21, " Quatre mois.
Montrdal- .... , do ......... 13, 4 Deux ans.
Johnstown ..... Larcin .,. 12, " Trois.
Qu6bec ....... do .................... . . 19, " Trois.

do ......... do . . ........... " Trois.
Montr6al . .. Ofronse militaire............ " Six moo.

do ....... do" ......... ... Août 24, " Six mis
do ., do ... .... " " Douze mois.
do do............... Septembre 4, ' jours
do........Vol de jument.... ........... 2, " T11rois ans.
do .......... Larcin .................. ...... " " " Trois.
do ...... Vol de jument............... " " 'l'rois.
do ......... Larcin ................ . .. " "' " Troie.
do ........ do .................... " 7, " rois.
do ..... Tentative do viol ........- ,..... " 9, " Troi.
do ....... Tentative de meurtre ...... " .. " " Trois.
do ...... . Vol avee ofiractiun.. . Août 28, " Sept.
do ....... Vol de ch.v ............... " " Sept.

London . Offeneo militaire....... .... .... '...... .. jusqu'au 5 Octobre, 180.
do do . .................... .. ................ .tobre,
do ...... do ..... .......... ......... Iusqu'u 17 Octobre, 1843.

"do do .. .............. Jusqu'au 21 Mai, 1843
Simede............Avoir offerts de faux, argent . Septem. 20, " Detx ais.

do .......... .Larcin.................. " " Trois.
. Midland.. Offenemiitaire.................... Jusqu'au 19 Août, 1844.

. do ... .......... ............ Jusqttau 26 Février, 1844.

H. SMITH,
préfet,

P4nitencier Provinei&l,
30 Septemibre, 1843.

, Novembe.

1



7 Vittrio. Appendice (G9 G.) A. 1843.
1)11

Ap endice pl"ndIM
(e . T G.)u Ear ltablissanG > AT établissant la valeur lu travail des Prisonniers au PEnrKexor Pnovznor L. depui do 1er Octobre

1842, jusqu'au 30 Septciiibre, 1843.

Forgerons.........................
Menuisiers .......................
'4açons et Tailleurs de pierre..........
Tailleurs ...... ............
Cordonniers.......... .........
Carriers...........................
Lin reres.. .......................
B arricrs .......................
Cuisiniers.........................
Cordiers .......................
Journaliers.......................

Pénitencier Provincial,
30 Septembre, 1843.

8 Nvovembfo,

Travau fatits à l'édilice et Gagne des prisonniers pour
pour le souticn les prisoniers. ouvrages à gages.

fouiS. TIx. S. 1. jouit. TAUX. S. D.

30950. 1dUL 1150 13 il 
47111s. ld.2.- 270, 0, et 65R

134333%. 1d dM ! 205 17 10 8s
21713s. l J 307 17' 2 190
200o3s. 342 4 4- 05S
314234, Od. 471 O 0
2574 1s; Od. 12$ 14 0

3 l32s Od. .39 2 1
3652s. Cd. 45 12 0

.... .......... 2028
36674 2s. d. 4584 5 0

£ 953113 7

7dJ 02
A I~~

lOI.

Is. 7d. L-. 162 16 1

r49t12 7

H1. SMITII
Préfet.

INVENTAIRE des biens et effets appartenant à la Province et trouvés dans le Pénitencier Provincal,
le 1er Octobre, 1843.

ACItRTE'5.

£ 5.0.
3039 Il

FAITS Au
PÉNITANCIER.

£ s. .
4250 7 4M ontant totalles..... i...... ................. .

[Pour les détails de l'Inventaire, voir l'Anglais.]

ETAT indiquant de quelle manière les Psonir<,Its étaient employ6s au ParriTsciN n PaoviNciALle 80
Septembr, 1843.

Maçons et Teilleurs ............. ........

Charpentiers ..................

Tonneliers......... ...........

Peintre ............. .... ...... ...

Forgerons....... ........

Cordonniers .......

Tailleurs............. ..........

Carriers .............. .......

Lingères ........................ 1

Ferblantier ........... . .. .... .

Cuisinier . .................. i

Barbier ............... ... .4-..

Journaliers . ... . .. .. . ........ 113

Malades........... .. .... ,....*4.. 1

Ertprisonnement solitaire ........ .... 2

E~ntout 3.......... ....... 444. . 256

Pénitencier Provincial, 
I SMIYI

Pénitencier Provincial
ý30 Septembrei 1848'

)Oem M.



~T Viotorioe. nèndicè (G. I) A.S 83.

G" A adce GApmndice,
G.>ETr GENERA des' Déboursés pour le PIwNITEu PIovINc pendant l'année expirée le 1er

t ~~Octobre, 1S4N4.m1ro

1 1 iI 1

DATE.A UI ON PAYE O QUEL OBJET. D.

1842.
Octobre

"4

66
di

64

46

4' 1

t6

' 1*

44

2

4

4. 2

4g

'4 2

1 1 4

6 3
Novemb e

tg

44
46 1

14

14

6enbe

t 4

11
2

3.

4

9. .

1.. .

1...

2.

46

4

7,.

4

5*
9 6

Plhilip Dtty. .........
Michaelloany ........

WWade ............
Dr, Adams............
Lîny Simmonis........
Jaumes Luc ............
,ýames Stewart ............

D.Wauo............
E. Feeharty ..........
MIrs, Worden............

James Morton.........
Jpseph Woodfolk ......
elen N ixqn*..........
W. Cimrnnirghamin.

An. Graham ..... .,.

Brig V and Co.........
.Wilson ............ ...

John Dawson ..........
S. B3.11411.........
John atkins and Co..
James Fraser.......
Hugh Scob...........

Mary Ryan...... ....
Armour anti Go........
4Vm.Forcd.... ...... ..
Thirkell bnd Co........

John Yure.....;....
ohrrWVhittingtpne.....

Johin Davis.'. ....

WVm. Rovsell .........
Joseph Leggett......
Richard Albbott........
Benjaini Abbott.......
rt.1eGill .,**.....

Mihael iurphy.......
t). McCarthy..... ..
Thomaus Miacniter. ~....
c. ani J., McDondId & Co..
Chrres HIeath......

Wm. Gumnn..........
F~. WY Suiith. 4..6.4.

Thomas Palmor........
,,ph W. Towndsend ..

Thunw~ Palnar. .
Chronjcle andàGazottc ofice

(Ç.hlrlms. .... . ..
uohn ifraer.'.... .. 4..

custoin.house ....
A. M ain. 4 .. .,. .4 . ..

jPephý Amy..... .
hlornm Macnider 4.'' ..

a ïns ý tor.... .
yle ant Go... .i44

lt,ýfid iê..I,.. 4 .

an i

j'-' -t' e4

Frais de, voyage.........
do .....

do

Chaussons .................. ...
Frais de oyg ....... ......

do ...............
do . ..........
do .. . . , . ; . .

Chaussons ..................

l.oyer. .....................
Frais de voyage ............

do ............ ...
Raccommodage d'Horloge......

Prisjldevoyage 4.........

Quincailleries ............ . .
V6tomens .............. ... .
ßriques ... .. ...... ..........

fHuile, dtc. ...... ...... ..:.
Quincailleries .
Huile, etc.........;.......

Annonces .... ......

Frais do voyage... .............

Papeterie ........
Cuir,.... ...............
Fonte .... .. .

Gagés . .................... .
MBuis de pin.. ...........
Vrais de voyage.........:...

do, , .~*4...........

Papeterie.. .. 4'. .... v W

F'ais do voyage .............
do *.5. . . ......

do .
Savon..........
Frais de voyage.............

do r... .. 4 . 4.. ..

Pour prodre soin du four. àchaux..
Výôteu.inens . .............

Bois de costrucion ...
~Iédecine ................

ois de Nbyer..............
Salaire.... ............
I'arine.......... .. ;....

Enîc une pompe...........
Datons .. l. ...........

Vapeteriey étc ...... .... 4 4

Quincailfories .... .. . . .
1i roits 6 .46 . ... . ..... 4

P|anches deNoyer.".b. .....
h voine.... ..

D:aps d in .. . . . " .

Sd dord....4 .....

eVcl trudtion ....

I~Ô1rjg0 ,.6, * *.* . ......

t L 'i~~~ 11~,110 

i 1l'If

il t'
IJ.

0' 10 0
010 o0
ô 15 0
01 15' 02 ]5 0
0 7' 6
0 17 6
0 17 6
0 12 6
1 16& 3'

25 0 0

0 15 0
O 12 6

".5, 0
0' 10 0'

30 11 9
107 0 11

8 9 4
12 15 0

111 19 9
34 10 0

-'0 12 9

1 0

i 15 6
133 3 3

42 15 1
5 5 O

15 5 3
O 12 6
0 12' 6
1 0 0
O 15 O
0 15 0

A 15 0

27 I l 6
0 12 <
0 12 6

684 (P
10813 7

5, 7 10
0 17 10
1 11 30

I 17 6
193 U 0
179 3 .5

6 14 0
o i'2 O 20 2. 9,

0 9, 002 1 6

98 0- U
50 0 0

0 1



.T Victorio. Appendice (G.W.) A. 1843

ETAr GExEaLn des Dboursés danxs le PENITENsaCII PROVINCIAL, 1843.-Contin.

NO. A QUI ON A PAYE'. POUR QUEYI ODJET. £ S. iD.

I 1 f I,

1843.
Janvier 13.

14.
14.
17...

28....

, 4 6 4

24....
10....

14....
17....

10.. .1.

" 21....
Mars 2....

9.....

4

6 10....
11....
17....

4' 1....
4. 21....

Avril 1....

4'7....

44 . 25....

.425....

Mai ..

4

544

144

20.

4. 23..

25 4

30 4

Montant rapporté....
60 Williath Ford .....

Sil well..........
70IJamup Gr'een.... .......

71J Vn atkins &~ Co.. .... 4
illiaWilknson......

73 N. S. Coons...........'.
74 jIiamc Gunn.............

7o M. Watt.............
7 isaac Vanntine......... .

77 lsaanPollard............
78.John ludson..........
7gBridget Donnclly........

8I A.J. Gibson .............
81 Ags mcLeod.........

82Isaac lüncoîrib.........
83. ames Briggs....u..... ...

S Joh i l ............

40 . D. Bhryçe & Co......
87iA. Cary..............

81 IR. Macphrn.........
5o b 'ine & Trownre........
0 John A eIL ns .......

01 GeoWrge CIa .. ......
02kJaminus BSiowvn .... ,.....
9:3TihnasPlalmer.........
1 Wihilitm Ransoer.... ....

' C.Iloh................
Ç. tr................

7~Mrs.NWatt............i..
018 Jams rII'ton.............

I09 11. S.............
10Jo1rcennieldds & Co.

10I R. & Je. shr.............
10 ls lun Your............ .

103Georg'~e Hardy..y....i.....
10îc R. I[. Rae ..............
10.5llonsor & 0...........

127 Th,as ( verendl........

I 10JoWn~ Blurl'ey &St Co.... ...
Ipamuus aWilunmson ..
111 .Jame Henderson.
ll2Johun Stearl . . . . à....
11i:J. WV. Br'ant.............
Il4.VilIiama Ford' ........

1I15'LoC)kwool>t &S $o,.........
i l013amus Praepr o .... ,.
1 17{Chlornicle & Gazette office..

I1 & I)onaghuo. ....
110 Mi. M~c(Grthsy ...........
120 1.John Walns &~ Co...

I11Villiam Wilson ..........
I..l'Ivine & Co ............
123 , amillon..i...........
124 L, McILean ............ .
12L . E. ShWîn ,.............

121$ 1). McCarthy..i.... .. ...
127T1..O. Butler ..l... .... ..
128 Thons Ov'eren'd ..... ...

129W..(rahiam. ......... ....
130 I)Davidson .. .~.........
131 George Cann..u... . ...
139 Jr>hniDose.......
1313 John 1I>insch~ ... . .4

135 Anthony -Ponham. . ...
130 Alexander Mct'ish ..
1I 3ik8 *er4le i..:.. . . . . ... .

* ',J.. ~'4. V4~',' ~ WIJ.4 4

.................... *...... ...

Viecc.ivr...,..............
Charbon d bois.............

QuincaiIlle es................
I arnftis.... .........................................

Chausso(>fl.....................,..

Bois (o noyer................
Gages...........,..............

Ch, 'bon le bois..............
Frais de voyage.............

do
do .. .

Pierre.....................
Frais devoyago............,...
Quintailleries. .. . .. . .. . .
Charbon de bois.............

Coton.....................
Charbon de bis .............
Bais d econstruction.

F"ouirage .................
Chairbn de Wpis.............
Sahle..... .... ... ...........
hluile, etc.................

Intérêt..... ....... .........
Charbon de bois.............
I'ng..... .. ..........
Fare uno fosse....
.'inq........ .. . .

. . . . .r......... ..........

Charboh de bois......
Cotkk filé ............
Bois de construction... .

'Bils do pin. ......
Bibles.........
Vaisselle du Canada...
Charbon do terre..........
Bois de Cunstruction.

S do ' # . .

Frais de voyage....
Bnis de construction....
Poudrc'à tirer.......

4t1'i'als do voyage............

Médecinc.... ........
t fuir.....  .  .......

Huile, etc. ...........
Annonces, lot....... ....

Ho'ital..
do

Quinenilleîies. ...
Vetomenes.... .. ..........
Four§ge............
Frhis e voyage..

. do .
Cabled d'échuafaudka........
Nulîr prendt- soin dû fouir à chaux..
Placage de nayor......
Boisk o constructionl.....

Frais do voyage
do.
du

do
do 6 - ïï

1931 1W 2
40 15 10

1 10 o
2 14 0

67 1l 4
7 17 A

25 6 0

om ilo

41 10 1

2 S <1
3 1 0
O 10 0

71 0 O

O 15 0
41 10 1

1 0
4 13 0

52 5 2
I 15 0

28 1 6
71 0 7
6 10 C

24 8
24 16 il

i 10 Ë
0 18 7

i 5 0
150

25 0 O
4 15 3
o 15 C

32, 10 15
25 10 01

1~2,

102
15 O 0
0 18 0I

130 15 1
0 1.9 C

25 3 2
20 5 0
Q 12 01
0 12 0

35 16 (3
56 2 2

31 6 1
l2 2 4

li,(1-12'
1i03 4 i

(< 15 (
O 15 (

j 12 (
'o

54 6
5E» 34 4

12E

0 19 E

t Ôi2 i

S12 E

4~ 44 à~t~i L~!±2..4' SI.
Y

App endice
(.bG.)

» Novemubro.

6

- 0 ë ir

A~en~Ue.

t

4 -



:7 Viotorioe. Aþpe'nde (G.G.) A. 84.

Zt r GÏNà iti des Dpboursés pour le PENrTENCIE1 PRoyN , 184'.-C VOn )

DAE A U PYE ,OU QUEL OBJET.' .D

M&i'
4'

Juin
~6

4'

44

46

4'

'4

<4

44

4'

44 t

44

.4

'4

'4

Jn~IIct
'4

44.

44

'4

4'

'4

'4

Août
46

4'

44

44

4'

44

44

44

.4

44

44

44

'4

4'

4'

1848.
31 .

..

1.4
"..

7....

.

.4

26. .

24. ..

19....

0...

Lpp4rIcjice,

(G.G.)

N Novciabm.

89
140
141
142
I43
144
145,
146
147
148
t49
150
151
152
158
l54
515

156
157
158
159
180
161
162
163
164
165
1654
166
167v

169
170
171
172
173
174'
t175
176
i 7
178

180
181
182
183
184
185
186
1871
1881
1891
190

15;
193
194
195

Appendice
G. G.)

NoYvw'bro.

Montant rapporté..
S Hlamilton ...... ,..9....
W. M. Tterchimdr ....
JamesStewart......
Francis Dolpher'.......
C. Holnies...........

A. Main.............
Morricy and Co,.... .... a
John Fraser. ..............
Jac. Dtcher........
Wmç Dinn.... ..
lienry Johnston...... ..
Wni. Templeton........
James Morthn...........
Alexander Gordon ........
lorhn Iliurley..........
W. Wilkinson ......... ..
Irvino andi Co....... ...
Jaeno Morton.........
John Foster...........
F. L.a'wa'nce . .. ..........

P. Cronk..............
M. McCarthy..........

P eter Leonard ....... ....
Jamusý Willinnson . . ...
J. D. Bryce ahd Co.......

Wm Jancll 4..............
Whomas Smith ...........

Gteor«e Graham.......
b. McCardhy .... ,.....

John' Murray ..... =.
James Fnweett........
Philip Talbot ......... .,
John Rooper....

Mr. att...............
James'Pmy. .... ....

Waw. Sre..r....

James Po ..... ....

Vm. Templeton..........
E. Thnmnpsorn.....e......"

inm. McDoi[l........ .4.rJ.ohn Fosîe. .J...........
Johtr Watkins and to s..

WmI. WIsl ...........
JamcsTrader ..............

:1ohn-Rtowe...........
M. MbCrthy ..............

C. Bnnett .........
Heonry Rickt.s..........
v. A. Orme. . . .. .. .. .. 
3amus I-I. Townseti ....

Trþomas' Overend..... ...
Alexander Faknet .....

Joh Scobe........

ohi ande C. .. . ....

r~r1wd .. . . .

*h4... . . *4

l # e 0 l i.
le44

P( .. , . ~

.......................... ., .. 4 ..

Frais de voyag .............
Salaire ............ ...........
Gag es ....... .. .. l

o .............
iagé. .......

Bôis de consiruction ....
Quincaille'ies d...............

do
do

Cuir. *.. ....................

Loyer........ ...........
Cheveux . i .'... ......... .
Téléscope ............... ;..
Collier de dhevl....ý .,,,..
Fournge .......................

Charbon de bois .... ;fl..............
Livres ...... .................

Cheveu'x .... .........
Frais de voyag ......... ...
Hôpital . . . . l . . . . . . .
Perches d'échafaudage......

Poudre à tire .. . .... ........ .
Vétemens ...... ......

Frais de voyage .. .j... 

Hoiûtal ....................
Tere. ....................

Foïàchlg. ........ ,...

llòig de construction ... ......

QIfihcailleries . . . i....... ,.
G... ... ....... ..................

Málaroe. . . .,..........., .. *

l'aire de boef's. ............
Charboh de bois.,.............
Vijeux Cuiire . . ........... , ....

Frais devoyage .........
(Unir. .*~..,.................

I4uvrés . . ................. */4..

Cui . .. , . .. ;..4. ....

Quïncaillertés .. ......... ..
literne s ... .. ......... ,......

Hlll ... . .. .,j..,... ..... 4 .

dieuc vCuie . ...........
r rôpld .*.... . .. . . . ..
Dais de voyage ................

do 4... ...
S h .. .. ... .. . .. . .,

Plollb.....................
3ois de cotistruction ... .. .
Frais de vo«age , .
Papeteries.e.......... .....

' se

A nnonces ........ ...... ..
Rlation4......4.
IIonniaire f1'égise .4..

Loyrr...............

-dos ca†ires .
Frs de9 voyge" .~.......

t ilhe

il A 0 0 b . 6 .o

3170 1 10
015 0

100 " 0
42 13 5
42 2 7

0 17 6
4 9 0

13 19 7
13,il 10
O 15 0
0 10 0,
O 15 0

25 0 .0
I 17 0

00
o 12 fi

91 15 1l
90 15 0

6 41 0

1, 0 '0 ,

31 0 0.

53 18 1
0 10

26 15 0
3 4 0,

24 18 1

24 1A 0

o 19 8

16 15 o

40 1 0

4

14 26l

0 15 0
3 13 1
18b0

40

14 2 6
86 510
85 15 7

4 6' 31

3 12 6

8 12' O

.0 12 4
85715 7

9~1 4 1

1 79 9
A5 10 O

O 12 (i

o 12 (
27 ó O

30.. *

1....

2 . . .
.

5 .. 4

89. 

95....
21. .

26..

2. *

30....

8....

9.44

14

4, 4

4,

4'
4

'4

Septembre
- 44

4'

4'

4<

4<

4'

44

44

46 4

44

4'

44

4'

'4

44

4'

44

44 t

.4

44
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ETAT GENERAL des Peboursés pour le PENITENCIER PaovINcIAn, 1843.-(Continué.)

DATE. No. A QUI ON A PAYE. PoUR QUEL OBJET. s. D.

1848.
Septembre 22....

~4 27....

44 28....
" . ..

44

.4

.4

4'

64

.4

'4

4'

'4

&6

4'

44

4

4'

.9

.4

4'

30....

....

..4

..

..4

..'

" . ..

....

"' . ..

"4 . ..

...

...

...

"4 ..

4

46

S44

4'

"44

4'

'4

....

....

....

....

....

.4..

....

...

....

....

....

....

Appendice

( .G.)

8 Novembru.

207
208
209
21b
211
~212
213
214
215
216
217
218
219
220
221
222
223
224
22.5
226
227
228
229
230
231
232
233
234
235
236
237
238
2,39
240
241
242
248
244
245
246
247
24'8
240
2.0
251
252
253
254
255
256
252

H. SHITH.
Préfet.

Pénitencier Provincial.
30 Septembre, 1843.

H-enry Smith, Préfet, et Fraricis Bickerton, Clerc du Pénitencier Pr.ointial, font respectivement ser-
ment que " le Compte Général de4 Déboursés du Pénitencier 1rovincial, endint l'année expi rée le 1er
Octobre,1843," est, au meilleur de. leur connaissance et croyance, d:act'et fidèledins torles ses parties.

11. SMITIl
A. BICKERnTOlK

Attesté de$ant moi, à KÇingston, .

ce 17e jour d' Octobre, 1848.
JAs. SAnsd#, J. 'P.

- i i

Appèndice
(G. G.)

8 Novembre.

s..

s',

's

Montant .appor..... ............................,.
Gorge Graham .........'Sable ......................
A. Macpherson.... . ... Bois dd construction ...........
Samuel Brown . ...... Frais de voyage,............
M. McCarthy...........Hôpital ....................
lriggs d. (Co...........Quincailleries ... ...........

John McLaughlin......'.. Frais de voyage .............
Samuel Ross............ 'do ...........
[Ienry Ioyle............. . do.
John Davidson ..... do ............
Commercial Bank.......Commission, etc............
Contingencies.......... rais"de Port. ......
Hlenry Smith............Salaire............. ......
F. Bickerton ............. do
Edward Utting........... do ...........
James Sampsn...... do .......
R. V. RIngeFs............ do
Wifliam Coverdale.;......do...........
Mrs. Parsons........... do ........
C. Julian ...... ....... do ......................
James McCarthy ........ Gages .........................
Thonas Coster.. ....... do ..................
. c arve ........... do ......................

Williamdit........... do ...
àî. Keely......... .... do .......
A. Ballantine............ do* .........
John Richardson......... do ............... ......
C. Reid. ............ do.............'.....
John Svift............ do .......................
Thomas Early...........do
John MIattheVs ........ (10
Edivard Çrawford. ....... do
Ilicliad Tyner ............ do
Richard Nursey........
Thomas Smith ........... do
John «Watt ........... do
William Johnston...... do
John Wood., d.. ........

D. Lavson .... .
Samuel O'Neil.. d..
Richard obinson.do..........
thonas AFitzg ... , do ..........
William Wa Ironr....d
James Mils.d
Samuel enry ....... do
John Smith . ..... o ......

Robert Àn:i .s...do
Thornas McCarthê.. do ...........
John Ellwell & Co.. Chauvr...............
P. J. Francis ... .... d

do ............ ... . . . ..

GoodhueO ......... ........
.o W.t.ock.& . ...........

5504 15 5
35 6 10.

137 3 1
.0 10 0
-0 14 8
12 14 8
0 10 0
017 6
0 17 6
0-10 0
5 38

300 0 0
175 0 0
150 Q 0
200 0 O

50 0O'
125 0 0
59 33 1

102 16 3
90 .5 7

102 2 .6
102 1 10
102 11, 3
100 7' 0
102 2 6
102 17 6

61 12 6
100 0 2
18 6

1912 4
62 16 f
63,17 O
63 14
6312 3
62 7 9
62 5 2
59" 9 2
19 10ý 3

.5579
14 7 0
15 1
1546
2b 18 3
20 il 3
52 Ili
55 10 O
13 IL 10
36 16 s
44 1 1,
501910
75

8697 68
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1 1{ETOUR
Appendice A une ADREssE de IAssEMDLEE LEGIsLATIvE au GOUvERNEUR GENERnA, en date.du 27 du mois Alpendice

(I H dernier, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant la Chambre, un Tableau des divers
Agens et autres personnes employées par le Commissaire des Terres de la Couronne pendant l'année
1840. et les années subséquentes, et qui sont comptables au Gouvemtnement de recettes de dèrniers dans ce
Département ; indiquant le nom de l'Agent, ou autre personne employée, la date de sa nçnîination; sïk
est dans l'établissement sur un pied de permanence, ou s'il est employé temporairement;le mrnontant des
deniers restant entre les mains de tels Agens le 1er Septembre de chaque année, inclgsivement, et la
raison pour laquelle on a retenu ces deniers; le salaire, la commission ou ùutre émolument reçu par telles
personnes.

Par Ordre,

D. DALYI,

Secrétaire.
Bureau du Secrétaire, Kingston,

18 Novembre, 1843.

Lettre de l'Assistant Commissaire pour la 'Venteý des Terres de la Couronne, au Secrétaire Provncial.

D éparteme nt 'des Terreos de la Couronhne,
Kingston,'16 Novembre, 1843.,

MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre les Tableaux des diversAgens du Départemeûtý des"'Terres de
la Couronne,' préparés en conformnité d'une Adresse de l'Assemblée'Législative à Son' Excellence' le' Gou-'
veilneur, Général,' du 27 du mois dernier.

Je prends la liber té de faireobserver, cependant, qu'aucune Commission, auxýýae d éùssprcte
Ad resse, n'avait été placée au crédit des Agens de District pour les cinq ou rezëmosquise pcdit ce
qui, en, conséquence, fait paraître, à t'-s dates, les balances contre èux plus fortes qu'elle's ne âevaient l'être.

J'ai, en conséquence, cru devoir ajouter en faveur de ces"'dfrlierés:un autre Tableau ýexplicatif du

p re iYiier, faisant voir l'état correct des comptes avec ce Département le 3Q ePteinbré," 1840,' et le' 31
1)écembre, 184'l et 1842, époques auxqtuelles ils ont été crédités 'n:comsii et autres charges inci-
(lentes auxquelles ils avaient droit.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,":

Votre très.,humble et obéissant serviteur.

Secrétaire Provincial, (.gé .BUHLIR

N1 1
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Appendice g
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Appendice Appendice

22 Novembre. 2R Nvmbre

A UN<E ADREsSE de la Chambre d'Assemblée à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excel-
lence 'de faire mettre, devant elle, copie de tous les Papiers, Documents et Communications qui ont
rapport, en aucune manière, à la destitution de Wimrrx MooRE KELLY, écuyer, de la charge de
COLLEcTEUR DE DOUANES, au POR DE TonoNTo.

Par ordre,
'D. DALY,

Secrétaire
Bureau du Secrétaire,

Kingston, 21 Novenbre, 1843.

CED ULE.NoI 1. Ll rI 'éueeIaed' ule'14-
No. 1. Lettre de l'Honorable S. B. Harrison à William Moore Kelly, écuyer, en date du 81 Juillet, 1843
No. 2. Lettre de W. M Kelly, écuyer, à Son Excellence le Gouverneur-Général avec un Etat et autres

incluses, en date du 26 Septembre, 1843.
No. 3. Rlapport de l'Inspecteur-général sur l'exposé de W. M. Kelly, écuyer du 26 Septembre, 1843,

en date di'2 Octobre, 1843;
No. 4I Lettre de M. l'Assistant.secrétaire Hopirk à M. Kelly, en date du 6 Octobre, 1843.
No. 5. Réponse de M. Kelly à la lettre précédente, en date du 1 Octobre, 1843.
No. 6. Rapport. de, l'inspecteur-général sur la lettre de M. Kelly; en date duI12 Octobre, 1843.
No. 7. Lettre "de l'Hohorable Dominick Dàly,à M. Kelly, en, date du 10 ßctà,843.
No. 8. Lett de M. 'Kell lHonorable Dominick Daly, en date du 23 Octobre 1843.
No. 9. Lettre du meme au même, en date du 9 Novembre, 1843.
No. 10. Lettre de l'Honorable Dominick'Daly à lPInspecteur-général, en date du 1 Novembre, 1843.
No. 11. Lettre de l'Inspecteur-géneral à l'Hohorable DmrinickDaly, en date du 13 Novembre, 1843.
No. 12. Lettre de l'Honàrble DominilkDaly a'M. Kelly, en date du 21 Novembre, 1843.
No. 13. Lettre du mèmé à Malcolm Camieron, écuyer, en date du 21 Novembre, 1843.

No. I.No. 2.

Lettre de l'Honorable S. B. Harrion à William Letre de William Kelly, écuyer, à Son &cellence
Moore Kelly, éIuer. le Gouveriteur-Général, aiec des incluse.

(Copie.) (opie.
Bureau du Secrétaire, ~Kingston, 26 Septembre,183.

Kingston,' 31Juillet, 1843.
MonsImon, Qu'xtPI.rE ÀVOTRE E1«nLErlc,

J'ai l'honneur de vous informer, par, ordre du
Gouiverneur-Général, que onõ excë lence a eu sous'
sa considération utn Rapport de Malcolm Cameron,
ééùyer,'comm~isè4ife.enqueé~ 'u àInaiiiere ddnt
voue avez rempli les dévoir*d&''dr behre de

ret debie ique7 es iiréi àl g1" c1"" 9
phasseintetä d h dèvoirs, pott' hítä èsi
gr'ave,qiileét de nuu inc<rp1üibléi aed e qui Ãt
dà: l'ih êti dW oui p ' dè èti0eï
de renijll et é 6ii

Dans l'eor de tme, endre digne dé' 'accom.
plisèeumetiieT en omésne gradieuse ue Votre Ex.
cellehcél'è faid 'uieiéetablirndans P'erþloi de.s
Colleédur des eDoîates et Reveni de Sa Majesté

ý,P t' à ôni l hdàs'ulmais des char2es
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Appendide putations de nature à agaver très-considérable-
nient toute irrégularit officielle que j'aurais pu
commettre, et, d'après le caractère grave prêté aux

Nv irrégularités alléguées, à ne faire tort d'une manière
irréparable, non seulcment par la privation de ma
rcharge, mais par la perte de mon caractère et de
l'osti me dp ccux dont je suis connu publiquement ou
dans la vie privée.

La tendance de ces Rapports ne me charge pas
seulement de maladministration et d'irréiruIarité
dans l'exécution des devoirs de l'emploi de Collec-
teur de Douanes à Toronto, mais elle m'impute une
exposition frauduleuse de mes comptes. et un usage
irrégulier et malhonnête des deniers publics.

La considération que la justice de Votre Excel-
lence lui fera donner, j'en suis persuadé, à l'exposé
qlue je présente ici pour justifier nia conduite, la
convaimera que ces imputations n'ont aucun fonde-
ment, et "que, s'il y avait des irrégularités dans mon
bureau, elles n'étaient point d'un caractère si grave
ou tel qu'il était incompatible avec le bien public de
me permettre de conserver cette charge.

Los désavantages contre lesquels j'ai ou à lutter
pour préparer l'exposé ci-joint, m'obligent de solli.
citer l'indulgence de Votre Excellence en faisant
allusion a une dépêche (le Lord Glenelg à Sir Fran-
cis B. Head, en date"du 5 Avril, 1837, dans laquelle
Sa Seigneurie disait qu'elle ne connaissait pas même
un seul cas où un officier public avait été destitué
en punition et pour cause de malversation, sans lui
avoir exposé, de la manière la plus explicite, les cir-
constances qui avaient motivé sa destitution.

Votre Excellence n'ignore pas que la première
intimation que j'aie reçue de l'existence d'ie accu-
sation contre moi, pour cause d'irrégularité et de
malversation, a été la communication qu'il avait plu
a Votre Excellence de me destituer de mon emploi.
J'ai reçu depuis des extraits, mais non des copies,
des Rapports qui avaient amené ma destitution.
Ces extraits ne spécifient pas. d'une manière, dis.
tiicte et séparée, les irrégularités particnlières qui
meo sont impntées et (lui ont motivé ma destitution ;
mais j'ai t âché, dans l'exposition ci-jointe, (le donner
une réponse candide et entière à toutes les causes
de plainte que j'ai pu supposer avoir servi de base
aux allégués que renferment les Rapports de M.
Cameron. S'il restait quelque chose sans réponse
et sans explication satisfaisante. j'espère humblement
pie, dans une natière qui affecte si profondément

mon caractère et mon avenit-,Vott-e Excellence vou-
dra bien me regarder' comme ayant dr'oit de parta-
ger les avantages du principe consacré (ans la
dépche précité de Lord GlenelZ, et me faire in-
former des circonstances particulieres des causes
<le blâme qui me seraient encore imputées, et en
conséquence desquelles, elle me croirait encore su.
jet à a censure et à la privation de mon emploi.

J'ai l'honneur d'être
etc. etc. etc.

(Signé,) W. MOORE KELLY.

A Son Excellence
Sir Charles T. Metcalfe, Baronnet,

Gouverneur-Général.

(inluse.)

Etposé de William Moore Kelly, écuyer, ci-devant
eollecteur des Dotinos et du eenu de Saàa-
jetté au Port de Toronto; Cnada, en explicatiònr
*t au réponse aux dirxem Matiaré- eontenmiei

dans certains extraits des Rapports de Malcolm
Cameron, écuyer, comnmissaire-enquèteur, en date AP (end ce
du 17 et du 28 Juillet, 1843, fournis à M. Kell
conme renfermant les motifs de sa destitution de
la place de Collecteur de Douanes à Toronto.

Les extraits des Rapports de M. Cameron, dont
il est parlé plus haut, ne spécifient pas d'une ma-
nière spéciale les cas de malversation ou de négli-
gence de devoiîrs dont on l'accuse ; l'on présume
que ces charges peuvent être comprises sous les
chefs suivants, savoir

Premièrempnt-Charges présumées avoir été fon-
dées sur le Rapport de M. Cameron, du 17 Juillet,
1842.

le. M. Kelly n'avait pas clos ses comptes le 13
Juillet.

2e. R n'y avait pas de système dans le bureau de
M. Kelly, ni livre des marchandises en entrepôt;
le seul moyen d'en trouver la trace, c'était de con-
sulter les obligations (bonds).

3e. Il n'y avait point de compte; ouvert lans les
livres de M. Kelly pour les droits de Havre ; les
entrées étaient faites dans le brouillard " Plusieurs
petits bâtiments," sans noms, dates, ni particularités.

4e. Il n'y avait point de compte pour argent
reçu au crédit des droits d'encan et de licences
d'Encanteurs.

5e. Le plâtre importé par James 13ruwn, le 17
Avril, n'avait pas été entré, et les droits sur ce
plâtre n'avaient été payés que le 4 Juillet.

oc. Le sol importé par Charles Robertson, le 20
Juin, n'était pas entré le 17 Juillet.

7e. Négligence et irrégularité de M. Kelly, ou de
ceux qui agissaient sous lui, pour avoir omis de
faire des entrées convenables dans ses livres dans
quatr'e.vingt-sept cas, dont une liste écrite avait été
fournie à . elly.

8e. Pour avoir permis à MM. Hamilton et Wilson
d'emporter certaines marchandises avant l'entrée et
le paiement des droits, dans l'entente que le mon-
tant des d-oits serait passé en déduction d'une dette
privée due par M. Kelly à MM., Hamilton et Wilson.

9e. Toutes les marchandises, reçues depuis le 5
Juillet, étaient entrées sur quelques feuilles de pa-
pier cousues ensemble.

SecondemenL--Charges supposées avoir été fondées
sur le Rapport de M. Cameron, du 28 Juillet.

10e. Les marchandises importées par Doane, le
.30 Juin, avaient été entrées depuis le 5 Juillet, de
mee que les marchandises arrivées le 5 Juillet, et
celles importées par Burke et O'Neill, au moyen de
quoi elles avaient échappé à l'ancien tarif.

11e. Certaines sommes, reçues de M. àtrange"
avaient été retenues ou empruntées d'une époque à
l'autre.

12e. Les sommes, créditées au rnehent er
M Kelly pour les Steamers Gore*Britanniaret
America, ne correspondaient point aved les sommes
enfrées dans les livres de M- Bethùfie eÏ payées
pour ces Messieurs.

'mant' itâîpdf ite. 4f
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ppendice 14e. Les sommes, payées par Robertson, Ogilvie,et Brown'pour droits 'de Havre et de Tonnage, ne
pouvaient êtr trouvées *dans les Etats, de M. Kelly,

ovembroet la somme de £6 6s, pour dioits de Tonnage sur
Ie "Sir F. B. IIead," on, avait omis de la mettre au
crédit du Gouvernement.

15e. Plusieurs.sommes. (énumérées dans le Rap.
port de M. Cameron,) n'avaient pas été déposées à
la Banque au crédit du Receveur.général, ni mises
en'compte, m'ais avaient été empruntées,

L'on se propose de répondre, à ces charges dans
l'ordre dans lequel elles sont énumérées, et qui cor-
respond à celui 'des paragraphes des Rapports de M.
Gamer on sur lesquels elles sont appuyées.

A l'appui de l'exposé ci-joint, des copies d'afida-
vits et de documents sont annexées ci-dessous avec
copie des extraits des Rapports de M. Cameron
fournis à M. Kelly.

No. 1.-Extrait du Rapport de Malcolm Carneron,
écuyer, en date du 17 Juillet, 1843.

No. 2.-Extrait du Rapport de M. Cameron, en date'
du 28 Juillet, 1843.

No, 3.-Lettre de M. Alfred Laing à W. M. Kelly
écuyer, en date de Toronto, le 25 Août, 1843.

No, 4.--Exposé de Charles Robertson, touchant le
sel importé par lui au Port de Toronto.

No. 5.-Affidavit de M. Alexander, 1amilton, as.
sermenté à Toronto, le 29 Août, 1843.,

No. 6.-Affidavit de M. Joseph Wilson, assernenté
à Toronto, le Il 'Août, 1843.

No. 7.-Copie dela lettre d'Alexander Hamilton
à Malcolm Cameron,, éeuyer, en date de To.
ronto, le 8 Août,1843.

No. 8.--Lettre de M. Alexander Ogilvie à Wm.
Moore Kelly, en date <le Toronto. le 24 Août,
1843, touchant les droits de Havre allégués
avoir été,payés par le premier att dernier.

No. 9.-Lettre de A. Manahan. écuver, ci-devant
collecteur de Douanes à Toronto, à l'Inspec.
teur-général, en date du 15 Janvier, iS43.

No. 10. Certificat de J-amesM Strange. écuyer,
déclarant qu'il n'avait donné à M' Kýlly son
mandat sur la Banque, en date du 6 Avr,quelque jours après.

Première charge.-M. Kelly n'avait pas clos ges
comptes'le 13 Juilet.

Le trimestre expira le 5 Juillet. Le statut Pro-
vincial du Haut-Canada. dea l3e Vietoria, chap' 9
sect. 2, Ldonne aux' Cdllecteurs du Revenu idà Sa

ajestévingt jours. f s,~ aprèsl'expiationd
chaquemtmestre;, pour.faire' leurs côntptes 'etpo

en transmettré 'des.copies certifiéespr 'n déclard
tion soleWfellé, faite dévàntiiuiaist àts'al'Itpe
teur-généraf.u En cofsdehcp1% ' tliyd'Ult
tenu ni'paá.la loi "p-ar i s~~ eduidéþarter'eitd ~
conpé rsee bé lesittanmnttr&t

enute Mi r

IRelly était tè.s%'ld' e6olg d ~e

blement cette circonstance en sa faveur, de méme Ap
que celle du voyage de M. Cameron à Toronto , enice
dans, le tems même où il'était occupé à faire ses
comptes trimestriels pour les transmettre au Gou- M
vernement, et enfin le mode d'investigation de M.
Cameron pour excuser ce, délai.

Mais on verra, en consultant le secoiid narraphe
du lipport de M. Cameron, du 28 Juillet, que les
comptes de M, Kelly étaient 'ce jour-làentre les
mains de M. Cameron et transmis par lui à l'In-
specteur-général, desorte qu'en réalité les comptes
de M. Kelly n'ont retardé que d'un jour au.delà de
lépoque fixée par la loi pour les transmettre au
Gouvernement, nonobstant le mauvais" état de la
santé de M. Kelly, et l'interruption. et le chagrin
occasionnés par le mode d'investigation de M. Ca-
meron, mode qui. en faisant croire aux marchands
et au public de Toronto qu'il était soupçonné de
pratiques malhonnetes, ne pouvait manquer de
troubler son esprit ét de diminuer son aptitude à
remplir les devoirs de son office.

'Seconde charge.-L'on ne' suivait aucun système
dans le bureau de M. Kelly; et comme on n'y
tenait aucun livre des marchandises en entrepôt, on
ne pouvait les connaître qu'en consultant les obliga-
tions (bonds).

Dans le paragraphe du Rapport de M. Cameron
qui contient cette accusation, il est1dit que M. Kelly
avoit trouvé nécessaire, quelque terhs auparavant,
de destituer M. Laing. son teneur de livres, et d'em-
ployer M. Graham, jeune homme ayant bonne main,
mais sans expérience et.qui n'avait évidemment au-
cun système dans les affaires. Il est vrai que M.
Kelly a été dansla nécessité,'de destituer M. Laing,
son teneur de livres. Ce monsieur n'a pas été dee
titué pour cause d'incapacité, mais par suite de diffi.
cuités entré lui et l'Hon. M. Gage du 83P Régi-
ment, qui justifiaient cette mesure dans l'opinion de
M. Kelly. Il est vrai'aussi c que M. Graham, quoi-
qu'ayant une excellente ,naiig ét d'une intégrité an.
delà de tout doute était lent e't avait beeoim d'expé-
rience; mais sous la direction de M. Kelly. il a suivi
précisément 'le môme système dans led affaires que
celui adopté du temis de M. Laing, et qui, dans les
visites précédentei, vait étéapproulvé par M. Ca.
theron. S'il v avait 'ddncun manque de système
dans le bur'eau.'iidubitiblement la-resporisabilité
en retombe sur' Kelly et enon sur Grahám
mais M. Kellynie respectueusement qu'il y eût un
mànque deé système. et persiste 'humblemént à,dire
qu'aprèsladestitution de M. Laing. et pendant, que
M. Graham était commisde4 Kelly. lemérme sys-
tème a été suivi, dans les affairesdu.bureaÙ et lans
la tene des-livresque celui 'qi avait 'été approuvé
par M. Uamei'onprécédemmenti etque cet.officier
avait enjoint à'Me Kelly' de contihuèr sans dévia-
ticin, jusqu'àce 'uilAn pgéût. été. adopté utiuniforme
par tous les Collecteu's du evenu de'Sa Majesté
dans cette partie du Canadaequ'une. série uni-
forme de livres réglés leui, eût été fournie.

Quant'à l'cetåtion t4'il n'y avaitpà4 de livre
des.iárchahdisés enonfr8pôt;t qtonlie pouvait
é tre'ceN'tWaréhnd i éu Vtt consultant "les

obfl àtionsb5,( itM, M:!' K t imtt'suil'f'uqu'elle

éto&dd olÔ .ékWihV W ti't'feMåÎaiàn 'tu-
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Troisième char-e.-Il n'avait pas été ouvert de
Appendice compte dans les livres de M. Kelly pour les droits

de Havre, et les entrées étaient faites dans le brouil.
lard ainsi " Plusieurs petits bâtiments," sans noms,2 Novembre' dates, ni particularités.

On verra, en consultant les livres de M. Kelly, que
les sommes, reçues par lui pour droits de Havre, ont
été a mesure quelles étaient reçues, entrées régulière.
ment dans le brouillard ou journal, de mme que
toutes les autres sommes qu'il a reçues pour le compte
du public. Il est vrai qu'il est arrivé doux fois et
deux fois seulement, dans le trimestre auquel font
allusion les Rapports de M. Cameronque l'entrée a
été faite ainsi: '-Plusieurs petits bâtiments. " Toutes
les autres fois qu'il a été reçu des sommes pour les
droits de Havre, le jour précis de la réception et le
nom de la partie ou du bâtiment pour lequel elles
étaient payées, ont été mentionnés. Quant aux deux
paiements qui ont été entrés de lamanière que le
dit M. Caneron, l'un a été fait au commencement
de la saison, avant que les affaires du Port eussent
régulièrement commencé, et l'autre était une somme
ramassée et perçue par le Gardien du phare érigé
sur la jetée du Gouvernement, et remise parlui àM.
Kelly. Dans les trimestres précédents, les sommes,
perçues par cette personne, étaient payées de la
même manière à M. Kelly qui les entrait dans la
même forme dans les livres, sans que M. Cameron,
ou l'Inspecteur-général, ait passé aucune censure ou
fait aucune observation.

Pour plus ample explication sur le sujet des droits
de Havre, M. Kelly en réfère respectueusement à sa
réponse à la quatorzième charge.

Quatrième charge.-Il n'y avait pas de compte
pour l'argent reçu à compte des droits d'encan et des
licences d'Encanteurs.

Les sommes, reçues par M. Kelly de tems à autre,
étaient entrées, le jour même de la réception, dans
le brouillard ou journal, comtne toutes les autres
sommes qu'il recevait à compte pour le public; et à
la fin de chaque trimestre, l'argent ainsi reçu était
spécifié et entré dans un compte séparé, et transmis
dans cette forme à l'Inspecteur-général.

Cinquième charge.-Le plâtre importé par James
Brown, le 17 Avril, n'avait été entré et les droits
payés que le 4 Juillet. M. Brown est le principal
marchand de transport du Port de Toronto.

Par suite de ce que le Gouvernement n'a point
de magasin pour recevoir les marchandises im.
portées au Port de Toronto et non entrées pour le
paiement des droits. dans le tems voulu par la lol,
l'usage s'est nécessairement introduit dans ce Port
de permettre aux Marchands de transport, lors de
'arrivée des vapeurs et autres bâtiments qui fré.
quentent Toronto, de débarquer et déppser les
cargaisons dans leurs magasins, où elles sont sup.
posées demeurer dans le méme état dans lequel elles
seraient en restant à bord du vaisseau. Les dispo-
sitions de l'Acte Impérial 3 et 4 Guil. IV, chap. 59,
obligent les importateurs de marchandises, dans les
vingt jours qui suivent l'arrivée du bâtiment dans
lequel elles sont importées, de les entrer pour payer
les droits. et à défaut de cette entrée, les Collec.
teurs.de Douanes de Sa Majesté sont autorisés, à
l'expiration de ces vingt jours, à les débarqueir et
à les mettre en lieux sûrs aux frais des importateurs,
et si elles n'ont pas été entrées trois mois après ce
débarquement, les Collecteurs sont autorisés à les
vendre,ét, sur les produits de la vente, à prendre
les droits dont ces marchandises- sont. passibles,
ainsi que tous-les fraîis'de débarquet,« emi aga.
sinage et vente, et remettre la balance à l'impo
tateur.

Le plâtre dont parle M. Camoeron dans son Rap- A pendice
port, comme ayant été importé par M. Brown, ar-
riva à Toronto, le 17 Avril, ainsi qu'il appert par
l'entrée faite dans le livre des manifestes, tenu par 22 Novembre
M. Kelly dans son bureau, comme Collecteur de
Douanes à Toronto. Le 17 Mai, si la coutume à
laquelle il a été fait allusion n'avait pas existé, si le
bâtiment dans lequel le plâtre avait été importé
avait encore été dans le Port de Toronto, et si
l'entrée de cet article pour le paiement des droits
n'était pas faite, comme en effet elle ne l'était pas,
M. Kelly aurait pu, en vertu des dispositions de
l'Acte précité, avoir fait débarquer le plâtre et ravoir
fait mettre en séreté ce jour ; mais, d'après l'usage
suivi jusqu'alors avec la sanction duGouvernementle
plâtre avait déja été débarqué et mis en sûreté à la
satisfaction du Coilectour de Douanes. Si cependant,
le 7 Août, jour où les trois mois expiraient, le plâtre
n'avait pas encore été entré, M. Kelly aurait pu alors
le faire vendre. Mais le plâtre avait été entré et
le droits payés le 4 Juillet, long-tems avant que M.
Kelly eu pu, on vertu des dispositions cde l'Acte Im-
périal 3 et 4 Guill. 4, faire plus que ce qui a été fait.
Si donc il y aeu ici, en fait de formeune irrégularité
officielle, l'erreur n'a été toujours que de forme; car
en substance, tout ce que la loi autorisait M. Kelly
à faire a été fait; et l'irrégularité doit s'attribuer
plutôt à l'absence de, magasins de Gouvernement,
qu'à la négligence ou à l'incapacité de M. Kelly.

Sixième charge.-Le sel importé par Charles
Robertson, le 20 Juin, n'avait pas été entré le 17
Juillet.

M. Kelly en réfère dans ce cas à l'exposé ci-an-
nexé (marqué No. 4) de M. Charles Robertson,
marchand très-respectable à Toronto, qui a pleine-
ment expliqué toutes les circonstances, relatives à
ce chef d'accusation. à M. Cameron qui a paru très-
satisfait (comme M. Robertson l'a rapporté à M.
Kelly) de cette explication, et croire qu'il n'y avait
pas de possibilité que le Revenu souffrit de la faveur
que M. Kelly faisait à ce marchand.

&ptième charge.-Négligence et irrégularité de
M. Kelly ou de ceux qu agissaient sous lui, pour
avoir omis de faire les entrées convenables dans
quatre-vingt-sept cas, dont-une liste écrite avait été
fournie à M. Kelly.

En répondant à dette charge, il, est nécessaire de
renvoyer à l'exposé lait en réponse à la première
charge, qui portait que M. Kelly n'avait pas clos
Ses comptes le 13 Juillet. La réponse à ce chefd'ac-
cusation est que M. ielly avait vingt jours francs
pour cela par la loi, et que les vingt jours n'expi-
raient que le 27 Juillet, époque subséquenté à la
date du Rapport qui contenait la première charge
contre M. Kelly, et la charge maintenant sous con-
sidération.

Il est vrai qu'en écritiant ses livres, M. Kelly
avait omis quelques entrées,(sur lesquelles la somme
totale des droits n'excédait pas £18) ; miis M.
Kelly aurait découvert ces.omissions.luii-méme;, ai
M. Cameron avait retardé sa visite jusqu'après l'ex-
piration du toms alloué par la loi à M 1Kellypotr
régler ses livres. En effet, elles l'ont éê-ayaht-l'éxa
piration du -tems alloué pòur faire' les'cômesset
elles ont été aussi, avec tout les autres-cas tion-
nés dans lasérie de:notes de M ßáéérn e té
huit, incluses dang l'état trangmisàîlIeuþé
néral, le 23 Juillet, tel ue M.i Camel'admet i
me ansisgiseondIRappbi v K $

Dans la-lettr ei-ålnekéé~ ùWIA M el
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Appendice comparer les livraisons, d'après le livre des mani-
A n festes, avec les entiées pour le trimestre expiré, ét

de rectifier lés omissions qu'il découvrait avoir été
faites.

Huitième charge.--Poue avoir permis à MX.
Hamilton et Wilson d'emporter certaines marchan-
dises avant l'entrée etle paiement des droits dans
l'entente que le montant des droits seu ait passé en
déduction d'une dette privée due par M. Kelly à
MM. Hamilton et Wilson.

En parlant dle cette transaction, M. Camerondit:
mais la chose la plus désagréable, dans toutés ces

erreurs, a rapport à celle de Haniilton et Wilson.'

S'il était vrai, comme M. Cameron l'a insinné
dans son Râpport. que l'indulgence que M. Kelly
avait pour M , Hamilton et Wilson provenait'de
tout autre motif que lu, désirlde rendre service à une
maison respectable, lorsqu'il n' avait ni perte ni tort
pour le revenu public, sans doute que ce cas serait
ce qu'il y a de plus désagréable dans tous les actes
de malversation imputés à M. Kelly. Mais les affi-
davits ci-annexés de personnes désintéressées qui
n'ont aucune fin à servir pour représenter faussement
les circonstancc, prouvent clairement qu'il n'y a
pas l'ombre de raison pour imputer d'autres motifs
à M Kelly; ce que M. Caméron, par fausse appré-
hension ou par queliue autre motif, s'est laissé in-
duire à faire uin exposé deý circonstances, et à donner
une couleur à l'affaire. entièrement insoutenables. Il
dit, d;après la déclaration de MM. Ilamilton et
Wilson, que M. Kelly devait payer les droits sur les
tnarcliandises en question, à l'acquit d'une dette pri-
vée qu'il dlvait à MM. Hlamilton et Wilson.

Cet exposé est négatIvé clairement par les-affida-
vits ci-annexés faits dans le tems. M. Kelly devait
à MM. Hamilton et Wilson ine petite somme
seulement pour marchandises fourrnies depuis. le
commencement de l'année courante, et. qui devaient
étre pyées à la fin, comme les comptes des' autres
marchai nds. Toutes les circonstances de lI'affaire
sont spécifiées clairement et impartialement dans les
affidavits ci-annexés, et M.Kelly y renvoie pour se
disculper de la charge grave insinuée plutôt que
portée contre lui par M. Cameron, relativement'à
cette transaction.

Negoiérme charge..-.Toutes les marchandises, re-
çues depuis le 5 Juillet, étaient entrées sur quelques
feuilles de papier cousues ensemble.

Cette, exposition, si elle resfait sans explication,
tendrait indubitablement à Montrer ,quel les affaires
se faisaient, dans l bureau deM. Kell', d'une ma-
niére négligée et irrégulière.

L'on ne prétend, 'pas qu'e les entrées de niaechan-
dises, arrivées avantle 5Juillet, ont été'faits sur
des feuilles de papie. consuosiensemble'. I)epùidle
moment, où M. Kelly esentrésen'oÊcddcotrie chi-
ledteui jusqu'à l'époque'en' q\éstiôngid' itrées ont"
été faites dans desr livred'cordenaàbléed t qui ont ét&
approuvéspar M dmero le illet;lé nÇdd
veau tarifestaehen do en pfto ~eifa ean
que aleaettées fu'rseét:'feildàns d lfjttdier ~
vellesçles. vieu i vi'efsoltdåevfd tit tlé ti
dant quélques joI slpéf leén'M dréitb

eut reçu les llrse siidtlés
formebtrequise& ios l u id fi "fûd bi
de fairedés'ntrées dM ei è
de' latWahiere'dh b'~uI~d
bré de feuilles de, 6t è
pour recevoié te t les qd

riti& nla5SuY ù;À

ment qu'en cette "circonsta nce, rien d'impiopra ou
d'irrégulier n'a été fait, et qui puisse le moitihcdu
monde justifier l'accusation d'irrégularité grave
imputée à M. Kelly.

Dixième charee.-Les marchandises importées
par Doane, le 30 Juin, avaient été entrées depuis le
5Juillet';' de màme que les marchandises arrivées
lé 5 Juillet, et celles" importèées par Burke etO'Neill
au moyen de quoi elles avaient échappé à l'ancien
tarif.

On a déjà fait voir qu'en vertu de l'Acte Impé-
rial, le Collecteur de Douanes n'a, qu'après l'expira.
tion de vingt jours de la date de l'arrivée du bâti-
mont dansleqel les marchandises sont importées,
le pouvoir de prendre les mesures pour obliger l'im-
portateur à entrer ses mai'chandises, et qu'à l'ex-
piration de vingt "jours, il est seulement autorisé à
les débarquer et à les ermmagasiner, et qu'il n'a le
pouvoir de faire rien de" plus, qu'à l'expiratiò'n de
trois mois après le débarquement elt l'emmagasinage
des marchandises. En conséquence, M Kelly n'é-
tait pas en état d'obliger les importateurs à faire
leurs entrées dans les cas en question, à la date de
la plainte de M. Cameron que les Imarchandisés
n'étaient pas entrées, que les importateurs sau,
vassent ou non, en' retardant de faire leur entrée, la
différence entre les anciens et les nodveauý droits.

Onzième charge.--Certaines sommes reçues de
M. Strange avaient été retenues ou empruntées
d'une époque à l'autre.

N. Comeron dit: "qu'il alla, chez, M. Strange,
et trouva que M. Kelly y avaitlété lui-même. et avait
rçu,le 6' Avril, £25 2s. 10d.r nais M. Kelly a
néý gé "d'en faire la remise dans ce trimetré; (vou-
at dir'e le' trimestret flnissant le 5 Avril,) et il le
fait à"préseit" Le certificét ci-joint de M. 'Strange
fera voir que, quoique le maidat de M. Strange fût
daté le 6 Avril, il" ne fut demandé que quelques
jours après. )Dans la réalité, on ne l'a envoyé
dherdher. et il n'a été reçu que le l' Avril, et c'et
Alors qu'il a été dûment entré ét mis au crédit du
Gouvernement dans'les livres de M. Kelly.

M. Camerori dit dans son Rapport que " M. Kelly
a omis, dans ce 'triinestre, £20 8s. 8d. qu'il a reçus
de M. Strange pour le derier trimestre. S'on reçu
est daté du 6 Juillet."

M. Kelly ardeçu la sonme en 'questioni; le o Juil-
let,: ef le 13, elle fut pavë pal, lui à a Banqile du
Hxutdanad au' crédit du Rec teuragéné-al de la
Province. M." Camýnn ajoute: Je trotie 'ar
son Ehrat (M. Kelly) du'5' Odtbbre' au .TJcOvier,

~qu'il ne remet que '£16 15s. tandis qlue M. Str'ange
a un reçu, en date du 4 Novembre, pourS 3s. Id.
111 est possible que 'M. Kelly' eri ait fait'la reiíbise
dans le trimestre rð'édent.

En' con sultarff les3Etats de- M. Keally à l'Iasféc.
teur-général 'pourle trîimèstre firiissart leStdbb-é,
1842, on verra qu'il a été terduconipteede la sbirtfe

,de £8 3s. id pour laquelle M. Strange a le reçu
de M. Kelly, dans -le nême' tinfestre;' etI qell'i al
été~, paye' 'auG Il -olvernëment; 4diúe, M'Kell

e ó&itobtenu? l'argent 'bothnfi pi'aftt pi"lef
kotpre M. canerongqu.é4 oeå r'
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p exposé dans le Rapport de' M. Cameron est,
comme suit :-" J'ai examiné les comptes des droits

(I. I.) de Havre dés différents vapeurs, etje ne puis trou-
ver de moyens de les réconcilier avec les Etats.
Au bureau de M. Bethune, les bateaux sont chargés
comme avant payé à M. K. les sommes suivantes

Le Gore........ £20 O 0
Le Britannia.. 8 18" 2"
L'América..... .... 32 15 3

Etat de M. Kelly, 5 Octobre, 1842:-

Le Gore........£16 3 (
Le Britannia.......6 11 1
L'America........ 32 15 1«

L'imputation contre M. Kelly, que renferme le
passage précité, est qu'il a reçu une plus grosse
somme des Agents de M. Bethune. comme droits
(le ýHavre pour less steamers Gore, Britannia et
America, que celle mise par lui au crédit du Gou-
vernement. Il est vrai que les différences ne sont
pas grandes, se montant, sur le vapeur le Gore, à
£4 3s. 6d. et sur le vapeur le Britannia, à celle de
£2 3s. 6d. I mais l'accusation, contre M. Kelly n'est
pas atténuée par la petitesse de la somme, l'objet
évident de ce paragraphe étant d'insinuer qu'il n'en
a pas re,ndu àompte et qu'elle a été divertie.

M. Kelly "espère qu'il ne peut être regardé comme'
coupable des entrées que M. Bethune fait dans ses'
livres.

Pour' appuver l'accusati6n qu'il n'a pas a rendu
compte au Gouvernement de toute, la somme
qu'il a reçue actuellement du bureau de M. Bethune,
il devrait être fourini quelque; preuve du :paiement
des sommes qu'on dit avoir été reçues par lui, et de
la date des paiements, et des particularités des ob-
jets pour lesquels" elles l'ont été. Mais rien de cela
n'a été fait, et toute grave que puisse être la faute
imputée à M. Kelly, il lui est impossible de faire plus'
que d'insister sur l'institution d'une investigation.
L'on trouvera alors que cette imputation n'a absolu-
ment aucun fondement; .et qu'il a rendu compte
honnêtement au Gouvernementde toutes les sommes,
quelque petites qu'elles fussent, qui lui ont été payées
de la part;de M. Bethune.

En concluânt, l'on peut remarquer que par rap-
port au vapeur l'America, il n'y a aucune diffé.
rence entre la somme dite avoir été payée à M. Kelly
et celle dont il a rendu compte. Il est difficile de
comprendre ppurquoi ce bateau-à-vapeur est inclus'
parmi ceux relativement auquel l'on assure qu'il ya
une différence.

Trciziène cha'rge.-Les droits, de Havre étaient
perçus d'une maniere imparfaite.

En répondant à cette charge, M. Kelly est obligé
de solliciter l'attention sur la manière avec laquel'le
le sujet est amené par M. Cameron.'

Immédiatement après e paragraphe dans lequel,
M. Cameron cherche à montrer que M. Kelly a
rendu compte pour moins d'argent qu'il n'en avait
actuellement reçu de M. Bethune, il continue:- " Je
suis d'opinion que la plus grande perte soufferte par,
le Gouvënement, dans ce trimestre, provientde la
manière imparfaite dont les droità de Havre ont été
perçus.

Dans le passage qui suit celui cité ci-dessus, M.
Cameron ajoute: 'J ai trouvé aussi que bien des
particuliers' aienC leurs propres ç1eitu; maiis je e

puit en décourir la traceë4es9tmptei dans a'I
deM ely

Si ces assertions ont été faites pour quelque chose, Append
il est évident qu'elles l'ont été pour eréer une im- (IP)
pëision" que M. Kelly était'ddns l'habitude de rece-
voir des sommes à compte des droits de Havte sans g2 Noi nbo,
en rendre compte au Gouverneniet, et que, pendant
le trimestre auquel M Cameron fait allusion, la'plus
grande perte soufferte par le Gouvernement, au Port
de Toronto, résultait de la manière dont les droits
de Havre y étaient perçus.

Si M. Camoiron voulait seulement représenter au
Gouvernement qu'il y avait une imperfection dans
le syst0me de la perception des droits de Havre,
dont M. Kelly n'était, pas responsable, soit par sa
négligence ou en divertissant "les deniers, les ex-
posés en question n'auraient pas été faits et liés,
dans le Rapport de M. Cameron, à la representa-
tion au Gouvernement à cet égard. M. Cameroh
se serait borné à l'explication, U que les goélettes
paient seulement quand on les surveille attePtive-
ment; ce qui ne peut se faire à présent, dit-il, car
quand l'Officier-surveillant de débarquement est
employé à surveiller les marchandises étrangères
nouvellement arrivées, et le commis, occupé à les
entrer, une demi-douzaine de goëlettes peuvent dé
charger et s'en aller."

Si, d'un autre côté" l'on voulait accuser M. Kelly
d'avoir contribué à la cause de la perte du Gouverne-
ment, soit par sa négligence ou par le divertisse-
ment des deniers, la simple justice envers un officier
dont le caractère et la subsistance étaient en ques-
tion, exigeait évidemment que les charges fussent
exposées franchement et les faits sur lesquels elles
étaient appuvées, énoncés d'une manière claire et
distincte. Il est loin d'être improbable que les
droits de Havre puissent être perçus plus avanta-
geusement; mais M. Cameron admet lui-même
qu'à présent et avec les moyens qu'avait M. Kelly,
il était impossible qu'il put le recueillir d'une ma-
nière plus exacte.

Ce sujet, M. Manahan, le prédécesseur immé-
diat de' Kelly, dans l'emploi de Collecteur, y a
appelé distinctement l'attention du Gouvernement
dans une lettre adressée à l'Inspecteur-général et
datée de la Douane de Toronto, le 13 Janvier, 1842.
M. Kelly prend la liberté de transcrire l'extrait
suivant de cete lettre:

"Il est de mon devoir de dire, qu'en l'absence de
quelqu'un pour punir, d'une manière sommaire, ceux
qui éludent les droits de Havre por le bois et la
pierre débarqués dans "le port, le dixième de la
charge sur ces articles n'est pas perçu ; et quoi-
qu'une augmentation de cinq pour cent ait été al-
louée.au C ollecteur, le total de la commisgion est
cependant encore insuffisant pour rémunérer le tems.
Alu'une personne serait obligée d'y consacrer, si elle
voulait retirer tout ce revenu avec soin. Ceux qui
manquent de payer ces droits, doivent être, sui-
vant la loi, poursuivis dans une Cour de Record. Je
suggérerais aussi, pour votre considération, de voir
si je ne pourrais pas être autorisé par un ,ordre én
Conseil, à porter plainte, devant un ou plusieurs
Magistrats. De petits bâtiments accostentl 'au qùui
et je n'ai pas le pouvoir de les empêcher dè débar-
querleurs cargaisons ni, lorsqu'elles le šnt de fo.r-
cer le paynfènt des droits de Hanvr, sans ,teòuir à
un mode de poursuite longétdispétidieidkans-una
Cour de Record. D'après ceg ue: j'côdasde ctte
matièrel rme paraît úue le meillu nidé 'seyait
debnommera un Gardienavée un salai ed lidue,
qui Curait pò devoir, fripl it i oe*c u
sivement, de rceoics 4roit t pôi ls adtes.
düc(iel je ieraai féspongble r

" Dan. uí Ptdl Weisaffte d~ e i
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dérable, il devrait y avoir une Douane régulière et
A ndice respiectablé, avec les moyens d'assurer la ercep-

tion exacte du Revenu et l'exécution efficace des lois'
ovem rohibitives, sa utres limites que les besoins ac-

tuels du servic.

M Man ahan a reçu une -éponse à cette lettre.
S'il existait aucune imperfection dans le mode de
perception et de 'remise des droits de Ilavie lors
de la destitution de M. Kelly, c'était la même que
celle qui existait,,à la connaissance du dé prtement,
avant la nomination de M. Kelly, à laquelle le Gou-
vernement n'avait apporté aucun remède, quoi.
que prié de le faire.

Quatorzième -charge.-Les sommes payées par
Robertson, Ogilvie et Brown, pour droits de Havre
et de Tonnage ne pouvaient être trouvées et la
somme de £6 6s. pour droits de Tonnage sur le
"Sir F. B. Head," on a omis de la mettre au crédit
du Gouverneinent.

L'exposé de M., Cameron dans la première partie
de cette charge est comme suit:-" J'ai trouvé aussi
que bien des particuliers paient leurs propres droits;
mais je n'en puis découvrir la trace des comptes
dans l'Etat de M Kelly; jevois queJhn Robert.
son a payé £5*198. 9d.; ., Ogilvie, £6 12s 9d.;
Eagle et Richmiond, par M. Brown, £24 Is. 2d.

La lettre ci-annexée, de M., Ogilvie à M.,Kelly ,fera
voir que l'exposé de M. Cameron, enttant qu'il con-
cerne M. Ogilvie, est tout-à-fait dénué de fondement
M. Ogilvie certifie qu'il n'a payé aucun droit de
Havre au bureau de M. Kelly, du 5 Avril au 5
Juillet, les droits de Havre étant toujours payés par
les maîtres de quai.

Quant à la somme de £24 7s 2d. payée par M.
Blrown, on verra qu'elle a été entrée dans les comptes
de M. Kelly, comme suit:

Le Receveur-général crédité le 5 Juillet, £'7
Dposé à la Banque du Haut Canada, le

31 Juillet, comme suit

Droits de Havre ......... £1010 6
Le Sir F. B. Head........ 6 6 0
Droits sur le Marbre...... 0 2

1 6

417 5 8

£24 7 2

Deux des sommes que M. Cameron dit n'ai')ir pu
découvrir dans les com tes et celle de £6 6s. pour
le "Sir. B. IHead," qu'il dit n'avoir pas été créditée
au com te duGouvernement sous les mots "goélettes
l'Isabella et le, Léopard," étant en la possession de
l'Inspecteyr-généra1.

Quinzième char--'usieus sommes énumérées
datis le Ra pprt de M. Cameron navaient pas été
déposée à la nque au crédit du leceveur. éné-
rat, mais empruntés. Extrait du Rapport e
Camerot

Entexaminat les livres de M. ellr a vnt do
pitrtir ce matin, jai tr v u le sonmei suiMnes
avaient été reues, non osées i "é entionnée
dans les comptes ,i on éte livrése

6 Juillet, Lâ goéletie Isèhella, 20' ton

7 J WS ao ecb 2 '18

R.MCf~'itstelfoan. 4 "N

r ,,

Rapporté de l'utre art.......
7 Juillet,- Sm th, d'oit de Phare.

Droi e Havre, 3 Friends
etvPropeller... .....

20 La goélette Isabella, 20 ton-
neaux de marchandises...

La goëlette le mggler ..
R. .1inning...r......
La, goëltieToronto ...

Kent At Friend, ýÎ. 5d.
Emily, 13s. 4d...

Robertson, droits de Havre.
,Ooilvie, do.,

DFoits de Havre dt de Phare,
payés par Brown.....

70 3 1
2 10 0 Appendice

4 4
SNovem6tre,

1 30
0 2 6
1 5 0
1 17 10

1 0
5 19
6 12

24 7 2

£120 14, 2

"Ces sommes indiquent le montant que M. Kelly
a perçu et qui devait entrer dans le compte de ce
trimestre, mais qui a été emprunté."

Ici la charge de M. Cameron est suffisamment
spécifiée et distipete,les sommes énumérées n'avaient
pas été, le 28 Juillet. date du Rapport de M. Came-
ron, déposées ni rmises en compte, mais empruntées.

Il est difficile de s'explîiqter l'exposé de M. Came-
ron ;; car non seulement ces sommes avaient été
passées en compte au crédit du Gouvernement, à la
date du Rapport de M. Cameron, mais ellés avaient
été actuellement déposées à la Ban ue du Haut.
Canada au, crédit du eceveur-général,,et M. Came-
ron a lui-même vérifié, dans le livre de caisse et dans
le 'jour nal de . Kelly. 1i entrées 'du depôt ainsi
fait des diverses sommes énumérées.

Citsuit unEtat des sommes ainsi payées avec les
dates de leur réception'par M. Kel'ly et de leur paie-

Déposé au crédit du Receveur-général, le 15
Juillet, comne 'suit

Juillet 6-J M. Strange..... .. s... £20 10 8
8-7Henry S'm ......... 2 10 '

11-Capt. Richardsun.,...... 4011 91
11-..Reid............1... 4 12 8
12-R. McClure...... . .. 4 7 3
14-Droits de Havre....... . 4 2 4

Dposé au crédit du Recveui général
comme spit le 22 Juillet :-

Juillet 18-Goëlette l'Isabella.,.......£1 5 0
mu gler.:. ...... 0 2 6'

20 1R.Ting........ 1 u 0
22 Toronto..... ... 1 17 10

Kent.et Fiend s,. O 7 5

£80 15
M. Brown, droits de lavre portés au

M.1b rtsondon...,... ..,. .. . 519
M. Ogilviedo . , o.ï 12 9

La, etu1 t9 al,

el tpect t
dè.Kllj6Ie «,hë âîin,
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Appendice (Incluse No. 1,)

(Copie.)'

NoveMbre. Extraits du Rapport sur l'afaire de M. Kclly.

17 Juillet, 1843.

J'ai trouvé que M. Kelly n'avait pas clos son
compte trimestriel ; j'ai commencé à examiner ses
entrées, et je regrette de vous informcr que je les ai
irouvées dans un très-mauvais état, étantfort arrie-
rées. Je l'ai prié de me rencontrer Vendredi mna-
tin, à six hures A. M. afin de pou.voir ajuster tout
avant lc, heures d'affaires, comme je pensais qu'on
pourrait le faire, Cependant plus on examinit, plus
Is comptes paraissaient en mauvais ordre. Jai
passé toute 'ma journée à cet examen, Le Samedi,
a ti heures A. M. j'ai encore rencontré M. K. Il
était trés-malade, et a été obligé de retourner chez
lui. .J ai continué mon investigation jusqu'a cinq
heures du soir. J'ai alors remis à M. K. une série
de notes qui avaient besoin d'explications, et l'ai
prié de préparer un Etat des deniers provenant des
diverses sources de revenu, et de clore son compt .
Il dit ce matin quil lui faut huit jours prmr faire
cela d'une manière complète,et jeserai obligé, pen-
dant ce tems-là, de rester dans le voisinage. M.
Kelly a jugé nécessaire, il y a qtelque telis, <e ren-
voyer M. aing, son teneur de lvres, et deemploye
un M. Gr aham, qui a, une bonne main, mais qui
est un jeune homme sans expérience, et qui n'a pas
e.videminent de système dans les affaires; par exem-
pIe, il n'a pas dé livres dle marchandises en ent repôt
et la seule trace de marchandises en entrepôt se
trouve clans les obligations bonds) elles-mêmes. Il
n'y a point <le comptes de tenus pour les droits de
Havre, et les entrées se font dans le brouillard:
vers petits bâtiments, £6 19s. Divers petits béti-
ments, £5 l0s." Pas de noms, ni dates, ni particu-
larités. Point de compte des deniers reçus des En-
canteurs pour droits ou licences ; point <le compte
où le Gouvernement est crédité pour les licénces
payées. Dans le fait, je crois que M. K. n'a pas eu
de Iicence, quoique plusieurs E ncatteurs lui en aient
payé le montant, Si cela est permis, il n'y a plus
sans doute <le frein I Quand je suis venu ici déjà,
j'avais remarqué un manifeste pour unrgý grande
quantité de plâtre de Paris ét de sel, qui n'avait pas
été entré dlu tout. Le pltre avait été reçu le 17
Avril. Il a été entré, et les droits ont été payés le 4
Juillet. Le sel importé par Charles Robertson, le
20 Juin, n'est pas encore entré.,

Voici lliste des erreurs'qui a été fournie'à M.
Kelly ; mais la plus importante le toutes ces erreurs
est celle qui concerne Hamilton et Wilson. Vous,
trouverez dans la liste ci-dessus deux notes de mar-
chandises reçues.

10 Avril,2 caisses,
17 Mai, 1 boite dé miroirs, et 2 caisses.

Lorsque j'ai demandé ce que ces marchandises
étaient devenues, M. Kelly m'a dit qu'elles étaient
dans le magasin.

Cependant, étant si mécontent de l'état des choses,
je me rendis, 1 son magasin, et pris mémoire de
toutes les marchandises, qu'il avait dit y être le Ven-
dredi. J'ermenai M."Roy pour lesvérifier. Je ne
trouvai alots que 2 caisses marquées 1-lamilton et
Wilson en. blanc de céruse qui venait évidemment
d'être mis. Comme je ne pouvais pas trouver l'en-
trée de ces marchandises, ni de facturesi j'allai tréu-
ver M. Hamilton à qusje mintoduisistmoi-méme,
et demandai ses factures, tIk me dit" qu'il 1en aVaitt
dégì donné 4eux copis à WoKelly. Jelùidem-,
d nai alor e duisicombian ddtems éesumuarhandise a
étaient dans le imagaWink ixe>rppodit:depuisMen.

dredi seulement. Je lui demandai comment cela
pouvait se faire. Eh bien, dit-il, M. Kelly est venu Appendice
me trouver et m'a dit que vous étiez ici, et qu'il
alait se trouver dans de mauvais draps, et qu'il fal-
lait que je les lui envoyasse. De sqrte que nous en
avons empaqueté deux caisses, et nous les lui avons
envoyées.

Il produisit ensuite ses factures en original,
$1030;95c. Il me dit qu'une partie des marchandises
était venue l'automne dernier, i caisse, et 5, ce
printeins; mais, dit-il, je vous dirai la vérit: M.
Kelly nous doit, et devait payer cela lui-même. M.
Roy ne savait rien dle la réception ni <le la livraison
des' mprehandises, et nesit pas ce que sont deve-
nues les trois caisses qui manquent.

J'ai donné à M. Kelly une liste de tous les mé-
moires que j'ai faits, beaucoup plus que je vous en
envoie ;'et il m'a demandé la permission de complé.
ter autant d'entrées qu'il pourra, et de clore son
compte, ce qu'il peut faire, dit-il, en huit jours s'ille
peut, c'est autant de sauvé.

Ses livres. pour le trimestre finissant le 5 Juillet,
ne sont pas clos,: et toutes les marchandises, reçues
depuis, sont entrées'sur quelque feuille de papiers
cousues ensemble. Je lui ai notiffé de clore son
compte trimestriel immédiatement et de me fournir
un Etat détaillé de toutes ces recettes, Je liii ai fourni
un livre de caisse, et un livre pour entrer les mar-
chandises en magasin. Je lui ai fait une bonne
forme de livre de marchandises en entrepôt, et lui
ai ordonné d'en faire préparer un.

(Signé,) M. CAMERON.

(Incluse No. 2.)

Extrait du tfpport du Conmmissaire à l'I1'onorable
S, B. Harrison, concernant M. Kelly, collc-
teur de Toronto, daté le 28 Juillet, 1843.

"M. Kelly a pi suivre la trace de la plus grancle
pirtie <les entrées omises, comme l'indiquait mon
Raupport du17 de ce mois, soit en voyant les parties
qui avaient payé, ou en trouvant leurs factures., Je
lie puis pas peut-être expliquer si bien Ja matière
qu'en vous transmettant la série de notes en original
que j'avais données à M. Kelly, avec les remarques
qu'il a faites dansIla marge.

"Vous observereu, en examinant les comptes
trimestriels que je transmets aiujourd'huiau bureau
de lInspecteur-général, que les dernières vingtet-
une entrées ont été faites après le 19 de ce, mois;
les marchandises ont été importées aux dates spé-
cifiées clans le papier numéro 1, et dans la plupart
des cas les droits Qnt été payés sur-le-champ. lly
a encore sept, entrées de petits articles d'omises,
que M. Kelly découvrii.a,; , il verra les, parties,
l'une est d'un M. Thorpe, le 2Q Mai. Cet homme
était étranger. M. Kelly et M. Roy pcnsent que
sa boîte de rnarchandises était du tabac et de peu
de valeur.,

1 quart, Quin, 4 Mai. ÉLKely dit. que cétait
du poisson.

"1,boîte, gtëleart,, 14 d . då

"Lesu2 caisseas! Wîiltnri et Vildd nt encore
dans le magasiwn te it 'elfas avaient
étdélîvrées aux prbpriétiMd 1Uilkles avit fait
zfevenirk Il mlá .infoMéiq 1ifdrgeie tfuß
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les marchandises non entrées par Haiilton et Wil-
Apehdcoson; et que'les droits seront d'environ £45, mais

qu'ils ne pensent "pas le ayer à présen t. Les
marhandises entrées par Doan , le 30, sont im-
portées le 5, 'et celles de Burke et O':Neill, qui
étaient dans le magasin depuis le 10 Juin, et qui
ont par là évité les roits plus élevés chargés alors
sur les souliers, les horloges, etc., Enfin, les der-
nières quatorze entrées sont expliquées et port4es
au compte du trimestre qui court.

Mon attention a été appelée sur la circonstance
que Mf. J. M. Strange n'avait pas payé de droits
sur desventes par encan dans le trimestre finissant
le 5 Avril. En. conséquence, je suis allé chez lui,
et j'ai appris que M. Kelly y avait été lui-même, et
avait reçu, le 6 Avril, £25 2 10. M. Kelly a
négligé du porter cette somme clans l'Etat du tri-
mestre d'alors; il l'a portée dans le trimestre actuel,
et il omet, duns ce trimestre. £20 8 8, qu'ila reçus
de M. Strange pour le trimestre expiré. Son reçu
est du6 J uillet. .Je trouve., par son Etat du 5
Octobre au 5 Janvier, qu'il ne retid compte que de
£16 15 0, tandis que M. Strange a son reçu du 4
Novembre pour £8 3 1. Il est possible que M.
Kelly "puisse avoir porté cette somme dans un tri-
mestre antérieur.

J'ai examiné les comptes des droits de Havre
des différents vapeurs, et je ne puis trouver de
moyens-de les réçoncilier avec les Etats. Au
bureau de M. Bethune, les bateaux sont chargés
comme ayant payé à M. K. les sonnes suivantes:-

Le Gore ... ... ...... .... £20, 6 0
Britannia. ....... 8'18 2
Amerca.... ............ 32 15 3

Etat de M. Kelly, 5 Octobre, 1842:-

Le Gnre.....,............. £16 3 6
Britannia ................ 6 Il 5

" America... .......... 32 15 3

Pour 1843 le Gore a payé £8 14 4 Voidrétatdé
Arnerica.. 8 3 i M. K du,5m .Janvir a"u 5
Britannia .. 2 15 6 Avril.

"'arait que ces sommes étaient des balances
dues en 1842.

" J'ai aussi comparé les comptes des autres ba-
teaux du Lac avec ceux de M. Kelly; mais nayant
pas l'Ëtat du 5 Janvier au Avril, je ne"pîUis faire
de remarques avant d'être, ,Kingston.. Je suis
d'opinion qùe la plus grande perte qu'éprouvera le
Gouvernement dans ce trimestre sera due à la
manière jmparfaite avec laquelle les dr oits de Havre
sont perçus.

ILes vapeurs tiennent leurs compteseux mômes, et
font leursý paiements tous les trois mois à la Douane.
Les goëlettes ne paient que quand "on les surveille
attentivement ; ce qui est impossible à présent, le
Douanier.surveillant état oë upé.par les arrivaoes
de mafchandises étrangères, et e commis, à es
e "er. Pendant ce tems-lâ, une deri-douzaine de
goelettes pourlont %dchlrier et s'en aller. Jai
aussi ddcôvert e luie , particuliers ohtp
leurs dropes drt ede ël~ ;"mais je n'e pui
trouei adcöune a deh le Kemly.

M. Kelly, pour avoir ses ex lications. L'on doitApendic
observer, cepndant, que, sur la somme reçue de M.
Brown, celle de £6 6s. est pour des droits de
Tonnage dus par le Sir F. B. éIad," dont on avait 22 N
omis de créditer le Gouvernement. Vous verrez,
en consultant les Etats, que toutes les entrées des
vapeurs et goélettes sont sans date, parce qu'il n'en
avait pas été tenu de compte. L'Etat est fait de
mémoire.

"En examinant les livres de M. Kelly, avant de
partir ce matin, j'ai trouvé que les somMes suivantes
avaient été reçues, mais' non déposées ni mention-
nées dans les comptes à moi fournis

6 Juillet.-La goëlette Isabella, 20 ton-
neaux de marchandises.... £1 3 O

7 do. J. M. Strange, droits d'encan..20 18 5
Ca itaine Richardson, droits de

Phare et de Havre....'...40 11 9
T. Reid, droits d'encan....... 4 12 8

- Smith, droits de Phare.... 2 10 0
R. MClure, droits d'encan.... .4 7 3
Droits de Havre, 3 Friends et

Propeller ............. 4 2 4
20 do. La goélette Isabella, 20 tonneaux

de marchandises.......... 1 3 0
La goélette le Smuggler....... 0 2 6
R. Tinning ...... ....... 1 5 o
La goélette Toronto,........ 1 17 10

£82 13 9
Kent Friend, 7s. 5d.; Emily,

13s. 4d....... ......... 1 0 9

£83 14 6
Droits de Havre de Robertsonr.. 5 19 9

Do. Ogilvie .... 6 12 9
Droits de Havre et de Phare

payés par Brown........ 24 d7 2

£120 14 2

Ces sommes font voir le montant reçu par M.
Kelly, qui aurait dû étre porté dans les comptes de
ce trimestre, mais qui est emprunté!?

(Incluse No. 3.)

Lettre de M. Alfred Laing à W. M. Kelly, écr.

(Copie)

MoN5!EmXR,
Toronto, 28 Août, 1843.

En réponse à votre lettre de cette date, je prends
la liberté de dire, ;qu'à l'expiration de chaque tri-
mestre, la doutume était de dompairer les livraisons
du livre des manifestes avec les entrées du trimeître
expiré. Tant que j'ai t dans vatt&e burèàu, les
omissions qe l'on découvrait ici, en tant que je puis
m'en râopelr' à þlrément, étaient rectiées a avant
que 1es Etats fussent transiis à, 'Inspe ctéur.géral.

Je suis, Monsieur,
Votre obéisant erviteur,

(Signé,)
A W M Kelly, écuer.

ALFftED LAING.

il "

.lè vit ~tê M oto .ay ... £51 (IcseNà4>

Ese etIkpod a .Irof 1~'4 '
~èFlê

ü éiioiê Jï ë'È',è 'eû4xfù' ïMf.Ié "' îlldf 44 ,44~ ) ï~
c4
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moi, vers le 22 Juin dernie'r, je n'ai u'à répéter ce
Apendice 'ai dit à , M. Cameron lorsqu'il m'a -demandé

les mémes informations il y a quelques jours. En
Juin, j'ai acheté 500 minots de sel de Lewis et Cie.

22 Novembr.d'Oswego, livrables ici à un toms donné, en une
seule cargaison. Une partie (250 m.) de "ces 500
i. arnva dans la golette " Le Léopard," le ou

vers le 22 Juin; j'en fis rapport au Collecteur et à
son Député, et priai M. Kelly de me permettre
d'en oui porter une partie parceque j'en avais besoin
immédiatement, et d'en retarder l'entrée à la Douane
jusqu'à ce que je reçusse le reste, ce que l'on m'a-
vait assuré être au bout de peu de jours ; alors les
500 ni. pourraient être entrés dans lo même" bond
ou obligation.

Il convint de le faire après quelque hésitation; et
j'obtins, en'conséquence, un permis; mais comme le
sel devint subséquemment très-rare à Oswego, je
ne pus faire remplir le marché par la partic dans
cette ville, dans le tems spécifié; et je priai de non-
veau M. Kelly de prolonger de quelques jours le
tems de l'entrée ; il y acquiesça; mais lor'squ'e M.
Cameron arriva en ville, M. Kelly vint me deman-
der le montant sur-le-champ, puisqu'il n'y avait pas
d'apparence que le reste du sol fut apporté de suite.ý

J'ai rapporté les circonstances qui précèdent à
M. Cameron, qui parut être convainu qu'il n'y
avait là qu'une manière irrégulière de faire les af-
faires dela part de M. Kelly, et que, si quelqu'un
méritait du blâmne-qui n'avait été encouru qu'à ma
deiande, l'obligeance bien connue du Collecteur en
était le seul motif.

(Signé,) CHARLES ROBERTSON.

Toronto, Août, 1843.

(Incluse No, 5.)

Afidavit de M Alexander Hanillon.

(Copie.)

HonE DIsTRIcT, Alexander Hamilton, 'mar-
savoir: chaud, de"la cité de Toronto,

dépose et dit que lui et son associé, Joseph Wilson,
ont acheté une quantité <le marchandises à New-
York; niais vû le commencement hàtif de ' hiver,
tous les ballots ne sont pas arrivés. Le Déposant
et son dit associé ont payé les droits sur ceux qu'ils
ont reçus. et ont, en même teins, fourni à M. Kelly,
le collecteur de Douanes, les factui.es en original,
lion seulement des marchandises reçues, mais de
cElles à recevoir. Que, lors de l'arrivée des nar-
chandises qui avaient été.retardées, comme <:e Dé-
posant l'a déjà dit, par la clôture de la, navigation,
il n'était pas au piouvoir <le ce Déposant <le dléclar'er
quel était le contenu de chacun dls ballots et d'en
produire les prix suivant la facture, sans un examnen
et une conparaison avec, la faciure primitive qui
avait été montrée, comme ce Déposant l'a déjà <it,
au Collecteur, lors de la réception des premiers bal-
lots dans le mois de Novembre précé ent; et que
cet examen était nécessaire afin de, fournir des co-
pies de la facture originale au Collecteur; et ce

Dposant dit de plus que, ni lors de l'arrivée ,des
premières marchandises en Novembre, ni lorsque
les derniers ballots furent emportés avec la permis-
sion du Collecteur pour l'objet ci-dessus mentionné,
Il n'y a ou de conversation directe ou indirecte à
leffet de déduire le compte privé du dit Collecteur
du niontant des droitsqui pourraient être dus sur
ces marchandises.

Et ce Déposant dit encore que, là ou vers le pré.-
mier jour de Juillet dernier, le dit Collectedr vint
ua agasin de ce Déposät t 1t"lli dit qe côthfte

l'époque était arrivée à laquelle il devait fournir sesA di
Etats au Gouvernement, ce Déposant devait paye r
les droits sur les marchandises ei-dessus mention-
nées ; que ce Déposant dit alors que l'argent était22 N ,
rare, et qu'il n'avait pas alors comptant le montant
des droits, (quarante-six louis,) mnais que lui et son
associé allaient passer à la Douane pour arranger
ce paiement. Qu'en conséquence, ce Déposant et
son dit associé y allèrent, et entre autres Choses,
comme ils "n'avaient pas l'argent pour" paver les
droits, ils proposèrent à M. Kelly de leur permettre
de passer le montant d'un compte privé qu'il leur
devait en déduction des droits ; ce à quoi M. Kelly
objecta, disant qu'il ne mêlait jamais ses comptes
publics avec ses comptes privés. Que ce Déposant
suggéra alors que lui et son dit associé allaient lui
donner un billet pour les droits ; M. Kelly refusa
encore. Çe Déposant dit là-dessus que ,les 'mar-
chandises en question n'avaient" pas été employées ;
sur quoi M. Kelly dit que par rapport à cette espèce
de marchandises, comme lil n'y avait aucune diffé-
rence entre l'ancien et le nouveau tarif, elles pour-
raient être rapportOes dans le magasin pour garan-
tir le paiement des droits au Gouvernement, ce que
ce Déposant promit de faire. Que, dans la soirée
du treize Juillet,' M. Kelly vint et demanda si les
marchandises avaient été rienvoyées au magasin, et
ce Déposant répondit que non,.ayant attendu pour
voir s'ils ne pourraient pas régler cette dette tel
qu'il a été mentionné ci-dessus, en déduisant le
compte privé de M. Kelly. M. Kelly y' objecta
encore et dit que si les marchandises n'étaient pas
renvoyées ce soir-là tmnie, il pourrait être censuré,
parceque, l'Inspecteur des Douanes était monté, et
que l'argent doit paraître dans ses livres, ou les mar-
chandises dans le magasin, observant qu'il n'était pas
nécessaire de les empaqueter toutes, si une quantité
suffisante était envoyée pour couvrir les droits dus
" empaquetez une couple de caisses," sont les mots
dont il'se servit, si ce Déposant s'en, rappelle bien.
Ce Déposant dit alors qu'il allait lo faire, quelqu'in-
convénient que cela put donner au Déposant, plutôt
que d'exposer le dit Collecteur à la censure ; et ce
Déposant dit de plus qu'il a empqueté ainsi de la
verrerie, coupée" pour £71 9s 6d. au"prix de New-
York, laquelle est encore dans les caissés (à moins
qu'elle n'en ait été rctir'ée sans la connaissance ou
le consentement de ce Déposant) et" cen Déposat
dit encore que M. Kelly ne lui a jamais dit, " i at
his head would be in hls hands," si les caisses n'é-
taient pas envoyées.

(Signé,) ALEXANDER HIAMILTON.

Attesté devant moi à Toronto, ce vingt-neuvième
jour d'Août, 1843.

(Signé,) JOhN H. IAOGAXrTY,

Commissaire du Banc de la Reine,
Home District.

(Incluse NO. 6.)

Affudavit de M. Joseph Wilson.

(Copie.)

HoME .DrSrICT Joseph Wison, meublier, de la
savoir cité de Tor fto, as6ô ié d'Alex.

anider Hénilton, dépose et di que William M.
Kellv, éàuyer,. alors collecteur de, Dlinée du Poir
de Toronto devait àce Déposa~i t d asgeié
susdit, un compte pour'diver aWd î~ 'levaùt à

de Noveie e r ct tMit d plu
qulor*ù edit W.M e die&l4f

il' ditàrc Débaaî 6Wàt tO l~~
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encore des effets de lui et de son dit associé, il était
A ndice entendu qu'on ne lui en demanderait pas; le paie-

nl ent avant la fin de. cette présente année; ce à
quoi il consentit; et ce Déposant dit encore que,

Novembe lorsque le dit W. M. Kelly permit au dit Alexander
Hamilton d'emporter certaines caisses de l verrerie,
il"n'y eut, à ce qu'il sache, aucune espèce d'arrange-
nientou proposition que toute somme, due pour le
compte privé, du dit W. M. Kelly serait déduite
des droits, lorsqu'on les réglerait.

(Signé,) JOSEPH WILSON.

Attesté devant moi à Toronto, ce onze Août, 1843.

(Signé,) SKIFFINGTON CoNNon,
Com. etc. B. R. pour le Home District.

(Incluse No. 7.)

Lettre de M. Hamilton à Malcolm Cameron, écr.

(Copie.)

MoNs-un,
Toronto, 8 Août, 1843.

J'ai.reçu la vôtre du 5; je me hâte d'y répondre.
Voici quelles sont les circonstances et la conversa-
tioa-De bonne heure le matin du 15 ou 16 Juillet,
vous vintes au magasin, et demandâtes si nous n'é-
tions pas dansl'habituüle d'importer des Etats-Unis;
je dis un peu. Vous demandàtes quels;étaient les
droits que nous avions payés l'année dernière. Je
vous fis monter en haut et ý vous montrai nos fac-
tures et nos reçus, pour les droits ; vous dites qu'ils
correspondaient avec les entrées dans les livres de
M. Kelly. Vous demandâtes alors combien nous
avions payé ou devions cette année. Je vous dis
que nous n'avions rien payé pour les marchandises
reçues cette année, que les droits, dus sur les mar-
chandises importées cette année, étaient encore
dus et se montaient à environ £40. Vous deman-
dâtes là-dessus si nous avionsý des marchandises
dans le magasin d'entrepot; je dis que nous avions
2 caisses. Vous demandàtes quand elles avaient
été mises là; je vous dis, il, v a deux outrois soirées.
Vous remarquâtes que M. Kelly, Roy,"ou quelqu'in
dans le bureau dii Collecteur avait taché de vous
tromper, de vous en imposer, ou quelque chose à
cet effet, (to hoodwin,, hunug, or" eceive you).
Vous me demandâtes slices, caisses contenaient les
marchandises mentionnées dans les factures qui vous
étaient montrées, et sur lesquelles les droits étaient
dus; je répondis : non, seulement une partie, M.
KellyI ayant observé, lorsqu'il m'avait prié de les
rapporter, qu'il n'était pas nécessaire de les em-
paqueter toutes; que, si l'on'en mettait assez pour
garantir les droits ou le Gouvernement de toute
perte, cela serait suffisant., Je dis que je croyais

u'il y avait dans les caisses le double de ce qu'il
allait environ pour payer les droits

Je n'avais pas calculé alors la valeur de ce qui y
avait été nis ;. tmais j'ai froivé en faisant ce com Pte
que ma supposition était presque correcte. J'ob-
servai encore que, lorsque I. idage était cólléc-
teur, les marchandiseà m'étaient toujours envoé es
sans même attendíre la facture. Lorsue' . Car-
fra l'était la' facture tait re disd avart l'6ctroi d
permis in aisle droitifétått diidé, IL
gilefois, cjùe-deM"oi" ès. él fait que
suivre phi strictémrndl Àyéstêine de M. ahe~

(Copie à quél4tfe ~bo~e prêt .~dè 'l~
C~ierôn.)

(Si~ié,)

A M. Cameu'oh, écIi~OrL

lettr~ & M.

A.~.

(Incluse Nol 8.) Appendice

Lettre de Alezandr Ogilvie et Cie, à, William . I
Kelly, écuyer. 22 Novembre

(copie.)
Toronto, 24 Août, 1843.

CHER MONSIEUR,

En réponse à votre note de cette date, nous pre.
nons la liberté de vous informer que nous n'avons
payé à votre Bureau aucun droit de Havre du 5
Avril au 5 Juillet, 1843, les droits de Havre étant
toujours payés par le garde ou propriétaire du quai.

(Signé,) ALEXANDER OGILVIE et CrE.

W. M. Kelly, écuyer.

(Incluse No. 9.)

Lettre de Anthony Manahan, écuyer, à l'Honorable
John Macaulay.

(Copie.)

MoNsIEUR,

Douane,
Toronto, 13 Janvier, 1842.

J'ai l'honneur de vous transmettre par Phillip
Graham, écuyee, M. R. les comptes trimestriels de
ce Port, finissant le 5 de ce mois, avec mon compte
courant pour leI mème trimestre, montrant une
balance de revenu, en faveur du Gouvernement Pro-
vincial, de £4144 1is. 7d. montant que j'ài, comme
de coutume, placé au crédit du Recoveur-général.
dans la Banque du Haut-Canada. dépôt dont j'infor-
merai dûment l'Honorable M. Dunn par la malle.
Je profite de cette occasion pourfaire remarquer les
grands inconvénients et désavantages'que j'éprouve,
faute d'une Maison de Douanes et de hagasins con-
venables;, et pour insister encore respectueusement
sur la nécessité actuelle d'en avoir. Je suggère,
pour votre considération, la convenance de m'autori-
ser à'louer ,quelque local sûr et commodè pour faire
face aux besoins présents, en attendant qu'il soit
construit une Douane et des magasins publics ,pro-
portionnés à l'importance du commerce croissant de
la ville. Cette augmentation de commerce Peut
être co.nstatée en recourant aux Etats annuels du
revenu reçu ici, dont l'accroissement est de plus de
huit mille six cents louis cette année.

La meilletire preuve de cette nécessité évidente
se trouve dans le' faits publiquement connus qu'il
ny a pas de place sûre pour déposer les gnarchan-
dises saisies, et que, dans des occasions récentes et
encore à présent, des marchandises saisies en con
treÉbnde ont" été et sont nécessairement déposées
dans la résidence de M. Joln Lain'g, député-collec-
teur, pour eipêcher les voleurs, de renouveler ce
qu'ilà ont fait une f6is chezJ. M. Strange, écuyer,
encanteur, où ils enlevèrentý quarante caisses de thé,
déposées dans son magasin, et cjuil avait reçu ordre
de vendre à I'endty d&'où s dérobèrent, dáahs
une autre occasion, la nuit, un yaggon qui servait
à la cntrebande du hé. L'ûrgence , en consé-
ueeividente qeespère quetle Gouverteémmnt
hésiter as à m' rdner de louer teiporaire-

rmênf uni lo, ûr p 9g 'butôt tà's ,mnga-
sitis. ëtìde faire t'lled drhseu tàisones qui
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.d "il est de mon devoir de dire, qu'en l'absence de

A , p i quelqu'un po u punir, d'une manière sommaire, ceuúx
qui éludent les droits de Havre pour le bois et la
pierre débarqués dans le port, le dixième de lao2 mbre charg, sur • ces articles n'est pas perça ; et quoi.
qu'une augmentation de cinq pour cent ait été al-
louée au Collecteur, le total de la commission est
cependant encore insuflisant pour rémunérer le tems
qu'une personne serait obligée d'y consacrer, si elle
voulait retirer tout ce revenu avec soin. 'Ceux qui
manquent de payera ces droits,. doivent être, sui-
vant la lhii poursuivis dans une Cour de Record. Je
sugérerais aussi, pour votre considération, de voir
si je ne pourrais pas être autorisé par un ordre en
Conseil, à porter plainte devant un ou plusicurs
Magistrats. De petits bâtiments accostent ou qual
et je n'ai pas le pouvoir de les empêcher de débar-
quer leurs cargaisons, ni," lorsqu'elles le sont, de for.
ccir lo paynient cles droits de Havre, eans recourir a
un mode do poursuite long et dispendieux dans une
Cour de Record. D'aprês ce que je connais de cette
matière, il me paraît que le meileur' royen serait
<le nommer un Gardion avec un salaire moudiquie,
qui aurait pouir devoir, principalement sinon exclu.
sivenent, de percevoii' ces droits, et pour les actes'
duquel je serais responsable.

Dans un Port de l'importance croissante de celii
de Toronto, (ii rend à présent un revenu si consi-
dérable, il devrait y avoir une Douane régulière et
respectable, avec les moyens d'assurer' la percep-
tion exaete du Revenu et f'cxécutioi efficace des lois
p'ohibitives, sans autres limites que les besoins ac-
tuels du service."

A présent, privé des moyens de récompenser les
gens qui pourraient dénoncer les violations des lois
fiscales, ou de rémunérer amplement coux qui polir.
raient rendre dos services en" aidant à opérer des
saisies. il m'est impossible d'empêcher, d'une ma-
nière qui vaille la peine, le commerce illicite et de
contrebande étendu qui se fait aujourd'hui. En
conséquence, non seulement je suggère, mais je re-
commande trèq.fortement la convenance de deman-
der à l'Ftécutif de nie permettre de payer les ser-
vices qu'on pourrait rendre ainsi, à rneme le reve-
nu général, en déduisant, comme de raison, une por-
tion correspondante des dépenses faites pour opérer
des saisies auxquelles je participerais. Si l'on n'a-
dopte pas ce plan, je suis convaincu que.la contre-
bande augmentera, en dépit de la plus grande dili-
gence que n»oi et mon député nous pourrions faire;
et je crois qu'il ne serait pas raisonnable d'espérer
que je diminuasse la petite rémunération que je re-
çois comme Collecteur ce ce Port, laquelle, après
le paiement de mon député, n'excède pas £350 par
année, en courant le risque de payer des dénoncia.
teurs ef les assistants pour opérer des saisies que,
même après qu'elles sont effectuées, et jusqu'à ce
qu'il ait été disposé "des effets suivant la loi, je n'ai
pas les moyens de mettre en pleine sûreté.

(Signé,) A. MANAHAN.

L'Hon. John Macaulay,
Inspecteur-général.

(Copie.)

Eztrait de la lettre de l'Hon. John Macaulay, en
réponse à Maràakan, écueer.

Je pense avec vou ýqu'il est désirble de troueri
un mode plussothaire e punir les violateurs de'
règlements de Hawk 'queefui resçrit par la 5e
section de l'Acte ,d' la Ie Gàifauzid , ehdp

cependant, tant que la loi n'aura pas adýpté un au-
tre moyen, vous ne pouvez, comme vous le suggérez,
poiter plainte devant des Magistrats, pour infraction
des règlements. Cependant pour ffraye ces dé.g N
linquants, je pense que l'on pourrait, pour l'exemple,
en poursuivre quelques-uns qui sont capables de
payer la pénalité, que l'on pourrait recouvrer, par
I omode maintenant autorisé, dans une Cour de Re-
cord. La nomination du Garde-quai, que vous sua-
gérez, occasionnerait une dépense que je ne puis
recommander au Gouvernement sans nouvelle con.
sidération,"

<Incluse No. 10.)

Certificat de M. J. M. Sirange.

(Copie.)

Le présent est pour certifier que, le 6 Avril der-
nier, je donnai un mandat (cheque) 'en faveur de
Wm. M. Kelly, écuyer, pour £25 s. 101, Ct.
montant des droits sur des,Âmarchandises vendues
dans les trois mois précédents, et que ce ntandat ât
resté dans mon bureau plusieurs jours avant que M.
Kelly l'ait reçu de moi.

(Signé,) J. M. STRANGE.

Toronto, 11 Août, 1843.

No. 3.'

Copie du Rapport de l'specteur-général sur lex-
posé de W. 'Moore Kelly, écuyer, du s Neptem.
bre, 1843

Je ne puis recommander de continuer l'investi-
gation des comptes de M. Kelly, jusqu'' ce qd'il
ait fourni ses Etats de perception du 6 Jillet au
moment de sa destitution, ce qu'il aurait dù avoir
fait depuis long.tems, et jusqu'à ce qu'il ait remis ses
livres, soit à son successeur, soit à ce bureau.

,(Signé,) F. H{INCKS,
Inspecteur-génral.

Bureau de linspecteur-général,
2 Octobre, 1843.

o '4.

Copie dune lettre de M. l'4Asistant-secutaire
hirkc à 'M. Kelly.

MonstsURn

11op.

iureau du Secrétaire,
13 Ñovelbre, le4e

Je suis chargé pârle GluvernenGé 1 d'-
cuser la réception de votre rmod&iélg $t
vous demandes re iMôelle' ice t
charges 'qionmivo vtredèst il1f
de Collecteur de bói àt'oidi t

éellenee
fou rhîi Û l'ngpe~ é~ d~ f~~e ~c

que vôUû i dlle adr d
quevou hm~zp~~ I?1 L6~ê6l
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Appendice cier, soit,à votre successeur, à Toronto., Je dois,.en
I.Iconséquence, vous requéri,de 'le faire sans',délai,

avant queSon Excellçence ordonne contijuafiö
Novenbr.de V'examen de votre affaire.

J'ai, etc.

(Sign, )
W. Ñ'odre Kelly, écr.

JAMES HOPKIRK.

No. 5.

Copi e la 'éponse de . Kel y à la lettre

précéente.

MON#iEUR,
Kingston, Il Octobre, 1843.

J'ai reçu, Samedi soir, la commhunication de M.
lIophirk, du 6 de ce mois, m'en'oigant de trans-
mettre à l'Inspecteur.général un etat de tous les de-
niers que j'uai prçus comme Collecteur de',Toronto,
depuisle 6Juillet jusqu'au moment de mua destitution,
observant que cet Etat aurait dà avoir été fourni il y
a lon gtems,"mesure préliminaire essentielle avant
que le Gouverneur-Général ordonne la continuation
de l'examen de mon affaire.

En réponse. je prends respectueusement la liberté
d'observer que 'ai été incapable de clore mes
comptes avec le ouvernement depuis le 6 Juillet à
venir au jour de ma destitution, et je le suis encore
à présent, parcequ'il fautI que l'Inspecteur-général
me fournisse le compte exact des vetges 'à l'encan
des objlts saisis, et dont ce Monsieur a ordonné
à mon sucéesseur de retenir le produit. Dès
que, å'pauri reçu, 'là compte do ces ventes, je trans-
mettai les miens de suite.

Quant à ms lhvresje n'aurdis pas eu d'hésitation
àles livrer à mon sûcéesseur ;tais, d'après la maï
riière somhnire, rude et injuste avec laquelle j'ai été
traité lors d ma destitutioù, j'ai cru devoir retenir'
plrdevers moi le moyen de me discuper contre des
chaigèusecrèteúontj n'ai jmais setilement connu
une seule, etbcesoivres, 8mva t let rè les de 'bureau,

aie t:sont ma propriété';rmais je prendrai la
liberté d'observer, qu'en rttenant es Ivres, cela 'na
pas cauEé le mqîndre inconvénient à mon ueslc ,
et n'a retardé eh aucune manire les affalises pu-
bliqs .ai liMs~ à M.tantohn onm anifeste
tues les enf e et tus leé documents ofliciels re-
latifs à m öfre, à c t;I d jout de a nbmina.
tion jusqu'à ina, des titution.

Je nai point d'autre dessein que de ea- der ces
livres taht qu'ils me seront uécessaif's òur'just i
mon caractère contreles attaqus insi ieuses qu'on
a cherché à diriger contre iibi; cela fait, ilb seront
à la disposition e l'Inspecteui, étéral, ou de mo
sudces t..

Jaetc.

(Sgl 1 W. ORE KELLY.

pôtde ns

Comme il n'avait point fourni ces comptes, e e
suis trouvé dans la nécessité d'ordonner aun pllc A ediç
teur de Toronto de ne point payer le mopant d
saisies à, M. Kelly.

Quant au refusde M Kelly de remettre ses Ii res,
je n'ai qu'àßexprigjer m'on regret" qu'il at résolu
d!adopter ce moyen. ÙLon peut"prendre desi mesures
en justice pour l'obliger à faire cette remise; mais
en attendantje n'ai qu'à rép ter ce qe 'fai déjà dii,
que, js qu'à ce que M. Kelly ait fourni à ce d éparte-
ment les informations les plus amples touchant ses
comptes, ilne erait pas expedient dereprendreson
affaire en considérati n

(Signé,)

12 Octobre, 1848.

F.HINCKS
Inspecteur-généraL.

No. 7.

copie d'une lettre adressée 4 M. Kelly par M. le
Secrétiaire Daly.

Bureau du Secrétaire, 16 Octobre, 1843.,
MoNsinuR,

J'ai llionneur, par ordre du Gouverdeur-Général,
d'acuser la réç ption de votre lettre du 10 de cé
mois, contenant ile remrquies sur la détermination.
e Son xcellence relative à votre afaire, telle que

commumiquée dari la ettre de M. l'Assistànt-seòré-
taire Hopkik, du de ce mois.

Votre lettre ayant été renvoyée, sur l'ordre de Son
Exeellncê, ;à 'lInspecteur-général des comptes pui
blics, pOur avoir ses observationÉ, je suischargé de
vous trahsmettre un'extai't de ses remarques-et de
vous dire encore, que, jusqu'à ýe qe vous ayèz
renduvQtre cope percept1on, payé le montent
au Recevegg r i, t remis'os liv'es, SuEicel-
lence e peutordolner une autre investigation de
votre affaire.

(Sign ,

Cpie d'u¢

MoNsIEuu

Jfai, etc.
DA

No. -8

ete de I(elly à lonorable
rminich Dày.

Kin ton, 23 Octobr , là43.

J'ai Ott .l'hôinneur de recevoir dÔimiéf't t Cin-
ffiunicaioù du 16 de ce niis, acdomanée d'un
extrait de remárde de spctergénérl sur ia
lettre cl 10, du nime ïntio laquelle lui avait été
renvoyée par ofdfe de Son Ecliét 1 ee Gouver2

neunàt,*éaL i

ai ré e, ds doipn de s en fs >iÏis
ce qui un' rif clor és compfes avec le
Gou neme' àviI s ma destitu-
tioiî et d " es v il

l dat spécial édép Sse t te
t d t à
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Je ne puis terminer cette lettre sans supplier en-
Appendice core instamment SOn Excellence de faire une ives-

tigation iminédiate des charges articulées contre moi.

J'ai, etc.

WM. MOORE KELLY.

L'Ilon. Dominick Daly,
Secrétaire Provincial.

No-rr.,-Cette lettre a 6tó renvoy 6 e à i'InspectenggndrI, le 24

Octobre, pour âvoir son rapport sur les faits al1éguds,

No. 9.

Copie d'une lure de M. Kelly à l'Honorable
Doiniick "Daly.,

Kingston, 9 Novembre, 1843.
MONs1EUR,

Iermette-mnoi d'appeler votre attention sur nia
lettre du 23 du mois dernier, restée encore sans
réponse.

Peu de tems après l'envoi (le cette lettre, j'ai
remis les livres, que je tenais comme Collecteur de
Toronto. à l'Inspecteur général, dans l'attente que,
comme leur détention par moi était le seul motif de
délai dans l'investigation que je sollicitais, cette in-
vestigation me serait accordée de suite.

Les observations récentes faites dans l'Assemblée
Législative par un Membre du Conseil. Exécutif,
qui a donné pour motifs de toutes les destitutions,
les péculations et les vols commis, me font désirer
une investigation avec encore plus d'anxiété, et
j'espère que Son Excellence le Gouverneur.Général
verra la justice de me fournir l'occasion de prouveir

que ces expressions ne m'étaient pasapplicables.

C'est assez certainement que j'aie perdu mon em-
ploi; l'on devrait me permettre de laver mon carac-
tère de tous les stigmates qu'on cherche, di'ectement
ou indirectement, à jeter sur lui.

C'est pourquoi je vous prie d'avoir la bonté de
presser l'atention de Son Excellence sur cetteafhure,
a la premiére conimodite, afin que je psuse savoir
si je pourrai avoir une iuvestigation ou non.

(Signé,)

L'Hlon. D. Daly.

VM. mooE KELLY.

No. 10.

No. Appendie

Copie d'une lere de l'Honorable Francis Hincks (1.1.)
à l'Honorable ýDominick Daly, en réjonse à la -

letre précédente. 22 enb
Bureau de l'Inspecteur-général,

Kingston, 13 Novembre, 1843.

En réponse à votre lettre du 11 de ce mois, 'ai
l'honneur de dire, pour l'information de Son Excel-
lence le Gou'erneur- Général, que je ne vois aucune
raison pour entrer de nouveau dans l'investigation
de la conduite de M. W. M. Kelly, comme Collec-
teur de Douanes du Port (le Toronto, M. Kelly a
été destitué de sa place pour cause, d'irrégularité
dans l'accomplissement de ses devoirs, et il a eu plu-
sidurs occasions de donner toutes les explications
qu'il a jugé à propos de faire pour sejustifier. L'au-
dition des, comptes de M. Kelly n'est pas encore
terminée définitivement" parceque je me suistrouvé
dans la nécessité de faire des recherches sur quel.
ques omissions apparentes, qui ont été découvertes
en examinant ses comptes, et qui vont nécessiter de
voir des particuliers à Toronto.

Je dois obscrver que M. Kelly a rendu ses comptes,
et remis ses livres à ce département.

(Signé,)

L'Ihoorable D. Daly,
Sccrétaire Provincial.

J'ai, etc.
Ê. IIINéKS

Inspecteur-général.

No. 12.
Copie d'une lettre de l'IHonorable Dominic4 Daly

à . Kelly.
Bureau du Secrétaire,

Kingston, 21 Novembre, 1843.
MoNstEut,

J'ai l'honneur d'accuser, par ordre du Gouver-
neur-Général, réception de vos lettres du 23 Octo-
bre et du 9 de ce mois, et de vous informer en ré-
ponse, que, comme il paraît que vous avez mainte-.,
nant remis vos livres de Collecteur de Douanes de
Toronto à l'inspecteur-géniéral, et fournj'un Etat de
vos comptes, Son Excellence va demander'un autre
Rapport sur vos explications et sur les cDirconstances
qui ont motive votre destitution

Je dois ajouter que Si vous n'avez pas reçu une
réponse plus tôt, c'est parcequ'il a fallu attend re la ré-
ponse de l'Inspecteurgén'ral au renvoi officiel qui
lui avait été fait touchant la remise de vos livres.

(Signé.)

inWm. Meure Kelly, écuyer.

J''ai, etc.
1). DALY,

Secrétaire.

Copie d'une lettre dc l'Honorable Dominick Daly à No 13.

l'honorable Francis incks, inspecteur-général, 'unc lettre de "lonorable Dominick .aly

Bureau du Sécrétaire, à Malcolrn Camneron, écuyer.
K.ingston, 11 Novembre, 1843. Bureau du Secrétaire,

M ,n Kingston, 21 Novembre, 1843ONsE ) MoNSiEtit,
J'ai l'honneur de vous prier, par ordre du Gou- J'ai l'honneur de voûs transmettre, par ordre du

verneur-Général, de me fournir au plus tôt, pour l'i n. G veneurtGéréral, une nouvelle prrespondance
formation de Son Excellence, votre Rapport sur lai au uî avec . e lgc;lendeouaàes
demandedeM. W . Moore Kelly, ci-devant col' de Torbtoret de vous prier de faire une nduvelle
lecteur de Douanes pour le Port de Toronto, qu inéstigation str so affaire, ainsi quiid hdi e
vous a été renvoyée confoménient au désir de Son et d'en faire rapport, V votre première cômmodité,
Excellence, le 24 du mois dernier, pour l'fornation de SonExcelfernce

(Signé,) D. DALY. i tetc
-~ ~ ~~ 1 (siné, ýI ès6tf

Liion. krancis ifcks,
Inspecteur-général. A acolin Camcron, écuyer,

22 Novembre.

(Signé,)

ýIà
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Appendice
(J. J.)

LuxDi, 9 OCTOBRE, 1843.

John McKenzie, Ecuyer, de Terrebanne, est ap-
pelé et interrogé.

1. Voulez-vous dire votre nom, votre prénom,
et le lieu de votre. résidence ?-John McIen-
>ie, de Terrebonne. Je suis Marchand et Juge de
Paix.

2. Etiez-vous Oftiier Rapporteur à la dernière
Election générale du Comté <le Terrebonne ?-Oui.

3. O6 l'Election devait-elle se tenir, d'après l'avis
public ?-A New-Glasgow," derrière la Seigneurie de
Terrbonne, vis-à-vis le magasin de M. John Lloyd.

4. 1 'iluction a-t-elle comnené au teins ct lieu
in diqués ? u,

5. Quels étaient les Candidat ?-Micael McCul-
loch et Louis Hyppolite Lafontaine, Ecuyers.

6. Les WritË ont-ils été lus, et les Candidats ou
toute autre personne, ont-ils adressé la parole aux E-
lecteurs du iustings ?-Les Writs .ont ét6 lus et les
deux Candidats seulement ont adressé la parole aux'
Electeurs.,

7. Y a-t-il eu une levée de mains ?-Oui.

8. En faveur de qui ?-En faveur de M. Lafon-
taine.

9. Le Poll a-t-il été demandé et par qui 1 'at-i été ?
Le li a été demandé ar le Dr. McCulloch

1M. Avez-vous commencé a recevoir les voix, et
quand ?-Le PolI n'a pas été tenu;M. Lafontain
s'étant'etiré en protestant contre l'Election,

Ci-suit Copie du Prot .

Lonmiil huit cent quarateet unp le'v tufième
jour du moittde ars,41a requête et i itidnnde
Josenh Ovfd Th ony Edúfér?~J'6eph 0 tae Alfred-

Pierre Fortin, Charles Roy, Antoine Fortin, Alexan-
cire Roussil," Electeurs du Comté de Terrebonne, dans
le District de Montréal, dans la Province du Canada,
et de Louis Hyppolite Lafontaino, Ecuyer, Avocat, de
la Cité <le Montréal, dans le dit District, l'un'des
Candidats à l'Election qui devait avoir lieu avant-
hier,I)our le choix d'une ýpersonne pour représenter
les Electeurs du, dit Comté dans lAssemblée de la
Législature-Unie ;

Nous, les Notaires Publics, pour la Province du
Canada, résidans au village de Terrebonne, dans le
lit Comté, soussignés, nous sommes rendus en la

maison servant de magasin & John McKenzie, en la
dite Paroisse de Terrebonne, Ecuyer, Officier Ral-
porteur nommé pour présider à la dite Election ; où
étant, là et alors, et parlantA lui-nime, nous lui avons
notiié dela part les dits Sieurs Requéraus, en ledrs
noms et qualités respectifs, qu'ils protestent contrO
toute proclamntion que lui, dit Jolin McKeizic aurait
pu faire avant-hie en sa" dito qualitéd'Of1icicr Rap
porteur de la prétendue Election, d'aucune personne,
entre autres, du Dr. McCullorlî, pour représenter les
Electeurs du dit CorTté tde Terrebonne, dans l'As-
semblée de la Législature de la dite Province du Ca-
nada ; réitérant en oufre, de la part des dit S'ieuts
Requérans, et plus particulièrement de la part du dit
Louis Hlyppol ite 1afontaine, Edyer, les, protestations
par eux et chacun d'eux faites verbalement avant-hier
au Poil ou Hustmgs de la dite Election, à New-
Glasgow, avant la dite Proclamation, et ce pout plu-
sieurs raisons à déduire t l'api de la contestation
qu ils entendent faire de la dite prétendue Elec-
tion ;let, entre autres, pour les suivantes

Premièrement,'Parce qu' le Po I n'a pas été ou-
vert à l'endroit indiqué dans les Avertîssemens du"dit
Opicier ,Rapportrur.

Deuxièemen,-Pac. te 'le dit Qflicièrflappor-
teur, îpès la' lectue d Wi d Ellé ti dit n
certain lieu; avaitpris la déterminationde pren es
voix. des Electuárs edân une maisn situêé dàaItt
nire èiddfit phù édig' 2qui, là'e Iâs" i l a con-
nai~nd l 'idht <uit Owlii þtêtiréthit

ardée etèntourée par frce et ioleti fusiûrs
centaines dióh esï'atift é do s4 'db filto e

d'åtr¼ gas~ffées etdo,ùla lu àr&1obe
s~ 6~t dengs'o Ôs trug~' W Uit et
tr'y a'b~ nlicû dftided 6(e~'~ 'wg~ 1u

Vol. 3.-SEs 1848.

PREMIIER RAPPORT
Le CoIn SPECIAL noimné pour s'enquérir des actes de violences qu'on al-

lègue avoir été commis à l'Election Générale des Comtés de Terrebonne,
Montreal, Vauidreuil, Beauharnois, Chambly et Rouville, avec pouvoir defaire rapport de temps à autres, a l'honneur de faire rapport en partie :-

Que 'dné la prévision où cette Session serait. porogée prochainement, il a résolu de pré-
senter à la Chambre les témoignages qu'il a reçus jusqu' te jour,

J. NEILSON, Président.
30 Novembre, 1843.

MINUTES DES TEMOIGNAGES.
L'HONOltAB3LE JOIIN NEILSON, ECUYER, lAU FAUTEUIL

Appendice
(Nv J.)

eONo:me
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Apn d'empcer les Electeurs d'aller voter à la dite
Election.(J J) dempche

30 Novembre Troisièmement,-Parce que le (lit Officier Rappor-
tour a procédé à la dite prétendue Election en présence
de( lusieurs centaines d'hommes armés de massues, de
bâtons ou d'autres armes oflensives, sans par lui avoir
pris aucun moyen de les faire disperser, le les arrêter
ou de les éloigner du PiI out <lu llustings, et sans
même avoir essav de le faire, refusant et se déchrant
là et alors incapable d'interposer son autorité, pour
donner aux Electeurs un libre accès au l>oll ou lust-
ngs.

Quatrièmement,-Parce Ile plusiemîs des Electeurs
se rendant plaisiblement au lieu de la dite Election ont
été assaillis et battus ( coups le mass<es, de bâtons
et (l'autres armes offi'nsives, et ce, avant et après que
le dit Officier Rapporteur cût commencé à procéder à
la dite Election, et sous la vue et à la connaissancç
du dit Officier Rapporteur, sans que ce deknier ait
pris aucun moyen (le les protéger, se déclarant inca-
pable de maintenir lordre et la paix là et alors à la
dite Election.

Cinquièmement,-P rce que des sces (le violence,
à force armée, ont eu lieu durant les procédés dui
dit Officier Rapporteur, pour empêcher les paisibles
Electeurs d'exercer librement leur franchise élective';
et qu'il était évident d'après'les menaces et la conduite
<lu grand nombre des personnes, qui là et alors, durant
les procédés du dit Officier Rapporteur, "et en sa pré-
sence, étaient ainsi armées ; de massues, de bàtons et
d'autres armes ofensives, que les paisibles Electeurs
n'auraient pu approcher du Poll, pour y donner leurs
voix, sans rendre inévitables d'autres scènes de
violence qui devaient entraîner e(Tusion' du sang, et
le meurtre d'un grand nombre <le personnes ; ce (lui,
là et alors, a été admis et reconnu par le dlit Officier'
Rapporteu-r, qui ne s'excusait que sur son incapacité
de maintenir Plordre et la iaix.

Sixièmement,-Parce qu'il n été employé des mo-
yens de corruption pour obtenir des votes à la dite E-
lection, et pour empêcher les Electeurs <le donner
leurs votes à icelle, et parce qu'aux frais et dépens (lu
dit Dr. McCullocli, le Candidat illégalement proclamé
élu par le lit Odicier Rapporteur, tant par lui-même
que par le moyen, ditutres cri sa faveîtr, il a été ou-
vert et soutenu, avant et durant le temps <e la dite
prétendue. Election, des maisons <le traitement public,
dans les limites lu dlit Comté, le tout en contraven.
tion à la loi.'

Toutes ces raisons exposées, nous, dits Notaires,
au nom des dits Siteurs Requérans. sommes autorisés
à protester à lencontre de lui dit John McKenzie,
Olflicier: Rapporteur,, pour le regard de telle proclama-
tion, constituant le dit Docteur McCulloch, comme
Représeniant pour "le dit Comté.

A quoi le dit Sieur John MeKenzie na rien rt>on-
du, <lisant qu'il n'avait rien i répondre. Et afin que
le dit Sieur John MclKenzie ne puisse pretendre
cause. d'ignorance des présentes pr<testations, nous,
dits Notaires, lui avons laissé et mis ès mains copie
d'icelles en bonne et due fom)me,; et signée les dits re-
quérans au:dit village de Terrebonne, les jour et an
susdits.

Requis 1;e dit Sieur John McKenz.ie de signer,, a
refusé de le faire.

(Signé,)

LH.ý LÂVoNTATWC',ý
J. A AîFrt TusùnoN,

ýEnboutAnR flouic)

JOsEPH Roornow,
COnarLs Roy,
J. B' Roi5 o

P. D. PREVOsT,
PIERRE FORTIN,
J. O. TURGEoN,
G, M. PREVOsT,
Fas. DuoAL,

Ainsi qu'il apiert à
<lu soussigné.

(Signé,)

AppendiceANTOINE FORTIN,
ANTOINE DUMAs,
AY.Ex. RoussiL 30 Novembre,
F.X. VALADE, N.P. et
L. J. PREvosT, N. P.

la Minute demeurée en l'Etude

J. L. PREVOST, N. P.

Il. A-t-on proposé de tenir le Poil dans l'endroit
même où les IWrits ont été lus, et où les Candidats
ont adressé la parole aux Electeurs ?-Le PoIl devilit
se tenir à cinq ou six arpens de la place où le Writ a
été lu.

12. A-t-on proposé de tenir le PolI dans une maison
ou ailleurs ?-Dans une maison d'école.

13. Tous les Electeurs indistinctement ont-ils eu
un libre accès au Poll ?--Oui. Je ne me suis pas
moi-même transporté au lieu du Poli, mais j'y serais
allé, si M. Lafontairne ne se fut pas retir£.

14. A vez-vous été témoin de quelques scènes de
vioence au lieu de lElection, ou dans le voisinage
immédiat du Poll ?-J'ai vu deux hommes qui en pour-
suivaient un autre ;" c'est le seul acte de violence dont
j'ai été témoin ; ayant remarqué un léger tumulte de-
vant le Hustings, comme si on allait se battre, je ma-
vanCai et r6tablis l'ordte.

15. Avez-vous vu des personnes portant des armes
offensives et dangereuses ?-Les deux partis étaient
armés de btons ; on m'a apporté une bayonnette pen-
dant l. lecture dlu Writqu'on a dit avoir été trouvée
sur l'un îles pariisains <le M. Lafontaine ; j'ai vu parmi
La fouL plusieurs personnes armées de garcetes.

16. A-t-il été fait <les menaces qui indiquaient une
disposition à recourir à la violence ?--Nullemet, à
l'exception de ce que je viens <le rapporter plus ha<t,

17. Vous êtes-vous retiré <lu lieu de PElection,im-
médiatement après avoir proclamé M. McCulloch
élu ? Je me suis retiré chez moi, à cinq lieues <le là,
après avoir dressé l'ladenture,

18. Avcz-vous été témoin de quelques scènes de
vililcuce en retounant à votre demeure ?-Non Les
deux partis ont pris îles routes differentes ; j 'i rencon-
tré celui <le M. Lafontaine, et l'ai devancé.

19. Avez-vous mme copie de l'annonce qui fixe la
place dlu Pol ?-La voici

COMTÉ DE TERtREBONÑE.

Avis PUnLac est par le présent donnê aux Ele-
teurs <lu Comté <le Terreboriie, dment'qualifiés pour
élire un Membre pour les représentbr dans l'Assemblée
<le cette PÉoyince, que, conformément au Writ de Sa
Majesto qui m'a été adressé, daté le lix-neuviène
Jourde Février dernier, je requiers la présence des
Electeurs du dit Conité <le Torrebonne, sur la place
visà-vis le Magasin de John Llod, â New-Glas-
goiv, Lundi le Cvingt-deuxième jon dle, Mars cou-
rant, à onze hletres du matin, aux fins d'Clir une
personneý pour les représenter dans la prochaine As-
semblée de tI Province,

Et je donne en outre avis que je continuoiai la dite
Election on la manière prescrite parioi ; ce dont
toutes personneà devront prendre connaiàftCe) et se
conduire en conséquence.

Trbônet IQosportent
Tertelionne,, le O ars, 1841
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A ppendce 20. Comment se fait-il que le Poli a été tenu dans
un autre place que celle où itlection devait s'ou-
vrir ?-Ayant été informé par M. Lafontaine que le30 Novembre, parti de M. McCuIloch avait pris possession de
toutes les maisons de l'endroit, je lui dis que si je ne
pouvais en 'trouver une neilleue, je choisirais la
maison d'école comme la place du Poil.

21. Savez-vous où les Elections du Comté de Ter.
rebonne se tenaient auparavant ?-A Ste. Anne et à
Ste. Rose, alternativement.

22. En vertu (le quelle autorisation le Poll a-t-il été
tenu à New-Glasgow ?-En vertu du Writ et le" ma
Commission.

23. Pouvez-vous nous donner une idée du nombre
actuel des habitans du Comté ?-Non, je ne le puis,.

24. Dans quelle partie du Comté la population est-
elle pilus dense ?-Dans la partie de devant du Comté,,
savoir : dans les paroisses de Terrebonne, Ste. Thé.
rèse, et dans les trois paroisses de l'le Jésus.

25. A quelle distaice ces paroisses se trouvent-elles
de la Rivière ?-Elles s'étendent à environ trois ou
quatre lieues de la Rivière.

26. A quelle distance les établissemens Idont vous
venez (le parler s'étendent-ils en arrière de l Rivière,
des Prairies ?-A quatre lieues ou quatre lieues et de-
mie, je suppose.

27. A quelle distance de la Rivière des Prairies se
trouve l'endroit où l'1n a ouvert l'Election ?-A six"
lieues environ.

28. De quelle origine sont les habitans qui habitent
la partie de devant du Comté ?-Ce sont des agricul,
tours Canadiens, à 'exception d'un petit nombre
d'Anglais qui résident parmi eux.

29. De quelle origine sont ceux qui résident dans
les profondeurs du Comté ?-Ce sont des Anglais, des
Irlandais et des Ecossais.

80. Sont-ils bien nombreux ?-Je ne puis dire ex-
actement, mais une grande partie des terres sont
prises.

si. Connaissez-vous les personnes qui ont pris une
part très active dans cette Election, en faveur des di-
vers Candidats ?-M. Alfred Tugeon, et d'autres
dont je ne me rappelle pas les noms, ont pris une part
active en faveur de M. Lafontaine ; et Drummond Bu-
chanan, Ecuver, et John McAllister (décéd6 depuis)
tous deux de'Ste. Thérèse, en faveur de, M. MeCul-
loch,

82. Avez.vous connaissanee que des corps nom-
breux de personnes" étrangères au Comté se soient
montrés dans Ile Comté de Terreborine, pendant le
tems de lEltction ?-Oui, j'y ai rencontré nombre
de peronnes que je avaisjamais V *' auparavan.

SS Avez vous remarqué si ces ersonnes étaient
organisées en corps ét portaient di e ' rmesil'ensins P
-je les divuès afriver par bandeslde Smèditd l D-
mnänche avant P'Meetion~ prcêdées diedlursclefb
armiées de bàtndet ed gárcettes.

Elinoitu fué de~ àaiad onruse oe enfr aut re;
u n ouldi pfrinl àI liûn s , jýihoul.c
Ces ged ds o iti4it tÔtiesd' i:iaii ~s dÙ bi h eô
T'ice(ion s'est t'èh~e

85, 1Noive.vod4 riotiä€ aAluii dà;del erýÔhes

étrangères qui sont venues dans le Comté le TerAppendice
bonne ?-N'ayant ou aucuns rapports avec ces per-
sonnes je ne puis en nommer aucune.

30 Novembre
36. Pouvez-vous lire quelle espèce de gens étaient

ces personnes, et dl'où elles venaient principalement P
-Je nlen sais rien personnellement.

37. Quelle était la rumeur; générale ù ce sujet ?-
La rumeur générale "était que ces gens venaient de
Glengary et de Gore ; cette dernière place est située
dans le Comté, je crois.

8.-Avez-vous , connaissance qu'une personne ait
été tuée pendant 'Election, ou vers ce toms-là ?-
J'ai entendu, dire, après 1'Election, qu'un homme
était mort des blessures qu'il avait reçues à un mille
environ du lieu où s'est tenu le Poil.

39. Avez-vous entendu dire que le Coronaire ait
fait une enquête sur son cadavre ?-Non, je n'ai pas
entendu dire cela.

40. Est-il à votre connaissance que l'on ait ouvert,
dans le Comté, des maisons publiques ou des maisons

ci>entretien public, pendant l'Election ?-Non,

41. Avez-vous connaissance que lon ait envoyé
dans le Comté une quantité extraordinaire de boissons
et die provisions à peu près dans le temps de l'Elec-
tien:; ou que l'on ait distribué une quantité d'argent ?
-J'ai compris, d'après la rumeur, que le Parti du Dr.
McCulloch avait apporté des provisions ; mais je ne
puis rien dire i cet égard d'après ima connaissance
personnelle.

42. Daprès la connaissance que vous avez des lo-
calités du Comté, pensez-vous que New-Glasgow fût
l'endroit le plus convenable pour y ténir l"Election ?
-- C'est, selon moi, la plus mauvaise place que l'on
pou vait choisir, vu qu'elle se trouve à l'xtrémité du
domté.

43. Avez-vous cnnnaissance qu'un Charivari ou
d'autres scènes tumultueuses aient eu lieu à New-
Glasgow le soir od kw nuit qui a précédé l'Election ?
-J'ai entendu pousser de grandes acclamations; mais
je ne me souviens pas si cela a eu lieu dans l soirée

i Samedi ou dlu Dimancle qui a précédé l lection.

44. Avez-vous lit à M. Lafòntaine, et à' M. "Tr-
geon, lors de l'Electioni qu'il, n'était pas en votre pou
voir de maintenir la paixP-Je ne me souviens pas
<'avoir <lit éei.,

45. Vous avez dit que M. Lafntaine Vous avait
informé que toutes les maisons de Iew-Glasgovw
étaient occupées par les partisans de Mr. McCulloch;
avez vous une connaisnde personnelle qu'elles aient
été ainsi occtiþés; et en quel tens cela a ou :lieu P

-Oui, c 'stle Samedi que je suis ll6 m fintlrmer
si je pourrais aToi une n ison, et lon 'a dit qu'elles
êtdeht toute s4cupées par les partisans de. Mr.
McCulloch.

46 vie vous jamais &t nommé Oier Rap
porteur,. aant la dernièr letior ; et dîtes ad

Set co~n iendb ftiisM ui, j'îi agi comme Officier
Rlitunädjuour46eComnté de 'errebonniedanS ti'ois
'ditf6f'ntÈes occaion. Ma emièr fois uè a,ji été
nÉh l'àn d' èo LIpr nb à ie

t, h e1 C if1

alis tis e

'~~t4~jseflbélies tYiiéS ont-iellé été

c Ståé pa iôtells;t6et ,lüe1led tt ll

~ t~a fotaine ~él t.La 'ret
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mière Election a été contestée par Messrs. Bellefeuille,(J. J.) et croix, qui n'ont obtenu qu'un petit nombre de
voix, et se sont retirés le second jour. Personne,
excepté M. Lafontaine, ne s'est porté Candidat aux
deux autres Elections, et le Poli n'a pas été ouvert.'

48. Avez-vous reçu quelques ordres ou instructions
relativement a la mise a exécution lu Xrit d'Elec.
tion; de qui les avez-vous reçues, et produisez les,
s'ils vous ont été données par écrit ?-Je n'ai reçui
d'autres instructions que celles port6es dans le Writ
et dans ma Commission.,

49. Pour quelle raison le lieu du Poil a-t-il été
transféré du magasin de M. Lloyd à la maison d'école ?
~-Parce que je n'ai pu trouver d'endroit plus près.

50. Pourquoi avez vous "indiqué le magasin de
Lloyd dans votre annonce, si vous; n'étiez pas certain
d'en avoir iusage ?-11 n'y a pas d'église, et j'ai
pensé que le magasin était le lieu le plus public ; et
il est d'usage, quand le Poll est demandé, d'ajourner ai
quelque maison voisine, pour recevoir les voix.

51. Aviez-vous prévu que l'Election de 1842, se-
rait contestée, et qu'il serait nécessaire de tenir le
Poli ?-Oui.

52. Quand avez-vous fait les premières démarches
pour vous assurer d'une place pour tenirle Poll ;-et

uelle place avez-vous choisie ?-.Le Samedi avant,
VPElection, j'ai chercbé W m'assurer d'une plare pour
tenir l'Election, et j'ai choisi la maion d'école,.

53. Avez-vous choisi la maison d'école comme
étant la place la plus convenable ; ou aviez vous
quelqu'autres motifs pour en agir ainsi ?-J'ai choisi
cette maison, parce que je n'ai p m'en procurer
d'autre assez près du lieu de PElection.

54.. Pourquoi n'avez-vous pas cherché à vous assur
re dune place pour tnir le Poll;, vant le Samedi
qui a rídí PEleton ?-.'ai pensé que deux jour
t aient su isanls pour cela.

55. Cojulhien y avait-il de iniaisonîs ou au îres p'laces
dans les environs dlu magasin de loyd, propres à
servir de lieu de Poil ?-Qnatre ou cinq maisons au
pItus. La maison d'école était la plus grande.

56. Où avez-vous passé I.e Dimanche avant l'Ele-
tion ?-J'ai passé ce Dimanche dans la maison de M.
Marshall. Il n'y avait aucun des partisans (le l'un ou
l'autre Candidat, dans la maison, car je ne voulais
avoir de relations avec aucuns d'eux.

57. Les étrangers dont vous avez palé comme
étant arrivés à New-Glasgow le Samedi et le Di.
manche, sont-ils venus à pied ou en voiture ? S'ils
sont vtenus dans des voitures, dites quelle espèce de
voitures;?-Phisieurs sont venus ù pied ; mais la plus
grande partie étaient dans des traînes, des carioles, et
d'autres voituresd je n'ei. puis dire le nombre, mais i
y avait une longue file de voîitures. Ils sont ,enus
par divisions, avec des pavillons et des bâtons, et en
faisant retentir Pair d'acclamations pour M. McCul
loch, je crois.

58. Quelle était la couleur de ces pavillons ; e
étaient-ils décorés diinscriptions et d insignes ?-Je n
rue rappelle pas la couleur de ces p5ayillons, ni les ins
criptions qu'ils portaient.

591 Con naissez-vous unepersonhi nommée 1Nicto
los Fullam ?-J4'i vu une personne dotie nom pendai

.Electio.u

L ,~60. Cc M. Fullamn était-il Franc-tenawcier ouEJ6e

Appendice,
teur ? Résilait-il dans le Comté, et depuis combien Alien
de tems y avait-il résidé ?-Je ne l'avais jamais vy
auparavant. Il nappartenait pa au Comté.

61. Savez-vous où cet individu réside actuelle-
ment ? Savez vous depuis combien de tems il ré-
side en Canada ; et quelle est sa profession, ou son
état ? Dites toutce que vous connaissez" relativement
à ce personnage, ses occupations ou ses moyens d'exis-
tence ?-Jai compris qu'il résidhiit alors à Montréal,
mais j'apprends qu'il est maintenant en Angleterre.
Je n'ai amais su quels étaient ni son état ni ses
moyens d' existence.

62. A-t-il pris une, part active à l'Election de
Terrebonne ; quelle part y a-t-il prise, et Aites quelle
a été sa conduite dans cete occasion, en ce qu'elle se
rattache à l'Election ?-Envirdn une heure avant l'E-
lection, je l'ai rencontré qui venait vers moi ; il me
demanda si j'étais l'Officier Kapporteur, et de lui indi-
quer la place du Poll. 11 m'y accompagna, et m'aida
à arranger tes pupitres.

63. De quelle manière s'est-il introduit à vous
quel motifavait-il de vous voir, et d'intervenir dans
vos arrangemens ?-11 est venu à moi, et m'a adressé
la parole ; j'ai cru qu'il était Electeur. Il ne m'a pas,
(lit quel était son motif d'intervenir ainsi dans mes
arrangemens.

64. Avez-vous jamais entendu parler, soit avant,,
pendant ou après l'Elction, d'une certaine espèce de

ens désignîés sous le nom de Black Pj'eet ou Pieds-
noirs, ou toute autre appellation ?-Non, jamais.

65. Avez-vous jamais entendu dire, avant PElec-
tion qu'on s'attendait à voir arriver des gens du Haut-
Canada, ou dle quelqu'endroit éloigné du Comté, pour
prendre partî, l'Election ?-,-Non.

66. Le jour fixé pour l'Election, avez-vous entende
dire que des gens .taient arrivés ou devaient arriver
de Glear, ul i'taieut attendus de New-G lasgoiv

'uî entendu dlire après ihmevtinu quun lplti'
d'hlIotimes de Glel4w/ aait liss Trrebone jiou:
Se rendre à l'l<'lctioinM de St. mLaurt; s je e es
ai pas vus, New-Gla.gow.

67. Avez-vous entendu dire, avant Pl'lection, ou
avez-vous lu dans les journaux publics, qu'on enpor
ternit 'Election (le Terrebonne par-la; violence, si Pon
ne pouvait réussir autrement ?-,'ai souvent rencontré
M. Turgeon,' qui m'a (lit que son, parti seý rendrait à
l'Election armé de bâtons, puisqu'il avait entendu dire
que l'autre parti devait aussi être armé.

68. Vous avez parlé 'un Charivari qui avait eu
lieu dans la nuit qui a prect(lê1'Election ; par quelle
espèce de gens ce Charivari a-t-il été fait, et par
les partisans de quel Candidat. ?-Ge Charivari doit a-
voir été fait par les partisans (u Dr. McCulloch.

S 69. Sous les ordres de qui étaient, les gens de
Gore ?-Je lignore. Il y avait quantité de messieurs
qui se dohnaient comme mendurs ou chefs.

70. Y avaitil parmi. ces meneursdes personnes
qui tenaient des commissions dans lumilice,,ou dont le

t nom sa trouvait dans lCommissiodd Iád ai ?-Je
e rois que'oui.

11. Veuillez indiquer les nôths eto O Olciers
de îilice et des Juges <leai . ae vus
dans çette decasio - Mbdit' qt mainte-
nant décédé, était Jùgôe:é i Mî Llod
était'aussi Magistrat. ln mtonttl isob que jq
devais occuper. Je e me ra p d avir
d'autIresa giattats 1 Î

2
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p enidice 72. Connaissez-vous un Monsieur nommé Barron,
Major de Milice e Juge de Paix ?-Je puis lavoir

0Nvbe.vu, mais jene le connais ,pas.
30 Novembre,

Appedie
venant de l'Election, j'ai vu une quantité de pierres,,, j
éparses dchqecôté du chemin qi Conlduit çbez 4
Desplaines, et par lequel les gens e M. Lafontaine,
ont passé en allatit et en revenant.

76. Entendez-vous dire au Comité que " les Elec-
tours qui désiraient se rendre du -ustings à la maison
d'école, étaient obligés de monter sur une éminence ?
-Oui,.

77. Combien de chemnins cette localité offrait-elle,
aux Electeurs 'pour alla du flustings à la maison
d'école .- l1 n'y a qu'un seul chemin.

78. Quelle étaitlla largeur dé ce chemin ?-En
hiver ce chemin n' pas plus de quate ou cinq pieds
(e largeur.

79. Combien y avait-il de neige <le chaque côté lu
chemin, lors <le lElection ?-l y en avait beaucoup,
je Wn' saurais dire l'épaisseur au juste.

80. Les personnes qui entouraient le Poll, étaient-
elles arnées et de quelle manière l'étaient-elles ?-
Elles étaient toutes armées de bâtons.

8.A4'-on fait usage dtees 'bâtons, soit pendant la'
lecre Writ ou après ;et ton quel temps ?-Les
bâtons ont étélevés, maison ne s'en est pas servi
endat la'ectre du Writ., Je suis mo-même aé

séparer les ,partis qui étaient à %igt pas ol de'
'l'autre.

82 Pendant qu>on isait le Wri t, 'u peu après,I
avez-vous remarqué ce qui se passait à la maison,
dýécole ?-J p4'ê i voir les gens orsencorps.;
pou ssat des aceamations, et bandisgant leurs bâtons.

Quels tet ces ge e état h-

tioribre d 'huit à'néuf cents,

84 Pretetidez-vous doene
SWritf u

én sbss kép
dont vou vdnlez (lé pià
possession, tr

cotfu ~i

sf e , 'e

Avant d'arriver a i coeuuu ( CUc
levaitl prendrel le voix, ýn'était-il pasncessaire de 86. Quelle position les inquante à soixne part

,asser devnt le Iustings a l t a n aa t it n étaient auutings, Q.

été l?- icupaient-ils, relativement 'à l asndéoe?-.,
arrivant, les partisans de M. Lofontaine, fatigués du

74. Quand le Writ d'Election a été lu, y avait -il trajet, sreillotsqui se trouvaientans

un grand nombre de" personnes près du Ilustiings, 'et l'edrit où devait se, tenir'l'Election, d1àprkws l'on-I

quel en était le nombre ?Quaid le Writ d'Election nonce. Les cinqnînte à soixante partisans du Dr.

aété lu, il y avait envirou deux millp partisang de McCulloh avaient pris position entre la nai9o.a

M. Lafontaine près du I'lustings, parmi lesquelsj'ai d'école et le Hustings.

distingué un grand nombre d'étrargers appartenans à

d'autres Comtés. Il Dy avaitý environ, cinquante à 8.Les cinquante à soixante partisans du JDr.

soixante partisans e M. McCull och, les autre étaient McCulloch, qui se tenaient près du Hustigs, étaient-

à la maison d'école. ils Electeurs ?-Ceu e j'ai vus étaient EleQteur$.

75. Comment était située la maison d'école rela- 88. Paraissaient-ils avoir uelqu un tleur tête.-

tivement à la place du Hustings, et le qu el manière Oui il y avait une 'ersonne u leur tète dtout prind

pouvait-on y avoir accès, en partant du Hustings ?- il y avait unt bully Irléndais à l tête (es partisans de

La maison d'école était située à environ quatre ou M. Lafontaine'; et ce buUy a'été la',cause des

cinq arpens du Hustings'; ce dernier était placé dans désordres ence qu'il parlait la même langue que le

un renfoncement qui se prolongeait à partir de 'émî- parti opposé.
nence oè était la maison d'école ; le Hustings était au d e r a é
pied (l'une autreléminence correspondante -à celle sur ý'89.1 Quand le Writla été luou après, avez-vouo

laquelle lamaison d'école était bâtie, mais plus éle-. remarqué un mouvement parmiles gens qui se tenaien

vée. sur la c la maisond'écple ; et dites cequ
p assho ue ce que dé

pass?--Je nl a u a
rapporté.

90. Etiez-vous présent à la conversation qui a eu
lieu entre afontaine et le Dr. McOl loch, et ra-
contez tout ce qui s'est passé après la leçtuye Id
Writ - ussittap è levée desmains, qiui 4tait

en avurdeM.Làfontaine,ý ce clernier, myi pri t à,part
avec vle Dr, MCulloch, etfplusieurs Electeurs des
deux partis, et me demandai je pourrais me p rpcùrer
l'assistance de la Iforc 'e armée, dains le cas Q~ Iyau
ait effusio du sang. e i épodis que la d<staàçco

était si considérable, qu'il serait impossible e' faire
venir les troups, mais je lui(is en même te.ms quil
pourrait avoir autant de connêtables e i qu a
dlésirerait. cela ,il se mit à rire, 'etdit que ceIa

était inutile ; et en effet, jpense que"cela eût été par
faitement inutile M. Lifontaie ajouta, que pour

prévenir les meurtres et Ieffusion du sang, il se reti-
rerait.

91. Aurait il été en votre pouvoir ?emtpêcher Pl'u
ou l'aultre parffdl~ i retoUfsý I ê la vioce.çé ? -celaI
elût été touit-à-l'ait hors de mon ýpouvoir ;et je l'ai dit ?à
M. Lafontaine dans le tems.

92 Quelle aurait été la conséquence si M. Lafon-
tae eût persisté' à se rendre jusqt'à la nI oSn d'é-
cole ?-Je pense qu'il s'en serait suivi un, oit ntre
les deux partis.

98. Ce Comité doit-il conclure que le parti de M.
Lantaine dst é au Lli n mati du de
V'Eledtion, ëtque'celui u cr McCIlocI y eavr

le Samedil, et l'e Dimanche vavan olelct> ,-Le
hiarti'dU Dru., McOC ulloch' est ait nivé léSamned i et le

Diach Uio~ rcééPEeti-on,, ýét le matIin,

même d jour o l'Elcton; mois le datt <le "d~
fonai 'e t riéqel ai êe~ ùrd

à, ü L.6lr U; iI'~

'H

1

t

ý , I, ýý 1 , ýý 1,
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Appendice

de personnes auraient été tuées ?-Oui, je l'ai dlit, et
le répète encore ; et ma propre vie aurait été en dan-

30 Novembre, ger.

96. Avez-vous vu une quantité de boisson et de
provisions dans la maison de Marshall ?-Du tout, la
maison de Marshall est;une maison( de tempérance.
M. Marslall n'était lié à aucun parti.,

97. Avez-vous eu' quelques conversations avant
l'Election, ou êtes-vous entré en communication avec
aucun Officier Public, ou avec le Dr. McCullocl, ou
aucun de ses amis, sur la manière de conduire l'Elec-
tion ; et, si cela est, racontez pleinement et amplement
tout ce qui s'est passé à cet égard ?-Quelques se-I
maines avant d'avoir reçu lavis que je serais nommé
Officier Rapporteur, le Dr. McCullocl me dit qu'il
devait y avoir une Election, et qu'il était probable
qu'il se présenterait comme Candidat. Du, reste, je
n 'ai eu aucune conversation, ni communication avec
aucun autre Officier Public que ce soit.

98. M. Drummond Buchanan a-t-il été nommé à
quelqu'emploi depuis 'Elettion ; et à quel emploi ?
Est-il parent du Dr. McCulloch ?-l est beau-père
du Dr. McCulloch, et il a depuis été nommé Régistra-
teur du comté de Terrebonne.

99. Avez-vous eu quelque conversation avec M.
Benjamin Delisle au sujet de l'Election ; et rapportez
cette conversation ?-Je puis lui avoir patlé à ce sujet,
mais je ne m'en souviens pas.

100. Avez-vous jamais dit quelque chose à M. De-
lisle, ou à toute autre personne, relitivement à li
nomination de M. 1). Buchanan à la charge de Ré.
gistrateur ?-Je ne me rappelle rien de semblable.

101 Pendant que vous étiez au Hiistings, les amis
du Dr. McCilloch vous ont-ils fait remarquer que le
parti de M. Lafontine était venu armé, et n'avez-
vous pas eu en votre possession des armes qui lui
avalent été enlevées ?-Oui, je l'ai déjà dit dans mes
réponses précédentes.,

MARDI, 12 OcTOBRE, 1843.

Louis-Iichel Lefebre, Ecuyer, est appelé et inter-
rogé.

1 Dites votre nom, votre prénom, et le lieu de
votre résidence ?-Louis-Michel Lefebre ; je réside
dans la Paroisse de Vaudreuil, et suis narchand.,

2. Etiez-vous l'Officier Rapporteur du Comté de'
Vaudreuil, a la dernière Election générale ?-Oui.

3. O PElection devait-elle se tenir, d'après l'an-
nonce publique ?-Au Village des Cèdres, le 8mars
1841.

4. Quels étaient les Candidats ?-John Simpson et
André Jobin, Ecuyers.

5: 'Election a-t-elle été tenue au tems et lieu
indiqués ?-Oui.

6. Les Vrits ont-ils été lus, et les Candidats, ou
toute autre personne, ont-ils adressé la parole aux
Electeurs, du 11ustings ?-J'ai lu le Writ moi-même, d
et les Candidats ont adressé la parole aux Electeurs.

7. Y a-t-il eu une levée de mains, et en faveur de:
qui ?-Oui,"et on faveur' de M. Jobin.

8. Le PolI a-t-il été demandé, et par qui ?-ar M. pendie
Simpson. (J.)

9. Avez-vous commencé à recevoir les voix, et
quand ?-J'ai commencé à recevoir les voix à dixheures, A. M.

10. Avez-vous été témoin de quelques scènes deviolence au lieu de l'Election, ou dans le voisi-
nage immédiat ?--Pas le premier jour. Les Can-didats étaient convenus de prendre une voix al-ternativement. Le second jour, tout se" passa tran-
quilement jusque"vers les deux heures de l'après-midi•M. Jobin avait alors une najorité de 50 voix. Ilséeleva dt tumulte, des coups furent portés de part etd'autre, et l'on se servit de fourches, <le haches et debtons. Les partisans de M. Sinpson s'emparèrent
<lu Poll, de manière que les Electeurs de M. Jobin ne
pouvaient en approcher pour donner leurs voix. Cette
mêlée dura environ un quart d'heure., A quatreheures, je fermai le PolL M. Simpson avait alorsla
majorité. Le lendemain matin, j'ouvris le Poli denouveau. M. Jobin ne se montra pas, etje proclamaiM. Simpson dûment élu. Je suis containcu que'tous
les E lecteurs n'ont pas ou un libre accès au Pol. tJecrois que personne n'a été tué, mais plusieurs ont été
dangereusement blessés. J'étais moi-même sous l'in-luence le la peur.

11,. Avezvous connaissance que l'on ait ouvert destavernes, ou les places d'entretien public pendant
l'Elction ; et qu'on y ait traité les gens gratiü.-Je
i gnore.

12. Avez-vous remarqué qu'on ait fait quelque dis-tribution extraordinaire d'argent ou de provisions pen-dant lElection ?-Je n'aîi*pas eu connaissance <lecela,

13. Quelle espèce <le gens étaient les personnes.
qui ontipris part aux scènes de violence qui on étécommises à cette Election ; paraissaient-elles toutesétre <le l'endroit ?-Je crois que plusieurs étaient e
Glengary, dans le laut-Canada, et'd'autres, les Dra-ons qui avaient été stationnés aux Cèdres. Plu-sieurs des Volontaires du Côte4u <lu Lac ont aussi
pris part à ces deésordres. Lcs Dragonsétaient armés
<le bâtons, mais je ne les ai pas us'eu servir.

14. Combien pensez-vo s quil pût y avoir de per-sonnes de Glengary ?-l pouvait y avoir environient ciniuante hommes de Glengary.

15. Ces hommes étaient-ils armés, et de quellemanière ?-On a d'abord commencé à se battre à coups
<le poing ; et ils ne m'ont paru être armés que lesecond jour où -ils s'emparèrent le tout ce q ni leurtomba sous les mains ; ils brisèr ent même la galerie dela maison lu Poil pours'en faire des bâtonsge.

16. Quelles sont 'les personesqui vouts ont paru
prendre rt lus ac ie r faeurlesC idat
respectifs ?-M. Roebuck on faveur de M. Simpson;et en faveur de M. Jobin, les deux Messieurs Déjar-dins qui sont demeurés dans la maison du Poll, maisn'ont pas, je crois, pris utine part très active à l'Eletion.

17. Savez-vous qui éait à la tte" des gens de
3lengary dans le Comté ?--Je l'ignore ; ils sont venusen bandes, dans <les traînes.

18. Combien pouvait-il y avoir <l Volontaires etdlhomnes de Cavalerie présens à-l'Eleètion J'aivI huit ou di;x Volontaires.

1. i Le troisièt jour, u aiez-vous reIer

jué ilo patisas d M.Siitsonétaent enu ar
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pJ.i)c més au Poll ?-Oui; ils sont venus armés, et sont,
sortis de leurs carioles en brandissant leurs bâtons, et

avec des gestes menaçans.

20. Aviez-vous les moyens de réprimer les scènes
de violence qui ont eu lieu à "PElection ?-Aucuns ;
au contraire, quand j'ordonnais le silence, et voulais
rétablir la paix, j'étais i nsulté par des paroles gros-
sières.

21. Avez-vous ici le Protêt (le M. Jobin ?-J'ai, sur
moi, une copie du Protêt le M. Jobin, que je prodis
maintenant devant le Comité. L'original se trouve
sur le livre de Poll.

Copie du Protét.)

Vaudreuil, 9 Mars, 1841.
Province (lu Canada,

et'
District de Monttéal.

A Michel Lefebre, Officier Rapporteur du Comté
de Vaudreuil, dans le dit District, etc.

Je, André Jobin, de Ste. Gerieviève, dans le dit
District, l'un des Candidats dint le nom est inscritsur
le livre du Pol, pour l'Election d'un Membre pour
représenter le dit Comté de Vaudreuil, proteste par
les présentes, contre la continuation du Poll, et de la
dite Election, à cause le la violence et des mauvais
traitemens que l'on"a exercés contre moi et contre les
Electeurs qui ont appuyé mon Election.

Premiè rement,-Parce que plusieurs personnes ex-
citées par le nommé Henry Roebuck, du Côteau du
Lac, dans le (lit District, ont, vers les deux heures cet

après-midi, assailli avec des bâtons, des pioches et
autres armes offensives, les Electeurs qui soutenaient
ion Election, les ont dispersés, ont défoncé les
Maisons où ils s'étaient retirés, et les ont assailis et
battus, avec intention de meurtre.

Deuxièmement,-Parce que,ni moi, ni les Electeurs,
nous ne pouvons nous présenter au Poli pour continuer'
la dite Election sans que notre vie soit en danger.,

Appendice
22. Dans combien de traînes les gens de GlengaryA

sont-ils arrivés au H-ustings ? Il y en avait environ
une trentaine, contenant chacune cinq à six hommes. 3w

23. AVez-vous remarqué la conduite de M. Roe-
buck ? Sa conduite a-t-elle été paisible et Modérée, ou
autrement; et expliquez en quoi elle ne l'était pas ?
-11 s'en faut que sa conduite fût paisible. Il était à
la fenêtre du Poli, empênhant les Electeurs d'y avoir
accès, et se comportant d manière à m'obliger de le
menacer à plusieurs reprises le l'envoyer en prison.

24. L'un ou l'autre Candidat a-t-il' excité ou
poussé les gens à la violence pendant l'Election ?
Pas à ma connaissance.

25. Etait-il au pouvoir des Electeurs légalement
qualifiés de M. Jobin, d'exercer leur franchise électo-
raie ; si non, donnez-en ia raison, etjusqu'à quel point
ils ont été entravés ?-ls n'ont pu voter pour cette
raison,-qu'après la mêlée, les Electeurs de M Jobin
n'ont pu approcher du Poll ; et il aurait été très-im-
prudent pour eux de le faire.

VENDREDI, 13 OCTrouml 1643.

Augtste Ddiale, Ecuyer, est appelé et interrogé.

I. Voulez-vous dire votre nom, votre prénom, et le
lieu de votre résidence ?-Auguste Delisle, Notaire
Public. Je réside à Boucherville.

2. Avez-vous été nommé Oficier Rapporteur du
Comté <le Chambly àla dernière Election générale.-
Oui.

3. Dans quel endroit et en quel tems, avez-vous
annoncé que 'Election devait se tenir ?A St. Jean,
Lundi, le 22 Mars 1841.

4. Connaissez-vous où l'Election du Comté de
Chambly avait eu lieu avant cela ?-A Longueil.

Troisièmement,-Parce que M. Simpson, l'autre 5. Par l'ordre de qui avez.vous changé le lieu <le

Candidat à l'Election de ce Comté, m'a déclaré lui- 'Election ?-En vertu de la Commission qui m'a été

même que ma vie serait en danger, si je persistais à transmise par Son Excellence feu Lord Sydenham.

me présenter au Poll, demain, le 10 (e Mars courant,

pour continuer la dite Election. 6 Avez-vous ouvert le Poll au tems et lieu dési-
gnés.-Oui,

A ces causes, et vu les mauvais traitemens, et les
Actes de violence qui ont été exercés contre moi et les 7. Quels étaient les Candidats ?-Louis-Alchei

dits Electeurs, et qui ont mis notre vie en danger, Je Viger et John Yule, Ecuyers.
proteste par les présentes contre la continuation du
Poli qui se tient maintenant pour élire un Membre 8. Ont-ils adressé la parole aux Electeurs, <lu

pour le Comté de Vaudr-euil, et contre la proclamation iustings ?-Oui.
du dit M. Simpson, le Candidat opposé, comme
Membre dûment élu pour le dit Comté de Vaudreuil, 9. Y a-t-il eu une levée le mains ?-Oui.

parce que la majorité que possède maintenant M.

Simpson, il l'a obtenue illégalement et par la violence ; 10. En faveur de qui ?-La majorité paraissait être

et qu'il est bien constaté par les votes qui ont été en faveur le M. Viger.

requs avant que mes électeurs eussent été dispersés,
que j'avais alors plus de soixante voix en tête le mon 11. Le Poll a-t-il été demandé, et par qi l'a-t-il

adversaire, été ?-- Le Poil a été demandlé par plusieurs des 1lec-

n foi de quoi, j'ai apposé ma signature aux pré-
gentes, à Vaudreuil susdit, le neuvième jour de Mars,
mil huit cent quarante-et-un.

(Signé) A. JOBIN.

Signé et livré en présence de nous, léttrois Elec-
teurs souùsgnés, du dt Conmté de Vaudetiil.

(Signé) 1Fr. CRARLEEoTs,
.~JO5EPR 'V'~u.omg,
'I~kvmn DuPdr~T.

12. A qélle heure le Poil a-t-il con mendé ?-
Entre les dix et onie hetures du matin.

18 St. Jan est-ilsitué au cenre de la popu ation

lu omté, et adfant que possible,, la convenance
des Electéurs eh général Je pese que non je ne

lai ja is co sid ré i comre tel.

14. ans uell pattie du Comté ce village estdl.

-
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Aitpe e -Je crois qu'il est situé à l'extrémité sud du

30 Novembre. 15. Les Elocteurs des parties nord et sud du Comté,
sont-ils d'une origine différente ?-Dans la partie tlord,
ce sont principalement les Canadiens ; dans la partie
sud, des Anglais, des Ecossais, des Irlandais et des
Canadiens.

16. Le Poli ouvert, les v' ont-elles été données
paisiblement ?-Au commencement, tout était assez
tranquille.

17. A-t-il ensuite été commis des actes de vio-
lence ?-Le premier jour, dans l'après-midi, vers
quatre ou cinq heures, il s'est élevé un si grand tumulte
en dehors, que j'ai été obligé de demander l'assistance
de la troupe.

18. Pouvez-vous (lire qui avait alors la majorité
des voix ?-Depuis le commencement jusquà ce que
ce tumulte se soit élevé. M. L.-M. Viger avait la
majorité des voix.

19. Après avoir demandé la présence des troupes
le Poil a-t-il été continué sans interruption ?--J'jour-
iai le Poll bientôt après, c'est.à-dire, vers cinq
heures.

20. A-t-il été commis des actes de violence en au-
cun autre tems pendant I'Eleçtion ?-Oui ; il a écla-
té de nouveaux désordres le lendemain ; et j'ai en-
core été obligé de demander l'assistance de la force
arne.

21. Les personnes qui allaient voter, ou qui en re-
venaient, ont-elles été assaillies, ou exposées à un
danger évident ?- étais placé dans Pintérieur de la
chambre ; niais j'ai entendu des voteurs se plaindre
qu'ils ne pouvaient avoir accès au Poll.

22. La force armée s'eut-elle rendue , sur les lieux,
sur votre réquisition ?-Oui, la première fois ; j'i
écrit une seconde fois au Commandant, mais j'ai reçu
une réponse verbale par la voie de M. Marchand,
Magistrat, portant qu'elle ('tait à ma disposition, et'
prête à venir, aussitôt qu'elle serait demaid e. Je
souimets ici toute la cotrespondance qui a eu lieu à ce

Copie d'une 1ellre de l'Oficier apporeur au Co-
lonel Grey, du 7 1e Régiment.

St. Jean, 22 Mars, 18I41.

Mosmn,

Comme Orncier Rapporteur du Comté de ChamblV,
Je vous prie île vouloir bien m'envoyer, demain matin,
à neu li eures, à l'ouverture du Pull, un détachement'
le troupes pour maintenir l'ordre et la paix, et proté-
ger les Electeurs du Comté de Chambly.

Je suis, Monsieur,
Votretrès humble,

Et obéissant serviteur,

AUG. DELISLE.

Au Coloinel Grev, 71e Régiment.

Réponse du Colonel Grey. App endice
(J. J.)

St. Jean, 22 Mars, 1841.
30 Novembre

MONs TFUR,

En réponse à votre lettre de ce jour, j'ai l'honr eur
de vous informer qu'il n'est pas en mon pouvoir, d'a-
près les ordres que j'ai reçus, d'accéder à votre de-
mande, à moins qu'il ne soit prouvé " que la force
" civile ordinaire est insuffisante pour maintenir la
"paix, ou réprimer toute résistance évidemment illé-

gale, et à main armée, contre la due exécution des
"lois ;î" et môme dans ce cas, il est nécessaire que
les troupes " employées en aide du pouvoir "civil,
" soient constamment accompagnées d'un Magistrat,
" et n'agissent que d'après ses ordres seulement."

J'ai lhonneur d'être, Monsieur,
Votre obéissagt serviteur,

C. GREY, Lt.-Col. 7le Regt.
Commandant à St. Jean.

A A. Delisle, Ecuyer, etc., etc., etc.

'Copie d'uine letire de 1' 0f iier Rapporteur ýau Co.
lonet Grey, ô le Régiment.

St. Jean, 23 Mars, 1841,

MONsT>EUn,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre
du 22 touraint, et vous informe queles Magistrats de
l'endroit, conjintement ave, l'Officier Rapporteu r dlu
Comté de Cliambly, sont d'opinion, d'après les évé-
nemens dont ils ont été témoins hier, que la force ci-
vile ordinaire est insuflisante pour maintenir la paix et
réprimer la résistance év.idemment illégale et à main
armée, à l'exécutioni des lois, et que les troupes seules,
dans ce moment, peuvent 'maintenir la paix et préser-
ver l'ordre au Poll pendant cette Election ; en consé-
quence, nous requérons la présence des troupes ce
matin 1 9 heures A. M. à louverture du Poli, et les
jours suivans. Les troupés employées en aide du pou-
voir civil seront constiminent accompagnées d'un Ma-
gistrat, qui leur doniera 'les ordres nécessaires.

etc.

28. Avez vous connaissance qu'on ait placé des
gens sur aucun chemin ou cheinins pour 'empêcher les
Electeurs de passer ?-Je n'en ai aucune connaisance
personnelle, mais c'était la rumeur générale parmi le
parti Canadien.

24. Les partisans d'aucun des Candidats se:sont-ils
en aucun teins rendus maîtres absolds du Poil ?,
Oui ; il m'a paru que "les partisans de M. Yule a-
vaient actuellement pris possession du Poll, le.second
jour, et queý les Electeurs de M. Viger n'ont pas en
conséquence été à même de donner leur voix.

25. Les Electeurs de l'un ou' autre Candidat, ont-
ils été menacés d'être traités avec violence, par ceux
le l'autre parti ; ont-ils été frappés, ou exposés à, étre
assaillis soit en allartvoter, ou.en assistant au Poil';
-Je diai ýpas été témoin detcela moi-êmeih. J'ai vu
un bomme, un Irlandais, je"crois, qu'on a frppé
tête on venant au Pdll. D'api le bruit que j'ai en-
tendu dehors; jai pensé qu'il y avaif du danger à
venir au olI.
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Appenlice 26. Avez-vous vu beaucoup de personnes ivres à
PE)ection ?-J'ai vu dex I hommes arriver au PolI,

'- ' dans un état d'ivresse.
0 Novembre.

27. Avez-vous connaissance qu'on ait ouvert des
maisons pour traiter les Electeurs ?- Je Pai entendu
<lire; mais je n'en ai aucune connaissance personnelle.

28. Avez-vous vu grand nombre de personnes qui
paraissaient être les partisans de quelqu'un des Can-
didais, rassemblées dans quelque taverne, ou auprès?
-Comme je luis resté, dans le Hustings, je n'ai pas
vu cela.

29. D'après tout ce qui s'ést passé sous vos yeux,
ou à votre connaissance, pensez-vous que les Elec-
teurs du Comté de Chambly, en général, aient eu
pleine liberté d'assister au Poll, qu de donner leurs
voix à l'Election ?--Non, je ne le pense pas.

30. Vouiez-vous indiquer les noms de quelques
messieurs, qui, n'étant pas du Comté, ont été pré-
sens à cette Election ?r-Je me rappelle d'y avoir vu
M. Porteous, de Ste. Thérèse, mais je ne tue rappelle
pas d'en avoir vu d'autres.

31. Aùcun des Electeurs, ou M. Viger lui.même,
VoUs ont-ils dit dès lie premier jour de l'Election, que
les Electeurs n'avaient pas un libre accès au Poll ?-
Oui, et c'est en conséquence dle cela que j'ai leman-
dé lassistance des Magistrats pour maintenir l'ordre.

32. Pouvez-vqus nommer quelques-uns des Elec-
teurs qui vous ont fait cette déclaration ?-M. La-
casse en était un, ainsi que M. De Boucherville. Je
ne me rappelle aucun autre.

33. Vous êtes-vous rencontré avec aucun des Ma-
gistrats du Comté, en conséquence de cette déclara-
tion ; et nommez-les ?-J'ai parlé à M. McCrae,
M. Holmes et M. Louis Marchand, et leur ai de-
mandé de me prêter main forte pour maintenir la
tranquillité. M. McCrae m'a dit que ses occupations
ne lui permettaient pas d'intervenir ; mais messieurs
Holmes et Marchand ont fait tout en leur pouvoir pour
réprimer les troubles ; et ils sont même entrés dans
les hôtels pour abattre les pavillons, etc.

34. Aucun de ces Magistrats s'est-il montré partisan
<le l'un ou l'autre Candidat ?-Je ai rien remarqué
qui pût me porter 4 entretenir cette opinion.

35. M. Viger, ou quelques-uns de ses Electeurs,
vous ont-ils déclaré, le second jour, qu'ils désiraient
l'assistance de la forcp armée ?-On m'a demandé de
faire venir ladforce armée, mais je ne me rappelle pas
précisément le tems.

36. M. Viger vous a.t-il remis un Protêt entre les
mains ?-Oui

S7. Avez-vous annexé ce Protêt à votre rapport?
-Non, J'ai écrit au Gref ier en Chancellerie à ce
sujet ; et je produis maintenant la réponse que j'ai
regue.

(Copie de la dite réponlse.)

Montréal, 28 Avril, 1841.

En réponse à votre lettre du 21, j'aiilmrur de
vous informer que corme la" loin'a pas prévu le, cas
dontnvous mpled, jé is divoi osdi q bus
pouvez 4agirfomme ousentendré -MIa appot Asce

Voâ. i- S ss 4.

Protêt, et que je n'ai pas l'habitude d'indiquer d4aps A n
mes rapports les protêts qui me sont transmis.(

30 NÇovqmbre.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

TI-OMAS AMIOT.

Auguste Delisle, Ecuyer.

38. Vous a-t-on informé en aucun tems pendant
l'Election que les chemins conduisant au Poll, étaient
obstrués ?-Je me souviens que 1. Viger s'en est
plaint ; et je lui ai dit que si tel était le cas, les ý4a-
gistrats y auraient l'oil, et feraient tout en leur pou-
voir pour maintenir l'ordre.

39. La maison où s'est tenu le Poll était-elle à
deux étages ?-Oui.

40. Avez-vous remarqué qu'on ait jeté des bâtons
de l'étage supérieur aux gens qui étaient en bas ?-
Je n'ai pas vu cela moi-même ; mais j'ai entendu d.ire
après l'Election qu'en effet on avait jeté des bâtons,
et qu'on s'en était servi.

41. Vous avez demandé les troupes pour le second
jour , sont-elles sorties sur votre demande ; si non,
pouvez-vous en dire la raison ?-J'ai déj» dit que j'a-
vais reçu une réponse verbale par le canal de '34.
Marchand, que les troupes étaient prêtes 'à sortir, si
l'on en avait besoin. Je n'ai pas demandé au Magis-
trat de les faire sortir le second jour, me reposant sur
lui, s'il devenait nécessaire de le faire.

HiiraM Washington Hitchcock, Ecuyer, est ap-
pelé, et interrogé.

1. Voulez-vous dire votre nom, votre prénom, et le
lieu de votre résidence ?-Hiram Washington Hitch-
cock. Je réside à la Montagne de Rouville. Je suis

imanufacturier.

2. Avez-vous été nommé Officier Rapporteur d1u
Comté de Rouville, lors <le la dernière Election géné-
raie pour le Comté de Rouville ?-Oui, en 1841,

3. Où l'Election levait-elle se tenir, d'après votre
annonce ?-A Henryville, Comté de Rouville.

4. LElection a-t-elle eu lieu au toms et lieu dési-
gnés ?-Elle a eu lieu le 8 Mars 1841.

5. Nommez les Candidats ?--Melchior-Aphonse de
Salaberry et Thimothée Franchère, Ecuyers.

6. Las Writs ont-ils été lus, et les Candidats ont-ils
adressé la parole aux Electeurs, du Hustings ?-Les.
Writs ont été lus et les Candidats ont adressé la pa-
role aux Eiecteurs,

7. Y a-t-il ou une levée de mains ?-Je n'ai pas de-
mandé la levée des mAns.

8. Le Poll a-t-il été demandé, et par'qui l'a-t-il été ?
-Oui, le Poll a été demandé par quelques-uns des
partisans d éèt. de malaberry.

9. Quarid avez-vous-commencé à prendeses.voix'?
-Ji4i -côthnfencé 'à prendre les voi à une ,hute
P.'M le mememejour.
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Appendice 10. En vertu do quelle autorisation l'Election a-t-
elle été tenue à lenryville ?-En vertu du Writ d'E-

~ .lection.

11. Savez-vous oi les Electiosê du Comté de Rou-
ville avaient coutume de se tenir ordinairement ?-
Non ; je crois qu'il a été tenu une Election à Ste.
Marie de Monnoir.

:L1. Henryville est-il situé au centre dle la popula-
tion du Comté, ou à peu près ?-Je croirais quenon
ce village est situé à l'extrémité Sud du Comté.

13. 'Ce village présente-t-il les mêmes facilités aux
Electeurs du Comté en général, pour assister au PolI
et donner leurs voix ?-Je ne pense pas qu'il soit à laI
convenance d'une partie d'entre eux.

14. Pour quelle partie des Electeurs offre-t-il le

plus d'inconvêniens, selon vous ?-Pour ceux de la
partie Nord du Comté.

15. Les habitans des parties Nord et Sud du Comté
sont-ils d'une ori;ine dilltente ?-Je crois que oui.

16, Comment cela ?-Dnns la partie Nord, ce sont
dles Canadiens ; dans la partie Sud, ce sont des An-
gluis, des Ecossais, (les Irlandais et des Américains.,

17. Avez-vous connaissance que des scènes (le vio-
lence aient eu lieu à l'Election, près du Hustings, ou
dans les environs ?-Il a été tué, un homme le troisi-
énie jour, je crois, à environ cinquante verges duPoll
vt il v a eu en outre beaucoup de scènes dl violence.

l8. Qui avait la majorité des voix le premier et le
second jour ?-Je crois queM. Franchèreavait. la ma-
jorité des voix, le seciond jour, mais jç ne puis le dlire
positivement ; d'ailleurs, le livre <le Poli en fera foi.

19. En quel teis les premières scènes de violence
oit-elles eu licu ?- Le prnier jour," après la clôture
du 111Po, il v eut une mêlée dans la naison <lu Poll ;.
"i entenduidire qu'il v en avait en une autre le troi-

sic me jour, tandis quje prenais les voix,

20. Avez-vous remarqué dans les environs du PolI
dles personnes armées de bâtniîs ou autres armes otlen-
sives ; et les avez-vous entendu faire des menaces aux
Eleoteiurs ?-J'ai vu plusieurs indiviius nnis de bâ-
tons <l'une bonne grosseur ; mais je n'ai entendu per-
sone menacer <de frapper <pii que ce soit, ni rien vu
de senblable.

21. A quelle heure avez-vous ijourné le Poll le
sownd Jour o-A cimîiq heures P. M., jusqu'au leh 
demaimi a ne ur heures. La règle générale était. tc
clore le Poll à cinq he'ures.

2 Avez-vous vu arriver au PolI, dlis la matinée
11u troisième jour, un nombre de traînes chargées
dlhomnes armés de bâ,tons, et portant dles pavillons ?

23. N'y a-t-il pis une "taverne dans le voisinage
connu sous le nom de averne <le " Goodenouglh'' ?
-Oui

24. A vez-vous remarqu si lis partisans ile M. De
Salaberry s'y rassemblaient -On ils s'y rassem-

lut en 

25. Etait-ce dans le voisinage de cette taverne
qu'â eii lieu cette I mêlée, "dans laquelle vous dites
qu'une personne a été tuée ?-On m'a dit qu'elle a-
vait eu lie sur lé grand chemi, à environ vingt-
eioq perches à l'Ouest de la taverne de Goodenough.

26. Vous souvenez-vous du nom de la personne qui Appendice
a été tuée ?-Elle s'appelait Julien Choquette. Je la J
connaissais depuis plusieurs années.

27. Avez-vous connaissance qu'il fût partisan de
M. Franchère ?-Je suppose qu'il l'était.

28. Avez-vous pris les moyens de prévenir ou ré-
primer les voies de fait et le désordre àl'Election, et
voulez-vous dire quels moyens ?-Jai fait nommer des
Connétables Spéciau ; et ensuite, à la sollicitation
de M. Franchère, qui craignait de nouveaux désordres
et qui me dit que M. Duchesnay, Magistrat Stipen-
diaire, me donnerait Passistance 'nécessaire, j'écrivis
à M Duchesnay, et il arriva en conséquence dans la
matinée du quatrième jour, avec treize ou quatorze
hommes de police. J'écrivis aussi à M. Burton,
Commissaire de Police à St. Jean, et je reçus une
réponse de lui.

29. Quand avez-vous demandé l'assistance de la
Police, en premier lieu ?-Jai demandé l'assistance
de la Police le troisiè,me jour.

30. Tout s'est-il passé d'une manière paisible après
l'arrivée de la police ?-Oui.

31. Le Poll a-t-il été continué sans interruption après
cela ?-Oui ; j'ai reçu les voix au Poll, sans jamais
être interrompu plus (le quelques minutes à la fois.

32. Qui avait la majorité des voix le troisième
jour ?-Je ne puis dire positivement, mais le livre de
PolI ci fera foi.

33. Quand l'Election a-t-elle été close, et quel é.
tait alors l'état du PolI ?-L'Election se termina le
quatrième jour je pense que M. De Salaberry avait
une majorité <le neuf voix.

34. N'y avait-il plus d'Electeurs pour voter et
quel est le motif qui vous a engagé à clore l'Election
dans ce tems ?-J'ai attendu pendant une heure, et
voyant qu'il n'arrivait plus le voteurs, j'ai clos le
Poli et lElection après avoir lancé une proclamation
à cet effet.

85. M.1ranchère, ou ceux qui le représentaient,
avaient-ils laissé le, Hustings ; et on quel tems lont-ils
laissé ?,.M. Franclère ne s'est pas montré au Hus-
tings le quatrième jour, Je ne puis dire positivement
s'il était représenté par quelque personne ou non.

86. Vous a-t-il signifié qu'il.ne viendrait plus ; ou
a-t-il protesté corie P'Elction, et quand l'a-t-il fait ?
-Je ne mI rappelle pas qu'il m'ait signifié cela autre-
ment qu'en m'envoyant le Protêt, qu'il m'a transmis
dans i'lheure. Néanmoins j'ai reçu unîe lettre de M.
Franclère le 10. Je lroduis cette lettre devant le
Comité, ainsi qu'une autre de M. De Salaberry. Dans
le cours de la matinée du quatrième jour," M. Davi-
gnon me déclara que si je ne pouvais pas l'assurer
qu'il n'y aura:it plus de désordre i de scknes de vio-
lence, il conseillerait à M Franchère de se retirer.
Je lui dis que je, ferais tout en mon pouvoir pour les
réprimer.

Ci-suivent les documens que le témoin aIproduis.

Hentyville, 10 Mars, 1841.
A T- Hlitchcock,

Offcier Rapportour..

MoNsIlUR,

Ayant appris que les partisansd d DeM laberry
fontde grands prépatatifs coAtre lesnanadiena,.et pour
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Appendice créer du trouble et des désordres ; et ayant vu un
grand nombre des partisans de M. De Salaberry qui

3 ^ijrc. viennent de passer arm6s de bâtons, et insultant les
Canadiens, je crains beaucoup le renouvellement des
désordres qui ont en lieu la nuit dernière.

Comme j'ai envoyé vos lettres à leurs diverses
adresses, j'ai tout lieu de croire que nous aurons ici
quelques Magistrats de Police, demain à dix hIeureý,
A., M.

En conséquence, je vous prie d'ajourner le Poil à
demain, à dix heures A. M. J'espère, dans les cir-
constances actuelles, que vous aurez la bonté d'ac-
céder à ma demande, et que vous voudrez bien aussi
m'envoyer votre réponse par le porteur. En ce
faisant vous obligerez

Votre humble serviteur,

THIM. FRANCHERE,
Candidat;

P. BERTRAND,
Jos. GARIEPY.

Mon unique intention est d'éviter l'effusion du sang
s

Henryville, 10 Mars, 1841. e

A Hiram Hitchcock, Ecuver,
Officier Rapporteur,

Henryville.

MoNsiEUR,

J'ai lhonneur de vous informer que j'ài lu, là lettre
de M. Franchère (lue vous mi'avez transmise, et je"
suis ffché de ne pouvoir accéder à sa demande. Mes
amis sont prêts à me donner leurs voix, et je n ai pu
les engager à revenir, demain. Je vous prie de com-
inuniquer cette lettre à M., Franchère.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

A. DE SALABERRY,
Candidat C. R

N. B.-Je pense que vous devez savoir que les
dlésordres qui ont eu lieu hier l'aprèssmidi ont été
excits par les partisans de M. Franchère, et que f!un
d'eux a frappé le premier M. MilIer, un de mes
votans.

A. DE SAL AB E RRY,
Candidat, C. Rouvîlle

St. Jean, 10 Mars, 1841.

J'ai l'honneur d'accuser laI réception de votre lettre
de ce jour, et regrette de ne pouvoir me taensporter
aujourd'hui à Henryville, à cause dune indisposition
qui me retient éñtre Iles mains du médedin ; nais j'es
père que je serai en état de my rendre demiain. Hen-
ryville est dans le DiIIict dèe M." ubesay, et j suis
bien aise que vous lui àyieÊ écrit. LI polic qui est
«tationnée ici, n'est ga sotg mes ordrjes ; néantmcòibs

U

i donné ordre au constable d'aller vous prêter mapn nce
rte immédiatement,

YJâi l'honneur d3otre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. BURTON, J. P.

[iram Hitchcock, Ecuyer,
etc., etc., etc.

I7. Savez.vous s'il existait alors des causes de
ature à empêcher les Electeurs du Comté d'assister
u Poll. et de donner leurs voix ?-Je ne vois aucune
ause qui pût les en empêcher.

38. Savez-vous- si l'on a ouvert quelques tavernes
uimaisons d'entretien public dans le Cornté, pendant
Election ?--Je n'en ai pas eu connaissance.

39. Avez-vous remarqué à l'Election un nombre de
ersonnes qui étaient évidemment étrangères au Com-
é ?--.La plupart (les habitans de la partie Sud du
Comté m'étant inconnus, je ne puis dire si ces per-
onnes étaient étrangères au Comté ou non.

40. Quels sont les personnes qui vous ont paru.
irendre une part active en faveur des divers candidats?
-M. McGillivray a adressé la parole aux Electeurs,
n faveur de M. De Salaberry ; et-M.. Pierre Davi-

gnon, en'aveur le M; Franchère.

4t D'àptès tout ce qui s'est: passé à votre vu
et su, les, Electeurs de Mr Franchère ont-ils eu
pleine liberté d'approcher du poli, et d'en revenir, et
le voter Mercredi l'après-midi, le troisième" jour de
l'Election ?-Oui, autant que je puis on juger, d'après
une connaissance personnelle. ",Je n'étais pas à même
de voir exactement ce qui se pas9ait -au dehors ; mais
e pense que si j'avais été Electeur, j'aurais essayé de
donner ma voix, au risque de nie faire casser la tête
je ne parle en cela que s tivant la rumeur.

42. Avez-vous connaissance qu'aucune maison ou
maisons aient été attaquées dans le voisinage du 'poll
ou dans le Village voisin ; et que la leur ait forcé les
gens à abandonner leurs maisons,? J 'iIentendu (lire
qu'on avait enfoneé les maisons de M.. Darche et de
M. Gariépv niais je n'en ai aucune connaissance
personnelle~

43. Avez-vous remarqué si dess Magistrats, des
Omiciers de Milicei ou des personnes revêtues de quel.
que emploi public, ont pris une part active à llElec-
tn?-J'enai effectivement vu quelques-uns prendre
une part active à 1PElection, maisje ne leur ai vu com-
mettre aucun acte qui pût être considéré comme illé-
gal.

44. Vbulez-vous nommer ceux qu,vous avez vus ?
-M. Jsmes McGillivray, qui"a parlé en faveur (le
M. DeSalaberry ; Mý A. Ghapmian, et aussi M. G.
H. Johnson, Lieutenant dans le Régimnent Canad ien.

45. Avez-vous vu des gens, arriver au poli avec
des bâtons teints de sang.; et de qui étaient-ils les
par tisans ?-Je n'ai.vu personne venir au Poli de cetre
manière.

46. Avez-vo4s déclaré que ni vous, ni lés Magis
trats, n'étiez capables de maintenir l'ordre au Poil ?-
Je né me, sou ins p aspositivement voir dit celà à
qu e ce soit

d l u ùtïlor espèce deo'uvenintavez-vous à,
cé sujetn-deJ dròis avoir dità kquelqu'.inqu'il t'était
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(J J impossible de réprimer les désordres qui éclataient à
une distance, si je n'en étais pas infoiné.

30 NoveMro, 48. Qu'avez-vous répond u à M. Franchère quand
il vous a signal" un homme armé d'un bâton teint le
sang ?-Jo ne me rappelle pas lui avoir fait aucune
réponse, mais j'ai tenu mes regards fixés sur l'individu
cn question.

49.-Vous avez dit qu'un homme avait été tué à
la dernière élection ; étiez-vous présent lorsqu'il a
été frappé ?-Je n'étais pas présent.

50. 'Le -Iustings était-il fermé ou ouvert, et étiez-
vous plaé de mahlière à pouvoir voir ce qui se:passit
à l'entour ?-Les fenêtres et la porte s'oùvraient de
tems à autre.

51. Connaissez-vous les personnes qui entouraient
la maison di Poli le dernier jour de P'Election et le
jour précédent ?-Le dernier jour de l'Election, je
crois que ces personnes étaient pour la plupart des
Anglais, (les Ecossais ou les Irlandais ; il y avait très

peu de Canadiens. J'ignore de qpelle" origine elles
étaient le jour précédent, mais je crois iue c'étaient
(les Canadiens dans toutes les autres occusions.

52. Avez-vous remarqué que le nombre des Cana-
diens présens au H ustings, le dernier jour de P'llec-
tion, fut moindre que le jour précédent, et les autres
jours ?-Il existait une différence très-sensible le der-
nier jour, cèr il n'a été-donhé ce jour.là que deux
voix seulement pour M. Franchère.

53. Comment vous rendez-vous compte de 'cet teci r-
constance ?-Je crois qu'on doit attribuer cela à lu
crainte où ils étaient ; les circonstances le démontrent
pleinement.

54. Ayez la bonté <l'expliqer les circenstances
auxquelles vous faites allusion dans votre dernière ré-
ponse ?-Les voies de fait auxquellos on s'était livré,
ainsi qu'on me l'a rapporté, ont été euse que 'le
nomiblre des Canadiens avait d<iminué.

b5. Par qui ces voies de fait ont-elles été commises,
et contre qui étaient-elles dirigées ?-Je l'ignore, ex-
cepté d'après lu umeur. Or la rumeur (lit que ces
voies de fait ont éié commises Contre les Canadiens, et

par les partisans de M Do Salaberry.

56. Quls é6taient les partisans de M. De Salaborry,
et à quelle classe de la population appartenaient-ils ?
-Je crois qu'ils étaient principalIement (le la pat rtie
suddu Comté, et quelques Canadiens français.

57 Avez-vous yu M. Follan à l'Election ?-Je
ne le connais pas.

58, Si vous eussiez été Canadien, et désiré voter
pour M. Franchère , vous seriez-vous cru en sûreté de
vous présenter au àustings à la clôture de l'Election
ou le jour précédent ?-Je ne me serais pas cru en
sûreté. Un Canadien avait tout lieu de craindre,
sans ote,

SAMEDI, l*l 0CTOBR , 8.

M. AIgtus McD Oncaid est' appelé, et'interrogê.

*. Vulez-volis <lire votre nom, votre ýprécnom, et le
]lir dIL votre ré"sideonte ?-Angusý NcDoniý1d. Je suis
*clmWpentier et'cultivateur ; jci réside à Glënga'rY.

2." Avez-vous connaissance que des personnes (le
votre endroit se soionttransportées dans le Bas-Canada(J
pendant la dernière Election générale?-Oui ; je les .
ai moi-même accom.pagnêes une partie du chemin.

3. Quel est le motif ui vous a engagé à y aller, et
dnis quelle vue le faisiez-vous ?-Un Monsieur de
Montréal est venu solliciter un nombre de mes amis de
'faire une démonstration on faveur de M. McCulloch.

4. Pouvez.vous nommer ce Monsieur ?-Neil
Molintosh, marchtandl, de Montréal,je çrois.

5. Etiezkvotis un grand nombre de votre bande
Nous étions-de 80 à 100 pe'rsonnes.

6. Comment ces personnes se sont-elles transpor-
t6s ?-Elles se sont rendues dans les traînes, dopi
Williamstown jusqu'à Montréal, en )assaiit par le
Côteau.

7. Qui a payé leurs dépenses ?-M. Mclntosh, le
suppose.

S. Combien ces hommes ont-ils reçu ?-Je ne sais
pas ce qu'on a donné aux autres, mais j'ai reçu pour
ia part une plaistr par jour, mes dépeinses payées.

O. Ont-ils été payés à compter <lu teins qu'ils s)nt
pnartis de chez-eux,jusqu'à leur retour'?-Oui.

10. Combien <le tems ont-ils été absens ?-.Cinq
jours, ju crois. Ils sont partis le Samedi, et sont re-
venus le Jeudi.

11, Etes-vous entrés dans la Ville (le Montréal
'Nous y avons passé (une nuit,

12. Où ces gens se 0ont.ils logé ?-P!suIeurs se
ont logs chez John Grant, près dli Collége. J'i-

gnore où les autres sont allés se loger.

13. Par qui étaient-ils conduits du, dirigs ?- Par
M. Mc[ntosh lui-même.

14. Partant (e Moîtréal, où êtes-vous allés ?-
Nous sommes passés par St. Loureut, et de là, nous
nous sommes rendus à Ste. Thérèse.

15. Y avait-il une Election dans ce terrs, St.
Latirent ?- Ele n'était pas encore commencée, lors-
que nous y sommes passés ; et à notre retour elle
était terminuîéo.

16. Quand êtes-vous arriv6s à Ste. Thérèse ?-Je

pense que c'était Lundi vers une heure (le l'après-midi

17. Où êtes-vous allés ensuite ?-En partantde
Ste. Thérèso, nous nous sommes rendus A une place
appelée Paisley, à environ quatre ou cinq milles de
Ste. Thêrèse, et nous avons rencontré un homme
venant (le l'Election de Terrebonne, qui nous a dit

que tout était terminé.

1 Aviez-vous quelq u'espèce d'armes ?-Plusieurs
avaient les bâtons ; j'en ai coupé un ýnoi-nAme dans
les bois, en revenant de St. Laurent.

19. Après avoir laissé Piley, oà ètes vous allés
-Nous sommes revenus par la méme route, et soi
mes p assés par St. Laurent.

~0. Vous étes.vous endts à Mntréí, après avoir
passé par St. Laurent ?-Oui ; nous y sorMnes restés

pendant la nuit du -Mardi.

21.Etes-vous-retourns chz vous leiledernainlet
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A1 endice en suiant la même route par où vous étiez venus?
e sui le Mercredi.

Novemb 22. Combien éticz-vous le traînes ou de voitures ?
-Autant que je puis me rappeler, nous étions dix-
huit voitures ou traînes.

2à. Pouvez-vous dire dans quel but ces gens sont
venus dans le Bas-Canada ;-J'ai compris que c'était
pour faire une démonstration aux Elections.

24. Etiez.volis préts à vous battre, s'il eût été né-
cessaire ?-Non, "à moins que l'on ne nous eut atta-
qués ; mais nous ne sommes pas partis dans le "dessein
de nous battre.,

25. Quelle espèce dle démonstration entendiez-vous
faire ; était-ce une démonstratio le force, et dans
quel but ?-Je ne puis dire ; on ne m'a jamais intimé
que nous devions nous battre, mais j'ai compris depuis
qu'il aurait fallu le faire? si les Français nous eussent
attaqués ; mais je dois dire que je n'ai jamais rencon-
tré des gens plus honnetes et plus polis qu'eux.

26. Connaissez-vous qui a fourni l'argent pour paver
les dépenses ?-Je n'en connais pas d'autre que M.
Mclntosh.

27. Qui sont ceux qui ont rassemblé les gens, et les
ont engagés à partir ?-J'ai été prévenu pendant une
Election a Williamstovu ; je suppose que les autres
ont été rassemblés de méme.

28. Y avait-il parmi ces gens des personnes revê-
tues de quelqulemploi" public ?-:1 y avait teux ou
trois capitaines de milice, et quelques subalternes.

29. Vous rappelez vous les noms d'auçun <l'eux r
-Oui. Les Capitaines William Urquhart, Alexander
McDougall et James McDonnell.

30. ýEtes-vous Electeurs du Comté de rerrebonne,
et les gens qui vous accompag naient étaient-ils, ou
non, Electeurs, du même Comté ?-Non, et j e ne

pense pas non plus que les gens qui sont partis de
Glengary fussent Eleceurs.

3. Par qui avez-vous été payé, et combien d'ar-
gent avez-vous reçu on tout ?-James McDonnell m'a
donné de l'argen ;-une piastre par jour. Donald
McNichol en a payé d'autres. Ces deux personnes
résident près ce lliamstown

LuNDI, 16 OcTonR 1848.

M. John Lloyd, de Ñew-Glasgow, est appelé et
interrogé.

1. Dites votre nom, votr prépm, et le lieu de
votre résidence ?-John Lloyd, de New.Glasgov. Je
suis Marchand, Maître de Poste et Capitaine de Mi-
lice.,

Avez-vous logé des étrangers dans votre maison,
dans votre hangar, ou dans d'autres bâtimeris, lore
de la. dernière Election énérale du Comté de Terre-
bonne ?-Oui.

S. De qti étaient-ils les artisns?-Il en et vitiû
un grahd nômIôre de Ste. Thérèse, la eille de l'Edc.
tien, et unde Motittéal seulnt. Ils étaientp'tisanî
du Dr. McGull ch.

4. Leü a n istrib gtuitemeet de la boisson

Voî. 8à-$EIs 184.

1 1 ýý ,l 1 ýý 1 ý 1 IlA ppendice
OU des provisions ?-Je ne leur ai fourni aucune ( c.
boisson r mais je crois qu'il leur en a été apporté pen-
dant la nuit, sans m coa issance. Je leutr ai donné
itsouper et à djeéner, et ité payé, pour cela. 30 Novombre

5. Par qui avez-vous été payé ?-Par le Dr.
McCullocli

6. Dans queltems, à peu près, avez-vous reçu cet
argent i-Quelques »jours avant l'Election mais je
ne puis dire le jour précisément.

7. A-t-on transporté une quantité de boisson ou de
provisions de Montréal, quelque tems avant " ou pen-
dant l'Election ?-Non, pas de Montréal. Les parti-
sans du Or.' McCulloch ont apporté une quantité (le
provisions et de boisson de Ste. Thérèse. On ne m'a
pas adressé ces provisions et cette boisson particulière-
ment, mais on m'a prié simplement d'en prendre soin.

8. Les personnes qui sont arrivées dans votre en-
droit le Dimanche soir, avant l'Election, étaient-elles
ài pied ou en voiture ?-Elles sont arrivées en voitures.

9. Sont-elles arrivées en bandes, et dans combien
de voitures ?-Celles qui sont venues chez moi, ne
sont pas arrivéqs en bande. Je ne puis dire le nombre
des voitures.

10. Avez-vous eu occasion de connaltre le nom de
la personne qui a envoyé les liqueurs et les provisions
de Ste. ''hérse, ou. de toute autre place ?-James
Porteous, Ecuyer, de Ste. Thérèse, et, Drummond
Buchanan, Ecuyer, sont les deux seules personnes, je
orois, qui les ont envoyées <le Ste. Thérése.

11. Etiez-vous présent au Hustings le iour (le
'Election ?-J'tais lans ma propre maison, a quel-

que distanc e dla place ; mais je ne pouvais voir le
Flustings de là.

12. Avez-vous vu des personnes ýimunies dlarmes
offensives, dans les environs, soit avant ou pendant
l'Election ?-Tout le monde était armé de bâtons.

13. Avez-vous été témoin de quelques scènes de
violence ?-Non.

14. D'après ce que vous ayez .vu et remarqué,
croyez-vous que tous les Electeurs ont pu assister ai
l'Election, sans s'ex oser au danger imminent <le
se faire assaillir ?-Ma conviction intime est, que les
deux partis sont venus armés et préts pour le combat ;
mais je ne puis lire s'il y aurait eu une collision ou
non, $lils étaient venus al Poil.

15. Potvez-vous dire les noms d'aucuns des me.
neurs qui vous ont paru prendre une part active pour
lun ou l'autre Candidat ?-Messieurs James Porteou
Drummond fluchanan, John Morrisl un nommé M.
Barron, de dore, et p lusieurs autres ue je.ne con-
nais pas, mn'ont semblé prendre une part active en
faveur de M. McClloch; et M. Alfred Turgeon, en
faveur de M. Lafontaine.

16. OÙ résident-ils, et en est-il aucun parmi eux'
qui soit revêtu de quelque charge omicille ?-M.
Porteous est MAître de Poste à te. Thérèse. J'i-
gnores . Buchahàn a qiuq'mploi ; comme M.
Batrostun4tranger pour- iniJe ne puis dire s'il a
üne sitïütiin ou nör.

. A -vous u, los' <le l'Eliction, un grand
Shonre d â r nesétran &es a Comté ?Ouij ai

d e qu étaiet é t angres au Comté

n 8. Avese oùccasionídè connaftre .ulipm>
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Appendice 'ui résidé quelque toms à Montréal ?-Je crois
J avoir vu chez mon père, le natin même le l'Elec-
tion. Je ne le connais pas mais j'ai entendu men-

:iio Novembre.
tionner son nom.

10. Voulez-vous <lire le montant de la somme qui
vous a été payée, ainsi que vous l'avez.dit dans une lé-

ponse précédente ?-Je ne Ie rappello pas ce montant ;
<(emnine je tiens magasin, j'ai vendu nombre de choses
au piirti de M. McCulloch. J'ose (lire que j'ai reçu
environ £60 ; mais je ne saurais être posîtît a cet

ég<uîd.

20. Vous-avez déclaré dans votre tégnoignage qu'on
vous avait envoyé une, quantité de provîsions et (le
boisson, de Ste. Thérès, voulezAvous cn (lire la

quantité ?-Je nie puis le:dire exactnent ; mais il y
en avait une grande quantité.

21. Vous avez dit que les deux partis étaient, venus
à l'Election prêts à entrer cri lute l'un contre i utre
ela serait-il arrive si l'on niavait pas fait viir d'e-

t rangers sur a platce un jour ou deux avalit PElec-
Lion ?-Je Pigcnore : les gelis <le Gore sont arrivés le
Samedi. La rumeur elint qu'un parti détruirait
lautre ; en sorte que le parti qui était le plus près cie

la place de l'Election s'arma. dans l'attente d'une lutte.

22. Est-il à votre connaissance que quand l'O [r-
cier Rapporteur a donné avis que les voix seraient
prises dans la maison diecole, elle était alors en la
possession d'hommes armés ?r-1l y avait nombre <le

partisans de M. McCulloch dans le chemin qui avoi-
sinc le quol, ([ai était à une ietite distance de lendroit
oi le Vrit o été lu ; plusieuis étaient armés, d'autres
ne l'étaient pas. De ma maison, dont je ne suis pas
sorti, ie pouvais voir tout ce iqui se passait au 1oll ;
mais d'% près la position an'kiitagetuse qlue les partisans
(le M. MCullohi uvaient prise, je sais que six
hommes souils a iraient pu empechier un très grand
noiiubire dles amis de M. Lalonain d'aprocher du
Poll.

2. Quelle part M. Fullam, ou la personne qui
vous a été i cdiquée comme ('tant ct individu, a-til

prise à P'Election ?-Je ai reci ontré chez mon père
vers l'heure dlu dl eî jer, Ct comme je l'ai déjà dit,
ntant ias sorti dle là .pendant tout la journée, je l'ai
perdu de vue.

4. Pouvez-vois prendre sur vous de dire que
votre compte contre le Dr. McCullocl, Pour frais
dl'Election, ne sust pas "monté à ti150 ?-'ai d.jà

lit qu'il s'élevait à elviron £60, petit-être plus
disons de £00 à £.70.

5. Voilez-vous donner un état détaillé de votre
Cîompte ?-Je ne puis le faire.

206. Ce compte comprenait-il autre chose que la

pensîon, le logenment, la vianile, les provisions le ta-
bac, les i a, lowi les voitures et le transport des

prtsans de M. NcCu hIîcll ?-l I comprenait tout cela,
excepté le louage des voitures.

27. Quel espace de tems embrassait votre compte ?
-Embrassait-il plus dIe trois jours, et, si cela est,
lh ésignez l'espîace <le temns ?-Je ne puis dire exacte-
nient le nombre (le jours. Il y avait dos partisans du
1r; MeCulloch clès le Vendredi soir ; ils 6taient tous
partis le mardi soir.

28S. :A-t-on employé d'autres personnes except(
vous. pour fournir des provisionset autre choses aux
partisans lu Dr. McCulloch ; veuillez indiquer leur
noms ?-Un gîand nornbhîre : Messieurs John Walker,
Furse et John Muri'iy. Une quantité d!autre

Appendice
personnes ont fourni leurs étables, etc., et l'on a trans- (JeJ)
porté des provisions dans plusieurs maisons.

30 ]Sovembreý
29. Connaissez-vous le nommé John Knox, qui a

pris une part active à lElection ? Savez-vous s'il a
requ la somme de cinq piastres, et connaissez-vous Io
service pour lequel elle lui a été payée ?-Je connais
John knox. J'ignore s'il a pris une part active à
l'Election ; mais je sais q'il a été employé Ai distri-
buer des provisions, et qu'il a été payé pour cela. Il.
est apprenti forgeron. C'est un jeune homme paisible,,
et incapable dle prendre une part active dans une
Election.

80. Connaissez-vous lb nommé Gilbert Sinith ; a-t-il
reçu quelqu'argent, et dans quel but ; s'est.il montré
chaud partisan pendant, lElection ?.-Je le connais:
il distribuait "des provisions. Il a été payé,r mais
j'ignore combien wia reçu.

31. Savez-vous À quelle somme s'est monté le
compte de John Monteith ; n'était-ce pas £20 ?-Je
ne p uis <lire.

82. Connaissezývous le nommé Thomas Aiken;
a-t-il fourni quelque chose pendant l'Election, et -à qui ?

(Qui, je le connais. Il a fourni du foin, de l'avoine
et des provisions à plusieurs gens de Gore, partisans

le M. McCulloch.

88. Šavez-vous à combien s'est monté* son compte,,
et par qui il a été pay'?--Je n'èn connais pas le
montant ; c'est moi qui l'i payé.

34. Combien ('argent M. McCull ch vous a-t-il;
envové ?-Entre £160 à £180, autant q1pe je puis me

rappeler.

85, A vez-vous pavé quelqu'argent à M. Porteouq,
à John Murray, à Thomas Bennett, à John Walker,
et.à John Monteith ; et combien leur avez-vous payé ?
-Je n'ai rien pavé à M. Porteous. J'ai payé envi-
ron £15 à John Murray ; £2 ou £3 à Thonas Ber-
nett. Je ne me rappelle plus la somme que j'ai payée
à John Walker,

86. M. McCulloch vous.: at-il jamais dit combien
l'Election lui avait coôtié ; vous a-t-il dit si cette dé-
pense avait ét payée par li ou par d'autres ?-Non,
jamais.

37. Quelle part le Major Barron a-t-il prise à cette
Election ?-l est venu avec les gens de Gore ;. j'l-
(nore Cn quelle qualité néanmoins. Jo sais qu'il s'est

employé à les pacifier, et à. maintenir l'ordre et la
paix.

38. Connaissez.vous ceumqui conduisaient IlElec-
tion pour le Dr. McCulloch ;.et les démarches qp'ils
ont prises pour réussir ?-Non. J'ai vu plusieurs.
étrangers, parmi lesquels étaient M. Hart, M. McAl-
lister et:James Porteous ; il m'ont paru s'entretenir du
terrein. M. McCullocli et ses aviseurs lé'gaux sont
alors entrés dans le Hustings% ainsi que M Lafontaine,>

qui s'est retiré péu <le tems après. J'i compris
q' il s'était retiré, en disant que c'était pour, prévenir
les conséquences désastreuses, et l'éffusion dle sang'
qu'entraînerait la contestation de cette Election.

89. Qui a suggéré aux;partsans du Dr. McCulloch
le prendre possession de l'éminence sur laquelle la
maison;d?école est bâtie -Je n'en sais rien..

Willime:f<ing Maodest'appelô,-et interrogé'.
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Voulez-vous avoir la bonté de dire votre nom,
votre prénom, et le, lieu de votre résidence ?-Wil-
liam-King McCord, Juge de District: je réside à

Aylmer.

2. Avez-vous, en aucun tems, rempli les fonctions
de Coronaire dans le Comté de Terrebonne ?-Oui,
en ma qualité de" Magistrat Stipendiaire et de Capi-
taine do Milice. Je résidais alors à Ste. Scholastique.

3. Avez-vous été appelé à remplir les fonctions de
Coronaire dans le Comté, soit pendaint ou après la
dernière Electioni générale ?-Oui.

4. Avez.ous tenu une enquête ? Oui, j'ai tenu
une enquête, à la réquisition lu Dr. Smallvood, qui
était généralement employé comme Clerç des Magis-
trats dans ces occasions, aussitôt après mon arrivée
au Village de St. Martin. La raison pour laquelle
j'ai tenu cette enquête,. C'est que j'étais exempt de
tout esprit de parti, et que je pensais que la plupart
des Magistrats et Capita.ines (le Milice, ne l'étaient
pas.

5. Pouvez-vous dire le nom le la personne sur la-
quelle vous avez tenu cette, enquête ?-Son nom de
famille est Rose je ne me·rappelle pas son, nom de
baptême.

G. Voulez-vous rapporter en substance les circon-
stances le cette affaire, d'après les témoignages qui
ont été donnés devant vous,. et le verdict du jury ?-
1l' paraît, d'après les témoignages qui, ont, 6té reçus
devant moi et le jury, qu'près" lection, le défunt
marchait paisiblement dans le chemin, quand quelque
personne ou personnes que-les témoins n'bnt pu recon-
maître, s'avancèrent derrière lui, le frappèrent un peu
au-dessus de l'oreille droite, et lui fracturèrent le
eraàne d'une manère angulaire, environ un pouce et
quart le chaque oôté ; ce qui, d'après lopinion <lu
1)r. Smallvood, et nia propre conviction, a été la
cause de sa mort. Le défunt était Agé de plus de 70
ans ; il avait la réputation d'étre un homme paisible
et inoffensif, et n'avait alors dans les mains ni batori ni
aucune autre arme semblable. ýJ'adressai alors la

parole au jury, et lui recommandai, d'après les circon-
stances, de rapporter un verdict d'homicide volontaire
contre une personne ou les personnes inconnues. TelI
fut en effet, le verdict du jury.

7. A-t-on pu. connaître,. d'après les témoignages,
quelle espèce de gens accompagnaient la personne qui
s'est avancée pour frapper'le défunt ?-On a dit que
c'étaient les adversaires <le M. Lafuntaine§ et qu'ils
parlaient Anglais.

8. Avez-vous fait un rapport du verdict dl(u Jury;
et à qui l'avez-vousu fait -Le Dr. Smallhvoodl, qui
agissait en qualité de Clerc, a fait un rapport à M.
Jones, qui remplit les fonctions de Coronaire- pour le
District de Montréal.

Movt' 17 OcTonRc; 1843.

Mr. Jdhn àlker est appelé, et interrogé.,

, Voulez-vous dirë votre nom, votre prénon et le
lieu de votre résidence ?--Jbhn Walker, Gharpentier,
de Ste. Thérèse.

2. Etes-vouis Electeur du-Comté de Terreb onne ?-

O.. Pouivezavogsire\enfaveurr tle qµi voe aVélez

,ppendice

Nove e

1 ýý 1 1Appendice,
l'intention (le voter à la dernière Election générale ? AJ.ngi)e
-En faveur du Dr. McCulloch.

ý 1 Il 130 Novembreý4. Etiez-vous présent à la place de l'Election ?-

Oui.

5. Avez-vous été témoin de quelques scènes de
violence, ou de menaces de la part de personnes por-
tant des armes offensives ?-Je ne suis jamais sorti de
ma:maison alors, en sorte que je n'ai éýé,témon d'au-
cunes scènes de violence.

6. Voulez-vous jeter les yeux sur lridavit qui est
maintenant devant vous, et dire si la signature
, John Walker " est votre propre signature ?-Oui,
c'est ma signature.,

(Aftdavit.)

District de Montréal

John Walker, maintenant de la Paroisse de Ste.
Thérèse, dans le dit District, et ci-devant do Ne 'w
Glasgow, dans la Seigneurie le Terrebonne, Char-
pentier, après sermenlt déùment prété, dépose et dit
Que depuis l'Automne jusqu'à Jeuli dernier, le dépd-
sant a résidé à New-Glasgow ; et qpe pendant ce
tems, il a occoipé une maison située à une petite dis-.
tance de la place désignée pour iecevoir les voix a la
dernière Election ; Qu'enviaon dix jours avant le
vingt-deux Mars dernier, M. Druinmond i3uchanan,
de Ste. Thérèse, Distillateur, et Messieurs Kempton,
Morris et McAllister, aussi dle Ste. Thérèse,. se sont
transportés"chez le (lit déposant, à New, Glasgow, et
lui ont demandé s'il voulait louer sa maison depuis le
(lit jour jusqu'à la clôture <le 'Election, pour y loger
de la boisson et les provisions ; Que le déposant

rpondit dansl'ýairrmative, en apprenant de ý1. Bu-,
chanan qu'il serait payé pour son trouble. Vers le dix
huit M arsderniet, le déposant reçut la lettre ci-an.
nexée,'rmarquée Ade M. Buchanun ; cette lettre fut
apportée par l'un des trois charretiers, qui déposèrent
en même tems trois tonnes de bière dans sa maison
Que Samedi, le t0 Mars, environ deux cent einqunnte
hommes de Gore arrivèrent a Ncv Glasgow, et
comme ils savaient que les provisions qui étaient dans
sa maison, avaient été envoyées pour eux,P ils en
usèrent librement; Que le lendemain, (Dimanche)
un parti considérable d'hommes emplo, és à casser de

la pierre <ans les environs de Montréa, et d'autres de
te Thérèse et des environs, arrivèrent aussi ; Que

ces gens passèrent la nuit chez Monteithi, dans ma
maison, et dans d'antres maisons à New Glasgow, et
un parti s'établit dans la, maison d'école, qui était la
place désignée pour tenir le Poil ; Que toutes ces per-
sonnes arrivèrent à New Glasgow armées de bâtons
etldautres armes offensives ;: Que les gens de "Gore
étaient munis dle bétons bien polis, et étaient évidem-
ment pïréparés pour la lutte ; Que l'ui de ces der-
niers était armé d'une bavonnette, et l'un des casseurs
de pierre avait apporté «n fusil, Le déposent croit
sincètement que si M. Lafontaio ne s'était pas retiré,,
et n'avait pas abandonné la contestation, 1l s'en serait
suivi un massacre affreuet que nrmbre de personnes
auraient été tuées ; Que quoiqu'il n'y, ait pas eu de
contestation, un Canadien, nommé Rose,,est mort dess
blessures qu'il a reçues surl'éminence, près.de la mai-
son il'école, en se rendant au lieu où le Writ a été lu
Que Mardi, le 20 Mars dernir, lendemain le PElee
tion, John Lloyd; Junior, vipt trouver le déposant, et
lui intia tqu'l idésiraitenlever les quarts et ce qu.
restait de previosi qgri avaient é'té mises sous sa
garde u Qe le"déposant réponditèqu'il en était res-.
ponsale +M. Brhlan,. qiuiLlui avait donné ordre de
les coniseffer jusqu'à ce qu'l lès envoyât chiercher
Que, peu <le tMpes a s, pleu us pronnes
parmi lésquelles étaient le nom'mé Thounas Aikens, se

sta ådièr¾ äÙeÃesElånteal m arpnti
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Appendice
(J. J.) d'enlever de force les -quarts e itres provisions

maisque n'ayant pas réussi dans Iea dessein, le nomme
3m Bryan Goodnan apporta un warrant de recherch.e, et

enleva le restant des provisions qui avaient été dépti-
s6es dans sa maison, comme susdit, par ordre de M.
Buchanan. Et le Déposant dit de plus, qu'il a reçu
du dit John Lloyd, Junior, la somme de dix livres
courant, pour avoir reçu les dites boissons et provi.
sions, et pour les avoir distribuées, et le déposant ne
dit rien de plus, et a signé

JOHN WALKER.

Affirmé sous serment devant moi, à Montréal, ce
21e jour d'Avril, 1841.

E. M. LEPROIION, J. P.

7. Connaissez-vous les déclarations qui sont conte.
nues dans cet arfdavit ; et sont-elles vraies ?-Oui,
elles sont vraies.

8. Voulez-vous jeter les yeux sur les trois notes
marquées (A), (B), (C), signées " D. Buchaînan"
et " Hugh McAdam," qui vous sont maintenant exhii-
bées ; et voulez-vous dire comment, et de qui vous les
avez reçues ?--.Je les ai reçues des charretiers qui ont
apporté les provisions mentionnées dans mon alildavit.

(A.)

M. Walker.
18 Mars, 1841.

CHER MONSIEUR,

Ayez la bonté (le recevoir trois tonnes de bière,
qu'il serait bon de placer de manière à ce que la bière
ait le tems le reposer, avant (le la tirer ; le reste
vous sera envoyé demain ou après demain.

Je soie, cher Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

D. BUCHANAN.

Vous m'enverrez un reçu pour les articles qui vous
seront apportés par ces charretiers.

(B.)
19 Mars, 1841.

M. Walker.

CHER MONSIEUR,

Les porteurs, Messieurs John Bishop, James Orr et
William Wrighi, vous aideront à prendre soin de la
Bière, Whiskey, etc.

Je suis, cher Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

D. BUCHANAN.

NEFv GLAsaW, 1', Mars,

Dimanche matin, 6 heures.

MON CHER MoNsIEUR,

de Gol e sont arrivés ici hier soir, vers sept heures ;'l Appendice
sont au nombre d'environ 135. (

Je suis, mon cher Monsieur, le vôtre,

HUGH McADAM.

30 Novembre,

P. S. Nous craignons qu'il n'y ait des espions qui
cherchent à découvrir ce qui se passe.

H1. McA.:

Je tâcherai de vous rencontrer à Laplaine, vers les
quatre heures (le Paprès-midi.

9. Avez-vous déclaré, dans votre AfTidavit, tout ce
que vous connaissez relativement à l'Election de
Terrebonne ; si non, veuillez dire tout ce que vous
savez au sujet des scènes (le violence qui ont eu lieu,
et des moyens de corruption qu'on a employés ? J'ai
déclaré' dans 'Alfldavit, tout ce que je sayais.

10. Avez-vous remarqué q e (les personnes étran-
gères au Comté, se soient mêlées (le l'Election, (l'une
manière active ; et voulez-vous les nommer ?-Oui,
il y en avait un grand nombre, mais je ne puis les
nommer.

11. Savez-vous si M. D. Buchanan est parent <le
l'un (les Candidats ; et s'il est allié à quelque per-
sonne dle narque ù Montréal ?-M. Buchanan est beau-
frère du Ur. McCulloch ; j'ignore s'il est parent d'ai-
cune autre personne à Montréal, si ce n'est (lu Dr.
Campbell, chez qui le Dr. McCulloch a résidé.

12. Depuis l'Election, avez-vous eu quelque con-
versation ou communication avec le Dr. McCulloch
concerinant les dépenses <le l'Election, ou toute autre
matière qui s'y rattache ; et rapportez ces conversa-
tions ?--Je n'en ai eu aucune avec lui à ce sujet.

13. Connaissez-vous le Major Barron ; l'avez-vous
vu à l'Election; et quelle part y a-t-il prise ?-Je ne
le connais pas.

14. En quel tems avez-vous cu connaissance que
les gens employés à casser de la pierre, devaient venir
à l'Election ; comment, et par qui l'avez-vous s ?-
Je n'en ai jamais rien su, que lorsqu'ils sont arrivés
a ma maison.

15. Quel jour so t-ils arrivés à votre maison
combien de teins y sont-ils demeurés; et comment
ont-ils emplové leur tems pendant leur séjour ?-ls
sont arrivés le Dimanche, et sont partis le Lundi. Ils
ont passé ce teins à boire, manger et parler. Je leur
ai entendu dire qu'ils avaient été envoyés par M.
Rigney, leur contre-maître.

Josecph-Ovide Turgeon, Ecuyer, est appelé, et
interrogé.

1. Voulez-vous d ire votre nom, votre ýprénom, et le
ludevotre résidence ?--Josepb-lOvide 'turgeon'ý;

Je suis propriétaire, et, réside au 'Village de l'erre-'
bon ne.

2,. Etiez-vous présent aux, tems et lieuiý indiqués
cIela, dernière Election ýgénérale? ?-ui,; elle, s'est
,tenueà'New-.GlasgoW, le 22'Mars, 1841.

Je n'ai que le tems de vous informer que les gens 3. Avez-vous été térioin de quelques scènes de

r
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ope iie liepnat1 lr vviolence pendant l'Election ; avez-vous vu dûs ' gens
armés faire des menaces aux Electeurs; racontez tout
0 à coqis'est passé sous vos yeux à cet égard ?-Le
Samedi qui précédait l'Election, je tme transportai à
Ste. Thérèse. Vers cinq ieures de laprès-midi, je'
vis quinze ou seize voitures ou "traînes chargées
d'hommes armés de bâtons, qui vociféraient et mena-
çaient les habitans du village, et qui m'ont paru être,
les partisans du Dr. McCulloch. Le lùndi matin,
nous vîmes sur une éminence qui est à environ un'
millu de la maisol du Poli, un rassemblement d'hommes
armés de bâtons, et qui poussaient de grands cris. Le'
parti de M. Lafontaime, parmi lequel je me trouvais,
passa devant eux à sept ou "huit pieds de distance.,
On nous fit des menaces ; et aussitôt que le gros de
notre parti fut passé, les partisans du Dr. McCulloch
assaillirent ceux des Electeurs de M. Lafontaine qui
étaient restés en arrièro, et des coups furent portés de'

rt et d'autre,--notre parti fut repoussé dans la neige
du côté inférieur du chemin. Les partisans de M.
McCulloch m'ont paru avoir préparé le torrein, et
abattu la neige de leur côté de manière à pouvoir se tenir,
de pied ferme. Je demandai à M. McCulloch s'il ne
pouvait pas maintenir la paix ; il me répondit que cela
ne le regardait pas. Après la lecture du Writ, l'Ollicier
Rapporteur nous dit de monter la, côte, où il allait
prendre les voix, Nous pensâmes que c'était une,
entreprise dillicile, attendu que le parti de M.
McCulloch avait pris possession de cette; côte ; et
comme, d'après la position qu'il avait prise, il était
impossible d'appiocher du Poil sans el'usion de sang,
je.recomm andai, de concert avec plusieurs autres per-
sonnes, à M. Lafontaine de se retirer, afin de prévenir
les conséquences désastreuses qu'aurait entraînées une,
contestation.

4. Comme Electeur <du Comté, et l'un des amis de
M Lafoutaine avez-vous demandé à l'Otbcier Rap-
porteur de protéger les Electeurs dans l'exercice de
leur franchise élevtive ; ou avez-vous connaissance que
dl'.,utres"i'aient interpelé à cet égard ?-M. Lafon-
t tino, plusieurs Electeurs, et moi-même, nous avons
demnandé à l'Officier Rapporteur, s'il était possibléde
maintenir la paix. Il nous dit que cela. était "impos.
sible ; que le seul moyen serait de nommer des Con-
nétables Spéciaux ; mais que c'était là une opératiôn
dilficile, en ce qu'il faudrait les choisir parmi les deux
partis, et que cela soulrait le graves inonvéniehs.'
Je suis moi-même convaincu qu'il lui eût été impos-
sible <e demaintenir lordre et la tranquillité.,

5, Est-il à votre connaissance personnelle, que des
personnes paisibles et inolfensives, présentes à l'Elec-
ticn, aient été assaillies, battues ou autrement mal-
traitées ?-J'ai vu un vieillard nommé Rose. qui a'
reçu plusieurs coups à la tête lors <le l'Election. .l'ai
su depuis qu'il était mort des suites de ses blessures,
J'ai aussi vu deux autres Canadiens qu'on avait battus.

6. Est-il à votre connaissance peratnnelle qu'on ait
ouvert des maisons pour traiter les gens et leùr fournir
gratuitement de la boisson etdes provisions ?-Je n'en
sais rien. T'utes les maisons étaient fermées pour
nous. Après avoir marché long-tems dans la neige
étant très-fatigué, je dermandai un verre d'eau à M
Lloyd que je connaissais très-bien, mais il refusa de
me laisser entrer dans sa maison.

7. Connaissez-vous aucune des personnes qui ont
fait Venir dans le Comité le parti de gens armés que
vous avez Vuâ Ste. Thérèse ?-M. Portedus était,
a la tête des gens que j'ai vus arriverdans di4 traînes;
il avait un pvillon hl main et possaits de grands
cris. Il est d de Milice, je crois ilétait par·tiséá
du Dr. McGullch

S. Aeszvôds connaissance qu'on_ ait eniýyé de' l
boisson et des provisions déns le Comté1 adit ot pén-

VOL. 8.-Sias. 1S48.

dant lPElection, pour les distribuer gratuitement'; et
savez-vous qui les a payées, et qui a fourni ,l'argent ?
-Je n'en ai pas connaissance. La rumeure générale
était qu'en avait eönvoyé des provisions. Plusieurs 0
charretiers mn'ont dit qu'ils avaient transporté des li-
queurs et des provisions pour les Electeurs de M.
McCullocl ; j'ignore s il a été payé de l'argent ou
non,

9. Avez-vous vu des personnes qui ne résidaient
|pas dans le Comté, prendie une part active à l'Elec-
tion en faveur de l'un ou l'autre des Candidats'.
voulez-vous indiquer les noms des personnes les plus
marquantes, leurs prénoms, et le lieu <le leurs rési.
dences"?-Les principaux partisans de M. Lafontaine
résidaient dans le Comté. Du côté de M. McCulloch,
j'ai; vu un individu nommé le Major Barron, qui m
paru être le chef qui conduisait les gens de Gore.
'ous les étrangers que Jai vus dans l'endroit, m'ont
paru être les partisans de M. McCulloch. J'ai aussi
vu une autre personne que lon m'a désignée comme
étant M. Fullam.

10. Savez-vous combien de tems avant l'Election
M. Lafontaine est arrivé à New-Glasgow ; et com-
ment le savez-vous ?-M. Lafontaine est arrivé avec
moi à New-Glasgow'le matin même dle l'Election,
vers les dix heures, environ. Il avait couché à Ste.
Anne i)espIlaines la nuit précédente, étant parti de
chez moi à Terrebonne le jour auparavant.

11. Le Comité apprend que vous avez représenté
le Comté de Terrebonne dans le Parlement du Bas-
Canada ; si cela est, veuillez dire combien de tems,
et quand vous avez représenté le Comté, et quel était
votre Collègue ?-J'ai représenté le Comté pendant
trois Parlemens ; mon Collègue, dans le premier
Parlement où j'ai siégé, était M. Tétard de Monti-
gny ; dans le second, M. André Papineau, et dans le
troisième, M. Lafontaine.

12• Quel était l'Ofricier Rapporteur lors de votre
dernière Election ? Etiez-vous en connaissance avec
lui, et depuis combien de tems ?-M. McKenzie ; il
a toujours été opposé à M., Louis-Joseph Papineau et
à la majorité du Parlement dans le Bas-Canada.

13. Pouveg-vous, dire s'il était à la connaissance
de l'Omficier Rapporteur que la maison d'école, où les
Electeurs auraient été obligés de se rendre pour dton-
ner leurs voix, après la lecture du Writ, fût en la
possession du parti du Dr. McCulloch ?--Cela ne pou-
vait ,pas être autrement. Un très-petit nombre des
personnes qui étaient dans la maison d'cole sont ve-
nues etenre lite le Writ ; les autres ont gardé posses-
sion de l'éminence sur laquelle la maison d'école est
située.

M W William Furse est appelé, et interrogé.'

. Vioulez-vous dire votre nôm, votre prénom, et
le lieu de votre tésidence ?-William Furse :'je suis
tailleur, et je réside à lew Glasgow.

2. Eteg-vous Electeur du Comté de Terrebonne' ?-
Oui.

SPour üi avièz-votg Pntention de voter ?-3'è
me propós is de voter þou' afôhtaine

4. Etiéz us préeit à 'odertu de l'fllection
W l'endi'oit ét ieo oùthele devit se tenit, d'après l'anè
nonce ?-&ùi
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A pi)ld iic 5. AVez-Vous connaissance qu'il ait été commis
des de violence à l'Election, et voulez-vous les

~)ymfflirc. rapporter d'u ne manière circonstanciée ?-Je ne puis
. onner les détails quo d'une scène de violence seule-
mient. J'ai vu un ihomme frappu de plusieurs coups
dont il est maort, Cela est arrivé au commencement
de PElection à la maison de Lloyd, à envi on six ar-
pens dle ii maison. Le nonide cet homme était, je
rois, Davis ou Davidson ; j'ai entendu dire qu'il .

lait inort dix jours après,

f. Avez-vous loué une maison aux amis d'aucun
des Candidats ?-Oui, j'en ai lou deux.

7. A qui ?-Au Dr. McCullocl, par l'infermé-
diaire rie M. Buchanan, qui les a louées, et m'a don-
né un billet en paiement.

S. A quel usage ces maisons ont-elles servi ?-
Elles ont servi à retirer les gens, la nuit.

9. Quelle espèce (le gens"?-Ils se disaient em
ployés à casser (le la pierre.

10. Pouvez-vous en dire le nombre, et par qui ils
étaient conduits ?--ls étaient au nombre de 50 ou
60, mais je ne puis dire au juste ; j'ignore par qui ils
ctaient conduits.

11. Savez-vous si on leur a fourni gratuitement la
boisson et les provisions ; et par qui ces objets ont
été' fournis ?--Oui, on leur a fourni la boisson et les
provisions dans la maison (le M. Wialker, et c'est M.
Llo d qui les distribuait.

12. Emploie-t-on ordinairement beaucoup de per-
,onnes à casser le la pierre à New.Glasgov ?-Au-

one que je sache.

13. Quand yes personnes v sont-elles arrivées, et
savez-vous d'où elles venaient ?--Elles sont arrivées
le Dimanche, vers neuf ou dix heures ?-Elles m'ont
dit qu'elles venaient de Montréal, et qu'elles étaient

mployées par le Dr. McCullnih.

i Ave-vous été pavé pour le loyer de vos mai-
sons combien avez-vous reçu, et pin qui ayez-r us
été pavé ?-J'ai reçu £10 de M. Lloyd en présenlant
le billet que Ni. ubanan m'a atdonné quand il a
loué mes tu sons ; j'ai en outre reçut3 pour les dom-
Images causés à mes maisons.

15. A voz:vous vu arriver les gens (le Gore'; quanl
sont-ils arrivés, et par qui parissaient-ils être conduits
-Je les ai vus arriver le jour avant l'Election ; je ne
puis direà quel le lieure. dlétuieit sous les nres d'une
pjîr<oInIlc qu'ils appelieînt capitaine ; Je n'ai pas en-
Iiii nornimr son nom. je ne Sais lesquels sont

arrî is les preniere, des gens de Gore, ou île ceux
qli CassIjienit la pierre ; ils occupaient mes deux nuai-

1,v Avez-vous vu des personnes dans un ti at d'i-
vresse le jour avant l'Mlecion, ou le jour iniliqué
pour ouvrir le Poll ?-J'en Ii vu un grand nombre, le
Dimanche et le Lundi. Elles aliaient et venaient
continuellement d'une maison à l'autme.

î7. Paraisiaient-elles bien disposées à se battre ?
-oui, et elles étaient bien armées.

18s. 11 quel tems avez-vous loué vos maisons ; i
i les , avez-vous louées ; et vous A-t-on (lit à quel

isatue on les destinait ?-C'est M. Buclanan lui-
nième qui les a louées, environ une semaine avant

'lectin, je crois ; et il m'a (lit que c'était pour re.
tirer les gens pendant la nuit.

19. Quand avez-vous entendu dire la première fois
que les casseurs de pierre étaient attendus ?-Is sont
venus que personne ne les attendait.

VEnImRs, 18 OCTOBRE, 1843.

Wiltiam .Bowron, Ecuyer, est appelé, et'inter-
rogré.

1. Voulez-vous dire votre nom, votre prénom, et le
lieu <le votre résidence ?-William Bowron, proprié-
tuire et Juge de Plaix, résidant à Il inchinbrooke.

2. Etiez-vous l'Ofricier Rapporteur du Comté de
Beauharnois, lors de la dernière Election générale ?
-Oui.

3., Oi avez-vous signifié que l'Election devait se
tenir ?-A Durham, dans Ormstown, le 19 Mars,
1841, je crois.

4. Savez-vous dans quel endroit les Élections du
Comté avaient eu lieu avant cela ?-A St, Clément
de Beauharnois, et à 1luntingdon.

5. En vertu le quelle , autorisation cette Election
a-t-elle été tenue à Ormstown ?-En vertu du Writ,

6. A quelle distance dans les profondeurs Duriam
se trouve-t-il du fleuve St. Laurent ?-A dix-huit milles
environ, en suivant le chemin.

7. Les liabitans des Paroisses situées sur le fleuve,
et ceux des Townships dans les profondeurs, sont-ils
d'une origine nationale différente ?-Ceux des Pu-
roisses de devant sont 'origine Française ; Ceux qui
sont établis plus" loin enî arrière sont principalemeut
des Ecossais et des Irlandais, et un petit nombre d'A.
niéricains des Etats-Unis.

S. Lesquels sont en plus grand nombre, selon vots ?
-Les Anghis, les Irlandais, et les Ecossais sont en
plus grand nombre ; il n'y a que peu d'Americains.

9. Dans quelle partie des Townships se trouve la
population la plus fIonombreuse ?--Iirchinbrooke>
Hemmîingford, Godmanchester et Dundee.

10 Quelles sont les Paroisses les plus populeuses
-- St. Martin, St. Clément et St. Tiiothée je crois.

1l. L'Election s'est-elle tenue abx toms et lieu
indiques (laits votre annonce ?-Oui. Le Pol[ a été
demandé et tenu.

12. Quel étaient les Candidats ?-John-Williin
DIunscomb et Jacob De Witt,:Ecuyers.

13, Y a-t-il eu les dêsordres à cette Election, oua
dans les en virons ?-Il y a en beaucoup de tumulte en
dehors du Hustings, et beaiiconp de confusion dans
l'intérieur du Poil.

1M. Avez-vous connainance qu'un grand nombre de
personnes étrangères au Comté aient assisté l'Ele
tion J-J'ai vu quelques étrangers il y et avait p
sieurs des Etats-Unis.

15. En (vez-vous reconnu quelques-uns
reconnu M. Chesley, de Cornwall.

16. M. Fullam y était-il ?-Oui, il y awit 1ne
i personne de ce nom.

30 Novcilrec
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enlice 17. Quelles: sont les peisonnes qui vous ont paru
prendre une part active à 'Election dles divers Can.
didats, et étaienit-elles revtues de quelque chiige
pNuoemre. liblique ?-M. John McDonald, le Chateaugay, alors

.luge de Paix, Messieurs Janes et Alexander 'David.
son, John WVhite, les de- Messieurs Sommerville,

-Gairdner, Capitaine des Dragons, et plusieurs
autres, m'ont paru ,)rendre une part active un faveur de
M. Dunsconb.

18. Avez-vous remarqué s'il était venu les per-
sonnes armées r otfensives d'pucutie espèce ?-
J'ai vu, par les fenêtres, des gens armés de massues.

19. Comprenez-vous le français ?-Très peu.

0. Avant <létre nommé Officier Rapporteur, avez-
vous jamais brigué on intrigu pour faire élire M.
Dutnscomb, et lavez vous invité û su porter Candidat
-Je me Suis transporté chez lui, à la sollicitation d'une

ssemblée, et l'ai invité à 'omTir coinme Candidat,
mais je n'ai ps pris de part active en sa faveur.

21, VOga êtes-vous présenté comme Candidat dans
une Election précédlente ?-Oui.

32 Combien de jours cette Election a-t-elle duré
t lui a été élu ? -L'Election a dutiré einviron huit

jours; et M. Devitt a été élu.

3. Lors ie la dernière Electio générale, avez-
vous vu des personnes revêtues (le uiiorme des Vo-
bntai res, soit au Poll ou dans les environs ?-J'ai vu
quelques Volontaires revêtus de leur unifornie ; il y
avait plusieurs Oliciers et Soldats qui n'étaient pas en
uniforme.

24. En avez-vous vu quelques-uns portant leur épée
on bavonnette, ou autrement armés ?-Je ne me rap-
pelle pas les avoir vus ainsi armés.

2. N'y avait-il pas un grand nombre de gens logés
dans un moulin'et dans la maison du meûnier, près du
Poll* ?-Oui, un grand nombre ; je n'y suis allé qu'à
la clôture de l'Election.

26. Combien <le tems l'Election a-t-elle duré ?-
Le jour que le Poli a ouvert, et la plus grande partie
du jour suivant.

7 Avez-vous connaissance que <les gens armés
aient, dans aucune partie du Comté, empêché les
Electeurs d'arriver au Poll, ou d'en revenir ?-Je n'en
ai pas connaissance moi-mêrme, mais j'ai entendu dire
que cela avait eu lieu. l était assez bien conu qu'il
vavait eu une ou deux mêlées à quelques nilles du

28. Avez-vous entendu proférer des menaces, ou
parler de préparatifs qui indiquaient l'intention de
recourir à dles voies <le fait et à la violenee contre une,
partie des Electeurs,,soit avant ou pendant P'Election ?
-JO nai entendu personne faire les menaces, et je ne
sache pas qu'on ait fait des préparatifs pour se porter
à les voies <le fait.

29. Avez-vous, on aucun toms,, l second jour de
lElection, ajourné lo Poll, pendant un court espace
de teins ; et pour quele "raison ?-Non 11 régnait
une grande confusion. Les gens se .pous9aient, Se'
heurtaient ; et jeles menaçai ajourner le Poli s'ils
n'étaient pas lus paisibles, et dlediscontinuer <le
prendre les voix tant que le désordre continuerait
cinq minutes après le calme était rétabliï et My Duns-
comb me pria de continuer le Poll, mais M. DcWitt
désirait ajoturner.. M. DeWitt se retira eute tems
aprs, laissant M. P)atrick. Brennn, deI MontreAl
pour le représentér.

30. Avez-vous remarqué plusieurs personnes d Appen ice
un état 'livresse, ou excitées par la boisson, soit aý au .
Poil ou dans les environs du Poi ?-Oui, un grand
nombre 30 Novembre,

31. Avez-vous raison de croire que l'on ait distri-
huné grptuitement (le la boisson et des provisions ?-
J' i raison de le croire.

3 Pouvez-vous dlire quand et par qui ?-Je crois
que cula a eu lieu dans l'auberge, et au moulin, nmais
surtout dans cette dernière place ; le meûnier m'a dit
qu'Ion y avait bu une grande quantité de boisson.

33. Le meûnior vous a-t-il dit qu'il avait reçu de
l'argent pour loger et traiter les gens, et de qui il Pa-
vait reçu ?-Il m'a dlit en effet qu'il avait reçu de
l'argent.

34. A-t-on transporté de la boisson au mouliu, et
savez-vous d'où vunait cette boisson, et qui la four-
nissait ?-Je ne puis tout au p>lus que former une opi-
nion à ce sujet. J'ai compris que la boisson avait été
apportée par les charretiers le Mntréal.

35. Avez-vous connaissance que l'on .ait distribué
de largen t aux voteurs, soit pendant ou immédiate-
ment avant l'Election ?-Non.

36. Pensez-vous que les Electeurs qµi désiraient
voter cii faveur des divers Candidats, aient eu pleine
liberté de venir au Poll et de donner leur voix, -sans
courir un danger imminent <le se faire maltraiter ?-
Je pense qu'ils couraient risque <'être maltraités ; au
commencement de PlElection, M. DeWitt avait le plus
grand nombre dle partisans, et vers la fln, M. Dunscomb
en avait un plus grand nombre ; si IlElection eut con,
tinu6 encore un jour, je pense qu'il y aurait ou un très;
grand danger.

37. Vous avez lit qu'il régnait une grande confu-
sion, et qu'on avait commis des actes de violence au
PolI, et que vous aviez. déclaré que vous" ajourneriez
le Poil, si l'ordre n'était pas ritabli ; prétendez-vous
dire maintenant que vous n'vez pas, vers les onze
heures, le secondljour de l'Election, proclamé que le
Pol était ajourné pendant une heure ; et n'avez-vous
pas, après quelgaes momens dle délai, uvert le Poll,
et continué à recevoir les voix pour" M. Dunscomb, â
sa: sollicitation, et malgré les remontrances le M.
lDeWitt ; et, après ce tems, n'est-il pas vrai ,qu'il n'a
plus été reçu <de voix pour M. DeWitt ?-J'ai déjà
dit que je n'avais pas ajourné le Poll. Nombre de
personnes ont voté pour M. DeWitt après onze
heures.

38. N'avez-vous pas vu des personnes venir· au
Poll armées de massues, frappant et battant les Elec-
tours, tant le premier que le second jour de PlElection ?
-Je n'ai vu qu'une personne armée d'un bâton, miais
je ne re rappelle pas si c'était le premier ou le second
jour ; j'ordonnai de le lui enlever, et le bâton, dispa-
rut aussitôt.

39. Pouvez.vos dire qu'il i'ait pas été commis
d'antres voies <le fait que celles dont vous venez <le
parler ?-J'ai vu les gens se pousser, se heurter, mais
rien outre chose ; je n'ai entendu faire aucune me-
nace, ni vu "frapper une seule personne.

40. Y av ait-il quelque Magistrat ans la mison du
Poll, pendant ces dènx jour's, et" qi sentails ?-J' ai
vu M. Ripe, am~es Davidson Johin MefDonell et Tho
mas G&idher, JignOfe si M.:Gairîner agssait nlors
coine Mgi tat; lsa tït'e5 aess aiet m e s.

41 Psy hvaitil ps enPbre dautes.M aietras ;.
Botivn t, Norvl, r exlén ?O ;ui 0 ils
étaient tous les deut ; et taießtg istrats

A
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Appendice
(I. J) 42. N'est-il pas à votre connaissance que tous ces

Magistrats étaient les partisans de M. Dunscomb, et ont
i Nemtre pris part à l'Election contre M. DeWVitt ?-Je le crois.

5I. N'y a-t-il pas eu un arrangement d'une nature
à-peu-près semblable entre vous et quelqu'autre per (
sonne, soit que cette personne fut. un agent avoué ou
11011 ?-J'ai déjà répondu que non dans ma réponse

43. Ne sont-ils pas venus plusieurs fois chez vous, précédente.
avant la dernièreý Electon générale ; et n'avez-vous
pas assisté à des assembl es contre M. .eWitt, pour 52. Qruand vousa-t-oh fait connaître l'intention du
conférer avec eux sur les meilleurs moyens à preniche Gouvernenient de vous nommer Officier Rapporteur
poiur 'oIposer à lit proclaine Electian ?-Je ne sache de quelle persolnne et dle quelle manière avez-vous
pas qu'aucune personne soit jamais venue chez moi obtenu cette inforintion ?-J'étais à Montréal, et me
dans ce but-là. Je n'ai assisté qu'à une seule assem- suis ibiermé aux Bureaux duLI Gouvernement. C'était
blée, et c'était ifrn <le nous consulter sur le choix le jour même avant d'avoir reçu ma commission, Je
d'une persoîne comme Candidat, ainsi que je lai déjà crois que c'est M. Doly, ou quelque Clerc le son Bu-

reau qui ig'inforain que j'avais é té nomm.

44. N'avez-vous pas écrit des lettres à plusieurs
Messieurs des divers Townships et Paroisses dlu Comté
dle BeauIarnois, avant l'Election pour <e Comté, les
priant le s'assembler alin d'engager quelIqure personne
à se présenter pour opposer M. DeWitt ?--Oui.

45. N'avez-vous pas assisté à une assemblée con-
voq uée à, D urham, par vos lettres circulaires, enviroii
quinze jours avant l Election, il laquelle M. J. Davol-
son, de Québec, et J.-W. Dunscob, oit été p'i.posés
comme Ca ndi at s, et où la majorité s'est pru nociée
en faveur le M, )tinuscomb ; et pvez-vous las été
délégué paur cette asseirblée, pour vous rendre à
Mont'réal, et inviter M. Dunscomb à se: presenter
comme Candidat en opposition à M. DeWitt ?-Oui,
j'ai écrit quelques circulaires, à- la sollicitation des
Electeurs pour convoquer une assenblée ; et lon m'a
prié le me rendre à Mitréal pour inviter M. Duits-

)Inmb à se présenter comme Ca nuludit.

,16. N'est-il pas vrai que la Ca valerie Voltrimire
a vié. unmiploy ée' à tranisprter les messages, conus
quant des issemblées, et remplir <l'autres services pour
favo, iser tlect ion de N. Duiiscotnb ?-Je crois
qu'elle il 'été ainsi employée, d'apitès ce que j'i en-
teidu dlire.

17. Est-il à votre connaissa ne que l'on ai! proposé
<le rî1plwyer, ilans les dilférenites parties du Comté et
aù Poll, des Volontaires, talnît de la Cavalerie que de
l'if.upcurie, r empêcher les Ellecteurs de M.
De Witt dle voter ; ou lu'on les ait eflectivement
emplo 's pour îcet objet ? - Je n'ai pas connais-
sauce ine celi ait e lieu. J'ai entendu dlie que

îlqus Omicrs dl'lriliiterie avaient pris une part
ict ive à lElection, dans dilférentes parties <lu Comté.

48. N'est-il pis vrai qu'il a été reconnu ou nminis,
à mie aIsseblée les partisans de M. Dunsc'oinb, qui
i eu lieu dans votre village de Huntinglon , ou ail-
leurs, que si l'on permettait aux Electeu rs Canadiens
lu voter à l'Eleution, M. Duiscomb n'aurait aiucune
chane l'ète élu ?-Je ne 'me rappelle pas avoir en-
tendu dire rien Le semblable.

.19. Avez-vous fait application au Gouverneur,
pour vous faire nommer Officier Rapporteur <lu Cominté
<le BeaulIarnois ?-Je crois que M. Lightall, Régis-
trateur lu Comté, a faitune semblable application par
écrit ; mais je ne me rappelle pas si je l'ai signée ou
noni. Cette demande était en nia favetir. Je ne pit is
dire positivem rt par qui elle a été présentée ; mais
je crois qu'elle a été transmise par M. Lightall.

50. N'y a-t-il pas eu un arrangement entre vous et
quelqu'agent du Gouvernement Exécutif, au sujet <le
de votre nomination comme Officier Rapporteur;
n'était-il pas entendu que votre nomination n'aurait
lieu quen autant que vous vous présenteriez vous-
mênme comme Candidat, ou quelqu'autre circonstance
semblable ?-Autant que je puis rme rappeler, il n'y a
eu aucun arrangement semblable entre moi, ni aucune
autrepersonne que ce soit.,

53. Cette charge ne vous avait-elle pas été promise
avant cela ?-Il ue m'avait été fait a(ucune pronesse
à ce sujet.

54. S'il ne vous avait été fait aincune puromesse,
pourquoi vous étes-vous transport6 dars les Bureaux
Publics .- Parce que .e savais que l avait mnlé
cette charge Iupdur moi ; et je voulais voir si l'on avait
réussi, à l'obtenir.

55. Quelles sont les personnes qui en ont fait la
demande ?-Je tie puis <lire qui elles sont.

56. Ne serait-ce pas vous-méme qui auriez suggé-
ré à Liglhtall et à d'autres, <le faire cette e
ou îî'<i-t-elle pats été faite à votre connaissance et
avec votre aisseintirnent ?-Cela se pourrait; iais je ne
puis dire si c'est rnoi-mêmtrre, ou d'autres qui l'ont sug-

57. M. Dinscorb n'a-t-il pas, nu comnencement
de l'lection, î.îé écouInté avec attention et sans inter-
ritption, tandis qu'au conturaiie, M. De Witt a été in-
ter otnmu à pîlusieirs reprises, par le bru it et les cIa.
meurs <le qtelues-us dls pta deurs ?-Au commen-
cenent, il négnuriît une griade e<nfusiun. Je ne
piense pas que M. )utntsçomi)b ait été entendu sans in-
terriuption, muais il a été inoins i iterruoiu qlue M. De

58. Combien le clercs avez-vous emplovés pour
écrire' le livre 1, Pl ?-Je n'en a i emblîvé qu'un
eul, N. Norvnl était, préset, et le relevait de

teis a autre. Ce clerc S'apppelait Robinsori ou H-eli-
dlerson, je crois,

59. Ont-ils été assertrientés omrnme clercs ?-Le
clerc de M. B<iguie a été assprrnenté:; le tno me riu
pelle si M. Nrval 'a été, Néanmoins, il a agi a.
vec l'agrément dès deux Catndiidaîts.

60. Quel est ce M. 3rovn dont vous avez parlé,
comme étant au PoIl vii qualité <le Magistrat -C'é-
tait n a.gent <le M. El li ce, qu i étit i t irms propriéta ire
d(e Iii Seigneurie dleBeaIuhairniois.

01. M. Nmrval qui a été employé conme Clerc du
Poil, est.il la inme î rsonne que M. Norva le Mua
gistrat ?-La même personne.

62. N'a-t-il pas été forrné un Comité pour favorisr
PlElection de M. Diiinseomnb,; et qui composait ce Co-
mité .- Je n'ai pias connaissance qu'on ait formé un
tel Comité.

63. L'un des Caiidlats n'était-il pas désigné com-
me le Çandidat (lu Gouvernement, et dites leqel
Je ne me rappelle pis qlu'aucùn des Candgdats füt dé.
signé comme tel.

64. Quels sont les officirs des Vontaires qte Vont
avez vus à lElection ; qel est celui qui édrnmandait
corps, et où était-i tationné ?-Le Lt John ilfer es
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pj.) celi qui probablement a pris la part la 1ls active.
J'ai aussi vii le Capitaine Alexander Davidson, le
Capitaine Gairdner, de la Cavalerie, et 'Enseigne
Foster ; il y en avait d'autres dont je nie me rappelle

plus; Le Colonel Campbell, l'un dles oliciers char-
gés d'un" service spécial, avait le commaditlement ; les
Volontaires étaient stationnés, à i-untiniglon, à 10
milles de Durham, oâ ' Election avait lieu. Il y avait

deux compagnies de Cavalorie et deux d'infanterie
dans le Comté.

65. Le Colonel Campbell était-il présent CI l'Elec-
tion ?-Je ne puis dire positivement s'il était présent.

66. Las soldats des compagnies volontaires présens

à ElElection et qui étaient sans uniformes, étaient-ils'
arinés de bâtons ou autrement, et comment étaient-ils

armnis ?-Je ne me rappelle pas en avoir vu un seul

lui fût armé en aucune manière. ,

67. Ces gens (taient-ils Electeurs qualifiés ?-Pu-
sieurs l'étaient, d'autres ne l'étaientipas.

OS. Avez-vous ou .quelque conversation avec M.
Fullam pendant l'Election ?-Aucune quelconque.

69. Que faisait M. Fullam à cette flection, et
quelle part y a-t-il prise ?-J'ignore ce qu1'ly faisait

il paraissait très-occupé parmi les Electeurs en dehors

dû Poll.

70. Vos fonctions dans 'intérieur di Poll vous,em-,

pêchaieit.elles (le voir ce qui se passait en dehors ?-

Pas il tout.

71. Est-il à votre connaissance qu'on ait dépensé
de largent pour faire réussir l'Mlection de Y. us-,

comb ?.J'ai entendu, dire seulement qu'on avait pay6
des charretiers' pour transporter lesElecteurs de M.,

unscuml au Poll.

72, Avez-vous connaissancequ' un détachement de

personnes "de Glengary, iims le liant-Canada aient
'té présent à l'Election ?-Non.

73. sN
1 yant pas. vu ce qui se passait on dehors du

Pol, pouvez-vous dlire néanmoins que 1' Election ait

été libre, et que , tois les ý ElDcteurs aient ou

pleine liberté de donner .leursvoix, sans crainte,
et sans courir risque d'être assaillis ou maltraités I
où si ce n'est pas tout le contraire ?-Jeone pense pas
que les Electeurs" aient eu un libre accès au Pol.

aurais assermnté des constables spéciaux, mais j' ai

craint, n voant 'irriation qui régnait parmi les es-

prits, qu'ils n'ii vinssent euix-,mêns aux nains.

74. 1uriez-vous pui sans danger demander 'assis-

tance de la force armée poir vous aider à maintenir la'

paix ?-Je l pense pas qu'il eû6tt prudent, die de-i
iniIoderý lassistance (les volontaires qi étaient (ans le

comté.

75. Pourquoi vous maéfiez vous ainsi lu Corps des
ntires?-Je les regardais comie pronnti une

ptactive à l'Electin

ArnI&BeldaiflPápinemu, Ecuyer, e'st.appel, et

. vous (lire votre nom, os prénomset le

Se vtre.r.ésidlon;e ?Andrê U6 nadtn api neauî
ésidat' St. Martia,-I le ,JésusI Distriut

2. Ete.osEeëteur du Comt delorbe ?-

3. Ftie vÔ<% p a e ie dI s

pour tenir P:Election, lors de la dernière Election gé (
nrle ?-u

4. Avez-vous 6t témoin de quelques scènOs de
violenco qtu ont ou lieu a l'endroit même, ou dans les
envi ons dg lieu où s'est, tenue l'ElectiQn ?-Euviron
trois jours avant l'Election, près de trois cents étan-
gers arrivèrent à St.iartin partie à pied, et partie
dans des traînes ; ils y séjournèrent pendant, environ
une heure. Je m'adressai à l'un d'eux, et lui dc-
mandai où ils allaient ; il me répondit qu'ils se ren-
daient à Nev Glasgow. Je lui demandai ce qu'ils
prétendaient faire avec leurs bâtons, et cequi lOs urne-
rit à New Glasgow ; un de ces étrangers qui écou-
tait, lui fit signo (le ne pas dire un mot. Là-dessus, je
(lis aux habitans de la Paroisse où je demeurais, et ,qui
étaient un peu afrrmés, que comme la loi et les auto-
rités nous appelaient à remplir.noire devoir, ils (le.
vaient se rendre au lieu 'de 'Election, mais qu'ils
devaient agir" avec bneaucoup de prudence, n'attaquer
personne, et éviter, d prendre de la boisson. Je don-
aile mêne conseil aux habitans de Ste. Thêrèse;

je leur dis néanmoins, que,, comme nos adversaires
étaient arm(s de bâtons, il serait prudent le prendre
la même précaution, pour nous défendre cri cas d'at-
taque. Après,être partis pour 'Election, et avant
d'arriver à, l place du Hlustings, nous descendîmes par
un chemin qui avait été pratiqu le long (e l'éminence
Op So trouvait u grand nombre des partisans (le M.
McCulloch (lui brandtissaientleti:s bâtons au-dessus (le
nos têtes, et poussaient de grands cris. En arrivant
au pied (le la ôte, -je m'aperçustquune grande par-

tidde nos gens (tait restée en, arrière dans le chemin.
Je revins sur mes pas pour, les faire avancer, et re-
joindre le corpîs principal. En, descendant, deux ou
trois des partisans de M. McCulloci qui se trouvaient
près du Poll (parini lesquels était un nommé Masson)
vinrent à nous et nous dirent que nous pouvions des-
cendre, quil ne .îous serait fait aucun mal ; et que
nous pouvions rêjoindre notre parti qui. 6tgit descendu.
Ils nouS quittèrent alors, et rejoignirent leur, parti.
Je dis à plusieurs (le ceux qui m'entouraient, que
nois neldevions pa nousIfier a ce conseil. Environ
dix uinutoes après cela, une dixaine des partisans de
M. McCulloob vinrent à notre rencontre, et mena-

Ùlèrnt avec (les juremens et (les maldictions, (le nous
frapper de leurs btons, si nous ne descendions pas la
côte ; ils nous-avertirent en môme temis qu'ils avaient
quelque chose de' mieux que (les bâtons, et que dans
peu de toms un grand nombre les partisans de M
Lafontaîne seraieut massacrés, et que M. Lafoniaime
lui-me e retournerait pas en vie. Ils ,nous lais-
sèrent alors. Je (lis à nos gens quÏil n'y avait pas de
dou0te qu'on vQul&lit nous dresser des embéches et
que l'on n'attendait, que instant où nous arrivçrions
au pied de la côte, pour se ruer sur nous ; que nous
devions rester où nous étionr de manière à ètr prêts

à secourir nos frères. Une quinzaine des partisans Il
M. McCuloch jarrivèrent sur ces entrefaites, s i-
lèront parmi hons, et commencèrent inops fouiller et
à enlever nos bâtobs., Je conseillai 'à, nts .gens (le
garder leus'b ns ; .que cesçroit une honte þour eux
de se laiser1dsarmer. En mn e temscing opimns
du parti dle McCullocâ, m'enourèrent e nin èrput
mon bâton. in ai retournant,j vis le nommé St.
Anbiîi, dans la neige jusgu'à' la ceinture, la têeo't le
visaoe ouverts de sang, et frappé à copp Le bfitoîîs
par ag'inqdes- part3sts de . Id4och Cece se
passait pendant'erture duPol

ors eas p e int, Jev
porfrapp-r un 8esh S de ttr

d eous de sang.' C ih rienia
u er T eet inntl t eH

qt I
vacr~~C~~rùvhei~ti rlne Ié ufl ~dsqa

F
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A ppendicd j'dtais, Ils le suivirent, lovèrent le capuchon
(Joit.)it le ,

d' sun capot, le regardOrnt en face, et le frappèrent
~ d'uncoup de bâton dlerrière la tête. Cet homme fut

30 Novembre. terrassé (u coup ; .il n'en est jamais revenu, et , est
mort huitjours après. J'ai assisté comme témoin à
PEnquête qui a été tenue dans la maison de Rose.
C'était un vieillard paisible, d'environ soixante et (11%
ans, qui s'en allait tranquillement quand il a été
frappé.

5. Connaissez-vous quelques-uns de ceux (li con-
duisaient le parti d'Etrangers que vous avez vu arriver
à St. Martin ?-Non.

6. Savez-vous d'où ils, venaient ?-Ils venaient de
Montréal.

7., Avez-vous visité les Paroisses du Comté avant
l'Election, et savez-vous quels étaient généralement
les sentimens des Electeurs à l'égard des Candidats ?
-Jai visité plusieurs Paroisses, et ai trouvé que les
Electeums 6taient généralement portés en faveur (le
M. Lafontaine.

S. Combien pouvait-il y avoir de voteurs parmi le

parti que vous avez accompagné jusqu'à la place de
l'Election ?-Environ huit cents qui se proposaient de
voter en faveur de M. Lafontamie.

9. Y avait-il d'autres partis d'Electeurs qui se ren-
daient à la place (le l'Election, (les Paroisses du Sud
du Comté ?-Non. , Tous les Electeurs (les diférentes
Paroisses s'étaient rassemblés à Ste. Anne (les Plaines,
et nous sommes tous partis ensemble pour nous rendre
nu llustiugs.

10. De quelle partie du Comté, et qui étaient les
gens rang4s sur le chemin, qui ont menacé et assailli
votre parti ?-Ceux q1ui nous ont attaqués m'ont paru
des étrangyers qu'on a (lit être employés à casser de la
pierre à Montréal.

11. Etes-vous d'opinion que les partisans (le M.
Lafontaine auraient pu se rendre jusquà la place oP
le Poll devait se tenir, sans danger pour' leurs lier-
soinnes et leur vie ?-Jo considère que ma propre vie,
et celle de tous "ceux qui m'accompagnaient, étaient
en danger.

12. Avez-vous connaissance qu'aucune personne ait
dîemandé la protection de l'Officier Rapporteur, pour,
maintenir la liberté de i'Election ?- Non.

13. Etait-il nécessaire de traverser un bois, pour
arriver à la place de P'Election ?-Oui, et ce bois a
plus d'une lieue de longueur.

14. Savez-vous si la crainte de la violence " a em-
pêché un grand nombre d'Electeurs de se rendre jus-
qu'à la place du Pol ?-Oui, un grand nombre. Je
suis d'opinion que plus (le 2000 personnes auraient
voté pour M. Lafontaine, si la crainte des scènes (le
violence ne les er eIt empêchées.,

Edouard-Marial Leprohn, Ecuyer, est appelé, et
n ter îogê.

f. Voulez-vous dire votre nom, votre prénom, et le
Iieui de votre résidence:?-Edouard-Martial Leprohon,
<le la Cité (le Montréal, Inspecteur (e Potasse et Juge,
de Paix.

2. Avez-vous été nomm Officier Rapporteur du
Comté (le Mohtréal, à la dernière Election générale ?
..-Oui.

3. O l'Eiection s'est-elie tenue ?-A St. Laurent. Appendice
(L 3')

4. Pouvez-vous dire où elle avait coutume de se
tenir ?-A la même place ordinairement. 30 Novmbte

5. Avez-vous ouvert PElection aux toms et lieux
que vous aviez indiqués ?-Oui.

6. Quels étaient les Candidats ?-Alexandre-Mau-
'ice Delisle et James Leslie, Ecuyers.

7. Ont-ils adressé la parole aux Electeurs, (lu Hus-
tings ?-Oui.

S. Y a-t-il eu une levée de mains - Oui,

9. En faveur de qui ?-En faveur die M. Leslie.

10. Le PolI a-t-il été demandé, et par qui ?-Le
Pol a été (ldemandé par les amis (le M. Delisle, P; E.
Loclerc, Ecuyer, ci-devant Magistrat Stipendiaire, et
autres.

11. A-t-il éclaté quelqu'émeute, ou a-t-il été com-
mis (les voies de fait, après que le Polli a été ouvert ?
-Oui, il y a eu une émeute environ une demi heure
après que le PolI a ét6 ouvert, et lorsque je n'avais
encore pris que seize voix.

l. Lequel des Candidats avait alors la maSorité
des voix ?-Je crois que M, Leslie avait alors huit
voix de plus que M. Delisle.

13; Voulez-vous dire cO qui .s'est passé pedant
cette émeute, les voies de fait (lui ont été commises,
et les autres procédés et circonstances qui :s rat.
tachent à l'Election ?-Si le Comité veut bien me le
permettre, je lirai un mémoire que j'ai dressé quelque
tems après l'Election,

14. Combien de fois avez-vous été nommé, et avez-
vous agi comme Officier Rapporteur (1u Comté de
Moritréal ?-J'ai été nommé trois fois Officier Rap
porteur du Comté (le Montréal.

15. Quand avez vous écrit les papiers que vous
venez (le lire ?-Je les ai écrits le 24 Mars, ainsi que
e ai dêjä dît.

16. Voulez-vous les donner au Comité, avec les
documens auxquels ils réfèrent ?-Je n'ai pas d'objec-
tion. Je les remets au Comité, avec les documens
qui y ont iapport.

Mémoire sur ce qui s'est passé à l'Election de St.
Laurent, le 22 et le 2à Mars 1841.

Lundi, le 22 Mars.

Je me rendis à St. Laurent pour procéder - l'Elec-
tion d'un Membre pour représenter, au Parlement
Provincial,,le Comté de Montréal ; et après avoir lu
le Writ L'Election et les différentes clauses le la Loi
concernant les Election je M'aperçus, pendant que
M. Cherrie et M. Ielisle prononçaient alternative-
ment leurs discours, qu'à une certaine distanée,d'nvi-
iron deux arpens du llustings, il y avait un nombre de
gens armés do bâtons, et qui me semblaient exercer
en faisant "brandir leurs bâtons sur la galeie de la
maison. Je regardai en rême tas derrière moi
pour reconnattre ceux qui se trouaint sur le 1lus-
tings, etj'y vis M. Benjamin Delise, Grad Cnné-
table du Distrit ie Montréal. Jâfus à lui et je lui
fis part de mon observation, en-lu iroràndt ces' ére g
gens a'mns (e -bâtons ; sa r6onse fut comm euit
C'est poutan vrai, je les Voit in moimtee

7 Victoriw.
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ppendice Question de ma part.-Savez-vous s'ils sont (les
(. J•) Eleuteurs ou" s'ils sont des 1bulies, engagés pour com-

mettre (les désordre's à cette Election
30 Novemubro,

Réponse de la part de M. Delisle.-A ! je ne puis
pas vous dire, Monsieur ; je ne sais pas pourquo ces
gens se trouvent l et Je n'en ai pas eu de connais-
sauce,

Question.-Voudriez-vous m faire le plaisir, M.
DIelisIL, d'y aller, et venir me ra"pporter quel peut être
leur, dessein, cn demeurant ainsi a l'écart, et faisant,
des démonstrations avec leurs bâtons ; car si je savais
qu'ils auraient envie de troubler la paix, je ourrais
peut-ère y remédier avant d'ouvrir le PoIl, que lon
va sans dloute denander, et, par ce moyen, éviter bien
lu trouble et dles accidecs. , Faites-moi - le plaisir (îy

aller, je vous on prie. D'ailleurs,' lui observai-je,,
comme Officier Public, je ne vois pas pourquoi vous
ne le feriez pas

Réponse.-Je vous dirai bien, Monsieur Leprohon,
que je n'aimerais pas à faire cela, car cela pourrait
nuire à P'Election d'Alexandre, mon neveu. Vous
ne devriez pas me refuser, lui répliquai-je,

Je me suis alors retiré, et jni été prendre la place'
que j'avais occupée, en lisant le Writ d'Electioi. Un
instant après, pendant que M. Delisle adressait les
Electeurs, je m'aperçus qu'un homme, (Irlandais on
apparence) tenait un gros bâton dans sa main ; je le
fis remarquer à M. Leclerec, qui aussitôt, lui dit de se'
retirer, qu'il no devait pas paraître avec un bâton ; et
alors, au même moment, je vis M. Stanley Bagg, et le
Capt. Grabriel Roi, de St. Laurent, qui s
tous les deux, et qui m'ont paru indiquer 'à ce même
homme que c( n'Otait pas la place odc il (levait se trou-
ver, mais plus loin, en montrant le la main la maison
jaine oÙ j'avais aperçu une quinzaine- d'hommes ar-
més de btons, Je n'entendis pas de paroles, mais
seulement je vis les démonstrations que firent M. Roi
et M. Bagg à cet irlandais muni <'un gros bâton. Je
ne remarquai pas quello direction il prit.

Jouvris le Poll à une heuro et quart de l'après-midi,
et je procélai à prendre les votes. Après une demi-
heu re'de terrs, environ, employée à prendre les votes,
je vis, clans la chambre où j'étais, M. Robert Weir,
propriétaire lu Montred Merald, et précisément dias
le méme toms oic il s'agissait de décider si je conti-
nuerais à prendre les votesdans la chambre, ou s'il ne
convicdrait pas mieux le prendre les votes par une
fenêtre. Il fut décidé, avec le consentement les Can-
didats,. qu'il serait pluis convenable de les prendre en
dehors, par une fenêtie qui se trouve située sur la rue.
M. Weir applaulit beaucoup à cette détermination, et
aussitôt que j'annonçai aux Electeursque je ne pren-
Irais plus le votes dans la chambre, mais en dehors, par
une fenetre que je leur montrai, je vis aussitôt Robert
Weir se etirer de la chambre ; cela prit environ dix
minutes avant que je pusse prendre un vote par li
fenêtre. Je ne pris que quatreyotes par la fenêtre, et
lorsque la cinquième personne du nom <le Jean Lemny,
était en lieu de donnor son vote; j'aperçus par la porte
d'entrée, qui était vitrée, et fermée sous clef, deux

trois lrladdi armés de bâtons qui voulaient forcer
la porte 'dn Polien disant: W¢ t ihtte Poli Roovn
J'perçus en'outre, dans %l chambre o j'avais com
rnencé à piedre desvoes; p 'usieurs homImes à moi
ineonau5 armééde gos bàfbfi, et ui étaient entée

luar une fenette detrièreola maison. V>yant que l?'or
forçait la portec'entrée, je Pov ris moi-niême, t ma
grande surpriaej'a e us dehors; mn gauche, en

iîron cent M eat-cim uante hoonms," irlangais en ap
pîarence, tous armfée b$tohs et poussant des cris
Clear the oli, toånsVît rtoeóle th Pe oM Je m'e
me(Adai priartieu*, Mssi'rs h opi §triun1
Iaggs le år.Anolii pèredt.<on fiss~ lèr. Dénie

Arnolti. J'y vis aussi le Magistrat Brodio, de La- A endice
chine, qui se tenait à une certaine distance en arrière
des "IrIandils, qui s'avançaient pour commencer le
combat, à coup (le bâtons, sur les Electeurs s de M. 30 Novebe
Leslie, et à ma droite, un plus grand nombre de Ca-
nadiens aussi armés de bàtons, et dont j'entendis ces
expressions Les Canadiens se font 'massacrer par-
tout, il faut s'en venger aujourd'hui Je criai ux deux
partis, en langue anglaise et française quo si PIon usait
de violence, j'allais ajourner le Poil, et que je leur
conseillais bien (le no pas entrer en engagement. Dans
le même moment, je fus frappé par un Irlandai, d'un
coup de làéton qu'il m'appliqqa sur le cou, à droite, et
dont la garde de mon épée, que je tenais alors à ma
main droite, arrêta la violence, Je vis presqu'en
même tems un homme tomber à mes pieds, qui r-
pandait beaucoup (le sang par le nez, les oreilles, et la
tête. Il lg'a paru sans connaissance ; maisjeý ne pus
reconnaître s'il était Anglais ou Canadien, Je me
retirai alors dans la maison du Poll où jajournai le
Poli au lendemain matin, à neuf houres. M., Cherrier,
ami (le M. Leslie, m'approuva ; et je pris , avec moi
tous mes papiers, et mon porte-folio, et j'allai me réfu-
gier chez le Capit. Augustin Richer, à environ dix
arpens dlu liè où ýse trouvait l'engagement. Après
être demeuré environ trois quarts d' hure c hez le
Capit. Richer, j'ordonnai à min domestique de prépa-
rer mn voiture poucr m'en retourner" à Montréal. A
mon arrivée à Montréal, je m'empressai d'aller à la
maison du Gouvernemerjt, ou je savais que M. Ogden
tenait son office ; tmais ne le trouvant pas, je l'us jus-
qu'au château du Gouverneur où je fuh arrêté par: le
Major Campbell, aide-de-camp du Gouverneur, qui me
fit'entrer pour savoir comment s'était passée l'Election
du jour. Je lui rapportai ce qui, s'était passé, et je
lui témoignai mon désir qu'il obtint du douverneur
ùn ordlre pour (lue cieux compagnies des troupes de" Sa
Majesté me fussent accordées pour procéder à l'Elec-
tien du lendemain, sans lesquelles il me paraissait
impossible de procéder: à l'Election. . M. Campbell
m'observa qu'il n'était pas au pouvoir du Godverneur
de m'accorder des troupes, mais que je (levais M'a
dresser au Commandant des forces (le la garnison. Je
me retirai alors, et:j'llai préparer maréquisition, que
je portai moi-même cher le Major Général Ciitherw.
(Il était l heures P. M.) Après avoir exaiiné le
contenu (le ma réquisition, le Général Clitherow me
dit qu'il n'était pas le Conmandant des Forces, mais
que c'était Sir Richard " Jackson qui avait ce pouvoir
de m'accorder cieux ,compagnies, et m'engagea à aller
chez lui, ce que je fis à 7 heures. En arivant chez
le Général Jackson,je remis ma lettre entre lesmains
d'un valet à qui je' recommandai , de dite au Général
que c'était pour des affaires très-importantes, et
que j'attendais tne réponse. APrès quelques mi-
nutes ce teins, le même valet m'ouvrit la porte du
salon, en me priant de vouloir m'y asseoir, et me di-
sant que dansun moment, le Général qui était indis-
posé dans sa chambre, m'enverrait une réponse., A-
près environ dix minutes d'attente. je vis entrer le
Capitaine T1aylor qui me dit que dans une heure on
enverrait une réponse à ma réquisition. Je loi en-
seignai le lien de ma demeure, etje me refidis chez
moi, A huit heures et quart, M. Peter McGili entre
chez moi, et vient's'nformer d ce qui s'était passé à
St. LFaurent, alléguant qo'il éfait certain d'apprehdre
les choses orrectement, vu qu'il'y avait dif' rens rap-
ports dans la ville. Je lui rapportai tout ce qoe je sa-
vais, et tout g pu j'cvais vu. Je lui dis que j'avais
fait une rêqdsition au commandant des forces pour a-

c oir cieux corhpagccie de troùp~es, pou# mai'ntenir
'orre, le leiemic, petlan ue le Plise tindrait,

- et que ?étais coivaihCu que jenîe pourrais procéder à
P IElectio . san l'assistance le troupes.Qeesdux
partitavai:nt paru exapérés, et qe jetesik en main

- cèeatadi lifvit juimept·essait d4'avir desM toupés
þ cjue e s iqu'if se faisait des e Mépirat fi la
l ville iàt i gpou venir vecYger l parti 4d eile
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Appendice
(Jpe)d qui avait été obligé de retraiter, et dont plusieurs"e-..mm, et conduire deux compagnies (le troupes au p

taient f'rapp s de coups iiiortels. M. IClGill parut 1ol 1, è St. Laurent, vu qu'il y av'it impossibilité de .

'approuvr, et mobser ce qui suit :No pouriez- procéder sans cetto protectioi. M. Leclerc me tofusa,
vous pus vous lrocurer dis conIithbles siéciaux dans un ll dnie nt, qu'il nuvit pas convenablement se
la campagne plutòt que do hiremarcher des troupes ? mettre à la tûte de troupes quand le public savait

Je lui r'ponlis que je ne poyvis avoir aucun c on i quq' il était un c p por upporter Plection

ance dans les habitns, comnie connétables spéiaux ; de son ami Delislo. Je trouvai ses raisons juges, et je
que la plus grande partie d'entre eux avaîuît pris part me suis retir ; trois heures sonròreht quand je quît-
lais lengagement qui avait eu lieu à St. Laurent ti l'il tel de Orr. Je m'en retournai chez moi. Le

ue presque 'tous ceux qui y étaient pré.sns, étaieat natin, Maçni le 28, ver sur les Gi heures, Mu. Hleri
armés de bâtons, et que, infailliblament, ils ne pou- Dsrivières vit chez moi me demander si j'avais eb-

vaient mériter de conliance poutr cet objet. . M.ill teaWu des troupes, je lui répontis que non, Il en parut
convint qu'en lItrt cela paraissait hicile, et après I surpris, et me dlit qu'il pensait que M. Leslie devait

gluelques minutes d'entretien, il partit. Il était hui résigner. Mais il tie rie le disait pas olliciellemen t ;
heures et demie. A cette heure, je devais espérer la r- qu sa résignation mettrait fin àX tpnt d troubles, et
pnse du Général Jacksun à mia réquisitin, suivLt que ses amis le lui avaient couseillé, et il se retira àsept
ce que le Capitaine Taylor m'avait dit. Mois ps de hetires et, quart. M* Josepi Bourret, avocuat arriva
réponse ; ce ne fut que vers onze heures que le Cu- chezmoi, et me demianda si j'avais obtenu des troups.
lonel Gore, et le Capitaine ' T'vlor entrèi ent chez Je lu i dis quo non.-Eh bien ! me dit-il, qu'en pensez-
moi, et voici la conversation que j'eus avec le Colo- tous ?-Je lui répondis qle si lui, M. Bourret, de
nel Gore :-N. Lopronu, vous avez fait une ré- même que John D)onegani et M. Cherrier so mon.

quisition pour avoir des trmnpos, pour se rendre de- traient au Poll, que je ne pourrais pas répoudre le
main au lieu de PEledtion à St Laurent ; est-ce qu'il leur vie. Je iense bien qu'il y aurait un terrible com-
ne serit pas mieux d'avoir une force civile, dans lia bat, car tous les Dorics se sont assemblés hiernu soir ;
campuigne pour mainitenir 'ordre et la paix Je lui fis et si les deux partis se rencontrent, ily aura sans
hamême réponse qu'A M. McGill à ce sujet, c'est-à- doute lieaucoup de monde le sacrifiè. Je fus bien de
die que je ne puvais avoir aucune confianice parmi les son opinion. M. Bourret continua à me dire que les
hommes qui 'venaient de tromper leurs mains (laus le amis de M. Leslie avaient décidé que le parti le plus
sang de leuis conditoyens, etc. ec.-Elh bien ! mol- sage, afin d'éviter le carnage, était que M. Leslie rési-
sieur, me répliqua le Colonel Gore, il n'est pas de gnât, quitte à lui à revenir sur l'illégalité le J'E-
votre compétnce, comme Olieer Roppôrteur, de de- lection de M. Delisle., . Leslie est après faire
muander des troupes ; il aurait fallu que la réquisition dresser son protet ; dans un quart d'heure vous
fut faite par in Magistrat du District, et que ce Ma- saurez ofliciellement qu'il a résigné. J'attendis un
gistrat nircht avec les troupes <q i auraient été sou- quart d'heure, mais n'ayant pas encore cette réponse
mises sou comnmandemet:I c'est la loi.-C'est très- ollicielle, je partis pour St. Laurent, vu qu'il ne me
bien, lui répliquai-je suis moi-méme Magistrat et restait que le tems nécessaire pour m'y rendre; Ettînt
il me sera facil e signr une autre réquisition comme arrivê au coin de la rue Sherbroke, et de la rue La-
tel.-Je ne crois pas, me rêpondit le Colonel Gore, montagne, je rencontrai M Breault,N P. qui me i-

que vuos puissiez assumer les deux pouvoir's i la fois ; gnifia un promèt de La part île M. Leslie. Je continuai
du moins, c'est mon opinion. Je réfléchis un instant ma route, pour ouvrir le Poll, à St. Laurqnt, que j
sur ce que le Colonel Gore m'avait dit, et je lui ré- vois journé A neuf heures. En arrivant près de la
pondis à-peu-près on ces tenres :-Il est vrai <que j'ii maison du Poll, je ne fus pas peu surpris d'y
li me troprilir et que la réqîisition devrait avoir été voir environ, cent cinquante hommes, presque :tîs
fioi par tiu Magistrat du Dtet, mais ars d pa. armés le bâtons, poussant des cris féroces, faisant
reils cas, qand 'on se voit privé d'avoir Ies conseils brandir leurs bâtons, surtout hurlant: enfn c'étit un
des ofliciers en loi de la Cou rnne, et de toute autre sp ecble épouvantable. Je nie 'crus éel lement et

protection, on peut ne pas rencontrer Peprit de la loi. danger.d mn vie, et ne me suis montré que très peu à
Alors ces dleux niessieuirs ullaient se rtdtirer, quand je la pote du PolI. Je saais que si je n'eusse pas ouvert
leu dis ce qui suit J J'nurais ai é, messietrs, à avoir le Pull à neuf beures, tel q uîjournê la veille, je
une réponse par éc·it na requisition, cir il rie m'exposais à de grandes violences, que l'on aurait pu
semble que, datis semîblalle cas, une réponse ver- commettre sur moi, et j'ai décidé que le parti le plhs
biale, n se rencontro pas îptoujours très-exactenment prudent était de le f&ira. Jouvris donc le PoH à niuf
dams la mémiioire des personnes qui ont un si grand le- heures au ilieu des cris et des hurlemiens non pas de
voir à remplir, surtout dans li position où je nie trouve lecteurs, mais tle cette troupe île geîns tous armés du
actuelloinent, et il ne fut rien dit dl plus, que le bon bâtons ; et après avoir pris environ blit votes, pour
soir, à 1 heures dl sir. Vers muit, j'enenids frIp- donnerue majoritê de voix, à M I e'sle, je procliu
per à ina porte. le tus l'ouvrir, et c'étit le Cooniel lnai qu'arès une heuro de tems écoulée, je proclani-
Gore qui m'apportait une rélpnse pr écrit à maré- ris élu eli qui se trouverait noir le plus de votes

quisition. Il ne hie restait ro imi qu'à imagîil'rquel se- je savais qu'il' 'v a vmit aucune chiaice l'enrégisirer
rat le umagistrat, " à u1n heure ,aussi reculée dans hi ilue voix pour Ai Leslie, car celui qui nîiait eu la
nuîit, qui prrait s doruier le trouble de faie une r- malheur de voter pour lui, mmauit Ceitainement re,çu
juisition pluir Obteni. les troupes, sur laî place dui P'mll rlqelques coups d btuoins. Je n'perçus parmi ces
et consiitir à maràer à leur tête. Je résolus. de ma- mens;Woun seul Canadien, le fil de M. J.-te. is
dr''ser à Pierre-llouard erc, ?,lmuistrat, et je son, qui vint à moi en me disant qu'il venait de
m'en fus le trélver à sa pelsimn, clez M. Oir il é- Glasmw avec tous ces gens là. Je ne fis pas semlanuiît
tit deux heures après minuiit. Lo'isque je montai l'es- de' remarquer, non plus qîue d'écouter sonrécit, et
calier avec M. Orr, puir arriver àI la cihîr qmîoc- je me retirai dans la chambre pendant lheure donnée
ciipa;it M. Leclel, M. Or me dit ce qpi sîit :- 'ou par la' loi, avaît dle proclîîmer <lu in Candidat ; onu
had a good deal of trouble thuis dayr al the Eleclion. s'0cculpa ài briser les croisées dIes iisn di s uilage,

- >s, said F.-Ï thiik, replied K Orr, that there île même que toutes les portes. C'était un vrai
t1iI be more trouble to.morrow, because the Do- lésastre. .Je remarquai encore parmi eux,M.aron-
rics lhadl ont assenmbiy hre this last éenmiig, and P. Hart, Avcri du le Montréal, qui les a adressé
they will ba over of six Ind'rd menu, t meet the plusieurs fois ;j'entefidis ce qui guit, une fois iy
Po/l ; T arà afrid (tat blond will beý spilt.-I good frieids, ou"u r all awar tlatI have never
hope not, -said . Alors il frappa à iî lauore le M. diappointed yo'u; ;I lad ,yut that we wouldgain
Lec\ore qui sm' leva. ini ù A. ' lq K lerc tout ce tie Election at Glasgwoand'iUi so Mr. Leslie
qui s'était pasv6 entre mii et les aiuiorités milituires, has wesignd, bndcMr Deleølt lu b elected.
et luîi de lmdi s'il votdrai faire, une réquisition lui.. Iluna, " etc. M. Hart leluequit pheurs foisd
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ppndice e, pas briser les muaisons, muais ils continuaient tou-
(. ,) jours, à le faie. J'y "vis aussi lè Dr. McCullôbh,

r mais qu'un instant il se tenait toujours p armi' là
30 Novembre' foule; suivant que je l'ai pu voir, pour'emnpêeer'qu'on

brisât les maisons ; dbrant cette trste et pèible heure,
je vis arriver:un nothbrer cotsidérable de' voitures
chargées d'hommnekvenant'de -Mòntréal'; jà distinguài
à leur tête M; Di'iscoll, AMocat, rionté' à' chèval,'

a annt une cocar'de de ruban vèt à' son ch'apeau; et
dautres insiges, aussi de ruban vert, attach& à soni

habit J'y is aussi Jolín MaIson, le plus jeune
Maitlññd, et beaucopp dl'autè cjù[ paraissaient être
les conducteurs: de tous ces gens- armés de' bâtons.
Durant cet intervalle de tems, un certain Monsieur,

uene connaissais'pas; mais quüe M. Ibeolero m'a
tête M. Fullam, fit entènde dains là chambre du

Poil que je ne devais pas- atteridre une heure pour'
proclamer élu M. Delisie ;je fdis'à'uh et lùi'di's qu'il
se trompait, et que mon devoir-était dicté Pâr la. 0i;

que je li fis lire, en lui observant que je le trouvais
curieur de vouloir donner ici des avis'ddnt il devait
s'abstediir. Après avoir lu'la' clause 'à ce sujet;' il dit
Thart i aU h'gt. On rn'apprit par .la suite, que
c'était tin espion, envyé& dans lsElections pour
supporter les Candidats choisis par le Gouvernenment,
et "ifrmer de ce qi s'f' assaitt Dix heures et un

uart étant arrivés, je 'sôris à' là'porte, et proclamai
M. Delisle élu, vojant atotur'de mioi, environ huit

centS lhommbs réunis, avec paillons et d'ute
marqtres en' signà de conquête'; je renttai dans la
chambre, où je ramas&ai tousmes' papiers et mon-livre
de PoIl, et je me rendis à Montréal.

*Ce Mémoiie a été fäit"l6 24 etIe 25 de Mars, 1S48;
dtifis'te cas qu'il me seianit'néce'ssaire dó' me rtpþeler
toutes ces choses, s'il y avait une Enquête de faite' sur
cette Election.

E.-M. LEPROHON.

Montréal, le 25 de' Mars; 1843.

qusiio èlOJflcièr Rappoteùt' potr 1'Vas.

R~qi.~~or detar ce des T -oupes.

Mohtréal~ 29'Màrs, 1844

DàriSl'secffipi5srnônt'de inn devoir, comtn'e Ofi
eè Rap joôtè r potr l'I66êtioh du Comté de -Montrtéal,
j'e vois à få rt, forc& deèréclàtietl'assistance dès

ttbupesi en nombte 'stfiiañt'pur;empêcher l6 i'eu
vellement des désordres et ds mnces qui ont eu
lieu cette aprèsmidi, au lieu du Poil, dans le Village

det~St. lZauMet. Surnsl"aidé de- deuix Cordpagnies
d'infanterie, so«s mes drdeS, je nésaurtiâ procédèr
demain à enrégistrer- les votes des Electeurs, qui n'ont

padddctie e pfiné'lèùropinion sans expoer' la vie
á~n t s dèé suét da Màjèsfé~

J'Ài l'honneèr d'ètre;L
Avec la plus haute considéfáti6n;~ ÑI ni-eu

Vòtre ttes respecteux serviteur,

(Sigt)

Rdponse.
Appendide

Montréal, le 22 Mars, 1841. '"iSO'd2rMnbrzo.

J'ai 'l'hbonneur do vous informer 'quun- détachement
~dtrouesseras rét àl!aisr l'Môntréil, sur la 'réquisi-
tion"éci'ite'dun' Magistrat et signéo':d lui, si l'on craint
qtielques troubiles ou désordres 'à St Laurant, demainr;
mdis'les troupes devront être accôxrópagnées par un'

Msiitrat du District dahs lequel on craint que ces
troubles n'éclatent.

J'i l'honneur d'être; Mônsieur;
Votre obéissant serviteur,

11RE «1E
1 11M1G

- Lerohon- Ecyer

Dé1 iit e'HnySan.
Pinc d 1Cnd.Heny Sa~resde Mônréa, Dstrct é Mntra1

-t Inle's ilne'qeEoadMeprohon Eyr
11 11~-Pficè'a~ôttra t 'oii'défrt

e Dajurer os'i. Le dposntyi dlaespù,qn'

Hengey dSsotaeu deionréaà i riace deMontréle
èant'ès prsent tout léeté,~ qep'a·e d'i :u dé'i y

conu 'naissanet atro ô ' in quatecet homs tient man-
geaét dans lite mnlée.nb Que úreentder St.
LCuret cett ar. Quei aec M. ieacktgra ets

Eouyer~il fiò entad oenry aritéolig Ecder, flrme

paet une nuhedpótd ddM:IJce'- pò ue Ilans

aian été téetàou l'Eecton vouaut dre' l'ekdt ons
qunnissae, tt auarementst roes dmaientn

g 'agidansladifte mlé e' Qenn.reenant nos.

~ tront däér la RtoNms ru D serois armés t de s

ditlntry i entenul'aHrnn D~ rioles Ecuer le dé-
posan vintl de rprer,è odeautre à dpers seml-
blables, etledoant n dit ie de ls e a igln.

" asa été etrué dEevato (mou eielElcir
" à' se tintrêacelmet. Mast uetidrnn

blale;otde deosan e it rien deps, tanigné.
1~ét ||l |Ïi ~'q toeu~l'itt ~

E&i*i~PhHY.s{ SaRNS
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Apendice commencée hier, où le dit Sieur Leslie et Maurice-
Alexandre Delisle, Ecuyer, sont les Candidats.

30 Noembre. Nous avons, le la part du lit Sieur Leslie, intimé
et notifié le Sieur Leprohon, en sa dite qualité, qu'at-
tendu les actes de violence commis hier nu Poil <le la
dite Election, et l'agression et l'attaque faites sur les
Electeurs du dit Sieur Leslie, par les, Forts-à-bras
(Bully's) salariés, dans le but de troubler la paix
publique et d'empêcher les dits Electeurs du dit Sieur
Leslie de pouvoir exercer librement leur franchise
élective, et ce dans un moment où ils étaient paisibles
et votaient pour le Candidat de leur choix violences
qui ont été:accompagnées d'elfusion le sang, et telles
que le dit Officier Rapporteur a cru devoir ajourner le
PolI ; et attendu les menaces faites depuis à plusieurs
des partisans du dit Leslie, et les informations qu'il a
reçues, que de nouvelles violences et attaques seraient
commises sur ses partisans, s'ils se rendaient au PolI,
et le refus, ainsi qu'en a été informé le dit Sieur Les
lie, fait au <lit Officier Rapporteur, par les autorités,
de mettre à sa disposition une force suffisante pour ré-
primer de telles violences, et pour empêcher l'effusion
de sang, qui devait nécessairement et inévitablement
en résulter.

A ces causes, Nous, les dits Notaires, déclarons, de
la part du dit Sieur "Leslie, au dit Sieur Leprohon, en
sa dite qualité d'Officier Rapporteur, que dans les cir-
constances actuelles, le dit Poîl ne peut être conti-
nué ; En conséquence protestons, par les présentes,
de la part du lit Sieur Leslie, contre tout ce qui pourra
se faire au dit Poil à l'encontre du dit Sieur Leslie, et
contre le retour qui pourrait être fait par le dit Officier
Rapporteur de tout autre Candidat, et nommément <lu
dit Sieur Delisle pour Membre du dit Comté <le Mont-
réal, le dit Sieur Leslie requérant par les présentes
le dit Sieur Leprohon de le rapporter comme Membre
dément élu pour le dit Comté de Montréal, attendu
que, lors le l'ajournement du dit Pol hier, le dit Les.
lie avait la majorité les voix qui avaient été alors don-
nées.

En foi de tout ce que dessus, nous avons signé les'
présentes avec le dit Sieur Leslie, et en avons laiss6
copie authentique au dit Sieur Leprohon, pour qu'il
n'en puisse prétendre cause d'ignorance, et pour servir
ce que de droit. Dont Acte, à Montréal,, les jour,
mois et an susdits.

Signé, " J. LEsmiE," «G. PELTIER, Net. '
" C. A. BRAULT, N. P., " ainsi quil est
porté en la minute des présentes demeurée'
en l'Etude du Notaire soussigné.

C. A. BR AULT, N. P.

17. Vous dites dans le papier que vous venez de
donner, que vous avez proclamé M. Delisle dûment
élu. D'après tout ce que vous venez de rapporter,
pouvez-vous dire que les Electeurs du Coité aient
eu pleine et entière liberté <le donner leurs voix P-
Le 23 Mars, 1841, second jour le 'Election, les E-
lecteurs de M. Delisle ont eu pleine et entière liberté
de voter. Je n'ai vu aucun des Electeurs de M. Les-
lie, mais ils n'auraient pu avoir accès au PolI qu'en
livrant un combat pour "se frayer un chemin à travers
huit cents hommes armés de bâtons, qui entouraient le
Poil.

18. Avez-vous connaissance qu'aucune personne ait
été tuée à l'Election ?-Personnellement, non ; mais
on" m'a rapporté le lendemain qu'un homme était mort
à Lachine des coups qu'il avait reçus à 'Election.
Jai di6jà dit que j'avais vu frapper un homme, et qu'il
était tombé sans connaissance sous les coups qu'il a
re9us.

19. S avez-vous si ls personnes que vous avez r i Appedice
presentées comme des bullies étaient payées, et par
qui elles Pétaient ?-J'ai rencontré quatre Nelandais,
le 23 Mars, Paprès-midi, dans la rue St; Paul, à Mont-
réal ; ils"avaient des bàtons à la main, et me deman-
dèrent où demeurait M. Ogden. Je leur" demandai
pourquoi ils désiraient voir M. Ogden ; et ils me
dirent qu'ils voulaient étre payés ; qu'ils avaient été
engagés à raison de trois schelings par jour ; qu'ils a-
vaient bien de la peine à se faire payer de leurs ser-
vices à l'Election ; qu'ils avaient été engagés à St.
Laurent et à New-Glasgow, et qu'ils n'avaient pas
encore été payés. Après cela, ils me quittèrent.

20. Avez-vous connaissance qu'on ait fait venir î
l'Electioni ou dans quelque place voisine (le P'Election,
des personnes (le quelque Comté éloigné ?-J'ai vu un
grand nombre de personnes, qui, j'on suis convaincu,
n'étaient pas Electeurs.

21. Quelle espèce de gens étaient ces personnes, et
où et par qui étaient-ils employés ?-On m'a dit que
plusieurs de ces gens étaient employés à casser de la
pierre sur le chemin du Sault-au-Récollet.

22. A-t-il été détruit beaucoup de propriétés pen-
dant les scènes de violence qui ont eu lieu dans le
Village où l'Election s'est tenue ?-Le 23 Mars, vers
les 10 ou Il heures du matin, presque toutes les
portes et fenêtres des maisons où les Electeurs de M.
Leslie avaient logé, furent brisées et détruites.

23. Plusieurs des habitans du village avaient-ils a.
bandonné leurs maisons ?-Je crois que sept à huit fa-
milles ont abandonné leurs maisons, en apprenant dans
la nuit du 23 Mars, qu'un grand rassemblement
d'hommes arrivait de Montréal, tel que le Doric Club,
etc. etc.

24. Avez-vous eu quelque conversation avant lE-
lection, avec aucun des officiers publics, reltivenent
aux scènes (le violence que l'on appréhendait à l'Elec-
tion ; et avez-vous demandé d'autre assistance que
celle dont vous avez parlé ?-Oui ; j'ai demandé cinq
ou six hommes de police à M. Collin, pour maintenir
l'ordre et la paix, pendant l'Election à St. Laurent. Il
m'a répondu qu'il ne pouvait pas accéder à ma de-
mande, que le nombre des hommes de police à Mont-
réal était trop pou considérable, et qu'il ne leur était
pas permis de sortir de la ville.

25, A-t-il été logé quelque déposition ou autre dé-
claration publique entre vos mains, soit avant ou pen-
dant l'Election, portant que des gens devaient se
rendre à la place dle lElection avec les armes pour y
commettre des violences ?-Oui, j'ai donné, avec les
papiers annexés à ma déclaration, la déposition de M.
-Ienry Starnes, de Montréal.

26. Avez-vous communiqué cette déposition à au-
cun des fonctionnaires publics ?-Non.

27. Avez-vous été sous l'impression, en aucun
tems, pendant 'Election que votre vie fût en danger

Je pense que si je n'eusse pas abandonné le terrein
le second jour, j'aurais été tué, comme si j'avais été
partisan de M. Leslie.

28. Le bruit he s'était-il pas répandu dans la Cité
de Montréal, avant l'Election, qu'on devait avoir re-
cours à la violence ; et n'est-ce pas en conséquence
de cette rumeur que vous cavez demandé l'assistance
de la Police ?-Oui, ce bruît s'était r il'et répandt
dans la Cité, et c'est pour lels, -u, j'ai'dé d ld as
sistance de la Police.

29. Quel est ce Capitaine Roi o. Gabriel Roi au-
quel vous faites allusion dans votré 'témoignage ? 0
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Appendice réside-t-i maintenani, et quel est son état et son rang
(S. J.) dans la société, ?-Cost un riche propriétaire de St.

Laurent ; et il a été nommé Conseiller Législatif
depuis l'Election le 1841.

30. Connaissez-vous M. Nicolas Fullam, et avez-
vous remarqué qu'il ait pris une part à l'Election,
autre que celle que vous avez rapportée ?-Je n'ai vu
M. Fullam que le second jour de l'Election. Je ne
l'avais pas vu auparavant. On m'a dit que c'était un
agent du Gouvernement, et qu'il était employé pour
faire élire les Candidats qui étaient dans l'intérét du,
Gouvernement. Je suis convaincu, d'après la con-
duite qu'il a tenue dans la chambre du Poll, qu'il
était fortement en faveur de M. Delisle, en autant
qu'il voulait me le faire proclamer élu, avant même
que l'heure expirât.

31. Savez-vous où il demeurait à Montréal, ou
quelles étaient ses relations dans ce pays ?--Je ne
connais rien de tout cela.

32. Quelles sont les personnes qui étaient à la tête
des gens armés de bâtons, qui ont commis les excès et
les voies de fait que vous avez dit avoir eu lieu le,
Mardi à l'Election.?-Messieurs Robert Weir, Aaron
Hart, Gabriel Roi, Stanley Bagg, Somerville, Driscoîl,
et les Docteurs Arnoldi, senior et junior, que j'ai déjà
mentionnés dans le papier quejai donné au Comité.,
J'ai aussi vu un M. Ferrie, mais je ne pense pas qu'il
ait pris une part très active à l'Election.

83. Les noms d'aucun de ces meneurs étaient-ils
inscrits dans la Commission de la Paix, et nommez-les ?
-essieurs Molson, Gabriel Roi, et Sommerville,
étaient Juges de Paix. Je ne suis pas sûr si M.
Driscoll ne l'était pas. Le Dr. Arnoldi, senior, est
aussi Magistrat.

84. Aviez-vous prévu, avant l'Election, que les'
partisans de l'un ou l'autre Candidat, auraient recours
à la violence ; et quelle raison aviez-vous de le croire?
-- Je savais qu'on avait tenu les assemblées à Mont-
réal pour soutenir lElection de M. Delisle ; et qu'on
avait décidé que l'on emploierait la violence, si M.
Delisle ne réussissait pas à obtenir la majorité des
voix. Cela m'avait été rapporté par des personnes
qui avaient assisté à ces assemblées.

35. M. Leslie, qui était Candidat à la dernièré
Election du Comté de Montréal, est-il la même per-
sonne qui représente maintenant le Comté de Ver-
chères ?-Je le crois.

86. M. Leshie a-t-il occupé un siége dans la Lé-
gislature du ,Bas-Canada ;, combien de tems a-t-il
occupé ce siège ; et dites le Comté, la Cité, la Ville
ou le Bourg que M. Leslie a représenté ?-Je crois
que M. Leslie a étd élu une fois, pour le QuartieY Est,
ou Ouest de Montréal.

37. Savez-vous si M. Delisle a jamais obtenu un
siège dans la Chambre d'Assemblée dui Bas-Canada
avart l'Union; si cela est, dites pour quel endroit I a'
été élu ?-diln' jamais été élu avant l'tJnion.

88. M. Delisle avait-il quelqt'émnploi; lors de la
dernière Election'; et uel emploi avait-il sous le
Gouvernement ?-Mî Delisle était lori Greffer-de la
Couronne, et l'un dés ref ers dé la ait du Distrit
de Montdl.

ó. De qtell origine est la majôrité des flloteurs
du Comté de? ttoUéal ?-ta. grande maté ds
Electoers d d eMortréa se cothpoàe de Cda'
dieba d è igifl Frnes

versation dans laquelle un Membre élu dans le Par- Appendice
lement actuel aurait dit quelque chose relativement (J. J.>
aux dépenses d'aucune Election ou Elections, ou dans
le cours de laquelle il aurait été dit quelque choses 
ce sujet, en sa présence ?-Je ne me rappelle pas avoir
eu de, conversation avec aucun Membre A ce sujet. Je
me souviens, un jour que j'étais présent dans le Bureau
<le Police, que l'un des frères de M. Delisle aussi pré-
sent dans le Bureau, tenait un chèque entre les mains,
dont je ne me rappelle plus le montant. Il remarqua
en même tems que c'était une jolie somme, et qu'elle
suffirait pour payer les dépenses de l'Election de son
frère Alexandre.

MnARD, 19 OcTouRE, 1843.

Drummond Buchanan, Ecuyer, est appelé, et in-
terrogé.

1. Voulez-vous dire votre nom, votre prénom, et le
lieu de votre résidence ?-Drummond Buchanan, de
Ste. Thérèse, Régistrateur du District Inférieur de
'Terrebonne.

2. Quand avezv ous été nommé Régistrateur ?-
Dans le mois de Janvier, 1842.

S. Etes-vous un des Electeurs de Terrebonne >
Oui ; j'y réside depuis vingt-et-un' ans.

4. Etiez-vous présent au tems et lieu ndiqués
pour tenir l'Election ?--Oui.

5. Quelle espèce de gens étaient les Electeurs qui
appuyaient l'Election de M. Lafontaine, et celle du
Dr. McCulloch ?-La plupart des Electeurs du Dr.
MeCulloch étaient des gens de Gore, des Anglais du
Comté et quelques Canadiens.

6. Les divers partis qui se sont rendus -à la place
de l'Election, avaient-ils des armes offensives ?-Oui
les deux partis en avaient ; les partisans du Dr. Mc.
Culloch étaient munis de Shillc'2aghs, et ceux de M.
Lafontaine étaient armées de bons grosbâtons.

7. Avez-vous vu des personnes étrangères au Com-
té, arriver en corps dans le Comté, ou à la place de
l'Election ?-Oui.

8. Quels étaient ces étrangers, et d'où venaient-
ils ?-lls venaient de Montréal, autant que je puis en
juger.

9. Sont-ils venus à pied ou en Voiture, ?-Je ne les
ai pas vus arriver.

10 n est-il aucuns qui se soient rendus jusqu'à la
place de l'Élection ?-Oui.

il. En faveun de quivous ont-ils.paru se montrer?
-En faveur du Dr. McCulloch.

12.,Ont-ils été stationn6s dans quelque endroit
particulierle jour de. ?écton ?-l y en avait un
grand nob'e dans l'enidoit où le Pl devait, se, tenir
les autres se tenaient parmi'litfoule.U

1$ YÉvû tén ein dé e êq s scèés de

rd nt ~ÛPi a n refèna1eht l,4 ~ait té..
g, a Mr e- i- û" ' t j in
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14. Où vous êtes-vous tenu principalement, lorsque
) Election a commencé ?-Je me suis tenu toute la
matinée entre les maisons des deux Messieurs Ll6yd.

15. Les partis se sont-ils fait des menaces ; et y
avait-il un danger apparent qu'ils On viendraient à (les
voies de fait ?-On s'est borné, de part et d'autre, à
brandir les bâtons.

16. Avez-vous remarqué nombre de personnes dàins
un état d'ivresse, ou excitées par l'usage de la bois-
son ?.-J'en ai vu quelques-unes le jour précédent,,
mais non le jour même de I'Election, au meilleur de
ma connai$sance.

17. Quand les gens dont vous avez pailé comme
venant (le Montréal, sont-ils arrivés au lieu de l'Elec-
tion ?-Ils sont arrivés le Dimanche.

18. Où se sont-ils logés?-Plusieurs ont été se
loger chez M. Furse,ý d'autres chez M. Monteith, et,
dans différentes maisons.

19. Ont-ils occupé la plupart des maisons du vil-'
lage ?-Je croirais que oui.

20. Par qui les gens dont vous avez parlé comme
venant de Montréal étaient-ils conduits ?-1l y avait'
deux personnes qui paraissaient être à leur tête ; l'on
m'a dit que ces deux personnes étaient Messieurs Rig-
ney et Shanley.

21. Avez-vous vu M. Fullam, et quelle part a-t-il
prise à l'Election ?-Oui, je l'ai vu; il assistait le
Dr. McCulloch.

22. Quand y est-il arrivé ?-Je ne ne rappelle pas.,

23. Savez-vous si les gens dont vous avez parlé
comme venant de Montréal; étaient payés ?-Jl'ai el-
tendu dire qu'ils l'étaient ; mais je n'en sais rien,
personnellement.

24. Avez-vous connaissance que des provisin et
de la boisson aient été transportés au lieu de 'Elec-
tien, et par qui elles l'ont été ?-Oui : je crois
qu'elles ont été achetées par M. McAllister â Mont-'
réal ; elles ont été transportées de là à Ste. Thérèse ;
et de là,je les ai envoyées à la place de l'Election,
avec du Whiskey de ma propre Distillerie. Cela
néanmoins a été fait cohtre le désir de M. MbCulloch.

25. Etes-vous parent du Dr. McCulloch ?-Je suis
son beau-frère.

26. Avez-vous payé les comptes des personnes qui
ont reçu et distribué les articles que vous aviez en-'
voyés ?-Pas àA New Glasgo*; nais j'ai payé eivi-
ron £50 à £,60 aux aubergistes et à d'auttes personnes
à Ste. Thérèse.

27. Après avoir été témoin de ce qui s'ést passé à'
P'Election et dans les environs, les Electeurs ont.ils
pu, librement, et sans danger, assister au Poll et don-
ner leurs voix ?-Je n'ai'rien vu qui pût les en dm-
pêcher. Quelques individus ont peut-être , éprouvé'
quelqu'obâtacle, en allrnt ou refelant. Miis je n'ai
vu aucune persônné assaillie ou insultée le noiiis du
monde.

28- Quelle mine avaient les gens qui sont arrivés
le Montréal dànÉ ld Conité ?-lS avàient là mine de

journalierset l'on a, dit' qu'ils étaient eniployés à
casser de la pierre.

29: Si vous aiiez té ud partisn thr fnt de 
Eadotaine, pensez-vóO qtm Mosuu auIfi VU; alt
danger, aller en tout tems donner votre vdik, et í'eV¥

nir de la place du Poli ?-Il est possible que des Ir J
landais m'auraient assailli et bàttu,

30. Quelle quantité de Whiskey avez-vous envoyée 20 Novembre,
de votre Distillerie ?-Environ cent quatre-vingts gal-
lons, dont 60 ýà 70 m'ont été remnis.

SI. Dans qdelei vue'avez-vous envoyé ce-Whiskey
et à la-suggestion de qui ?-Je e l'ai envbé à, la
suggestion de personne: j'ai pensé q'u ne certaine
classe en aurait'besoin; et je l'ai etnvoyé en consé-
quence.

82. Qui vdtis a- payé le Whiskey qtie v bus avez
ainsi fourni ?-Je n'en ai jamais demandé le paiement.
Depuis ce tems j'ai réglé mes comptes avec le Dr.
McCulloch, etje suis encore son débiteur. Ceci n'é-
tait pas compris dans mes comptes.

83. N'auriez-vous pas tout de mine été payé
d'une autre manière qu'en argent ou en accompte ?
Non.

34. N'avez-vous lias été nommé à quelqu'emploi
depuis l'Election, et dites quel emploi ?--Oui, j'ai étté
nomnmé Régistrateur du District -d Terrebonne.

Sý. Est-il àvbtre connaissance que cet emplôi eft
été promis à quelqu'aufre pe-bn lie ?-Je n'ai jamais
entendu dire qu'il l'eût été.,

86. Par l'influence de qui, quand, et de quelle ma-
nière avez-vous obtenu cet emploi ?-Dux ou trois
mois environ après l'Election, je demandai cet" emploi
au Dr. McCullbech, pour mon neveu. Le Dr. McCul.
loch me dit que mon neveu.était trop jeune, niais qu'il
me recommanderait moimêmb, si je le désirais.

37. Quel âge a le Dr. Campbell, où, et chez
qui réside-t-il ?-Je crois qu'il était alors âgé, de
vingt-six ans environ. J'ignore chez qui il demeure.

88 Quân 1 et où avezevous connu M. Fullamla
première fois ?-Quelques jours avant l'Election, le
Dr. Campbell laniena chez"moi, et me l'introduisit.

39. Quelle déclaration vous ett-il faith alorsý et
quelle raison vous a-t-il dônnn6e pour venir vous
voir ?-11 m'a dit qu'il était venu pour assister le Dr.
McGullocdipendhnt sori Elettiori,

40. M. Fulhim fémidhit.il dans le Comté de Tertre
bonne ; était-il Electeur, et résidant dhns la ProvinCe;
où était sa résidence alors, et où "est-elle maintenant ?
-Non, il ie résidait pa.tdans le Comté, et n'éiait
pas Eléctèur. J'hii compris qu'il lbgèait chez Rascô
à Montréal J'ignôt où il est, maihtenant' j'i en
terdi dite qu'il avait laisé"le'pays,

41. Combien de tems a-t-il séjourné en Canada
vous a-t-ildit quelétait son but en venant au Ca-
naii'; sa p*ofession, son état, ses affdires ou seS oc-
cupations ?-4J'igdiore cotnbiid <le temis il a séjourné
en Canada ; et il:ne.m'a as dit queI était lè butdè
son Voyag-. Jè rie bomlise ni å frofdssiofi 'ni, soit
état, ni ses occupations.

4. Niéttiitzil på'etnplofé par le G eeuret
6h üuelli qùélité; et' érI quelle qtialité6? "¤'l'i1

4à. Avez-vous entendu parler d'une enquête qui
aurait eu libu n tjöe' dès' désprdFéà 4 do tirdultes
qui dnt éëlat(? l'EI ttidp1 t don T&

Fullan avait été nommé CI oté%-eh
qute ; cette personne ,st-le l % é M. rulla

r en
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Appendice quête semblable, et u'il avait é nommé Commis-,
saire. J'avais entièrement oublié, dlans ma réponsel

-^ précédente, qu'il avait effectivement été employé en
30 Nove bre cette ualité.

44. Par qui a-t-il été employé comyne Commis-
saire ?-Par le Gouvernement, je suppose.

45. M. Fullam était-il l'ami intime du Dr. McCul-
loch et combien de toms l'avait-il connu avant,
.1)Election ?-Je l'ignore.

46. Quelle raison M. Fullam vous a.t.il donnée re-
ativement à l'intérêt qu'il a pris à l'Election de Ter-
rebonne ?-Il ne m'a donné d'autre raisen qne celle
qu'il était l'ami du Dr. McCulloch.

47. Veuillez rapporter la conversation qui a eu lieu
entre vous, M. Fullam et le Dr. Campbell, lorsque
ces derniers sont arrivés chez vous ?-Après les sa-
l'ts d'usage, M. Fullum prit la Iparole et "dit qu'il ê-
tait veni pour assister le Dr. McCulloch. Je lui fis
observèr que le bruit courait que .le parti opposé devit
prendre possession du Pol ; il dit qu'il aurait l'oil à
cela, ou quelque chose (le semblable, et j'ai compris
par cela qu'il se qproposait d'en prendre possession lui-
même, ou empécher l'autre parti de le faire.

48. Combien de tems est-il resté dans votre mai-
son ; et combien de tems, avant l'Election, s'est-il
transporté" chez vous P-11 a passé la nuit chez moi,
le Samedi qui a précédé immédiatement l'Electione
et il en est parti le lendemain matin.

49. Combien de toms la donversation dont vous
venez de parler, a-t-elle duré ?-Pu (le tems. i
est arrivé vers huit ou neuf heures <lu soir, et il s'est
couché vers di heures, on (lisant qu'il était fatigué.

50. L'un des Candidats à l'Election de Terre.
bonne, était-il connu ou considéré comme le Candidat
lu Gouvernement ; et lequel des Candidats était-ce ?

-Le Dr. McCulloch était réputé le Candidat du
Gouvernement.

51., M. Fullam vous a-t-il donné à entendre, dans
la conversation on autrement, qu'il ne prêtait son ap-
pui au Dr. McCulloch, que parce qu'il était le Can-
didat du Gouvernement ?-No n.

52. M. Fullam vous a-t-il fait part des vues, deos
désirs, et des espérances du Gouvernement relative-
ment à cette Eléction P-Non.

58. A-t-il fait aucune allusion au Gouverneur, per-
sonnellement ?-l n'a fait aucune allusion quelconque
au Gouverneur.,

54. En quel tems, et en quel endroit, avez-vous
rencontré M. Fullam après cela ?-Je l'ai réncontrêé
le matin même de l'Election, dans la maison de M.
Lloyd ; mais je n'ai eu aucune conversation avec lui,
excepté pour lui demander comment il se portait.

55. Quelle part M. Fullath a-t-il pr ise à lelectione
ce jour-là ?-ll n'a, pris aucune part, à ma connais-
sance, si ce n'est pour appaiser les gens, après 'lec-
tion.

56. M. /Fulam paraissait-il exercer de l'influence
sur lea gens ?-I m'a paru avoir une grande influehbe
sur eux, pour fa ntenir la tranquillité, après l'Elec-
tion.

A ppendit-e,plupart des maisons étaient occdpées par les partisans ppenJ.
du Dr. McCulloch.

58; Quel est-le parti qui était en possession de 1'-
minence sur laquelle la maison d'école est située, et
qui devait servir, de maison de Poil -J'ai entendu
dire qu'elle était en la possession des gens de Gore, qui
appartenaient au parti du Dr. McCulloch.

59. Quelle était leur force numériqne P-Ils étaient
,au nombre de deux cent à deux cents cinquante

60. Etient-ils armés ; et de quelle manière
taient-ils ?-Ils étaient armés de bàtons.

1l Vous avez été <dans l'armée ; la position que
les gens occupaient sur l'éminence, leur donnait-elle
un avantage, sous le point cevue imilitaire, sur les
gens qi étaient en basP-Elle leur donnait un très-
grand avantage, sous le point de vue militaire.

62. Pouvait-on approcher de cette éminence ou
hauteur, par un cherin large et facile, ou par un che,
min étroit ; dites quelle était lalargeur de ce chemin,
et comment il était bordé (e chaque côté ?-C'était un
chemin ordinaire pour les traînes, d'hiver, qui pou-
vait permettre à iix ou huit hommes de marcher
de front ; mais je ne puis, l'affirmer positivement,;
autant que je puis me rappeler, il était bordé d'un cOté
par la pente de la côte, et de l'autre, on partie, par la
rivière,

63. Quelle était l'épaisseur de la neige sur la parý
e inférieure du chemin ?-Je ne me rappelle pas.

64. Comme Militaire, voulez-vous dire si la tenta-
tive d'emporter d'assaut la position (le la maison d'é
cole, aurait entraîné une perte d'hommes ?-Oui, cor-
tainemnent, si l'on eût fait quelque résistance. , A
gauche, la neige était très épaisse, et j'ai moi-même
enfoncé jusqu'à la ceinture dans une occasion.

65. Quel était le parti le plus nombreux, celui du
Dr. McCulloch ou (le M. Lafontaine P-Le parti de
M. Lafontaine était beaucoup plus nombreux.

66. Quelle raison les partisans de M. Lafontaine
ont-ils donnée pour avoir, ainsi abandonné la contesý
tation, puisqu'ils étaient en plus grand nombre que
leurs adversaires ?-J'ai conpris que M. Lafornaine
s'était retiré pour éviter l'effusion du sang.

67. Un vieillard, nommé Rose, n'a-t-il pas été assas-
siné à cette Election ? -J'ai entendu dire qu'dn
homme avait été tué ; mais je ne connais pas son nom.

6 Dans quelle vue a-t-on fait venir les gens em-
ployésà casser dé la pierre, de Montréal à New
Glasgow .- On a dit, et je le crois, que c'était pour
faire élire le Dr. McCulloch.

69. Comment de¶'aientiils le faire élire ; était-te
pny leurs suffrages ou en ayant recours à la violence P

1ls n'avaient pas de suffragesà donner, autant que
je puis ci juger ; de sorte que l'on peut on inférer
qu'ils se proposaient dè remporter a victoire par la
violence.

70, Le r. McCulo'h vous a-t-il dit côtnbien d'àr
gent cette Election lui avait coûfåe ¾.-Non~

SaveM.vous Co ien d'aret ' é h G deh
a êes ourgge alcin'-o

-v6u eti 4 u~ c' ersatiôn aeé le
5~' Queet le noth ra~e maisonsh dei ctè pur 1 ~ McuU ~ûuje'tdô lêi~n éts d atoy

tie de New&lgow o'EJeeton s est teini -e' 4tr q put fôr p -4é ne Mé<appelft
ne saispas cob i dè iioied ; la ut, ñà ï it' u f il aái¥
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Appendice
J.) perdu de l'argent, mais il ne m'a pas mentionné la

somme.
30 Novemibr., 7. M. McCulloch n'a-t il pas déclar' qu'il n 'au-

rait pas étc en son pouvoir de contrôler ses partisans et
de prévenir l'eflsion du sang, si PElection eiit conti-
nué ?-Je ne me rappelle pas lui avoir entendu faire
une pareille déclaration.

74. La grande majorité des Electeurs qualifiés de
Terrebonne n'était-elle pas en faveur de M. Lifon-
taine ?-Oui, je pense que la majorité des Electeurs
aurait voté pour lui.

75. Qu'est-ce qui les a empêchés d'exercer leur
franchise élective, pour élire M. Lafontaine ?-Je ne
doute nullement que c'était la crainte des gens qui leur
étaient opposés.

76. Le Dr. McCuîlloch ignorait-il le fait, que la
majorité des Electeurs était eu faveur d<M. LaFn-
taine ?-11 ne pouvait l'ignorer, si le nombre seul eût
sulligm*,îîur décider 1EIection.

77. Sur quOi M. McCulloclh et sek partisans comp-
taient-ils donc, pour le faire élire, puisqu'il avait
contre lui la najorité (les voix ?-Je suppose qu'on
s'est servi de ces gens comme d'une ruse pour empê-
cher les Cna lierns de venir à PElecuion, et pour les
engager a rester chez eux.

78. N'est-ce pas M. Fullam qui a inu inê et sug-
gkré cette ruse ou manmuvre et si ce n'est pas lui,
quel en est Pauteur ?-Je l'nöre.

79. Quel est le motir lui a engagé le Dr. McCul-
loch à se présenter pour Terrebonnp ?-Je présume
que c'était pour supporter le Goùvernemenlt.

80. Le Dr. McCulloch vous a-t-il dlit à ; sollici-
tatin <le qui il s'était présenté comme Candidat"?-l
m'a dlit que plusieurs personnes, influentes de la ville,
l'avaient prié <le se présenter comme Candidat.

81. Avez-vous connaissance qu'il ait été organisé
un Comité à ,ontréaîl, pjou r coundui re l'Elec:tion, 'et
en défrayer les dépenses ?-On m'a dit qu'il avait été
formé un Comité ; mon notn a été inscrit sur la liste,
mais je n'étais pas pisent dans le teins. Ow m'a
aussi rapporté que plusieurs Messieurs de la ville
avait souscrit de largent pour payer les dépenses <le
L'Election.

82. Veuillez nommer les noms de ces, Messiems ?
-Je ne connais les noms d'aucun d'eux.

83. Ayez, la complaisance de jeter les yetix sur les
leux documens qui voussont maintenanmît exhibés (A.

et B.) annexés au tlmoignage de John Walker ;
n'ont-is pas été écrits par yous ; et né sont-ce pas <les
lettres que vous avez vous-même envoyées à John
Walkera.vant PElection ?-OuI.,

84. Où la bière a-t-elle 6té achetée ; e par qui
a-t-elle été payée ?-Je crois que la bière a été prise
chez M. Phibpps Montréal,; j'ignore par qui elle a
été payée.

8i Aviez-vous fkit quelxqu'arrnngement avec Wal-
k e au sujet <le cette bière.; et quel était cet arran-
genient ?.-Je ne me rappelle pas ; d'ailleurs les
Lttres qtui sont devant le Comité explikq.ueiont tout.

86. Avez-vous ou connaissance qu'avant PEletion
it s soi répand-u. une rumeur dlans, le public, que
L'lection serait emport&e par la ,foce,; et nm-t on
psý inséré quelque chose de semblable dans un, des

~natux publes ?-4nja con=nisr.ien do CelaL.

87. Connaissez vous le nommé Hugh Mc dam ; et ( .J.)quelle part a-t-il prise à PElection ?--J ne le connais

30 Novemb ,
88. A qui apparteinit l'argent que vous aez p avé

aux Aubergistes et à dPautres personnes "à Ste. Thé-
ýrèse ?-Je l'ai reçu dle M. John McAIlister ; je crois
que cet argent provenait des souscriptions du Comité
dont j'ai déjà parlé.

89. Qui vous a inforim qune vous avi'z 4té nommé
Membre du Comité du Dr. McCplIoeh ?-La chose
m'a ét6 rapportée ; j'étais alors ù la campagne à envi-
ron vigt-et-un milles de Montréal. Ste. Tlhérèse,
qui est le lieu de ima résidence, est à une distance à
peu près égale (le New Glasgow et de Montréal.

90. Avez-vous assisté à aucune assemblée du Comi-
té, 0u le ses Membres ?-Non.

91. Le Comité apprend que vot& êtes Juge de.
Paix ; voulez-vous dire si cela est, et si aucun autre
Magistrat était présent à lElection, <le Terrebonne ;
et donner leurs noms ?- Mon nom a été inscrit sur la
liste de la Commission (le la Paix long-tems avant que
j'en eusse accepté la chage. Je ie suis pis Juge
de Paix maintenant ; je ne crois pis mme 'avoir été
lors de l'Election. Je pense que M Kinpton de Ste.
Thérèse, était là ; j'ignore s'il 'était Magistrat. Le
Major Barron y êtait aussi ; je ne puis dire non ,plus
s'l était Magistrat ou non. Je ne l'ai pas vu prendre,
depart active à ['Election. M. Morris était aussi
présent ; mais il n'était pas Magistrat alors.

9". Le Dr. Campbell était-il à :l'Election ; quande
es-il arrivé à Neiv Glasgow, et quand y êtes-vous
arrivé vous-même ?-Le Dr. Campbell n'était pas à
l'Plection, à ina connaissance. Je suis arrivé à New
Glasgow le dimanche. J'ignore sie M. Campbell" s'est
transporté à New Glasgov avant ou après lElection.

93. Quel jour M. Fullam s'est-il rendu à New
GlasgoV ; et en la compagnie de qui ?-Je ne puis
dire ; lorsqu'il est parti de chiez moi, j'ignore où il a
été et je le l'ai vu que le jour de l'Election,

9 O0 avez-vous couché le soir <le votre arrivée
à Nerv les dsordres pend-atit la
nuit ?-J'ai passé la nuit" dans la maison de M. Johna
Lloyd. J'ai entendu du tumulte pendant la nuit,
mais j'ignore quelle er était la cause ;je ne pense 'pas
que ce fiót tien d'extraordinaire.

5. Où les gens de Gore et ceux employés à casser
de li pierre, ott-ils passé la nuit lu dimanche ?

-Dans les maisons du voisinage à1 New Glasgow, je
suppose ; il y en avait peut.tre aussi quelques-uns
dans la maison d'ecole.

96. Avez-vous entendu dire qu'il était arrivé uh
parti d?hommes de Glengary, dans le btlat-Canada'?
-Je ne les ai pas vis arrver, mais j'ai entendu dire
qu'ils étaient attendus. Et dans le fait, ils ne sont
pas arrivés, car je les ai rencetrês, on retournant chez'
moiià cinqou six niillks environ de la place de PE-
lection.

g7, éuléa1lurobe;6aient-ism à pied' Ott
en'voiture ; et quelleespèce <le Oitues ?-I,étient.
aéts. àl ue miaison lorsque.je les ai vus ; il pouvait

y avoir'de, 70 ' 80 honmes. 1l y a î t quelques
sIkighs, mais elles étaient très grunxdts.

98. Sous les ordres de qui étaient-ls ?-Je l'Ignore.

§99 Sous les orrdres d qui tdent es gens eGere
-M. McAllister est alé au devabt'det maisie
sais issuusalesorskresde quigilat éiumil
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pendice 100. Quels préparatifs a-t-on faitspour recevoir les
gens de Glangury ; leur a-t-on assigné des logemens,
et où leur a-tron fourni ces logemens ?-Il ne leur a

30 Novemre. été donné aucun logement séparé, à rma connaissance.

101. En quel endroit les gens de Glengary ont-ils
fait halte ?-A Paisley je crois.

102. Après avoir appris que l'Electiorn était termi-
iée, que sont-ils devenus ?-.-119 s'en sont retournés à
Ste. Thérèse, et de li, chez eux.

103. Se sont-ils rendus chez eux en lgne "directe,
ou par une voie détournée ?-On m'a dit qu'ils
avaient passé par Montréal.

104. Etes-vous entré dtIns la maison d'école ?-
Non, je n'y suis pas entré.

105. Avez.vous conniaissarnce qt 'on y ait fait un'
amas de piprres, ou qu'on y ait transporté des
pierres ?-Je rie sais rien de cela, excepté par oui-
dire ; j'ai entendu dire que le parti de M. Lafontainel
avait apporté des pierres, et que le chemin qu'il avait
suivi, en était parsemé; mnais je n'en ai aucune con-
naissance personnelle.

100. Quand avez-vous su pour la première fois que
le Dr. McCulloch devait se présenter comme Candi-
dat à l'Election de Terrebonne , et qui vous a donné
cette information -Je ne, puis dire quand je l'ai su, ni
la personne qui m'a appris cette nouvelle.

107. , Avez-vous eu quelque conférence avec le Dr.
McCulloch à ce sujet, avaht l'Election ?-Aucune,
dont je me rappelle, excepté qu'il m'a dit qu'il allait
se présenter comme Candidat pour le Conté,.

108. Veuillez rapporter ce quele Dr. McCulloch
vous a <lit dans cette occasion ?-Je rie me rappelle pas
qu'il m'ait dit autre chose que ce que je viens le rap-
porter.

SAEDIo ý1 OcTonR 1843.

Charles Laro ue, Ecuyer, est appelé, et inter-
rgé.

1. Voulez-vous dire votre nom, votre prénom, et
le lieu le votre résidence G?--Chrles Lairocque, Ma-

stra t et Matchand ; je réside à Roclville dans le
Comté de Beauharnois.

2. Etes-vous Electeur du dômté de Beaduhaunos
-Oui.

'. EFiez-vous présent au tems et ßieu 'xés pour
tenir l'Election, lors de la dernière Election géné-
raIe e-Oui.

4. Avez-vous voté à l'El'eti'n, et pour qui avez-
vous voté ?-Non, je tiai pas voté.

5. Vous êtes-vous rendu au Poil drb intentin
de voter ?-Oui.

6. Qn s e i yW e tpcé de le tair ?
no r pu le faie à cas la violenceÏukn a 

exercée.

lorsque nous voulûmes nous approcher du Pol, nous Appendice
en fûmes empêchés Par la Violence. . J)

8. A-t-on" empêché un grand nombre d'Electeurs 30 NOVOmbre
de votre parti de voter, en employant la force .et la
violence pour cet objet ?-Lorsque je tne suis présenté
pour voter, nous étions environ soixante au PolI, mais
il y avait beaucoup de nos Electeurs dans le voisinage.

9. Avez-vous connaissance qu'on ait empéché par
la violence, les Electeurs de quelqu'autre partie du
Comté de se renrdre au lieu où se tenait l'Election ?--
Non, excepté ce que je viens de rapporter.

10. Savez-vous s'il a été distribué le l'argent et
des provisions pendant l'Election ; et par qui ?-Je
n'en sais rien.

11. Savez-vous si l'on a ouvert des maisons où 'les
Electeurs ont eu de la boisson et les provisions,
sans rien payer ?-Les partisans de M. De Witt lo-
geaient ensemble dans uner maison ; j'ignore s'ils ont
tous payé leurs dépenses, mais j'ai payé, moi, pour
tout ce qu j'ai demandé.

12. Voulez-vous raiporter aulong les scènes de
violence dont vous avez été témoin personnellement ?
-1 ne s'est rien passé d'extraordiraire -le premier
jour ; mais le second jour, j'ti vu une file d'environ
dleux cants hommes armés de bàtons, dont la moitié se
transporta au PolI, et l'autre resta en arrière à ih
demi mille env'ironî. Nous pouvions distinguer ceux
qui étaient rlostes en arrière et qui brandissaient leurs
bâtons. Aussitôt que ces gens furent arrivés au Poil,
rions les vîmes tout balaver devant eux, et peu de
teins apns, nous aperçûmes M. De Witt qui reve-
nait du lPoll. Les partisans de M. DeWitt sortaient
en foule le la maison du Poli, et avaienit pris la fuite
"dans toutes le drections. Je vis un nommé Parent
qui avait été frappé, et qui sortait dlu Poll tout cou-
vert de sang. Quelquesjours après, je rencontrai un
nommn Leduc qui tre montra une grande blessure
qu'il avait à la tête, et qui provenait, disait-il, d'un
coup qu'il avait reçu,

13. De quelle origine étaient les personnes qui sont
rrrivées dans des traînes, le second jour, armées de
bâtons ?-Ces traiens m'ont paru reiplies d'Anglais.
d'Irlandais et d'Ecossais.

14. Ces personnes étaient-elles partisans "de M. De.
Witt ou de M. Dunscomb e-Partisans de M. De'
Witt.

SoiooY. C g, Elcuyer. Membre d
Chambre, est appelé, et interrogé.

1. Voulez-vous lite votre noni, votré prénom, et le
lieu de votre résidence ?-Slomon-YoumansCtissey
je résidd å Odrnwvd1. Je suiembré de lAssem

ble Lgislatîte dil~aMrovie, et gent du 1pr
tement desSauvnges. Je ?ésidhis a trois ns,
'St.Régis, dazîs le Bas-Canada.,

ez-os Ileetur d û on il I fl'e'U a os
lors dté li derniáve eiio gGhé ? o

SI 'tiei-vodó pi'6set auk téths e ie 0t.,

M', vez-vuà,

unler~d e'5n ~ ô
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Appendice
(J. J.) e 5. Avez-vous vu, à l'Election ou dans les environs,

un grand nombre (le personnes portant des armes offen-
sves et dangereuses ?-J'ai vu des personnes qui ù-
taient armées de bâtons.

6. Ces personnes armées de bàtons étaient-elles
en grand nombre ?-Le premier jour, je n'en ai vu
que deux, dont l'une a frappé plusieurs coups avec
son bâton. Le second jour, j'en ai vu huit. Deux
de ces individus ont fait jouer leurs bâtons d'une ma-
nière assez active pendant quelque tems.

7. De qui étaient-elles les partisans ?-Le premier
jour, c'étaient les partisans de M. De Witt ; le se-
cond, ceux le M. Dunscomb.

8. A-t-il été blessé quelqu'un, d'une manière
grave ?-J'ai vu <lu sang sur la neige. Le premier
jour, j'ai vu un homme dont le nez était tout en sang,
d'un coup qu'il avait reçu d'un Irlandais, partisan de
M. De Witt. Le scond jour, j'ai vu un Canadien
qui s'en allait à la Rivière pour se laver la tête qui
était toute couverte de sang. Je l'ai arité, et en
l'examinant de piès, j'ai trouvé qu'il avait la tète fen-
due.

9. Etiez-vous présent le second jour, lorsque le
PolI a été ajourné ou interrompu pendant quelque
teins ?-Oui ; j'étais assis à deux pieds de l'Oiicier
Rapporteur.

10. L'Ofllicier Rapporteur a-t-il déclaré qu'il ajour-
nuit le Polll, ou était-ce simplement une interruption
occasionnée par le tumulte ?-La seule annonce que
j'ai entendu faire à M. Bowron, c'est qu'il ne pren-
drait pas un seul vote jusqu'à ce que le tumulte fut
appaisé.

11. Combien le teins ce tumulte a-t-il dluré ?-On
s'est battu pendant environ six minutes ; mais il s'est
écoulé une heure avant qu'on pût prendre les voix, à
cause <lu bruit et de la confusion qui régnaient en
dehors.

12. De qui, ceux qui ont ou recours à la violence
dans cotte occasion, étaient-ils les partisans ?-Je ne
les connaissais pas ; niais comme l'on chassait du
PolI quelques personnes qui venaient de voter pour
M. De Witt, j'en infère que ce devaient être les parti-
sans <le M. Dunsconib, qui ont commis ces actes <le
violence.

13. Les partisans <le ,M. DeWitt étaient-ils armés,
ou avaient-ils emplyé la violence lorsqu'ils ont été
ainsi assaillis ?-Non, ils n'étaient pas armés, et ils ne
s'étaient livrés à aucunes voies de fait.

14. Vous rippelez-vous qui avait alors la pluralité
des voix ?-M. Dunscomb, je pense, avait alurs la
pluralité des voix.

]5. Quels sont les gens qui ont procédé à des voies
de fait, dans la chambre du Poll, dans cette occasion ?
-C'étaient des gens de la plus basse classe ; je serais
porté à croire que c'étaient des Irlandais, d'après leur
manière de s'exprimer.

16. Avez-vous remarqué si quelques-uns des Vo-I
lontaires, qui étaient payés à cette époque, ont pris
part à 'Election ?-Non. J'en ai vu environ une
demi douzaine, avec le Coloiiel Campbell, leur com-
mandant ;: mnais ils n' ont pris aucune part à PElec-
tion. Il y en avait deux qui étaient porteurs de dé-
pêches.

17. A-t-on ouvert quelques maisons, ,o autres
places d'entretien public, "dans les environs ?-Oui
tes gens de M. Dnscoumb occupaient le moulin. Les

partisans de M. DeWitt étaient logés dans une ta-
verne.

18. Avez-vous vu un grand nombre de personnes
ivres, pendant PElection ?-Un grand nombre.

'19. Ces personnes ont-elles pris part aux scènes de
violence qui ont eu lieu ?-Pas à ma connaissance;
celles que j'ai vues engagées dans les rixes, étaient
parfaitement sobres.

20. A-t-on continué à recevoir les voix après l'in-
terruptionIdu second jour ?-Oui.

21. Quand l'Election a-t.elle été close ?-Vers les
deux heures, le second jour. M. DeWitt sortit du
PolI, immédiatement après l'interruption, et laissa M
Brennan pour le représenter. M. Brennan se retira
bientôt après, à cause des menaces qu'on lui faisait
lu dehors, et qui 6taient de nature à ui inspirer (les

craintes pour sa propre sûreté.

22. D'après tout ce qui s'est passé sous vos yeux
pendant l'Election, les Electeurs du Comté ont-ils 6té
libres de voter pour qui bon leur semblaient, sans
s'exposer au danger d'être maltraités et assaillis ?-J
ne le pense pas.

23. Avez-vous connaissance qu'on ait dépensé de
l'argent pour favoriser P'Election de l'un des Candi-
dats, et savez-vous d'où venait cet argent ?-Les deux
partis ont dépensé <le Pargent. J'ai vu donner de
l'argent aux charretiers qui, ont amené les Electeurs
de M. Dunscomb, et j'ai lieu de croire que M. Charles
DeWitt, en a également donné aux cliarretiers qui
ont transporté ceux <le son fière ;,mais je ne puis
laffirmer, d'après ma connaissance personnelle. J'ai
vu M. Fullaim, dans les logemens qu'il occupait avec
M. Dunscomb, présenter un billet de dix piastres, et
s'écrier, " voici le dernier, sur mille piastres qui ont

été dépensées depuis hier matin."

24. Avez-vous eu quelque conversation particulière
avec M. Fullan au sujet de l'Elcction ?-Non, au-cune.

25. Savez-vous où M. Fullam résidait alors ; et
quel était son emploi ou ses occupations ?-Je ne crois
pas qu'il eût aucune résidence particulière dans le
pays. J'ai entendu dire qu'il sétait rendu très utile
aux Elections en Irlande ; et qu'il était venu ici dans
les mêmes vues, attendu qu'il exerçait une grande
influence sur les Irlandais.

26. Avez-vous eu ccasion le savbir par qui il a
été employé comme agent ?-Je crois qu'il a été em-
ployé par M. Dunscomb. M. Dunscomb me l'a intro-
duit à Dundee, et m'a dit que c'était lui qui était l'a-
gent pour conduire son Election.

27. Avez-vous vu quelque Magistrat ou Fonction-
naire Public prendre une part très active i Pappui de
lun des Candidats ?-Oui; le Dr. McGibbon, Mes-
sieurs John McDohald, John et James bavidsoni
étaient en faveur de M.l Dunscomb. J'en aIl peut-
être aussi vu.quelques-uns du parti de M. DeWitt
mais je n'en connaissais pas un seul.

28. Disait-on généralement que l'n des Candidats
fût le Candidat du Gouvernement .- On disait géné-
ralement que M. Dunscomb était le Candidatdu Gou-
vernement.

29. Avez-vous ou occasión de savoir si le Geuver-
nemnent, ou autun ' des hauts f(ontionnie,ëi avaient
pris une liart active à PEletion ? í-N

80. Avevous connaisoe p i d'ilecteurs
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( J , "qui se rendait à. la place de l'Electon, ait é

arrêté et repous@6, et voulez-vous racoterce dont
voU avez ,té témoin dans cette occasion ?-J'ai vu

30 Novembre. quinze a vingt carioles qui arrivaient' vers la fin e
'EletionI;, elles étaient remplies de Canadiens.

J'ai vu six hommes armés de batons aller à leur ren-
contre, frapper leurs chevaux,ët' les pousser hors du'
chemin. Les carioles rebroussèrent chemin, et ces
gens revinrent à la place du Poll, en se vantant de, leur
exploit.

31. Ayez la bonté de rapporter d'une manière gé-
nérale, comment l'Election du Comté de Beauharnois
a été conduite ?-Je çonsidère que la conduite dont
j'ai été témoin de -la part det Electeuis, était disgra-
cieuse, et qu'ils ont commis plus d'excè sque je n'en
ai vu commettre dans aucune autre Election. "J'étais
présent le premier jour lorsque M. DeWitt adressa la
parole aux Electeurs ; il y avait 'alors environ huit'
cents de ses p.artisans sur le terrein, M. Dunscomb en
avait à peine trois cents. Plusieurs des Electeurs de

. DeWitt, se sont comportés avec beaucoup d'inso-
lence; deuxed'entre eux étaient armés de nassues, et
l'un d'eux assaina plusieurs coups qui firent couler le
sang. La.disparité du nombre provenait de ce que,
l'oi avait envoyé (les circulaires auxidiflérens Comités
de M. Dunscomb, pour prévenir les Electeurç de ne
pas se rendre en trop grand nombre à PElection lW pre.
mier jour ; , vu que presque toutes les maisons du voisi-
nage étaient occupées, " et que cela entrainerait des
dépenses inutiles. Je ne crois pas qu'on eût la plus
légère intention de se battre le premier jour.

MERcREDI, 25 OCTODn 1843.

John Fraser, Ecuyer, est appelé, et inte rogé.

1. Voulez-vous dire votre nom, votre prénom, et le
lieu <le votre résidence ?-John Fraser, de Terre-
bonne, Notaire, Magistrat et Marchand.

2. Etes-vous Electeur du Comté de Terrebonne -
Oui.

3., Avez-vous assisté aux tems et lieu fixés pour
tenir l'Eleàtion'en 1841 ?-Non.

4. Avez.vous pris quel u'intrét àl'Election,et avez-
Vous brigué en faveur d'aucun des Candidats, et en
faveur de qui ?-Oui, en faveur de M. McCulloch.

6. Voulez-vous dire les mesures que vous avez
prises, et rapporter les conversations que vous avez,
eues avec des personneslen autorité au sujet de, l'Elec-
tion ?-Le 24 Décembre, 1841, je rencontrai M.
John Mc1enzie, 11f*ilciet Rapporteur'; l'ayant infor-
tiéue M. beuramonduchanan était nonm Régis-
trateur du District ýde Terrebonre, M., McKénXie ré-
pliqua u étie churge lui avait été promié par le
lDr. M fltôh t4e c!était à cettfe Cnditioin qu'il
avait M l l'lf'~ itK qu'à er pour faire dé-
clareti ption qe r ourt ps e
tenir soni giêge ûh ni àte 'il ÏA el bafre
de sleMial; 4ili 'a'ik6é ben tiltÄitét,

6. Lord Sydenham vous a-t-il intimé sur quel Appedice
tif il fondait cette opinion -Non,

'A-t-il paru prendre un vif intérêt soit pour ou 30 Novembre,
contre aucun des Candidats .?--Oui, "il s'est prononcé
formellement en faveur du Dr. McCulloch. Il obser-
va que le Dr. aait été chez lui plusieurs "fois, et dit

'qu'il était mieux, de voter pour lui que pour son ad-
versaire. Ayait déclaré, que très-probablement je ne
voterais pas pour le Dr. McCulloch, il me dit que
j'étais un jeune homme, et que sje ferais "bien de
prendre garde,' la manière dont j'allais voter.

8; Voulez-vous dire quels étaient la nature et l'ob-
jet de la Pétition dont vot)s venez de parler, et relati-
vement à laquelle vous vous êtes transporté chezdle
Gouverneur ?-C'était une Pétition pour appeler l'at-
tention du Gouverneur en faveur de Terrebonne
comrme chef-lieu du District.

9. Avez-vous la réponse à cette Pétition, et voules-
vous la remettre entre les mains du Comité ?-En
voici une copie. Lord Sydenham écrivit cette ré-
ponse en mia présence, et me la lut avant de l'en-
voyer à son Secrétaire.

(Copie

Hôtel (lu Gouvernement
Montréal, 1 Mars, $41,

MEsSsEURs,

Jai eu l'honneur de recevoir et de présenter au
Gouverneur-Général l'Adresse signée de vous et autres
habitans, de la Paroisse de Terrebonne, demandant
que ce village soit chdisi comme le chef-lieu du Dis-
trict, qui devra par la suite être établi dans cette par.
tie du pays, en vertu des dispositions de l'Ordon-
nance de Judicature.

Son Excellehce m'ordonne de vous informer, qu'il
ne manquera pas de donner sa considération la plus
favorable à vos représentations, lorsque le tems sera
arrivé de proclamer et établir ce District.

Pour le présent, il n'y a encore rien de décidé, et
Son Excellence désire choisir comme chefs-lieux lesen.
droits qui conviendront le mieux aux hàbitans du Dis-
trift, et qui offriront le plus de facilités pour. la tran-
saction des affaires.

J'ai l'honneur d'être,.
Messieurs,

Votre très-obéissant serviteur,

(S gné,)

et lHon. J. Masson,
Terrebonno.

T. W. C. MURDOCH,
Principal Secrétaire.

I0. Le village de Terrebonne étaitl autrefois la
place ok siégèient les Cours du Comté ?-Oui

ue idroit at-on fialement choii comme
chefieu ?St~ heèse a été choisi on d6fibitifé

toie hf'î, 
Ai1 Qu est lplce a plu edtale d

parr~pb~~ ~a opulatiof ?Tééebone, id-
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(ppe.idJce hamcomme la þlace la plus convenable ; ce derh*ier
m C'alui-même déclaré. Ayant appris que les habi-

tans <e Ste. Thérèse avaient présenté une pétition en
0 Novembre, faveur de leur Paroisse, ceux de Terrebonne en pré-

sentèrent une aussi. Je présentai .moi-même cette
pétition à, Lord Sydenhain,P après avoir prié M.
McCulloch de m'acdompagner ; mais il refusa de lle
faire, en disant qu'il ne voulait pas s'en mêler. Son
Excellence néanmoins m'a dit que le Dr, McCulloch
avait recommandé Ste. Thérèse.

14. Avez-vous en vote possession quelques docu-
mens qui prouvent que des personnes placées en
pouvoir, ont intrigué pour cette Election ; et voulez.
vous les produire ? Je produits une lettre du Dr.
McCulloch. datée le 10 Février 1841.

Montréal, 10 Février, 1841.

Cuza MoNsIEUR,' '

Je viens de recevoir votre lettre d'hier, et regrette
d'apprendre que les habitans le St. Martin se pro-
noncent de plus en plus en faveur de M. Lafontaine,
car je m'attendais qu'ils seraient demeurés neutres.
Nous ne devons pas néanmoins nous décourager, car

v a tout lieu d'espérer que je serai fortement ap-
piuyé par les Electeurs du Nord du Comté.

M. McC. est encore en ville ; il m'a dit qu'il avait
eu, ce matin même, une conversation avec " S. " et
qu'il se retirerait volontiers, s'il pouvait le faire," avec
avantage pour lui-même ; cela sera peut-etre un peu
en ma faveur ; d'ailleurs, je ne sache pas qu'il possède
une grande influence.

On est si occupé aux Quartiers Généraux, dans ce
moment-ci, que McC. n'apîî encore voir M. Murdoch
mais sitôt que j'aurai appris quelque chose par rapport
à ce qui le regarde, je vous écrirai.

Je suis, mon cher Monsieur,ý
Le vôtre sincèrement,

M. McCULLOCH.

15. Où les Elections du Comté de Terrebonne
avaient-elles coutume de se tenirorditiairémnt'; et
connaissez-vous les raisons ou" les motifs qui ont pu
faire transporter le Polt à. NeW-Glasgow ?-JLes
Elections se tenaient alternativement àSte. Rose, et à
Ste. Anne des Plaines ; mais je crois qu'on a changé
le lieu, et choisi New-Glasgow; à' ma suggestion. J'ai
écrit une lettre au Dr. McCulloch le 26 Janvier 1841,

our lui dire que la place la plus avantageuse pour son
Election serait New-Glasgow, en autant que je pen-
sais que la population française ne s'y rendrait pas,

16. Avez-vous connaissance qu'tn ait fait venir
clans le Comté, des corps d'hommes étrangers,. vers
l'époque fixée pour tenir l'Election ; d'où vènaient-ils,
comment ont-ils été transportés, qui les a fait venir,
et par qui étaient-ils conduits ?-Ayant été absent de
Terrebonne dlu f9'au Murs, je tepuis rien dire à
cet égard, d'algs'ma 'colniisânce peronihélle.

17. kveznvous ennis ude quesleDr. McCulloch
'ou quel eum s lde ses pdftians, éiet 8p6néeôt
distribué de l'argent dans le courgdeIElectidwf ?
J'ai suggéré au Dr. MdCullôdh qu'il ne pouvait trou
'ver tune' personne 'lus corwénsblequet M.ikens: ou
conduire son @lêcion, 't p· 'r lr1lér9 gens ce 4
pendant leur séjour au PolI. Ime répdtldittz
serait bien p. Aikens mn'a dit èpis i 'i

ait reç~ j o. M. ~Aike et idiva
teurde INewe I tff ow, .46tI iotu tf
zèle 1t 'activité e 'fáveur QIk r. (llb6h.l

18. L Dr. McCulloch a-t-il des intérêts particu- Apndice
liers dans le village de Ste. Thérèse; et voulez-vous
dire quel intérêt ?-11 y possède un morceau <le terre
assez considérable, mais de peu de valeur ; cette terre 30 Novembre,

est sitttée dans le village de Ste. Thérèse, et peut
avoir, je crois, dix arpens de front sutr trente de profon-
deur, ce qui est l'étendue ordinaire des concessions,

19. Avez-vous eu quelqu'autre conversation avec
Lord Sydenham1 ou aucun autre fonctionnaire public,
au sujet do 'Election de Terrebonne, indépendam-
ment de celle dont vous avez parlé ?-Le 1l Mars,
1841, je :rencontrai M. Ogden, dans la rue Notre-
Dame,à Montréal ; je lui dis, -que si Terrebonne n>é-
tait pas choisi comme , chef-lieu, les Electeurs vote
raient contre le Dr. McCulloch. Il répliqua que la
place serait désignée par utne Proclamation, et qu'il
nlv' ait aucun oute que Terrebonne serait lechef-
lieu ; 'que si M. Lafontaine était élu, il ne craindrai t
pas dlelle rencontrer dans la"Chambre, et qu'on no
pouvait'rien faire de plus alors pour satisfaire les ha-
bitans de Terrebonne.

20. Dans la lettre que le Dr. McCulloch vous a
adressée et que vous avez mise devant le Comité, on
trouve les initiales des noms de quelques personnes, cn
apparence, tels que " McC." et ' S." ; I uls noms
ces initiales représentent-elles ?--D'après, es lettres
que j'avais écrites avant la date de cette dernière
lettre où je parlais du Major McCorl, j'ai compris que
" McC." signifiait le Major McCord, et " S. " Lord
Sydenhain.

21. Quels rapports le Major McCord avait-il avec
'Election de Terrebontie, à l'époque où vous avez

écrit la lettre ou les lettres auxquelles celle lu Dr.
McCulloch était une réponse ?-On disait qu'il avait
été prié de se présenter comme Candidât eni opposi-
tion à M. Larontaine.

22. Le Major McCord est-il le même individu qui
a tenu l'enquête sur le corps de Toussaint Rose ?-
C'est 1e Juge de District actuel il était alors Magis-
trat Stipendiaire.

23. Avez-vous quelque connaissanc e de l'existence
d'un Comité organisé à Montréal, aux fins de con-
duire et contrôler les divers~ea Elections dlu District de
Montréal, en 1841 ; si cela est, nommez les personnes
qui composaient ce Cdomité ?-Je n'en ai aucune don-
naissance.

24. Avez-vous entendu dire, avant l'Election de
Terièbonne, qu'on attendait des gens d'au-delà des
limites du Comté, de tlengary, par exemple, où sls,
journaliers de Montréal, et qu'ils devaient prendre
une part active à l'Election -J'en ai entendu parler
le 19 Mars. L'EledtitIa eu lieu le'21 du même nois
et j'ai appris cette nouvelle en passart par Ste. Thé-
tèse.

Lt 8t, 30 Ocioiit 1

Banm R óaes, Ecoysr, 1Mertibtede la Chahi
bté est apielé, et'intrgé.

i. OdeVous'"di'dre' fath t fnte, et
-i~ lieu dé' iste déh fc&? eMiit tôhneli de
rl 'Mô téél "Cafeir sid alaffi le oMrtfl ~et

i u M tbrè"d'el®AUeñiblée' é46i~d

e %t Sllamley, f l151 b~I'e~~ ~81 ?--
Oui
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'Appendice 3. Pouvez-vous en dire le montant ?-Environ
1 £200, je crois.

omb 4. Pouvez-vous dire par" qui ces fonds ont été four-l
nis ?.alls ont été fournis au moyen d'une souscription'
générale faite par des personnes résidant à Montréal. t

5. Pouvez-vous indiquer le montant de la somme
qui a été souscrite et mise entre vos mains?-J'ai reçu
une plus forte somme que celle que J'ai payée à M.
Rigney pour l'Election de Terrebonne.

6, Quelles sont les principales personnes qui avaient
la disposition del l'rgent qui a été placé entre vosl
niains ?-Personne, excepté moi, n'avait le droit de
disposer de l'argent qui a été placé entre mes mains.
Cet argent a été prélevé par diverses personnes qui
s'intéressaient: ux Elections, L'on m'a demandé de
constater la dépense que, Rigney avait encourue'pour
l'achat de provisions, etc. en accompagnant les gens
de:Terrebonne ; et je pense que cette somme s'est éle-
vée à cent quatrc-vingt.dix louis. Je ne m'en rap-
pelle pas exactement, mais je pense que le Dr.
McCulloch m'a donné un chèque pour ce montant. M.
Fulhim est la personne avec laquelle j'ai eu le plus de
relations relativement à l'Election.

7. Pouvez-vous dire quel était ce M. Fullam, com-
bien de temis il a séjourné dans lesI Provinces, et où il
a résidé ?-C'est un gentilhomme Irlandais qui a étu-
dié la loi ; il est venu en cette Province quelques mois
seulement avant les Elections, et comme il avait déj'i
été employé à conduire et diriger des Elections en An-
gleterre et en Irlande, on a pensé qu'il était très.ca-
ýpable de faire réussir l'Election, du Candidat par le-,
quel il serait employé.

8. A-t-il eu des rapports avec quelque personne de
lAdministration Provinciale, ou quelqu'autre Fonc-
tionnaire public élevé ?-Je ne crois pas qu'il eût au.
cune communication avec l'Administration à cetteé-
poque. l11 ml ýparu connatre iitirement plusieurs
Membres du Gouvernement. Il m'a déclaré, dans
une occasion, qu'il n'avait aucune liaison quelconqueI
avec l'Administration. Je sais qu'il avait entrée
dans tous les Bureaqx Publics, et qu'il était l'ami in-
time de M. Dowling.

9. Avez-vous payé de l'argent à des persnnes qui,
se mêlaient des autres Elections qui ont eul lieu à-peu
prcs dans le même tems ?-J' ai moi-méme ramassé une'
somme consdérable pour les Elections.

10. Pouvez-vous en indliquer le montant ?-Je ne!
puis pas l'indiquer d'une manière eacte, mais je crois'
avoir recueilli de cinq à sik cents louis.

Il. Lorsque vous avez payé'ces argens, agissiez
.vous en;votre propre et privé nomn, ou cotene Caissie
dé la '3atique de Momotréalù?Jnigement en ton
propre nom; la Banque ntvait rien à faire avec,,la

42. Ave vous payé quelque argent à M. Neil
efútôehk Non; je e ase pa ivoi rien payé.

~t, a eé 'cëe de t~ e rJene 'eo
aseCI r e

48: A évtSrêê rré.soio d' e~ è edêtitts

Pt ~ t~,

Appendiceargent à ,défrayer les dépenses <les Elections ?-Je
n'ai aucune connaissance de cela, et ne m'en suis ja-
mais informé. 0 oyembr

15. Avez-vous assisté à quelquassemblée du Com-
té de Montréal, convoquée dans des vues d'Election ?
Qui, .J'ai assisté à une assemblée qui concernait le
Comté de Montréal ientnue à l'Hôtel de Rasco. Cette
assemblée a eu lieu le soir du premier jour de' l'Elec-
tion,. J'ai exhorté tous ceux qui étaient présens de
se rerdre .à l'Election le lendemain matin, et de
prendre possession du Poll à tout événement,

16. M. Fullam a-t-i parp se mêler de l'Election
du Comté de Montréal -Je ne pense pas qu'il eât
rien à faire avec cette Election.

17. Pouvez-vous nommer ceux qui vous ont paru
Itre à la tête lu parti qui s'est transporté de Montréal
à St. Laurent le second joursde l'Election ?" Il serait
dlilicile, pour moi de nommer ceux qui étaient à la
tte de ce parti, car toute la population semblait
prendre intérêt à cette Election. Pour moi, je n'y
suis pas allé, et n'ai pas vu la-procession.

18. A-t-il été organisé un Comité à Montréal pour
surveiller les Elections on général ; où, et quand s'as-
semblait-il ?-Oui ; l'on a organisé un Comité per-
manent qui siégeait dans les chambres au-dessus du
magasin de R.-F. Maitland et Cie; à Montréal, aux
fins de faire triompher notre parti dans lés Elections.
Je ne saehe pas qu'il existât d'autre Comité.

19. A-t-on nommé un Prési dnt, un Trésorier et
un Secrétaire permanens ; et pouvez-vous les nom-
mer ?-Je crois que oui ; mois je ne puis les nommer.

20. Vous dites que M. Fullam a été désigné
comme une personne très-capable de conduire .et sur-
veiller les Elections ; à qui, et-par qui a-t-ilété ainsi
désigné ?-Je l'ignore, mais plusieurs petsonnes qui
le connaissaient, ne l'ont dit.

21. Etiezvous Membre de ce Comité Général
quand et par qui avez-vous été éluou nommé ?-Non,
je n'étais pas>Membre de ce Comité. Comme j?étais
moi-mêre Candidat, j'avais l'entrée de toutes les
Chanibres de Comité. Je W'ai assisté qu'une couple
de fois, e crois.

22. Veuillez indiquer les noms. des personnes qui
étaient présentes dans ces deux occasions ?- 'ai vu
Messieurs John Molson, l Thomas Wilson, ,l1.-F.
Maitland, Lewis lofeatt, de Toronto, et un nommé
Isaacson. Ily avait heaucou dauftes personnes, mais
je ne me tappelle plus ledra norm'.

2. L'argent déposé entre vos mains, était-il sou-
mis au contrôle de ce Comité .- on,

'4. e Ctmité avait-ilen utireèds fond âlui en
ppe P4e tie :puis dire positivement, tmais je croi
qu~ jte oui.

25 Q st- qui vtos' pgag 'à le toire?-
C ést i é épetisé ábeuelirt þlus diaýnt pour

4 ~ ~e otas Ilé nfs aé pr qlt(
rplà inite saipstiù?4 a me u~lQ i
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A ppendico 8. Quelle conversation avez-vous eue avec le Dr.
M.J c) IICulloch, quand ce Monsieur vous a donne le chèque
dont vous avez parlé dans votre interrogatoite ; vous

(t-il dit à quels objets cette somme était destinée

il est impossible pour moi de me rappeler cetto con-
versation, mins la substance en était, que Rigney avait
fait des dépenses considérables pour l'Election. Le
Dr. McCullochr m'I Ionné le chèque pour le remettre
à RZi' evalin (le payer ses dépenses, qui se mon-
taient, je crois, environ £190.

2D. Le Dr. MnCuUoch vous a-t-il jamais déclaré ou
donné à entendre qu'il avait payé cet argent de sa
propre hourse, ou que cet argent lui eût été fourni ou
remboursé par d'autres ?-Jîii entendu dire nu Dr.
McCulloch que son Election lii avait coté une
somme considêrable, et que ses amis Pavaient aidé
puissamient à payer ces dé-penses,,

30. Le Dr. McCulloch vois a-t-il indiqué les noms
d'aucuns <le ces amis ?-Non, il n'a nommé personne.
Le larti Britannique gënéralement prenait un vif in-
térêt en faveur de:tous les Candidats qui appuyaient
I'Union.

31. Où et quand avez-vous connu M. Fullam ?-
Je Pai connu un ou deux mois avant les Elections. Je
le rencontrais souvent.

32. M. Fullam est-il un le ceux qui ont été nom-
més par Lord Sydenham, pour s'enquérir d'une
émeute accompagnée de voies de fait et d'effusion de
sang, qui aurait éclaté pendant l'Election de la Cité
de Toronto, en lS41;?-Oui.

33. Est-il à votre connaissance que M. Fullam ait
été payé (le ses services aux Elections du Bas-Cana-
da ?-Ill ne l'a pas été, au meilleur le ma connais-
sance. lia déposé entre mes mains plusieurs cen-
aines le louis, provenant le la rente des capitaux
qu'il avait placés dans les Fonds Consolidés en Angle-
terre ; et c'est avec cet argent qu'il a payé ses dé-
penses.

34. Quelle affaire M. Fullam avait-il en Canada,
quelles étaient ses occupations ou son emploi pendant
son séjour dans la Province ?-J'ignore quelles étaient
ses occupations particulières. J'ai pensé qu'il était
envoyé d'Angleterre comme Agent pour observer
l'état politique lu pays. I correspondait avec plu-
sieurs personnes marquantes du Royaume-Uni, te) que
Daniel O'Connell, etc.

35. Quel motit M. Fullam , pouvait-il avoir de se
mêler des Elections lu Canada ?-M. Fullam avait
été introduit à plusieurs Messieurs qui s'intéressaient
vivement auxiElections ; et comme ils lavaient traité
avec bienveillance, il s'était imbu de leurs principes.

36. Dans vos entrevues avec M. Fullam, avez-vous
eu quelque" conversation avec lui au sujet des Elec.
tions, et des moyens que l'on devait prendre, pour
triwmpher dans les lElections ?-Je lui ai: etendu ra-
conter comment lPElection de Terrebonne avait réussi.
Je l'ai aussi entendu donner une description de son
plan pour emporter PElention de Beauharnois, 1l
ma 'a déclaré que c'était par un stratagème qu'il avait
gagné P'Election de Terrebonne, c'est-àidire, en choi-
sissant une position, ét en se montrant en état de
mettre ses adversaires en déroute, si lb en venait
aux voles de fait.

37. Vous avez dit que vous aviez conseill à las-
semblée qui s'était tenue chez Rasco, " de s'empa.
rer du Poll àh tout événement ; " voulez-vous a okr
larcomplaisance <'epliqueir lés moyèns qüe vous eni

4Èdiez employ.r pot det objet?-C'étatt d'envoyer
voeil chaque Eltetur qui ayait une voi A donVr-'.

pui le prendre possession du Hustings, et d'en classer(
le parti opposé, s'il était nécessaire.

38. Quelle espèe <e dépenses la souscription qui, ob
a été versée entre vos mains était-elle destinée à
payer ; ayez la bonté d'en indiquer la destination ?-
Cet argent était destiné à payer les dépenses (le 'E-

1 lection le Beauharnois ; M. Fullam et M. Dunscomb
étaient libres de l'employer à tels objets qu'ils juge-
raient à propos.

39. Avez-vous été nommé Syndic ou Commissaire
les Chemins en vertu de l'Ordonnance des Chemins à
itBarrière de Montréal ?-Oui, etje le suis encore.

40. Est-il à votre connaissance qu'on ait envoyé à
'Election le Terrebonne, nombre <le gens employés
par la Commission à casser de la pierre ?-Oui, e
crois qu'on en a envoyé un grand nombre.

41. Ce fait était-il connu des autres Commissaires
ou Syndics ?-Il n'en a jamais été parlé aux assem-
blées des Syndics auxquelles j'ai assisté. Cependant
il se peut que la rumeur publique leur en ait appris
quelque chose.

42. La conduite de M. Shanley ou M. Rigney, à
l'Élection <le Terrebonne, a-t-elle été censurée par lu
Bureau ?-l n'a jamais été question de leur conduite;
et il n'y a eu aucune discussion à cet égard. Ces
Messieurs n'étaient pas les serviteurs du Bureau ; ils
avaient pris l'ouvrage à l'entreprise.

43. A-t-on employé aucune partie des deniers pu-
blics à payer les journaliers, ou Messrs. Shanley et
Rigney,"pendant qu'ils étaient engagés pour lElection
<le Terrebonne ?-Je suis bien certain que non, l'on
n'aurait pas toléré un instant, une chose semblable.

44. Avez-vous ou aucune conversation ou corres-
pondance avec quelque Fonctionnaire ou Fonction-
naires Publics, relativement à la manière de conduite
ou surveiller les Elections, ou les procédés y relatifs
-Non jamais.

James Brown, Ecuyer, est appelé, et interrogé

1. Voulez-vous dire votre nom, votre prénom, etie
lieu de votre résidence ?-James Brown, de Mont.
réal, Juge de Paix.

2. Etes-yous Electeur du Comté de Montréal ?-
Non, je suis Electeur de la Cité.

3. Avez-vous assisté à 'iElection qui a eu lieu s
St. Laurent, lors de la dernière Election générale ?-
Non.

4. Avez-vous quelqueconnaissance de la manière
dont la dite Election a été conduite; et voulez-vus
faire part au Conité de ce que vous connaissée à ct
égard ?-Quelques jours avant 1'Elfection, rémnplissaiît
les devoirs <le Magistrat de Police en l'ábsence de md

"Gugy, J'assistai à un ssemblées convoque pour
prendré do fouvlu en corsidérationl 'brdoihind
concernant les Aubergistes. Les Itrafi èýfii
dans la chatabre pouf~ s'a4'isei•s le ô±d~~~
soeés a uq'uelles on a ddobderait cS iè hè à,
Soiuante-et-seize peysòrddés obtinr'ðt dsa Ldnc6
dans ette occasion; elàéla paco t é
gisfrat rét ptééntè"eitque êéti d r
induertes,¢t elhesóß tyis
Fledfios Je produis ntigd t$ doictt
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Appndi ~ ONTREAL.

Cour des Sessions Généuales de la Paix,

Samedi, 13 Mars, 1841.

Présens: 1-lenry Corse, John Molon, James Brown,'
Benjamin ólines, Joseph T. Barrett, Sidney l3el-,
linghaim, Charles Tait, John Dyde, Ecuyers, Juges
(le Paix.

M. Corse appelé au Fauteuil.'

Cette assemblée a été convoquée conformément à
un ordre des Mlagistrats du il de ce mois, aux fins
d'accorder des certificats de qualification ,pour tenir
des Maisons dEnitretien Public, aux personnes aux.
quelles il en a été refusé, faute de renseignemens*
suffisans, lors de la Session Spéciale tenue, dans le
cours du mois de Janvier de la présente année.

La demande des personnes suivantes pour obtenir
des Licences, fut accordée.

70 Licences ont été accordées et 2:rejetées,

5. Savez.vous si aucune de ces personnes ont as-
sisté à l'Election, avec des armes olfensive4 ?.Je ais
qu'elles y ont assisté, car l'une d'elles a manqué d'étre
tuée.

6 Quel jour ont-elles assisté à l'Election ?-Le
premi erjour.

7. Savez-vous si l'on a engagé des Fiers-à-bras ;
pour qui, et par quel parti ont-ils été engagés ?-Je
sais qu'un nommé Male a obtenu sa licence parce qu'il
était considéré comme un bretteur très utile dans une
Election.

8. Avez-vous connaissance que les étrangers des
autres parties de la Povince, se soient transportés à
Montréal pour intervenir dans les Elections ?-Non,
mais j'ai vu environ douzte cents hommes revenir de
St. Laurent, Parmi lesquels étaient les gens de Glen-
gary.

9. Avez-vous connaissance que des mesures aient
été prises pour prendre possession du, Polil à St. Lau-
rent'; volez-vous rapporter les détails de cette affaire,
et nommer les principales personnes qui y ont figuré ?,
-Qelques jours avant l'Election, Lord Sydenhan fit
demander M. Delisle, et le pria d'offrir ses services,
comme Candidat pour le Comté; M. Delisle revint
au Bureau, et me rapporta le fait ; il paraissait vi've-
ment agité dans le moment ; il me demanda ce que
je lui conseillais de faire, et dit qu'il aimerait mieux
paver £500 de sa poôhe, que de se présenter comme
Candidat. Je répliquai qu'il n'y avait pas d'terna-
tiye ; que sil ne , se présentait pas, il pouvait s'at-
tendre à perdre.son emploi. I me montra alors une
carte d'invitation pour diner avec Lord Sydenham, lui
et sa dame. Il convint avec moi qu'il"n'y avait ,pas de
milieu ;,quij fallait absolument se présenter ou ,se
résoudre à perdre son emploi. Un jor ou deux après
cela, étant retourné au'Bureau de Police,je trouvai la'
chambre-privée, fermée l élef; je priai un des

clrs do l'ouvrir; ;j'entrai, et je trounîiPhnordibly
Charles-anty le présenthotaile Gabrel po M
Bag et X. DÛisle. Plusieurs ,,autres Messieurs, i
laient et revenaient; palmi lesqls«taienth l'o3r1l
John MoÀobr I yGalriel looio rait, av l
Blaro Gnttdnai sonrd'i ion eativrhistit a'u

eileed u fairé lië M
rD6i' t e i e-

r~~~Ôn- c ~ " 4s-l~' 6' !~n~e oté 4o ~c
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accès, et faites proclamer M. Delisle dûnient élu le p
premier jour ; remarquez-bien que les Canadiens (J'

" sont très nombreux ; et si nous ne prenons pas pos-
' session du Poll le premier jour, il sera très diflicile 30

" de le faire élire' ensuite." Ils parurent tous étré'
du méme sentiment, et se dispersèrent. M. Leslio
était un ancien ami, je me transportai immédiatement
chez lui, et lui rapportai ce que je venais d'entendre
afin qu'il pût se coinsultpr avec ses amis ; car je rue
jugeai pas ù propos d'intervenir, sachant très bien que
toute intervention dle mi part comme Magistrat, ne
serait d'aucuçe utilité

10. M. Roi avait-il été annoncé comme Candidat,
ou disait-on publiquement qu'il devait se présenter
comme tel, avant que M. Delisle eût consenti à venir
de l'avant ?-Je crois qu'il avait été parlé de: lui,
mais qu'il avait refusé la Candidature.

11. A vez-vous vu les partisans de M. Delisle se
rendre à l'Election, le second jour ?-Oui.

12. Etaient-ils en grand nombre, et armés der<mes
offensives ?-lls étaient au nombre de huit à -dbuze
cents hommes, et ils' étaient munis d'armes offensives.

13. Avez-vous pu reconnaître quelques-unqs des
personnes qui etaient à leur tête, et agissaient comm
chefs; voulez-vous les nommer:?-M. Driscoll,:Çon.
seil de la Reine, nommé depuis Magistrat de P«lice,
était ù cheval, une cocarde de ruban.vert au, chapeau
ou sur la poitrine, et armé d'un s8iWledgh. Il, était
à la tête des traînes, et les rangeait en ordre de batiille.
L'échevin Adam Ferrie, maintenant Conseillet, Lé-
gislîitif, était dans une double traîne avec une douzaine
de journaliers armés de bàtons ; il paraissait avoir une
centaine dl'hothes sous son commandement.

14. Avez-vous une connaissance personnell. des
mesures qui ont été prises à cette époque pour con-
duire aucune autre Election du District de Montréal
-Aucune connaissance personnelle. J'ai vu partir
les journaliers pour l'Election de Terrebonne, avec
leurs cornemuses, Je rencontrai M. Driscoll aulu
reau quelques jours après l'Election ; il me demanda
combien je pensais qu'il pouivait y avoir le personnes
avec lui dans cettel occasion disant en mêmes temBs
qu'il y en avait plus de huit cons. Je répliquai que,
je pensais qu'il devait y e avoir plus de douze cehs.
Il me dit alors " i les Canadiens esé nt oppos6,
de la résistance, nous lesaurions drill d'impotance
avec nos Shillalaghs." Je lui dis que je le pensais
aussi ; que ses gens ayaienit été traités avec largesse
avant de laisser la" ville, et Paraissaient très-disposés à
se batire. J'ai vu lit processon revenide St. .au
rent, accompagnée des gens de Glengary.

15. Avez-vous connaissance que les pattisans de
M. Leslie aient engagé des bretteurs, le premi jour
de t''lection ?-Ndn.

16. Voulez-vous dire quel est ce M. Malo dont
vous avez parlé, et quel est son emliloi ou état ?-Il
était alorset il est ehHore'aujoad'ui uissier Crieur
de la Cour des Sessions de Quartier; il¼ as
une licunce cdinne aubergist~ c'èst o hotmme fort
et robuste, qui est dé&alement ehmployé conné don-
néïable par les strats

Mau» o AOT1iz 4848;

miréa ppe

tt à1

9~



7 Vietorble. Appendice (J. J.) A. 1843.

A tppendice Vous etes Electeur du Comté de Montréal -
Qui.

N sbro' 8.Ayez-vous assisté à liElection de ce Comté, lors
d l'Election générale en 1841 -Oui.,

4. Voulez-vous rapporter les scènes de violence ou
de corrpption qui ont ou lieu à l dite Election, à
vptre conaissance ?-J'étais présent le premier jour
dp l'Elebtion, avant que les Candidats eussent adres-
s la parole aux Electeurs. Avant la lecture des
*rits, et pendant que M."Delisle haranguait les Elec.
teurs, j'aperçus un grand nombre de personnes qui
faisaient in grand bruit ; je , vis aussi un grand
nqb>re de personnes près du Huistings, qui étaient;
armées de bâtons. L'Officier Rapporteur les pria île
se retirer, et le serrer leurs "bâtons. Elles dispa-
rurent pendant quelque tens. Après les harangues
des Candidats, et li levée des mains, le Poll fut
agorné pendant une heure, à une petite maison
voisine. Il était entendu entre les Candiduts et leurs
amis que les Electeurs donneraient leurs voix par la

er' Le voix furent prises pendant une houre
eloreyç, et immédiatement après, plusieurs traines
açivèrent. de Montréal avec nombre çie personnes
armées dle bâtons et de garcottes, musique t pa-
v4lons en tête ; elles passèrent devant le Poli., et
s'aset reAt devant une taverne tenue par un nommé

çQnald. Parmi ces personnes était Robert, Weir,
algrå prop,étaire du Montreal ,1eralId D. ,trnoldi,
Juior, et plusieurs autres personnes marquantes de

.ontréal, que Pçn disait appartenir A lassociation
cOnnue sous e coin dLe )oric Chlb, Peu dinstans
apt.ès, eilesdent au Poll, et commencèrent à Px-
ciAer dqs désordres, en disant qu'elles navaient pas la
liiprt6 <le voteret que les partisans de M. Leslie en-'
touraient le P14ll. J'entendis M. Weie ýdire à
quelqu'un :" C'est maiitenant le toms, il faut ba,
layer le Pill." M. Stanlev Begg répliqua :< Non,
il 'est ps, encore tems." Je compris)ar li, qu'ils
ne se rOyaiente pas encore assez forts pour com-
mpcer i, ie et le :umulte. Nonobstant cela, le
Dr.. Arnoldi, Senior, s'avança et essaya <le prendre'
possqssion, d.u Pull. Je, vis en meme le nommé MalO,
f uisr le l Çqur, (lesiSeosions (le Quartier etqui
e suvent employé comme connétable par les Ma.

strats, et un autre estaier de police, frapper inds-
tintemet plusieut s personnes l ; M Weir frappa
a i Jeag garçette plusieur partisans de M. Leslie,
li 4jamill Delisle, le grand connétabla, était aussi
pré çnt, et agissait de concert avec eux: Ils envâyèrent'
alors.quelgues personnes pour avertir le reste de leurs
gens quiiétaient restésEdans PauI>erge, rie venir les,
aid er à emparer du Pull. tn arrivant cesderniers
se, ruirept sur les Electeurs- qui étaient près du Poli,
et balayèrent tout devant eux ; ilsavaient leur tpteMessieurs John Molson, Maitland; Bagg et plusieurs
aUtres Jp leur dis qu'ils prenaient, sur eux une
gr ilde r.eponsobilité ; qu'ils dtvaient craindre les
conséquences, que quoique les partimns d e M. Leslie
ne fussent pas armés, ils étaient néanmoins bieaucoup
pips nombrpux, is firent semblant <de nepas écouter
ce que je letr disais, et la rixe commença aussitôt, un
Irlanlai , petisatnlde' M Dehlsle, avant frappé un des
Electguri de M. Leslie. Je -fus moi-méme fra'ppé à
16pulg, et atteint-de piesqu!n meýlançait, pen.
ditque j'étis <it cupé' , retablir l'ordre etýla piit.*
Les partisans de M. Delisle criaient "hssomnions-
les, et balavons le PoII'" Ceux (le M. LeslIe furent
obligés de retraiter, après que deux ou trois d'entre"eux
eurent été battus et matraith. . Coursolles, avocat,
et partisan de . Leslie, fat frappé, et reçutl plusieurs
COU ps.' la tetê. J&rallii aiorsales Electeurs de M.

. Leslie, et nous "repoussiâmes les;partisans d.
DelisIe avec le rîe p toIvè ague
nos mains, tel que bgtois4 piê#es4tt, d
tMlée, un homme de Lachine, partisan de M. leije.crOis, fi teluett fms4ti'aiés têl r d ia

blessures. En conséquence de cette émeute, le Poli Append
fut ajourné au lendemain, main.

5. Les partisans de M. Leslie qui étaient à la fe-3 0 N
nrtre où l'on prenait les Voix, étaient-ils munis
d'armes, offènsives avant qu'on les ait attaqués ; et
empêchaient-ils l,es Electeurs, de M. Delisle de don-
ner librement leurs VIX ?--l s n'avaient aucune
espèce d'armes, ne commettaient aucune voie de fait,
et n'empêchaient personne d'approcher du Poll ; au
contraire, ils étaient trsaffables et polis., Le Poil
était ouvert, ot" l'kços en était libre à:tout le monde.,
Il y avait très.peu de partisans (le M. Delisle au com-
mencement le l'Election, et l'otlicier Rappôrteur
recevait alors les voix des deux partis,

6. Avéez-vos vu des personnes qui sont gérn¶rale-.
trent connues sous le nom de bretteurs ou bidllies, au,
commencement de P'Electium ?-Oui,

w. Quel était leur nombre, et par qui paraissaient-
ils étre comnrandés ?-,,Je e ptis dire exactement,
mais ils étaient en grand , noimbre ; il y avait aissi
beaucoup d'irlandais em'loyés à travailler aux che-
mins, et qui paraissaient tro snes #es ordrés d'un
nmrnomm Turner, <le St. Laurent. D'autres étaient
venus de Montrésl sous ha iieetien du nommé"Milo.
dont j'ai déjà parlé, et ces derniers paraissaient aussi
être sous tes ordres de feu M. Roboet Wei.

8. Avez-vous remarque, après l'ouverture du Pol,
s'i v avait dos îersonnes qui fussent sot l'inflence
de la boisson ?-Oui, plusieurs Irlandais m'ont 'prk
être sous l'influence de la boisson.

9. Avez-vous onnnissance qu'il ait. été ouavert dès
MnisOns où l'on distribuait gratuitement dés provisiohs
et de labissan aux prtisans db l'un nu l'autre Cin-
didat ?-Oi, il en a été oeert une pour les partisans
de M. Delisle, on ces derniers recevaient du pain, du
lard, du rum, du liiskey etid li' bière, Jn le sais,barce que Fes.Electeurs db M. Leslie ont pris posseaion
du dép&ts

10. A quell.énpque h-t-iI'téconnu publiquement
que M. Delisle et M. Leslie se présentaient, comme
Candidats ?-M. Leslie s'est annoncé comme Candi-
dat queltlues semaihes, et M. Delisle quelques jours
seulement ai'ant l'E!ection.

1'È m4 bellslé voustaildit'dàns là convethativn
quelle personniou personnel'aiônt prié de a'Ôffi
comme Candhlat ?-nvimn ifuit jour a avant IfEle-
tion j'ai entendùt M. Delisle dire à une pefsonye qni
était près de mroi, qu'il1avait été preië par quelque
Omdie tl ù &nivernement dé se prée'titer pour i
Candidbture du COtè)i, nais qu'1lvait refusé.

12. Saveé-vtous s'Il a été tbnfni de 'argent par
favorker Eecfion dé M. Delislb ; et vouts-vous
dite qui alfburhi det aftient ?+l - i'gnoreI

13. Aves!Þvnus agiAté' à PFJection; cojue l‡.
Non, je n'y'sulà pa# llé; pace ue lfilcier Rappor-
teur nòusifrna qu'ilevait'et débidéf atO: sei
blées qui a'ient af u lëd 1uit- pet8nt §ui
nous alss freiniit,. itri tuspeirftiôn 'Eéf Uidi4
L'Offibieriappprfeurt' ,nôuswdéblánr *e! 'nr"e' en
qu si nusitlsi'sibns-h %oui! indd6"'do
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ApJetlce our il était à cheval, et armé d'un 'pistolet et d'une

15 Avez-vous eu occasion d'observer si l'on a
commis 'des déprédations sur les maisons des habitans
de St. Laurent, ou si plusieurs d'entre eux ont ýété
chassés de leurs mni¶ons, le second jour de l'ection ?
-Je n'en i pas eu connaissance personnellement;
mais j'ai entendu dire que cela avait eu lieu.

16. Avez-vous voté à l'Election, et pour qui avez-
vous voté ?-Non, je n'ai pas voté.

17. Connaissez-vous une personne nommée Nicolas
Fullarm, qui faisait sa résidence ordinaire à Montréal,
vers le terns dell'Election ?-J'en ai entendu paler,
mais je ne 'l'ai jamais rencontré.

M. Charles T1%ompaon est aPpelé, et intetrogé:

. Voulez-vous dire votre nom, votre prénom, et le
tieu de votre résidence ?-Charles Thompson, de
Montréal, Journalier.

2. Avea.vous résidé long-tems à Montréal ?-Oui,
environ quatre ans.

8. O6 résidiez-vous avant cela ?-J'êtais Soldat
dins le 66e Régiment.

4. Aveivnus été engagé pour assister à quelqu'E.
tection en 1841 ; voulez-vous dire par qui vous avez
(é ainsi engagé, et les- endroits ot vous Vous êtes,

transptte J'ai été engagé par M. Rigney, Inspec-
teur des Chemins. Je suis allé à New Glasgow, et
suis, arrivé à St. Laurent vers la fin de l'Election,

5. Etiez.vous employé à tr'availler ur chemins
quand M. Rigney vous a ainsi engagé ?-Pas alors,
<nais je l'avais été auparavant.

6. Vous a-t-on pmmis de vous payet et nourrir,
pendant ce tenisla ?àOui, nous ,devions être payés
et nourris.

7. Combiefl dviez Vous Iecevoir ?-tn écu par
jour, et la nourriture.

S. Vous a-t-on fourni la boisson ?-Oui, on nous a
fourni la baisson et des rafratchissemens do toutes
sorte, pafoit okù rious nous somtdes adott'

9. En avez-vous use librement ?-Oui, nous n en
manquions pas ; on nous en donnait copieusement.

10. EtiesntudElèdteur des Comfés de Tr'rtborte"
ou de Mhti-éal ?-Non.

11. Savez-vous si l'on a engegd'outier personnes
pour assistèr aux Flection ; vouleÏ-vous dire com-
bie< ét Odlbl$èspô' dbgmhe l'on u Wald~siettggés ? -
Nous goñteS pþrti- envirv cihq cénMle Mwit?âl' et'
dles envircésou rous rêndre e'tebohnée; c'-
talet8èf iettdé #tfid dendjurnaiieVh erpl6yépåà

12. Vôun i-bei éê éd an qèulle u i vou

not(dl t iî ft enSï ií è ?g de
b mât, et ù à ü

14. Avez-vous cehntiàsa que des voies de fait A hide
aient été cominises pendant I'Election -J'ai entenddt
dire que des personnes avaieît été assaillis et frp-
pées, mais je n'ai rien vu de mes propres yeux,

16. Pendant combleti de jours aveX-vous été payé ?
-P endant "quatre jours, c estià-dire, j'i teçu dix
cheliné, coratit.

16. Vous dites que vous n'aviez aucuné idée, en
partant, le la besogne à laquelle vous dévieg "tre
employé ?-J'ignorais parfaitement où nous allions, et

le pense qu'un grand nomtbre d'autres n'en sataióàt
pas plus long que moi sur céIpoint.

17. A quel usage étaient destinés, selon vous, les
batons et les autres armes que l'on vous a données ?-
A repousser les attaques du 'parti opposé, je suppose.

18. Vous n'aviez d'autre affaire dans le Comté 'de
Terrborine, eoepté de gagnet vos gages ; et vous
n'avez eu de querelle avec personne ?-Je n'y avais
aucune autre affaire que'lonque.

19. Avez-vous accompagné la processionIqui a eu
lieu en l'honneur dld Dr. MdCulloch et <le M. bdli5fe,
après la clôture de St. 'Laurent ?-Odi.

20. Par quelles rues avez-vous passé ?-Nous
sommes entrés par la rue St. Antoine ; nioûs gvôns
ensuite pris la grande Rue St. Jacques, et parcourâ
les rues Notre-ame, St. Paul et McGill, oùfailaissé
la protcession. 'Nous aviône des. páïilloi et êéè-
dards, et1a foule faisait ietentit l'air d'cclaniatiorig.

21. Quelles espèces d'armes vous a-t-on fournies
par qui, O et quand c's armes Vous oIte.llel eé
données?-Nts a -ons tous regu des euteaux de
Cordontiers à 'Ste. 'TÊhérêd ; toui 'dous d Sertiông
pour couper nutre fromage et nosaliens ; et ils nôÔU
ont été donnés comme" nous appartenat on propre.
Nous les avons reçum dnIs taaison de M. orteous
en nodus rendant ià l'lection,

22. Vous dites qu'en revetïant de t'lection de
Terrebonne, voùs êtes arrivés à St. Laurerit vers la
fin de l ibo du lion fé de Mohtréal, vbulex.vous
dire con6ien de tems vous vous étes 'ràets das de
Village avant d'entrer dans la Cité avec le 1cmblea
élus Pour Terreb'rnnè et le Comté de Montrél ?-
Nous y sommes restés onviron dedx iette*.

91 Qu'ave-voué fait, peidant le tes que a
etes restboà t. Laredt ?-A notre ré 'fou'dè l.ee-
tion de 'Terrebônne, nous appîUhds àt. råse q
tout le Vifiage de LLaueit v 'ite' dtYùit et
en ariivat là, toué (rdov& és'quoñlafit tit und
maidon apptarfèna à un tiotne anéli ; 'M.
Rigney nous lit que nous deviona tileér sengeiree d's
det acté. . M ÌÑoald <'i é'iiftretdt Foste
nois ndiý4a IuIeeus mdidisons ui½ patårtietiï à

chfer alofs nous ent'oncéihis las p'ti, 1la'ra;'f¢
revesant18 6efét s.616f ét ÚiSW;tdu'ta deé
ui floufönos tlasÔSfs thaiM daî' 1da fitlon 'dès

canadiee 1os tififneà ' ligt

iSùi % f* I

dod Í È 1 &
MeÝ M
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A p )end ,argent pour les Elections du District de Montréal, h

rs de lElection générale on 1841 ?-Oui, je crois l

30 Nàverntr, qu'il a ét fait des souscriptions, c

2. Pouvez-vous <lire le montant le ces souscriptions; p
entre les mains e qui cet argent a été déposé, et qui
en avait le contéôle et la distribution ?-J'ignore quel en t
était le montant, et qui cri avait le contrôle et la distri-
bution. J'ai compris qu'il avait été formé un Comité, 6
et que c'est ce Comité qui avait le contrle et la dhs-
position <le cet argent.

e
3. Avez-vous assisté àaucune les Elections qui ont a

eu lieu dans les Campagnes lu District de Montréal i
en 18-11 ?-Non.

LuNDm, 6 NOvE>iBRE, 1843.

Joseph- IFrdédric
interrogé.

Allard, Ecuyer, est appelé, et

1. Vu vou dire votre noni, votre prénom, et
le lieu de votre résidence ?..oseplîFredlric Allah,
de Chambly, Juge de Paix et Capitaine du NIlice.

2. Etes-vous Electeur du Comté <le Chambly ?-
Oui.

S. Etiez-vous présent à la dernière Election géné-
rale ; avez-vous voté, et pour qui avez-vous v'td ?-

Oui, et j'ai voté pour M. LAM. Viger.

4. Avez-vous été témoin de quelques scunes de
violence et voulez-vous racotnter ce qui s'est passé ?-
Le 22 Mars, 1841, je nie suis transporté à St. .lean
pour louer les chambres pour M. Viger, mais je lie

pus m'en procurer qu'à trois heures de l'après-midi,
car tous les hôtels de enidroit avaient été retenus d'a.-
vance par les partisans de M. Yule. A pouverture dl
Poll, et quand 11,01tmcier Rapporteur demanda la levée
des mains, il pouvat y avoir environ quinze cents des
Electeurs de M. Viger, et une centaie des partisans
de M. ule. iDu H ustings nous all'âmes à la ciambre
dlu Poil ; les voix furent pr ses jusqu'à trois heures
mais les Elerteirs de M. Viger ê;prouvèrent quelque
dilliculté, car le Capitaine dle l'lice et ses gens se
tenaient à la purte du 11l, et oinpchaiòt les Cana"
diens d'en approcher, tout tu fIvoiisînt les partisans
cle M. Yule. A trois heures d l'après midi, ulo ciii-
quantaine des partisans ,l M. Yuie, qui sortaient des
tavernes qu'on avait louées pour eux, arrivèrent au

Poll, dans un état d'ivresse. Ils comnencèrent à pous-
ser les Candieins pouir les ei pcher d'avoir ioues aiu
Pull. Vers les quatre heures, ui grand nombre le bà-
tuns furent jetés du second étige de la maison dlu Pil,
aux partisans le M. Yule, qui;s'en arnèrent aussitôt
se précipitèrent sur les Canadiens, et en assaillirent
plusieurs, Sur la demande des Eleleurs, l'Officier
Rapporteur demanda Passistance de la force arnée ;
Pordre fut aussitôt rétabli ; et le Poll aojiorné au lvn-
demain. Le même soir, les Electeurs de M. Viger
qui étaient à St. Jean craigualit dl'étre attaqués vien-
dit la nuit, travérsèrentle pont pour ailler passer la
nuit à St. Athanase. Je demandai à 'OTlier Rapo-
tour, s'il ferait demander les troupes lo lendemaiin pour
nous protéger ; il m'assura que oui, et me reinouvel, là
inme assurance le lendemain matin, à louverture cdii
PolI. Mais il n'en lit rien, quoiqu'un nombre de lier-
sonnes armées <le bâtons et du manches ( hache, pas-
saent devant :la maison oh ils logeaient et para-
dassent dans les rîes. Le lendemain, second joue <le
PElection, les Electeurs de M. Viger ne purent avoir
accès au Pol pour voler; les princypales avenues des
chemins pát où ils dlevaieit passer, ,tel que le Pont de

a livière Richelieu, étant barricadées et gardées par Appendice
es artisansdo Mlele inanière à empêcir (' J
eux qui uétaienit travers6s l a nuitprécdente de re-
ourner à St. Jenî. Il était dpuc impossible pour les 3 No
artisans de M. Vige3r de su rendre à St. Joan ; telle-
ment qu'à onze heures, je nlai pas méme pu trouver
nus ilecteurs pour faire jouier le Fol. IL cti
e termina ainsi, et N. Yule fut proclamé dément
lu.

5. Les personnes qui avaient ainsi barricadé le pont
t lus chemins qui conduisutt à St, Jean, éêaient-elles
rmées ?-Oui, elles étaient almées de bâtons et de

mnebcles de hache.

6. Ont-elles nenacé de se servir de leurs bâtons, et
nt-l14e assailli quelqu'un ?-Oui, ju les ai vuçs frop-

per plusieurs pesonnes j'ai moi-même conduit chez
uoi, un iîînniomt Nicolas Proteau, qui avait reçu un
coup qui lui avait fendu la té te.

7. Avez-vous vu des Ornciers publics agir simîia-
nément et l concert avec les personnes qui ont com-
mis ces actes de violence ?-A quatre heures, quand
ae tumulte a éclité, le Capitaine de Police n'a rien
ait pour réprimer les disordres M. IMcCrae faisait

des sigues avec sa canne aux partisans de M. Yule, et
les encourageait ; et j'ai moTii-nmime arraché les mains
du Dr. Roe, un Magistrat un <les barreaux d'une fe-
néêtru, dIon t il s'était armé.

8. Quel est le nom du Capitaine <le Police dont
vous avez parlé, comme étant au Poll, et emnpéchant
les Electaprs de M. V yger d'apprucher ?-M. Le-
lièvre, Capitaine de Police stationné à Chambly.

9. Est-il à votre connaissance qu'on ait payé de
'argent aux personnes qui ont tenu leurs maisons on-
vertes pouiles prtisals de M. Yule ?-Je n'en ai pas
une coniliaissance 1 pursuinniel<', maliis le bruit courait
génièlrlement que le nommé lwfelo-te, aubrgiste et
potllonuavait reçu £5 <le M. Yole, L Mott, 'hô-
tler £65, le noiumé Iinnean, £30, le nommé Esin-
hart, £45, et George lc)onald, le S. Jean, £7.

10, Il lirit, daprès le livre de PolI, que quatre
persoies ont vot imur M. Viger, le 23 Mars ; savez.
vous comment elles ont en acéès au Poll ?-Jo
l'ignore ; tout ce 0w je sais, c'est que M. Soupras,
de St.-Mathias, m'% (it qu'i avait traversé lu pont
sas emopêchement, quoiqu'il fut gardé par des hom-
ies armés de bâtons et dIL inajîchies de hiche.

11. Les partisans de M. Viger, en général, ont-ils eu
lieu de craindie lu (anger pour leurs personneg, pen
daut l'Electioin ?-Oui, pendant tout le teis que j'ai
été priésent.

12 Il est dit dns le livre d Poli du 22 Mars, que
Pon était coriveuul de demander l'assista nce (les
trcupes ; sont-celles veniues ti nol ?-Oui, les troupes
sont venues le prem er jour, mais non pas le second,
ainsi que je lai déjà dit.

13. Combien y avait-il d'aubëirges otvertes pour les
partisans de M. Yule ?-Cing, je crois.

14. Avez-v'ous vu beaucoup de personnes àl'Elec-
tion,' dlans un état dlivres ?-Les pdrtisnns 'de M.
Yule m'ont paru généralement excitées par la boisson.

15. Savez-vous ce qui est arivé almrretier de
M. Viger, nommé Smith, le gecon1jdur de I Ele
tion ?-.-En taversant le pont, ,j'ifl vu le nornimé
McDonald saisi la bride du cheval u chqrretier de
M. Viger, afin de lompôclîer de passe.

t6, Avez-vous eu que uep espondan u
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pndwe'versation avec Lord Sydenham par rapport à PFec-
tion ; et voulez-vousles rapporter au Comité, d'ume

- manière circonstanciée ?-Vers la fin du mois de Fé-
30 Novembre. vrier, 1841, j'eus une entrevue avec Lord Sydenham,

au sujet de la charge de Régistratpur du Comté dé
Chambly qu e del dsirais obtenir. Il me dit qu'il avait
une centaine de plces àI<lonner aux Canadiens, mâis
qu'il entendait que ceux lqui aspiraient aux eiplois,
devaient soutenir le Gouvernement. Il me conseilla
alors de me présenter pour le Comté, mais je lui (lis
que j'avais de la répugnancelà le faire ; que je m'é-
tais déjà montré partisan de M. Viger, que je n'ac-
cepterais aucun erriploi à cette condition, et que, d'ail-
leurs, je ne serais pas élu. l1 répondit à cela " Vous
pouvez vous faire élire, si vous le voulez."

/17. Quelle est laproportion dles Electeurs du" Com
té <le Chambly, résidant au Nord et au Sud de St.
Jean ?-Je ne crois pasqu'il y ait plus d'un huitième
des Electeurs du Comté, qui résident au Sud de St.
Jean.

Le Dr. Pierre Davignon est appelé, et interrogé

1. Voulez-vous dire votre'ttorni, votre prénot, et le
lieu le votre résidence ?-'Pierre Davignon, Médecin
et Magistrat, résidant à Ste. Marie de Moñinoir.

2. Etiez-vous Electeur du Comté de Rouville, lors
de la dernière Election générale ?-Oui.,

3. Avez-vous assisté à Election, et pour qui avez-
vous voté ? J'ai assisté à l'Election, le premier jour,
mais je n'ai pas voté. Man intention hîait <le voter
pour M. Franchère, le troisième jour <le l'Ellection.

4. Les Electeurs des deux, Candidats ont-ils lu
pleine liberaté de voter ; ont-ils éprouvé des obstacles,
et si cela est, voulez-vous raconter tout ce qui s'est
paesé sous vos yeux ?-Mercredi, 1Ô Mars, 1841,
troisième jour <le l'Election, en arrivant au Poli, à
H-enryville, je trouvai le village désert, et rencontrai
les habitans Canadiens qui fuyaient dans toutes les
directions. Une foule de gens armés de bâtons, que
nous reconnûmes comme les partisansd<le M. De Sala-
lerrv occupaient le chemin, Il y eût une interruption
le lercreli, tandis que les Electeurs de M. Françhère
se rendaient paisiblemtient au- Pol; une hordë
d'hommes furieux, artnés (le bâtons, se' p'récipita stir
eux, en criant, " uez, assommer cette maudite ca-
iaille Canadienne;" et frappande touscôtés. Parmi
ceut qui furent ainsi maltraité., était le nniné' Juliêb
Choquette, partisan dle M. Frainchèrè, qui môut~ut'le
lendemain, matin des sitey de" ses blesstês. Enue
autres, son père, Frs. ClioquetteJ'éanabtè. BÉnidnuifi
etDavid Bachame furent dlangereuseynettt"bss6, "t
ces deux derniers seront infirmes tout le reste de leur
vie, Depuis ledei-dredi jusqd'ai Jeudi tMitiâ, je'fîùs
occupé, avec le curé de la Parois, aaïs'rles bled
sés ; mais je nepus le fått€"ili'aiec laplUs grâtide
difficulté, Par les gdsd 1uurèpdrtiiµfi "6aièi ar-
méde, bâtonsefittut en lettri poutb pour nolsi
en ènmpechet'. Pai dusii sóignééd Her*nie f nr-
mée, Xr. Besot et J.-Bte. Massé, qui'ont <lit aoir

de Mfeurêîdi à'Jôitiód io u $p 9M lÏél< ÚN
chestuay,.Mî'itatde:lPilid' e tè Me # iéhd~ ~
noir de vnl r à âofe' site, ê' itstêà
mainfehte cAr'ndtré Ñiêaiar eri ifl ari

demain matiti dantm- i) d ingiutlf4
Pul les nmêmes è qut'io n5 <biis en ontés ì l

ilr ; i. étAi!tfe é 1

berry" Vyant le Poil ainsi entouréd je reton PPen
village Canadien, pour dire aux Eteufs dè . .M •
Franchère, de he pas 1llei au Poli dans ce ino -
là. Ce qui in'engagea à prendre cette détNa' ,0 Novembre.
c'est Iqu'après m'étre:l moi-même adressé à M. èD
Salaberry et à M. 'James McGillivray, qui avait ét
sp6oial6ment nommé pa l'ficier apporteur pour
maintenret conserver là paix au Poil, ,èt Liâèpè'r
avoir dmandé s'ils fic pouvaient rien faire pour e-
cher l renouvellement de§,scènes qui avaient dj éu
lieu, M. James McGillivi'ay me dit qu'ilit -
sible pour lui <le contrôler cette horde d'hommes fu-
rieux, et qu'il ne pouvait répondre des conséquences,
si les Electeurs de M. Franchère persiitaient à se
reidre"au Poll. Je dois semarquer ici, quî ce iMé
M. McGillivray av'àii, le premier jour de lEctid,
prononcé un discours très violent en fayeur dl.
De Salaberry, et que ses paroles étaient de nature à
enflammer son parti contre les partisans de M. Fran-
chère ; et deux heures après, il fut nommé Magistrat
pour maintenir la paix et la tranquillité au Poli!
Il nous était impossible par conséquent d'approcher du
Poil, sans mettre notre vie ën danger, en sorte que
nous nous retirâmes avec, M. Franchère, en protestant
contre l'Election. Il y aait alors deux const Elke-
teurs de M. Franchère au village Canddied, 4é'
étaient tous prêts à voter, si on leur eût donné quelque
protection.

5 Est-il à votre connaissance que que, qu un se
soit adressé là l'Officier Rapporteur pour lui demander
de protéger les Electeurs'?-Pierre 'Mânat et Noél
Benjamin, Electeurs du Comté, m'ont assuré, qué ce
premier avait demandé la protection de l'Officier Rap-
porteur, le second jour, et pendant les heure'du Poil 
et q4' l'Officier Rappòrteur lui avait répondu, q' ls'il
dne se taisait pas, il l'enverrait en) Prison.

6. Est-il à votre connaissanc que l'on ait ouvert
des maisons où les Electebrs ont reçu gratuiteniet des
provisionq'et de la boisson ?-Oui on a forni gr -
tuitement' de la boisson à tous les'Electeurs' de MÏ
De Saliberry, dans la taverne dle Go(odenough, ,ui
était voisine de la maison 'PolI.

7. Savez-vous par qui les dépenses de cette maison
ont été payées P-Non.

8. Avez-vous conna issance qu'on ait fait' des pro-
messeS, ou donné de l'argent aux Electeurs et
san'e8M. De Salaberry, pour pdoiu f ld l1ec-
tion et "savez-vous si cet argent, ou ces' oAlre d'ar-
gent ont été acceptées ?-Je n'en' ai pas connaissance;
maisle'oint forait th e Comté quon avait of'elrt
d rgl'ent, et qu'il avait ét" 'acepte; ufld
Josejih Prairie, à reconnue eéet" d'e ýnflte.
lenjamin, avoir reçu dix piastres pout fournir dgla
boisson aux Electeurs de M. De Salaberry.

9~ AM.e'dus' vt dé's pefsobë ivres à l' FMtiôï ?
-Oui, totites celles que j 'a vues arînées de bâtons,

éti en fé pá' h bdli

10. Quelle espèce de gens avez-v o s vus a'rmes de
bàfoâs t ddYtttffihtW deï voisde fÔit I i ie t

daient ?-ie n'avis jamais vu ces gens-là auparavÉi'
il m'a se ue:c'étaient des Américains.qui deie

1l. EAti vte donnài'd 6 e01j
ou des m~~san'sevetués dêqelqe criar publie

eioit

iýq Yla qI e le arge pu fq

14t ò i i jn i -e
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Appendice r avant cette époque ?-Oui, à H1enryville et à
Ste. Marie de Monnoir, alternativement ; mais elle
avait toujours eu lieu, dans cette première place, à

30 Novembre. l'Eglise dans cette partie du village appelée leVillacge
Canadien.

13.. M. Duchesnay, Magistrat Stipendiaire du Com-
té, a-t-il reçu quelques ordres concernant l'Election;
et de qui a-t-il reçu ces ordres ?-La juridiction (le
M. Ducliesnay s'étendait sur cette partie du Comté,
mais, un mois avant l'Election, cette juri.diction lui
fut enlevée.

14. M. Duchesna possédait-il la confiance géné-
raIe des habitans du omté dont il était le Magistrat
Stipendiaire ?-Oui, il jouissait de la confiance géné-
rale des habitans.

MAaXD, 7 NOVzMYIRE, 18d3.

M. Neil McIintosh, Marchand, le Montréal, est
appelé, et interrogé

L Voulez-vous dire votre nom, votre prénom, et le
lieu de votre résidence ?-Neil McIntosh, Marchand,
de Montréal.

2. Etiez.vous Electeur du Comté de Terrebonne,
lors le la dernière Election général. ?-Non.

3. Aviez-vous alkrs, ou avez-vous depuis obtenu
quelqu'emploi public ?-Je ne possédais alors, ni ne
possède actuellement aucun emploi.

4. Vous étes-vous transporté dans le Comté le
Glengary dans la ci.de'vant Province du Haut-Canada,
avant l'Election le Terrebonne, et après que les wvrits'
pour les Elections du Bas-Canada ont été expédiés ?

Oui, j'ai assisté à PElection cde Glencgary où j'avais
droit de voter, quelques jours avant l'Election de
Terrcbonne.

5. Aviez-vous quelque chose à faire avec les Elec-
tions pendantes dans le Bas-Canada ; et si c'est le
cas, voulez-vous dire le teins de votre départ de
Montréal, et ce que vous avez ensuite fait par rapport
aux dites Elections ?-Je me suis rendu avec un corps,
de paysans à l'Election de Terrebonne.

6. Combien de personnes de Glengary vous ont-
elles accompagné a MontrIal, et de là à Terre-
bonne ?-De quatre-vingt-dix-huit à cent personnes,
je crois.

7. Comment se sont-elles transportées de Glengary,
à Montréal et Terrebonne ?-Dans des traînes doubles.

8. Aux dépens de qui ?-J'ai fourni l'argent à M.
Donald McNicol ; et c'est lui qui a payé les dépenses.

9. Ces gens étaient-ils payés ; ont-ils été payés à
tant le jour ?-LesI uns étaient payés à la journée';
les autres n'ont eu que Icurs dépenses payées seule-
ment.

10. Combien <'argent avez-vous reçu pour payer
les dépenses de ces gens P--Environ deux cents louis,
autant que je puis me rappeler.

11. De qui avez-vous obtenu cet argent ?-Le Dr.
cCulloch m'a donné un ordre sur la Banque de

Montréal, qui m'en a payé le montant.

12. Ces gens étaient-ils Electeurs du Comté de

Terrebonne P-Pas que je sache ;'j'ai appris depuis,
néanmoins, que doux ou trois d'entre eux étaient
Electeurs.

18. Quel était le but de leur visite au Comté (le
Terrebonne P-Le bruit courait pub liquement qu'un
parti avait l'intention d'assaillir les partisans du Dr.
McCulloch, et nous y sommes allés pour maintenir la
paix.

14. En est-il parmi eux qui fussent revetus de
quelque autorité, ou qui eussent été assermentés
comme Connétables Spéciaux ?-Pas à Ia connais-
sance.

15. Jusqu'où les avez-vous accompagnés -Jus-
qu'à New-Paisley.

16. Et de là, où sont-ils allés ?-Arrivés à deux
milles de Terrebonne, nous apprtmes que l'Election
était terminée, en sorte que nous retournâmes le soir
même de l'Election, à Ste. Thérèse. Le lendemain
matin, nous nous rendîmes à St. Laurent, où se te-
nair l'Election du Comté le Montréal ; et/de là, nous
joirnîmes la procession en l'honneur du triomphe de
MM. Delisle et McCulloch ; et ensuite nous partîmes
pour Glengary.

17. Avez-vous été témoin de ,quelques scènes de
violence, ou que quelques personnes aient été as.
saillies, dans le Comté de Terrebonne ?-Je n'ai été
témoin d'aucune scène de violence.

18. Avez-vous été témoin de quelques scènes de
violence à l'Election (lu Comté de Montréal, à St.
Laurent P-Comme nous arrivions au village (le St.
Lautent, nous vîmes une bande d'hommes qui brisaient
les fenêtres d'une maison.

19. Les gens (le Glengary étaient-ils munis d'armes
offensives ?-En arrivant à quelques millesde Paisley,
on nous rapporta que les Canadiens étaient armés, en
sorte que nous prîmes des bâtons, mais on nous re-
commanda en même tems de ne nous en servir que sur
la défensive. Il se pourrait que quelques-uns de nos
gns eussent apportéleurs bâtons à St. Laurcnt mais
je n'ai pas conaissance qu'ils il'aient fait.

20. Comment ces gens ont-ils ;été rassemblés, et
par qui l'ont-ils été ?-Pendant lElection de Glen-
gary, je proposài à plusieurs d'entre ou de m'accom-
pagner jusqu'à Terrebonne. Ceux à qui je me suis
adressé, m'ont effectivement accompagné.

21. Parmi les personnes qui ont accompagné votre
parti, en est-il qui possédassent quélqu'emploi sous le
Gouvernement ?-Oui, plusieurs possédaient des em-
plois sous le Gouvernement, savoir, le Capitaine
James McDonald, de Glengary, et quelques autres dont
je ne me rappelle plus.

22. A quelle époque l'Election de Glengary a-t-
elle cci lieu ; et combien de jours après cela l'Ele-
tion de Terrebonne a-t-elle commencé ?-Dans le mois
de Mars, quelques jours avant PElection de Terre-
bonne.- .le crois qùe c'est le Jeudi qui précédaitla
semaine où 'Election de Terre"onnea eu lieu.

23. Est-ce que vous voudriez donner à entendre:au
Comité que vous vous êtes transporté à Glengary uni-
quement pour voter à l'Election ?-Je nepuis pd dire
que ce futuniquement dans dette vuc là. l étai o-
toire alors que les amis (lu Pr. 1cCulloc devient
être opposés par le parti de M. Lafoutaino; et je suis
allé pour lui donner du renfort.

24. Eut-ce de votre prorè n t que voua
vous êtes transporté à ar la sugest o
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pen ce d'autrui, et veuillez dire à la suggestion de qui ?-.F
suis allé ,pour donner mon vote ; j'y étais engagé

r-I d'ailleurs par les suggestions de quelques-uns dtes
0 nûew. amis du Dr. McCulloch. Sachant que je tme rendais

à Terrebonne, ils me prièrent dle conduire avec moi
quelques Electeurs et amis, pour supporter le Dr.
McCulloch. Feu M. McAllister vint chez moi, et
me pria instamment de le faire l Je ne suis pas sûr "si
M. Hettrick, de Ste. Thérèse, ne m'a pas fait les
mêmes sollicitations.

25. Le nombre de personnes que vous deviez ame-
ner et conduire avec vous de Glengary, n'avait-il pas
été réglé et convenu entre vous et vos amis, avant
votre départ de MontréalP-Non ; peut-tre' était-il
entendu que je devais en conduire une centaine ou
plus.

26. Vous aviez prévu sans doute que le transport
d'une centaine de personnes, ou plus, le Glengary à
Terrebonne, entraînerait des dépenses ; avez-vous,
pourvu" en conséquence à faire face"à ces dépenses ?-
Je savais que cela entraînerait (es dépenses ; mais on
m'avait assuré que ces dépenses me seraient rembour-
sées.

27. Où avez-vous pris l'argent que vous avez payé
aux gens de Glengary ; l'avez-vous payé de votre
propre bourse, ou vous a-t-il été fourni par quel-
qu'autre personne ?-J'avais déjà reçu quelqu'ar-
gent avant d'obtenir le chèque du Dr. McCullocb dont
j'ai parlé plus haut.

2S. Ayez la complaisance d'en indiquer le montant,
et de <lire 'de qui, quand et où vous l'avez reçu ?--
Cet argent a été déposé entre les mains de mon frère,1
et il'me l'a remis au moment de mon départ ; je ne
puis me rappeler le montant de la somme dans ce
moment, 11 avait été prélevé un fonds pour payer ces
dépenses, provenant des contributions des marchands.
J'y ai contribué moi-même.

29. Cette somme était-elle comprise clans le mon-1
tant du chéque du Dr. McCulloch ; ou bien était-elle
en sus e-Elle était en sus du c1q.e.

30. Etiez-vous membre du Comité d'Election de
Montréal qui tenait ses séances dans le magasin (le
MnM. MaitlandP-Non, et je n'ai jamais assisté à au-
cuna de ses séances.

31, Avez-vous eu, avant l'Election, saucune com-
munication avec le Dr. McCulloch à ce sujet ?-Je
crois que le Dr. Mcdulldeh m'a parlé à ce sujet avant
IlElection, mais je ne ,me rappellel pas ce qu'il m'a dit
dans cette occasion.

32. Le Dr. McCulloch ne condaissait.il pas l'objet
que Vous aviez on vue on allant à Glengary ; et que
votre voyage lavait pour but de lui procurr de l'appui
pour son Electiòn P-Nul doute qu'il connaissait le
but de mon vdyage.

18. Avez-vous ou aucñe cómùmication avec le'
Dr. McCulloch à ce sujet, depuis l'Etection P-Je
n'ai eude communiéation aveôc lui à ce sujet que
tout récemment. Ayant renâdfitré loabocteur, il y a
environ un mois ilm dit de nétrè pas surp(is si j'-
tais appel6 cbtnlTie émoin daen fiection

84. È'và.-o it èI, lé eorigine goâ i it ecteurs
du Comté de d rbonè ?-o 'u is di ta
jamais allé à érebnie n

5. En é nåjHitê dàs Íe
teursguali6é dl ß 'ep étiai šàéff d

que la majorité était en faveur du Dr. MeCuli ch, Appendice
puisqu'il a été élu.

86. Avez-vous été consulté sur la rnanière de con- Novembre
duire l'Election de Terrebonne ; et vous a-t-on com-
muniqué les arrangemens qui ont 'été pris danis cette
occasion P-I était cie notoriété pubique qu'un parti
considérable était opposé aux amis et à l'Election du
Docteur ; rotre in#ntion, par conséquent, était l'em-
ployer, la force, si l'on eut usé de violence à notre
égard, mais nous ne devions pas étro les aggresseurs.

S7. Quand vous parlez des amis du Dr. McCul-
loch, entendëz-vous dire ses amis politiques et person-
nels; de qui voulez.vous parler ?-J'entends ses amis
personnels et politiques, soit qu'ils fussent qualifiés
comme Electeurs ou non.

88. Avez-vous vu le Colonel Carmichael qui com-
mandait au Fort du Côteau du Lac, soit en allant ou
revenant de Glengary ?-Oui, je l'ai vu en allant et
en revenant.l Comme il était mon ami, je ne passais
jamais sans arrêter chez lui.

89. Avez-vous eu quelque conversation avec lui
relativement au logement cde vos gens, à leur marche,
étappesi etc. ?-Je lui communiquai mon projet. Je
crois, que, comme Militaire,' il le désapprouva. Je
pense aussi qu'il dissuada un de nos amis, le Capitaine
John MeBean, de nous accompagner.

40. Le Colonel Carmichael ne vous a-t-il pas en-
couragé et aidé à rassembler dés partisans pour le Dr.
Mc'ulloch P-Non, nullemént, et dans le fait, comme
Militaire, il,ne le pouvait pas faire. J'ignore néan-
moins quels étaient ses sentimens privés à cet égard.

41. Lorsque vous avez vu les gens de dlengary à
Montréal, qui était à leur tête, ou par qui létaient-ils
commandés ?-Je les ai toujours accompagnés ; il y
avait aussi M. Donald McNicol, Paie-Maître du 1er
Régiment de Milice de 'Glengary, et le Capitaine
James Mc(Donald, du mnme Régiment, qui avaient été

Udans les Volontaires, mais avaient été licenciés un an
auparavant.

42. Sous le commandement de qui ces Volontaires
avaient-ils été l'année auparavant?-Sous le com-
mandement du Colonel Carmichael, je pense ; c'est
lui qui les a accompagnés à Beauharnois on 1838

43. Etiez-vous présent à 'Electon de Beauhar
nois ?-Non,

M. Tame Rigney, de Corwal 1, est appelé, et in-
teyrogé

1. Voule .yous direotre nomvotre prénoh, etlè
lieu de votre résidence ?-Janes Rigny, de Cotv l
Surintehdent ds triváux du Ctmbal de Cbrnwall,

e. Voü 'tes-dus trïnspot dnsië Chfté de
é rebonnoylors*de la der-nièr EleltiÔsírOui ' 6nra1'P

8Va Edtir AtIi e e e l' 4i nuk i6

È48 1wi fle é Râi

d'
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Ape dice parti pour retourner a Cornvall - accompa-J J) gié de deux ou trois cents personnes. Je laissai

Moveei tréa le Samedi, je pense; j'engageai des homies
30Nvmr.à la Côte 'des 'Neiges, et d'autres -à $t., Laýurenit.

J'arrivai le Samedi soir à Ste. Thérèse, et à New
Glasgow la Veille (le l'Election. Se séjournai dans
cette dernière place jusqu'après P'Election ; et retour-
nai ensuite à Montréal.

6. Quelle espèce de gens étaicn#les personnes qui
vous ont accompagné, et comment se sont-ils trans-
portés à Ste. Thérèse ?-C'étaient des journaliers ;
ils sont partis dans des traînes. Il pouvait y avoir une
vingtaine le traînes en tout.

7. Savez-vous qui a payé pour les yoitures ?-C'est
moi, en grande partie.

8. Avez-vous payé cet argent <le votre propre!
bourse ?-Non.

9. Où donc avez-vous pris l'argent ?-J'ai payé à
même l'argent qui m'avait été donné par M. Fullam et
M. Benjamin IIolmes, Caissier de la Banque (le Mont-
réal.

10. Ces gens ont-ils été payés, et combien ?-Ils
ont été payés pendant le toms de leur absence, sur
le pied des gages qui étaient alors payés aux journa-
liers dans la Campagne, savoir': de 2w. 6d. à Is. par
bour.

11. Ont-ils payé leurs propres dépenses pour se
loger et se nourrir ?-Non.,

12. Savez-vous si aucunsde ces gens étaient Elec-
tours <le Terrebonne ?-Je ne le pense pas.

13. Par qui, et à quels travaux avaient-ils -tó cm-
ployés à Montréal, et dans les environs ?-ls avaient
été employés à travailler au chemin, casser le la'
pierre, excaver et miner, et à d'autres travaux.

14. A quelle espèce le travaux ont-ils été employés
dans le Comté de Terrebonne ?-ls sont venus voir
l'Election.

15. Etaient-ils armés dle bâttons, ou d'autres armes
offensives ?-Oui, il' avaient des bàftons.

16. Quelle position occupaient-ils, lorsque l'Elec-
tion a commencé ?-Plusiurs occupaient le chemin,
les autres étaient stationnés entre le Hustings et la
maison d'école.

17. Paraissaient-ils obéir à quelque commandement
particulier ?--Oui, j'avais la direction générale, et
31. Shanley commandait sous moi.,

18. Avez-vous été témoin <le quelque rixe ; avez-
vous vu frapper ou assaillir des personnes pendant
PElection, ou vers ce tems-là ?-Non, je n'ai rien vu
de semblable.

19. Avez-vous reçu des ordres de quelque personne,
présente à 'Election ; et de qui les avez-vous reçus?
-Je ne puis pas dire que j'en aie reçu ; mais "si j'en
ai reçu, c'est ;. Fullam tjui me les a duanés.

20. Etiez-vous particulièrement intéressé au tri-
omphe de l'un des Candidats ; et lequel ?-Le Dr.
McCulloch.

21. Avez-vous e.u quelque conversation pirticulière,
avec "M Fullam pendant l'Election ?-Aucune con-
versation de éònsequence dont je pu4 e, me rappelèr.

2. Combien d'argert ayez -vous payé pour PÉ'lee-

tion le Terrebonne ?-Je crois que j'ai payé environ, Appendice
£180. ..

23. Quel était votre emploi à cette époque ?-3 é- 30 owm.
tais Surintendant des Chemins.

24. Sous les ordres de qui étiez-vous comme Surin-
tendant <lesChemins -J'étais employé par les Coi-
missaires du Chemin <le Montréal.

25. Avez-vous reçu ordre ou permission <les Com-
missaires, ou de quelque personne dans leur emploi,
d'assister à 'Election de Terrebonne ?--M. 'iolnes,
l'un <les Commissaires, savait, je crois, que je devais y
aller. Jepense que j'avais sa permission.

26. A-t-il été fait quelque plainte, après votre- re-
tour, de ce que les gens avaient abandonné leur - ou-
vrage ?-Pas à ma connaissance. Partie des hommes
étaient employés par des Ertrepreneurs, et partie avait
eux-mêmes pris de l'ouvrage à l'entreprise.

27. Vous a-t-on:expliqué dans quel but ces gens
ont assisté à l'Election P-C'était pour veiller à ce
que les Electeurs d'origine Britannique cusàent pleine
liberté de voter, car on avait répandu le bruit qu'il
ser.ait fait des tentatives pour les en empêclier.

28. Ainsi, accompagné de vos gens, avez.vous visi-
té <'autres Comtés où il se tenait les Elections ?-Je
suis arrivé à St. Laurent, l'Election durait encore.
Je crois que la grande masse de mes gens y était aussi.

29. Avez-vous été témoin de quelque rixe à P'E-
lection de St. Laurent ?-Non; mais j'ai vu la foule
briser les portes et les fenêtres d'une maison.

30. Si les gens d'origine Britannique, comme vous
les appelez, eussent tous voté à l'Electioh de Terre-
bonne, pensez-vous qu'ils fussent assez.nombreux pour
faire pencher la balance contre M. Lafontaine ?-Si
j'en juge d'après le nombre de personnes qui étaient
présentes <les deux côtés,je pense que N. McCulloch
aurait été défait.

31. Vous avait-on informé que les gens de G In-
gary devaient assister à l'Election de Terrebonne ; et
le qui avez-vous appris cette nouvelle ?-Jaii compris
qu'ils <levaient en effet assister à l'Election ; c'est le
Dr. Campbell qui me l'a dit.

32. Vous a-t-il informé aussi si ces gens étaient
Electeurs ; et dans quelle vue ils devaient assister à
pElection ?-J'ai compris de lui qu'ils n'étaient pus
Electeurs.

33. Avez-vous vous-même assisté à lElection, et
les y avez-vous vus à votre retour ?-Non, ils n'é-
taient pas à 'Election, mais je les ai vus à Ste. Thé-
rèse, en revenant.

34. Avez-vous ou quelque conversation avec eux
ou aucun d'eux ; et vous ont-ils déclaré pour iquel
objet on les avait fait venir <le chez eux ; avaient-ils
des armes offensives ?-Je n'ai eu aucune conversation
avec eux ; je crois qu'ils étaient munis de bâtons,
mais je ne puis dire positivement.

85. Quand et par qui avez-vous été nomrd Surin-
tendant <les Travaux du Canal de Cornwall ?-Jài
dtê, nommé par le Bureau des Travaux Pubslics dans
le mois de Janvier 1842 ,

38. N'y a4il pas ou une þrocssiah a Montirél
quelque tems àprès lEléction dtu Comnté de Mont-
réal ; quel en,était J'obj eq lles odt les prii-
pales personneiui ont fguré h ette processidr?
aOtin, il y aeu u p o iondèprisstyud cl

.4



7 Vietorke. Âppeiidkce (41. J.) A. ~43.

AppendIco icCulloeh et de M. Delisle, en l'honnur de cecs'deux
') derniers Messieurs.

30 NomeIbre. S'/. Ia procession s'est.ellearrétée devant la mat-
son (u Gouverneur Générhl, en fisant rétenti r1 air

d'àéemantions ?.-Oui.

3$. Vous eies-vous trisporM à 'l'Elèction "de
Terrebonhe lle votre propre volonté ; ou, avcz-vous

été payé pour y as'ister et par qui l'avezvousété ?
-Ma première impulsion a bté dle m'y tranjýporter.
JPni ensuite étér olliçité'ile le'fuitre par M. Fuluam oul
M. toes. ,

iMr "1esder 3/éD Md,'de 'Glengary, 'est 'appe-
lb, et interrogé

1. "Voulezivu~ direiv6tre nim, 'vtre 'prénom, et
te lieu'tle votre 'Ïridence? ?Akcan'der ôdDônàld
de&Glengaly, Gentilhomme,

2. Ohi résidiez-voust~ 16'c ileEleeti6nSdu'Com{é de
Vaudreuil, en 1841 ?-JPétais Lieutenant dans une

Co>mpagnie d nfanterie Légète de Glengary, sta1
tionnée dans le Fort 'du Cteau kdu Lac.

3. Etiez-vous Electedr du Comté de V'audreuil à
cette époque ?-Non.

4. Avez.vous assisté à l'Election ?-Nn.

5. Combien d'homme étaient statinés dans le
Fort du Côtotau à cette époque ?Une CompIl gnie
de quatre-vingts hommes, et deux ou trois Artilleurs,
je crois.

6. Avez-vous ~ctnabsance quacun d'eux aient
asisté ou pris.part à l'Electionl ;'et voulez-~vous rap-
porter 'les circonstances ?-Ou, le premier jour de
PElection,le Colornel Carmichael qui commandait le
poste, me'dit de choisir quatre Ecossais des plus sobres
et des plus résolus de la Compagnie, et de les envoyer
à t'Election, avec injonction dle reyenir nous dire ce
qui s'ypassait. Ils revinren t.en effet 'comme ils l'a-
valent promis ; 'je leur 'dis qu'ils n'avaient þs 'été
long-tems, et ils répondirent qu'ils n'avaient' fait que

dorer'leurs'suffrages setlent, et qu'ils étaiebt pr-
tis aussit t. Je leur af remarquefib'ils'avaißbt pals
le droit de voter ; maistile eépliquè'entique ckla rétait
inditlirent, qu'ils'avaient vu le domestique du Colot 6l
voter, et qu'ils avaiet era devoir en faire autant. 'Je
rapportai cela au Colonel Carmichaelý qui me dit de
lent donner un' vere'de ogat de les renvoyer à la,
caserne. Ped de tem t r M. Simnpsbn ámfva 4des
Cèdres où le Poli s'était tenu, 't 'dËt»anda à voir le
Golohel. Aptès son départ, le 'Colonel me lit dlenian-

der, et me 'dit.d'aller prévenir vingt-cihq à trUthte'
ionmes des lu sobres'èt dès þpds viguteúx de la

Cotitpagnie, de '' tenir prets; patir le leoddmirn
ênwhîbi'ts.bouilgeois ; qu'il y durait bans doute du' lu-

porte, et que MR imoTpîï.farilbeiet ý

Election s'il n'étaipi soutenu ' i gcdiusethent. 1i
me dit aussi qlu'ils devaient se Çenit avec le parti de'
M. Sinipson.; et s'il éclatait, dU, .trouble ;ouI. des

déedteÇet que la tompagnie t' appf4e p'ur main'-

pdrtè léÛ iaVknIfe et a'ecòÏtre'i avec doôus. JIaltÀ'
prév'enir les hoôrmes, et leur dia deneè pas se rev4tir

do leur costum~e militaire. Le ColonelI mie ddnnav
ordre en'memeim d WyeV $eg o f

Ph~il, les yeux 'et le netþðíflp; 1fl

7. Vous a:vez dit Uef. Simpson, en r'évdint le
premier 'jbur, s'était arrêté Mhe's le ÙColonel bâ II-
eiael ; M. Simpson est-il demeu4ié d,';qul4eilí,
0vec le Côlorjl, ét' otdis'euu q
votro pfésence ?-'Jne puispas îdipositiveretit 'il
est rebé seul avec lui. Jétais 'pléâeht quátid 1.
Simpsota arriva, mais je mferetiraiaussitt. be'i'
a dit.drjma préseace, c'est qd'f1 étàit dh rilífórkéd

joU-là, mais qu'il Jespéfâit étfe à la'tete "du'P!l'l'
lendemain.

8. Pouvez-vous donner les noms des.soldlats (e la
c&mpagnie "qui vous . , t l itivàir voté ' ldidn?

-:-Oui ; 'Aledander MdDtoial~d'et Donal~I'd TIiDdkald.
Je ne me rappelle plts les hois d s'dedx nttles.

9.'Qui a payé pour les'tràînes dians 14squilles11s se
sont rendus au Pôli'?-1'ersonne ; c'étant'dsétr'dinds
qui paissaient, et qui appartenient autx partisans dle NM.
simpson; nous. les priatmes dle vouloir bien emmener
nós gens avec eux. Le no'in Alexandèr Peiry,
côltif'at'eur, 'tési'dant au'Ôte&u, e avait sa 'vbiifre
p leine.

10. Combien 'de 'tems avêz-vous été 'sta'(tiñné au
CÔteau'du Lac, 'chr'e Lieutenilt, sous '8 e cMIinín-
demient du Colonel Carmtidhlael ?-Je seis ret u
ses ordres depuis le ler Novembre, 1838, jusqu'au
1er Mai, 1843, époque à laquelle nous avons été lí
conciés.

1l. Vous étès-vous brouil a~v€c le C3olonel Carmi-
cheel, et à quel sujet ?-Oui, il y a eu un refroidisse-
ment entre lui et 'mbi; ce 'refroidiss'innt proi'nait
de ce que mon domestiqUe avait tiré un <ýoup de fusil
qui avait'alarm, Ja efarlle de do Bell, nit !a-
jor et Mattyede Pste de la Place. Ceci elt1ieusdans
le coties du'mois'de iaini ou Jûillet,.1642. to .ddo-

n1éI refuisa de récètbitf hne's e@lications'; 'et je ie 'Ùis
à l'écart, considérant-que j'avais lieu de 'me yliiic1re
de sa conduite à mon égard.

12. Avez-Vous att/ibu~é le 'cen'cièménàt t ~votie
Compagnie, aux représentations que le C9onel Car-

Michaéia faite ' au dô dant de Forcè ?-J'ai
p'ensé qu'il aVait tremþé4 dans åde 'ttiplé1t ;$dar ;ngfre
Coepagdie a €té g zettée p de ildr,
pour le licenciemenf Paatmees Ct ia eés, 't ap'S
que l'ordre eûNt été' donne-au Quattier 1attre ,Géné-
tal' d'e boÙs téiiélir.pied, t 'de n ons ,taidúr au

to duLat.

Vot. 8.-Sass. 18'4&
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Aîppendice taine Laughlin MDougal, du 4e Régiment dle Milce
(J. J) -de Glengary; le Capitaine ou Lieutenant Angus
æ^~m McGillivray, du 3e Régiment de Milie de Gegar

.30 N'oveubre. et les deux frères de J-S. McDonald, Ecuyer, . .
P., dont i'un était Maître de Poste alors. La veille
de leur arrivée le Colonel Carmichael m'enjoignit
d'aller aux Cèdres, où ils devaient s'arrêter la prç-
mière nuit cin idescendanît, et cd'inl'ormer laubergiste,
M. Waters, qu'il devait arriver quelques traînes die
Glengary, et de se procdrer du foin et die l'avoine pour
vingt-cinq à trente paires le chevaux. M. Waters
n'étant pas chez lui, je dendai aux gens de la
maison s'ils avaient du fin et de l'avoine ; ils me ré-

pndireunt clans lajrmative. Le Colonel me recon-
manda aussi d'envoyer un Sergent pour leur dire de

passer en corps à leur retour, a(i que nous pussions
les saluer de nos acclamations. Il m'ordonna aussi de
hisser le pavillon du Fort, de ranger les soldats en

ligne, avec les draPeaux, de la Compagnie, tie me

placer à la droite, de faire.jouer la cornemuse à l'ap-
piroche des gens de Glengary, et de les saluer de nos
acclamations.

15. Sont-ils restés quelque teis ai Côteaudu Lac,
et qui ont-ils visité ?-Quelques-uns ont visité le
Colonel Carmichael, en descendant.

16. Quel pouvait être leur nombre en tout ?-Je ne
saurais dire, mais je les ai vus dans les traînes, corne-
muse et pavillons ci tête, et poussant des bourras.

17. Avez-vous eu quelque conversation au sujet de
l'Election de Terrebonne avec aucune personne de ce
parti ; et voulez-vous li rapporter ?-Oui ; plusieurs
de ce parti ri'ont <lit depuis qu'ils étaient très fâchés
de s'y être transportés ; qu'ils s'attendaient que leur
seulte présence fbrIit fuir les Canadiens, et qu'ils

étaient prêts à se battre, si oe les eût attaqués

MEReDI, S NvÉManRE, 1843.

M Walter Shanley, est appelé et interrogé :

1. Voulez-vous lire votre nom, votre prénom, et l
lieu de votre résidence ?-Walter Shanley, résidant
St. Clément, dans le Comté dc Beauliarnois. Je sui
Assistant-Igénieur pour les Travaux du Canal d
B3eauharnois.,

2. Etiez-vous clans le Comté de Terrebonne, lor
de l'Election du Comté ci 1841 ?-Oui.

3. Où résidiez..vous alois, et quel était votre em
ploi ?-Je résidais daus les enviros de MMontéal, e
j'étais employé comme Inspecteur dles Chemins par le
Syndics des Chemins de Montréal'.

(Le témoignage de M. Rigney étant lu, M. ha
loy l'a corroboré, excepté comme il est dit ci-après.

4. Avez-vous eu queljue conversation avec M
Fullam au sujet de l'Election de Terrebonne, ou d'ai
(une autre Election, cri 1841 ; et voulez-vous les rat

porter en substance ?-Oui ; à Terrebonne, il m
lonnlé plusieurs directions sur ce qu'il y avait à faire
tomme (e prendre possession de la maison clu Pol,
dît Hustings. Il m'a ensuite envoyé avec un détach
meut do soikante-et-cix hommes pour enlever les pr
visions et les vivres destinés aux parisans de M. L
fontaine. M. F ullam paraissait agir comme le Co

eandant n Chef.

5 Vous a-t-oh (litque l'on désirait que vous assista
siez à l'Election de Terrebrne ; et voulez-vous no
mer les personnes ?-J'ai rencoñréiM. ligney qi

rendait, et je suis parti avec lui de mon propre mouve. A p.e)d e
meant.

6. Voulez-vous rapporter les conversations que vouts
avez eues avec les chois des Glengarys quo vous avez
renicontrés dans ,le Comté?-Pai parlé à plusieurs
d'entre'eux qui logeaient dans la même maison que moi,
Ils m'ont dit qlue c'était Neil cl ntosh qui les avait
engagés à venir, et qtue leur objet était de faire élire le
Dr. McCullocli.

7. Quand et par qui avez-vous été nommé Assistant
Ingénieur des Travaux du Canal de Beauhiarnois?-
J'ai été nommé par le Bureau des Travaux Publics,
(lans le mois dle Juillet, 1842.

6. Vous avez dit que vous n'étiez pas du nombre de
ceux qui accompagnaient la procession qui s'est rendue
à Montréal après l'Election de St. Laurent ?-Non
je n'étais pas dle ce nombre.

9. Vous avez dit que M. Fullam vous avait ordonné
de prendre possession du Hust ings et teI la maison
d'école ; qu'auriez-vous fait si les Electeurs de M.
Lafontairie çussent iersisté à donner leurs vote$ ?-
Alors, nous nous serions battus.

10. Savez-vous comment il a été déterminé que
l'Election s'ouvrirait dans une place, et que les voix
seraient prises dans une autre ?-Je crois que M. Fullam
' a donné des ordres à cet effet.

11. Pouvez-vous (lire ou M. Fullam résidait alors, et
quel était son emploi ou ses occupations ?-Il logeait
chez Raîsco a cette élpolue. Je l'ai vu cri compagnie
de M. Dowlimg, Itgitrateur de Montréal, et M.
Simpson du Côteau du Lac.

12. Ayez la complaisance din'diquer les noms des
Messieurs qui, lors d lElection de Terrebonne, agis-
saient comme Comnisssaires des chemins; publies dans
le Comté" de Montréal ?-M. Holmes, Membre actuel
pouri l Cité do Montréal, MM. R.-D. Handyside,
Stanley Bagg, de Montréal, Killaly et Charles Penner
de Lachine. M. Jines-Moîr Ferres était Secrétaire
et Trésorier.

à 13. Avez-vous jamais eu aucune conversation avec
s les Commissaires ou le gecrétaire, ou aucun dl'eux, par
e rapport à l'Election de Terrebonne, ou de toute autre

Election de Montréal ?-Oui, j'ai rencontré quel-
(lues-uns (les Commissaires à St. Laurent ; M.

s Bagg et -landyside, je crois. J'ai ausi eu subsé-
quemmen quelque conversation avec M. KIllaly, mem-
bre du Bureau, au sujet de lElection.

t 14 Veuillez rapporter la substince de ces conversa-
s tions ?-Je revenais de l'Election de St. Laurent,

lorsque je rencontrai MM. Bandyside et Bagg qui ac-
compagnaient la procession qui eut lieu après la clôture

n- de l'Efection ; c'était à la C6te-res-Neiges, je crois.
) La cunversation fut très-courte ; ils me félicitèrent sur

lheureuse ,issue e IÊ'lection, et me firent quelques
I. questions sur la conduite des gens. M. Killaly m'a
u- depuis dlaré qu'il désapprouvait, de la manièe la
p- plus forte, les procédts qui avaient eu lieu

15. En réponse aux observations de M. let
e' avezvous assigné quelques raisons pour excuser ou jus-

ifier la part que vous aviez prise aux Ele¢tlöns ?

a-
non

0. ,Si vous n'eussiez pas été encoUráge et sotenu
par les Commissaires,auriez-vous prisutieart active à

as- cette Election ?-lls ne m'ont dobné mícun encourage-
ni-. ment quelconque avant molun t J'ai déjà dit tju
'y j't taiu hilé voitairement.
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Appendce 17. Où vos gens se sont-ils arrêtés dans la nuit du
Samedi squi précéda l'Election ; M. Fullam était-ilavec eux ?-A Ste. Thérèse; M. Fullam était avec
nous.

18., Quelle conversation avez-vous eue avec M.
Rigney et M. Fullam, par rapport aux mesures quevous deviez prendre,à Nev-Glas ow ?--Nous neûmes
que peu de conversation ensemble le Samedi, car il
était tard, lorsque nous arrivâmes. Le lendemain soirI
il me dit quel était son plan d'opérations, et rn'indiqua
les places qu'il avait désignées et choisies pour tenir le
1{ustngs et la maison du Pol.I Il y a une éminence àew-Glasgow ; c'est la qu'était la maison d'école ; il
me dit que cette maison servirait de maisoni le PolI et
que le Hustings serait au pied de l'éminence. Il m'ex-
pliqua que les partisans de M. Lafontaine descendraient
naturellement la côte pour aller au Hustings, et que
pendant ce toms-là, lui et ses gens prendraient posses-
sion du terrein plus élevé. C est là, en effet, ce qu'il
fit le lendemain. l ne m'a pas dit, en teimes formels,
qu'on aurait recours à la violence ; il ¢était pas néces-
saire non plus de le faire, car la chose sexpliquait et se
comprenait facilement, d'après la nature du terrein.

19. Avez-vous eu quelque conversation avec M.
Fullam, soit pendant ou après l'Election, sur les
moyens d'emporter l'Election d'emblée ; ayez la bonté
<le rapporter cette conversation au Comité ?-Oui, il ci
parlait toujours comme d'une manouvre habile et <l'une
excellente plaisanterie ; et il se targuait beaucoup de
Ilhabileté, de sa stratégie en cette occasion.

20. Dans le fait, M. Fullam n'a-t-il pas agi commo
commandant en chef, uvant et pendant l'Election, soit
CI stationnaht ses gens, choisissant le terrei, donnant
des ordres, etc. ?-Déciément, c'est lui qui comman-
dait et ordonnait tout ; il ne donnait pas les ordres ux
gens lui-mme en personne, mais il le faisait par mon
entremise.

21. M. Fullam vou a-t-il jamais déclaré quelsétaient les motifs qui l'avaient engagé à prendre art à
l'Election, et vous a-t-il dit s'il était lié à quelque parti
ou partis à Montréal ?-Oui,il m'a donné à entendre
quil avait été oirganisé un Comité à' Montréal dans
cette vue-là, J'a inféré de ces conversations qu'il'
était un des suppôts du Gouvernement.

22. Les gens de Glenary n'ont-ils pas accompagné
vôtre parti à l'Election d St. Laurent ; ont-ils suivi la'
procession jsu ' Montréal après l'Election lu Cohi-
té ?-Oui, l s sont rendus à St. Laurent, et nous ont
suivis jusqu'à Montréal.

3. Avez-vous été rétribué pour vos services, et par
qui -Non ; d'ailleurs je n'y aursai pas consenti. Mon
salaite, comme <le raison, courait pendant mon absende.

24. Avant de partir d l'île de Montréal, vos gens
savaient-ils où on les menait, et dans quelle vue on em-
ployait leurs services ?-Oui , M, Rigney les en avait
informés.

05. Etiez vous sur lénience où se trouvait la mai-
son d'école, quand l parti de M. Lafontine est ar-
rivé ; avez-s*ius remarqué s'il asuivi le clIcin ou s'il
a essayé de passer a cha voisin --. 'étais d-
vant la maion d'école, dan le cIhein quand le partide M.afotane.est arrivé ; la gando masse a passé
deva it notis, mais quêle' tratînrd ont pris la voie
les chim

que pr arlôr ou a-t-il ét

quesun Qýs p'tisans doM t ni 
reL i ô dI i J e in ? Il n a

terrein le plus élevé nous étions stationnés entre la Appendiee
rivière, d'un côté, et la côte quidescend à la maison de
Lloyd, de l'autre."

30 Novembre.
27 Avez-vous remarqué s'il avait une quanti é

de pierres, sur la côte, près de la maison d'écoe ?-Je
n'en ai pas vu.

28. Connaissez-vous le Major Barron; quelle part
a-t-il prise à l'Election ?-Je lai vu avec M. Fullam
chez lui, lesoir avant l'Election, et je l'ai vu ensuite
à l'Election. M. Fullam a log dans sa maison la
veille de l'Election. Il a pris la même part, que les
autres ; je crois avoir entendu dire qu'il avait le com-
mandement des gens de Gore ; d'ailleurs, je ne l'ai vu
que très peu.

Angus-D. McDonald, est appelé, et interrogé

. Voulez-vous dre votre nom, votre prénom, et le
lieu de voire résidence ?-Angus-D. McDonaId, de
Cornwall, M'varchanîd.

. vezous connaissance qu'un parti de gens du
Comté de Glengary se soit transporté dans le Bas
Canada, lors <le la dernière Election générale; et vou-
lez-vous <lire ce qui s'est passé à votre connaissance,
ou ce qui vous a été communiqué par les parties elles-
mêmes ?-A cette époque, j'étais stationné au Côteau
<lu Laç, comme Sergent payeur d'une Compagnie d'In-
fanterie Lé ère de Glnga. Quelques jours avnt
l'Election <le Terrebontie, le Colonel Carnichael me
fit demander, et m'enjoignit de lui donner les noms de
douze de. soldats le plus résolus et les plus dignes de
confiance <le ina cmpagnie, et de me mettre à leur tête.
Je lui <lis que je lui donnerais les noms de ces soldats,
aussitôt que j'aurais consulté le rôle de la-compagnie.
Cela fait, je lui désignai les noms de ceux qui lui con
venaient, selon moi. Il m'ordonna alors de retourner
au Fort, de les nvrtir de s'habiller en habits le bour-
geois, et de ne pas leur <lire oùje les conduisais ; que
plusieurs traînes devaient arriver prochainement de
Glengary, et d'en choisir une pour les transporter; il
me reconmanda <de réuir mon parti à celui des gens
d1 Glenigary pour "ermpêcher M. Lafontaine d'être élu •
etde ne aisser savoir ni aux ofliciers, ni à qui que ce
fut, quel était :le bt de notre voyage, ajoutant que
toutes nos dépenses seraient payées. Peu <le tems
aVant l'arrivée dls fraînes, le Cofonel nous donna
contre ordre.; 'Ayant apptis que ce parti revenait de
l'Election delTerrebonne, le Colonel donna ordre de
ranger la compagnie en ligne, cornemuses et drapeaux
en tête, et de le saluer lorstqu'il passerait ; nous prîmes
les rangs en consé quence, et les saluanes de nos accla-
mations lorsqu'ils approchèrent de nous, Le Capi-taine James NlcDonttld entra dans le For, et j'eus
quelqûe conversation avec lui. IlInie raconta le suc-
cès gu'ils avaient eu, et comnhe l'Etection ayait tourné
au gré de leurs désirs.

31 Est-ilà votre connaissance qu aucune personno
de la arnis n stationnée au dotau ait pris part à

lection de Vaudreuil ?-.Blqu remplissait
lors les fonOtions d?4djudart du Pft et était en

niemer toms NMattrô le poste auCtadatiEd nî 'à dit
quo kColodnel Cdemichie1l'avit enoyé tiu haut do
laflivière oeudOtpourfarè dscend~ e gen tn
de oter pour Mv Simpsn J'i hor e
pa je n'a pas assisté'àleio i Oitviu

ê k dest s a td
Slt Co l Cae ? mea
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Appendice . s gens de Glen'ary étaient-ils acompagnés

de quelques autres personnes, lors de leur retour, ci
passant au Côteau ?-Je n'ai pas vu d'autres personnes

30 'Nove*iübr avec eux.

6. Etait-il d'usage de faire parader la gnrnison, dans
de semblables occasions ?-Nun ; je ne Pavais jamais
vu faire auparavant.

7. Quel4ues-uns des g uis de ce parti' sont-ils entrés
das le fort ?"Pas â nma connaiàsance, excepté Id Cali-
taide-McDonald dont j'ai déjà parlé.

8. Ave-'ods connaissance que le Col. Carmichaiel
aitisllidité quelqu'un de voter à l'Election de Vau-
dreuil, ou qu'il ait employé quelqu'un dans un but semn.
blable ?-M Bell m'a dit qu'il avait été envoyé chez M.
Beaudet, Marchand, lu Côteau' du Lac, pour le prier (le
se rendre à la place de l'Election, et d'employer son in-
fluence en faveur cie M. Simpson ; et ,que, s'il, ne le
faisait pas, le Col. Carmichael ne permettrait pas à ses
soldits"d'tider à,étèindre les flammes, si sa maison
prenait en feu. M. Beaudet "s'y transporte en effet,
taignMt de WiiSer d'obéir à Pordre du-Col. Carmi-

L", li 13 NovEMBinr, 1843,

M. 'Mexandre Comeau est appelé, et interroeé.

1. Voulez-vous dire votre nom, votre prénom, et le
liêu de votre résidence ?-Alexandre Coneau, Chef de
Police, à Montréal.

2. Etes-vous Electeur lu Comté de Montréalf-
Non, mais je suis Electeur de la Cité de Montréal.

3. Avez-vous assisté à l'Election du Comté de
Môntréal, en 1842 ?-Non, je n'avais rien à fire là.

4. Vos services ont-ils été requis, ei quelque ina-
ilière que ce soit, pendant le cours de lp dite Ele-

tion ?-Non.

5. Une partie de la police n'a-t-elle pas été m-.

ployée pour maintenir la paix, par suite de la dite

Election ?-Elle n'a reçu aucune imstruction quel-
cô'qüe par rapport à l'Election.

6. Est-il à votre conaissance qu'on ait dépensé ou

pay6 de l'argent pour favoriser et promouvoir PElec-
tion d?àucun des Candidats ?-Je n'ai connaissance de
tiitt do semblable.

.Aez-vous eu quelque conversation avec aucun
'dos Càndidats, ou avec aucun ds partisans marquans
de l'un ou l'aure, au sujet de la dite 'Election ; et
dôuldzdis e donner la substance ?-Je n'ai ou

aucune conversation avec aucun des Candidats, ni avec
qui que ce soit au sujet d'aucune Electio quieloiiquie,
et ne' me suis Jamais mêlé d politique, exeopté quad
j'èn'ai reçu l'ordre de mes supérieurs.

8. Aev-vou ou occaion de savoir qude ds étran-
'eers 'du "lut-Canada étaient arrivés en corps à

votral, ers le tems de l'Election ?-4'ai vu à une
distdî¶e nn geaid 'nombre de vo itues dans lesquellee
n'a'ditq'u'il y ait 'les gens de 'Glengary.

9. Etaient-ils munis d'armes, et. de quelle esçèct
d'am Is ?-Wfs'mnt paru avoir üsbatons.

'10. 'e t-il d pvilbn, u rgid til d
manière à indiq1uer qu'ils prtenaie flpurt* l'Flèetiðn

Oui, ils avaient des pavillots,
et des cornemuses ; et l'on M'a dit
sans de M. Delisle.

desinsignes vertes,
des'insigries vertes'
qu'ils étaient parti-

1. Avez-vous vu la procession qui s rendue. àl
St. Laurent, le second jour ~de'l'ElctiÔn ?-:Nôn ; îjai
vu quelques personnes seulement tqui stasserfblaient
dans le quarré -de la rue Nbire-Da'Re,o dir'e jerpas-
sais, de bonne heure, le second jôurdo 'lleetiOn, 'Je
crois.

12. Ces personiies portaient-elles '3Is décorati40o
des armes ?-Elles ý portaient des 'rubans verts ; lu-
sieurs avaient des bâtons.

13. A uel'partiaraisaent-elles "pairt âir ?tdu
parti de M. 'Delisle.

14. Est-il à'votre connaissance ilu'*n ait fatdds
souscripîtions pour conduire les Elections ?-uJø9eMni
aucune connaissaneùpersonnelle, eicel té d'aþtts lan-
meur publique.

15. Avez-vous' eu 'occasidn de coinattëemie rpet-
sonie qui a résidé quelque tems à MÔntréal, nommée
M. Nicolas Fullam ?-P'en ai entendu parler, ufais je

'ai pas connaissarnce de Po jamais'vu.

1i. Etiez-vou lnspecteur de Polie lors do PElec
tion du Comté (le M4ontréal, on 1841 ?-'-ui.

MADi 1, 14 Nov niE, 1843.

M. Lubin Leblanc est appelé, et interrogé.

1. Voulez-vous dire votre nom, votre prénom,. et
le lieu de votre résidence ?-Lubin Leblanç, cde Hen-
ryville, Marchand.

Etes-vous Electdur du Comté de Rouville-?J-
Oui.

3. Avez-vous assisté et voté à' l'Electiorn de e
Comté, en 1841 ?-J'ai assisté à l'Eleetion, mriu je
n'ai pas voté ; car je n'étais pas Electeur alors.

4. En quel tems avez-vous assisté à lEkctio
J'ai été présent pêndant toùt l toms gelle a dfé.

5. Avez-vous été témoin de quelqdées sdèÈà4end
violentce, cde brigue ou de corruption pendant l'EIec-
tion ; et voulez-vous dire ce quiI s'est'passé à i
con"naissapce ?-Un parti d' lecteurs de
Manor est arrivé au Poll, armé de batons ; dl
pait tous les chemins qui condluisent auP
d'empêcher les Electçurs de:M.Franchrf o
accès. Le second jour ime ondmé ite i e
l'après-midi, à la clôture lu Poll, trois :p',
armées de bàtons et de manches de fouet, se' N
frapper les Electeurs à droite et à auche, i r, L
" Assommons les Frani'ais " usieurS
teurs de M. Frâtchère, et M. Franchère Ii' l
furent obligés dlesuter' per les fenêtre~ de l
du Poli, car' la porte était obstruée d I
de btons. Ilsfurent uivi à' ln
assaillis par les personfie ilfs a 'ai'
Le lendemain, dprès dtnér, ttisiè
tion, tandis que les Elctur de
rendaient au Pol, ue horde
loppe dans des foulards, etd

6 ins'élaa d di
.4Idr aúb

t ~ ~ IL
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ppeice que le prêtre de la paroisse fut obligé de leur dminis-
trer les derniers sa .,ronin. Comme elles passaient
dvant ia maison, je v u homme 1ue je nl connais
pas, sans haluit et un large bfuton à la n iain, suivre le
nommé Choqutiette,' et lui doliner un coup de l1âtop qui
le retiversa par terre. Je soîtis dehors, et ces gens ne
dirent que si je i me retirais pas, ils m frapperaient, n
me mnepaçant cle Jours bâtons ; je leur dis goi je n'étis,
pas eîn i no r lur oIpîoser <le la résistance, muais pour
relever Choqueute. Ils me permi rent de enlever,
,Pappelai un homme qui étaittuprès, et il m'aida à
reintrer Choilsnette dans ma i aiso i. Comne il lie poui-
vait pas se tenir assis, je le is sur un lit ; Payant
exaniné, nous nous aperç1nesqu'îl avait le crane
fracturé ; ile pouviuit articuler ; son sang ruissolait,
et ue ii partie de sa corvelle sortait par la fracture.
Nous fîmes appdler deux" médecins ; et on lui tou-
chant la tête, il 'fit iii saut eni jetunt les hauts cris.
Il mourut le leinlumin, entre les dix et onze heures

u matin. Après avoir terrassé cethomme, les gens
ariyés continuèrent leur chemin, en frappant indis-
tiictemient tous ceux q u'ils rencontraient. Tandis que

je faisais entrer Choqu1ette nîr lit porte <le devant, son
père entra tipar lit portel de derrière ; son chapeau lui
avait été enlevé ; il était tout couvert de sang, et
avait reçu cinq blessures à la tête, Je me traispor-
titi au vliIllige q u te tems après, et je vis qun'on
uvait défoncé et brisé,les fnêtres et les portes de pl in-
sieus maisons; Pendant ce tuintlte, le I)octeiîr Uriali
Lalhin tenait le Riot Act à li main, et le lisait en
suivant ces gens ; mais il ne Iît lés atteindre. Il a
<lqpuiis, été rayé <le la liste des Magistruts. Il était
Electeur, et résidait dans la lroisse de St. Mathlias.
J'ai entendu dire qu'il avait voté.

6. Choquetto était-il Electeur savez-vous s'il a
voté, et où il faisait sa rêsidlenre ordinaire ?-Oui, il
était Electeur, et résidait"lans Ii piroisse de St. Ma.
tIias. On ig'a dit qu'il avait voté.

7. Avezrvous vu aucuns des partisans de M. Fran-
thIère armés de bâtons, otu diures armes offensives,
dans les environs du PoL ?-Non, ils no sont pas
venus armés au Poll ; mais lorsquils ont été poursui-
vis, plusients ont été Qbligés de prendre des bâtons
your se défendre.

8, Les personnes qui sont arrivées dle Caluwell's
Muor, le second jour, avaient-elles quelque chose
sur elles, qui servitt à les faire rieonuitre conmm par-
tisauns de M. De Salaberry ?-Oii, elles avaient des
piîvillons dans leurs traiîes, et cles bâtons quelles,
brandissaloit au-dessus de leurs tê tes.

9. Qui paraissait êtr a la tête des gens qui ont
in profémé dls nonaces, et commis les actes de vio
lc ([lie Vous venez 1e dcrire ?-Les nommés Da-
vid, Robert et lleîry Miller m'et paru les plns v io-
lotis. Le nomm I3arber qui pratiquait comme Meé-
lciii, M. Vauiiglanî et M. Derrick, Muagistrats, y
tieht aussi. 3akier 1t 1)Drrick avaient des Canes

a épéo dans leurs mamis. Tihonmas J onies, Cci pitaiine
de Milice et aubergiste, était des plus actifs au milieu
<l'eux.

10. Avez-vous temarqué parmi les personnes qui
ont figuré dans ces scènes de violence, deson
taires ou d'iutres persoinos payées à inme la caisse
publique ? -1l y avait une foule le soldats ýque j'a
recOnnns le galon de leurs pantalons. IPy avcit
aussi pluirsD Drgons du Capitaine Jones, que ,j'di
reconnus par leursmoustachs LeïOfhiers étaient
cans le UÍlage. Lefupitine Hllovell et le Lieu-
tuïnit .S 1>o*ls étaientau~issi statinnnés- lansdoc:vil
hnge, mais lWur compugnue avit orcre d neparsortir
de la ceerno. Ló apitaie GunItól et letieufe
uatnt i.ippe Duchesnuse soh t.'làt montrés à,pi

V'6t; S . esig 1S43.

sieurs reprises sur la, pce. J'li vu plusieurs fois leAppeice
Capitaine Joncs, etson Lieutenant M, Shea.( J

11. Avez-vous vu les Volontaires ou les Dragon 3 Novembre,
coiniettie des Voies (lu hfit en e résence di'aijcwuns des
oiliciers que vous veuez do nomer ?-J'ignore si ces
Olliciers ont vu commettre des voies d fait, mais je
les ai vus sur lesidegrés de l'hôtel d Goodenougl,
tandis que leurs gens poursuivaient les Electeurs.avec
des batouis.

1,, Avpz-vous connaissance que Mt Franchère, ou
ses partisans, aient réclamé la protection de P'Oilicier
Rapporteur pour maintenir' laliberté de 'Election ?
-J'ai entendu M. Franchère réclamer la protectiol1
de l'Ollicier Riapp9rteur l\ plusieurs reprises.

13. Après ces excès, ces Electeurs ont-ils u p luine
et entière liberté doe onner leurs ,voix, suivant leuri
conscience ?-lls n'ont pas même pu approcher dlu
Poil.

14. Cet état de choses a-t-il continué jusqu' c e
que M. De Salaberry ait été proclamé élu ?-Oui,
après avoir cassé tout le monde du Poli, on a:conti-
nn 1' Etection quelque tems, (le manière à donner la
majorité à M. Du Salberry ; et il a été déclaré dô-
rent élu.

15. Avez-vous connaissance qu'on ait ouvert les
maisons pour traiter -les Electeurs, et qu'on leur ait
fourni gratuitement de la boissoin, dos provisionsl etc. ?
-L0$ hôtels de Goodenough et de Morgan ont é
ouverts tout le toms aux partisans dle M. De Salaberry,
et ils ont di autaut e boissonet de provisiops qu'ils
en ont voulu.

16. Avez-vous vu beaucoup de personnes ivres oit
excitées par la boisson ?-Un grand nombre.

17. De cqiii cos personnes étaient-elles partisans ?
De M. De Salaberry.

18. Savez-vous si M. De Salahiierry, ou1ses partisansi
ont ofrt de l'argent ou quelques autres, avantages,
pour favoriser son Èlection ?--Je n'on ai aucune Coi.
ipissance personnelle, rnais le bruit'courait générale-
meut qu'un grand nombre de personnes avaient été
~iimée et: qe les nommés Miller recevaient quatre
pianstres par'out Morgan vint me trouver après
l' lection, avec un billet de M De Salaberry, et pro.
posa de une le vendre ; e refuai lacheter. l me dit
qIe M. De Sîalberry ' it payé en partie, et qu'il

lui avait donié u hillet poir le restan t. Il me mon-
tra le compte des dépenses que Robert Miller avait
faites à sa mnaison, et dit que Miller ne voulait pas
le payer, pré tiendiianut que M. De Scil ahierrîy levait
payerses dépenses. Mhais Mortim m'a déelaré que
M. i)e Saîlablerry lui avacit dit qu'il aval donné de l'an-
geiit pour cet objet. Mdller a jouta :" Il rie m'a donné

c ls ; pen-t-il q ui je me sois donné autant
eeine, et que je puisso payer toutes les dépenses,
avec dix louis seulement)'

19. De quel ciiractère les Miller dont vous venez
de parler, jouigsuAt-ils dans le voisiige ?--Ce sont
les bomies fort, trèsquerellpur, et cfui se' livrent

fréquiemment à <tes actes de violence contre les geis
qjul les craignent.

M"A.lexaunder PeùrY, duit Côteau du Lac, est ap.
eé et interrogé

Voulutvous dire Votre nom, vtre péom et
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.A ppendice l lieu d vole résidence ?-Alexilî lier Pcrry du
côteau du L M, Marchand de l'Pendroit.

30 Novemîbre. 2 Ae >us raisport des genls deG lenuga rv à
IIF neTeriiiirii bune ?-Nn e ne me suis pas

muê lé de 1' Election de Terrebonnlle.

3. ANez-vous coiduit (1 monde à l'Election de
Vaudreuil qui 'est teilne ma Cèdres ?,'ai conduit
plusieuii.' le les amis aux C dres, el quelques Ele -
leurs de Vaudreuil donît les chîe aux étaint fatigués
par le trajet qulý s n1 aient fait.

4. Avez-vous été sollicité de purende ue part
actiý e en favour d'aucuin des Candidats, lors de [Elce-
tion die Vaiudruil ?-Non ; j'ai agi ntot de mnI

prpu mouveinent.

5. Aviez-vous alors le contrat pour aîpprovisionner
la garnisonli du Ctean ?-Oui, c'est nioi qui fournis-
sait le boeuf à la garisiin.

6. Avez-vous assist et voté à l'Election ?-Oui,
et j'ai vote pour M. Simpson.

7. Avez.vis été présenut chaqeor, I peant twut,
le cours de l'Electioi ?-J'ai été présent tous les
jours.

8. Y avez-vous:vu des gen armés de bâtons ou
d'autres a riies otTensives ?-Oui, j'en ai vu quelques-

M. ./ohn Bel, du Côteau du Lac, est appel6 et Appendice

1. Voule-vous dlire votre nom, votre prénom, et 30 No e b
le lieu le votre résiucce ?-Johnl Bell, du Côteim du
Luc, Ai dn ut l port, Maît re le Poste, et chargé le
la ga re 'i les bli i mue ns et des h lingars du Go euîve'rile-
ment, diis ce t eidroit.

2. Etiez-vous sou ls orres du Ciii. Carnlhael,
ai Côteau, pendant El',ection dç Vautheuil, enî 1841?
-Oui.

3. E quelle qualité ?-En la même qualité qu'

4. Combien d'hommes étaient stationnés au Côteum,
lors de 'Election ?-Envirou quatre-vingt quatre,

aisiLje nie puis dire positivement.

5. Quels ét aient les Officiers ?-Le Capitaine Alex.
adier McDonald coimuaidait la compagnie ; les ofli-
ciers subalternes étaient le Lieutenant Alexîinder
McDonald, et 'Eniseigie ineas , McDoild, Le
Colouel Carmichael était chargé du comimnaîîdemnent
de tout le District.

6. Deme·urait-il dans le Fort, ou dans ss,environs,.
à cette époque ?-Il résidait clans les environs dut
Fort, dans un logement qu'il avait loué.

ins armés de bâtons. 7. Est-il à votre coiaissance qlue des personnes de
la gurnisoil soient allées aux Cèdres, lors de l'Ele.

9. Avez-vous vu des silüits de la garnison du tion de ludreuil ?--Oui ; la veille de iElection le
Côteau à I'Electioni ?-Oui, je crois eu avoir vu Col. Carnichelii me fit venir chez lii, et me demanda
quelquües-uns. si je désirais aller au Hustings ; qu'il s'y trinspor-

terait lui-même le lendemii inatii, en qualité le
10. Etaient-ils Electeurs ?-Je Pignore. Magistrat, et qu'il n'avait pas d'objection à ce que je ly

accompagnasse. Le lendemain, je lue rendis avec lui
11. Avez-vous c, nSiSsanice de cf, qui ,s'est pass6 aux Cèdres, où se tenait le PolI. L'EletiO n'était

parmi la g-rîisoni dui Cteau, quand les genis e Glin.. Ias encore commelcée. Le Colonel y derneura en-
girv soiit reus di Bas-C hili ?-J'ai v pliturs Viron trois quarts dleure, jusqu'à arrivée de .
dI en's de Gluingar diulis ols traîiîes, et 'coienris William 0Robiuso, Magistrat de Vaudreuil ; il me dlit
qu'ils revenaien dt l'lction île Terrebo me. Jeles alors (uil était inutile pur liii duy rister lus long-
ai silmpiîtliieilt vus p1a devant ima illaisoi. tein psqui'il y avait in atitre Mgistrif ; gn'i allait

partir, et qui[l Ie priait de revelir vers deux heures

1. A quelle distance lemeriez-vous du Fort dPires-imidi, pouur 'former commimt les chis
se pasmient. Je restai jusq ue vers mii, et il meJe deineurnis alors uni in i l enhviron. parut que tout alors se passait réguIièrement. Le
second jour au matin, je vis pIlisieirs des gens de

13. Avez-vous e I qte conversaion avec le notre compagnie hauills çn liits bourgeois. Cela
Clînel Carichaiel, oui r' r is ilitmin.i ai sijit me Surprit unpeu, et lyiat uppris d'eux qu'ils se

de dEleeliu de Vaudreuil teue c loiersaion reinlaiint à PEleci j'allai inmdiatement rappor-
1uelîonque-îi'. tir le fait u Cilonel armichael: 1l me parut éton-

îié, et me démiadai si je lie l'avais pas entendu lia
1l. Comnwiur se colpose , la grande maes dls eillleur duiner irdre di rester dans le Fort, et do

Electurs q1ualis ILu Comtité de Vaudreuil ?-De ie pu aller auI" usis. l m'ordona alors d'aller
Canadin.-Franais. itx C reuîs et deu les renvoyer tous ; et q'ill ferait

meire les Officiers aux arrêts, à leur retour. Con-
1i .înéint à ce t i nre, Je tule tliipurt a usi tôt ux15. Lina marué s Canadins a-telle voté p<r rmmntàetoraoutix

M. Sipsînlors de la dernière Elect ?-Oui, clUs Cèdres, rtusi. je n'y trouvai aitcun Officier. Je vis
otîre d roi t. ulatre ocu q de nos hommes et, leur ordonnai de

r utouer imnimédiatem t. Je denandh auxi i soldats
par lordre de qui ils étaient venus là, et ils tue iii rent

lA vous s Pn <lire le nomre. et si N. Snipson 'C ve'us à l'Election par Iordre du Capi-
a obtenu la mêmrie narité danis iuirs piarus du taie McD)onald, qui leur avait été donné par l'cnre-Conité ?-e n'eni poâs d re le noiabre exactmenti muise.'di.Lieutaîit McDonald. Je leîur dis alors qle
mriais je Croirais que la majorité était en fa eur de MA. vah4'isodroi di Col. Carmichael dhei leur enjoindre de
Sin pson. rse r de au Fort ; et ge s'ils n 'bissaiet Pia, je

les ferais priners. Ceux à qui je parlai, ttour-
17.N'êtes-vous pas arrié à la place du 'oll, peu nèrent iussitt, miisje crois que quelques autrps res-

dei tems après la imélée ;et avz-vouîs remargjuié tèrert jusque vers quatre heures de laprès-midi.Lors-
qutel prti avait triomphi?-En arrivane, j'ai:vi le parti que je fis mon rilpport un Colonel Cariichnôi, il m'or-

NI. Jobin en fuite ; quluesuns des partisans de donna d 'ssistor tdus les jours au Hustings, à dix
I. Snîiiiso e plursuivireat à travers le village, et hieures, arma de reinvoyer tous les soldats que je pour-

ret.ourièreit eii ite. Le plrti de M Jolin q t' j'ai raisy voir. Je fis ausi sortir un ordre pot défendre
vi, pouvait se nionter à environ une centaine de ier- à tout Oflicier' de Sýy transportèr, sous quelque prétexte
onles, au meilleur ce ma connaissance. que ce fût.

a àK,
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Appendice S. Les homes de votre compagnie 4taient-ils a r
(s J de bXoits ou 11d'autres arune ollibnsives ?-Pas à

nia conniaissance-
30 Novembre.

9. Après leur retour de PE lection, auc (deuxn
a-t-i été mis aux arrêts ?-Deux lont été, pour être
revenus ivres.

10; Pendant le teins que vous avez assisté au
HLustings, y a-t-il eu quoiùq rixe ou mêlée ?-Je n'ai
rien vu de semblable ; tout ce que jai applis a été
par ouï dire. Le Capitaine Foute, du Côteau, in'a
montré une babtifre qu'il avait sur la figure, provenant,
disait-il, d'un coup qu'il avait reçu à lElection,

11. Angus Mcïjonald était-il avec-vous à l'Elec-
tioli ?-Oui.

12. Avez-vous ou quelque conversation avec ce
M. McDonald,, pour engager les gens à venir voter

pour l'un (les Candidats ?--"Oui ; M. Siipson, M.
Mathewson et moi, nous avions été proPisésý comme
Candidats. Le Col. Carmichnap me dit qu'il avait été
voir Son" Excellence àMontrêal, et qu'il lui avait sou-
mis les noms des Candidats pour IElection duComté (le
Vaudreuil ; que le Capitaine Mathewson était à demi-
solde, et que.j'étais mhoi-même employé comme miili-
taire ; que Son Excellence désirait qu'aucun des Otil-
cur militaires ne se présentât comme Candidat. Il me

dit aussi que je ferais mieux <le donner mon induene a
M. Simnpson ; ce queje fis, malgré lQs motifs personnels
que j'avais de ne le pas faire. Je suis iersuadê que
j'aurais pu amener 1500 personnes dle Glengary pour
voter pour moi, si je m'étais présenté comme Candidat.
C'estpour cette raison-là, que je me proposais d'oippoý-
ser M. Simpson, car à cette époque il n'avait pas
encore été question de M. Jobin.

13. Vous etes-vous transporté auprès de M. Beau-
dot, pour l'engager à voter pour M. Siipson ; et vou-
lez-vous rapporter la conversation que vous avez eue
avec lui ?-Oui, je me suis transîtorté chez M. Beau-
det pour lui demander s'il allait voter pour M. Jobin,
lui qui avait .pris'les armes contre nous et je l'exhor..
tai fort à voter pour M. SitiliSol.

14. A-t-il été fait des menaces à M. Beaudet, s'il ne
votait pas pour M. Siipson ?-Aucune menace, ni'
rien de semblable.

15. Avez vous connaissance que M.Simpson ait visité,
le Col. CarmicIael, soit pendant ou après Electio?
-J'ai connaissance qu'il est venu chez le Colonelen
-l lant au Ilistings, le second jour ; mais j'ignore s'il a
répété sa visite en revenant.

16. Avez-vous connaissance que les hommes sta-
tionnés au Fort aient voté ?-Aucune, excepté par ouï
dire.

17. Vous rappelez-vous le nom lu serviteur du Col.
Carmichael ?-Charles Chaflors, je crois.

18. Avez-vous connaissance qu'un nombre de gens
de Glengary aient passéi par le Côteau du Lao,,on
allant à Terrebonne, ou à quelqu'autre Election
J'ai vu arriver des traînes de Lncaster ; j'ai entendu
dire qu'elles se rendaient à lElcçtion.

19. Connaissez-vous aucunes des personnes qui
paraissaient les conduire P-Non.

20. Les avez-vous vus, à leur retour ?- 'ai vu
une partiè de ces ons à leur retour ; ils n'ont pas

pssé en corps niais dans deux ou trois trathnes à 1i
ois,

21 A-t.n fait pturåder lå~ garnison, lorsqu'ils sont

passés ?-ignore si la garnison a paradé ; il se peut Appendice
que quelques hommesdu Fort les aient salués par des

30 Novembre.
22. Avaientils îles pavillons ou <le la musique ?-

Je n'en ai pas yu.

23. Savez-vous si quelgques-uns des gens do Gleon-
gary ont été traités par la Garnison -e n'ai rien
vu de semblable,

, 24. L'Union Jack a-t-il été hissé, quand les gens
de Glengary ont passé devurt le Fort ?-Pas à ia con-
inaisslice ; et il ne pouvait pas l'être sans ia connais-
sance, îumqi ue c'est moi qui en avais soin.

25. Avez.vous cil quelque quere lie avec le Liente-
nîînt Alexander McDonald ; le Colonel Carmichael
s'en est il mêlé ; Ct voulez.vous raipporter les circons-
tancs ?-Oui. Le Capitaine et le Lieutenant Mc-
Donald avaient , un serviteur nommé Mclermut.
Le Colonel Carmicliael avait donné ordre do ne tirer
aucune arme à feu dans le fort ; cet :homme sortit
néanmoins avec un fusil danis mon chmp, malgré cet
ordre, et tira ur quelques pigeons sauvages quo i'étaient
près duI fort. Le coup faillit tuer mu petite fille, et la
bal le lui effleura la peau du cou. FJ'ordonnai imnimé-
diateneit à aII garde île mettre cet homme eux arrts.
Le lieutenant MeDonald défendit au Sergent et aux
soldats île lui toucher on de le faire îronnilr Il
renîvoya le sergent me lie qu'il ne permettrait pas
qu'on fit son serviteur prisonnier ; et lue si j'avais
quelque chose à dire, d'aller faire mon rapport au
Colonel, à son retour. Je fis en effet mon rapport au
Colonel, Il s'informia si ma petite fille avait été sé-
rieusement blessée, je lui dis "que non, et je le priai
de ie pas punir MeDermot. Quelques jours aàprès, le
Lieutenant McDonald, qui avait reçu tine sévère ré-
priniumde du Colonel, à cause de son intervention, me
fit jouer un tour par lEnseigne McDonald, que je
n'1 pas besoin <le mentionner ici, mais qui était issez
cruel, vu qu mon épouse était alors au lit de la mort.
Je daanandai au Ca p itainîe McD (dld de faire enlover
cette nuisance. Il ,ordonna à son serviteur do le
faire ; mais la même unuismIrîeò fut comm ise uie se.
conde fois. Le Colonel réprintînda sévèrement
l'Enseigne AEneas McDonald, et fut tout près de
fiire un rapiort contre lu1i, 0e(d le flire casser. .Pl-
lai noi-mêne t rouv' er le Colone 1, à minuit, pour t'
prier de ne prendre aucune autre démarche à cet
épard. 1l se rendit à iirs sollicitations, mais oblgea
PEnseigne <le me dennder liardonen sa prèsence:

26. Avez.vous ou coninaissancé d'un refroidisse-
mont entre le Lieutenaut. Mcllonald et le Colonel
Caruichael, et voulez-vous r'pporter les circoinstiinces
qui y ont donné lieu, à votre connaissanco ?-rout
ce qIue je sais, c'est que ce refroidissmemnt provenait
d'une négligence <leivoir de lit part dt Lieutenant.
Ils avaient coutume de négliger de payer leuis Comt-
ptagnies pendant des deux et troismois à la fois, et
après avoir dépensé Par gent qui leur avait été donné
à cet effet, ils étaient oligés d'en emprunter pour
payer leurs soldats. Je puis moi-nmo attester ce-fatit.

27. Les gens île Gleunary sur lesqùels vous comp-
tiez lorsque vous avez out l'intention <le vos présenter
comme Cmdidat, étaien-ils qualifiés de manière à
p)ouvoir voter à 1'Eloction de Vidi'cuil ?-i ls éti6ent
tous qualiflés, au meilluoir <le nia confaissano ; j'ai
coin1is depuis P Uuiion, qu'un Pioprintaire de bien-
fonds pouvait voter partout. 'ai éte sollicit6 <lo me
présenter cdmme Candidat à Glongary on opposi-
tion Mr. McDonalcL

2& Ave ous fait part au Colonel armichael de
'intention quevous aviez de vous présènter comme

Candidat pour lé Comté de Vaudreuil ; et gulle ré-
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ýyppendc(J. J) ponse vots a-t-il donnée ?-Ou i ; il m'a conseillé d' i
tre sur lites gardes et d'gir avee prudeuce ; que mes
u b oyens étaint i iiqus, et qtie Je pourrais faire du

0 Novembr.tort a ma Inuille ; je lui dis qieij'oippiosertis Mr. Simp-
soit û tout liasrd. C'est par suite <le Pn'ordre de Soit

sEeille e <pw j'ai abalainn toute déc e dconstes-
ter so Electioi, tuc voutulis pas désoléir à mon Oii-
cier lup(.rieur. Le Colimel Cariele e dit que
Son Exellence préférait que les Alilitaires ne se
nhasseit aucunmiieiint dElctis ; qu'elle était bietn

perstiade qu'on Militaire aait été élu. Nous étions
presque tous M ilitndres alors.

MARDI 20' Nov~aieim 1843.

John Mc Gibbon, Ecuyer, est appelé et interrogé:

L. Voulez-vous dire votre iotmi, votre prénom, et
le lieu de votre ré'áidencc ?-Joli MGibbot, de
Dunidev, Contné (le Beauliarnois, Alétecinî.

2. Tenez-vous qiuelqu'ernloi du Gouvernement ?
-Je suis J uge de Paix.

3. Etes-vous Electeur du Comts de Beanbarniis?
-Oui.

4. Ave us voté à PElectin en 14, et pour
qui avez-vous voté -- Non, je n'ai pus voté.

5. Avez-vous assisté à PElection ?-Oui.

6. Qu'est-ce qui ,'ous a empêché de 'oter ?-Je
suis arrivé le second joui, vers une ou deu Ieures
de l'après-midi, et il n'a pas été prs de voii après
cela.

7. Pour qui vous proposiez-vous de voter ?-Pour
\r. Dinscoilbe.

8. Avez-vous (té témoin de quelquesès scenes le
violence à du pres de la plaie de Puletioi, couîiises
par ids genîs armiés d'armes offensies ou daigeteuses
-Noni,

9. Avez-vous vu des gens arns <le làtons, île
imaues, u autres arioes daigereuses ?-J 'ti ;-u des
genîs ii niés île båatuns.

10. Ont-ils dit des muntees, et emplê les Elec
teurs d'assi'tr libreiumnt iîau PolI ?-Ie n'ai rieni -il
de sem Jlle. J nesuis rest' q'uiu huire, et conne
il y avia ititi ungrand tumtulte dzIu'ý l'intérieur du Poil
je n')y suIis pas enpré.

11. Es- à vot re conntaissaince que POfciçier Rip.

porteur ait brigué et inîtrigut. pour Pn des Cndidats,
aprs avoir Où nmuaé à e'tt ttrge ?-Nou.

12. Aviez-vous vle de persîinnes à PElctiion, avec
Puir lies Vtaires ?-J'ai vit plsittirs Vollot.
utîires tmais je fid me rappelle pas s'ils étaieLit et
uniforiie.

13. En pouivez-vous nommer qpmiiique-irisý ?-J
Crois avoir vu M. Millr, Enseigne dans l'un de
Corps ; il n'était pas ei tniforme, iéanmoins.

14. A t-il été ouvert des maisons, pmdant PEiee
tit, ù l' disttliitt graiuiteient les pr'oW'îsîins C
de la luisson aux Electeurs .- ll y niait des provi
sions dans un mouln où ls gens fIn été invits ; j i
grnorcjlpur qui ces provisiuns ont été payée.

15. Par qui Ces gens ont-ils été ainsi invités; et Appendice
de quel ptirti éttieut les persones ituvitées ?-E îles '

taient tut arti de Mr. % Utscomb; mais j'ignore iar
qui elles out été i0vitées.

16. Avez-vuits vu îles gens ivres ott excités par
la hoisson ?-JA ne puis p tldie que j'en Aie vus.

17. Est-il à votre connaissance que des Magistruts
iett blrigiié et iitrigué pendant ette Election ; et

voulez-'us les niotniper ?-Ji ii'ei connais aucun.

18. Avez-vous cu occasion le rencontrer Mr. Ni-
clhis Fulilumc ?-Ouci,

19. Avez-vous eu aucune conversation, ou cioanmi-
iîtioni avec lu i u sijet îles Electiois ?-Pas d'une
iatière particulière.

20. Voulez-vous dire ce qui s1est passé par rappor-t
à lui, à votre coniissance ?-1 est venu chez-moi
avec M. Dunstomb, et il a sollicité mon sudf'rge et
Iont illuecce, comue c'est Pordinuire daits eCS occu-

sionis.

21. Savez-voiîs si les partisans de l'un m. 'tutre
des Candidats, ont dépensé de larget poutr fire
réussir Eleei'n de tel Cindidat ?~-I avaitété orga-
nisé un Comité les partisans de nr. Dunseomb, à
lotttingdoit; et Pon tda signifié que les eliiir retiers
qui ainèier'ient les Electeur4 à la place dh 'Election,
serîant paîyés, Il ont reu deux piastres par jour,
e crois,

22. Quels étaient les Chefs <le ce Comité ?-ltt
sieurs rsnnts du Villige dle luntingdun. C'était
une alaire geéirale.

23. Pesez-votus que les Fectetirs eussent pleine
et eité liberté dussister et de voter, à a clture du
Poll, siivaniit le meilleur de leur jugement ?-omte
je ne su is arrivé que très-tard, je e puis dire
llectîturs ont ei pleine et entire liberté d'apprucher
lu Poli.

24. Avez-vos renmntré îles pîeîrsonnes <ui aient
été Iessées ou miîl.traitées îîeIdIlant 'Electiou ?-n
Aucune.

EI4ar Duchesnwy, Ec'uyer, de Québec, est ap-
telé eti titerrogé

1. Votilezvous dire vtre nom, votre pron, et
lv heel du , votre résidence ?-lérDcenvde
Québec, Avecat.

2. Tenez-vous quelqu'emptoi du Gouvernement ?
-Pas à irésent.

3. atiez-vous Magistrat Stipendiaire dans le Dis-
riut de', Montréal, lors de PElection générale en
1841 ?-Oui.

4. Quelles étaient les limites devotre Juridiction

e-Elle comprenitt lors de P'Elcti'on générale en
,S 184 , prtie du Comrté de Rtv'thPaose d

St. Césaire, dans le Comté (le St. flyacinth.

5. A-t-on changé les limites de votre Juridiction,
t lor de PElection générale ?-H yLa ou un chante-
- mint,•quelque tos -avant cette époque ; je Croi:
- que ce filt dais le mois d "Janvier oiu de Février

1841, aisje ne puis dire positivement Avant cela,
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na jurisdiction s'étendait sur tout le Comté de Rou-
vile, autant que je puis me rappeler,

0, Novembre. 6. Par ordre de qui ce changement a-t-il été effec-
tué ?-Par l'ordre du Gouverneur, transmis par 'le
canal du Commissaire de Police, Mr. Coflin.

7. Avez-vous échaigé quelque correspondance à
ce sujet, avec des personnes en autorité ?-Non.

8. Henryville ;où, l'Élection s'est tenue, était-
compris dans les limitesde votre Jurisdiction, avant

et pendant l'Election ?-Non, il ne l6'tait pas lors de
l'Election ; je ne me rappelle s'iPIétait avant cette
époque.

9. Vous êtes vous "transpor té :sur les lieux, pen-
dant que l'Election se tenait ?-Oui, le dernier jour.

10. Votre présence a-t-elle été requise, et par qui
-Par l'Officier Rapporteur. Je produis sa lettre.

E. Duchesnay, Ecuyer, Magistrat de Police.

Monsieur,

Je vous prie et requiers de venir à notre assistance
pendant cette Election, afin de nous aider à maintenir
la paix.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

HiRAM IJlTcMcoclC,
Officier Rapporteur.

fenryville, 10 Mars, 1841.

P. S.-J'ai aussi écrit à Mr' Kinnear de venir nous
prêter main forte.

Officier Rapporteur.

Il. Pour quel oIbjet disait-on que vous aviez été
demandé ?--Pour aider à maintenir la paix

12. Aviez-vous des hommes de police avec vous ?
-Oui, j'avais avec moi environ sept ou dix hommes
de police, je crois.

13. Avez-vous réussi à maintenir la paix ?-11 n'y
a eu aucune infraction de la paix, pendant que j'étais
présent.

14. Combien de toms êtes-vous resté à l'Election ?
-J'y suis resté depuis 5 ou C heures du matin jusqu'à
2 heures de l'après-niidi.

15. Est-il à votre connaissance qu'on ait ou recours
à dos actes de violence et à des voies de fait pour em-
pêcher les Electeurs d'assister librement à l'Election,
et de voter au meilleur de leur jugement .- Je n'aiou
connaissance derien desemblable..

16. Avez-vous vu des gens portant des armes dan-
géreuses, à PElection ou dans les environs ?-J'on ai
vu qui avaient des bâtons à la main.

17. Avez-vous vu des gens qui paraissaient excités:
par li boisson ?-Oui, j'en ai vu plusieurs.

1$. Avez-vous vu des Volontaires à soldô ?-J i
vu des Ociers, et d'après ce que l'un d'eux n'a dit,
il devait , aussi y avoir des soldats; le Lieutenant
Colonel Rid, eb le Lieutenant Colonel, Taylor, qui
sont Magistrats, étaient aussi présens.

19. Pouvez-v'oup indiqu6r lesnot s des ofciers ?-

Vdr. S.-Sss. 1848.

Le Capitaine Holwell, le ieutenant Philippe Du. Appendice
chesnay, le Lieutenant Sprowles, et le Capitaine (J
Joles' de la Cavalerie.

30 Novemiro.
20. Vous a-il paru qu'ils prenaient une part active

à l'Election ; et en faveur de qui ?-Je ne puis pas
dire s'ils prenaient une part active ; plusieurs d'en-
tre eux semblaient s'intéresser en faveur de Mr. De
Salaberry.

21. Avez-vous renarqué s'il a été ouvert des mai-
sons ou l'on a fourni gratuitement des provisions et de
la boisson ?-Il y avait un Hôtel où les gens sem-
blaient boire beaucoup.

22. De qui étaient partisans les gens qui fréquen-
taient cette maison ?-Je crois qu'ils étaient géné-
ralement partisans du Colonel De "Salaberry,

23. Avez-vous été requis d'assister à l'Election en
aucun autre temps ?-Non.

24. Savez-vous s'il a été tenu une enquête sur le
nommé Choquette, qui est mort des blessures qu'il a
reçues à l'Election ?-L'on m'a dit qu'il avait été
tenu une enquête sur le cadavre de cet homme, mais
j'ignore par qui cette enquête a été tenue.

25. Avez-vous vu des personnes de "Montréal, ou
lui ne résidaient pas ordinairement dans le Comté,
présentes à,,'Eection ?--Ou, j'ai vu plusieurs étran-
gers, mais je ne les connais pas.

26. Avez-vous fait rapport à queIqu'Officier Supé-
périeur, de vos procédés à Henryville, ou avez-vous
échangé quelque cofrespondance avec le Gouverne-
ment à ce sujet ?-Non.

27. Avez-vous eu connaissance des circonstances
qui ont accompagné la mort de Julien Chfoquette ?-
Non, excepté ei je l'ai vu étendu sur un lit, "le matin
que je suis arrivé. l avait la tête fracturée, et la
cervelle lui sortait par la fracture.

2 Avez-vous visité quelqµ'autres personnes
qui avaient été, blssées dans le village ; et voulez-
vous rapporter les circonstances .- Oui, en laissant
Choquette, je me suis transporté au Village Cana.
dicon, et j'ai là vu un homme qui était dans le délire
par suite des blessures qu'il avait reçues à la tête.
Jen ai ensuite vu un autre, qui avait une côte ou
deux brisées.

MAnDr, 21 NovbsrnRsu, '1843.

L'Honorable Dominick Dal.y, 'Membre de la
Chambre et Secrétaire Provincial, est appelé et in-
terrogé

1, Etiez-vous Secrétaire Provincial, lors de l'E-
lection Générale on 1841 -Oui,

2. Avez-vous cOmmissance qu'on a t fourni des
fonds pour promouvoir et conduire les Elections, à
cette époqe ?-Non." Je suis parti de Montréal 16 L

22 ou le 28 Février, pour, tssister à ina propre lec-
tion dans le dointê de Mgatic, et n'ai été de td-
tour que le 22 Mars soir, e jour même que lPElec-
tien de, Terrebonne s'est terminée.

3. Vous 'â t-on jamais prod coneu à quel-
ques fon pour promouvoir certainos Elections ?
Jamais ; on die m a fahit un aussi mrauv aii cldmpl
ment,
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(J. J ) . Avez-vous eu aucune correspondance avec Mr.

Dunscomb, le Dr. McCulloch, le Major Campbell et
bMr. Dowling, au sujet de la manière dont les Elec-
tions de Beauharnois, le 'errebonne ou autres,
avaient été conduites ?--'ai vu quelques lettres qui
ont été publiées dans Frazer's Magazine, et qui m'a-
vaient été adressées à lappui d'une application dte la
part de Mr. Fullam ài Sir Charles Bagot, pour obtenir
un emploi dans cette Province. Après en avoir coin-
muniqué avec Sir Charles Bagot, je fus chargé d'in-
former Mr. Fullani qu'il était tout-à-lIit hors du pou-
voir de Son Excellence de lui donner aucun emploi.
Mr. Fullam me pria alors de lui remettre ces lettres,
et me dit quil allait mettre sa réclamation sous les
yeux du Secrétaire d'iEtat ; les lettres lui furent rer
mises, avec la permission de Son Excellence. Comme
ces lettres n'étaient pas considérées comme des docu-
mens ofliciels, elles n'ont pas été enrégistrées dans
mon Bureau. Je ne puis pas dire en conséquence,
si elles ont été publiées fidèlement. Les Extraits
Nos. 1 et 2, que je vois maintenant dans la Gazette
de Québec du ler Septembre 1843, sont néanmoins,
rapportés exactement, <lu moins en substance, autant
que je puis me rappeler.

EXTRAiT No. 1.

" Avec cet objet en vue, nous allons maintenant
d'o*ner quelques extraits des lettres, que nous avons
maintenant par devers nous. L'Election de Beau.
harnois s'est terminée paisiblement. Le Candidat
heureux écrit cri ces termes à llon. Mr. Daly,

" Secrétaire Provincial

" Parlant de l'appui que j'ai reçu, je dois dlire que
" j'attribue heureuse is de mon Election, aux

etforts de Mr. Fullai ; je n'iai pas besoin <le vous
rappeler que mon élection est la première qui ait
été décidée oi faveur de notre parti, et qu'elle a
contribué puissamment au succès des élections
subséquentes ; ce (iii a mis le Gouvernement en
A lat de faire passer ses mesures dans la Clanmbre

"d'Asseinblée,

(Signé,) ' J.-W. DUNSCOMB.

A l'Hon. D. Daly, Kingston.'

" Nous en appelerons maintenant au témoignage de
" Mr. McCulloch, l'adversaire de Mr. Lafontaine

s i les centaines de, personnes n'ont pas été sa-
crifiées pendant les dernières Elections, et à une
époque où il régnait la plus grande excitation, vous
n'ignorez pas que cela est dà au courage, à la dis-,
crétion, et à l'humanité que Mr. Fullarm a dé-
ployés. Pour ce qui est de mon propre comté, je

" déclare franchement, que ,je dois entièrement mon
succès à sa prudence, et à la manière habile avec

"laquelle il a dirigé ses opérations,

(Signé,)

'A ,HIn. D. Daly."

'M. McCULLOCH.

%ppendite
EXTRAIT No. 2.

M. Dowling, l'aviseur légal du Gouvernepr Gc
( ral, écrit au Secrétaire Provincial, M. Daly 30 Kovembre

Je ne puis laisser partir M. Fullam sans corro-
borer de mon témoignage, les preuves qu'il empor-
tera avec lui d'autres personnes, le limportance les
services qu'il a rendus au Gouvernement, dans un
monent de crise, et de la haute approbation que feu
le Gouverneur-Général lui a témoignée dans toutes
les occasions.

Le Major Campbell (du 7e Hussards) Secrétaire
" Militaire de Lord Sydenham, écrit à M. le Secré-
" taire Daly:-

' Le vif désir que je ressens, et que vous , partage-
rez sans doute avec moi, de voir mettre à eftet les
intentions de feu notre ami, et de rendre justice à un
individu, m'engage en ce moment à vous parler de
Pl'aire de M. Fullam. Vous savez que ce Mon-
sieur a rendu <les services importans au Gouverne-
ment dans un moment très-critique, (et on faisant
des dépenses considérables à même sa propre
bourse, à na connaissance.) Je désire corroborer
de mon témoignage le fait que Lord Sydenham a
pleinement appréçié ses services, et qu'il était bien
décidé (le le récompenser de la meilleure manière
en son pouvoir ; et je suis persuadé qu'il l'aurait
fait, si la mort ne l'eût frappé.,

5. Ce M. Fullam dont il est parlé dans ces lettre$,
est-il l'individu qui a été nommé conjointement avec
M. Collin pour s'enquérir (les scènes de violence qui
ont o lieu à l'Election de Toronto ?-Oui.

6. M. Fullam a-t-il paru, pendant les Elections <le
1841, être en liaison intime avec aucuns <les liants
finctionnaires (u Gouvernement ?-Pas que je sache,
é mohms que ce ne fût avec M. Dowling, avec lequel
il était en connaissance intime, avant son arrivée v
ce pays.

7. De retour à Montréal, l'avez-vous rencontré
fréquemment dans les Bureaux Publics ?-Je l'ai vu
occasiounellement, je ne puis pas dire fréquemment.

8. L'avez-vous vu avec M. Dowling ? Oui, quel-
quefois.

9. Demeuraient-ils ensemble ?-Ils ne demeuraient
pas dans la même maison.

10. Quand M. Fullam est-il arrivé en Canada, et
en quel tems cri est-il parti ?-J'ignore quand il est
arrivé. Je l'ai rencontré pour la première fois dans
l'hiver de 1840. Il doit être parti, dans le cours ,de
lannée 1842, mais je ne me rappelle pas la date de
son départ.

11. Connaissez-vîous la nature des services que M.
Fullant a rendus au Gouvernement, et dont il est parlé
dans lextrait le la lettre que M. Dowling vous a
adressée ?-Je n'ai aucune connaissance dos service
dont il est parlé dans ces lettres, si ce n'est l'irpres-
sien générale,qu'il a rendu des servicesaux Elections,
et comme Cormissaire pour s'enqué.rir des troules
qui ont éclaté à 'Electioi de Toronto.
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A P P E IN D10E.

REPONSt, i une Adresse de 1Assemblée Législative au GouverneurGénéral, datée le 31 du
mois dernier, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant la Chanbre,
copies de toute Correspondance qui peut avoir été échangée entre le Gouvernement
Provincial, et tout Fonctionnaire ou, Fonctionnaires Publics, Membre ou Membres de
la Législature, ou toute autre personne ou personnes, pendantla dernière Elèction Gê-
niérale qui a eu lieu dans la ci-devant Province du Bas-Canada, relativementàla manière
dont les dites Elections ont été conduites, et aux lieux fixés pour tenir les dites Eléctioïi.

Par Ordre,

D. DALY,
sECRETÀiREJ

BUnEAU DU SECRETAIRE
Kingston, 11 Novembre, 1843.

Lettre de Caleb G. Martindale au Principal Se-l
crétaire, M. Murdoch, accompagnée de trois
incluses.

(Copie.)

Stanbridge, 14 Février, 1841.

'ai l'honneur de vous transniettre, pour P1infor.
mation de Son Excellence la Gouverneur en Chef,
une Pétition de quelques habitans du Comté de Missis-
quoi, demandant que la place de l'Election soit trans-
férée de Frelisburgh a Bedford. Cette Pétition n'a,
été circulée que parmi un petit nombre (les liabitaîs
ls plus respectables du Comté et elle aurait été si-,
gnée par un gruand nombre de personnes, si l'on eût eu
le teins de lit faire circuler ; mais pensant que les
Writs (I'lIjection seraient expédiés prochainement, je
yous transmets colle de 1835 qui contient un" grand
nombre de signatures, et par laquelle on demandé qlue
le lieu du Poll soit ansféré au Village Est de Stan-
bridge. Je vous transmets aussi une autre Pétition
qui l contient un grand nombre <le signatures, de-
mandant qu'il soit transféré au Village de. Bedford
cette dernière place est celle que l'on demande actuel-
lement, et elle offrirait beaucoup plus d( cilit s à
tous les ElDcteurs tablis au Nord et à POQnest du Com-
té Quant, à ceux de l'Est, il leur est également a-
vaitageux d'aller à Dunliam ou à Frelisburgh ; cela
mème leur offrirait plus de facilités, car un grand
nombre des Electeurs de l'extémité Est de Sutton,
seraient obligées dans quelques saisons de l'année, de
traverser un angle du territoire des Etats-Unis piour se,
rendre au Poli, ce dont on se convaincra fadlement
en consultant la"carte de Bouchette. Vous vqrrez
aussi que la partie Est de Sutton n'est pas établie, et
ne pourra jamais "l'tre on grande partie, "et que
par cônséquent la grande massé de la population se
trouve bien à l'Ouest de Dunam Flat et de Frelisburgh.

rai l'honneur d'êtxe,
Mons éi

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé) GAL-B 4G, MAR'1INDALE.

A T-W.-C. Mudôcd 61if er
Principal Secrétaife," $1oitréal

(Première incluse.).

(Copie.)

A l'Honorable Chambre d'senblée de la Province
du Bas-Canada, réunie en Parlement Provini.

La Pétition des habitans soussién6s du Comté de
Missisquoi, Province du Bas-Canad, et sujets loyaut
de Sa Majesté,

ExPosE TREs-HUMBLEMlDNT,

Que vos Pétitionnaires çonçoivent qu'ils ont lieu
de se ilaindre de ce qu'on les oblige de se transporter
au Village de Frelisburgh, afin de donner leurs voix
pour élire (les membres pour les représente on Parle-
ment, et cela d'autant plus que ce Village est situe à
deux milles environ de la ligne des Etats-Unis, et a
l'extrémité Sud du Comté ; qu'en conséquence, vos
Pétitionnaires, et la majorité des Electeurs du dit
Comté, sont exposés à (les iñconvéniens graves ct à
(les dépenses inutiles.

SQu'il est facile de faire disaraître ce grief; en trans-
férant la place da Poil, (le Frelisburgh i quelqu'aute
endroit du Comté plus à la convenance des Electeus.,

Que le Village Est de Stanbridge, par sa position lo-
cale, ofTre toutes les facilités aux Eleciturs dles seclions
Nord-Ouest, Ouest et Sud-Ouest, ,u Comté; et que,
de fait, la grande masse des Eleeteurs est 6uble à une
distance égale des extrémités Nord et Sud duOomté, et
Il environ sept milles de sa limite Ouest, a/ec de 6ofus
chemins qui condui.ent de là dans toutes les partiesdu
Comté

Pourquoi vos Pétitionnaires prient votre jonotable
Chambre de vouloikhieni prendre lêdrs repr6edtatiops
en sa sérieuse considération, et Acided à ilet de-
màtnde, en passant un Acte pdr que le Pôll goit
tenu, la moitié ,du toms, au ille s Stén-
bridge,;au lieu; (lu vilage def'èlisburgh ; Wtlee
dtu toms au village de D rdîf, eimX1nfrianpe
DWinliam Flal

Et vos Péti tonn tires no é e pt

(Sgé,) 1 Ñ il

Coatnt de Missiqti,6 Pé

Appendice
(JU.)

Appendice
(0 J.

30 Novembre,
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(Seconde Incluse.)

30 ovmbe.(Col) e.)

A l'honorable Clambre d'Assemblée (le la Province
du Bas-Canada, réunie en Parlement Provincial.

La Pétition des habitans sousignés du Comté de
Missisquoi, dans la Province du Bas-Canada, et sujets
loyaux de Sa Majesté,

LXPOsE TREs-1MUMBLEMENT,

Que vos Pétitionnaires conçoivent qu'ils ont lieu
de se plaindre avec raison, de ce qu'on les oblige de
se transporter au village do Frelisburgh, pour donner
leurs voix afr iP6lire ds Membres pour les reprêsen-
(or en. Parlement, d'autant plus que ce village est
situé à (leux mi 1les environ de la ligne les Etats-Unis,
et à l'extrémité Sud du Comté ; qu'en conséquence,
vos Pétitionnaires, et la nujrité des Electeurs du dit
Comté, sont exposés à des inconvéniens graves et à
des dépenses inutiles.

Qu'il serait facile tie faire disparaître ce grief en
transférant la place du Poli, de Frelisburgi à quel-
"u'autre endroit du Comté plus à la convenance des

Que le village de Bedford, dans Stanbridge, offre
toutes les facilités possibles aux Electeurs des sections
Nord-Ouest. Ouest, Sud-Ouest et Sud dlu Comté, et
que, d1e fait, la grande muasse (les Electeurs se trouve
a une distance égale des extréinités Nord et. Sud du
coité, et à environ sept milles des limites Nord et
Sud, avec do bons chemins qui conduisent de là dans
toutes les parties dui Comté.

Pourquoi, vos Pétiionnaires prient votre lionira-
ble Chambre de vouloir bien prendre hurs eprésenta-
tions en sa sérieuse considération, et arèdvr à leur
demande, en passant un Avte pour que le Poll soit
tenu, lumoitié du lems au <lit villago de ,eullord,
ilpins Stanbr idge, au lieu du village de Frelisburgh ;
e t le reste du ttems dans le village tie Du l lun, cn--
inunément lpel6 Dunham Fiat.

Et vos Pétitionnaires ne cesseront de þ rier.

(Signé,) NATIJA NIE L-S. 13ROWN
et 70 autres.

Comté dle Missisquoi, Août, 1835.

11 osêe nls.

(Copie.)

Au trs.hoorale Charles, Baron Sydenh am,
Syd enham,Gouverneur Général, etc. etc. etc.

La Pétition dcs Habitans soussignés du Comté
Missisquoi,

Exvose TaEs-nust.EWNr,

A pendice
(J. J.)

(Signé) CHS.-E. COTTON, M. D.
(Et 22 autres.)

Lettre du Principal Secrétaire, Mr. Murdoc, 
C.-G. Martindale, Ecuyer.

(Copie.)

Hôtel du Gouvernement
Montréal, 22 Février, 1841.

MoNsIEUR,

Je suis chargé par le Gouverneur Général d'accu-
ser la réception de votre letire du 14 de ce mois,
accompagnée d'une P6tition de certains habitans du
Comté (le Missisquoi, demandant que les Elections do
ce Comté se tiennent dorénavant l Bedford.

j'Ili, ýetc.

(Signé.) T.-W.-C. MUIDOQiÎ,
Principal Secrétaire.

A C.-G. Martindale, Eer.,
Stanbridge.

1a LETTa« reçue de M. Hart,
tion de M. McGory, est adirée.

contenant une Péti-

Lettre clu Principal Secrétaire, Mr. , Iiurdoch à
(.P. Hart, Ecuyer.

(Copie.)

Hôtel <lu Gouvernement,
Montréal, 25 Février, 1835.

MNoNstÉua,

Je n'ai reçu que tard hier-soir, votre lettre, et la
Pétition (le N. McGory atu Gouverneur Génrnl, dans
laquelle il demande à être rayé de la liste des Grands
Jurés, afin de pouvoir s'occuper de P'ILlection du
Comté <le PlOttawn. Je dois vous informer en répoli
se, <lue Son Excellence n'a ni l'autorité ni, le pouvoir

jd'intevenir dans leý choix tdes, G
Que dans lPopinion de os Pétitionnaires, lintérét procHds. de la'Cour du Banc du F

dt ComtA exige que Il Poil soit transféré Ido lrelis-
burgh à Bedfor, clans le Township <le Stanbridge;
et que le vilinge de Becdford est Pendroit le plis cen-
tral, et celui quiore le plus 'avantages et de facili(Signé.) T.-W-C
tés aux habitans, ainsi que Votre Excellence pourra Prin
s'en convaincre, en consultant le Diagrame du dit
Comté.A.-P. Hart,ý euyer, tc. etc.

rands Jurés; ou les
oi, à cet égard.

MillDOCIT
ctipál Secrétaire.

Appendice
Qu'ils prennent la liberté do soumettre à Votre

Excellence, qu'à la suite des Pétitions qui ont été pré-
sentées à cetoeffet, la ci-devant Chambre d'Assemblée -Nov tM,
a ectrçtivement pasb6 un Bill pour transporter he Poli
à Bedford, mais que ce Bil a été rejeté dans le Con-
seil.

Pourqnoi, Vos Pétitionnaires prient humblement
Votre Excellence de vouloir bien prendre ce sujet en
sa considération, et accéder à leur demande, si elle le
juge convenable.

Et Vos" Pétitionnaires ne cesseront de prier,

Durham, 13 Février 1$4.
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A ppendice> Lettre de Edward Cox, Ecuyer, à M. Mum
Principal Secrétaire;

2U Nybre. Kingston, lor Mars, 1841

Il a été présenté une Pétition des habitans
Township, a Sun Excellence le «ouvrneur-Gé
dans le mois de Novembre, 1840, demandant (
place du Poll pour élire un Membre pour le Cor
Drupnmond, soit fixée dans le Township de Ki
et il a été reçu une réponse, portant < que"cett
tition serait considérée favrab!cment, en teins
tun."

Si Son Excellence le Gouverneur-Général P
à li demande des Pétitionnaires, et 6pargne ain
grandi masse des Electeurs <lu Comté (le Drumi
les frais, la perte (le tems, et les difficultés
éprouvent souvent, en so transportant au Villa
Drumnoudville pour voter ; et si elle veut bien
le Poli à l'Est de la Rivière St. François, da
Township, je prendrai alors la liberté de suggér
le Lot No. 16, dlans les 4e et 5e rangs, est situé
manière très centrale, et à lia fourc dles chemi
traverse, et que le Village de Sydenham pourrai
désigné pour y tenir le PoIl.

J'ai, ctc.I

(Signé) EDWARD COX, J. P.

T.-W.-C. Murdoch, Ecuyer,
Principal Secrétaire etc. etc. etc.

Montréal.

Lettre du Principal Secrétaire, M. Murdoch, au
Capitain Cox.

-îùtel duc Gouvernement,
MXontréal, 5 Murs, i84t1.

11.

Je suis charg par le Gouvernnr-Général d'accuser
la réception de votre lettre du ler <le ce mois, dans la-
quelle vous suggrez une place pour tenir le Poli clans
le Comté de Drumm<nd. Je dois vous informer en
réponse, que dès avant la réception de cette lettre, il a
été adressé une Commission à l'Ocicier .Rapporteur,
qui lui enjoint de tenir le Poli à Drummondville.

S'ai, etc.

(S gné,) T. W.-C. MURDOCH,
Principal Secrétaire.

Au Capituine Cox, etc. etc.
Kingston.

Mémorial des habitans du Comté de Sherbrooke.

A Sop E xcellence le Très-Honorabe Charls, aron
Sydenham, <le Svdenham, dan le Comte do Kent
et Toronto en baneda, Gouverneur-Gépéral de
lAinérique Britannique du Nord, etc. etc. etc.

Le mémorial des habitans soussignés du Comt6 <le
Sherbrooke

ÈnExrs assEtmorirsEMur.r,

la ci-devant Province du Bas-Canada, les suffiages Appendice
des "Electeurs (lu Comté de Sherbrooke étaient don-
nés et reçus à Sherbrooke et Shipton.

3)Novembre,

. Qu'en ,vertu d'un Writ qui vient d'émaner pour
PElection dfun Membre pour le dit Comté, 'Oflicier
Rapporteur, Charles Witcher, Ecuyer, a annoncé aux
Electeurs, que la prochaine Election aurait lieu au
village de Lennoxville, où il n'a jamais été tenu (le
Poll avant cette 4poque.

Que loin d'être avantagqux, ce changement aura
l'effet, tout çontraire, car tout en rapprotan tdu Poli
quelques Electeurs de l'une des extrémités du Comté, il
en éloignera ceux de l'autre extrémité; ainsi quelques
Electeurs n'auraient qu'un trajet de douze à treize
milles à faire, tandis que les autres seraient obligés de
parcourir une distance de quarante à cinquante millés,
pour se rendre au Pol, et cela, sans aucun avantage
qui puisse contrebalancer les inconvêniens.

Que Pinjustice qui en résulte pour laville de Sher.
brooko, chef lieu et capitale des Townships <le PEst
est si manifeste, que vos Pétitionnaires ne peuvent sul)-
poser un instant que cela ait été fait à dessein, mais
que ce plan est i'uvre de lt négligence ou d'une
influence ou le conseils pervers.

Pourquoi, vos Pètitionnaires prient humblement
votre Excellence de vouloir bien prendre leurs repré.
sentations en sa gracieuse considération, et ordonner
que Sherbrooke, ville principale du Comté <lu 8her-
brooke, soit dési«née <le nouveau comme la place où
se tiendra l'Elecion.

Et vos Pétitionnaires ne cesseront de prier &c. &c,

1er Mars, 1841.
(Signé,) H. 'RICE,

et 62 autres

Lettre du Secrétaire Principal, M. Murdoch IL
Rice, Ecuyer.

Hôtel du Gouvernement
Montréal 5 Mars, 1841.,

MoNsîEÙR,

Je suis chargé par le Gouver(lurGénéral d'accuser
la réception lu Mémorial <les labitlns de Sherbrooke,
demandant que le Poll pour PElection du Comté, ne
soit pas transféré à Lennoxville. Je dqis vous infor-
mer on réponse, qu'en choisissant cette dernière place
pour ytenir le Poli, Son Excellence n'avait d'autre
chose en vue que d'éviter la confusion 'quauraient en-
trainée; deux Elections conduites simultanément dans
le mème endroit; et commo le Writ et les sommations
sont maintenant expédiés, il n'est plus, en son pouvoir
de changer la place du Pol.

Ai lhonneur, etc.

(Signé,) T-.-AC. MUR.DOCHI
Principal Secrétaire.

fF. R ie, Ecuyer,
Sherbrooke.

Lettre de l'Ofidier Raportetr de Sfëord, d ,
Mtdoch1 Irincipal Scrétaire, avec vie inclu$e

(Co1  1) t Sta 1 d I

o .N~ari, 1841.

Que d'après lts his qui égissent les Elutctions dil a hnner e vous adresser certhines quest6ion

Vo . lSsS. 184 P

ý. - --4zý ý-.
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Apendice sur lesquelles je désire obtenir une opinion légale,
(J. J.) aussitôt que possible

30 Navembo, Jusquà présent,'tout le monde a été admis à voter
dans ces Tonships, ans les circonstances énoncées
dans ces questions ; les premiers occupans (Squatters)
qui n'ont pas même l'ombre d'un titre pour les terres
qu'ils occupent, prétendent aussi avoir le droit de voter.
De fait, les Elections ont été conduites dans ces
Comtés, comme si la franchise électorale était le droit
de sulfrage universel.

Comme je serai appelé sans doute, à décider 1i
plupart de ces questions, je désire vivement obtenir
l'upiniion de gens <le loi,"afin de pouvoir m'acquitter
de mes fonctions d'une manière llus satisfaisante.

Je vous prie en conséqience, de vouloir bien me
transmettre l'opinion que je vous demande, aussi pro-
chainement que possible.

J' i l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé,) JAS. BOTHAM,
OTirçier Rapporteur de Shefford.

T.-W.-C. lMurdoch, Ecuyer,
Secrétaire Civil,

Montréal.

(Incluse.)

Questions sur lesquelles une opinion légale est
requise.

1. Les occupans des terres (le li Couronne à titre
de redevances, oflt-iIs le droit (le voter aux Elections ;
car, re rg il iz ' v?, que la licence qpi leur est accordée,
contient la clause suivante :" Que le dit Joliii Jonles

ne3 pdurra exercer aucun droit de propriété sur la
doe terre, ni en faire aucun transport, qu'a près
a voir pavé les dits inistallenmenq, et obtenu la conces-
sion (le lit <ite terre, tel que ci-upi ès mentionné."

2. Si cette licence donne à celui qui l't obtenue pri-
mitivenent, le droit de voter, peut-il transférer son
droit à un autre, de manière à autoriser cette autre
personne à voter

3. L'acquéreur qui tientvune licence dans la forme
ci-jointe, est-il par là même qualilié à voter, avint
d'avoir, payé lé prix d'acquisition, et obtenu une
Patente (lu Gouvernement.

4. S'il a effectivethent ce droit, peut-if transporter
à une autre personne un droit de propriété suflislint
pour autoriser cette autre personne à voter, avant
d'avoir obtenu Il Patente

51. L'acquéreur d'un bien fonds, dont le seul titre
est une promesse ou obligation de fournir un titre,
muais quie a pyé le prix d'acquisihon en entier, a-t-il
le droit de voter ?

6. Cet ncquéreur a-t-il le droit de voter, s'il n'a
pas payé le prix d'acquisition ei entier ?

. Est-il légal de tenir le Poil un jouir de féte do-
gatior, quand ce jour n'est.pas un Dimanche ?

8. Est-il nécensaire que le Clre du PolI soit Eloc-
teur, attend u.gu'n cas <le mîaladie et "du décès de
l'Officier Rapporteur, le Clerc est requis de coti-
nuer le Polt, et (le prêter le iéme serment d'office
que l'Officier Rapporteur ?

9. Dans quelles circonstances, un Aubain peut-i Apped iae
être admis a voter? (J. j.>

30 Noveubre

Copie de la Licence dont il est parlé dans la 3e ques-
t ion.

Par l'Honorable William Bowman Felter,. Commis-
saire les Terres de la Courone dans la Prqvince <lu
Bas-Canada.

Attendu que John Thomas a versé entre les mains
du Trésorier de ce Département, la somme de £9 12s.
ld. courant, pour premier paiement, (le la somme de
£38 8s. 6d. courant, valeur le 73 acres de terre,
situés à l'extrémité est lu lot No." 15 des réserves
du Clergé dans le 6e rang <lu Township de Shefford,
qui ont été vendus:au <lit John Thomas, le 30 Juin
1832, à certaines conditions.

En conséquence, j'autorise le lit John Thomas à
prendre possession de l'extrémité est clu dit lot" No.
15t dans le 6e rang du Tovnship de Stanbridge, con-
tenant 73 acres, plus ou moins, réservant le terrain or-
dinaire pour les chemins,-pour par ,lui en jouir, aux
conditions ¢noncées dans l'acte de vente, savoir

Premièrement,-Qu'il sera tenu de payer à mon
Bureau, ,ou au Trésorier ou Receveur des Rentes, à
SieRird, la somme le £28 16s. 4d. couranten trois
paiemeuns ainuels égaux, sans intérét, à compter <lu
premier jour <le Juillet, 1833.

Secondement,-Que le dit John Thomas ne pourra
exercer aucun droit de propriété sur ,la dite terre, ni
faire aucun transport <e ses droits, qu'après avoir fait
les dits paiemens en entier, et obtenu l'octroi <le la
dite terre, tel que ci-dessus mentiontré.

Troisièmement,-Que si la dite somme n'est pas
régulièrement payée aux époques fixées, largent dé-
posé sera perdu pour le <lit acquéreur, et la terre de
nouveau mise ci vente.

Quatrièmement,-Qu'aussitôt que le prix * dachat
aurait été îayé on entier, le <lit acquéreur aura droit
d'obtenir une patente pour la dite terre, sous le grand
sceau de la Province, sans frais, excepté les frais de
la patente, et sains autres conditions d'améliorations ou
d'établissemelnt.

Donné sous mon seing et sceau, en la Cité de Qué-
bec, ce 10e jour de Septembre,.1832.

(L.S.) (Signé.) W. 1 FeLTON.

Letre dt Principal Secrétaire, M. Mu4rdoch, à
Ojiicier Rapporteur de She/ford.

H-1rEi DU CoUvEnNEME Nt,
Montréal, 5 Mars, 1843.

J'ai soumis à Son Excellence la Gouvernor-Gé-
n6ral, votre lettre du 3 de ce mois, dans laquelle vous
demandez certaines réponses aux questions que vous
avez soumises, pour vous guider dans Paccomplissement
<le vos devoirs comme Oièier Rapporteurcdu comté de
Shretord ; etj'ai ordre de vousinforer qµè Son Ex-
cellence regrette qu'il ne soiti pa n son pouvoir de
vous donner les"renseignethens que vous demandez a
cet égardl. Etxprimer une , opinion sur, le' mode de
tenirid léoll, ou sur (la qualification les individus,
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ppendice comme Electeurs serait, de la partd lu Gouvernement
Exécutif, une inraction de la franchise électorale et
des priviléges de la Lêéislature, qui l'exposerait àNoveumbre.js titre'à î'animadversion publique

Son Excellen>ce doit-en conséquence vous laisser
l'exercice libre <le votre propre jugement et discrétion,
aidés des dispositions <le la loi, et des renseignemens
que vous pourrez p uiser à d'autres sources.

Jai l'honneur, etc.

(Signé,) T.-W,-C. MURDOCi,
Principal Secrétaire.

Lettre de James Iallowell, Ecuyer, (nommé Qfi-
cier Rapporteur du Comté de Sherbrooke) au
Principal Secrétaire, M. Murdoch.

SHERDRoorCEt 4 Mars, 1841.

MoNsîstr,

J ai eu l'honneur de reevoir par la dernière Poste,
une commission qui me nomme Otficier Rapporteur
pour la Ville de Sherbrooke, datée le 19 Février' der-,
nier ; mais en consultant le serment que la personne
nommée à cette charge est obligée de prêter, avant de
pouvoir et remplir les fonctions,je vois qu'il me sera
malheureusement impossible de m'acquitter de ce
devoir, car je n'ai pas assez de propriétés dans cette
Ville pour me qualifer comme Electeur ; et vous sen-
tez, qu'il est nécessaire que l'Officier I Rapporteur soit
lui-même qualifié. Le fait est, que la terre que j'oc.
cupe à Sherbrooke, appartient à mon frère, M. Robert
Hallowell, de Montréal ; et quoique je possède quel.
ques biens-ronds dans d'autres parties de la Province,
je n'en ai aucuns dans les limites de la Ville ; ce qui
serait nécessaire, comme vous le savez, pour me quali-
fier comme Electeur de cette place.

D'après ces circonstances, j'i pensé que ce, serait
peut-être un moyen d'épargner quelquetrouble à Son
Excellence que de lui indiquer les noms des per-
sonnes de l'endroit capables de remplir les devoirs
d'Ofircier Rapporteur et assez impartiales pour $'ac-
quitter des functions de cette charge, dans la erise ac-
tuelle ; il me parait cependant qu'll n'y on a , qu'un
très petit nombre qui possèdie toutes les qualifications
requises. J0 prendrai nanmoins la liberté de suggé-
rer les nonms de trois Messieurs qui résident dans cette
Ville et les environs,-lun ou ' pourrait.étre
nommé avec un certain dégré d'tssurance qu'il en
remplira convenablement les devoirs, savoir : Thomas
Austini, Ecoyer, ci-devant Membre du Conseil Spé-
cial, John Felton, Ecuyer, Receveur des rentes des
Terres de la CouronneI et William Lloyd, Ecuyer,
Lieutenant dans la Marine Royale ; ce dernier jouit
d'une grande considération.

En jetant lesveux sur les documens qui m'ont été
transmis, j vois gife le Writ d'Election élant adress6é

O l'officier Rapporteur de la Ville de Sherbrookel"
sans indiquer son nom, il ne sera pas nécessaire de le
renouveleri et il u 1Wa de le remettre , à la personne
que Son Ixcellene voudra bien nommer- Oflicier
Rapprteur par une nouvelle Commission, comme
si ell h eût 6té executée par moi ; la Conission sera
d9nc làe seul documenotqu'il faudra renouveler, mais
elîu devra être dùté!' dli meme' joursque telle qui m'a
été, adre.s48e, savoir"l'e 19 i'er, qui 'est aussi' la
Ixt' de la eériftcàtici dû Writ'.

.Appendùe'
sera nécessaire de retarder d deux ou tris jours l'E
lection qui doit se tenir le 22,Mars,.d'après les instruc-
tiuns contenues .dans la Commission, afin que l'on 30 Nobre
puisse donner les huit jours d'avis voulus par l lot.

Vous m'ofligerez, en exposant, Son Excellence
combien je suis sensible à l'honneur qu'elle m'a fait,
età la confiance qu'elle parait, avoir reposée en moi,
en me nommant à une charge aussi importante pour le
bien public, que celle qu'elle m'a gracieusement con-
férée, dans un moment aussi critique ; et j'espère
qu'elle voudra bien accepter l'assurance que je m'ef-
forcerai toujours de mériter la bonne opinion qu'elle a
conçue (le moi, si par la suite il lui plaisait me confier
telles fonctions publiques qu'il sera en mon pou-
voirde remplir.

J'ajouterai seulement que je vais immédiatement re-
mettre le Writ dElection qui est entremes mains, à
la persone qu'il plaira à Son Excellence de nommer
Officier Rapporteur (le la Ville de Sherbrooke, aussitôt
que j'àurai reçu une lettre ou <les instructions à cet
ettét.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant Serviteur,

(Signé) JAS. HALLOWELL.

T.-W.-C. Murdoch," Ecuyer
Principal Secrétaire,

Montréal,

Note accompagnant le document qui suit.

Nicw-GLÂ5GOW.,

Cita MonsImuR

Nous transmettons à Son Excellence la suggestion
suivante, et nous vous prions de vouloir bien adresser
le porteur à l'Officier qui devra la remettre entre ses
mains. Si vous"l'approuvez, vous f'eriez bien d appuy-
er notre demande. Vous souhaitant toute espèce dle
succès.

Nous. sommes,
Les Vôtres sincèrement.

(Signé,) floyLs LLoYD,
A. McDoNAtLi,
JoHN LtoyD.

Noté accompdgnant la note qui précède,

New-Glasgow, ce dix-huitième jour de Mars, 1841.

Nous, les Soussignéô, prenons humblement là lil r-
té dl'xposer A Votre Excellence, que, dans l'attente
d'ùno Election prochaine, la faction déloyale qui ré-
side au milieu de nous, a mis en Suvre une foule de
machinations perverses pour séduire les:habitans. Ces
aptr-s d'e sluction ontItraversé' tot le Co0016t en en-
courageant et excitadt les: Oaa djensëtécònten (qui
sont erasser grand noôbre) à venir ,, msse pour
conðtrler l'Élébton et tirer une vetigeae sommaire
de la partie loyale de 'l population qui s'uppoe i' feurs
projets Mlitleux.

. rmalréanmoins la iberté d'e relarquer qu'il aenï cet état < oog, et omme s dits d
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Airendice New4 lasgow et de New Paisley, ont, par leur con-
daite ferme, loyale et courageuse, oppos6 une barrière
à leurs com)lots pendant oles derniers1roubles, ils sont
devenus odieux aux séditieux et mécontens. Nous
craignons en conséquence des tumultes, l'effusion de
sang, et la destruction des propriétés. En admettant
même que Il partie loyale les Electeurs triomphrt,
les Canadiens et les mécontehs ne s'en refugieraieit
pas moins, dans la Tannerie qui a toujours été, depuis
qu'elle existe, un foyer <le lóloyauté et de désnlec.
tion enverà le Gouvernement, et qu'il serait par là
mème nécessaire de détruire ; d'un autre côté, si ns
braves et loyaux amis venaient à succomber sous le
poids du nombre, les mécontens exerceraient sais pi-
tié leur vengeance sur leurs persoines.

Nous sournettons ces considérations' à Votre Excel-
lence, et nous prenons humblement li liberté de sug-
gérer, jue comme il est plus facile de prévenir le mal
tue de le guérir une fois qu'il est enraciné, il serait
convenable d'envoyer un parti de soldats dans cet en-
droit, et de le stationner lans les maisons de Wm.
Furge et do James Monteith, situées à trois milles en-
viron <le la place où le Poil doit se tenir.

Le passage du militaire dans ce Comté, et devant le
Poil, réprimerait reur dles sêdlitieux, ferait trem-
bier Jean-Baptistl, et cqntribuerait puissamment à
les décourager, car les places dont nous venons <le
parler se trouvent sur le chemin qui coniduit au Poll,

Nous prions Votre Excellence d'excuser cette dé-
marche le notre part, et <le vouloir bien croire qu'elle

ast uniquement' dictée par le désir sincère de ,prévenir
l'effusion dusang et la destruction des propriétés, et
d'appuyer l'administration judicieuse de Votre Excel-
lenmice.

Nous avons l'honneur d'être,
De Votre Excellence

Les trèsihumbles et obéissans serviteurs,

(Signé,) HIOYES LLOYD, J. P.
A. McD)og»L,

Capitaine dles Volontaires de Paisley.
JOHN LOYD,

Cupitaine de Milice.

Lettre du Principal Secrétaire, M. Murdoch, à
Hoyes Lloyd, Ecuyer, New Glasgow.

(Copie.)

IH6tel d Gouvernement,
Montréal, 20' Mais, 1841.

M ONS iEUli

J'ai rey ordre du Gouveineur-Général d'ccuser
La réception de votre Mémorial, demandant la hîré-
sence de la Force nrmêe dans les environs <lu PolI du
Comté de Terrebonne, pour réprinier les troubles qui
pourraient éclater pendant l'Election.

Je dois vous faire remarquer en réponse, qu'il sera
dii. devoir des Magistrats, à la pruchaine Election,
d'employer tous les pouvoirs dont ils sont armês plr
la loi, pour la conservatin <le la paix et de la tran-
guillité publiques, et si, malheureusenent, il y avait
lieu de craindre des désordres d'assermenter des Con-
nétablds Spécianx, î>our aider àles réprimer ; et Son
Excellence êo se latter qu'ils:rempliront fidèlement
Ce devoir. Son sellence ne peut consentir, dlans
la simple prévision qu'il êc!alera des troubles, à eni-

voyer des troupes dans le voisinage immédiat de lE-
lection.

J'ai l'hnneur, &c. '~o rq<,vetiibre,

(Signé, T. W. C. MURDOCH,
Principal Secrétaire.

Hoyes Lloyl, Ecuyer,
New Glasgow.

Lettre de l'Officier Rapporteur du Condé de Stan.
steac au Principal & crétaire, M. Aurdoch.

Stanstead, 11 Mars, 1841.

MONsIEUR,

Je prends respectueusement la liberté de demander
l'avis <le Son Excellence le Gouverneur-Général sur
les points suivans, pour ie servir de guide à lt pro-
çhaine Election, savoir:

1. Toute personne qui, après avoir été requise le
prêter le serment d'allégeance iu Poll, refuse, ou a
jusqu)à présent refusù de le prêter, a-t-elle le droit de
voter ?

2. Une personne peut-elle s'offrir comme Candidat
en aucun tems de lElection, en opposition à ceux qui
se sont déjà présentés le premier jour

3. Le ToNvnship de Bolton, dans ce Comté, ayant
été concédé 'aux Tenanciers ei cmmun, et Wy
ayant eu aucune division depuis, peut-on objecter que
les propriétaires de ces terres n'ont pas le droit <le vo-
ter ; et si cela est, tomben-bils sous l'opération de
l'Acte de la 4e Guil. 4, chap. 28 ?

Je ie doute pas que ces difficultés ne se présentent
a la prochraine Election ; et comme elles ne sont pas
très clairemellt définies par la loi <les Elections, je
dMsire être pit et eu étatde les résuore,chaque fois
qu'elles s'élèveront. UElection <levant avoir lieu le
22 do ce rmois, je vous prie très-ifnsammenia <le me
transnmettre une réponse aussi prochineim nt qIue pos-
sible.

J'a l'honneur, etc.

(Signé,) JOHN CHIAMBERLIN,

Officier Rapporteur.

T. W. C. Murdoch, Ecuyer,
Principal Secrétaire, Motréal.

Lettre du Prindipal Secrétaire, Mà rdoc d
1'OfQcier Rapporteur du Comté de Stanstead

hôtel du Gouvernementý
Montréal, f5 Mars, 1843.

MoNsîztuE

J'ai soumis îu Gouverneur Général votre lettre (li
11 Ie cea niois, et j'ai ordre de vous informer en ré-
ponse, que l'xpression d>ne opinion sur la mafhe à
suivre par les Oficiers Rapporteurs, purrait être con-
sidérée comme une infraction de lI franchise elec-
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(A e c torale, et des priviléges de 1A0jsemllée Lêgislativeet
entraîner ii rsuit des reproches graves. En consé-
quence, Son Excellence me charge de vous prier

*JO Nubre, d'exercer votre propre jugement et discrétion dans
l'accomplissement de vos devoirs comme Oilicior Rap-
porteur du Comté de Stanstead, aidé comme vous le
serez, des dispositions de laloi, et des renseignemons
et avis que vous pourrez puiser à d'autres sources.

(Signé,) T.-W.-C. MURDOCH,
Principal Secrétaire.

J. Chamberlin, Ecuyer, etc.
Stanstead.

Lettre d.e T. A.Young, Ec iyar, à Il'flonorable
D. Daly, Secrétaire, de la Provinice, ,accomlpagnée
de qtsair O lnclINses.

QuEB»c, 22 Ma rs 1841.ý

(Copie.

J'ai l'onu de vous adresser" une comïmunication
qu 'ai reçue tu Major de Brigade, Lord Frédérick

let ec un extrait (le l'Orre Général du n cou-
rant. je vouis transmets ýaussi co'piesdes lettres que
j'ai adressées, à l'Officier Rapporteur, au Grand Cotiné-
table, et à l'inspecteur de Police, Mr. Russell ; je
vous prie le vouloir ien les mettre sous les yeux de
Son ExcellQnce le Gouver neuMr-Génral.

J'ose me flatter ,queo Son Excellence approuvera leý,
(iures que j'ai adoptées, car quoique je ne pense pas
qu'il éclate6ds trouables sérieux, néÉtnnoins quaind onien,
app1 lelle a 'ussi fréquemment aux îjstirîëtion. religieuises,
qJu'on l'a fait récemment,' il est difficile (le pré'oir
quelsl ona seront les résultats,; j'ai donc, cru dûvoir mie
mettre en mesure'de faire face à ýtousI les événemens.

Monsieur,
Votre très-humrble et obéissant s;erviteur,

(Sgé)11.A.YUG

Hon. D. Da'Ily,

Secrétaire <le la Province, etc., etc.l

(Première Incluse.)

Je vous transmets, par l'ordre du Glénéral, copie
(1u Extrait î1e l'ordre général <lu 8 courant, et je
prends la libertéà de vous inore qesil est ýjuge
né'cessaireo d'appeler, li Force' armiée on aide dut pou-'
voir Ciila demande n devra être Ifaite à l'Officier
Commandant le Bataillon qui occupe la Casertie

Croyeèz moi,
Le, vôtre" sincèremeont,

20 Mâes 1841.

(Seconle Jnclusc.>

PALAIS »m JusTîci, QUEE C,
20 Mars, 1841.

Mo<sîEUR,

Dans le cas où vous auriez besoin de l'assistance
d'un Juge de Paix à la prochaine Election dle la
Cité de Québec, qui doit commencer Lundi, le 22
courant, je dois vous informer que je serai tops les
jours à mon Bureau, dans le Palais de Justice, jus-
qu'à ce que le Poll soit fermé ; et que je serai tou-
jours prêt à faire exécuter les ordres que la l9i vous
autorise à émaner comme Officier Rapporteur.

J'ai donné ordre au Grand Conn6tuble de dresset
une liste des noms des personnes propres à agir conime
Connétables Spéciaux, sans distinction de partis. Si
vous avez besoin de leurs services, je les ferai assigner
sans délai, et leur ferai prêter le sermont conformé-
ment à la loi.

J'ai Phnnu d'être,
M onsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur

(Signé,) T.-A. YOUNG,
Magistrat du Police,

Archibald Campbell, Ecuyer,
Ollicier Rapporteur pour la

Cité de Québec.

30 1ýÔtcMbrd

(Troisième Incluse.)

PAIAIs DÉ JUs.IcI,
Québec, 20 Mars, 18414

Comme il est bon le so tenir prêts, s surventit
des troubles à la prochaine Election qui doit commen-
cer Lundi, le 22 courant, je vous prie de me laisser
savoir ou je pourrai communiquer avec vous, avec le
moins de délai possible ; et aussi de me transmettre
une liste des personnes qui sont les mieux qualifièes,
selon vous, pour agir en qualité de Connétables Spô-
ciaux, s'il était nécessaire d'on noinmer,-et cela, sans
distinction de partis.

Je serai tous les jours à\ mon bureau, dans le Palais
de Justice, pendant la durée de Pl',lection, jusqu'à ce
que le Poli soit fermé, et même plus tard si cela est
nécessaire.

Ji Phonneur d'etre, Monsieur,
jVotre très-humble et obéissant serviteur,

W. Doines, Ecuyer,
Grand Connétable,
etc. etc. etc.

(Copie.)

MtA YOUNG,
M gsrtde Po1liceý

( Quatri0mö Miu 8)

PALAs puz Jtusvîe,
Qué~bec, 2~ Mars 84(

(Confidentielle.)

Moy<sq'é e

Je ne pernse pas qu'il éclate" des troubles sérieux
pendant l'élection qui ;doit coeimencet Mardi% le 2e

VOL. -Sas. 1848.
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Pi courant ; mais nme me re e lrécation, j i cru vOyer cil r ericluu uis que us e r
devoir iiormer 'Oltier' iapporteur, queje serai au sai re.(
Palais le dtime, prà agir à ad e, s'il a bu-

30 Noyembre soin de l'assistance d'un J uge le Paix. i lhoneur d e30 Novembre,
ViMloneurd'te

J'ai aussi demnd nau Grand Connétable une ise n rle et
des mudes e(personnes quI'iI Croira le mieux l et t obéissa ut serviteur,
dl'.lgir COiile Conntables Spéciaux, si Poln avait
besoini de leuirs services; et je ne suis aboucqié avec le Siné,) T.-A. YOUNG
Major Généra Sir James Maçdonîell, qui m'a donné Molic
Passuranet, qu'il nme prèterimt mmain rie, s'il devent
imalheueusument luCssareda voir recours à la Force . . Russ rL,
ame, nspecteur (le la Police de Québec,

Si donc vous avez, besoin de 'aide d'un Magistrat,
ou que vous ayiez connaissanço de quelque coillot
foriió pbur troubler la paîx publique, je dois vous
prier de vous adresser à moi sur le cluuinp en na qualité
de Magistrat de Police, 1i1ln que je sois en état do pren- Let/re "du Prin ipal Secrétaire, 1 M. rdoch a
ire leb mesures indiquées par la Loi, et les mettre à T. A. Yung, Ecuyer.

eIliut sur le champ, d'api ès les arrangemens que j'ai
d lja pris.

(Copie.)
L'opinion imprimée dle feu le Juge-en-(hef de

Montréal, dont je vous transmets copie, vousindiquelra HTo rn n GouvmEnNxE:u
la nature des (idavits qui sont requis dans chuiopie Ioulitéinl, 26 Mars, 1841.cas ; et dans tous vos procédes, vous aurez sor de
vous munir ties preuves nécessires. Monsieur,

Je serai tous les jours à mon Bureau jusqu'à la clf- A vant soumis au Gouverneur-Générail votre lettre
turc tii Pull, et inòme plus longtemps, si d'aprèS vos du s2 couranti, j'ai ordre dle vous ilformer que Son
rapuports de Pétat de la Cité, il mne puuit que elienue approuve les nsures ie précaution que
cela soit nécessaire pour I'ex péd itioi îles adltliires pu- vous aquebliqîes Vos jeurrz ml'eivoer a I>lîisvous avoz prises puar raîpport à l'Election de Qu bec.bliques. Vous pourrez m'envoyer au Palais de JtuAt
tice, tous les prisonniers que vous pourrez faire, et je J'ai Phonneur, &c.
serai prêt à les interroger iicontimenit.

(Signé,) T.-W, C. MURDOCH,
Si vous aviez besoin de lassistance d'un Jlige de Principal Secrétaire.

Paix, en aucun tens die la nuit, oi ap rès que j'aurai
laiss6 mon Bureau, vous me trouverez tous le.s jours A. YouNU
chez moi'; et je vous prie de ne pas hésiter de m'en- Magistrat (le Police, Québec.
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LE Comité Spécial auquel a été renvoyée la Pétition"du Maire, des Echevins, et Citoyen. de la cité
de Montréal, demandant la révision des Ordo'nnances en vigueur pnur l'incorporation ti la dite
Cité et l'établisernent de nouvelles dispositions à cet égard, a l'hnneur de faire Rapport

Qu'après avoir pleineinent et mùrem-nt considéré la Pétition qui lui a été soumise, il ni croit
pas devoir reconian:ler ,à la Charnbre d'aropter aucune partie isolée de cette Pétition, attendu qu'il
conviendrait'mieux, selon lui, de retarder tout autre procédé jusqu'à"ce qite toutes les matières qu'em-
brasse cette Pétition puissent être pleinement et nirement, peséess et considérées, dans la vue d'abroger
in toto les Orudonnrvces en vigueur pour l'incorporation de la cité de Montréal, et de donner le tems de
préparer un nouveau Bil qui remplncera les changements et les amendements qui pourront le mieux
convenir au sujet sous tous les rapports.

1er Décembre, 1843.

M1NUT)T ES D ES, TE MO I GN AGE S.

PRESENTS :-M. Hiolmes, M. Leslie, M.DeWitt,
et M. Qucsnel.

BENJAMIIloLEs, écuyer, au fauteuil.

Joseph Boerret. écuver. Maire de la cité de Mont.-
réal, est appelé et interrogé:-

1. Etes-vous d'opinion ,qie, d'après la présente
division des quarti"rs de a·cité de lontréal, les
citoyens soient égalment représentés dans le Con.
seil -Non, ils ne le sont pas.

2. Pourriez-vous suggérer une distribution plus
égale de la Ville en qunrtiers, ou éteard à. la popula.
tion ?-Je îaisserais la Ville divisée en trois quar.
tiers, telle qu'elle l'est actuellcment. " Je diviserais
les faubourgs on six tquartiers, ce qui fornerait on
tout neuf qivirtiers.- La raison pour laquelle je
laisserais lq division de la Cité en trois quartirs est
plûtot motivée ou évard àux propriétés qu'à la, po-
pulation. Les neuf quartie'rs pourraient être re-
présentés par deux Conseillers seulement, au lieço
de trois par chaque quartier, comme c'est le cas à
présent. Le nombre total des Conseillers r'esterait,
par conségnent, lemôine qu'à présent, savoir, dix-
uit. Les six quîartiers dis ,fulourgs qui seraient

formés des quartiers de la Reine. St. Laurent et Ste.
Marie, pourraient étre nommés et bornés comme
suit, savoir :

No. 1.-Qurtier Ste. Anne.-Au Nord-est, par'
le centre de la rue dos Soeur4.grises, en partant du'

tfleuve St. laurent et continuant jusqu'à la rue
William ; delé. à l'Est, en suivant le centre de la
rue William, ingîiu'ià ce qulIile intorsecte le Centre
de la rue McGill ; delà, nu Nord, en Suivantile cent-
tre de la rue MeGill jusqu'à sa jonction avec le
centre de la rue St. Josepb; delà eh suivant le cen.
tre de la rue St Joseph, jusqu'aut bornes de la Cité;
delà, en suivant les dites bornes dans une direction
Sud-est, ju4qu'au fleuve St. Laurent, "et delà, au,
point de d60rt.

No. 2. Quaqiei St. Antoine,-Au N6rd-est, par
le centre de la reM>céGill, et continuant jusq'à la"
place des Cornmissaies et par l milieu de la
Place des Comissaires jusqu'àA la ruelle (les For-

ificatio ; d là à 'u, jusqu'à l'n drit odd la
ruelle de Portifidatios jomrt liled da ue
ste. EIt doônd6 dlàa, naele milletî de la rus ét.

BENJ. HOLMES,
Président.

côté Nrordonuest du centre de la rue Sherbrooke,
jqqh'â la rue Dirorher ; delà, le côté Sud-ouest du
centre dola rue Durocher, et la çontinuation
,d'icelle jusqu'aux bornes de la Cité; delà, en suivant
les dites bornes, nussi loin qu'elles peuvent s'étendre
au Sud-ouest - dtlà, cA suivant les 'dites bornes
dlans une direction. Sud.est, jisqu'au centre de la
rue St. Jos ph ; delà, au N ')-ouest de la rue St.
Joseph. jusqu'à ce qu'çlId intersecte le centre de la
rue McGill, le point de départ.

No. 3.-Quarlier St. Laurent.-Du côté Nord.
ouest du centre <le la rue Craig, en partant de la
grande riie St. Laurent et continuant jusqu'à la rue
Ste. Rade-g'nde ; delà, le côté Nord-est cu centre
de la i'îe Ste. Radegnn le jusqu'à la rue Lagauche.
tière ; delà, le côté' SurI-ouest du centre de la rue
Lgauchetière làsq' la rue Alexandre; delà, le
côté Nord.est; ttcentrea d- la rue Alexandre jus-
qu'à la rue Ste. Catherino; delà, du côté Nord-
ouest du centre de la rue Ste. Catherine jusqu'à la
rieldes Conszihrs-devillu ;, delà, la côté Nord-est
du centre de la rue des Consei!lers-de-ville jusqu'à
la rue Sherbrooke ; delà, le côté Sud-est du centre
de la rue Sherbiooke jusquî'à la rue Durocher;
delà, le côté N ,rd.rst du centre de la rue Durocher
jusqu'aux, bornesdl la Cité; delà, le long des dites

'Ornes vers le Nord-est. juiu'à ce quulleî joignent
le centre de In grande rue St. Laurent ; delà, le côté
Sud-ouest du centre de la grande rue St. Laurent,
jutsqu'à la rue Ca'g. le point de départ.

Nyo. 4.-uaîgier St. Louis.Commençant au
centre <les ruesrSt; Dhuis et St. Denis, contihnant au
Sud-ouest, en suivant le centre de la rue 8t. Louis
jusqu'à la rue Suinguinet ; delà, en suivant le centre
<ea 'rué Sanguinet jusqu'à, ce qu'elle intersecte le
centPe de, la rêue CrAzg; delà," au Nord-ouest de al
ligne du centre de la rue Craig jusqu'at milieu de
la grande rue St. Laurent ; delà, le côté Nod-est
du centre de la gr nde rue St. Laurent jusqu'aux
bornes de la Cité d delàr n suivant les dites bornes
vers le Nord-est, jusqu'à dé qu'elles traversent le
contre de la rue t. Unis; ', au Sud.ouest du
centre de la rue St. Denis jusqu'au ,milieu de la rue
$t. Louis, le point de départ.

No. 5.- drtier St. Jag -Le côté Nordest
dticentre de' la rue Lacroix, partant du fleuve St.
Laurent t tinaht jus lare St. Louis;
delà;fe cé' é" d-dotest dia ntre de la eâe St.

ouis jusqu'à la rtte'St Denisk;delà, le é N oro-d
est du centre de rue St'4khis, e laptie
dicll i éend-jusq' ' ie de l 't; del
On suivant les burnes de la Cité vers le Nord-est
jstqli'à du'el ls in teréoctoeht li cohtintion du een

Appndice
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A~~dc~ o. .-Qarter te. ari.-L côé Nrd.st . a.til quelquen oiýjection'de, leur lconférer le'A c N. ...-Qurdr te arie.-Le côté Nord-est 1Aý ýdè
pd centre de la rue Panet, commençant au fleuve droit de voter pour le qunrtier dans lequel ils paient

St. Laurent et continuant jusqu'aux bornes do la les cotisations 7-Je n'en voie aucune.
Cite; delà, le long des lites bnrnes verde, Nnrrd-estb
aussi loin qu'elles peuvent s'étendre ; dea, en pro- 'La Corporition posséde-t-elle
longeant les dites, bornes dans une direction Sud- i qeq propriétéq foncières?-La Corporation
ouest jusqu'à ce qu'elles s'arrêtent au fleuve St. possède les Propriétés suivantes, Savoir ,e Marché
Laurent, et delà, en suivant le dit fleuve jusqu'au Ste. Anple le c le Marché aux poissons,

point de départ. l' Marché à foin, et un terrain acheté des Héritiers

3. Quel est le montant des Revenus de la Cité, LeGrand, avec (leu xu rois petits lots <le terrespou de valeur, acquis pour ouvrir des rues.

t~ la. La Corporationo duce Montréa possèdepell
queas''lque prpi.é fclrsL Coprto

viennent ?-Tie niontant total dcs Revenus de la
Cité est (le £26,278 164. 3.1. comme il appert par
l'Etat préentâ maintenant au"Comité.-(Voir Ap.
pendice' No. 1.)

4. Quelle -est la population de chaque Quartier et
le montant des taxes lev:s "dans chaque ?-Ln popu-
lation <le chaqiiQ Quartier de la cité de Montreal,
suivant le recensemnent pris en 1842, est comme
suit':-

1,952'
1,9119

,2,202
12,704
11.390
10,074

Quartier Est .................
Do du Cntre............
Do Ouest ........... ....
Do de la Reine......... ..
Uo St. Luirent...........
-Do Ste. Marie..........

40,291

formant, pour la population de la Cité,, un total (le
quarante mille deux cent-quatre-vingt-onze ames,

Le montant deq taxes levées cette année, dans les
difflérents Quartiers, est comme suit, savoir:-

Dans le Quartier Est...........
Do du Centre. . ...

Do Ouest .......
DO le la Rine ....
1D) St Iaurent. ...
Do Ste. Marie... .

3776
3500

2713
2540

Total 9551 15 3

Formant un total de dix.neuf mille cinq cent-cn-
quante.et-un louis. quinze chelins etsix sols, de
taxes levées dans toute la ville. La différence entre
le montant susdit et la somme de £20,27d los. 3.1.
que j'ai mentionnée dans ma réponse à la question
No. 3, comme étant les Revenus de la Cité, se com-
pose dcs Revenus provenant des Marchés, Ramo
najges, Licences de Charretiers, etc. Encanteurs,
Proteufs sur g iges, etc. tels que portés en détail
dans l'Etat filé avec ma réponse à la dite question
No. 3. Avec cette réponso, je produis un Etat des
cotisations et des taxes.-(Voir Appendice No. 2.),

5. Quel est le montant des dépenses annuelles

perrianentes de la Corporation, à part les intérêts
de la dette ?-Lc montant des dépenses annuelles,
permanentes de la Corporation, à pa rt les intérêts
do la dette, est de £10,280 1s. 8d. tel qu'il appert
par l'Etnt lue je produis maintenant.-(Voir Ap-
pendice No. 3.)

6, Quel est le montant do la dette de la Corpo.
ratirn?-.Achat dii Marché Ste. Anne et des pro.
priétés ndjacentes, (laqu2lle somme deviendra due
en 1s52 et 1 82).,........,...£5584 1
Contrat d'aclat pour"ouvrir ds rues

et ob'igatinhs pour objets d'utilité
énérale ot particulière...., .. 48533 2 4

£64i38 0 10

7. Quel est le faux d'iht6êtd ll dette ?-.Six pour,
rent.

'e.î Leg~répriétaïri 4fl0 non er'ùG aCtéot
ils droit do, voter sur leurs proptiéts ouir ýl'éldod'
ion, des mords do lal corporation 1-Non.

11. Pouvez.vous donner un 1tat détaillé de la
somme de £18553 24. 4 1. formant partie de la
dotie dlue par la Crpration?-Je produis main-
tenant cet Etat. (Voir Appendice No. 4.)

12. L.i Corporation n-t-elle pris quelque moyen
dc constateriemcpiétemen ts q·ii ont 61é commis
pr des inrivi:lus sur la propriété publique de la
Cité ?-Oui, dan ma qualiti offielle, j'ai institué
une enquéte sur tous les empiétements <lui ont ou
lieu datis la Cité.

13, Pourq'ini désirez.vouq faire nommer trois As-
sesseurs ait lieu d'un seul ?-Je considère que cela
est nécessaire afin d'evaluer plus cu'roetemCnt . les
propriétés et pour partager plus également le travail.

14. N'v-a-t-il pas plunieurs états ou métiers, dont
les personnes qui les suivant sont exemptées de la
taxe par l'Ordonnance qui établit la Corporation ; s'il
en est ainsi, désignez les personnes que le Conseil
n'a pas le pouvoir do taxer i-UActe d'incoYpora-
tion ne donne pas le pouvoir (le lever une tacx 'sur
les Distillateurs, les Brasseurs, ledFondrlure. les Ban,
quiers, les Compartnies d'As4urances et d'Eclairage
au Gaz, et lc, Fabricants de cordes, de potasse. de
savons, de chandelles et de briquesqet quelques autres
probablement. Il est, ban de remarquer ici que les
Fabricants de briques font un tort notable dans les
part ies (le la Cité où ils conduisent leurs travaux,
par l'excavation des terrains oi leau se ramasse et
cri-itpî. Les Compagnies d'Assu-anep snt aussti
des institutions qui devraient être taxées, selon moi.

15. Croyez.voîîs qu'il devrait y ,avoir quelqu'ex-
emption on leur faveii, et pour quelles raisons,?,
Je ne vois pas, pourquoi ces arts et métiers ne -se-
raient pas taxés, et surtout les Compagnies d'Assu-
rance qui retirent de grands avantages los travaux
de la Corporation. Je conçois qire lçs Banques ne
devraient être taxées quepouir les maisons et pro-
priété4 qu'elles occupent, attendu que leurs capitaux
slnt déjà taxés par la Législature, et qu'une taxe
nmnicil)elO seraitinjusteet oppressive et aurait 1le-
fet d'empécher les capitaux d'affluer dans la Cité.

16, L Corporation a-t-elle exempté quelques per-
sonnes de la taxe ; pour quelle rnison l'a-t-elle fait ;
et quelles sont les personnes qule a ainsi exemp-
tées iLa Corporation n'a établi aucune exemption,
mais dans certains cas, comme, par exemple, une
grande pauvreté le Conseil a acpueilli ?avorable-
ment les domandes de' cette nature, et n'aý päs oeig6
les coatributions muni'cipales.

1. Ponir quelle rni,ï désirevous'qne l
ration ait le ppuvoir d'hYvtlhequer les regvnes dqlk
Cité provenant des cntisatiors?.Afn de letttM la
Cité en état 'ldfnctuer'dln seul coup nn 'tft
considérable à un tatux d'intéret plins ê î1E,

uisse mettre la Corpiration à iéme I 'dé er di-
verse' petites dettes Ipeales, et il serg 6i éiyde'( l
hi donWant ctt authrii. qo îd
ca a sme a lit d

deliCité.

qtil devrit 'être pOrmniâ à t C oti d '

1 ýlViè"tOýîl1-0.
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ter sur le crédit de ses revenus; et entendéX-vous
par revenus toutes les ,recettes provenant de quel-
que source quoe eesolig et que 'vons aver dit se

,,,Wmonter à la somme de £26278 16a. 3 I. ?-Dans
l'état actuel des fonds de la Corporation, et afin de
prendre des arrangements pnurInvcnir, je conçoisI
que la Cité devrait être autoriîée à emprunter

£1 ) d'abord pou r liquider les dettes existantes,,
et lensuite pourfaire les ;amélinratinns snéressairs,
comme d'égotster les mnrais>derri'ère la Cité, ouvr'ir

rue oCraig jiusqi%à fa place Victoria, construire un
iotel.de.vilk sur le plan projet eet élargir une ou
deux grtrlcs rues de traverse dans le quartier ,St.
Laurent. qui serviraient de Carm'pe-feui dans le cas,
où il éclaterait unincendie, chose qui n'est que trop
ù craindre, vÔ la nature cnnibustlib!e: des mat ériaux
doit on s'est servi pour les bàtisses dans ce quartier.

'9. "Pour quels motifs la .Corporation désire-tFelle
etre revétue de pouvoirs judmiies ?--.Parcequ'il
est très.difficile de se procurer des Magistrats pour,
décider les causes dans lesquellos il s'agit des re-,
venus <le la Cité, et parceque ce serait un moyen
<le diminuer les frais dans toutes ses poursuites: car
en dônnant, des pouvoirs judiciairas à la Corporation,
on épr.rgnerait aux pariiesda plipnrtde ces frais,,
et à la Corporation, la nécessité d'employer un Pro-
cureur.

20. oe usl Comité quellea été
a 'dépense totale du pavage enbois de chaque rue';

si la Corporatiôn a reçu -quelques donations à cet
effet ;quel en a été le:montant, et quelles sont les
tue ou rues pour lesquelles cesdonations ont été
faites ?-Lýa dépense totale du payage en bois des
diverses rues est comme suit, savoir :-

1841. Rue St. François.XAvi...................... 4354 2
Rue Notre.Dame, (Quartier Onesl)........... 499 3 7

1842. Rue Notre.Damc, v comprits laplace Dallou.
sie, (Quartier Êst).......: ............... ... 1533 17 10

Rue Notre.Dam, (Quatuor du Centre)......... 10 0 3
Rue St. Piul, (Quartier'Eht) ......... 1304 2 6
flo St. Paul, tQuartierdu Cêdtre)......... 773 8 4
Rue St. Paut, (Qrtfier Ouest)........ 646 9 9

Otite iRu St. Jae des; (Quarticrdu Contre).. 317 6 10
Rue st. François ovier., ....... ....... 112 '0 I l
Rue St .er ....t. .................... ' 11910 1l
Rue St. Jacques, (Outit)............. 1719 18 10

Total ..................... £8381 4 1

drmadftuin ttótalde huit mille trois cent-quatre.vingt-
In louis, quatre chalitis et un denier.

Le- montant des donations þoür paver les rues a
été de trois cent-cinquante.cinq louis, répartis
conme sut, savoi ,-

Petite Rue St. Jneques.............,£100
Grande:Rue'St. Jaggques......,........, 150

itue, St. Paul......... .... 5
'Rue -t. Frar oisXavier....... 10

£355

U1 MnduldX$s' itfwrmeril comité quelle,,pet
être la dépense annuellpour les réparations dela
Cité. sans v cotnprendre'auounes améliorations ?---
:1£1500,à £170Ô couránti

02. tteu-&ù#É d'opinitI 411il sert a*antageux
d'inclure toute ,laàproisse id M6ntréal dans la

i'Je ne stis pas de cet é ; à tout événement,
p s îvantque les utbitaif eux-mémes en fa ent
a denîit de.Les' bitaddu CoùUïnt te. Mrie

ontedéjàpréwcn4 ie memblbf áié~ dlt 
s été reetée aierdu- 4uu lafó CorortoWetitt 
autôridé à. N åt todet :èt 4U célkétitait Ou
trilné las &ité¶ailid grné-e nues pour tnir
les oheién in an" ta, liif fi M éhuitdalet

APPENDICE No 1.

* vus Meaacité de o 1,Adù 1er 84
au 1er Mai, 1844.,

Cotisationh pour loyers, &is . 3dpar louis ta sX
sur les chevaux, Voitures, etc......

Droit de dix pour cent sur le loyer des htsses des.
tin6es aux affaires..................
archd Neî,f, disons.................

uMarehd Foin, ............. .....
1Plsce ............. - 1 .
Marchd Ste. Anne, d
,Honcraires pays .par les Charretiers Voit

ete, pour remnt....

Enater..... ...................
Pr4teurs sur gages............................
Greffier de laiPaixamendes............
Thdatreset Exhibitions.,.... ............
lAyer deMagasins ..................
'Honnraires perçus par le Greffier et l'inspecteur 'de 1

la Cit............. ..... .........
Co.pes pour gouts........ .............

s. D
'067 11 3

.5915 15 0O
1300 0)

700 O '0

370 10 0o65 0 0
350 0

100 0 0

650 0 0
35 .0, M

0 00

500 0 O

26278 16 3

ARTHUR ROSS,
Trésorier.

APPENDICE N. 2.

CoTs Arrons et taxes dans les 'différents Quawtiers
de la cité 'de 'Mont rétipotur l'année 1843.

Quartier Eot, £280500s. 9d.
Cdtisatlons ds propriéts.........................
Taxes sur les chevaux. voitures, etc.......
Droits payds par les.Marohands en 's.........

" par les Marehandsen d4tail.........
" par les -Aubergistes.......................

par les 'Epiciers;....... .......

Quartier.'du Centre, 3176 149. 6d.
'Catisations des propriétés...... .......... .....
Taxes sur les chevaux, voitures, etc .........
Droitsa,pyds par leswMWehan'ds en gmos .......

s' pa les MarçhanUs on detal.....
" " par les AubebkidteI...............

par les ®picîru......... .......

Quartier Oet, '£3590 13s. Ou.
'Cotisations des propridtd............ ..... :
'Taxes sur les chevaux, vâitres, etc,............
Droits payds par les Mtaréhands en'grs.........

par les,Marcheandsen detail.......
" par les Aubergistes....................

par le piir ...................

'Quirtie St. ieuimêdi,* 718 140. 'Od.
thaUsntions des prepriêtd4s.i-.....i........:...

'Ta,.n obr lshevaoxviitt et...... .
Deoits,payde par-le laíie d .tai........

par'tes *ubergi ..............
par les, Eliiea.......

Quartier Ste. -BM'ic,,.fSá6 's. d.
(âtiuut dns des p prid ............ ....
Traxes sur loeelén 'i tufrô-te.. .......
Derbita p dà par lesMa MM in Udtail .

Ptr tes ......

Tpe Id. E$eesit.j..............,.
Droits.pyês par tes Marchands e ros........

" ' ar les Mùeliando en
Are les A........... .......

" " p"""les" ""b"e

.£ s. j>.

1598 18 '9
163 5 0
A3 'O O

4.1 '12 0
.503 15 0

6110 0

1841 7
96 O

269 O
680 '12
239 5

58 90

2085 '15 0

'309 ~4'0
260 to O
'108 '10 '0

1889 7
3957

16 S
390 O
se tic

1631 '1
443 2

25 le

3248 11 O
857 15 3

me 10,0

9 s 0
98 14 61

et lia somtns& de~ ~,2 ' . i. sl.e coaiose des
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APPENDICE No. 3.

DEPENSES annuelles permanentes de la Corporation de la cité de Montréal.

&MomUMr - . . . a

0aLAIRES.

Son Honneur le Maire ........................
L'Arpenteti de la (16........................
Le Grefier le la Cil...... ...................
La Tr6sorier de la Cité......... .................
Le Suriniondant du Département du Feu.......
D4partemnent de I'Assiatant.T1résorier. .... ,... ...

Do Assistant.Grefier.........................
Do .Tradurteur...... ............. , ..

Ecrivain dans le flureau du Trésorier .........
Clerc du Marché Neuf. ....................
Clerc du Marché h Fuin.ý ....... ...........
A ssistant do ...............................
Clerc du Marché Viger....... ..........
Surintend(tant des Traveux........... .........
M essager........................................- .. .....

Porté rn l'u
t
lrSEýrt .............. ..£

BONTANT.

£

303
500
401

303

150
.100

100
200
125
75

, O1U
10
85

BALAIRES.

Rapportd def lautre part...........£
Département de la Polire.

Pour une année, y compris les vôtenenits, loyers, etc.
Departement du Feu.

Listes des somnmes paydes aux incendies, pour
loyers, réparations, etc.......................

Compagnie de l lairage par le Gaz.
Pay t lae Compagnie pour 12 mois.............

Ii)tel.de. ville.
Loyer, bois de chauffage, éclairage..........

Pensione, etc.
qusVigr...................................

P'. ...ouc.erville..........................
M. Ribaud......................................

£

APPENDICE No. 4.

DETTs duos par la Corporation de Montréal, 25 Novembre, 1843.

Obligatinn de 4 Août ..... John Bower... .... 500 0
J. Viger dcr.

Obligation....... 3 Mai..oln Ryan............... 125 0
Do . Il Jin.... Rév. J. Leeda........ 500 0
Do 16 Juin.... M Sheridan.......... 75 0

Obligat. La. 10 Se .tinothe, N. P. 1 "
Obli ation. 13 do . ............. 50(O

'a ,... 21 do ... 600 0
Obligat. La..~nbioatîj N. pqP do ... Pilette et Berthelet 1600 0

monthet, N. PI

rouard, N. P.
Obligation.

Do

Dfr
Do
Do
Do

Do

Do ......Do
Do

D)O ......
Do ...Do

DO
N.ia Rs,

Do

Do ......Do ..

Do
Do
Do
Do .

Do
DO ......

Do
Do
Do
Do
Do

18Nv. .Ilritiers LceGrand...

ri(..I Sheridan...........
W, Ludlun..,.....

18.12.
19 J .... lIn o '
19 Fév . liiioqiir de lit Crit...
21 l , W. Ludluin........
17 'Ir.. R.

30 do lînque (l r
15 juillet. lon 11 i .

an . Ka nqdoin d.......
do ( aoA. de at.......
(o do ... l. Allen.........
do o M. . PuiCon.........
Io do ... JIL V .er..e.yer

6 do .. , B nru Tutor.

J de .. Sion Valois.
Id do ... J. Crawford........

do do ,W uirak

(ndo ' <b .. C ( redîc.........
do do . Flti .

dot do'

13 do 1) $aer.. .......
16 do . i Srnith.
do do .., J. Torranre et
18 do . P. Cibb .........

do do El.
do do ln es (elaCon,

12 e . grégatio .......
213 do ... lion. $- Gale.
do do J J Tiffin...........
25 do .. IL Muasen......
29 do .. J., Day.......

P. rt en l'utre part ...

2950 0
'50 0

£. 1842 . s. D
Rapporté.....£ 22337 10 0

Obligation ...... 31 Aot. ... Le 8midaire........... 150 0 0
DO , er Sept. ... lIon. 1). B. Viger.... 100 0 0

0 Do . .5 do ... R. Campbell........... 100 0 0
0 Do ...... 7 do ... J.. E Mille.............. .25 0 0
0 Do ...... 8 do ... T. Jenkins.............. 50 Q 0

o . 9 do ... Le i8dminaire............ 500 0 0
D DO .... do du ... L. Kidd............."..... 100 0 O

0 I ... do do .. , Robertson,Masson etCie, 0U 0 0
0 Io . ...... 10 do ... I. Ferrier ............... 100 0 0

0 DO 17 et . Forsyth.,... ... 200 0 0
Do 19 do . A. Wuataon ........... 5 0 0

0 Do ...... 22 do ... W. Lunn......,......... 100 0 0
Du .. Nov,. Mad Crter..... .... 350 0 0

0 Do ...... 22 do J. M. Tobin...... .... 100 0 0
0 Do .(l d .ulne.............8715 O

Do .I. ilpoth..........386 7 4
0 Do.1 do .J. llays..........100 O O
0 Do M . V. liuk1ey..........100 O 0
0 Do (In..od ... J. ......... ) r 0
(I Do il Nov.1. Shuter............100 O O
0I Po.......da do ... lion. l'. NIrGil........100 O O
0 o .. dIo do Le Sé.. in.iro W.........200 

Do .,.... do do ... R. Kibiher...........112 10
0 1 1 P43.
O Do 3 l Nv.... j" Sower............400 0 O

Do........Banque ontréal, 10000 0 O
ù Do.......J. IL L b0 0..........94 0
S o........... .. Dv............. 00 0 0

.. ...... Mrs. ..... Bianq PucGil.. 00 0 0
0 Do .. d d ... :laque do li .... 200 0 0

O DO ,.,Arl . B. T. Dorien ..... 1875 0 0
0 Do ..... d1. Bruneau .......... 100 0 O
0 Do , ........... 100 O O

O1 lI d . Nîd. I)rorion....... ... 1500 ýO 0
0 Do iL. . V tson....... 410 O
S DO ....... Septembre . El'1. Muir .............. 30 O 0

( D. ininaIrc de Montréal 37 10
0 D.o ... A. q25 0
0 Do do ... té. combe. .......... 12 Ï0 O
0 Do . Octobre. ,.. Mail. Walld.o........200 ' 0
0 Do do .MaI Brock..........200 0 O

o J. '1iffiti, pour l 'élar. '
0 UiÉsement de la, Ruet

O N P. ...... pa encore 0n po.
0 Ds de ee pro-

pr...........J

2. £48553 2"
j Marrhé Ste Arine, Pprteurs d'o)blizatinnâ ........ £ 15584 18 '0

ARTHUR ROSS, Trésorier.

Montréal, 25 Novembre, 1843.

Appendice
( K.)

1er

Asndc

uoNTAN?.

s. ai

2985 O 0

3504 8 0

1250 0 0

1930 13 8

275 0 O

100 0 0
200 O 0

35 0 0

10280 1 8

An ernmm'
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Appendice Ap

leDcr mccrbre.

Lu Comité Spécial chargé de consulter les entrées des Journaux de l'Assemblée Législative,. du 5
Octbr, 84, uion l'pprtà a êce u 'Saumon',dans le District Inférieur ci e Gaspé, avec

instruction de continuer l'enquête relative à la dite Pêche, a l'honne%~de f'aire Rapport

Qu'après avoir pleinement et môrement cons idéré'le'sujet qui lui' a éésui a or ooal
Chambre, et avoir examiné et pies'é soigneu se ment, et ýat tentivement les témoignages',donnés, dans diverses
occasions, (levant lesComités dle la Chiambre d'Assemblée' du Bats-Canada, chargés spécialement des'en-
quérir dle la'Pêche au $aumon, et aprè avoir lui-méme interrogé des témoins à cet égard,l votre comité
en est venu aux conclusionssuiAvantesp

Que la Pêche au Saumon était, autrefois, une source considérable' de'richesses pour, la Province',du
Bas-Canada, 'mais surtout pour le district de Gaspé.

Qu'il a'été "exporté 'du' dlit "district, à une certaine époque,ý dans une seule année, 7000 ýtierçons, de
Sauimon;- tandis qu'au*our'i, la plus grande ýquantité qui, eni w été'prise, dans le dit district, ne s'élève
pas à plus<le"500,quartseannuellreDment.

dQue l'on doit uniquement ettribuer cette ble i de-
Vraient également lier cette Province, et celle du Nouiveaut-Brunswický; eque,ý sans la co-lopération de la
Légi slature cetdnir Province, les r-èglemecnts,,établisý par la Province duý Canada, pour prévenir
les abus qi ruinent entirmoent la Pêche au Saumon, nopéreront jamais avec efficacité, à cause de la

intrcio d es rivières et es eaux où se fait l àa ditl Pêche.

Qu'ils t expédient, m conséquence,ddeprésenter ne humble Adresse a sGouverne uroGénéral, priant
SonExcellente evouloir bien nommer un ou plusieurs Commissaires chargés de se ransportr sur la
rivièýre Ristigoulthe,, et',apitres,,lie'ux où se fait la Pêchle, ýdans le district de Gaspé, afin d'obtenir les ren-
seignements nécessaires pour mettre la Législature de cette P-ovince en état <'établir des règlements
pour prévenir la destructionde laite Pèche ; et aussi,por prierSon excellencet de vouloir bien sen-
tendre vec le Gouvernement du Nouveaus: runswick pour
mnissa i Pes.chergé de rencontrercux quiseront nommés de da part de cette Province, afin que les

Légilatues es dux rovicespuissent, dans leurls prochaines Sessions, pasger et établir les règlements
qu les dits, Commissaires jugerontnécessaires, et les rendre obligatoires pour les deux Provinces.

Et votre Comité prie respectueusement votre ionorable Chambre de vouloir bien agréer se recom-
mandations.,

JNO. R.ý HAMILTON,
Président.

er Décembre, 18431.

MINUT S DUESTEMOIGNAGES. étangsou réser voirs 'eaunformés par larivière, ido
levSauon séjoirne Jusqu'à la saiso odufrai. ne

JoLN slIAatLürrdee écuyer, au fautedruinc autre manièrern tde faire cette pêche, est d tendre
des filets d'unerive sà l'autre r on place, pour ce la

oaamldi, 2 Octobre, 143. un canot de chaque côté de la rivière, puis on laisse
dériver ju'à un '' e ndéoit convenable; on tire

JaMe8 UMc Crccr, écuyer,, "est appelé, et inter- a lors les filetS à 'tere,ý et,~t cé, moyen, on com-
rogé mande toute lalrivière.l

I. Quel est votre nom, votre profession, etle lietu e h Pouvez-vous dire quelles sont les principalesdvote résidence o nmes MuopCrauk, marchand Commisaies chargésPe au tansoter st-
eCornwnl, ci-devent umembre représentant e oun le dLestde das aen d ees princi-

comté de gonaventure.n e x r n s derla pa cnenPrvice, afcqe' es

2. Avez-vous jamais ét oncerné dans l Pêche
au Saumon l--ai résidé 1$ à 1 ans à flnaventure,
près de la rivière loñaventu ré, jè dornais parfaite-
ment la Pehe au Saumon dans le district de Gai-

pé; 'ie moi.mme été coner né dý, eettè pêche.

8. SÀveèous dé qttlle ménièrose fait, cette
poch'e adèu#distriethdcI t «~'é1-u'l.iikikre

Messieurs ý'erguson, 'Thomas üusteed flobert et
JohAdarms, Robert hristie écuyer, M. P. P. Ed-
vard J. Mànn at6t. Chitie, Adam, Duncan,

Jaleg bh Öerrs rle ,tilisiierre et
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diminué considérablement sur la rivière Ristigouche
Appendicet dans la Baie des Chaleurs. Autrefois, l'on ex-
(L.L portait annuellement jusqu'à 5000 tierçons de Sau-

I'r1omb,,. mon; je tiens cela de la bouche du Capitaine Prit-
chard, l'un des plus forts commerçants de son toms,
dans cette ligne. A présent, on en prend de 400
à 500 quarts annuellement.

6. Pouvez-vous expliquer la cause de cette dimi-
nution ?-J'ai expliqué l'une des causes dans ma
réponse à la troisième question. Une autre cause,
c'est que l'opération de l'ancienne loi était inefficace,
faute d'une personne chargée de la mettre en vi-
gueur; les personnes qui font la Pêche au Saumon,
étant intéressées à vendre immédiatement le pro-
duit de leur pêche, ont oublié leurs véritables inté-
rêts, et n'ont pas veillé avec assez de soin à les
protéger. Une troisiènie cause, c'est que les Sau-
vages font principalement la pêche, la nuit, avec
des flambeaux; ils effraient ainsi le Saumon, et le
chassent des places où il fraie. Je n'entends pas
dire par là, qu'il est nuisible de darder le Saumon
dans la bonne saison ; mais je pense que c'est une
très-mauvaise pratique de le troubler lorsqu'il fré-
quente les rivières pour frayer. Autre abus: les
Pêcheurs seinent avec des filets de caplan, ,à l'em-
bouchure des rivières, dans le double but de se pro-
curer de la boite et des engrais pour leurs terres. et
prennent ainsi une immense quantité de petits Sau-
mons qui s'y nourrissent.

7. Pouvez-vous dlire quelle quantité de Saumon
était anciennement exportée du district de Gaspé,
et la quantité que l'on en exporte actuellement ?--
J'ai déjà répondu à cette question dans ma cin-
quième réponse.

8. Croyez-vous, que, si l'on exécutait strictement
des règlements convenables, cela aurait l'effet d'aut-
menter la "Pêche au Saumon, dans le district Te
Gaspé ?-Très-certainement

9. Voulez-vous dire quels règlements seraient
nécessaires ?-Je crois que l'ancienne loi est très-
bonne, si elle était suivie strictement. Je considère
qu'il est parfaitement inutile d'établir aucune es-
pèce de règlements, si l'on ne nomme personne pour
es faire exécuter; les rivières sont trop distantes
es unes des autres pour qu'une seule personne
puisse toutes les surveiller. Je pense que le meil-
leur plan serait de nommer un Inspecteur dont le
devoir serait de veiller exclusivement à faire obser-
ver les règlements concernant la pêche, avec pou-
voir de nommer des Députés sur .les différentes
rivières.

10. Avez-vous vu le Bill, qui a été introduit dans
la Chambre pendant là Session de 1842. intitulé,i Acte pour régler la Pêche au Saumon dans le dis-
trict de Gaspé"-Non.

11. Voulez-vous déblarer ce que vous pensez des
diverses clauses de ce Bili ; et donner les raisons sur
lesquelles vous fondez votre opinion ?--N'ayant pas
vu ce Bill, je ne puis donner aucune opinion.

12. Si les clauses de ce Uill sont insuffisantes,
voulez-vous dire quelles autres clauses vous regar-
dez comme nécessaires pour la protection et la con.
servation de la Pêche au Saumon 7-J'ai déjà ré-
pondu à cette question.

13. De quelle.grandeur sont les rets dont on se
sert pour prendre le Saumon dans les rivières du
District ; et de quelle grandeur devraient-ils étre,
selon vous ?-Je ne suis pas en état de répondre à
cette question, car le voldune des poissons *arie djins
lia diïl4rentes rifières.

14.-Est-il d'usage dle pêcher le Saumon dans la ndsaison du frai ?-Pendant ma résidence dans le Dis- i
trict, cela était défendu par la loi; étant Juge de
Paix alors, on avait bien soin de se cacher de moi D b
pour commettre aucune violation de la loi à cet
égard ; mais je suis certain, (et la chose est notoire
dans le District) qu'on avait l'habitude de pécher et
tuer le Saumon dans la saison du frai, et en tout
tems; j'apprends aussi qu'on le dardait à travers la

'glace dans la rivière Bonaventure, mais je ne l'ai
jamais vu faire de nies propres yeux. Je ne parle
ici que de la rivière Bonaventure seulement.

15. Où le Saumon, qui fréquente les rivières du
District, fraie-t-il ?-En général, sur les bas-tonds,
dans les rapides.

10. Y a-t-il des chaussées ou écluses qui empêchent
le Saumon de monter ?-Pas à ma connaissance.

17. Y a-t-il quelques moulins à scie en opération
sur les rivières, et êtes-vous d'opinion que la moulée
de scie ou les déjets contribuent à diminuer la quan-
tité du poisson ?-Il y a un moulin à scie sur la ri-
vière Bonaventure ; un autre sur la rivière Risti-
gouche, et aussi, un sur la rivière Matapéliac; je ne
puis dire si la moulée de scie ou les déjets dimi-
nuent la quantité du poisson.

18. Les Marchands et Commerçants ont-ils cou-
tume d'acheter des Sauvages le poisson pris durant
la saison du frai ; et quelle quantité en est ainsi
achetée chaque saison 1-Je ne puis dire, à ma
propre connaissance, si les Marchands vendent du
poisson de cette espèce; mais je n'ai aucun doute,
et la chose était généralement connue dans cette
partie du pays, que cela se pratiquait fort com-
munément.

19. Lorsqu'on imposait des amendes, en était-il
donné aucune partie aux dénonciateurs?-Je ne
puis dire, mais je croirais que la moitié de l'amende
était donnée au dénonciateur. (Le Comité, ayant
consulté l'Acte, a trouvé qu'en effet la moitié allait
au dénonciateur.)

20. Quelle est la principale rivière pour la Pêche
au Saumon dans le district de Gaspé?-La rivière
Ristigouche.

21. A quelle distance résidiez-vous de la rivière
Ristigouche, ou des principaux établissements de
pêche sur cette rivière?-A cinquante ou soixante
milles de l'embouchure de la rivière Ristigouche.

22. Avez-vous une connaissance particulière de
la manière dont se fait la Péche au Saumon sur la
rivière Ristigouche, et de l'étendue de cette pêche?
-J'ai déjà répondu à cette question dans mes 3e et
5e réponses.

23. La ligne limitrophe de la rivière Ristigouche
n'est-elle pas commune aux deux Provinces du Ca-
nada et du Nouveau-Brunswick?-Oui.

24. Connaissez-vous les règlements qui sont en
vigueur concernant la Pêche at Saumon, sur la ri-
vière Ristigouche,du côté du Nouveau-Brunswick?
-Non.

25.-Mais il existe des règleinents à cet égard ?
-Je suis informé qu'il en existe.

26. Si la Législature, du CánAda établissait un
système de règlements pur la Pfcheädûi Saumon
sur cette rivièfe, aurait-il au(ne effréctàsoins
que le NouveuunsickM'tábI %desoté des
règlemeitseorriespondånts& M~% eepne pas; e:
je crois qu'il,'serait n€ee cêt èúuf a-
rdngrTietsddr sl FMi
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Appendice 27. Ne se plaint-on pas, des deux côtés de la ri-
(L. L) vière, de ce que l'on n'a, jusqu'à pré€sent, établi au-

cunes lois communes aux deux Provinces, pour ré-
cembr gler la Peche au Saumon ?-Je crois qu'on s'est

plaint de l'absence de lois uniformes dans les deux
rovinces.

28. Jusqu'à quelle distance de Magoacha, c'est-à.
dire, de l'embouuhure de la rivière Ristigouche, les
établissements s'étendent-ils en montant la rivière ?
-je n'ai jamais remonté cette rivière plus haut que
la rivière Matapédiac, à environ 30 milles de Ma.
goacha; les établissements s'étendént jusque là,
mais.je ne puis dire s'ils vont plus loin.

29., Sur laquelle des deux rives de la rivière Ris-
tigouche se trouve la population la plus dense ; sur
la rive du Canada, ou du Nouveau-runswick?-
Sur celle du Nouveau-Brunswick ; il y a deux villes
de ce côté, Dalhousie et Campbelltown.

30.Pouvez-vous énumérer les diverses rivières
du district de Gaspé. partant de Ristigouche, et des-
cendant jusqu'au Bassin de Gaspé inclusivement ;
et la distance entr'elles ?-1e. La rivière Ouest Nou-
velle, qui est à deux ou trois milles de l'embouchure
de la rivière Ristigouche. 2e. La grande rivière
Cascapédiac, distante de vingt-cinq milles de la ri-
vière Nouvelle. 3e. La petite rivière Cascapédiac.
4e. La grande rivière Bonaventure, à vingt milles
environ de la petite rivière Cascapédiac. 5e. La
rivière (Est) Nouvelle, à environ seize milles de la,

rande rivière Bonaventure. 6e. Port Daniel, à
ouze milles environ de la rivière (Est) Nouvelle,

7e. La rivière Pabos à dix.huit milles environ de
Port Daniel. 8e La Grande Rivière, à neuf milles
environ de la rivière Pabos. 9e. La rivière Malbaie
à vingt-cinq milles environ de la Grande Rivière.
10e. La rivière St. Jean, à seize ou dix-huit milles
de la rivière Malbaie. Il y a deux autres rivières à
la tête de la Baie de Gaspé, appellées Branches,
Nord-Ouest, et Sud-Ouest, que je ne connais pas ;
et plusieurs autres petites rivières dont je ne parle
pas; mais ce sont là les principales.

31. Le Saumon, qui fréquente ces parages, re-
montè-t-il toutes ces rivières durant la saison de la
péché ?-Oui.

32. Pouvez-vous aussi énumérert les principales,
rivières <e cette partie du district de Gaspé, qui
s'étend le long du fleuve St. Laurent, depuis la Baie
de Gaspé jusqu'au Cap Chat, qui est la limite du
District la plus à l'Ouest 1-Les 'ivières Fox,Grand-
Etang, Grande-Vallée, Magdeleine, Trois-Rivières ;
et les rivières Mont Louis, Ste. Anne, et Cap Chat.

33. Ainsi donc, outre la rivière Ristigouche, il y
a, au moins, vingt rivières considérables qui se dé-
chargent dans la mer, le long de la côte du district
de Gaspé --Oui, mais je ne connais qu'imparfaite-
ment ces huit dernières.'

94. Vous ne connaissez donc principalement, de
toutes ces rivières, que celle de Bonaventure, sur la-
quelle vdos dites que vous avez résidé ?-Je connais
la rivière Bonaventure, et celles de Cascapédiac et
de Port Daniel.'

35; Pèisez-voôus qd~e a norninatîn 'din Surin-
tendantrófl énIeteúr~ chargé dé# s*éillet l diée
au SMumo ane Dîièti àlráilfWfft d ôtége
cettô p 4 6 'ilí ailan 6W

'te

3'. Serait-il nécessaire, selon vous, d'autoriser cet Appendice
Officier, (s'il est nommé par une loi), à nommer des
Députés sur les différenter rivières que vous venez
d'énumérer 7-Qui. 1cr Décembre.

38. De quelle manière proposeriez-vous de dé.
frayer le salaire ou la rémunération de cet Officier
et de ses Députés"?-Je ne suis pas prêt à répondre
à cette question.

39. Dans quelle localité placeriez-vous le Surin-
tendant ou Inspecteur de la Pèche au Saumon !-
Je le placerais à New-Carlisle, car ce sera la
principale station' pour la pêche, dans quelques
années.

40. Y a-t-il quelque Pêche au Saumon, d'aucune
importance, dans cet endroit ou les environs ?-Non.

41. Qu'aurait il donc à faire dans ces endroits ?-
Je pense, en définitive, que la Pèche au Saumon se
fera principalement sur la côte, et non dans les
rivières; New-Carlisle, Paspébiac et Magoacha me
paraissent les meilleures stations; en ,outre. New-
Carlisle est'le point le plus central entre les princi-
pales rivières.

42. A quelqu'époque future, s'entend : mais, pour
le présent, se fait-il aucune pêche assez importante.
dans les parages dont vous venez de parler, pour
nécessiter la surveillance d'un tel Officier 7--Non,
il n'y aucune pêche d'importance, présentement;
mais je parle de mes prévisions pour l'avenir.

43. Mais en attendant, de uelle manière pro-
Foseriez-vous de surveiller la Pêche au Saumon sur
a rivièrer Ristigouche et les autres rivières dont
vous venez de parler ?-Je considère que j'ai déjà
répondu aà cette question en disait qu'il fallait nom-
mer des Députés.

44. A-t-on nommé un tel Officier dans la Province
du Nduveau-Brunswick ou de la Nouvelle-Ecosse ?-
Je l'ignore :'je n'en ai jamais entendu parler.

45. Y a-t-il un tel Officier, à votre connaissance,
sur la rivière Riitigoil'he, du côte du Nouveau-
Brunswick 1-Non, pas ina connaissance.

46. Pensez-vous que la nomination d'un tel Offi-
cier, sur la rive du côté du Canada, puisse être
d'aucune utilité, à moins que le Nouveau Brunswick
n'en.nomme aussi un autre avec des pouvoirs cor-
respòndants1-fé ne le pense pas ; mêmie réponsé,
quant à la loi, en ce qui concerne ,là rivière Risti.
gouche.

47. Mais sur les autres rivières vous pensez qu'un
Député-inspecteur suffirait? -Oui.

48. Quel salaire'ou rétribution serait-il raisonnable
d'allouer, selon vous, à l'Inspecteur et à,ses Dépttés?
-Je no , puis dire : l'Officie de Douane à Carlisle
reçoit £120 par année ;je pense qu'on pourrait ob-
tenir un InspecteurA moins, et,, payeit les Députés
suivant l'importance de la rivière ou ils seraiént

SIl fid néanmoins, lés payer d'une manière
ou d'une autre soit nime les fnd de laPrOvince,
6ôu pades cóhtributins lcales Q on_

. 9n rappüt"n remost dt
'te lirs et dadn MSaro6l nui aO des

fineù~ ôuc&à d <f~l h ê au

, aio eàzvuuî i îiat n~s~
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51. On dit aussi que les personnes, établies dans
(L A Ic le haut des rivières, ruinent la Pêche au Saumon,
( L.) ^ en barrant les rivières et tendant leurs rets dans les

1er Décemb... eaux mortes ; pensez-vous que des Inspecteurs puis.
sent empêcher ces abus ?-Oui, ils le peuvent en
grande partie sur toutes les rivières, excepté celle
de Ristigouche. dont je ne connais pas suffisamment
la partie supérieure pour offrir une opinion.

52. Ne serait il pas mieux de laisser aux Magis-
trats et aux autorités locales, intéressés à la conser-
vation de la Pêche au Saumon, la suppression de
tous ces abus ?-On a déjà essayé ce moyen-là,
mais il n'a pas réussi.

53. Pourquoi ce moyen n'a-t-il pas réussi 7-Je
pense qu'on ne peut prendre plus d'intérêt à suppri-
mer les abus contre la Pêche au Saumon que les
Marchands n'en prennent contre la contrebande.
et, cependant, il est nécessaire de nommer des per-
sonnes pour protéger le commerce.

54. Jetez les yeux sur les noms des personnes
qui sc trouvent sur le papier qui vous est mainte-
nant exhibé, et dites combien d'entr'elles sont habi-
tants du Canada, et combien, du Nouveau-Bruns-
wick ?-Mcseieurs Bustced et Fraser résident sur la
rive du cé du Canada ; les autres, je crois, demeu-
rent sur l'autre rive, dans le Nouveau-Brunswick.
Mais je ne crois pas que ces derniers fassent la
pêche dans les eaux du Canada.

55. Plusieurs personnes n'ont-elles pas maintenant
des pêches dans la Baie des Chaleurs; ces pêches ne
deviennont-elles pas de plus en plus productives
d'année on année; et ne considérez-vous pas., qu'on
établissant des règlements pour la conservation du
Saumon lorsqu'il fréquente les rivières pour le frai,
que ces pêches augmenteraient considérablement et
deviendraient une source de richesses pour le district
de Gaspé ?-Je sais qu'il y a plusieurs établissements
de pêche dans la Baie des Chaleurs ; mais j'ignore
si la pèche y est plus productive. ayant laissé le Dis-
trict depuis deux ans. Je pense, néanmoins, que la
pèche deviendra plus considérable, et qu'on pren-
dra plus de Saumon qu'on n'en a jamais pris oaiq
les rivières, en protégeant ce poisson lorsqu'il fré-
quente les rivières pour fraver, et que cela sera une
source de richesse pour le District.

56. Quelle est la largeur de la rivière Risti-
gouche vis-a-vis Dalhousie etCampbelltown; pensez.
vous que la pèche, sur cette rivière, commence au-
dessus de ces places, et qu'on puisse détruire le
Saumon de la manière que vous venez d'indiquer,
au-dessous de Dalhousie et de Campbelltown ?-A
deux milles environ vis-a-vis Dalhousie, et un demi-
mille vis-à-vis Campbelltown. On ne pourra dé-
truire le Saumon de cette manière, au-dessous de
Dalhousic. Si l'on peut réussir à protéger le Saumon
pendant la saison du frai, et empêcher qu'il ne soit
molesté ou troublé dans les places qu'il fréquente
alors, la pêche sur la côte augmentera considéra.
bleinent.

57. Ne savez-vous pas que la principale raison
pour laquelle les gens, qui résident sur la partie
supérieure de la rivière Ristigouche, ont employé
toute sorte de moyens pour prendre le Saumon, est
que' les gens d'en bas obstruent la rivière et la
barrent avec leurs rets; et cela n'était-il pas un
sujet de plainte générale dans le district de Gaspé ?-.
J'ignore que -ce soit là la raison qui ait porté les
gens lu haut de la rivière à pratiquér un mode
illégal de tuer le Saumon; mais J'aI souvent entendu
des plaintes, que ceux qui pêchaient dans le flux et
le reflux, barraient la rivière, et tehdaient leurs rets
trop avant dans le chenal.

58. Un grand nombre de rivières ne se déchar- Agent-elles pas dans celle de Ristigouche, du côté du ALndceCarada; et le Saumon ne les fréquente-ilpas dans
la saison du frai ?-Oui, plusieurs; mais je ne con- '
nais que celle de Matapediac.

59. Dans les diverses réponses que vous avez
données aux questions précédentes, relativement à
la rivière Ristigouche, entendez-vous parler égale-
ment de toutes les rivières qui s'y déchargent,
c'est-à-dire, entendez-vous par rivière Ristigouche,
la rivière Ristigouche et toutes ses rivières tribu.
taires?-Oui.

Robert Chriie, écuyer. membre du Comité, re-
présentant le comté de Gaspé, est appelé, et inter-
rogé :-On peut considérer la Pêche au Saumon,
dans le district de Gaspé, comme presqu'anéantie,
malgré toute la sollicitude avec laquelle la Législa-
ture du Bas-Canada s'est occupée de ce sujet en di-
verses occa:ions. Aucune loi, jusqu'à ce jour, n'a
été assez efficace, et l'on ne pourra, je crois, en éta-
blir une de plus rigoureuse ,que celle de 1824 (4e
Geo. IV, chap. 1) ; et, néanmoins, quoique cette loi
ait été amendée par un Acte en 1825 (5e Geo. IV,
chap. 15), elle a complètement failli dans son ob-
jet. La rivière Ristitouche, qui est la principale
rivière du district de Gaspé. et où le Saumon abon.
dait autrefois, divise le Bas-Canada et le Nou-
veau.-Brunswick; cette rivière est commune aux
deux Provinces, pour la Pêche ait Saumon, etelle
eqt assujettie à deux codes de lois, dont l'un régit
la péche des habitants du Canada, et l'autre, celle
des habitants du Nouveau-Brunswick. Jusqu'à ce
qu'il y ait de l'uniformité à cet égard, les lois ne
pourront jamais être mises en vigueur avec efficaci-
té, sur l'une et l'autre rive. Par le premier Acte
dont je viens de parler, l'Exécutif était chargé de
nommer des Commissaires de la part du Bas-Cana-
dn, qui devaient rencontrer les Commissaires du
Nouveau-Brunswick, afin de s'entendre sur l'éta-
blissement de quelques règlements uni formes pour la
Pêche au Saumon sur la rivière Ristigouche, et les
soumettre aux Législatures respectives, pour établir
des dispositions communes aux deux Provinces.
Cette mesure, néanmoins, n'a jamais eu de suite, et
j'en ignore la raison. Je pense que ce plan était
bon et je suis encore d'avis, qu'avant de législater
sur ce sujet, l'on devrait adopter quelque plan sem-
blable. , On devrait aussi, ce me semble, avant de pas-
ser aucune loi à cet égard, consulter, dans l'intérêt
du public, plusieurs personnes intelligentes et in-
struites qui résident sur les deux rives de la rivière
Ristigotiche, et dont les intérêts sont vivement con-
cornés. Il n'a pas été présenté une seule pétition
à l'Assemblée sur ce sujet. de la part des habitants
du district de Gaspé, quoique cette question ait été
agitée pendant trois Sessions successivement. et
quoique la Chambre ait ordonné au Grefier
d'adresser une série de questions à une foule de
personnes, dans le district de Gaspé, intéressées, ou
qu'on supposait l'être, à la Pêche au Saumon, néan-
moins, il n'a pas été reçu quatre réponses. Deux
individus, qui ne résident pas sur la rivière Risti-
gouche, mais à une grande distance de là, ont, à la
vérité, transmis quelques réponses peu satisfaisantes;
on a aussi reçu un papier, avec des procédés d'une
assemblée <le quelques huit ou dix individus rési-
dant sur la rivière Ristigouche, et dont deux seule-
ment sont habitants ;de cette Provinceý; mais ce
document ne doine pas assez de lumière su'r ce su-
jet pour servir de guide à la Législature., La ,di
minution <lu produit~de la Pêche au ,aumon, sur la
rivière Ilistigouche et les aufrei riièrés-du district
dle Gaspé, est due,, en grande' " 'uk auvges
qui remontent la rivière et nt le Aautmon
en le dardant, dans la ;mauvaise, saison, et dans les
'placs .qu'il fréquente ,pour frayer' insi qu'átut
hommes de chantiers' t autres qui sont établis dans
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A d le haut des rivières, et qui contribuent puissamment
Afrinie à la, destruction du Saumon par les abus qu'ils

L.)commettent. Il est à craindre que toutes les me-
ici Décembre sures que la Législature pourra adopter, pour remé.

*dier à ces abus, n'aÙiont aucun résultat. Le tort
fait à la pêche, en plaçant des rets le long des ri-
vières dans le courant, (c'est-à-dire dans les limites
où le flux et le reflux se font sentir), n'est rien com.
parativement aux abus dont je viens 4o vous parler.

s habitants et leurs voisins exercent un frein les
uns sur les autres, et l'opinion publique tend puis.
samment à répriner ces abus. Mais il n'en est pas
de même au haut des rivières, dans les eaux mortes,
et vers leurs sources. Là règne une licence af-
freuse; on y méprise l'opinion publique, et tous,
sans s'occuper des résultats, se font un jeu de dé.
truire le poisson pour gratifier les besoins ou l'ava-
rice du moment. Je suis d'avis que la nomination
d'un 'Surintendant ou Inspecteur de la Pèche au
Saumon, outre qu'elle imposerait une chargG inutile
aux habitants ou au trésor de la Province pour
payer son salaire et celui de ses Députés, ne serait
d'aucune utilité"quelconque. En cas de dispute en.
tre voisins pêchant dans le flux et reflux, le 'Surin-
tendant pourrait peut-être opérer "quelque bien;
mais ces appels seraient si rares et si peu impor-
taits qu'ils ne justifieraient nullement la dépense
nécessaire pour rétribuer un, tel officier ; et d'ail-
leurs les habitants sont trop pauvres pour être taxés
pour cet objet. Etquant aux abus qui se pra-
tiquent dans le haut des diverses rivières du District,.
ils sont absolument hors du contrôlo 'dè tous Surin-
tendant ou Surintençlants que l'n podrra nonimer,
quelque vigilants qu'ils soient. Il faudrait, pour
cela, un Surintendant à la porto de chaque habitant,
nuit et jour, et il"en faudrait un pour chaque Sau-
vage ou canot qui monte et descend les ritières.
Ce sont là, à la vérité, des abusg qui entravent et
ruinent la Pêche au Saumon, et auxquels ilest à dé-.
sirer qu'il soit mis un terme ; 'néanmoins, cd so9ty
dâ abus auxquels il est très-difficile, sinon impossi-
ble, de remédier, selon moi. Je suis disposé, pour
ma part; à traiter cette question avec la-plus mûre
délibération: mais je pense que le premier pas, la
diesure la plus indispensable pour porter remède. à
ces abus, est de consulter les gens de'l'endroit, et"
de prendre l'avis des habitants les pluî intelligents
du District, et surtout de ceux qui résident sur la
rivière Ristigoûche. Je recommanderais donc que'
l'on suspende, pour le moment, toute législation
quelconque relativementi à la Peche au Saumon:
que Son Excellence le G&iverncur-Général soit
prié, par une humble .Adresse, de s'eitendre avec'
le Gouvernemént du Nouveau:Brunswick, a l'effet,
de nommer, pour chaque Province, troispersonnes
ou plus, résidant sur la rivière ilistigoucheë chargés
de prendre des mesures et-'tablir des règlements
communs aux deux Provinces, dans la vue de pró-venir ces abus % l'avenir, et de soumettre à,la Lé.
gilature le résultat de leur enquêté etdélibérations.
Ce moyen serait peu dispendiex, et;l'enquetè ansi
exécutée par les ;personnes les plus intéressées à la
pêche et à réprim& les abus qui la ruiènt satis-
ferait toutes lesparties Mt*ucernéés. Mais 'passer
une loi, dans le moment actuel, avec le peu de ren-
ueinements que li' Chambre devant elle, serait
législater 'anaveugle'. dainièm clu e Acte
de h 4e et 5e Victoria, 'dhap. 3G,, qui règle la pêihe
dans dis't de Gaspé, défend d'ôbstruer le pas.

e gedû. Sauimon dans 'le, chënalt des'diverses ri.
vi~rsdudisric d~ "asé, t odinneè de les têni,

'libI-eî,' Telle est la' loi depýtis ltýýIii'urs, ý'nnéés, 'et
c'est tout' d ûo t faire pou le présent
est Un autre, âbuý que, la législature'devrait'frap-
per, lorsquell ndra 6 djet" Lehabit
qu[iidd ( tir titgô he"ù se fait
selutirMeflux ft t ~ i dnt l iégé de.
d etséf pd ~ dàie ô e!7e is' is
letde ß i a t d hi

et des pertes considérables causés par les radeaux .
que les conducteurs font malicieusement passer au Appendice
travers de leurs pêcheries, et qui les renversent et (.L.)
les détruisent. On devrait, dans ces cas-là, leur don-
nerles moyens d'obtenir justice sommaire.

M. Pierre Poirier, de Bonaventure, cultivateur,
est appelé, et interrogé :-Je fais la Pêche au Sau.
mon, depuis trente ans, avec 'des rets plantés sur
piquets, dans la rivière Bonaventure. J'ignore com-
ment se fait cette pêche dans le district de Québec.
Je ne puis nommer les personnes qui sont engagées
dans cette pêche sur la rivière Ristigouche. 'Plu-
sieurs personnes barrent la rivière avec des rets, et
nombre de Sauvages funt la pêche avec des harpons
et des lances. Lorsque j'ai commencé à faire la
Pêche au Saumon dans la rivière, j'en prenais de
vingt-cinq à, trente quarts,, chaque' saison; à pré-
sent, avec le même nombre de rets, je n'en prenas
que un ou. deux, quarts seulement ; il en est de
même à Cascapédiac et sur la rivière Ristigouche.
J'ignore la cause de cette, diminution. Je ne puis
dire quelle quantité de Saunon on expoi-tait autre-
fois, mais on on exportait beaucoup plus qu'à pré-
sent. "Jescrois quen, établissant de bons règlements,
on augmentérait le produit de la Pêcheau Saumon
dans le district de Gaspé. Il serait nécessaire,
après le 15 Juillet, de 'défendre d'étendre "de rets
ou d'acheter le Saumotn des Sauv'ages, et. pour cela,
il faudrait imposer une amende. Je n'ai pas vu le
Bill qui a été passé par la Chambre; les Cultiva-
teurs n'en voient aucun; il n'y a que les Avocats
qui les reçoiyent, je suppose. Il serait aussi néces-
saire de défendre, sous une pénalité. de pécher à la
seine dans les havres ou les rivières du District,
parcequ'il est prouvable que cette pratique détruit
une grande quantité de truite et de petit saumon,
Les rets ont de 5ý à 'T pouces par maillé Je ne
connais aucune écluse ou chaussée qui puisse empê-
cher le Saumon de remonter la rivière. Les Sau-
yages disent qu'ils ont trouvé des truites mortes
qui avaient de la moulée de scie dans le ventre.

M. Henry O'Hara, lu Bassin de Gaspé, est in-
terrogé

1. 'Avez-vous jamais fait la Pèche au Saumon?-
Je n'ai jamais fait cette' pêche sur ine grande
échelle.

2. Savez-vous com ment se fait cette pêche dans
le district de Gaspé ?-Je sais que la Pêche au Sau-
mar se fait de la manière la plus destructive, dans
les rivières de' la Baie de Gaspé, en barrant les ri-
vières dans bien des endroits, ce qui empéche le
Saumon de se porter dans les places où il pourrait
frayer, et en poursuivant celui qui s'y rend, avec
des flambeaux et des lances.

8. Pouvez.vous dire quelles sont les principales
personnes qui sont, concernées dans la Pêche au
Saumon àlistigonche, et dans 'la Baie des Cha-
eurs crois queRobert Feguson et, Thomas

Busteed écuyers, sont les personnes qui font la plus
grande pêche sur la rivière Ristigouche ; beaucoup
'autres encore font cette pêche, mais pas sur une

'aussi grande échelle.

4. La pêche a-t elle dit4inué dans la Baie des
Chlersetlariièe l.svgoch ?-- P êche au

S uéd dt is u n depuis
s ens la ie dt che et les

autm'és pe tes'iyiêiýeg du Disri'dt"t'>'.'
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Ap 6. Pouvez-vous dire quelle quantité de Saumon

(pendice était autrefois exportée du district de Gaspé, et la
quantité que l'on en exporte aujourd'hui ?-Je ne

r , puis dire; la plus grande partie du Saumon, prisrDcembe. dans la rivière Ristigouche, est exportée du côté
du Nouveau-Brunswick.

7. Croyez-vous qu'en établissant des règlements
convenables, et les mettant en vigueur, cela contri-
buerait à augmenter la Pêche au Saumon dans le
district de Gaspé ?-Je crois que cela est très.pro-
bable.

8. Voulez-vous dire quels règlements seraient
nécessaires ?-Je proposerais de laisser la moitié du
chenail ouvert et libre sur toutes les rivières du
District. 2o. De défendre- de placer des rets au-
dessus du flux et reflux dans chaque rivière. 3o.
De ne permettre de tendre les rets qu'à deux cent-
cinquante verges les uns des autres, soit dans les
rivières ou le long des rives. 40. De terminer la
pêche le 15 Juillet de chaque année, et d'enlever
tous les rets aussitôt après, sous peine d'amende.
5o. Do ne permettre à personne, après cette époque,
d'acheter du Saumon des Sauvages, sous peine d'a-
mende. Je considère que ces règlements, stricte-
ment exécutés, rétabliraient 1p. Pêche àu Saumon
dans ce District. Je recommanderais aussi de faire
défense de tendre des rets, pour prendre la Truite
dans les difTrentes rivières du District, depuis le
1er Août jusqu'au ier Novembre, et de seiner en
tout tems. L'usagè de seimer ce poisson, si utile
en hiver, en a presqu'entièrement détruit l'espèce.

9. Avez-vous vu un Bill,qui a été introduit dans la
Chambre, dans la Session de 1842,intitulé, " Acte
pour régler la Pêche au Saumon dans le district de'
Gaspé.?"-Non, je n'ai pas vu ce Bill,

10. De quelle grandeur sont les rets dont on se
sert pour prendre le Saumon dans" les rivières du
District; et quelle devrait être leur grandeur, selon
vous ?-Les rets, dont on se sert généralement, ont
( pouces de maille, et je considère que c'est la
grandeur convenable. 4

11. Est-ilId'usage de pêcher le Saumon dans la
saison du frai -Cet usage n'est malheureusement
que trop fréquent et chez les Blancs et chez les
Sauvages, et tend à détruire la pêche.

12. Où le Saumon, qui fréquente les rivières, fraie-
t-il...Dans les cavités des diverses rivières;" mais
ces cavités ne sont pas assez profondes pour les
mettre à l'abri des rets ou de la lance, et se trouvent
à une grande distance de la mer.

13. Y a-t-il quelques chaussées ou écluses qui em-
pêchent le Saumon de monter?-Il n'y a ni chaus-
sée, ni écluse, ni aucune autre obstruction, (excepté
les rets,) qui puisse empêcher le Saumon de remon-
ter les diverses rivières dans le district de Gaspé;I
et je n'en connais aucune sur la rivière Risti-
gouche.

14. Ya-t-il quelques moulins à scie sur les rivières;
et êtes-vous d'opinioni que la moulée de scie ou les
déjets tendent à diminuer la quantité du poisson ?-
Il y a des moulins à scie sur divers petits ruisseaux
qui se déchargent dans les rivières Ristigouhe et
Matapédiac. -D'ans ce Comté, les moulins a scie
sont bàtis sur des rivières qui se déchárgent dans
la Baie de Gaspé. Je considère que la moulée de
scie détourne le Saumon et l'empêche de remonter
les rivières pour y frayer, mais, néanmoins, pas
autant que les -adeaux;de bois qui, par leu'rextreme
blancheur et leur tirant d'eau, effraient le Sauton
et l'ui font rebrousszg chemnin.

15. Les Marchands et Commerçants sont-ils dansAp endite
l'habitude d'acheter des Sauvages le poisson pris

dans la saison du frai; fet quelle quantité en
achètent-ils ainsi chaque saison ?-Les Marchands e
et Commerçants achètent le eaumnon des Blancs et
des Sauvages tant que sa couleur leur pe.rmet de le
revendre, au grand détriment de la pêche. Une
autre pratique pernicieuse, c'est de pêcher, le prin-
tems, le peu de Saumons qui sont restés dans- les
rivières pendant l'hiver, et qui s'en retournent vers
la mer.

Le Président a mis devant les Comités les lettres
suivantes qui lui ont été adressées

Ristigouche, 6 Octobre, 1843.

MoNsiEUR,

Je suis chargé par les personnes qui s'intéressent
le plus à la Pêche au Saumon, sui, la rivière Risti-

(ouche, de vous transmettre copie du Bill, relatif à
a Pêche au Saumon, que vous avez introduit dans

la dernière,, Session ; vous trouverez à la marge les
su gestions de l'assemblée qui a eu lieu, le 5 courant,
à la Pointe à Bourdeaux ; je prends la liberté d'y

appeler instamment votre attention, et de vous

prier d'employer votre influence pour les faire
adopter en remplacement des parties du Bill qui
sont rayées et biffées.

L'assemblée reconmande, en outre, l'introduction
d'une clause pour autoriser les Magistrats à établir,
dans les Sessions de Quartier, les mêmes règlements
pour la pêche q3e 'ceux qui sont établis dans le
Nouveau-Brunswick, et aussi d'une autre clause,
pour rendre les1ladeauxqui renversent ou détruisent
les rets, responsables des dommages qu'ils çauseait.
C'est une ch ose assez commune, pour les gens des
cages, de laisser dériver leurs radeaux avec le courant,
surla rivière Ristigouche, sans aucune personne pour
les conduire ou diriger; ce quioccasionne de grands
dommages aux rets tendus pour la pêche. L'as.-
semblée est décidément d'opinion qu'il, ne devrait
être permis à personne, soit Blanc ou Sauvage, de,
tuer le Saumon dans la saison du frai.

La rivière étant la ligne de division qui sépare
les Provinces du Canada et du Nouveau-Brunswick,
il est vivement à désirer que les lois et les pénalités,
qui règlent la péche sur cette rivière, soient uni.
formes dans les deux Provinces.

On s'attend qu'il résultera un grand bien de la'
nomination d'un Inspecteur de pêches sur la rivière
Ristigouche, comme le propose la première clause
de votre Bill.

Je termine cette lettre avec ce peu de remarques,
laissant le tout entre, vos mains, et j'ai l'hônneur de
me souscrire, Monsieur,

Votre très-bbéissant serviteur(

A. FURNSO

J. R. Hamuton, écuyer, M. P. P.
Kingstoni Canada.

A une assen'iblée des, pé à la
Pêche au Sáàïon sur ih
à fPôiite àBomufiçà
l'efét de püeiîdó enf Mi6bl B inie dnik
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. par M. Hamilton, dans la dernière Session de la
Appendice Chambre d'Assemblée, pour régler la Pêche au Sau-

(L.L.) mon dans le district de Gaspé.

1ex Décombre. TiiomAs BUsTEED, écuyer, au fauteuil,
A. FuinsoN, écuyer, Secrétaire.

Le Bill ci-dessus pour régler la Pêche au Saumon
dans le district de Gaspé, étant lu et mûrement
considéré, il a été Résolu unanimement:-Que copie
du dit Bill soit transmis à J. R., Hamilton et .R.
Christie, écuyer, Membres des districts de Bona-
venture et de Gaspé, respectivement, avec les sua-
gestions de l'assemblée écrites à la marge ; et qu'ils
soient priés d'employer leur influence pour faire
adopter les dites suggestions comme partie du dit
Bill.

THOMAS BUSTEED,
Président.,

Ristigouche, 13 Octobre, 1843.
MoNsrEURu

J'ai eu l'honneur de vous écrire, la semaine der-
nière, au sujet de la Pêche au Saumon sur cette,
rivière, et de vous adresser copie du Bill que vous
avez introduit l'année dernière, et des Résolutions
prises à une assemblée, tenue le 5 courant, dans,
lesquelles on suggère quelques amendemens à ce Bill;
je prends maintenant la liberté de vous transmettre
copie des questions que le Greffier de l'Assemblée a
adressées aux personnes intéressées à la Pèche au
Saumon, et les réponses des Pécheurs à ces ques-
tions; j'espère qu'elles pourront être-de qùelqu'utili.
té pour établir quelques lois poui la protection et la
conservation d'un poisson aussi précieux que le
Saumon dont la pêcle a considéîablement dirhindé
dep is quelques années.,

Je suis, avec res ect, Monsieur,
Votèe obéissant serviteur,

A. FURNSON.

J.R. Hamilton, écuyer, M. P. P.
Kingston, Canada.

Asseniblée Leg slative,
Jeudi,' le 6 Otiobre, 1842.

Ordonné, Que 1j e ion "suivantes sent
tratismises p e Greffie 'de ctte Chambre
aux peesonnés qui fot' la Pêche Sadmôn,
et qui y sont intéiessées.

1. Quel est votre nemý votre professiòn, et le lieu
de votre résidence >

2. 'Avez-vous jamais été cônheraé dan, là Pehe
au Saúmon?

Savez-vous comment cette éche se fait dans,
le district de Québec?,

Pouv osu s diie q ontfles p al
pe*sÏhtie' qi' so dd W da,à l'iPs h au
Saumn 4iril~ r14iS'èêe hit& ~~~~l j3aíe
des 'Chaleurs'?

5~ La péoheéat éle ditibé di~i 'aiáe' dé
GÇhlr esRià atich~4 ~

La 4 I ' '

n tiou v it i

7. Pouvez-vous dire quelle quantité de, Saumton Appndice
était anciennement exportée du district de Gaspé,
et quelle est, à présent, la quantité que 'on en ex-
porte 1 1ez Décembre.

8. Croyez-vous qu'en établissant 'des règlements
convenables, cela contribuerait à augmenter la
Pêche au Saumon dans le district de Gaspé ?

9. Voulez-vous dire quels règlements, seraient
nécessaires?

10. Avez-vous vu un Bill, qui a été introduit dans
la Chambre durant la Session de l'année 1842,
intitulé, "Acte pour ré ler la Pèche au Saumon
dans le district de Gaspé 7"

11. Voulez-vous donner votre opinion sur les
diverses clauses du dit Bill, et exposer les raisons
sur lesquelles vous appuyez cette opinion ?

12." Si les clauses du dit Bill, se trouvent insufli-
santes, voulez-vous dire quelles autres clauses vous
regardez comme nécessaires pour la protection et
la conservation de la Pêche au Saumon'?

13. Quelle est la grandeur des'rets dont on se sert
pour tuer le Saumon dans les rivières duI District ;
et de quelle grandeur devraient-ils être, selon
vous?

14. Est-il d'usage de pêcher le Saumon dans la
saison du frai ?

15. Où le Saumon, qui fréquente les rivières du
,District, fraie-t-il?

16. Y a-t il quel ques chaussées ou écluses qui
empêchent le aumon de monter 1,

17. Y a-t-il des moulins à scie dans la 'rivière, et
êtes-vous d'opinion que la moulée de scie ou les
déjets aient l'effet de diminuer' la quantité du
poisson,?

18. Les Marchands et les Commerçants ont-ils
coutume d'acheter des Sauvages le poisson pris
dans la saison "du frai, et quelle quantité est ainsi
achetée chaque saison?

Répones aux questionsprécédentes, transmises par le
Grenier de l'AsseMblée LégiàlatiiYe relati*menent à
la Péche auý Saumon sur la rividre Ristigouche.

5e. La éche au Saumon a cousidèrablement di-
miné sur le rîviere Rstigouche, depuiS quelques
années.

*é. La ~rineiyal~ cause. dette dimirlution pro-
d!' ~ qùe ls Shagese ls 'gens ege t

aùtrs dhtile S5ùaîbt 4 daîs 'a sangini dWfrai,
su ies diffédhteï branhes de'l; riie 4e et d'eý de
qde' l' end 'ils red d'èriVe à l'àte pendatt
le 4tiß de eaPc~ u gaunned, mais stiot dhns

à sail6fl du fâai,'I'

le N tM il eSt' nstant di d'e-

7777
1hiV t

àô†i W4à
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pendcedans le district de Gaspé" et nous l'avons examiné;
(L. Làc nous avons suggéré ÿ'y ajouter quelques amende

, ments et deux nouvelles clauses.

13e. Les mailles devraient avoir de 6J à 7 pouces ;
disons, 6: pouces, terme moyen. Les rets ont géné-
ralement 7 pouces; mais, en restant dans l'eau, ils
se rétrécissent à moins de six pouces. Les Pécheurs
ne désirent nullement que les mailles de leurs rets
aient moins de 61 à 7 pouces.

14e. Il n'çst pas rare de voir pêcher le Saumon
dans la saison du frai. . Les Sauvages, les gens
des cages, et les habitants, dardent le Saumon,'
dans les différentes branches de la rivière, pendant
la saison du frai; cela, joint aux rets qu'on laisse
dériver, détruit plus le Saumon que toute autre
chose.

15e. Le Saumon, qui fréquente la rivière Risti-
gOuche, fraie dans les bas.fonds ou les rapides, au.
dessus du courant en remontant, tant dans la rivière
même que sur ses diverses branches.

16e. Il n'y a qu'un nioulin en opération au-des nd
sus du courant, et nous ne penisons pas qu'il résulte ce
aucun mauvais effet de la moulée de scie; mais
quant aux déjets,nous pensons qu'ils vont aufond,dé-
truisent le chenal de la rivière, et nuisent, par con-
séquent, au Saumon dans la saison du frai.

18e. La quantité de poisson, prise dans la saison
du frai, n'est pas assez considérable pour nuire au
commerce; mais elle l'est assez pour détruire le
Saumon.

P. S.-Les lois pour conserver le Saumon et en
régler la pêche, devraient être uniformes et sem-
blables sur les deux rives de la rivière Ristigouche,
du moins autant que possible, savoir, dans le Canada.
Est et le Nouveau-Brunswick; et ces deux Goù-
vernements devraient se concerter pour établir des
lois, et' les mettre en vigueur, pour la protection
du Saumon; et si ces lois étaient exécutées
strictement, la Pêche au Saumon deviendrait une
source considéràble de revenus pour les" deux Pro-
vinces.

RA PP O RT.

A endice LE Comité Special chargé de prendre en considération le système de concession des Terres des A endice
(M. M.) Sauvages dans les districts de Gore et de Niagara, a Thonneur de faire Rapport:- ( ,M.)

4 Décembre. Qu'il a institué une Enquete sur le sujet qui a été sounis à ses délibérati6ns, et interrogé des témoions4 Décembre.
à cet égard; mais le toms qu'il a nécessairement employé à obtenir des renseignements, et, d'aptres
motifs, ont empêché votre Comité d'en venir à une décision, pendant cette Session; et il prend la
liberté, en conséquence, de présenter, sans commentaire, les témoignages qu'il reçus.

'D. THOMPSON,
Président.

4 Décembre, 1843.

MINUTES DES TEMOIGNAGES.

DAviD TnoMrsoN, écuyer, au fauteuil.

Mardi, 31 Octobre, 1843.

Samuel P. Jarvis, écuyer, surintendant des Sau-
vages, est appelé, et interrogé

Jetez les yeux sur le plan, de l'emplacement de la
ville d'Indiana, qui est maintenant devanf'vous,-'et
dites en vertu de quelle putorisation une nouvelle
réserve a été recommandée ?-Ce sujet a été porté
devant le Gouverneur en Conseil, en conséquence
des demandes et des plaintes renouvelées à plusieurs
reprises par les personnes qui résident sur la Grande
Rivière. J'ai reçu ordre du Conseil '.,xéctiÊlf
d'obtenir la cession de toutes les terres, situées sur
la Grande Rivière,.dorit les .Sauvages, n'vaient, pas
besoin ; cela fait,j'ai été chargé de lefaire visiter,
arpenter, et évaluer. Larpentage aété faitsous
la direction de l'Arpenteur-général. J'ai1nomméu
une ersonne,conjointement avec le Député.arpen
teur Provincial pouê arpenter et visitr' les tertes.
M. Kirkpatrick a été nomm é ,arpe ter et priseur
d'abord avec M. berí Wel[s,é eur cit et
ensuite avec M. 11rough1 1utre' g iieu civil,

quande ce premier est tombé malade. Je produis,
~vant le Comité, copie des instructiotis que j'ai

données à ces Messieurs, (Appendice No. 1.) Ces
Messieurs avaierf ordre de faire leur Rapport, sous
serment; ce qu'ils ont fait. Aussitôt leur Rapport
reçu, jc l'ai transmia att spil xécutif; il a été.ap-
prouvé par le Gouvernatír et 1Conseil; et e est en
vertu de cette approbation que a téserve a été faite.

2. Quélle expérience M. Wells pouvait-il avoir
et où a-t-il appris à priser et estimer la valpui deï
terres?-La même expérience que pourrait avoir
toute autrepersonne intelligente, née et élevée dans
le pays; et possédant la même éduéation ' e

3. A-t-il jamais spéculé sur lés terres ?-Pas que
e sache.

.. Peevus M irkpatri az
drpéien e poüi uittr ce,
Sonne, dapstle palysWtit elo onbtri en éat
dci le fdie qtie lti.
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. 6. A combien se sont montés les frais de l'arpen-
. ) tage et de l'évaluation des terres situées au Nord

dé~ la Grande Rivière ?-A £508 15s. 6d. Je
DCcembr pense que la quantité de terres de ce côté de la

rivière, y compris les townships de Dunn et de
Cayuga, est de 80 à 100,000 acres.

7. Combien de lots la Cýompagnie de la naviga-
tion de la Grande Rivière a-t-elle concédés, à
Indiana, ýà l'Ecluse Io. 1, à York, Seneca, et à
l'Ecluse No. 57-Quant à cela, je réfère au Com-
missaire des terres de la Couronne.

L'Hon. Richard Tucker, rCgistrateur de la Pro-
vince, a été appelé et a produit la copie manuscrite
d'une Acte intitulé, "Acte pour imposer une taxe
sur les terres qui avoisinent le chemin de Canboro
à Simcoe," passé par la Législature du Haut-Canada
en 1834; cet Acte réservé par Son Excellence le
Lieutenant-gouverneur, a reçula sanction Royale
en 1835; il a été promulgué par proclamation du
29 Septembre, 1835, et publié dans la Gazette du
Haut-Canada, le 8 Octobre, 1835. M. Tucker
déclare que, par une omission dont on ne peut
se rendre compte, cet Acte n'a jamais paru sur les
livres des statuts ; et il en a remis une copie cer-
tifiée entre les mains du Comité. (Appendice
No. 2.)

Mardi, 9 Novembre, 1843.

L'Hon. Francis Ilineks, inspecteur des comptes,
et Membre de la Chambre, a été appelé, et inter-
rogé

8. Croyez-vous qu'il soit à propos de faire de nou-
velles Résbrves des terrains destinés à former des
lots de ville sur la Grande Rivière ?-Je suis oppo-
sé, en principe, à toutes espèces de Réserve. J'ap-
prends que l'on a jugé à propos, tant dans l'intérêt
des Sauvages que pour promouvoir l'établissement
du Pays, de ééder à la Couronne, pour les revendre,
les Réserves des Sauvages situées sur la Grande Ri-
vière. Je pense donc qu'elles devraient être ven-
dues à leur valeur actuelle, et que l'on doit en dis-
poser comme on en disposerait, si elles apparte-
naient à des individus. Si, donc, l'on jugeait à
propos dans l'intérêt des Sauvages, de ne pas mettre
ces terres en vente, je pense qu'elles devr aient être
taxées, suivant leur valeur, de la même manière que
toutes les autres terres.

9. Croyez-vous que l'évaluation, que le Gouver.
nement a faite des Terres des Sauvages, soit juste et
raisonnable 7-Je crois quo cette évaluation est con-
forme au Rapport des Arpenteurs qui ont été nom-
més par le Gouvernement, et elle a été faite sous
serment. J'ai tout lieu de penser qfelle est exacte;
mais j'ai toujours été d'opinion que, pour constater
la valeur des Terres des Sauvages, il aurait fallu en
vendre à l'encan une certaine partie, loin de celles
qui sont établies, afin de constater la valeur réelle
des terres qui sont établies, lorsqu'elles étaient dais
leur état inculte.

10. Pensez-vous qu'il serait de l'intérêt de toutes
les parties concernées d'affecter, sur le fonds des
Sauvages, unesomme équivalente à une taxe lo
cale ?-Je sttis certainemeft d'Avis que, ai l'on ne
met pas les Terres des Sautages en vénte, afin d'ob-
tenir,à une époque future un prix plus élevé que
leur valeur actuelle, ces terres devraient payer, leur
part des taxes commestoutesles autres terres qu
appartiennentà ds individuà.

11e Serait4il etpdient de éomther-únAgentspé
cial, et de le placer sur ces terres ?-e psnhé q'il

c

serait bon de placer un Agent résidant dans quelque Append
endroit central sur la Grande Rivière, et de l'auto p ic
riser à régler définitivement les réclamations de (M. M.)
ceux qui demandent des terres.

12. Suivant votre principe, pensez-vous qu'il se-
rait de l'intérêt mutuel des Sauvages et du public,
de vendre ces Réserves à l'encan, aussitôt que cela
sera praticable ?-Je pense que le principe que l'on
doit suivre pour la vente des terres, est de les mettre
à l'encan public, à un prix donné, et qu'après avoir
été ainsi mises à l'enchère, il soit permis à tout indi-
vidu d'aller trouver lAgent et <le les acheter. Ce
principe a été adopté et suivi dans les Etats-Unis
et a extrêmement bien réussi. C'est a ' moyen
d'empêcher toute espèce de fraude et de mettre le
public en état d'acheter des terres sans aucun in-
convénient. Je suis d'avis que l'on ne devrait ré-
server aussi peu de terres que possible pour former
des villes et des villages, et que l'établissement en
devrait être laissé à l'entreprise individuelle. Par-
tout où l'on juge nécessaire de faièc des Réserves
pour y établir des villes, je pense que es Réserves
devraient être vendues par lots ou emplacements, à
un prix modique.

13. Vous avez visité la "Grande Rivière'; à quelle
distance de Cayuga, en remontant,:devrait-on mar-
quer, le prochain établissement d'une ville ?-Je
dirai, en général, que je n'approuve pas la politique
qui tend àétablir de nombreuses Réserves sur la
Grande Rivière, dans la vue d'en retirer du profit:
car toutes ces restrictions ont l'eff'et de paralyser
l'industrie des individus.

14. Quelle quantité de terres aurait-on dû réser-
ver à York, à Indiana, à Seneca, Caledonia, et aux
Ecluses Nos. 3 et 5 ?-Je ne vois aucune, probabilité
que ces villages deviennent jamais des villes d'au.
cune importance. Je ne puis donner d'opinion sur
la quantité de terres que l'on devrait réserver, mais
je pense'que l'imposition d'une taxe serait un frein
suffisant contre l'abus de pareilles Réserves.

15, Pensez-vous que les terres appartenant aux
Sauvages, sur la Grande Rivière, devraient, tre
vendues à l'encan public, à un prix do départ fixe,
sans égard aux besoins ,de la population; et ne se-
rait-ce pas là un moyen de faire passer de grandes
étendues de terre entre les mains d'individus dont
les spéculations seraient plus injurieuses au public
que si elles restoient entre les mains du Gouverne-
ment, dans l'intérêt des Sauvages?-Je pense que
toutes les terres qui ne sont pas occupées, sur la
Orande Rivière, devraient être mises en vente par
encan public, en fixant un prix de départ. La taxe,
que les acquéreurs seraient tenus de payer, oppo-
sera, selon moi, un frein suffisant aux spéculations
préejudiciables à l'intérêt public.

16. Si les Terres des Sauvages sont mises en
vente, soit en lots de ville ou de commune, et ne
sont pas vendues faute d'acheteurs, les tateriez-vous
également dans ce cas-là ?-Oui, si on ne peut les
vendre pàrcequ'on exige un p rix trop élevé.. Je
suis d'avis que 1'on doit taxer les lots dé ville dans
tous les cas.

17. Ces 1tseeves ne ret dent'elle pás1 l' lisse.
ment des autres tefrs ?-trasadettitinient.

18. Sid pusietifs lots de vi.lle et de 'dömmhee,d4uée
valèur moyenne sont vendusrà l'ndatét que 16jirik
qu'ils ralprtent soitfixé, comui lé prix de départ,
pour la aehte, i,~ilédi~ttedel áûtres lot. pareile-
tnetiitui4súdainue idevrlesta2ériez$ouâ uà
de 4u'ilw trouwetdel aceteurirf.e ééns -idé e q,
tdusa elotsde ile tedê@edftimuté séM &du é
s0rdes faités dase des tésdrifitietde@rofit'
en~ cós¾eü énäetsiaMn feto
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Vendredi, 10 Novembre, 1843.
-Appendice
(M. M.) M. TIonas Lester, d'Indiana, sur la Grande Ri-

vière, est appelé, et interrogé:-
4 Dceubre.

10. Crovez-vous qu'il soit à propos de faire de
nouvelles léserves de terrains destinés à former des
lots de ville, sur la Grande Rivière ?-Oui.

20. Pensez-vous que l'évaluation, parle Gouverne-
ment, des Terres les Sauvages, soit juste et raison-
nable ?-D'après ce qu'on m'a dit, il n'y a p as lieu
de se plaindre de cette évaluation.

21. Pensez-vous qu'il soit de l'intérêt mutuel de
tous les intéressés d'affecter, à même les fonds des
Sauvages, une somme équivalente à une taxe lo-
cale ?-Jo pense qu'on ne doit pas taxer les Terres
des Sauvages tant qu'elles demourçnt en leurs pos-
sessions, c'est-à-dire, tant qu'elles ne trouvent pas
d'acheteurs.

22. Serait-il expédient de nommer un Agent spé-
cial et de le placer sur ces terres 7-Je crois que
oui.

23. Résidez-vous sur la Grande Rivière ?-Oui,
je réside à Indiana.

24. Depuis combien de tems y résidez-vous ?-
Depuis près de six ans.

25. Quelles sont vos occupations ?-J'ai un mou-
lin à scie et je fais du bois.

26. Possédcz-vous des terres, dans cette localité?
-Je réside sur la Réserve des Sauvages, etje pos-
sède une petite quantité de terre dans le voisinage.

27. Désirez-vous acheter aucune des Terres des
Sauvages ?-Oui, environ 200 acres.

28. Savez-vous à combien les Commissaires ont
évalué les terres que vous désirez obtenir ?-Oui,
l'un des lots, d'environ 100 acres, a été évalué à
27s. 6d. et l'autre à 25s.

29. Croyez-vous que ce soit un prix raisonnable,
et êtes-vous prêt à acheter cette terre à ces condi-
tions ?-Oui.

30. Savez-vous si l'on a en vue de faire une nou-
velle Réserve de lots de villes et de commune dans
les environs d'Indiana ; et croyez-vous quil serait
juste, dans l'intérêt des Sauvages, de vendre cette
étendue de terre au prix ordinaire des lots de ferme
situés dans le yoisinage ?-Je pense qu'il ne serait
pas juste de la vendre au mêe prix que les lots
de ferme.

31. Quelle différence de prix feriez-vous, et
quelle devrait être, selon vous, le prixd'un lot de la
contenance d'un acre ?-Je pense que le prix ne
devrait pas être moins de 25s. puisque celui des lots
de ferme est de 25s. à 27s. 6d. l'acre.

32. Si cette Réserve était vendue en bloc, ou par
lots d'une grande étendue, se vendrait-elle à présent
à aussi bonne composition que si elle était divisée en
lots de ville et de cornmune ?-le ne le pense pas;
elle se vendrait à meilleure composition si elle était
divisée en petits lots.

33. Si cette nouvelle Réserve était maintenant
divisée et mise en vente au prix que vous avez in-
diqué comme terme moyen; croyez-vous que l'on
trouverait beaucoup d'acheteurs ?-On en trouverait
un petit nombre à présent; on trouverait peut-être
à la vendre en bloc, à un prix zéduit,

34. Quel serait ce prix -Je ne puis dire. Un e
partie des 200 acres que j'ai intention d'acheter est Appdie
comprise dans cette Réserve, et je serais disposé à (M. M.)
payer le plus haut prix pour cette partie de la terre.

4 Ddîcebie,

35. Le nommé Joseph Young n'a-t-il pas des ré-
clamations sur ces lots ?-ÉOui.

36. L'évaluation, qui a été faite de ces lots, com-
prend-elle les améliorations le M. Young?-Non.

37. Quelle différence y a-t-il dans la valeur des
terres que vous désircz obtenir et de celles qui
sont ,situées au-dessous du "village de York ?-Je
crois qu'il y a beaucoup de différence.

38. Quelle serait la différence de la valeur des
terres à partir de Nelles Settlement jusqu'à un demi-
mille de Seneca ?-Peu ou point de différence.

39. A qui appartiennent les améliorations qu'on
a faites sur ces terres 7-Celles de la partie d'en bas
appartiennent à M. Baines ; les voisincs à M. Young,
celles d'ensuite à M. Jackson, etc.

40. A quelle époque le village d'Indiana a-t-il été
établi?-Quelque tems avant mon arrivée, il y a
environ six ans.

41. Quelle étendue de terre la Réserve primitive
comprend-elle ?-De 50 à 100 acres, je crois.

42. Qu'est-ce qui a engagé les gens à s'y établir T
-Le privilége d'établir des moulins.

43. En supposant qu'il n'y eût aucun pouvoir
d'eau, comment ce village pourrait-il se maintenir?
-par l'établissement des terres.

44. Mais dans ce cas, est-ce qu'un village ne
pourrait pas sétablir dans aucune autre partie du
pays ?-Je ne le pense pas.

45. Y a-t-il assez d'eau pour permettre à la com-
pagnie de louer plus de places de moulins que celles
qui sont maintenant occupées ?-A présent, il n'y
en a pas d'autre à obtenir.

46. Quand Cayuga sera devenu le chef-lieu du
Comté, cela "affectera-t-il la prospérité d'Indiana ?-
Je ne puis dire.

47. Avez-vous jamais eu connaissance que huit
villes, placées dans un rayon de neuf milles, aient
toutes prospéré à la fois, et si cela est, nommez les'?
-Cela n'est jamais arrivé à nia connaissance.

48. En supposant que les Terres des Sauvages
soient éaluées à £1 l'acre, combien de tems fau-
drait-il, selon vous, pour disposer du tout ?-Sept
ou huit ans.

49. En supposant qu'elles soient évaluées à 15s.
l'acre, combien de teisfaudrait-il pour en disposer?
-Deux ou trois années de moins, peut-être.

50. Serait-il à propos, selon vous, dans l'intérêt
des Sauvages, de vendre ces Réserves maintenant
ou de les garder encore un certain tens 7-Je crois
qu'il serait plus avantageux pour les Sauvages de les
garder encore quelque teins.

51. Avez-vous entendu faire quelques plaintes,
relativement à la manière dont les Tereàè des Sau-
vages sont régies ?-Je n'ai pas entendu' faire de
plaintes à cet égard; on s'est plaint seoulernent que
le prix des lots était tro éevé; jignore si ces
plaintes étaient fondéeswou noùx.
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62. Entendez-vous parler des terres situées à In-
Appendice diana?--J'entends celles-là et les autres.

(M. M.)
53. Les terres, situées à Indiana, appartiennent-

elles a un grand ou à un petit nombre de personnes ?
-Les terres à l'én trée du village se trouvent entre
les mains d'un très-petit nombre de personnes.

54. Sont-elles bien établies et cultivées ?-Assez
bien ; les Sauvages ont fait des améliorations qui ont
été acquises par des personnes qui résident sur ces
terres, et dont les principales sont MM. Thompson
et Young.

55. L'occupation de ces terres par M. Thompson
et autres, a-t-elle retardé l'amélioration du village?
-Je pense qu'elle a eu cet effet.

56. L'occupation de ces terres empêche-t-elle
d'autres personnes d'en obtenir dans le même lieu ?
-Oui, je le crois.

James Little, écuyer, Juge de Paix, est appelé, et
interrogé.

57. Devrait-on suivre l'ancien nu le nouvel ar-
pentage des terres qui avoisinent la ligne du chemin
de Hamilton et le Port Dover ?-A l'égard des lots
qui se trouvent sur la devanture de ce chemin, il n'y
a aucune plainte, car le nouvel arpentage a été ap-
prouvé et les lots se trouvent à-peu-près (ansle
même état où ils se trouvaient primitivement ; la
seule exception est une tentative, de la part du Su-
rintendant actuel du Département des Sauvages, de
Priver certains individus d'environ /00 ou 800 acres
de terre, à l'endroit où le pont traverse mainten ant
la rivière; mais je suis persuadé que le Gouerne-
ment ne permettra jamais une telle chose lorsqu'il
connaîtra les faits. Les habitants des lots qui aboutis-
sent à ceux dont je viens de parler, ont fait des frais
pour se conformer au nouvel arpentage ; mais le reste
des terres est dans un tel état de confusion qu'il
sera absolument nécessaire de nommer une Com-
mission pour régler les prétentions contradictoires
des occupants, car l'on n'a malheureusement eu au-
cun égard, lors du nouvel arpentage, à la manière
dont les terres avaient été concédées et établies.

58. Quels sont les frais d'arpentage pour chaque
lot ?-Je l'ignore.

59. Par qui ces townships ont-ils été évalués ; et où
avaient-ils appris à le faire?-Les townships du
district de Niagara et les deux townships voisins du
district de Gore ont été évalués par M. Kirlkpa-
trick, arpenteur, et par M. Wells, jeune homme qui,
j'apprends, est un avocat de Toronto; ce dernier
étant tombé malade, il a été remplacé par M. Brough
qui est récemment arrivé d'Irlande; ces Messieurs
peuvent être très-capables dans leurs professions,
mais n'étaient nullement propres a s'acquitter de
cet emploi. Les terres, aux environs de Brantford,
sont évaluées par un M, Baines qui est le receveur
des deniers provenantdes licences acdordées pour
couper du bois sui les Tertes des Sauvages, sous le
Major Winnett, du Département des Sauvages à
Brantford ; je ne puis parler de ses qualifications,
mais je pense qu'il eut été beaucoup plus sage de
choisir, pour cette besogne, des anciens habitants du
pays qui connaissent les travaux et les difficultés
qui accompagnent de nouveaux établissements et
qui sont en état de juger de la qualité et des pro-
þriétés du sol.

60: Combien la dite évahiation, a4ele coûté
par lots ou auttement?4e i ire ; mais àenjuger
par le tems qu'on a mi, Un an et, démi: envirn, et
quand on voitqu'ili'a été fait apportai Comithi
sa;re des terres de lilottrodMr quede k mois

terres seulement, cette dépense doit avoir - té Appendice
aussi considérable qu'elle était inutile et preju -
diciable.

4 Décembre.
61. N'est-il pas d'usage, en arpentant, de prendre

des notes sur le. terrain même, et ne peut-on pas
faire cette évaluation d'après ces notesi--Je crois
qu'il est d'usage de prendre des notes sur le terrain,
et comme je l'ai suggéré,il y a Ion g-toms, au Gou-
vernement, l'on aurait pu facilement, d'après ces
notes, faire une évaluation en bloc, sans entrer dans
un examen absurde pour constater urie différence de
Is. 3d. par acre, dans l'évaluation ,des lots, évalua-
tion qui n'est appuyée que sur des conjectures, après
tout. J'ai proposé, en outre, de former trois classes
p our cet objet, savoir: les lots de front, à 4 piastres
l'acre; la seconde rangée de lots à 3 piastres l'acre, et
le restant,à2 piastres l'acre,dans le district deNiagara.
Dans le district de Gnre, les terres sont d'une meil-
leure qualité et devraient être évaluées plus haut. Si
l'on eut suivi ce plan et arpentéles terres tellesjqu'elles
ont été concédées,leGouvernement se serait épargné
beaucoup de trouble; les terres seraient en vente
depuis dix-huit mois; l'établissement en aurait été
activé, les Sauvages ne craindraient ni le besoin ni
la faim, et ceux qui occupent les lots de front se
trouveraient dans une position aussi favorable que
ceux qui acheteront dans cinq ans; ce qui n'aura pas
lieu à présent, à moins qu'on ne fasse une "évalua-
tion annuelle pour augmenter le prix proportion-
nellement à l'accroissement de valeur que les amé-
liorations des habitants donneront aux terres non
établies.

62. Serait-il juste ou équitable d'imposer une
taxe sur ces terres pour les chemins et autres amé-
linrations ?--11 me semble qu'il ne peut y avoir
qu'une seule opinion à cet égard, et je réponds dans
l'affirmative sans hésiter, car la confection de che-
mins et de ponts devra faciliter l'établissement de
ces'terres. La Compagnie du Canada prouve qu'il
est avantageux et même nécessaire de dépenser des
sommes considérables de cette manière ; le public se
taxe également pour le même objet; et ce qu'il fait
ainsi dans son intérêt ne peut être préjudiciable
aux Sauvages, dans les mêmes circonstances.

63. Quel effet, la réserve de ces terres à un prix
au-dessus de leur valeur nominale, a-t-elle par rap-
port aux écoles, chemins, ponts, etc. ?-Si l'on en-
tend, par cette question, me demander "si les terres
son offertes à un prix tel qu'il en empêche l'achat et
l'établissement, et comment cela affecte les écoles,
les chemins et les ponts, je répondrai que cela les
affecte d'une maniere grave, à moins que ces terres
ne soit taxées. Le Conseil de District de Niagara a
établi un règlement, d'après lequel les taxes pour les
besoins, du township doivent être dépensées
dan"s l'endroit où elles sont prélevées; la con-
séquence est qu'il n'y a pas de taxe sur les terres
incultes, excepté celles qui proviennent du petit
nombre de personnes qui ont obtenu leurs titres de
flrant.

64. Quel effet cela a-t-il sur le fonds des Sau-
vages ?-Il en résultera, si l'on veut tenir ces terres
à un prix au-delà de leur valeur, que ce fonds ne
produira rien, excepté ce que l'on pourra extorquer
deceux qui y sont déjà établis et qui ne peuvent
plus se déplacer ; car il est heureux pour ceut qui
désietit s'établir qu'il y ait de grändes facilités ail-
lers, et dans les éndroits plus slubres que celui-
ci, e crois sincèrièment q'unt étraï, ger ne peut
s'établir sur lárivieté et y pster deux saisons
sans-se trottfelii'e"t att i~, lui et, tot sa fa-
iille des fièe temébláites et autres fiéresqui y
règne éotiinúelléient Je n äjaraie,'cofitu

(d1e±0ptioIi i E é u ien qi' eïoyé pour
é -lffdddåbâ i st exéapts 'c s



7 Victoriae. Appendice (M. M.) A. 1843.

terres se seraient mieux vendues il y a douze ans,
Aence et eni ne les vendant pas, les Sauvages ont perdu

a valeur de tout leur territoire en calculant l'intérêt
comme le feraient des gens d'affaire. Il serait bon,4 Dékembre. dans de semblables cas, que le calcul des intérêts
fut mieux compris.

65. Serait-il à propos, ou non, de nommer un
Agent, qui résidàt sur ces terres, pour en disposer
sous la direction des Commissaires 7-Il serait à pro-
pos de placer un Agent sur les lieux mêmes où les
habitants pourraient convenablement transigertoutes
leurs affaires avec lui i c'est exposer ces pauvres gens
à une très-grande perte de toms et d'argent que do
les obliger de se transporter à Niagara. Il est plus
facile et moins dispendieux, en tout tems,de se ren-
dre même à Toronto.

66. Les Réserves des lots de ville, faites par le
Gouvernement, ont-elles ou le nime résultat que
celles faites par les individus ?-Autant que j'ai eu
occasion d'en juger, les individus ont lutté avec sue.
cès contre le Gouvernement et la Compagnie,
même dans des circonstances défavorables et dans
de plus mauvaises localités, et cela, je crois, est gé-
néralement admis. La raison en est évidente : le
Gouvernement, ou une Compagnie, ne peut prendre
le même intérêt qu'un individû pour disposer de sa
propriété: le Gouvernement prendra l'argent du
Colon, s'il en a, et le laissera là; s'il n'a pa d'ai.-
gent, il n'a pas besoin de lui. Au contraire, l'indi-
vidu sait-qu'il est de son intérêt d'offrir toutes les
facilités et tout l'encouragement possibles à ceux
qui veulent s'établir, soit en les faisant travailler
pour s'acquitter, en leur donnant crédit· pour les
matériaux de construction ou en employant son
teis et ses capitaux à établir des machines à fa-
brique partout où il peut le faire; et il trouve tou-
jours son avantage à favoriser l'intérêt de l'habitant.
D'ailleurs, le Gouvernement ne devrait jamais s'a-
baisser au point d'adopter un système semblable
qui ne sert qu'à créer des charges pour les cher-
cheurs de places qui mangent, généralement, tout ce
qui peut leur tomber sous la main.

67. Y a-t-il aucun motif qui puisse justifier la
réserve que l'on a faite de l'emplacement de sept
villes, dans un rayon de neuf milles. de Çayîtga à
Galedonia ?-Non, rien ne peut justifier la réserve
d'un seul acre. Les habitants et les Sauvages eux-
mêmes ont adressé des Pétitions au, Gouvernour-
Général'en Conseil contre ce procédé; et j'ai peine
a croire que l'on m'ait fait cette question sé'ieuse-
ment. Les Sauvages disent qu'ils ont e assez de
ces projets chimériques dans la Réserve de Cayuga,
où j'apprends que l'oit a dépensé environ $12,000
de leur argent à défricher une grande étendue de
terre, et à faire de superbes plans sur du papier ;
cette somme, avec l'intérêt, formerait maintenant
$20,000, ou $5,000, et, néanmoins, il n'y a que cinq
maisons d'occupées. Les Hon. Messieurs Killaly
et Hincks peuvent attester ce fait, s'étant transpor-
tés récemment sur les lieux. Quant aux Réserves,
à Indiana, York, Seneca, Oneida, etc. on peut dire,
que la Compagnie de navigation de la Grande Ri-
vière possède plus de terre dans ces endroits qu'elle
n'en pourra établir dans cinquante ans, à juger
d'après e qu'elle en a vendu depuis les neuf der-
nieres années. Jpsqu'à présent j'ai parlé de l'uti-
lité, je vais maintenant parler de l'équité de la chose.
L'Exécutif ne peut ignorer que M. Gwyntne a été
chargé. par le Département des Sauvages de visiter
la Grande Rivière pour constater où en étaient les'
établissements et faire rapport à cet égard, A la
suite de ce Rapport, l'Exécutif a sagenent jugé à
proposd'accorder prescription aux habitants, six
mois après que les terres seraient mises en vente ;
on trouvera cela dans l'Ordre en Conseil, du 27
Novembre, 1840. Or, d'après l'admission des Offi-

ciers Exécutifs, c'est là une concession qui approche Appendice
le plus d'un titre en vertu de Lettres Patentes; et Ap M.)
je ne puis croire que, sans l'ombre de raison, on
puisse violer la foi donnée aux habitants et les ex-
proprier ainsi de leurs terres.. Quant à la Réserve
de Caledonia, j'ai peine à comprendre comment on
puisse penser sérieusement" à commettre un acte
aussi injuste, puisque ces terres ont été rédées par
les"Six Nations à Sir John Colborne, dès le prin-
toms de 1835, dans la seule vue de continuer la com-
munication entre Hamilton et le Port Dover par
les Terres des Sauvages. Je suis prêt à produire
lannonco de M. Uepburn, de cette date, pour con-
stater ce que j'avance, et l'on pourrait facilement
interroger M. Hepburn à ce sujet. Ceux qui oc-
cupent ces terres. ne sont pas des squatters, mais
des gens qui se sont établis. sous l'autorité du Gou-
veriement, et qui en ont joui paisiblement pendant
l'espace de huit ans ; et ils ne peuvent s'imaginer
qu'il soit juste ou équitable de les exproprier parce-
que le public a bàti un pont sur la rivière en çcet
end roit. qui n'a pas coûté un seul sol aux Sauvages.
Cela leur a donné plus de trouble que la chose n'en
mérite, et il est grandement tems do régler ces diffi-
cultés. Ils ne demandent et réclament que ce qu'il
leur appartient légitimement. Je regarde générale-
nient toutes les Réserves de terre comme un fléau
qui entrave la prospérité de cette partie du pays.

OS. Combien de lots ont été vendus par contrat
dans les villages suivants, fondés en 1834, savoir :
Indiana, York, Soneca et l'Ecluse No. 5, (Oneida),
et quel intérêt ces Réserves rapporteraient-elles,
évaluées SOs. l'acre ?-Je crois que cinq acres est
toute la quantité qui en a été vendue dans tous ces
villages. excepté un lot de commune qui a été von-
du a M. Jackson, agent de la Compagnie. Ces
places offrent des facilités pour établir des moulins,
qui, entre les mains d'individus, en auraient accru
dix fois plus la richesse et la populatioin. Le village
qui se trouve à l'Ecluse No. 5, voisine (lu pont de
Caledonia. est Io mieux situé, et ne contient à pré.
sent que deux habitations, celle de M. MeKinnon et
celle de ses scieurs. Quant aux propriétés que la
Compagnie de navigation de la Grande 'Rivière
possède dans le village, elles n'ont pas, jusqu'à pré-
sent, rapporté deux pour cent, et si l'on compte les
frais de régie, on peut les regarder comme une perte
absolue. Il n'a pas été bâti de nouvelles 'maisons
depuis plusieurs années. Je sais que plusieurs
Membres de lExécutif ont une idée erronée de la
valeur de ces tei:res, provenant de ce qu'il se fait
des ventes nominales, dans les environs de Brant-
ford. à des prix exorbitants. Je dis ventes nomi-
nales. parceque lors de l'excitation créée par les
grandes spéculations de terre en 1836,qui ont d'abord
commencé dans la République voisine, les gens pro-
mettaient de payer le premier prix venu. et plus les
prix étaient élevés, plus on trouvait ,d'achetours.
La conséquence a été. comme on devait s'y attendre,
que. quoique les terres, dans les environs de Brant-
ford, soient bien meilleures que celles du districtde
Niagara, peu de ceux qui ont acheté aux prix exor-
bitants de cette époque, ont été en état de payer au
delà du premier altermoiement, et plisieurs ont été
totalement ruinés J'ai moi-même été témoin, il y
a quelques mois, de la vente de vingt-sept acres de
blé, à Brantford, pour $27. J'arrive d'un voyage à
New-York que j'ai fiait par le Canal Erié, et Je
trouve, d'après les renseignemehts que j'ai recueilhis,
q'on peut maintenant acheter, pour 820à S0 l'are,
d'anciennes fermes avec leurs dépendances, sur la
ligne du Canal, que l'on n'aurait pu obtenirj etWIS30,
à moins de 8150 à 200, l'acre. Les biens de cette
nmt'ure ne devraient" pas avoir de valneu' fåtice,
mais devraient être, évaltés ,d'aprèêle profit net,
déduction faite de l'intérét surlepried'aehat, et deà
frais de régie. J'estime que l'étetidue dé terre dont
il est maintendnt questionypeétrètWvltée en bjlon
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. à 260,000, ce qui, à 83 l'acre, donnerait un intérêt
A ndice annuel de $4,800, somme suffisante, si elle était

bien placée, pour mettre les Sauvages dans l'aisance.
Le meilleur moyen, selon moi, serait de faire paver4 Dccmbrc. l'intérêt du roduit des ventes, en grains et produits,
et de les distribuer aux Sauvages, l'argent leur étant'
de peu d'utilité; et cela donnerait un grand en-
couragement aux pauvres habitants, et mettrait un
frein aux spéculations, en ce que les terres seraient
réellement occupées et habitées,

Samedi, le 11 Novembre, 1843.

James Little, écuyer, est appelé de nouveau, et
interrogé':-

69. Vous a-t-on fait demander de comparaître
devant ce Comité ?-Pas avant d'être arrivé en ville.'

70. Avez-vous entendu faire des plaintes de la
manière dont les Terres de ýSauvages sont régies ?-
Le système de régie est très-préjudiciable aux Sau-
vages et à ceux qui s'établissent sur leurs terres.
Le public sait que le Gouvernement Exécutif n'a
pas de contrôle sur le Département des Sauvages;
il sait aussi que c'est une affaire purement locale, et
il est pleinement convaincu que, aussitôt que le
Gouvernement Exécutif s'occupera de cette matière,
ces abus disparaîtront.

71. Qu'a fait M. Gwinne lorsqu'il s'est transporté
sur la Grande Rivière par lordre du Gouverne-
ment ?-Il a rassemblé les Concessionnaires pour
constater s'ils étaient établis sur leurs terres, sans
nuire aux intérêts des Sauvages: il a pris les noms
de tous ceux qui étaient présents et en a fait rapport
au Gouvernement.

72. Combien de tems y a-t-il resté ?-Environ
trois ou quatre jours.

73. Quelle satisfaction lenouvel arpentage a-t-il
donné au public?-Il en est très-mécontent, car, dans
bien des cas, cet arpenta ge a détruit leurs améliora-
tions; l'établissement à l'Est et l'Ouest du chemin
de Hamilton et de Port Dover est le même que
l'établissement sur ce chemin, qui avait 20 chaînes
de front sur 50 de profondeur. Le nouvel arpen-
tage commence à la rivière qui a 10 chaînes de
large, et traverse les lots l'espace de un mille à un
mile et trois quarts; les lots de derrière sont tracés
de manière à traverser les lots des habitants

74. Est-il permis à ceu*x qui occupent les Terres
des Sauvages de prendre du bois pour leur propre
usage ?-- on, il ne leur est pas permis d'en prendre
un seul morceau.

ý75. Le Département des Sauvages a-t-il permis
au Propriétaires de moulins et aux Marchapdsde
bois d'enlever le bois sur les terrest depuis que les-
lots ont été évalués ?--Oui, 'en armoinmme enle-
vé depuis cette évaluation, d'après l'ordre idu Dé.
partement des Sauvages, ainsi que tous les Proprié-
taires de moulins.

76. Comment les Propriétaires de moulins se pro-
cureraient-ils du bois si les terres étaient vendues ?
-- Je pense que nous nous en procurerons à des côn-
ditions aussi avatitageses 'ià présent ; il en est
d'autres, néanmoins, quit n'entretiennént pas cette
opinion, et quii déairnt qé les terres ne soient pas
nises on vente àcausé de ela

77.1MTbomaà tdstèrWoues t-ildi'vt> que ohosé
par rapport à une difficult ti i aven M
Young t-Oui. il m'a dit que M Yoiget lui avaient,

une réclamation sur la Réserve à Indiana, q pour-
rait se faire qu'il n'obtiendrait pas ce qu'il réclamait, A eice
mais qu'il aimait mieux que le Gouvernement l'eût •

que M. Young.

78. Combien le Département des Sauvages aurait-
il à payer, s'il prenait des individus les terres dont
on prétend faire une Réserve ?-S'il prenait ces
terres des individus qui les occupent, il aurait à leur
payer £2,500 pour leurs améliorations.

79. Quelle serait la valeur de ces terres, en les
estimant d'après l'évaluation générale ?-Elles pour-
raient valoir deux louis l'acre, terme moyen.

80. Alors; à combien se monteraient l'indemnité
payée aux occupants et la valeur actuelle de ces
terres ?-A environ £4000.

81. Combien la Compagnie de navigation de la
Grande Rivière a-t-elle payé pour ses lots de
village ?-Elle a Pa é, pour les fiais, £10 l'acre, aux
Sauvages, inrdépen amment de ce qu'elle peut avoir
payé au Gouvernement.

82. Combien les vend-elle maintenant ?-Les der-
niers qu'elle a vendus, l'ont été à M. Jackson et M.
Turner, il y a environ deux ans; l'un d'eux a payé
£6 5s. l'acre, pour un lot de commune situé presque
au centre du village de .Seneca, et l'autre a payé
£5 de l'acre.

83. A combien s'éleverait l'intérêt annuel pour
la valeur du compeau de terre situé à Caledonia ?-
A envirori £250.

84. Le Gouvernement pourrait-il vendre assez
de terres, annuellement, pour payer cet intérêt?-
Dutout.,

85. Les Sauvages trouvent-ils de l'encourage-
ment à travailler et faire des billots ?-Non.

86. Quelle est votre opinion par rapport aux
termes de paiement pour la" vente de ces terre?-
Je pense que ces terres devraient être vendues aux
plus longs termes possibles; on devrait.accorder dix
ans au moins, et n'exiger que l'intérêt annuellement,
sans faire payer aucune partie de la somme princi-
pale.

87. Si l'on donnait du tems pour payer, cela
n'empêcherait-il pas les riches spéculateurs d'ache-
ter ces terres 1-Oùi, très-certainement ; car si elles
sont vendues argent comptant, élles se vendront à
meilleur marché, les occupants actuels seront obligés
de délaisser, et ces terres devront se vendre le prix'
qui sera offert, ce dont les spéculateurs ne manque-
ront pas de se prévaloir.

88. Quelles sont les personnes qui possèdent le
plus de terres améliorées appartenant aux, Saûvages,
sur la'Grandi Rivière 1-M. Bain est' celui qui en
possède la plus grande quantité dans mdn vôisinage.

89. Avez-vous Jamais vendu à profit aúcune amé-
litiration sur lès T erres des Sauv'wes, situées sur la
Grande Rivière 7-J'en ai achete'une de M. Bain

'et de la Compagnie de navigation de la Grande Ri-
vière, que J' rendue poiir une somme qui couvre
à-peu.p 'intérêt de l'argent qùe 'ai pay.

90. ConnaisSeé-vo5 les terres qûl sont situées
entre Cayugd e't Calédoi. 7-Oui.

91. Quelle différèné a-il, selon vous, dans la
á lti de césWiree 'soi:clles de berfibbry

v Jaèks6fi de Yu sain; de 1tanh Co1k
de Màrtinr é Jô h Yoni tet.e ?-4e left
qu'il y a peù ou pôiri de diffre
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92. Combien de tems avez-vous résidé -sur la
Apnd ce Grande Rivière ?-Depuis le printems.de 1834.

93_ Où demeurez-vous?--Au village de Seneca.

94. Quel est votre état ou occupation ?-Je suis
Commerçant et je fais scier du bois, carder et fouler;
je suis aussi Magistrat.

95. Possédez-vous des terres dans cet endroit 7-
Je possède quatre lots de village, contenant les
quatre-cinquièmes d'un acre, pour trois desquelles
j'ai obtenu un titre. J'occupe aussi un lot de com-
mune de 5 acres, et réclame environ 250 acres de
terre, au pont de Caledonia, sur la rive Ouest de
la rivière, dont 95 sont défrichés ; aussi, un lot, de
80 à 90 acres, dans, la Deuxième Concession de
Seneca.

90. A combien évaluez-vous ce lot de 250 acres?
-Je prendrais volontiers les 100 acres défrichés. à
£7 l0s. l'acre, si l'on me donnait un titre, mais je
ne pense pas qu'il râpporterait plus de £5 l'acre,
s'il était vendu ii toute autre personne; le reste
lie vaut pas plus de 25s. à 30s. l'acre.

97. De qui avez-vous obtenu les 250 acres qui se
trouvent vis-à.vis Caledonial-J'en ai acheté une
partie de Lewis Walker, une autre de M. Crawford,
une de Thomas Nicholls, et une de Thomas Rowe,
qui avaient tous pris ces terres, d'après les condi-
tions d'établissement fixées par Sir John Colborne.

M. Tilomas Lester est appelé de nouveau, et in-
terrogé:

98. Vous désirez être interrogé de nouveau, vou-
lez-vous en dire la raison ?-Ayant lu le témoignage
de M. Little, je désire déclarer que j'ai entendu dire
que M. Thompson a offert £5 de l'acre pour l'amé-
lioration de Hiighfler, qui est comprise en partie
dans la nouvelle Réserve qu'on se propose de taire,
et jai tout lieu de croire qu'il y a eu un marché
privé entre M. Joseph Young et M. Thompson
pour obtenir cette étendue de terre, sur laquelle je
réside. pour des objets de spéculation., Voici com-
ment j'ai obtenu cette information. Un des fils de
M. Young a dlit au nomm Sharp que M. Thomp-
son devait aider Joseph Young ;à obtenir ce com-
peau de terre. et que M." Thompson, devait avoir
cette terre en donnant à Youn une ferme appar-
tenantrà un Sauvage nommé L ham, et l'afdi avit
que M. Thompson a transmis, me porte à cioire
qu'il existe en effet un semblable marché, et je me
flatte que la chose sera constatée par le Gouver-

urtir n Cqnseil. Depuis que je suis ici, M. Thomp-.
son a écrit au Commissaire des Terres de la Cou.
onne pour me faire obtenir un lot et demi du dit

compeau de terre ; j'ignore pourquoi il veut nous
priver de l'autre moitié du lot, attendu que Joseph

oung a déjà environ 800 acres de terre ; et j'i-
gnore également pourquoi, en sa qualité de Magis-
trat, il nous considère comme ne méritant pas d'a-
cheter les dits lots ; car l'on verra que nous sommes
tout aussi industrieux que les autres habitants du
voisinage.

99. Quel motif M. Thompson pouvait-il avoir de
faire acheter cette terre par M. Young plutôt que
de l'acheter lui-mme 7-M. Young avait obtenuje
crois, deux concessions de terre des .Six Nations
Sauvages, et je suppose qu'il pensait qu'en se don-
nant un peu de peine, il pouvait obtenir un titre.

100. Sur quoi vous fondez-vous "pour réclamer
cette terre j-Sr ce qu ,e suis le premier occu-
pant, èt que M. Young nfch a obtenu la concession
qu'aprés que j'ai été étbli sur cette terre.

Lundi, le 13 Novembre, 1843. Àpendioe

William J. Kerr, écuyer, chef des Six Nations
Sauvages, appelé, et interrogé:- 4 Dicemiao

101. Crioyez-vous qu'il soit à propos de faire de
nouvelles Réserves dçs divers lots de ville, situés sur
la Grande Rivière 7-Oui.

102. Quelle devrait être, selon vous, l'étendue de
l'emplacement de la ville de Cayuga?-La ville de-
vrait se composer de 200 acres, et le teste de la
Réserve devrait être divisé en lots de commune de
dix acres chaque,.

103. Pensez-vous que la Réserve actuelle de 1,400
acres, dans cet endroit, soit trop considérable?-
Non.

104. Quelle Réserve devrait-on faire à Indiana?
-Elle ne devrait pas être de moins de 100 acres.

105, Dans quel état se trouve actuellement la
ville d'Indiana ?-Je l'ignore, n'ayant p as visité
cette partie de la Grande Rivière, dans le district
de Niagara, depuis 1838.

100. Pensez-vous que, placée si près de Cayiga,
la ville d'Indiana puisse jamais être florissante?-
Oui, les facilités qu'il y a d'établir des moulins la
feront prospérer.

107. Quelle devrait être l'étendue de l'emplace-
ment de ville à la Chaussée No. 1 7-50 acres.

108. Quelle devrait être l'étendue de l'emplace-
ment des autres villes, savoir: York, la Chaussée
No. 3, Seneca, Caledonia, et la Chaussée No. 5,
respectivement ?-Pas moins de 100 acres chaque,
savon'r: 50 de chaque côté de la Rivière.

109. Etes-vous d'avis que l'estimation, que le
Gouvernement a faite des Terres des Sauvages, soit
juste et raisonable 7-J'ignore quelle est cette es-
timation. mais je pense que les terres, depuis Cayu-
ga jusqu'à Brantford, devraient valoir, terme moyen,
£1 5s. l'acre.

110, Pensez-vous qu'il soit de l'intérêt de tous
les intéressés d'approprier une certaine somme, sur
le fonds des Rauvages, équivalente à une taxe lo-
cale --Non, ee fonds est déjà taxé d'une manière
exorbitante, attendu que le Gouvernement emploie
l'argent des Sauvages à des améliorations publiques,
sans leur connaissance ou participation, et sans
prendre de suretés ; et cela ne leur rappor'te aucun
profit, quoiqu'on ait dépensé, depuisl plusieurs an-
nées, près de £40,000. ,Je suis d'opinion que. s'il
arrivait quelque accident à la Chaussée supétieure
sur la Grand Rivière, toutes les mutres Chaussées
seraieht enlevées, et, dans ce cas, l'argent des Sau-
vages aurait été dépensé inutilement.

111. Seraitil expédient de, nommer un Agent
spécial sur les Terres des Sauvages ?--e pense
qu'il serait à propos de nommer un Agent résidant
a Èaledonia, et de vendre les terres par encan
public, à des époques fixesý

112. Les Sauvages sont-il satisfaits del, mesures
prises par le Gouvernement pour la vente de ltrs
terres; et sont-ils persuadés que leGolvernethent
leut rendra justice ?-Pour ce qui est d la, vente de
leurs terres, ils ont confiance dans leGouvernement;
mais ils sont méconteritsde ces ventes né
leur aient rappoté n fittdJutiqu préett
ous le pointde vue pécifun .
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113. Avez-vous entendu les Blancs exprimer leur
Appndce mécontentement par rapport à ces terres 7-Non;
@. M.) mais je ne me m le pas des affaires qui concernent

les Teires des1qauvages.
4 D6Geünbrec.

114. Etes-vous intéressé dans les terres de lal
Grande Rivière ?-Je suis intéressé par les liens du'
sang et du mariage aux affaires qui concernent les
Six Nations Sauvages qui résident sur la Grande
Rivière.

M. William Ford et M. George Raymond sont
appelés, et interrogés

1. Devrait-on suivre l'ancien ou le nouvel ar en-
tage par rapport au chemin de lamilton et de Port
Dover 7-C'est l'ancien arpentage que l'on devrait
suivre.

2. Ne devrait-on pas réserver des terres dans
chacun des villages de Caledonia, Seneca, York, ou
Indiana ?-Nous sommes d'opinion qu'on ne devrait
pas faire de" Réserves dans aucun de ces villages,

3. A combien devrait-on évaluer les Terres des'
Sauvages ?-A dix chelinsl l'acre, pour ceux qui s'y
établissent.,

4. Ne devrait-on pas faire une appropriation, surl
le fonds dès Sauvages, pour les chemins et autres
améliorations du Comté ?-Nous pensons que les
deniers des Sauvages seraient employés avec
avantage à tracer des chemins ,qui ouvriraient leurs
terres, en augmenteraient la valeur et en hâte.
raient l'établissement, et que l'on devrait aussi
affecter une certaine somme pour les améliorations
du Comté.

5. Devrait-il être nommé un Agent pour disposer
de ces terres 1-Oui, l'on devrait en nommer un.

Messieurs Richard Martin, John A. Nelles, Wil.
liam Cook, Alexander Scobie, William M. Miller,
Charles lannah, William M. Lemon, Warner
Velles, William dMcPherson, Elugh Gordon, et,

Robert 'Anderson, interrogés:-

1 Devrait-on suivre l'ancien ou le nouvel arpen.
toge des lots sur les chemins del Hamilton et de Port
Dover ?-Nous sommes d'opinion que l'on devrait
suivre l'ancien arpentage, qui est plus avantageux
aux habitants sans être préjudiciable aux intérets
des Sauvages.

2. Devrait-on ou non réserver des terres pour
les besoins municipaux, dans aucun des villages de,
Caledonia, Seneca,York, ou Indiana?-Noulî sommes
d'opinion qu'il lne devrait y avoir aucunes Réserves,
attendu qu'elles ne sont d'aucune utilité pour ceux
qui résident dans les vilags6 , Ces terres sont déjà
entre les mains des gens qui s'y sont établis dàns
l'espoir d'être en état de les acheteryet d fixer leur
demeure et celle de leurs familles; i lerait cruel et
injuste de les priver maintenant des avantages te

leur offrent leg localités, cdr les lvantages, qq on,
retirerait d'ne de ces Rsèrves, ne contrebalancé.
raient jamaisAle tort, que loi ferait auxoccupants.
d'st a quoi nous prions le Comité de vouloir bien
réfléchir.

L'évaluation' det Terres des Sauvages7-Ces,
terres valentdeiðés à15.l'acre dxcentê les lots'
de front str la rivièrei,qi eur vent,à causde leu
sit.ation, a 2 derer N Mofln& par-
faitemént làstaiéd~ ol tl localits etA aun~ a~o~ gè~éhoi~4roôi dà"pet ~i~bt

4. Aé~ti,~tpédpo~iru~ oi,à
~heI~oàéd ~ ôt fi h~iiii tq

autres améliorations ?,Nous croyons qùe cèla est
très-nécessaire, attendu que les Sauvages ont profité
de tous les avantages qu'ils pouvaient retirer de ces (M.M.)
terres, en vendant le bois, etc. et qu'ils sont main-
tenant sur le point de retirer un joli revenu par la
vente ýde ces terres ; il est donc juste qu'ils paient
leur part des améliorations pour chemins. etc. puis-
que ces améliorations augmentent la valeur de leurs
terres.

5. Devrait-on nommer un Agent spécial, chargé
de disposer de ces terres ?-Un Agent qui résiderait
sur la rivière pourrait être d'une grande utilité aux
habitants, en leur épargnant des frais .considérables
de transport à Kingston, ou partout ailleurs où se
trouverale Bureau du Département des Sauvages
pour transiger leurs affaires et ce qui a rapport à
leurs terres.

M. Ranald McKinnon corrobore pleinement les
réponses de Richard Martin et autres, avec cette
'exception, néanmoins, que l'on dévrait réserver des
terres pour établir une ville à Caledonia, mais que
cette Réserve ne devrait pas excéder vingt-cinq
acres, de chaque côté de la Grande Rivière, et, de
plus, qu'on ne devrait jamais faire de Réserve pour
des lots de commune.

M. Richard Brown, de la Réserve des Sauvages,
est interrogé.

1. l)evrait-on suivre l'ancien ou le nouvel arpen-
tage par rapport au chemin de Hamilton et ort
Dover ?-C'est l'ancien arpentage que l'on devrait
suivre.

2. Ne devrait-on pas réserver des terres pour les
besoins municipaux dans chacun des villages de
Caledonia. Seneca, York, ou Indiana ?-Je suis d'o-
pinion qu'il n'y a besoin d'aucune Réserve dans au-
cun de ces villages, outre celles qui ont déjà été ac-
cordées à la Compagnie de navigation do la Grande
Rivière. Je résideà Indiana depuis sept ans, et ne
vois aucune raison de laire une Réserve. Ce village
est situé à l'extrémité inférieure d'une saignee
étroite qui a un mille et demi de long, et qui n'est
pas suffisante pour amener assez d'eau pour faire
inouvoir tous les moulins qui sont maintenant con-
struits dans levillage.

3. A combien les Terres des Sauvages devraient-
elles être évaluées l'acre ?-Je considére que 10s. à
15s. l'acre, serait une évaluation raisonnable.

4. Devrait.il être fait quelque appropriation sur
le fonds des Sauvages, pour les chemins et autres
améliorations dit Comt?-Je: pense qu'il, serait â,
propos d'af'ecter une certaine somme:sur ce fonds et
de l'employer à onvrir des chemins ce qui' serait
dans l'intérêt des Sauvagèsi etv faciliterait la vente
de leura terres.

Serait-il à propos de nommer un. Agent spé-
cial pour disposer de ces terres -- Il serait certaine-
ment à propos de nommer un Agent ; et il devrait
résider dans le voisinage immédiat de ces terres

1 essieuts Thomas Martindala et homas Pearst
sninterrogés.

1. Devrait-on uivre l'ancien ou le nouvel ar en-
t~g pour cedui estdtt cedhr de' Hamiltontet ort
bove ? Ñous pensons qu'oi defai s'ten r

5'm âieh pentag ert.,

idaledoniia,11üok,ý S'enock, ou' India 1-N o pe.
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3. A combien les Terres des Sauvages devraient-
elles être évaluées par acre ?-A 15s. par acre.

(MN. M.)
4 Serait-il à propos de faire quelque appropria-

tion, sur le fonds des Sauvages, pour les chemins et
autres améliorations dans le Comté ?-Comme il
iv a presque aucun chemin sur ces terres et
g .'elles sont inaccessibles, en plusieurs endroits, à
ceux qui voudraient s'y établir, nous concevons

u'il serait à propos d'employer une partie du funds
(les Sauvages à faire de bons chemins, et ouvrir les
terres. ce qui en faciliterait l'établissement.

5. Serait-il à propos de nommer un Agent spécial
pour disposer de cos terres 7-Il est bien dur d'obli-
ger les habitants de se rendre au Siége du Gou-
vernement (même s'il n'est pas transporté à Mont.
réal) pour obtenir leur tilres ; ce qui les expose, dans
tous les cas, à de grandes dépenses ; nous pensons,
en conséquence, qu'il serait très-avantageux pour
cette partie du pays de posséder un Agent chargé
d'accorder les terres ; par ce moyen. les gens pour-
raient connaître de suite quels sont les lots vacants,
et obtenir toutes les autres informations nécessaires.

Les questions suivantes ont été soumises à divers
individus qui résident sur les Réserves des Sauvages
et dont ci-suivent les réponses.

1. Devrait-on suivre'l'ancien ou le nouvel arpen-
tage sur le chemin de Hamilton et Port Dover.

2. Serait-il à propos, ou non, de réserver des terres
pour les besoins municipaux, dans chacun des vil-
lages de Caledonia, Seneca, York, ou Indiana.

3. A combien les Terres des Sauvages devraient-
elles être évaluées par acre ?

4. Serait-il à propos, ou non, de faire quelque
appropriation, sur le fonds des Sauvages, pour les
chemins et autres améliorations dans le Comté?

5. Serait-il à propos, ou non, de nommer un
Agent pour disposer de ces terres ?

Réponses de M. Robert Young.

1. L'ancien arpentage.

2. Aucune.

3. A quinze chelins, terme moyen, suivant la
localité.

4. Il me paraît de la plus grande importance, dans
l'intérêt de tout le Comté en général, d'approprier
une somme, sur le fonds des Sauvages, pour ouvrir
des chemins qui faciliteraient la vente de leurs terres
et en augmenteraient grandement la valeur.

5. Cela est essentiel.

Réponses de M. James Kirldand.

1. L'anciehi arpentage.

2. Il ne devrait pas y avoir de Réserve.

3. De dix à vingt chelins l'acre; terme moyen,
quinze chelihs.

4. Il n'est que juste que les Sauvages soient tenus
de contribuer à faire et ,améliorer les chemins qui
traversent leurs terres.

5. On a grandement besoin d'un Agent sur la
Grande Rivière.

Réponses de M. Jacob Young.

1. Lancien arpentage.

2. Il ne devrait pas y avoir de Réserves.

3. De dix à quinze chelins l'acre.

4. Oui. Il serait certainement de l'intérêt des
Sauvages de vendre leurs terres de suite, ce qui
aurait lieu sans contredit, s'il y avait des chemins
les acquéreurs seraient plus nombreux, les terres se
vendraient plus facilement, et les profits, qu'en re-
tireraient les Sauvages, seraient considérables com-
parativement à la dépense.

5. Oui, il devrait y avoir un Agent résident sur la
Grande Rivière.

Réponses de M. James Buxton Holden.

1. L'ancien arpentage.

2. Point de Réserves.

3. De douze à quinze chelins l'acre.

4. Il me semble que l'on devrait prendre dle l'ar-
gent sur le fonds des Sauvages pour ouvrir des che-
mins, et faire d'autres améliorations dans le Comté.

5. Un Agent sur la rivière est nécessaire.

Réponses de M. John Ilewson.

1. L'ancien arpentage.

2. Il ne devrait pas y avoir de Réserves.

3. De dix à dix-sept chelins et demi l'acre.

4. Cela est très-important et affecte les intérêts
de tout le Comté ; une approp'iation, sur le fonds
des Sauvages, pour faire des chemins, aiderait puis-
samment les pauvres habitants, et avantagerait indi-
rectement les Sauvages eux-mêmes.

5. Il devrait y avoir un Agent sur la Grande
Rivière.

Réponses de M. John Coulthard.

1. L'ancien arpentage.

2. Il ne devrait y avoir aucune Réserve.

3. De l'o. à 15s. l'acre.

4. Il est absolument nécessaire, dans l'intérét de
tout le Comté, qne lés Sauvages soient tenus de
contribuer à la confection des chemins, comme le
reste des pauvres habitants; et cela même seiait
dans leur intérêt, car ils vendraient alors leurs terres
plus rapidement. et l'intérêt, provenant du prix des
ventes, excéderait de beaucoup cette dépense.

5. Il devrait y avoir un Agent sur la Grande
Rivière.

Réponses de M. William Nicholson.

1. L'ancien arpentage, sans contredit.

2. Il ne devrait v avoir aucune Réserve dans
aucun des villages désignés dans cette demande.

Je considère que los. à 5ss. l'acre, suivant les
localités seraient une évaluatiôn raisoniable. . ,

A pendice,

4 ?6embe.
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4. Il me parait certainement qu'il est de la plus
Appendice grande importance pour le Comté qu'il soit appro-
(M. M.) prié quelqu'argent, sur le fonds des Sauvages; pour

ouvrir des chemins à travers les terres qui ont été
41)écembre. concédées récemment.

5. il serait très-essentiel de nommer un Agent,
résidant sur la Grande Rivière, pour disposer de
ces terres.,

Réponses de M. Dennis Young.

1. L'ancien apentage.

2. L'on ne devrait faire aucune Réserve dans,
aucun de ces villages.

3. De 10s. à 15s. l'acre.

4. Cela est très-essentiel; les Sauvages feraient
de grands profits en ouvrant des 'chemins sur ces
terres, car ces améliorations en faciliteraient la vente.,
et augmenteraient la valeur de leurs propriétés.

5. Un Agent, résidant sur la Grande Rivière, est,
très-nécessaire.

Réponses de M. John Bowes.,

1. L'ancien arpentage, je pense.

2. Il n'est pas nécessaire de faire aucune Réserve.

3. Douze chelins et demi lacre, termè moyen.

4. Il serait d'un très-grand avantage pour tout le
Comté, que l'on affectât une certaine somme, sur le
fonds des Sauvages, pour les chemins et autres
améliorations.

.5. Je pense qu'il serait à propos de nommer un
Agent sur la Grand Rivière"

Répoiises de M. George Kirkland.

1. L'ancien arpentage.

2. Il ne devrait pas y avoir de Réserve, selon moi,

3. De 12s. 6d. à 159. l'acre.

4. Cela serait très-avantageux.

5. Un Agent, résidant sur la Grande Rivière,
serait d'une grande utilité.

Réponses de M. James Kerr.

1. Lancien arpentage.

2. Point de Réserve.

3. Dc 10s. à15Ss. l'acre,

4. Uhe appropriation serait trè.utile pour âide
les pauvr•es gens qui ont pris des terres à ffaire des
chemins, ce qui;serait tid'fe dans l'intérêt de Sa.
va es; d&û l oïîitfiG ait à "ler faire vendre
leûs tef i apidein itet en gahteàift a
valëur.

ne sl t

Réponses de M. Young.

1. L'ancien arpentage.

2. Il ne devrait pas y avoir de Iéserve.

3. De 10s. a 15s. l'acre.

Appendicu

4 Decembrc,

4. Il serait à propos de faire une appr6priation
sur le fonds des Sauvages, dans la vue d'ouvrir des
chemins sur les terres qui ont' été cédées dernière-
ment; par ce moyen, elles se vendraient plus facile.
ment et augmenteraient l'intért du fonds des Sau-
vages, bien au-delà de la somme employée à cette
dépense.

5. Il serait très-nécessaire de nommer un Agcnt
sur la Grande Rivière,

Vendredi, 17 Novembre, 1843.

James Litile, écuyer, est appelé de nouveau, et in-
terrogé:-

Avez-vous vuet examiné les Rapports d'inspec-
tion des townships, qui ont été transmis au Com-
missaire des ferres de la Couronne ?-J'ai examiné
avec soin le Rapport d'inspection de Seneca. place
que je connais particulièrement, et il in'est tout-à-
fait impossible le concevoir sur quels principes de
justice et d'équité ceite évaluation est basée. Les
priseurs ont évalué le meilleur.lot, sous le rapport
de l'étendue et de la localité, un moindre prix que
beaucoup d'autres qui n'ont pas, (je l'affirme for-
mellement) la moitié de sa valeur Ce lot a une dé-
vanture sur la rivière, égale à ceux de trois ou
quatre lots; il touche au village le mieux établi de
la Compagnie de navigation de laGrande Rivière;
il est un quart de mille au-dessus de Caledonia, et
un mille plus haut que Seneca, et serait, à tous
égards, d'une plus grande valeur,'comme Réserve,
qu'aucune de celles des autres villages de la Coin.
pagnie. Ce lot est évalué à 27s. 6d. l'acre: le lot
de Patterson, au-dessous de Seneca, qui est une li-
sière étroite de dix chaînes de front,est de 32s. 6d.;
je donnerais volontiers cinquante pour cent de plus
pour ce premier. Le lot voisin de celui de Patter-
son, pour lequel mon nom est inscrit, mais qui est
en la possession de David Hannah, (ayant fait uh
échange, avec lui$our son lot derrière Seneca;), est
de 30s Je donnerais le double pour le premier lot,
évalué à 27s. 6d. que pour celui-ci, ou pour celui
de Terriberry, évalué à 27s. 6d. ou celui de Jack-
son, à 31s. "3d. ou celui de Young à 31s. 3d. ou
celui que je réclame, à environ un mille en arière
de Seneca, évalué à 31s. l'acre. 1elot en question
a été évalué à 15s. par M. Btrville dans e mois
d'Août, 1840, laquelle évaluati 'a- été approuvée
par M. Bain, qui est le député-gardien des Forêts
des Sauvages, et qui évalue maintenaàt leurs terres,
dans les environs de Brantford, et McKinnon, l'oc-
cupant actuel, l'a obtenuàce prix. ýJe suis d'opi-
nion que cette évaluation est plus correcte que l'au-
tre, et ýe maitiens que les pionniers des féréts, qui
ont eu a su rmonter toutes les di ultés etles désa-
vantages d'un,établissemeit nouveau et insalubre,
devraientavor, l'avantage du choix. Or, si ce fot,
he valaitpas plusde -15s.,acredns 'autoriñe de
1840,,les.aues habitantsqùi ét'aietinétablio av'ïnt et
jus à c ejtes, devrient ,re<traitésd'une ma-
iflr assi favorabl&t soi uteuxiqui dse sont
étPsàr e e ind ilt ite de-Port Do-
ve, rat o i åreedtd vois

Spuead 1u d. di4 corple
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Appendice blor. Young, ancien habitant qi l'avoisine, m'a dit
M ) qu'il y en avait uitant, proportion gardée, sur sa

terre qui est évaluée à 31s. 3d, l'acre ;" mais en
combr supposant qu'on fasse présent à M. Bain le ces 40

acres de marais. cela fmrait rnonter sa terre à 24s.
l'acre. Or. si les lots de rivière ont une si grande
valeur, comment se fait-il que ce lot qui n'est situé
qu'à un mille au-dessous (le Seneca, et qui a son
front sur la rivière, ait une moindre valeur qu'un lot
où n'aboutit aucun chemin. et à un mille en arrière
dle Seneca. Le lot de Bain est évalué à 24s. en lui
accordant tout le marais, ce qui veut (lire que la
terre est un peu plus basse que les terres voisines,
tandis que l'autre, celui de Ilannah, est de 30s. Les
lots marécageux ne sont pas évalués, suivant leur
valeur reconnue, par les habitants. Je suis décidé.
ment d'opinion que l'évaluation, en général. n'est
pas correcte, d'après ce qu<l j'ai pu voir ; d'ailleurs.
elle est de cinquante pour cent plus élevée qu'elle
ne devrait l'être. Je suis bien aise de voir que les
!nspecteurs ont fait les diagrammes cs lots pai- rap
port auxquels il y a des réclamations contradic.
toi res: on verra, par là, que les améliorations des
habitants sont répanducs cà et là sur les lots, dlans
tous les sens imaginables. On n'a donné dles dia.
grammes que dans les cas seuîlement.où il y avait
deux ou plusieurs réclamations. Et lorsqu'il est <it,
dans le Rapport d'inspection, que les lots sont éta-
blis tels qu'arpentés. cela signifie seulement que les
améliorations ne s'étendent pas sur d'autres lots, car
on trouvera dans chaque cas qu'elles se, trouvent
dans le centre. en arrière, ou tel que le hasard l'a
voulu. J'ai remarqué qu'un seul lot avait toutes
les améliorations, maisons, appentis. fermes, etc.
de plusieurs habitants. Mon seul désir était d'épar-
gner à l'Exécutif tout le trouble qu'il est maintenant
obligé de se donner pour régler les réelamations di.
verses des habitants. Ils se sont établis là comme
les gens qui se sont établis sur le chiin ce Hlamil-
ton et do Port Dover, et si l'arpentage avait été
fait comme celui-là, les lots auraient eu une valeur
de vingt pour cent de plus pour les habitants, et
comme de raison, les Sauvages y auraient gagné.

Voulez-vous dire quel intérêt vous avez à cet
égard, savoir : quelle quantité dle terre vous ré-
clamez, à quelle époque vous les avez achetées, par
quelle autorisation vous l'avez fuit, et quels profits
vous avez retirés par vos spéculations de terres?-
Je réclame un lot d'environ 90 à 100 acres, à un
mille en arrière dle S'eneca. et environ 250 acres,
d'après l'arpentage primitif à l'extrémité Ouest du
pont de Hamilton et de Fort Dover, dont 90à 100
acres sont en voie d'amélioration. Je n'ai acheté
ces terres qu'après la cession-g énérale et avec l'au-
torisation des Ordres on Conseil, ce qui, je présume,
est une garantie stflsante. Je n'ai acheté aucune
partie de.ces Terres les Sauvages, à l'exception d'en-
viron huit ou dix acres en mauvais'état, pour les-
quels j'ai payé au chef Crawford £37 los. dont
J'ai payé £25 en argent, et £12 10s, en effets. Il
y aura dix ans, dans le mois de Mai prochain, que
je réside sur la Grande Rivière, et pendant toute
cotte période de tems, je n'ai pas retiré un sol des
Ter.res des Sauvages, mais, au contraire, je calcule
avoir perdu au moins £250, tant en argent que par
la perte de mon tens, en essayant de mettre ces
Terres en vente à des prix et conditions également
avantageux aux Sauvages et aux habitants. Je ne
suis pas un Squatter, mais je possède les terres que
j'occupe, en vertu d'une autorisation suffisante de la
part du Gouvernement pour me mettre en droit de
puursuivr'e ceux qui pourraient me" troubler dans
ma possession. Je ne voud rais pas acheter d'autres
terres, même si on me les offrait à 25 pour cent au-
dessous de l'évaluation actuelle, avec crédit pour
dix ans, et je déclare formellement qu'il y a des
milliers d'acres à Cayuga et dans le township voi-
sin, pour lesquels je ne donnerais pas une piastre de
l'acre, comme objet de spéculation.

Comment les terres que vous réclamez, au pont
(le Caledonia, sont-elles situées ?-Elles ont un front Appendice
d'environ trente à trente-cinq chaînes sur la rivière, (M. M.)
comme on verra par le diagramme que je produis
maintenant, et je pense qu'on trouvera qu'il y a loin
de là à un mille ou deux de front. Je prie le Co-
mité de vouloir bien recevoir cet exposé, afin que
les calomnies que l7on a répandues et que l'on met
constamment en avant n'aient tout juste que le poids
qu'elles méritent.

George S. Tffahy, écuyer, de Hamilton, appelé,
et interroge:-

1. Où résidez-vous?--Je réside dans la ville de
Hamilton, district de Gore.

2. Connaissez-vous les Terres des Sauvages si-
tuées sur la Grande Rivière ?-Oui.

3. Pensez-vous qu'il soit à propos de faire d'autres
Réserves de lots de villes sur la Grande Rivière ?-
Je ne le pense pas.

4. Pensez-vous que l'évaluation, que le Gouver
nement a faite des Terres les Sauvages soit juste
et raisonnable 7-J'ignore de quelle manière le Gou-
vernement a fait évaluer ces terres, excepté par
ouï-dire, mais je pense qu'on doit, en les évaluant,
avoir égard à la fois aux intérêts des Sauvages et
des habitants, en sorte que les terres ne soient pas
racrifiées d'une part, et que, de l'autre, la vente et
l'établissement n'en soient pas retardés.

5; Croyez-vous qu'il serait de l'intérêt de toutes
les parties concernées de faire une appropriation
sur le fonds des Sauvages, équivalente à une taxe
locale ?-Opi.

6. Serait-il à propos de placer un Agent spécial
sur ces terres ?-Oui.

7. Pensez-vous qu'il soit de l'intérêt des Sau-
väges et du public de vendre deks Réserves à l'en.
can aussitôt que possible ?-Je pense que ces terres
devraient être mises en vente à l'encan, à un prix
de départ unifor'ne, afin d'offrir à la compétition les
terres qui ont le plus de valeur, et je pense, quant
aux autres, qu'on pourrait les vendre par vente
privée, au prix de départ, dans le Bureau de l'Agent
local.

S. A quelle distance de Cayuca pensez-vous
qu'on devrait fixcr le prochain emipacement d'une
ville sur la Gi'ande Rivière, en I remontant ?-On a
déjà 'réscrvé cles terres pour l'emplacement de plu-
simirs villes près de Cayuga ; la proximité les uneg
des autres et la compétition empêcheront ces villes
de devenir importantes ; néanmoins, comme Cale.
donia est un point inportant, à cause du chemin de
madriers de Hamilton et de Port Dover, je pense
qu'on devrait faire' une Réserve raisonnable dans
cette place, disons 50 acres.

9. Quelle quantité de terres aurait-on dû réser-
ver à Indiana, YorIk. Seneca, Caledonia, et aux
Chaussées No. 3 et No. 5?-Pas plus de 50 acres
dans chaque, selon moi.

10. Pensez-vous que les Terres des Sauvages, sur
la Grande Rivière, devraient être vendues par en-
can, à un prix de départ fixe, soit qu'elles soient en
demande out non ; et ne serait-ce pas là un moyen
de faire passer de grandes atendues de ite entre
les mains d'individus dont les spéculations seraient
plus injurieuses au public que si elles testaient
entre les mains du Gouvernement pour I'aeantage
des Sauvages 7-Je dois renvoyée à Mi ponse à
la séptième question, par rapport à' levente des
Riéserves à l'encan. J e pense q n4% i dvraftadbpter
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Appendice un mode uniforme pour disposer de toutes ces
terres, et en imposant une taxe, cela mettrait un
frein suffisant à la manie des spéculations. Je ne

ce pense pas qu'il soit à propos d'adopter un sytème
qui entraverait entièrement toute spéculation pri-
vée, car c'est là un mobile puissant qui crée un'
csprit d'entrep rise, qui souvent devient une source
de bien pour le public et de profit pour les indi-
vidus.

11. La Réserve d'un si grand nomhre d'emplace-
ments de ville ne retarde-t-elle pas l'établissement
des autres terres ?-Je croirais que éui.

12. Les notes prises sur le terrain, pendant l'ar-
pentage, ne sont.elles pas suffisantes pour établir la
valeur respective des terres?-Je pense que ces
notes suffisent pour fixer le prix (le départ en bloc,
mais non pour décider de la valcur de chaque lot
s.éparément. Je pense ,que le Gouvernement de.
vrait se guider sur ces notes pour fixer le prix del
départ, et que "les acheteurs devraient se décider
d'après une inspection personnelle.

13. Quelle valeur devrait-on assigner à ces terres,
dans le district de Niagara i-Je pense qu'il suflirait
de fixer le prix de départ à dix chelins l'acre ; plu-
sieurs lots valent plus, sans doute, ,mais en le met-
tant au concours à l'encan, on eh aurait toujours un
prix raisonnable, suivant leur valeur.

14. En tenant ces terres à un prix au-delà de
leur valeur réelle, quel effet cela a-t-il par rapport
aux écoles, aux ponts et chemins. et aux fonds des,
Sauvages ?-I'effet en est três-injurieux pour les
améliorations intérieures ; un prix de départ et des
conditions justes et raisonnables faciliteraient la
vente et l'établissement de toutes ces terres, et les
rendrait en même tems profitables aux Sauvages qui
n'en retirent rien.

15. L'imposition d'une taxe sur les Terres des
Sauvages compenserait-elle "les hahitants, et serait-
elle juste envers les Sauvages 7-11 serait aussi juste
de taxer les Terres des Sauvages que celles de tout
autre propriétaire, et en leur faisant payer leur
part des améliorations locales, cela indemniserait
les habitants des inconvéints que présente le voi-
sinage des terres incultes: mais le publie et les
Sauvages mêmes sont encore plus intéressés à ce
que toutes ces terres se vendent et s'établissent, ra-
pidement.

16. De quelle maenièr évalucriez-vous les terres
des occupants actuels. et quels termes le paiement
leur donneriez vous ?-Je conçois que les occupants
actuels, soit qu'ils soient squatters ou non. ont droit
à de la sympathie et protection; plusieurs d'en-
tr'eux ont dépensé tout leur ai-gent à améliorer
leurs terres, et se trouveront ruinés, si on ne leur
accorde des termes raisonnables de paiement: j'é-
valuerais. donc leurs terres comme si elles étaient
dans leur état le nature ; le leur permettrais de'
Farder le prix d'achat, pendant dix ans, en payant
intérêt anindelleilent; com me de raison, cela ne

s'entend que des fermes qu'ils toccupent actuelle.
ment, et non-d'aucune autre terra.e

17. De quelle manière évalueriez-vous les terres
incultes,, et quellesg conditions devrait-on imposer
rour li vente de ces terres i-J'aidéjà dit ,qu'oh
devrait fixer uhprx' raisonnable de départ "pour
toutesles terres, et laisser éelles qui ont une 'plus
grande valeur à- là eotnpétition publi uenîm les
lvendant â l'encaàn; quanti. dux- ýpaienen, ije ô
serais, as opexiget, e ourvl qu'on mi p lin -
térét nnuelleent; il.serit pete ré èbnne
politique d'eiger lée tartd -pix opre do la 'eté

18. Les villages actuels d'Indiana, York, Seneca, endie
et des Chaussées No. 1, No. 3, et No. 5, ont-ils été
établis par rapport aux places de moulins, et si
toutes ces p>aces ont été prises, quelle probabilité,y cembe
a-t-il que ces villages continueront d'augmenter 1-
C'est en effetla raison pour laquelle on a fondé ces
villages. Je pense qu'ils augmenteront avec le
tems. mais vu leur nombre et leur proximité des
uns et des autres, ils ne seront jamais bien impor-
tants.

19. Avez-vous jamais vu prospérer sept villes
placées dans un rayon de sept milles ?-Non,jamais.

20. Les revenus des licences, accordées pour cou-
per du bois sur ces terres depuis leur évaluation,
,ne devraient-ils être portés contre le prix fixé sur
ces lots respectivement ?-Il serait très-difficile le
constater quelle quantiité de bois a été coupée sur
chaque lot, c'est pourquoi le ne m'en occuperais pas.
Il serait certainement raisonnable de faire une ré-
duction pour le bois qui a été enlevé, en autant que
cela influe essentiellement sur la valeur de la terre ;
mais si la politique libérale, que j'ai recommandée,
est suivie, je ne l'entraverais pas par cette difficulté
au sujet du bois qui a été coupé depuis l'évaluation.

Lewis Burwell. écuyer, député-arpenteur Provin-
cial, est appelé, et interrogé

1. Les Réserves des deux côtés de la Grande
Rivière, à Cayuga, Indiana, York, Seneca, Cale-
donia, et aux Chaussées No. 3 et No. 5, devraient-
elles être augmentées ou diminuées, et de quel
nombre d'acres devraient-elles se composer respec-
tivement ?-Comme je n'ai pas été employé aux der-
niers arpentages qui ont, été faits sur la Grande
Rivière, j'ignore quelle est l'étendue de ces Réserves;
mais j'apprends qu'elles sont destinées à faire des
emplacements de ville et qu'elles sont considérables.
J'ai arpenté. en 1833, l'emplacement de la ville de
Cavuga.et cette Réserve est assez grande pour cette
ville d'ici à 500 ans. àînoins qu'elle ne s'établisse
trois fois plus vite qu'à présent. Quant aux autres
places, la Compagnie de navigation dé la Grande
Rivière a pris plus de terre dans chaque endroit,
(excepté à Cale donia) qu'elle n'en a à présent ou en
aura besoin par la suite, pour des villes ou villages:
et quant à Caledonia, quelque importance qu'on
puisse attacher à cette place à présent, cette impor-
tance n'est pas due au Département des "Sauvages, car
ce n'est ni lui ni les Sauvages qui en ont commencé
l'établissement, et loin que ce Départenient ait droit
le se prévaloir des avantages cu'offre cette place aux

gens entreprenants. soit maintenant ou par la suite.
-e conçois que, depuis que M. Jarvis est à la tête du
Département, on a fait tout ce que l'on a pu, par
l'entremise des Agents que l'on a employés, pour
retarder l'avancement et la prospérité de cette
place ; car l'on a. injustement et sans aucune cause,
imposé des amendes et emprisonné la seule personne
qui a vraiment le mérite d'avoir avancé la prospéri-
té do cet endroit, je veux dire Thomas Bryant.
Cet homme a acheté,il ya longtems, une terre, du
consentement des Chefs Sauvages ; par sa persévé-'
rance et son industrie; il est venu à bout de faire de
grandes améliorations, et par son exemple, il a en-
gagé d'autres à s' établir; et il est à ma connais-
sance petsonelle que c'est lui qui a fait, en grande

-partie, passer unO loi pour construire un pont dans
cet endroit sur'laGrande Rliière. Dans:ces circon-
stances, je conçois qp'il Éeîait extrêmement injuste
que le Département desSâuvages rétiràt tout le fruit
,des travaux et deAl'induSitrie det M Brfynt et de ses
voisin u dtib tiatàillaé t soufferi des ftigües dont
personne ner etieë-faire unô idée, à<nmoins de pas-
de rr me è ni tsg épetuvesple míes travaux et
lesg ,nltêdtig~ aent corntnef ' k ui nouvel

téb nntdals lsois.i do cl'oníaaqtielque
giþtati'pot rappr àa .Cadomåa, ce
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Appendice sont ceux qui, par leur industrie et leur persévé-

(m. M.) rance, ont donné de la valeur à cette place et aux
(..Terres des Sauvages en général, qui devraient en

4 D~e profiter en obtenant kurs lots à un prix raison-
nable. La même remarque, (si l'on en excepte la
persécution que l'on a exercée contre M. Bryant)

t s'appliquer à toutes les autres places, excepté
Cayuga. Quant au système des Réserves de lots de
vîlle, je pense que 'c'est là un projet chimérique;
car si ces Réserves sont de peu d'étendue, elles ne
valent ni le trouble ni la dépense qu'elles entranent,
outre qu'elles nuisent aux, terrains et aux projets
d'amélioration des habitants qui avoisinent larivière;
si. au contraire, elles sont trop considérables, ces
Réserves deviennent une nuisance, car il est illu-
soire de supposer qu'aucune de ces places devien-
dront jamais de grandes villes ; aucune do ces
Réserves, excepté quelques lots qui se trouvent im-
médiatement sur la rivière, ne sera établie comme
cela est arrivé à Cayuga, et la conséquence est que
l'avancement et la prospérité du pays en souffriront
essentiellement. C'est pourquoi je suis décidément
d'opinion qu'on ne devrait faire aucune Réserve
dans aucune de ces places.

2. Ces terres devraient elles être assujéties à une
taxe pour les chemins?-Je sis d'avis qu'on ne
devrait pas imposer de taxes pour les chemins si'
les Terres des Sauvages, C'est bien assez que celui
qui prend une nouvelle terre soit obligé d'ouvrir les
chemins qui lui sont nécessaires sans etre assujéti a
une taxe directe, et cela d'autant plus que l'on sait
très-bien que c'est tout ce qu'il peut faire de payer
sa terre, sans être accablé ce nouveaux fardeaux.

3. N'est-il pas d'usage, dans les arpentages, de
prendre des notes sur le terrain, et cela ne doit-il
pas suffire pour constater la valeur les terres ?-Il
est non seulement d'usage. mais il est encore du
devoir de l'arpenteur. lorsqu'il arpente <le nouveaux
townships. de prendre des notes et de marquer les
différentes espèces le sol qu'il traverse, et la qualité,
du hoiQ, et les classifier de manière à pouvoir, en
consultant ses notes, dire quelle espèce de bois pré-
domine, et la quantité de chaque espèce i il doit
aussi indiquer la nature et l'étendue des marais ou
étangs qu'il rencontre ; la situation, la largeur et le
cours des ruisseaux, les onlulations du terrain, la
hauteur et la déclivité des bords des rivières, l'élé.
vation de collines ; et il doit,s'il est nécessaire, faire
une esquisse de toutes les places qu'il ne peut claire-
ment définir, d'après la manière dont ses notes sont
tenues. afin de faire un plan et un rapport complet
de ses opérations ; et s'il remplit convenablement
son devoir, l'arpenteur est la personne le mieux en
état dm constater la valeur dos terres qu'il a arpen-
tées ; ,et il n'est pas nécessaire ju*il se transporte
deux fois sur le terrain potr évaluer les terres à
leur valeur, à moins que ce ne soit quelque place par-
ticulière qui ne tombait pas sous la spière de ses
observations, pendant ses opérations "dans le, bois;
et d'après l'uniformité qui règne dans toute l'étendue
du territoire ie la Grande Rivière, je conçois que
ces cas extraordinaires ne doivent se présenter que
très-rareinent.

4. Pensez-vous que Messieurs Bain, Kirkpatrick.
Wells et krough, soient suffisamment qualifiés pour
évaluer ces terres, sinon, pourquoi ne le sont-ils,
pas ?-M. Kirkpatrick et les autres Arpenteurs, qui
ont été employés à arpenter les Terres des Sauva-
ges, sont les seules personnesselon moi. qui fussent-
capables de le faire. d'autant plus qu'ils pouvaient
remplir ce devoir sans laisser leur bureûu,,ct sans
autres frais que de rayer les colonnes d!une feuille ou
deux de papier. consulter leurs places ethnotes, en
marquer le résultat, et en faire rapport; et l'évalu -
tion d'un tovnship ne devrait ps coûter plua de
deniers que cela coûte de loui maintenant,:, je

pense donc que ce serait gaspiller l'argent des Indiens Ainutilement, en pure perte, que d'employer d'autres
personnes que des Arpenteurs. Je he connais pas
Messieurs Wells et Brough. J'aur'ai peut-etre
occasion de parler de M. Bam datis le cours de cet
interrogatoire.

5. Pensez-vous que les Sauvages sont satisfaits de
la gestion duDépartement des sauvages et des diffé.
rents Officiers payés sur leurs fonds, sinon, pour-
quoi ne le sont-ils pas?-Il règne beaucoup de mé-
contentement parmi les Sauvages au sujet de la
manière dont procède ce département. Je connais
bien les Chefs et les autres principaux Indiens."J'ai
été. pendant plusieurs nnées,Arpenteur du départe
ment à la Grande Riv re, et après que j'eus fini le
dernier ouvrage que 'y ai f jitje reçus les remerci-
monts unanimes des h ef s en Conseil pour l'habi-
leté et intégrité avec laquelle j'avais rempli mon de-
voir, et ils désiraient que je restasse à ldur emploi.
Mon -renvoi de leur emploi les mécontenta
fort. Plusieurs des Chefs me parlent maintenant
souvent, avec des termes de désapprobation, de
la manière dont procède , aujourd'hui le départe-
ment; ett ils me demandent fréquemment "s'il
peut lêtre fait quelque chose ,pour eux afin de
diminuer les dépenses actuelles. Ils savent que,
depuis nombre de mois, plusieurs personnes ônt été
employées à ce qu'on appelle " évaluer les terres ;"
et ils ýs'attendent naturellemept que chacun de ces
hommes recevra environ un louis par jour. A dire
vrai, les Sauvages ont-trop <le bon sens pour croire
que ces dépenses sont nécessaires, et ils me demanw
dent souvent pourquoi on ne fait pas leurs affaires
comme on les faisait lorsque -M. Hepburn agissait
comme leur Syndic. et que j'étais employé ici. Un
des sujets de leur mécontentement vient de ce qu'ils
ne sont pas rémunérés pour la grande quantité de
terre qui a été submergée par le Canal de WellanI,
A la demande de M. lenry Brant qui m'a dit avoir
été député pour ce la, j'ai écrit la lettre ci-jointe,
(Appendice No. 3,) à M. Jarvis, le 20 Février, 1840.
Depuis cette époque, 270 acres de terre ont été n-
clus dans une patente en faveur de la famille Burn-
hani; ce qui laisse 1623T acres dont il y a:encore
à rendrc compte. 'Je n'ai point reçu de réponse à
cette lettre de la part de lM. Jarvis. Une autre
cause de mécontentement est une charge ide £192 '5.
payée à M. John W. Gwynne, mise à leur débit.
Quand le comoto courant des Syndics avec les Sau-
vages. du 15 Février, 1839, au 12 Août, 1841 inclu-
sivement, fut imprimé, plusieurs des Chefs vinrent
me voir pour s'informer si je pourrais leur expliquer
la raison de cette charge. D'après le compte, cette
somme parait avoir été payée sur la réquisition de
M. Jarvis, le surintendant-enchef. En tant que je
puis comprendre la nature de cette charge, M.
Gwynne a été envoy de" Toronto pour prendre
compte dit nombre d'émigrés qui se sont établis à
Dunn et Cayuta, sur les terres dont le Département
des Sauvages avait la disposition, et le" résultat de
ses travauxdans dette occasion, est consigné dans ,le
papier ci-annexé (Appendicn No. 4.) annonce pu-
hliée par M. Jarvis. dont j¼i une copie imprimée. M.
Owvnne, outre ce service, a aussi aidé au MajorÈ
Winniett.le surintendant ici, à faire payer l'amende
à plusiûers personnes qui demeuraient sux les Terres
des Sauvages. Il a encore convoqué une assemblée
des habitants de Brantford pour prendre note de
leurs réclamations., confoeméfnient à ýune annotce
imprimée qu il avait, fhite, (Appendice No. 5,)et il
a sans doite fdài son Rapportl ail chef dà, dépit'te-
ment. iJ'ai vu l'annonce de M. Jarvig d6ntdi s'agit
nlùu hait; et y ayant, remiarqu plusie«rs èrrdi%
l'en ai cohservé e ue cpie nqeueink
j'ai tu MW Jarvis la dernière foisr d)elu
ai rMéhtré cette ànMjncé ehlii d~ ufit tIs en
était t'àti. Í trépoñh u ingdh dit 'à

cáufð ~ ~ ~ ~ ~ ~ ' aenmyie hm N'fd f it,
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on ne l'avait pas suivi, et qu'elle avait été rnppelée
Appendice peu de tems après sa publication. Je lui ai de.

..M.) mandé aussi qui avait fourni la cédule de l'an-
nonce; mais il a refus de me le dire. Je sa-
vais bien alors qu elle venait de M. Gwynme,
mais, pour certaines raisons privées, je désirais ob.
tenir cette information de M. Jarvis qui parut
deviner mon motif. ,Or, quant à cctte charge de
£192 59. contre les Indiens, en tant qu'elle a rap.
port à la production et à la publication de cette
annonce et au devoir rempli par M. Gwynne, eHe
est décidément erronée et injuste pour les Sauvages.
D'abord, elle fait voir que M. Gwynne est totale.
ment incompétent pour remplir les devoirs qui
lui ont été confiés. En second lieu, elle montre
une négligence impardonnable de la part de M.
Jarvis qui a publié cette annonce, et en a fait payer
l'impression aux Sauvages, sans l'avoir cqmparée
auparavant avec le plan du township. Si M. Jarvis
avait rempli ce devoir nécessaire et de précaution,,
cette annonce n'aurait pas paru, et le mal qu'elle
a fait ne serait pas arrivé. - M. Gwynne n'aurait
pas été non plus considéré digne d'un salaire
pour des services qui ont été, dans la réalité,
pires que si rien n'avait été fait, et qui, s'ils avaient
été convenablement remplis, auraient dû l'être en
tout pour environ £50. En 1835, je fus engagé
pour être l'Agent à Brandford, (et cette année-là
le devoir fut ardu,) du 1er Mai au 31 Octobre inclu-
sivement, à 11s. Gd. par jour ; ce qui fit pour six
mois £105 16s. Sur cette somme je payai mes dé-
penses et fournis les cartes , et le bureau que je
tenais ouvert six jours de la semaine, depuis sept
heures du matin jusqu'au coucher du soleil chaque
lour. L'on ne me permit pas de rien charger pour-
les recherches à faire au sujet des Terres des Sau-
vages. Je fis tout ce qui était nécessaire de faire.
Comparez cette somme avec les dépenses du dé-
partement à présent, et l'on ,verra qu'elle ne forme
qu'une petite proportion à celles-ci, et c'est tout ce
que j'ai jamais reçu pendant que je n'arpentais pas,
excepté les trois ou quatre jours occupés occasion-
nellement à une vente publique. " Il y a environ
quinze mois que M. Bain vint à Brantford. Je ne
puis pas dire qu'il y a été tout ce tems; mais je crois
qu'il a passé la plupart du toms en ville et dans le
township, et il y est encore. Il y a maintenant un
jeune Monsieur nommé Blythe qui va avec lui en
qualité d'aripenteur sous ses ordres, et cela d'après
l'ordre de M. Jarvis. C'est ajouter encore un
autre item de dépense inutile à la charge des Sau-
vages; et ce qu'il y a de plus singulier, c'est qu'une
partie du devoir que M. Kirkpatrick et M. Bain
remplissent, est le même que celui pour lequel M.
Gwynne a été payé, savoir: prendre note dos ré-
clanations des habitants nommés squatters M.'
Bain ne se borne pas à remplir légitimement son
devoir, mais il va "avec impudence chez les gens
qui n'ont rien à faire avec le Département des
Sauvages. Cela sert très-bien à tuer le tems et à,
grossir le compte contre les Sauvages. Je puis,
avant de finir, parler d'une manière pulus particulière
sur ce point. La manière dont les affaires des
Sauvages se faisaient, lorsque j'en étais en charge
ici, la voici simplement. , On ,annoncait les terîres
à vendre, et si l'acquéreur d'un lot achetait les amé-
liorations faites par une autre personne, il devaitles,
lui payer, le montant en étant fixé soit par arrange-
ment privé ou par arbitrage, avant que je pusse
donner le certificat d'acquisition, il n'y avait point
de dépenses extraordînire pour les Sauvages.,
Quelque ois j'avais: à, mesurer les améliorations,
mais ls acheteurs ou plutôt les parties concernées
payaient potnr cet out*rage; et, slilvant ce m de
biensimp e/,je? plus d'<uvrage idans l'été do 136,
à li. 6d'.par øùr Mu'on peut en faire eIIdit'àrs
de la manièreque les asii.es;dasaSau#ages sont*
conduisito s eut.Jh eIitéples $auvdos ont.b't
drpit d'êtreeméodents e

F

l'on s'étudie à trouver actuellement les moyens deA
dépenser leur argent. Appendice

6. Les Blancs sont-ils satisfaits le ce Départe-
ment, sinon, quelle est la cause de ce mécontente-
ment ?-Il règne beaucoup de mécontentement par.
mi les Blancs au sujet des procédés du Département
des Sauvages; et d'abord, il est de mon, désir d'ex-
poser au Comité une"affaire qui m'a fait beaucoup
de tort à moi et à d'autrcs. et dans laquelle les
Aeents employés par M. Jarvis, ont tenu une con-
duite corrompue et infâme. Je pense que M. Jar.
vis aura de la peine à démontrer cliî'em2nt qu'il n'y
a pas participé. C'est une chose bien connue que
j'avais été chargé d'arpenter, aux frais des récla-
mants, tous les cornpeaux le terre, sur la Grande Ri-
vière, réclamés en vertu clos baux de 999 ans, faits
par feu Joseph Brant ou les Six Nations collective-
mont; que ces compeaux de terre ont été arpentés
pal' moi et que j'en ai, fait rapport au Gouverne-
ment; que le Conseil Exécutif a agi d'apròs cés
arpentages, et qu'après qu'aucune ou toutes ces ré-
elainations ont été reconnues par le Conseil Exé-u tif,
ni le Département (les Sauvages ni ses Agents
n'avaient plus rien à faire à cet égard. Lorsque
M. Gwynne vint pour prendre compte des habi-
tants de Cayuga et de Dunn, en Janvier, 1840, je
jouissais, alors de mes commissions, quoique je
n'eusse aucun ouvrage particulier à faire. M.
Gwynne vint à mon bureau avec une note d'intro-
duction de M. Jarvis, me priant de lui donner des
renseignements qui pourraient le mettre en état de
remplij comme il faut les dnvoirs dont il était
chargé. M.Gwynne m'était parfaitement étranger,
mais, d'après sa recommandation, je lui prêtai sans
hésitation mes cartes originales de Cayuga et de
Dunn, dans lesquelles j'avais tracé tous les ëompeaur
de terr'esreconnus alors par le Gouvernement pour
ceux des baux de Brant ou, des Six Nations, ainsi que
les noms de tous les acheteurs qui avaient payé leurs'
t ermes jusquau moment des dernièeîcs ventes en 1835.
Je mentionnai tout cela à M. Gwynne avecexactitude,
et lui dis (le ne point s'occuper des gens qui occu-
paient ces compeaux, parceque toutes ces étendues de
terre avaient été reconnues par le Gouvernement,
et que le Département des Sauvages n'y avait
plus rien à faire, entre lesquels lots se trouvait celui
<le Dutchstader à Cavuga, du côté sud de la rivière.
Je lui nomnimai ceux qi réclamiient alors et lui dis
que j'étais le Cessionnaire de deux cents acres de
terre dans ce lot, et qu'un nommé Richard Killins
les occupait sans mon consente'ment; de plus, que
le Gnuvernement était prêt à nous donner nos titres
dés que nous pourrions produire là bail primitif ou.
prouver quand, comment, et où fl ava4it été brulé.
Ces communirations à M. Gwynne étaient offi-
cielles et il l'a reconnu depuis, sous serment, dards un
procès aux dernières assises de Niagara, dans lequel
ces circonstances firent partie de ma défense contre
Killins, Mais au lieu de remplir honorablement son
devoir, il a trahi la confiance que j'av'ais mise en lui
par suite de l'introduction de M. Jarvis ; il a trahi
sôn devoir, car, avec ma carte en main, il s'est rendu
à Imîa maison occupée par Kilfîhs, a comploté avec
lui (pour la moitié de ma fermeocomme l'a iapporté
la·famille de Killirts luisméne) póôxi détru'ire mon
d-roit à cette propriété, l'a obtenu pourKillinssous
de faux pîrétextes, et afourhi'la cédule&àýMi Jarvis,
sur laquelle il, a fait l'annonce doriil est parlé plus
haut. )arns cette'ëédule, M.'#ynné'avait in'ten-
tion d'annonedt ma- fârme corthne celle de Killivä
d'un $ruáue ; mais ne saokant'câMWtt a dési-
guér;il a -faitiiúe erreur' et y'áedllp's tîte'girti
deceile" d'OliveriBurnktÀiWqui ait obtenui sa'
tenzte dept1i*qtibl'quesidawany~ et 1dre' ptieï'de c'lle
dolJobs .Giid'd~ nyddeej'digeiknf å fnoiuWe1*iftie 'diW ritéiitíép ie
celle&da M. Fi'aden etUd&èlf a de' MGifi '

adå au oinéé"W e' d'Nît?éi'tê/é¥'0 'Lu"
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iniero nouvelle que j'en ai eu, c'est par les vanteries
(p d dl la fainille de Killins qui disait que M. Gvynne
( M avait entrepris de leur obtenir la propriété, et que

son influence encore auprès de M. Jarvis etdu Gou-
vernmient était telle qu'ils étaient presque sûrs de

mIe la faire ôter. Pour complétertle tout, M. Bain
a été évaluer ma ferme comme celle do Richard
ICillins, sachant qu'elle m'appartenait. M. Gwynne
m'a confessé dans le procès dont l'ai parlé, pendant
qu'il était sous serment, que les matériaux, dont
<ette annonce est composée, venaient do sa plume ,
et je crois avoir bonno raison de croire que M. Jar-
vis n'a pas voulu découvrii l'erreur qu'il y avait dans
l'annonce qu'après qu'il a trouvé que le Gouverne.
ment ne voulait point écouter la demande injuste
de M. Gwyune de me priver de ma ferme, et MM.

radenburgh; Giford et Givins des leurs, car l'une
devait nécessairement suivre l'autre, le tout se trou-
vant compris dans une concession des Indions.
Deux procès entre Killins et moi ont été le ré.
sultat de la conduite oticielle de M. "Gwvnne.
Quoique je rutionne encore mna propriété, le Dé.
partement (les Sauvages a trouvé moyen, sous de
faux prétextes et de fausses accusations, de me faire
ôter, tout emploi le la part du Gouvernement ; mais
M, Gwvnne a obtenu la réquisition de M. Jarvis
pour £192 5s. et pour un ouvrage de cotte nature
aussi. Il n'y a pas que moi qui sente le tort de nia
destitution injuste (le l'emploi public, mais le pays
autour de moi le sent aussi. Quelques-uns l'ont
éprouvé dansles rebuffades de M. Jarvis au But'eau
de Sauvages, lorsqu'ils lui ont présenté des docu-
ments officiels faits par moi, et faisant partie des'
travaux exécutés et approuvés antérieurement,
Quelque soit l'ouvrage que l'Arpenteur-général
puisse désirer faire faire, quelque nécessaire qu'il
soit de m'employer à cause dle ma connaissance du
pays, et quoique ce soit quelque chose qu'un autre
no peut faire, on est privé de venir chez moi parce.
que MM. Jarvis, Gvynne, Bain et Verdon ont
réussi, par leurs fausses représentations; à nie faire
renvoyer di service public. J'assure le Comité
que le peuple est mécontent de ma destitution, et
l'excitation était si grande, dans le tems, que les
Chefs des Six Nations ont oflert de demander par
étition en corps mia restauration, et les Blancs de
a ville et du township ont offert aussi de convoquer

une assemblée publique pour le même objet ; mais je
m'y suis refusé, parceque je me proposais d'enappeler
a Lord Sydenham sur le simple mérite (le ma cause;
la mort soudaine de ce Gouverneur m'en a empé.
ché. Il y a une autre étendue de ecs teirs situées
dans le township de Brantford, joignant Ancaster,
qui a été reconnue et confirmée par le Gouverne.
tuent. L'arpentage que j'en ai fait, avec mon Rap.
port, a aussi été approuvé. Tout ce qu'il faut main-
tenant pour ceux qui y sont établis, c'est de prouver
que leur's titres dérivent bien <le la volonté dle feu
Joseph Brant. M. Bain, a commencé depuis peu
ses opérations sur cette étendue de terre, et, par une
conduite très-impropre, à ce que l'on me dit, a jeté
les habitants dans la confusion et l'excitation, ayant
toujours bien soin, comme il le fait dans la plupart
des cas, de me calomnier et de les recommander à
la protection dJe son ami, M. Gwynne. Il n'y a pas
de doute que son compte contre les Indiens portera
qu'il a fait nombre de jours d'ouvrace dans ce terri.
toire avec lequel il doit savoir qu'il n'a rien, à faire,
Outre cela, je conçois que M. Bain n'est pas une
personne convenable pour cet ouvrage; il n'est pas
Arpenteur, et n'est pas, en corséquence, qualifié
pour bien remplir un pareil devoir ; il est aussi ou-
trageux, querelleur, et se bat avec les gens dans les
cabarets. Une pareille conduite offense les hon.
nites gens, et tend directement à faire tomber le
Gouvernemene dans le mépris et à créer du mécon.
tentement, particulièrement contre le Département
des Sauvages. Les torts que nombre de personnes
innocentea ont éprouvé de la part de . Gwynne

et du Major Winniett, lorsqu'ils atissaient comme Appendice
commissaires, pour faire déguerpirles squatters des .M.)
Terres des Sauvages, sont encore une autre source
de plaintes contre ce département. M. Bryant, et 4 D"cembe
une personne, dont j'ai oublié" le nom, qui demeure
dans la première maison immêliatement en bas de
celle di Conseil des Onnondagués, n'étaient pas des
tresprzssers selon les termes du statut, mais ils ont
été, néanmoins. tous deux condamnés à l'amende et
emprisonnés. Un homme du nom de Smith, de-
meurant à Brantford, et qui cultivait la terre de
Peter Martin pour une partie des produits, a payé
l'amendeý pour avoir coupé un ieil arbre tombé
dans le champ, et l'avoir vendu pour du bois de
cliauffage. Les abus de ces Commissaires étaient
si grands que, le peuple a demandé protection au
Gouvernement, et on a mis fin à leurs procédés. Je
ne doute point que las part que j'ai prise alors pour
les persécutés auxquels je servais de moyen de coin-
munication avec le Gouvernement, ne soit la prin.
cipale cause de la haine profonde qui. depuis lors,
s'est mianifestée d'une manière si évidente contre
moi dans presque'chaque transaction de ces em-
ployés subalternes du Département des Sauvages ;
car, palr cette intervention, leurs ressources locales
ont été taries. Une autre cause de plainte des
Blancs, ce sont les Réserves dont j'ai parlé dans ma
réponse à la première question. Une autre encore,
ce sont les prix exorbitants auxquels les estimateurs
évaluent les Ter'res des Sauvages. Je, ne sais pas
moi.méme exactement quels sont ces prix, mais
l'on me dit qu'ils sont d'un louis dix chelins à deux
louis dix chelins l'acre. Tout homme a, dans mon
opinion, droit de se plaindre d'une imposition grave.
Ces habitants (selters) se sont étab!is sur les Terres
des Sauvages du consentement et avec lapproba-
tin du Surintendant ici, et c'est par leur industrie
que les Terres des Sauvages ont acquis de la valeur.
Quelques.unes de ces te rres ont été en vente, depuis
1835, à quinze chelins lacre, sans pouvoir trouver
d'acheteurs à ce prix, c'est donc une erreur com-
plète que d'élever les prix si haut qu'il est impos-
sible aux habitants de les payer. Quelques-uns des
habitants sont"si dégoûtés de cette imposition qu'ils
abandonnent le pays, et s'en vont dans lEtat du
Michigan, où ils peuvent avoir des terres aussi
bonnes et dans un climat aussi avantageux pour une
piastre et un quart. Un de mes atmis, qui vient de
faire un voyage au Michigan, me dit que l'on peut
acheter actuellement des terres sur les bords de la
Grande Rivière qui se jette dans le lac Michigan,
rivière beaucoup plus belle que la Grande Rivière
on Canada, pour cinq cholins de York, par acre.
Les débentures du Gouvernement sont en abon-
dance, et on peut les acheter à mitié prix pout, de
l'argent ; ainsi une débonture du Gouvernement de
$100 peit être achetée pour 850, et ensuite payée
au pair au Gouvernement rpour un morceau de
quatre-vingts acres de terre.; de sorte que cette terre
ne coûte réellement que cinquante dollaî's on argent.
C'est une folie de supposer, lorsque des terres si
voisines peuvent étre achetées à des conditions aîtssi
raisonnables, que les gens vont demeurer ici pour
payer £1 103. à £2 10s, l'acre, pour payer.un prix
dont le premier terme de paiement.sufirait pour
acheter une assez belle terre dans ce pays-là. Si
donc le Département des Sauvages veut s'assurer
une bonne vente de ses terres et un bon placement
de ses capitaux pour l'avantage des Indiens, il faut
qu'il change de conduite. Il est douteux, suivant
moi, s'il est capable de vendre assez de terre,, d'ici
à quelque teins, aux prix qu'on m'a dit qu'il deman-
dait, pour défrayer les frais d'arpentage et d'esti-
mation. Ces dépenses ne peuvent paÉ avoir été
moins de ;quatre ou cinq, louis parjour, depuis
quinze mois, et dans mon opinionen gFande partie
n'a servi qu'à emplir les poches deseploés 'ai
tàché de répondre áu questi6id té, et jadonné mes r Pisoni poùr lel eþoàitidns que 'a
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A endic faites. Quelque soit leur effet, je sens que j'ai rem-

Men )e pli un devoir important.

4 Ddçenbreo David Thiompson, écuyer, président du Comité,
est interrog é

1. Où résidez-vous ?-Je réside dans le conté de
Hlaldiiand que j'ai l'honneur de représenter.

2. Connaissez-vousles Terres des Sauvages sur
la Grande Rivière 7-J'ai une connaissance parfaite
de cos terres ; depuis vingt-trois ans, j'ai acheté et
vendu beaucoup le terres éparpillées dans cin.
quantetownships du Canada-Ouest, et j'ai, en con.
séquence, une connaissance générale de la valeur
des terres à partir de Scarborough en remontant.

3. Lequel, pensez-vous, de l'ancien ou dit nouvel
arpentage des terres joignant le chemin d'Hamilton
et Port Dover, prévaudra 7-L'ancien.

4. Combien a coûté l'arpentage des six townships
des Sauvages ?-Je, n'en sais rien.

5. Par quiles terres de ces townçhips ont-elles
été évaluées, et quelle était l'expérience de ces esti-
mateurs?-La partie non vendue des townships de
Dunn et Cay'ga, avec les deux autires townships
du district de Niagara, et les deux townships voi-
sins, dans le district de Gore, ont été évalués par M.
Kirkpatrick, un bon arpenteur, mais n'ayant qu'une,
connaissance limitée de la valeur des terres, aidé
d'abord par un M. Wells, et subséquemment par
un M. Brough. Ces deux derniers Messieurs n'a-
vaient aucune expérience quelconque de la valeur
des terres, M. Brough arrivant récemment de l'Ir-
lande, et n'ayant jamais possédé, je crois, un pied
de terre en Canada, et M. Wells, non plus que M.
Brough, n'ayant jamais vu ces terres avant d'aller
les évaluer, Leur insuffisance deviendra évidente
à celui, qui regardera l'estimation des lots, sur la ri-
vière entre Cayuga et Caledonia, dont les prix, nul-
lement proportionnés à leur valeur, sont trop hauts
dans la plupart des cas. S'il était nécessaire de
nouvelles preuves, il ne faudrait qu'examiner l'esti-
mation des lots, sur les rivières Seneca et Ononda-

a, faite par eux, dans les États fournis par le
ommissaire des terres de la Couronne, (Appen-

dice Nos. et 7.),

C, Quels ont été les frais de cette estimation par
lot?-Je n'en sais rin ; mais si j'en juge par le
tems qu'on y a mis, (plus d'un an et demi), et il n'a
pas encore été fait rapport des deux tiers des esti-
mations au Commissaire des terres de la Couronne,
n frais doivent avoir été aussi grands qu'ils sont

inutiles.

7. N'est-ce pas l'usage. en arpentant, de prendre
notes des terrains; et ne pourrait-on pas faire l'estima-
tion sur ces notes ?-Je crois que l'usage de prendre
des notes est suivi en pareil cas, et je considère
que ces données sont suffisantes pour nhettre des per-
sonnes compétentes en état de fixer la w.uaie valèür
de la terre ; et de cette manière, je pense qu'en
aurait pu estimer toutes les terres, à l'aide d'un plan,
en dix jours. Je dirai ici, sans crainte d'être con-
tredit par des personnes d'expériened, que leTer'res
des Sauvages dans le District ds' Sauvag uraiènt
de étre évaluées de dix à vingt heëlins par acre,
selon la qualité et la localité,ýla myétni t rit de
douze chelins et, dérifi -l're, et delle de dèuK
township dans le district, de Gore, de quihze, à
quarante -cheline - ioyeñe, die t "élnr iet
demi par adre, Cési iônt i lu åtý&
quelS on ddvieit egiet ate ét , a -
part dèc on hy joûtètit pit i èûê

de l'intérêt ; presque tous les chênes et les pins ont endice
été coupés par licence; dans ce cas, une réduction (MM)
proportionmée devrait être effectuée dans les prix.

S. Pensez-vous qu'il soit j uste et équitable de 4 D6cembre
taxer ces terres pour des fins localds.?--Oui ; "il me
paraît qu'il ne peut y avoir qu'une opinion sur ce
sujet. En fixant la valeur des terres dans ma der-
nière réponsei j'ai pris cela en considération, Cela
augmenterait la vente dçsw terres, dans mon opinion,
parceqii'on ouvrirait des chemins ; tant qu'on ne les
aura pas vendues, on ne pout'ra rien réaliser. Ce
principe -a produit des effets admirables dans les
Etats-Unis; et, il y a huit ou neuf ans, on l'a intro-
duit par Acte du Parlement, (dont copie est annexée
dans l'Appendice No. 2,) pour les torres mômes at-
tenantes au chemin de Simcoe et de Canboro'. La
Compagnie du Canada l'a aussi adopté. Je con-
sidère que l'on doit aux .cetlers de suivre la même
conduite pour ces terres-ci.

9. Quel a été l'effet sur l'établissement, relative-
ment aux écoles, chemins et ponts, et au fonds des
Sauvages, de la mise à prix de ces terres au-dessus
dle leur valeur réelle ?-L'effet, c'est qu'il empéche
les terres de se vendre, extepté lorsque des per-
sonnes ont desý raisons particulières pour désirer
d'acheter. 11 prive l'établissement d'écoles, de che-
mins et de ponts, perte pour laquelle l'exemption
des taxes n'offre qu'une, pauvre compensation. IL
empechera au moins les trois quarts de ces terres de
se vendre et causera par là aux Sauvages une perte
d'un revenu annuel de plus de £7000.

10. Serait-il à propos que le Commissaire des
terres de la Couronne nommàt un Agent sur ces
terres ?-Oui, il épargnerait aux sellers de soixante
à quatre-vingts milless de voyage, par des mauvais
chemins, pour aller à Niagara. D'ailleurs un Agent
résident, par ses observations personnelles, pourrait
fournir au Gouvernement beaucoup de renseigne-
ments précieux,

11. Quel a été le résultat général de la Réserve
d'emplacemnents de ville par le Gottvernement, com-
paré à celui de l'entreprise individuelle?-Le résultat
de ces Réserves a été clans la plupart des cas le
mahque de succes,, ainsi que le prouvera la com-
paraison suivante :-Johnstown, fondé par le Gou-
vernement; Brockville et Prescott, par des individus;
Turkey Point, district de Talbot, par le Gouverne-
ment'; Simcoe et Port Dover, par des individus; on
pourrait ajouter encore bien d'autres noms. La
raison est évidente . un pa'rticulier, résidant sur les
lieux, y a un grand intérêt ; il améliore sa propriété,
aide aux setlers à bâtir, et se paie on main d'ouvre.

12. Y a-t-ilquelque chose,dans votre opinion, pour
justifier liitéserve de huit emplacements de ville de
Cayuga à l'Ecluse No. 5, de la grandeur de ces em-
placements ?-Non, Il n'y a rien de plus absurde.
La Réserve de 1400 acres, à Cayugaa coûté au Gou-
vernement une grosse somme d'argent pour en
défrichér une partie. Il y a 15 ans que ce localUest
en, vente, et il n'y a <ue ý5 maisons habitées ou shan-
ties. Cependant, je suis prêt à admettre que cette
place située immédiatement à la tête de la naviga-
tion (deep wateravigadan), 20, milles dans l'inté-
rieur du pays, dans une position centrale, avec de
bons, chemins de traverse, deviendra, en peu de
tems, un lieu d'affaires,et le plus à la main pou une
ville de Comté; Néanmoins, le Gouvernemlent n'a
piaS eneore réalisé, jusqu' e jo.ur, de es ventes, un
'rpoutû dfi~téif-éte WIetl t sdéphses yar hi
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milles d'HIamilton, et située directement où le che-
Apendice min pavé d'IIamilton et le Port Dover traverse la

Grande Riviérç', sera probablement une place où il'
se fera quelques afliaires ; mais même ici la Réserve
ne devrait pas excéder 40 acres, vingt de chaque'
côté de la rivière. Une plus grande Réserve ne
paiera pas Vintérêt de sa valeur actuelle. Quant
aux personnes qui se sont établiessur cette étendue
de terre, par suite dle l'abandon fait à Sir John Col-
borne (alors Lieutenant-général) en 1834, pour
l'établissement actuel, quelques-unes d'elles ont tou-
jours occupé leurs trrres depuis, et le Gouvernement
fera bien de considérer avant de leur manquer de
parole. Le seul moyen honnête à suivre serait de
donner aux sleri lours terres à leur valeur réelle.
M. Thomas Brvnt y réside depuis 1830, sur
quelques acres qui luii ont été abandonnés avec la
sanction du Major Winniott, surintendant dles Six
Nations Sauvages. Si le Gouvernement reprenait
ces terres, il serait obligé de payer pour les construc-
tions, etc. une soinnie beaucoup plus forte que'
celle que l'on pourrait réaliser le la vente des lots
de ville en cinq ans.

13. Dans les emplacements die ville d'Indiana, l'E-
cluse No. 1. York, l'Ecluse No. 3, Seneca, Caledonia,
et lEcluse No, 5, respectivement, quelle est l'étendue
des Réserves tenues in fee sim pil par la Compagnie
de la navigation <le la'Grande Rivière, et combien
a-t-elle alicn dle terres dans chacun des emplace.
ments de ville tracés depuis 1834 ? L'emplace-
ment de ville d'Indiana consiste en 60½ acres. Il
n'en a été aliéné par contrat que les trois cinquièmes
d'un acre. A l'Ecluse No. 1, la Réserve est de 35 acres;
il n'en a pas été venI ; mais il y a deux maisons,
celles de M. Donaldson et son scicur. A York, la
Réserve de la Compagnie est de 10 acres ; deux
cinquièmes d'un acre sôulenent ont été vendus par
contrat. A l'Ecluse No, 3. la Réserve est de 6%½
acres ; il n'en a pas été vendu. A Seneca, elle a,
laissé 135 acres dont un acre et un lot pour faire
un parc ie cinq acres, ont été vendus. A Caledonia.
on n'a pas tracé le ville à l'Echise No. 5, la Réserve
est de 37 acres; il n'y a que deux maisons de bâties,
celles de M. MeKinnon et son scieur. La Com-
pagnie n'a aliéné dans tous ces lieux que sept acres
ci neuf ans. Le seul attrait qui y favorisait les
établissements, c'étaient les sites <le moulin qui ont
maintenant toits été pris. A Indiana, il y a été bâti
plus d'usines que l'on n'en peit faire marcher l'été
ou l'hiver. Serieca excepté, il n'y a pas été fait de
nouvelles constructions depuis trois ans, et à "In-
diana, un tiers des maisons sont vides. Sans les tra-
vaux que je fais dans le dernier ieu, pas une seule
famille ne pourrait y vivre ; et tel que c'est, le vil-
lage n'est pas capable de soutenir une école com-
mune. Ces Réserves pour les villes n'ont pas, par
rente ou autrement, remboursé à la Conpagni, le
coût des améliorations qu'elle y a fait faire. Elle a
perdu en outre l'intérét de neuf ans sur l'argent
qu'elle y a dépensé; et il n'y a aucune chance quel-
conque qu'elle vende assez de terres pour lui donner
un pour cent d'intérêt. Les Réserves pour les vil-
lages ne se vendront pas d'ici à 500 ans, excepté
comme fermes. Le système imprudent qu'on a ainsi
suivi a privé, en bien des cas, lés Sauvages des né-
cessités de la vie, et il sont redevables en grande
partie aux Blancs des moyens <le subsistance. Ils ne
me doivent pas à présent qu'une petite somme pour
de la farine et du lard, que je leur ai tvhncé par.
charité, et que j'aurais pu vendre pour de l'argent
comptant.

M. Thompson a, en outre, dit au Comité:-

Quant au témoignage de Thomas Lester, il m'a
avoué, la veille de son interrdgatoire, que, dans le lfkt,
par ces conventions M. York avait plus de droit
que lui à toutes les terres qu'il réclamait, exceplté

celles où il avait fait des amélioration ; mais qu'il e
espérait que, par l'appui de l'Hon. M. Dunn, (Syn-

lic des Six Nations) qui allait lui aider, à ce qu'il '
pensait, parceque sa tante avait été long-tems à son
service, il pnnrra susciter des obstacles suffisants pour
eîn pcher M. Young, ou toute autre personne, d'a-
chèter la terre. Pour ce qui regarde les remarques
de M. Lester, qui m'impute des motifs non avou-
ables, je prendrai la liberté dle produire, en réponse.
les aflidavits de M. Young et de tous ses fils ainsi
que de Patrick Latham, Indieni à qui il fait allusion,
et de M. Sharp, celui qu'il cite comme son autorité.
(Appendice No. 8.)

Que, comme on a tàché de justifier la Commission
des Sauvages de sa conduite impropre, il devient de
mon devoir de fournir au Comité quelques informa-
tions à ce sujet, en citant un ou cIex faits. D'a-
bord, elle a pris avantage de l'Acte de la 2e Vict.
chap. 15, pourt exiger illégalement deshabitants, qui
sont établis dans letownship de Cayuga et ailleurs,
les amendes imposées à ceux qui coupent <lu bois
sans licence des habitants qui ont pris possession de
leurs terres sur la proiesse qu'à la procliaine vente,
qui devrait avoir lieu dans l'année, on leur permet-
tr'ait de les acheter. Voit' la lettre de John Murray et
Duncan Campbell, et l'affidavit No. 9 clans l'Appen-
dice. Il y a aussi été commis plusieurs actes sembla-
bles d'oppression et d'injustice, et ces gens ont droit,
dans mon opinion, de considérer les amendés qu'on
leur a imposées avec l'intérôt,comme des à-comptes
sur le prix de leurs terres de même que tous les
&tlers dans des circonstances semblables. Je men-
tionnerai aussi un de ses actes disgracieux à mon
érard. J'avais une licence de Député-commissaire
pour couper du pin et di chéne pour faire des billots
à raison de 40s. par 1090 pieds cubes, pour mon
moulin. M'appercevant que le moulin ne pourrait
passcier tous les billots que je devais faire avant
l'expiration de ma licence, je fis préparer le reste
du chêne en bois carré; il y en avait 32,000 pieds
cubes, et je fis offrir le prix des coupes de bois selon
ma licence (lequel était plus élévé que celui payé
par d'autres) elle refusa de le prendre, et fit saisir et
vendre tous les 32.000. me faisant perdre par là
£800. Cela a été fait sous le prétexte honteux que
j'aurais dI seier ce bois au lieu de l'équarrir. Ce
procédé injustifiable est digne de son auteur., et
déshonorant pour le Gouvernement. Elle ne s'est
pas arrétée ici; elle a commis d'autres actes d'in-
justice <le cette nature, au préjudice de M. Burn-
hain. n se saisissant de sa pr'opriété aliénée par les
Sauvages depuis 50 ans.

ArrExuict No. 1.

Etat do PÏn.pecteur du township de
Numéro dans la Concession,

1. S'il est occupé, par qui, en vertu de quel titre
ou prétexte?

2. S'il est amélioré, la nature et l'étendue des
améliorations?

3. La qualité du sol et du bois?

4, Quelle est laplus courte distance à une ville;
village, moulin à farine ou à scie, auberge, etc.

5. Quelle est lapléine valeur du lot par acte, dans
sa condition améliorée detuelle'?

O, Quelle est la pleine, valeur d4 lot pit acre,
sans lesnaméiioratioiis au teni.p'~'és ns, égard
aux anciennesïmisesà prix, ou xattentés'allég&4
de la part derélamts; Miinil valeur &ttelte
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dans la condition améliorée où se trouve toute l'éten-
pp due de Terre des Sauvages et du pays adjacent, ex.

ceptant seulement la valeur des améliorations sur
des lots particuliers qui'sont maintenant l'objet d'une

4D6cembro.considération spéciale

7. Comment est-il arrosé ; il y a-t-il des places
de moulins, des priviléges accordés pour ces places,
ou' des rivières adaptées pour des distilleries, bras-
series ou tanneries, etc. 1

8. Le bois a-t-il souffert des déprédations, ou
ces déprédations se continuent-elles encore ?

q. Ce lot possède-t-il des avantages particuliers,
à raison de sa situation, comme s'11 est dans un
établissement populeux, près d'une ville ou d'un vil-
lage, d'un principal chemin ou d'une voie de com-
munication par eau ?

10. Il y a-t-il des sources salines ou minérales,
des mines de plâtre, ou des minerais d'aucune es-
pèce sur ce lot. ou à une petite distance,; dans le
cas affirmatif, quelle peut être la valeur, et quelle
valeur ces choses ajoutent-elles à ce ot et aux lots
adjacents dans un espace limité?

11. Quelle est la valeur des améliorations, esti-
mées non d'après le taux supposé du coût, mais lel
taux inimum qu'elles peuvent étre supposées ajou.
ter à la valour du lot sur le marché ?

12. Dans votre inspection de la partie du town-,
ship de Brantford qu'on appelle Johson Settlement
Nous prendrez, pour en faire rapport, les noms de-
tous les Squatters, ou autres, qiti ont pris possession,
de lots de terre, en marqunt le nonbre et-laCon-
cession, le chiffre de chaque famille, etLquelle serait,
dans votre opinion, la vénte raisonnable qu'on pour-
rait exiger, si ces gens étaient disposéý à rester sur
leurs terres avec un titre du Gouvernement ?,

Question suppUmentaife.

1. Spécifiez le minimum de' la quantité de terre
dont la Compagnie de navigatiotn de la Grande Ri-
vière aura* actuellement et nécesskireient besoin
pour la mettre en état de finir l'ouvrage, depuis le
point où il est :endu à présent jusqu'à Brantford,
avec sa pleine qaleu, et accompagnezvo tre rapport
d'un plan (diagram) de ces teres avec des renvois
détaillés'?

2. Dans chaue cas oû les défrichements des,
Squatters ou des Sauvage ont irréguliers et tra-
Versés d'autres lots, tels que tracés par les anciens
ou par les nouveaux a pen taes, vou, ferez rapport
du meilleur moyen de enté er àces inconvénients
sans faire d'i justice aux parties intéressées; vous
s!pécifierez, aussi, exactement qu possibe, le prix
juste et radoo l que doit pàydr à'à trfd ans
e cas où les améliorations du:prertiiër,'se trouve-

raient avoir été faits sur la terre du dernier: et-
vous transmettrez a cdes renseignements des
plans ou, esquisses indiquant comment doivent se.
raire les arrangenehtspo osé- ?

3. Quels blocs 'emplacetits, lOts ou lopins de
'tertésydôiveni etrentrérég pou.ti t dds villes
o6 villé eétt akneier à oti- 1Répport un plan

or él i rt

weug n 3rales.

ce chapitre touses renseignements importants qui ppendice
pourront intéresser les" Sauvages, et qui viendront (M M.)
de tems à autre à votre connaissance, non seulement
pour ce qui regarde ce lot ou tout autre lot en par-
ticulier, mais relativement à toute matière Dqui se
rattache à cette étendue de terre.

APPENDICE No. 2.

!Acte pour imposer, une taxe sur les terres at-
tenantes au chemin de Canboro' et Simcoe."

Ce Bill a été réservé pour la significatinn du plai-
sir de Sa Majesté, Jeudi, le sixième jour deMars, mil
huit cent-trente-quatre.

ý,.CAMERON.
Secrétaire.

Attendu qu'il a été représenté par pétition de di-
verses personnes, domiciliées dans le comté de Hal-
dimand, que, pour tenir ouvert le grand chemin lde
Canboro', passant dans une partie des districts de
Niagara et de London, il est nécessaire d'imposer
une taxe sur tous les lots de terrenon établis le long
dudit chemin, pendant .une période limitée: Qu'il
soit, etc. (ancienne forme. Haut-Canada au lieu de
Bas» qùe, depuis et après le premier jour de Janvier,
mil huit cent-trente-cinq, chaque, lot de terre de
deux cents acreajoignant le chemin qui 'Conduit de
Canbor'o', dans, le district de Niagarai à Simcoe,
dÀns le district-deLondon,.sera passible d'une con-
tribution ou taxe additionnelle de dix chelins, ou en
proporiibn pour toute ýquantité ý plus grande ou
moidre, laquelle contributioin continuera d!étre le-
vée l'espace de dix ans, pour être 'employée sur les
dits hthenins,Éet-sera payée' annuellement au Tré-
soriei>des districts res ptifs; 20: Et qu'il soit sta-
'tué par la dite åittorité que le 'prpriétaire ou l'oc-
cupantt-de terres situées-sur le dit chemin, ou ceux
qui en sont chargés; soit que' ce soit des sociétés in-
corp-réé,deà particuliers, la Compagnie du Cana-
da, le Clergé pour ses ,Réserves, ou Sa Majesté
pour.les Terres des Sauvages, sera passible, en sus
des autres charges óI tates imposées déja a la loi
des taxes ci-ap spcifiées, le ou avant e trente-
unièmejout de Décombre de chaque année, c'est-à-
dire,'podrhaque' lot de deug cents, acres, de dix
chelns, et ainsi à proportion pour toute quantité
plus ou moins grande; si les taxes ne gont pas
payées à la fit de la première ànnée', élles 'seront
aughenfées dis lak ' p ioprtiositifanite: lgeéconde
année, pour chaque, lot de deux cents acresi douze
chelins et demi, troisième ahnée, pour 'chaque lot
de 'deux dI ts des, quinze chelins ; quatrième an-
née, pour chaque lot de deux cents 'acres, dix-sept
chelins et demii cinquième annéei pour chaque lot
de' deuC ctri 9re ingté hdlini; 'sixiène ande,

pburche t se deu cnts r rs'vingt-deux
chelifià et dérii; septième- an,ê~pu ca o
de deux ets'ac?és vidigt;cinq 'celis; hùitièrme
année1 pt chèl.qtI@loL'dedédi: ents adres, vingt.
spt celitits edemi ; ine antée, purd ha4uée
lot d dù ei ~acrs enétei llelfii dixiètie an-

éè,'pôr efi"ghe lot'de detik "deîts âdre ýtrente-i
e ielinsr ètdemi. Pdur qu'ssit t qu'un

seler, te résidntet ant et lieu sur

pbéÊ paeia ributiòñ dessd e no
rnentaa ,E 66hi ~tté,"âr la dite
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dis trict de Niagara, à Simcoe, dans le ,district de
AppeM ice ondon, et d'en faire rapport au Toun Clerk, dùns

chaque township où ces terres sont situées; et aussi
au Trésorier de leurs Districts respectifs, dont le

1 Iecibr devoir sera d'annoncer pendant trois mois,; dans un
ou plusieurs papiers.nouivelles (le chaque District,
nniv que dans la Gazette <lu ]IautCanadaque les
lots respectifs sont passibles d'une taxe suivant les
taux sus désignés: et le propriétaire, occupant, ou
1la personne chargée de ces terres, paiera les taxes
imposcs par le présent Acte au Trésorier du Dis-
trict où elles seront situées. Le (lit Trésorier sera
tenu de ycrser les deniers, par lui reçus en vcrtu <le
cet Acte, aux Magistrats des divisions rýspeotives
par où passe le lchemin ; et les dits Magistrats se-
ront tenus (le dépenser les dits deniers pour le dit
chemin, sous la direction des Path-miasters respec-
tifs, qui pourront être nommés pour les surveiller
et les entretenir, et d'en faire rapport "au Président
des Sessions trimestrielles,' ,la fin de chaque an-
née, en indiquant comment ces doniers auront été
dépensés. 4o. Et qu'il soit en outre statué par la
dite autorité que si le propriétaire ou l'occuiant
d'aucun lot ou lots de terre, situés comme susdit,
reifuse ou néglige de payer le montantdes taxes ac-
cumulées sur les dits lot ou lots pour l'entretien du
dit chemin. tel que pourvu par le présent Acte, il
sera et pourra être loisible à aucuns deux Juges de
Paix de Sa Majesté dans la division où pourront
être situées ces terres, sur le serment du Town Clerk,
spécifiant le montant dl sur chaque lot en vertu des
dispositions du présent Acte, d'émaner un ordre de
saisie pour prélever sur les biens et effets de tout
settler ou personne qui pourra occuper le dit lot, et
en vendre assez pour payer les taxes déjà accumu-
lées avec aussi les frais qui n'excéderont pas les
frais tarifés par le présent Acte de la Cour de
Requête.

Passé en la Chambre d'Ass mblée, le quatrième
jour de'Févi'ier, niil huit cent.trente-quatre.

ARiCHD.'McLEAN,
Président.

Chambre du Conseil Législatif, le quatorzième
jour de Février, mil huit cent-trente-quatre.

JOHN B. ROBINSON,
Président.

Je réserve ce Bill pour la signification du plaisir
de Sa Majesté.

J. COLBORNE.

La Sanction Royale, donnée à ce Bill, a été pro-
mulguée par proclamation, en date de Toronto, le
29 Septelnbre, 1835.

SAMUEL P. JARVIS,
Députésecrétaire et régisiatout.

Bureau 'du Régistrateur Provincial,'
'Kigstn, 1er lov. 1843,

*Je é ertifie'que l'Acte ýui précôcle eât 'uÜhe ctbpie
1ixacte et fidèle du Rig d'tnActe o imbîer T he

tat sur les te rres attënáhtés áu clefliUide dânboro
et Simcoe,"sur -lêqtel' eld a été"ièMhgusemfent

aéllidti'fifiée,

1APVENDIpE ~O. .

Lettre <le ). Lewis Burviell, député arpenteur, u
Surintendanl-ca-che'f des afTaires des Sauvage

Brantford, 20 Février, 1840.

MostEt,

Henry Brant, l'un des principaux 'chefs Moha'wk
des Six Nations Sauvages, est venu me voir et m'a
dit que vous désirrz connaître la quantité de te'rre
submergée sur la Grandc Riviére par une Chaussée,
à. Dunnville, cnnstruite par la Compagnie du Canal
de Welland. Il m'a prié de vou's écrire à cet égaid,
comme je puis vous fournir cette information.

ILorsque j'ai commencé l'arpentage des townships
de Dunn et Cayuga, par ordre du Gouvernement,
en 1833, une partie de mon, devoir consistait à con-
stater la quantité de terre submergcée par ,la con-
struction de cette chaussée. Dans mes travaux,
j'ai soigneusement mesuré la lisière des hautes eaux
de chaque côté le la Grande Rivière, jusqu'au poidt
où elles s'étendent en remontant les différentes
criques, et j'en ai fait un plan exact, ainsi que
du bord originaire de la Grande Rivière. Dans
les plans de ces Townships, que j'ai envoyés au
Bureau de l'Arpenteur-générál,, le' 4 Mars. 1834,
vous trouverez, en les consultant dans ce BIur'eab,
les renseignements que vous demandez et qui sont
comme suit':-Dans le plan de Cayuga le 'toùt est
additionné et se monte à 23932J., acres, dont il
faut déduire les terres submergées dans le lot de
John -utff, 222Ph acres, do. dans le lot de John
Dotchstader, 3856 acres, aussi, dans le lot de Jones,
qui a été confirmé, depuis cet arpentage, par le
Gouvernement, 140 acres, total 400- acres, laissant
19934w acres à payer par la Compàgnie du Canal
de Wellandi et elle devrait les payer comme il fait,
car toutes les meilleures tórres sur -cette, partie dela
rivière ont été submeig6es.

Quand j'ai fait mes derniers arpentages et rap.
ports, je n'ai pas mesuré les terres que la Compagnie
de la na1idation de la'Grande Rivière a submergées,
n'ayant point d'ordre pour cette dépense, mais s'il
dst nécessaire de le faire, je serai toujours pret à
exécuter tout ordre à cet effet. Comme je possède
maintenant beaucoup d'informations qui me mene-
raient droit au point, je pourrais faire cet arpentage
à moins de frais pour les Sauvages que 'ne dhargerait
un étranger.

Je suis, Monsieur
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) u EWIS pUiWÈLL,
Députâ-arpenteuir.

A Samuel P. Jarvis, écuyer,
Surintendant-en-chef des affaires des gàùvagest,

etc. etc. etc. cité de Torontoï

APPENDIcE No. 4.

Avis Public.

Toutes les personnes qui occupent, su-ant les
rapports qui ont été faits, les terres non vendues ds
townships de Dunn et de Cayuga, à venir, au, 27
Novembre, 1840, et qui sont nommées"dn ,l-a ù
dule ci-annexée, seront considérées comme ayant
droit d'acquérir lesot q respssèdent respec-
tiveient pourvu qu'elles les demandentpare;crît au
bé > rtméntdes d ' in. Le

PMi*e A Lb a
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icé sont un quart comptant lors de l'acquisition, et le rési-
(en M) du en trois paiements annuels avec intérêt. A défaut

de telle dem-ande, ou d'cttcomplissehent des condi.
,~ .tions de la vente, ces lots seront considérés comme,

pouvant être demandes par d'autres."

Tous les autres , lots dans ces townships non
actuellement vendus pourpont être aussi obtenus de
la même manière et aux mêmes termes et co>ln-
,tions, Le plus haut enchérisseur sera considéré
avoir la pi.éférence. Dans le cas où le prix offert
ne serait'pas approuvé par le Surintendant-on-chef,
le demahdatn recevra par écrit le minimum du prix
auquel le lot pourra être vendu, et le, plus haut en-
chérisseur, dans l'espace des deux mois suvants, en
sera censé -l'ecquéreuti et aura droit d'avoir un con-
tr'at ou un permis d'établissement'selon qu'il· y aurà
lieu.

(Signé,) SAMUEL P. JTRVIS,
S. en chef des affaires des S.

Bureau des Sativages. Kingston,
14 Juillet, 1841.1

CE D U L E.

DUNN.

Noms No. Lot.

James Gapes................. .. 9

Mary Talbot.....,..........S 13
James Holme ......... 0,4

"Peter Mallow .............. N' 12 ý
Michael Valter..........,. N à 3
James Berrie.............. N 4
Peter McKenzie............ N 6
JeiM.Gormn..........'S 1
Oliver Burnham.......... S 4 A
Soltoon Pàrker ............ 9. 4 3
Michael Ldgan.............S j 4
Robert Logan......... S 4 5
1 y-Ptlvt..............S 4 '7
lMichae ker........ .N 7 et 8
Henrv Matthews ......... 9
Joseph Scott...... .. 2et 3
Lvery Burham .......... 5

OAY11G~A

Nom. .No. Lot.

John Peatt'...... .
Joseph Peart ..... t1
Featherston.-Marttidid
James Mitchell...... . . 2
Peter Sullivan.......... N19
flunda Came ....et Q6
John "" .... .... .. . 6
Patrick Detipse...l .~.. r8
John Osboin Mozley........ 39
Chartes Stuart.... ...... .. 43
Thomas G an............ 4

t~on'lclC~mbell.......48
JacobDoksey...... 1 l
George' Zilay "N... Ï419,
John se... Y42
Duncan MeMorton. N 21
Sam ..uter ..........N Q

G týuiis.nt . E '44
John Cae 5

ilet Ca 't.....4 .3

No. Con.

SAuSud du chemin
Se de Dunnville et

i de'Pol.t Doyer. )
4e Sud.
1er Nord.
de 'do
do do
"do do
do do
doe do
do do
do do
do do
do do
do 'do
do do
du do
Se do
do do

No. Con,

1o

de
do
do
do

do
do
9.'

do'
do'Ydo'

"do

Nd.

do

do

do

Sud.

do

do'

do
do
do

do
do
do

do

do,
dIO

Il

[ t Nom. No. Lot. No., Con,

James Foc .... ,...,N 140 2e
Michael Wa h...........,.. 441 do
Alexandr Murray............ N. 4 2 do
James .............. E '45 do
Henry McDonad......... s j 3 de rrire, do
Arno1d Green.....S..... . s 4 do
Malcolm Robetson S 6 do
Jcplin, Warren............... S, è- 7 'do

HoacMashll....S 4 8 do
James Ryan ........ ... S 11 do "
Richard Murphyh. y s 15 ao
John TI ..... S ' 16 do
RobercroCft'.......... S' à 7, do
Chales Edi.e .... 8 et9, 4e
Rebecca BraaN 13 do
William I N j15 do

llave Gffod.....Ni 16 do
Philip actbridcr ........ N 17 do

r,18 se
Patrick McDonald . W 8 4e
William Slecth........ N 1 19 do
Richard Killina....... 3eS ~4eý
John Steen .............. .. S 17 do
George Steen ..... . S ë 18 do
James Doylc..... ...... S 19 do
Hiram Gifford................. 20, 22, 23, do
Henrv Hale ... , ............. S ,21 do
James Gibbs.:........... S , 24' do
John R. Burger, et 29 doLewis Willson.
James Hamilton ....... 7 et,8 5e
Peter Drake...................I. N '9 4e
Benjamin B . 10 do
Joseh Fathers............ N 4 11 do
HughGowdes: ... :......... N 416 do
Jacob Parmer ......... 1N 18 do.
Samuel',Steen..................Nj ý19 do
gnry Wade.................. N .20 do
James Crow ...........N 21 Ao
George Moire ......... N 424 do
Christopher Yager............ N 425 do
Thomas Bsn........... N 26 do
1saac Camp, .......... N 27 do
Louis Peteau................8 10 do
Jacob Houser.............. 8 26 do
George Webster ........... E 24,25, et 26, do

do,
do'
do
do
do
do

do
dodo

dola
do

do
do
do

do
do
do
do
do
da
do
do

dd
do
do
do
do

.do
do
' doido
(do
do
'do
dodo
do
do
do
do

Cette Cédule ine .comprend point les lotsisurles-
quels il a.été faitdes paiements; les acquéreurs sont
requis de payer les arréragcs, ou ces lots seront con-

Avis concernant les j'erreidesrSauP'ages.

M. Gw.ynne a.été envoyé de Toronto pour con-
naître et 'faire rapportýdéilenaturedeg;réclamations
de tousscex qi.sont Atablisaulestezres nortaban-
données des ix Nations attwagedsrla Grande
Riviére, ±ouchant jles ,Iogs 0 ~ils'tpoaà0dent ; et de
la deseripiQn. du leioù ebagge individu est
établi.

Une migétn1lée4u a.llea à laeu be de Doyle, à
Brantfdrd,. Mardi prochainf1 le lis8duý çouirant, à 11
heures, e à cét effet à'ilg#ùlletÔué les setlers
sont; priés 'diassigter ; .ilu sont'"auSSiTqtilg d'apporter
&veè euxb.toutei lesaprêde's à'ifappdi'delete !del-
mation9, écritsou .reçtls qu ils Muti chant leurs
terres, einsi qu'inie doies5tis dêthfimites là où
ily a edes g plan là où
il y en ett dèûfï.

Btàntfotd,'2 'Aot 180

'g

AppçAdice

4 POççcmbre,
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Apenice

LOTS dans le
4 D6cembre.

APPENDUCE No. 6.

township de SENECA, sur le -front de la Grande Rivière, avec l'indication des nos M.de)
occupants et l'évaluation," sans égard aux améliorations. 4 Déc=mher

NUMEROS. OCCUPANTS. VALEUR. NUMEROS. OCCUPANTS. VALEUR.

S. D. .DDavid Thompson... DavidPatterson.... 32 6
1, 2, 3,4,5.... ,John Curley, (Indien) 27 6John Forbes ..

John Thomas. (do.) 0John Colbore
'David Thompson.... r

6. 7,8, 9..J.. John Curley, (Indien) 27 6 James MulIi an...
John Bmves........ 32.. y....
Aaron'Helmer... 23
Aaron Helmer .... William Armstrong..

10,J11, 12,13,14 p Young27 William ArmstrorJohn Lister... . MoeCl..... 27f 4....S1:ý2
15 RiêHuha Henry Sharp..13.Moe lp_ ...

15.........Richard Martin..... 30 0 "..*s" . 23
William Cook 36......... Ppper......22 6
Charles Lemonds.... 37...........Samuel Meredith.... 22 6

16,... 17,e 18.,y .. ,,. Wilia Famr...5o
Charles Hannah..... . .. amilton Curry..... 25 

19, 20,21,22,23 ..Charles Bain........ 22 6Meredith
24........... Peter Young........ 31 3 Morden Curry..
25........... John Jackson.,..... 31 3 William Pinkerton .26,27........... William Terryberry . 31 8 John Todd ... r5.
28 ............ James Lyttie 30 Samuel Meredith :.

A PPEËNDICE, No. 7.
Lo'ra dans le township D9'ONONDAGA, sur le 'front ýde la Grande Rivière, avec l'indication 'd'snm e

occupants et l'évaluation, sans égard aux améliorations.

U OCCUPANTS. VALEUR. NUMEROS. OCCUPANTS. VALEUR.

.4l'iste de, lliawic. o
diste de .Mohawk r William Loft, (ni~...

sa Smnith. .... .. 221.JGere Martin, sen. (Indien) 3 o2... James....... 30 DvtJacobtMartinenrso. o.
RAda ncaFgar, o do. 28.5. James" D. Willard 0' Adam Segar.......

32..... . .... 30 J JohnaDickenson ...
ArthurSmith.. 223 DWiliam Lo'fts,(Indien) .... 35 .Arthur Smith.. . RobertVaughan. . ...
Thomuas Patiton .... George ,Mrrtini,'(Indien) ,...

6ý 7p8 e Rbet Jhnto'..K34r WillianArton.

luh Carr......C......... 24{ Adam Segar9
Adew Towse, (Indie- William Lofts, d.....John Garlough, do. J"ohn Wickinson ...

JohnGa3lou6h. ..do. ... Robert Vaghan.......... 22 6
Clarke Sit7 ............ Peter Shol Meredit...9,10.... JohnHll, J(Indien) ........ s ........

39 Ham eiltnCrr..

And.rew.Towse Sam el ....... Meredith .. 25 6
Arthur Smith. W4illiam Loft, (Indien)o..
JohnSm'okeJohnson(Ch""ndJ)on Td.... ,.. 25
John Garlotugh; (Indien).... 31Widow Adams,> (Indien)...

11,12..Clarke Ismith.ý.... . . .. Peter 'hoQk. l........,JJohn Hill,y(ndien).. Robert..... Vau 3ame Meredith
JohnSmokeJhnson(h.find.)) David Wlhamoh,....13, 14.. Thomas Kitehen, (Indien).. S33W 9 Jh ikno .,,..
Gýeorge S. Williamhs, do. .. ý ido-iv Adamm,nien.g î
Arthur Smith ......... idwGeee d.John S. Johnson, (Indien,.. Pee Wido " Gree*ne0,do0à'ê.'5PtrMartin,' do.,.. ~ 2.., oerVuhn..~ .3 3Geerg;e Martin, d,..D'avidIlhmo,..,.

Ai Pdo. DICE .7

L Georg artinseN d ur e d ' n, Thomas hadiion desnom deJI J

1 1
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Lo.s dans le township 'ONoNoÂGA, sur le front de la Grande Rivière, etc.--(Continmté.)

OCCUPANTS.

28..... .

29 . .. ....

30,31....

13, 14...
15....
16, 17.....
18, 19...
20.
21...... .

22.

23,24... 4
26, 27, 28{

29, 30...

31, 32...

33, 34... e

35, 36...

37..'

39. .. ... 

40...

41. ...
42, 43, 44..
45, 4. ... 

F c-

ÝALEUIt.

37 6

37 6

40 0

Peter Shook...........
David Williamson.......
Thomas Charlton........
John Dickinson.........
Joseph Hadland..........
Peter Shook. ......

DavidWilliamson....Joseph Hladland.........
Thomnas Charlton.......
David Williamson .......
Thomas Charlton........
Aaron Green, (Indien)

A l'Est de l'Eglise .Méthodiste
de Mohawk.

Joscph Martin, (Indien) .
George Martin, jr. do.
Anthony Miller.........
Divers 'Indiens.........

Do
Do'

Alexander Ellis ........
Paulus Markile, (Indien).
John Shore. do
Alexander Ellis ........
Johnson. (Indien) . ... ...

John Beechai.........
Stephen Crandal. .........
John Shero, (Indien).
Alexander Ellis ......

John Walker..........
William Burrell........
William Oughthred.....
John Walkers..........
John McDonell .........
Saniuel Herbert..
Ianry Tyson..........
Williani Nelson .....
Janies Campbell.......
Anthony Nightingale......
Nicolas Burnham, (Indien)..
William Nelson........
John Closs, (Indien) ......
Charles Nightingale......
John Byrnes........
George Johnson.........
Daniel Springer, (Chef Ind.)
Ilenry Pectman .........
Daniel Springer, (Chef Ind.)
John Ki nder. . . . .. o...
Samuel Kinder. ...... .
llenr Pecfman........
Jacob Thomas, (Indien)...

A l'Est Je la Crique de Fair.
child.

Samuel R. -awley
George Jolinstone, (Indien)..
XWilliam D. Dutton .......

NUMEROS.

47,48.... .
49.,...
50 ........ .

51... . .. 

52.......

53 ........
54,55.....
56, 57. ....
58, 59. ...
60,61.....
62,63...

64.. .

65..... 

66...

67, 68,69..
70........

71. . ..

7 1 '''

72. ... ... 

'73.......

74......

75 .. .. . .

76. * .

77. .... .

78 .. .. ..

79,80...

81..

82.. .

83.. ..

84......

85.......
86, 87...

88,89, 90

OCCUPANTS.

I. - I -

John Silver, (Indien)..
)iversindiens,Rév.M. Elliott

Divers Indiens, ('Eglise de
Tuscorora et la Maison
d'Erole est sur ce lot)....

David Hagan, et 12 Indiens
ont aussi des améliorations,

Divers Indiens, Rév. M1. Elliott
Do do
Do do
Do et Jas, Carpenteî
Dio .......

Do .,.*..........

John S. H1agar......
- Bu'k, (Indien)......
Charles Ilagar.........
- Buck, (Indien)...
JohnYoung, do ..
Ephraim Curry..........
George Buck, (Indien).....
John Hill, do

Barnhouse, do
Ephrain Curry .....'''
James IU hles ........
Divers Inàiens.........
Jacob Boyce...........
Alexander Iunnel........
James Bircham ...........
William Dick..........
lenry Webster ..........

Ilenry Webster, et divers
Indiens ............ .

John Ilarvey ..........
Sylvester Cahil .......
John Hill, (Indien).
Sugars. do ..
tiannahDixon,do .

William .)icks. ....
William Downey.......
David Dic. ..........
Sugars, (Indien).......'
Isaac Hill. do .
John McRoberts..........
John Douglas.............
John Patterson..........
John Douglas..........
James Ferns............
John Douglas..........
John Cooke .........
Geore May..........
John Cooke ...........
Patrick MGibbon. .....
Iohn Cooke ........
John McCormick.. ......
Ronald McKinnon. ......
Alpheus Kelly .........
joseph Brown .........
Alpheus Kelly e.....
4atthew Coonits.......

Apnd

4 Décembte, NUMEROS.

A e

4 DcomntVALEUR.

27
30

32 6

;33 9

33 9

}33 9

32 6

}32 6

33 9

U3 9

35 0
35 0
36 3

32 6

31

31}30
30

25 0

27 (

27 6
27 6

20

25 0
S25 0O

25 0

25 0
25 (0

1 1--
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endeAPPENDIcE No, 8.

( -Mposition de Joseph Young.
4 Drcibre.

DISTRICT D NIAGAInA, Joseph Young, Yeoman,
SAv o : de la Réserve des Sau.

vages dans le comté de Haldimand, dans le dit

District, prête serment et dit qu'il n'existe pas
maintenant et qu'il n'a jam4is existé de convention
iniro lui, dit Déposant, t David Thompson, écuyer,
du villige d'Indiana, dans le dlit District, à l'effet que
si le dit David Thompson réussissait à lui procurer,
ou le dit Joseph Young réussissait, avec l'aide du
(lit David Thonpson, à obtenir un titre pnur cer-
taines terres situées dans le voisinnac d'Indiana sus-
<lit et réclamées par le dit Joseph Young, alors, en
ce cas. un échange devait avoir lieu entre le dit
David Thompson et ce Déposant, le dit T hompson
donnant à ce Déposant la terre de Patrick Latham
pour une partie de la dite étenduc de terre réclamée
par lui d]ans le voisinage d'Indiana susdit, et con.
nue sous le nom de Iligliflyer Far ; qu'un sujet de
cette nature n'a jamais été mentionné entre eux, et
que ce Deposant n'a jamais dit à Hugh Hlenry Sharp,
ou à aucune personne, que tel était le cas, et qu'il
n'existe aucune convention quelconque relativement
à ces terres ou d'autres terres entre le Déposant et
le dit David Thompson.

JOSEPHI YOUNG.

Attesté devant moi,à Indiana,
ce 15 Novembre, 1843.

RICHARD BROWN.
Commissaire délégué pour recevoir les Affidavits

au Banc de la Reine, dans le dit District.

Déposition de Robcrt Young.

DIé-TRICT DE NIAGARA, Robert Younu. Yeoman,
SAVOIR du village dIniana, dans

le dit District, fils de Josepli Youing, préte serment
et dit qu'il ne sache pas et no croît pas qu'il existe
aucune convention entre son père Joseph Young et
David Thonpson. écuyer, touchant unce étendue de
terre, dansle voisinage d'Indiana, réclamée par le
dit Joseph Young. à l'effet que, si le dit Thompson
aide le dit Joseph Young à obtenir un titre pour
certaines terres dans le voisinage d'Indiana, le <lit
Thompson en aura une partie en achetant et lui
donnant en échange la terre de Patrick Latham ; et
que lui, ce Déposant, n'a jamais dit à Hru h llonry
Sharp, ou à aucune autre personne, que ela était le
cas.

R OBERT YOUNG.

Attesté devant moi, à Indiana
ce 15 Novembre, 1843.

RICIIARD BROWN,
Commissaire délégué pour recevoir les Affidavits

au Banc de la Reine, dans le dit District.

Déposition de James ]'oupg.

IsIS"cT Dn' NIAGARA, James Young, Yeoman,
s~vîj ýde ,la Réserve des 'Sau-

VI'e dans le dit' District,' prête sermientet dit qu'il
réside chez son père Josleph Young, et qu,'il ne croit

pas qu'aucune convention adt jamais existé, ou existe e
maintenant entre le dit Joseph Young et David PPend'ce
Thompson, écuyer," à l'effet que, si le dit Joseph'
Young obtient lpar l'aide de David Thompson un '

t pour certaios terres situées dans, le voisinage
d'Indiana, le dit Thomnpson cn aura une partie en
achetant et lui donnant à lui, le dit Joseph Young.la
terre de Patrick Latham ; et ce Déposant n'a jamais
dit à Iugh lenry Sharp, ou à aucune autre per-
sonne, que cela était le cas.

JAMES YOUNG.

Attesté devant moi, à Indiana,
ce 15 Novembre, 1843.

RICHARD BROWN,
Commissaire délégué pour recevoir les Ahfidavits

au Banc de l. Reine, dans le dit District.

Déposition de Jacob Y'z,enn.'

DISTRICT DE NIAGARA, Jacot) Young, Y'eoman,
sivoli 5 de la Réserve 'des Sau-

vae 'an le(i 'isrcfils de Joscph Young,
prete sermnrt et'dit qu'il 1ne sache pas et'ne croit

pýas qu'il y existe un arrangement ou convention
etre son père et D)avid Thompson, écuyer, a I effet

que, si le dlit Joseph Young réuissit,ý avec l'aide de
David Thompson, à obtenir tin titre pour'les terres
réclaméesý par lui dans le voisinage, d'Indliana, le'dit
' hompson en aura une partie en achetant et don-
riant au dit Joseph Young la terre di'e Patrick La-
tham ; et qu'il ýn'a jamais dit ù llugh Itenry Sharp,
ou à au1cune auitre personne, que cel ttlecs
qu'il réside chiez son père, etý ne croit pas qu'il
exis te aucune convention quelconque, touchant ces
terres ou d'autres terres, entre son père et ,le dit

David jJACOB, YOUNG.

Attesté, devant moi, t Indiana,
ce 15 Novemrer, 1813.

RICHARD BROWN,
Commissaire délégué pour recevoir les Affidavits

au Banc de la Reine, (tans le, dit District.

Déposition de Dennis Young,,.

DISTIZcT, Dr NîAoiÀaý, ? Pennis Young, dobla Ré.
SAVO IR: serve des auvesdans

le dit 1)istrict,ý prbte'sermtient et dlit qu'il résie chez'
son père JosQph'Young, et qu'il ne croit 'pas qu'il a
jamais existé ou qu'il exýiste maintenant une conveýn-
tion entre le dit Joseph Young et David rIhompson,ý
écuyer, à l'effet que, s"i le dit Joseph Young obtient,,
par 'l'aide du dit David Thompson, un ,titre, pour
certaines terres dans ýIle'voisinâa d'Indiana, le dit
Thompson en aura line partie ýen lu'i donnant, en
échange la terr dePtikihm et que ce Dé-

posant n'a jamais dit à Hugh 1Ienryý Sharp, ou à au-
curie autre ýperso nne, que, cela était le vas.

* DENNISý YOUNG.

Attesté'devant moi, à Indiana,
ce 15, Novembre, 1848.

RICHARD BROWN,,
Commissaire délégué pour r'èeevoirý les Aflidhvitsi

du Banc de la Riedaslà dit 'District.



7 Victorie. Appendice (M. Me) A. 1843.

D(position de Hugh Henry Sharp.Apl»endice
(î. M.) D)scRT DE NIAGARA, IlughI Henry Sharp,

sAVOIR: artisan, du village, d'In-4 Décembre. diana, dans le, dit District, déclare sous serment qu'il
n'a jamais entendu dire par Joseph Young, de la
Réserve des Sauvages, dans le dit District, ou à au-
cun de ses fils;, que, si le dit Joseph Young réussis-
sait à obtenir une étendue de terre dans le voisi-
nage d'Indiana susdit, par l'aide de David Thomp-
son, écuyer, un échange devait avoir lieu entre le
dit Joseph Young et David Thompson. le dit
Thompson achetant la terre de Patrick Latham,: et
la donnant au dit Young pour une partie du dit lot
de terre situé dans le voisinage d'Indiana, connu
sous le nom de Highflyer Farn,, réclamé par le dit
Joseph Young ; et que lui, ce Déposant, n'a jamais
dit à Thomas Lester, ou à aucune autre personne,
que le dit Joseph Young, ou aucun de ses fils, lui
avait dit que cela était le cas.

HIUGi Il. SHARP.

Attesté devant moi, à Indiana,,
ce 15 Novembre, 1843.

RICH ARD BROWN,
Commissaire delégué pour recevoir les Affidavits

au Banc de la Reine dans le dit District.

Déposition de Patrick Latham-

DISTRICT DE NuiuARA, Patrick Latham, du
sAvoiR: township deCayuga,dcans

le comté de Haldimand, dans le dit District, Indien
de la nation de Nanticoke, prête serment et dit,
qu'il y a long-tems, qu'il n'y a pas moins de quatre
ans, que David Thompson, écuyer, d'Indiana, a de-
mandé à ce Déposant combien il voulait pour sa
terre, et s'il la vendrait ou non. Que lui, ce Dépo-
sant, ne lui a pas répondu, et que, dans la dite pé-
riode de quatre ans, le dit David Thompson n'a
point reparlé de ce sujet à sa connaissance'; qu'il
n'existe pas de convention entre lui et le dit Thomp-
son ; et qu'il n'en, a pas existé entre eux touchant
la dito terre. Ce Déposant dit, en outre, qu'il n'a
jamais existé aucune convention entre lui et le dit
Joseph Young, de la Réserve des Sauvages, dans le
dit District, touchant la dite terre, et que le dit
Joseph Young, ni aucune autre personne agissant
pour lui ou pour le dit David Thompson, n'a jamais
parlé de l'acheter à ce Déposant: qu'il n'y a rien
eu de lus à cet égard que ce que le Déposant a
déjà déclaré.

PATRICK > LATIIAM.

Attesté devant moi, à Indiana,
ce 15 Novembre, 1843.,

RICHARD BOWN,
Commissaire déléru' pour recevoir les Affidavits

au Banc d'a eine dans le dit District.

Arra<icre No. 9.

Lettre et affidavit de John Murry et Dunëan
Campbell.

Cayuga, 15 Novembre, 1843

David Thompson, écuyer,
Indiana.

Cns MoNsiun
Ñous penons la liberté, de vous inforér, qu'en

an le , nôuu o é onamnscomme

trespasers sur les Terres des Sauvages, à payer Appendice
chacun une amende" de trois louis courant, par le (
Major Winniett, somme que nous avons remise a(M
M. Charles Bain par l'entremise de Philip Murry. e Dembre.
En .même tems, une quantité de chêne, tirée par
nous, a été saisie par le yndic, et nous l'avons
payée à raison de six louis courant, par mille pieds
cubes, à M. Bain, par les mains de Phiip Murry,
après la dite saisie, pour le racheter. Les terres
sur lesquelles ce bois a été çoupé, et sur lesquelles
le trespass a été allégué avoir été commis, est en-
core en notre possession; nous y avons fait de
grandes améliorations et nous déeirons les acheter.
Ci-suit un Etat des deniers pay6s par nous,
savoir,:-

Amendepour trespa,. ............. £ 6 0 0
Coupe de bois sur 4914 pieds cubes de
chêne à £6 par mille........... 29 9 8

En tout, cours, Provincial, disons...... £35 9 8

Trente-cinq louis, neuf chelins et huit deniers, cou-
rant.

Nous sommes, cher Monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

JOHN w MURRY.
DUNCAN CAMPBELL.

Témoin à la signature de Murry,
R. BROWN.

.Àffidavil.

DISTnRCT D r NiAGAR, John Murryet Duncan
SAVOIR11' Campbell, Yeomien, tous

deux ýdu 'toNvnship de Cayuza, dlans le <lit District.
décl ,arent sous ,sermen 1t, q&e'nJanvier de l'année'
mil huit cent-quarante , ils' ont, été, po)urlsuivi's pour
trespass. surý les Terres'de's Sauvages dans le dit
township de Cayuga, et condamnés par James
Winniett, écuyer, à, une amende de tro 'is louis
courant, que, nous avon rs payée ; et que, vers le
mme toms, le Député-syndic a saisi une quantité

deý bois tirée par ýeux,, et que, pour le, ravoir, ils ont
été obligés de payecr à raison dfe si'ouscourant,
par mille pieds cubes. 'Que le dit, t-espass 'a été
comnmis'et le bois pris par eux sur' un, lotý de terre
situé à Cayuga, qui est; demeuré'depu'is lors en leur
posses sion, sur lequel ils ,ont fait de gr-andes'amé-
liorations, et qu'ils (lésirenit m aintenant acheter.
Qu'ils se son t'établis, dans l'année de notre' Seigneur
mil huit cent-trente-cinq, sur ledit lot',daslitn
tion 'ýde' l'acheter pour Io cultiver'; que le lot 'de
ter~re en question porte le No. 26 d'a la Première
Concession,, au 'Sud' du chem'in de Tiîbo't, dans ln
township de Cayuga, et que lI'argtent, ,payé- par eti,.
conjointement, se monte,, pourla dite amende, à £6.
pourý la,ý coupe de 4914 pieds de chêne'ý à 120s.

£29 9s. Bd.; n tout, trente-cinq, lou is, nefceIn
et1 huit dcnierS, courant.'

1J1HN >e1 MUTRRY,ý
DUNCAN 'CýMÈBEL.

Attesté, devant m ioi, à,lndianai
'cef1ii ovebre, l é, o

Commisair d Al daviot. eeorlsAfdvt

dex u oeaip de Cayùga, dns le ditDistit.
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Aprz-PiNmE No. 10.
Appendice

(M. M.) Réponse à une Adresse de la Chambre d'Assem-
blée à Son Excellence le Gouverneur.Général, priant
Son Excellence de vouloir bien ordonner à l'oflicier
qu'il appartient de communiquer. pour l'information
de la Chambre. copie de deux Pétitions déposées au
bureau du Conseil Exécutif. l'une, de James Little
et autres, et l'autre, des Chefs et Sachems des Six
Nations Sauvages résidantes sur la Grande Rivière,
toutes deux relatives aux Terres des Sauvages.

Par ordre,

Bureau <lu Serrétaire,
17 Novembre, 1843.

D. DALY,
Secrétaire.

(Copie.)

Au Très.haorqblc le Chevalier Charl-s Theophtilus

llctcalfe, G. C. B. Gouverneur-Géniéral de
'i nérique, Britannique Septentrionale, etc. etc.

etc. cn Conseil.

Qc't P s,,i A Vornr ExcELLENCE,

La Pétition des soussignés expose humblement

Qii vos Pétitionnaires sont établis sur les Terres
des Sativages sur la Grande Rivière dans les dis-
tricts (le Niagara et de Gorc: qu'ils ont, à grands
frais et avec beauoup (le travail, amélioré les chie-
rnios et augimuité la valeur de leurs propres tetrs.,
e t, celles des terres, non occupées
les Suvnges. situées dan le voisinage. Que, dans

l'évaluiatioi de toutes les Terres des Sauvages, les
Officiers priseurs ont ordre de compter non seule-
mont ces avantages, mais, encore tous les autres
avantages, afin d'élever le prix de ces terres au plus
haut point po4sible, ainsi que le montre suffisamment
l'extrait suivant tiré d'une feuille de questions in-
primées, auxquelles ces Officiers sont obligés de
répondre. pour chaque lot.

1. Quelle est la qualité du sol, et du bois?

2. Quelle est la plus courte distance L une ville,
village, moulin à farine ou à scie, auberge, etc.

3. Quelle est la pleine valeur du lot par acre.
sans les améliorations au tems présent, sans égard
aux anciennes mises à prix, ou aux attentes alléguiées
de la part îles réclamants ; mais la valuur artuelle
dans la condition améliorée où se trouve toute l'éten-
due de Terre des Sauvages et du pays adjaient, ex-
ceptant seulement la valeur les améliorations sur
des lots particuliers qui sont maintenant l'objet d'une
considération spéciale ?

4. Comment est-il arrosé ; il y a-t-il des places
de moulins, des priviléges accordés pour ces places,
ou les rivières adaptées pour des distilleries, bras-
series ou tanneries, etc.?

5, Ce lot possède-t-il des avantages particuliers,
à raison le sa situation, comme s'il est dans un
établissement populeux, près d'une ville ou d'un vil-
lage. d'un principal chemin ou d'une voie de com-
munication par eau'?

6. Il y a-t-il des sources salines; ou minérales,
deê. mines de plâtre, ou, des minerais d'aucune es-
pèce sur ce lot, ou à une petite distance > dans le

cas affirmatif, quelle peut étre la valeur, et quelle
valeur Cecs choses ajoutent-elles à ce lot et aux lots Appendice
adjacents dans un espace mliité?

7. Quels blocs d'emplacements, lots ou lopins de 4 Dlemb
terres, doivent être réservés pour bâtir des villes
ou villages ; et annexez à votre Rapport un plan
pour indiquer leur situation relative.

D'après ce qui précède, Votre Execlienco verra
que l'on a eu recours à toutes sortes de moyens
supposés ou réels. que l'on profite du travail et de
la dépense des Pétitionnaires, et de toute cause
quelconque qui ajoute à la valeur intrinsèque de ces
terres, pour en augmenter le prix. Les routes
mémes faites aux frais des Pétitionnaires, ainsi que
les autres grands chemins, faits par la Province, sont
comptés, tandis que les Sauvages, leurs terres et
tous les autres biens qu'ils possèdent, sont entière-
ment exempts <le taxe et de toutes les autres charges
publiques que vos Pétitionnaires sont obligés de sup-
porter en commun avec les autres Blancs, sujets de
Sa Majesté en cette Province.

En outre, au lieu d'attirer les Capitalistes, que l'on
regarde comme d'une bonne politique d'encourager
dans tous les nouveaux établissements, la Péserve de
plusieurs centaines d'acres de terre requise partout
où l'on croit trouver une place convenable pour la
réunion de quelques maisons, les empêche <le
s'établir parmi nous ; ils pourraient employer leur
argent en machines et en améliorations qui seraient
d'une grande utilité et d'un grand avantage pour
vos Pétitionnaires, et qui faciliteraient également
l'établissement des terres des [ndiens. Les Péti-
ti-mnaires pensent qu'on aurait pu s'attendre que le
Suri ntenlant-en.chef des affaires des Sauvages
savait, comme Président de la Compagnie de navi.
gation de la Grande Rivière, qu'il est impossible
d'avancer los intérêts des Sauvages le cette manière:
que cette Compagnie elle-même qui a gardé des
emplacements pour établir des villages à chaque
écluse et chaussée de la rivière, dans les situations
les plus propices. n'a jmiais réalisé assez pour
payer chiii qui en a la surveillance, sans parler de
l'intérêt (le la dépense. L'emplacement de ville de
Cayoga, que son prédécessçutr a mis en vente avec
<les espérances si flatteuses, n'a produit qu'un désap-
pointement très-amer, et a été cause d'un grand
incontentement pour les persmnnes que les repré-
sentatimns, fillaciouses et chimériques qu'on leur
avait faites, avaient induites à y acheter des lots; et
quoique cet emplacement <le ville ait été onze ans
en vente, il n'est encore aujourd'hui qu'une com-
munei, preuve remarquable de l'entière impossibilité
de forcer l'établissemuent de villes dans un désert,
sur la simple volonté de ceux qui n'ont point d'autre
intcrêt que celui de recevoir l'argent des lots vendus.
Vos l'élitionnaires demandent comme une faveur
spéciale que ce système, qui n'a produit aucun bien
pouir toutes les par'ties concernées, soit abandonné
immédiatement.

Vos Pétitionnaires doivent représenter aussi que,
quoique les intérêts <le plusieurs certainesd'habitants
devaient être profondément affectés par un autre
arpentage différent du plan commode et sys1éma.
tique suivi dans la division de ces lots, l'on a adopté,
néanmoins, un système totalement diffiérent et
ruineux, et quoique cela ait été représenté au Gou.
vernement dans le tems, et qu'on ait, reçu une ré-
ponse dans laquelle il promettait de donner toute sa
considération à la matière, rien n'a été fait pour, lé
soulagement des Pétitionnaires; la conséquence a été
que tout l'établissement a été jeté dans la plusLgrande
confusion ; les terres sont coupéessiystits re
Sceaux; en quelques cas.le centre et les deux bouts
di'un:lot se -trouventarhétiórését avec lésoddnsiructions
'et. des-bàtieientà podr~ uex4UiFà tois' cer; q11Ml@
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fermes sont améliorées au centre: celles-ci sur le
Appendice derrière ; celles-là sur des limites incommodes de

(M.M.) deux lots; d'autres ont été forcément abandonnées
par leurs possesseurs. Ainsi vos Pétitionnaires ont
éprouvé des dommages très-sérieux, et la valeur de
leurs terres ont été grandement dépréciées par ce
qu'ils regardent comme un oubli complet de leur
bien-être de la part de ceux qui sont chargés des
intérêts des Sauvages, dans leur désir erroné et im.
prudent de protéger ces mêmes intérêts.

Vos Pétitionnaires exposent de plus qu'à l'excep-
tion du chemin de Hamilton et de Port Dover, dans
toutes les localités où l'on a pu tirer partie du bois
sur le marché, tout ce qu'on a pu enlever, l'a été par
ceux qui avaient obtenu des licences à cet effet.
La conséquence est que plusieurs de ces lots sont
si parfaitement dénudés qu'on ne peut pas y trou.
ver assez de bois pour faire les clôtures, tandis que
vos Pétitionnaires ont été privés du privilége de
prendre quelques billots pour leur propre besoin im-
médiat. Vos Pétitionnaires se plaumnent spéciale.
ment de ce que ce système est continué, à leur pré.
judice manifeste, quoique les terres aient été éva.
luées avec tout ce qui pousse dessus, ou est supposé
exister dans l'intérieur du sol.

Vos Pétitionnaires savent que l'on dit que ces
terres n'appartiennent pas à la Couronne, mais aux
Sauvages, et qu'il faut en retirer le plus possible
pour leur avantage. Vos Pétitionnaires approuvent
cela entièrement; mais ils sont parfaitement
convaincus qu'une conduite plus libérale et plus
juste menerait à ce but désirable plus sûrement, car
ils ne peuvent admettre que c'est agir avec justice
à leur égard, et assurer les intérêts des Sauvages,
que de faire payer à vos Pétitionnaires une aug-
mentation de valeur qui est due à leur travail et à
leur dépense, et de continuer à vendre les coupes
de bois sur les terres évaluées. Il n'est pas raison.
nable, non plus, d'exiger que les premiers pionniers
qui ont mis la hàche dans la forêt. que ceux qui ont
eu à surmonter tous les désavantages particuliers à
un établissement nouveau et insalubre, abandonnent
leurs améliorations afin qu'elles servent à former des
Réserves prodigues et absurdes.

Vos Pétitionnaires n'ignorent pas non, plus que le
Surintendant-en-chef des affaires des Sauvages dit
que, comme ils se sont établis sur ces terres sans
permission, ils se sont rendus indignes de toute con-
sidération de la part du Gouvernement. Tout en
reconnaissant que le Gouvernement n'a point de
vues aùssi illibérales, ils"prendront cette occasion
pour repousser cette calomnie odieuse. Quand la
Compagnie de navigation de la Grande Rivière a
été formée, c'est.àdire, long-Items avant que l'officier
actuel ait été placé à la tête des affaires des Sau.
vages, le Chevalier John Colborne, alors Lieutenant-
gouverneur de la Province du Haut-Canada, pro-
mit à certaines personnes riches et influentes que si
elles potivaient faire souscrire tout le capital et com-
mencer l'amélioration de la rivière, il obtiendrait
l'abandon des Terres des Sauvages et les mettrait
en vente. Le capital a été souscrit, les améliora-
tions ont été commencées, et il a obtenu immédiate-
ment après l'abandon de ce qu'on appelle le chemin
de Hamilton et (le Port Dover, qui était établi jus-
qu'à Tefany's Block. L'on s'attendait, selon lapro-
ressede Son Excellence, que ll'abandon du tout
suivrait. Cela parit avoir été l'attentegénérale,
car lorsque vos Péitionnaires, qui sont prrncipale-
ment, natifs de la Brande-Bretagne et drliandei ar-
rivèrent à la tête du lac, ils furent invariablement
dirigés sur ces terres comme si elles devaient être
établies'; et eh y arrivant, ils ont irouvé les "au-
vaes tout aussi disposés que les Blancs à favoriser
cette. royance, et à vndrp leurs amélioratons',à

I

ceux qui en offriraient le plus haut prix. Le 20 No- Appendice
vembre, 1835, l'annonce suivante imprimée sortit (M.M.)
du Bureau des Sauvages à Toronto :

4 Ddcembre.

TERRES DE LA GRANDE UIvIERE.

Baux des Sauvages.

" Avis est donné par les présentes que toutes les
personnes en possession des terres appartenant aux
Six Nations Sauvages, en vertu de baux signés par
aucun Chef ou Chefs des dits Sauvages, ou par au-
cun Sauvage ou Sauvages des dites Six Nations, sont
par ces présentes requis de transmettre, port payé,
le ou avant le 25 Décembre prochain, au soussigné
les baux en vertu desquels elles réclament la posses-
sion de leurs terres respectives, afin que la Cou-
ronne puisse accorder des baux à celles des dites
personnes, pour tel nombre d'années et moyennant
telles rentes que les Syndics des dits Sauvages
pou rront juger à propos de recommander à cet ef-
fet; à défaut de ce faire, il sera pris des moyens
pour faire déguerpir les dites personnes des terres
qu'elles pourront occuper respectivement.

" Et avis est ear ces présentes donné aux habi-
tants du chemin de Hamilton et de Port Dover
qui sont requis de ce faire par icelles, le ou avant
le dit 25 Décembre prochain, de demander au sous-
signé, port payé, des baux de la Couronne pour les
portions de terre qu'ils occupent respectivement, et
que les dits Sauvages ont abandonnées à la Cou-
ronne depuis quelque tems, afin qu'il en soit accor-
dé en leur faveur: à défaut de ce faire, tels habi-
tants seront exposés à être évincés des terres qu'ils
possèdent respectivement."

"(Signé,) WILLIAM HEPBURN.

"Comme Syndic des Six Nations Sauvages.

Imprimé au bureau de la Gazete du H.-C.

"Daté en la cité de Toronto, ce 20 Novembre, 1835.

Vos Pétitionnaires n'ont pas besoin de faire de
commentaires sur la tendance claire et évidente de
cette annonce; il leur suffit de dire qu'ils s'y sont
conformés en ce qui les concerne, et ils peuvent
maintenant assurer Votre Excellence que s'ils avaient
prévu la conduite illibérale et-ruineuse qui a été
adoptée à leur égard, les termes de paiement dérai-
sonnables qu'on leur impose aujourd'hui, ainsi que
l'insalubrité excessive de la localité, chaque été qui
se succède amenant avec lui des fièvres épidémiques
et les fièvres tremblantes, lesquelles affectant séri-
eusement leur santé, leur énergie et leurs moyens,
ils ne se seraient pas mis dans la position défavorable
où ils sont aujourd'hui et dont on prend en appa-
rence avantage, tandis que de bonnes terres, dans
des situations saines, sont offertes aux conditions
les plus libérales et les plus justes, non seulement
par la Compagnie du Canada, mais par les proprié-
taires particuliers qui font tous leurs, efforts pour en
disposer.

Vos Pétitionnaires exposent de plus que, malgré
tous ces désavantages et le système inusité d'évalu-
ation:indiqué lus tsut, outre la graPde rareté de
l'argent etsles basprixdes produits agricoles"qui ne
paient pas'le travail, le 'Bureau del Sauvagës re-
quiert, 'par un> annonce, ceutxde'Cayugaet de Dunà
à payer untiers du prix,'de ileurs terres et 'le r'este
en trois paiements égaux áve4l'ihttérêt. Vos Péti-
tionnaires ie doivent pas säns dot; attendre de
meilleu6 coïditions pr les 'efre .it,ééo dans leé
autres"towashipaet il 9iòtit, eiMMs éludfté, óbligés
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de dire respectueusement qu'il leur est absolument
Appendice impossible du s'y conformer. D'après ce qui a été

•1. M-) cxposè plus haut, ils sont portés à croire que la
S-Ac, uesonqui occupe maintenant ceux qui sont

chargés des affaires des Indiens, est de savoir com-
ient on pourra se défaire de vos Pétitionnaires et

rendre toute l'étendue de terre des Six Nations à
leur état d'inutilité primitive, car, en réalité ils ne
voient pas de moyen plus sûr pour amener ce ré-
sultat que le système que l'on a suivi jusqu'à présent
avec tant de persûvérance et de ténacité.

Vos Pétitionnaires prendront maintenant la li-
berté d'appeler l'attention dle Votre Excellence en
Conseil sur la conduite très-différcntc adoptée par
la Compagnie du Canada, relativement à l'établisse-
mont de ses terres ; et l'on doit certainement admet-
tre qu'elle a autant de désir de retirer le plus pos-
sible de sa propriété, que le Département des Sau-
vages de celles dont il a la gestion.

Apres avoir suivi divers plans tous plus libéraux
que celui exposé plus haut, mais qui paraissent
avoir été trouvésinefficaces, la Compagnie du Ca-
nada offre maintenant à vocre ses vastes étendues de
terre, formant environ 800,000 acres, à des prix qui
varient de 2s. à 13s. Od. par acre, àdix ans de cré-
dit ; elle exige seulement le paiement annùcl de l'in-
térêt, avec une prime de Is. 3d. par acre si le prix
est payé dans les premiers cinq ans, et 2s. Cd, s'il
l'est après cette époque et avant l'expiration du bail,
laissant au setilcr la liberté d'acheter le fond et
d'obtenir un titre pour la terre qu'il occupe, en au-
cun teins durant le bail et lorsque cela est à sa
commodité, moyennant la prime susdite.

La Compagnic transmettra aucune somme d'ar-
gent, toute petite qu'elle soit, dans toute partie du
Royaume-Uni ou de l'Europe, sans rien charger.

Elle transmettra aussi aucune somme d'argent,
toute petite qu'elle soit, de l'Europe au Canada, as-
surant ainsi à l'émigrant l'avantage du change, sans
rien charqer. Elle donne tous es renseignements
et indications qui peuvent être utiles au setller, et
des listes imprimées de ses terres et toutes les par-
ticularités nécessaires, sans rien demander.

Et dans la vue d'accommoder les émigrants qui
n'ont pas besoin immédiatement de leur argent, la
Compagnie va leur allouer à raison de 41 pour cent
d'intérêt sur l'argent qu'ils lui déposeront entre les
mains pour au moins 90 jours.

Votre Excellence en Conseil verra par ce qui pré.
cède, qui n'est qu'un abrégé de l'annonce, que la
Compagnie du Canada, qui entend sans doute son
intérêt, et qui a une grande expérience dans l'éta-
blissement des terres, propose les conditions d'éta-
blissement les plus libérales et les plus avantageuses,
et montre le désir le plus ardent pour le bien.être et
la prospérité des setlers en adoptant, pour leur com.
modité, un plan qui lui fait beaucoup d'honneur, et
ne peut manquer de lui assurer un grand succès,
Vos Pétitionnaires ne peuvent point du tout com.
prendre pourquoi le Gouvernement désirerait moins
leur bien-être que la Compagnie et pourquoi une con.
duite semblable à celle de la Compagnie du Canada
ne serait pas aussi favorable aux intérêts des Indiens.

Il est venu à la connaissance de vos Pétition-
naires que les Terres de Cayuga et Dunn sont éva-
luées de 3 à 6 piastres par acre, ce qui est beaucoup
plus qu'elles ne pourront réaliser. Des personnes
qui en ont acheté dans les dernières ventes, il y a
environ 8 ans, au taux de la mise à prix d'alors,
15s. l'acre, seraient bien aises, en bien des cas, de
pouvoir en, obtenir 10s. Une terre de 200 acres
avec environ 40 acres d'améliorés, avec tous les

bâtiments et constructions nécessaires, située près'A dl
du village de Cayuga sur le grand chemin de Can-
boro, qui avait été payée, dans son état inculte, 20s.
l'acre, à la vente en question, a été vendue, il y
quelques mois, pour £105, après avoir été plusieurs 4 D
années en vente. Vos Pétitionnaires ne men-
tionnent ces faits que pour montrer l'estime que le
public fait de ces terres.

Vos Pétitionnaires regrettent de s'être trouvés
dans la nécessité d'exposer aussi longuement et
d'une manière si particulière les matières ci-dessus
à Votre Excellence en, Conseil ; mais ils espèrent
que leur importance et les circonstances, dans les-
quelles ils se trouvent placés, serviront d'excuse sufi-
sante. Si vos Pétitionnaires sont obligés'de s'en
aller d'ici, ce qu'ils seront obligés de faire sous le
système actuel, ce ne sera qu'au prix du plus grand
sacrifice, car ils ont dépensé tout ce qu'ils avaient
pour se procurer un foyer et un moyen de vivre
pour eux et pour leurs familles. En conséquence,
ils supplient très-respectuousement et très-instam-
ment Votre Excellcnce en Conseil de vouloir bien
gracieusement ordonner

1. Qu'il soit fait une juste estimation de ces terres
dans leur état naturel ou inculte.

2. Qu'un nouvel arpentage soit fait dans les lieux
où cela est absolument nécessaire pour l'avantage
des settlers.

3. Que la vente des coupes de bois par le Dépar-
tement des Sauvages, ou ses Agents, sur les terres
évaluées, soit prohibée.

4. Que le système des Réserves soit abandonné,
excepté là où doivent s'établir les Sauvages, en con-
formité de leurs désirs et des ordres en Conseil
passés lors de l'autorisation de l'arpentage, lesquels
assurent à chaque settler le droit d'acheter le lot
qu'il occupe.

5. Que le système adopté par la Compagnie du
Canada, touchant la disposition de ces terres, soit
suivi relativement à la vente des Terres des Sau-
vages pour l'avantage de tousceux qui désirent en
profiter.

6. Qu'un bureau soit établi dans quelque lieu
commode sur la rivière, où vos ,Pétitionnaires et
tous ceux qui veulent s'établir, pourront faire leurs
affaires concernant ces terres.

Et vos Pétitionnaires, comme ils y sont obligés, ne
cesseront de prier.

Signé par JAMES LITTLE,
et 298 autres.

Seneca, ler Avril, 1843.

Certifié,
E. PARENT,

G.C.E.

(Copie.)

A Son Excellence le Très-honorable Chevalier
Cnbnr4s TnaoritL ME'reALrFE, G., d. . tun
des Membres du Très-honorable Conseil Privé de
Sa Majesté, et Gouverneur-Général de l'Amérique
Britannique Septentrionale, etc. etc. etc.

QU'IL PrAtsE & VOTR ExcELu C,

Nous, les soussignés, Chefd et Sachemi des Six
I Nations Sauvages établies si»u la Grande Rivière
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dans le Canada Occidental, assetmblés en Grand
ppendice Conseil du Feu, nous avons résolu de présenter nos

enM. félicitations à Votre Excellence sur le choix que
4 notre puissante Mère la Reine a fait d'elle pour la

représenter comme Gouverneur. Nous espérons
que son coeur sera plein de joie lorsque ses regards
se promeneront sur cette belle partie de ses posses-
sions, et nous croyons avec confiance que Votre Ex-
cellence étendra à ses enfants de la race rouge cette
protection que nous avons reçue autrefois de ses
illustres ancêtres.

Les Chefs, au nom des guerriers, femmes et en-
fants des Six Nations, vont appeler maintenant l'at-
tention de Votre Excellence sur un précis de leurs
affaires.

Quand la révolution Américaine a commencé en
1775, les Six Nations se sont ralliées autour du dra-
peau de leur Père puissant George Trois, et ont
combattu pour lui à côté de ses troupes jusqu'à la
fin de la guerre. Alors, en conséquence de leur
ferme adhésion à la cause Royale, les Tribus ont été
chassées de leur territoire sur la rivière des Mo-
hawks par le nouveau Gouvernement des Etats-
Unis, en Canada, où leur Père puissant George
Trois leur a donné six milles de terre de chaque
côté de la Grande Rivière, de sa source à son em-
bouchure pour leur résidence, elles et leur postérité
à toujours. Les Chefs exposant de plus que, par
suite de grandes importunités des Blancs, par la voie
du Gouvernement, ils ont, de tems à autre, cédé la
plus grande partie de leur concession, l'argent en
provenant étant capitalisé et l'intérêt divisé annuel-
lement entre les Chefs, guerriers, femmes, enfants,
jusqu'à il y a sept ans. A cette époque, l'intérêt a
entièrement cessé d'être payé, quoique, depuis douze
ans, ils aient vendu au Gouvernement les terres for-
rnant les townships de Dunn, Cavuga et Brantford,
et la ville de Brantford. Les deniers, provenant du
prix de ces terres, et leurs autres fonds, ont été dé-
pensés sans leur consentement pour faire des con-
structions et améliorer la navigation de la Grande
Rivière, pour l'avantage des Blancs.

Les Chefs représentent encore que l'Agent a reçu
plus de six mille louis pour des coupes de bois sur
leurs terre., dont ils n'ont pas reçu un chelin. Cet
Agent reçoit un salaire pour en faire la perception.
On leur charge aussi cent-cinquante louis par année
pour leur Syndic, le Colonel Jarvis. Les Chefs le
demandent respectueusement, est-il juste de vendre
une si grande portion de leurs terres? de se saisir
de l'argent de leur bois, coupé par les Blancs ? de
payer régulièrement leur Syndic et leur Agent,
lorsqu'eux, leurs guerriers, leurs femmes, leurs en-
fants, leurs infirmes, n'ont pas reçu un seul sou de-
puis sept ans. Les Blancs disent que le placement
fait dans les fonds de la Compagnie de navigation
de la Grande Rivière sera profitable. S'ils le
croient réellement, nous espérons que Votre Excel-
lence engagera le Gouvernement à acheter leurs
Actions dans la Compagnie, pour cn employer l'ar-
gent à acheter des débentures du Gouvernement,
afin qu'eux, leurs guerriers, leurs femmes, leurs en-
fants, et leurs infirmes, puissent en retirer l'intérêt
annuellement.

Les Chefs exposent de plus qu'en Janvier der-
nier, une députation des Chefs a été interrogée de-
vant"un Comité siégeant à Kingston sur les affaires
des Sauvages; et les Six Nations apprendraient
avec plaisir que Votre Excellence oî;lt bien elle-
même examiner les expositions faites aux Commis-
saires dans cette occasion, ainsi que dans les mémo-
rials adressés pae les Chefs à Lord Sydonham, dans
l'êté de 1841.

Les Chefs exposent encore qu'ils désirent réserver
pour leur résidence future, sur le côté Sud de la Appendice
rivière, toutes les terres (excepté une rangée de lots (M. M.)
de chaqne coté du chemin de madriers projeté)f m
situées entre le township de Cayuga et Burtch&'s
Landing; et que les terres formant Thie Oxboro, 7e
Eagle's Nest, et The Mohawk Flats, (sur lesquelles
se trouve une de leurs églisps) avec l'établissement
de Johnson, soient affermées pour de courtes pé-
riodes afin que si nos jeunes gens s'assimilent plus
étroitement aux Blancs, nos Chefs puissent lesplacer
sur ces terres. Nous désirons aussi que le lot à
Tuscarora sur lequel il y a une autre de nos églises,
soit également réservé.

Les Chefs exposent de plus que, vé que la majorité
des Six Nations a résolu qu'elles se transportent du
côté Sud de la rivière, il va falloir bâtir un grand
nombre de bâtiments, ils désirent, en conséquence,
avoir le contrôle absolu du bois, afin de pouvoir
faire les conventions les plus avantageuses avec les
propriétaires de moulin pour le scier. A présent, un
pauvre Indien ne -peut pas prendre un billot sur les
terres que le Gouvernement lui a toujours dit lui
appartenir. En conséquence. ils supplient Votre
Excellence de leur permettre de nommer un Agent
en qui ils auront confiance, pour protéger leurs
droits, et aussi de choisir un Commissaire sous la loi
Provinciale pour faire déguerpir les squatters qui
infestent leurs terres au Sud de la rivière.

Les Chefs représentent aussi que c'est leur désir
que les Indiens, qui résident maintenant au Nord de
la rivière, puissent y rester pour jouir, sans trouble,
de leurs améliorations, et que les terres non occu-
pées a Martin Selement soient affermées pour des
termes très-courts.

Les Chefs représentent encore qu'ils sont in-
formés que le Gouvernement a intention de vendre
leurs terres, et d'exiger un tiers du prix comptant et
le reste en trois ans avec intérêt. Si tel est le cas,
ils objectent respectueusement à cette marche pour
les raisons suivantes. La rareté de l'argent dans le
pays empêcherait les settlers actuels de se conformer
à ces conditions, et les forcerait de s'adresser à la
Compagnie du Canada 'qui "ne demande pas cette
avance. Nos terres resteraient alors sans vente, et
nous n'en retirerions aucun avantage, à moins que
nous ne voulussions faire un sacrifice en les vendant
à deLà,eCitalistes spéculateurs. Tout ce que les
Chefs et'les guerriers peuvent toucher, e'est l'inté-
rêt ; et pourquoi ne pas laisser au setiler industrieux
l'avantage de se servir du principal tout comme les
bantques. Car si ces terres sont vendues, il faudra
en placer le prix, et l'usage d'un tiers de ce prix
serait d'un grand secours pour le pauvre settler.
Nous désirons seulement que l'intérêt du prix soit
payé annuellement d'avance. Les améliorations du
settler seront une ample garantie pour le paiement
du principal et de l'intérôt annuellement.

Les Chef&exposent encore qu'ils ont appris que
l'on se propose de réserver des portions de leurs terres
pour des villes. Ils doivent objecter fortement à
ces Réserves, attendu qu'ils ont eu assez de ces pro-
jets chimériques, " Une Réserve considérable a été
faité dans le township de Cayuga, et défrichée à
grands frais pour les Sauvages, et il n'y a encore que
deux ou trois lots de vendus, quoique ce terrain soit
en vente depuis dix ou douze ans. Les Six Nations
désirent quetoutes 'leurs terres (excepté celles ré.
servées ci-dessus) soient inmédiatement mises en
vente et que l'intérêt du prix seulement soit payé
d'avance et annuellement1 pour que leurs pauvres
ferrdes, eàfants et ifirmes puissent profiter un
peu des àvántagés des ferrés qui ont été destinées
à leûr soutien par uâv monarque généreux.
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p Et les Chefs exposent enfin, qu'en conséquence de
Apenc ltranslation du siége du Gouvernement à Kings-

ls frais des Chefs pour se rendre auprès du
Représentant de la Reine épuisent leurs faibles
moyens, ils espèrent que Votre Excellence leur per-
mettra de nommer un Agent pour conduire leurs af-
faires avec le Gouvernement, ainsi que celles sur la
rivière.

Ce mémorial sera présenté à Votre Excellence
par Peter Smith, un de nos chefs de la nation des

ohawks ; il possède notre entière confiance, et
nous lui avons donné l'autorisation la plus ample
d'agir en toute chose pour nous;'il connait nos
vSux, et nous espérons que Votre Excellence vou-
dra ajouter foi aux exposés qu'il pourra faire con-
cernant nos affaires. Sa longue expérience et ses

connaissances le mettent en état de donner à VotreAppe•dice
Excellence toutes les informations dont elle peutA(M.ndi>
avoir besoin. Les Chefs prennent la liberté de l'as.
surer qu'il ny a que des embarrs pecuniaires qui Dem
les obligent de n'envoyer qu'ùn sèul membre de leur
corps pour saluer Votre Excellence. Nous avons
donné-ordre à Peter Smith de rester à Kingston
jusqu'à ce qu'il reçoive de Votre Excellence une ré.
ponse par écrit aux diverses demandes que nous
avons faites dans ce mémorial.

Signé par WILLIAM JOIIN,
et 86 autres.

Certifié,
E. PARENT.
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SRE TOTUR
Ap1>1,endiceý UNE, Anessi, (le 'Asst7ýtnîLrr LtGISL&Tlr au GxovERNruitý GENERAi, en date du 15,du'mois dernierÀ,îA cI~

(.N.) priant qu'il plaise' à Son E xcellence d'ordonner à, l'officier à qui'il appartient, (d mettre devant la Chambre, ~ .
r--'---~unétat des aff'aires devant les Commissaires des Banqueroutes dans le Bas-Canada, on leur',dite qualité,- ý^

Glhebnnommés onl vertu de l'Ordonnance, intitulée, "1,Ordonnance concernant les Banqueroutiers, et l'adm~inistra- 3JCcnW
tion et la distribution, de leurs effets et do leurs biens," Jusqu'à ce jour, indiquant:

Le nombre (les personnes, Sociétés ou Compnie quesotpévalues de la" dite Ordonnance, le,

nom dle telle personnes ou sociétés,, et le lieu" où elles ont respectivement fait commerce, avant (le se
prévaloir (le la dito Ordo'nnance;

Le montant (los dettes établi contre telles personines ou'sociétés, et les dividendes payés ou ordonné,
d'être payés clans chaque cas;

Le montant (les "frais et dépens, etý le montant des honoraires payés'ou dus, dans chaque cas au Com-
mnissaire, Clerc dut Comimissaire, Messager,ý Témo ins'et autres parties respectivement, et l'allocation faite
au Banqlueroutier;

Le nombre de cas clans lesquels il n'a pas été payé, ni ordonné d'ëtre payé <le dividendes;

Le nombre de, cas dans lesquels le Banqueroutier a obtenu, un Certifiats, de déchiarge, et ceux dans
lesquels le Ceritificaýt a été refusé;

Le nombre do cas qui ne ,sont pas encore jugés, et les particularités ci-dessus mentionn6es,,çlans chaque
cas, on autant qu'ils peuvent être, établis;

Le, nombre de cas dlans lesquels il peut y avoir eu appel de la décision du' Commissaire, et' le résultat
lectappel.

Par, Ordre,
(Signé), D. DALY,

Bureau (lu Secrétaire, Kingston, Scrtic

30 Novembre, 1843.
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7 Victoria,. Appendice (N. N.) V A. 1843.

CoNrwrrxonDE LrETAT des Affaires Officiells qui ont eu lieu devant le Commissaire des Bangueroutes
Apendice pour le District de St. François, depuis la date de sa nomination, (le 28 Janvier, 1841) jusqu'a ce jour,A(Ndice

. N> (le 11 Octobre, 1843). ( . N.)

6 D6cmbro 6 DcéSmbrc.,

No. Causes appelées. Résultat Allocation au Banqueroutier. Causes
de l'Appel. pendantes.

........ ... ..

........ e....

.. . ... ... .. .

. 1 . .. .. .. .

1 . .. . .. .. .

...............

......... :.n...

..............

..............

Non poursuivi
en Appel .

......................

Appel pendant.,.

............

............. e..

Pour la subsistance nécessaire pour sa famille
j usqu'à l'octroi du certificat. Le compte du Pro-
cureur n'est pas encore rentié.

Dito ....... .......

Rien.

Rien.

Articles exempts de la saisie, et la subsistance né-
cessaire pour sa famille jusqu'à l'octroi du certificat.
Le compte du Procureur n'est pas encore rentré.

Rien ............... ..

Rien.

Articles exempts de la.saisie, et la subsistance né.
cessaire'pour sa famille jusqu'àl'octroi du certificat.
Le compte du Procureur n'est pas encore rentré.

dito, dito.. ............. .......

dito, dito, jusqu'à la seconde assemblée.

Rien.

Rien. .... ......

Subsistance nécessaire pour sa famille jusqu'à
l'octroi du certificat.

Articles exempts de la saisie seulement..... ...

dito, dito ............. ...

Je crois que ce qui précède est un état correct des affaires qui ont eu lieu devant moi comme Com-
missaire des Banqueroutes, depuis la date de ma nomination ci-dessus, mentionnée, jusqu'à ce jour.

G. F. BOWEl'.
Il Octobre, 1843.



7 Victoriae. Appendice (N. N.) A. 1843.

EAr Dus AFFAIRs de Banqueroutes qui out eu lieu devant PierreBénjamin Dutnoulin, Ecuyer, ci-devant .
A1endieApndi

y$~ N.>

G I)Ccuuiilîrv,

(N. N.)

Décembrc

7 Victorio. Appendice (N. N.) A. 1843.

Commissaires dos Banqueroutes dans le District des Trois-Rivières, et devant son successeur, Jean-Emanuel
Appendice Duorcun, Ecuyer, deplis le 16Octobre 18-0, jusqu'au 6 Octobre, 18-13, inclusiveneit, sous l'Ordonnance, 2e Vie, chap. 36. Appendice

(N. N.) (N. N.)
4 e -- n Allouiance aux Certificat de

6 D6cembre. Allouance au Proouriurn. Dpenses diverses. Causes. '6i Décembre
témons. Allocation déchargo.

______Banque___ 
Causes appelées de la (lé.

---- au B3anquce. cision du Commissair
routier.

Pay6e. Duc. Payóc. Du(,.' Payées. Ducs.' Accord6. Refus6.ý pendanteClose et le résultatde l'appel ;

Dividendes payés ou Honoraires du Coni. Honoraires du Clerc Honoraires du Mes.>-

Noms des Bangnîeroutiere, le ,Torao delôtre. missaire, dU Commissiaire. sager.
Y lieu du leur résidence, ou Adontant des îe f ______ __ du

e ils oit respectivement fait les ris ct _,..et

commerce avant de'se pré- dettes prouv6. Payé par les dpens.
valoir de l'ordonnance dePEs p .
lia 2C Vict. Ch. 36. A Payés. Dus. Payés. Dus. Pay6s. Dus.

privilége. p

.s. S. £ s.1D...Sn s . £s.-D. s. 8.L . -£ s.o. £ s. D S. D.
i Pierre Antoine Donou, de

la Paroisse de Ste. Anne
LapéradeDi'tr. des Trois

iviCres, Marchand. 10376 7 8 1182 11.10 1 5 589 1 8 40 3 4.........33 17 2 ....... 14 10 2.........

2Ctarles Visette, Comner-
çant, rde la Paroisse Ste.
Geneviève de Batisani ... 152 15 10b................Inconnu.............. 18 6 8 ............. 5 10 0 Inconnu.........

:1 Anoine Constantine, résidant
ci la ville des Trois i-
viôrcs, Cummuerçant.......347 2 10 59 10 2 ....... 55 Il 4ý 14 3 4........./ 0 0 ........... 8 14 8........

4 Miclhel Lani, résidant en la
paroisso dc St. Antocne de
la Rivire du Loi, Dis.
trict des Trois Rivibres. 1030 16 11 131 9 4 8 10 155 14 5 22 '0 8........ ........ 13 17 0........

5 Gustavus Gers, ci-devant
I archlandl, de la ville des

Trois ltivières,résidant ae-
tuelleiient dans le town-
shiiide 3landford........ 722 4h..................24 66 712 4.........376..........676.........

6 Louis Gonzague Hleriult,
ci-devant commerçant, de
la paroisse de Berthier,
résidant actuellement en
la paroisse de Maskinongé, 493 15 1 8 2 8 ......... 32 4 10 9 '9 0.........' 15 40 ............. 8 5'10.........

7)anicl Frrederick Grant, de
li paroisse 'St. Antoine de
la Rivière du Loup, Mar.
chand ........................ 176 18 3 ,................... 27 17 2 5 17 6 1 6 10 4 3 6 2 2 6b3 18 2 1 19 4

8 François Pratte,de la paroisse
dula Riv. du Loup, com't, Dette ,non prouvée...........16 5 0 7 3 4......... 3 12 6..........12 6 8.......

9 Biazile Lupieu, Ecuyer, de la
Iaroisse du Bécancour,
Marchand ................. 1451 6 7 151 17 0 8 7j 45 6 1 30 10 0........28 9 2.......... 30 3 *2........

tJaimes-Millar, dlu village du
Drimiiinoiidville, dans' le
township du Granthaim,
District des'Irois-ltivières,
et ci.devant anssocié de
John l'ngart, Ecuyer, du
mme lieu, sous la raison
de .lacnes Millar & Plu.
gart................. 315 12 l1 5 16 9à 1 23 76 1 6 14 3 4.............11 8 . ...... 16 8

11 Jean Baptiste Bermardin,Seti
do li parisse de St. Jeac
Blaptiste do Nicolct, Mar.
chaud Tailleur ....... 24 13 1 73 19 D' 0 2 55 0 6 9 10 0........Il 3 4 . ... 716 7........

12 Jean Baptiste Provanchier dit
Laharith, de la liaroisse
de St. Jean Baptiste de
Nicolet, Cotrnerçant.. .. 69 4 Il................36 2 7 ........ 9'10 0...-....G17 '0 10 I1 7........

13 Abraham Richer, de la Pa-
roisse de Ste. Anne d'Ya.
machicihe, Marchand ...... 857 19 6 77 1 9 1 9 85 7 0 Il 16 8.........I11 10 10.........14 12 1........

14 Etienne Martin, Junior, r-
sidanit en cil paroisse de la
Pointe du Lac,Clharlpeitier 169 17 21 1G 5 5 . 49 3 6 9 10 O ........... 9 5 10...,.....7 18 7 .....

15 .Sam'l: Lavergue, de la ,pa-
roisse de St. Léon, Coin-
merçant.....................28010 4 ............. ......... 47 O 0 6 1911 4 16 9 4 2 51 2 1704 3 19 0 2 14 7

16Antoine Antiillac dit Pette-
lier, de la paroisse de St.
Jean Baptiste de Nicolet,
Commerçantt tCultivateur 887 8 'i 113 9 5 0 Sî!103 2 81 16 10 0 ............ 12 5 10 ............. 8 6 2........

Pierre LacourciévI, résidant
17 un la paroisse de Ste. Gc.

neviive de Batiscan, Corn.
rnerçant............... Dette non prouvée..... ...... 15 17 3 8 15 9 ............. 4 17 6 ............ 2 3 il . .

j8 Joseplh Gouin, de la paroisse
de Ste Anne Lapérade, .... 5 5 73643_5_ 2 13 lOl 2 18 1  1l 94Acmbcerrste et Con'erçant 2093 0 ................ 5051 736432

.. . o.

0 0 ..............

16 8.......,.

3 13 4

11 17 3 J........

4 15 01

70

18 7

9 10

6 1

........... ....... , . ............ ... . .

4 3 91 ...

£ s. e.

.......

... 1. ....

£ a. n. £ s. n. £ s. n.i

257 120

1 14 6nt...........

... 1.41 10 11

6 ............ i

2 17 6

1 16 6

16

5 1 1

.10 15 0

10 19 2j

2 13

12 17

5 0

11 $

10 17 6 [ .. .. .,. . . 25 6 ..........

4 17 10 2 ~3 O 18 Il Il

5, 1).

82 19 6

5 17 73

1 17 8

L'octroi du
Certificat

Accordé....

Accordé..

Accordé..

............ Accord .

............

36 14 9

Il 6

10 16

Accordé.

Accordé...

2 Accordlé...

4j Accordé...

.. ... .........

16 2 5 Accordé...

7 17 6 Accordé..,

LDoctroi di
....... Certificat

diffrdt.

29" 16 6jAccordé..,

Accord...

............. Accord ...

Refus...

Refusé..

Refus..

..... ......

£ s. n.

u 0

151 0 0O

Inconnue.,

l 18 10

51 9~ 3

pendante

pendante

,pendante

Aîpeclée par le Ilanuce
routier pour obtenir sou
Certificat de d6chargo,

qui lui UéÏa éé d(ó na...........

Pendante

...... ,

........

pondtinto

Close.

Close.

Close.

Close,

Close.

Close,

close.

Close.

Close.

Close.

Appelée par le"Banque.
routier pour obtenir son
Certificat de décharge,
lequel luii a été dlepuIs
ïefus par la Cour.

Appelde par le ,Banque.

routier poor obtenir un

Certificat de ulécharge,

leqel lui a été depuis

re sé pr la Cour.
~

.

.

u

-1--il71-

11ý ii - , ý - . . -.- - - - % rm-- -- 7- - 1 ............ IL
......... ,..

..-L

-CloscýqiJ; ýC accorcl par
1 la Cour.

1- ý- 1 ý L -1-

... .. ...



7 Victorie. Appendice (N. N.) A. 1843.

ETxr des Aflîres d(le .A ppendiee ppendive
(N. N.)- (N N.)

Dividendes payas ou [ru noraires du Coin-H Ionoraires du Clerc IIonoraires du'De, mbre Noms deslia Unn I ue, le 6 Ddcembre,
lieu de luiir ralne mI ordonné de l'étre. Total missaire. du Coinissaire. sager,
ils ont refpeciivent u t 3lontant des

DIes fraiset
comnire avit d pré- Ietsefrais pa
valoir d' 1t h donhance de pouv Pyés par

m la U Virt. 'h es. des dépcns. Payés. Dis. Pay6s. Dus. Pay6s. Bus,
privilège. U

£__ _ Le. . £ s. n. e. n. .C 8.11. £Le.îi. £Ls. . Le. . £ s. n.L£s. n. £s. n
1jAuggustin Pouchier, de la

irojsse de St. lerre lc
Ilecte.,Marchtuid..... 1505 8 3 17, t1 O 0 6¾140 15 7½I1:3 10 0 ........... i23 1 8 ........... 9 15 2....

2. Lois Arcand, de la Ville îles
'2 ras-lîvîi Comnier-
çant et Cultîviaeur........

de la 'uroisse le 'Ste.
Geciu( teve dle Ileutsceat,
Marehlanid..·....·-....

22 Loui Flavien lkrthelot, de
h IBrosse de N Franois
Navier de uikscan, Mar-
chand...... ........

23 Alfred Gilson, do Drumi-
mtîonîdville, Towmnship( de
Gratlun, District des
TroisRivires, Murchand

0-11Lou1 Deilots, le la Paroisse
de St. Jean lBitiste de
Nicolet, Commerçant ..

25Charles A d rien ParudMar
eh id et Navigateur,
maintenant le la ville des
Trois-Ri cires, ei-devant
de la 'taroisse de St. Our,

1Pasclal TPetroai, ci-devant
de laParoise deverchere,
Dtstrict etd e Motréilmain
teilit le la Vill des Troits
Riires,atiieu ippel Ste.
Marguerite, Coimiierçatit.

27 Edoujard Lafontaine, de la
Vîle les Trais ltiviers.
Marchand...........

28~ Joseph oisvert,de la paroisse
de St. Davd, District dle
''rois-Rivires, Marchand

29 Peter Becker, de la Paroisse
de Ste. ni dii'Yamnacliice
Menier, Clhairpentir et
Coimerçant........

30 Pierre Lacoursitre, de lh
P'areise de Stc. Genevibvr
de Batiscan, Marchand.

31 Josîeph Rleurv Girotux, de l1
Paroisse de St, ,Joseph d
Maskinongd, Mlarchand..

32 François Girouard, de la
Peroiss de Gentilly, Au.

bergiste et Commerçant..

12 6 A

123 9 1 I

71 13 0O

S 11~

3 21

5 SI

12 6 5 4 81 I 18 7j

10 4 1910 '0

6 4l(11 16 8

3 1( l 7 3 4

12 10 4

58 2 2j

113 18 9

13 6 10

52 14 34

Inconnus..

67 18 5i

3 3 4

116 8

23 10 0

4118 11½

11 16 8

14 3 4

. ........

..,........

2 19 6

6 13 6

113 13 41

2 6

2 12

12 0

19 4

4 Il 0 3 5 1l1

...... . 6 5 ,10

23 10 0 ............

......... .10 13 4

1 4 6 15 1

. . 18 1

, 12 4

2 19 10i

9 8 10

i 0 18 8

2....

1i

2....

O....

19 2.

hlncontwis,

9 12 E

4 1 7

Id Véoeîuibre.

7 Victoro.

. BaoncniceouTs, etc.-(Continué.)

A. 1843.

Allouance aux Certi6cat de
Allouance au Procureur, Dopenses diversd. Causes.

t6 n- Allocation décharge. as$ pele o '
u ul décision du Comis.nuBadtque.
routier. sire, et le résultat dle

Puyóc. Duo. Payéc. Duo. Paydcs. Uues. Accordé. Refus6, Closes, l'appel
dnntes,

£8. JD. Ls,n £ s. J Ls. .£ ., . e.S. . »'s.D.

18 19 3 ......... ............ .. ....... ; 38 G 6 ........... 26 13 01 Accord.... ............ Pendante.

- .l1~12 0~ ~ 812 41

c

813 C1

Il 2 1 1 2 O ........... ............ 13 ý7 8 2 7 4 .............. A ccordé .... ............ .....,..... .Close..

8 13 2 .................... ........ 7 6 6.......... 6 15 0 Accordé.................... Close,

21 15 ........ ,,................12 8 3........ .13 7 5 Accordé.... ............ Pendante.

33 m 1 9.......... . 15 6 13 19 Il ..... ....... . ..... ,............ Refus . . Pendante.

9 8 6................. ........ 8 14 Il......... 2613 7j Accord6ó... ........... Pendunte.

.. 8.......... 10 ................ ...... Accordé.......... ....... Close..

1 5 8 ... .... ... ... . .. .. ... 2 16 8 .............. ............ A ccordé. .,. ... .... ... . Glose.

6. 0 0 . .......... 10.0......... l ý0 3 ... 5 16 91 Accordé . ... ....... Pendante.

19 10 0 .... ...... 21.19 0. .... ....... 2 1 04 .... 14 1 31 Accordó ,. .... Pêndante.

2 12 1 2 ý7 I11 ... ... ...... 14 l "4 ........ ..........Ac ró. .Pendante.

5 112 6 ............. ............. 21 2 11 ............ 0 19 8j Accordd. ..... ... ... .... Close.

Appelée pour obtenir
un certificut de dé.
charge, qui lui a,dtó do.

Inconnue.. . ........ . ........ .. .....,.... Inconnues ....... .. ..... ... ... . ......... ... Refusó .. endante puis accordo par là Cour
1 .. . .1 |

i 0 5 0........ ...... ........ 2 106 ........... ,. ..37Accordei............... Clondan ,

Appendice (N.N.)

Appendice
(N. N.>

6 Dtlcembre.

125 5 8

7- 5 1

947 17 0

49'ý l 2,-....

93 12 G6

101 4 6è

1285 3 0

304 4 10

ý



7 VictoriSt. Appendice (N. N.) A. 1843.

E.rÀ'A desAffaires deA pendicN )
-ceir

I i

Noq deti Baniptieroutiers, kh
lieu te leur rsidence, ou.
ils ont respectivemllent failt
coimerce avant de se pré-1
valnrW dle P'Ordonnaînee de
la 2u VIet, ch. 36.

J aean .haree, dle la pI.
roIse de( ,Ste. An d'y a.
ImachIiebet, Marchand . .,

D)av.id Il .endersoni 't Wi&i
der<on ,tu< deux Mar.

ihaitI, ic la paroisse le
StI. Gvivüve dle iatis
<i ,cmnîerçanit ci-devant
ieiulll dns la dite lia.

roisse sous1 h;sunomos et rai.
son( de Da'vid et Willium

Jean al.Lptist Rouleau. M5ar.
chlaund,ci-devant (lu Ton
shiptt de mgsey. minte.
rint de lh paroisse de Ste.

Joseîlh Forest, ci-deyant du
ol'ovnshlip de Somerset

huaintenant de la paroisse
de St. Grgoiro,Marchaund.

Jacques Janvier Laparre,
de la paroisse de St. avid,
)1. rict de cTrois.Rivières.
Mlarchand............

Lois Cîôt6, de la paroisse de
St. François, Uisttct des
Trois.livières, commer.
çIt do ois. .............

Tlhéoplile Uector Pacaud.
Marchand, ci.devant de la
paroisse de St. Ours, mairni
tenant de la Paroisse de
St. erançois Xavier de
llatscan,l)istrict des'rois
l{ivièreStait en son propre
nomn,gue cohmme ci-dîvant
Associd de George Jércnie
Pacuud, faisant tous deux
commerce à St. Ours sus.
dit, sous les noms do TIo : H.
Pacaud et Cic.............. .

Trois.Rivières. 18 Octobre, 1843.

Dividendes pays ou

ordonn6 de PVtre,

Iayîs par

privildgo.

£ î.n

' -5-ý

2101r 6(.

uf Hlonoralres du Com. Ionoraires du Clerel

Tntal i seaire,

es frais et -

s dpens,
IPayus. 1i

£ s. ~ £ 14. il.

ll~f ~î 1 4

montant des

dettes prouyó

292 14 7

5532 4 i1

125 2 7

301 1ï 1

622 67j

149 3 4

. .Inconnus.

Inconnus.........

J6 4 ..... . 3 17 11

Certifi. correct.

18 16 8

du Commissatro.

Payés.

£ 14. n. £ s. o

'Due.

l 10 1.3 4 ...

32 16 8

7 3

7 3 4

......t....... 2 10 0

.,....,I11 2

4|.

4 ............. 1

1 17 6

2 0 8

Appendice
(N. N.)

Honoraires du Mos -A
6 dlembre,

Ssager.

i e . 1).1 £ 0. 1).

S' 0 111

7 Incçnnus .1

I aconnus.......

Inconnus......

8 13 4 ....... .. .2 6

618 4c....... 210 a

6 Inconnus. .......

J. P. FRIGON,
Clerc dans les causes de B3anqueroutes ci-dessus.

7 Victoriaw. Appendice (N. N.)

1, &c.-(Continué.)
p endice BA jUP U

N .)a

ti llcembre.
Allouance au Procureur)

Payde.

Allouance

aux Temoims.

Pay. Duo.

Diverses dépenses.

Paydes.

Allocation
au Banque.

routier.

-- I I *l-I-*-----~-~--*-*l I
s. . I £ a. mi e M s.1

5 5 0 ..... ......... 1

Inconnue....- 1..

Inconnue-............

Inconnue..

il 0 00

£e. D. I£ s.D.I 8. D.

5 19 o0

Inconnues.

Inconnues.

Inconnues.

........ 8 4' 8L.....

3 10 0 ............. ......... 1 5 6, 5]

14 10 4 IAccord....l

!uconnuO...

............ lnconnue...

Certificat de De-

charge. Cause.

Accordd., Refusé.
dart1 s

Closes.

.... 

Close.

.............Refusd IPendantel. ......

L'oction du
certi6cat
diffdr1. ...Pendante

1... ,.... .IInconnue.1 ......... Refuad P!endante

Accord.".

Accord.-

......Pendant

Causes appel6es do la
ddcisions du Comis.
saire, et le r6sultat de

l'appel.

Appel6e pour obtenir u
certificat do déchar o
lequel ui a ét de.
puis accordé par 'l
Cour.

Appelde pour obtenir ur
certificatde décharge
et est encore devat
la Cour.

.Inconnus..

A. 1843.

Ap endice
. N.)

Aosermentd devant moi, ce 18 Octobre, 1843.

jE. DUM OULIN, C. B.
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R A P PORT S
Dns Co-missAIREs chargés de la révision des Ordonnances du Bas-Canada, mis devant l'Assemblée

Législative, par Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, le 7 Décembre, 1843.

PREMIER RAPPORT.

A Son Ex'rellence le Trés.honorable Sir Cira nis
TiiEorixis METCA CFe, Chvalier Grand'Croix
du Tróshonorable Ordre Militaire du Bain, l'un
des Membres du Très-honorable Cçnseil Privé
de Sa Majesté, Gouve'neur-G-éiCral de l'Ané.
rique Britannique du Nord, Capitaine-général, et
Gouverneur-en-chef des Provinces du Canada, de
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, etc.
etc. etc.

QU'IL r1LAIsE A VOTRE ExcELLENcr,

Les Comninaires nommés le 16 Mars, mil huit
cent-quarante-deux, conformément à l'Adresse de
l'Assemblée Législative, du 28 Août, mil huit cent-
quarante-ct-un, aux fins de compulser et réviser les
divers Statuts et Ordonnances, passés dlans cette
partie de cette Province ci-devant le Bas-Canada,
et qui sont maintenant en force et en vigueur, soit
en totalité ou en partie, et de consolider ceux des
dits Statuts et Ordonnances qui se rattachent au
même sujet ou qu'il serait utile de consolider, et de
faire à cet égard tel Rapport qu'ils croiront le plus
avantageux pour le bien-étre et le bon Gouverne-
ment de cette Province, ont l'honneur de faire
Rapport:

Qu'afin d'exécuter la tâche qui leur a été assignée.
et conformément aux instructions qîu'ils ont ròcçues.
ils ont examiné et compulsé les divers Statuts et
Ordonnances de la ci-devant Province du Bas-Ca-
nada, et qu'après avoir constaté quelles parties de
chaque Statut sont en force et vigueur, ils les ont
classifiés (le manière à ranger les diverses lois, qui
ont rapport aux mémes matières, sous le mme chef,
et les dispositions, qui se rapportent à des matières
subordonnées, sous les titres dont ils dépendent res.
pectivement.

Les Commissaires soumettent avec ce Rapport
deux Tables qui ont été publiées sous la surveillance
des Commissaires, et qu'ils recommandent respec-
tueusement, comme tendant à atteindre le but indi-
qué dans la Commission.

La première Table contient une liste de tous les
Statuts et Ordonnances dans leur ordre chronolo-
gique, et indique relativement à chaque Acte ou
Ordonnance :-Premièrement. Le sujet de" la loi
généralement, et si, dans le principe, elle était tom-
poraire ou permanente, <le sa nature. secondement.
Si la loi est temporaire, la- période <le sa durée.
Troisièmement. Les Actes ou Ordonnances qui l'à-
mondent, la continuent, la suspendent, ou la ré-
voquent. Quatidmement Si la loi esti maintenant
en force ou rion, ou, si elle est temporaire, quelle sera
l'époque de sa durée. Cinquièmement. Si certaines
dispositions seulement sont en force, les sections ou
parties d'icellos quile sont, avec des notes référant
aux Actes ou Ordonnances qui en abí•ogent ou sus-
pendent les autres dispositions, et ref&at aussi aix
Actes qui mfodifient ou affecètent cette loi, bu qui
contiennent des dispositions sur le mrtÏm sujet.

La seconde Tablé contient tíe elassi i dl
tôus les Actes ou 0rdofinnnies da Il'Pôrdre de léur
Matière, et indiqué ,mis ch.qtfd .

ment. Les lois, y relatives, qui sont expiréesont été
abrogées ou sont devenues de nul effet par l'accom-
plisserment de l'objet pour lequel elles ont été pas-
sées. Seconem/cet. Les lois qui se rattachent au
même sujet, qui sont en force, soit en totalité ou en
partie.

La nécessité de ces Tables, avant de pouvoir se
mettre à l'ouvre pour consolider les Statuts des
Ordonnances sur aucun sujet ou çlaso (le sujets, est
trop évidente pour qu'il soit nécessaire ici do s'é-
tendre sur cette matière.

Les Commissaires osent se flatter que cette publi-
cation auria l'effet de mettre en ordre et coordonner
les Statuts et Ordonnances du Bas-Canada, et de
mettre toute personne qui en possède un exemplaire,
en état de découvrir, au premier coup-d'eil, l'Acte
ou Statut qui est en force sur aucune matière quel-
conque, et d'en tracer l'historique, et ils espèrent
que l'on aura ainsi atteint un des principaux objeti
que la Commission avait cn vue.

Les Commissaires n'ont épargné ni soin ni trouble
por s'assurér de l'exactitude de ces Tables ; mais
si, parmi la multitude de notes qui ne se réfèrent pas
à moins de trois mille trois cents Antes et Ordon-
nances, il s'était glissé quelques 'er'eurs, l'ouvrage
étant maintenant devant le public, on pourra facile-
ment découvrir et rectifier ces erreurs, avant que la
Législature soit appelée à amender et consolider les
lois que l'on jugera convenable d'amender ou con-
solider.

Les Commissaires se proposent de présenter de
plus amples détails et renseognoments relativement
à la tiche qui leur a été confiée ; maiis ils ont cru
devoir faire ce Rapport dans la circonstance ac-
tuelle, afin que la publication, qu'ils ont maintenant
l'honneur de présenter et recommander, puisse se
faire avec le moins de retard possible.

Le tout, néanmoins, humblement soumis.

A. BUCHANAN,
IL HIENEY.
G. W. WICKSTEED.

Montréal, 21 Mars, 1843.

S sco;< IlAt'PoltT des Gommis9'ies c7Îap'gå de la ré-
Vision des Actes et Ordonnances du Bas-Canada.

A Son Excellence le Très.bonor'able Sir CrstRLES
TrrnEoPwms MeTcArME, Chevalier Grand'Ci'oik
du Très-honorable Ordre Militaire du Bsih, l'un
des Membres db Trés-honorable Conseil ?riie
de Sa Majesté, 'douverneur-Gééral -de 'Aié
rique Britânniqtue du Nor~d, ßapitaine ýn t
Gouvérreudron-chef'des Provi nes du iÔiii de
là Nduv elle-Ecosse ai NouVau-unswîckiet de
l'Isle dî-Princ-Edoudrd, t caamiral eniîr
etc. etc. etó.

4>|r| 1e r 1gcLaesimsbiior a d r esdetes
et Odbr atòs d e-àn lhonn d.
fair léoriecde p~t

Appendice
(O. 7.)

7 It)càmbre.

Appendice
(0.0.)

7 DZcembre.
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Apendice En vertu d'une Commission que Son Excellence
. O) eSir Charles Bagot, alors Gouverneur-Général, a

)émanée le 16 Mars, 1842, les Soussignés furent nom-
7 éceznbre. més, conjointement avec l'Hon. C. R. Ozden, alors

Procureur-général du Bas-Canarla, et l'-Ion, C. D.
Day, alors Solliciteur-général de Sa Majesté, Com-
missaires pour réviser les Actes et Ordonnances du
Bas-Canada, et consolider les Actes et Ordonnances
qui ont rapport au mme sujet, et qu'il serait avan-
tageux (le consolider ; et leur nomination eut lieu à
la suite d'une Adresse de l'Honorable Assemblée
Législative, du 28 Août, 1841.

M. P. G. Johnson, avocat, de Montréal, fut nom-
mé par Son Excellence, Secrétaire de la Comi-nis-
sion.

M. Day ayant depuis été élevé à la dignité de
Juge, et M. Ogden s'étant absenté en Angleterre,
ces Messieurs n'ont pu prendre part aux travaux de
la Commission, quoique les Soussignés aient profité
de leurs avis et de leur assistance pour l'adoption
du plan qu'ils ont essayé de suivre et remplir.

Les Commissaires se sont rencontrés à Montréal,
de bonne heure après teur nomination, et sent tom-
bés d'accord sur le plan de leurs opérations futures.

Il leur a paru clair et évident que le premier de-
voir qu'ils avaient à remplir, était de constater quels
Actes-et Ordonnances, et quelles parties d'iceux
étaient ou n'étaient pas en force, et d'éclaircir les
doutes à cet égard. Aý moins d'étro en état d'indi-
quer quel Statut était en vigueur sur chaque matière,
c'est en vain qu'ils auraient essayé de consolider la
loi sur un sujet quelconque, ou de suggérer des
amendements.

La tâche qu'ils avaient erntreprise,'était pénible
et laborieuse. La question de savoir. si la totalité
d'unActe ou Ordonnance était ou n'était pas ex-
pirée, ouavait été abrogée, souffrait, dans bien des
cas, des difficultés graves, à cause de la multitude
d'Actés qui existent Pour en renouveler ou conti-
nuer d'autres, ou pour le rendre pemanents, mais
encore plus par la foule de cas 'o des lois permia-
nentes ont été révoqudest par des lois temporaires,
qui elles-inmes sont expirées depuis

Il paraît établli, en Angleterre, dans ce cas, que la
loi qui est révoquée ne peut plus revivre, car l'on
tient que, l'effet de la clause qui rév6que doit être
permanent, quoique les autres parties de l'Acte
soient temporaires, tandis qu'cn Canada en vertu
des instructions royales qui déclarent qu'aucune
clause ,permanente ýne formera partie d'un Actetemporaire, l'on tient généralement à la doctrine
contraire. Mais le mode de considérer cette 7ues-
tion n'a pas été unifor me. Aii, par exemple, l'Or-
donnance de la 28e Georg'e ill, chap. 8; qui règle
la pratique de la iédecine, quoiqu'elle ait été ,réco-
guée par l'Acte eipiré de la le Guil.lV'chap. 27,
paraît généraletient étre considérée comine étant
en force; et l'Ordonnance de la 20e George it,
chap. 4, relative aux Mhitres de Porte, qui a étéýré-
vqúe, pér lAtte expiré de la '471e George III,chap. 5, piaraît être considérée aussi. énéralemntn.

quées en totalité, ou ne sont pas expirées, étaient enA edc
force et vigueur, la solition en était fréquemment (n ce
compliquée, les Actes subséquents sur un sujet que -
conque répétant souvent les dispositions des lois anD6cem
térieures, ou contenant des ispositiens plus ou moins
contradictoires, sans les révoquer d'une" manière
expresse.

Afin d'exécuter cette partie de leur tâche, les
Commissaires ont jugé qu'il était presque absolu.
ment nécessaire de cl assifier les lois généralement
ou partiellement en force, dans l'ordre des matières
auxquelles elles ont rapport; et cela fait, , ils ont
trouvé d'une grande utilité pratique, d'insérer les
lois mêmes dans l'ordre ainsi établi dans les livres
préparés pour cet objet, ayant d'amples margespour les notes et remarques qu'ils auraient occasion
de faire. Ces livres accompagnent le présent Rap.
port.

Ayant comiaré, révisé, et rempli cette partie de
leur tache, les Commissaires présentèrent leut' pre-
miel' Rapport à Son Excellence, dans le mois d'A vril
dernier.

Dans ce Rapport auquel ils renvoient respec-
tueusement, ils, eurent l'honneur de recommander la
publication de deux Tables des Actes et Ordonnances
du Bas-Canada, dont ils ont désigné l'objet, et dont
ils ont soutibis uie pirtie à l'exametn de l'Exécutif.
Leur recommendation fut sanctionnéo par un Rap.
port du Conseil Exécutif. du 20û Avril dernier, et
approuvée par Votre Excellence ; et ý'ces Tables
fu'rent livrées à l'impression ,aussitôt après. La
version anglaise est maintenant achovée; et elle
est , devant ,le public depuis près de deux
mois; la version française, travaillée par Mtre.
G,. 1. Faribault, avocat, sous la surveillance des
Comrmissaires, est: aussi ter:minée et publiée.

L'objetlde ces Tables, dont copie, dans les deux
langues, accompagne ce Rapport, se trouve expli-
qué dans le premierRapport des Commissaires ; il
est d'ailleurs si clair par la nature méme de l'ou-
vrage et les notes d'introduction, que les Commis-
saires croient qu'il est inutile pour eux de lexpli-
quer ici. Ces Tables contiennent la substance des
notés desdommissaires sur les points auxquels ils
se raipportent. On a épal n6 ni soin ni trouble
pour lef rendrie àra ts èt los imprimee correcte-
ment. Les erratd que 1ln a décolaverts, ont été
nòtés dans chtaqte cas o ils auraient ptu induire le
lécteur en erlè'ur; et s'il S'Y esi glissé des erreurs
qui iast ä été ape rçues6 on ospere qu'elles sont
en si petitf tdnbre qu'èn devra les excuser dans
ui, ouvr ,e qui contient pltsieurs millièrs de cita
tiuns de lo, et de reé'rences aux dispositions lei
Stàtutssurtout après Une révision de quinze dents
Actes et Ordonnanes 'ui n' ont jamais été révisés
depuis fanné

Cette tâche terminée, il restait aux Commissaires
à consiidéler la niarchil à adopter sous la clausc de
leur inmissiô *qi les aut6rise à consolider ceux
dos.dits Actes et Ordonnances qui ont rapport au
même sujet, ou ýqui serait avantageux de consoli-
der.

Aàvet cet -objet, en vie, ils ont-oxaminé èoi-
gneusementètllé'déé lois cb questiot 4ui sont en-
c"re èn"àòcè;- etkprès la pelsnie délibértion
ils sntjtbes. dhoocord qu'il estistait trèe.peu do
ée où' ls@ ôieW~,e~tSi joeYñ vanta2e le oou-
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,ppendice baient pas dans la sphère de tours aittributions, et
A ppend csans lesquels, néanmoins, il eût été presque inutile

tenter l'muvre de la consolidation ; soit parce.
7 D6cSirnb<que, d'après la nature même du sujet, il était désira.

ble que la loi, à cet égard, fut commne pour les
deux sections de la Province, soit parrequ'il exis-
tait aussi des lois, d'une date récente, sur le môme
sujet, ou liées intimement entr'clles, que l'on ne
pouvait guères considérer que comme des essais ;
enfin l'on pensait généralement que ces lois allaient
subir des changements et modifications si considé-
rables que teute tentative, de la part des Commis-
saires (lui ne connaissaient ni la nature ni l'étendue
de ces changements, dans la vue de consolider ces
Actes, aurait été vaine et inutile.

A l'appui de cet avancé. les Commissaires cite-
ront les lois relatives à l'administration le la Jus-
tice, les lois des chemins qui se rattachent aux Or-
donnances qui établissent <les Districts Municipaux.
et à celles pour l'incorporation des cités de Québec
et Montréal, les lois relatives aux douanes Provin-
ciales, et aux élections et contestations d'élections.
Il est évident, certes, que toutes ces lois ont besoin
d'être consolidées et aniendées ; mais il eût été im-
possible pour les Commissaires d'entreprendre cette
tâche, avec aucun espoir fondé d'obtenir un résul-
tat pratique.

Les'Commissaires ont soumis, dans l'Appendice
qui est annexé à ce Rapport, leurs remarques, quant
à l'ouvre de la consolidation, sur toutes les lois en
force ; et , cela, dans l'ordre où elles se trouvent
placées dans la Table No. 2.

'Ils ont rarement suggéré des amendements, pen-
sant que leur Commission rie les autorisait nullement
à le faire, excepté pour les matières de pure forme,
ou pour éclaircir les doutes; et ils se sont bornés,
dans l'Appendice et les Tables, à signaler les diffi.
cuités qui pourront s'élever par l'effet de l'opération
d'une loi, ou partie d'une loi, sur une autre loi,
laissant à des autorités plus compétentes à résoudre
ou éclaircir les doutes, quand l'occasion s'en pré-
sentera.

Ils ont cru. néapmolog. tievoir présenter deux
Bills, l'un, pour éclaircir tout doute quant à la ré.
vocation de certaines lois, et .pour en révoquer
d'autres qu'il paraît évidemment désirable de ré-
voquer; et l'autre, pour déclarer que l'Acte de
la 9e Geo. IV, chap. 77, qui concerne le transport
ou l'héritFge des terres tenues en franc et commun
soccage. est actuellement et a été en force, On
verra, dans les Tables, løs motifs qui ont engagé les
Commissaires à dresser ces Bills,; et ils apllent
respectucusement l'attention de Votre Excellence
sur ce sujet: ils ont aussi préparé un autre Bill pour
l'érection civile <les paroisses et la construction des
églises. etc, ce Bill a été soumis a l'examen des
autorités ecclésiastiques, et n'a pas encore été
renvoyé aux Commissaires. Après la plus mûre
considération du sujet, les Comrissaires ont pris la
résolution de recommander "de publier de nouveau
ceux des dits Actes et Ordonnances qui seront en
force à l'expiration de la première Session, avec
un Index ; et de discontinuer toute autre ten-
tative de vouloir consolider les dites lois, attendu
-qu'ils sont d'avis que le moment présent n'est pas
un teins favorable pour cet objet. On peut s'at-
tendre que la législation de la "présente Session
introduira de grands changements et des modi-
fications consid rables dans les lois; 'l'oodoit s'at-'
tendre également que cela en entraîrîerea diautres;
et, comme il est inévitablé .qu'il nese glisse pas

-quelques impetfeciions dànsutoute loi 'nouvelle, bil,
est probable que cela nécessitera des,-ndements
iqu'il est imîiossiblede prévoir hnaitehnt. -Ineds

udlques années, quand leahangements résitaht

du nouvel ordre de choses, et de l'établissement deA .
nouvelles institutions dans la Province, auront pris p
<le la consistance., et lorsýiîe les statuts, en force
dans le Bas-Canada, contiendront une bien -plus
grande foule de dispositions qu'à présent, il sera
peut être convenable et nécessaire de reprendre
l'Suvre de la consolidation; ou bien, à mesure que
les dispositions sur un sujet quelconqe devien-
dront plus nombreuses, elles pourront être consoli-
dées et réunies en un seul Acte. Pour le présente
les Commissaires sont convaincus que toute tenta-
tive générale dans ce but, ne devra tend:re qu'à
occasionner une dólêense et des retards inutiles.

Les Commissaires suggèrent que l'ouvrnge qu'ils
recommandent, soit imprimé sous le même format,
et avec les mêmes caractères que les Tables, afin de
les relier ensemble; ils n'imprimeraient seulement
que les lois d'une nature publique, et celles qui sont
en force, laissant de côté toutes les sections qui
peuvent avoir été abrogées, ou sont expirées, et
toutes les matières de pure forme; et ils les im-
primeraient dans l'ordre dans lequdelles se trouvent
dans la seconde Table, c'est-à-dire, dans l'ordre de
leur matière; ils y ajouteraient un Index et .une
Table des Actes imprimés, rangés dans leur ordre
chronologique, et indiquant la place où.chaque Acte
doit se trouver; et ils prépareraient un supplément
à la première Table pour indiquer comment les
Actes de la présente Session affectent ceux qui s'y
trouvent. Ces Tables serviraient alors à rendýe
compte de chaque loi, ou partie de la loiqui ne se
trouverait pas imprimée dans l!ouvrage, et évité.
raient ainsi le trouble de répéter cette information
dans une publication subséquente; et comme l
aurait fallu le faire tout de mêmç, si elles n'etsseint
p as été publiées, on espère que tout en étant utile «
a Légi slature ainsi qu'au public, la publication

antérieure de ces Tables n'auraeainsi éntraîné aucune
nouvelle dépense,

Il existe des lois dont l'effet ,deyra se faire senti;
long-tcm après qu'elles seront 'xpirées ou aurot
été ,b ogées, par rapport aux droits acquis en,vertu
de leurs dispositions. Mais les Actes et 'Ordon-
nances du Bas-Canada ne tombent pas 1énérale-
ment dans cette catégorie; et qoique parmi es Actes
qui sont expirés, nu ont été rog, il puisse s'ep
trouver d'autres qui peuvent' aussi afecter dans
l'avenir les droits des partiés intéressées, ceuxqui
ont rapport à l'enrégistrement des titres dans cer-
tains comtés, sont les seuls que les dommissaire.s
pensent qu'il soit nécessaire de réimprimer, pour lp
motif expliqué plus haut.

Il sera impossible, avant là mn de la Session,, di
lger e,<actement de l éctndue do l vorage qne i9
ommissaires recommandent, attetidu g'il' igno-

rent quels Actes et' Ordonnances seront 'brog
pendant cette Sesion; mais ils ont tous lielî de
croire que cet ouvrage n'excédera pas six cents

ages dans chaqne hngue. et peut-itre moins, et
ils recommandent de le publier dans chaque a , ig- ê
séparément, pour des raisons éviden tes d'eles-in es.

Les Commissaires se sont occupés 'di mflloiw
format à donner à cette públicatioh et &i a'dbpi nt
le royal octavo, ils ont été ùidés dëp eur
tant par la préfeee 4'rlement donné
format par'la profssiin,qu aa tae .
les Statuts Révisés des divers léiilauei des
ýEt >atÀnsqier,åttnb, i

ubliés sous-ce f1rort. L Càniissi *
'purnmodèle imrhiédiatIes Statit téiédl' E t
du -Massehüsetts, comme é if t

is% lé pport'de hírg å å'
l'arrangement des niatièriW. '

cédetiesthhis _V
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Append' i et les caractères dont on se sert ractuellement poûr
Oei îl im ression des lois, ils ont aussi l'avantage d'être à

mei llcur marché; car quoique les friis de coürhposi.
cembotion soient les mêmes, le coût du papier, article

tres-impoi tant quand il s'agit d'impriner un grand
nombre ('exemplaireg, sera grandement réduit., »

Il eut été pobsible>de commencer cette impression
cn même tems que la pubIcation des Tables, mais
on n'aurait pu, alors l'achqver, assez à tms , pour
l'ouverture de la présente' Session. Les Commis.
saires ont considéré comme un point d.uiu]grande
importance que l'ouvrage embraîssât les lois telles
qu'elles étaient, à -une époque d@crmmeo ; et si l'im-
pression en eût été commencée avaiht la Session, l'ou-
vrage aurait été non seulement incomplat sur ce
point, mais encore, comme il aurait fillu insérer les
lois qui pourront êti:e abrogées pendant la Session,
il y a toute probabilité qu'outre l'inexactitude, il y
aurait eu aussi accroissement de dépenses. Ils ont
constaté, qu'en le coimmençant aussitôt possible
après la clôture de la Session, ils seront en état de
le terminer avant l'ouverture le la prochaine Ses-
sion, si la vacance est de la durée ordinairc.

Si, à la publication dont il s' 0Wit, in ajoute une
réimpression des parties de la Coutuine ce , Paris
qui sont enco're en force dans le Bas-Canarla, avec
une version anglaise suff1somment claire pour rendre
les dispositionse Idette Coutunie intelligibles,à c'eux
qui n'entendent pas la langue française. lo rórite
de cet ouvrage n'en aura que, plus.de prix.; mois il
faudra bcaucoup de fehs de'soin et de travait, pour
préparer cette addition, et les Commissaires ont
éraiht qurecela n'entrainàt trop de retard; et ne re-
tardât leur publication. Il est vivement à désirer
que l'on adopte quelques moyens de' rendre la loi
ci'vile du Bas-Canada,>accesibi à'là parïie Anglais e
de la population. Il n'est pas du ressort des Coin.
missaires (le discuter ici las meilleurs moyens de
parvenir à ce but ni de s'étendre'ur un- projet dd
codification ; mais ils ont dû faire cette suggestiQn
dans la crovance où il's sont queules, préjugés 'qui
existent, dans. l'esprit de plùieuts personnes,,contre
la loi civile du Bas-Canada, proviennent unique-
ment de l'absence des moyens d'obtenir la connais.
sance de la, loi qui lesrégit, que chaque homme
devrait avoir' à sa portée, et que, dans la circon-
siance actuelle il est impossible pour aucun habitant
duBas-Canada d'acquérir, à mnoins qu'il .n connaisse
intiméient la langue française. La même difficul.
té existait naguère, et exikte encorejuisqu'à un cer-
tain point, par rapport àla loi criminelle, pour les
personnes qui ne connaissent pas la langueanglaise.
On a remédié"à cela, en partie,, eW consolidant et
réumssant, dans les Statuts de la première Session
du Canada. une partie trèsmportante et très-con-
sidérable de la li criminelle. Il y a aussi d'autres
parties de, la oi angtlaise.qui:ont en force og 'Bas-
Canada, et il n'est que trop vrai qu'il existe, lans
la Province. deux systèmes de loi dont l'un et I autre
est inaccessible àAune giide partie de la popula-
tion qu'elle régit, à causele la langue dans laquelle
chaque système est'érit et i udigé.

Le tout, néànmoins; est tespéctueùsement soumis
à la considération de Votre Excellence.

ston 2ý'fbn rè Ö143

C imi,

"À%A.0r ffrd U(Me[1iAgtN 'i i -

ci.devant Pro'ince duaBasitRtl h
n

, foreï soit en totalité ou en partie,. conformé .A di
ment à la clause, dans leur Commission, qui lesAppeni
autorise' " à consolider ceux des dits Actes et
Ordonnances, qui ont, rapport au même sujet'--
nu qui peuvent:etre consolidés avec avantage."
LesCommissaires ne sont pas chargés de sug-
gérer des amendements, ni de consolider au-

. cunes des dispositions des Actes du Canada.

CLASSE A.

Relative à la Constitution, aux Droits et aux Insti-
tutions politiques.

.Assemblée.-Disqualification des Juges.'
Membres qui , résignent
leur siège...............

-- Membres qui acceptent des
emplois ..........

Un Acte.

Un Acte.

Un Acte.

Il n'y a qu'un Acte en force sur chaque sujet, et
il n'existe aucune confusion dans leurs dispositions.
Il serait à désirer qu'il n'y eût qu'une seule loi pour
la Province; mais cela ne tombe pas dans. la sphère
de nos attributions.,

Divisions élerlorges.-Un Acte, amendé par
l'Acte d'Union, et un du Canada. Point de
confusion, et partant, point de nécessité de les
consolider.

Elèclions.-Trois Actes amendés par un Acte du
Canada. On pourrait les consolider avec
avantage, mais cela ne pourrait pas se faire
convenablement sans incorporer les dispositions
do l'Acte du Canada, ce qui n'est pas de notre
ressort ;1ce sujet semble être un de ceux par
rap)ort auxquels il est à désirer que la loi
soit conforme dans toute la Province.

.Elections contestées,-Quatre Actes. Il est à dé-
sirer qu'ils soient consolidés et amendés ; il
semble qu'il y aitý anomalie de ce qu'il y a une
loi pour le Haut-Canada et une autre pour le
Bas-Canada, et que l'une et l'autre soit admi-
nistrée par le même corps; il n'est pas de notre
ressort de suggérer une loi pour toute la Pro-
vince.

Aubains.-Un; Acte. Nous avons parlé des
doutes qui existent par rapport à cet Acte, et
nous avons suggéré la convenance de le révo-
quer.

Juifs, Deoits politiques des.-Un seul Acte.

Réserves des Sauvages, Droits politiques des habi-
tants.-u-Meme chose.

CLASts B.

,Relative à P'Etat statistique de la Province.

Population, Augmentation de là.-Un s ùl Acte.

CLAés C.

Relatives aux lois pénales, à,ladéflitioniet à la pu-
hition des 'fîahseg.

Sermene et Sociétés illéple tne seue Ordon-
nadce.

Papiere.notelles, etc.-Môme choset

Meurtre des Bt hose

ett a r z e dû de la

mises après, la passation
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Appendice Terres, Saisie frauduleuse des.-4Un seul Acte.
AO 0.)

Contrefaçon des Billets des Banques étrangères, etc.
7 Décembre. -Un seul Acte. Une lui générale pour crime

de faux paraît nécessaire ; mais cela ne tombe
pas dans la sphère de nos attributions.

Soldats, Désertion des.-Une seule Ordonnance.

Mliatelots, Désertion des.-Un seul Acte. Amendé
par un Acte du Canada. Nulle confusion,
nulle difficulté.

Regrattiers, etc.-Une seule Ordonnance. . Nous
avons parlé des doutes qui existaient par rap-
port à cette Ordonnance, et nous avons suggéré
sa révocation.

Dimanches, Ventes des liqueurs fortes les jours des.-
Un seul Acte. Il paraît désirable, à cet égard,
qu'il soit établi une loi unifrnie pour toute la
Province; et il serait avantageux que toutes les
lois criminelles fussent, autant que possible, les
mêmes dans toute l'étendue du Canada.

Eglises, Bon ordre dans les.-Un seul Acte.

Gardien des Quais, efets non reclamés entre leurs
mains.-Méme chose.

Poudre à tirer, Emmagasinage de la, etc.-Deux
Actes pour Montréal, et un pour Québec. Les
autorités municipales pourraient peut.étre sug.
gérer quelques amendements. 1D serait inutile
peut-être de les consolider.

Conviction des Criminels par une Cour Martiale.-
Uneseule Ordonnance.

Maisons de corretion.-Cinq Actes. On pourrait
les consolider avec avantage, s'ils n'ont pas be-
soin d'amendements.

Sentence de mort.-Un seul Acte ; lequel a été mis
de côté par l'Acte du Canada, 4e et 5e Vie.
chap. 24, en ce qu'il concerne les offenses com-
mises après la mise en vigueur de ce dernier
Acte.

Exécution pour Meurtre.-Un Acte et une Ordon-
nance: cette dernière a été mise de côté par
l'Acte du Canada, 4e et 5e Vie. chap. 27,
quant aux offenses commises après la mise en
vigueur de cet Acte, ainsi que le premier Acte
en grande partie.

fLe fait seul, qu'ils s'appliquent encore aux of.
fenses commises avant une certaine époque, semble
empêcher la révocation d'un nombre d'Actes dans
cette classe ; et il ne paraît guère nécessaire de ré.
imprimer ceux qui sont dans cette catégorie. Ces
Actes sont, néanmoins, très-courts.

CLAssE D.

Relative à l'administration de la Justice, la Judict.«
turc, les Cours, la Pratique, et les Procédures,
pour faire exécut'er la loi civile et criminelle.

Judicature, Cours de Justice, etc.--Treize Actes et
Ordonnances, et un du Canada.

Juges assistants.--Peux Ordontrances,

Habeas Arpy.-oisl Atos.

9 oaai a|e.Im løpity n

Trois-Rivières.-Quatre Actes.

St. François, District de.-Quatre Actes
Ordonnances.

Gaspé.-Quatre Actes et Ordonnances.

Mandats d'amener.-Un seul Acte.

Capias ad respondendum.-Deux Actes.

Appendice

et deux,
7 Ddçmbrq.

Débiteurs, saisie de leurs efets.-Un seul Acte.

frauduleux.-Meme chose.

D'ifendeurs, dans diférents Districts.-Méme chose.

Pratique, dans diverses matières.-Un Acte et une
Ordonnance.

Procès par Jury, Extension du.-Un seul Acte.

Enguétes.-Mme chose.

Preuve, (serment décisoire). -Un seul Acte.

Témoins, Parenté des,-Un seul Acte.

Frais, limités dans les actions pour dommages...
Même chose.

Limites de District.-Même chose.

Septuagénaires, exempts d'emprisonnement...-Mme
chose.

Certains qfets exempts de saisie.-Une seule Or.
donnance.

Biens-fonds sous saisie.-Merme chose.

En tout, cinquante-et-un Actes et Ordonnances
concernant l'administration de la Justice, en matière
civile.

On pourrait certainement amender et consolider,
avec avantage, un grand nombre de ces Actes; l'un
des ,Actes les plus importants sur ce sujet est un
Acte du Canada, (4e et Se Vie. chap. 20,) qui n'est
p as de notre ressort ; on pense, généralemeht, que
l'on a en vue d'introduire de changements très-im-
portants à cet égard, et sans en connaître pleine-
ment la nature, il nous serait impossible d'essaye.rde les consolider. Cette tache sera probablement
remplie, du moins en partie, par ceux qui se charge.
ront d'introduire ces changements. A moins de
recevoir du Gouvernement les instructions les plus
amples, il est évident que toute tentative de notre,
part, pour consolider ces lois. n'entraînerait qu'une.
dépense inutile des deniers publics.

MEME CLASSE.

Administration e la, loi criminelle.

Il y a. vi.ngt-deup Actes ou Ordonnances en force;
mais leurs disposition, ne sont pas, en général, d'une
nature as9e ,onpJiquée pour qu'il soit, néces-
saire de lesý consolider, et dans le cas où la chose
serait désirable, les dispositions du.nquvel Actë dé-
pendront tellement du nouveau système de ltdin-
tu.re à établir, que, sans en connaître pleinèe nt la
nature, nous ne pour-iSts étireprendre cefte tache
avec avantage. Il y, a usgiu s Actes d i'inada,
qui se rattachent ce; sujet, esqdels ù i éof pa d

côol w»&p aie, rWMp,nytre4ssa' ï0cnïq nat
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Appendice E.

Relative aux Biens et Droits Fonciers.
7 D4cembro.

Terres en franc et commun soccage.-Un Acte.
Les doutes qui existent, par rapport à cet Acte,
sont indiqués dans la Table 1, et nous soumet-
tons avec ce Rapport un Bill pour éclaircir les
doutes à cet égard.

Testaments.-Un seul "Acte.

Hypothèques secretes.-Un Acte; l'Ordonnance
n'étant qu'une continuation de l'Acte. D'ailleurs

oint de confusion ; nous avons déclaré, dans les
ables, notre opinion que, les dispositions de

cet Acte devraient être incorporées avec celles
de l'Ordonnance pour l'Enrégistrement ,ies
Titres. Pour attendre ce but, il faudrait des
amendements que notre Commission ne nous
donne pas l'autorisation dé faire.

Enrégistrement des Titres.-Voir la dernière note.
Il n'existe plus qu'une seule Ordonnance à cet
égard, laquelle est amendée par un Acte du
Canada.

Gaspé, Titres dans le district de.-Trois Actes en
force, mais aucune confusion n'en rend la con-
solidation nécessaire.

Lettre# patentes, pour terres.-Quatre Actes. Même
remarque.

Locateurs et Locataires.-Un Acte et une Ordon-
nance. Même remarque.

Lettre de Terrier.-Un seul Acte,

CrAssE F.

Relative aux douanes, droits, revenu, navigation,
cours des monnaies, banques, et autres matières
qui concernent plus particulièrement le com.
merce et les affaires commerciales.

Douanes, Emmagasinage Ports de l'Intérieur;
Commerce avec les Ètats. Unis ; Navigation in-
térieure.-Les principaux Actes, à cet égard,
sont des Actes du Car ada qui ne sont pas de
notre ressort., , Nous pensons que les Actes,
relatifs aux Ports de l'Intérieur, devraient être
consølidé, et devraienttre plicablesà toute
la Province, en abrogeant les Actes de la même
nature dans le Haut-Canada; mais il est évi-

.dent que celai nest pas de notre resïôrt. Nous
avons inséré les lois douteuses dans le Bill gé.
néral, pour éclaircir les dodtes à cet égàrd, quenous soumettons avec ce Rapport.

Droits, Encans istillateurs, fillet- de Bàaqe,
EmiM&rds, "Marias Malades.-L plupart de cet,
Actes sont deu Atto dCinada,; et il n'existe
aucune confusion qiti oblige de coholider ceut
dua3 andÀ Il sitá ft-être desirable
qu'il n'y eût qu'unÔ seul 16, das toutelatPro-
vince, pont tft les doité qitiñ sont point
deo, droits de: douanet Maisï pndlao , ieu
fadd'ait deé noUuvsuo et de tnonvelfés
ias&ructious~

s'élève aussi une grande diffinulté en ce que Appendice
les Actes, relatifs àla Maison de Trinité de (0 0.)Québec, sont permanents, et les Actes, qui con-
cernent la Maison de Trinité de Montréal, sont 7 D6cmb
tenporaires; avant de décider si l'couvre de la
consolidation pourra se faire avec avantage, il
faudrait décider si ces derniers Actes seront
rendus permanents ou non. Nous ne pnuvons
rien faire jusqu'à ce que ce point soit décidé.

Gages des Matelots,-Un seul Acte, qui étend les
dispositions d'un Acte Impérial.

LOIS D'INSPECTION.

Boeuf et Lard.-Les Actes du Bas-Canada qui sont
suspendus, devraient être abrogés ; nous les
avons compris dans l'Acte que nous soumettons
avec ce Rapport; il n'y aura alors qu'un seul
Acte qui sera un Acte du Canada.

Huile et Poisson,-Un seul Acte temporaire, et pour
le Bas.Canada seulement. Si l'on trouve qu'il
répoxd au but, on devrait le rendre permanent.
Comme toutes les autres nouvelles lois d'inspec-
tion excepté l'Acte des Bois, il est fondé sur le
principe volontaire. Il n'est pas nécessaire de
le consolider.

Fleur et Farine de Blé-d'Inde.-Mme remarque
que pour les Actes relatifs à l'inspection du
Bouf et du Lard.

Potasse.-Un seul Acte, et cet Acte est un Acte
du Canada.

MESURES, QUANTITE', zwT.

Cours des Monnaies.-Un seul Acte, et cet Acte
est un Acte du Canada.

Monnaies de cuivre.-Méme chose.

Poids et Mesure.-Un seul Acte, excepté pour le
charbon. Point de confusion et par conséquent
point de nécessité de consolider, à moins qu'on
ne ju e convenable d'établir une seule loi pour
toutela Province, ou d'adopter, pour les mnesurer
Anglaises, les thesures usitées dans le nouvel
Acte Impérial qui impose des droits en Canada ;
mais il ne nous appartient pas de faire aucun
tel amendement.

INTERET, BILETS,BANQUES, PAPIER*MONNAIÈ, T.

Intérét, Lettres de chiange* Billets, ete.-Quatre
Actes du Bas-Canada, dont l'un est un Acte
temporaire qui suspend une Ordonnance per-
ianénté. O n devrait les consolider. " Mais il
seeait mieux qde cértaine partie án' inbihs de
la loi, s'applitqut ditu settions de la Pro-
*ihe, et fut chpermanente, náis nos pouvoirs et
nos instructioMne sont pas tsses étedus pour
nous permettre d'erti-eprendre cette tâte.

Banques.-Une seule Ordonnance.

'àt t deéstruá a éuant
seui sdi iî pa;e!iù jof6 dtî flà-Ca.

èt iline paffltt y a r autônne -iaiebèsité
dle"cosoliS &?aiis 4uot tbli ue

bi $e fâle c t o.
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.i bre du Gouvernement, a introduit un Acte pen-
A ppendice dant la dernière Session, et il est probable que

(O. O.) cet Acte, ou quelque autre, qui sera gnééral
7 Dé~cembre. pour toute la Province, sera passé par la Lé-

gislature.

Cr.Asel G.

Relative aux améliorations et aux Travaux publics.

Bureau des Travaux publics.-Un seul Acte, lequel
est un Acte du Canada.

Chenins, loi gênérale.-Quatre Actes et Ordon-
nances, qui devraient certainement (ire amen-
lés et conolidés; niais ces Actes sont si inti-

mement liés avec les lois les Municipalités,
que ce serait charger le public d'une dépense
inutile que d'entreprendre cet ouvrage, sans
connaître pleinement lamanière dont les lois
des Municipalités seront affectées par la suite ;
l'impression générale étant qu'on est sur le
point d'intr'oduire des changements considVs
rables à cet égard. Nous n'avons point d'in-
structions.

Chemins d'hiver.-Quatre Actes et Ordonnances,
qu'il serait très-utile de consolider ; néanmoins,
si la loi générale des chemins l'était elle-même,
on pourrait les incorpore' dans cette loi. Il
n'existe aucune confusion qui rende cette con-
solidation nécessaire, et l'un de ces Actes est
un Acte du Canada.

Chemin d Gaspé.-Un Acte qui 'devrait former
partie de la loi générale, si cette loi est conso-
lidée.

èprs dc Québec, Ces Actes et Ordonnances
.-- p.rès de Montréal nfeent °° I" si°-

ment, et il n'existe aulle
r/e Chumbly, confusion qui en rende la
-- de Térnrscouata,J consotidation essuiro.

PONTS PUBLICS.

Cap Jotigc,.
J acq ues Gartier,
Cihaudière,

Trois Actes qu'il n'est pas
nécessaire de consolider.

l'ont de te. Anne.-Un Acte. On construit ne-
tuellenent un nouveau Pont, et il s'élève un
doute si cet Acte s'applique ai cc Pont. Il se-
rait peut-être désirable d'introduire une dispo-
sition générale pour tous les Ponts trop coûteux
et dispendieux pour être placés sous la régie
dûs autorités municipales ; ils sont maintenant
maintenant sous celle du ,Bureau des Travaux
publics, exceptê quant aux péages. Cette dis.
position pourrait être insérée dans l'Acte des
chemins, dans l'Acte des municipalités, ou dans
un Acte séparé, suivant la décision que prendra
le Guuverrnent à cet égard. Cet Acte se
trouve compris dans le Bill général pour óélair-
cir les doutes, lequel est soumis avec ce Rap-
port.

Canal de Chainbly.-Quatres Actes ou Ordonnances
lui devraient être consolidés, et les péages ré-

glés; il suffirait d'un Acte pour cela ; mais il
nous faudrait des instructions du Gouverne-
ment pour nous mettre en état de dresser cet
Acte.

Canal de Lachine.-Spt Actes et ,Ordonnances
que l'un devrait amender et consolider., On
élargit maintenant ce Canal, en veitu de)'Acto
<lu Canada, 4e et 5e Vic, c. 28, et il formera
partie d'une ligne de travaux pour ýlesqu'els tit
seul Acte devrait suffire. 'Les disppsitions de

la loi auraient pétutétre bèsoin d'être changées,
surtout par rapport aux péages ; elles se . O
trouvent 'affectées par l'Kcte qui' cdnititue le 
Bureau des Travaux publics. Il nous faudrit1 Â""
d'amples instructions pour prépa.rer cette lài, 7
qui devra probablement se iapporter aux deux
sections de la Province.

Havre de Montral.-Sept Actes et Ordonnances.
Quoique nombreux, ils n'affectent que certaines
localités, et il ne paraît pas y àvoir de cdnfu-
sion. Si on veut les réimprimer, il sera peut-
étre bon de les consolider, pour éviter les frais
d'impression, et dans nulle autré vue.

Travaux public.-Un seul Acte, lequel est un Acte
du Canada.

COURS DE JUSTICE ET PRISON.

Dans les Comtés.-Deux Actes. Ces Actes sont
inutiles, si l'Acte indiqué plus bas demeure en
force, et nous les avons inclu dans le Bill pour
éclaircir les doutes.

Dans les Districts Judiciaires.--Unr seule Ordon-
nance. Son utilité dépendra du système qu'on
va faire ehtrer en opér'ation pour l'admiriistra-
tion de la Justice. A tout événement, il n'y a
rien à consolider.

Dans diverses autres places.-Tl n'y a guère aucunes
parties de ces Actes maintenant en force, ex-
capté les dispositions qui prescrivnt qu'elles
serviront de P'isonsi Comrmiunes Ôt de Cotirsdè
Justice pour certains Districts ' et celles qui
les placent soirs la garde et la charge des Gref-
fiter, Shérifs. etc.' Point de confsion,' et parI
tant, point de nécessité de les consolider dans
ce sons ; mais on pourrait pour plus de clarté
incorporer toutes ces dispositions dans une loi
générale sur le sutjet.

Terres pubiques.-2ýUn seul Acte, et c'est un Acte
du Canada.

Biens des Jésuites,-Un seul Acte.

Chambre du Parlemcnt.-Meme chose.

CLssI I
Relative aux autorités municipales et locitles, et au%

matières maintenant sous leur contrôle.

Districts Municipaux.-Une seule Ordonnance.

Officier de Paroisse ei de Township.--Mme
chose.

Comme il n'y'a qu'une OMdonnance sur ëhacurn de
ces sujets, il n'existe aucune nécessité de les conso-
lider. ' Mais il s'élèvë une foulé de diflicmiltés par
rapport à l'effet qùe-ces Ordonnances ont sur d'autres
lois et l'effet que d'autres lois oni sur blles, et cela
est particulièreatentle cas à l'égied des lois des
chemins. Und autre grande difficultér dans l'opé-
ration des Ordonnaebâ, vient dé l'bge'noe dd toute
loi pou' asseoir et régler les"ëtisations dlansile Bas-
Canod'a. Nous avons parlé de toutes e9g matières
dans les Tables, mais on pense si généralemdnt qe
ces lois vont, subir des lanht s considéables,
que,' sans des. instructiofl formélleuk ríus\louérions
préparere n 1Bill que res "chngemtt 'fëndri1idt, en
toute probaliterinutiI

Québec lnorporatio6 dê.,Dêdî Mi seu-
S,leme~nt'

~-Mrchéudea-Dei:wAct&su
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Appendice Les difficultés qui existent par rapport à ces Or-
(0.0 donnances, proviennent principalement des lois des

chemins et do l'inspection des lois de-cotisation en
' force dans la Cité, aussi ne s'agit-il pas seulement

de les consolider, mais de les amender. Les auto-
rités locales suggéreront probablement quelque lan
pour les amenuIr, mais cela n'est pas dans la sphcre
de nos attributions.

Montréal, Inçorporation de.-Deux Ordonnances.

.- Institut de Vattomare.-Une Ordonnance.

Communes et Marchés.-Iluit Actes.

Let mmese remarques s'appliquent ici, excepté
que les lois sont plus nombreuses pour Montréal que
pour Québec. et qu'il serait plus désirable de les
consolider. Il serait peut-étre expédient de révo-
quer l'Ordonnance concernant l'Institut de Vatte-
mare. Mais les autorités locales seront les meil-
leurs juges pour décider ce point. Il nous semble
qu'une seule loi devrait régler les pouvoirs conférés
aux Corporations des deux Cités, et de toute autre
Cité ou Ville, qui snra incorporée par la suite, afin
d'éviter une répétition inutile et assurer l'uniformité.

Chemins et rues, cotisations, etc. à Québec et Mont.
réal.

Chevaux des Officiers, ie payant. pas de cotisations
dans la dite ville.

Partie de deux Actes et une Ordonnance. Nos
dernières remarques peuvent également s'appliquer
à ces lois qui sont celles par rapport auxquelles il
s'élève plus de dificulté dans l'interprétation des
Ordonnances relatives à l'incorporation de Québec
et de Montréal. Toutes ces Ibis ont besoin-d'être
amendées et consolidées. Mais il nous faudrait des
instructions précises pour nous mettre en état de
les traiter convenablement ; et comme nous l'avons
déja remarqué, il nous faudrait des renseignements
de la part des autorités locales, avant d'entreprendre
cette tàdhe.

Cra.su I.

Relative à l'éducation et aui institutions pour pro.
mouvoir l'éducation.

Ecoles elémentai'es. Deux Actes du Bàs.Cànada,
et un Acte du CanY'i. t'irblre'ssion générale
est que ce dernier Acte devra subir de grands
chmfiements, etl'on s'ocue 'sahs o'dote des

piers si l'on ient à qpuser uiee nuvel
Ate. D'après leur nature' même; il ne paraît

pas qu'il soit nécessaire de lé6 consolider.

Institutionoyale.-Deux Actes, On devra aussi
faire attention à ces Actes, s'il. est passé quel-
que nouvelle loi pour les Ecoles. eqes
unes d'léurs dispositions ne paraisse uère
en harmonie avec les 4e et 5e Vic. c. oir,
dans les Tables, les notes'à ce sujet.,

eoles Normale.-Un sPActe.Pour les raische
indiquées dads les Tabled, t,ôts l'âvous inclu
dans dl'Acte d'abrdgtion générale, lequel st
soumis avec ce Rapport.

elt IJoncïwhw.-U :ý4êul kePour cbbq-ue,6, é est po utq 1 pilSt
c'est~ pou iil' hst p 'iée si Ci d à e con.
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Ayant rapport à divers su'ets,.rangés dans leur
ordre alphabétique.

Actes continues.-Une seule Ordonnance pour la-
quelle rien n'est requis.

Actes rendus permanents.-Méme chose.

Adultère-Méme chose.

Age de majorité.-Une seule Ordonnance.

Agriculiture, pour remédier aux abus qui y sont pré.
judiciables.-Une Ordonnance, laquelle est sus-
pendue; un Acte'du Bas-Canada, et un du
Canada, bien court. Nous avons inclus l'Or-
donnance suspendue dans l'Acte d'abrogation
soumis dans ce Rapport. L'on verra par les
notes,dans les Tables.que l'Acte principal 6, W.
4, c. 58, est considérablement affect6 par les
Ordonnances Municipales, (4 Vict., c. 3 et 4.)
et que quelques amendements ou explications
sont à désirer ; mais il serait inutile pour nous
de préparer un Bill à cet effet, si les dites Or-
donnances doivent être changées ou révoquées.
Un nouvel Acte contiendrait' indubitablement
des dispositions qui dissiperaient les doutes que
nous avons mentionnés,

Archives Françaises, pour pourvoir à leur sûeté.-
Ui seul Acte.,

Arpente*rq.-Une Ordonnance et un Aéte. Les dis-
positions de ce dernier sont inutiles et n'ont
plus d'effet et celles de la première, sont géné-
ralement considérées comme insuffisantes. Il
nous semblerait à désirger qu'une nouvelle loi
soit passée;'mais nous aurons besoin d'instruc-
tions spéciales, pour. nous autoriser de dresser
cette loi.

Arts utiles, (Patentes d'inventions.) -Un seul Acte.
Il serait expédient, selon nous, qu'il n'y êut
qu'un seul Acte pour.toute la Province. ' Cet
Acte ressemble de bien près à celui du Haut-
Canada, mars il' y a quelques légères diffé'ences
et tous les deux veulent que la personne qui
réclame la Patente, soit un habitant de cette
section de'la Province à laquelle a rapport la
Patente; il est donò diffinile pour l'inventeur
d'ebtenir une Patente pour tout le Cañadà.

Aube ges, vente de liqtetrs tes.-Trois Or-
donnance: 'Il ríous prt à désiré que
les dispositions de ces oissoient consòlidées et
amendécs. Mais nous avons raison de croire
qu'on se ptopose établi une seule ,oi pour
totite là Provinee à 'cet efrtè,'ét no'u sommes
parÉaitément d'accod que cela serait à dé-
sirer,

Aqueducs d'e M ontréal.-tln seul Âcte.

Bac atersiers.--Deux Ordonnances seulement.

3iiothèque des Avocats, Qù bec.-Une seule Or-
donnânee.

'Boulan,,é'ti Publigue de Montrial ne Ordon-

âfy ' &qù1ettped 'MM': ' qy Lac
emh" e Z entre le PlÈ&bìt a iét a

Chm~lin-~t~isAte et n rdonnancey

.7-,'ictoriS.
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Chemin à lisses de Montréal e la Pointe-au-eau-
o det.-Un Ordonnance, et un Acte du Canada

quil'amende. Meme chose.
7 Dé(embre, le Carillon ài Grenville.-Une Ordon.

nauce. Méme chose.

-dc Sihrrbrooke à la Rivière Richelieu.-
Une Ordonance, amendée par un Acte du
Canada. Mumne chose.

dk barrières de Granbj à St. Jean.-
Une Ordonnance seulement.

-Montr,éal à la Côte St. Micdel.-Méme
chose.

Commun es en diverses places.-Dix.neuf Actes,
mais tous d'une nature locale, et ne requérant
rien de nous.

Coinpae-nie dAssurance de Montréal contre le feu.
-Une Ordonnance et un Acte du Canada qui
l'amende. Nulle confusion dans leurs disposi-
tions.

Compagnie d'Eclairage par le Gaz,-Un A eto.

Camparnies d' Assurance de Montréal.-Doux Actes
du~ Bas-Canada, amendés par deux autres du
Canada. Nous ne voyons aucune confusion
dans leurs dispositions, et les deux derniers
ne sont pas de notre ressort.

Compagnie de Navitation par la vapeur. de Hali-
fax.-Un seul Acte, et d'une nature privée.

Congrgations Religieuses, terrains qu'elles peuvent
posséder.--Une seule Ordonnance.

Egliscs, pour yI préserver' 'ordre.-Un seul Acte.

Eglise de St. André, Qubec.-Un Acte seulement.

Eglise de St. Jean, Québec.-Méme chose.

En~»fant.-trovés, pour leur nominmr des tteyr.--l
y a quelques doutes, quant aux trois Actes qui
se rattachent à ce sujet. qu'il conviendrait de
dissiper. (toir les Tables.)

, Pbin sur les. grves.-Un seul Acte.

Forts cations de Qubec, pour leur préservotion.--
Un seul Acte, et une Ordonnance qui le rend
permanent.

Greers de la lai. efeis non realamés en leur pos.
sessi.-Un seul Acte.

iontoraires des personnes employées par les Juge de
Paix.-Un seul Acte. On pourrait peut-être,
avec avantage, lui donner une portée plus
étendue.

Hopital des Emigrés-Deux Actes seulement. Il
y a quelques doutes, à ce sujtt, qu'il erail bon
de dissiper. Nous attendons (les instructions.

Itôpital pour les cas de fiêresQuébec.-Méme chose.

Incendie.-fleux Ordonnances et in Acte., En
force seulement pour les Trois-Rivières. Il n'y
a pas de confusion et lotis nt sachicm.pas q4a'Il
soit besoin de les amender.

hIf.em»itt pour actes cdnimis poiù la éuppresion de
la'rébelion.-Trois Ord6niances. 111en n'est
nécessaire à cet égard,

kwfiwt4on Pour lt. flUes Pfp î:.dkh u'
Aucte. Mesure lold!é.

Logenent des troupes.-Uno seule Ordonnanced Appendib

Lois.-Epoque à laquelle elles deviendront en force O.0

(Ordonnances) diverses confirmées. 7 D6cembre.

--- publication des.

distribution des.--Ces Actes n'affectent
pas les lois du Canada, et ceux d'entre eux qui
ont quelqu'effet ne font maintenant que déclarer
le tems auquelles dilTérentes lois sont devenues
en force. Il paraît à désirer qu'on établisse
quelques Actes d'une nature semblable pour la
publication, distribution, etc. des lois du Canada.

Loups, destruction des.-Un seul Acte.

Lotbinière, secours pour certt paroisse.-Un seul
Acte, et il est douteux s'il reste encore quelques
dispositions de cet Acto à remplir.

Maison d'(luie de ontréal.-Trois Actes.
Nous ne voyons dans leurs dispositions aucune
confusion qui rende iouvre de la consolidation
nécesssaire.

a (rle de Postes.-Jn Act et 'une Ordonnance,
supposés généralement n'être pas en force.
Noum les avons inclus dans l'Acte d'abrogation
soumis avec ce Rapport.

Mnrariazes, oppositions qui' y sont formées.V-Un
Acte.

confrmôs, dans Gaspé.-Méme chose.

onfrmés dans le district de . François,-
même chose.

- di rs conßrné.s.Métne chose.

Maîtres et Serviteurs, etc, dan les campagnes.-.-
Même chose.

-...- dans les viles.-Un seul Acte. Il y a
quelques doutes par rapport à cet Acte; mais
ils sont principalement suscités par les Ordon.
nances qui incorporent Québec et Montréal;
le meilleur moyen de lever tous ces doutes serait
d'amender ces Ordonnanceà.

Médecine, Pratique de la.-Une seule Ordonnance
et un Acte (du Canad..) qui l'amendes Il
paraît quil est gMnéralem ent entendu qu'il
serait expédient de passer une nouvelle loi,
niais l'Acte ci-dessus indique clairement que
l'intention de lit Législature est de pawser une
loi à cet ôft pour toute la 'ovineo.' Ce n'est
pas de notre ressort

Milice.-Dtux, Ordonnances seulement. Il y a
diffèretes oiin'inn sur là question de savoir,
ti elle. sont én fôrde li' non: nous les avons
inreluses dans l'Acte d'abrogation que nous sou.
hmct(ons.

Miliciens, Pdi..1"eins e.- n scul Atte, et ùhetrès.
petite partie d'un autre, incidentellenent con-

Aé se~w~- mn suo IAe dé pti dlbpor.
tance.

Ordomencesw venJddeper od*tesAUrWiT< aIs' lO
dônnance; rièn faire,à cet. égaed

Pain, prix fbr.-Une Ordonnaàt1ee, dontdèslBpo-
sitions n'ont pas été suivies depuis quelques
anées, et l'on considere u1Wýest' douteux

dans l'Act( d'abrogatibo.
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Apendicb Paroi5sfs e*liiés ec..--SiX Adtes et Ordonnances.
(. O) Nous avons prépré, pour les consolider, un

Ahte çùi est e tre les nians des autorités Ec-
7 Décembre. clésiastiques de l'Eglise Catholique-romaine,

et qui sera probablement soumis à l'approba.
tion de Son Excellence.

Pêches dans Cornwallis et Northumberland.-Un
seul Acte et un Actedu Canada, qui 'e rat-
tache au même sujet dans le district de Gaspé.

Pénalités. limitations des poursuites à cet égard.-
Un seul Acte.

Pensions accordées à diverses personnes-Cinq
Actes dont plusieurs ont cessé d'avoir aucun
effet ou vifiueur par suite du déls des pension.
naires. Il n'y a rien à faire à cet égard.

Ponts.-Quarante-deux Actes, mais tous d'une na-
ture privée, et qui n'exigent aucun amendement
de notre part. Il est évident que les Actes
d'une nature privée ne tombent pas dans la
sphère de nos attributions.

Gardiens' des quais, efets non réclames.--Un seul
Acte.

Propriétes popsêespar le Bureau de l' Ordonnance.
-Une, Ordonnance rendue permanente parune seconde. ý Il n'y a rien à faire à cet égard,
à moins qu'on ne trouve convenable de passer
un Acte pour toute Ia Province.

Poudre à canon, Emmagasinage de la.-Trois Ae s,
un pont Québc et'deux pour Montréal. Point
de confusion, et partant, 'nulle nécessité de le§
consolider ; mais quelques parties des Actes
ayant rapport à ýMnrëal sont tombées en d&
suétude.

Qakris, certaines eemptions en eud fdweur.,-Un
seul Acte,

QuéecM, Compa'gnli d'surame oentre les accidents
du feu.

ncorportion de la Bourse.

4ncotpostion de la BibioMh<pa.

Trois Actes, d'une natul'e totale. Rien a faire à
cet égard.

Rambuunatuisation elde n Odrwnnanee rn-
due pertnenteepárúne auted'e nature
privée,

Régitro ,des 1a es tè.4n ete am ded a
partii par une Opr dnnee. ,ai ' i
cet Ato n'vait t'ait'quau 1Eises"d -
terre, d'Ecosse et de Rome, mais son o éraion
à été étendue eà autatàt deý ettes re giduses
par.quatotze Âctès diIenemsdE I'*a uelque
variantes dans leidispositinhedescee lois im
aucune nfusion'nbIi elés 6 6iolider, à
moins, qu'on ne désgeénélirrun loi générale

pÞlic ea à dtontea les es, pSous ctrraint,

Sauvges.--Trois Ordonnances, Elles pourraient

Séminaire de St. 'Sulpice.-T1ne seule Orcdonnance.App ndice
Société Amicale, Québec.-Un seul Acte. (O.)

Société Littéraire et Historique de Québec.-Un seul 7 Décembre.

Acte d'une nature toute locale.

'Société d'Histoire Naturelle, Montréal.-Trois Actes,
mnis les deux premiers ont cessé d'avoir quel-
qu'effet, (voir les Tables.) Il n'y a aucune con-
fusion dans leurs dispositions.

Sociétés d'Agriculture-Troi s Actes. Ils devraient
être amendés et consolidés. Mais il nous fau-
drait des instructions pour les amendements.
C'est là un'sujet par rapport auquel, il est pro-
bable qu'il sera passé une loi générale pour
toute la Province.

Testaments,-Un seul Acte.

Valotte, H. naturalisation d.--Une Ordonnance
rendue permanente par une autre seulement.

Voyageurs.-Un seul Acte.

On a onis, dans cet Appendice, 'lesActes du Par.
lement Britannique et du Canada, qui n'affectent
pas ceux ,du Bas-Canada, quoique, pour plus de com-
modité, on les ait insérés dans la Table I. Pour
l'état particulier-de 2haque Acte et' Ordonnance du
Bas-Canada, et des circonstantes qui se rattachent
intimement à chacun de ces Actes, nous renvoyons

,respectueusement à la Table 1, dans laquelle nous
avons pleinement exposé tous les cas où la loi se
trouve encore en force ; et quand ja loi n'était 'pas '
en force, nous l'avons indiqué brièvemhent, et en peu
de rois. Les lois, dont, aucune partie n'esi en
force, n'Qnt pas été insé'réés dánd cet Appendice,
dans lequel notre but était d'expliquer nos vues
quant à la convenance ou la non convenance d'en-
tréprendrela'onsolidàtiöd des lôi* du Bas-Càtfiia
sur diverses matièr;dans l'ôrdré dans lequel elles
sont angées dans la Table1L :CelÏ terminé,otre
tâche eittaccomplie pour le présenti et nousi atten-
dons respectueusen t de ttouvelles insltructions.

Pôur ïéqi tet Actes"et Ordonnances de la
Lé islature du Bas-Cahnidd, et pour diiiper et
éclaircir les doutes 4ui existentquant à Pabroa-
tion le detain tres Actes,

ttdvndûup#si s 4 'ers ctès et OPddi Préamnbuke
nances de l atue d(1a c:Mont Filo¥frtce
du Bas-Canada, oi-pprèe meptionnéq, pltsieums ont
éŸé riétemprés qt isont et i-
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doit être publiée sous la surveillance des Commis.
A c saites nommés à cet efli(t, il est expédient d'abroger
( à les dits Actes et Ordonnances :-Qu'il soit donc

7 D statué, par la Très.execntc Majesté de la Reine,
par et de lavis et du consentement du Consil Lé.
gislatif et le l'Assemblée Législative du Canada.
constitués et assemblés a vertu et sous l'autorité
d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni
de la G rande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, I Acte
pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Ca-
nada, et pour le Gouvernement du Canada," et il est
par le présent statué par l'autorité d'icelui. que les
ditl'rents Aces et Ordonnances le la Législature
(lu Bas-Canada ci-après mentionnés seront et sont
par le présent abrogés, à l'exception,cependant, des
sections ou parties u'iceux, qui sont par le présent
expressément exceptés, savoir: l'Ordonnance pas-
sée dlans la dix-septième année du Règne de feu Sa

Ordonnances: Majesté, le Roi George Trois, et intitulée, " Ordon-
17 o..c. 3, nance qui fixe les dommages sur les Lettres de

excepté la der- change protestées, et le prix des Intérêts dans la
secton. Province le Québec," à l'exception de la dernière

section d'icelle, (lui demeurera en force tout comme
si cet Acte n'eut pas été passé.

17 Geo 3, e.4. L'Ordonnance passée dans la même année du
même Règne, et intitulée, " Ordonnance portant
règlement pour les Marchés dans les villes de Qué-
bec et de Montréal,"

37 co. 3,c.0, L'Ordonnance passée dans la même année du
même Règne. et intitulée, " Ordonnance qui con-
cerne les Boulangers dans les villes de Québec et
de Montréal."

17 Geo.3,c.15. L'Ordonnance passée dans la même année du
même Règne. et intitulée, " Ordpnnance qui auto-
rise les Commissaires do la Paix à régler la Police
dans les villes de Québec et de Montréal pour un
teis limit,"

20 Gco.3, c. 4. L'Ordonhance passée dans la vingtième année du
même Règne, et intitulée, " Ordonnance qui règle
tous les particuliers qui tiendront des chevaux et
voitures de louage, pour la commodité des voya-
gours, vulgairement appelés et connus sous le nom
de Maîtres de Poste."

27 Geo. 3, e.. L'Ordonnance passée dans la vinLt-septième an-
née du même Règne, et intitulée, " Ordonnance qui
règle plus solidement les Milices de cette Province,
et qui les rend d'une plus grande utilité pour la con.
servation et sûreté d'icelle."

28 Geo. 3,. 1. L'Ordonnance passée dans la vingt-huitième an-
née (lu même Règne, et intitulée, " Acte ou Ordon.
nance qui règle plus amplement et étend davantage
le commerce intérieur de cette Province.

2s Geo. 3, c. 3. L'Ordonnance passée dans la môme année du
même Règne, et intitulée, " Ordonnance qui étend
la navigation intérieure."

28 Go. 3, c. 6. L'Ortdonnance passée dans la même année du
même Règne, et intitulée, 4 Acte ou Ordonnance
qui règle les Pêches dans le fleuve St. Laurent, les
Baies de Gaspé et des Chaleurs, à l'Isle de Bona-
venture et sur le rivage vis-à-vis Percé,

29 Geo. 3, c. 3, L'Ordonnance passée dans la vingt-neuvième an-
,êxccpt6 la sec- née du même Règne, et intitulée, tActe qui conti-
t4on '3. nue les Ordonnances qui règlent ls 'orreés de pros

céder, et lui pourvoient plus efficacement à l'admi-
nistration de la Justite, et spécialement dans les
nouveaux Districts, à l'exception de la treizième
section.

29Geo.3,c.4. "LOrdnnnance passée dans la ème année du
même Règne, et intitulée, " Acte où Ordonnancé

qui explique et amende un Acte intitulé, ' Acte ou .
Ordonnance qui règle plus efficacement la Mlilice <le Ap ndice
cette Province, et qui la rend d'une utilité plus gé-
nérale pour la conservation et la sûreté d'icelle.' "

L'Ordonnance passép dans la trentième année du
même Règne, et intitulée, " Acte ou Ordonnance
qui ajoute à l'Acte intitulé, ' Acte ou Ordonnance
qui règle plus amplement" le commerce intérieur de
cette Province, et qui l'étend,' passé dans la vingt.
huitième année lu Règne de Sa Majesté."

L'Ordonnance passée dans là même année du
même Règne, et intitulée, " Acte ou Ordonnance30Geo.3,e.4.
qui empêclic les Bestiaux d'errer, ou l'abandon des
animaux."

L'Ordonnance passé dans la trente-unième année .
du même Règne et intitulée, " Actc qui explique et c
amende l'Acte intitulé, ' Acte ou Ordonnance qui
encourage la Navigation Intérieure et pour encou-
rager le commerce dans le pays de l'Ouest.'"

L'Ordonnance passée dans la même année du 31 w. 3, e.3.
même Règne, et intitulée. " Acte qui continue et
amnende un Acto, passé dans la, dix-septième année
du Règne <le Sa Majesté, intitulé, s Ordonnance
qui autorise les Commissaires de Paix à régler la
Police dans les villes de Québec et de Montréal."'

L'Ordonnance passée dans la même année du 31Geo.3,e.5.
même Règne, et intitulée, " Acte qui lève les ob-
stacles dans le, commerce intérieur dans le cas de
mort d'un Surintendant."

L'Ordennance passée dans la même année du 31 6O.3, c. 6.
même Règne, et intitulée, " Acte ou Ordonnance
qui concerne la, construction et la réparation des
Eglises, Presbytères et Cimetières."

L'Acte passé dans la trente-troisième année du Acte.:
même Règne, et intitulé, " Acte qui permet l'imý 33 Ceo.3,e.2.
portation <le la Porcelaine ou Wampun des Etats
voisins, par la communication intérieure du lac
Champlain et de la rivière Richelieu ou Sorel."

L'Acte passé clans la trente-quatrième année du34Ga3,e.1.
même Règne, et intitulée, " Acte qui pourvoit à la
publication le certaines Lois, et à l'impression, et
distribution à certaines personnes, pour l'informa-
tion publique. de toutes lois qui ont été et seront
passées dtans la Législature de cette Province, sous
la présente constitution.

L'Acte passé dans la trente.cinquième année du 35 Geo. 3,e. 6
même Règne, et intitulé, " Acte qui permet l'en-
trée <le la Potasse et Perlasse en cette Province par
terre ou par la navigation intérieure ; qui défend
l'importation du 'Tabac des Etats-Unis ;" qui 'règlé
les honoraires de l'Officier de douane à St. Jean, et
qui rappelle un Acte ou.Ordonnance y mentionné."

L'Acte pnssé dans la theme Année du mm 5Go.2,. 7
Règne, et intitulé, " Acte qui amende et rehd per-
pétuel un Acte ou Ordonnance passé dans la vingt-
Îome année du Règne de Sa Majesté, intitulé, s Or-
donnance quir règle toutes telles personnes qui
tiennent des chevaux et.voitures de louage pour la
facilité des voyageurs, communément appelées et
connues sous le nom de Maîtres de Poste.'"

L'Aste passé dansi la~ ti'erie-neuvièêie nnée du 39 Gas, e.9,
même Règne, et intitulé," Acte pour abroger, cer- except6 ta Ser-
tains Acfes qui Recordent des taux et droite à Sa on· 24.
Majesté,, et pôtir dècôdèr defdroits hoMåk et
additinriefs au lie dic et pour lWâiáifrier
à défrayles då se&d 1'd Mi'ivioti de la
Justic, et û sòii du G6ù4i ii ì ildans
cette Provit6c, et pòùrl déà'eN f~iioilnées,"



7 Victoria~. Appendiée (O. O.) A. 1843.

Appendice

7 Dóemr

à l'exception de la vingt-quatrième section qui de.
meurera en force comme si cet Acte n'eut pas été'
passé.

L'Acte passé dans la quarante-deuxième année
42Geo.sc.9. du rnme Règne, et intitulé, " Acte qui continue et

amende, pour un tems limité, un Acte passé dans la
trente-neuvième année du Règne de Sa Majesté,
intitulé,' Acte pour accorder de plus amples sa-
laires et encouragements ultérieurs aux Matres et
Aides de Poste en cette Province.'

43 Geo. 3, c.4. L'Aete passé dans la quarante-troisième année du
même Règne, et intitulé, " Acte pour la plus ample
publication de certains Actes du Parlement Provin-
cial,"

44 eo. 3, c. 9. UActe passé dans la quarante-quatrième année
. du môme Règne, et intitulé, " Acte qui règle la ma-

nière dont le Bouf et le Lard, qui seront exportés
de la Proeince du nas-Canada, seront salés, mis en
futailles, et examiné,

-iU Geo. 3, c.4. L'Acte passé, dans la quarante.sixième année du
même Règne, et intitulé, " Acte qui rappelle une
Ordonnance faite et passée dans la vngt-cnquieme
année du Règne de Sa Majesté, intitulée, Ordon.
nance qui défend l'exportation de Farine non mar-
chande, ainsi que le faux tare sur les quarts de
Farine et de Biscuit,' qui règle l'inspection de la
Farine de froment et blé.d'Inde, et qui pourvoit à
constater, à l'avenir,,la qualité du Biscuit."

às Geo.3.c. 3. L'Acte passé dans la cinquante-huitième année
du nme Règne, intitulé, "Acte qui amende un
Acte passé dans la quarante-sixième année du
Règne de Sa Majesté, intitulé, 4 Acte qui 'rappelle
uîne Ordohnance' faite et pasgée'dans la vingt-cin.
quième anhée du Règne de Sa Majesté, intituléo,
iOrdonnance qui défend l'exportation de Farine non
marchande ainsi que le faux tare sur les quarts de
Farine et de Biscuit, qui règle l'inspection de la Fa.
rine de froment et de blé-d'Inde, et qui pourvoit à
constater, à l'avenir, la qualité du, Biscuit.

2 Geo. 4, c. L'Acte passé dans la seconde année du Règne de'
feu Sa Majesté le Roi George Quatre, et intitulé,
" Acte qui pourvoit à la meilleure inspection de la
Farine.*

L'Aete passé dans la septième année du même
Règne, et intitulé, " Acte pour lever des doutes re-
laiivement.aur pouvoirs et procédés des Commis.
saires pour, la construction et les réparations des
Eglises, Presbytères, et, Cimetières."

L'Acte passé dans la neuvième année du même
Règne, et intitulé, " Acte qui autorise les Protono-
taires ou Greffiers des Cours Civiles, dans cette Pro-
vince, de numéroter et parapher les Régitres de
Baptêmes, Mariages, et Sépultures, que la loi or-
donne de tenir, à recevoir l'avis des parents et d'a.
mis, dans certains cas, et à ¢maner des Wýrits de'
capias ad respondeadurn et de saisie, sans le fat
d'un Juge."

t'Acte passé dans la même année du meme
Règne, et intituléo "Acie pour augmenter le nom-
bre des Cotiseurs pour les cités de Québec et de

Montréal.

LoActe pasé dan la môme rfÇnée, du mêrh e
RQg tintitulé" Ae pour amender et continuér,
pour Ua teni§14iïiteé, un Acte passe dtns lacia.
ghiêd e Âdéé d e de Sa Maetélititulé,

At or t f~.cttains che tt ais

L'Acte passé dans la Session tenue dans les 
dixième et onzième années du même Règne, et cD
intitulé," Acte pour établir les Taux auxquels
certaines monnaies auront, ci-après, cours légal d
en cette Province, et pour d'autres fins."
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7 P4cembre

L'Acte passé dans la même Session, et intitulé, 10 & I Geo.
"Acte pour révoquer un certain Acte y mentionné, 4, c. 32,

et pour encourager le ommnerce et les relations
entre les Ports de cette Province et Halifax."

L'Acte passé dans la nièmeannée du Règne de
feu Sa Ma~jesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé,

Acte pour autoriser le paiement de certaines
sommes d'argent dues par les Commissiires nom-
més pour l'érection de la prison de Sherbrooke.

i Guil 4, c, 14.

L'Acte passé dans la ýmême annme du môme I Guil.4, c.51
Règne, et intitulé, " Acte pour constater, établir, et
confirmer, d'une manière légale et régulière, et pour
les effets civils, les subdivisions paroissiales de diffé.
rentes parties de, cette Province."

UActe passé dans la môme année du môme I GuU.4, c, 53.
Règne, et intitulé, " Acte pour assurer et conférer
à certains habitaits de cette Province les droits ci-
vils et politiques de sujets nés Anglais," sauf, cepen-
dant, les droits déjà acquis par les personne ou per-
sonnes naturalisées par le dit Acte,

L'Acte passé dans la seconde année du mêmo 2Guii.4. c. 2.
Règne, et intitulé, 4 Acte pour amender un certain
Acte y mentionné, concernant l'encourageme ntdu
commerce et des relations entre cette P.ovince et la

'Province de la Nouvelle-Ecosse."

L'Acte passé dans la même année du même 2 Gui. 4. c. 1.
Règne, et intitulé, " Acte pour affecter une certaine
somme d'argent pour la construction d'un Pont sur
la Rivière St. Maurice."

L'Acte passé dens la même année du môme 2 Gui. 4, c. 33.
Règne, et intitulé, " Acte qui rappelle un certain
Acte y montitinné, et qui pourvoit à une distribu-
tion plus certaine et plus expéditive des Actes in.
primés de la Législature de cette Province."

L'Acte passé dans la même année du même 20 66.
Règne, et intitulé, " Acte pour autoriser l'érdction
de Courq de Justice et Prisons dans les Comtés de
cette Province, et pour d'autres fins y mention-
lies."

U'Actà passé dans la troisième année du même 3 Guil. 4, c., 5.

Rgne. et intitulé. " Acte pour faciliter, dans le dis.
teiet dos Trois-Rivières, la poursuite des Actions
dans lesquell es le Juge résident pourrait se trouver
être partie."

U'Acte passé dans la quatrième année du mnième
Règne, et intitulé, "iActe pour arnénder l'Acte passé
dans la deuxième année~du Règne de Sa Majesté,
pour l'érection de Cours de Justice et de Érisons
dans les Cimtés de cette Province."

4 Guil. 4, e. 8.

L'Acte passé dans la sixième an' du m1me 6Gil,4,
Règne, et intitulé, " Acte qui pourvuità dépor-
tatLón de certains condamnés de cette e A
Anleterre, pour, de là, tr le nnuvoau tes

sns oele-GalÏes MéridionaÏ d de

U'Acte jsa~é dans la môme année d rse 6GuiJ,4, c
i tet ,e pou oii¼ à l'taIligse

7Geo.4, c.10.

D Geo.4, C. 8.

9 Gea. 4, c.16.

e Geo.4,c.34.



7 Victorio. Appendice (O. O.) A. 1843.

Ap endice
(O. O.)

7 Dó~cembre.

B 1 L L.

ACTn pour lever les doutes qui existent quant à
l'effet légal de l'Acte de la Législature du B1as-
Canada.passé dans la neuvième année du Règne
de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, in-
titulé, "Acte pour rendre valables les transports
des terres et autres propriétés immobilières,

ssédées on franc et commun soccage dans la
rovince du Canada, et pour d'autres fins y

mentionnées.

Attendu que l'Acte passé par le Conseil Législatif
9spoo c. t l'Assemblée de la ci-devant Province du Bas-

Canada, clans la neuvième année du Règne do feu
Sa Majesté le Roi George Quatre, intitulé, " Acte
pour rendre valables les transports dos terres et
autres propridtés immobilières, possédces on franc et
commun soccage. dans la Province du Bas-Canada,
et pour d'autres fins y mentionnées,'' a été soumis à
la sanction Royalr, le quatorzième jour de Mars le
l'année de notre Seigneur mil huit cent-vingt-neuf,
et a été alors réservé par l'Administrateur du Gou-
vernement d1e la dite Province, pour la signifincation
du boit plaisir de Sa Majesté, sur icelui: Et attendu
qu1]e le dit Acte a été sanctionné par feu Sa Ma,-
jesté le Roi Guillaume Quatre, le onzième our ol e
Mai, de l'année le notre Seigneur mil huit cent-
trente-et-un. et que la sanction Rovale a été signifiée

par proclamation dans la dite Province, le premier
jour dle Septembre de l'année mentionnée en dfer-
nier lieu, On sorte qu'il s'est écoulé plus de deux
années entre la présentation du dit Acte pour la
sanction Royale, et la signification du bon plaisir
de Sa Majesté, comme susdit: Et attendu que
par l'Acte passé par le Parlement de la Grande-
Bretagne, dans la trente-et-unième année de feu Sa

S L'Acte passé dans la même année du même
Règne, et intitulé,"Acte pour affecter une certaine
somme d'argent pour la construction d'un Pont sur

S la Rivière Ste. Anne, dans le comté de Champlain."

2. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué.
Que rien de contenu en cet Acte n'affectera, ni
ne sera censé affecter aucune question qui pourra
s'élever dans aucune Cour de Justice ou ailleurs,
savoir, si aucun des dits Actes ou Ordonnances,
était ou n'était pas en force en aucun toms avant la
passation de cet Acte ; mais telle question sera dé-
cidée comme si cet Acte n'eut pas été passé; et
pourvu aussi que tous les Actes et Ordonnances, et
dispositions de loi, abrogés par aucun des Actes
qui se trouvent révoqués par le présent, ne re-
prendront pas vigueur, mais demeureront révoqués
tout comme si cet Acte n'eut jamais été passé.

Majesté le Roi George Trois, intitulé, "Acte pour
révoquer certaines parties d'un Acte passé dans la
quatorzième année du Rè;ne de Sa Majesté, intitulé,

Acte qui pourvoit plus efficacement au Gouverne-
ment de la Province de Québec, dans l'Amérique
Septentrionale, et qui, pourvoit plus amplement au
Gouvernement <le la dite Province," il a été statué,
entre autres choses, qu'aucun Bill passé par le dit
Conseil Législatif et l'Assemblée de la dite Province
du Bas-Canada, et réservé à la sanction Royale,
n'au-a force ou effet, dans la dite Province, à moins
que la sanction Royale du dit Acte n'ait été signi-
fiée, dans la dite Province, dans les deux années à
comptor du jour où tel Bill aura été présenté à la
sanction Royale, Et attendu qu'il s'est élevé des
doutes, si l'Acte du Royaume-Uni de la Grande
Bretagno et d'irlande, passé dans la première année
du Règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume
Quatre, et intitulé, " Acte pour expliquer et amen.
der les lois relatives aux terres possédéesen franc et
commun soccage, clans la Province du Bas-Canada,"
tout en levant les doutes qui existaient, quant au
pouvoir de la Législature de la dite Province de
passer un Acte contenant les dispositions de la nature
d.e celles qui se trouvent dans le dit Acte Provin-
cial ci-dessus cité en premier lieu, dissipait égale-
ment les doutes qui se sont élevés par rapport au
laps de tems qui s'est écoulé entre la réservation du
dit Acte et la signification de la sanction Royale,
comme susdit'; et qu'il est, en conséquence, expé.
dient de confirmer le dit Acte Provincial, et de
déclarer qu'il a été en force depuis l'époque où la
sanction Royale du dit Acte a été signifiée : Qu'il
soit donc statué, par la Très-excellente Majesté de
la Reine, par et de l'avis et consentement du Conseil
Législatif et de l'Assemblée Législative de la Pro.
vince du Bas-Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un Acte passé par le Par-
lament du Royaume,Uni de la Grande Bretagne et
d'irlande, intitulé. "Acte pour réunir les Provinces
du Haut et du Bas-Canada, et pour le Gouverne-
ment du Canada," et il est, par le présent, statué par
la dite autorité, que le dit. Acte de la Législature du
Bas-Canada, passé dans la neuvième année du Règne
de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, et in-
titulé, "Arte pour rendre valables les transports des
terres, et autres propriétés immobilières possédées

l en franc et commun soccage, clans la Province du
Bas-Canada, et pour d'autres fins y mentionnéés,"
sera. et le (lit Acte est par le présent confirmé, et
déclaré êtro en force lans cette partie de la Province
ci-devant le B Caada, et sera censé avoir été en
force comme loi en icello, à compter dun premier jour
dle Septembre de l'année de notre Seigneur mil huit
conta-trente-Ct-un, ce jour étant celui où la sanction
Royale ,du dit Acte Provincial a été signifiée par
proclamation, comme susdit.

Appppdicq

7 Ddëimbi.'

Acta Ip .31
G.3,. ,
Section 32

Acte ImP W.
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RAPPORT.

Le Comité Spécial nommé pour s'enquérir de l'effet de l'Acte Britannique de la
Propriété L ittéraire-de lexclusion des Ré.inpressions A méricaines qui ei
est l ré'ultat,-et de la politique et de la sagesse de cette exclusion par
rapport à [influence probable qu'elle devra excrcer sur l'esprit de la généra-
tion naissante, a l'honneur de, faire rapport:-

Que dans la vue de constater quel effet produisent
sur l'esprit (les habitans de cetto Province, l'Acte
Britannique concernant la propriété littéraire, et l'ex-
clusion dles ré-impressions Américaines, qui en est le
résultal, votre Comité a fait transmettre une Circulaire,
avec les quatre questions suivantes, à chaque Libraire,
et Importateur de livres en cette Province.,

1. Etes-vous dans Phnbitude d'importer de la Grande-
Bretagne, des Livres, Pamphlets et autres ouvrages
périodiques?

2. Depuis l'Actç Impérial qui interdit l'entrée en
cette Province des ré-inpressions Américaines, l'im-
portation directe en a-t-elle diminué ?

3. L'importation libre dles ré-impressions Anùri-
caines des Livres Anglais d'Art et le Littérature,
aurait-elle l'effet de diminuer les profits les Auteurs et
Libraires Anglais?

4. Quel efflot, selon vous, l'exclusion le la Littéra-
ture Anglaise à bas prix, et Pintroduction libre le la
Littérature Anéricaine, soit religieuse ou politique,
produiront-elles sur l'esprit et les mours de la généra.
tionî naissante?

Les diverses réponses à ces questions qui sont an-
nexées à ce Rapport, auxquelles votre Comité prend
la liberté de renvoyer votre Honorable Chambre, ten-
dent à établir .-

It. Que l'importation directe <les livres le Littéra-
ture Anglaise le li Grande-Bretagno, n'a pas augmen-
té, sous Pop6ration le l'Acte Britannique relatif à
li propriété Littérhire.

2t. Que l'admission libre en cette Province des
ré-impressions Américaines des Livres Anglais d'Art
et de Littérature, ne peut pas diminuer les profits des
Auteurs et Libraires, Anglais; car quoique le nombre
des lecteurs soit assez considérable dans la Province,
néanmoins les moyens dle la population sont si modi-
ques en gén6ral, qu'elle n'est pas en état de se procu-
rer des Livres de Littérature Anglaise, aux prix qu'ils
se vendent en Angleterre, et qu'en conséquence il n'y
a jamais eu de demande ni d'envoi de ces ouvrages
d'Arts et de Littérature.

St. Que l'exclusion" des ré-impressions des livres, de
Littérature Anglaise, produira un effet très-perni-
cieux sur lesprit de la génération naissante, sous
le rapport des nmours, tde la politique et d la
religion ; que ces ré-impressions se vendent publi-
quement et se trouvent sur la "table ou dans les
maisons le toutes les classes en cette Province
qu'une loi qui répugne aussi clairement à l'opinion
publique, ne pourra jamais être mise à effet ; que si
cette exclusion était possible, les Colons n'auraient
d'autres ou vrages à lire que des Lres de Littéra-
ture et de politiqué Américaine; que cet'te exclusion
ne slrita dé nature à augmenter l "u attachement
pour la M6re-Patrio,d ifis tehdrit au contraire, à
incnlqset dans leipïit de la ~éératiôn naissainte, hue
préférenée décidée pdur les Ititutionsde Etäts
voisins, et ,ne haine duràble et invétérée contre led
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principes Britanniques, Constitutionnels oun Monarchi-
ques que nous avons appris à vénérer jusqu'à ce jour,
et qui sont si propres à cimenter notre liaison avec la
Mèr·e-Patrie.

Votre Comité rigrette de no pouvoir terminer ses
travaux pour le présent, vu la clôture prochaine de lt
Session ; mais il recommande quo cette enquête, qui
est d'une importance vitale, soit reprise à la prochaine
Session, et qu'en méme teins, copie le ce Rapport
soit transmise à Son Excellence le Gouverneur.Géné.
ral, afin que Son Excellence puisse prendre les mesures
qu'elle jugera nécessaires pour faire disparaître les
causes du mal auquel votre Comité considère qu'il est
très-important (lu roib6ther dans l'intérêt de la prospé-
rité intérieure de la Province et de sa liaison avec la
Mvère-Patrie.

JNO. SIMPSON,
Président.

9 Décembre, 1843.

MINUTES DES TEMOIGNAGES.

Jour Silrpsox, Ecuyer, au Fauteuil.

Réponse le M, Janies Macfarlane, de Kingston,
Libraire.

1. J'ai été dans Il'abitude d'importer des livres de
la Grande-Bretagne.

2. Il y a si peu de tems que cette loi prohibitive est
en force, que l'expêrience du passé n'ofre aucune règle
pour asseoir un jiugement ; mais je n'hésite pas à dire
que l'importation (les livres' Britanniques augmentera
quelque peu, si cet acte continue en vigueur, Ilest pro-
bable que, dans certains cas, l'on publiera des éditions
uniquement pour les Colonies, quand l'Imprimeur Bri-
tannique sentira qlue "le Marché Colonial lui est as-
suré.

S. Je ne pense pas que l'importation libre des ré.
impressions Américaines des livres, Anglais d'Art et
de Littérature ait l'efret de diminuer, de beaucoup,
les profits des Auteurs et Libraires Anglais. Il n'est
pas probable, qu'on adopte le plan de publier des édi-
tions coloniales en' &nclterre, excepté dans des cas
particuliers ; et les élitions Anglaises (excepté les
livres d'Ecolo et les oeuvres Classiques) sont trop
dispendieuses pour les Colonies.

4. Jo nc sache pas ue l'introduction de la Littéra-
ture Américaine produise un effet injurieux sur Pes.
prit de la génération naissante, en ce qui concerne la
morale"et la religion. La plupart des livres publiés
dans les Etats-Unis sur les questions tmorales et reli-
giêuses, sont ès-proprôs à inculqtder dni Ë'sprit des
sentimenscoivenablé¥et des vues seines Mt es sujets
mais il n'y apas dé doute, i'ue fòuêl d' uvr1g e
Aiéricàins est mtplie d'a ulliôns, àla uuþhosif
imaginaief4é led~nthi iticnsipolítites, et de 5éhti-
mens hostiles à la kind rMagie; c e quiL td
drait nafuteérïent à diiinuer dlttachenoiLt; & 1
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sùminer des idées favorables aux institutions Améri-
caines, il n'est ps douteux que ces livres supplante-

9 Décemtre. ront en grande partie les publications Britanniques,
si l'on continue à prohiber les ré-impressions.

Réponses de James Harrison, de
braire.

1. Je n'en ai jamais importé.

2. N'ayant pas fait l'espèce cde
l'Acte prohibitif doit avoir atfecté, je
état de donner d'opinion à cet égard.

Belleville, Li-

commerce que
ne suis pas en

3. Je croirais que oui,

4. Je ne puis nullement résoudre cette question, car
mon expérience et mes moyens d'observations sont
trop limités pour cela. Je suis d'opinion néanmoins,
que l'imposition d'un droit sur les livres de Littérature
que l'on importe en général des Etats-Unis en cette
Province, serait de quelque avantage pour les Pro-
vinces.

Réponses tle M. Iiugh Scobie, Libraire, le Toronto,

1. Oui.

2. Non ; pourtant l'on a importé un petit nombre,
de Revues Britanniques, d'après un arrangement par-
ticulier, et à meilleur marché, que les ré-impressions
Américaines.

3. L'importation de ces livres, ne diminuerait pas
les profits des Auteurs et Libraires Anglais, parce que
les Colons ne sont pas on état d'acheter les éditions
des nouveaux ouvrages en Angleterre, qui coûtent un
granl prix. Ils ne peuvent se les procurer qu'au
moyen des té-impressions Américaines. La loi ac-
tuelle les prive de cet avantage, par une voie légale ;
mais la tentation est trop forte pour que les gens dle
goût y résistent, et ils se les procureront dles Etats-
Unis,à tout risque. Les habitans (lu Canada sont placés
dans une position bien plus défavorable que les ci-
toyens (les Etats-Unis, qui, au moyen de leurs ré-im-
pressions, peuvent se procurer tous les ouvrages
Anglais et Etrangers, ce qui ne peut manquer d'exci-
ter l'envie 'de notre population coloniale. L'exclu-
sion de ces ré-impressions est une politique 6troite,
(lui ne profite à personne, et qui prive la foule les
lecteurs des jouissances intellectuelles auxquelles ils
ont coutume de puiser dans cette Colonie, et qu'ils ne
peuvent se procurer par aucun autre moyen à leur
disposition. Si cela était bien compris en Angleterre,
je suis persuadé que les Auteurs Anglais eux-mêmes
seraient les premiers à proposer <'en lever les restric-
tions actuelles qui pèsent sur les Colonies.

4. Je suis d'opinion que cette exclusion aurait le
plus mauvais effet. Il est absolument nécessaire que
les Colons aient accès à ties Ruvres Littéraires d'une
nature ou d'une autre, et si l'on exclu les livres An-
glais, ils n'ont d'autre alternative que de s'en procurer
ties Etats-Unis, excepté le petit nombre des ré-impres-
siens publiées dans les Etats, qu'ils pourront se
procurer par le moyen do la contrebande. L'on ne
doit pas s'attendre que la lecture des ouvrages Litté-
raires, Religieux et Politiques des Auteurs Améri-
cains, soit <le nature à augmenter l'attachement <les
Colons pour les institutions Britanniques ; au contraire,
ces livres peuventdonner à ceux qui les lisent une
partialité marquée pour ce pays et ses institutions.

Réponse de Messrs. H. et W. fRowsel, de Toronto,
Libraires,

i. Oui. Appendice
(P. P.)

2. Nous ne pensons pas qu'il se soit écoulé un tems
suflisant pour nous mettre en état de donner une ré. 9 Decertare.
pense formelle à cette question. Tant que l'on a
admis les ré-impressions Américaines, les Auteurs et
Libraires Anglais ne se sont donné aucune peine pour
approvisionner le marché colonial, sachant très-bien
qu'ils ne pourraient soutenir la concurrence avec les
éditions Américaines, quoique d'une qualité inférieure.
Néanmoins, depuis l'existence de l'Acte, ils ont porté
leur attention de ce côté, M. Murray, le célèbre
Libraire de Londres, a déjà çommencé à publier, à
bas prix, une série des meilleurs ouvrages, qu'il im-
prime à Londres uniquement pour les Colonies ; etnous avons, dernièrerent reçu, et vendons mainte-
liant, un de ses ouvrages périodiques, le Quaterly
1eview, à trois schellings courant, dont l'édition An-
glaise, sous lancien système, aurait coûté en Canada
Ss. Gd. courant environ, et dont la ré-impression
Américaine, y compris les frais de poste coûte 4s. 4d.
C'est là un bon commencement ; et nul doute que ce
plan sera suivi par les autres Libraires. A la suite
de cette explication,,nous devons dire, que l'importa-
tion directe des publications Anglaises ia pas encore
augmenté ; mais nous remarquerons, en même tems,
que l'Acte Impérial n'a pas non plus été mis à effet
avec rigueur, puisque les ré-impressions Américaines
se vendent publiquement en Canada, à l'heure quil
est.

3. Si, comme nous le pensons, cn publie en Angle-
terre des éditions à bas prix pour les Colonies et si
l'on exclut rigidement les ré-impression$ Américaines,
il ne peut guère y avoir de doute que les Auteurs et
Libraires Anglais retireront tous les avantages dont
les Libraires Américains ont pi olité jusqu'à présent.

Réponses de Messrs. Leslie, Flrrs, de Toronto,
Libraires.

1. Nous importons en cette Province, depuis plus
de vignt ans, les livres, piamphlets et autres ouvrages
périodiques tde la Grande-Bretagne.

2. Autant que nous pouvons en juger, d'après notre
expérience, l'importation des publications Britanniques
ne s'est nullement accrue depuis l'exclusion des ré-im-
pressions Américaines, et nous n'avons pas lieu tic
croire non plus qu'elle augmentera par la suite.

8. Nous ne pensons pas que l'importation libre des
ré-impressions Américaines diminue en aucune ma-
nière les profits tdes Auteurs et Libaires Anglais, pour
les raisons suivantes, savoir :parce que les publica-
tions Britanniques, en général, et surtout celles qui
méritent Plhonneur d'une ré-impression, sont trop dis-
pendieuses pour la chose générale des lecteurs de ce
pays, et la vente"on est par conséquent, très-limitée ;-
parce que, outre les prix élevés en Angleterre, leColon est obligé de payer les frais d'importation, les-
quels ajoutés ci la difTérence du cours monétaire, se
monte à un tiers, au moins, de plus que l'aigent ster-
ling ; parce que les frais <le port sur les ouvrages
périodiques Britanniques sont si élevés, qu'ils ont em-
pêché jusqu'à présent, et empêcheront toujours, de les
importer en nombre suffisant pour intéresser les Au-
teurs et Libraires ; parce qu'il ne sera jamais possible,
par aucune restriction législative, de prévenir Pimpor-
tation des ré-impressions Américaines en cette, Pro-
vince, avec une frontière voisine des Etats.Unis, d'une
étendue de 1500 milles.

4. Cette question entraîne avec elle des 3eonsidéra.
tions de la plus haute importance poùrles habitans du
Canada, et pour les Colonios'Brianniques'de l'Amé-
rique du Nord en général. Quelquds restrictions que
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Appendice
p. p.) l'on impose, les livres de Littérature, publiés à bas

prix dans les Etats-Unis, s'introduiront et se. répan-
dront partout dans la Province; et toute législation

aDcem. tendant à exclure la Littérature Britannique, et à
admettre celle de létranger, devra naturellement don-
ner au caractère et aux meurs de la population, une
teinte et une nuance étrangères. Autant que nous
pouvons en juger, d'après une , longue expérience, le
goût des ouvrages Anglais se répand généralement
dans la Province, et cela est dû, en grande partie,
aux facilités données aux, classes les plus pauvres <le
la société de , se les procurer à bon marché de la
presse Américaine. Mais en supposant qu'il soit pos-
sible d'exclure entièrement les re-impressions Améri-
caines publiées à bas prix, nous sommes pleinement
convaincus, que loin do favoriser limportation des
éditions Anglaises, cela contribuerait au contraire à
répandre une espèce de Littérature dont l'influence
politique et morale devrait être entravée par tout sage
Législateur Britannique ou Canadien. L'intelligence,
la morale et la religion <le la Mère-Patrie devraient
exercer sur ses Colonies, au moyen <le sa Littérature,
assez d'influence " pour contiebalançer les erreurs
morales, politiques ou religieuses de la Littérature
étrangère. Nous ajouterons de plus, qu'outre Ilincon-
vénient universel <l'une taxe pesante, et de restrictions
qui entravent la dissémination les connaissances, on
doit craindre la démoralisation qu'entraîne la contre-
bande, qui, tout en ruinant le caractère <les individus,
appauvrit le revenu, et nuit au commerce <le l'hon-
nête négociant. L'expérience du passé, et surtout
celle du commerce du thé, prouve que les restrictions
imposées par la loi au commerce du Canada avec les
Etats-Iluis, n'ont servi qu'à faire tort au revenu et au
commerçant, en faisant passer ce commerce et ces
profits entre les mains les contrebandiers. Nous pre-

.nons la liberté de remarquer, que les restrictions
apportées récemment, par l'Acte Impérial, à l'impor-
tation (les ré-impressions Britanniques, sont inutiles et
impraticables, qu'elles offrent un caractère exception-,
nel et sont très-vexatoires pour l'importateur et
l'olicier de douane qui désirent observer la loi stricte-
ment et fidèlement. Que l'on fasse attention que
toutes les ré-impressions Britanniques ne sont pas
exclues, ni même une grande partie les publications
récentes, mais seulement celles qui sont comprises
dans certains tableaux, et qui ne sont pas toujours
accessibles au commerce. Aussi, avant <le transmettre
un ordre pour faire venir des ré-impressions Améri-
caines, l'importateur est-il obligé de se transporter à"
la Douane, pour consulter d'abord le tableau original,
ensuite lappendico le ce tableau- puis le supplément
de cet appendice, et'tout autre supplément subséquent
que l'on petit avoir transmis officiellement d'Angleterre
aux Collecteurs de cette Province, 'et cela chaque fois"
qu'il désire importer un e ouvrage quelconque et
même alors, il arrive assez souvent que l'on ne peut
trouver un ouvrage sur vingt dans la liste des prohibi-
tions ! D'ailleurs en consultant ces listes, ious'
croyons pouvoir dire, en toute sûreté, que la moitié (les
ouvrages qui y sont énumérés, ne seront jamais ré-im-
primés en toute probalité, puisque les ouvrages d'un
caractère purement local et dont la popularité n'est pas
bien établie, surtout s'ils sont en plusieurs volumes et
d'un grand pri-xl ne sont pas ré-imprimés dans les
Etats-Unis. D'après ces considérations, nous sommes
convaincus qu'il" est également de l'ýintérêt des habi-
tans du pays et du Gouvernement d'enlever les restric-
tiens sur l'importation des ré-impressions Américaines,
-et quiil û'èn pou'ra résulter aucun' préjudice possible
aux AuteutsetLibraires Bitanniques ; et nous som -
.mes bien persinidés que n'tre dernière assertion setait!
pleinement côroborée s'il était'possible d'nbtenir uwn
éètat fidèle t exact de a valeur der exportations des
pblicateñarBritanniqués avant et après la mise en
opération d'e l'dte tmpéiial.

AppendiceRéponses de M. J.H. Tebbeils, importateur de y P
livres et ouvrages périodiques, de Montréal :

1. Réponse aflirmative.

2. Réponse négative.

3. Réponse négative.

4. Je réponds que cela aurait l'effet, selon moi,
d'inculquer dans l'esprit de la génération naissante,
des opinions et des principes anti-Britanniques, et de
lui inspirer des sentimens hostiles à la politique An-
glaise, et diamétralement opposés à l'esprit et à la
lettre des institutions Britanniques.

On fuit maintenant circuler" lans cette cité une
pétition à ce sujet, qui sera, en toute probabilité,
présentée, dans quelques jours, à Son Excellence le
Gouverneur-Général. J'i été consulté par -les
Messieurs qui l'ont dressée, et je partage pleinement
les sentimens qu'elle exprime. Cette pétition que je
produis maintenant servira à expliquer plus claire-
ment quelles sont mes vues et mes opinions sur cette
question.

A Son Excellence le Très-Honorable Sir Charles
Theophilus Metcalfe, Baronet, Chevalier Grand'
Crpix lu Très-Honorable Ordre du Bain, l'un les
Conseillers Privés de Sa Majesté, Gouverneur-Gé-
neral <le l'Amérique Britannique du Nord, Capi-
taine G6neral et Gouverneur en Cheftdes Provinces
(lu Canada, (le la Nouvelle-Ecosse, <lu Nouveau-
Brunswick, et de l'ile du Prince Edouard, et Vide.
Amiral en icelles,

La pétition des soussignés, habitans de la Province
du Canada,

EXPosE TREs-RESPECTUEUsEMENT,

Que vos Pétitionnaires ont appris, avec regret, que
l'Acte (lu Parlement Impérial passé dans la sixième
année du Règne <le Sa Très-Gracieuse Majesté la
IReine, qui prohibe l'importation et la vente en cette
Province les ré-impressions Américaines des ouvrages
d'auteurs Britanniques, est maintenant en pleiue opé-
ration, et"que les habitans du Canada sont totalement
privés de ces livres ; Que par un ordre récent du
Maître Général des Postes, l'entrée des Papiers-nou-
velles qui contiennent des extraits d'ouvrages des
auteurs Britanniques, est interdite en cette Province,
si ce n'est en payant le même port que pour les lettres;
Que les habitans de la Province ne sont pas en état de
payer des frais de port aussi élevés, en sorte qu'ils
seront obligés, à l'avenir, <le cesser de lire ces ré-im-
pressions et papiers-nouvelles, et que la mise à exécu-
tion (le ce règlement devra occasionner une diminution
notable dans les revenus du Bureau (les Postes; Que
le dit Acte a été passé dans la vue de protéger les
auteurs Britanniques ; Que, dans les circonstances
actuelles, cette loi, bien loin (le protéger l'auteur Bri-
tannique, aura l'eet contraire d'exclure entièrement
ces ouvrages le la Province ; Que les thoyenà des
habitans ne leur permettent pat d'importer eux-mêmes
les ouvrages de ces auteurs, qui y sent publiés à grands
frais, et à des prix qu'ils ne sont pas en état de payer;
Que, comme les ouvraes les auteurs Britanniques ne
sadraient circuler dans la Provinei à cause dos prix éle-
vés aùxquels'ils se vendèheten n ngletefeifneput pas
être de' leur intéret d'empêcher que les rê-iénpressions

mériiaines de lurS:ouvrages soient itaportés dans la
Province,puisqué, s'ils n'étaient pas importés soiiscette
forme, letrs ouvrâges seraient incontus en Canada
Qu'au cntraire Pitp&vation dr oei téLm fesidns
fera nattrè, et'eerôttia fe désiride connat les ou-
vrages' dês aduteta Btitanniqùies cÔ qui t'erdNrapuis.1
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Apendice Appendice
p. p.) samnent là promouvoir le gofût le la littérature et des concurrence avec avimtage ; car en dépit de toutes (pp.)

beaux arts, et à exclure les productions des auteurs les lois, elles trouveront toujours accès en cette Pro.

U étrangers et d'un mérite inèérieur, et contribuera vince, sur une ligne de frontière aussi étendue, chaque ,
grandement à nourrir et encourager les relations et fois qu'il y aura une dîiilrence essentielle dans les
l'union entre la Colonie et la Mère-Patrie ; Qu'il cst prix. Les prix élevés des publications Britanniques
à craindre que la mise en vigueur de la dite loi en cette est le principal obstacle qui s'oppose à leur importa-
Province n'ait pas (eltt de prévenir l'importation 1lion. A l'appui de cet avancé, je pourrais vous citer
clandestine des ré-unpressions Anéricaines ; Que la plusieurs traits', qui ont eu lieu, à ma propre connais-
proximité de cette Province et des Etats-Unis, sur une sauce, comme Libraire, mais un ou deux exemples
ligne (le frontière de près (le sept cents lieues d'étei- sufliront. L'édition Britannique de Mammoin ne
due, otfre des occasions de faire la contrebande en dé- peut se vendre ici moins de 9s. 6d. courant, et je n'en

pit (le cette loi, dor. il est à craindre qu'on ne soit pas ai jamais vendu plus (le trois ou quatre exemplaires,
lonîg-tems sans profiter ; Que par ce moyen, on élu- tandis qu'au contraire, j'ai vendu plusieurs centaines
derait parfaitement les dispositions de la dite loi, et d'exemphiires de la r-impression Ainêricaine en un
on enlèverait au Bureau ldes Postes, les reveus qu'il volume,,avec une jolie reliûre à ils. Gd. courant,,après
lotirait <le cette source ; Que vos Pétitionnaires avoir payé les drois et autres frais qui se montent à
prennent respectueusement la liberté du soumettre fi 40 pour cent, J'ai importé un exemplaire <le é-
la considlration de Votre Excellence, quelques faits dition Britannique de Tnrne-'s SacrcdIHistory ofthe
qui tendent à établir et corroborer les opinions qu'ils WVorld, qu'on ne pieut vendre ici moins le 60s. courant,
ont déjà émises au commencement de cette Pétition. pour faire un profit raisonnaîble ; il est resté sur mes
La publication du roman Zanoni a cofité en Angleterre tablettes environ trois uns, et j'ai été bien aise le le
£1 lis. Gd. sterling, celle de iMorley Ernstein, i vendre 30s. courant, ce qui est une perte <le 12s. Cd.,
autre roman, £2 10s. sterling, et la puibliation de isur le piix d'achat, et de trois années d'intérêt ; tandis
Allison's lisfory of Europe a colté t 12 l0s. ster- qu'au contraire, j'ai vendu plusieurs douzaines de la
liig ; oi peut se prucurer en cette Province les ré- !16-impression Américaine lii même ouvrage, propre.
impressions les nièmes ouvrages publiés dlais les i ment relié, i raison de ls. Gd. courant, (on peut mainte-
Etats-Unis, le premier à 1s. d., le second à 1s. 10Id. I nant le vendre pour bs. 9d. avec un couvert en papier,)
et le dernier à £1 10s. courant, y compris les frais après avoir payé 40 pour cent <le droits et autres
île port conme papiers-nouvelles. La dilléreice frais. Combe's Physiology ne peut se vendre moins
énorme les prix expliquera pourquoi Pdition A i- île l0s, courant ; la rê-impression Américaine, au con-
glaise n'est pas et ne pet pans être importée dans traire, se vend Is. 10d. courant. L'édition Britan-
cette lrovince; on pourrait citer uue foule d'autres nique de la grande Histoire de Allison coùte environ
preuves à l'appui dle cet avancé. Les fiais le port £8 courant, on peut en donner la ré-impression pour
seuls, s'ils étaient payés comme lettres, à leur entrée I0ls. courant ; et quand bien même l'édition Anglaise
en cette province, <'a près le nouveau règlement dlu pourrait se vendre à moitié prix, elle ne trouverait
Muîtro-Général îles Postes, seraient de £3 pour le qlue tres-peu d'acheteurs. La grande masse les librai-
premier, £4 10. pour le second, et <le £18 courant, res Anglais n'a montré, jusqu'à présent, aucune incli.
pour le dernier de ces ouvrages. Il est clair que cela nation de fournir aux Colonies des publications à bas
équivaudrait à une exclusion totale ; et la perte de prix ; j'ai ollert <le les payer d'avance, s'ils voulaient
revenu pour le Bureau les Postes serait, par consé- me fournir îles livres, ài moitié du prix de publication,
quent, très-considérable. Aussi M. Tebbets, libraire, et ils ont tous rejeté mes offres. Murray, le célèbre
de Montréal, par l'agence duquel ces ré-impressions Libraire le Londres, a publié le prospectus d'éditions
sont introduites dans Montréal, a, depuis quelque tems, à bas prix pour les Coloniies,-et quels sont lesgrands
pav sur le pied le £400 par année ; et il est pro- avantages qu'il offre ?-Au lieu <le publier, à bas prix,
bable que cela irpa en augmentant. Vos Pétition- les éditions les oîmvriges les plus récens, il publie ceux

aires prennent de puhis la liberté d'exposer, que les olnt la vogue est passée en granle partie, et qui ont
souscriptions annuelles pour les ré-iipressions Amé- été ré-imprimés et ont circulé depuis longtems le
ricaines s'élèvent, en cette province, a une somme ce côté le l'Atlantique ; puis il offre pour 2s. sterling,
de près le £1U,000, courant, si mmine elles n'excèdent qui équivalent à 3s, du Canada, ce qui se vend dans
cette somme ; Que ces souscriptions sont toutes les Etats-Unis, pîoîur 525 cents, équivalant à s.
payables d'avance, et ont, le fait, été payées pour I01d. cours du Canada. La seule tentative raisonna-
l'année courante ; Qu'une somme aussi considérable, ble qu'on ait faite pour fournir à cette Colonie la
sera par là jetée au vent, et ne produira aucun avantage littérature de la G rande-Bretatgrte à bas prix, est à
quelconque, si la d:te loi continue à être mise en l'égard îles ouvrages périodiques ; encore cet avan-
vigueur. Pourquoi vos Pétitionnaires soumettent tage est-il nullifié en grale partie par les règlemens
humblement cette Pétition à Votre Excellence, et la absurdes des Bureaux des Postes, qui clurgent le même
prient <le vouloir bien adopter telle mesure a cet port pour les papiers imprimés non étampés que pour
égard qu'elle jugera convenable dans sa sagesse. les lettres ; il en résulte, que les frais <le port de Black-

wood's Maga~~i-ne, se montent à la somme exorbitante
Réponses le Mnr. lWillian Greig, Libraire, à de £5 courant par année ; et même l'entrée <les ré-im-

Montréal. pressions Américaines ne pourrait faire tort aux
libraires Britanniques, puisque les prix sont tellement

1. Oui, j'en i dporte depuis neufans, mais en très- réduits, que les éditions Britanniques se vendent à
petit nombre, conparativement à mes importations îles aussi bas prix que ces ré-impressions, les frais <le port
Etats-Unis, avant le dernier Acte. absurdes exceptés. Pour ces raisons et plusieurs autres

que l'on pourrait donner, je suis fermement d'opinion
2. J'ai tout lieu le croire que non, et que quoique que les Auteurs et Libraires ne gagneront jamais rien

la dépression des affaiires dans la Province depuis à prohiber ces ré-impressions.
quelque tems, ait eu l'effiet, sans doute, d'en empêcher
P'importation, je crois néanmoins qlue, même avec le 4. Cette politique qui consiste à tenir •le peuple
commerce le plus prospère, l'importation des livres de dans l'ignorance, fruit de Plégoïsme, et des vues
la Grande-Bretagne, ne se serait pas matériellement étroites engendrées par la féodalité du moyen âge,
accrue. trouve sa condlamnatirin dans la turbulence et les com-

moions qui agitent l'Europe, et il en sera toujours de
S. Je ne pense pas que cela diminue beaucoup leurs mme partout ou le peuple sera tenu dans l'lgnorance;

profits ; car la proximité <les Etats-Unis où ces publi- tout obstacle qu'on oppose à la disseii'dtion des con-
cations se vendent à si bas prix, empêchera toujours naissances utiles, est un puissant lôvier pour tenir les
les Auteurs et Libraires Britanniques de soutenir la peuples dans un état d'ignorance. La littérature est
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A pendlice comme toute autre chose,-plus elle est à bon marché,
(V. P.) p'lus elle trouve de débit. Je considère donc qtue c'est

uno trè-mauvaise politique de la part (lu Gouverne-
9 t bro ment, d'empêcher la circulation de la littérature à bas

prix, car cola tend à tenir le peuple dans l'ignorance ;
or il est bien connu que le vice et la turbulence sont
les résultats de l'ignorance. L'exclusion des ré-irm-
pressions, à bas prix, augmentera la contrebande ; or
il est également bien connu que, la contrebande est
funeste aux mours et au caractère de ceux qui la pra-
tiquent. D'ailleurs, si los habitaus ne peuvent obtenir
de littérature Britannique, ils puiseront à la littéra-
ture les Etats-Unis, qui est plus ou moins entachée
de républicanisme, et subversive des principes monar-
chiques qui sont en vogue dans cette Province ; je ne
fais pas cette remarque parce que je crois le r6publi-
carnisme une mauvaise forme de Gouvernement, mais
uniquement pour engager le"Gouvernement à etncourr-
ger la circulation d'une littérature propre à inculquer
et cimenter les prhicipes monarchiques.,

Réponse de Mossrs. Armour et Ramsay, Montréal,

1. Nous avons été dans l'habitudo d'importer des
livres et patplilets le la Grande-Bretagne depuis
l'année 1S3b.

2. L'importation des éditions Britanniques n'a pas
diminué, d'une manière sensible depuie que l'Acte
Impérial a été passé. Nous attribuons cela aux eau-
SC3 suivantes It. Il ne s'est pas encore écoulé assez
île tems pour permettre aux libraires Britanniques deL
prendre les arrangemens pour fournir le marché île
cette Colonie. 2t. La dépression qui règne dans
toutes les affaires, a inîlué matérie]lmont sur la de-
mande des livres. Nous savons que plusieurs des
libraires Britanniques essaieront, dans le cours de la
prochaine saison, d'envoyer les livres on Canada, il
des conditions plus avantageuses que ci-devant ; déjà
M. CadelW promet de publier les romans de Sir
Walter Scott à un taux raisonnable. M. Murray, île
Londres, a annoncé qu'il allait publier une série
d'excellens ouvrages à bas prix ; d'autres suivrontcet
exemple. Nous avons nous-mêmes dernièrement con-
clu des arratgemens avec les libraires qui publient les
Revues dites London Quaterly, 1dinburg, We.st.
minster, et Foreignp Reviewvs, et Blackiood, Dublin,
et Bentley's Magazines, au moyen desquels nous se-
rons en état de les vendre à aussi bas, si non même à
plus bas prix, que les ré-impressions de Mason publiées
dans les Etats-Unis.

3.-L'impotation des ré-impressions Américaines
sans restrictions, aurait certainement l'effet de dimi-
ruer les profits desAuteurs et Libraires Anglais, ca
l'imprimeur n'ayant rien à payer pour la propriété
littéraire dans les Etats-Unis, peut toujours .vendre à
meilleure composition que le Libraire Britanniqute.
La question d'une loi internationale pour régler les
droits des Auteurs.et la propriété littéraire, a long
tems été sur le tapis dans le Congrès, une grande
partie des membres de Cette Législuturo étant d'avis
qu'il est également impolitiquo et injuste de se servir
des ouvrages des Auteurs étrangers sans une rCtribu-
tion'. Nous osons nous flatterqu'un Parlement Ca-
inadien n'essaiera jamais de tenir une conduite vis-à-vis
la propriété de ses co-sujets, qui est regardée Comme'
al acte de volet d'oppression ar clos étrangers émi-

tiens, lorsqu'el est suivie par leurs concitoyens.

4. Si l'o'nita'tcrdinit là' littfcatu'e Anglaige à bas
pri x, etsi l'on -ad mettait, enmiénié tems, les ouvrates
Atr\ériains, gtis impôti cés dernière seraieni bien
vite recerhGs et l'efVet séraft d'asimiler le cArc-d
tètd èt les opiniis de colbhi au câù rtè e, 6: auk

npinion'àd, ddpyensdW ta{s-Ú or d'ônt il lhaidiff
exclusietneöht lès buIages No"t ne rofn p

Vot, â._SxÈo.ý '184S.

néanmoins que la mise en vigueur de l'Acte Impérial A pcdice
produise un aussi triste résultat. Nous avons indiqué, >

dans notre deuxième réponse, les elfbris que font les -
Libraires ritannus, pour fournir des livres à la 9Dcbre.

Colonie"à des taux raisonnables ; lour propre intérét
leur fera sentir la nécessité de demander les plus bas
prix ; car Chaque fois que lours livres se vendront
plus cher que les ré-impressions, dès lors il y aura
contrebande. Nous avons essayé, depuis plusieurs
années, de conclure des arrangemuens avec les Li-
braires Anglais pour obtenir leurs livres à des taux
qui nous mettraient on état de soutenir la concurrence
avec l'imprimeur Américain. On commence mainte-
nant à envisager cette question sous son véritable jour,
et à sentir que pour une Colonie qlui offre tant de fa-
cilités à la contrebande, il est nécessaire pour les Li.
braires de mettre le côté les droits d'Auteurs, et de se
contenter d'un profit aussi modique que celui que
retire l'lnmprimtur dans les Etats-Uinis. Il n'y a qu'un
obstacle qui s'oppose à ce "que lon publie à bas
prix pour les Colonies des éditions semblables à
celles duI Quarterly Review de M. Murray ; c'est
le danger que ces éditions soient exportées dans
la Grande-ßretagne, oit elles nuiraient à la vente
de celles qui se vendent à un prix plus élevé. Nous
avons suggéré d'ajouter une clause à 'Acte Imp -
rial pour imposer une forte amendo (comme pour
les cartes à jeu) si elles sont transportées de nou-
veau en Angloterre et ofertes en ventes. Envisa-
geant la question sous un point de vue général, nous
regardons l'Acte Impérial comme une loi juste et né-
cessaire pouir la protection des Auteurs et Libraires
Britanniques ; et plusieurs" le ces derniers sont très-
disposés à employer leur privilège exclusif, de ma-
tière à Je faite peser le plus légèrement possible sur
les Colons. Il est probable que d'autres suivront le
même exemple ; et s'il était possible d'imnaginter
quelques moyens d'empêcher que les éditions, Colo.
niales à bas prix ne soient ré-importées dans la Grande-
Bretaåne, nous ne désespèrerions pas de voir publier
des ouvrages de littérature ô aussi bas prix dans les
Colonies que dans les Etats.Unis.

Il est d'autres' points auxquels on ne fait aucune
allusion dans ces questions, et par rapport auxquels
nous aimerions à donner quelques éclaircissemens.
Par exemple, si lon nous en posait la question, nous
voudîrions admettre, sans Mucuin impôt, les livres An-
glais et Etrangers, pourvu qu'ils n'aient pas été ré-
imprimésainsi que les livres Britanniques importés par
li voie de Etats-Unis. Les frais d'importation des Re-
vues et Magazines Britanniques, seraient considéra.
blement réduits, si nous pouvions les importer francs de
droits. Du mois le N(mnrmbre au mois d'Avril, nous
aunros a payer de forts droits imposés dans les Etats-
Unis, (20 cents par lb.,) et les droits Impériaux et
Coloniaux (12 pour tent,) à nos propres douanes.

Réponses do Messrs. Thomas Cary & Cie., de
Québec, Litraires.

1. Depuis trente-cinq ans, nous avons importé
plus de livres et de pamphlets qu'aucune autre mai-
son de cornmerce à Québec. L'importation des ou-
vrages littéraires n'a jamais été considérable, comme
nous l'expliquons"plus en détail dans notre troisième
réponse; depuis quelques années, elle a miaée gra.
duellement diminuée.

2. Autant que nous pouvons 'ên juger, diprès for
soucos diformation,[importation prive cde ces ré
impressidits omit aussi dirnibaté.

. Ñoos ny pelisb& rtie ce prifilége Pûitse
ôpre ~tir à pféjúdicË dè¥ Àifteùi- et 1il aliri fláa

afe ólê bieti ét tl i¼ msdit¥ra. Lef on
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A ppenic e Anglais n'ont jamais été en gra.ide réquisition, pare

(P'. P.) ,uais sont trop dispendieux, et qu'il est très-ditlicile
e-^- dle se les procurer. Les publications Anglaises n'ont
*9 Decemibre.~ jamais formié un objet (le commerce dIiret et uiniforme

le taux eworbit ant'disfrais (le port a centièremenlt ex-
clu les l{evues Anoglaises du marché dle la Colonie
Les Imlportactenms dle livres Anglais ont graduellement
dlimcinué leurs dlemacndes, le débit enc étant très-kent et
tardif ; joint à cula, le haut prix dli coilt primitif, les
droits et autres frais, etc., lus ont mis hors dle la portée
de la généralité des leeeurs. Les profits que les
Acnteurret les Libraires Ang.lais retirenît de leurs ou-

vrages dlatis cette Cobunie sonit trop mlîinmes pour
occiut fortemenct leur attention. W'ahorI, une
eraindo paîrtie dle la population de hi ei-devant Pro-
vinîce dlu B3as-Camulica nî'a jamais eu <l'autre littérature
<que la littératutrîs 1"anî;aise. Le peu île nmoyens, le
nanque d'éducation, les habitudes sédleiitaires, les oc-

cupations labîorieuises dle cetto population, et l'éloigne-
ment des Clits dle Québec et <le Mlontréal oùi se
trouvent les seuls grands dépôts <lu livres, fonit qu'elle

n'a pîu profiter que fajîblemunt dles avantagies <le cette
littérature. Il a été formé des bibliothèques par dles

gens riches, ou îles littératecîrs, au moyen d'rde
privés, transmis à< leurs amis etn Angleteri c, et en

achetant partije do leurs livres à <lus encans. Ces
encanls dle livieos ont l ieu à <les époques mecertainmes et

îar (les individus qui en font un objet île spucu.lationi.
Limnportationi des livres pour cet uspeèce dle commerce
ne rapporte que peu ou point de profits aux Auteurs et
Libraires B;itanniques ; car la pluart dle ces livres

<rit perdut leur vogue, et nec sont plus rechierchiés, «u
liie n il s ont été achetés île seco nde mami . A insi,
l'Auteur et le Libraire eni mnt déjà retiré tout le pro-
fît qu'ils pcouvaient eni attendcre'.

4. Nous croyons que cela autra un effet également

pernicieux pour l'influence de P'Egl ise établie et la

suîpré matie du Gouveurnemrent B ritantnique. No<it
avons lai triste expérience deu leffet qjue produit, clans
le Cîaada Ouest, l'usage, pcresqu'uLniversel, dles livres
d'Ecole A mêrimains dains les clivers istricts ; et noeus

îrév'osonis encore <les résultats plus funestes, lors-
qu'insi faço'unnée dès l'enfance et à mesure que ses

lacultés se dé velopp~ero>nt, la jeunesse se trouvera
ex posée à P'intueceu corrucptrice des pîrociluctionîs de.
iiic:ratiqueds Américaines, quîi ne contiennent que
tropf souvent îles senctimenls irreligietux. Le cacractèr
île la llttératcire A mêricaine n'otfre rien d'élevé n
d'ittrcuctif. Le culte dans les Etats-Unis est dliv is(
en un si rcandl notnmre <le sectes, qu'l cesse d'aivcoi
cette stabilité et cette pureté qu'il possèdle dans~ no:
dotmaines, et parmi nos habitans qui tieninent à la lo
de leurs pères avec une cotnstance et une tenaci<
inébranitables. La circulation générale dIe la Lit têra
ture Amnéricaince n'aurait pas l'efTet d'épurer les mmeur
en Canada, mais tendrait, ai; cont ra ire, à i nspi rer

la géncération naissanite des sentimiens dle mépris pou
les autorités conistituiêes.

On a fait sortir le prospectus d'une édition ,de

R~evues Anglaises pour les Coloniies. Cette emitri
prise, nous eni suimmies pîersuadlés, sera accueillie ave
joie 'et encouragée généralement. M. Murray
aussi anoncé le Colonial Library, qui doit être îy
blié une f<is le mnois. Nous pensons que ce dlernît
ne rem placera que très-imparfaitemenît le privîlé
dont nous jouissions auparavaint, de nous procure
dans les ré-impressiorns Américaines, les ouvrages V
plus récens sur les arts, les sciences et la littératur
I.,es lecteurs sont comtme les achîeteurs ; ils proditero
toujours <les occasions <'obtenir utn bon> marché ; et
les ibîraires Anglais tiennent à cœeur <le nous rendre
bionfait précieux dont on nous a privés, ils doivent no
faire desolTres libérales,ectnòus faire parvenir leurs p
blications aussi promptement et fréquemment que pas
bIe. A part l'espèce dle brigandage littéraire, exer<

A ppenitied
par les Libraires Américains, ce brigandage a plus fait (P. P.)
pour gréer le goût de la Littérature en Canada que la
Iegislatio'n Anglaise n'a effectué, depuis que ce pays uDcrUe
est devenu unedus dépendances de la Couronne ß3ri-
tannique. .Jusqu'a ce que l'on ait imaginé quelque
plan pour fournir, a bas prix, aux lecteurs des Colo-
nies, les éditions les plus r;écentes dans chaque branche
de la Litté rature Anglaise, nous sommies d'opinion
que l'on ne devr'it pas interdire les ré-impressions
Amnériemnîes en cette Province. Les gens parnissent
très-disposes à encourager les entreprises Bîitanniques
et leur donner lh préférence sur celles del'Etranger;
mais c'est à nos propres concitoyens, aidés des con-
uessioncs généreucses de la part dlu Gouvernement, (le
prendre les moyens (le s'assurer cette, préférence et
cet enîcouragement.

iléponses de WUilliamn Cow«n, de Quèbec, Li-
brire.

IJe n'ai importé depuis nombre d'années, qu'un
très-pîetit inmbre dIe livres, îamphîlets et ouvrages
piériodiques do la G rande-Bretagne.

2. Je ne sache pas que les importations cde la Mère-
Patrie se soient accrues, <Pune manière bien se.nsible,
dlepuis qu'on a passe l'Acte Irnpérial qui interdit
P'trée deos re-împcessîcns Américaines en cette
Province, Il n'y a peuit-être pas assez dle teims que
cet Acte e5t en opération, pour qu'on puisse juger <de
ses resulats.

3, Je ni' pense pas que l'importation dles ré-im-

pressions Américaines <les ouvrages Anghais d'Art et
dle Lît térature, tendent u di mincuer sérieusement les
profits des Libraires Anglaiis.

'i Je pense que cela produira un très-mtauvais effet.

.NEncRn~, G J)EcEMBRiE, 1843.

Le Président
eation suivante,
Bruniswick:

M oss5u: cn,

a mis <levant le Co'mité la commuini-
qui imi a été adressée <lu Nouveau

FitEDERucxToN, N.-B3.
3 Novembre,1~848.

Je vois par les procédéls <le la Législature Cania-
dienne, quîe vous avez fait moction, le 17 Octobre, «<e
nommer un Comité Spîéciaîl danîs la vue det s'en-
qucéri r île PelTet <le l'Acte Britannique concernant la
propri6té Littéraire, île l'exclusion <les ré-impressions
Américaines, qi eni est le rsultat, et <le la politque
et dle la sagesse de cette excluîsion par rapport à Pin-
fluencce probable qu'elle dlevra exercer sur l'esprit (le
la génération naissante eni cette Province."

Considérant, d'après la teneur.de cette motion, que
vos vueis s'accordent avec les miennes.sur cette ques-
tion, je ne vous ferai aucune apologie, envous trans-
mettant les deux papîers ci-joits, <lent l'objet s'ex-
plique <le lci-même,

Lors dle mna visite a Washington, en 1842, j'ai e
sayé de fire enlever les restrictions qui existaient
alors ; mais si je ne me trompe pas, Lord Ashburtonl
qui sentait alors les ineonivêniens dle cette mesure, e
avait témoigné le désir <'employer son influence en
notre faveur, retourna un Angleterre à l'époque miTne
oùu la visite <le M. Diekîens aux EtastsUnis eût peur
résultat la convention dles Auteurs et Libraires de
Londres, qui interdit subitenent P'entr6e en cette
Province de tous les Papiers et ré-inpreysions. Amé-
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Appendice
(p. p) ricaines par la voie de la Poste. La chose en est

restée là jusqu'à présent. Depuis cette époque, je
9 Décembre !me suis mis cn relation avec d'autres personnes, et

j ai engagé la Presse de Londres à s'occuper de ce
sujet ; le résultat a été (lue M. Murray a commencé
à publier une série dPouvrages appelée The Colonial
Library ; il prâtenl par cette publication suflira aux
besoins du.public dans les Colonies, en fait de littéra-
ture Britannique. Il mo paraît évident que ce plan
ne peut réussir, du moins jusqu'au point de rencontrer
nos vues et nos besoms, par la simple raison
It. Qu'il ne prétend pas nous donner ces ouvrages à
aussi bas prix qu'on peut se les procurer dans les
Etats-Unis. 2t. ,Qu'il ne peut donner qu'un nombre
limité d'ouvrages suulement, puisqu'il devra se bor-
ner à publier ceux dont il a le privilége, ou dont le
privilége est expiré. 3t. Il se propose de les publier
en forme de livre.

Quand au premier point,-le prix de ces ouvrages'
suflit pour en limiter la demande à un très-petit nombre
d'exemplaires. Nous sommes plus pauvres que nos
voisins, et quoique sujets Britanniques, nous payons
un prix plus élevé qu'eux, et nous sommes obligés (le
faire venir ces ouvrages à nos frais, risques ýet périls,
sans pouvoir obtenir la plupart du tems l'escompte
de douze à vingt pour cent pour argent comptant, que
les hommes les l us riches un Angleterre obtiennent
toujours; nous sommes privés (le tous les nouveaux
ouvragesý pendant cinq mois (le lannée, excepté qu'on
les fisse venir par terre à des frais coûteux, et encore
ne pouvons-nous lire ces ouvrages qu'atitant qu'il
plait à ceux qui ont le privilége de les imprimer
de vouloir bien nous les envoyer. Mais pour cou-
ronner' le tout, je trouve que' la première publica-
tion sur la liste le M. Murray (Borrow's Bible in
Spain) se vend cinq fois plus cher que t'édition Amé-
ricaine ; M. Murray demande 5s. sterling, tandis
que l'édition ,Américaine ne cote que Is. sterling.
Le second point s'explique de lui-méme. Quant au
troisième, lutilité.en îdépendra les localités dans les-
quelles ces livres pourront circuler. Dans le Nouveau
Brunswick, rien moins que l'admission libre et sans
restriction do, ces ouvrages, par la voie de la poste,
ne pourra satisfaire le' besoins des habitants.. Le'
transport par terre et même par la vapeur, d'un seul
volume, excèderait en bien des cas, d'un tiers, la
valeur du livre même, et dans les endroits reculés ou
situés au milieu des forêts, il ne parviendrait à sa des-
tination que d'une manière bien incertaine et précaire.
Je n'occuperai pas votre tems davantage en entrant
dansde plus amples détails pour le moment. Je sens
que cette question est d'une importance vitale pour les
Colonies, sous le point de vue national. Il s'agit de
savoir si l'on tiendra le peuple dans l'ignorance, ousi
l'on inspirera à la g6nération naissanfe des sentimens
Républicains, ou ce qui est pis encore, si cette nesure
n'aura pas l'effet d'introduire un relâchement dans
l'observation des lois ; car il va sans dire que la con-
trebunde (les ouvrages, à bas prix, se fera en dépit
de toutes les Douanes <lu monde : il en résultera que
les Auteurs et Libraires Anglais, dans leur zèle pour
protéger leurs prétendus droits, seront peut-être obli-
gés le demander au Parlement une loi pour les auto.
riser à fouiller toutes les personnes et toutes les
maisons, et faire une saisie générale de ces livres.
Est-on prêt à on venir à un tel résultat ?-Et néan.
moins, il n'y aurait qu'une pareille mtesure, qui pour.
rait avoir un effet, même partiel.

La lectue do la communication ci-jointe vous fora
facilement comprendre la satisfaction que 'ai ressentie
en voyant qu'une rquetion, si long-temsr lbjet dé mel
veilles et de os rêflexiens, occupe enfin fttentior
de ,laLéislaturé Canadienne. 'ai souvent suggué
au Caada, a. la N'ouvellè-cosse et du Nouveau
erânswiòki de réunir leurs elforta et d'agir d'aþrèu

Appendice
un plan combiné ; et je me flatte que la prochaine (P. P.)
Session des Législatures <le ces deux dernières Pro-
vinces fera voir <qu'elles sont prêtes à suivre lex- D e
emple qui leur a été donné. Cette mesure soulèvera
sans doutes, une opposition formidable, mais la justice
le nos demandes, l'impolitique (pour ne pas dire plus)
des restrictions 6tablies, et l'impossibilité <le les mettre
à efflet, devront finalement, j'en suis persuadé, cou-
ronner nos efTorts et nous faire surmonter toutes les
dillicultés.

Je suivrai avec beaucoup d'anxiété les procédés du
Comité,, pour connaltro quelle a été l'action le la
Chambre d'Assemblée à cet égard ; et si lespapiers
ci-joints peuvent vous être de quelque utilité pour pro-
mouvoir l'objet que l'on a en vue, je vous prie de
croire que j'en éprouverai unevive satisfaction.

Je suis, Monsieur,
votre très-obéissant serviteur,

(La signature n'est pas lisible.)

Jonl Simpson, Ecuyer,
etc., etc., etc.

(Incluse annexée à la commtnication précédente.)

Enhardi par la bienveillance avec laquelle Votre
Seigneurie a accueilli, dans une entrevue récente,
mes remarques sur les nombreux désavantages qu'en-
traîneunt pour les Colonies de l'Amérique Britannique
<lu Nord et dles Indes Occidentales, les restrictions et
les droits élevés que l'on a imposés sur l'importation
des Livres Britanniques par la voie des Etats-Unis,
j'ose ici vous olfrir quelques observations qui me sont
venues à l'idée, pour vous prouver la cruauté et les
etets pernicieux <le ces restrictions.

Il sera peutêtre bon de commencer par vous exposer
brièvement les circonstances dans lesquelles les Colo-
nies Britanniques sont maintenant placées. Première-
ment, toutes les ré-impressions les ouvrages rêcens
des Auteurs Anglais sont entièrement prohibées.
Secondement, les ouvrages des Auteurs Anglais im-
primés et publiés en Anglais, sont prohibés, s'ils
viennent par la voie <les Etats. Troisièmement, le
droit imposé sur les livres imprimés en Amérique,
soit d'Auteurs Américains, ou de ré-impressions d'ou-
vrages Anglais, est de trente pour cent et équivaut à
une prohibition. Ainsi, les Provinces Britanniques
sont presqu'entièreiment privées de toutes communica-
tionslittéraires avec leurs voisinset sontobligés de faire
venir de 1000 à 1500 lieues d'au-delà <le la mer, un
Iloiman, une Revue, ou tout autre livre d'Ecole ou de
Dévotion u'elles pourraient se procurer à quelques
milles seulInent de la frontière.

14iius cet inconvénient ne serait pas encore si grave
si cette protection avait pour résultat de fournir ces
livres à bas prix, et avec expédition, aux Provinces
Britanniques. - Il s'en faut, néamoins, de beaucoup

i qu'il en soit ainsi. Dans les Citéè de la Province, on
trouve très-peu de libraires dans la véritable accep-
tion du mot. L'on importe de tems à autre, il est
vrai, quelques ouvrages classiques, depuis que Cham-
bers, Smith, et d'autres établissemens ont imprimé
d'autrès publications à bas prix; mais on les fait

t payer pas de 50 pour ceftt, (profit ordinaire du
i marnhanc on gros,ý)nu-dessus de ce WuiIs se vendent
i en détail ALondres; en sorte que l'acheteur perd non
1sulemnrt P'scompte qui est toujbuls alloué au* li-

brairos de Lorâ drêsft il aý en outre à Pyer une
êfote somme pour ce que P'a pAut appelet le privilége

s d'achat. Si l'ot a besoin d'un ouvrage, et qu'il, soit
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A di ce
ltp. nécessaire de le faire venir, il faut un délai (le G à S

mois, et pay'er, ci outre, une Commission plus él c ée;
r ainsi le prix fait la rareté <le Paile, et la rareté a

son tour augmente la valeur (le l'ouvrage. Cet incon-
vénient se fait sentir surtout pour les livres d
Ils sont tellement dispendieux, qu'au Collége de Fre-
derickton, les étudiais ont pour habitude de se endre
leurs livres, ài mesure qu'ils montent <hms une chisse
plus élevée, et lorsqu'ils sortent lu Collége. J'iai,
moi-rnine connaissaince qu'on a fait payer I5s.et l6 .
polur des livres qui n'auraient coûté que Gs. ou és. cn
Angleterre.

Quant à la littérature périodique île la Mère-Patrie,
l'inconvénient est encore plus grand, car leur princi-
pal intérêt pour le lecteur dépend de leur prompte
arrivée, après leur publication. On peut se procurer des
Eats-Unis les Re% ues* et autres ouvrages périoliques
mensuels, dont le prix vrie cri Angleterru de is. à 6s.,
pour moitié prix> (le ce qu'ils coûtent à Londres
nimis ce n'est pas le prix q]uri s'oppose princi¡ileinent à
leur jiportation. Les frais île transport sont très-con-
silérables par les hateaux à vapeur régulics; et
dans le Nouveau-Brunswick, il faut, cn outre, payer
le transport, par terre, depuib IIalitNx ; ce qui ig-
iiente les frais le 2s. à *s., par ouvrage, et fait mon -
ter le prn d'une Revie depuis 6s. jusqu'à 8s. et même
10s. ; et mêne, eni prenant les meilleurs arrangenens

pour les recevoir a bonne heure, l'oi éprouve tourjiu rs
tin retard île huit ou dix jours entre ilnlifaîx et St.
.oln ou Frederickton. Eln liivcr, on devra éprouver
lu nime retard dans le transit au Canada. Mais s'Is1
sont enîvoyés dans îles vaisseaux à voile, ils n'arrive lit
trs-taremlent dats la Province que trois ou quit t re

iais iprs leur publration ; et pendant les niis d'li-
ver, ait ne les regoIt pas du tout ; c'est ce uu 'i fiait que
les propriétaires des Salles de lecture à Fredericlton,
ont été obligés dernièreinent île les discontinuer tout-

Ces Revues peuvent être transmises avec la plus
grande régitlarité dans deux ou trois jours <le Boston
a New-York, â.raison de 2s. à 3s. chacun, et un mois
après qu'elles ont éti publiées en Angleterre. Pour
prouver les Conséquences injurieuses de cet état le
choses, je prendrai la liberté, avec la liermrission de
votre Seigneurie, de faire quelques suppositions qui
montreront dans son véritable jour que la position (les
Sujets Britanniques est bien plus désavutageuse que
colle des Américains. Supposons que A soit un
cultivateur, qu'il réside Iu côté Britannique de la ri-
vière Ste. Croix. Le printems, il traverse à Cala
ou Estiport, et rencontre un culti vate ur A méricain
B, qu'il n'a pas vi deptuis deux ou iois ans. Il
visite sa ferm , observe <le grandes améliuadons dans
sa manière de cultiver ; celui-ci lui raconte que ses
prodluits ont considérablement augmenté, qu'il a fait
des expérqctes quiont amélioré a culture, ses engrais,
ses semences, etc. A lui demande, comment il a apris
toutes ces cboses-là qui ne se sontjanais présenties à
son esprit ? Ol! dit l'Américain, n'avez-vous pas vu
tel ou tel livre ou journal, (le Joirnal de l'Agriculteur
ou la Chimie Agricole de Johnston ;) c'est là oil
j'ai ituisé toutes mes informations. ,Le Journal qui
sort tous les mois, me tient au courant le toutes les
amélioraitons importantes ; et je vous conseille forte-
ment le vous les lroctrer. Certainement, dlit A, mais
oât puis-je les acheter ?-Tout près d'ici,dit l'Améri-
cain ; le Journal ne coûte que quelques deniers, et
l'atre ouvrage est à très-bon marché. A alchète in-
médiaterient l'ouvrage et deux ou trois" numéros du
Journal, et s'iibonne à ce dernier avec ordre de le lui
en voyer régulièrement. Il traverse la frontière ; le
collecteur saisit son Livre et son Journal, et les numé-
ro lui sortent tous les mois, étant des ré-impressions,
sont aussi régulièrement saisis, chaque fois qu'ils lui
sont envoyés sur la ligne. Si, au contraire, ce sont des

Appendice
publications Américaines, et non des rê-imnpressions )
Anglaises, il trouve que les droits augmentent telle-
ment le prx de ces livres qu'ils deviennent et tn Dlcbt r
trop onéreux pour lui ; et dans l'un et l'autre casý il
est obligé de cesser son abonneient. S'il les fait
venir d'Angleterre, il éprouve un retard de quatre à
huit mois, et l'été s'est écoulé avant qu'il ait pu rece-
voir ses Journaux,

Je ne prendrai pas le toms (le votre Seigneurie inu-
tilement, en poussant cette thèse plus loin ; Je dirai
seulement qu'il n'Y a là rien de forcé, que la chose est
déjà arrivée et peut arriver à tout homme qui, animé
du désir d'améliorer les ressources Agricoles dle soni
pays, traverse la frontière dans hi vue de profiter
(le 'expérienice et (le l'industrie plus active et plus
intelligente de ses voisins.

Supposons maintenant le maître d'une école de
paîiisse ou (le grammaire. Supposons-le à Boston,
où il pase ses mois de vacance ; il est sincèrement
dévoué c son état et désire s'instruire lui-même et
instruire ses écoliers autant que possible. Il se trans-
porte à Boston dans cette vue, car il ne peut pas trou-
ver à St. Jean les livres dont il a besoin. A Boston, il
trouve toutes les publications les plus récentes, tant
Anéëricai es qn'Anglaises, nécessaires pour lesprécep-
tours et les écoliers, et toutes les espèces d'école, Ivec
la meilleure méthode d'instruction, les avis pour 6ta-
blir ou oire des écoles, former des précepteurs, etc.
Préceptetr lui-même, l'Union des Ecoles Américaines
lui fiurnira des livres i bas prix, pour son propre
usage et celui (le ses élèves. Il a fait quelques petites

euCnomies pour faile ces achats, il emploie tout Son
argent le cette ianlière, et retourne avec le projet de
dévouer toutes ses heures <le loisir à l'étude de ces
ivres dans son propre intéiét et celui de ses écoliers.
Il arrive ; ladouane ouvre toutes ses valises, saisit les
rimpressions Anglaises, et lui dennde un droit de
5 pour cent sur tous les livres Américains. Il n'y

a pas d'alernative, il fiut faire le sacrifice de ses livres
ou payer Pargent : il 'est peut-être pras en état ie
trouver cette somme, (car les Maitres d'Ecole clans le
Nouveau-Brunswick sont assez pauvrement rétribués,)
et dans ce cas sa perte est complète.

Je prendrai la liberté de renvoyer Votre Seigneurie
au tableau ci-joint, sur Pétat des Ecols du Nouveau.
Brunsvick ; vous y verrez qu'on y a tellement senti
le besoin de livres d'école convenables, que la Légis-
lature n afecté, il n'y a pas long-tems, une somme
considérable pour l'achat de livres adaptés aux besoins
dies liabitans, et a ordonné, tout récemment, l'envoi
de quelques centaines d'exemplaires du Manuel d
Dulinn sur les Ecules Normales, afri d'introduire un
système d'enseignement uniforme, chose que * Pon
ni'avait pu faire jusqu'à ce jour, faute (le livres. La
réponse de tous les Maîtres d'Ecole,"relativement aux
livres qui sent généralement co usage est presque tou-
jours la même : Nous ne pouvons nous en procurer
nons ne savons d'ot les faire venir, si ce dn'estdes
Etats-Unis ; et si nous les faisons venir le ce pays,
inous sommes obligés d'avoir des livres Américains,
car les ré-impressions Anglaises sont probibées,

Dans une occasion récente, Lady Colebrooke ayant
formé le projet d'établir une école d'enfans à Frede-
rickton, il devint nécessaire de se procurer les difféêrens
articles indispensables pour cet objet. Il était impor-
tant <le mettre cette école en opération aussi- tôt que
possible, vu qu'une Mlattresse d'Ecole qualifié'e la
seule "qu'il y eût "dans. la Province, avait offert ses
services ; l'on rejeta naturellement la proposition
de faire venir d'Angleterre les choses nécessai'es, car
cela eût entraîné un délai de quatre , sixnois ; on
les fit venir de Boston en trois semaines: mais en ar-
rivant à St. Jean, le paquet fut ouwettTla Douane et
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(. P regardé comme contreban de ; mais comme il n'y avait

aucune marque pour distinguer si ces rê-impressions
Decema étaient do fabrique Anglaise on Américaine, on les
Ddcerîîtiaissa passer ensuite en exigeant un droit de 35 pour

cent.

Je crains de lasser la patience de Votre Seigneurie,
je passerai done sous silence les inconvéniens que ces
restrictions font peser sur d'autres classes de la socié-
té ; je remarquerai seulement que les iaibitans de
cette Province en général n'ont presque aucun moyen
de se procurer des livres à bas prix, et sont, par con-
séquent, privés de toute lecture, excepté ce qu'ils'
peuvent glaner dans les journaux du l Province et
(les Etats-Unis. Il n'y i pas de doute que des moyens,
prompts et faciles de se procurer des livres dle littCra-
ture, tendent non seulement à répandre les connais-
sances, mais à créer du goût pour la littérature ; tandis
qu'au contraire les restrictions qui existent actuelle-
ment sont (le nature à étoutier los sciences, et à répri-
mer le goût des belles lettres, surtout lorsqu'il serait
si facile le se procurer des livres et qu'on ne peut
néanmoins on profiter. Est-ce donc aller trop loin
que d'attribuer, en quelque mesure, l'activité et Pin-
telligence supérieures de nos voisins d'au-delà des fron-
tières à l'immense avantage qu'ils possèdent sur nous
de profiter de tontes les améliorations soit intellectuelles
ou physiques, de nos propres compatriotes, tandis que
nous en sommes privés par suite de ces restrictions,

Si lEducation et 'Agriculture sont la base de la
prospérité d'un pays, et doivent toujours, par consé-
quent marcher <le front, il semblerait que l'on doive
offrir, d manière toute spéciale, à de nouvelles
Colonies, les avantages de l'expérience passée oun
future du pays dont elles tirent leurs institutions ; mais
il est pénible le remarquer, que ni l'Education nij
l'Agriculture dans les Colonies le l'Amérique du Nord
n'ont fait les mômes progrès que dans la Mère-Patrie.
D'où vient cette différence, si ce n'est <le l'absence
dos moyens et des sources d'information qui sont si
généralement répondus ailleurs, et dont la diffusion
seule peut dissiper les préjugés formés par de longues
habitudes. Cette observation s'applique également à'
presque toutes les branches des connaissances et de
l'industrie.

Je crains que votre Seigneurie ne pense que je lé-
passe les bornes que je me suis proposées dans ces
remarques ; je puis néanmoins vous assurer que G'est,
un sujet dont je m'occupe depuis sept ans, et que j'ai
toujours rega'rdé coinme de la plus grande iiportance
pour la Mère-Patrio et ses d6pendances ; et je pense
qu'on ne pourrait faire un plus grand bienfait aux
Colonies que d'enlever ces restrictions. J'ai visité
plusieurs des îles des Indes Occidentales, et j'y ai
trouvé les mêmes diflficultés, le même désir d'acheter
et d'importer des livres des Etats, les, mêmes obstacles
pour les faire venir d'Angleterre, et les mêmes facili-
tés de se les procurer de lAmérique. On y déplore
également la prohibition et les droits élevés qui sont*
imposés, et qui entravent toutes les tentatives que l'on
pourrait faire pour les importer. La longueur du
voyage, et la détérioration causée par -le climat, em-
pêcheront toujours le Libraire Anglais d'envoyer des
livres dans ces Iles par spéculatiùn ; les mémes causes'
jointes aux prix coûteux d'achat, empecheront toujours'
les habitans des Indes Occidentales d'en importer pour
leur propre compte. Les personnes de l'endroit, qui
avaient des livres de l'espèce la plus commune à ven-
dre, m'ont souvent déclaré qu'elles pourraient toujours
en importer des Etats-Unis, n'était-ce le droit qui, les
obligeait à les vendre à unsi haut prix, qu'elles Wen
trouveraieht aucun débit.

Afin do chângèr les règlemens établis, il y a trois
points à conidérer savoir :-lentière prohibitiorr des

VoL $..-4S s. 184. C

ré-impressions Anglaises ;-le droit de 35 pour cent, (p R)imposé sur les publications A méricamies ;-ect la prolî-
bition de tous les ouvrages Anglais importés par la
voie des Etats-Unis.

Après l'abolition totale le tous les i roits, la mesure
la phus satisfaisante, selon moi, serait limposition d'un
droit de £2 10s. pour cent (droit maintenant preevé
sur îes livres importés en Angleterre) et serait préféra-
ble à un droit ad valorern ; mais il ne paraît y avoir
aucune raison valable <le frapper d'un impôt les livres
Anglais, c-à-d. les livres imprimés et publiés en
Angleterre, parce qu'ils suit transportés par les Etats-
Unis, la seule voie bien souvent par laquelle on peut
se les procurer.

Si lPon oppose qu'il faut protéger l'Auteur ou le
Libraire Anglais contre les ré-impressions les Etats-
Unis, la réponse saute immédiatement aux yeux
dans le moment même, ils rie jouissent d'aucune
protection. Le Colon n'a pas les moyens d'acheter
les livres Anglais aux prix qu'ils se vendent actuel-
lernent; il est done entièrement privé dle leur usage, et
ressent grièvement cette privation. Il voit l'Améri-
ciiin, son voisin, jouir les fruits du génie Britannique,
dont il ne peut profiter par l'unique raison qu'il et
sujet Britannnique, et qu'il vit sous l'empire les lois le
Sont propre gouvernement. Le Libraire Anglais ne
retire donc aucun avantage <îe ces restrictions ; car la
q uestion n'est plus d'acheter de lui ou du Libraire
Américain, mais d'acheter le lui ou de ne pas acheter
du.tout ; il ne s'agit plus d'obtenir cles livres à plus
nu moins1las prix, mais (le les avoir à bas prix, oi
de s'en passer tout-à-fait. Je remarquerai aussi en
passant, que les personnes religieuses, surtout, souffrent
beaucoup <le cette exclusion ; car les ouvrages que
l'on ré-iimprime, le plus souvent à Plheure qu'il est,
sont <les ouvrages religieux, dont plusieurs sont les
plus précieux que l'on puisse mettre entre les mains
de familles pauvres et indigentes.

Si ces livres étaient introduits dans les Colonies
moyennant un droit modique, le Libraire Anglais trou-
verâit peut-être son compte à prendre <les arrange-
mens à New York ou Boston, pour les faire ré-im-
primer à bas prix, sous un format adapté au marché
Coloniil, ou recevoir des commandes pour les Pro-
vinces,

On peut acheter, dans les Etats, les ouvrages An-
g lais le mérite, à plus bas pèx qu'ils ne se vendent à
Londres ; et néanmoins, si l'on aclette ces mêmes
livres d'un marchand dans les Provinces Britanniques,
ils cofteront de 20 à 50 pour cent de.plus que le prix
<le détail à Londres.

Je soumets ces observations à votre Seigneurie, avec
toute ladéférence possible ; elles serviront plutôt à
indiquer quelques-uns des argumens que l'an peut
donner en faveur d'un relàchement du système actuel,
qu'à les développer amplement et pleinement. Ce
sujet a, sans cesse, occupé mon attention, depuis que
j'ai fait ma résidence dans les Colonies ; mais ne pré-
voyant pas que j'aurais jamais l'occasion de les meure
aujour,je n'ai suivi aucun système précis, et ai jeté
mes idées à la hâte sur "le papier, comptant sur l'indul-
gence que votre Seigneurie m'a déjà témoignée Je
puis assurer votre Seigneurie, que je suis vivement
attaché aux institutions de mon pays, et que j'ai tou-
jours cherché, autant que mes faibles moyens me l'ont
permis, à inspirer le même attachement à ceux parmi
lesquels le sort m'a jeté, de temis à autre ; et dans
cette vue, je me suis surtout attaché aux considéra-
tiens qui m'ont paru devoir affaiblir l'affection mutuelle
qui deveait régner entre les Colonies et la Mère-
Patrie ; il n'en ést aucune qui soit plus propre à
anuetier ce résultat 4lié le cofitíaote des avantages
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AppAppendicedont jouissent nos voisins, surtout quand les Colons les nouveaux livres, en tous genres, sont à la portée p
plourraient égialemeiit jli i los mêmes avantages, sans de tous, pour un quart de piastre, ou même pour la '
sarriller aucun qiit quelcosque, ot quand on les en 1 moitié de cette somme. D'ailleurs, les personnes qui ~

3 e prive, c'est fairo tort n tous, sans qu'il en résulte d1 achettent des livres en Angleterre obtiennent toujours 9 D
bien pour personlne. Votre Seigneurie doit voir, au une dilction, sur le prix d'achat des nouveaux livres,
premier ci t 'il, cobli ie n il est mortiliatnt pour la de douze et vingt pour cent, en layant argent comp.
bitant les Irovinices Bri tantiiques de voir son voisin tant. Les bibliothèques circulaires, les clubs, et
Américain le lau e côté de la frontière, dont la de- autres sociétés <le lecture, renouvellent souvent leur
meuro n'est solivouet qn'à la pnrthe d'un jet de pierre, fonds dp nouveaux ouvrages de littérature, et re,
jouir ds I ru its de Pintelligence et lu génî ie 3Britanni- vendent, au bout de quelques mois, les vieux excm.
ques, dont il est lii-imêimie privé ; quoique, Si quel- lplaires en sorte qu'il y a peu d'ouvrages qu'on ne
qu'on dût obtenir la préférence, c'est incontestable- I puisse acIheter à moitié prix, uiit m"me mois, six ou
ment lu Coluin, ieur mois après qu'ils ont été publiés. Ainsi, quoi.

que les livres se publient à un haut prix en Anglc-
C'est vailîenont quo l'on prétendra, qu'il peut lui- terre, l'inconvénient en est peu seniti, comparativement

mnéênme impo ter ces livres si Il'on COiil cire li position parlant ; ceux qui, con me les richlies, n'ont pas bo
des Provinces, les frais et le risque dii transport et le moyen le les acheter, peuvent niêanioinîs les lire à
prix élevé d1es publicntions ; lit chose est impraticable. bon march6. Les personnes qui résident en Angle,
Quant aux nivinges périodiqiies, les importer si long- terre, peuvent, moyennant une souscription le £2 pîar
teins Iprès leur publition on Angleterre, serait une année, se procurer des livres tous les mois, ou mémo
entr'prise à-pîe-près inutile. Le Colon est donc, vl tous les quinze jours, sans aucuns frais; elles peuvent
réalile, privé le lin jouissiice de ces oiiIvragcs. En aussi s'asocier ensemble, et se procurer le Même
réduisaiit le droit, ou enl abolissant totleinetnt toute atvaintige, pour une souscription de 10,. à ids. chacuti,
spèce dle druits et o iroliliutions, tous y gagneraient Cela est dtli, sans doute, onv grande partie aux facilités

également, et personne n'en soutl'ririt, Comme je et aux prix modiques des moyens de t ransport. Or les
l'ai déjà fait observer, sous un systèmn e qui diminue- Provinces Britanniques sont entièrement Irivées de
rait les droits, on reiidrait le transit libre, les Libraires ces avantages, par ['action de la loi coiicerniant la
Anuhus pourraient prendre des arralngemens pour piropîriété littéraire. L'isolement <le la population
f (uir les livres aux Provinces Britainoiques par la fait qu'il est impossible d'établir des salles le lecture,
voie de liîston oi de New-York, s'ils tiennent à ciior ailleurs que danus les grandes villes; et là, même, les
le s'assurer le Mari h Prvincial, u s'ls croient aluts prix qu'on est obligé le payer pour les publica-
leurs intérêts en péril. Muis quand bien méie leurs tions ainglaises, les frais le iansport, l'ssuîrance, etc.,
intérîês siraicit cil péril, (ce qui n'est pa1s,) ceux de empQclient totalement les habitans de pouvoir en profi.

h'liumanité omt-ils m[oins de droit à notre considlération ; ter. Cela est si vrai, que plusieurs dle ces sociétés se
le Libraire Anglais devrait êtru dlans l'ohligation eli sont trouvées dans la nécessité de discontinuer la récep
fuourniir aux besoiîns des lecteurs le la Province, à îles tio n des Revues Périodiques et Magasiis Littéraires
conditions non moins av;lntmOuses qou les siennes Il est lit dans le Rapport des C(oissiires du
propres; si ion, il devraiit tre permis auix Colons dle se B3ureau de la Poste à Québec, quo les dilliculhés et
prédior dles avantages que leur oille le voisinage des les frais qui acc'mpignent v îles ouvrages pé-
Etats-Unis, sur iuîie matière gui autrcte gussi intime- riodliqies cbois les Provinces Britanniques équivalent
ment leurs propres intérêts,à une prohibition totale ; le transport d'un seul ex-

emplaire s'étant quelquefois élevé à 4s. sterling ;
Il n'y n pas de doute, que le séjour des Provinces On pieut dire que les Provinces Britanniques sont

devientdIrait plus agréable et plus recherché si en y piivées pendant cinq mois <le l'année, de touto
arrivit le Sujet britannique ne se trouvait tout à communication par ier avec PAngleterre, et qu'elles
coup privé (le tout accès à la littérature îe son pays, n'mont d'autres moyens, pendant cette période, île se
et surtout des Revues trimestrielles, qui en forment la proctiter des livres, que par la voie îles Etats-Unis,
partie la plus essentielle ; en traversant la ligne, c'est- Or, tandis que nous sommes expos6s à tous ces lésa,
à -dire, on allant dans un pays étranger, il se tiouve vantages et inconvêniens pour assurer une protection
immédiiatenent en pleine possession de cotte littérature ; nominale à ['Autour ou Libraire A nglais, examinons
en retournant canhs soropays, au contraire, il en est quels sont les avantages réels qu'il en retire, au dé,
uncore privo ; ainsi, il trouve ciez l'étranger, les triment îles intérêts du peuple. La totalité <les livres
meilleurs mémoires îles Auteurs de sa patrie, il est de toute espèce,importée d'Angleterre dans la Pro-
lui-même étranger à ces Auteurs, dans ces propres vince lu Nouveau Brunswick, ne s'élève pas, dlans le
foyers. Le paysan à moitié instruit les contrées loin- cours d'une année, à £500, et la valeur îles nouveaux
taines le l'Ouest peut s'orner P'esprit, et agrandir ouvrages ne se moitent probablement pas à £100 :'et
la splière de ses connaissanlces, on lisanît, pour quelques cela n'étonnera persontie, si l'on compare les moyens le
deniers, les meilleurs Ouvrages, tandis que Plotlicier, la tiiass:e le la population avec les prix qu'on exige
il demi-solde, avec son bîlucation soignée, mais son pour les livres publis on Angleterre, sans compler
peu le moyens, ou Phliabitant cde nos propres Colonies, les risques, les frais le transport, le trouble
se trouve ainsi privé d'une des plus grandes jodissances d'écrire en Angleterre, les délais (le trois à cinq
qu'il puisse se procurer dans la pîauvreté,-et cela mois qu'entraîne lexecution du moindre ordre : en
parce qu'il aura préféré vivre sous son propre gouver- outre les frais des hateaux à vapeur, et ceux lu trans.
nemernt, port d'Halifax, distance île cent lieues, sont îles

barrières qui s'opposent à toute tantative <le cette na"
Il sufrira d'un petit nombro d'oisnrvations pour dé- ture. Mais supposons que l'Auteur et le Libraire rec

montrer les inconvéniens qui résultent pour les Colo- tirent on effet de grands avantages, les Colons n'ont-ils
nies, (le la mise en opération dle la loi concernant la pas aussi îles droits à la considération ; ne peuvent.
propriété littéraire avec les mêmes restrictions qu'en ils pas demander avec justice que les avantages soient
Angleterre. réciproques le part et d'autre. Quel est le fait : c'est

que, tandis que le Libraire Britannique refuse de nous
D'abord, parlons brièvement de la position de la donner ces ouvrages à bas pri-, par exemple quand

classe des lecteurs en Angleterre. Là, au moyen des il nous demande 5s. à 6s. pour chaque numéro dé ses
bibliothèques circulaires, des clubs et autres sociétés, Ivmes, (qui nous revientient par les frais de trans.
on peut lire tous les nouveaux ouvrages, moyennant la port à Ss. ou 10s.,) le méme lbraire fournit les,
modique somme de un à trois deniers par volume, en rdrmes Revuea sur le marclt des Elats-Unis o
sorte que Von peut dire, qu'à peu d'exception près, raison de Ss. et S8. Gd. par niuméroi y compris toua
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Ap)endice les frais de transport, etc. Ce procédé est-il juste, est-
. il honnête, est-il honorable,? Si le Libraire Britanni-

.que peut bien envoyer ses ouvrages dans les 'Etats,
D co taux, assurément qu'il peut et devrait être con-
traint"(si la loi de la propriété littéraire est mise en
force ici,) le les livrer aux Colons à les conditions
aussi avantageuses. Les intérêts de ces Provinces,
comme Colonies de l'Empire Britannique, doivent-ils
être sacrifiés aux prétendus intirêts des Auteurs et li-
braires ? Sommes-nouit prêts àô adopter un principe qui
sappe les fondemens de notre nationalité en ce pays ?
Dirons-nous aux Colons," vous pouvez acheter les livres
Américains de toute espèce et de tous genres, à aussi
lias prix, que vous pouvez vous les procurer dans les
Etats-Unis ; mais pour les ouvrages des Auteurs Bri-
tanniques, qui inculquent ces principes constitution-
nels et ees sentimens que nous devrions désirer rèpan-
dre et disséiniter pnrmi les habitants de notre vaste
Empire, principes et sentimens que nous nous faisons
nous-mêmes honneur de professer et entretenir, la
lecture vous en est interdite. Nous savons bien, que
vous n'êtes pas en état de les acheter au même prix

u'ils se vendent à Londres, mais nous ne croyons pas
devoir vous les fournir à meilleur marché."

L'habi4ant de ces Provinces doit-il être privé, par
cela même qu'il est sujet Britannique, do tout accès à
la Littérature Britannique, et doit-on lui offrir une
prime pour l'encourager à lire et 6tudier la Littérature
Américaine ? Sa position sera-telle toujours, celle
le voir ses voisins Américains, profiter si libéralement

des fruits du génie, et des ressources de zon propre
pays, tandis qu'il est lui-même pi ivé <lu même avan-
tage,.

On a remarqué, avec raison, que la Litt6rature,
dans ce siècle <le lecture et (le science, tendait plus
q ue les lois à étayer et consolider le Gouvertement
41'un peuple. N'y a-t-il pas là un avertissement saln.
taire poùr nous ? Encouragerons-nous dans cette vue
la circulation dles livres étrangers, ou notre propre
Littérature ? A dieu ne plaise, que la Littérature
étrangère soit prohibée, car il vaut mieux avoir des
livres le l'étranger, que de ne pas en avoir du tout,
de mémé qu'il est mieux de vivre sous un code de
lois étraWres, plutôt que de vivre dans un état de
barbarie.r Que 'on compare la condition des Etats-
Unis et de nos propres Colonies ; que l'on pèse bien
les avantages immenses que ces dernières possèdent,
par l'exemption des taxes auxquelles nos voisins sont
assujétis; et quant on considère combien ils sont en'
avant le nous, qui pourra douter que cela est dû, en
grande partie, aux relations Littéraires et Commer-
ciales qui existent entre la Grande-Bretagne et les
Etats-Unis? Certes, nous devrions être fiers le penser,
que cette immense étendue de pays est inondée, pour
ainsi dire, de livres et d'ouvrages qui inculquent les
sentimens et d(fendent les intérêts Britanniques, même
au prix de quelques centaines (le louis perdus par
vingt à trente Auteurs et Libraires. La Littérature
sera-t-elle avilie de nos jours, au point de devenir un
simple objet le connierce et de spéculation ?

Les ouvrages qui se publient sous le format de pa-
piers-nouvelles, offrent un grand avantage en ce que,
non seulement ils se donnent à plus bas prix, mais
qu'ils peuvent se transporter avec plus le facilité par
la voie de la Poste ; on ne peut trop apprécier l'inm-
portance de cet objet dans un pays dont la population
est éparse, et où les communications sont peu fré-
quentes, les moyens <le transport précaires, incertins
et souvent impraticables, par l'éloignement des habi-
tations et des établissemens. A quelque bas prix
qu'on puisse importer un volume dngleterre, il ne
pourra parvenir à sa destination, pendant l'hiver, dans
les parties éloignées de la Province, sans payer de 2s.
à 5s. et quelquefois même plus pour le transport ; ce
qui fait que les frais de transport seuls l'emportent sur
le prix le l'ouirge, transmis par la poste, sous un
format différent. on admettrasans dudte, que de sont
là des indonvéniens graves ,t très-propres a entraver
le goût de la fecture ; etje demanderi s'il est désira-

r. - - - - -- - -~

ble ou non d'encourager ce goût dans un pays nouveau, Appendice
ou plutôt s'il est sage d'y apporter des entraves. En (pP)
considérant même cette question sous le point le vue
commercial, comment ladmission des ré-impressions
pourrait-elle afTecter les intérêts des Libraires Britan-
niques'? Que l'on demande au Libraire qui se prépare
à publier un ouvrage en Angleterre, et qui calcule le
nombre d'exemplaires qu'il devra vendre pour l'indem-
niser, combien il en met à part pour ces provinces,
et quel profit il espère retirer de la vente <le son
ouvrage, (et c'est-là la vraie manière d'envisager la
question) ; que lI!on fasse ensuiteune estimation des
profits qu'il en retirera, en faisant des arrangemensavec
quelque Libraire <le New York ou <le Boston , pour
transmettre le même ouvrage, à bas prix, dans les
Provinces Britanfiques. Ily a nombre de Libraires
dans les Etats qui seraient bien aise <le faire un
marclh6 qui indemniserait à .la fois l'Auteur et le
Libraire Anglais le son privilége, et rapporterait un
revenu assez considérable au Burdau <le Poste'; si non,
que l'on nomme un Agent dans les Provinces, et qu'on
l'autorise à vendre ces ré-impressions, en lui payant
une certaine commission.

Nous croyons maintenant avoir démontré, d'une
manière satisfaisante, que la mise en vigueur le la Loi
concernant la propriété littéraire, pèse grièvement
sur les Colons, en leur ôtant tout accès aux ouvrages
périodiques Britanniques et autres livres de littérature ;
nous croyons avoir prouvé que cette loi est extrême-

I ment impolitique, sous le point de vue national, en ce
qu'ele ofl're une prime à l'introduction des ouvrages
des Auteurs Américains ; que dans la réalité, elle ne
protége nullement les intérets des Auteurs et Libraires
Britanniques, en ce que le prix des éditions Anglaises,
la difficulté, les frais et lincertitude <le penvoi et du
transport, interdisent leur entrée en cette Province ;
que la question ,n'est plus d'acheter la, publication
dispendieuse <lu Libraire de Londres, ou la ré-impres-
sion Américaine, mais de se procurer cette dernière,
ou d'être totalement privé do toute littérature ; que
puisque le Libraire Britannique profite du privilége
qui lui est accordé par •cette loi, il n'est que juste
qu'il soit obligé de fournir des ouvrages aux Provinces
à des prix qui soient à la portée des moyens des Co-
lons; que l'admission de ces ouvrages, sous le format de
papiers-nouvelles, et avec des règlemens convenables,
serait une source considérable do, revenus pour le
Bureau des Postes ; et que des moyens faciles et éco-
nomiques le se procurer des livres de "littérature dans
ces Provinces, multiplieraient les demandes et on faci-
literaient le débit. Nous ignorons si ces remarques
auront leffet d'engager ceux qui sont appelés à déci
der cette question, a l'envisager sous un point de vue
plus large et plus étendu ; muais nous enm appellerons
aux senimens le générosité qui distinguent nos com-
patriotes Anglais, et nous leur demanerons s'ils sont
disposés à sacrifier volontiers les intérêts de leur pays
au misérable lucre d'une certaine classe d'individus qui
pourraient même on agissant avec plus de libéralité
retirer de grands profits de l'introduction des livres
Anglais parmi nous. Cependant nous sommes cer-
tains d'une chose, c'est que liadmission <le ces ró-iwm-
prossions produirait une satisfaction générale dans toute
l'étendue de ces Provinces, et serait considérée comme
une preuve que le Gouvernement Britannique désire
sincèrement resserrer les liens d'affection et d'attache-
ment. envers la Mère-Patrie, et placer les Colons dans
la position dont parle Lord Durham, savoir, <le n'avoir
rien à envier à nos voisins. Mais si l'on nous refuse
ce privil6ge, les publications n'en seront pas moins
introduites dans la Province d'une manière clandes-
tine, et en aussi grand nombrepout-étre que s'il n'exis-
tait aticune interdiction;i car il sera diflicile <le con-
vaincre les gens, qu'ils font mal d'éluder une loi qui
entrave aussi ,séieusemnent la dissémination des con-
niissances, et le( jotissanes d'une récréation intel-
lectuelle à leur grand ü*6judicei et à pavantage' de
prosonne.
Au Très-Rtönorable Lord A shburtot,
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R A P' Pl 0RT.
Lu Comité Spécial auquel a été renvoyée la Pétition d'Effy McCuaig, veuve de feu John McCuaig, de la

Seigneurie de la Nouvelle-Longueuil, se plaignant d'avoir été dépossédée, par la force et la violence,
d'un certain lot de terre, dans la dite Seigneurie, et demandant a étre indemnisée, a l'honneur de
faire Rapport:

Appendice
(Q. Q.)

SNo*vlembre.

Que Madame McCuaig expose, dans sa Pétition,
qu'elle est propriétaire d'une certaine terre dans'
la Seigneurie de la Nouvelle-Longueuil, dans la ci.
devant Province du Bas-Canada; que cette terre
est le lot No. 28, dans la concession de la Côte St.
George, dans la dite Seigneurie; que le nommé
Ronald McDonald a pris possession forcée de la
dite terre, en 1818, et qu'il l'occupe encore aujour.
d'hui; que ce dernier la réclama comme étant le
lot No.8, dans le Septième Rang de Lancaster,
dans la Province du B;is-Canada, pour lequel il pré-
tend avoir obtenu un titre du Gouvernement de la
dite Province.'

Il est constaté, par le témoignage de M. Wells et
de M. Russell, que la Seigneurie de la Nouvelle.
Longueuil a été accordée au Chevalier Joseph Le-
Moine, en l'année 1734; que les bornes de cette Sei.
gneurie com rennent le lot que réclame Madame

eCuaig et M. McDonald ; et que cette Seigneu-
rie est sise et située dans cette partie de la Province
ci-devant le Bas-Canada.

Le township de Lancaster a été arpenté posté.
rieurement à l'octroi de la dite Seigneurie; et M.
McDonald réclame la terre en question en vertu
d'une patente du Gouvernement du Haut-Canada,
et il prétend que la Seigneurie de la Nouvelle-Lon-
gueuil a dépassé, par quelque erreur ou autre, ses
anciennes lmniites; or, il est prouvé, d'une manière
incontestable, d'après les plans et. l'arpentage qni
ont été soumis à votre Comtité, que lé township de
Lancaster s'étend sur plusieurs des lots de terre de
la Sei neurie de la Nouvelle-Longueuil octroyée
avant la conquête.

Il paraît donc évident, aux yeux du Comité, qu'il
est absolument nécessaire que la Législature adopte
quelques dispositions pour définir les limites des
deux sections de la Province qui formaient ci-devant
les Provinces du Haut et du Bas-Canada ; et il est
clair que cela est une mesure préliminaire indispen-
sable, non seulement pour régler les droits des par-
ties désignées dans la Pétition, mais encore pour
établir et constater les limites de la juridiction des
Cours de Justice et des autorités dans les deux see-
tions de la Province, et pour lever tous les doutes
qui existent, savoir: lesquelles, des lois du Haut ou

d Bas-Canada, doivent régir les terres et propié-
tés foncières qui se trouvent situées près de la igne
de démarcation supposée.,

Il parait. d'après le témoignage de M. Wells, qu'il
a été employé par le Gouvernement Provincial de
Sa Ma[esté pour constater, autant que possible, les
faits qui se rattachent à ladite ligne, et de la tr acer
sur le terrain même, suivant les informafiàbs qu'il
obtiendrait, et qu'il a fait un Rapport ample et dé-
taillé de ses opérations et do leur résultat.

Votre Côniité recommande, en ans clte, tuil
*oli; préentê une huible Adrèsue à S&n Edi'llehàe,
le oun rnètir-Genéu ip le pieí dé voulir
bieé ïraniméftre , otre % otal Chmbe e
duR1p0tide .WéllgMó v té aùte info '

tion qu'il croira devoir communiquer par rapport
aux démarches prises par le Gouvernement Pro-
vincial, en conséquence du dit Rapport.

5 Décembre, 1843.

JOHN SIMPSON,
Président.

MINUTES DfES TEMOIGNAGES.

Jonx Szswson, écuyer, au fauteuil.

Vendredi, 6 Octobre, 1843.

M. Alphonso Wells, député-arpenteur Provincial,
appelé et interrogé:-

1. Pouvez-vous décrire quelle est la ligne de bor-
nag e Sud-ouest qui divise la Seigneurie de la Nou-
vele-Lon ueuil et le township de Lancaster?-La
ligne de bornage de la Nouvelle-Longueuil a été
tracée par plusieurs Arpenteurs à diversesépques;
le premier arpentage en a été fait, je crois, dès l'an.
née 1783. La Seigneurie avait été concédée en
1734. L'arpentage eLancaster a été fait postérieu-
rement, et par quelqu'erreur ou autre de la part de
l'Arpenteur, qui avait été employé à cet effet, le
cours de la ligne. qu'on avait l'intention d'établir
comme la limt Est et limitrophe de Laricaster, fut
tracé dans une direction qui n'était pas conforme
à celle <le la Nouvelle-Longueuil, et, en conséquence,
le township de Lancaster se trouva empiéter sur la
Seigneurie de la Nouvelle-Longueuil. Je ne sau-
rais dire maintenant, avec exactitude, quelle est
l'étendue de cet empiétement.

2. La terre de Madame McCuaig se trouve-t-elle
comprise, soit on totalité ou en partie, dans les véri-
tables limites de la Nouvelle-Longueuil ?-Le lot
appartenant à la Requérante se trouve entièrement
dans les limites de la Nouvelle-Longueuil, mais la
fbrme et la position des lots dans la Seigneurie ne
correspondent pas avec celles des lots qui ont été
arpentés comme faisant partie du totvnslp de Lan-
caster, et conséqueiment, il pourrait se faire" qu'un
de ces derniers fût intercalé dans plusieurs des lots
de la Seigneurie. Je remarquer ici qu'il s'est
élevé des doute quant à'l'exactitude de la présente
I ine de là Nouvee-Longeuil Néanaoin la ligne
ele-même se découvre fanilement, et ello est géné-
ralement connue dos parties qui resident dats les
envieong de chaque côté de l gne,

8. Poisrriez-votis nietire devan~t le C<ituité qel.
qus dôc tmeIls di onit rapport at trélamti ono
conêertlnt là ligne on litio -'.i aud Cascades
dans lé ngC a des d ocumesl ucofMnent
led eeni its demandém afl idôwitlé Si lé
Cddtkänii j làs i le.
áuai piþ d délìi qu pôssiblé

Apndice

5 Novembme
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Appendice Lundi, 9 Octobre, 1843.

) M. Alpho.so Wells, est appelé de nouveau, et
v donne les renseignements suivants

4. Poivez-vous prrdinre une copie du titre de
M. De Beaujei pour la Seigneurie de la Nouvelle-
Lonueuil ?-Ci-suit copie du titre primitif et de sa
ratification.

Concession dc la Seigneurie delaNourclle-Longueuil.

21 Avril, 1731. Concession au Si'. Joseph j
Concession au Cho- Loine, Chevalier de Lon.
valie' do LongueuitL gueuil, Capitaine d'infanterie
dudétacliemont dela Marine on c paysdestenchie de
terre qui se trouv, sur le bird di fleuve St. Lau-
relit, au lieu appelé les Cascades, l'pîiis la hbor'no de
la Seigneurie le Sonlanceu's jusqi 'à la pointe au
Beaudet. inclusivement, fni<;ant environ deux lielcs
de front sur trois lieué- de profondeur, avec les
iles. islets et batures y adjacentes, à titre di fief et
de Seigneurie, haute, 'moyenne et base justice, et
avec droit du lche, chase, et traite avec les
Sauvages dans toute festendîe de la dite concession,
a la charge <le prêter foi et homm'e au cliâteai St.
Louis de Québee, duquel le dit lief relevera, et les
autres redevances accoutunées uivant la Cmîuumed<e
Paris suivie au dit pays ; <le conerver. et faire con-
server par ces tenanricirs les bois de chêne propres
a la consi ruct ion des vaissaux de $a ia jesté ; de
donner avis fà Sa Majesté des mines, miinières ou
nineraux, si aucuns set rouvent dans la dite couces-
sion q quc les appeliations du Juge q ii y sera e tabli
ressortiront on la justice royale de Montrénl: à la
chiargre aussi <le met tre la dite conecion on valeur,
et d'y tenir et faire tenir feu et lieu par leurs tenan-
ciers. à faute de quoi 'elle selra réunic ait domaine
de Sa Majesté ; de laisser les ch uinius nécessaires
pour ul'tilité publique; d'iipoer les niéos con.
ditions danis les coince:sions qu'il pourra t'hire, les-
quelles seront aux taux et charges accoutumés pou r
chiaqie arpent de front sur quarante de profondeur
et <le laiser aussi les gr'vs libres à tous pécheur,
a l'exception de celles qu'ils nuiront besoin pour leîr
peche. Et en cas que,dans la suite, Sa Majesté ait
besoin d'aicune partie du lit terrein pour y con-
struire (les forts, batteries. places d'armes, miuasns,
et autres ouvrages publics, elle pourra les prenlro
aussi bien que les arbres qui seront nécessaires pour
les dits nvrages, et le bois île chaulage pourla zar-
nison des dits forts. sans estre tenue d<lucun iédmn-
mageînent. Voulant Sa Majesté le Roi qpue le dit
Concessionnaire obiicunc la ratification de la dite
concession dans l'année. En témoignuge de quoi nous
avons signé les présentes et à iceles fait apposer
notre sceau et le seing de nos Secrétaires.

Donné à Québcc, ce 21 Avril, 1731.

(Signé,) BEAUIIAINOIS T H1OCQUART.

Ratification de la dite Aiijotrd'huy huit Fé.
concession en faveur du vrier mil sept cent-trente-
Sieur de Longueuil. ) cinq, le, Roi estant à
Marty, voulant confirmer et ratifier la concession
faite en Seigneurie le vingt-un A.vril, mil sept cent-
trente-quatre, par les dits Sieur et Marquis de
Beauharnois, Gouverneur et Lieutenant-général
pour Sa Majesté en la Nouvelle-France, et Hocquart,
Intendant au, dits pais, au Sieur Joseph, Lemoine
Chevalier de Longueuil, Capitaine dans les troupes
y entretenues, d 1'estendue de terre qui se trouvo,
sur le bord <lu fleuive St. Laurent, au lieu appelé les
Cascades, depuis la borne de la Seigneurie de
S40langes jusqu'à la pointe au Beaudot inclusive-
ment, taisant environ deux lieués dc front sur trois,

lioués de profondeur, avec les isies, islets et batures A nd
y adjacentes; Sa Majesté a ratifié et confirmé l
dite concessjon, voulant, que le dit Sieur de Lon-
guel. ses héritiers, ou ayans causes, en jouissent à
puerpétllitó comme de leur propre à titre de fief et
île Seigneuirie, avec haute, moyenne et basse justice,
et droit <le chasse, le péche, et de traite avec les
Sauvages dans l'estendue de la Seigneurie, sans que
pour raison de ce il soit tenu de payer à Sa Majesté
ny à ses successeurs Roys aucune finance ny in-
dlemnité, desquelles a quelque somme qu'elles
puissent monter, Sa Majestè luy fait don et remise
à la charge de próter fov et honage au Chateau
Saint Lomis de Québec, duquel le lit fief relevera
et les autres redevances accoutum4es suivant la
Coutume le Paris, suivie ai dit pays et que les ap-
pellations diu juge lui sera établi ressortiront, en la
Justice royale de Montréal, à la clharge akussi de
conserver et faire conserver par leurs tenanciers les
bois de chêne propres pour la construction dos,
'aisseaux de Sa Majesté, do donner avis à S.ý Ma-
jesté ou aux Gouverneur et Intendant dit <lit pays,
<les mines, minières ou ininvraux, si aucuns se
trouvent <lanis la dit( concession, <le la mettre em
valeur et d'y tenir et faire tenir feu et lieu par leurs
tenanciersi à fuite <le qiov elle sera réunie au
domaine do Sa Majesté; et laisser les cheiins néces-
saires pour l'utilité publique et de laisser aussi les
rrrèves libres à tous pêcheurs à l'exception de celles
dont ils auront boin pour leur pêche. Et en cas que,
dans la suite, Sa Majesté ait besoin d'aucunes parties
dit <lit terrein pour y construire des forts, batteries,
plaees d'armos, magasins, et autres ouvrages publics,
elle pourra los prendre aussv bien que les arbres qui
seront nécessaires pour les dits ouvrages publics et le
hois <le chauflugo pur la gairnison les <lits forts sans
estre tenûe d'aucuns dédommagements. Voulant
Sa Majesté <lue la dite concession soit sujette aux con-
ditions cv-dessus énoncées sans aucune exception
sous prótexte 'quelles n'aiurnent pas esté stipulées
dans la dite concession. Et pour téimoignage (le sa
volonté elle m'a ordonné d'expèdier le présent
brevet qui sera enrégistré au GrufFe du Conseil
Supérieur de Québee, pour y avoir tel recours qu'il
apartiendra, et.qu'elle a voulu signer de sa main et
estro contresigné par moy son Conseiller Secrétaire
d'Etat et de ses Coimandines et Finance.

(Signé,)

Et pilus bas,

LOUIS.
PHILIPPEAUX.

Le brevet cy-devant transcrit a esté rêgistré,'ouy
le Procureur-gênéral du Rov. suivant l'arrest de ce
jour par nous Conseiller Se'rtaire <lu Roy, Greffier.
en-chef du dit Conseil soussigné à Québec, le vingt-
six Septembre, mil sept cent-trente-cinq.

(Signé,) DAINE.

M. Andrev Runesll, député-arpenteur Provin-
cial, est appelé et interrog6:-

5. Pouvez-vous décrire les bornes Sud-ouest qui,
divisent la Seigneurie de la NouvelIo-Longueuil et
le township <le Lancaster?-Voici une copie du
procès-verbal enrégistré au Bureau de l'Arpenteur-
généial.

Procès-verbal de la S&igneurie de la- Nouvele-
onguenil :-

"Ayant appris, lors de mon séjour-à Montréea;te
Février dernier, de l'HonorableJosep h Dominique
Emanuel Lemoine de Longueuil. et, do Michel Euw
tache Gaspard Alain Chartier de, Loditie,
écuyer, Membres du Conseil Législati.d(éete Pro.
vince, etc. que ina, présenee étál gretise "ur les»
lignes Oiuèst do leutt8eigieurie pedgiesjla



7 Vifteriiem. Appendice (Q. Q.> À. 1843.

Nouvelle-Longueuil et de Rigaud, (cette dernièreAppwle ci.devant connue sous le nom de Vaudreuil,) parti-
culièrement comme les dites lignes divisent les Pro-

--bvinces du Haut et du Bas-Canada, et que, pour cette
raison, ils désiraient obtenir toutes les informations
possibles quant à l'exactitude de, ces lignes, en
autant qu'il s'était glissé une erreur dans l'arpentage',
du township de Newton, ce que je trouvai etre le
cas, après examen fait; en ,conséquence, à la de-
mande de ces messieurs, je me suis transporté sur la
ligne Ouest de la Seigneurie de Rigaud, et après
avoir examiné et suivi la dite ligne dans toute sa
profondeur, et la ligne Ouest du township de New-
ton, je commençai alors mes opérations par vérifier
la ligne Ouest de la Nouvelle-Longueuil, et ayant
trouvé dans son cours quelque légère déviation
en prenant, la hauteur des doux, extrémités,
j'informai l'Honorable Joseph de Longueuil, alors à
la Pointe-à-Beaudet, qu'aucune erreur importante
ne paraissait dans cette ligne, mais que je n'en pour-
rais pas certifier l'exactitude. Alors il me "pria de
la tracer et arpenter de nouveau si cela était néces-
saire, ce que je is comme suit

Ayant d'abord pris un vrai méridien par des ob-
servations astronomiques, et " ayant trouvé que la
variation de l'aiguille était de 78, 45 Ouest, le 17e
jour de Mars dernier, je commençai mes opérations
a la borne de pierre au Nord du Lac St. François,
dans une anse à l'Ouest de la Pointe-à-Beaudet,
laquelle borne j'ai considéré être le point de départ,
et les limites qui divisent le township de Lancas-
ter et la Seigneurie de la Nouvelle-Longueuil: M.
Hlyacinthe Lemaire St. Germain, arpenteur Pro-
vincial paraît aussi avoir pris cette borne lorsqu!il
a commencé à tracer sa ligne. Ayant ainsi établi
mon point de départ, j,e. commençai par courir une
ligne magnétique Nord. 37,.15 ouest, ou. au Nord-
ouest du méridien astronomique. cela étant con-
forme à l'ancienne ordonnance de la Province ou
arrêt du Conseil Supérieur, daté Québec, il Mai,
1676, en mesurant 2 perches, 13pieds, 7 pouces, à
partir du bord de la rive lu Lac St.,François, jus.
qu aun piquet de cèdre quarré planté par M. St.
Gormain avec les marques " N. W. St. Germain,"
au Sud, " K," à l'Ouest, " L," à l'Est, à 1 arpent
et 1 pieds de la dite rive, jusqu'à la borne en
pierre susdite, laquelle borne étant, l'alignement
avec le piquet planté par M. St,. Germain, et un
arbre remarquable sur la rive du dit Lac (c'est.à-
dire) en faisant une incision de deux pouces sur le
côté Ouest (lu dit arbre, et en faisant la mme
chose du côté Est' du piquet, dans une direction
aussi près que possible de la, ligne. Je procédai
ensuite sur la ligne de M. St. Germain, la distance
d'environ dix-huit arpents. Laissant alors la
dite ligne ù l'Ouest à'66 arpents, 5 perches, 5 pieds,
fintersectai la rivière au Beaudet qu'à environ trois
perches de largeur à 88 arpents i perche et 8 pieds,
j'intersectai de nouveau là rivière au Beaudet qui a
a-peu-près la mémie largeur, et plantai des piquets
de cèdres de chaque côt' d'itelle, dans la direction

de la ligne, à 159 arpents, 6 perches et 10 pieds, Appendice
j'intersectai de nouveau 1a rivière au Beaudet, et n ce
plantai de nouveau des-piquets da cèdres dans la
direction de la ligne. 'De chaque côté, d'icelle
178 arpents, 4 perches et 8 pieds, j'intersectai le
chemin de M. Jesse Pennoyer; à 159 arpents, 5
perches et 12 pieds, j'intersectai la' rivière au Beau-
det, et plantai des piquets de chmque côté d'icelle
dans "la direction de la ligne ; à 214 arpents, 3
perches et 2 pieds, j'intersectai le ehinin St. George;
de là traversant à Grand-Brûlé, jusqu'à la profon.
deur de trois lieues françaises, j'établis à l'extrémité
de cette ligne l'anrle N. O. de la Seigneurie de la
Nouvelle-Longucuil, par une borne en pierre sous
laquelle je pla9ai des morceaux de métal do grais
pour servir de preuve, etje plantai un grand piquet
de cèdres sur lequel je- mis les marques "N. W-"
au Nord, "N. [.' à l'Est, et 4 U.- P. C." à l'Ouest;
étant la ligne de division des Provinces du Ihut et
du Bas-Canada. La différence, entre la ligne que
j'ai tracée et l'ancienne ligne. est de 7 perches, 7
pieds et 4 pouces. J'ai marqué chaque demi-
lieue, en avançant, par des piquets quarrés, et j'ai
ouvert la ligne d'une manière claire et- visible.
Pour plus ample information à l'égard des ancietnes
lignes et celles tracées par moi, je prends la, liberté
de renvoyer au plan annexé à ce procès-verbal.
Donné sous mon seing, à Québe, ce 19e jour de
Juillet, 1816.

(Signé,). JOSEPH BOUCIETTE.

Arpenteur-général.

6. La terre de la Pétitioniaire se trouve-t-elle,
entièrement ou en partie, dans l'enceinte des véri-
table limites de la Nouvelle-Longueuil?-J.e l'ignore.
Il paraît, suivant le plan déposé dans le Bureau de
l'Arpenteur-général, que la terre de John McDonald
est entièrement comprise clans la Seigneurie de la
Nouvelle-Longueuil.

7. Y a-t-il encore d'autres terres octroyées par
le Gouvernement du Haut-Canada, qui empiètent
sur la Seigneurie de la Nouvelle-Longueuil 7---l y
en a beaucoup d'autres; voici une copie du Rapd
port d'un arpentage de la ligne de division entre
le Haut et le Bas-Canada quicontient une liste-des
terres ainsi octroyées :

"Listes des terres'qui sontretranch6es de la"Pro-
vince du Haut-Canadn, et qui étaient ci-devant
considérées comme foi'mant partie du township'de
Lancaster, si- les lignes tracées par JseptBou-
chette, écuyer, arpenteur-générali du Bas-Ganadai
à partir depuis l'anse Ouest de' la, Pointe-à"BeBu-
det, sur le Lac St. François, jusqu'à la Pointe For.
tune sur la rivière Ottawa ou Grande Rivière, pour
servir de ligne de division entre les Prdvincexidus
Haut et du Bas-Canada, seitrouvent exates-et' sont
ratifiées.
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N67.deš N ¯deila
Lots. Concess.Appendice

5 Novembre.

1..

2 et 3..
4..
5.
3..
4..
5..
6..
4..

5 et 6..
7.
8':

6..
E. 7..
D. 7..

9.:
6 :

E. 17..
D). ~8..

9..

7..
8..
9..

Nombts.
d'arpents.

74

.3587

A qui octroyés ou baillés à ferme et de quelle manière appropriés.

Octroyé à John McKie.
Do do
Do do

Au Clergé. sous spécification, mais non baillé à ferme.
Octroyé à John McIntire.
Non octroyé.
Au Clergé, sous.spécification, mais non baillé à ferme.
Octroyéà Peter Mclntosh.
Octroyé à Joseph Sutherland.
Non octroyé.
Au Cle-gé, sans spécification ni bail.

Do do mais baillé à J. McDonell.
Do do mais baillé à A. McGillis.

Non octroyé.
Au Clergé, sans spécification ni bail.
Non octroyé.
Octroyé à John McDonell.
Octroyé à Archibald McDonell.
Octroyé au Lieut. Angus McDonell.
Non octroyé.
Au Clergé, sans spécification ni bail.
Non octroyé.
Otroyé à John McDonell.
Octroyé à Finlay McDonell.
Octroyé à Mary McD)onell.
Au Clergé sans spécification ni bail.
Octroyé à Archibald McDonell.
Octroyé à Robert Lewellan sous la Commission, John McLean, concession-

naire primitif.
Octroyé à Robert Lewellan sous la Commission de John McCuaick, con-

cessionnaire primitif.
Arpents.

Récapitulation:
Octroyés................................,,.., 1653arpents.
Au Clergé, sous spécification d'un septième., . 390

Do. baillés à ferme............ ............... 138 "
Do. appropriés, mais sans spécification ni bail...... 00

Sans octroi, spécification ou bail........ ........ 506

Nombre total d'arpents qui seront retranchés de la Pro-
vince du Haut-Canada. ........................ 3587 arpents.

Il est nécessaire de remarquer ici que si le Com-
missaire détermine et fixe la limite Ouest de la Soi.
gneurie de la Nôuvelle-Longuîeuil suivant la con-
cession Française B, et que la limite Ouest de la
Seigneurie de Rigaud n'a que sept lieues Fian-
çaises depuis la pointe aux Cascades, suivant la"con-
cession Française A, comme étant les pointes d'où
M. Thompson doit se diriger pour commencer ses
opérations, alors il ne sera retranché de la Province
du Haut-Canada que comme suit, savoir:-

A qui octroy6 ou baillé i ferme et de No. des No. de la Nombre
quelle manière appropriés. Lots. Conces, dlarpents.

A John McKie.................. 2 .t... 3 145
Au Clergé, snus spécification, mais

n'étant, pas baillé............. 4 3 5
Do. Do. Do. 4 4 2

A Peter McIntosh................ .5 4 85
Au Clergé, sans spécification ni

ba ............................... 5200
Do. Do. Do, 6 5 100
Do. Do. , Do. 6 6 200

A John MeDonell............... 7 6 50
A Archibald McDonil............. 8
Au Clergé, sans spécification ni

bail ... ..... ............. ....... . 7 7 200
A John McDonel...... .......... 56
A Finlay MeDonell ..... .... .... 9 7 20
Au Clergé "ans spécification ni

bail_..... o..................... 7 7
A Archibald McDonelL........ .S R 175
A Robert Lewellan........... ... 9 S 100

N ombre ýt otal <l'arpents. .................... 16(65ý

Alors si la ligne de la limite Ouest de la Nouvelle.
Lnnguîeuil est fixée par les Commissaires à la Pointe.
au-Beaudet, suivant la Concession Française B. alors
le Gouvernement de la Province du H1aut.Canada
n'aura qu'à indemniser les personnes suivantes pour
le ,nombre d'arpents portés vis-à-vis leurs noms res-
pectifs:-

A John McKe.......,....
A Peter McIntosh.......
AJohn McDonell....
A Archibald McDnel.....
A John McDonel.........
A Finlay McDonll........
A Archibald McDonell....
A Robert Lwellan......

145 arpents.
85
50"
10
56
20

175 "
100 "

Total......... 641 arpents.

Le tout très-humblement soumis à Votre' Excel-
lence, avec trois plans indiquant la position relative
des tovnships de Lancaster, Lochiel et lawkes.
hury, avec la Seigneurie de la Nouvelle-Longueuil,
le township de Newton, et la Seigneurie de Rigaud,
étant une approximation aussi exacte qu'a pu la
former le très-humble serviteur de Votre Exce-
lence, d'après les différents papiers et plans soumis
a son inspection.

(Signé,) W." CHEWITT,
Premier arpenteur et desindteur.

S. G O. York, 21 Octobre, 1822.

Total

Ne.



Appendice (R. R.)

8 Pôuvez.vous donner au Conifé les' dates des
Appe dice Lettres Patentes émanées par le Gouvernemènt du

Haut-Canada, et un Etat des services pour lesq'uels
les terres ont été octroyées 7-

5 Novembre.

( eTmon prou.Itla s e au man .

Liste des terres octroyées comme étant dans le tovn.-
ship de Lancaster. mais qui se trouvent dans la
Sèeigneurie de la Nouv.elieLongueuil.'

CONES- DTDE LA
CON.CONCESSIONNAIRES. DESCRIPTION.

lo U nfI. M"'a'so..

1
3

2 et 3
.5

7
8

8. 7

Morris<,m, Rdgiment Royal'de
Ne-W.Ytrk 1 le r6clamation;
commission D. do l'Est, 1802.

Do' Comme agent do do ?6r.

claration,275e do do 1803
John I McIntyre, agentf de Richd.

Fountain ; com.D, E.;rcia.
mation No. 4, 1798..

Peter McIntoah, E. U. ou émi-
gré d'Ecose............

JoSph Sutherland, do do

Lot dlu CIergiG baill I feme6
JohnMe nel. I..........

Do . do ' t Archibald McGillio.
John MCDOnqli, EB. U. ou émi.l
Jro dEcono.. ........

Archbad liDoneill agent ou
h6ritier do'Fird ay McDlonel)

8m ........

2 Juillet, 1803.

20 Fdvrier,1804.

" 1803.

13 Janvier, 1803.
" 1803.

17 Nov. 1618
4 Août, 1818.

6'Janvier,1803.

I6do,.

9-. 8

9

CONCESB

6

7

7.

A. 1843.

9. En supposant que la ligne de Sir Álured
Clarke, telle que publiée dans sa proclamation, dans
le mnois d'Août, 1701 soit exacte, à qui appartien-
drait la plus grande partie de la terre maintenant.
en litige ?-La plus grande partie à McDonell.

10. Quelle est la différence entre l'ancienne ligne
de la Seigneurie de la'Nouvolle-Longueuil et celle
contenue dans, la proclamation delSir Alured Clarke
ci.dessus mentionnée ?-Ligne établie .par la pro-
clanation, N. 34 degrés Ouest (magnniquement.)
Ligne, telle que tracée, N. 37 4egrés,.30 minutes
Ouest, ou vraie ligne N. O.' àstrononiquement.

- ' - - m

PREIER RAPP Oh
.d Ú onts lauquel atéeréféré l'Etat indiquant la manière dont on a posé des Recettes'prove- Appendice

A c nantde la ye tdes' Licences de Mariage, du 10 Févrie, 1841, au 31 Décembre, 1842 )
15 Novembre.

15 Novembre. '

V otrtonié ro prdd th'èaen deila matière
qui a été soumise à ses délibérationi; il a d'abord
soigneusement 'porté son attentiônsr l'pe tie qui
concérneles Honorables D. Daly et . B. Harrison,
Membres de votre Honorable Chambre, c premier
aussi Memnbrdù' CöihW'el'ENacuti t! dernier' 'é.
tant encore toatýréceI ment; etil croit deoi r, en
justie à:ces Ñéisiéur gdûùiettë 4$îe'ntie Rap
port. *

'arês lEta<n Tableau dhohafe, rovenant
dda s eeß d a&_iage, 'danse'Canada

ttue)"qt a ét son osrl omit e
ci sélève , apnjnide £42ggsg6d î10 é
hr 1841,au31'Decembe;d812,on voit que, sur

ce' fond, il 'a étéa'prgié e ômß f524 3s

." ...-

um 1 t ublie, votre Comni-,
p'iuqueue dans lefant.
i, les denier proenant delar
M$arige' dota~ ntiXensés for-

biloisgu rp.fnp.tit pa~cs

--s'
',1f eu,

7ý,- ,Viéto nIoe
coNessiama, E E~L

cONCESIOWJneU, DESCRIPTION. Appendice
(QQ.)

Lieut "uguo McDoe, E U.
ou émigré d'Ecose............ 16 Nov. 1803. 5 Novemre

John McDoneUl, E. U, ou émi-
rd'Ecosse ..... ..... 6 Janvier,1803

A lrhihald M oeDoncfl, aget Iu
héritier de Finlay McDonel
r6cl arition 188e ; com. D. 1
E 1803_...............-. 116 Nov. 1803.

Mary McLeod,-E. U. 6migré
d'Ecosse..... ........... 6 Janvier,1803.

Archibald M eDonell, E. U. 1mi.
gr d'Ec sse,... .............. " 1797.

Robert Lewellan, agent'de John ,
McNeil, dmigró d'Ecosse; rd.
clamation' H5e ; com. D. E... 21 Sept. 1803.

Robert Lewellan. agent do John
McOuaiz, émigrt d'Ecosse :
réclaination 85e : om.'D., E 21, Sept. 1830.

,
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oe fait à la diposition des Gouver- salaire fixe sur la Liste Civile de 41000 par Onnée, o
Appcndicer nere etaenttifs cl Ilaut et clu Bas Canada, et pmu lui tenir lieu d'honoraires, et, d'après un ar-

(Itý R.) neur os t été cédés à leurs Secrétaires Civils rangemort conclu alors, mais qu- n'eut d'effet qu' à_ _

commivtes, pon r d'pang à lers hr la suite co l'ordre du 20 Juillet, 1841, dont il.a etéis v
ePrivée, polir saryil 'ppg use us;ai liacra note n om

5 et ceSt ainsi quils étaient considérés lors de l'Union parlé plus haut, il lui accorda, en outre, une somme

des P icsi. additionnelle de £250 par année, à pre drç sur le
fonds des Licences de Mariage, pour l'indemniser

fonds dont il s'ait ne se composait donc pas, de la perte qu'entraînait pour lui la rduction de

aux termes de la 50e section de l'Acte d'Union, ses revenus, en le plaçant sur un salaire fix(.

4dfls droits et revenus sur lesqueols les Lgsaue
respectives d es dites Provinces avaient le dioit d'a p. Considérant donc lo fonds des Licences de Ma-

propriat on, soit avant ou lors de la passation (le nage comme ayantun caractère particulierequ'1l a

l'ct <'Unioný;" ýil uiétait pias cnsidéré nion plus conserve jusýqu'à une ép oque récente, c'est-à-dire,

come appartenant ou forant partie d Revenu comme un fonds privé provenant d'un revenu of-

territorial nu mm es aetrs revenus à la disposition de ficiel affecté à la charge de Gouverneur de la Pro-

la Co roine." dle ýens ecla te section du ice pour le tems d'alors, et qui lui appartient

dit J\ ec i ais &7étatt un fondis.ftrméi3 d'hnorai les et corisi<lérant que les appropriations, 'dont ilI est'

appartenant a' divers Gouverneurs et si l'on parlé au commencement de ce Rapport, étaient ex-

on idèr x d do o e reuGan,ór·l a i clusivement du ressort du Gouvbrneur-Général,

né astenté. do £150 à £ 000 sterlinc par année, votreComité est dopinion qu'on ne peut impptçe

par l'c i fomité est davîs qu'il au- aucun blâme aux Sérrétaires qui ont reçu c ns t de.

iait été polititquel et jteà la fois, de la part (Io ce ir.1 i à tIn rkes membres du Gouvernement,

haut fonctionnioe d'abandonuer, de suite et sais Exécutif de Sa Majesté
réserve. toute réclamation sur ce fonds auissitût que
l'Union a été acomplieà part toutes les considéra- Votre Comité n'est pas appelé à exprimer une

tiens constitutionnlles que l'on pourrait légitime- 1opinion relg4ivemet au qu«/ntarm des kalairQs' ae-

mont fair valoir à cets égrd. Iparaît assez évi- corés à ces fonctionnaires du Gouvernement pour

dent, éantoins, ue le coverneur-Général Lord leur tenir lieu d'honoraires, et, en conséquence,,>

aydenna n'a as envisagé cette question sous le s'abstient de le faire ; i, s'est borné stri.ctcmnt a

mêye point do vue, si l'on consulte la copie de son examiner si l'on avait légitimer;p.t e droit de dispo-

ordre du 20 Juillet 1841, dont il est parlé dans l'E- ser dle ce fonds, ýt ilcroit devoir admetre,distincte-

tat qui accompagne ce Rapport, et aucjuel'le Comité ment, que l'on avait effectivement ce droit.

renvoie votre IIonorable Chambre. En terminant, votre Comité doit exprimer toute

Votre Comité a constaté que, jusqu'à l'époque dle la satisfaction qu'il ressent à la vue de la marche

l'Union, M. Daly a rempli les charges de Secrétaire que on xcellec e le GouvernedGén r sud-

Provincial et de Régistrateur du Bas-Canada, et vie on ordonnant de verser ce fonds, à l'avenir, dans

que la rémunération attachée à ses frnctions conis a cais pub e a om e e tie dufon es à

tait en uonoraires qui lui rapportaient, lors (e U. venaus Consolidés de la Province, et en le laissant à
ninunreen eclat 1,90î?v ~éc. -revenu 1'ipstt u'almn.Prov.i'ncial. Néanmoins,,

qui s'accr-ois3'a.it pî'ogresuiyve Ttent 'A cette époque, pour r-endre-ceatte mesure élus satisfaisante pour le

onlI dis eusa de iomplir les fbntions (e Rgistra- pays, il devrait de suite être adopté quelques dispo;
So grnfrrne et arnremen

tç é qt taipn. mains orié'teuecsque4 coites. e.~e
crétaié),; mais, en tpnte terne, on, le ciargea de
remplir tes devoirs plus responsables de Secrétaire
Civil, charge à laquelle était attaché un salaire an.

nuel de £500, sans compter les honoraires, prove-
nant des Licences de Mariage, qui s'levaient de
£300ýà £500 annuellement. 'Qn lui, accoi'da, dI!a-

bord sur a Liste Civile dé la Pro ince, un sqlaire

de £t000 par année pone lui tenir hiuI de tous ho-

noraires comme Secrétaire P ovincial ; et. subgé
quenmpnt, par un.ordre duGouvrneu r.Général, du'
20 Juilet, 1841, dont il est parlé plus haut, on lui

alloua une autre somme de £250. par année, sur le.

fondi en question, pour le, rémunérer les devoirset
de la restonsabilité adclitiQnndlle dont il étaitchaàrgé
com.me Secrétaire Civil.

M. Harrison a rempli, dans le HIaut.Canarla, les,
deux charges de Secrétaioe Civil et de Sucréta ro
Privé du Lieutenant.gouverneur, à. partir du mois
de Juin, 1834. et, à cette époque, elle lui rappor-
taient un revenu excédant £1500 par année. Ce
revenu consistait en un modique salaire fix.e de

£O8 et certains honoraires, entr'autres, celui de>
vingt chelins, pour chaqte 'ic.ene.de Nariage, Str
ce'rv;enu, il était tenti d'prés un arrangemet qu'il
avait fait, de donner £525 annuellement pour payer

les, salaires des employés de son bureau qui, avant
cela, étaient payés par un vote annuel du Parlement
Pcovincial. E s'est trouvé, néanmoins, que lavente
des Licences de Mariage s'est considérablement,
accrue, et, malgré les £525 qu'il, éait chargé de

payer, le produit net des éleoiumants de sa charge
excédait' dl unei modique sommîwe, S1500 par -année.

ors de l'Union, leu
Syddì ham le nodèclt irer Vrovinciàl;vec un

de rapière à,éviter, parla suite, la possibilit même
d'un mal-entendu à cet égard.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.

ROBSRT ÇIJR~,I1 , PréAident

MINUTES DES TEMO1GNAGES;

LuNny, 18 Novembre, 18

Lo Comité s'est assemblé.-Présents*--

Mý C/ histio,,
ion. M 8 Neikon,
Non. M Skerwoo4k

M~ Gartsoig4

M. Christie est apþel6 au fatteuihi

LToo aþie Dginick Dby Secrétaire~d de ,
royince, estkappelé ettinterrogé-

1, Combipn de tensi avant> l'hion &véMo4U"

èxercé la charge de Secétäire rl ud'id
1 anda --Depuis 1828.
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pendice 2. Quel' était votre prédécesseur immédiat;
quand, et à quelles conditions', a-t-il, cessé de rempl ir
cette *charge ?-Tho)mas Amiot ; il ,s'était retiré
avant ma nomination sur une pension de £400
sterling, et je crois qu'il jouit encore aujourd'hui de
cette pension.

3. Est-il jamais venu en cette Province pour rem.
lir activement les devoirs de sa charge; et com.

lien de tems les a-t-il ainsi remplis -Je crois
qu'il n'est jamais venu on cette Province.

4. (Interrogé par M. Wakefield.) M. Amiot
était-il, en aucune manière, concerné dans la régie
du fonds des Licences de Mariages ?-Non, pas à
ma connaissance.

5. Quel salaire était attaché à votre charge de
Secrétaire Provincial du Bas-Canada; ou bien, vos
émoluments provenaient-ils d'honoraires d'office, en
tout ou en partie ?--Je n'avais pas de salaire.

6. A combien peuvent s'étre élevés, annuellement,
les honoraires ou émoluments de votre charge, pen-
dant les trois années qui ont précédé l'Union l-J'ai
dressé un Etat que je prends la liberté de soumettre
au Comité en réponse, à cette question. (App.
No. 1.)

7. Dans le Tableau que le Gouverneur-Général
a.misdevant la Chambre le 16;dti moisdernier, ilest
dit que vois Pvez reçu £524 3s. 3d. courant" pour
vousindemniser de la perte que vous avezsoufferte,
en étant plac& sur un salaine fisxe," du 10 Fevrier,
1841, au 31 Décembre, 1842, à raison de, £250ster-
ling par année; explquez-nous cette perte?-Je,
réfère à l'Etat qui vient d'être lu.

8. Il est dit que, cette allocation "'pour vous in-
demniser" a été payée sur uni ordre de Lord Syden-
ham, daté lele 20 Juillet, 1841 l pouvez-vous pr.
duire cet ordre?-Ea, voici une copie. (App.
No. 2

9, Etie-vozs, à ette,époque, (Jbillety 1841,)
Membre du, Conseikt'Exécutif de Sa Mjesté en, cette
Province i-Oui.

S10. (Interrogé'par M. Wakefleld,). Nommezles
auttpespersonnes qui étaientalors Membres du ;on-
seiFs écutif?-basieurs Sulivan, Dunn, Dily,
Harrison, Ogdeni Drapor,.Dayet Killaly.

11. (Interrogé par M. akefield. L'arrange-
rment'deLord&Sydenhamvousi a-tlil; été communi-
qué en même, tems que lPordre .asétal'mané'en fa.
veur de M. Harrison ?--Non. Il m'a été commu-
niqué,de ivevoixpar M Murdoch, qelq1ie tems
avant. ueesié .d Gouvernementreàt :trans-
férsé,de. M9ntréa ; et ce:,n'est que'lorsquil est de-
venu nécesairerl'autoriserM. rringtontà, payer
lessommes>accordées à M. H3arrisonet àymoi, que.

'ordreeo qpestiotia, été, donné

1 (>Interrogé ar-M Wakefid.) A quelle'
époque consirérez-vopsque ettarrangementi a, été
r e1emnt, fait par Ld yenhamn-Je pense.
que c'est verslear~i d Ier ou de1Mers18414

1t3..(TInter.rog part Mc akefielda Qanls
éientdesM bres u ol à>cette
pq MessMeu B Sulli ai 1 nDaly,

iaon,, O~d v Draper, in ete E-

-14y Pouwe-ozudre 1 u Cot« vertuidel
~~ sRerpMe B ijces9e

15. Quel honoraire perçoit-t-on pour chaque LI-
cence de Mariage; et cet honoraire est-il ivarpaendice
blement le même dans le Haut et le Bas-Canada (-
Je considère que l'honoraire pour chaque Licence N
de Mariage est de £1 10s. ; sur quoi, ' aent qui
donne cette Licence, et qui reçoit et file"le cau-
tionnement etc. retient dix chelins. Tel était le
procédé dans le Bas-Canada, ainsi que je suis in-
formé; car je n'ai moi.même jamais touché d'hono-
raires pour Licences de Mariage, avant TUnion.

16; ýVous ne considériez donc pas que ce fonds
formait partie du Revenu casuel et territorial de
Sa Majesté en cette Province, et, comme tel, de-
vait être versé dans la caisse des Revenus Consoli-
des de la Province ?-Non, assurément; et per-
sonne, à ma connaissance, ne Pa jamais consi éré
ni réclamé comme tel dans le Bas-Canada.

17. A quelle branche du Revanu appartenait-il
donc, s'il ne formait pas partie duRevenu casuèl et
territorial 7--J'ai déjà déclaré que je pensais que
ce fonds était, considéré comme étant à la disposi-
tion du Gouverneur personnellement.

18. Savez-vous s'il a été donné quelque ordre
par le Gouvernement Impérial de ne pas verser ce
fonds dans la caisse des, Rvenus Consolidés de le
Province ?-Non; mais je sais que Lord Syden-
ham: a fait rapport au, Secrétaire d E tat pour' les
Colonies de larrangement. qui a eu lieu par rap.
port à moi et à M. Harrison au sujete d ce fbnds.

10. A-t.il été reçu quelque. réponse à ctte
communicationT'-Je lignore,, je n'èn connais au-
cune.

2 . (interrogé par M. 'Wakefi'eld.) L'rrange-
ment fait par Lord Sydenham a-t-il été continué
par son successeur ?-Oui.

21. (Rar M.W.) Combien, de tems l'a-t-il été?
Pendant toute son administration.

22. (Par M. W.) Quels étaient lèiMembres'du
Conseil Exécutif pendant l'administration de Sir
Charles Bagpt ?-Lor.sque Sïr Charles BEgot ps
les rênes. d addinistration, les Membi'es du - r-
seil' Exécutif étaien t Messieurs Stîllivan,, Dunrn,,
)àly, Harrison, Oýden; Drapër, Daye et I illàiy.

Le.9'Juin suivant, Mt Hinck 'nomméCóhseil'
Exécutif, et'le 29.du mêmo" mois Mi I'ay %ut
son siège en' acceptant la, charge" de eiî d6 kl'
Chur.d'i Bànc d 'Roi. di.dis~t tdè' tr .
Le, 2à Juillet, MI ienrv Sherw'dod' fît notn'ft
Membre e' 10 Seteidbre suivant; Messietnr
Laifontaineet Bld i r fûeent; ppel6in eil,
Ercutif,4 et iMessieurs O den, rapor't Sheriood
s retirèrent. L È24 d 'mîmeemois M lwih
fut nomné au Conseil'; M. Smll le'2 '
Mhrifi, l 15 Odre. r
Sir Charlês Bagot 'a- cessé 11 onseil' ét'iô ih!j

win, Small, et Morin. Les dates que jiiner
sont celles de leurs Commissions.

par M D'après ce que vous
ouverneurs&x' Bi a sanada, prédé-

y lenhampn'ontilspa considéré
nces dedaii "côi'uu delêémo-
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MARDI, 14 Novembre, 1843.
Appendice

(R. 'R. L'Hon. S. B. Harrison, ci-devant Secrétaire du
r-""Canada-Ouest, est appelé et interrogé

24. Avez-vous rempli quelque ch'irgo, et quelle
charge avez vous remplie dans le H1aut-Canada.
avant l'Union ?-J'étais Secrétaire Civil et Secré-
taire Privé du Lieutenant-gouverneur. J'ai dressé
un Etat que j'ai maintenant l'honneur de soumettre.
App. No. 3.)

25' Est-il bien entendu que le fonds des Licences
de Mariage sera maintenant versé-dans la caisse des
Revenus Consolidés de la Province, et devra, à
l'avenir, en former partie ?-J'apprends qu'on a dé-
cidé cela pour des raisons polit iques, mais je ne puis
donner aucune opinion sur ce sujet, au point de vue
légal.

26. Par qui ce nouvel arrangement a-t-il été fait?
-Par l'Exécutif Provincial actuel.

27. Avez-vous connaissance que d'autres fonds
aient été considérés comme une espèce d'énolu-
monts appartenant per'sonnellement auù Gouverneûr,
telle que la part du Gouverneur dans les saisies
opérées par les douanes ?-Excepté la part qui re-
vient à Son Excellence des saisies opérées par les
douanes, je n'en connais pas d'autres que le fonds
des Licences (le Mariage, avec cette différence, ce-
pendant, que cette part des saisies a toujours été
spécialement considérée comme étant la propriété
personnelle du Gouverneur lui-même.

28. Comment l'administration actuelle a-t.elle
disposé de la part qui revient au Gouverneur des
saisies opérées par les douanes ?-J'apprends que
le Gouverneur actuel l'a abandonnée à la Pro-
vince.

MERCREDI, 15 Novembre, 1843.

L'Ion. F. Iincks, Inspecteur-général, est appelé
et interrogé

29. Comme Inspecteur-général, pouvez-vous in.
former le Comité si le fonds desLicences de Mariages
doit, à l'avenir, étre versé dans la caisse des Revenus
Consolidés de la Province. et en former partie; pat
l'ordre de qui cela a-t-il été fait ; et quelles circon-
stances ont motivé cette mesure .-- Lorsque le
compte de M. iarrington m'a été transmis, comme
Inspecteur-général, pour être vérifié, j'ai fait un
Rapport au Conseil Exécutif, comme Bureau d'au-
dition des comptes publics. J'ai l'honneur de pré-
senter une copie certifiée de ce Rapport. (A'pp. No.
3.) Le Comité du Conseil a dressé un Rapport
conforme aux vues que j'entretenais, recommandant
de verser, à l'avenir, tous les deniers provenant du
fonds des Licences de Maria-e entre les mains du
Receveur-général, -pour les lesoins publics de la
Province. Ce Rapport a été confirmé par le Gou-
vorneur-Général, et des ordres ont été donnés en
conséquence.

APPENDIcE No. 1.

Etat donné par M. le Secrétaire Daly.

Peu de tems avant l'Union, Lord Svdenham
m'offrit la charge de Secrétaire de la Pro'vince du
Canada, en remplacement de celles de Secrétaire
Provincial et Régistrateur du Bas-Canada, que je*
tenais alors et que j'ai remplies depuis 1828. 11 fut

convenu que je ne remplirais plus les'fonctions de Ré- 'I
gistrateur, celles de mes fonctions qui me donnaient APndce
le moins dç trouble ; mais l'on m'imposa, outre les
fonctions du Secrétaire de la Province, tous les de-
voirs qu'avait ci.devant à remplir le Secrétaire
Civil, devoirs qui étaient beaucoup plus pénibles, et
entraînaient une plus grande responsabilité que les
deux charges de Secrétaire Provincial et de Régis-
trateur réunies ensemble.

Je devais être l'un des deux Secrétaires, avec une
Commission semblable, et j'étais spécialement char-
gé des fonctions que je viens de désigner, pour la
Province du Bas.Canada ; mais les Commissions
étaient dressées de manière à me permettre, en cas
de n'cssité, de les remplir pour l'une et l'autre sec-
tion. ou même pour les deux sections de la Province-
UPk.

Comme Secrétaire et Régistrateur du Bas-Cana-
da, mes émoluments provenaient d'honoraires pour
divers services que j'étais chargé de remplir, et
j'étais libre <le choisir et employer mes clercs, et
de les payer comme je le jugeais à propos. Le
montant de ces honoraires augmentaitconstamment
et rapidement ; ils se sont accrus, entre 1836 et
1840, de £812 à £1160 par année, ])'après la na-
ture même les choses, il y avait tout espoir qu'ils
continueraient ainsi à augmenter par la suite. On
avait attaché un salaire de £500 sterling à la charge
de Secrétaire Civil du Bas.Canada, en sus, des ho-
noraires, provenant des Licences de Mariage, que
l'on supposait, généralement, s'éleverde £300 à
£500 ou mme plus. Lorsque " Lord Sydenham
proposa d'attacher un salaire fixe de £1000 à ma
nouvelle charge qui entraînait pour moi un surcroit
de responsabilité et de travail, et de porter sur les
comptes publics les honoraires- attachés à mon an-
cienne charge, j'avais tout lieu de croire, et j'ai cru,
en effet, qu'il était , entendu que ce salaire' devait'
m'être payé en sus des honoraires pour Licences de
Mariage, que Sa Seigneurie n'a jamais manifesté la
plus légère idée de céder à la Province. Je de-
meurai sous cette impression jusqu'après l'Union;
j'appris alors, dans une conversation que j'eus avec
M. Murdoch, que Sa Seigneurie se proposait de ré-
server ces honoraires conme un fonds dont elle
voulait disposer elle-même. M. Murdoch ayant
réprésenté à Son Excellence la manière dont j'en-
visageais la chose, il m'informa bientôt après que
Lord Sydenham regardait ce fonds comme appar-
tenant au Gouverneur, et qu'il en disposerait de
même, mais qu'il était disposé, dans les circon-
stances, à accorder £250 par année à M. Harrison
et à moi, à prendre sur ce fonds, tant que nous oc-
cuperions la charge ; j'acquiesçai à cet arrangement.

Comme question de droit, j'ai toujours été et suis
encore d'opinion que le point de vue, sous lequel
cette question a été envisagée parLord Sydcnham,
était exact. Quoiqu'il soit bion constaté, à ma con-
naissance et d'après les sources d'information où 'i,
pu puiser, que les honoraires provenant dles Li'
cences de Mariage ont toujours, dans la ci-devant
Province du Bas-Canadi, formé partie des érnolu-
ments du Secrétaire:Civil,néanmoins, ces honoraires
ne lui appartenaient pas de droit, mais apartenaient
au Gouverneur;,et ce dernier, sans dou eles acé
dAs à Son Secrétaire Civil, comnie simple arran2e-
ment privé de sa part avec un officier de sa suite,
son Secrétaire Privé ; car il dst à remarquer que ce
dernier fonctionnaire était à la fois Secrétaire Civil
et Privé du Gouverneur. Je trouve qu'avant la é
para tion des Provinces du Haut et du Bas-Cantadi
cet honoraire a été formellement reconnu conm un
droit personnel du" Gotdverbeur,' dans' uhe'ýOr b-
nance de Gitiverneur et-Conseilde la'Prai d
Québec, (20e'Goore I chap.3') psé' êi8
maisqui est' expii éde puis et quien limite e mon

A2
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ice tant à £1. Et en effet, il n'en pouvait être autre.
Apee ment; car cet honoraire est payé pour un acte fait

( R.) 'et rempli par le Gouverneur, non pas en sa qualité
de Gouverneur de la Province, mais comme repré-15 Novembre.sentant une Cour Ecclésiastique Anglaise pro' hae
vice, acte qui ne tire pas sa validité du Grand
Sceau de la Province, ni de celui du Gouverneur,
mais du Sceau de la Cour Ecclésiastique dont cette
Licence de Mariage est revétu. , Le fonds prove-
nant de ces honoraires n'a jamais 6té réclamé par la
Couronne, que je sache ; elle n'en a jamais disposé,
et il n'en a jamais été parlé comme d'un revenu de
la Couronne. Je conçois donc que l'on ne peut
prétendre que ce fonds ait été laissé au contrôle du
Gouvernèment Provincial, d'après la clause de
l'Acte d'Union qui cède conditionnellement le re-
venu de la Couronne. Il m'a toujours paru qu'il
fallait un Acte spécial du Parlement pour outoriser
leGouverneur a céder valablement ce fonds.

APPENDIcE No. 2.

Etat donné par 1. l'Ex-secrtairet Harrison.

Avant l'Union, les charges de Secrétaire Civil et
de Secrétaire Privé du Lieutenant-gouverneur
étaient réunies et remplies par une seule personne,
dans le Haut-Çanada. Les émoluments consistaient
en un salaire de £208 que la Législature votait an-
nuellement, et certains honoraires d'office, savoir :
un louis pour chaque Licence de Mariage ; deux
louis pour la Commission de toute personne nommée
à une charge sous le sceau privé du Lieutenant-
gouverneur, et 2s. 6d. pour chaque certificat de
nomination. Ces divers honoraires étaient autorisés
depuis nombre d'années, du moins le montant en
avait été réglé et établi par des dépêches du Secré-
taire d'Etat, et, d'ailleurs. je crois que ces, hono-
raires étaient établis par l'usage depuis long-tems.

J'ai d'abord été nommé Secrétaire le 18 Juin,
1839; à cette époque, les émoluments de cette
charge, provenant de ces diverses sources, devaient
excéder considérablement £1,500 par année.

D'après un arrangement fait avec mon prédéces-
seur, et sanctionné par Sir George Arthur, alors
Lieutenant-gouverneur, il fut arrêté 'qu'on pren-
drait £525 sur ces émoluments,, pour payer les sa-
laires des Clercs employés dans le bureau, salaires
qui, jusqu'alors, avaient été portés sur les fonds Pro-
vinciaux, et annuellement votés par le Parlement,
sous la désignation de dépenses contingentes lu
bureau.

J'acceptai moh emploi suivant les conditions de
cet arrangement, et, depuis cette époque jusqu'à
l'Union, jai payé la somme de £525 par année,
conformément à ces conditions.

Il est ar ivé néanmoins, que la vente des Licences
de Mariage s est considérab lement accrue, et, mal-
gré cette avance de £525, les émoluments du bu-
reau ont excédé, d'une modique somme, celle de
£1500 par iannée.

Lors de l'Union, le Gouverneur-Général Lord
Sydenham, parmi ses arrancements pour le Cana-
da, me nomma Secrétaire Provincial, avec un sa-
laire de £1000 sterling, et, d'après un arrangement
conclu alors, mais qui ne fut mis à effet qu'en vertu
d'un"ordre daté le 20 Juillet, 1841, il m'accorda en
sus une mormme ldé £250 sterling par année, à

c

prendre sur le fonds.des. Licences de Mariage,.pour
m'indemniser de la perte qu'entraînait pour mi à Apl ndice
réduction de mon salaire, mais à la condition ex-
presse qu'elle ie me serait payée que tant quée
remplirais les devoirs de, ma charge, et il nomma
M. Harrington, receveur de ces honoraires dont il
ne devait disposer que sur l'ordre seul du Gouver-
neur-Général.

Lors de cet 'prrangement, cinq des, Membres. de
l'administration actuelle formaient partie du Gou-
nement d'alors, savoir : Messieurs Sullivan, Dunn,
Daly, Baldwin, et Killaly.

Lord Sydenham a toujours considéré le fonds des
Licences de Mariage comme une branche de la
prérogative qui appartenait à la Couronne, et était
indépendante de toute intervention de la part de la
Législature, et quoique, depuis l'Union, il ait tdu-
jours été rendu compte, au Receveur-général, des
autres honoraires du bureau du Sedrétaire, ce fonds
était, néanmoins, censé être à la disposition duGou-
verneur-Général, et n'était employé,qu'à des objets,
liés aux rouages du Gouvernement, pour lesquels il
n'était rien voté par le Parlement.

Cette question fut amenée sur - le tapis pendant
la Session de 1841, mais le Parlement n'en vint à
aucune décision à cet égard, et, cependant, l'on sa-
vait très-bien que la charge de Secrétaire Provin-
cial n'était pas rétribuée uniquement par un salaire,
mais que M. Daly et moi, nous recevions une in-
demnité pour la perte des honoraires que nous re-
cevions autrefois.

Vers la fin de l'année 1842, ce sujet devint la
matière des délibérations du Conseil, et l'on prit le
parti d'abandonner la position que l'on avait main-
tenue antérieurement, et de céder ce fonds à la
Législature, dans l'espoir que celle-ci voterait une
somme, qui serait mise à la disposition du Gouver-
neur, pour être employée à des fins semblables
à celles auxquelles il était destiné, En cop-
séqqence, à la fin de cette année, la balance
de ce , fonds qui n'avait pas été dépensée, fut,
sur l'ordre du Gouîverneur, versée entre les
mains du Receveur-général, et, depuid'cette époque,
savoir, en 1843, on a rendu compte des recettes au
Receveur-général, à l'exception de l'appropriation
faite en ma faveur et celle de M. Daly.

Pendant la Session de 1842, le sujet fut amené
incidemment devant le Purlement, et la situation
des affaires expliquée à la Chambre d'Assemblée,
mais sans aucun résultat définitif.

J'ai continué à recevoir cette somme, jusqu'à ma
retraite d'office qui a eu lieu vers la fin de Sep-
tembre, 1843.

APPENDICE NO. 3.
(Copie.) I'n etu.ëéa

Bureau del'npcergéa,
Kingston, 16 Juin, 1843.

Rapport de l'Inspectetir-géitéralI des Comptes, soY mi t
à un Comité de tout le Coitseil Exécuif

Qu'il PLAIsFE A Vos IO'NNElS

~Thmas' D. Hlarrinigton, écuyer, présentel un

comt des honoraires par lui perçus pour Licences'
de Maria edans le 'Canadal Est et, Ouest, pour la
période cu10 'Février, l1841, au 31 écemnbr'eo

142
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Se montant à la somme de......... £4,222 4 ô ArrntoC No. 4.
AppendiceMontant des paiements faits sur icelle. 4,060 7 8 (Copie.) R R.)

(R. R.) Mémoire adressé a M. IIa.rrimgton.ý

,--'flalance payée entre les main s du Re-Mmorarsea .Trint.
15 Novembre. ceþayénre esminou £e10 Considérant la perte d'émoluments encourue par15 Novembre

15Novembr ceveur-général,. ..... .courant," £161 16 1 Messieurs Daly et Harrison", en étant placés sur des
salaires fixes. au lieu do toucher les honoraires qu'ils

L'Inspecteur-général prend la liberté d'offrir les avaient ci-devant coutume de recevoir, il a phi au
remarques suivantes sur le compte ci-dessus:- Gouvrneur-Général d'accorder à chacun de ses

Messieurs respectivement, en sus (le leurs gaiaires

Les honoraires provenant des Licencrs de Ma- comme Secrétaires et Conseillers Exécutifs, une al-

riage, dans l'opinion de l'Inspecteur-général, forment location annuelle de £250 sterling, qui sera payée a

partie du Revenu casuel de la Couronne cédé au même les honoraires provenant des Licences de

Parlement Provincial" par l'Acte d'Union. Mariage. En conséquence. comme étant la per-
spnne charuée de la perception de ces honoraires,

L'inspecteur-général est donc d'opinion que le M. Harrington voudra bien payer à Messieurs Daiy

produit ecesu-onoraies, déduction faite des frais de et Harrison, par trimestre, telle partie de cette allo.

perception sanctionnés par le Gouverneur-Général, cation qui deviendra due, et aussitôt qu'il -aura des

devrait être versé dans la cisse du eceveur.ag- fonds suffisants entre ses mains pour cet objet, il

néral et qu'il n'en devrait être payé aucune par-ge leur paiera le montant qui leur est déjà dû depuis le

sans l'autorisation duevareene. 10 Février dernier; cet arrangement, néanmoins,
regarde personnellement Messieurs Daly et Harri-
son, et.devýa cesser aussitôt qu'ils ne rempliront plus

Le compte accompagne ce Rapport. lsdtscagsles dites charges.
Par ordre,

(Signé,) F. IINCKS, T. W. C. MURDOCH,

Inspecteursgénéral.
Kingston, 20 Juillet, 1841.

(Vraie copie,)
Certifiée copie fidèle,, 14 Novembre, 1843.

JOS. CARYR

Député-insppetour-général. (in, T OGA HAR9JNGTON,ý Re.
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15 Novembre.

LISTE DES IMPORTATIONSý ET, EXPORTATIOù NS,
AUX PORTS SD

QUEBEC, MONTREAL, GASPE', NEW-ýCARLJSLE, ET ST. JEAN,

PENDANT LESI ANNEES 141 ET 1843.

Ne. 1.-Importations à Québec et Montréal'en 184 1.

2.-Importations, à: Québec et Montréal en 1842.

3.-Importations à Gaspé en,1841, 1842.

4.-importations à New-Carlisle en 1841, 1842.

5.-Importations ýà St J'ean en 1841,18ý42.

0.-Exportations do Québec et Montréal en 1841, 1842.

7.-Exportations de Gaspé'en' 1841, 1842.

S.-Exportations de New-Carlisle en,1841, 1842.

9.-Eiportations do St. Jean en 1841, 1842.
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No. 1.--PoRTONS en 1841.-Ports de QuEBEC et MONTItEL.
ppenJ)fldic2
(S. S.)

5Nmetntbre

I tal .. ... .... ...........

Valeur des mar- Valeur des
chandises, pay. leilets libres de

ant 2ý pour cent. droit.,

i. . ). £ S. o.

ýnset avec' 11Va seaux lestés, Totl

To. Ton. Ton-

neaux. n Maux. 3 neaux. E

rg '.....-...........· .......... 2 498 22 2 498 22
o dite'e 1'Amérile lri.

tanniqe du Nord . ..... . 102 10708 546 62 17715 70 16-1 . -453 1253
les Ocademain t"itilque- .... .. .... .... 3 829 39 3 629.39

C olba .- . . .. ...... . . . . . ..... . ... . . .. . .- .... . .. ..... ........
Europe lde Iétranger)...'. 43 163 67 171 134 85 22224 797

Indeîcidentales3trautgêres 9I -1417 71 3 686 29 12 2103 100
Franc .... . ....... . . . . . . . . . . . . . . .
Giblira... .. .. .. ........... ~ . .. .2 '40 19 2 :î0bo 19
randie.lreta'net. .... 298 10040 1.065 571 223882 502 9 321282 12567
lat burg . .. .............

Irlande . . . 17 3 i1 183 58 200 615 264
E.spagno ,........j ....... .. . "........... .. ..... . .e .. .. .
Etats-Unis.... ....... .... IS 4145 117 28,l39 4Al 43 17631 651

Total le.'Vnissetutx. . .159 1292M611 5:30 921 331.21l 1278:,10:40378 1809(0

A Québe .... ............. ........... .......... .... ......
A 3lontréal, de toute places ....... .. .......... ...............

2175 15

3917C) 1.4
15'46 9

134161), 17
3

31519 1

.. .......... .

.260 5..

14 I1 41

12755 .4 5

AP endio

il, Novembre.

.rOnT.

18591 Il 2
596 14 4
100 10, 0

2175

41022
1586

134175
3

16305

.121308 15 2 31.I8 I 8 53856 1G 10
1434767 0 c 7177 1 q 1021844 1 Il

1956075 15 41 41325 3 512075700 10 D

No. l -Imbil 1h no's cn 18fl1.-Ports de QUEBEC Ct MONT[REM.-(0ntin )

QtflCHi.C.

,irnv. .tiLrti~i.t'~ î~ustîni.es ni îî'î,îtr.
DE jurai, PA".

au-de-e.... .... .Gallons 241 . .. 121 4308 .
p>iriteux Blritan niques ..d ... . . .

îartes à jouer 1 ai ts. . .... ...... 1G488.
Cigares ............ . bs.. . [ 2 , ..
C afýéi...... . . ... 224 ..... ......
do.Piantution rit annique do . .I 1: . ............. 78.

Do. de l'Etratger. do . J 42905 . . . . 7 .
Cordiaux . a .. .. aln .. . & .. . .....
Spiritueuix Etrangers . i ,.

Gemtive. . ..i . .... .....

D .. è r d o . o (; ) i . 5 . ..... 4

il. Pl'Uit ltieLtnniL ut d, .. 22321 .
Do. Lidus Orcnitalcs d i ' . ... ... W0

Do. Etraiger, ..... tir) .
" o. .P.et E._ I .. Il

Sci... ...... .........'.. lin 719960 .
eTc en pousdre .... b j

Surre, ussonadtte .. id .3124 .
Do. Dé. 13. p do

. Do. Etrantger o i . .....
D)o., Rafind 3....... .do.............71i05 1:32
1>. I)o. Ißtrat7er 1. 090

D1168 % . .. . .. . .... do . 0 777 .... ... .. .

Dov. Urson d.........t.ti

Tatub tn feuilles d., . . . .t.....
Do. iltanufacturé d .. .....

Twaldte . . "....... .. lin 0 i i
.hItîskey . .....- . . do ......
Vih ..... ........ d...ti..... .

[)io. . .duta a do .

)o. de Chiunpag. ..... do6
de Claret .. ..... do . .. 3 ............

Do. de Fayl...... . .. .....
Do dle FrncI.. oFrtnttiu, .,......... . . . . ... . 80
Do. dI SIatre ....... do ... . ......

Do..det M alaga ........ do ... 1 2 ..... ....
Do. d'Oprrto ....... do 808 711

U)oi. du TRhin' .. 1 d
Do. d e Xtcres 96:12
Do. d'Espres.e 'do....................Do. d'e Tpalgnef.......do .,, 119,. I :117('....

I ,. ti ''(V.tf d.'. .. 1. . ..1 1 ~1î

±iI
l............

. .. .. .....

. .... .........

...... ....

270

........ . ...

1972

.. ... .

..

.... . ..

1391
60524

:2W

.1......

.. 3...0

......

>IONTREAL

Iplaces.

31584

104129

160297

12082

8 820

1 81

744572
43980

562288

..... 1

466

82...... . ....
. ... . .. .. .. ..

5073 11) 6j 1358 0 8
50 .1 .........
100 10 0 .............

TOTVAL.

'48008
2918

'18072
915

170877
831

44277
384

16302917
24827,
38881

:3061.
'12085
22:32

20688
'714

7,1457
322092"

40
5819328

16449
1794757
2850913

10961
733064

1159777

10901041
4144G3

140068
1900

167
1:36720

15
1333
12.16
4657

12545
152,

8495
151

19032
19023
1(1843

.5

.f 8~~î4~

--

e

11

,1

.. s.'



7 Victorioe. Appendice S S.) A. 1843.

No.-1mon.rArons on 1842.-Ports die QüiiEEC et MONR

An ers .............. 427
Azores...4 .....:.,. ...... 155.

Colonies Britanniques d elA.
riu Nor.. ........ 119 13421 67 140 , 1398

Indes Oceldentales -Irtan-qes.. .... . , 21:38
ites Okentsalîes Etrangere. 16 2161 129 4 15003
....... .. 5 1323 50 44 12247

Grande- retagn., ... 270 9755t 3850 221 90437
Guernrsey ............ " . 249
llniburg ..... :. , 2 745 28

la o ............... 1 87:36 326 1 52815
Sie ,.... - ....... .. 564 21

Aneriqueîdu 5311 24
Espagne et Portugal ...... 6 1934 66 5 1407Isles Espagnolos. (dans les

Vaisseaux des).........
Etats-Unis ....... .... 5 9 410 97

Total ....... 455 132845 5367 533,193439

15

.153
89
54

422
'12

3.101
Il

'.1819
,2138

13570

1879913
' 24

205 1... .
16584 7 7 15138 9 2

341 9 0 ........301. 15 il ........

17036G0 18 41 Î1841 Il " 8

Ap endIce

15 Novembre.

205 Il

3122 16

311 9"

3614 15

1745502 10|
"" 1 7-15 28 2660 9 7 31 8 I 2691 172091 187 61551 2.Il7 9575 0 10 25 0 0 9600 O 1(

564 21
531 2-I 5680 19 8....... .. 5680 19 8

54 Il 1141 120 480 7 0 .............. "480 7 O

850 17 11 ....... 850 17 i,7107 53 25093 903 4520 6 9 5462 8 9 9982 15 6

7337 988 326284 12704 8175 3 Il 62.198 17 6H1810674 1 7

No. 2.-Ir(PuTATI)NS en 1842.-Ports de QUEBEC t oNEL( I

JROVNANC DF'. Qe EL , S

AUTItUS ARTICLS hAs 1. eS DE >ROiTs.
TOTAL,

...... ...." . . 8

C .gar ..Lb....... 1096) 1'47..... 669 9 1 8657 .... 22 20rÇatfotrainger d . . . -. . 7 6 , 19312 1- 5 2905Eaot d o.vie. . . . . . . . . . . ..iae lo ........ .n1a on... . .t. n1 t - ..o . ...... ......... 5...65 3
Cgare...... 

5u d... 77 6971 1... . . 496 1292deos .. ..e ........... 2 ...7 7.. .. .... .116#74 .. 76 1.8 20..6.......... ....... 8..Rum d Pl antation iinniu do ..... 7255105 38. ......... 93829.... ......... ...................... 30 9

CorldJ' )t lttiij r i l cu JO............'7ro 1....45 27.... ............-................... 4) 192S

pi ..................... d. ................. .. 67 ...... 26
Dolarm e .do 451 9 ................ 7041 11774TabaO cçîill;lin1r ..... do poudr..b.2........................ 

72
Do2 IdsOîrî±s.,,, d..............2 71 ......... ........... '-..... ....... ...... ,62

Su a............. .. 83.. 778 460 740 ...... 1135
Sure Casd e. 0tard do63 .. . .1-- . - .. 5051229Do'a do E.tran. . do ............ ......................................... 

1611995Do d . rio.d d........ 1 ................... ....... 150156do........ .... do..-I....................977.... . ... ......... 0095
o het d do ......... 4..48 4 ...... .... .. 11.......9.................. . ....... 1 11 5

Tabac 5 85.........4 147211............8..........210156
Do ........ d. .. . . . . . . . . . . . .9 0 . . . .... . ....... ....... . .. 9 0 9

D.. en fauils ....... do .J90 ..4 
9................ . .............141901Whie.. . .. O 9 84600... ............ ... . [600.84600

Doe fulls. .. . ..o ....................................... 14 1 0 139
Villa..... ....... .... <[o ........94........18 635 7109 ....... 09Do eFrno....do .................. 1147 ........ ............. 13 128DOti le aldbro........o I. ............................

40310ýDo Oporto Espagne; 'Idad6rifFe, etc. do,............. 169429....... .. .. .... . . 16.96811*MclmassEr~~e....d t..,,, 115...., . . '" .1*. ...... I05714Y ÜÌ0

Appendice
(. ,S.)

15 Novemrnhr.,



7 Victoriæ. Appendiec (S. S.) A. 1843.

No. 3.- nrboNs à G sPý', en 1841 et 1842.
Appundic

(:s S.)
Valeur des Mar- Valeur des

Vais. T1n. Valeur tics
V F.S- ri aolsi clandisespayant Marchandises ToTAL.seau neux.Maocandes.

5 pour cent. libres de droit.

£ s. . £ s. n. £ s, n. £ e
S31 2770 222 5 48 5 ... ..... ... 5948 5 5

3 28 ............. 6515 15 5 2874 I 9390 1 6

T.. 7 5 70- 59 8 5 5 6515 15 5 2874 6 1 15338 6 Il

AX F.C 8. XE5
ARTICLESi. _______TOTAL. ARTICLES. __TOTAL..

1811 1 5.1 . 1812

.... ........ .. Quarts- 4 . If) i$....... ........ Q
. ...... Q......ua r5s .Odro......... ...... .... do 1 640. .. ................ acs ...... .. 64.51

Rau-de-vie et Genre..-Gallons .... 3 ........ 13110 Lard ...................... do 176........176
..r.I.... . .... .Nombiltre. . 2000f1 ... 9201 atrs, ....... do . 11 14

iluî re .... .. ......... ... Q i ns...... ............. Botes
o., .. ,..... ..... ...... .. 'lem I iars 15 i5 Do .......... ...... . de bolte't 10 ........ 1I)(

...rom g . .. ... (.aisses .. 2 ........................... (allons , 219 107 2305
.h' c ... ....... . ......... loilt 13......... .. .... irçons. 2

.. . ............ 11.. ... 1 ..... ...... Sel ............... . 7...................ouneaux.. 216 1558 1774
(Gordimi......... ......... Gallonis ..... 'l Graine................... sac.
Nhcamens........ .... iottes 1.. Spiritueux ... Gallons.1867 187

. ............ uads......l Suce', Cassonade.........1..1.1.............7775 777
H1eur...........Qua1ts 1 .. 1(19....... 9 DOl. rafiid .... ...... ...... do.....134:M4-...13433

Sanulous ................ Quart. Goudron...... ............. Quarts 16.
D.. ... . .......... tis rts 1........ 89 983 1878

(ai.u, ...... ........... Qu.t. : Tabac ................... ln........3050.....
Meae.................G . . . 813il ............. 207

io... .............. .l21 .. . .. .... ................. alions 7 4 7
I deîi.î 1l ipjîriiiiit.. . .G lof ,, iU IfI ....... l 1118

NC). IlO RrAT IONs ,'à IN~OTAL., c ' 841 et 1842.

Valeur dis Mar. Valeur îles

Vas o.Valeur desI ehandises payant Marechandises TTI
seaux, neaux. ftlar carîdiscs. 5pour cent. libres de droits.

1841. .......... 7 6649 358 2066 12 3 .................... 12 3
14...........................5i 5784 316. .............. 7042 . 2 3 12308 4

Total 98 43 674 .... P at . 1...42.3 . 5. .6 . 3 1434 17 7

AIN 1 P. M rs
TOTAL. R sn .. ... . ........ Bte_

_____ 1841.1 18-12. 1841. 1842,

n ............ ......... Quarts1 . '.. 6 Lard.. ................ .. quars . -be94
u...................... do.......... .307 Ruisins... ...... .Quintaux. . - 2

i.................. .................. I....Tie s. 1

5I 10'12 rel.. .......... . ........... .. . .. o n a

Eauvie.. ......... n 11.......1417 Rsine .................... Quarts.
rils.................. Nombre. 16500...16500 irUi........ ............galeors .... 5158 24 7567

Chocolat...- ............. Boîtes ., 3 Sel, . .S............cre, .asoad.....,.....'l'anneaux 685 989 1674
-o...5.......... . 17. .179 Tabac en poudre ................ Lbs. ...

G o d r n .. .. : .... ,. .... : .... , Q u art

Morue.....................Quinaux 833. .2833 Savon........ .............. quitaux,. 10.
..... ......... .... ... L - .. - -, , .)169 3757 5926 Natcs.............. .......... Quar .... 9 9

a............. .. ..... s 112 12 Spiritueux 3ritanniqu D.. r t . Gallou............42 d142
Fleur ...................... .... 2687........268 Do. .. a...............Gd . 1077 1077

CGonibvr,. ,........ .......... ls ........ CWl...3 , 3 05 Sucre,' Cvsoad.........b ....... 2 4744 36785 ý61529
Bois de epper ........ 'icos . r..,.5 585 Da' 1ra6nd..............do 3410 '66 1407

13illots de (1o....... ... cl do ., ý181 ...... , 181 Goudron............. quarts.... 12 "1
no..51 Tâ.......... ....... Tnau -5 1 rd.... ............ Lbs ....... 1156, 2205. 6

Do. urs...75........... îtts 7 7.5 Taba,......... ............... '.do' ,,... 944.......ý,19474
(;ruau...........Gallons .. 3SA2... 388 . -- P., naoatr....do......... 5086 5086
Molasse ............. b......80 829M69 Térébenthine............ Qurs..,. ,j,.. 3
1-tuile et Poisso..........l (06....10 V ilaigre.... ........ .... au.. Ii ...... 1

Ginoîs..........Quarts,, 161 îî... ........... Gios...45 3 48

jla...............Qat . 26,

e Alperdico
(S. S.)

5 Novembre.

19,

1 1

1*'

t 11

rtQ~



7 Victorioe. Appendice S. S.) A. 1843.

Appendico No. 5.-ImonrlTIoNs à Sr. JEAN, en 1841 et 1842.

15 Novembre, Artes. TOTAL.

1841. 1842.

Albatr ..... ...oite........ de
Anchois ................ do.... 1 6 7 Do de f
Sauce aux pommes......Quarts ..... .6 . Do de soi

Do. . .......... Gallons....36 36 Quincaillerie
Pommes .....-................ Boisseaux .... 24693 1oi39.......oin

Do sóchics ................ Livres.......2102 2155 4257 Chanvre
Algols, rouges............. do . ........ 45J 45J Graine dcc

A Il .... 1...... ýDeri.q uarts.. 7c 7 Peaux vertes
Agupi gu.....................Quarts........g ua138 248 Cochons viv
Planches do bois blanc.-Pied ..... 532 3Mcl,.:,..

d ~ ~ ~ ~ .. .. .il......

F èves.............. . ...... s .... ...16...... 8 Do.
8, ................... 1s............. .327 6 27 houlo

Do frais ................ d(o............ 3769 7025 10794 chevaux ..
D)o saléI.ý. ..... ......... Quarts .......... 04 11 516 Farine d BI

Du fumnid....... s ......... 106.... 106
Grainea pour les oiseauix .. ,, a ....... ........ 1 17 Deo...

kalos .............. r... ......... 1 ir pour
r tc.,. 234 419 fi 3 Encre. de.fe

Bouteilles............. ouaines.,.. 47P 5459 5937 Fer.
ais.................. longueur.......9 2 9 saindoux...

Do........... ...... Paquets........ ....... t 1 Cuir......
Eau-dVi.............alls.........7 47 Cuiran .uf

D.o...I........... Quaris....... ........ I ' Sangsuesl..Briques....................N .191303 571500 765803 $yrane de Cit
Fleur de sairasin ......... Qirts. ..... .. 4C ltac.

Do d . .. .......... uintal.... ......... 3 Touk,.......
Do do............bs. .......... 26 26 Bois cons

Robesdo cai............No.bre. . 4668 201 7o.69 [omards....
uoe s. ................... Ls.........Q5ur 12s928 1793 Maccaroni.,

Peaux de, veau, vertes....Nombre . 1562 1492 3054 Mýachines,,,.
C handelIe Ide bîlane Btideilc. Boîtes........ 373 9 82 1355 Acajou.

DoD fu . ............... 393 . .393 Marbr
Sucre Candiui.............do ................. I 1 Do.
Cartes l pjoier................ Piquets 261.2616 Do.
Voitures ...................... Nombres 64 55 119 W-deeines...
Jletiiu................. d.1422 149.5 2917 egouse.u
Ciment......... ... Q rt....... 250 130 380) Mdlahsse ..
Flroma',ge ..... ,........... ýLbs......... 155269 102488 257757 Do I.
Choucolat ...... ........ Bottes..,-.......25 ..2.. 5 Instrumensd
Cidre ...................... .... Quarts....... .377 806 1183 Moutarde....

Argilý52 . ....... 2 Pierres à Mo
... ............... o ne.........35 35 jambons de

lorlgs et mntres........, 169 68 Do Fra
GrlLine dec trèfle ., ........... Lbs ........ , 6650 17080 23730 Doý Sald
Charbon.4 10 112 5 Noix-d Ga6l
Cochenille.................asuredtesroo ,..0... 1 NOI,.06

Cocoa ...... ,....... Lb...........668 1694

a2 6) I ôc........

Morueýý ...... ,... . <l4....7....... 8500 55206 63706 Avoine.
3.. 17.0.23 Pain de, lin

Do -ioulu ............ do........ ....... 800 800 Huile, Saind
Do ............................. ........ 5849 Do d'Ofiv

Do gl. ............ .. b. ........... 105695 Do do
Fruits confitsas in......,...... B lt s ,......, Do do

or a .................. uI a133 149 28.. Do d
Boucons ............... Balles ..... 13 13 Huile îe Cai

DO ............... Ss..................29 29
Balais de tige de bld...Douzaines. 1256 2832 Dofllé. e................oisseaux 814 2331 3153 Peinturc
Farine de f'roment.....QuartsI.........46 4 i 501 Do ý.

1 1 do....ý.....sacs..............270 270, Poi....
Cotonnades..............Paquets . : 361 ý87 448Coins
Coton brut.... . ........ 76 307 383 Poix.

uiscuits, I ........ ;Quarts......... 3 3 Marines
Do..............Boits............. 5 Plantes et Ar

Raisine de corinthc. Quarts .... 891 2 114 5 rc frais,
dor .... ... ................... Do

tes....................aniers........ Patates.
Beaux .. d Daims.......... Tbre.5 4025 Volails.

Cien...............rBotes 569 303 842 Presses IL
Bois de t ......... as.. 482 504 986 Impression.

Chssolt..........,.........otes...... rns

Ciarc.ndi. .do go.t........aquets. 814 1842 656P o
S13oteà,,,,.. l00 201 301oifret.

............,14..... .... 39 3 i31
D..... ...... I, DO 10 .

ie ...... 2Cordes ............... 218 Do

422 149 2917

Arie.............. ...... ....... . 21os 'cao

Plcu~~r.,,.. ý.15637 100Q 03~ éie
D ot...1.... ......... . e .......

llor gs et., rnontres,.............uBolts ...... u. 9.

Gnúncts de trèeae .,.........Lbose ..84......... 6650
Charbon ... '....;..........oTsneu .. <3 24 810s

Cochanille*.t. PiiÔ.tï. PMeureitser1oon..dga.....
Cocoa .... ... .......... Lt~ b3. ...... 66

Mrue.....rd.... . .:, l..........1do ..... S....e850
1?d4bts...î. 1 7 308, 23730,

12' 22

f 1

1,43 4 23à62 0
550'Q30

Cad. û'...........-o ....... 7 4 3 ..... 1 0 2
D o woulu..................... do ...... .. . 00I 0

D o ............... ¢ .. .. .... ) . 29 2

Saasd iodebóV...ouans.. 95 56 82

ARTICLES.

Ivourne eidepaltè Nombre......
uille de palmier. Boltes..........
e ............ Nombre ........

s .......... Paquets.
............... ronneaux .,..

...... ........... ..B alles........,,
anvre ... Sacs.............

.... Nombre ......
ans........... dé

... .............. Lb . .
a................Gallons.

........ Balles..........
. , NombrO .......

6-d'Inde ......... Quarts ......
..... ,............Mesure dte seroon

... . ..........
os imprimeries.. .Barils ..........

.Barils et boîtes.

.Barres...........
Lbs...........

.............. Rouleaux et boites
etur........Paquets.

....... .... Cuves.......
ron.............Boites..........
............ ,...... Bâito is.......

........... B oites.........
truction......... .

Boites.........
............ do ....

.I.ots ..........
............... Pieds ......
....... ........ do . .....

.Bo...............B ites . .....
................. Perches.

............ oltes....
... Nombre.

............. Q uarts.........
.................... Barriques...
le Musique......Boites.
................... do ........
ulanges.......... Nombre ......
M outon ......... Lbs..........
is............... . do. .......
................. ,..Q uarts .......
a .............. .. Sacs............ .

.......... do ............
.... .... ...;.... P ièces..........

................... Boisseaux
Oulu ...... ,..Quintaux..

oux .......... Quarts,.......
.......... Boltes-. ..

.,,, ..... ,.......Panirs. etc...
.o......Quarts.,...
almior ........... Barils .......

icile.........otesBoîtes..
....... Q uarts .........

............ Barils.
. ........... ...Nom bre ......

............ B oites ....
......Boisseaux.....

.Nom....e...... obre.
t......Q s .

............ o tes
bres..........Paquets...

............ Quarts.
. ............ Bisseaux

... c....Nombre.,.,,
primer........... do

......... ,aBoîtes .

............. .
...... f...1oites

.......... Baril ....
......... Bouîcaults .

..... n...Pieds....
... .Quarte.

.
. .oîsseaux
'..s......B&iots. ~.

.. :.-e-aNothbre ...
a. . o..Pšes..

1841. 1842.

91

1679
23

284

23991
9

2656

'181
120

4
6

2064

40

39 r

1440
204

54
41

12631
33959

120
901

83

40

2
9524

25438
6

1016

7

194

34
21

954

13

258

70328
6899
859
73

194

... 3

49300

2349

.''0

103

1U1

859

Appendice

TOTAL. 16 Novembre

-- I

4478J

116
1341

61
3

29383

1639
365
198

11,791
1911

61
7

7
3

183

33
31

12320
39944

1 29
2134

22
18
6

11254
'15330

7

815
1

13

558
211

298
466

4

12

24
733J 6

441
432

31
21

224

3103

815

232

424

.... , 

4478J
91

116
3020

23
345

3
53374

9
4295

365
379
206

4
6

183
39
31
16

13855
2803

i10
12

1803
211

il

10
87
74

24951
73903

35
2134

325
901

83
22
58
6
2

20778
40768

6

Y
183
183

7
23
13

194
558
211

42
3

532
S487

4

131
26
24

143644
9429
1300
405

2
82
33'

1178
"153
9397

568
.6

'561383
2393

S548
.762

41J04,
12'

320
S100

-- 424
2255



7 VictorioS. Appendice (S. S.) A. 1843.

iMPORTATiONS à ST. JFAN, etc,-(Conlinée-v.)
dAppend ic

(8. S.)

15 Novembre
ANNEES. ,'''ANFES5

ARTICLES. TOTAL. ARTICLES. ToTA L.

1841. 1842. 1841. 1842.

Eponge.............., 43 379 422J Vernis ........................... Quarts ........ ....... 6 6
Esprit de Tórdbenthinc..aril.......... 348 202 550 Bois de placago..............Botes ......... 51 140 197
SpiritueuxQuarts ....... ....... 2 2 V naison ........................ Lha............. ........ 3018 3018
Tabac enioudre.........Lbs............ 984 949 1933 Vinaigre ...... ........ Barils.......... 242 436 ,678
Eau M indrale. ................ Boites .. ,...... 6 91 27 Cire ..... .............. ......... 6009 4938 10247
Empois......... ......... do 410 500 910 l1 .. . ................. Boisseaux .... 864 10 874

Do ........................... Lb . ....... ........ 3600 3600 Pierres it éguiser...............Boites ........ 982 825 1807
Pooles................Nombre 412 334 746 Vins Français..........Paniers ....... 460 460
Sucre Candie............Boites ........ 41 ........ 41 Do do .... ,..........Baril s........ 40 160 200

Do .......... .Lbs............ ..... '.. 11 14 "Do do ... ...... Boîtes ... , .. .. 470 476
Suere, Cassonade............do ....... .......... 16 10 Do de Madère...... .. Barils.......... 1 1 1
Do rofin6 ..... ........ Boites .......... 1 . Do de Xérès.............. .do .......... .f 2 8
Suif...... .......... Lbs........... 243907 226685 470592 Do d'Espagne ........... o ............. I 
Tamarins............ ........... Barils.......... 55 1 56 Fil de Fer............ ulcaux .... 93 47 140
Goudron .............. Quarts......... ' 211 950 541 Laine ........................... J18 ............ ....... S6 86
Tigres ...... ....... ......... Nombre ...... ....... 1 1 Levure de Bière . ............ Barriques.. 41 50 91
Bois ...... ... ............. Lots .. ....... .... ,.. ., 1
Tabac en feuille...............Lbs......... 4'604 110833 153437 as EN EN'rRtEPT.

Do" manufactur. o........ 480024 585864 1065888
Arbres et Plantes..............Paquets,...... 8 ....... . 8 Tabac en feuille............L s .... 17611 ..... 17C, 11
Térdbenthine................. Quarts ....... 12 104 116 Do manufacturd. do............539(5 7967 61932
Caractères d'imiprimerie....Botes ......... 5 i Do tige de,................do . 527 5527

Valeur en sterl. des Valeur en sterling
ANNES,' articles import6s. des articles gard6s EsPECEs. TOTAL.

en entrepôt.

£ s. n. £s. n. £ s. £ s.n
1841 ................ ......................... 135598 Il 7 1666 Il 6 17500 0 0 154765 3 1
184 ............................... ....... .................... 100447 14 6 126 9 8 17616 7 6 118190 11 8

Total...... ....................... 236046 6 1 1793 1 2 35116, 7 6 272955 14 9

No. i,-EXPOnTATIo.-S de Quimtc et MONTREAL en 1841 et 1842.

NAVIRER ACQUITTE'. NAV I. RE ACQUITTE'S.,

J1 TDont balislans le 0nt' bait$ dons
ENA NUisnd, du- l, DESTINATION. le lht..anadU,
rinlit ces snnees durant 'ces ail

Slirespectim, ees respectlves.
STon Ton.

Nomr neaux. Nombre neaux.

1841 Colonies Britanniques '1842 Colonies Britanniques
de l'Amérique du Nord, 146 12663 710 1 77 del'Anirique du Nord, 140 12705 693..........
Indes Occidentales Bri- Indes Occidentales Bri.

tanniques........... 16 2407 137 1 125 tanniques ............. 16 2272 121 2 372
France ............... 8 3657 145 ............ . France ............... 5 2642 102
Grande-13retagne .. ,....1050 389865 14917 32 19611 Grande.Bretagne .-.. 713 265347 10153 18 9309
Irlande ............... 237 78740 3117 9 3201 Irlande .............. 161 56331 2258 2 798
Nouvelle Galle du Sud. 1 254 il Porto ico.......... 1 179 . 8
Rit, de la Plata.........2 531 21 Rio dela Plata"........ .2 532 26
Etats.Unis ............ 1 178 9 Rio. Taneiro.......,..... l 388 16

St. MIichel................ 1 55 4
Total...... 1461 488295 19067 43 23014 - - -

Tota... 1040 340651 13381 22 10379

ANNEEs. .. ANIS
ARTICLEs. TTAI. ATICLES.' TOTAL.

1841. 1842. 1841. 1842.

Colonies Ale.........,......Gallons ..60 Colonie Betirre .......... Tinette,., 179 8A 267
Britan. Pommes......... Quarts ... 0 280 50 Britan. DO ..... b99797 37884 187181

niques de Bois de Frene......... Tonnes ...... 2 n..t.. Douzaines . '
l'Am2- Potasse ............. Quarts 31 3 61 n6. Chandelle........BoItès .22 .2

rique du Haches ............... Paquets 2 3 riq... d Do'........Lbs . 5896 6293 22119
Nord. Lard fum:.._.......Quintaux... 4 4 ord. Futailles vides. Nr.. , 19 . 19

Orge..............Quarts . 48 .. 66 Vd , 3.........
Do .... ........ Minots . 54t 34 Cbaise ......... Douzaines . .4

Fèves"................ do 0.. .. 90 Fromage........
Do . ........... Quarts....... 7 7 Do '22

Bouf ............ do 1753 19 971 Do. .......
Do .............. Tierçons..........2 0 Do
Do............ Quarts......... 14 C 4

Biscuit......... Q uintaux.. 1850 '97 2757 Morue. . Quinfàux' 0
Do. ....... i..urts....... . Blé.

Planches ............. , ies20 Quinaux.,.
Robes de Cariole,.... BItoWs 1e ,o âmarinS .,.. 'd ,5

Ndo. .ombre lo
jDo do. Pqet..........19 )19 Ild......urs 118 t7 7~

60 .! 1

ec Appendice
(S S.)

15 Novembre.
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EXPORTATIONS de QUEBEC et - ONTRaL, etc.-(continuées.)
Appendice
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1l5 Novembre.

... ".'~t~4r~j~"'' "rrrrr. r"

ANNE

1841

Pelleteries ........ ..... Paquets 12
ô Jambons ............ ... Quarts.. 40

D .Do ................ Tièrces 161
à Do ................ .. ... ..... f

0 1 Ansees....:..................Pièces

g '0rHarnois .................. Sets 18'
E E Chapeaux .............. Paquets..

. Harengs........................Quarts.. 84t.
0 Cercles................Pièces 6000
4 Chevaux.. ........... Nombre.

Saindoux.......... ... Barils 442i
Do ................. lb..: 171628

Cuir...:...... ...... Paquets 90
Mts et esparres... ..... Pièces.
Farine de Blé-d'Inde..........Quarts. 70

Do d'avoine............... .. do... 175
Marchandises .......... Paquets 12
Souliers sauvages............ do;. 22
Clouq .................... do. . 74
Cheno ............... Pièces . 510
Rames.......... .... .do. ...........
Avoine....... ......... Minets...

Do.... ............ Quarts . .........
Huile de Poisson...............Gallons., 50
Huile de Lin....... ... Barils . i
Oignons ....................... Quarts.. 159
Papier .... .................. .Balles... ....
Pois ................. minots.. 2016
Do ...................... Quarts.
Do ......... ........ Sacs........

Liqueur de Canelle........... .. 24
ard... ...... Quarts 19313
Do ................. Quarts,.

Cordages................ .Rouleaux ........
Bardeaux..............Paquets 15
Clous à monter les souliers ... Paquets . 2
Souliers ................ ..... do ... 3
Douves de tonnes en bottes .Paquets. 1778

Do de Boucault........do . 550
Do de Tierçon......... do . 146
Do de, Quart ......... ''do . 5000

Peaux de loup.iharin'......Tonnes... 9
Do do, ....... BoucaultS 1
Do do ..... Notbre . 3100

Savn...............Botes,., 301
o........... ....... .7521 7

Esparres.............. l. Pièces . 12
Douves ................. do'd' . 127539
Tuyeaux de poêle ........... Longue ur, 926
Peles' ............ Nombre'. 83
suif........... ............
Langues ,..................Barils ........
Vinaigre ............... .Gallons. .....
B16.. ............... M 1065
Do ............... Quarts ......
Cabestans ............. Nombre.......
Whiskey..............Gallons 529

ARTICLEs IMPORTE's sAvOîR
uf..................Tierçons 40

Do ....... ..... ........... Qurts.. , .41
á1 rcladWses de Illiun ilrllan.Paqu3ts. ...

tau.de-vie............Gallons.
Beurre ................ bs. 1374
Chandelle............... do ..... 24
Cigares.. ."............ Boites. ......
Café ................ Lb.........
Cordages .......... .. o . 6
Fleur....... . .............. Quarts , 13494
Genivre ...... ....... Gallons.
Vires............... Bottes. 762(

DO .'............. Bottes 421
Hardong.............. Botes '41
Fer];......u...........Brred. ' 191
Doi... .. ;...:......Paqùets . I
Saindoux:......... Barils 31
F~a.inei....... ....... Quárts ... '5(
MÝarchanden........Paquets 5(

H(uile... ... Ga...n..'
Pei ture U. '. Paliets 23
Lards......... .. Qarts.. 42971
Raisis .: . 'Bomaa '15i

D . ...... j Botta,.; rr21

Ritih. ~ ' ."d Galè,' 23.

$$ùn..Q..r..

Es.,

18412.

,9
17

851
228

6
17

25
21

12887
85
14

"513
800
31
22
38

196

74

.......

9521

10
20

1660

1 0717

47975

1198
73

200
4

66

109

240

84
86

or

59 *E
16 e

351 *C 0
228 w

24
21 E
84

6000
25

463
184515

175 '
14

583
975 '

43 .

44

5[0
16;

100
38

2271

408
7

2968
196
74
24

28934'
10'
20
15

AN 8E ,

841. 1182.

ToT_ AL1Nenice

TOTAL. 15, Novembre.'

- - r -

ARTICLEs.

Th6s .................... Lbs.
Do ................ Caisses.....

Tabac................Lbs....
Do .. ............. Quarts.
Do.......... .... Barils.

Vinaigre ..... ....... Gallons...
Do ............. Quarts ... ...

Vin ................... Barils ...
Do.............. .Caisses..
Do .................. ....... G allons .

A le.......... . . ......... . do .l
Do................ Tonnes..
Vins d'Ale............Quarts
Pommes..............' do ..
Bouf ....... ...... Tierçons
Do............... . Quarts..
Do ............... ¾ Quarts

Biscuit.................Quintaux
Beurre .... ,..,,...Tinettes.

Do ..... ............. Lb .......
Do ,........... .... Quartaux

Chandelle ....... .. .... .
didre ...............Caisses..,.
Morue .................... ,Quarts.

Do ...... ........ Quintaux
Do .................... Boites .

Fleur ................. Quarts..
Do ............... ,.. Quarts.

Anspee.............Pièces
iarngs ... ......... .... Quarts.'.

Do .. ......... Quarts.
Do.. ............Boites

Cercles ............. Pièces
Saindoux................... L s.

Do .............. Barils
Maqueraux ......... Quarts..,

Do .......... Quarts.
Do ............... Barils

Rlames...................Pièces.
Gruau ........ .. ... Quarts
Avoi ne. ..... ............ ..... M inOts .
I-uilo dePoisson .......... Gallons., .
Pain d'Huile ........ Tonneaux.

Do ............. Tonnes...

Oignons............Quarts
Pin .,........... Tonneaux
Lard........... ... Quarts
Do ............... Quarts.

Patates ............. Quarts . .
Saunon ............. Futailles.

Do........... ... Tierçons.
Do . . Quarts,..
Do .............. i Quarts,

Tonnes en bottes ........ Paquets
'rabac en poudre .......... Lb.....
Savon ,......... do.

SDo ................ ,Boîtes ..
Douives.................Pibces ..
Poêes ............. .,........Nombre .
Suif.., . ....... . arils .
Tabac Bouiaults
Langues ............. Quarts

Do, .............. Barils

ARTIcLEs nMPoRTE's, sAvent:
Boeuf .................. b Qttarts, "
Eau-de-vie .......... Tonnes..

Do . .. Gallons..
Fleur ................. Qiuarts..
Marchandises..........Paquets ,
Lard .............. Quarts.,
llaisins.............aBites..

Do.................,Paquots ,
Sel.a.. ............ l kinots..

Whisky............;Tonnes..'
.' .... ;... .f . lons .

.i.r..... . y...,... riq e

e Frene ....,.......'.,...7.1'o'tneaux
Ouvrage en deoree. . . .. 4aús"-.

Mt e ~eia. ]....,].....P'quiets 4

. . d .

2023

275

159
3480

22

12715

206
,,40
310

2400

775
1207

88
3879

106
10
62

4000
6900

79
12
38

26
512

2962400
60

22
31

26

2

841

7910

1133

50
7

169
70

150
400

52
20
75

112
S2
7.80
'1
"164
'164

3

1349
'221

"' 3
'~ 2

At314

P

2018
32

10646
1

50

46

219

3423
100

36

2776

11

6

5

40
276

195

3423
100

336

12

46

307
14
216

15

S424

12

.......

50
7

70
'150

'400
52

75

780

"54

31]
7773
4116

4041,32
13331

1
179
481

3
1

436
6880

20
12

5
I

1001
290

59
'310
5813

100
3360

12
75

1668
138

8740
40

216
261
10
62

4000
6900

42
181
22
38
36
26

512
12655

2
3

163
100

22086
1189

64
6

529
176
16

1041
65

5600
118

121756
I

10
2

20
249

169

.20

112

164

130

57û4

- 105

r t 1 3
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EXFORTATIOws de QuinEc et MoNTnnAL, etc. -(Continuées.)

o o ,
e, . ARTICLES.____ ___ TOrAL. ,

a 18 1. 18-12

Grande
Bro.

tagne.

Bois de Pin..........Tonneaux.
Lard,.... ............. :..Quarts.
Esparres................Pièces.
)ouves, Standard.... do.

Do dc Tonnes.... do
Ponles........;...Quarts .
Frône...................Tonneaux,,
Potasse............Quarts.
Perlaser ........... do .
Lard fum...........Bales.

) ..... '.....Tonneaux.
Banle ................. Paquets
tiuîvrage en dcorce... do
Orge.............Minîotas.
1)0 ...... ........... Q uarts .
lo;s 1l1nc..".....Tonneaux..

Voliges ..............Pièees .
lIrtf ................ .. ierçons

Do ............. Quarts.
Do .............. .. Quarts
ire dAbeille ... B..arils.

Bois de Nicrisier.... Tonneaux.
OIseaux Pmpaill aq ... Pauets .
lliscuit.............Quarts.

Do ........ .... Quarts
Planîche .............. Pièces.
Os ........ ,............Toneaux,
Do ............. Boucaults
Do ............. Barils.
Du ................ Pièces .
Beurre .................. Tinettes
l0.................
Do ... .............. Q uarts.,,,

Bois do Noyer.........Tonneaux
Canots. .... ...... Nombr.
Castorum...........Lbus.
Fromage ......... do.

Do ............... Paquets
Drap:...........Blles.
Morue. .. .... Quintaux
tlt.ad'indo.... ... Minots.

Do .. ,. ..... Quarts.
Farne de Froment.., do.
Mûres ....... .... Pnquts
Bouts de Madrier...Pièces.
Madriers .......... do .

Do d'Eptmette..., .do .
Ormuîe ............... Tonncaux,
Essence d'Epinette.. Paquets
Tiges de Lin .......... 8Sacs...

Do .......... Minois.
Flur ......... ....... Quarts

Do ....... ..... i Quarts
Pelleteries.........Pquets
Graisse. .............. Lbs.

Do ................ Barils.
Cols dastiques...... Piùces.
JamtIons...... ... Barils...,
Anîspccs..... .... Pièccs.
Harengs.... ..... Quarts...
Noyer dur..........Tonnenx,.

Do billots ...... Nombre .
Peaux non attachées, do
Miel........... Barils ...
Cornes .......... Paquets ...

Do ...............Tonneaux.
Do .. .......... Paniers.
Dl ..... ..... . .Barils.
Do " de Boeuf...... Pièces.

Courbes ........... , do.
Saindoux........Tonnes

Do ............ Bails.
Do ........ Lbs.
Do ... ..... Quarts.
Do ......... Quarts..
De .......... Tinettes

Lattes .......... Cordes.
Graine do Lin.........Futailles
Bois d'Erable.......Tonneaux
M set . Teaupr6s... .Pièces.
Daims (lamoyo).... Nombre
T''tes et Coriies " de

Daims.......Paquets
Chêne ... .. .......Tonneaux
Oignoas.. ....... Quarts...,,
lRaies..... ..... Pièces.
Avoineic.,. .,........Quarts

Do. ............ Qunrtiers...
Gruau ... ....... Quarts.
Pair'huile.....u.. alîles,,

Do ....... ý..Tonneaux
[uile, Poisson.....Gallons
Poöis ..... . ..... in t .
Do ..... ,4.,Q at

214 17
181.19

.122
1836

14066 6
7287

52
20

4504

9)
77666

'8

1690

2 t291
50
10

1100
14560

I O

8318950

160

1 118081

1506023
3121:1

15,
124

1191
3:18278

:128
90)

120

16147

27

19250
2.1
137
P53

7428

3374
10
55

139.9

31384

'18123
88

454'

126558

1015

R1
31689

1225
557
.190

17628
'1.475

13
33

207
8

271

7829
1141

1109
7

1732 t
71

11
18000

4849
l)889ýI

20
10

18

8h

4
101

90733

2568

63
67567

54
77

190)

G22

275G
251

22774
03
4

6 0

21

G02

285

367
21322

764

91014
163

24077'
:38

754

671815
3210

1837
5

2018

22374
979

2326
1169.1
16762

13
33

28
4504

271
15

85395
102

71;72
42
2

2719
5

7
38610

121
10
31

18000

213454
4

:39
16

1312
89-50

18
3

86
1 CO
485
1-50
26

202541
3223390

156023
43781

15
124

1254
605845

38
167

26
2876
251

38921
63

145
,il (ifI

4) 091
6

10
17
'21

19250
843
137
853

60764
285
314

367

10
76

2163:
2

î3
40398

208
722(1

126
282

112f95
1:31)362

122
1574

194373
3210

Ap endicc

5 îvem>îrr. A NNE E 5.

TOTAL

1841. 82

Grandc
lire.

tagne.

Irlande

du Sud

ARTICLEs,

Pin Rouge..........Tonneaux,.
Do Blanc........... do .
Madriers ............ Pièces .
Plantes.........P.....Paqucts
Lard.............Quarts.
Do ...... :........å Quarts

Saumon...........erçons.,..
Do .-. 1...........Quarts...

.Do ................ à Quarts
Grincs ...........Quarts .

Do ............ arils.
Doive.le etonnesen bone. Paquets...
Pouax de Louîp-mariu.NomIr.
Esparres..............Pièces
ßEsp çes,............... Boites,...,

db ............... P quets
Rais (Id"rou .. Pièces
Epinette............. Paquets
Essence d'Epinetto.." do ..
Douves, Standard....Pièces

Do i de Tonnes..., do
Do do Piles...... dlo .....
Do d, Quarts ,. do ..

Sucre dErab.......Paquets
Bois d'Epinetterouge.Tonneaux.
Suif...................Q uarts.....
i'bac ... '........... Boucaulîts

Chevilles ......... Pièces .....
[16 .. ........ ... .M inots.....
Laine ........... Balles...

ARTICLES XrORTÉ'5, SAVOItR

Marclandises do Ma.
nufactuire Blritanniques.Paquets
Eaîuî.de-vie............Pipes ....

Do ......... Caiss.
Bouchons.......... .Tonneaux,
Pelleteries ....... Boucauîlts..
Oenitîvro ......... Pi pes .
Bois de uranadilla .. Pièces.
Résiloe 'Pin. Tonneaux,.

o. ..... Pièces.
Lard .................... Q uarts.....
Bois "(Quassia).......Quiritatux.
Mlarelanasesrenuvoyees. Paquets...
Rumuî.. .. :.........Tonnues..
Suera Bètard. I... oucaults .
D> <l. ........ Quarts.

Vins..............Barriques.
1)0...... ...... s..Pipes..:....
o..............Quartaux...

Do .... . ... . . . . . .. .rils.
Do ......
Animaux....... .. d
Pommes......... Quarts
Frne..............Tonneaux
Potasse...... .... Quarts'.
Perlnes........ .do
Baume ... ,..... 'aquets.
Bois lanc...,.. ... 'loîneaux,
Voliges ................. Pièces.
Bouf . .......... Quarts.
Merisier ............ Tonecaux

nchies ........... Pièces
Bois de Noyer .... ''ooneaux...
1oui1. île Madriers.....Pièces
Madriers............. do
Madriers d'Epinette. do
Orno.........T.'onneaux,,.
1Esseneo u'Epinettc... P1aquets....
rieur ........... Quartsî.
Do ............... 4 Quarts...

Anspcs ......... Pièces, .,
Peaux ......... ..... Nombre
Courbes.. ........... P _ec.
Saindoux. ........Q uintaux .
Lattes........... Cordes.. .
Erable..........Tonneaux.
Mats.............ièces ..
Çhene.... ......... onneaux..
Rames.......... Pièces ......
Pi iRougc. .... ... Tduneaux..
Do llanc, .... . do
Lard. ........... Quarts
Esparres.,........... .Pièces.
Futailles en botte.....Paquets
Douves, undlard... Pibees

Do de Tonîes... do
Do de Pipes. do.
Do do Quarts, ... do

Pier............ irots
Do............Qua¿ ...

Plilâr Bleueo..,,.....,Botegu.

94588
222255

412
(5

14

20

181
... 8......

15
1896

l2'923l1 J
378303!)

3!16609
243579

318

, 1
4000

450594

239
95
20

374

42

14
1089

94

1

14

4138
586

,18542
641014
198781

12

4
1a9890

138

184.13

729q

241

607908

193737

114103
S14

.33

12

83755
111057

935

18408
12
4

13
4
8

155
342

3228
1456

7

239
32

G97059
139 1781

150397
94419

18
4

63

20

296
30
3
3

14
1041

42

89
22
75
3

9

10
9
9

386
415
123

1218
54

404
.........

21961

688305

1176

5789
20

1074
120

5
514

22
'1209
2463

14077
28G344

50
699

226446
À04353
161570

706
6637

24

37
888

1001
165

4
.12207

54
498

4138
6

40503
1329319
198781

3637

- 3l
5789

20
2790

120
:3,1
5

1188
,15
44

4319
3759

32570
67109

50
1428
824

494438
1017421
'355307
'805208
-117840

33
.. 25

Appendice
(S. S )

15 Novembre.

1'

178343
333312

935
42

18473
12
15
27
4

28
155
523

3228
4054

7
15

1896
23!9

32
1989370

5174820
546906
33718

18
322

6t
4000

646255
20

29
10
:3
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ExrrRotýImoNs dC QUEBEC et MONTREAL, etC.-(ContinuocS.)
Appendice

15 Nuverulbrc
842.

TOTA

liouvelle planches.... Pd . ..
Gallo du Do...........Pibees 50

Bal Urais..............Fluozaiels. 51)
Cjv ,,.........,......Tonnos .. ,.. G

Morue.........as..,... 59)
DO ,.,.,...... 1... jîoites ý... 40

Tî'iîîturcs ........... Quartaux 1
Hliseuit IL l'eau......Quarts .. 1.
bMadriers........... piéces .. . 8112
Fleur .............. Quarts... 39
A sps.. . più ces ... 1:12
lHarelig ........... Quarts ... 20
F..........Barres . ;--1010

Maquororrux Quart..
Clous ........... do W!2
aies..............lico 1,44.

Sceau........iècuaes

Lard. ý......... ... Quart...........
Do......... -- ? Quarts.. 20.

Sal on...........ierçous 26
ýDo ý............ Quarts ... i

Ta~bac ýon poudire... Caiýss ... 7
Vinaigre.......Quartsý .. 10

Vins ........... Caisses 10
DO...... ........ paniers .... 20

Porto BSuf........... .... ....
Rtico ýDo........... j Quarts ..... ... i

leur ........... Quarts ..........

.. ........... do... 5

Saindoux........'Dinzttes
Pi d'..i............ oucaul s .
M aru - ý ............... (Q uarts...... .

No. 7.-EXPORTATIONs de eASP en 1841 et 1842,

NAVIRES ACQUr,

ANN s. -

Nombre. Tonneaux. Hommes.

1841.......................... .........

1842 . ............... ....... 484277 265

.oai..... ....... 7 6350) 400

NN s.ANNEE.S,

ARTILES ___________ 'lOAL AUL'CLL5. _____ ___ TOTAL,

1841. 1842. 1841. 1842.

Voliges..... ..... Pièces .... 97,S '78 [tuilo. ..... o . . 744, 744

planches ......... (10 4... 4110 (3O 500 Du .... . . . ur.. . . l

Do' . . . Pieds ......... 87000 $7000) D l........ ........ o........ . 7 '

Capelan. . ... . 'lIc ...... .. 6 6 P>oisson ....n. . Tonneaux :..... 6 ý6

Moruie......... 'Quarts _. 16 . 16 Do 'ýýdo,....._Quarts. . . 109 109

'Do .............. Quintaux.. 23257 57888 81145 Do do. . . .. h Quarts...... 12 '12

Bouts dle, Madriers ..... Pèces.... 1077 551, 1628 Satumnon .. . ...... uat 29 25 54

Madriers . ....... do .... 8. 203 oues.......d...... 8 8

Hluile de Poso .... Gallous .. 630f 630 D)O, ....... T I...qinettes .... il.. 1 il,

Harengs. . . . . Quarts_.. 1821..... 182 lIàrdcau'e............. Paquets. . 71000 71000

Lattes......ods 14 6 40 lUsparrcs -l......do ,-- i..11" - i ý6

Maquereaux......Q....... 75 75 D>oumves....... i. do 2 5216 18166

.ar.... is..... Paquets , 535 Bois ................. d(o, 469 4 69,

Rae ...... Pices. ....... 50 Gournables ........... do 200 7100[ 10200

No. S.-ElxQîtTATioNs'de NIIw-CAILISLE, en '1841 et 1842.

NAVIRES AOCO.1IITTI'S

S THommes

T11

..........
5 7012 354

'.05100,12
1 1991
14

H ,f '

Al,

198400
t0
50
6

59
40

81 1
812
:195
132
20

1010
4

26
144

5
355

20
26

1
7
10

10
20

211
130
34

4150

1l
7

Appendice

J5 ocrre
TOTAL.

-

5%""

Porto
Rico

Rio dola
Plata.

Rio
Jauneiro,

Saint
Michel.

IB..Unis

^ aTCES.

Lard;............. Quarts.
Douves de tone ti boues .Paquets..
Douelles...............Pies.
Langues.........Q artaux.
Planches et Madriers.P.ibces ......
Planches .......... do ......
Hales de roue de camrsse. do.
Mtts ..... :... ... .. do . .
Pin............ .Tonneaux
Bois de lainbrlssige de Frene. Pièc.

Do de Bouleau... do.
Do do Chône...... do
Do de Pip....... . do ......

Bois de lanbrissuge do ...... .
sIari".r............ do.

Douves de FrCne..... do,
Do , de Pipe....... do ......
DO W. 1....... do ......

MIté.. ........... do
Esiparres............ do.

Do petites....... do.
Charbon............Tonneaux,.
M adriers ............... Pièces ...... .
Clous ................... Q uarts...... .
Douves de Pipe ...... Piecs ......
Planches et Madrieîs. do.
Madriers et Planches
et bois do lambrissage, do .
Madriers d'Epinîette. do.
Lambrissage do . do ......
iateaux..... ..... Quarts.......
mIseimrres ......... Piè .

)ouves de tonnes... do ...

ANNEES'

1841, 1842.

114
250

.... .' 840
.35

...... 7371
622 ...

8107.
25 .5

4

237 .......
59 .........

9à t8 ........
2522

79 22
600 s.:..

1,765 .........
777 .........

...... 70
38

204
40

230
16

1000
3G0 a.......

4020 ..........
60 ......

443 .,.......
37 .........
53.

2127 ....

1

114
250

11840" 35
'737J

622

30
4

88
237
59

9318
2522
10
600

1765
777
70
38

204
40

230
16

1000
360

4020
60

443
37
53

2127
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Ex I'011.TA'rIONS do NI1W-CARIISIt, ctc,-( ConUnhU

Ancres........... ............ No bre.
O rge................. ........... Q uarts....,.
Bouf .................. do . ..
[Tuile do Baeino... ........ Callons,......

Do , . ' do .............. Quats.
Biscuit................. do ......
Planches"............... .Pieds...
Beurre ........... ............. .Q uintaux'..
ßlorue ... .............. Quarts ...

Do ..... .......... .Quintaux,.
Do .......... ............. . Moi tes ......

Ca..r...... ......... Ls.
Madriers ..... ......... ies...
Iloilo de Poisson ........ .allons
Fleur . ............. .Quarts.
Meules tL éguisor.........Nonibte ...
Vitros................. oites.
Harengs........... .. Quaits ...
Courbes ...... ,.. ..... ..... Vijces ...
Lattes .... ...... .... ordes ..
lomards ............ . i Qunrts . .
Farine ...................... Qt!arts ...

AN NiK.

t - I .-..-.--- I

.... ....
29

304
559

11:370
211

225H3
69
410

1500
1113

50

. .. .

25

1l
10

2000

410174

1539

954

71 .3..)

TOTA L.

625 

29
304
55<

1511

10
13370

80 1
62757

ý27

11913
4-19
254

65
12

217
30 l

ics.)
Apd1Nmice

(S. S.)

15 Novembre.,

Appendice

ro.AL. 15 Novcinbre
1841.

Ram~s ....... ... ..... Pièc 7
.lh l . ...... . ......... Quarts....... ...

D . , ....... ................ G allons ..........
Pois.. ....... ........ Quarts....,, 2
l'oix ........ ....... ..... do ..... 12
Poissain marin6... ............. do

D)o do . ......... do ..... ..........
Do do .......... T inettes.... ..........

Lard...........,........... i .... ,Q uarts ... . 50
Pµtatus. ..................... do ..... 73
Ris .. ..... ...... .. .Tierçons , , ,1
Rumî î.....................Gallons 12<
saumon..... ............ Quarts 95

el .................... T1onîneaux, 129
jlardeaux............ . .Paquets ... 972500
Noues ................ .Tincttes........
Esparres -.... ......... Pices .....
Suière . .. ..... . .... .. Lbs.......... :336
Bois die charpent. .... T'Oucaux . 5970

DU do" ........ Pièces .... .....
GCónrnables ....... .... do 21250

117
2:1

4572
32

58
29
46
75
73

120
138
253

2627500
.4

2G
:33V

8997
973

23250

No. i.-ExrîIN l ST. JiN. on 1841 Ct 1842.

ART1I0LES.
111lXS________

1811. ls4.

Potnrnes......... . .. ... .. lloiseaux . G . ......
Alcalis.. . .............. Quarts...... 121 17
Bière . . .............. do ..... 2 .......
Sarrasin.. ........... ... .. floisseaux . 42 . -
Baic du Canada. ...... Quarts .... 52 15

D)o d ......... loies. .. 24
Argile. .... - ,...........Quais .. ......
Morue imarinc. . ......... do ..... ...
MN ires .... ......... .... lbimssertux . 819 9
Mdicamens .............. Boitus . ... ...
(1ts ...... ,............lDouz.aines . I 72201 4600<
Graime de Lin. .... Boisseaux . 21819 i D 1120
Fleur ............. ..... Quarts...,.......7
Aînicublemient .......... Lots... ........
Graine le Jardin...... ....- Bottes --... .....
Vitres. .. ... .......... do .i ... 155
Graine d'h erbe ........ ieau i ..ix ....... 77
Grainîe de foin..... ........ do . 37 ,.

Harengs. . ....... .... Qiuarts ...... .. .
Chevaux . - ......... Nombre ... 850 51l
Indgo ......... ... Caisses......
Ver de Fonte .... ...... ........ ..
Mo en saunion........... 70.7.80 0.. 01<
DO en morceaux . . Do ..... . 14908 .
Do do.Caisses........ . 30
Do en feuille., . Bots...... 105:Î î
Machines....,..... . ots .....
MaquerCaux........ .. Qurts........I.
Gruau. ......... Boisseaux 5 .... .

Do .............. Quarts. .....
Avoine. ........ ... Boisseaux . e345 I810
0lignons.................do 8 .-
Pois...................do .. 38 39
Planches de 'in ....... Pièces. 6108G 42515
Billots de l'ir............ . ... . ........ 160
Pin de charpente8........Pieds. .3)4i7i 18868
Madriers do Pin .d........do.. 491

ToiTAi.

- I _____________ I _____________ I _________________________

I 52,1

49

2

21H0718

3

1

P.5

21820

70

1

il I 
G38
77

W60)

59l

402 19

Mlaihiiers dle P'in ........ Pices.
J silrers le Fre.nc .... do
Lrdl... ........... Quruts..

.t r .. ... .. ... <o .....
Pute...............ls .
Guieuilles...c........lhalles...

umon . ... ... Quarts.
lbo .. . ...... ierçons ..
Du frais. ...... ..... ito$

Sol ... ............. oisscaux,.
Alose. " ..... ........... Qua.rts ......
Ilardeaix . -......... l'ail îlets ý..
>eaux do Casto. ....... .Lbs ......

Do dl'Ours.. . ...... Nombre
Po de <'ócain...... I. .. do . .
D)o cle Renard............ do
lo de' i ynx........ .
Do doa Maitiet..l . ...... do
1)o de Vison..........do
V oe Rat-msqu,. îld .
io de Loutre.........do
U)e de Cht sauvage.... o ...
1)o le Loup............... d

<illots le scge ...... ..... d ..
sionde d'Alcalis.............sss..
Enux Nindrales.........oites..
Proeles ................. Nombr..
S mici ............. ..... ;Quarts

l)o rfini. ...... .......... Tbs.
ioudron ..... . ........ (Quarts.
Peruhe........ ......... Pieds .. ::.,
Pin.... ....... .. d ...
Jrîuiiuo ud' Mil..........Boisseaux

ArbresI et /laintes .......... Paquets.
Bois de placage... ....... do-
fléî................ .... Boisseaur.

159
72
38
's

444
12l

902
98

5221

250
S4902

88 s
400

46

5700
64

202

.. 8.. .
.. 0.1.

200

Valeur, ClI sterling
u acanie ex.

AsNEEB. des articles ci-haut lCs. 'ro.rAL

x poi-tés. IpIrtées dvaluCes i.

1841 .~ . £ . .£ s . .ss > £ s, rn.
841 .'..... .... G2.. Ï4 1 4 I 2772M 0 0 68009 5
842........ 16742 8 3 688 16 i1 82783 Il 6 100214 5 0

F .oa £52058 2 4753 7 2 1,10512 1 6 168224 J 0

~.1

. .....
93

4<572
10

58
29
46
25

43
124

655000
4

3027
973

2000

ANNiiES.
.'.IiIiCLE5. .,s.,i ToTAL.

202278 t30048
... 2 
......... 11

:332926
261

11
1
4

386
93i
.37
S2

63:39
10

240
444
121
45'6
902

98
5221
250

49:2
88

400
4

5700
l5%

1

2
3074,

1
12000

800'

3"
2'

2800

" '4
227
21
19

250

240

10

3074

12000
80 0

.. 3...
.. . 2.

... .. ..

Anrica:s


